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ORDRE DE RENVOI À UN COMITÉ.

Chambre des Communes,
Jeudi, 27 janvier 1910.

Attendu qu’il appert, par une réponse à un ordre de cette Chambre produite au 
cours de la présente session, document parlementaire n° 42a, que H. Hugh D. Lums- 
den, ex-ingénieur en chef du chemin de fer National-Transcontinental, dans une 
lettre datée le 25 juin 1909, adressée aux commissaires, et donnant sa démission 
comme ingénieur en chef, s’exprime comme suit : “Vu que mes ordres sont en 
général ignorés, et que je n’ai plus confiance dans le personnel des ingénieurs, j’ai 
décidé de démissionner comme ingénieur en chef ” ; et que, dans une deuxième lettre 
datée le 26 juin 1909, adressée aux commissaires, le dit Hugh Lumsden s’exprime 
ainsi : “ Relativement à ma lettre d’hier dans laquelle j’ai dit que je n’avais plus 
confiance dans le personnel des ingénieurs, je désire déclarer que ce que j’ai dit ne 
s’applique pas à tout le personnel, mais seulement à ceux des ingénieurs qui étaient 
responsables du mesurage, de la classification, de la surveillance et de l’inspection de 
parties considérables dans le district “ B ”, et à l’est de Rennie-Crossing, dans le 
district “ F ”, récemment examinées par moi ” ; et

Attendu que, bien que cette Chambre soit d’avis qu’il n’est pas judicieux de faire 
quelque démarche qui puisse préjudicier à la position de l’une ou l’autre des parties 
engagées dans la poursuite de l’arbitrage en cours entre la compagnie du Grand- 
Tronc-Pacifique et les dits commissaires, les dites déclarations ci-dessus citées du 
dit Hugh D. Lumsden, données par lui comme motifs de sa démission d’ingénieur 
en chef, comportent, de l’avis de cette Chambre, un intérêt public si considérable, en 
même temps que des accusations contre un certain nombre des ingénieurs du chemin 
de fer Transcontinental d’une gravité telle, qu’il devient désirable qu’elles soient 
soumises à une enquête par un comité de cette Chambre ;

En conséquence, il est résolu,—Qu’un comité spécial de cinq membres de cette 
Chambre, à être désignés ultérieurement, soit nommé aux fins de faire une enquête 
sur les dites accusations et déclarations du dit Hugh D. Lumsden contre un certain 
nombre des ingénieurs du dit chemin de fer; et que ce comité soit autorisé à envoyer 
quérir personnes, documents et registres, à examiner les personnes sous serment ou 
par affirmation, et à faire rapport de temps à autre .

Certifié.
THOS. B. FLINT,

Greffier de la Chambre.

Jeudi, 3 février 1910.
Ordonné, que le dit comité se compose de sept membres au lieu de cinq, 

savoir :—
MM. Geoffrion,

Macdonald,
Clarke (Essex),
Wilson (Laval),
Lenn’ox,
Baker, et 
Crothers.

Certifié.

5

THOS. B. FLINT,
Greffier de la Chambre.
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Vendredi, 18 février 1910.

Ordonné, qu’il soit permis au comité de siéger pendant les séances de cette 
Chambre.

Certifié.
THOS. B. FLINT.

Greffier de la Chambre.

Mardi, 22 février 1910.
Ordonné, qu’il soit permis au comité de faire imprimer de jour en jour et pour

son usage les procès-verbaux de ses séances et les témoignages entendus et que le 
règlement 72 soit suspendu à cet égard.

Certifié.
THOS. B. FLINT,

Greffer de la Chambre.

Mercredi, 23 février 1910.
Ordonné, qu’il soit permis au comité d’employer un avocat afin de lui aider à 

s’enquérir des affaires qui lui ont été soumises.
Certifié. ...

THOS. B. FLINT,
Greffier de la Chambre.
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RAPPORTS DU COMITÉ.

PREMIER RAPPORT.

Vendredi, 18 février 1910.

Le comité spécial chargé de faire une enquête au sujet des déclarations et accu
sations portées par M. Hugh I). Lumsden contre des membres du personnel des ingé
nieurs du chemin de fer National-Transcontinental, présente le premier rapport du 
dit comité, lequel est comme suit :—

Votre comité recommande qu’il lui soit permis de siéger durant les séances de la 
Chambre.

Le tout respectueusement soumis.
VICTOR GEOFFRION,

Président.

DEUXIEME RAPPORT.

Mardi, 22 février 1910.

Le comité spécial chargé de faire une enquête au sujet des accusations portées 
par Hugh D. Lumsden contre quelques-uns des ingénieurs du chemin de fer Natio
nal-Transcontinental, présente le deuxième rapport du dit comité, lequel est comme 
suit:—

Votre comité recommande que les procès-verbaux de ses séances ainsi que les 
témoignages qui y seront entendus soient imprimés de jour en jour pour l’usage du 
comité, et que la règle 72 soit suspendue à cet égard.

Le tout respectueusement soumis.
VICTOR GEOFFRION,

Président.

TROISIEME RAPPORT.

Mercredi, 23 février 191p.
Le comité spécial chargé de faire une enquête au sujet des accusations portées 

par Hugh D. Lumsden contre quelques-uns des ingénieurs du chemin de fer Natio
nal-Transcontinental, présente le troisième rapport du dit comité, lequel est comme 
suit :—

Votre comité recommande qu’il soit autorisé à employer un aviseur légal pour 
l’aider dans l’enquête dont il est chargé.

Le tout respectueusement soumis.
VICTOR GEOFFRION,

Président.

QUATRIEME RAPPORT.
Mardi, 22 mars 1910.

Le comité spécial nommé pour tenir une enquête sur les accusations portées par 
M. Hugh Lumsden contre quelques-uns des ingénieurs du chemin de fer National- 
Transcontinental, a l’honneur de présenter son quatrième rapport.

7
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Vu qu’il trouve désirable, pour la convenance de toutes les personnes intéressées 
dans l’enquête, de ne pas tenir d’autres réunions, pour l’audition des témoignages, 
avant le 31 mars courant, votre comité, conformément au pouvoir de faire rapport de 
temps à autre à lui conféré par l’ordre de renvoi, soumet ci-joint les minutes de ses 
séances depuis le 16 février, date de sa première réunion, jusqu’au 21 mars, les deux 
jours compris, ainsi que les minutes des témoignages entendus par le comité au cours 
des séances mentionnées dans les procès-verbaux.

VICTOR GEOFFRION,
Président.

CINQUIEME RAPPORT.

Mercredi, le 27 avril 1910.

Le comité spécial nommé pour s’enquérir des accusations portées par Hugh I). 
Lumsden contre une partie du personnel des ingénieurs du chemin de fer National- 
Transcontinental prend la liberté de présenter ce qui suit comme son cinquième 
rapport :—

Votre comité s’est réuni pour s’organiser le 16e jour de février dernier, date à 
laquelle M. Geoffrion a été nommé son président. De nombreuses séances ont été 
tenues depuis; le dossier imprimé des procédures est soumis avec le présent rapport. 
En exécution d’une assignation, M. Lumsden a comparu devant le comité à sa séance 
du deuxième jour de février et a déclaré qu’il n’avait pas l’intention de se faire repré
senter par un avocat. Le président lui a souvent demandé à différentes séances, ainsi 
que d’autres membres du comité si son désir était de ne pas se faire représenter par 
un avocat, et il a persisté dans l’expression de ce désir. (Voir pages 10, 13 et 39.) Et 
à l’assemblée du 8 mars on lui a encore posé la même question, et il a répondu qu’il 
n’entendait pas se charger des frais d’un avocat, ce qui, disait-il, était son intention. 
(P. 90.) Vu l’attitude de M. Lumsden, votre comité a obtenu de la Chambre la per
mission d’employer des avocats pour l'aider à s’enquérir des affaires qui lui étaient 
référées. M. F. II. Crysler a, en conséquence été nommé et M. Lumsden a convenu de 
communiquer avec lui et de lui donner tous les renseignements possibles touchant 
l’affaire. M. R. C. Smith, C.R., a comparu de la part de la Commission du chemin 
de fer National-Transcontinental, et M. J. II. Moss, O.R., de la part des ingénieurs 
nommés par M. Lumsden comme étant ceux en qui il avait perdu confiance.

L’ordre de référence portant la date du 27 janvier 1910 (p. 1) ordonnant à votre 
comité de s’enquérir de certaines accusations et assertions portées et faites par M. 
Lumsden dans sa lettre de démission en date du 25 juin 1909, telle que modifiée par 
sa lettre du 26 juin, dont la partie est exprimée par la phrase qui suit: “ Vu l’ignorance 
générale dont on a usé pour mes instructions, et comme j’ai perdu confiance dans le 
personnel des ingénieurs j’ai résolu de donner ma démission de ma position d ingénieur 
en chef ” et “ relativement à ma lettre d’hier où j’ai dit que j'avais perdu confiance au 
personnel des ingénieurs, je désire ajouter que cela ne s applique pas à tout le person
nel mais s’applique à une partie du personnel qui était responsable du mesurage, du 
classement, de la surveillance et de l’inspection d’une partie considérable du district 
“ B ” et de la partie à l’est de Rennie’s-Crossing, dans le district “ F ” que j’ai récem
ment visitées.

Vu la nature indéfinie de ces assertions, M. Lumsden a été prié de les développer, 
et de donner plus de détails de ses assertions, et une autre déclaration par écrit a été 
produite par lui et déposée comme pièce n° 1 (p. 19) ainsi qu’une liste de diverses 
stations, dont l’inspection ainsi que les déclarations faites en sa présence par quelques- 
uns des ingénieurs au cours de la visite du premier bureau des arbitres avaient, ainsi 
qu’il le dit, été cause qu’il avait perdu confiance dans une partie du personnel des
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ingénieurs. (Pièce iï° 2, page 27.) Il a aussi produit comme pièce n° 3, p. 43, une 
liste partielle des noms des ingénieurs qu’il a eu l’intention d’impliquer dans ses 
accusations, et une, copie de ce qui était censé être les dépositions de certains témoins 
interrogés devant le bureau des arbitres au cours de leur visite. (Pièce 3A, p. 44.) 
Ces dépositions n’ont pas été admises dans le dossier par le comité comme ayant la 
force de preuve, mais comme étant les assertions dont M. Lumsden a juré au temps 
où elles ont été produites, quelles étaient celles qui ont été faites en sa présence, qui 
l’avaient porté à démissionner. M. Lumsden. quand il a été interrogé au sujet des 
assertions contenues dans ces dépositions auxquelles il attachait de l’importance n’a 
parlé que de deux ou trois d’entre elles, et il a paru à votre comité d’après la preuve 
ultérieure que les réponses données par les ingénieurs aux questions qui leur avaient 
été posées n’avaient été ni complètement ni correctement transcrites.

Au commencement de l’audition devant le comité, M. Lumsden a déclaré qu’il ne 
comparaissait que comme témoin et qu’il n’imputait pas de mauvaise foi aux ingé
nieurs quels qu’ils fussent, et que la contestation était simplement une divergence 
d’opinion entre les ingénieurs quant au classement.

D’après l’ensemble de la preuve prise devant votre comité, et surtout d’après la 
déposition de M. Lumsden lui-même, il résulte que la raison première de la discussion 
survenue entre M. Lumsden et les ingénieurs soumis à ses ordres, est survenue à propos 
de l’interprétation des articles 34, 35 et 36 du cahier des charges qui se lisent comme 
suit :—

Excavations de roc solide.

34. L’excavation de roc solide comprend tout le roc trouvé en lits ou en 
masses dç plus d’une verge cube qui, au sens de l’ingénieur, peut le mieux s’en
lever au moyen du pétardement.

Roc fragmentaire.

35. Toutes les grosses pierres et les cailloux qui mesurent plus d’un pied cube 
et moins d’une verge cube et tout le roc fragmentaire, qu’il soit en place ou 
autrement, qui peut s’enlever à la main, au pic ou à la pince, tout le gravier 
cimenté, l’argile durcie et l’autre matière qui ne peut pas, au sens de l’ingénieur 
être labourée avec une charrue de dix pouces traînée par un attelage de six bons 
chevaux bien tenus, et sans qu’il soit nécessaire d’avoir recours au pétardement, 
bien que l’on ait de temps en temps recours au pétardement, doivent être classifiés 
comme roc fragmentaire.

Déblais ordinaires.

36. Les déblais ordinaires comprennent toute la terre, le gravier libre et 
l’autre matière, de quelque caractère qu’elle soit, qui n’est pas classifiée comme 
roc solide ou comme roc fragmentaire.

36A. Nulle classification autre que celle de déblais ordinaires n est admise 
sur de la matière qui provient de fosses d’emprunt, sauf sur l’ordre par écrit de 
l’ingénieur.
Il est à observer que la rédaction de ces articles, ainsi que l’indiquent plusieurs 

ingénieurs interrogés et que l’admet M. Lumsden diffère de celle employée dans les 
cahiers de charges qui ont servi à la construction antérieure de chemins de fer, que 
M- Lumsden a connue. La vraie discussion qui ait existé entre M. Lumsden et les 
ingénieurs soumis à ses ordres, s’est élevée relativement au classement de la forma
tion géologique particulière qui s’est rencontrée en très grande quantité dans des 
Parties des districts 1 F ” et “ B ”, composée de grappes de cailloux de volume variable 
reliés ensemble en masses, qui Suivant l’ensemble absolu des témoignages (y compris
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celui de M. Lumsden), n’auraient pas pu être enlevées autrement que par l’emploi 
ininterrompu du pétardement.

Cette divergence d’opinion s’est affirmée à une période très précoce de la cons
truction. Les ingénieurs résidents à qui est assigné le devoir du classement au fur 
et à mesure que le travail avance, ont fait rapport de cette matière comme de roc 
solide, et, sur ce point, ont gagné l’approbation de leurs supérieurs immédiats, les 
ingénieurs divisionnaires et les ingénieurs de district.

Bien que M. Lumsden déclare dans sa déposition qu’il a été mécontent du classe
ment, il a continué d’approuver et de certifier les extractions mensuelles basées sur 
ce classement. Il est cependant devenu forcé d’agir de quelque façon par la récep
tion d’une lettre de H. H. A. Woods, le sous-ingénieur en chef de la Compagnie du 
chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, en date du 7 octobre 1907, produite comme 
pièce il0 10 (page 106), où celui-ci se plaignait du classement de la matière dans le 
district “ B surtout relativement à un retour exagéré de roc solide.

Vu que le loyer payable par la Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique à la Cou
ronne est basé sur une proportion du prix dte revient réel de la construction, cette 
compagnie a naturellement un intérêt direct à atténuer ce prix de revient, et la 
preuve démontre que la compagnie a pleinement exercé ses droits sous l’empire du 
contrat, de maintenir des ingénieurs dans chacun des districts dans le but d’y exercer 
une surveillance soigneuse. Ces ingénieurs avaient libre accès au travail au fur et 
à mesure qu’il avançait, ainsi qu’aux archives des ingénieurs de la commission, et 
ils étaient bien au courant des modes de classement qui étaient en vogue.

Dans sa lettre, dont il est plus haut question, du 7 octobre 1907 (pièce n° 10), M. 
Woods fait l’assertion qui suit:—

“ Dans presque tous les cas où les coupes n’étaient pas entièrement tout du 
roc, les estimations données pour le roc solide sont le double ou plus du double 
de ce qu’elles devaient être. De fait, le cahier des charges a été complètement 
ignoré et une allocation excessive a été faite, pas à raison d’une ereur de juge
ment, mais, ainsi que je l’entends, par suite d’instructions spéciales venues du 
sous-ingénieur de district.”

Et:—

“ Ainsi que je l’ai déjà dit, ces classements exagérés proviennent non d’une 
erreur de jugement ni de la décision de l’ingénieur résident ou de l’ingénieur 
divisionnaire qui sont bien au courant du caractère des travaux, mais d’ordres 
arbitraires reçus de leur supérieur.”
Cette accusation dans la lettre de M. Woods a attiré l’attention très soignée de 

votre comité, mais il a été établi que M. Woods a retiré cette assertion lors d’une 
entrevue qui a eu lieu à La-Tuque le 25 octobre 1907. M. Lumsden, dans sa lettre 
du 30 octobre, immédiatement après l’entrevue de La-Tuque, dit:—

“ Il semble que M. Woods doit avoir été dans l’erreur quand il dit que “ le 
cahier des charges avait été complètement ignoré, et qu’une admission excessive 
avait été faite non pas par suite d’une erreur de jugement, mais, ainsi que je 
l’entends, par suite d’instructions spéciales venues du sous-ingénieur de dis
trict”, ou, ainsi qu’il le dit dans la dernière partie de sa lettre: “en vertu 
d’ordres arbitraires reçus de leur supérieur.” (Pièce n° 13, p. 110.)

Et quand on l’a interrogé au sujet de l’entrevue de La-Tuque, M. Lumsden a 
(lit :—

Q. N’a-t-il pas, en la présence de tous ces messieurs, fait une rétractation 
assez complète de la chose?—R. Il l’a rétractée. Mon souvenir est qu’il a 
rétracté cette assertion entièrement.
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Q. Et en tant que vous pouvez y être concerné, et en tant qu’il est question 
de votre connaissance de vos ingénieurs, êtes-vous en état de dire s’il y avait 
l’ombre d’une vérité dans l’accusation de M. Woods, que le classement avait 
été fait en vertu d’instructions arbitraires des supérieurs?—R. Non, je ne sais 
rien de ces instructions.

Q. Pensez-vous qu’il y en ait jamais eu de telles de données?—R. Non, je ne 
puis pas dire que je le pense.

Q. Avez-vous quelque raison de soupçonner qu’il y en ait jamais eu de telles 
de données?—R. Je ne puis pas dire qu’elles ont été données. (P. 185.)

M. A. E. Doucet, l’ingénieur de district “B ” n’a pas seulement con
firmé les dires de M. Lumsden que M. Woods avait rétracté l’assertion, mais il a 
ajouté que M. Woods avait convenu de confirmer la rétractation par écrit (p. 544). 
D’autres ingénieurs ont donné leur déposition dans le même sens. M. Woods a été 
assigné devant le comité et a déclaré en corroboration de ce que disaient M. Lumsden 
et M. Doucet qu’il avait rétracté l’assertion.

Après la réunion de La-Tuque dont il a été question plus haut, toute la question 
d’interprétation du cahier des charges sur laquelle M. Lumsden et ses ingénieurs 
subordonnés s’étaient divisés a été considérée par une quantité des avocats les plus 
éminents du pays, savoir : sir Alex. Lacoste, pendant plusieurs années juge en chef 
de la province de Québec; Wallace Nesbitt, C.R., ci-devant juge de la cour Suprême 
du Canada ; G. F. Shepley, C.R.. E. Lafleur, C.R., C. H. Ritchie, C.R., S. Beaudin, 
C.R., et Donald Macmaster, C.R. Chacun de ces avocats sans hésitation et sans 
réserve a exprimé l’opinion que l’interprétation sur laquelle les ingénieurs résidents, 
les ingénieurs divisionnaires et les ingénieurs de district avait procédé à leur classe
ment était l’interprétation véritable ; et, comme conséquence, que l’opinon que soute- 
nat H. Lumsden était insoutenable. L’interprétation de M. Doucet et des autres ingé
nieurs soumis à M, Lumsden, se trouvent dans leurs lettres, pièces n° 42 et suivantes, 
(p. 192 et suivantes) et les opinions des avocats sont produites comme pièces n° 47 et 
suivantes (p. 205 et suivantes). D’après l’examen et la comparaison de ces lettres et 
de ces opinions, que chacune des hautes autorités légales ci-dessus nommées a confirmé 
d’une manière très positive la manière de voir de ces ingénieurs, à savoir: Que le roc 
en mases signifie du roc cimenté ensemble en masses de plus d’une verge cube (bien 
que les morceaux détachés soien de moindre volume) qui, au sens de l’ingénieur ne 
peut s’enlever qu’au moyen du pétardement.

Comme résultat de ces opinions et après que l’opinion du sous-ministre de la 
Justice eût été adressée à la commission (p. 117), M. Lumsden, le 9 janvier 1908, a 
donné par écrit une interprétation formelle des articles du cahier des charges en ques
tion, accompagnée d’un plan imprimé d'un dessin représentant l’interprétation (p 118). 
Dans cette interprétation, on lit:—

Je suis d’opinion que le roc trouvé en lits ou en masses ainsi qu’il est affirmé 
doit (premièrement) être du roc, et (secondement) il doit être en lits, en forme 
conglomérée (ce qu’on appelle de la pierre en pâte compacte), des cailloux ou du 
roc en lits déplacé (en morceaux excédant chacun une verge cube en volume), du 
roc congloméré ainsi que dm roc schisteux tel que, au sens de 1 ingénieur, il peut 
le mieux s'enlever au moyen du pétardement.
Au-dessus du plan dans le plan qui indique du roc congloméré se trouvent les 

mots :—
Le roc en masses de plus d’une verge cube (roc congloméré) qui au sens de 

l’ingénieur, peut le mieux s’enlever au, moyen du pétardement.
Et au bas du plan se trouvent ces mots: “ Pour former un jugement, etc.—”

La manière de voir de M. Lumsden avait été que le roc en lits ou en masses signi
fiait du roc en place ou en masses ou du roc en lits détachés qui mesure une Vprgc 
cube. A la page 189 de sa déposition, il dit : “ C’est le mot ‘ masses ’ qui m’ennuie.”
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Q. C’est un mot ennuyeux, n’est-ce pas? N’est-ce pas en réalité le mot ennuy
eux de toute l’affaire?—R. Le mot “masse” ainsi que je l’ai entendu dans le 
cahier des charges, et que je l’entends encore, avait trait aux masses de roc qui 
ne sont pas des cailloux mais qui ont été détachées du lit.

Q. Et votre opinion a été que cela signifiait des niasses de roc solide ?—R. De 
roc, de roc solide.
Nonobstant son interprétation formelle, il semble en esprit s’être attaché à son 

opinion originaire, ainsi qu’il appert à sa déposition qui se trouve à la page 210.
R. Eh bien, je pense que le mot “ masses ” a trait aui roc qui n’est pas en 

cailloux, mais aux masses de roc en lits détachés.
Q. Je comprends que vous avez, cependant, modifié cette manière de voir. 

C’était votre manière de voir en octobre 1907, biais vous ne vous y tenez plus 
aujourd’hui ?—R. Je tiens encore que “ masses ” peut avoir trait et il était enten
du qu’il eut trait aux masses de roc détaché,

Q. Mais je comprends que vous seriez disposé à étendre le terme quelque peu? 
—R. Je l’ai étendu dans mon interprétation subséquente à une masse de roc qui 
était, je suppose, composée aux deux tiers environ de roc, dans tous les cas, ou 
quelque chose de cette nature, deux tiers de roc et de la matière cimentée.

Q. Vous avez subséquemment admis cette manière de voir que la significa
tion de mases de roc en lits détachés ne serait plus tenable. Vous avez admis cela? 
—R. Je 1 ai admis, mais plus à cause de ce que j’ai vu et lu et de ce que j’ai vu 
sur les lieux.

Q. Eh bien, ceci est très instructif ?—R. Qu’il pourrait y avoir eu un mal
entendu.

Q. Je crois qu’il est juste pour nous, si vous tenez encore à votre manière de 
voir originaire que vous nous le disiez; eh bien, y tenez-vous, oui ou non? Votre 
opinion réelle a-t-elle été influencée parce que vous avez parcouru les opinions des 
avocats et les autres ?—R. Eh bien, entre les opinions des avocats et l’opinion des 
ingénieurs, et mes consultations avec M. Schreiber, j'ai résolu d’en changer cette 
partie qui a trait au roc solide.

Q. Vous dites que vous avez résolu d’en changer?—R. Oui.
Q. Mais les opinions ne sont réellement pas des affaires de choix ou de voli

tion, n’est-ce pas ? Avez-vous été convaincu ?—R. Je sais ce que j’ai compris 
au début quand le cahier des charges a été préparé que ce n’était que du roc.

Q. De sorte que, en réalité, tandis que par déférence pour les nombreuses 
opinions exprimées d’autre part vous puissiez avoir consenti à modifier votre opi
nion exprimée, réellement vous êtes comme une femme, convainquez-la contre sa 
volonté, elle garde encore la même opinion, n’est-il pas vrai ?—R. Oui, j’ai pro
fessé cette opinion au début jusqu’à ce que j’aie consulté M. Schreiber et que j’aie 
vu les diverses manières de voir adoptées par les savants avocats et par les ingé
nieurs, et je l’ai modifié jusqu’au point, ainsi que vous le savez par la suite. .. .

Q. Mais encore, en sentant tout au fond de votre compréhension que votre 
première manière de voir était la véritable manière de voir ?—R. Eh bien, ma pre
mière manière de voir était la véritable manière—quand la première interpréta
tion a été donnée, j’ai certainement* compris que c’était tout du roc;
Votre comité n’a pas besoin à ce moment-ci de discuter si la manière de M. Lums- 

den de voir le cahier des charges était de fait fondée ou non, vu que ceci est une ques
tion complexe de droit et d’opinion de génie; mais il ne peut pas y avoir de question 
que l’interprétation écrite de M. Lumsden semblait s’accorder avec la manière de voir 
qui avait été exprimée par ses ingénieurs de district, et par les opinions légales dont il 
a été parlé et que les ingénieurs ont suivie dans leur classement.

L’interprétation, rédigée ainsi qu’elle l'a été par M. Lumsden et illustrée par le 
plan qui l’accompagnait, a été présentée à la commission et acceptée par elle, et a été 
ensuite présentée au sous-ingénieur en chef du Grand-Tronc-Pacifique, M. Woods, et
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sa lettre qui l’approuve se trouve à la page 243. Cette interprétation a été officielle
ment communiquée par M. Lumsden aux ingénieurs de district soumis à ses ordres, et 
une conférence a été arrangée par M. Lumsden pour être tenue à son bureau à Ottawa, 
à laquelle les ingénieurs de district sont venus, et M. Lumsden a alors encore modifié 
son interprétation et ses instructions concernant le mesurage de cette matière en 
masses, en ajoutant à sa lettre ce qui suit :—

Enfin, le mesurage réel va se faire de toute la matière classifiée dont il est 
fait rapport, dont le volume ne sera pas constaté par la proportion à tant par cent, 
sauf dans les cas où le mesurage derechef est impraticable au sens de l’ingénieur 
en charge. (Pièce 32, page 150.)
La preuve non contredite, et celle surtout de M. Lumsden lui-même, démontre 

qu’aucun ingénieur n’a été nommé par les commissaires autrement que sur la recom
mandation de M. Lumsden lui-même. Il n’y a eu, dans tout le cours de l’enquête, 
aucune suggestion que la nomination d’un seul ingénieur ait été imposée à M. Lums
den, ou que les commissaires aient jamais décliné de donner effet à une recommanda
tion de M. Lumsden pour le renvoi d’ingénieur. Tous les ingénieurs en qui M. Lums
den, dans sa lettre de démission, a déclaré qu’il avait perdu confiance, ont été nommés 
par la commission du chemin de fer sur sa propre recommandation par écrit ainsi 
qu’on le verra en référant aux pièces n08 31, 32 et 33, pages 149, 150 et 151.

M. Lumden, en sa qualité d’ingénieur en chef, était donc responsable des ingé
nieurs dont il avait la charge et il avait sur eux le contrôle absolu que l’ingénieur en 
chef a toujours dans les travaux de ce genre.

De plus M. Lumsden, aux termes des contrats passés entre la commission et les 
entrepreneurs, était revêtu d’une autorité absolue pour traiter avec les entrepreneurs ; 
il est prévu que :—

Toutes les instructions ou les certificats donnés, ou les décisions rendues par 
quiconque agit sous l’autorité de l’ingénieur en chef sont soumis à son approba
tion. (Page 147.)

Dans tous les cas où les entrepreneurs ou la commission sont mécontents de 
la décision de l'ingénieur ou de l’inspecteur qui a la charge immédiate du travail, 
il peut être interjeté appel à l’ingénieur en chef.
Et par l’article 15 il est prévu :—

Que l’ingénieur est seul juge du travail et de la matière tant au point de vue 
de la qualité qu’au point de vue de la quantité, et sa décision dans toutes les ques
tions discutées relativement au travail ou à la matière est définitive.
Il a ainsi été constitué l’autorité suprême sur tout le travail. Il y avait dans les 

contrats (article 39), la stipulation additionnelle que:—
Les mesurages intérimaires et les certificats de l’avancement du travail ne 

peuvent en aucune façon être tenus pour lier la commission ni comme mesurages 
définitifs ni comme établissant des chiffres définitifs; ils doivent être subordonnés 
à la revision de l’ingénieur quand il décerne son certificat définitif, et ils ne peu
vent en aucune façon être tenus pour une acceptation du travail ou pour une libé
ration de l’entrepreneur de la responsabilité qui résulte pour lui de son travail le 
délivrer en bon état, conformément au véritable sens et à la véritable intention de 
cette convention.
Les commissaires avaient une garantie additionnelle de prévue dans la retenue 

de dix pour cent des estimations intérimaires aux termes de l’article 34, ainsi qu’un 
privilège sur tout l'outillage, sur la matière et sur les machines qui appartiennent aux 
entrepreneurs. Les simmes payables en exécution des contrats et même les estima
tions intérimaires mêmes, ainsi que les quantités et le classement étaient ainsi subor
donnés à la révision absolue et définitive et à la décision de M. Lumsden en sa qualité 
d’ingénieur en chef.

Bien que M. Lumsden fût ainsi investi du contrôle entier de son personnel d’in
génieurs et de l’entière direction du travail au fur et à mesure qu’il avançait, il faut
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observer qu’il n’a jamais fait une plainte quelconque à la commission sur l’un quel
conque des ingénieurs, et il n’a jamais fait à la commission même une allusion qu’il 
eût commencé à perdre confiance en l’un quelconque des ingénieurs de son personnel. 
M.L umsden occupait un bureau à Ottawa avec la commission, et il semble extraordi
naire que le premier mot de plainte qu’il ait formulé contre ses ingénieurs soit venu 
dans sa lettre de démision. Il a lui-même attribué sa perte de confiance au personnel 
des ingénieurs à ce qu’il a vu et entendu lors de la tournée d’inspection qu’il a faite 
en compagnie de M. Sehreiber et de M. Kelliher qui sont allés avec lui pour effectuer 
un arbitrage aux termes des stipulations du paragraphe 7 de la convention intervenue 
entre la commission et le chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, à laquelle il va fal
loir référer encore. Mais M. Lumsden, dans sa lettre du 24 septembre 1907 (pièce S, 
p. 103), a dit qu’il n’était pas satisfait de sa position d’ingénieur en chef, pour le motif 
que la commission différait d’une corporation ordinaire de chemin de fer. vu que ses 
pouvoirs étaient limités par la loi, et elle n’avait pas la même liberté d’action pour 
faire face aux difficultés quand elles se sont présentées dans l’exécution des travaux ; 
que ses appointements étaient insuffisants, et que la grandeur du travail lui entraînait 
de l’ennui et de l’embarras. Dans cette lettre, M. Lumsden dit :—

Personnellement, je trouve que les affaires sous une commission du gouver
nement, dont les pouvoirs sont limités par la loi sont si différentes de ce qu’elles 
avaient été antérieurement sous une corporation qui pouvait agir d'après sa propre 
initiative et prendre la responsabilité de faire dans les contrats les modifications 
que je suggère actuellement justement dans les difficultés que nous éprouvons 
actuellement dans le district “ F ” que, à moins qu’il ne puisse y être apporté 
remède, l’ennui et les embarras qui se rattachent à ma position actuelle sont plus 
que je ne puis endurer, surtout vu que les appointements ne sont pas proportion
nés à la responsabilité qui s’en suit.
Il est difficile pour votre comité de présenter dans une forme succincte la subs

tance de la preuve faite à propos de la tournée d’inspection de M. Lumsden et des 
autres arbitres où il dit qu’il a acquis les informations qui l’ont porté à démissionner. 
Il a été nommé avec l’ingénieur en chef du Grand-Tronc-Pacifique et M. Sehreiber 
pour faire l’arbitrage de certaines divergences d’opinion au sujet des coupes qui 
avait été spécialement indiquées dans les lettres de M. Woods. Toute leur tournée 
d’inspection dans le district “ F ” a duré du 22 mai au 5 juin 1909; et d’après la dépo
sition de M. Lumsden lui-même son inspection paraît avoir été du caractère le, plus 
passager et le plus superficiel. Il y avait des centaines de coupes de roc, dont plu
sieurs avaient pris de six à quinze mois à se faire et où le classement avait été fait 
sur le terrain par les ingénieurs résidents qui avaient réellement vu la matière enle
vée de semaine en semaine; et M. Lumsden, après avoir passé dans une coupe, dont 
les pentes avaient naturellement subi des changements considérables, ainsi que l’expli
quent les nombreux ingénieurs interrogés devant le comité, s’est chargé sur une simple 
conjecture de condamner le classement originaire et de déterminer ce qu’il aurait dû 
être. La méthode d’opérer, suivant M. Lumsden, a été que M. Kelliher et lui feraient 
la moyenne de leurs conjectures, et, s’ils en venaient à ne pas s entendre là-dessus, ils 
ont demandé à M. Sehreiber de leur donner son opinion et les notes de l’agenda de 
M. Lumsden représentaient en règle générale ce que, ainsi qu’il le déclare lui-même, 
il “ était éventuellement dispose a accorder , (p. 068).

Les ingénieurs du terrain non seulement n’ont pas été invités à donner des expli
cations de leur travail, mais on leur a donné à entendre qu’il n’y avait pas besoin 
d’explications. Sur ce point, la déposition de M. Lumsden est dans les termes qui 
suivent (p. 455)

Q. Je crois que vous nous avez déjà dit qu’il a été intimé à M. Poulin que 
l’on ne voulait pas qu’il intervînt, qu’il n’était pas permis aux ingénieurs de 11e 
rien dire?—R, I] ne devait pas y avoir de discussion sur le travail.

Q. C’était là le plan ?—R. Oui.
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Des dépositions fragmentaires qui avaient été prises et que M. Lumsdeu avait 
produites, ont été enlevées du travail et sans que les ingénieurs aient eu la chance de 
référer à leurs notes ou à leurs archives.

M. Lumsden n’a pas pris de mesurages, et dans bien peu de cas, en vérité, il a 
fait faire des creusages dans le flanc des pentes; et ces creusages, d’après la déposition 
des ingénieurs étaient tout à fait insuffisants pour donner une indication quelconque 
du caractère de la matière qui se trouvait derrière la surface de la pente. Il a été 
établi d’une manière concluante que la surface des pentes des coupes change très 
rapidement après que les coupes ont été complétées et qu’il était impossible de se for
mer une idée exacte de la nature de la matière après un examen aussi précipité; de 
fait M. Lumsden avait pris cette position dans une lettre antérieure à M. Woods en 
date du 15 mai 1908 (p. 254) où il dit:—

Ce que je veux dire est ceci, que si, en examinant l’ouvrage, disons une coupe 
virtuellement terminée, je pensais que le classement paraissait excessif, je n’étais 
pas prêt à ignorer le classement qu’avait fait l’ingénieur qui avait vu le travail de 
jour en jour et à dire ce que devait être le classement, sans être en état de vérifier 
mes propres idées par un mesurage réel et par l’examen de la matière trouvée au! 
delà des pentes et de la matière extraite de cette coupe, ce qui nécessiterait le 
creusage de sections des terrassements ou des matières déjetées quand il en avait 
été fait un dépôt. Ceci prendrait beaucoup de temps, mais donnerait une bonne 
idée de tout excédant considérable de roc solide ou d’autre matière classifiée dont 
il aurait pu être fait rapport dans cette coupe.
Des énonciations semblables se trouvent dans quelques-unes de ses lettres et dans 

toute sa déposition.
La même méthode a été suivie par lui dans le district “ B ”. Il a parcouru 

environ 150 milles; toute la journée d’inspection a été faite entre le 16 juin et le 22 
juin 1909. Il n’a été pris aucun mesurage et il n’a été fait qu’un seul petit creusage.

A la fin de la tournée dans le district “B” des lettres de protestation contre la 
manière dont l’inspection avait été conduite ont été adressées à la commission par 
l’ingénieur de district Poulin du district “ F ” (qui se trouve à la page 453, pièce n° 
73) ; par l’ingénieur de district Doucet du district “ B ” (p. 458, pièce n° 74) ; et par 
M. Heustis sous-ingénieur du district “ B ” (p. 457, pièce n° 79). Ces lettres ont été 

lues paragraphe par paragraphe à H. Lumsden, et il a admis qu’elles contenaient un 
compte rendu subtantiellement exact de ce qui avait été fait. (Voir le témoignage 
de M. Lumsden quand à Poulin p. 455-458 ; quand à Doucet p. 461-462 ; quand à Heustis 
p. 489-492.)

La déposition de M. Lumsden sur ce point est dans les termes qui suivent:—
Q. Pensez-vous ou ne pensez-vous pas que cette tournée a fourni des données 

suffisantes, ainsi que M. Poulin le déclare, pour justifier le classement derechef des 
travaux?—R. Je pense, d’après ce que je sais, que si je la recommençais j’obtien
drais des renseignements plus complets sur le terrain.

Q. Beaucoup plus complets?—R. Eh bien, je le pourrais.
Q. Si vous la recommenciez, vous adopteriez une procédure différente; vous 

interrogeriez les ingénieurs plus à fonds sur le terrain?—R. C’est ce que je veux 
dire.
Q. Et vous vous enquêreriez des raisons qui ont déterminé les divers classe
ments? Toute chose qui vous a frappé comme exigeant une explication, vous en 
demanderiez une explication immédiate? Cela est-il le cas?—R. Jusqu’à un cer
tain point cela est le cas.
Q. En d’aufres termes, si vous la recommenciez, vous la conduiriez ou vous 
verriez à ce qu’elle fût conduite d’une façon un peu plus sympathique aux tra
vaux ; c’est-à-dire que vous permettriez à la commission de maintenir une attitude 
distante envers ceux qui sont chargés du travail, et vous vous mettriez plus en 
contact avec eux, et vous découvririez ce qu’ils avaient ruminé dans leur esprit
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et ce qu’ils avaient fait?—R. Je pense que cela eût mieux valu si nous en avions
agi ainsi. Voilà ce que je dis.
Il est évident que les renseignements que M. Lursden a pris le long de ces tour

nées étaient tout a fait insuffisants pour le justifier de perdre confiance en son per
sonnel d’ingénieurs ou même de les soumettre à la critique sans plus de perquisitions.

Il y avait en tout quatre questions sur lesquelles M. Lumsden dit qu’il ne s’accor
dait pas avec le classement de ses ingénieurs, la principale, ainsi qu’il a été dit plus 
haut, était au sujet du classement de la matière en masses, ou du roc congloméré, 
ainsi que M. Lumsden a appelé cette matière dans son interprétation. Le plan qui 
accompagne son interprétation n’a pas donné de dimensions non plus que la propor
tion du roc ou des cailloux qu’il faut dans la masse pour constituer du roc congloméré; 
et il est tout à fait clair qu’il y avait raisonnablement lieu à ce qu’il y eût divergence 
d’opinion quant aux articles du cahier des charges lui-même, ainsi que le démontre 
la dissidence radicale qui existe entre M. Lumsden et tous les avocats et les autres 
ingénieurs qui ont exprimé leurs opinions sur les articles, que sur le sens de l’inter
prétation de M. Lumsden. Une autre divergence d’opinion s’est présentée relative
ment à ce qui s’appelle le “ débordement ” ou le roc déplacé au delà des pentes spécu
latives d’une coupe. D’après le cahier des charges ceci devant être rémunéré s’il était 
causé inévitablement, mais il ne devait pas l’être s’il était causé par négligence par 
l’emploi de pétardements excessifs. M. Lumsden, de commun avec tous les ingénieurs 
a admis qu’une certaine quantité d’effondrement derrière la pente spéculative des 
coupes dans le roc et au delà de cette pente est tout à fait inévitable, et qu’il varie 
jusqu’à un certain point suivant le caractère de la matière et les autres circonstances. 
Ainsi que 31. Lumsden le dit ce débordement est de fait une bien petite affaire dans 
le district “ B ” et dans le district “ F ', s’il a été commis des erreurs dans le rapport 
du roc solide par suite de l’admission illégitime du débordement, c’est une affaire qui 
peut facilement être réglée par les ingénieurs, et, d’après la déposition de 31. Grant, 
l’ingénieur en chef actuel, cette affaire est actuellement sous examen. Il n’y a nulle 
part dans la preuve de suggestion qu’il ait été fait rapport de propos délibéré de 
débordement excessif.

Une autre question dont il a été parlé dans la déclaration de 31. Lumsden est le 
rapport de matière congelé comme du roc fragmentaire. M. Poulin, l’ingénieur de 
district du district “ F ” a été nommé après l’expiration du temps dans lequel le con
trat aurait dû être terminé, et ses instructions de 31. Lumsden ont été de presser le 
travail de la construction aussi rapidement que possible. La saison du travail d’été 
était courte, et il a été fait rapport comme de roc fragmentaire de certaine matière 
qui avait été enlevée au moment où elle était gelée ferme. 31. Lumsden, cependant, 
à diverses reprises au cours de sa déposition, a déclaré qu’il ne portait pas de plainte 
au sujet de la matière congelée et notamment à la page 299.

Il y a aussi une question au sujet de l’admission de matière endurcie dans des 
fosses d’emprunt près de Wabigoon. Il a été fait rapport de ceci par 31. Poulin a 
31. Lumsden au moment du classement, sans que ce dernier s ,y soit opposé, et la 
preuve semble établir que le classement de cette matière a été lait à propos confor
mément à la manière d’agir des ingénieurs. Dans tous les cas 1 affaiie est pou impor
tante au point de vue de la somme.

Un autre motif de plainte a été que les ingénieurs avaient classifié de la matière 
en masses au moyen du percentage, au lieu d’avoir recours à des mesurages réels. 
Dans la lettre d’instructions de 31. Lumsden, dont il a déjà été parlé, du 30 janvier, il 
a formellement excepté de ses ordres qu’il devait se faire des mesurages dans tous les 
cas où le mesurage était impraticable. La preuve démontre que le mesurage effectif 
a dans tous les cas été fait de toutes les quantités de matière qui avait été enlevée, et 
aussi le mesurage effectif de tout le roc fragmentaire. Il paraît que dans certaines 
coupes la matière en masses s’est présentée en formation bien irrégulière, et les ingé
nieurs ont trouvé qu’il était impossible de mesurer exactement les quantités de ma-
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tière dont il serait fait rapport comme de roc fragmentaire. Dans ces cas le mesurage 
effectué par le moyen de la proportion à tant pour cent, tel qu’autorisé par M. Lums- 
den, est celui auquel on a eu recours, et la preuve établit que c’est la manière dont on 
a procédé pour les autres chemins de fer, et que ce mode s’accorde avec les meilleurs 
modes du génie civil. De fait, tous les ingénieurs qui ont été interrogés ont déclaré 
qu’il n’y a de connu à la science du génie aucun autre mode de classement.

Ces questions sont toutes des questions de génie civil, et ne contiennent pas en 
somme un montant bien élevé. Ces rapports et les estimations intérimaires sont tous 
subordonnés à la revision, la commission a du reste une protection plus que suffisante 
dans la garantie qu’elle détient.

Relativement au classement excessif du roc congloméré, H. Gordon Grant, qui a 
eu l’avantage de faire du chemin une inspection personnelle, en a parlé comme d’une 
tempête dans un verre d'eau (p. 510).

Vu l’augemntation du prix de revient du chemin au-dessus des estimations préli
minaires, votre comité a cru qu’il était à propos de s’enquérir diligemment pour savoir 
si cela était, dans une mesure appréciable, attribuable au classement excessif. La pre
mière estimation attribuée à M. Schrciber en 1903 était antérieure à l’exécution de 
tout arpentage, et n’était qu’une estimation grossière de ce que pouvait coûter la 
construction à travers ce pays. Les estimations subséquentes des quantités impri
mées à la page 5,353 des Débats parlementaires (mars, le 11 1910) et réimprimées à 
à la page 521 du dossier formé devant le comité, contenues dans la première, la troi 
sième et la cinquième colonnes, ont etc réassemblées aux fins de permettre à la com
mission d’apprécier les soumissions des entrepreneurs, ou, ainsi qu’on le dit vulgaire
ment de “liquider” les soumissions, et étaient dans bien des cas, basées sur les lignes 
préliminaires, qui ont été subséquemment bien sérieusement changées, et qui ne com
prenaient pas nombre d’articles qui entraient dans le coût de la construction. Ces 
chiffres n’ont pas été communiqués aux entrepreneurs qui ont soumissionné, mais 
l’intention était simplement de les faire servir de guide à la commission pour déter
miner quelles étaient les soumissions les plus basses, d’après les prix réclamés pour 
diverses classes de matière dans chaque soumission. Ainsi qu’il a été dit plus haut, 
elles étaient en grande partie basées sur des lignes préliminaires, c’est-à-dire, sur les 
premières lignes projetées de l’arpentage. Ces lignes ont été .remplacées par l’emplace
ment révisé, et cet emplacement encore par l’emplacement définitif, et; ainsi que le 
dit M. Lumsden, même l’emplacement définitif a été, dans bien des endroits, sérieuse^ 
ment changé, ce qui, dit-il, rendrait compte d’un chiffre élevé de la différence du 
coût. Les quantités réelles qui ont été trouvées ont été dans bien des cas, entière
ment différentes de celles que l’on avait estimées. Il n’y a pas eu dans ces chiffres 
d’estimation de faite pour le transport en train. Un autre article très important n 
été qu’il s’est rencontré une grande somme de travail dans des défauts de côté, un 
exemple notable s’en est trouvé sur un espace de 20 milles environ sur la rivière 
Saint-Maurice, où il a fallu enlever tout le flanc d’une côte de 150 pieds de haut, ce 
qui a augmenté le coût d’au moins quatre ou cinq fois la somme qui avait été prévue. 
A la Tuque, il a fallu, afin d’obtenir la pente voulue, faire un détour de six milles 
environ. Il n’y a pas eu d’estimation pour le travail de pousser les coupes dans le roc à 
un pied au-dessous du niveau. En outre de cela, il y a divers articles qui sont énon
ces dans la déposition de M. Doucet aux pages 559-5G0, et dans les états comparatifs 
préparés par M. Doucet et par M. Poulin, produits comme pièce n° 100, p. 604 et 
comme pièce n° 111, p. 679.

L’estimation de $114,000,000 a été subséquemment rassemblée par M. Lumsden. 
sur les rapports des sous-ingénieurs, et, ainsi qu’il appert de la preuve, était incom
plète, mais d’après la déposition de M. Grant, ne sera pas dépassée dans le coût réel 
Par un chiffre important. M. Grant dit: “ Il n’y aura pas beaucoup de différence entre 

coût réel et l’estimation de $114,000,000, p. 540 à part les installations de toute la 
■u'ue et les autres articles qui ne sont pas compris dans l’estimation.

3—2
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Au début des procédures, H. Lumsden a indiqué que la seule différence qui exis
tait entre lui et les ingénieurs soumis à ses ordres était une affaire d’opinion per
sonnelle.

On a souvent demandé à H. Lumsden s’il avait quelque raison de suspecter la 
bonne foi des ingénieurs qui travaillaient sous ses ordres, et il a déclaré bien fran
chement que c’était une divergence d’opinion qu’il y avait entre eux, et qu’il ne pou
vait pas convenir de leur classement, mais qu’il ne doutait pas de leur intégrité et de 
l’honnêteté de leurs motifs. Les extraits qui suivent de la déposition donnée par M. 
Lumsden indiquent qu’il a retiré toutes les imputations contre les ingénieurs soit 
quant au fait qu’ils ont ignoré ses instructions soit quant à tout motif illégitime de 
leur part. Nous trouvons à la page 208 qu’il dit:—

Q. Je pourrais simplement vous poser maintenant la question qu’il existe 
entre vous et l’ingénieur de district et les ingénieurs subordonnés la même diver
gence d’opinion dans le district “ F ” que dans le district “ B ” relativement à 
cette matière cimentée ou au roc congloméré?—R. Je le crois.

Q. Et les questions qui se présentent dans ce district sont, pour toutes les 
fins et besoins, dans une position qui est identiquement la même que dans le dis
trict “B”, n’est-ce pas?—R. Je le pense, virtuellement la même.

Q. Virtuellement la même. C’est une divergence d’opinion qui existe entre 
vous et l’ingénieur de district et les ingénieurs subordonnés quant à l’interpréta
tion de cet article du cahier des charges ?—R. Oui, et quant à l’interprétation 
que j’en fais.

Q. Et quant à l’interprétation que vous en faites.—R. Exactement.

Par M. Moss: .

Q. Je désirerais demander à M. Lumsden s’il fait quelque suggestion ou 
plainte relativement à la capacité professionnelle, à l’intégrité ou à l’habileté de 
ces ingénieurs?—R. La capacité professionnelle de quelques-uns des ingénieurs 
résidents, je n’en connais rien.

Q. Vous ne portez pas d’accusation.. ? R. Je ne porte pas d’accusation per
sonnelle contre n’importe lequel qu’il ait intentionnellement mal agi.

Q. Et vous n’en portez pas pour ce qui a trait à M. Poulin?—R. Non, je 
n’en porte pas pour ce qui a trait à M. Poulin.

Q. Vous ne portez pas de plainte quant à sa capacité ou à son intégrité ou 
quant à son attention au travail?—R. Non, je ne porte pas d’accusation de cette 
nature.
Aussi à la page 329 :—

Q. Vous avez adopté la détermination de démissionner dans une lettre qui 
est rédigée dans des termes qui sont de nature à détruire la confiance du public à 
tout le personnel des ingénieurs ?—R. Non, je ne le crois pas.

Q. Quand vous vous êtes servi de termes qui disaient que vous aviez perdu 
confiance dans tout le personnel, c’est virtuellement ce qui en résulte?—R. Eh 
bien, dans....

Q. Puis vous l’avez modifiée par un post scriptum, ou plutôt par une lettre 
du lendemain, que ceci ne s’appliquait pas à tout le personnel. En regardant la 
chose maintenant, dans un esprit de justice,—je sais qu’il ne m’est pas possible de 
mettre les paroles dans votre bouche ni de vous suggérer le moins du monde ce 
que vous avez répondu—mais en y regardant avec calme et sans passion,n’aurait-il 
pas été plus juste pour vous, en vue de tout ce qui s’est passé—ces divergences 
d’opinion et votre attention étant spécialement attirées sur l’enquête Hodgins,— 
n’aurait-il pas été plus juste pour ces ingénieurs de les avoir rencontrés et d’avoir 
débrouillé l’affaire et d’en venir à un arrangement que d’avoir employé des termes 
tels qu’ils les ont mis sous le coup d’une accusation telle que le parlement a cru
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qu’il était immédiatement nécessaire de faire une enquête?—R. Eh bien, je n’ai 
pas—je regrette maintenant d’avoir dit dans les termes dont je me suis servi que 
j’avais perdu confiance. J’ai justement employé les mots qui me sont venus dans 
le temps—je regrette d’avoir employé les termes “ comme j’ai perdu confiance 
J’ai senti qu’ils—je n’ai pas pu convenir du classement tel que je l’ai trouvé....

Par M. Macdonald:

Q. Vous considérez maintenant l’expression dont vous vous êtes servi comme 
tant soit peu malheureuse?—R. Oui. “ Comme j’ai perdu confiance en eux” est 
probablement une expression tant soit peu malheureuse, car elle retentit sur eux, 
mais je n’avais pas cette intention-là.

Aussi à la page 332:—

Q. Ces hommes sont ceux qui ont souffert dans leur réputation profession
nelle?—R. Eh bien, ainsi que je l’ai dit au début, je rétracte cette partie-là de 
mon assertion en tant qu’il s’agit de parler de leur honnêteté et de leur intégrité. 
Aussi à la page 385 questionné sur la question de savoir s’il n’avait pas eu 
d’autres raisons de démissionner, M. Lumsden dit dans sa déposition:—

Q. Aviez-vous dans l’esprit quelque autre raison?—R. Je ne puis dire main
tenant si j’en, avais ou non.

Q. Vous ne pouvez rien dire quant à cela, et les raisons que vous avez fini 
par donner étaient ces raisons-là relativement au manque de confiance en vos ingé
nieurs, et vous regrettez cette expression comme étant une expression malheu
reuse?—R. Oui; je la regrette, et si j’avais à l’écrire de nouveau, je m’expri
merais probablement en d’autres termes.
Aussi à la page 474 :—

Q. Eh, bien, M. Lumsden, supposons que au lieu d’adopter la règle de conduite 
que vous avez jugé à propos d’adopter, celle de démissionner et de faire ces sug
gestions contre les ingénieurs, vous auriez adopté la conduite de rester avec la 
commission et de vous efforcer de reconstituer votre personnel à votre satisfaction, 
vous seriez-vous cru, sur ces investigations et sur cette matière, justifiable de ren
voyer M. Richan du service de la commission ?—R. Je n’ai pas considéré la chose 
dans ce séns-là du tout, je ne l’ai pas considérée—comme il m’a semblé que je 
ne m’accorderais pas du tout avec eux, j’en suis venu à la conclusion de démis
sionner.

Q. Bien que vous puissiez avoir raison et qu’ils puissent avoir tort?—R. 
Exactement, j’ai opté pour démissionner ; dans tous les cas, c’est ce que j’ai fait.

Q. Naturellement, vous avez impliqué ces messieurs ; je ne veux pas m’y 
arrêter plus longtemps qu’il ne faut, ni y mettre plus d’insistance qu’il n’en 
faut, vous avez jugé à propos d’impliquer ces messieurs et il faut qu’ils se justi
fient relativement à cette affaire ; il est juste de dire que vous n’auriez pas entre
pris sur les investigations que vous aviez prises de renvoyer M. Richan du ser
vice de la commission ou de demander son renvoi, n’est-ce pas?—R. Jé ne suppose 
pas que je l’aurais fait.

Q. Et dans la suggestion que vous avez faite en produisant votre lettre de 
démission dans les termes où vous l’avez rédigée vous n’aviez pas l’intention de 
suggérer qu’il était incompétent ou impropre à continuer le travail qu’il faisait 
alors?—R. J’ai simplement dit, du moins je ne sais pas ce que j’ai dit originaire
ment, mais, dans mes explications au début de cette enquête, j’ai dit qu’il ne 
s’agissait que du fait que je n’admettais pas le classement ; ce n’était pas une 
affaire de perte de confiance en leur honnêteté non plus qu’en leur intégrité.

3—2j I
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Il est à regretter que M. Lumsden ne soit pas allé plus tôt sur les travaux et ne 
les ait visités plus souvent. S’il l’avait fait, il est probable que toute question 
surgissant relativement au classement aurait immédiatement été réglée et d’une façon 
satisfaisante, et, quand il s’est élevé une divergence d’opinion, votre comité est d’opi
nion qu’il était du devoir de M. Lumsden en sa qualité d’ingénieur en chef de prendre 
immédiatement des mesures pour faire régler la difficulté, et si une partie quelconque 
du personnel avait refusé de se conformer à ses instructions de recommander le renvoi 
de ces ingénieurs à la commission. Les ingénieurs de district M. Doueet et M. Poulin 
qui sont tous deux des ingénieurs de grande expérience et do haute position dans leur 
profession ont dit qu’ils étaient tout à fait au courant du classement dont il avait été 
fait rapport de leur district, et se sont déclarés entièrement satisfaits des ingé
nieurs qui travaillaient sous leurs ordres, et ont assumé la responsabilité complète 
du travail fait dans leurs districts. En conséquence, il a paru à votre comité qu’aucun 
renseignement ultérieur qui pût les aider ne pouvait résulter de l’assignation d’ingé
nieurs en outre de ceux dont la déposition a été prise.

Votre comité se permet de présenter avec le présent rapport à la Chambre toute 
la preuve qui a été prise devant nous jusqu’à date pour le renseigner, et de faire rap
port que dans notre opinion l’accusation de M. Lumsden d’ignorance générale de ses 
instructions n’a pas été prouvée, et aucune preuve n’a été faite qui, suivant nous, ait 
pu le justifier de dire qu’il avait perdu confiance dans une partie du personnel des 
ingénieurs dont il parle.

Le comité demande la permission de présenter à la Chambre tout rapport addi
tionnel ou tous autres rapports dont il peut être besoin.

Le tout respectueusement soumis.

VICTOR GEOFFRION,
Président.

SIXIEME RAPPORT.

Mardi, 3 mai 1910.

Le comité spécial chargé de tenir une enquête sur les accusations) portées par 
Hugh D. Lumsden contre quelques-uns des ingénieurs du chemin de fer National- 
Transcontinental, a l’honneur de présenter son sixième rapport:—

A l’égard du paiement des honoraires et dépenses des procureurs qui ont comparu 
devant votre comité au cours de l’enquête par lui tenue, votre comité recommande que, 
en sus des honoraires à être payés à M. F. H. Chrysler, C.R., procureur du comité, en 
vertu de l’autorisation accordée par la Chambre le 23 février dernier, des honoraires 
et frais convenables et équitables devraient être payés à M. R. C. Smith, C.R., procu
reur des Commissaires du chemin de fer Transcontinental, et à M. J. A. Moss, C.R., 
procureur des ingénieurs affectés par les accusations de M- Lumsden,—et, à cet effet, il 
recommande de plus que le greffier de la Chambre et le greffier en loi soient autorisés 
à taxer les honoraires et frais de ces trois avocats, et a payer ces honoraires et frais 
ainsi taxés à même les fonds votés par le Parlement pour les dépenses des comités.

Le tout respectueusement soumis.

VICTOR GEOFFRION,
Président.
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SEPTIEME RAPPORT.

Mercredi, 4 mai 1910.

Le comité spécial chargé de tenir une enquête sur les accusations portées par 
Hugh D. Lumsden contre quelques-uns des ingénieurs du chemin de fer National- 
Transcontinental a l’honneur de présenter son septième rapport:—

M. Lumsden ayant demandé d’être indemnisé pour le temps pendant lequel il a dû 
se tenir à la disposition du comité, ce qui l’a empêché de se livrer à ses ocupations 
professionnelles, votre comité recommande qu’il reçoive, pour une période de vingt- 
trois jours, une compensation basée sur le salaire qu’il touchait en qualité d’ingénieur 
en chef du chemin de fer Transcontinental, et que le greffier de la Chambre soit auto
risé à solder ce montant à même les deniers votés par le Parlement pour dépenses de 
comités.

Le tout respectueusement soumis.

VICTOR GEOFFRION,
Président.
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ENQUETE LUMSDEN.

FACTUM PRÉPARÉ PAR F. H. CHRYSLER, C.R.

L’ordre de la Chambre pour la nomination d’un comité spécial, en date du 27 jan
vier 19l0, relate la lettre de M. Hugh D. Lumsden, antérieurement ingénieur en chef 
du chemin de fer National-Transcontinental, en date du 25 juin 1909, où il s’exprime 
dans les termes qui suivent:—

'‘Vu l’ignorance générale dont on a fait preuve à l’égard de mes instructions, 
et comme j’ai perdu confiance dans le personnel des ingénieurs, j’ai résolu en 
définitive de démissionner de ma charge d’ingénieur en chef.
Et dans une deuxième lettre en date du 26 juin 1909, adressée à la commission, 

H. Lumsden a écrit ce qui suit:—

Référant à ma lettre d’hier, où j’ai déclaré que j’avais perdu confiance au 
personnel des ingénieurs, je désire ajouter que cela ne s’applique pas à tout le 
personnel, mais ne s’applique qu’à une partie du personnel qui est responsable 
du mesurage, du classement, de la surintendance et de l’inspection de grandes 
étendues du district “B” et à l’est de Rennie-Crossing du district “F” que j’ai 
récemment visitées.
La résolution relate de plus:—

Bien que cette Chambre juge qu’il n’est pas désirable qu’on agisse de façon 
à préjudicier à la position de l’une ou de l’autre des parties intéressées aux pro
cédures d’arbitrage qui sont actuellement pendantes entre la compagnie du che
min de fer Grand-Tronc-Pacifique et la dite commission, cependant les allégations 
relatées du dit M. Hugh D. Lumsden, et données par lui comme étant ses raisons 
pour avoir démissionné de la dite position d’ingénieur en chef, sont, de l’avis de 
cette Chambre, d’un intérêt public tellement grand, et entraînent des accusations 
tellement graves contre une partie du personnel des ingénieurs du chemin de fer 
Transcontinental, qu’il devient désirable que ces allégations fassent le sujet d’une 
enquête à être tenue par un comité de cette Chambre.

M. Lumsden, quand il a été interrogé devant le comité à la page 19 des procé
dures, a lu une déclaration concernant les deux lettres dont il a été parlé dans l’ordre 
de la Chambre:—

“Mes voyage s récents dans parties des districts “B” et “F” relative
ment à l’arbitrage m’ont porté à la conclusion que ni le cahier général des 
charges, ni mes instructions concernant le classement, n’ont été suivis, mais, au 
contraire, il a été fait rapport de grandes quantités de matière comme de roc 
solide quand elles auraient dû n’être classées que comme roc fragmentaire ou 
comme déblais ordinaires, et qu’il a été fait rapport comme de roc fragmentaire 
de matière qui a été manœuvrée et qui aurait pu être manœuvrée à la charrue 
ou par le grattage, et dont le rapport aurait dû être de déblais ordinaires. J’ai 
ajouté que, dans divers postes, il semblait ne s’être exercé aucun effort de la part 
des ingénieurs pour mettre à exécution mes instructions, et qu’il a été fait rap
port de roc de mesurage, soit en l’indiquant sur les coupes tranversales, soit par 
le mesurage de morceaux détachés, mais qu’on a semblé avoir simplement con-
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jecturé la quantité de la matière extraite aux moyens de proportions prises de 
toute la coupe ouverte. De plus, dans certains cas où il a été préparé des sec
tions transversales indiquant la présence de roc en lits, quelques-unes se sont 
trouvées erronées, et le résultat de ceci a été d’accuser la présence d’une bien plus 
grande quantité de roc solide qu’il n’en existait réellement. Aussi il a été fa t 
i apport dans bien des endroits de ce que l’on du débordement qui a été
causé par l’usage excessif des explosifs, et où la matière est devenue une masse 
de débris ; ceci n’aurait pas du se produire. Dans ces circonstances, j’ai refusé 
de certifier toutes estimations additionnelles des districts “B” et “F”, et j'ai 
démissionné de ma position d’ingénieur en chef, en déclarant que vu l’ignorance 
générale dont on avait fait preuve pour mes instructions, j’avais perdu confiance 
en cette partie du personnel des ingénieurs qui était responsable du mesurage, 
du classement, de la surintendance et de l’inspection de grandes étendues du dis
trict <rB” et à l’est de Bennie-Crossing du district “F” que j’ai récemment visi
tées.

J’ai basé les assertions contenues dans ma lettre de démission tant sur les 
faits admis par les ingénieurs sur le terrain en mai et juin 1909, dans leurs décla
rations assermentées données devant moi, que sur l’examen que j’ai fait en per
sonne sur les lieux. Quand j’ai fait l’examen du travail tant dans le district 
“B” que dans le district “F”, j’ai trouvé un grand nombre de coupes et de fosses 
d’emprunt où le classement fait par les ingénieurs était tel que, d’après mon expé
rience professionnelle de près de trente ans, je n’ai pu en convenir. Ceci s’est 
surtout produit dans les coupes où le roc en lits et l’autre matière ont été indi
qués sur des feuilles de coupes transversales, mais où, quand les stations ont été 
indiquées par les ingénieurs sur le terrain, il ne s’est pas trouvé de roc en lits 
pour correspondre à ces coupes transversales ; ou bien, afin d’arriver au mesurage 
assez exact de ce roc, il était évident qu’il aurait fallu prendre plus de coupes 
transversales. Dans divers endroits où du roc congloméré était indiqué aux coupes 
transversales, l’examen de la matière se trouvant sur les pentes voisines n’ont pas 
démontré aucun roc congloméré, ainsi qu’il est indiqué dans mon interprétation 
de l'article 34 du cahier général des charges en date de janvier 1908. D’après mes 
notes, prises sur le terrain dans le temps, j’ai réuni quelques exemples ou démons
trations du classement défectueux.

Relativement à ma perte de confiance en une certaine partie du personnel des 
ingénieurs, je veux dire que ceci provient de leur omission de mettre à exécution, 
conformément à ma manière de voir, les termes du cahier général des charges, et 
mes instructions ainsi que mon interprétation des articles 34, 35 et 36 du cahier 
des charges. Les ingénieurs qui étaient sur le terrain et qui ont vu le travail 
fréquemment pendant qu’il se continuait devraient nécessairement être le plus en 
mesure de faire le classement s’ils ont l’expérience voulue et s’ils sont honnêtes, 
et bien que je puisse douter que certains d’entre eux aient l’expérience voulue 
(ainsi que le démontre la manière dont les coupes transversales ont été prises), 
je ne mets pas en doute l’honncteté de leurs intentions. Cependant, comme je me 
suis trouvé tout à faire incapable de convenir de leur classement en beaucoup 
d’endroits, j’ai préféré démissionner de ma position et renoncer à mes appointe
ments.
M. Lumsden a été interrogé par moi, en ma qualité d’avocat nommé par le 

comité ; par M. R. G. Smith, C.R., représentant la Commission du Transcontinental, 
et par M. J. H. Moss, C.R., représentant les ingénieurs. Il est difficile de resserrer 
dans un espace restreint le résultat de la preuve. Ceci est d’autant plus difficile parce 
qu’il n’est pas facile de réduire à des propositions simples soit les assertions contenues 
dans les lettres de M. Lumsden, soit celles que présente sa déclaration écrite de la 
Page 19 des procédures.

M. Lumsden dit qu’il ne met pas en doute l’honnêteté des intentions du person- 
Uel, bien qu’il doute que quelques-uns des ingénieurs aient l’expérience voulue; ainsi.
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non seulement dans sa déclaration originaire, mais à maintes reprises dans la preuve, 
M. Lumsden répudie toute accusation de malhonnêteté ou de mauvaise foi de la part 
du personnel. L’acusation que quelques-uns des ingénieurs manquaient d’expérience 
est peut-être visée à s’appliquer plus particulièrement à quelques-uns des ingénieurs 
résidents, et quel que soit le fondement qu’il y a pour cette accusation, elle ne semble 
pas avoir grande importance si l’on considère l’organisation qui a été prévue pour la 
mise en œuvre de la surveillance de la construction du chemin de fer, tant par le 
personnel de la Commission du chemin de fer National-Transcontinental que par les 
ingénieurs nommés de la part de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc- 
Pacifique.

Afin de voir les conditions qui entourent le travail des ingénieurs, il est désirable 
de référer à certains articles du contrat et du statut. La forme générale du contrat 
passé par la Commission des chemins de fer, et qui a été uniformément adoptée et 
employée dans tous les contrats pour l’ouvrage, à l’exception d’un léger changement 
(indiqué dans la preuve) par l’insertion de l’article 36A du cahier des charges, le mot 
“ingénieur”, d’après le paragraphe 2 du contrat, comprend l’ingénieur en chef et les 
ingénieurs qui lui sont subordonnés, et contient la phrase qui suit:—

Toutes les instructions et les directions et les certificats donnés, ou les déci
sions rendues, par qui que ce soit qui agit sous l’autorité de l’ingénieur en chef 
sont assujettis à son approbation et ils peuvent être annulés, altérés, modifiés et 
changés ainsi qu’il le juge à propos.
Et aussi cette phrase:—

Dans tous les cas où l’entrepreneur ou la Commission sont mécontents de la 
décision de l’ingénieur ou de l’inspecteur immédiatement chargé du travail, il 
peut être interjeté appel à l’ingénieur en chef.
Cette définition nous amène à un système qui ressort de tous les paragraphes du 

contrat, et en vertu duquel le personnel des ingénieurs est devenu partie d’un tout, ainsi 
qu’il a été expliqué dans la preuve; le premier rang se compose des ingénieurs rési
dents, qui restent sur l’ouvrage durant le temps qu’il se complète et qui ont sous leurs 
ordres un poste d’environ dix milles chacun. Plus de dix d’entre eux sont des ingé
nieurs divisionnaires, ou des ingénieurs de divisions, qui sont responsables du travail 
et sont en rapport avec les ingénieurs résidents qu’ils conseillent et qui ont sous leur 
charge une étendue de quarante à cinquante milles de chemin de fer qu’on appelle 
division.

Toute la ligne du chemin de fer est partagée en six districts, indiqués par des 
lettres de A à F; et sur ceux-ci il y en a deux dont il est particulièrement question 
dans la preuve. La partie du district “ B ” qui se trouve au nord-ouest de la ville de 
Québec et qui s’étend à environ 180 milles, et le district “ F ” qui commence à la ville 
de Winnipeg et s’étend vers l’est jusqu’à quelques milles à l’est de Superior-Junction. 
Chacun de ces districts a eu un ingénieur de district et un sous-ingénieur de district 
pour avoir la surintendance du travail des ingénieurs divisionnaires.

Pour la préparation des estimations, qui exigent le mesurage de l’ouvrage et le 
classement, le fondement du rapport a été le travail de l’ingénieur résident sur le 
terrain, sauf revision par l’ingénieur divisionnaire, revision ultérieure par l’ingé
nieur de district, et finalement sujet à l’approbation de l’ingénieur en chef du chemin 
de fer, avant que le paiement n’en soit effectué. Dans aucun des cas auxquels la 
preuve s’est appliquée aucune estimation définitive n’a été donnée à ufl entrepreneur 
pour son ouvrage, et la revision des estimations intérimaires est sujette aux disposi
tions de l’article 34 du contrat, qui prévoit que doivent être effectués des paiements en 
argent égaux à environ quatre-vingt-dix pour cent à l’entrepreneur tous les mois; 
les dix pour cent restant doivent être retenus jusqu’à ce que tout le travail soit com
plètement terminé à la satisfaction de l’ingénieur en chef en exercice, qui a le con
trôle de l’ouvrage; la revision est aussi sujette à l’article 39, ce qui établit que:—
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Les mesurages intérimaires et les certificats intérimaires ne sont en aucun 

cas tenus pour lier les commissaires, ni comme mesurages définitifs ni comme 
sommes définitives; ils sont assujétis à la revision de l’ingénieur quand il dresse 
son certificat définitif, et ils ne peuvent en aucun cas être acceptés comme une 
acceptation du travail ou une libération de l’entrepreneur de la responsabilité qui 
lui incombe à raison de ce travail.

Il faut aussi noter l’article 15 du contrat. Il stipule que l’ingénieur est le 
juge unique du travail et de la matière relativement à la quantité et à la qualité, 
et sa décision dans toutes les questions soumises à la discussion relativement au 
travail ou à la matière est définitive.
Il est évident que le seul défaut d’expérience de la part des ingénieurs résidents ne 

saurait avoir pour résultat le paiement indu de sommes d’argent aux entrepreneurs 
sous l’autorité des stipulations de leurs contrats, à moins que leur travail ne fût 
accepté et approuvé par les ingénieurs qui sont au-dessus d’eux, y compris l’ingénieur 
en chef, responsables de l’exécution des stipulations du contrat.

Une autre garantie a cependant été établie pour assurer la bonne exécution du 
contrat, par la convention dont il est parlé dans la preuve, par laquelle la construc
tion du chemin de fer est assujétie à la surintendance de l’ingénieur en chef de la 
Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique. Ceci est prévu dans le contrat 
intervenu entre le gouvernement et la compagni, contenu dans l’annexe au statut 
de 1903, chapitre 71.

L’article 7 du contrat est dans les termes qui suivent :—
Afin d’assurer, pour la protection de la compagnie en sa qualité de locataire 

de la division de l’est du dit chemin de fer, la construction économique du dit 
chemin de fer dans des conditions telles que l’exploitation s’en puisse faire dans 
les conditions les plus avantageuses, il est par les présentes convenu que les devis 
de la construction de la division de l’est seront soumis à l’approbation de la com
pagnie avant le début des opérations de construction, et que les dits travaux 
seront exécutés en conformité des dits devis et seront subordonnés à la surveil
lance, à l’inspection et à l’acceptation de l’ingénieur en chef désigné par le gou
vernement et de l’ingénieur en chef de la compagnie ; et au cas de désaccord 
quant aux devis, ou au cas où les ingénieurs ne s’entendraient pas à l’égard des 
travaux, la controverse sera décidée par les dits ingénieurs et un tiers arbitre, à 
être choisi de la manière réglée en l’article quatre du présent contrat.
Avant d’abandonner cet article il faut observer que d’abord il exige que les devis 

de la construction de la division de l’est soient soumis à la compagnie et par elle 
approuvés avant le début des opérations de construction ; d’après la preuve, ceci a été 
fait, et les devis—dont quelques articles sont sous considération dans cette enquête— 
ont été soumis à la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique et par elle 
approuvés avant le début des opérations de construction.

La seconde partie de l’article—quant à la surveillance et à l’inspection conjointes— 
a été mise à exécution, d’après la preuve, par la nomination d’un ingénieur de la part 
de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique pour surveiller le travail de 
la construction de la division de l’est avec les ingénieurs de district, dans chacun des 
districts dont il est question ici.

U ressort de la preuve qu’il y avait des ingénieurs de district représentant la 
Compagnie dp chemin de fer Grand-Tronc-Pacifiquel, chacun étant particulière
ment chargé du district “ B ” et du district “ F ”, qui sont restés sur l’ouvrage 
depuis le commencement de la construction, et à qui on a soumis les plans, les mesu
rages et les rapports pour tout le travail qui s’est fait au cours de la construction 
jusqu’à l’heure actuelle.

La déposition de M. Gordon Grant, actuellement l’ingénieur en chef de la Com
mission du chemin de fer Transcontinental, démontre la situation actuelle de la 
convention intervenue entre la Commission et la compagnie relativement aux paie-
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ments à effectuer aux entrepreneurs. Pour ce qui concerne les deux districts, il déclare 
que les points en discussion sont relativement sans importance tant pour le nombre 
que pour la valeur ; qu’il y a eu pour un grand nombre de ces points une entente 
satisfaisante entre les ingénieurs qui représentent les deux parties ; et que les ques
tions qui ne sont pas encore réglées sont en train de l’être.

Si l’on n’en arrive pas à un règlement entre les ingénieurs, les articles du con
trat qui ont trait au règlement de toute discussion prévoient la nomination d’un tiers 
arbitre par le juge en chef de la cour Suprême du Canada.

Avant d’en venir à la preuve, il est bon de référer aux articles du cahier des 
charges qui ont fourni le sujet de la discussion faite dans la déposition de M. Lums- 
den et dans celles des autres témoins. La preuve a roulé sur la stipulation quant au 
classement qui est celle qui suit : :—

classement.

33. Le terrassement sera ordinairement classé sous les rubriques qui sui
vent :—“ Roc solide ”, “ Roc fragmentaire ”, Déblais ordinaires ”.

EXCAVATION DE ROC SOLIDE.
34. L’excavation de roc solide comprendra tout le roc trouvé en lits ou en 

masses de plus d’une verge cube, qui, au sens de l’ingénieur, peut le mieux s’en
lever au moyen de pétardement.

ROC FRAGMENTAIRE.
35. Toutes les grosses pierres et les cailloux qui mesurent plus d’un pied 

cube et moins d’une verge cube, et tout le roc fragmentaire, qu’il soit en place ou 
autrement, qui peut s’enlever à la main, au pic ou à la pelle, tout le gravier 
cimenté, l’argile durcie et l’autre matière qui ne peut, au sens de l’ingénieur, 'être 
labourée au moyen d’une charrue à terrassement de dix pouces, traînée par un atte
lage de six bons chevaux bien tenus, et sans qu’il soit nécessaire d’avoir recours 
au pétardement, bien qu’on puisse y avoir recours de temps en temps, seront clas
sifiés comme roc fragmentaire.

DÉBLAIS ORDINAIRES.

36. Les déblais ordinaires comprendront toute la terre, le gravier libre et 
l’autre matière de quelque nature qu’elle soit et qu’elle ne soit pas "classifiée 
comme roc solide ou roc fragmentaire.

36. Aucun classement autre que celui de déblais ordinaires ne sera admis 
pour de la matière provenant de fosses d’emprunt, sans un ordre écrit de l’ingé
nieur.

DESCENTES.

37. La matière des glissoires, descentes ou affaissements qui se prolongent au 
delà des pentes dans les coupes ne sera pas rétribuée à moins que, au sens de l’in
génieur, ces événements ne se trouvent en dehors du contrôle de l’entrepreneur 
et ne soient pas évitables par l’usage des soins et de la diligence voulus.

CLASSEMENT DES DESCENTES.

38. Le classement de la matière provenant des descentes sera fait par l’ingé
nieur et se conformera à la condition qui existe au moment où se fait la descente, 
sans égard aux conditions antérieures.

La nature et l’historique de la divergence d’opinion qui s’est élevée entre 
l’ingénieur en chef et les ingénieurs subordonnés se retrouvent dans les documents 
qui ont été produits comme pièces, et dans les dépositions des témoins. La dif-
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ficulté est survenue jusqu’à un certain point, il est évident, du fait que H. Lums- 
den ne s’est pas vu en possession de la même liberté d’action que s’il s’était agi 
d’une corporation particulière.
Dans une lettre en date du 24 septembre 1907 (Pièce 8, page 103 des procédures), 

M. Lumsden dit:—
“ Personnellement, je trouve que les affaires sous une commission du gou

vernement, dont les pouvoirs sont délimités par la loi, sont si différentes de ce 
qu’elles étaient antérieurement sous une corporation, qui pouvait agir d’après sa 
propre initiative et prendre la responsabilité de faire dans les contrats les change
ments qui sont actuellement suggérés par moi, dans des difficultés justement sem
blables à celles que nous rencontrons actuellement dans le district “ F ”, que, à 
moins qu’il ne soit pourvu à un remède quelconque, l’ennui et la perturbation qui 
sont attachés à ma position actuelle sont plus que je puisse supporter, surtout vu 
que les apointements ne sont pas proportionnés à la responsabilité qui en découle. 
Les difficultés dont il était question dans le temps étaient celles qui provenaient 

du haut prix de la main-d’œuvre, de la difficulté qu’il y avait à obtenir des hommes, et 
à arriver à presser le travail des entrepreneurs, à raison du fait que le travail n’était 
pas rémunérateur aux prix portés dans le contrat. (Voir la suite de la lettre, pièce 8.)

M. Lumsden déclare dans sa déposition que plus tard—quelques mois après— 
cette position s’est changée ; que la main d’œuvre est devenue plus abondante, et les 
salaires sont devenus plus bas. Mais il faut examiner soigneusement la pièce 8, car 
elle contient l’énumération des conditions et des difficultés qui régnaient au mois de 
septembre 1907. La même lettre contient la recommandation de la nomination de 
M. S. R. Poulin comme ingénieur de district pour le district “F”, en remplacement 
de M. Hodgins qui avait démissionné.

Le 7 octobre 1907 M. Lumsden a reçu de M. Woods, sous-ingénieur en chef du 
Grand-Tronc-Pacifique, une lettre qui déclarait que l’ingénieur de district Armstrong, 
un ingénieur du Grand-Tronc-Pacifique, avait récemment reçu un état des classe
ments faits pour le travail le plus lourd du district “B”, et que M. Woods et M. 
Armstrong avaient fait la visite des travaux, en passant par des parties des travaux à 
l’ouest de la rivière Batiscan et du mille 115 au mille 132. Elle contient des asser
tions qui démontrent très clairement que les ingénieurs de la Compagnie du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique savaient dans le temps que l’article 34 du cahier des 
charges s’interprétait de façon à signifier du roc en masses, ou de la matière en 
masses, autres que du roc en lits. M. Lumsden a répondu (pièce 11, page 108) disant 
qu’il fallait voir à la chose, et en faire un examen approfondi. Ceci a été suivi le 
même mois par une conférence à La-Tuque, qui a eu lieu le 25 octobre, et dont il a 
été fait rapport aux commissaires par M. Lumsden le 30 octobre 1907. (Pièce 13.)

Des dépositions ont été données par plusieurs témoins qui étaient présents à cette 
conférence, y compris, outre M. Lumsden, M. Doucet, M. Grant et M. Huestis ; et 
tous conviennent qu’à la réunion en question M. Woods a retiré l’assertion qu’il avait 
faite dans la pièce 10, que le classement trop élevé qu’il disait avoir été fait, l’avait 
été non pas par suite d’une erreur de jugement, ni sur la décision de l’ingénieur rési
dent ou de l’ingénieur divisionnaire, qui étaient bien au courant du caractère du tra
vail, mais par suite d’ordres arbitraires de leur supérieur.

D’après M. Doucet, la discussion dont il est parlé dans la pièce n° 13 a roulé sur 
sens de l’article 34, qui d’après les ingénieurs autres que M. Lumsden comprenait 

des masses de matière qui, au sens de l’ingénieur, peut le mieux être enlevée au moyen 
du pétardement, et consiste surtout en roc cimenté ensemble.

L’affaire a été soumise au gouvernement conformément à la demande de M. 
Lumsden contenue dans sa lettre (pièce 14, page 112), et il en est question dans la 
Gttre du secrétaire de la Commission (pièce n° 15, page 112, où le secrétaire dit:—

Ainsi que le démontrera la correspondance, la plainte de l’ingénieur du 
Grand-Tronc-Pacifique a eu pour résultat de révéler pour la première fois depuis
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le début de la construction cette divergence d’opinion qui existait entre l’ingé
nieur en chef de la Commission et son personnel relativement à l’interprétation 
des articles du contrat quant à la classification.

Aussi :—

Bien que la plainte de l’ingénieur du Grand-Tronc-Pacifique se rapporte spé
cialement à certaines coupes du contrat McDonnell et O’Brien, tout le travail va 
être atteint par l’interprétation du paragraphe 34 du cahier des charges. En 
conséquence nos deux entrepreneurs du district “ B ” ont été officiellement notifiés 
de l’interprétation faite par notre ingénieur en chef du paragraphe 34 du cahier 
des charges, et leurs réponses contestant l’interprétation de notre ingénieur en 
chef sont comprises dans la correspondance qui accompagne cette lettre.

La correspondance a été faite par le ministre des Chemins de fer et référée à la Com
mission des chemins de fer avec l’assertion qu’il considérait que tout pouvoir était atri- 
bfué à la Commission et à son ingénieur en chef pour exécuter les travaux de la ma
nière qui leur semblerait la meilleure. (Pièce n° 16, page 113.)

M. Lumsden a alors soumis une interprétation des articles 34 et 36 du cahier des 
charges (pièce n° 17, page 114), qui, dit-il, a été faite par lui après qu’il eut consulté 
M. Collingwood Schreiber, l’ingénieur consultant du. gouvernement.

Le 20 décembre, la correspondance a été soumise au ministère de la Justice (pièce 
n° 18, page 115), et réexpédiée par le sous-ministre de la Justice, M. Newcombe, le 6 
janvier (pièce n° 19), où il énonce qu’il approuve ’interprétation que donne du con
trat l’ingénieur en chef, à une exception près. Il dit:—

Je ne vois pas de raison de différer du classement indiqué par l’ingénieur en 
chef dans sa lettre à la Commission le 16 du mois dernier, sauf quant à l’assertion 
que le “roc congloméré” (dont les morceaux détachés excèdent en volume un pied 
cube).... tel que, au sens de l’ingénieur, on peut le mieux l’enlever au moyen de 
pétardement, doit être classifié comme de l’excavation de roc solide aux termes de 
l’article 34. Je ne comprends pas sur quel principe l’ingénieur en chef limite la 
grosseur aux morceaux qui dépassent en volume un pied cube. Le cahier des 
charges parle de roc trouvé en lits ou en masses de plus d’une verge cube, qui 
au sens de l’ingénieur peuvent le mieux s’enlever au moyen du pétardement. Si 
le roc congloméré peut être considéré comme une masse de roc, et si l’on peut le 
mieux l’enlever au moyen du pétardement, je ne vois pas pourquoi aux termes du 
cahier des charges cela fasse différence soit que les morceaux détachés excèdent un 
pied cube en volume ou sont moindres que ce volume, et si du “ roc congloméré ” 
n’est pas considéré comme une masse, la limite minima du volume qui peut être 
classifié comme du roc solide dépasse une verge cube.

Immédiatement après, le 9 janvier, M. Lumsden a communiqué à la Commission 
du chemin de fer Transcontinental la lettre qu’il avait reçue du sous-ministre de la 
Justice et il dit:—

Après avoir sérieusement considéré ses observations relativement aux mots 
qui suivent “roc congloméré ”, (dont les morceaux détachés excèdent en volume 
un ipied cube) j’ai mis entre parenthèses “pourraient être omis”, ainsi que les 
mots “ non couvert par l’article 34, dans les item 1 et 2, sous le chef “ roc frag
mentaire ”.

Mon interprétation de ces articles est maintenant celle qui suit:—

Article SJf—Excavation de roc solide.

L’excavation de roc solide comprend tout le roc trouvé en lits ou en masses 
de plus d’une verge cube, qui au sens de l’ingénieur peut le mieux s’enlever au 
moyen du pétardement.
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Je suis d’opinion que le roc trouvé en lits ou en masses doit (premièrement) 
être du roc, et (secondement) il faut qu’il soit en lits, en forme conglomérée (ce 
qu’on appelle pierre en pâte), de cailloux ou du roc en lits déplacés (en morceaux 
qui excèdent une verge cube en volume), le roc congloméré ainsi que le roc schis
teux, tel qu’au sens de l’ingénieur, il peut le mieux s’enlever au moyen du pétar- 
dement.

Je joins à ceci un plan pour expliquer ce qui précède, qui, dans mon opi
nion, est tout ce qui est compris dans l’article 34, roc solide.

Article 35—Roc fragmentaire.

Toutes les grosses pierres et les cailloux qui mesurent plus d’un pied cube et 
moins d’une verge cube et tout le roc libre, qu’il soit en place ou autrement, qui 
peut être enlevé à la main, au pic ou à la pince, tout le gravier cimenté, l’argile 
durcie et l’autre matière qui, au sens de l’ingénieur, ne peut pas être labourée par 
une charrue de 10 pouces traînée par un attelage de six bons chevaux bien tenus, 
et sans qu’il soit nécessaire de recourir au pétardement, bien qu’il puisse y avoir 
de temps en temps recours au pétardement, doit être classifié comme roc frag
mentaire.

Sous ce chef je comprendrais :—

(1) Toutes les grosses pierres et les cailloux qui ont plus d’un pied cube et 
moins d’une verge cube.

(2) Tout le roc libre en place ou autrement qui peut-être enlevé par le pic, 
à la main ou par la pince.

(3) Tout le gravier cimenté, l’argile durcie et l’autre matière qui ne peut, 
au sens de l’ingénieur, être labourée par une charrue de dix pouces traînée par 
un attelage de six bons chevaux bien tenus, sans qu’il soit nécessaire d’avoir 
recours au pétardement, bien qu’on puisse de temps en temps y avoir recours.

Article 36.—Déblais ordinaires.

Les déb|lais ordinaires comprennent toute la terre, le gravier libre et l’autre 
matière, quelqu’en soit le caractère, qui n’est pas classifiée comme roc solide et 
comme roc fragmentaire.

Cette interprétation a été faite par moi après avoir consulté M. Collingwood 
Schreiber, ingénieur consultant du gouvernement.

Ce qui précède, ainsi que le plan (Pièce 20a), page 118 de la preuve, forme ce 
dont il est parlé plus tard dans toute la preuve comme étant l’interprétation de M. 
Lumsden. Le plan consiste de quatre dessins, le n° 1 indiquant un morceau de roc 
en lits; le n° 2, du roc en cailloux; le n° 3, du roc congloméré, le n° 4, du roc en lits 
détachés. Tout ceci, dit M. Lumsden dans sa note au bas du plan, ne. sont plus que des 
questions de mesurage. Le n° 5 est un dessin qui indique du roc en masses de plus 
d’une verge cube (roc congloméré), qui, au sens de l’ingénieur, peut le mieux s’enlever 
au moyen du pétardement. Il n’y a rien sur le plan pour indiquer l’échelle à laquelle 
les pièces de roc sont tirées, ni combien de l’espace total le roc doit occuper. Cette 
«lasse, aussi bien que celle du n° 6, qui est du roc schisteux, a pour l’expliquer une 
11 °te dans les termes qui suivent :

Nos 5 et 6. Afin de se convaincre si le roc peut ou non le mieux s’enlever 
au moyen du pétardement, l’ingénieur en chef est tenu de voir le travail en cours 
ou le laisser à être décidé par l’ingénieur en charge, dont le devoir est de fré
quemment visiter l’ouvrage durant qu’il est en cours et être guidé par cet examen, 
et agir en conséquence.
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L’interprétation a été approuvée par la Commission et a été adressée par M. 
Lumsden aux ingénieurs de district. La pièce n° 21 est la lettre de M. Lumsden 
adressée à M. Doucet, soumettant l’interprétation, et elle contient une demande sur 
la question de savoir si dans le district “B” le classement se conforme à cette inter
prétation ; elle ordonne à M. Doucet de prendre des mesures pour que les ingénieurs 
résidents et les ingénieurs divisionnaires qui sont personnellement au courant du 
travail prennent l’affaire et fassent préparer une estimation, qui indique la différence 
qtue ce classement ferait avec celui qui a jusqu’alors été en usage ; les mesurages! 
directs à être faits indiquent le classement des coupes transversales, où le classement 
régulier ou autre de la matière est fait par grandes quantités, ou les mesurages sont 
faits par un assistant, de roc ou de roc fragmentaire en cailloux; et il termine:

Des mesurages réels doivent être faits de toute la matière classifiée dont il 
est fait rapport ; et il ne peut y être arrivé par des proportions de tant pour cent, 
excepté dans les cas où le mesurage est impraticable, au sens de l’ingénieur en 
charge.
Une lettre semblable a été adressée à M. Poulin et reçue par lui.
La pièce 22 devrait se lire en même temps que la pièce 21, bien qu’elle ne semble 

la qualifier sur aucun point important.
A la page 120, M. Lumsden dit qu’il n’a pas considéré l’interprétation comme 

établissant une modification au cahier des charges ; qu’il ne se rappelle pas que des 
instructions aient été données antérieurement au 9 janvier; mais qu’il y a eu une 
conversation orale lors de la visite à La-Tuque en octobre 1907, et que toute conver
sation orale avec l’ingénieur de district du district “F” a dû avoir lieu avec le major 
Hodgins, parce qu’il n’a pas visité l’ouvrage après que M. Poulin en eût pris charge 
en septembre 1907, jusqu’à janvier 1908.

Il ne paraît pas qu’il y ait eu aucun fondement de révélé par la preuve pour la 
plainte de M. Lumsden relativement au fait que les ingénieurs auraient volontaire
ment ignoré ses instructions antérieurement à janvier 1908, parce que les instruc
tions données en janvier 1908 semblent avoir été les premières instructions précises 
sur le sujet. M. Lumsden dit que, suivant lui, elles n’ont pas établi de modification 
au sens du cahier des charges. M. Doucet et M. Poulin, les ingénieurs de district, 
disent que, suivant eux, l’interprétation n’a occasionné aucune modification dans la 
manière d’agir qui avait eu cours relativement au classement et au mesurage dans leurs 
districts respectifs. Et il semble n’y avoir pas de raison de conclure, d’une partie 
quelconque de la preuve, que l’accusation de M. Lumsden contre les ingénieurs—qu’ils 
avaient omis d’exécuter ses instructions (si, par cette accusation, il était question 
d’infcrer que les ingénieurs étaient coupables d’avoir volontairement ignoré ses ins
tructions) ait été prouvée.

M. Lumsden, cependant, ne pose pas dans sa déposition la question sur ce point, 
mais plutôt sur le point que le personnel a compris le cahier des charges et son in
terprétation d’une façon différente de celle dont il les a compris lui-même, et que 
la somme de la plainte est contenue dans la dernière partie de la déclaration, où il 
dit que sa perte de confiance provient de “l’omission des ingénieurs de mettre en exer
cice conformément à ma manière de voir les termes du cahier général des charges, 
et mes instructions et mon interprétation. L’assertion s’accorde très bien avec la 
conclusion que les ingénieurs s’efforçaient avec honnêteté et fidélité d’exécuter, même 
dût-il en résulter erreur, leur propre manière de voir et leur intelligence du cahier des 
charges et des interprétations. Ceci, quand on l’examine à la lumière de toute la 
Preuve, semble être tout le sujet de la controverse.

Môme après l’interprétation de janvier 1908, M. Lumsden semble avoir compris le 
cahier des charges et l’interprétation d’une manière, tandis que les ingénieurs de dis
trict et leur personnel à eux soumis les ont compris d’une autre. La question de sa
voir quelle était la différence exige qu’on lise attentivement toute la preuve, mais la
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différence ressort peut-être plus clairement de la déposition de M. Doucet, qui dit qu’au 
début de la discussion il a soulevé la question avec l’ingénieur en chef quant à la 
signification de l’interprétation au sujet du “roc congloméré”, à savoir si d’après l'in
terprétation l’ingénieur en chef entendait que le “roc congloméré”, ou le roc en masses 
ne devait être admis que quand toute la masse ôtait du roc. Evidemment cette inter
prétation ne pouvait pas tenir, parce que les interstices entre les morçeaux de roc de
vaient contenir quelque chose. Le plan évidemment parlait de roc concassé ou brisé 
reposant en masses, et suivant la définition donnée dans l’article 34 les morçeaux étaient 
cimentés ensemble et avaient besoin de pétardement. Mais, même si toutes ces condi
tions étaient accomplies, restait encore la question de savoir s’il fallait ou non faire 
rapport de roc solide quand la proportion de la masse en grande partie n’était pas 
toute du roc, et quand le roc solide rassemblé n’était pas du roc brisé ou concassé, 
mais des cailloux ronds avec de l’argile, du sable, du gravier ou des petits cailloux 
qui remplissaient les interstices. Voir le témoignage de M. Lumsden commençant à 
la page 392.

A la page 395, M. Lumsden dit que son idée est que du roc congloméré doit 
signifier une masse de cailloux .qui se touchent les uns les autres.

A la page 396 que, dans de la matière qui se compose de cailloux de volume 
uniforme qui se touchent l’un l’autre la quantité de roc solide dans toute la masse 
doit être de 65 à 70 pour 100 de tout le cubage.

M. Gordon Grant., à la page 505, dit :
Je serais disposé à admettre une masse qui est suffisamment dure pour que 

soit justifié l’emploi du pétardement ininterrompu pour l’enlever, si la proportion 
du roc qui s’y rencontre se trouve quelque part de cinquante à cent pour cent. Je 
serais plutôt guidé par les difficultés qu’il y a à l’enlever que par les discussions 
sur la proportion du roc, si cette proportion est de plus de cinquante.
M. Doucet a eu de la correspondance avec M. Lumsden pour discuter la question 

du classement. (Voir le dossier, page 535, pièces 21, 86 87 et 88.)
A la page 538 il dit qu’il s’accorde avec M. Grant pour dire que l’épreuve du 

pétardement ininterrompu était absolument nécessaire pour classifier de la matière 
comme du roc solide aux termes du cahier des charges, et qu’il n’approuvait pas lfe 
classement comme roc solide, de matière qui avait pu etre extraite au moyen de pétar
dement fait de temps en temps ou sans pétardement du tout.

La déposition de M. Doucet à partir de la page 537 donne sa manière de voir 
à propos do la signification du cahier des charges et des différentes discussions 
soutenues au sujet de l’affaire avec M. Lumsden, et, à la page 545 il dit que, suivant 
lui, la matière qui se compose de cailloux reliés ensemble et qui exige le pétardement 
ininterrompu pour l’enlever, devrait être classifiée comme roc solide, si la proportion 
de la masse contient cinquante pour cent de roc, et que quand la masse de matière 
contient moins de cinquante pour cent de cailloux elle devrait être classifiée comme 
roc fragmentaire sous le chef de “matière cimentée”. Voir le bas de la page 545.

A la page 547 M. Doucet dit qu’il a eu une entente avec M. Lumsden quant à la 
proportion des cailloux dans la masse, dont il a été convenu en juin 1908, et qui a 
aussi été acceptée par M. Woods, le sous-ingénieur en chef du Grand-Tronc-Pacifique.

M. Doucet dit qu’il a discuté l’affaire avec M. Lumsden, et que M. Lumsden en 
est venu à la manière de voir de M. Doucet—qu’une bonne règle d’opérations serait 
de classifier comme roc solide la matière qui contient au moins 50 pour 100 de roc 
solide en masse.

Il a été demandé à M. Lumsden s’il se souvenait d’avoir eu une discussion avec 
Doucet sur ce sujet, et il a dit qu’il ne se souvenait pas (voir page 406) ; mais il 

est évident qu’une proportion quelconque d’autre matière que le roc doit, dans tous 
les cas, faire partie de cette masse.

La controverse quant au roc solide est à peu près la seule qui ressorte de la 
instruction du travail dans le district “B”. Dans ce district, d’après la preuve, de
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grandes quantités de roc en cailloux se sont trouvées dans des dépôts qui, d’après la 
preuve, étaient cimentées ensemble, et ont exigé l’usage ininterrompu du pétarde- 
ment pour les enlever. L’ingénieur résident du poste n° 28 du district “B” (H. 
Cressman) a rendu quant au caractère de ce roc, un témoignage qui a quelque valeur 
spéciale, parce qu’il est rendu par l’ingénieur qui a réellement été chargé de l’ouvrage 
et a demeuré sur les lieux pendant que le travail était en cours, et dans le postel 
duquel se trouve le plus grand nombre des localités dont il est question dans lea 
démonstrations de H. Lumsden pour le district “B”, soumises au comité comme pièce 
n° 2, page 27 du dossier.

Belativement au district “F” les questions sont différentes. La question de l’ad
mission de roc solide quand il se présente des cailloux dans des masses de matière ci
mentée n’est pas, d’après la preuve, d’autant d’importance, bien qu’il y ait eu quel
ques coupes qui contenaient de la matière conglomérée qui se sont trouvées à l’extré
mité est du district.

Quatre questions cependant font le sujet de la critique de H. Lumsden et sont 
discutées dans la preuve.

La première de ces questions est-ce que l’on appelle le “débordement”, ou l’admis
sion de matière dans les coupes de roches en dehors de la ligne des pentes, et la ques
tion de savoir si l’on devrait ou si l’on ne devrait pas l’admettre dépend de la construc
tion des articles 34 et 35 du cahier des charges. Sans répéter ces articles, qui ont 
déjà été cités, la preuve des ingénieurs semble être d’accord, que la matière qui se
trouve au delà des lignes des pentes doit être admise et payée à moins qu’elle ne pro
vienne de l’emploi excessif des explosifs. La preuve s’accorde à dire qu’une certaine 
quantité de débris poussée derrière la ligne des pentes dans les coupes de roc est inévi
table, et se produit liabituellemnt d’un côté où les lignes du fendillement du roc la 
rendent nécessaire, et habituellement du côté opposé de la même coupe de roc on peut, 
en règle générale, s’en tenir à la pente sans qu’il faille enlever beaucoup de la ma
tière qui se trouve en dehors de la ligne. 11 y a des cas, cependant, où de grosses
masses de roc sont nécessairement écartelées et précipitées par l’effet du pétardement 
qui se produit dans la coupe qui est au-dessous, et où l'ingénieur est tenu, dans l’in
térêt du travail, de prier l’entrepreneur d’abattre de la pierre libre ou du roc concassé 
qui plus tard est susceptible de tomber dans la coupe et d’amener du désarroi. Il n’y 
a pas de divergence d’opinion entre les ingénieurs quant à l’interprétation du cahier 
des charges ; c’est simplement une question d’appliquer le jugement de l’ingénieur aux 
conditions qui existent dans chaque localité, et, à part l’enlèvement du roc qui est dans 
la coupe, l’application de la règle qui dit de déjeter le roc s’il doit être employé 
à construire les terrassements. Toutes les erreurs qui peuvent avoir été commises 
dans le classement du roc olide, par suite de l’admission indue du débordement, sont 
une affaire qui peut être facilement réglée par les ingénieurs s’ils examinent l’ouvrage, 
et d’après la déposition de H. Grant cet examen a dans bien des cas déjà été fait.

2. M. Lumsden, ni dans ses lettres ni dans ses .explications, ne parle pas du me
surage de la matière congelée comme du roc fragmentaire, mais il a été donné quelques 
dépositions à ce sujet. Les conditions qui y donnent lieu ont été diversement énoncées. 
M. Lumsden a dit qu’il avait lui-même donné des instructions formelles que la terre 
gelée et la matière qui autrement eussent été classifiées comme des déblais ordinaires, 
quand l’enlèvement en est requis pour l’ouverture des coupes, devraient être classifiées 
et rémunérées comme du roc fragmentaire. M. Poulin a parlé d’une lettre circulaire 
d’instructions lancée par son prédécesseur le major Ilodgins, ordonnant aux ingénieurs 
d’admettre dans les circonstances mentionnées dans sa circulaire la matière congelée 
comme du roc fragmentaire, afin de pousser de l’avant l’exécution du travail ; et M. 
Poulin dit lui-même qu’ayant reçu des instructions de l’ingénieur en chef de presser 
le travail dans l’automne de 1907, quand il est allé là, il a autorisé en des cas divers 
l'admission de matière congelée comme du roc fragmentaire dans l’intérêt des tra
vaux, et quand il a été jugé nécessaire d’en venir là. Il est observé que dans le dis-
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trict F la saison est bien courte, que le terrain est gelé pendant plusieurs mois de 
l’année, et que là où le roc et la terre viennent tour à tour, il ne serait pas économique 
de retarder la marche des travaux d’excavation parce qu’il en. coûte trop pour enlever 
de la terre congelée, quand il est nécessaire de le faire pour permettre à l’entrepre
neur d’atteindre le roc et de l’enlever, même si la terre congelée se paie au prix du 
roc fragmentaire. Quelle que soit la manière de voir que l’on peut avoir, il n’y a 
quant à l’à-propos de ces paiements aucune controverse entre M. Luinsden et les in
génieurs quant à l’admission de la matière congelée, et il ne s’en est lui-même jamais 
plaint. Et ceci, autant que je le sais, ne fait le sujet d’uncune plainte de la part de 
M. Woods, qui représente le Grand-Tronc-Pacifique.

3. L’admission de fondrières congelées dans quelques cas, à laquelle M. Lumsden 
s’oppose est un peu analogue, mais repose sur une base différente. Il est observé 
par M. Poulin et par M. ïtichan que dans deux ou trois cas, la matière provenant 
des fondrières s’est trouvée si trempée durant les mois d’été que les hommes ne pou
vaient s’y tenir ni y travailler, et que le seul moyen d’y passer était d’en faire l’excava
tion l’hiver quand la place est gelée ; et que cela se trouvant du travail d’hiver, il 
a à bon droit fait le sujet d’une admission de roc fragmentaire, aux termes de la 
définition contenue dans l’article 35.

La .question réelle a été la question de l’admission du roc en masse, et il ressort 
congelée, sauf celle contenue dans l’article 16, qui stipule que l’entrepreneur doit à 
ses propres frais enlever la neige et la glace de toute partie de l’ouvrage chaque fois 
que l’ingénieur le juge nécessaire. Si la fondrière congelée n’est pas du roc fragmen
taire aux termes de l’article 35, elle tombe dans les termes de l’article qui établit 
qu’un prix doit être déterminé pour de la matière qui n’a pas de description.

4. L’admission des prix du roc fragmentaire pour de la matière durcie dans des 
fosses d’emprunt près de Wabigoon et à de certaines coupes près du même endroit," 
u reçu une bonne quantité d’espace dans la déposition de M. Lumsden et dans celle 
<fe M. Poulin. H. Poulin en a fait rapport à M. Lumsden dans le temps, ainsi que 
des raisons qu’il avait d’en venir à la conclusion à laquelle il est arrivé. Dans ce 
cas-là il a été accordé à l’entrepreneur pour la matière enlevée la moitié de la 
quantité totale aux prix du roc fragmentaire, et la moitié au prix des déblais 
ordinaires.

Que M. Lumsden ou M. Poulin ait raison dans cette affaire, la différence com
parativement est petite, et ce n’est pas cela dont parle M. Lumsden dans sa déclaration 
comme étant la raison qui lui a fait perdre confiance en son personnel d’ingénieurs.

La question réelle a été la question de l’admission du roc en masse et il ressort 
de la preuve, prise comme tout ensemble, que même quand M. Lumsden a donné sa 
déposition il n’était pas prêt sans réserve à donner effet à sa propre interprétation 
relativement au sens de ce qu’il a appelé roc congloméré, mais que sa manière de voir 
était que le roc congloméré ou le roc en masses devrait se composer presque totale
ment de fragments de roc, et que les cailloux reliés ensemble, quelque rapporchés 
qu’ils se soient trouvés dans la matière, ne constituaient pas suivant lui des masses 
de roc. Ainsi qu’il l’explique dans maintes parties de son témoignage, il avait à 
1 esprit la manière d’agir qu’il avait suivie sur des contrats et sur des cahiers des 
charges antérieurs dans lesquels le mot roc signifiait du roc et rien de plus, mais il 

est évident d’après l’interprétation de M. Lumsden et d’après sa déposition que l’expression 
roc solide” telle qu’elle est employée dans l’article 34 du cahier des charges, est tout 

piement un terme collectif et signifie les diverses choses qui sont comprises dans la 
éfinition, justement de même que “roc fragmentaire” sous l’article 35 comprend 

Plusieurs choses qui ne sont pas dans le sens strict de l’expression du roc fragmen- 
aire du tout. Le gravier cimenté et l’argile durcie ne sont pas, dans le sens exact 
6 l’expression, du roc fragmentaire, mais ils sont du roc fragmentaire dans le sens 
u cahier des charges; et “roc solide” comprend de la matière qui n’est pas du roc 

me dans l’acception ordinaire de l’expression.
3—3
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Quand la preuve a démontré que la divergence d’opinion roulait réellement sur 
les manières de voir différentes de l’ingénieur en chef et des autres ingénieurs quant 
au sens de ces articles, il n’a pas semblé nécessaire de prolonger l’enquête par l’assi
gnation des ingénieurs qui occupaient des positions secondaires dans le personnel, 
mais M. Richan, ingénieur divisionnaire dans la partie est du district “F”, dans la 
division duquel se trouvait le plus grand nombre des localités mentionnées par M. 
Lumsden dans sa liste, a été appelé et a rendu témoignage sur la manière dont le 
travail a été exécuté et dont les rapports ont été faits dans cette division, et de même 
de la preuve qui a été donnée par M. Cressman, ingénieur résident au poste n° 18 du 
district “B”.

Relativement à la manière dont la preuve a été donnée à la nature des questions 
et au fait que M. Lumsden n’a pas porté d’accusation qui touche à l’intégrité person
nelle des ingénieurs, il n’a pas paru désirable que l’on encoure la dépense ou que 
l’on s’expose au délai qu’entraîne la convocation des autres ingénieurs dont les noms 
avaient été mentionnés.

Pour revenir à la déclaration de M. Lumsden contenue dans la pièce n° 1, on 
peut la résumer comme contenant les assertions qui suivent :

(1) Le cahier général des charges et les instructions concernant le classe
ment n’ont pas été suivis, mais il a été fait rapport comme de roc, solide de 
grandes quantités de matière qui n’auraient dû être classifiées que comme roc 
fragmentaire ou déblais ordinaires, et de la matière a été rapportée comme du roc 
fragmentaire qui avait été manœuvrée par la charrue ou par le grattage, ou qui 
pouvait l’être, et dont il aurait dû être fait rapport comme des déblais ordinaires. 
Le résultat de toute la preuve à propos de cette plainte ou de cette accusation,

est que M. Lumsden ne s’est pas accordé avec le jugement des ingénieurs qui étaient 
sur le terrain quant au classement de la matière qu’ils y ont trouvée ni avec la des
cription que les ingénieurs ont donnée de “matière mixte”, ni quant à la proportion 
de cette matière qui devrait être classifiée comme roc solide, comme roc fragmentaire 
et comme déblais ordinaires respectivement.

H. Lumsden lui-même répudie toute intention de porter l’accusation que les 
ingénieurs ont de propos délibéré ignoré le cahier des charges ou l’interprétation de 
janvier 1908 ce document dont il est parlé comme étant ses instructions concernant 
le classement), et il faut remarquer qu’une grande quantité du travail était déjà faite, 
et la matière avait été classifiée avant janvier 1908, quand ces instructions ont été 
données, et pendant que les ingénieurs n’avaient pas d’instructions sur le sujet autres 
que le cahier des charges pour opérer.

(2) La deuxième assertion est que dans divers postes il semble n’y avoir eu 
aucun effort de fait pour mettre en exercice les instructions de l’ingénieur en 
chef, et pour mesurer le roc dont il a été fait rapport, soit en indiquant les coupes 
transversales, soit par le mesurage des morceaux détachés, mais qu’ils semblent 
n’avoir que conjecturé au sujet des quantités en prenant la proportion à tant pour 
cent de toutes les coupes.
Relativement à ceci les témoins conviennent tous que le roc en lits devrait être 

mesuré, et que les cailloux dont il est fait rapport comme du roc solide, parce qu’ils 
excèdent le volume d’une verge cube, devraient être mesurés, et que le roc en lits 
devrait être indiqué sur la coupe transversale.

D’autre part, la preuve établit que le mesurage des proportions du roc solide, du 
roc fragmentaire et des défilais ordinaires dans la matière mixte n’est pas possible, 
et que ceci peut le mieux s’estimer par les observations de l’ingénieur résident de jour 
en jour. Il faut remarquer, aussi, que la lettre circulaire du 30 janvier 1908, que M- 
Lumsden admet avoir été les premières instructions générales sur le sujet, contenait 
pour la première fois les instructions spécifiques quant au mesurage—jointes, toute
fois, avec la modification que l’on devrait y insérer à moins que, d’après la nature 
de la matière, il ne fût impossible d’arriver à l’obtenir.
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Les ingénieurs de district et leur personnel qui ont été interrogés affirment qu il 
a été soigneusement obéi à ces instructions depuis le moment où elles ont été reçues, 
mais il semble que, antérieurement, il y a eu des exemples où les coupes transversales 
n’ont pas indiqué la ligne de division entre le roc en lits et la matière mixte qui y 
repose, et où les coupes transversales n’ont pas indiqué séparément la quantité de la 
matière qui se trouvait en dedans ou en dehors des lignes des pentes, quand il a été 
fait rapport de débordement. Les cas où ceci s’est produit ont été bien peu nombreux, 
et n’ont pas été d’une importance sérieuse. Il ressort des dépositions de M. Grant 
et de H. Doucet que dans le mesurage derechef, qui est à se faire, les corrections sont 
à se faire et tous les renseignements sont à se donner sur les coupes transversales.

(3) La troisième assertion est que dans certains cas où ont été préparées des 
coupes transversales indiquant du roc en lits, ces coupes se sont trouvées énoncées, 
ce qui a eu pour résltat qu’il a été fait rapport d’une quantité de roc solide beau
coup plus grande que celle qui existait en réalité.
Les remarques faites sur la deuxième assertion couvrent celle-ci. D’après 1 ex

plication qui est donnée à cet égard, c’est la répétition sous une autre forme de 1 omis
sion des lignes de division entre le roc en lits et le roc congloméré sur quelques-unes 
des coupes transversales.

(4) La quatrième assertion est qu’il a été fait rapport de débordement dans 
bien des endroits où le débordement était causé par l’emploi excessif des explosifs ; 
et où la matière a été déjetée, ceci n’aurait pas dû arriver.

Ainsi que SI. Lumsden pose ici la question, l’à-prpos de l’admission du déborde
ment semble dépendre de la question de savoir si la matière a été employée à la cons
truction du terrassement, ou a été déjetée. Ceci est un point de vue partiel de l’in
terprétation qu’il faut faire du cahier des charges, qui prévoit l’admission du déborde
ment quand il ne provient pas de l’emploi excessif des explosifs, et, bien que la déjection 
de la matière puisse dans bien des cas venir à la suite de pétardement sans soin, l’ad
mission du débordement ne dépend pas nécessairement de la question de savoir si la 
matière a été ou non utilement employée. Il est évident que dans bien des cas le dé
bordement devrait être rémunéré, bien que oc ne soit pas de l’économie que de l’enlever 
et de s’en servir pour un terrassement.

La preuve quant au débordement démontre que c’est une affaire de jugement entre 
les ingénieurs de la Commission et les entrepreneurs d’une part, et entre les ingénieurs 
de la Commission et les ingénieurs de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc- 
Pacifique, d’autre part, et que toutes les divergences sur ce point ont été réglées ou 
sont en train de se régler

A cause de la déposition de M. Lumsden, où il a souvent répété que la question 
féellement en jeu entre lui-même et ses ingénieurs était la différence existant entre son 
jugement et le leur quant à l’admission du roc congloméré ou du roc en masses, sous 
le régime de l’article 34 du cahier des charges, vu que M. Lumsden était l’ingénieur 
en chef, et que le jugement des ingénieurs qui étaient immédiatement chargés des 
travaux était subordonné au sien, il ne semble pas qu’aucune des affaires mentionnées 

®ns. la pièce n° 1 puisse être considérée comme une raison suffisante pour justifier sa 
omission. Il y a des divergences d’opinion qu’on peut raisonnablement attendre de- 

v°ir se produire entre lui et ces ingénieurs, tandis que les causes spécifiques de plainte 
Us haut mentionnées se rapportent à des affaires d’une importance comparative- 

nient mineure, si on les compare avec les divergences d’opinion qui ont indubitable- 
ent existé quant au classement du roc congloméré.

F. IL CHRYSLER.

3 3J-
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PROCES-VERBAUX.
Mercredi, le 16 février 1910.

Le comité spécial nommé pour s’enquérir des accusations et des allégations faites 
par M. Hugh D. Lumsden, l’ex-ingénieur en chef du chemin de fer Transcontinental, 
s’est réuni dans la salle n° 30 à 11 heures du matin.

Présents :—MM. Geoffrion, Macdonald, Ularke (Essex), Wilson (Laval), Lennox, 
Barber et Crothers.—7.

Sur motion de M. Macdonald, M. Geoffrion a été choisi comme président.
Sur motion de M. Macdonald il a été
Résolu, que la Commission du chemin de fer Transcontinental soit notifiée de la 

date de la prochaine séance du comité, et que M. Hugh D. Lumsden, l’ex-ingénieur 
en chef du dit chemin de fer, soit assigné à comparaître à la prochaine séance, afin de 
déterminer son atitude au sujet des questions qui ont été renvoyées au comité.

M. Barker proposa qu’il fût enjoint au fonctionnaire qui les possède de produire 
les documents suivants, savoir :—

1. Les contrats, la correspondance et les documents relatifs à la nomination de 
M. Lumsden ; les procès-verbaux, la correspondance, les instructions et les documents 
relatifs à son autorité et ses fonctions, l’exécution de ses fonctions et sa démission.

2. Les mêmes documents que les précédents, et toutes les recommandations faites 
de temps à autre, relativement au personnel des ingénieurs employés dans les di
visions B et F.

3. Tous les contrats de construction pour les divisions B et F, ainsi que les sou
missions pour les travaux y compris; les données, plans et renseignements d’après les
quels les soumissions ont été calculées ; les papiers montrant ces calculs, et les cahiers 
des chargesr originaux et modifiés.

Remarques.—Lorsque des contrats ou autres formules seront communs à plu
sieurs travaux, une seule production suffira, avec un mémoire donnant les détails né
cessaires quant aux autres.

4. Toutes les évaluations mensuelles et autres relatives à ces travaux devront être 
soumises au comité, ainsi que les rapports et remarques de l’ingénieur en chef à ce 
sujet.

5. Un état relatif aux divisions B et F, les questions en litige qui ont été ren
voyées, et celles qui sont encore pendantes devant la commission d’arbitrage, les ques
tions qui ont été décidées et la manière dont elles l’ont été.

fi. Un état de la nature générale de chacune des questions en litige renvoyées ou 
pendantes des sommes d’argent approximatives et des quantités, par catégorie, impli
quées, et la position géographique de ces travaux, déterminée par des poteaux milliaires 
-ou de quelque autre manière convenable et particulière.

Y rpmig jes documents et lettres relatifs à toute question en litige qui a été 
décidée, qu’elle ait été renvoyée aux arbitres ou non, et relatifs à l’emploi de ces 
documents et lettres en ce qui concerne les parties à l’arbitrage, et relatifs aux entre
preneurs des travaux. v „ _ , , . , . .

Résolu, qu’il soit émis un ordre à l’effet que les documents mentionnes dans les 
quatre premiers paragraphes de la motion qui precede soient produits. Sur motion de 
M. Macdonald il a été—

Résolu, que le comité recommande qu’il soit permis de sieger pendant que la 
Chambre est en séance.
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Le comité s’ajourne à mardi, le 22 courant, à 11 heures du matin.

Certifié,

Victor Qeoffrion, WALTER TODD,
Président. Secrétaire du comité.

Mardi, le 22 février 1910.

Le comité s’est réuni à 11 heures du matin.
Présents :—MM. Qeoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex), Wilson 

(Laval), Barker, Lennox et Crothers—7.
M. R. C. Smith, C. R., a informé le comité qu’il était présent pour représenter 

la Commission du chemin de fer Transcontinental à titre de conseil.
M. Barker propose que le comité procède à l’examen de la motion qu’il a faite 

à la dernière séance du comité pour la production de certains papiers et documents. 
M. Macdonald propose en amendement que l’examen de cette motion soit suspendu 
pour le moment, pour permettre à M. Lumsden de se faire entendre, et l’amendement 
est adopté.

M. Lumsden dit qu’il n’avait pas l’intention d’être représenté par un conseil.
M. Lennqx propose que le comité ne procède pas à l’enquête avant qu’on ait 

retenu les services d’un conseil au nom du public, afin que les faits puissent être 
élucidés, à la suite de la déclaration de M. Smith, C.R., qu’il représentait la Commis
sion, et qu’aucun conseil ne comparaissait pour M. Lumsden.

M. Macdonald propose en amendement que le comité procède à l’audition de 
la déposition de M. Lumsden, et après cette audition, étant donné le désir exprimé 
par M. Lumsden de ne pas être représenté par un conseil, qu’il détermine les parties 
qui devraient être représentées par un conseil, afin de préciser entièremnt les faits. 
Le vote est pris sur l’amendement, avec les résultats suivants : Pour—MM. Macdonald, 
Clarke (Essex), et Wilson (Laval), 3. Contre—MM. Barker, Lennox et Crothers, 3. 
Le cote étant général, le président se prononce en faveur de l’amendement, qui est 
adopté. La motion ainsi amendée est adoptée.

jVr. Barker propose ensuite 1 ajournement du comité, mais sa proposition est 
rejetée.

M. Hugh D. Lumsden est assermenté, et expose les raisons de sa démission. (Voir 
pièce ri0 1, page 19 des témoignages.)

M. Lumsden produit aussi un mémoire indiquant des rapports de classification 
à certaines stations dans les divisions B et F, ainsi que des notes à ce sujet prises par 
lui-même à la suite d’observations personnelles. (Voir pièces n° 2, page 27 des 
témoignages.)

On demande à M. Lumsden de produire à la prochaine séance du comité un rap
port des noms des ingénieurs responsables de la classification aux dites stations, au 
meilleur de sa connaissance (ainsi qu’un exposé des dires de chaque ingénieur à ce 
sujet, et à la suite desquels il en était venu à énoncer qu’il avait perdu confiance dans 
une partie du personnel).

M. Lennox propose que le comité recommande que leurs délibérations et les témoi
gnages pris soient imprimés, et qu’ils soient rapportés à la Cahmbrc de jour en jour, 
ee qui est adopté.

Le comité s’ajourne à demain à 11 heures.

Certifié,

Victor Qeoffrion,
Président.

WALTER TOT)D,
Secrétaire du comité.
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Mercredi, 23 février 1910.

Le comité se réunit à 11 heures du matin.

Sont présents :—Messieurs Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex), 
Wilson (Laval), Barker, Lennox et Crothers, 7; de même que M. R. C. Smith, G. R., 
avoué de la Commission du chemin de fer Transcontinental.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé.
M. Lumsden dépose une note (Pièce n° 3) donnant les noms des ingénieurs des 

districts B et F dans lesquels il a perdu confiance. Il y joint (Pièce n° 3«) la copie 
des témoignages rendus devant le bureau d’arbitrage. Ce document contient les dépo
sitions de ces ingénieurs sur lesquelles il base en partie les raisons qui lui ont fait 
perdre confiance en eux.

Sur proposition de M. Macdonald il est
Résolu, que seulement ces parties des témoignages contenus au dernier procès- 

verbal et renfermant les dépositions des ingénieurs mentionnés dans la note de M. 
Lumsden soient conidérées comme ayant été soumises au comité.

Sur proposition de M. Macdonald il est
Ordonné, que les ingénieurs nommés par "M. Lumsden dans sa note soient 

notifiés par le secrétaire des séances du comité, et informés que le comité leur don
nera l’avantage à une séance dont la date sera fixée ultérieurement, de pouvoir se 
faire entendre s’ils le désirent au sujet de la question sous examen.

Sur proposition de M. Macdonald, il est
Résolu, que le comité recommande qu’il soient autorisés à se faire assister par 

“l’avoué du comité” dans l’examen des questions qui se rapportent à eux.
Le comité s’ajourne au lendemain à deux heures de l’après-midi.

Certifié,

Victor Geoffrion,
Président.

WALTER TODD,
Secrétaire.

Jeudi, 24 février 1910.
Le comité se réuhit à 2 heures p. m.
Présents: MM. Geoffrion, (Président), Macdonald, Clarke (Essex), Wilson 

(Laval), Barker et Lennox—6.
Le comité étudie la question de se nommer un conseil ainsi que la Chambre l’a 

autorisé. Après débat il a été
Résolu, que le comité se réunisse mardi le 8 mars à 11 heures a.m. pour entendre 

les témoignages.
Le comité s’est ajourné jusqu’à convocation par le président.

Certifié,

Victor Geoffrion,
Président.

WALTER TODD,
Secrétaire.

Vendredi, 4 mars 1910.

Le comité se réunit à 2.15 p. m.
Présents : MM. Geoffrion (au fauteuil), Macdonald, Clarke (Essex), Wilson 

(Laval), Barker, Lennox et Crothers.—7
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Le procès-verbal de la séance précédente est lu et adopté.
On continue la discussion au sujet de la nomination d’un avocat pour le comité.
M. Barker propose “Que c’est le droit et le devoir des membres de ce comité qui 

représentent l’opposition de nommer l’avocat qui fera l’enquête dans l’intérêt du pu
blic.”

Et la dite motion étant mise aux voix, le comité se divise comme suit :
Oui: MM. Barker, Lennox et Crothers.—3.
Non: MM. Macdonald, Clarke et Wilson.—3.
Le président, M. Geoffrion, vote non et déclare la motion rejetée.
M. Lennox annonce alors son intention de cesser de prêter son concours au comité.
M. Macdonald propose que M. Wallace Nesbitt, C. R., soit nommé avocat du 

comité, dans le but de conduire l’enquête dans l’intérêt du public.
Après discussion, MM. Barker et Crothers annoncent aussi leur intention de ne 

plus prêter leur concours au comité.
Après une nouvelle discussion, MM. Lennox, Barker et Crothers sortent de la salle 

du comité.
Et la proposition de M. Macdonald de nommer M. Wallace Nesbitt comme avocat 

du comité étant mise aux voix, elle est adoptée.
Sur proposition de M. Macdonald, il est
Ordonné, Que le greffier donne avis à M. Nesbitt de sa nomination comme avocat 

du comité, et lui demande quand il sera prêt à remplir cette fonction.
Le comité s’ajourne à mardi, le 8 mars, à 11 heures a. m.

Certifié,
Victor Geoffrion, WALTER TODD,

Président. Secrétaire.

Mardi, 8 mars 1910.
Le comité se réunit à 11 heures a.m.

Présents: MM. Geoffrion (Président), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson 
(Laval).—4.

Le proces-verbal de la derniere assemblée est lu et amendé et adopté tel qu’amen
dé.

Le greffier annonce qu’il a donné avis à M. Wallace Nesbitt, C. R., de sa nomi
nation comme avocat du comité, et qu’il a reçu en réponse une lettre dont il est donné 
lecture. (Voir page 89 de la (preuve.)

Sur proposition de M. Clarke, il est
Résolu, Qu’en face de l’attitude prise par M. Nesbitt, C. R., M. F. H. Chrysler, 

C.R., d’Ottawa, soit nommé avocat du comité dans le but de conduire 1 enquête dans 
l’intérêt du public.

M. J. H. Moss, C. R., déclare qu’il comparaît à la requête et au nom des ingé
nieurs nommés par M. Lumsden dans sa déclaration (pièce n° 3) comme étant les 
ingénieurs dans lesquels il a perdu confiance, etc.

Sur proposition de M. Macdonald, il est
Résolu, Que les dits ingénieurs reçoivent la permission de comparaître devant le 

comité par l’intermédiaire de M. J. H. Moss, C. R., comme avocat.
Ce président demande à M. Lumsden si c’est toujours sa volonté de ne pas être 

représenté par un avocat, il répond dans l’affirmative.
Le comité s’ajourne à jeudi prochain, à 4 heures p.m.

Pour copie conforme.

Victor Geoffrion, WALTER TODD,
Président. Secrétaire.
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Jeudi, 10 mars 1910.

Le comité s'ajourne à jeudi prochain, à 4 heures p. m.
Présents : MM. Geoffrion (Président), Macdonald, Clark (Essex), et Wilson 

(Laval)—4.
Les procès-verbaux de la dernière séance sont lus et approuvés.
M. Chrysler, C. R., demande la permission de disposer des copies imprimées des 

lettres qui ont été produites lors de l’enquête Hodgins en 1908 ou que contient le 
document parlementaire n° 42a déposé devant la Chambre au cours de la présente 
session, déclarant que les lettres originales pourraient être produites pour en établir 
l’identité si c’était nécessaire.

On acquiesce à la demande de M. Chrysler.
Sur la proposition de M. Macdonald, M. Chrysler, C. R., interroge M. H. D. 

Lumsden.
Durant cet interrogatoire, les livres et les lettres suivantes sont produits et 

marqués comme pièces:
N° 4. Lettre en date du 25 juin 1909—de Lumsden à l’honorable G. P. 

Graham.
“ 4a. Lettre en date du 25 juin 1909—de Lumsden aux commissaires.
“ 5. Lettre en date du 26 juin 1909—de Lumsden aux commissaires.
“ 6. Cahier des charges, chemin de fer national Transcontinental.
“ 7. Instructions générales pour ceux qui demandent des renseignements.
“ 8. Lettre en date du 24 septembre 1907—de Lumsden aux commissaires.
“ 9. Lettre en date du 26 septembre 1907—de P. E. Ryan à Lumsden.
“ 10. Lettre en date du 7 octobre 1907—de H. A. Woods à Lumsden.
“ 11. Lettre en daté du 18 octobre 1907—de Lumsden aux commissaires.
“ 12. Lettre en date du 18 octobre 1907—de P. E. Ryan à Lumsden.
“ 13. Lettre en date du 30 octobre 1907—de Lumsden aux commissaires.
“ 14. Lettre en date du 11 novembre 1907—de Lumsden aux commissaires.
“ 15. Lettre en date du 23 novembre 1907—de P. E. Ryan à l’honorable 

G. P. Graham.
“ 16. Lettre en date du 5 décembre 1907—de l’honorable G P. Graham à 

l’honorable S. N. Parent.
“ 17. Lettre n date du 16 décembre 1907—de M. Lumsden aux commissaires. 
“ 18. Lettre en date du 20 décembre 1907—de P. E. Ryan à l’honorable 

A. B. Aylesworth.
<• 19. Lettre en date du 6 janvier 1908—de E. L. Newcombe aux commis

saires.
20. Lettre en date du 9 janvier 1908—de Lumsden aux commissaires.

“ 20a. Diagramme donnant l’interprétation des devis par H. D. Lumsden. 
“ 21. Lettre en date du 30 janvier 1908—de Lumsden à A. E. Doucet 
“ 22. Lettre en date du 30 janvier 1908—de Lumsden à A. E. Doucet.
“ 23. Lettre en date du 24 avril 1907—de Lumsden aux commissaires.
“ 24. Lettre en date du 8 octobre 1908—de Lumsden aux commissaires.

A 6 heures p. m., le comité lève la séance.
Le comité reprend la séance à 8.15 p.m.
M. Chrysler, C.R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.
Les documents suivants sont produits comme pièces:

N° 25. Lettre en date du 8 juillet 1908—de H. A. Woods à Lumsden.
Np 26. Lettre en date du 16 mars 1909—de Lumsden et Kelliher à Colling- 

wood Schreiber.
“ 27. Lettre en date du 14 mai 1909 (et convention)—de E. J. Chamberlin 

à Lumsden.
” 28. Lettre en date du 15 mai 1909—de Lumsden à E. J. Chamberlin.
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M. Chrysler, C. R., termine le premier interrogatoire de M. Lumsden. 
Le comité s’ajourne jusqu’à demain à 11.15 a. m.

Victor Geoffrion,
Président.

Certifié,
WALTER TODD,

Secrétaire.

Vendredi, 11 mars 1910.
Le comité se réunit à 11.15 a.m.
Présents : MM. Geoffrion (présidente), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson 

(Laval)—4.
Les procès-verbaux de la dernière séance sont lus et approuvés.
M. Smith, C.R., au nom des commissaires, interroge M. Lumsden.
Les documents suivants sont produits comme pièces:

N“ 30. Lettre en date du 8 septembre 1904.
“ 31. Lettre en date du 13 décenbre 1907.
“ 32. Lettre en date du 20 juin 1906.
“ 33. Lettre en date du 16 novembre 1908.
“ 34. Liste des noms des ingénieurs dans les tranchées du district B, men

tionnés par M. Lumsden dons sa déclaration (pièce n° 2).
N° 30. Liste semblable concernant le district F.

Le comité s’ajourne jusqu’à mardi, le 15 mars, à 11 heures a.m.

Certifié,
Victor Geoffrion, WALTER TODD,

Pésident. Secrétaire.

Vendredi, 15 mars 1910.
Le comité se réunit à 11 heures a.m.

Présents : MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson 
(Laval).—4.

Le «procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé.
M. Smith, C. R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.
Les documents suivants sont produits et marqués comme pièces:

NI0 36. Lettre en date du 23 novembre 1905, de Lumsden à A. E. Doucet.
“ 37. Lettre en date du 9 novembre 1907, de A. E. Hodgins à S. N. Parent. 
“ 38. Lettre en date du 19 novembre 1907, de Lumsden à S. N. Parent, 
« 39. Lettre en date du 24 août 1907—de S. N. Parent à Lumsden.
« 4o' Lettre en date du 24 août 1907—de Lumsden à A. E. Hodgins.
« 4i. Lettre en date du1 21 novembre 1907—de S. N. Parent à A. E. Hod

gins.

Le comité lève la séance à 1 heure p. m.

4 heures p. m.
Le comité reprend sa séance.
M. Smith, C. R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.
Les documents suivants sont produits et marqués comme pièces:

N° 42. Lettre du 26 octobre 1907—de A. E. Doucet à Lumsden.
“ 43. Lettre du 26 octobre 1907—de H. F. Iïuestis à A. E. Doucet, 
“ 44. Lettre du 26 octobre 1907—de C. L. Hervey à A. E. Doucet.
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“ 45. Déclaration en date du 26 octobre 1907—par B. Bourgeois.
“ 46. Lettre du 26 octobre 1907—de A. R. Matthews à A. E. Doucet.
“ 47. Opinion de MGVL Sharpley et Lafleur, C. R., re classification.
“ 48. Opinion à titre supplémentaire de MM. Shepley et Lafleur, C.R.,

re classification.
“ 49. Opinion de M. C. II. Ritchie, G. R., re classification.
“ 50. Opinion de M. A. Lacoste, C. R., re classification.
“ 51. Opinion de M. S. Beaulieu, C.R., re classification.

Le comité s’ajourne à demain à 11 heures a. m.
Certifié,

Victor Geoffrion,
Président.

WALTER TODD,
Secrétaire du comité.

Mercredi, 16 mars 1910.
Le comité se réunit à 11 heures a.m.
Présents : MM. Geoffrion (président;), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson 

(Laval).—4
M. Smith, C. R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.
Les pièces suivantes sont produites, savoir:

N“ 52. Opinion de M. Donaldj Macmaster, C. R., au sujet du cahier des 
charges.

“ 53. Opinion de M. Wallace Nesbitt, C.R., au sujet du cahier des charges. 
Le comité se réunit à 3.30 heures p.m.

Certifié,
Victor Geoffrion, WALTER TODD,

Président, Secrétaire.

Mardi, 17 mars 1910.

Le comité se réunit à 3.30 heures, p. m.
Présents : MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex), et Wilson 

(Laval).—4.
M. Smith, C. R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.
Les pièces suivantes sont produites, savoir :

1ST0 54. Lettre en date du 20 février 1908—H. A. Woods à H. D. Lumsden.
“ i55. Lettre en date du 14 janvier 1908—H. D. Lumsden à A. E. Doucet.
“ 56. Lettre en date du 15 mars 1908—H. D. Lumsden à H. A. Woods.
« 57_ Extrait du procès-verbal de l’assemblée des commissaires tenue à 

Ottawa le 14 juillet 1909.
« 58. Cliché sur papier bleu indiquant les endroits où il y a des cailloux.

A la demande de M. Macdonald, le secrétaire, M. Todd, explique par suite de 
quelles circonstances les mots “et il en a été fait rapport à la Chambre” ont été omis 
du deuxième rapport du comité présenté à la Chambre le 22 février dernier, bien que 
ces mots fussent inclus dans la motion de M. Lennox adoptée ce jour-là et sur laquelle 
ce rapport étoit basé. (Pour cette déclaration voir page 264 de la preuve.)

M. Macdonald propose que le comité, conformément au pouvoir qui lui est con
féré par l’arrêté de renvoi de faire rapport de temps à autre à la Chambre, étudie 
l’à-propos de faire un rapport à la Chambre sur ses délibérations jusqu’à date, et que
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le secrétaire reçoive instructions de préparer ce rapport et de le soumetre à l’appro
bation du comité, ce qui est agréé.

Le comité s’ajourne jusqu’à demain à 11 heures a. m.
Certifié,

Victor Geoffrion,
Président.

WALTER TODD,
Secrétaire du comité.

Vendredi, 18 mars 1910.
Le comité se réunit à 11 heures a.m. ,
Présents : MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson 

(Laval)—4.
M. Smith, C. R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.
Sur motion de M. Macdonald, il a été
Résolu—Que le comité se réunisse jeudi le 31 mars à 11 heures a.m., afin d’en

tendre d’autres témoignages, et lundi le 21 mars à 8.30 heures p.m., pour étudier l’à- 
propos de présenter un rapport intérimaire à la Chambre.

Le comité s’ajourne jusqu’à lundi à 8.30 heures p.m.
Certifié,

Wictor Geoffrion,
Président.

WALTER TODD,
Secrétaire.

Lundi, 21 mars 1910.
Le comité se réunit à 8.30 p.m.
Présents: MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson 

(Laval)—4.
Les proces-verbaux des seances du 1 : et du 18 mars sont lus et approuvés.
Sur motion de M. Clarke il a été
Résolu—Que conformément au pouvoir conféré par l’arrêté de renvoi de faire 

rapport de temps à autre à la Chambre, le comiteé fasse maintenant un rapport de 
ses délibérations à la Chambre, y compris les témoignages entendus jusqu’à et pendant 
la présente séance.

Conformément à la résolution adoptée le 17 courant, le secrétaire dépose un projet 
de rapport contenant les procès-verbaux et la preuve pour la Chambre, lequel a été 
adopté par le comité, et instruction est donnée de le présenter à la Chambre, mardi 
le 22 courant.

Le comité s’ajourne jusqu’à jeudi, le 31 mars, à 11 heures a.m.
Certifié,

Victor Geoffrion,
Président.

WALTER TODD,
Secrétaire.

Jeudi, 31 mars 1910.
Le comité se réunit à 4 heures p.m.
Présents : MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson 

(Laval)—4.
Les procès-verbaux du 21 mars sont lus et approuvés.



44 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

M. Smith, C. R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.
Les pièces suivantes sont produites:

N° 59. Lettre en date du 20 mai 1909, de H. D. Lumsden à A. G. Macfarlane. 
“ 60. Cliché Forme 4, indiquant l’ouvrage fait jusqu’au 31 mai 1908 du 

mille 139 au mille 150 dans le district F.
“ 61. Lettre en date du 21 septembre 1906, de H. D. Lumsden à A. E. 

Doucet.
“ 62. Lettre en date du 23 septembre 1908, de H. D. Lumsden à A. E. 

Doucet.
Le comité s’ajourne jusqu’à demain.

Certifié,

Victor Geoffrion,
Président.

WALTER TODD,
Secrétaire.

Vendredi, 1er avril 1910.
Le comité se réunit à 11 heures a.m.
Présents : MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson. 

(Laval)—4.
M. Smith, C. R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.
Le comité s’ajourne usqu’à lundi, à 4 heures p.m.

Certifié,

Victor Geoffrion, WALTER TODD,
Président. Secrétaire-

Lundi, 4 avril 1910.
Le comité se réunit à 4 heures, p. m.
Présents : MM. Geoffrion, (président), Macdonald, Clarke (Essex), et Wilson 

(Laval)—4.
M. Smith, C. R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.
A six heures le comité lève la séance.

8.30 p. m.
Le comité reprend la séance.
M. Smith, C. R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.
Les pièces suivantes sont produites :

M3 63. Lettre-circulaire deM. H. D. Lumsden, en date du 11 février 1909 
re “surplus de déblais dans les tranchées dans le roc”.

« 04, Lettre en date du 25 février 1909. H. A. Woods à II. D. Lumsden-

Le comité s’ajourne jusqu’à mardi le 12 avril à 11 heures a. m.
Certifié,

Victor Geoffrion,
Président.

WALTER TODD,
Secrétaire-
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Mardi, 12 avril 1910.

Le comité se réunit à onze heures a.m.
Présents : MM. Geoffrion, (président), Macdonald, Clarke (Essex), et Wilson 

'(Laval)—4.
M. Smith, C. R, termine l’interrogatoire de M. Hugh D. Lumsden.

Le comité lève la séance à 1 heure p. m.

12 avril, 3.30 p. m.
Le comité reprend la séance.
M. Hugh D. Lumsden est interrogé par M. Moss, C. R.
Le comité lève la séance à 6 p. m.

12 avril, 8.15 p. m.
Le comité reprend la séance.
M. Moss, C. R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.

Les pièces suivantes sont produites :
N° 65, photographie de la tranchée à la station de 6034 à 6040 à La-Tuque 

après le sautage.
“ 66, photographie de la tranchée à la station de 6034 à 6040 après le dres- 

sement du talus.
“ 67, photographie de la tranchée à la station 6040 pendant les travaux de 

nivellement.
“ 68, photographie de la tranchée à la station 6040 montrant l’autre extré

mité de la tranchée.
69, photographie de la tranchée à la station 6040 montrant la deuxième 

élévation

Le comité s’ajourne jusqu’à demain à 11 heures a. m.
Certifié,

Victor Geoffrion, WALTER TODD,
Président.. Secrétaire.

Mercredi, 13 avril 1910.
Le comité se réunit à 11 heures a. m.
Présents: MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex), et Wilson 

(Laval)—4.
M. Moss, C. R., continue l’interrogatoire de M. Hugh D. Lumsden.
Les pièces suivantes sont produites :

N° 70. Coupe n° 16, résidence n° 19, district F.
“ 71. « ' 17, “• 19,
“ 72. “ 14, “ 19, “

Le comité lève la séance à 1 heure p. m.
Le comité reprend la séance.
^L Moss, C. R., continue l’interrogatoire de M. Lumsden.
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Les pièces suivantes sont produites :
N° 73. Lettre en date du 22 juin 1909, de S E. Poulin à l’honorable H. 

Parent.
“ 74. Lettre en date du 23 juin de A. E. Doucet à l’honorable M. Parent. 

Le comité lève la séance à 6 heures p.m.

13 avril 3.30 p.m.
Le comité reprend la séance.

M. Gordon Grant, l’ingénieur en chef du chemin de fer Transcontinental prête 
serment et est interrogé par H. Chrysler, C. E., et H. Smith, C. E.

Les pièces suivantes sont produites:
N° 75. Lettre en date du 24 août 1909, de Gordon Grant aux commissaires.
“ 76. Diagramme vs surplus de déblais.
“ 77. Lettre en date du 14 septembre 1909, de Gordon Grant aux commis

saires.
“ 78. Lettre en date du 20 septembre 1909, de Gordon Grant aux commis

saires.
Le comité s’ajourne jusqu’à demain à 11 heures a. m.

Certifié,

Victor Geoffrion,
Président.

WALTEE TODD,
Secrétaire.

Jeudi, 14 avril 1910.
Le comité se réunit à 11 heures a. m.

Présents: MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex), et Wilson 
(Laval)—4.

M. Hugh D. Lumsden est de nouveau interrogé par MM. Chrysler et Smith, C.B., 
et le principal interrogatoire est clos.

Les pièces suivantes ont été produites:
N° 79. Note du voyage des arbitres au district B, par H. E. Huestis, I. C.

“ 80. Esquisse indiquant la rampe et la surface sur les profils et montrant 
comment des erreurs peuvent se produire dans l’estimation des 
quantités d’après les profils.

“ 82. Lettre en date du 17 mai 1909 de M. Lumsden à M. Schreiber.
Le comité lève la séance à 1 heure p. m.

3.30 p. m.
Le comité reprend la séance.
L’interrogatoire de M. Gordon Grant est repris.
Les pièces suivantes sont produites:

N° 84. Etat des quantités approximatives de roc solide, etc., et quantités 
réelles de chacun d’après les états jusqu’au 31 décembre 1909.

Le comité s’ajourne au lendemain.
Certifié)

Victor Geoffrion, WALTEE TODD,
Président. Secrétaire.
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Vendredi, 15 avril 1910.

Le comité se réunit à 11 heures a. m.
Présents : MM. Geoffrion (président),. Macdonald, Clarke (Essex), et Wilson 

(Laval)—4.
M. Chrysler interroge M. A. E. Doucet, l’ingénieur du district “B”.
Les pièces suivantes sont produites :

N]° 85. Etat indiquant les districts, le nombre de milles et l’ouvrage fait à 
la date du 31 décembre 1909.

“ 86. Lettre du 1er février 1908 de A. E. Doucet à H. D. Lumsden.
“ 87. Lettre du 19 février 1908 de H. D. Lumsden à A. E. Doucet.
“ 88. Lettre du 20 février 1908 de A. E. Doucet à H. D. Lumsden.
“ 89. Esquisse montrant les coupes des cailloux cimentés ou du roc par

masses.
Le comité s’ajourne à lundi prochain à 3.30 p. m.

Certifié,

Victor Geoffrion,
Président.

WALTER TODD,
Secrétaire.

Lundi, 18 avril 1910.
Le comité se réunit à 3.30 p. m.

Présents : MM. Geoffrion (président), Macdonald et Clarke (Essex).—3.
M. Chrysler continue l’interrogatoire de M. A. E. Doucet, I. C.
Les pièces suivantes sont produites :

N° 90. Plan sur papier bleu des coupes imaginaires, envoyé par M. Huestis à 
M. Doucet.

“ 91 • Lettre en date du 27 janvier 1908 de H. E. Huestis à A. E. Doucet, 
contenant le plan sur papier bleu ci-dessus.

92. Impressions photographiques sur papier bleu indiquant les mesurages 
réels des prismes, déblais de surplus, etc.

“ 93. Impression photographique sur papier bleu indiquant les coupes aux 
stations 5322-25 à 5338.

94. Etat comparatif des quantités primitives et mesurées de nouveau dans 
la tranchée 5324 à 5328.

“ 95. Trois impressions photographiques sur papier bleu indiquant les 
coupes sur toute la tranchée aux stations 6824 à 6830.

“ 96. Six impressions photographiques sur papier bleu des coupes aux 
stations 6947 à 6959.

“ 97. Cinq impressions sur papier bleu des coupes aux stations 6761 à 6770.
“ 98. Etat des tranchées mentionnées par M. Lumsden.

Le comité lève la séance à 6 p. m.

8.30 p. m.

M. Chrysler et M. Moss continuent l’interrogatoire de M. Doucet.

Ees pièces suivantes sont produites :
N" 99. Partie du profil du district “B” qui explique la différence entre les 

quantités calculées de la surface à la ligne du milieu et la hauteur



48 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

de l’inclinaison intérieure dans l’excavation des versants de collines. 
“ 100. Etat comparatif du coût des 150 milles à l’ouest du pont de Québec 

en ce qui concerne les estimations de 1906 et les estimations défini
tives de 1909.

“ 101. Extrait du "Toronto Mail” au sujet de la reconstruction des pre
miers cinq milles du chemin de fer T. et N. O., dans le voisinage 
de North-Bay.

“ 102. Déclaration assermentée de H. Armstrong, I. C., en date du 19 juin 
1908 au sujet de la classification dans le district “B”.

Le principal interrogatoire de H. Doucet prend fin.
Le comité s’ajourne à demain à 11 heures a. m.

Certifié,

Victor Geoffrion,
Président.

WALTER TODD,
Secrétaire.

Mardi, 19 avril 1910.
Le comité se réunit à 11.30 a.m.
Présents : MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex), et Wilson 

(Laval.)—4.
M. H. E. Huestis, l’ingénieur adjoint du district “B” prête serment et est in

terrogé.
Les pièces suivantes sont produites :
N° 103. Quatre photagraphies montrant le “ gravier ” ou les matières cimentées à 

La-Tuque.
N° 104. Photographies montrant les différentes matières retirées de la tranchée.
Le comité lève sa séance à 1 heure.

3.30 p. m.
Fin de l’interrogatoire de M. Huestis.
M. A. E. Doucet est appelé de nouveau et M. Macdonald l’interroge.
M. S. R. Poulin, l’ingénieur du tistrict “F” prête serment et M. Chrysler l’in

terroge.
Le comité lève sa séance à 6 heures.

8.30 p. m.
Continuation du témoignage de M. Poulin.
Les pièces suivantes sont produites :
N° 105. Circulaire en date de février 1907 du major Hodgins aux ingénieurs di

visionnaires du district “F”.
N° 106. Lettre du 8 novembre 1907 de S. R. Poulin à H. D. Lumsden.
N° 107. Lettre en date du 4 février 1908 de S. R. Poulin aux ingénieurs divi

sionnaires du district “F”.
Le comité s’ajourne à demain à 11.15 heures a. m.

Certifié,
Victor Geoffrion, WALTER TODD,

Président. Secrétaire.
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Mercredi, 20 avril 1910.

Le comité se réunit à 11.15 du matin.
Présents: Messieurs Geoffrion (président), Macdonald et Wilson (Laval).—3.
Les pièces suivantes sont produites :
N° 108. Six photographies, résidence 24, district “F”, indiquant la différence des 

coupes immédiatement après l’enlèvement des matériaux et après parachèvement.
'N° 109. Deux photographies indiquant de l’argile durcie et du roc libre.
N° 110. Deux photographies indiquant de l’argile durcie après la pluie.
N° 111. Etat comparatif des calculs estimatifs des ingénieurs dans le district 

“F” pour le roc solide, le roc fragmentaire, déblais ordinaires et le remblai ordinaire, 
entreprise McArthur.

N° 112. Etat comparatif des calculs estimatifs (1906) et du coût réel de la 
construction, entreprise McArthur, district “F”.

N° 113. Liste des articles omis dans l’estimation originaire de Hodgins et com
pris dans l’estimation de Poulin du 11 janvier 1908.

Le comité s’ajourne à 1 heure.

3.30 p. ni.
Suite de l’interrogatoire de M. S. R. Poulin.
Les pièces qui suivent sont produites :
N° 114. Comparaison de l’estimation du coût de certaines parties du chemin de 

fer du Pacifique, avec les prix réels payés aux entrepreneurs.
N° 115. Déposition telle que modifiée donnée par M. Poulin devant les arbitres.
Le comité s’ajourne à 0 p. m.

_. , , . , 8.30 p. m.
Fin de la déposition de M. Poulin.

Geo. F. R. Richan, I.C., ingénieur divisionnaire de 5 et 6, district “F”, est asser
menté et interrogé par M. Chrysler.

Le comité is’ajourne jusqu’à 11 heures 15 a. m., demain matin.

Certifié,

WALTER TODD,
Secrétaire.

Jeudi, 21 avril 1910.
Le comité se réunit à 11 h. 15 a. m.

Présents; Messieurs Geoffrion, Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson (Laval).—4. 
La déposition de M. Richan est terminée.
M- A. E. Doucet est rappelé et interrogé derechef .
Le comité s’ajourne à 1 heure p. m.

3.30 p. m.
pr' A. Polkinghorne, greffier des documents parlementaires, est assermenté, et

sente une liste des rapports faits au cours de la session présente concernant le che-
3—4
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min de fer Transcontinental, dont les pièces suivantes sont produites, savoir : n° 42h, 
42i et 42/, et il est ordonné que l’on se procure aussitôt que possible les numéros qui 
restent et qu’ils soient adressés au greffier du comité.

H. S. R. Poulin est rappelé et niterrogé derechef.
La pièce suivante est produite:
N° 116. Etat comparatif de l’estimation du 11 janvier 1908 et de l’estimation 

précédente, marquée tracé définitif, district “ F ”.
N° 117. Etat comparatif des calculs estimatifs des ingénieurs de 1908 et du 

coût de la construction, entreprise McArthur, district “F”.
M. G. F. Richan est rappelé et interrogé derechef.
La pièce suivante est produite :
N° 118. Liste des coupes et des fosses d’emprunt dans la division 5, district “ F ”, 

mentionnées dans le mémoire de M. Lumsden.
M. H. B. Cressman, ingénieur local de la résidence n° 28, division n° 7, du 

district “ B ”, est assermenté et interrogé.
Le comité s’ajourne à 6 heures p. m.

8 h. 30 p. m.
Le comité reprend sa séance.
M. R. S. Poulin, ingénieur de district du district “ F ” est rappelé et interrogé de

rechef.
La pièce qui suit est produite :
N° 119. Liste des coupes du district “F”, mentionnées dans le mémoire de M. 

Lumsden, à part la division n° 5.
Suite de l’interrogatoire de M. H. B. Cressman.
Le comité s’ajourne jusqu’à demain matin, à 11 heures.

Certifié,

WALTER TODD.
Secrétaire.

Vendredi, 22 avril 1910.
Le comité se réunit à 11 heures du matin.
Présents : Messieurs GeofFrion (Président), Masdonald, Clarke (Essex) et Wilson 

(Laval).—4.
La déposition de M. Cressman est terminée.
Le comité s’ajourne à mardi, le 26 courant à 11 heures 30 du matin.

Certifié,

WALTER TODD,
Secrétaire.

Mardi, 26 avril 1910.
Le comité se réunit à 11.30 du matin.
Présents ; IfM. GeofFrion (président), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson 

(Laval).—4.
Sur motion de M. Macdonald, il est
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Ordonné qu’un télégramme soit immédiatement adressé à II. H. A. Woods, sous- 

ingénieur en chef de la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, pour le- 
1*equérir d’être présent à la réunion du comité ce soir.

Sur motion de McDonald, il est
Ordonné qu’un télégramme soit adressé à H. H. D. Lumsden pour l’niformer 

Que la prise de la preuve sera terminée demain soir, et pour lui demander s’il désire 
faire d’autres déclarations.

Le comité s’ajourne jusqu’à 8.30 p. m.

Présents: MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson 
(Laval).—4.

Le secrétaire fait rapport qu’il a reçu un télégramme de M. H. A. Woods disant 
Qu’il a été incapable de quitter Montréal aujourd’hui, mais qu’il s’efforcerait de le faire 
demain après-midi. Aussi qu’il avait, d’après les instructions du président, télégraphié 
de nouveau1 à M. Woods pour le prier d’être présent demain sans faute.

M. Charles J. Jones, serétaire de M. Lumsden à l’époque de la tournée d'arbi
trage, est assermenté et interrogé, et il est libéré de présence ultérieure.

T-e comité s’ajourne jusqu’à demain à midi.

(Certifié) WALTER TODD,
Secrétaire.

Mercredi, 27 avril 1910.
Le comité se réunit à midi.
Présents: MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson 

(Laval).—4.

M. P. E. Ryan, secrétaire de la Commission du chemin de fer Transcontinental, 
est assermenté et interrogé, et il est libéré de présence ultérieure.

Le secrétaire fait rapport de la réceptoin d’un télégramme de M. Woods qui lui 
annonce qu’il doit arriver à Ottawa par le train du soir, et qu’il serait présent à la 
disposition du comité. e-

Le comité s’ajourne jusqu’à 8.30 p. m.
(Certifié) WALTER TODD,

Secrétaire.

Le comité se réunit à 8.30 p. m.
Mercredi, 27 avril 1910.

Présents: MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke (Essex) et Wilson 
'Laval).—4_
rj, M- H. A. Woods, sous-ingénieur en chef de la Compagnie du chemin de fer Grand- 
t-^°nc"-Pacifique, et assermenté et interrogé, puis il est libéré de toute présence ulté-

date i‘ettre -^an P- Matthews, ingénieur local au poste 26, district “B”, en 
est C U octobre 1907, adressée à A. E. Doucet, ingénieur de district du district “ B’ 

Pr°duite comme pièce n° 120.
3-4i
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H. Chrysler déclare qu’il a notifié M. Lumsden de la séance de ce soir, afin qu’il 
puisse être présent pour faire toute déclaration additionnelle qu’il peut désirer faire, 
mais qu’il est sous l’impression que M. Lumsden est absent de la ville.

Le secrétaire déclare qu’il a obtenu de madame Lumsden hier l’assurance que son 
mari, pour ce qu’elle sait, est au Château Frontenac, Québec, mais qu’il pourrait être 
en chemin pour revenir chez lui ; qu’il avait télégraphié à M. Lumsden à Québec, mais 
qu’il n’avait pas reçu de réponse. Qu’il avait téléphoné chez M. Lumsden aujourd’hui, 
et qu’il avait eu l'assurance qu’on l’attendait chez lui ce soir, et qu’il (le secrétaire) 
avait laissé à M. Lumsden un mot le priant de l’appeler aussitôt qu’il reviendrait, mais 
qu’il ne l’avait pas encore appelé.

Le comité se réunit à 10.30 a.m.

(Certifié) WALTER TODD,
Secrétaire.

Jeudi, 28 avril 1910.
Le comité se réunit à 10.30 a. m.
Présents: MM. Geoffrion (président), Macdonald, Clarke, (Essex) et Wilson 

(Laval).—4.

Un factum préparé par M. Chrysler C. R. est déposé sur la table, et, il est ordonnné 
qu’il soit imprimé dans le dossier.

Le président soumet un projet de rapport comprenant la décision du comité sur 
les questions soumises à son examen, lequel est lu.

Sur motion de M. Macdonald, il est
Résolu que le projet de rapport ci-dessu's soit adopté comme étant le rapport du 

comité, et il est
Ordonné que le rapport du comité tel qu’adopté soit présenté à la Chambre ce 

jour, ainsi que les pièces ,1e procès-verbal des procédures et la preuve qui n’ont pas déjà 
été déposés sur la table de la Chambre savoir, du 31 mars au 28 avril tous deux com
pris. (Pour ce rapport voir le cinquième rapport du comité.

Le comité s’ajourne sujet à l’appel du président.

(Certifié) WALTER TODD,
Secrétaire.

Mardi, 3 mai 1910.
Le comité se réunit à midi.
Présents: MM. Geoffrion (président), Macdonald et Wilson (Laval).—3.
Le secrétaire fait rapport de la réception d’une lettre de M. Lumsden qui dit que 

l'avis de la dernière séance du comité pour recevoir de la preuve, le 27 avril, n’avait 
pas été reçu par lui avant le 28 avril au moment de son retour à Ottawa après une 
obsence d’une semaine, d’où était venue la raison qui l’a empêché d’être présent à cette 
séance.

Sur motion de M. Macdonald, il est
Résolu que de l’opinion du comité il est à désirer que la Chambre paie des hono

raires convenables et raisonnables aux avocats qui ont représenté les commssaires du 
chemin de fer Transcontinental, et qui ont représenté les ingénieurs devant le comité 
en cette affaire, et qu’il soit présenté par le président un rapport à la Chambre pou1' 
recommander que ce paiement soit fait.
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Sur motion tfe M. Wilson (Laval), il est
Ordonné que les ingénieurs qui suivent qui ont donné leur déposition devant 

le comité, bien qu’ils n’aient été formellement assignés à comparaître, soient 
payés l’allocation usuelle et les dépenses encourues par les témoins devant les comi
tés parlementaires, savoir : A. E. Doucet. I. C., Québec, S. R. Poulin, I. C., Winnipeg; 
H. F. Huestis, I. C., Québec; George F. Richan, I. C., Wabigoon-Falls, Ont., et H. B. 
Pressman, Québec.

Une lettre ayant été lue de M. Lumsden demandant une rémunération pour perte 
de temps consacré à l'assistance devant le comité, sur motion de M. iMacDonald, il est

Résolu qu’un rapport soit fait à la Chambre recommandant le paiement d’une 
rémunération à M) Lumsden pour une période de 23 jours sur la base des appointe
ments reçus par lui à titre d’ingénieur en chef de chemin de fer Transcontinental, sa
voir : $6,000 par année.

Sur motion de M. Macdonald, il est
Ordonné que la note de M. Bengough pour travail de sténographie relatif à la 

Préparation du factum de l’avocat et du rapport du comité soit certifié par le secrétaire 
Pour qu’il soit payé.

Le comité s’ajourne.

(Certifié) i WALTER T ODD,
Greffier.
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Pièces produites.

Date. Auteur. Sujet.

1

2

3

5(a)

4

4a

23 février

1909. 
25 juin . .

25 juin .

H. D. Lumsden.

1907.
8 24 sept.......

9 26 sept.......

10 7 octobre..

11 18 octobre ..

12 18 octobre ..

13 30 octobre ..

14 11 novembre

15 23 novembre

Sec. ch. de f. Nat. Tran.

H. A. Woods..................

H. D. Lumsden..............

Sec. ch. de f. Nat. Tran. 

H. D. Lumsden..............

Sec. ch. de f. Nat. Iran.

Mémoire donnant les raisons qu’il a de démissionner de sa ]>o- 
sition d’ingénieur en chef du ch. de f. National Trans.

(Imprimé à la page 74 de la preuve.)
Etat (démonstratif) des endroits où la matière dont il a été 

fait rapport comme de roc solide aurait dû être du roc frag
mentaire ou des déblais ordinaires.

(Imprimé à la page 82 de la preuve.)
Liste des ingénieurs des sections B et F dans lesquels il a 

perdu confiance.
(Imprimée à la page 96 de la preuve.)

Déclarations sous serment par les ingénieurs dont il est parlé 
comme étant responsables de classement injuste.

(Imprimée à la page 97 de la preuve.)
Lettre au ministre des Chemins de fer renfermant copie de la 

lettre écrite à la commission du chemin de fer transcontinen
tal et demandant d’être libéré des fonctions de l’ingénieur 
en chef.

(Imprimée à. la page 146 de la preuve.)
Lettre à la Commission du chemin de fer Transcontinental dé

missionnant de la position d’ingénieur en chef.
(Imprimée à la page 147 de la preuve.)

Lettre à la Commission du chemin de fer Transcontinental in
timant que «a perte de confiance au personnel des ingénieurs 
ne s’applique qu’à une partie des ingénieurs.

(Imprimée à la page 147 de la preuve. )
Cahier des charges,général),et forme de soum. et de contrat (’09)-

(Relatés à la page 148 de la preuve. )
Livret contenant des instructions générales aux ingénieurs 

civils concernant les relevés et la construction.
(Relaté à la page 149 de la preuve.)

Lettre à la Commission du chemin de fei Transcontinental au 
sujet de la situation du district F et recommandant S. K- 
Poulin à la succession de A. E. Hodgins et 6. O. FosS 
comme son assistant.

(Imprimée à la page 154 de la preuve.)
Lettre à H. D. Lumsden, lui communiquant l’approbation par 

la commission des recommandations qui précèdent.
(Imprimée à la page 157 de la preuve.)

Lettre à H. D. Lumsden protestant contre le classement de la 
matière du district “ B ”,

(Imprimée à la page 160 de la preuve.)
Lettre aux commissaire» du chemin de fer Transcontinental 

contenant les estimations de septembre du district “ B ” et 
énonçant les raisons pour lesquelles il les a approuvées.

(Imprimée à la page 160 de la preuve.)
Lettre à H. D. Lumsden lui annonçant que la commission a 

approuvé les estimations de septembre.
(Imprimée à la page 161 de la preuve.)

Lettre aux commissaires du chemin de fer Transcontinental 
pour faire rapport de sa visite à La-Tuque.

(Imprimée à la page 101 de la preuve. )
Lettre aux commissaire du ch. de fer trans. disant qu’il va ap

prouver les estimations d’octobre à certaines conditions.
(Imprimée à la page 164 de la preuve.)

Lettre au ministre les Chemins de fer pour lui transmettre lft 
correspondance au sujet de la plainte faite à l’ingénieur e» 
chef (H. D. L.) par le sous-ingénieur en chef de la Cie d" 
ch. de fer G.T.P., quant au classement du district “ B

(Imprimée à la page 161 de la preuve.)
54
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Pièces produites—Suite.

S
P

Date. Auteur.

1907.
16 5 décembre. Ministre des Ch. de fer..

17 16 décembre. H. D. Lumsden..............

18 20 décembre. Sec. ch. de f. Nat. Tran.

1908.
19 6 janvier... Sous-minist. de la Justice

20 9 janvier... H. D. Lumsden..............

20a

21

22

23

24

25

2G

27

28

30

31

32

30 janvier. H. D. Lumsden.

30 janvier..

24 avril ...

S octobre..

8 juillet.... H. A. Woods.

1909. 
lfi mars.......

14 mai.........

15 mai.........

1904. 
8 sept..

1907.
13 décembre.

2n 190G- 
20 juin ....

H. D. Lumsden et B. 
B. Kelliher.

E. J. Chamberlin..........

H. D. Lumsden.

Sujet.

Lettre au président du chemin de fer Transcontinental pour lui 
renvoyer la correspondance qui porte sur le classement du 
travail, et prier les commissaires de prendre l’action qu’ils 
j ugeront à propos.

(Imprimée à la page 166 de la preuve.)
Lettre aux commissaires du chemin de fer Transcontinental 

pour soumettre son interprétation du cahier des charges.
(Imprimée à la page 166 de la preuve.)

Lettre au ministre de la Justice soumettant la correspondance 
au sujet de la plainte faite à l’ingénieur en chef (H.D. 
L.) par le sous-ingénieur de la Cie du ch.de fer G.-T.-P. con
cernant le classement et lui demandant son interprétation de 
certains articles du cahier des charges pour la construction.

(Imprimée à la page 168 de la preuve.)
Lettre au secrétaire de la Commission du Transcontinental pour 

donner son interprétation du cahier des charges.
(Imprimée à la page 169 de la preuve. )

Lettre aux commissaires du chemin de fer Transcontinental don
nant son interprétation revisée du cahier des charges.

( Imprimée à la page 170 de la preuve. )
Plan figuratif de l’interprétation de l’ingénieur en chef (H. 11. 

L.) du cahier des charges.
(Imprimé h la page 171 de la preuve.)

Lettre à A. E. Doucet, renfermant copie de son interprétation 
du cahier des charges et lui demandant si le classement dans 
son district se conforme à cette interprétation.

(Imprimée à la page 172 de la preuve.)
Lettre à A. E. Doucet, disant qu’en règle générale il faut faire 

des mesurages réels de tout le travail.
(Imprimée à la page 174 de la preuve.)

Lettre à la Commission du chemin de fer Transcontinental pour 
lui communique des lettres reçues du sous-ingénieur en chef 
de la Cie du ch. defer G.-T.-P. (H.A. Woods) où celui-ci pro
teste du classement fait sur environ 153 milles du district 1 P”.

(Imprimée à la page 175 de la preuve.)
Lettre à la Commission du ch.de fer Transcontinental disant 

qu U a écrit au sous-ingénieur en chef de la compagnie du 
chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique suggérant les noms de 
certaines personnes qui jxnirraient agir comme tiers arbitre

(Imprimée à la page 176 de la preuve.)
Lettre à H. D. Lumsden disant que la compagnie du chemin 

de fer Grand-Tronc-Pacifique s’oppose toujours vigoureuse
ment au classement tel qu’il en est fait rapport, jusqu’à date

(Imprimée à la page 178 de la preuve.)
Lettre à C. Schreiber le priant de faire fonction de tiers arbitre 

pour la décision des questions qui sont en discussion entre les 
parties.

(Imprimée à la page 183 de la preuve. )
Lettre à H. D. Lumsden contenant pour sa signature la forme 

d’une convention qui couvre les questions dont l’arbitrage 
doit se faire concernant la division de l’Est.

(Imprimée à la page 184 de la preuve. ) .
Lettre à E. J. Chamberlin accusant réception de celle qui pré

cède et disant que les commissaires considèrent que l’exécu
tion de cette convention est nécessaire, et que tout ce qui est 
nécessaire c’est que les trois arbitres fassent 1 arbitrage des 
questions de classement, etc.

(Imprimée à la page 186 de la preuve. )
Lettre aux commissaires du ch. de fer Trans, recommandant la 

nomination de M.J. Butler, A.E. Doucet, A.E. Moleswortli, 
Borgeois, Gordon, Miles, Malloch, Hoare et Eoss.

(Imprimée à la page 205 de la preuve. )
Lettre aux commis, du ch. de fer Trans, contenant des copies de 

la liste des changements opérés au personnel des ingénieurs.
(Imprimée à la page 206 de la preuve. )

Lettre aux commissaires du chemin de fer Transcontinental 
recommandant la nomination d’ingénieurs locaux et d'in
génieurs divisionnaires dans le district “ E ”.

(Imprimée à la page 206 de la preuve.)
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Pièces produites—Suite.

J 
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Date. Auteur.

1908.
33 16 novembre H. D. Lumsden.............. 1

34 ....................... J

35 .................... 1
1105.

36 23 novembre H. D. Lumsden...............

1907.
37 9 novembre A. K. Hodgins..................

38 19 novembre Hugh D. Lumsden.........

39 24 août........ Président du chemin de
fer Transcontinental... i

40 24 août........ H. D. Lumsden..............

41 21 novembre Président du chemin de
fer Transcontinental...

42 26 octobre.. A. E. Doucet................

43 26 octobre.. H. E. Huestis..............

44 26 octobre.. G. L. Hervey..................

45 26 octobre.. B. Bourgeois...................

46 26 octobre.. A. R. Matthews.............

47 9 novembre G. P. Shepley..................
E. Lafleur........................

48 31 novembre

49 12 novembre C. H. Ritchie..................

50 20 novembre Sir A. Lacoste................

51 18 novembre S. Beaudin.....................

52 31 octobre.. D. MacMaster..............

53 26 novembre W. Nesbitt......................
1908.

51 !*20 février...1 H. A. Woods..................

55 14 janvier.. iH. D. Lumsden..............

56 15 mai.......

Sujet.

soumettant pour approbation une lettre de l’ingénieur de dis
trict Poulin, recommandant certaines nominations.

(Imprimée à la page 207 de la preuve), 
liste des noms des ingénieurs dans les coupes du district “ B ”■ 
mentionnés par H. I). Lumsden dans son état (pièce n° 2).

(Imprimé à la page 209 de la preuve.) 
liste semblable de ce qui précède concernant le district “F ”.

(Imprimé à la page 213 de la preuve), 
lettre à A. F. Doucet demandant à ce que lui soient remis les 
plans, profils et quantités pour couvrir 100 milles vers l’ouest 
à partir du pont de Québec.

(Imprimée à la page 226 de la preuve.) 
lettre au président du chemin de fer Transcontinental, au 
sujet de sa démission.

(Imprimée à la page 233 de la preuve.) 
lettre au président du chemin de fer Transcontinental, décla
rant que le major Hodgins a pris la responsabilité de lancer 
des instructions à ses ingénieurs divisionnaires sans autorisa.

(Imprimée à la page 235 de la preuve.) 
lettre à H. D. Lumsden réaffirmant copie du mémoire, adressé 
au secrétaire de la commission au sujet du progrès peu satis
faisant du travail dans le district “ F.”

(Imprimé à la page 230 de la preuve.) 
lettre à A. E. Hodgins confirm, le message chiffré déclar. que le 

classem. doit être conforme au contrat et au cahier d. charges.
(Imprimée à la. page 238 de la preuve.) 

uettre à A. E. Hodgins contenant copie delà réponse de H. D. 
Lumsden à sa lettre.

(Imprimée à la page 239 de la preuve.) 
lettre à H. D. Lumsden, communiquant l’interprétation don

née par les ingénieurs du district “ B ” sur le classement du 
roc solide et du roc fragmentaire.

(Imprimée h la page 249 de la preuve.) 
iettre à A. E. Doucet pour lui soumettre son interprétation 

du cahier des charges.
(Imprimée à la page 250 de la preuve.) 

iettre à A. E. Doucet, semblable A la précédente.
(Imprimée à la page 252 de la preuve.) 

iettre it A. E. Doucet, semblable à la précédente.
(Imprimée à la page 253 de la preuve.) 

iettre à A. E. Doucet, semblable à la précédente.
(Imprimée h la page 257 de la preuve.) 

iettre à M. B. Davis, donnant leur interprétation de certains 
articles du cahier des charges.

(Imprimée à la page 263 de la preuve.)
Let. à M. P. Davis exprim. leur manière de voir quant au clas

sera. du roc fragment, fait parles ingén. locaux du dist.“ B ’.
(Imprimée à la page 266 de la preuve. ) 

ett. à M. P. Davisdonn. son interprétât, du cahier des charges.
(Imprimée il la page 267 de la preuve.)

Lettre à M. P. Davis, semblable à la précédente.
(Imprimée il la page 272 de la preuve.)

Lettre à M. P. Davis, semblable à la précédente.
(Imprimée A la page 278 de la preuve.)

Lettre A M. P. Davis, semblable à la précédente.
(Imprimée à la page 279 de la preuve.)

Lettre à Macdonald et O’Brien semblable à celle qui précède.
(Imprimée A la page 283 de la preuve.) 

ettre A H. D. Lumsden accusant réception de l’interprétation 
de ée dernier qui est satisfaisant.

(Imprimée A la page 302 de la preuve.)
Lettre A A. E. Doucet renfermant copie de son interprétation 

du cahier des charges, et demandant A être informé si le clas
sement de son district se conforme à cette interprétation. 
(Imprimée à la page 303 de la preuve.)

Lettre A H. A. Woods déclarant que si après avoir examiné 1» 
coupe le classement lui en paraît excessif, il ne serait pas prêt 
à ignorer le classement fait par l’ingénieur.

(Imprimée A la page 314 de la preuve.)
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57

58

59

60 

Cl 

62 

63 

61

65

66 

67

88

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

1909.
14 juillet...

Date. Auteur.

20 mai......... H. D. Lumsden.

1908.
21 sept.........

23 sept...

1909.
11 février...

25 février..

A. E. Doucet... 

H. D. Lumsden.

H. A. Woods...

1909.
22 juin.........

23 juin........

24 août.......

1909, 
14 sept. .

S. R. Poulin.

A. E. Doucet. 

G. Grant ... .

G. Grant.

20 sept.

23 juin........ H. E. Huestis .

Sujet.

Extrait (certifié) du procès-verbal des réunions des commissaires 
(Imprimé à la page 315 de la preuve.)

Dessin indiquant où se trouvent les cailloux.
(Voir page 317 Imprimé vis-à-vis la page.)

Lettre à A. J. McFarlane disant que les morçeaux de matière 
congelée peuvent, en certains cas, et quand il l’approuve, 
être classifiés comme roc fragmentaire ou matière cimentée. 

(Imprimée à la page 356 de la preuve. )
Plan, “Feuille 4,” PI. indiquant le travail fait jusqu’au 31 mai 

1908 du mille 139 au mille 150 dans le district “F 
(Voir page 357 de la preuve.)

Lettre à H. D. Lumsden, disant qu’il est imprudent d’adresser 
aux ingénieurs des formes conten.l’article “matière congelée”. 

(Imprimée à la page 358 de la preuve.)
Lettre à A. E. Doucet disant que des instructions ont été don

nées d’enlever les mots “matière congelée” dans les formules. 
(Imprimée à la page 359 de la preuve.)

Lettre (circulaire) aux ingénieurs expliquant le sens du terme 
“ débordement ”.

(Imprimée à la page 423 de la preuve.)
Lettre à H. D. Lumsden disant que l’explication du terme 

“ débordement ” est satisfaisante.
(Imprimée à la page 426 de la preuve. )

Photographie de la coupe à la station 5992-5991 à La-Tuqae 
après que le pétardement a eu lieu.

(Insérée entre les pages 455 de la preuve.)
Photogr de la coupe à la station 6034-6040 après que la jiente 

a été dressée. ( Insérée entre les pages 455 et 456 de la preuve. ) 
Photographie représentant la coupe à la station 6040 en voie 

d’être abaissée au niveau.
(Insérée entre les pages 455-456 de la preuve.)

Photographie de la coupe à la station 6040 représentant l'autre 
extrémité de la coupe. (Insérée entre les pages 456-457 de la 
preuve.)

Photographie de la coupe à la station 6040 représentant un 
deuxième levé. (Insérée entre les pages 456-547 de la preuve.) 

veuille de coupe transversale n° 16, poste n" 19 district “F” 
(coupes définitives).

(Voir page 467 de la preuve.>
. Feuille de coupe transversale n" 17, poste n" 19, district “F’ 

(coupes définitives).
(Voir page 467 de la preuve. )

. Feuille de coupe transversale n° 14, posté n° 19, district “F” 
(coupes définitives).

(Voir page 470 de la preuve.)
Lettre au president du chemin de fer Transcontinental protes

tant contre la manière dont a été faite l’inspection par les 
arbitres dans le district “ F ” comme étant tout à fait insuf
fisante et superficielle.

(Imprimée à la page 473 de la preuve.)
. Lettre au président de la commission du ch. de fer Transcontin. 

au sujet de l’inspect. précipitée faite dans lq dist. “ B ” par ]e 
bureau des arbitres. (Imprimée à la pages 523 delà preuve.)

. Lettre aux commissaires du ch. de fer Transcontinental pour 
faire rapport au sujet du classement du débordement. 

(Imprimée à la pages 530 de la preuve.)
Tableau qui représente le débordement évitable et inévitable.

( Imprimé vis à vis la page 535 de la preuve. )
. Lettre aux commissaires du ch. de fer transcontin., disant que 

les déductions à être faites dans l’entreprise McActhnr, dans 
le dist. “F ”, pour rapports exagères dans les questions de dé
bordement et de classement exagérés vont être de près de 
$370,000. _ . (Imprimée à la page 541 de la preuve.)

. Lettre aux commissaires du cil. de fer 1 ranscqntin., disant que 
la somme mentionnée dans la lettrequi précède pour déborde
ment, et qu’il faut déduire, est réduite à $359.488.90. 

(Imprimée à la page 542 de la preuve.)
Notes de la tournée d arbitrage, di tri et “B".

( Imprimées à la page 550 de la preuve. )
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Pièces produitf.s—Suite

Auteur.

......................................... Dessin représentant la ligne de niveau et la ligne de surface
sur les profils, et démontrant comment les erreurs peuvent se 
commettre dans l’estimation des quantités d’après les profils. 

(Imprimé vis-à-vis la page 560 de la preuve.)
H. D. Lumsden.............. Lettre à G. Schrieber contenant copie de la convention proje

tée telle que soumise par E. J. Chamberlin.
(Imprimée à la page 569 de la preuve.)

Plan représentant le travail dans le défaut de la côte sur la 
rivière Saint-Maurice.

(Imprimé vis-à-vis la page 575 de la preuve.)
Etat des quantités estimatives des ingénieurs pour le roc solide, 

le roc fragmentaire et les déblais ordinaires, et les quantités 
réelles de chacun dont il avait été fait rapport le31 déc. 1909. 

(Imprimé à la page 588 de la preuve,)
Etat démontrant les districts, les parcours, etc., et la somme 

des divers articles de travaux faits jusqu’au 31 déc. 1909. 
(Imprimé à la page 597 de la preuve.)

Lettre à H. D. Lumsden disant que les instructions contenues 
dans la lettre ne ce dernier le 30 janv. 1908, au sujet de l’in
terprétation du cahier des charges, seront adressées aux ingé
nieurs.

(Imprimée à la page 605 de la preuve.)
Lett:e à A. E. Douctt demandant une réponse à sa lettre qui 

demande si dans le district de ce dernier le classement se 
conforme à son interprétation.

(Imprimée à la liage 605 de la preuve.)
Lettre à H. I). Lumsden disant que dans le district “ B ” le 

classement se conforme à l’interprétation de ce dernier. 
(Imprimée à la page 606 de la preuve.)

Croquis représentant une coupe transversale de cailloux cimen
tés ou de roc en masses.

(Imprimé en face de la page 608 de la preuve.)
Plan de coupes transversales imaginaires, adressé par H. E. 

Huestis à A. E. Doucet, indiquant du roc fragmentaire, de 
la matière en masse et des cailloux.

(Voir page 618 de la preuve.)
Lettre à A. È. Doucet contenant le plan ci-dessus et deman

dant qu’on lui dise comment les ingénieurs vont se guider si 
les dernières instructions de M. Lumsden doivent être suivies. 

(Imprimée à la page 619 de la preuve.)
Plan (feuille n° 49), district “ B ”, div. 5, poste 21, démontrant 

les mesurages réels des prismes, débordements, etc.
(Voir page 624 de la preuve.)

Plan indiquant des coupes transversales aux stations de 5322- 
25 à 5338, district “B ”, div. 6, poste 25.

(Voir page 625 de la preuve.)
Etat (comparatif) des quantitées originaires et mesurées de

rechef dans la coupe n" 5324 à 5328, section “ B ”.
(Imprimé à la page 629 de la preuve.)

Plans (3) indiquant les coupes transversales sur toute la coupe 
à la station 6824-6830, district “ B ”, div. 7, poste 28. 

(Relatés à la page 631 de la page.)
Plans (6) indiquant les coupes transversales aux stations 6947- 

6959, district “ B ”, div. 7. poste 28.
(Voir page 635 de la preuve.)

Plans (5) indiquant les coupes transversales aux stations 6761- 
6770, district “ B ”, div. 7, poste 28.

(Voir page 637 de la preuve.)
Etat démontrant les coupes dont parle H. D. Lumsden.

(Imprimé à la page 639 de la preuve.)
Partie du profil du dist. “ B ” démontrant la différence qu’il y 

a entre les quantités calculées de la surface à la ligne de cen
tre et la hauteur en dedans des pentes aux travaux faits dans 
le défaut de la côte.

(Voir page 645 de la preuve.)
Etat (comparatif) du coût de 150 milles à l’ouest du pont de 

Québec entre les estimations de 1906 et les estimations défi- 
niti ves de 1909.

(Imprimé à la page 650 de la preuve.)

A. E. Doucet..

H. D. Lumsden.

A. E. Doucet.

H. E. Huestis

Sujet.
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Pièces produites—Suite.

Auteur.

1. Armstrong.

V. E. Hodgins.

1. R. Poulin...

l. R. Mathews.

Sujet.

Extrait du Mail de Toronto au sujet de la reconstruction du 
chemin de fer T. & O. N. dans le voisinage de North-Bay. 

(Imprimé à la page 654 de la preuve.)
Déclaration statutaire au sujet du classement exagéré répudiant 

la déclaration qu’on l’accuse d’avoir faite au sujet du classe
ment exagéré dans le district de Québec.

(Imprimée à la page 662 de la preuve.)
Photographies (4) représentant du gravier ou de la matière 

cimentée à La-Tuque.
(Insérées entre les liages 672 et 673 de la preuve.) 

Photographie représentant diverses charges et la manière d’ex
traire d’une grande et profonde coupe.

(Insérées entre les paçjes 694 et 695 de la preuve.) 
Circulaire adressée aux ingénieurs divisionnaires du district 

“ F ”, au sujet du débordement et du classement de la ma 
tière congelée.

(Imprimée à la page 700 de la preuve. )
Lettre à H. D. Lumsden communiquant son interprétation du 

cahier des charges.
(Imprimée à la page 705 de la preuve. )

Lettre aux ingénieurs divisionnaires contenant copie de l’inter
prétation revisée de H. D. Lumsden du cahier des charges 
générales.

(Imprimée à la page 712 de la preuve.)
Photographies (6), poste 25, district “ F ”, indiquant la diffé

rence des pentes immédiatement après l’enlèvement de la 
matière et après qu’elles sont complétées.

(Insérées entre les pages 722 et 723 de la preuve.) 
Photographies (2) représentant de l’argile durcie et du roc 

fragmentaire.
-re les pages 722 et 723 de la preuve.]

pluie.

o i,',,, i — ...g,-,.-,dans le dis-
ordinaires -8ol,d®- « «*’ fragmentaire, les déblaisordinaires et le lemblai en train (entreprise J. 1). McArthur) 

(Imprime à la page 726 do la preuve ) ''
Etat (comparatif) du coût estimatif (1906) et du coût réel de la 

construction, entreprise McArthur, district “ F ”
(Imprimé à la page 728 de la preuve. )

Liste des articles omis dans l’estimation originaire Hodgins et 
compris dans l’estimation de S.R. Poulin du 11 janvier ions 

(Imprimée à la page 728 de la preuve.) ' "
Etat comparatif dv Intimation du coût de la construction 

du C.C.P. avec les sommes réellement versées aux entreore 
neurs. 1

(Imprimé à la page 730 de la preuve.)
Copie corrigée de la déiiosition donnée par S. R. Poulin devant 

les arbitres, juin 1909.
(Imprimée à la page 745 de la preuve.)

Etat (compaiatif) de l’estimation du 11 janvier 1908 et de l’état 
antérieur, marquée “Emplacement définitif ”, district “ F ” 

(Voir page 760 de la preuve.)
Etat (comparatif) de l’estimation des ingénieurs de 1908 et le 

coût de la construction (entreprise McArthur), district “ F 
(Imprimé à la page 792 de la preuve.)

Listes des coupes et des fosses d’emprunt de la division 5, dis
trict “ F ”, dont il est question dans le mémoire de H. D. 
Lumsden.

(Imprimée à la page 802 de là preuve. )
Liste des coupes du district “ F ” dont il est question dans le 

mémoire de H. I>. Lumsden, en dehors de la division 5 
(Imprimée à la page 806 de la preuve.)

Lettre il A. E. Doucet (même que la pièce n° 46).
(Imprimée à la page 828 de la preuve.)
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PROCES-VERBAUX DES TEMOIGNAGES ET DEBATS.

Mardi, 22 février 1910.

Le comité spécial nommé pour s'enquérir des accusations et des allégations de 
■M. Hugh D. Lumsden contre une partie du personnel des ingénieurs, dans les divi
sions B et F du chemin de fer Transcontinental national, s’est réuni à onze heures 
du matin, sous la présidence de M. Geoffrion.

Après la lecture du procès-verbal de la dernière séance :
M. Barker.—Je désire attirer ,l'attention dlu comité sur ce que quatre articles 

de ma résolution demandant la production de documents ont été adoptés à la derniè- 
re séance, mais qu’il a été convenu de laisser l’autre partie en suspens comme avis de 
motion. x

Le Président.—Je n’ai pas bien compris que les quatre articles que vous men
tionnez aient été adoptés. J’ai compris, mais je suis peut-être dans l’erreur, que la 
resolution toute entière devait rester en suspens comme avis de motion jusqu’à notre 
Prochaine séance.

M. Barker.—Il en a techniquement été ainsi, .mais eu même temps, le secrétaire 
’'eçut instruction de notifier les commissaires que les quatre premiers articles deman
daient la production de certains <5>cuments. Je ne me soucie guère de la manière dont 
la chose a été entrée au procès-verbal.

Le Président.—Qu’a-t-il été entendu ?
Le Secrétaire. -11 a été entendu qu’il n'y avait aucune objection à ce que les 

documents demandés dans les quatre premiers articles fussent produits. La dernière 
partie de la resolution devait rester en suspens pour être étudiée ultérieurement.

Le 1 RESIDENT.—Je ne pense pas que la motion de M. Barker ait été proposée et 
adloptee. J ai compris que la motion toute enütière devait être étudiée et débattue ce 
matin. C’est, la raison pour laquelle le procès-verbal est ainsi rédigé. Je ne crois pas 
cependant que cela fasse beaucoup de différence. Nous pouvons ce matin prendre 
chaque article séparément et le discuter. Toutefois, le procès-verbal peut être amendé, 
si M. Barker le désire.

M. Barker.—Je ne désire pas qu’il le soit. Je n’ai pas proposé la résolution 
d’une manière formelle.

Le Président.—Je n’ai pas compris que la motioit ait été proposée et adoptée.
M. Barker.—Je n’ai pas dit qu’elle a été proposée d’une manière formelle. Lors- 

duey’ai présenté la motion, deux ou trois messieurs ont dit n’avoir aucune objection
axix quatre premiers articles, mais que l’étude de la dernière partie devrait être sus
pendue jusqu’à cette séance. Je me soucie peu .de .la manière dont la chose est expri
mée, mais c’est ce qui a été convenu.

^L Macdonald.—Je pense que ce que M. Barker dit est exact. Il ne semble pas 
duo 1 on se soit beaucoup opposé aux quatre premiers articles, mais le sentiment était 
T'e toute la question dépendait de ce que M. Lumsden aurait à dire. Je ne crois pas 
T'e vous ayez présenté aucune motion, M. le Président.
tio ^JR ^Résident.—Le comité doit alors immédiatement procéder à 1 étude delà mo- 

011 -d- Barker, relativement à la production de documents.
j p ARKER-—Je propose alors cette résolution d’une manière formelle, monsieur. 

c]e Président.—Je pense que le comité ferait mieux d’étudier la résolution arti- 
Par article, et Voir s’il enf approuve q’uelques-uns.

63



64 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

M. Macdonald.—A quoi sert-il de discuter une motion pour la production de do
cuments quand M. Lumsden est présent, et il est la personne qui a porté les accusa
tions. Après avoir entendu sa déposition, nous pourrons nous procurer tous les docu
ments nécessaires.

M. Barker.—Parce que j’ai présenté ma motion à la dernière :séance, et que le 
comité n’en a pas encore décidé.

Le Président.—Que proposez-vous, M. Macdonald ? Désirez-vous entendre la dé
position de M. Lumsden, relativement à quelques-unes de ces accusations avant que 
nous décidions si ces documents doivent être produits ou non?

M. Macdonald.—Parlant pour m'oi-même, il m<> semble que la question des docu
ments dont nous avons besoin dépend entièrement de la déposition de M. Lumsden. 
Naturellement, le comité sera mis en possession de tous les documents dont il a besoin 
pour connaître ces accusations et les juger, cela va sans dire. Il me semble que ce 
serait mettre la charrue devant les bœufs que d’ordonner la production de documents ,| 
pour que le comité en délibère, quand M. Lumsden est ici présent et attend, je n’en 
doute pas, nous nous expliquer ces accusations qui nous ont été renvoyées. Je ne 
m'oppose pas à la production de tous les documents qui peuvent être produits, mais, 
ainsi que je l’ai (flit, ce ne serait pas commencer par où nous le devrions.

M. Barker.—Même en supposant que M. Lumsden ne fût pas présent, il nous fau
drait quand même poursuivre cette enquête.

M. Wilson.—M. Lumsden est-il ici ce matin?
M. Barker.—Il est ici.
M. Wilson.—Alors, continuons.
M. Barker.—Ou bien nous avons besoin des documents, ou bien nous n’en avons 

pas besoin.
M. Macdonald.—Je propose que la motion de M. Barker demeure en suspens jus

qu’à ce que nous ayons entendu M. Lumsden..
Le Président.—Il est proposé par M. Macdonald que la motion de M. Barker de

meure en suspens jusqu’à ce que nous ayons entendu M. Lumsden.
M. Lennox.—Voulez-vous dire, M. Macdonald, que la motion de M. Barker doit 

rester en suspens jusqu’à ce que nous ayons entendu M. Lumsden, ou bien qu’elle doit 
être suspendue pour le moment ?

M. Macdonald.—C’est tout.
M. Clarke.—L’idée est de connaître la portée de l’ordre de renvoi.
M. Lennox.—Laissant en suspens la résolution de M. Barker pour le moment
M. Macdonald.—Oui.
Le Président.—M. Smith, eprésentez-vous la Commission du chemin de fer 

Transcontinental National.
M. R. C. Smith, C.R. (Montréal).—Oui, je représente la Commission.
Le Président.—M. Lumsden est-il ici ?
M. Lumsden.—Oui.
M. Barker.—Avant que M. Lumsden soit interrogé, j’aimerais à demander s’il a 

été donné avis à la Commission du chemin de fer Transcontinental National de D 
production de certains documents.

Le Secrétaire.—Oui. J’ai compris que les quatre premiers paragraphes de la mo
tion de M. Barker avaient été adoptés, pour que certains documents fussent produits- 
Je n’ai pas reçu les documents demandés.

M. Barker._Vous avez notifié les commissaires, mais vous n’avez reçu aucuns
documents?

Le Secrétaire.—Oui.
M. Barker.—Très bien.
M. Lennox._Il a été mentionné l’autre jour que les deux parties intéressées de*

valent être représentées pa un conseil. M. Smith, je comprends, comparaît pour le® 
commissaires.
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Le Président.—Oui.
M. Lennox.—Nous n’avons pas encore demandé à M. Lumsden s’il était repré

senté par un conseil.
Le Président.—M. Lumsden, êtes-vous représenté par un conseil ?
M. Lumsden.—Non.
M. Lennox.—Dans ce cas, je soumets au comité que ce serait tout à fait conforme 

à ce que nous disions l’autre jour, qu’il serait sage que les deux parties à cette en
quête fussent représentées par un conseil.

Le Président.—Si M. Lumsden le désire, il peut en prendre un.
M. Lumsden.—Je n’ai rien à dire à ce sujet. Je ne veux aucun conseil.
M. Lennox.—Je comprends que M. Lumsden dit qu’il n’a pas de conseil ; j’en 

conclus qu’il n’a probablement pas l’intention d'en prendre un, et en même temps que 
les intérêts de M. Lumsden sont importants, ils le sont naturellement peu comparés 
il ceux du pays. Il est juste, et je pense que les membres du comité partageront ces 
idées, qu’il devrait être nommé une personne chargée de voir à ce que les témoignages 
rendus dans cette enquête fussent mis à jour, et présentés au comité d’une manière 
succincte. Il a été suggéré au comité l’autre jour qu’il serait très avantageux d’a- 
voir un conseil, et je pense que ce sera notre devoir de prendre des mesures pour 
qu’un conseil comparaisse, et voie à ce que les témoignages soient mis à jour, quelle 
que soit l’attitude que M. Lumsden puisse prendre.

M. Wilson.—Nous ne pouvons pas obliger M. Lumsden à prendre un conseil.
M. Lennox.—Je n’ai pas l’intention d’obliger M. Lumsden ou qui que ce soit à 

prendre un conseil, je ne suis pas grandement intéressé à l’égard de M. Lumsden dans 
cette affaire, mais voici ce que je dis: Qui représente les intérêts du public dans cette 
enquête? Il devrait être nommé un conseil ; voici ce que je soumets : M. Smith compa
raît devant ce comité pour représenter la Commission, et celle-ci représente le gouver
nement. M. Lumsden a porté des accusations qui jettent du discrédit sur l’adminis
tration et la construction de ce chemin de fer.

M. Macdonald.—Ces accusations ne jettent aucun discrédit sur l’administration 
et la construction du chemin de fer, mais sur les ingénieurs.

M" Lennox.—Elles censurent la manière dont ce chemin de fer est construit, je 
pretere employer mes propres termes.

M. Macdonald—Vous pouvez penser ainsi, mais ce n’est pas ce que dit M. Lums
den, il parle d’ingénieurs.

M. Lennox.—Il parle d’un certain nombre d’ingénieurs, la Commission est res
ponsable de la classe d’ingénieurs qu’elle emploie ; elle doit employer des ingénieurs 
habiles et honnêtes. La Commission doit être capable de prouver qu’elle est absolu
ment indemne dans cette affaire.

M. Macdonald.—La Commission n’est pas en cause ici, et il vous est inutile de 
le dire.

M. Lennox.—Je ne l’ai pas dit.
M. Macdonald.—Vous dites qu’elle est Responsable.
M. Lennox.-—Nous ferions aussi bien dje -donner à chacun des membres du co

mité la liberté d’exprimer ses idées comme il l’entend ; M. Macdonald réclame d’ha- 
itude ce privilège pour lui-même, et je prendrai la même liberté.

M. Macdonald.—C’est exact, et j’espère que je ne vous empêche pas dfcxprimer 
,0s 1(16es, ainsi que vous le dites, mais vous avancez que la Commission du chemin 
° ^er transcontinental National est en cause dans cette enquête, c’est ce que je nie. 

I Lennox.—Je n’ai pas avancé cela, mais bien, et je le répète, que quand M.
qu’JS< - ^ qu’un certain,membre de ses ingénieurs ont désobéi à ses instructions, et 
ci 11 ,existe une classification erronée, cela jette du discrédit sur la manière dont ce 

®n”n (1° fer est construit. Cette Commission en est responsable en premier lieu, et 
q n ,e*(e est responsable, le gouvernement est responsable, le gouvernement et la 
8r,J^i°n étant solidaires. Le gouvernement est par conséquent représenté par M. 

’ ’"aïs les intérêts du publik: ne sont pas représentés.
3—5
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H.Wilson.—J’ai compris que les intérêts du public sont bien représentés ici par 
le comité ; vous serez parfaitement libre d’interroger et contre-interroger M. Lu ms d en, 
si vous le désirez.

M. Lennox.—En ce qui concerne le comité, je suppose qu’il représentera à la fois 
les intérêts du publie et ceux du gouvernement, autant que la chose sera possible. 
Mais .afin que les deux parties en cause puissent être représentées avec impartialité, je 
soumets qu’on devrait retenir les services d’un conseil qui verrait à ce que les témoi
gnages fussent mis à jour, à mesure que le comité sera prêt à les entendre au cours 
de l’enquête. Je soumets aussi que nous ne sommes pas en état de continuer l’enquête 
avant qu’un conseil ait été nommé.

M. Smith, O. R.—Permettez-moi de dire un mot: je n’ai naturellement pas l’in
tention de justifier aucunement ma présence ici, mais je croyais représenter les inté
rêts du public. Il n’a été porté aucune accusation contre la Commission, mais elle dé
sire que l’enquête soit poussée aussi à fond que possible, afin d’établir les responsabili
tés, si ces accusations sont bien fondées, et d’établir les responsabilités au sujet 
de ce déplorable état de choses et, en même temps que je serais heureux 
qu’un conseil représentât les intérêts de M. Lumsden, auxquels je no m’oppose pas le 
moindrement, ou tous autres intérêts, je dois dire que je n’ai pas cru ,qu’il était de 
mon devoir de comparaître devant ce comité pour défendre la Commission contre toute 
accusation, car je ne sache pas qu’il en ait été porté aucune contre elle. Mais si 
je puis au cours de l’enquête aider de mes faibles ressources le comité à élucider les 
faits, j’ai instruction de m’en enquérir, d’après l’ordre de renvoi, aussi à fond que 
possible, afin de déterminer les responsabilités, si toutefois il en existe.

M. Barker.—Je comprends que M. Smith se considère nommé par la Commis
sion pour représenter les intérêts du public ; comme membre du comité, je crois que 
ce serait extrêmement restreindre cette enquête.

M. Wilson.—Je comprends que M. Lumsden a proféré certaines accusations con
tre certains ingénieurs, ou les a censurés, et j’aimerais que M. Lumsden fût repré
senté par un conseil, et que la personne ou les personnes contre lesquelles il a porté 
plainte fussent aussi représentées; mais quand vous parlez d’un conseil qui représen
terait “le public”, ce me semble être un mot bien vague.

M. Barker.—M. Smith a employé ce mot.
M. Crotiiers.—Il me semble que dans une enquête de ce genre il y a deux côtés. 

L’ingénieur en chef du chemin de fer Transcontinental a porté certaines accusations, 
et ce comité est nommé pour s’en enquérir. Maintenant, les deux partis politiques 
sont représentés dans ce comité; sous ce rapport, ce sera aussi juste que possible, mais 
nous sommes tous assez au courant de la politique pour savoir que quatre membres de 
ce comité suivront une ligne de conduite, et que trois suivront l’autre. Nous savons 
tous que dans cette enquête un côté s’efforcera et sera désireux de prouver que les 
accusations portées par M. Lumsden ne sont pas bien fondées.

M. Macdonald.—Non, non.
M. Crothers.—Oui, et l’autre côté, je pense, désirera prouver qu’elles sont bien 

fondées. TTn avocat sait bien, MM. Macdonald et Wilson savent qu’aucun avocat ne 
peut convenablement représenter les deux cotes d’une question. Lous savons tous que 
la meilleure manière de connaître la vérité est d’avoir un interrogatoire, un interro
gatoire principal et un interrogatoire contradictoire. C’est le principe de toute 
enquête. J’ai une assez bonne expérience d’enquête, et j’ai toujours recommandé 
qu’un conseil fût nommé à toute personne qui désirait être représentée, afin de décou
vrir la vérité. Nous n’y pouvons rien, dans toute question il y a toujours deux côtés, 
les uns suivant une ligne de conduite et les autres suivant la ligne_opposée. Nou' 
comprenons tous qu’aucun avocat ne peut tirer au clair toute la question, et, dans l’in
térêt du public, il est nécessaire que les deux parties à l’enquête soient représentée2 
par un conseil.

Le Président.—Je pense que c’est une position tout à fait singulière. Il y n dru* 
parties en cause, ainsi que le dit M. Crothers ; je comprends qu’une des parties est
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Lumsden, qui a porté des accusations contre d’autres personnes, et ces autres personnes 
Qu’accuse H. Lumsden sont l’autre partie. Nous demandons à M. Lumsden s’il désire 
un conseil, et il répond dans la négative. Quelle est maintenant l'autre partie ? Ce 
sont ces personnes que M. Lumsden accuse d’avoir désobéi à ses ordres. Maintenant, 
si ces personnes sont présentes et désirent être représentée par un conseil, je ne vois 
Pas quant à moi de raison de ne pas se rendre à leur demande. Dans ce cas, nous 
aurions sans doute deux parties de représentées, d’un côté M. Lumsden qui porte les 
accusations, et de l’autre les personnes accusées ; si ces deux parties désirent être repré
sentées par un conseil, je serais enchanté qu’elles en choisissent autant qu’elles le vou
dront bien. C’est ainsi que je comprends la situation, mais je dépends naturellement 
du comité à ce sujet. Je ne sais pas comment nous pouvons maintenant continuer et 
assigner un conseil à toute partie qui n’est pas en cause. Je ne pense pas que le gou
vernement, la commission ou qui que soit soit en cause, sauf d’un côté M. Lumsden 
et de l’autre les ingénieurs qu’il a accusés. C’est ainsi que j’envisage, la situation.

M. Crothers.—J’ai une certaine expérience de cas semblables ; je me rappelle l’un 
deux: un homme avait reconnut! sa propre signature et celle de son conseil, quî 
occupe aujourd’hui un rang distingué dans la magistrature. 1 ne commission fut 
dans la suite nommée pour s’enquérir des accusations, et refusa un conseil à l’une des 
Parties, avec le résultat que la preuve ne fut pas établie; et bien que l’homme eût 
reconnu sa propre signature et celle de son conseil relativement à certains faits, la 
commission jugea que ces faits n’existaient pas du tout.

M. Macdonald.—Nous discutons un point qui est pour le moment tout à fait en 
dehors de la question. En ma qualité de disciple de Thémis, je suis toujours pour 
que les parties devant un tribunal soient représentées par un conseil ; en premier lieu 
Parce que c’est une excellente chose pour la profession, puis lorsque vous êtes membre 
de ce tribunal, la présence de ces conseils vous soulage d’une grande partie du travail, 
et ces deux raisons sont très importantes s’il n’y en avait pas d’autres. Dans ce cas 
particulier, notre ami, M. Lumsden, comparaît, et a adressé à la Commission une 
lettre dans laquelle il accusait certains ingénieurs, et la Chambre des communes a 
confié à ce comité la tâche de s’enquérir de ces accusations. Maintenant. M. Lumsden 
est ici présent, et je pense que nous devrions entendre ce qu’il a à dire. Qu’on lui 
permette de dire si quelqu’un en particulier a mal agi, et s’il désire faire une enquête 
sur ces accusations, je penserais que nous dirions ensuite: “C’est parfait. M. Lum
sden, vous nops avez dit ce que vous désirez dire et ce que vous désirez ’ faire il 
devrait vous être nommé un conseil, ainsi qu’aux personnes que vous accusez”. Ce 
serait ma manière de voir.

M. Crotiiers.—Je pense que les parties ne sont pas M. Lumsden et ses ingénieurs, 
mais bien le peuple et ces ingénieurs. Un conseil représente ces derniers. Qui repré- 
sonte le peuple ? M. Lumsden ?

M. Macdonald.—Je dis que M. Lumsden devrait prendre un conseil,
M. Crothers.—Il dit qu’il ne désire pas de conseil.
M. Macdonald.—Ecoutons alors ce qu’il a à dire.
M. Crothers.—Mais il dit qu’il ne veut pas de conseil.
M. Macdonald.—Nous voulons entendre ce qu’il a à dire au sujet de ces acco

stions.
M- Crothers.—Il me semble que s’il doit être nommé un conseil c’est mainte- 
Ie temps de faire cette nomination. Un conseil doit entendre les dépositions de 

n af|ue témoin ; il ne désire pas comparaître à la clôture des procédures. S il doit être 
mmé un! conseil, il devrait être présent au commencement de la prise des témoi- 
a£es, et non pas après que les plus importants témoignages ont été rendus. 

j> . . Lennox.—Relativement à ce que vous avez dit il y a quelques minutes, M. 1c- 
1 aident, M. Lumsden est l’une des parties.

Le Président.—Alors nous ne devrions pas lui refuser de conseil.
3—5*
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Lennox.—tll a hii-même dit qu’il ne Voulait pas de conseil. Puis M. Lumsden 
n’est aucunement partie à ces procédures. M. Lumsden est ingénieur et il a jugé 
à propos de démissionner d’un emploi comportant des appointements de $6,000. Il dé
missionna pour des raisons qui me paraissent bonnes ; ou bien ces raisons sont bonnes, 
ou bien elles ne le sont pas. Maintenant, la Commission est responsable des ingénieurs 
qu’elle emploie, et le gouvernement est responsable des actes de la Commission, vous 
ne pouvez pas sortir de là; c’est une accusation contre le gouvernement.

M. Macdonald.—Pas du tout. A quoi cela sert-il de tenir ce langage? Nous 
pourrons discuter ce point lorsque nous serons à la Chambre.

M. Lennox.—Un instant, si mon honorable ami veut me le permettre à cette 
phase. Je dis que la Commission est responsable des ingénieurs qu’elle emploie. Elle 
est responsable si elle emploie des ingénieurs incapables. S’il paraît que ces accusations 
sont sans fondement et que la Commission est absolument indemne, il est de son inté
rêt de l’établir. Il est de son intérêt, s’il n’a été fait aucune classification malhonnête, 
île combattre chacune des allégations de M. Lumsden, et, dans ce but, elle est repré
sentée devant ce comité par un conseil. Je dis que la Commission représente le gou
vernement ; le gouvernement est l’une des parties en cause dans cette enquête, et le 
public est l’autre partie.

M. Macdonald.—M. Lennox, je suis prêt à voter avec vous pour que chaque par
tie ait un conseil ; il vous est donc inutile de discuter ce point. M. Lumsden est ici. 
Laissons-lc dire qu’il désire un conseil pour instruire sa cause, et du moment qu’il 
exprimera ce désir, accordons-lui ce conseil.

M. Lkxnox.—M. Macdonald n’est pas aussi obtus qu’il le prétend.
M. Macdonald.—Je le suis passablement quant à votre proposition, je ne puis 

pas la comprendre du tout.
M. Lennox.—Si je puis me faire comprendre du Président, ou si non de lui, du 

public,, j’aurai accompli mon devoir. Voici ce que je prétends : le public a intérêt à 
s’assurer de la véracité ou de la fausseté de ces accusations, et il n’importe aucune
ment ; M. Lumsden adopte une manière d’agir ou une autre. Le public devrait être 
représenté dans cette enquête, et il est de notre devoir—non pas parce que quelqu’un 
réclame un conseil—mais il est de notre devoir en notre qualité de comité, avant de 
procéder à cette enquête, de voir à ce qu’il soit nommé un conseil chargé de veiller à 
ce que tous les témoignages relatifs à cette enquête soient mis à jour, ainsi qu’il con* 
vient. Nous nous assurerons ainsi que justice sera faite. C’est l’attitude que je prends 
dans cette enquête.

M. Barker.—J’aimerais ajouter quelques mots à l’exposé de mon ami. Si Je
omprends bien, en envoyant sa démission aux commissaires, M. Lumsden a fait cer

taines allégations que le gouvernement a jugées de nature sérieuse, et qui exigeaient 
une enquête. Si aujourd’hui M. Lumsden signait une déclaration dans laquelle h 
rétracterait toutes ses allégations, cela ne nous empêcherait pas de poursuivre cette 
enquête. Maintenant, où en sommes-nous ? Si les accusations mentionnées dans 
l’ordre do renvoi sont fondées, elles sont dirigées contre la Commission, et, malpJ6 
cela, ceux contre qui les accusations ont été portées sont les seuls qui soient représente3 
par un conseil devant ce comité.

M. Macdonald.—Je vous répète que vous discutez un point auquel personne nc 
s’oppose ; nous sommes tous parfaitement consentants à avoir un conseil.

M. Barker,—Cela ne vous nuira pas d’écouter ce que j’ai à dire. Les personne8 
qui sont sous le poids de ces accusations nomment un conseil qui, prétendent-ils, reprr 
sente le public, sans consulter le comité et sans demander notre approbation, h6 
représentant légal de la Commission a admis qu’il comparaissait pour représenter Ie 
publie. Si vous désirez une enquête conduite par une seule partie, dites-le, et no1'5 
saurons où nous sommes. .

M. Wilson.—Vous demandiez il y a quelques minutes que le public fût rcprC'
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M. Barker.—Je partage entièrement les idées de M. Lennox et de M. Crothers, 

et je ne veux pas me permettre une répétition inutile ; ils ont exposé le cas tout à fait 
comme je le comprends. Le publie désire une enquête. Très bien, ayons une enquête*, 
mais n’ayons pas une enquête que les inculpés seront seuls à diriger.

M. Wilson.—Je pense que nous devons nous limiter à ce qui nous est soumis et 
ne pas nous écarter de l’ordre de renvoi. Cet ordre de renvoi dit que nous devons nous 
enquérir des allégations et des accusations portées par Hugh D. Lumsden contre une 
partie du personnel du chemni de fer Transcontinental. On prétend que la Commis
sion ou le gouvernement est responsable ? Je ne vois pas qu’il soit aucunement fait 
mention de la moindre accusation contre le gouvernement ou la Commission elle- 
même ; je ne vois pas qu’ils soient le moindrement inculpés. S’il y avait des accusations 
n porter contre le gouvernement, contre un membre du gouvernement ou contre la 
Commission, elles auraient dû l’être à la Chambre. Le seul devoir de ce comité est de 
s’enquérir des accusations de M. Lumsden contre une partie de ses ingénieur-, ^ est
ma manière de voir. ....

Le Président.—Je partage entièrement les idées de M. Wilson. C est 1 attitude 
que j’ai déjà prise, et je serais par conséquent en faveur de poser à M. Lumsden quel
ques questions. S’il désire être représenté par un conseil, nous serons très heureux 
de nous rendre à son désir. Mais je pense que nous devrions assermenter M. Lumsden 
l‘t entendre ce qu’il a à dire relativement à ces accusations. Nous serons alors en état 
de déterminer s’il est désirable de retenir les services d’un autre conseil.

M. Lennox.—Je propose de soumettre une motion à ce sujet. Je propose que nous 
ne poussions pas cette enquête plus avant jusqu’à ce qu’il ait été décidé comment cette 
enquête sera conduite et les accusations prouvées, si toutefois elles peuvent l’être.

M. Macdonald.—Je propose en amendement, appuyé par M. Clarke, que le comité 
entende d’abord la déposition de M. Lumsden, et qu'il se réserve ensuite le droit de 
décider si M. Lumsden ou toute autre personne doit être représentée par un conseil.

M. Wilson.—“A la suite de la déclaration de M. Lumsden qu’il ne désire pas de 
conseil ”, voulez-vous ajouter cela, M. Macdonald.

:u. .Macdonald. Bien, c’est entendu, je suppose. Je propserai, M. le Président, 
que le comité procédé à l’audition de la déposition de M. Lumsden, et qu’à la suite de 
cette audition étant donne le désir exprimé par M. Lumsden de ne pas être représenté

un conseil, il determine les personnes Qui doivent être représentées par m conseil 
afin de constater tous les faits.

J.a question est mise aux voix par le Président.
M. Lennox.—Un instant, M. le Président, il est difficile de savoir exactement où 

nous en sommes. M. Macdonald a proposé par surprise ce qu’il appelle un amendement. 
Je pense que cet amendement a été proposé avant que ma motion eût été appuyée de 
■sorte qu’il est assez difficile de savoir où nous en sommes.

M. Macdonald.—Y a-t-il quelqu’un ipour appuyer votre motion ?
M. Lennox.—Je le pense.
Le Président.—S’il n’y a pas de motion, il ne peut pas y avoir d’amende:c -m. et 

vous ne pouvez pas, par conséquent, voter sur l’amendement.
M. Lennox.—Je vais mettre ma question par écrit.

, M. Macdonald.—M. Lumsden, qui est la cause de cette enquête, comparait devant 
-<■ comité, et il semble qu’il soit prêt à tout raconter, et il dit: "Je ne désir.- pas de 
c°nseil, je suis prêt à parler.”

M. Crothers.—Tl n’est pas inculpé.
M. Macdonald.—Je ne vois pas pourquoi il faudrait supposer que la Commission 

f cirait prendre fait et cause pour les ingénieurs que visent les accusations, plutôt 
T'e pour M. Lumsden ; la Commission est impartiale, et les parties intéressées sont à 
jj°U ernpl°i ; c’est le devoir de la Commission d’arrêter les responsabilités, si toutefois

y a responsabilité. Les accusations de M. Lumsden sont dirigées contre certains in
génieurs personnel, et jusqu’à ce que nous connaissions la nature de ces
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accusations, nous ne pouvons savoir sur quoi l’enquête devra porter, ni quelles sont 
les autres parties intéressées.

M. Barker.—M. Lumsden est ici présent pour rendre témoignage à la suite 
d’une assignation de ce comité.

M. Wilson.—11 est assigné devant ce comité à titre d'accusateur.
M. Lennox.—j’ai mis ma motion par écrit dans la forme suivante:
Proposé par M. Lennox, appuyé par M. Crothers, que nous ne poursuivions pas 

cette enquête avant que les services d’un conseil aient été retenus au nom du public, 
afin que les faits soient entièrement mis à jour, à la suite de la déclaration de M. 
Smith qu’il représente la Commission, et M. Lumsden comparaissant sans conseil.

Le Président.—Vous avez entendu la motion.
M. Macdonald.—J’ai l'honneur de proposer en amendement, appuyé par M. 

Clarke.
Résolu, que le comité procède à l’audition de la déposition de M. Lumsden, et 

qu’à la suite de cette audition, étant donné le désir exprimé par M. Lumsden de ne 
pas être représenté par un conseil, il détermine les personnes qui doivent être repré
sentées par un conseil, afin de mieux constater les faits.

Le Président.—Est-ce le plaisir du comité d’adopter l'amendement?
Adopté.
M. Lennox.—Oui et non.
(Le comité se partage.)—Pour 3, contre 3.
Le Président.—Je vote pour l’amendement, qui est adopté; la motion est rejetée.
M. Barker.—Je propose maintenant l’ajournement.
Le Président.—Vous avez entendu la motion, messieurs?
M. Barker.—Je fais cette motion parce qu’il n’y a aucun .conseil pour diriger 

l'interrogatoire de M. Lumsden au nom des intérêts du public.
Le Président.—Mais M. Lumsden, je suppose, a le droit d’exprimer ce qu’il dé

sire, il a le droit de se faire entendre devant ce comité.
M. Barker.—Je ne sais pas ce que désire IL Lumsden.
M. Macdonald.—Permettez-moi. M. Lumsden est ici et le président lui a deman

dé s’il désirait un conseil. Il a répondu1 “non”. Il est maintenant iprêt à faire un expo
sé, et il n’est que juste, je pense, que le comité entende ce qu’il a à dire; M. Lumsden 
pourrait avoir un vif désir de le faire, et bien que de fait il refuse de prendre un con
seil, il pourrait désirer faire un bref exposé, je n’en sais rien; mais pourquoi ajourner 
le comité et ne pas entendre cet exposé ; M. Lumsden est présent et prêt à parler.

M. Lennox.—J’appuierai la motion de M. Barker, et je désire en même temps vous 
soumettre quelques raisons plaidant selon moi en faveur de l’ajournement. Nous som
mes au début de cette enquête, et je désire que nous procédions, si possible, avec un 
certain degré d’harmonie, naturellement. Vous vous rendez d’abord compte que nous 

• en sommes à un (point important des procédures; ce sont les premières procédures qui 
sont les plus importantes, et nous pouvoirs avoir raison de prendre cette attitude il 
'titre de minorité dans le comité, ou bien nous pouvons avoir tort; nous assumons dès Ie 
début cette attitude tout à fait de bonne foi, nous ne voulons pas prendre d’attituefc 
extrême; nous voulons continuer à faire partie de ce comité et l’aider à accomplir sfl 
tâche. D’après les déclarations faites à la Chambre, le champ de cette enquête sera très 
restreint. Bien, nous avons consenti à devenir membres de ce comité et d’agir au meil
leur de notre connaissance. Je ne sais pas quelle attitude nous pouvons prendre dau5 
le cas où il ne peut être 'obtenu de conseil. Nous avons déjà laissé à entendre que tous 
peuvent prendre un conseil. Voici ce que je vous suggère: ajournons pour aujourd’hui- 
afin que chacun de nous ait l’opportunité de réfléchir soigneusement à cette situation» 
et de décider l’attitude qu’il peut prendre. J’appuie la motion de M. Barker à cet eW' 
Il n’a pas exposé de raison pour laquelle il désirait que le comité agisse ainsi. Autan* 
que je puis présumer, je suppose qu’il a proposé l’ajournement afin dé nous permettra 
de voir s’il est encore possible d’obtenir un conseil, ou afin de laisser à la minorité d® 
ce comité le temps de réfléchir à l’attitude qu’elle doit assumer dans les circontetanpC"
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J’appuie donc la motion, et j’ai confiance que le comité n aura pas à 
mais que la majorité sera d’accord avec la minorité sur ce point.

M. Macdonald.—Je ne puis vraiment" pas comprendre la motion de mon honorable 
ami. Ayant proposé cet amendement, je veux qu'il soit bien compris, qu’au lieu de 
m’y opposer, je consens à ce que M. Lumsden, ou les ingénieurs, ou qui que ce soit 
dont le nom est mentionné de quelque manière dans cette enquête, soit représenté 
par un conseil. Je suis prêt à me prononcer en ce sens en tout temps. 
Personne ne doit interpréter la motion de mes honorables amis, MM. Barker 
et Lennox, en ce qui me concerne, et étant celui qui a proposé 1 amendement 
de manière à impliquer qu’il y ait de ma part la moindre disposition—et je ne pense 
pas qu’il y en ait aucune de la part de mes amis qui ont voté avec moi sur ce point à 
refuser un conseil à M. Lumsden, ou à toute autre personne qui devrait être repré
sentée dans l’intérêt du public. Mais la Chambre nous a renvoyé par résolution cer
taines accusations, et nous invitons M. Lumsden à comparaître, afin que le comité 
entende sa déposition relativement à ces accusations. M. Lumsden a été present pen
dant toutes les délibérations ce matin. Mon ami, M. le Président, s’est efforcé dès 
le début de cette séance de laisser M. Lumsden faire la déposition qu’il désire faire, 
d étudier la question de l’examen <ie tout ce que M. Lumsden a à dire, ainsi que la 
question de sa représentation ou de celle du public par un conseil. Mais je dis qu’il 
est tout à fait absurde, et tous en jugeront ainsi, de ne pas laisser M. Lumsden faire 
la moindre déposition malgré sa présence ici. Ce monsieur ne désire pas être repré
senté par un conseil, et tout ce que je dis, c’est que nous devrions entendre M. Lumsden 
avant d’ajourner cette séance. Ce comité ferait une farce de cette enquête s’il ne 
demandait pas à M. Lumsden de nous dire ce qu’il désire établir, ou l’attitude qu’il 
entend prendre dans cette enquête. Chacun admettra, je pense, que c’est ce que nous 
devrions faire avant d’ajourner. Une fois l’attitude de M. Lumsden déterminée, quand 
nous serons au courant de ce qu’il entend dire ou faire, nous pourrons alors procéder 
ai ec ordre ; et, s’il est nécessaire de nommer un conseil, nommons-le, et faisons tout 
ce qu exige 1 intérêt public. Nous ne pouvons pas réduire M. Lumsden au silence, ni 
nous ne devrions le faire; entendons ce qu’il va dire.
meneer ° T sommes pas en état de commencer l’enquête, de com-

e cer 1 interrogatoire du témoin peut-être le plus important de cette enquête, quand 
une seule partie est representee par un conseil. 1

M. Macdonald.—Il n’en est pas ainsi, M. Greffiers.
M. Crotiiers.—-Pardon, je n’ai pas interrompu mon savant ami. M. Macdonald 

dit que nous avons un témoin très irapportant, probablement le plus important 
témoin—

M. Macdonald.—Je ne me suis pas exprimé ainsi.
M. Cuotiiers.—Non; mais vous l’admettez, je suppose. On propose de procé

der à l’audition de ce témoin très important, et de décider ensuite si nous devrions 
avoir un conseil ou non. C’est maintenant le temps, ou jamais, de décider cette 
question ; et, comme il y a toute apparence qu’il n’y a qu’un conseil, il me semble tout 
à fait raisonnable que la minorité du comité—que tout le comité, de fait—ait l’op- 
Portunité de réfléchir à l’attitude qu’il doit prendre, étant donnée la .nouvelle situa- 
tion qui nous est créée ce matin. Il me semble que cela n’est que raisonnable. Il n’y 
a’ ainsi que je le comprends, qu’un seul témoin attendant qu’on veuille bien l’entendre, 
et comme il demeure dans la cité, il n’y aura aucun inconvénient à retarder son audi- 
tmn de quelques heures.

.M. Clarke.—Je ne pense pas qu’il serait équitable de pousser à fond l’interroga- 
°lre de M. Lumsden avant de notifier les ingénieurs que ce dernier accuse. Je pense 

?lle n°us devrions connaître les personnes intéressées, et les notifier ; elles devraient 
etre représentées devant ce comité, et nous devrions leur permettre d’entendre l’inter
rogatoire de M. Lumsden en entier. Je pense que c’est la conduite que nous devrions 
<inr dans le cas des ingénieurs intéressés, car ce sont les personnes accusées. Il est 
011 orm° au premier principe de la justice britannique, que l’accusé devrait avoir le
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droit d’être entendu et d’entendre les accusations portées contre lui. Mais je pense 
que le premier devoir du comité est de découvrir quelles sont les personnes accusées 
et les accusations portées. Notifions donc ces personnes de comparaître devant ce 
comité. Je crois que c’est ce que nous devrions immédiatement faire.

M. Wilson.—Vous voulez que M. Lumsden prononce ses accusations pour que 
nous en connaissions la nature.

Le Président.—M. Lennox, vous en tenez-vous à votre motion?
M. Lennox.—Oui; mais ce n’est pas ma motion, c’est celle de M. Barker.
Le Président.—Voulez-vous avoir l’obligeance de la mettre par écrit?
M. Lennox.—Vous vous rappelerez, M. le président, qu’il a ôté exprimé l’opinion 

l'autre jour qu’il n’y avait aucun doute que la Commission et M. Lumsden seraient 
représentés par un conseil, et que la chose était à désirer. Il a aussi été énoncé qu’il 
était préférable que le comité ne siégeât pas avant mercredi, parce que la Commission 
serait occupée à Québec ou ailleurs; et j’ai suggéré, pour faciliter les choses, que nous 
devrions avoir cette séance aujourd’hui. Il était entendu que cette séance serait prin
cipalement une séance d’organisation, et que nous préciserions la situation dans une 
certaine mesure. Maintenant, nous ne demandons pas un long ajournement, nous ne 
demandons qu’un ajournement à demain.

M. Macdonald.—Das quel but, M. Lennox ?
M. Lennox.—Il n’est pas juste, dans une enquête aussi importante que celle-ci, 

dans laquelle d’immenses intérêts sont ou jeu, qu’une partie soit représentée par un 
conseil, et que l’autre ne 1<- <oit pas.

M. Macdonald.—Nous ne permettrons pas à M. Smith de se faire entendre.
M, Lennox.—Je ne pense pas que M. Smith dise quoi que ce soit, je ne redoute 

aucunement cela. Je dis qu’avant de commencer cette enquête le public devrait être 
représenté par un conseil. S’il avait comparu un conseil pour M. Lumsden, et l’on pré
voyait qu’il en serait ainsi, nous pourrions alors dire que le public était représenté."mais 
M. Lumsden affirme qu’il n’est représenté par aucun conseil, et qu’il ne désire pas l’être. 
Puis, monsieur, il est de notre devoir de ne représenter aucune personne ou aucun 
parti, mais de représenter le public dans cette enquête; en agissant ainsi, nous devrions 
voir à ce que cette enquête fût commencée ainsi qu’il le convient, et je vous soumets, 
M. le Président, que nous ne devrions pas être forcés d’aller plus loin pour aujourd’hui. 
C’est la première raison ; maintenant, d’un autre côté, la seconde raison est que cette 
minorité a droit, attendu que l’absence de conseil comparaissant pour M. Lumsden nous 
prend par surprise, d’avoir l’opportunité de réfléchir à la situation.

M. Macdonald.—C’est aussi ce que nous pensions, mais M. Lumsden désire quand 
même nous faire un exposé, sans avoir de conseil ; nous jugerons ensuite s’il est néces
saire d’ajourner.

M. Lennox.—On devrait par bienveillance ajourner la séance à demain, dans le 
but de réfléchir à l’attitude que nous prendrons à ce sujet: je soumettrai la question 
de cette manière au président, s’il ne peut la concevoir autrement.

M. Macdonald.—C’est jusqu’ici la meilleure manière dont vous l’ayez présentée, 
et c’est votre meilleur argument.

M. Lennox.—Peu m’importe du moment que je protège l’intérêt public. Ayant, 
ainsi que vous le suggérez, présenté le meilleur argument, je désire le répéter et 
appuyer sur cet argument; nous demandons qu’il nous soit permis de réfléchir à l’atti
tude que nous devons prendre. Nous demandons cela comme une faveur spéciale.

I-e Président.—Si vous le présentez ainsi, c’est naturellement différent.
M. Lennox.—Je vous le présenterai ainsi, et vous demanderai d’ajourner la séance.
Le Président.—A quand voudriez-vous ajourner, à demain, à mercredi ou ven

dredi?
M. Lennox.—Je ne pense pas que cela fasse aucune différence.
Le Président.—Eh bien, que ce soit à demain.
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M. Macdonald.—Pourquoi ne pas laisser M. Lumsden faire l'exposé qu il désire ; 

ne lui posons pas de questions et restons-en là, de sorte que nous puissions ‘aire ce qui 
est possible.

M. Lennox.-—Je pense que M. Lumsden aura l’occasion de se faire entendre demain, 
et nous aurons alors réfléchi à notre situation. Nous demandons .un ajournement à 
demain.

Le Président.—C’est naturellement contre mon opinion que nous devrions renvoyer 
if. Lumsden, que nous avons assigné devant ce comité, et qui est réellement prêt, je le 
sais, à faire un exposé, mais naturellement.. :.

if. Barker.—Nous ne savons même pas cela.
Le Président.—Naturellement, si M. Lumsden est embarrassé par quelque ques

tion, il a le droit de nous demander d’attendre, et de ne pas répondre ; nous ne le pres
serons pas, parce qu’il est sans conseil, mais s’il a quelque exposé à faire, il ne serait 
pas logique que nous refusions de l’entendre.

if. Lennox.—Je pense, ainsi que l’a suggéré if. le Président, que nous en sommes 
exactement venus au point ; on devrait nous accorder ce que nous demandons, un ajour
nement à demain.

Le Président.—Nous devrons alors insister pour que if. Lumsden fasse un exposé.
if. Lennox.—Est-ce que je comprends, d’après ce que vous avez dit, que vous ne 

vous rendrez pas à cette demande d’un ajournement.. .
Le Président.—Je vous demande pardon, je n’ai pas dit cela ; j’ai dit que c’était 

Votre plus fort argument, mais je n’ai aucunement partagé votre manière de voir.
M. Lennox.—Je croyais qu’il en était ainsi.
Le Président.—Et quelques membres du comité insistent pour que nous conti

nuions.
if. Clarke.—Mon avis à ce sujet est que nous nous réunissions à grands frais 

et je ne crois pas que nous soyons justifiables, dans l’intérêt du public, d’ajourner à 
cette phase de 1 enquête. M. Lumsden est présent, et nous désirons tous vivement con
naître la nature des accusations portées. Je ne pense pas que mes amis se fassent jus- 
ticea eux-memes en' pensant que l’intérêt public n’est pas protégé, attendu que trois 
habiles avocats comme eux sont d’un côté.

M. Barker.—Ne comptez-vous que dos avocats de votre côté?
„ Y' ' LAR.KE-~f °11’ mai.s vous êtes les personnes qui se sont plaintes que les inté

rêts du public étaient, negliges.
M. Macdonald.—Je ne pense pas que nous devrions procéder à aucun intcrro-m- 

toire, mais mon avis est que M. Lumsden est présent, et qu’on devrait lui permettre 
de faire son' exposé au comité. J’ignore absolument ce qu’il va dire. Nous l’avons 
notifié de comparaître, il est présent, et nous devrions lui demander ce qu’il a à dire, 
et s’il a quelque chose à dire, entendons-le ; ajournons ensuite, s’il a y alien de l’interro- 
8er pour mieux éclaircir les faits; que l’audition de M. Lumsden se borne à cela. M. 
Lumsden est présent, pourquoi ne pas l'entendre aujourd’hui?

M. Barker.—Pourquoi ne pas l’entendre aujourd’hui et avoir un exposé des faits 
rï® cette enquête ? Bien, parce que cela exigerait quelques heures.

M"- Macdonald.—M. Lumsden peut avoir quelque exposé par écrit.
M. Clarke.—Je pense que nous devrions connaître en quelle partie du personnel 

es ingénieurs M. Lumsden a perdu confiance.
^ Président.—Est-ce le désir du comité que M. Lumsden soit maintenant en- 

entendu?
Macdonald.—Qu’on lui demande s’il n’a pas quelque exposé à faire.

j Lennox.—La motion d’ajournement est alors rejetée?
■e Président.—La motion d’ajournement est rejetée.

don '-ù ^ENN0X-—Alors, ainsi que le suggère M. Magdon'ald, demandons à M. I.nms-
* 1 R un exposé à faire, et bornons-nous à cela.

^ Résident.—Oui, c’est cela.
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M. Clarke.—Jo pense que nous devrions jeter les bases de cette enquête, et cons
tater quelles sont les personnes accusées.

M. Hugh Lumsden est assermenté.

Par le Président :

Q. Maintenant, M. Lumsden, désirez-vous faire quelque exposé établissant votre 
attitude relativement à l’enqucte qui est actuellement devant ce comité ?—R. J’ai 
préparé un mémoire, un exposé que j’ai i,ci, si je puis le lire.

Q. Oui, vous pouvez le lire.—R. (Il lit).

Pièce No. 1. |
J’ai démissionné comme ingénieur en chef du chemin de fer Transcontinental' 

pour les raisons exprimées dans mes deux lettres du 25 et du 26 juin 1909, adres
sées à la Commission. Dans ma lettre du 25 juin dernier, j’ai exposé que ma ré
cente tournée d’inspection dans des sections des divisions “B” et ‘‘F”, relative
ment à l’arbitrage, m’avait amené à la conclusion qu’on n’avait pas tenu compte 
du cahier des charges et méconnu mes instructions ; bien au contraire, de grandes 
quantités de déblai qu’on aurait dû classifier comme roche détachée ou déblai or
dinaire, avaient été rapportées comme roche compacte, et l’on avait classifié connus 
roche détachée des matières qui avaient été labourées ou enlevées à la pelle, ou 
qui auraient pu l’être, et qu’on aurait dû classifier comme déblai ordinaire- 
J’ajoutai qu’à plusieurs postes, il semblait que les ingénieurs ne s’étaient guère 
souciés de se conformer à mes instructions et de mesurer le roc rapporté, soit e» 
indiquant ce roc sur des coupes, ou en mesurant les différents fragments ; il sem
blait au contraire qu’ils avaient simplement supposé le nombre de verges, en cal
culant appromativement tout le déblai. De plus, dans certains cas où il avait étc 
préparé des coupes indiquant de la roche stratifiée, les calculs étaient erronés, et d • 
en est résulté qu’il a été rapporté un bien plus grand nombre de verges de roche 
compacte qu’il y en avait réellement. Il a aussi été rapporté, dans plusieurs en
droits des surplus de déblai quand cela avait été causé par un abus d’explosifs» 
cela n’aurait pas dû avoir lieu quand les matières excavées étaient inutiles. Dans 
ces circonstances, je refusai de certifier toutes autres évaluations mensuelles dans 
les divisions “B” et “F”, et démissionnai comme ingénieur en chef, disant que, 
étant donné qu’on méconnaissait généralement mes instructions, j’avais perdu 
confiance en cette partie du personnel d’ingénieurs responsables du mesurage, de 
la surveillance et de l’inspection de portions considérables, dans la division “B > 
et la classification à l’est de la traverse Rennie, dans la division “F”, que j’avaB 
récemment visitées.

J’ai basé les avancés contenus dans ma lettre de démission à la fois sur lcS 
faits admis par les ingénieurs des travaux, en mai et en juin 1909, dans leur3 
témoignages assermentés rendus en ma présence, et sur mon inspection person- 
nolle sur le terrain. Lors de ma tournée d’inspection dan's les divisions “B” et 
‘•F’’, j’ai trouvé beaucoup de tranchées et de sablonnières où la classification fait® 
par les ingénieurs était telle que, d’après mon expérience professionnelle de pr®s 
de trente années, je ne pouvais pas l’admettre. Il en a surtout été ainsi dan's des 
tranchées où il était indiqué de la roche stratifiée et d’autres matières sur dé
coupés transversales, mais où il n’a pas été trouvé de semblable roche stratifié 
ainsi que l’indiquaient ces profils en coupes, sur les stations désignées par l®5 
ingénieurs travaillant sur les lieux ; ou bien dans les tranchées où il était mnn1- 
feste qu’il aurait dû être pris un plus grand nombre de coupes, afin que le mesu
rage de cette roche fût fait d’une manière plus exacte, plus précise. Dans différent'’ 
M. LUMSDEN.
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endroits où il était indiqué de la roche massée sur les coupes, un examen des ma
tières dans les talus voisins n’indiqua pas de roche massée, ainsi que cela était 
exposé dans mon interprétation de la clause 34 du cahier des charges, en date de 
janvier 1908. D’après mes notes, prises sur le terrain à cette époque, j’ai compilé 
quelques exemples ou preuves de la classification répréhensible.

Relativement à ma perte de confiance on une certaine partie du personnel 
des ingénieurs, j’ajouterai qu’elle a été causée par leur défaut d’observer, con
formément à ma manière de voir, les clauses du cahier des charges, et selon mes 
instructions et mon interprétation des clauses 34, 35 et 36 du cahier des charges. 
Les ingénieurs sur les lieux, qui ont fréquemment vu les travaux pendant qu’ils 
étaient en cours, devraient nécessairement être les plus aptes à faire la calssifica- 
tion, pourvu qu’ils aient l’expérience nécessaire et qu'ils soient honnêtes ; et, bien 
que je puisse mettre en doute que quelques-uns des ingénieurs eussent l’expérience 
nécessaire (ainsi qu’il est démontré par la manière dont certaines coupes ont été 
prises), je ne discute pas l’honnêteté de leurs intentions. Cependant, étant donné 
que je ne puis pas approuver leur classification dans un très grand nombre d’en
droits, j’ai préféré démissionner et renoncer à mon traitement plutôt que de con
tinuer à certifier des évaluations qui ne sont pas, à mon avis, exactes ou justifiées. 
Ayant été nommé ingénieur en chef par le gouvernement (contrairement au per
sonnel des ingénieurs qui est nommé par la Commission), j’ai jugé que c’était 
mon devoir à l'égard du ministre des Chemins de fer, lorsque je démissionnai, de 
mentionner les raisons de ma conduite.

Q. \ a-t-il quelque autre exposé que vous désiriez faire maintenant, M. Lumsden ?
—R. Rien pour le moment.

Par le Président:

Q. Avez-vous quelque objection à nous donner ce matin les noms de ces ingénieurs 
en qui vous avez dit avoir perdu confiance?—R. Bien, c’était plus général....

Q. Vous avez énoncé dans votre lettre adressée à la Commission, que vous aviez 
poidu confiance dans une certaine partie du personnel des ingénieurs Pourriez-vous 
nous donner les noms de quelques-uns de ceux en qui vous avez perdu confiance, si 
vous ne vous les rappelez pas tous ? R. Bien, ce sont les ingénieurs responsables des 
mesurages.

Q. Ne pouvez-vous pas nous donner les noms?—R. Il me faudrait—la difficulté 
est que je ne connais pas les noms de tous les ingénieurs locaux, je ne me les rap
pelle pas. Je pourrais facilement m’en enquérir. Je puis dire les sections où ils se 
trouvaient, mais il m’est impossible de nommer les ingénieurs.

Q. Vous pourriez peut-être nous donner les sections, et peut-être vous rappelleriez- 
vous les noms ?—R. Il me faudra voir à cela. Je puis dire approximativement, je 
Puis dire la division où ils étaient, et les parties des travaux.

Q. Bien dites-le nous au meilleur de votre connaissance, pour que nous puissions 
être quelque peu renseignés?—R. C’était au nord de La-Tuque, et les parties des tra
vaux entre les stations—j’ai préparé un mémoire que je vais produire.

.Q- Avez-vous ce mémoire avec vous?—R. J’ai le mémoire ici. Je ne connais pas 
au Juste en certains cas les noms des ingénieurs.
_ Q- Il serait préférable, je pense, que vous lisiez le mémoire au comité, de manière 
j,Ce fiue nous en bénéficions. Donnez-nous les divisions et les noms, si vous les avez ?— 

• Aucun nom n’est inscrit dans le mémoire, j’ai seulement les exposés. Ce sont cer- 
ains Isits relevés. Je les ai cueillis ci et là....

,Ul,.9- Donnez-nous ce que vous avez ?—R. Tableau indiquant les matières qui 
„..,ai.ont dû être classifiées comme déblai de roche détachée ou déblai ordinaire, et qui
°nt été rapportées comme roche compacte. (Il lit) :



76 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

Division B: Station 3050, plus 30 à 3056, plus 75; station 3210, plus CO à 
3214, plus 32, station 3516, plus 26 à station 3521, plus 81 ; station 6710 à 6890. un 
nombre de tranchées ; station 6824 à 6830, station 6915 à 6917, station 6947 à 
6959, station 6963 à station 6969, station 7033 à station 7036, station 7052 à 
station 7062, station 6789 à 6793, station 6761 à 6770.

Q. Quelles sont ces,stations, sont-ce des divisions?—R. Ce sont de simples stations, 
des stations de 100 pieds.

Q. En avez-vous une longue liste?—B. Oui.
Le Président.—Allons-nous demeurer ici toute la journée ?
AT. Lennox.—Bien, vous avez insisté pour obtenir les renseignements.
Le Président.—Je puis demeurer ici aussi bien que qui que ce soit, si nous devons 

ainsi ménager du temps.
M. Lennox.—Il serait préférable d’entendre l'exposé maintenant.
Le Président.—Vous feriez mieux de continuer.
Le témoin.—(Il lit) :

Station 6841 à 6848; station 6782 à >.

Par M. Clarke:

Q. Donnez-nous l’étendue de la division “B”, ses bornes?—R. La division com
mence à la frontière entre le Nouveau-Brunswick et Québec, et se termine, à environ 
100 milles à l’ouest de Wymontachene.

Q. A quel endroit est-ce?—R. En amont sur de St-Mauriee, à l'endroit où la ligne 
s’éloigne de la rivière St-Maurice.

Q. Quelle est la longueur totale de la division “ B ” ?—R. Environ 500 milles, je 
penserais : j’oublie en réalité la distance exacte.

Par M. Wilson:

Q. Cinq cents milles à partir de quel endroit ?—R. A partir de la frontière entre 
le Nouveau-Brunswick et Québec, et la région est de Québec en amont jusqu’à environ 
100 milles à l’ouest de Wymontachene. J’ai ensuite les détails pour ces mêmes stations.

Par M. Lennox:

Q. Mettons toutes ces données au dossier.—R. (11 lit) :

Station 3050, plus 30 à 3050, plus 75. Les rapports que j’ai reçus des ingé
nieurs sur les lieux portaient 2,500 verges de roche stratifiée, roche détachée 197, 
déblai ordinaire 196. îles notes, et ce sont les seules que j’ai, n’ayant personnel
lement fait aucun mesurage, sont “ nouveau mesurage n’indique aucune semblable 
roche”. Beaucoup de D. O. signifiant du déblai ordinaire.
Tout ceci se rapporte à la station 300, plus 3056, plus 75.

Par le Président:

Q. Pouvez-vous nous dire quel était l’ingénieur?—R. Je regrette de dire que ie 
ne le puis pas, parce que je ne me rappelle pos son nom, et que je n’ai pas les nom3 
ici.

Q. Pourriez-vous nommer les ingénieurs de sections ?—R. Quand je suis allé à cet 
endroit avec les arbitres à cette occasion, plusieurs des ingénieurs qui avaient été s»1- 
les travaux et avaient fait les mesurages étaient absents.

M. LUMSDF.N.
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Par M. Wilson:

Q. Avez-vous les dates auxquelles vous avez recueilli les détails que vous nous 
donnez maintenant?—R. Je sais quand je les ai receuillis, c’était en mai ou en juin 
dernier.

Par M. Lennox:

Q. Maintenant continuez.—R. (Il lit) :
Station 3210, plus 60 à 3214, plus 32. Le rapport des ingénieurs était “roche par 

couches, 2198”. J’ai une note en regard : “une certaine quantité de déblai autre que 
de la roche dans ceci, disons ^ de roche détachée.

Station 3516, plus 26 à station 3521, plus 81, station 81, station 3516-26 à 3521-81 
classifiée roche compacte, 1562 ; roche détachée, 2,562 ; et déblai ordinaire. 10,829, et 
la note que j’ai en regard est, pas de roche en vue.’’.Puis j’ai une note sur les stations 
htuées entre 6710 à 6890, et la voici “un certain nombre de tranchées, et dans pres
que toutes la classification de roche semble excessive".

Station 6824 à 6830, roche compacte, 12,014 verges ; roche détachée, 9,550 verges ; 
déblai ordinaire, 5,687 verges. aM> note en regard est: “pas de roche compacte en 
vue. disons J de roche détachée ; le reste déblai ordinaire’’.

Par le Président:

Q. Qu’entendez-vous par l’expression, “pas de roche en vue”, voulez-vous dire 
qu’il pouvait y avoir de la roche, mais que vous ne pouviez pas la voir ?—R. Oui. je 
n’en ai pas vu.

Par M. Macdonald:

i jC comprends bien, relativement à ces item que vous lisez, vous dites que
^emeurs qui ont fait ces classifications ont agi contrairement à vos 

instructions ? II. Je veux dire que la classification n’est pas conforme à mes instruc
tions, ainsi que je le comprends.

Q. Je remarque par exemple....
M. Lennox.—J’ai compris qu’il ne devait pas y avoir d’interrogatoire contra

dictoire. s ’ " $
M. Macdonald.—Par pas conseil, mais les membres de ce comité ne doivent assu

rément pas siéger comme des muets.
M. Lennox.—Je ne sais pas si les membres de ce comité sont des muets ou non 

mais j’ai distinctement compris qu’il n’y aurait aucun interrogatoire contradictoire.
M. Macdonald.—Mon honorable ami a fait preuve de beaucoup de faconde ce ma

tin, et il s’oppose maintenant à ce que les autres membres posent une question.
M. Lennox.—Je n’ai pas posé une seule question, mais j’ai compris qu’il n’y 

aurait pas d’interrogatoire contradictoire.
M. Macdonald.—Il n’y apas eu pareille entente de ma part, et il peut, aussi bien 

ctre entendu que j’ai l’intention de poser une question, si je le juge nécessaire. Je 
• esu-e savoir, M. Lumsden, ce que vous voulez dire relativement a l’exposé que vous 
. . e dans votre mémoire ; vous dites que cette classification, à votre sens, n’a pas été 
aite conformément à vos instructions?—R. Et au callier des charges.

Q. Dites-vous qu’elle a été faite de mauvaise foi?—R. Non, je ne dis pas qu’elle 
ll faite de mauvaise foi.
.. Q- Vous dites que c’est une simple divergence d’opinion entre ingénieurs quant à 
exactitude de cette classification?—R. Oui.

Q- C’est bien.
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Par M. Lennox:

Q. Maintenant continuons.—R. (Il lit) :

Station 0915 à 6917, roche compacte. 2,142 verges ; roche détachée, 1,395, 
déblai ordianire 1,372; ma note est, “ pas de roche compacte mais disons, 100 
verges de roche détachée, le reste est du déblai rdinaire”. Bois-je continuer et 
lire tous ces faits?
M. Lennox.—Continuez, s’il vous plaît.
E. Je veux dire que tout cet exposé est de même nature.
M. Lennox.—Continuez.
E. (Il lit) :

Station 0947 à 0959, roche compacte, 42,400 verges ; roche détachée, 26,558 
verges ; déblai ordinaire, 07,154. aMnote en regard est, “il semble que ce soit tout 
déblai ordinaire, pas de roche compacte, mais une proportion de roche détachée, 
soit 25 pour 100 de cailloux, et un peu de ballast de bonne qualité”.

Station 0963 à 6969, roche compacte, 7,375 verges ; roche détachée, 4,560 
verges ; déblai ordinaire, 9,115 verges. Ma note est, “rien que du déblai ordinaire 
en vue”.

Station 7033 à 7030, roche compacte, 5,790 verges; roche détachée, 3,850 
verges ; déblai ordinaire, 5,360 verges. Ma note est, “pas de roche compacte, disons 
1,000 verges de roche détachée ; le reste est du déblai ordinaire”.

Station 6789 à 6793, roche compacte, 4,352 verges ; roche détachée, 1,850 ver
ges; déblai ordinaire, 1,233 verges. La note est, “sauf 150 pieds à l’extrémité est, 
rien que du déblai ordinaire, disons 600 verges de roche détachée à l’extrémité 
est”.

Station 7052 à 7062, roche compacte, 3,440 verges ; roche détachée, 4,329 
verges ; déblai ordinaire, 14,143 verges. La note est, “semble y avoir disons 10 
verges de roche compacte, un cinquième de roche détachée ; le reste est du déblai 
ordinaire”.

Station 6761 à 6770, roche compacte, 20,267 verges ; roche détachée, 18,409 
verges ; déblai ordinaire, 17,453 verges. Ma note est, “peut-être quelques verges de 
roche compacte, un cinquième de roche détachée ; le reste est du déblai ordi
naire”.

Station 6841 à 6848, roche compacte, 3,000 verges ; roche détachée, 2,100 ver
ges; déblai ordinaire, 1, 445 verges. Ma note est, “pas de roche compacte en vue, 

• un huitième de roche détachée ; le reste est du déblai ordinaire ”.
Station 6782 à 6788, roche compacte, 996 verges ; roche déetchée, 1,047 verges ; 

déblai ordinaire, 8,860 verges. Ma note est, “cinquante pieds de roche détachée à 
l'extrémité est, tout le reste est du déblai ordinaire, pas de roche compacte”.

Cest la partie que je vous ai donnée dans la division “B”; j’ai maintenant quel
ques relevés concernant la division “F”.

Par M. Macdonald :

Q. Avez-vous demandé aux ingénieurs préposés à ces sections, au cours de votre 
inspection, la raison .pour laquelle ils ne s’étaient pas conformés à vos instructions ; 
leur avez-vous demandé des explications à ce sujet?—R. Pas dans tous les cas, non- 

Q. En avez-vous demandé dans quelques cas?—R. Je puis en avoir demandé dans 
un ou deux cas, je; pense.

Q. Pouvez-vous nous dire les noms des personnes à qui vous avez parlé à ce su
jet sur le terrain ?—R. M. Phillips, je pense, en est un, et M. Miller—je ne désire pas- 
mentionner les noms sans examen, car je n’en suis pas certain.

M. LUMSDEN.
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Q. Vous pourriez, n’est-ce pas, nous donner les noms des ingénieurs, je suppose, 

après examen ?—R. Dans certains cas je le pourrais, et dans d’autres je ne le pourrais 
pas.

Par M. Clarke:
Q. Avant d’examiner la division “F”, pourriez-vous nous dire où elle est située, 

ainsi que la longueur de la division ?—R. La division ‘*1* s étend a partir de V inni 
peg jusqu’à proximité du lac Nepigon, mais la partie de la division mentionnée s'é
tend à partir de ce qui est désigné sous le nom de jonction du lac Supérieur, jusqu à 
Proximité de la traverse Rennie, à l’endroit où le Transcontinental traverse le chemin 
de fer Pacifique-Canadien.

Q. Rennie est-il à l’est ou à l’ouest de la jonction?—R. Rennie est à l’ouest; cest, 
ie dirais, à environ 70 milles de Winnipeg.

Q. Et c’est la partie comprise entre Rennie et la jonction du- lac Supérieur’
K- Oui.

Par M. Lennox:

Q. Donnez-nous maintenant cela?—R. (Il lit) :

Station 553-80 à 556 classifié comme roche compacte, 4,730; roche détachée, 
9,072 verges ; station 2315 à 2323 et station 1145, emprunt, lac Rocheux. Voici 
maintenant les détails de cela:

Stations 553-80 à 556 classifiées roche compacte, 4,730 ; roche détachée, 9,672 
verges ; déblai ordinaire, 2,807 verges. Ma note est, “station 558-50, creusé 6 pieds 
au sud à partir du centre de la voie 3.18 pieds, bon ballast; d’après les apparen
ces tout ce déblai est du déblai ordinaire, mais peut-être quelques verges de 
roche en cailloux.”

Stations 891-50 à 898-50, classifiées roche, 1,159 en cailloux; roche détachée, 
6,649 verges; déblai ordinaire, 31,132 verges. Ma note est, “déblai de sable et 
gravier, très peu de pierres”.

Stations 1383 à 1397: roche, 427 cailloux; roche détachée, 24,033• déblai or
dinaire, 34,275. Ma note est “ “pas de cailloux en vue. Tout sable et un neu d’ar
gile. Sablonnière”. 1

Stations 2315 à 2323: roche compacte, 2, 750; roche détachée, 1950. J’ai re
marqué quelque chose d’irrégulier ici. Il ne devrait pas y avoir plus d’un tiers en 
tout de roche dans la tranchée, et la moitié du reste du déblai ordinaire.

“Sablonnière, station 1145, lac rocheux : roche compacte, 2,016 ; roche 
détachée, 4,936”. Ma note est, “surface labourée et grattée. Aucun signe de roche.

En voilà une partie. Le déblai classifié comme roche détachée aurait dû l’être, 
j’imagine, comme déblai ordinaire.

Par le Président :

Q- Que voulez-vous dire lorsque vous dites “j’imagine”?—R. C’est ce que donne 
mes notes.

* ar M. Macdonald:

, . Q- Quand les ingénieurs sur les lieux avaient-ils fait cette classification, com- 
len de temps avant votre inspection?—R. Quelquefois c’était longtemps auparavant. 

. , Q- Une année ?—R. J’ose dire que quelques-unes de ces classifications ont été 
“Ittos plus d’un an avant.
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Q. Avez-vous jamais communiqué ces notes à la Commission, l’exposé que vous 
venez de faire?—It. Je ne pense pas que ces notes aient été données.

Q. Vous ne pensez pas les avoir jamais communiquées?—E. Non.
Q. Avez-vous quelques accusations à porter contre la Commission ?
M. Lennox.—Je n'e pense pas qu’on devrait continuer cet interrogatoire, si la 

foi doit être quelque peu gardée.
M. Macdonald.—La foi gardée avec qui?
M. Lennox.—Si mon ami, M. Macdonald, veut observer ce qu’il a dit avant dans 

les procédures, on ne devrait pas continuer cet interrogatoire contradictoire, et no
tamment cette question.

M. Macdonald.—Il y a eu quelque malentendu à ce sujet. Si mon ami, M. Lennox, 
avance qu’un membre quelconque de ce comité a dit qu’il ne devrait pas demander 
au témoin tout ce que nous désirons, il avance une chose absolument fausse, et que 
je n’ai jamais dite.

M. Barker.—Mais vous ne vouliez pas dire cela.
M. Macdonald.—111 n’a pas été avancé, et il n’a pas été entendu que nous ne 

devrions pas avoir d’interrogatoire.
M. Lennox.—Je mentionne ce que mon honorable ami a dit, ou ce que j’ai com

pris qu’il a dit.
M. Macdonald.—le poserai au témoin toute question qu’il me plaira. La majo

rité du comité a décidé que M. Lumsden devrait faire son exposé, et il n’a pas été 
nécessaire de faire de compromis avec vous quant à la conduite à suivre.

M. Lennox.—Il a été décidé que le témoin devrait faire son exposé, et que per
sonne ne poserait de question aujourd’hui. Même si cela n’avait pas été décidé, je 
soumets, M. le Président, qu’il ne convient pas d’intejetev cocntinuellement des ques
tions. Il est plus convenable, je pense, de laisser M. Lumsden faire son exposé ainsi 
qu’il le présente, et de ne pas détruire son effet en interjetant des questions.

M. Macdonald.—Vous savez bien qu’il serait assez difficile d’empêcher tout mem
bre de ce comité de poser des questions.

M. Lennox.—Il est plus important que ce qui a été entendu1 devrait empêcher 
mon ami de poser des questions.

M. Macdonald.—A .quoi sert-il do déraisonner? Mon honorable ami a commeîi- 
.ce bientôt dans ce comité à parler à tort et à travers. Il a fait beaucoup de bruit toute 
la matinée. Il s’est opposé à ce que M. Lumsden fît un exposé, et maintenant que IL 
Lumsden donne quelques détails, mon honorable ami dit qu’aucun) membre de ce 
comité ne doit poser de question.

M1. Lennox.—Je n’ai pas l’intention de blâmer mon honorable ami, mais je sou
mets que ce n’est pas une manière d’agir convenable.

M. Macdonald.—Bien, je désire poser des questions, et je pense que tout autre 
membre qui ,1e désire peut le faire.

M. Lennox.—Pouvons-nous continuer maintenant à entendre l’exposé de M- 
Lumsden ?

M. Wilson.—Il n’a pas encore ôté répondu à ma question. J’ai demandé au té
moin : Avez-vous quelque accusation ou quelque plainte à,porter contre la Commis- 
s ion ?—R. Je désire dire que je n’ai aucune plainte à porter à ce sujet.

Q. Pas concernant ces notes ?—R. Pas concernant ces notes, mais je puis avoir 
quelque plainte a porter....

Q. Très bien?—B. En dehors de cela. Je pourrais dire qu’un très grand nombre 
de ces notes—du moins quelques-unes des notes que je vous donne—mentionnent des 
endroits qui sont soumis à l’arbitrage. Quelques-uns ne le sont pas.

Le Président.—Vous pouvez maintenant continuer votre exposé.
Le Témoin.—Ce qui suit est du déblai classifié comme roche détachée et ci1’1 

aurait dû l’être comme déblai ordinaire. (Il lit) :
M. LUMSDEN.
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Division B, station 3091 plus 80 à 3094.
Station 3270 à 3275 plus 89.
Station 3616 plus 15 à station 3623 plus 25.
Station 6824 à 6830.
Station 7041 à 7046.
Station 6920 à 6924.
Station 6761 à 6770.
Station 6774 à 6781.
Station 6789 à 6793.
Station 6782 à 6788.
Station 6815 à 6820.
Station 6841 à 6848.
Station 6902 à 6912.
Station 6915 à 6917.

Puis en voici les détails:
Division B, station 3091 plus 80 à 3094 : roche détachée. 580; déblai o dinaire, 

290. Mes remarques sont “ déblai ordinaire ”.
Station 3270 à 3275 plus 89: roche détachée, 1,330; déblai ordinaire, 155. Ma 

note est “ que du déblai ordinaire ”.
Station 3616 plus 15 à 3623 plus 25: roche détachée 2,000; déblai ordinaire, 

740. “ Que du déblai ordinaire ”.
Station 6824 à 6830 : roche compacte, 12,014; roche détachée, 9,550 ; déblai 

ordinaire, 5,687. “ Pas de roche compacte en vue. disons un huitième de roche 
détachée ; le reste déblai ordinaire ”.

Station <041 à 7046 : roche compacte, 150; roche détachée, 300; déblai ordi
naire, 1,500. ‘‘Que du déblai ordinaire. Pas de signe de roche compacte ou de 
roche détachée ici ”,

Station 6920 à 6924 : emprunt, roche détachée, 6,600 verges : déblai ordinaire, 
4,400 verges, l.a note est “ tout semble être du déblai ordinaire, il a pu y avoir 50 
verges de roche détachée au sud ”.

Stations 6761 à 6770: roche compacte. -20,267 verges ; roche détachée, 18,409 
verges; déblai ordinaire, 17,453 verges. “Il a pu y avoir quelques verges de roche 
compacte, 20, un cinquième de roche détachée ; le reste est du déblai ordinaire."

Stations 6774 à 6781: roc lie compacte, 4,454 verges ; roche détachée, 4 864 
verges ; déblai ordinaire, 6,424 vrrgn. “11 a pu y avoir 10 verges de roche com
pacte et, disons 1,000 verges de r iche détachée ; le reste est du déblai ordinaire.”

Station 6789 à 6793 : ro'-lie compacte, 4,352 verges ; roche détachée, 1,850 
verges ; déblai ordinaire, 1,233 verges. “Sauf 150 pieds à l’extrémité est, que du 
déblai ordinaire, disons 600 verges de roche détachée à l’extrémité est.”

Stations 6782 à 6788: roche compacte, 966 verges ; roche détachée, 1,047 
verges ; déblai ordinaire, 8,860 verges. “ Cinquante pieds à l’extrémité est, que 
du déblai ordinaire, pas de roche.”

Stations 6815 à 6820 : roche compacte, 4,127 verges ; roche détachée, 4,210 
verges; déblai ordinaire, 4,326 verges. “ Disons 2 cailloux, 5 verges de roche 
compacte; un huitième de roche détachée ; le reste est du déblai ordinaire.”

Stations 6841 à 6848 : roche compacte,, 3,000 verges ; roche détachée, 2,105 
verges ; déblai ordinaire, 1,445 verges. “Pas de roche compacte en vue. Il a pu 
y avoir quelques verges de roche détachée, à cause de l’impossibilité de labourer.”

Stations 6902 à 6912 : roche compacte, 8,751 verges ; roche détachée, 4,741 
verges ; déblai ordinaire, 5,145 verges. “Peu ou pas de roche, beaucoup de roche 
détachée, soit un tiers. Le reste est du déblai ordinaire.”

Stations 6915 à 6917: roche compacte, 2,142 verges ; roche détachée, 1,395 
'orges; déblai ordinaire, 1,372 verges. “Pas de roche compacte, seulement, disons,

3—6
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100 verges de roche détachée ; le reste est du déblai ordinaire.” C’est tout pour la
division “B”.

Q. Votre exposé est-il fini?—R. Pas le quart—bien, environ le quart.
Le Président.—Nous ferions peut-être mieux d’ajourner.
M. Clarke.—Le reste de ce rapport est de la même nature, n’est-ce pas ?—R. Très 

semblable, sauf une partie—oui. c’est presque entièrement des chiffres.

Par M. Clarke:

Q. Cela ne pourrait-il pas être mis au dossier?—R. .Te veux y mettre cet exposé. 
J e désire qu’il soit bien entendu que les chiffres donnés dans cet exposé pour la roche 
et la terre sont ceux que j’ai pris sur le terrain; les notes y relatives ne sont pas des 
mesurages réels, mais seulement des remarques résultant de mes observations faites 
lors de ma tournée d’inspection; j’ai simplement préparé sur les lieux le mémoire que 
je vous ai lu, je n’ai pas mesuré, les chiffres sont approximatifs.

Voici l’exposé complet:—

Pièce N” 2.

TABLEAU DES ENDROITS OU LE DEBLAI CLASSIFIE COMME ROCHE 
COMPACTE AURAIT I)U L’ETRE COMME ROCHE DETACHEE OU 

DEBLAI ORDINAIRE.

DIVISION B. DIVISION F.

Stations 3050—30 à 3056—75.
" 3210—60 à. 3214—32.
" 3516—26 à 3521—81.
" 6710 à 6890, un nombre de tranchées.
" 6821 à 6830. 
" 6911 à 6917. 
" 6947 à 6959. 
" 6963 à 6969. 
" 7033 à 7036. 
" 7052 à 7062. 
" 6789 a 6793. 
" 6761 à 6770. 
" 6841 à 6848. 
" 6782 à 6788.

DETAILS,
Stations 3050—30 à 3056—75: 

Roche stratifiée, 2,500. 
R.D. 197.
D.O. 196.

Stations 3210-60 à 3214—32: 
Roche compacte, 2,198.

Stations 3516—26 à 3521—81: 
Roche compacte, 1,562. 
R.D. 2,562.
D.O. 10,829.

Stations 6710 à 6890:

Stations 6824 à 6830 :
Roche compacte, 12,014. 
R.D. 9,550.
D.O. 5,687.

Stations 6915 h 6917:
Roche compacte, 2 
R.D. 1,395.
DO. 1.372.
M. LUMSDEN.

Stations 553—80 à 566.
891—50 à 898-50.

1383 à 1397.
2315 à 2323.
1145, emprunt, lac Rocheux.

DIVISION B.

Nouveau mesurage, pas de semblable roche.

Beaucoup de déblai ordinaire (D.O.).

Une certaine quantité d'autre déblai que de te 
roche dans ceci, disons un quart de R.D- 
(roche détachée).

Pas de pierre en vue.

Un certain nombre de tranchées, et dans pres
que toutes la classification de la roche sent' 

ble excessive.

Pas de roche compacte en vue.
Disons un huitième de R.D., le reste D.O. t“e' 

blai ordinaire).

Pas de roche compacte.
Seulement, disons, 100 R.D., le reste D.O.
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Stations 6947 à 6959 :
Boche compacte, 42,460. 
B.D. 26,558.
D.O. 37,154.

Stations 6963 à 6969:
Boche compacte, 7,375 : 
B.D. 4,560.
D.O. 9,115. 

dations 7033 à. 7036:
Roche compacte, 5,790: 
R D. 3,850. 

g, D.O. 5,360. 
stations 6789 à 6793:

Roche compacte, 4,352: 
RD. 1,850. 

g, D.O. 1,233. 
dations 7052 à 7062:

Boche compacte, 3,446. 
B.D. 4,329.
D.O. 14,143.

Stations 6761 à 6770 :
Boche compacte, 20,267
B.D. 18,409. 

g, D.O. 17,453. 
stations 6841 à 6848: 

Roche compacte, 3,000. 
R.U. 2,100.
D.O. 1,445.

Stations 6782 h 6788: 
Boche compacte. 996: 
B.D. 1,047.
D.O. 8,860.

Ceci semble tout du déblai ordinaire, pas de 
roche compacte, mais une certaine propor
tion de roche détachée, disons 25 pour lOt 
de cailloux, dont quelques-uns du bon bal
last.

Rien que du déblai ordinaire en vue.

Pas de roche compacte.
Disons, 1.000 verges de roche détachée.
Le reste du déblai ordinaire.

Sauf 150' extrémité est, que du D.O., disons 
600 verges de B.D. à l’extrémité est.

Apparence de, disons, 10 verges de roche com 
pacte.

300 verges de roche détachée.
Le reste D.O.
A pu y avoir quelques verges de roche com

pacte.
Uil-cinquième de R.D., le reste D.O.

Pas de roche compacte en vue.
Un huitième de R.D., le reste D.O.

50' extrémité est B.D.
Tout le reste D.O., pas de roche compacte.

Stations 553—80 à 506: 
Roche compacte 1,730■ 
B.D. 9.672.
D.O. 2,807.

Stations 891 50 à 898 50: 
Roche, 1,159 en cailloux. 
B.D. 6,649.
D.O. 35,132.

Stations 1382 à 1397:
Roche, 427 cailloux.
B.D. 24,033.
D.O. 24,275.

Stations 2315- à 2323:

DETAILS, DIVISION F.

Sta. 558—50, creusage à 6 au sud depuis le 
centre de la voie 3-8 pieds, bon ballast ; i-: 
semblerait que tout ce déblai est du D.O.. 
mais il pourrait y avoir quelques verges 
de roche eu cailloux.

Déblai l ien que sable et gravier : très peu d- D ier res.

Pas de cailloux en vue.
Que du sable et un peu d’argile.

Roche compacte, 2,750.
B.D. 1,950.

lusse d’emprunt, sta.. 1145, lac Rocheux: 
Roche compacte, 2,016.
B.D. 4,936.

Quelque chose d'irrégulier ici.
Ne devrait pas y avoir plus de } de roche en 

tout dans la tranchée et 1 du reste D.b 
Le dessus labouré et gratté.
Pas de roc dans la fosse.

TABLiiATT DES ENDROITS OU DIJ DEBLAI CLASSIFIE COMME ROCHE 
DETACHEE AURAIT DU L’ETRE COMME DEBLAI ORDINAIRE.

Sial mVISlUJN i*.
1<mlJPn9l-80 à 3094 :

E® «■ 3275-89.
Eh"15 à 3623 25.
«324 a 6830.
•,6*1 à 7016.
e-,7? t1 3924, fosses d’em 
3'W a 6770.
67-4 a 6781.
6 <89 h 6893.
3'32 à 6788.
6815 à 6820.
6811 à 6848.

6912.

DIVISION F.
SI niions 659 15 à 662.

“ 815, emprunt.
" 1080—15 à 1086.
■' 1093—80 à 1096—50.
” 1383 à 1397.
" 1499 à 1508.
“ 1726 à 1742.
“ 1837 à 1841, emprunt.
•' 1913 à 1931. savane.
“ 34, 97, 3 fosses d'emprunt.
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Stations 3091—80 à 3091 :
R.D. 580.
D.O. 290.

Stations 3270 à 3275-89 :
R.D. 1,330.
D.O. 155.

Stations 3616—15 à 3623—25: 
K.D. 2,1:00.
D.O. 740.

Stations 6821 à 6830:
Roche compacte, 12,014. 
R.D. 9,550.
D.O. 5,687.

Stations 7041 à 7046 :
Roche compacte, 150.
R.D. 300.
D.O. 1,050.

Stations 6920 à 6924, emprunt: 
R.D. 6,600.
D.O. 4,100.

Stations 6761 à 6770:
Roche compacte, 20,267.

R.D. 18,409.
D.O. 17,453.

Stations 6774 à 6781 :
Roche compacte, 4,454. 
K.D. 4,861.
D.O. 6,124.

Stations 6789 à 6793 :
Roche compacte, 4,352. 
R.D. 1,850.
D.O. 1,233.

Stations 6782 à 6788 :
Roche compacte, 996.
R.D. 1,047.
D.O. 8,860.

Stations 6815 à 6820:
Roche compacte, 4,127. 
R.D. 1,210.
D.O. 4,326.

Stations 6811 à 6818:
Roche compacte, 3,000. 
R.D. 2,105.
D.O. 1,445.

Stations 6902 à 6912 :
Roche compacte, 8.751. 
R.D. 4,741.
D.O. 5,145.

•Stations 6915 à, 6917 :
Roche compacte, 2,142. 
R.D. 1,395.
D.O. 1,372.

DETAILS, DIVISION B.

Rien que déblai ordinaire.

Rien que D. O.

Rien que D. O.

Ras de roche compacte en vue.

Disons un huitième de R. D., le reste D. O.

Rien que du déblai ordinaire.
Ras de signe de roche compacte ou de R. D- 

à cet endroit.

Il semble que tout soit du D. O.
A pu y avoir 50 verges de R. D. au sud.

A pu y avoir quelques verges de roche cortt' 
pacte, 20.

Un cinquième de R. D., le reste D. O.

A pu y avoir 10 verges de roche compacte, et' 
disons 1,000 verges de K. D., le reste du 
déblai ordinaire.

Sauf 150' à l'extrémité est, tout D. O.
Disons 600 verges de R. D., à l'extrémité est.

50' extrémité est, roche détachée.
Tout le reste D. O. Pas de roche compacte-

Disons 2 cailloux, 25 verges de roche compacte- 
Un huitième de R. D., le reste 1). O.

Ras de roche compacte en vue.
A pu y avoir un peu de roche détachée, à ca)15® 

de l'impossibilité de labourer.

Peu ou pas de roche compacte.
Quantité considérable de R.D., disons un tier5’ 
Le reste D. O.

Ras de roche compacte.
Seulement disons 100 R. D., le reste D. O. |

DETAILS, DIVISION F.
'•tâtions 659—15 à 662 :

R.D. 2,324.
D.O. 405.

Stations 815, fosses d'emprunt. 
R.D. 1,050.

%D.O. 1.050.
Stations 1080—15 à 1086 :

R.D. 2,255.
D.O. 251.

Stations 1093—80 à 1096—50: 
Roche compacte, 90. 
R.D. 500.
D.O. 502.

Stations 1383 à 1397:
Roche. 427 cailloux. 
R.D. 24,033.
D O. 34,275.

Stations 149!) ;v 1S08:
R.D. 4,679.
D.O. 3,046.

Stations 1726 à 1742:
R.D. 7.019.
D.O. 4.985.
M. LUMSDEN.

Rien que D.O., sauf peut-être 5 verges de IL®' 

Rien que D. O.

Rien que D. O.

Pas de pierre en vue.

Ras de cailloux et) vue.

Que du sable et un peu d’argile.

Ras un caillou.

Savane, tout du déblai ordinaire.
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Stations 1837 à 1841, fosses d’emprunt : 
R.D. 1,743.
D.O. 2,614.

«tâtions 1913 à 1931 :
R.D. 6,197. 

ç, D.O. 6,762.
«tâtions 3497, trois fosses d'emprunt : 

R.D. 34,575.
D.O. 30,750.

Kien que du déblai ordinaire.

Savane, fosse d’emprunt.
1). O.

Labouré et gratté.

Tableau des endroits ou les sections transversales indi
quant DE LA ROCHE STRATIFIEE ETAIENT ERRONES.

DIVISION B. DIVISION F.

Stations 3001 à 3015—30. 
3033—40 à 3043—01. 
3050—30 à 3056—75. 
3126—40 à 3144—68. 
4063 à, 4071—20.
5818 à 5826.
5842 à 5858.
3851—83 à 3858.
3945—59 à 3955 -36.

Stations 627—50 à 638—50. 
553-80 à 566,

" 2315 à 2323.
" 2230 à 2240—50.
“ 8319—16 à. 8324—71.
" 8133 à 8140—19.
" 8144-44 à 8152—25.
" 8439—32 à 8457.
" 9121 à 9139-62.
" 1188 à 1171.

Stations 3001 à 3015—30 : 
Roche stratifiée, 4,040. 
Roche détachée, 2,265. 
D.O. 755.

Stations 3033—40 à 4043—01. 
Roche stratifiée, 3,225. 
R.D. 1,177.
D.O. 1,176.

Stations 3050—30 a 3056—75 : 
lloche stratifiée, 2,500. 
R.D. 197.
D.O. 196.

Stations 3126-(0 à 3144—65 : 
Roche stratifiée-, 5,496. 
Roche compacte, 3,213. 
R. D. 7,900.
D.O. 2,630.

Stations 4083 à 4071—20: 
Roche stratifiée, 5,846.

Roche compacte, 5,244.

R.D. 951.
D.O. 1,144.

«tâtions .5818 à 5826:
Roche compacte, 39,864. 
R.D. 12,908.
D.O. 125.

«tâtions 5842 à 5858:
Roqhe compacte, 32,072.

R D. 2,642.

Stations 3851—83 à 3858:

R-D 9,ï5TPaCte' 7m
St»!13'0' I0G'

‘ n°n^ 3945—59 a 39.55—36 :
T» o °'imPacte, 6,562. W-D. 2,400.

D.O. 677.

DETAILS, DIVISION B.

Nouveau mesurage.

Nouveau mesurage de la roche.

Sections transversales.
Nouveau mesurage.
Pas de samblable roche.

. Nouveau mesurage.

Section transversale pas exacte.

Il n’y a pas de semblable roche stratifiée à 
cet endroit.

5 ou 6 pieds au centre, h la surface, pas de 
la roche compacte.

Ceci doit être mesuré de nouveau.

Beaucoup trop de roche compacte. 
Apparemment peu de roche stratifiée.

Station 5852—80 roche descend à niveau. Par
tie nord, 5852—50, 25 pieds de hauteur N. 
x 6 pieds S. Sans sections transversales, 
impossible de dire.

Devrait y avoir beaucoup moins de roche- 
compacte et plus de R.D.

Pas mesuré, classifié.
Nouveau mesurage pour indiquer lit.

Cette tranchée doit être mesurée de nouveau. 
Pas de lit indiqué sur les sections transver

sales.
Aucun signe de cette quantité de roche com

pacte.
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DETAILS, DIVISION F.
Stations 2315 à 2323 :

Boche compacte, 2,750. 
II.D. 1,950.

Stations 2230 à 2210 50:
Surplus détaché, roche compacte, 9,47'
R.D. 9,146.

Stations 8439—32 à 8457 :
Roche compacte, 5,065.
Surplus détaché, 3,021, roche, 11,756 ca 
Roche ass., 324.

Quelque chose d’irrégulier ici.
Il ne devrait pas y avoir plus de 1 de roche 

compacte dans la tranchée, et 4 du reste, 
déblai ordinaire.

l’as de roche compacte à cet endroit.
-Voir sections transversales.

Nouveau mesurage.
Trop de cailloux.

Stations 9121 à 9139—62 :
S.D. 4,400, roche compacte, 11,518. 

Stations 1188 à 1171 :
S.D. 6,958, roche, 12,160.
Roche compacte, 4,856.
R.D. 1,189.

Stations 627+50 à 638 + 50:
Roche stratifiée, 1,646.
Roche ass., 4,266.
R.D. 11,290.
D.O. 343.

Statnions 553+80 à 566: 
Roche compacte, 4,730. 
R.D. 9,672.
D.O. 2,807.

Stations 8319+16 à 8325 + 71 : 
Roche compacte, 20,829. 
Roche ass., 1,859. 
Surplus détaché, 8,354. 

Stations 8133 à 8140+19 : 
Roche compacte, 9,878. 
Roche ass., 1,262. 
Surplus détaché, 5,208.

Stations 8144 + 44 à 8152+27 : 
Roche compacte, 11,199. 
Roche ass. 3,145.
R.D. 1,131.

D.O. 12,600.
. Surplus détaché, 8,356.

Pas exact. Nouveau mesurage.

Les sections transversales n’indiquent pas de 
roche stratifiée.

Station 634 + 25. Pas de roche assemblée.
Station 635+25. N’ai pu trouver de roche 

stratifiée au nord, ainsi qu’indiqué sur 
section transversale. Creusage dans les 
endroits où McHugh dit qu’il y en avait 
au nord, mais n’ai pu en trouver.

Station 558—50. Creusage à 6 pieds de pro
fondeur au sud, depuis le centre de 1» 
voie, 3.8 pieds, bon ballast; il semblerait 
que toute cette tranchée est du D. 0-> 
mais il pourrait y avoir quelques verges 
de roche en cailloux.

Section transversale pas exacte.
Nouveau mesurage.

Nouveau mesurage.
Dans cette tranchée il y a beaucoup de R.D: 

et de D.O. Des sections transversales on* 
été transmises n’indiquant pas de lit, ro»'5 
seulement de la roche.

Nouveau mesurage.

Pas exact.

TABLEAU DES ENDROITS OU LES INGENIEURS N’ONT PAS MESURÉ 
LA ROCHE, SOIT PAR DES SECTIONS TRANSVERSALES, OU t* 
MESURANT LES DIFFERENTS FRAGMENTS.

DIVISION B. DIVISION F.

Stations 3851 à 3858. 
5239 à 5246. 

" 5324 à 5328.

stations 3851—83 à 3858: 
Roche compacte, 7,800. R.D. 9,150.
D.O. 406.

■Stations 5239 à, 5246: 
R°Tc.he„ compacte, 250. R.D. 7,952.
D.O. 3.407.
M. LUMSDEN.

Station 2375 (3 tranchées).
3540-75 à 3556—80.

" 1503—50 à 1567.
1188 à 1171.

" 611—25 à 619—25.
“ 8133 à 8140-19.

DETAILS, DIVISION B.

Pas de mesurage.
Classifié seulement.
Nouveau mesurage pour montrer lit.

Classifié au pour-cent.
Tout semble être du D.O.
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Stations 3851 à 3858.
R. 2,000.
R. 238.

R.D. 667.
D.O. 202.

DETAILS,

Station 2375 :
Stations 3510—75 5 3556—80 :

R. 5,320.
Roche ass. et cailloux 130.
R.I). 8,000.

„ D.O. 4,870.
Stations 1503—50 à 1507:

Roche compacte, 435.
R.D. 652.

Stations 1188 à 1171:
Roche compacte, 17,016.
Roche ass. 4,856. 

c R.D. 1,189.
Stations 611—25 h 619-25 :

Roche compacte, 3,612.
R.D. 2,408.
D.O. 1,915.

Stations 8133 à 8140-19:
Roche compacte 9,878.
Roche ass. 1,242.
Surplus détaché, 5,208.

Classifié au pour-cent.

DIVISION F.

3 tranchées dans le voisinage classifiées au p.c.

Aucun mesurage fait pour roche compacte en 
cailloux.

Les ingénieurs des travaux ont dit que ls 
roche compacte n'a pas été mesurée.

Les sections transversales n'indiquent pas de 
rêche stratifiée séparée de la roche ass.

McHugh dit que ceci a été classifié au p.c.

Déblai rapporté comme entièrement de roche 
sur sections transversales, roche stratifiée 
pas séparée.

tablai: des endroits ou un surplus détaché excessif a ete
ACCORDE.

DIVISION F.

Stations 3394 à 3420:
“ 4585—54 à 4591—35.
“ 4623-90 à 4634—68.

4702—79 à 4710—20.
" 1965 h 1955.
" 1732 à 1716, lac de l’Est.

1414 à 1399.
1250 à 1238.

" 1188 11 1171.
DIVISION

Stations 3394 à 3420 :
Surplus détaché de roche, 21,373.
Roche totale, 68,624 verges cubes.

Dont 12,000 verges cubes à peu près ont 
tranchée.

Stations 4585—54 à 4591—25 :

Environ 3,000 verges perdues. 
Stations 4623+90 à 4634 + 68:

Une très grande quantité perdue. 
Stations 4702+79 à 4710+20:

Stations 3394 à 3420:
1130 à 1126.
1097 à 1091.
1007 à 1004.
7614—02 à 7623—50. 
7668—65 à 7687-50. 
7955-82 à 7973. 
8472—78 à 8481—50.

F.

Roche compacte. 47,251.
R.D. 1,849.
D.O. 640.
été perdues à la surface près

Roche 10,436.
Surplus détaché, 6,311.

16,747

Roche compacte, 23,232.
Surplus détaché, 17,713. •

40,945.

Roche, 15,618.
Surplus détaché, 9,932.

25,550.

re do la

25,550.
U devrait être retranché 2,000 verges de surplus détaché pour perte 

Stations 1965 à 1955:

Surplus détaché, 6,418.
Koclie totale, 21,445.
Une très grande proportion de ce

Roche compacte, 14,219.
Roche ass. 809.
Roche détachée, 486.
D.O. 347.

rplus détaché a été perdu.
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Stations 1732 à 1716 :

Surplus détaché, 17,121. Roche compacte, 31,161.
Roche totale, 48,582. R.D. 1,661.
Une très grande proportion de ce surplus détaché a été perdue et étant inutile. 

Stations 1414 à 1399:
Roche compacte, 33,172.
Surplus détaché, 27,120.

Roche totale, 60.292.
Une très grande quantité perdue.

Stations 1250 h 1238:
Roche compacte, 35,551. 
Roche ass. 738.

Surplus détaché, 36,514. R.D. 1,698.
Roche stratifiée totale, 72,065.
Une très grande quantité perdue.

Stations 1188 à 1171:
4 Roche compacte, 12,166.

Surplus détaché, 6,958. Roche ass. 4,856.
Roche stratifiée totale, 19,118. Roche détachée, 1,189.
Une très grande quantité perdue.
Les sections transversales n’indiquent pas de roche stratifiée.

Stations 1130 à 1126 :
Roche, 18,804.
Surplus détaché, 7,998.

Stations 1097 h 1091:
Roche, 5,655.
Surplus détaché de roche, 2,517.

Stations 1007 à 1004 :
Roche, 3,697.
Surplus détaché de roche, 2,387.

Stations 7614—02 à, 7623-50.
Roche compacte, 5,765.
Roche ass. 2.490.
Surplus détaché 4.457.
R.D. 2,228.
D.O. 744.

Stations 7668—65 à 7687—50 :
Roche, 25,177.
Surplus détaché de roche compacte, 10,001. 
Roche, 5.307.
Roche, 5,306, cailloux.

Stations 791)5—82 it 7973:
Roche, 19.894.
Surplus détaché de roche, 10.711.
Roche compacte, 2,623.
R.D. 10,797.

Stations 8472—78 à 8484—50.
Roche compacte, 22,509.
Surplus de roche détachée 11,080.
R.D., 3,140.

Beaucoup de perte.

Tout le surplus détaché perdu.

Presque tout le surplus détaché perdu.

Tout le surplus détaché perdu.

Une grande proportion de surplus détaché 
perdue.

Une grande quantité perdue.

Très grande quande quantité de surplus dé 
taché perdue.

H. Barker.—Sont-ce là tous les documents que vous avez?—K. Ce sont les docu
ments relatifs à cette partie des travaux—j’ai des documents relatifs aux témoignages 
donnés par les ingénieurs sur les lieux.

Par M. Lennox:
Q. Donnez-les nous, c’est-à-dire les témoignages assermentés que vous avez men

tionnés, avez-vous des témoignages assermentés ?—R. J’ai un mémoire, j’ai une copie 
des témoignages.

Par M. Barker:
Q. Au commencement de votre exposé vous avez mentionné des témoignages ren

dus par les ingénieurs locaux, des témoignages pris par écrit, sont-ils maintenant 
tous produits?—R. Non, je ne les ai pas produits.

Q. Pourquoi ne pas les produire maintenant et ne pas compléter votre témoignage^
M. LUMSDEN.
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M. Macdonald.—H n’a pas les originaux—R. J’ai une copie des témoignages 

Que j’ai obtenue du sténographe qui les a pris.

Par M. Macdonald:
Q. L'original est-il en la possession de la Commission <—R, Je ne sais pas, je crois 

qu’il est en possession de arbitres; ces témoignages ont été pris par les arbitres, il me 
faut naturellement m’en servir. Je veux dire .que je dois me servir de ces renseigne
ments donnés par les ingénieurs sur les lieux.

M. Lennox.—Dans son exposé M. Lumsden dit que les ingénieurs ont fait sous 
serment certains aveux, et que ces aveux ont été faits par les ingénieurs en sa pré
sence, c’est ainsi que je comprends la chose. Maintenant, cette copie devrait être
Produite.

M. Macdonald.—La meilleure manière d’agir, s'il a été fait des déclarations par 
qui que ce soit, serait d'obtenir les originaux des déclarations ; si nous ne pouvons 
°btcnir ces derniers, nous nous procurerons une copie.

M. Lennox.—Il pourrait bien ne pas y avoir d’original des témoignages.
M. Smith. C.E.—Vous n’allez certainement pas produire les témoignages devant 

*e comité—si c’est l’intention de produire devant ce comité les témoignages pris de- 
yailt les arbitres, je suggérerais que ce serait une procédure tout a fait irrégulière, 
toutes ces personnes seront assignées comme témoins devant ce comité, vous allez les 
interroger, et vous n’allez certainement pas i ecevoir des témoignages pris devant un 
autre tribunal.

M. Barker.—Nous demandons seulement que M. Lumsden fasse ce que ce comité 
ui ordonnera de faire, produire les docuemnts.

M. Lennox.—Je diffère entièrement d’opinion avec M. Smith à ce sujet. Je com
prends que le témoin dit ceci : “J’ai démissionné à cause de certains faits que j’ai cons
tatés en parcourant ce territoire; en partie ces faits sont le résultat de mes propres 
observations ; j’ai pris à ce sujet des notes que j’ai inscrites. Les aveux assermentés 
.ails par les ingénieurs au cours de ma tournée d’inspection m’ont en partie aidé à en 
venir a cette conclusion ”, c’est là-dessus que M. Lumsden s’est basé pour donner sa 
démission, et c est d’après ces aveux qu’il a fait cet exposé. Il a la copie dans sa po
che, il 1 a sur lui il peut nous donner ces témoignages qui ont été pris en sa présence, 
et nous pouvons lui demander s’il a entendu ces témoignages pris sous serment C’est 
le développement des notes du sténographe, et les témoignages peuvent être rendus plus 
explicites par ce que peut nous dire le témoin. Il n’y a aucun doute à ce sujet, mais 
M. Smith s’y oppose parce que cela peut être impliqué dans le cas d’un arbitrage 
subséquent, l’arbitrage pendant actuellement.

M. Smith.—Ce n’est pas du tout la raison.
M. Clarke.—Si vous voulez m’excuser, ce n’est pas cela.
M. Lennox.—Dans ce cas, que M. Smith répète.
M. Smith.—Je dis que ce serait contraire à tout précédent de produire devant ce 

tribunal des témoignages pris devant un tribunal tout à fait différent, lorsque les 
témoins sont absents et susceptibles d’être interrogés. Si ces personnes peuvent donner 
'bis renseignements importants et appropriés à la question, que ce comité les inter
roge; mais voici des témoignages qui ont été rendus à une distance de 500 milles, 
sur la route, et pris à cet endroit par le sténographe ; ces témoignages ne seraient pas 

mis devant aucun tribunal sans être prouvés, et ce serait sans précédent, je pense, 
essayer d’admettre devant ce comité ces témoignages.

■M. Lennox.—Le comité siège pour savoir si M. Lumsden était justifiable d’offrir
démission et de faire les déclarations qu’il a faites, 

bl. Macdonald.—Ce n’est pas du tout cela. 
f . bf. Lennox.—Maintenant, M. Lumsden est ici présent, et on lui demande s’il a 

1 Cet^° déclaration. Nous sommes à nous en enquérir. Il dit qu’une des raisons 
U M démission a été ses propres observations, et que l’autre raison a été les aveux
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faits sous serment en sa présence par les ingénieurs sur les lieux. Il n’est pas à présu
mer que ces ingénieurs aient dit quoi que ce soit de nature à leur nuire, à moins qu’ils 
n’y aient été forcés par les faits, et il est certainement régulier que ces témoignages 
devraient être soumis au comité, dans le but de s’enquérir si M. Lumsden était ou non 
justifiable de faire les déclarations qu’il a faites dans sa lettre. Nous avons commen
cé par accepter ses notes, et nous avons le même droit de recevoir ses autres témoi
gnages.

M. Clarke.—ill est ici pour être interrogé sur ses notes.
M. Barker.—Et aussi pour être interrogé contradictoirement sur ce que, selon 

lui, ces personnes ont dit en sa présence.
M. Clarke.—Mais ces personnes sont absentes.
M. Lennox.—Nous en venons probablement à un compromis dans une certaine 

mesure. Si M. Lumsden consent à laisser ces témoignages entre les mains du prési
dent, sans qu’aucun membre du comité en prenne connaissance, les laissant ici de ma
nière à ce que nous les ayons si nous en avons encore besoin, je serai satisfait pour le 
moment.

.M. Macdonald.—J ’aimerais à savoir de quoi parle M. Lumsden ; apparemment M. 
Lennox le sait, mais je ne le sais pas.

Par M. Macdonald :

Q. Si je comprends bien, M'. Lumsden, vous mentionnez ce mémoire que vous 
nous avez donné, ces notes, pour indiquer que vos instructions ont été méconnues?— 
K. Oui, ou bien que le cahier des charges a été mal compris.

Q. Ou bien que le cahier des charges a été mal compris. Ce sont les cas spécifi
ques dans lesquels vous dites que vos instructions ont été méconnues, ou que le cahier 
des charges n’a pas été compris, et qui ont amené votre démission?—It. Oui, c’est-à- 
dire que leur classification n’était pas selon moi conforme à ce qu’elle aurait dû être-

Q. Ou à ce que vous pensiez être vos instructions. Et vous dites que ces ingé
nieurs vous ont en outre fait certaines déclarations?—B. Oui.

Q. Ces ingénieurs dont vous parlez et qui vous ont fait ces déclarations, sont-ils 
les ingénieurs que vous mentionnez comme étant la partie du personnel responsable 
de la classification?—B. Ils en étaient une partie, oui.

Q. Et ils vous ont fait ces déclarations en votre qualité d’ingénieur en chef du 
chemin ?—B. J’étais ingénieur en chef à l’époque où ces déclarations m’ont été faites-

Q. Les avez-vous rapportées à la Commission ? Je ne puis dire si je les ai direc
tement rapportées à la Commission ou non, verbalement ; je n’ai certainement fa1* 
aucun rapport par écrit, je crois en avoir fait un verbalement.

Q. Avez-vous transmis à la Commission les déclarations que vous ont faites le5 
ingénieurs ?—B. Non.

Q. Ces déclarations ne sont pas devant la Commission ?—B. Elles ont été prise5 
par les arbitres dans cet arbitrage.

Par le Président:

Q. Vous parlez des témoignages rendus avant l’arbitrage?—B. Oui, c’est °e 

dont je parle. ... .. I
Q. Je ne pense pas que nous puissions recevoir ces témoignages?—B. Mais 

ont eu de l’effet sur moi.

Par M. Macdonald:
Q. Ces déclarations qui vous ont été faites à vous, à M. Schreiber et à M. Ivell1 

lier, quand vous arbitriez ?—B. Oui. _ I
Q. Je suppose que ces témoignages sont encore en la possession de M. Schreib®1 

et M. Kelliher, dans l’arbitrage qui se poursuit actuellement ?—B. Je ne puis le dire'
M. LUMSDEN.
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Q. L’exposé que vous avez n'est pas l’exposé original?—1{. C’est une copie dactylo

graphiée sans aucune signature.

Par le Président:
Q. Des témoignages pris devant les arbitres?—H. Oui.

Par M. Wilson:
Q. Et sans signature?—R. Elle n’est pas signée.
M. Barker.—Il a entendu les témoignages.

Par M. Macdonald :
Q. Je suppose alors que les originaux de ces témoignages sont devant les aroi- 

tres?—R. Je ne puis dire s’ils y sont ou non. _ ,
Q. Qui avait la garde des documents originaux dans 1 arbitrage, M. Scnreibei !

IL Je ne puis dire qui eu avait la garde.
Q. Quelques-uns de ces témoignages étaient-ils signés? R. Je ne suis pas prêt 

à le dire.
Q. Comment ont-ils été pris?—R. 11 y avait un sténographe.
Q. C’est-à-dire que vous preniez une tranchée, et le sténographe prenait le résul

tat de votre conversation?—R. Ils le prenaient généralement soit dans le wagon, dans 
la salle ou ailleurs.

M. Macdonald.—11 me semble, autant que je sache, que M. Lumsden nous a donné 
les notes résultant de ses observations personnelles. Il dit maintenant être incapable 
de nous donner les noms des personnes qu’il tient responsables de la classification.

Par M. Macdonald :

Q. Je suppose que cette partie du personnel était quelques-uns de ceux qui ont 
fait ces déclarations, n’est-ce pas?—R. Oui.

M. Lhnnox.—J’ai compris qu’il disait pouvoir donner un mémoire d’un très grand 
nombre d’entre eux.

M. Macdonald.—Je suggérerais, comme le meilleur procédé à suivre, si nous de
vons avoir un exposé complet de M. Lumsden relativement à sa manière d’agir, qu’il 
présente demain ou en tout temps que nous pourrons déterminer, une liste des ingé
nieurs contre qui il a porté plainte, ce qu’il n’a pas fait; il pourrait aussi exposer 
ce que certains ingénieurs lui ont dit, et il pourrait en composer son mémoire. Cette 
mesure serait excellente. 11 est inutile que M. Lumsden produise les témoignages des 
ingénieurs contre qui il n’a pas porté de plainte. Mais s'il dit que Phillips ou tout 
autre ingénieur sont les personnes en qui il a perdu confiance, qu’il présente un mé
moire contenant ce que ces personnes lui ont dit.

M. Lennox.—Je ne vois pas comment ce mémoire différerait....
M. Macdonald.—Il serait utile.
M Lennox.—différerait des témoignages qu’il a sous les yeux.' Les meilleurs 

témoignages d’après lesquels il pourrait préparer un mémoire seraient les déclarations 
assermentées qu’il a sous les yeux. .

M. Macdonald.—N’embrouillons pas les choses. Ce n est pas une declaration 
assermentée. Un sténographe, je comprends, a pris des notes de certaines conversa
tions et des questions posées aux ingénieurs au cours de l’inspection. C est ce qu’il 
a fait, je pense.

M. Lennox.—C’est ce qu’il dit. ...
M. Macdonald.—Les déclarations des ingénieurs en qui il dit avoir perdu confiance 

sont la seule partie appropriée. Je dis; qu’il emporte son expose des declarations des 
ingénieurs en qui il n perdu confiance, et qu’il prépare son exposé supplémentaire.
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M. Lennox.—Eu d'autres termes, des ingénieurs qu’il mentionne dans sa lettre.
M. Macdonald.—C’est cela.
M. Lennox.—En attendant, y a-t-il quelque raison de ne pas déposer ces témoi

gnages assermentés entre les mains du président.
M. Macdonald.—Non.
M. Lennox.—Car il faudrait aussi décider ce point, si l’autre est réglé. Je pense 

être bien disposé.
M. Macdonald.—Vous avez été très peu raisonnable ce matin.
M. Lennox.—Mais voyez le bien qui en est ensuite résulté.
M. Macdonald.—Où seriez-vous allé sans notre intervention?

Par le Président:

Q. Je comprends que vous étiez l’un des arbitres (—IL Oui.
M. Lennox.—Chacun des membres du comité a certains droits ici. J’étais debout 

lorsque vous m’avez interrompu, M. le Président.
Le Président.—Je vous demande pardon; je ne vous ai pas vu.
M. Lennox.—Dans les circonstances, je réclamerai mon droit. Je demande, M. le 

Président, si vous n’allez pas ordonner la production de ces témoignages assermentés— 
et, si non, je ne discuterai pas davantage ce point—demander à M. Lumsden de vous 
donner sa copie pour que vous la gardiez en votre possession, de manière à ce que nous 
puissions en faire usage si nous le jugeons nécessaire. Nous pouvons faire cela de 
deux manières. L’une consiste à les produire en témoignage devant le comité lui- 
même, et l’autre manière, si ces témoignages ne sont pas employés à cette fin, consiste 
à les avoir pour les comparer avec les dépositions de ces témoins, s’il y a lieu de les 
appeler, et ces personnes pourraient en être très heureuses.

Dans les circonstances, M. le Président—et je vous laisse à en décider—je demande 
que vous obteniez maintenant de M. Lumsden une partie de ces témoignages et la 
gardiez en votre possession. Nous ne vous demanderons pas de nous en servir avant 
que le comité ait déterminé l’époque, ainsi que ce qui devra en être fait.

M. Macdonald.—M. Lumsden ne s’enfuira pas avec les témoignages ni ne les 
brûlera. A cette phase de l’enquête nous essayons, et vous adfnettez cet avancé, de 
connaître les raisons qui ont amené M. Lumsden à agir comme il l’a fait, et à porter 
ses accusations. Il nous a donné ses notes, mais non les noms des ingénieurs qu’il 
accuse, et je suggère que M. Lumsden prépare une liste des noms des ingénieurs dont 
il a à se plaindre, et dont les déclarations l’ont amené à lui faire perdre confiance en 
eux; et cette liste pourra être annexée à la liste en question. J’aimerais à cc que 
l’exposé de M. Lumsden fût rédigé d’une manière plus claire. Il nous a donné les divi
sions où il dit qu’il a été fait des erreurs de classification. Il devrait maintenant 
nous dire de plus les noms des ingénieurs qui ont fait la classification erronée. Qu’on 
nous donne_ces renseignements, nous pourrons ensuite prendre les faits et les discuter, 
M. Lennox.

M. Lennox.—Je ne m’oppose pas du tout à ce q;.e dit M. Macdonald.
M. Macdonald.—N’e-t-ce pas une proposition équitable?
M. Lennox.—Je ne m’y oppose aucunement. J’aimerais en même temps que le 

comité obtienne le document que M. Lumsden a.
M. Macdonald.—C’est une chose de peu d’importance. Nous prendrons possession 

du document.
M. Lennox.—C’est un document très important.
Le Président._Quelle différence cela peut-il faire que le document soit entre nies

mains ou en celles de M. Lumsden? Avez-vous une plus grande confiance en moi qu’en 
M. Lumsden ?

M. Clark.-—J,, suggère que M. Lennox en ait une copie entre ses propres mains-
M. LUMSDEN.
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Par M. Macdonald:

Q. Pourriez-vous nous donner pour la prochaine séance du comité une liste des 
ingénieurs accusés?—II. Je crains de ne pas le pouvoir.

Qi V ous craignez de ne pas le pouvoir 1—E. Non, car il y en a un très grand nom
bre. Je vous ai donné les stations ; les ingénieurs peuvent vous dire ceux qui se trou
vait à ces stations, parce que dans un très grand nombre de cas les ingénieurs qui s’y 
trouvaient lors de ma présence sur le terrain et quand j’ai pris ces notes, n’étaient pas 
ceux qui avaient fait le mesurage,

Q. Quand vous dites que vous aviez perdu confiance dans le personnel des ingé
nieurs, cela ne s’adresse pas à tout le personnel, mais à une partie seulementI R. Oui.

Q. Quelles étaient les personnes responsables, et ainsi de suite? Avec les docu
ments que vous avez, vos notes ou tous autres documents que vous avez, vous êtes 
certainement eu état d’indiquer au comité en quels ingénieurs du personnel vous aviez 
Perdu confiance ?—E. Je ne puis pas dire que cela m’est possible.

Q. Vous ne pouvez pas dire que cela vous est possible ?—R. Non, parce que je 
n’ai pas les noms dans mes notes, et que je n’ai pas les listes.

Q. Ne pourriez-vous pas obtenir de la Commission une liste des noms 1 R. Elle 
pourrait fournir la liste des ingénieurs, celle de toutes les personnes responsables des 
travaux sur ces stations, dans les endroits où elles sont mentionnées.

Q. Lorsque vous avez fait cette déclaration, cette déclaration très formelle à la 
Commission, que vous aviez perdu confiance dans une certaine partie de votre personnel, 
vous devez certainement avoir eu présents dans l’esprit les noms des personnes en qui 
vous aviez perdu confiance?—R. Quelques-uns des noms.

Q. Pourriez-vous nous donner les noms de ces personnes demain?—R. J’essaierai.
Q. Et si vous pensez que quelqu’une de ces personnes vous ait fait des déclarations 

au cours de votre enquête, vous pourrez les y annexer.—R. Puis-je annexer des copies 
des témoignages pris devant les arbitres ?

M. Barker. Vous ne pouvez rien avoir de plus précis que ce que ces personnes 
ont elles-mcmes dit.

Le Témoin.—Je ne vois pas comment je puis corroborer mes avancés au sujet des 
ingénieurs en certains cas, autrement que par ce qu’ils m’ont eux-mêmes dit.

M. Macdonald.—Vous devez naturellement agir comme vous l’entendez à ce sujet. 
Je voudrais d’abord, au commencement de cette enquête, que le comité s’enquît si 
vous dites que ces personnes ont méconnu votre classification, et ensuite quelles per
sonnes ont ainsi agi. Puis nous devrions savoir sur quoi portera cette enquête, et la 
commencer sur une bonne base. Vous pourriez après produire tous les témoignages 
que vous voudrez, et qui seront un important renseignement pour le comité.

Par le Président:

Q. Eclaircissons ce point, vous étiez l’un des arbitres?—R. Oui.
Q. A l’époque où vous dites que ces personnes ont fait en votre présence des dé

clarations assermentées sur telle ou telle chose 1—R. Oui.
Q. Ces déclarations assermentées ont été faites devant vous alors que vous étiez 

'un des arbitres, l’un des juges?—R. Oui. ,
Q- Et ce sont les témoignages que vous avez l’intention du produire devant ce 

comité?—R. Ce sont les témoignages que j’ai relativement à ma démission.
Q- Ce sont les témoignages que vous avez entendus lorsque vous étiez l’un des 

arbitres?—R. Oui.
Q. Bout vous faites maintenant la base de votre accusation, si je puis l’appeler 

R'Dsi, contre les ingénieurs, et que vous avez l’intention de produire devant ce comité ? 
C- Je pensais qu’on mo l’avait demandé.

x O- Non, je ne pense pas qu’on vous ait demandé cela; je pense qu’il serait tout 
a tait •—— '• ... - -tra ‘‘ “'régulier d’accepter ici des témoignages rendus devant la commission d’ 

‘gc, qui est après tout un tribunal de justice.
arbi-
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M. Barker.—Oh, oui, on lui a demandé cela.
Le Président.—Et que nous devions admettre ces témoignages ? A moins que le 

comité ne le juge à propos, je m’y oppose de toutes mes forces.
M. Barker.—Si je comprends bien, 31. Macdonald et les autres membres de ce 

comité ont insisté pour que 3f. Lumsden fasse un exposé aujourd'hui.
Le Président.—Oui.
M. Barker.—Ils désireraient connaître la nature de ces accusations et contre qui 

elles étaient dirigées. Il commença cet exposé, et, au début, il dit qu’il avait basé sa 
conduite d’abord sur ses notes\prises au cours de son inspection, puis sur les témoi
gnages rendus par les ingénieurs en sa présence ; il a aussi mentionné une troisième 
raison qu’il avait. Il a commencé son exposé, il a lu toutes ses notes—

3L Macdonald.—Quelle était sa troisième raison ?
M. Barker.—Il y avait ces deux raisons et une autre, je pense, mais il s’est basé 

sur ses notes et sur les témoignages des ingénieurs ; il s’est aussi en partie basé sur ces 
témoignages pour donner sa démission. La majorité du comité à insisté pour que 31. 
Lumsden déposât aujourd'hui, il a donné ses notes, il est maintenant eu possession de 
témoignages portant sur des déclarations faites sous serment par les ingénieurs, et 
sur ces déclarations il a démissionné. Je désire savoir si le comité va s’opposer à la 
production de ces témoignages.

M. 3Iacdonald.—Au commencement de cette séance, mon honorable ami s’est ' 
opposé à ce que les témoignages fussent reçus aujourd’hui ; il ne voulait pas qu’ils 
fussent rendus, mais le comité a décidé d’entendre l’exposé de 31. Lumsden relative
ment aux accusations portées. Je demande à 31. Lumsden de nous donner mainte
nant les noms des personnes qu'il accuse d’avoir fait une classification erronée, de 
nous dire les noms.

3L Lennox.—Je pense que nous nous entendons sur ce point.
31. 3Iacdonald.—Il est inutile à 3L Barker de parler de gens qui désirent des téi- 

moignages, nous désirons obtenir tous les témoignages possibles.
31. Lennox.—3falhcureusement, le président et 31. 3Iacdonald ne s’entendent pas. 

31. 3Iacdonald dit: “Que 31. Lumsden donne un mémoire contenant les noms des per
sonnes qu’il accuse dans sa lettre, ce qui est une excellente mesure, et qu’il annexe à 
ce mémoire les témoignages rendus par elles, et dont il se souvient, relativement à 
leur conduite sur cette partie particulière des travaux”. Cela me paraît tout à fait 
équitable, mais, malheureusement, le président, si je le comprends bien, ne partage 
pas ces idées. Si cette mesure est prise, je suis satisfait pour le moment. J’aimerais 
que ccs témoignages fussent produits, ainsi que que je l’ai dit; cependant, que cette 
production ne soit pas faite, si ce n’est pas le sentiment du comité. M. Lumsden peut 
certainement préparer un rele.vé d’après les témoignages mêmes qu’il a on sa posses
sion; il peut relever les noms de ces ingénieurs, ou, à tout événement, de quelques-uns 
d’entre ceux qui, semble-t-il, n’ont pas classifié ainsi qu’il l’entendait. Alors il pourra 
probablement nous donner d’autres noms d’après ses souvenirs, et, d’après les notes 
qu’il nous a données, la Commission du chemin de fer Transcontinental National 
pourra certainement déterminer les noms des ingénieurs.

31. Macdonald.—C’est tout ce que je désire faire, je veux que cela soit exposé 
d’une manière concrète.

Le Président.—Ce que je voulais dire il y a quelques minutes, c’est que nous de
vrions être très prudents et n’admettre devant ce comité aucun témoignage qui n’est 
pas devant la commission d’arbitrage; si nous en admettons une partie, nous admet
tons le principe. 3faintenant, vous exprimez le désir que M. Lumsden produise les té
moignages assermentés rendus devant la commission d’arbitrage, et que ce comité leS 
admette a titre de preuve.

31- Lennox.—Je désire accepter ce que 3L Macdonald suggère.
Le Président.—Si c’est le désir du comité, mais je dois encore soumetre que nou5 

devrions être très prudents, et ne pas admettre de témoignages rendus devant un autre
M. LUMSDEN.
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tribunal, et sur lesquels aucun jugement n’a encore été prononcé, et réfléchir avant 
de les produire devant ce comité, ou nous aurons alors des témoignages rendus ahn de 
servir à deux fins différentes devant deux tribunaux différents. Je crois que nous 
devrions être très prudents avant d’admettre ce principe.

M. Macdonald.—A cette phase de l’enquête, nous désirons, je pense, que AL 
Lumsden fasse ici un exposé formel; il nous a donné certains faits relativement a 
certaines stations, et nous voulons maintenant qu’il nous en donne relativement aux 
ingénieurs. Il pourra le faire à la première réunion du comité; que M. Lumsden nous 
donne ces faits, et nous pourrons alors nous appuyer sur quelque base, M. Lumsden, je 
v°us demanderais, pouvez-vous faire un exposé avec les témoignages que vous pouvez 
obtenir des hôknmes en qui vous dites avoir perdu confiance?—R. Us sont compris 
dans ces stations, mais je ne puis moi-même vous dire les noms des ingénieurs qui se 
trouvaient sur ees stations, sauf en certains cas.

Q. Mais vous deviez avoir certains ingénieurs présents à 1 esprit lorsque vous 
av°z écrit votre lettre de démission; vous n’avez pu agir ainsi sans être plus rensei- 
e»é?_R. Oh, quelques-uns, mais il y a un très grand nombre d’ingénieurs dont je ne 
connais pas les noms.

Q. Donnez-nous les noms de ceux que vous connaissez, et nous nous en tiendrons 
à cela?—R. Oui.

Q. De manière à ce que nous arrivions au fait de cette enquête? -I ai compris que 
vous disiez ne pas porter plainte contre la Commission à ce sujet ?—R. l’as à ce sujet.

Q. Et les parties à cette enquête ne sont que vous et ces ingénieurs qui, selon 
vous, ont classifié contrairement à vos instructions, et en qui vous dites avoir perdu 
confiance?—R. J’ai perdu confiance que leur classification fût conforme à mes instruc
tions d’après ma manière de voir.

Q. Et c’est ce qui a dicté votre conduite?—R. Qu’ils n’avaient pas classifié d’a
près ma manière de voir.

Al. Macdonald.-—Après avoir obtenu les noms de ces ingénieurs dont se plaint M. 
Lumsden, nous devrions les notifier de comparaître devant le comité, et nous devrions 
ajourner pour qu’ils puissent comparaître.

M. Lknnox.—Je propose qu’on imprime nos délibérations, et qu’elles soient rap- 
portées a la Chambre jour par jbur.

Le Président.—Qu’elles soient rapportées jour par jour, cela signifie à différents 
temps.

M. Lennox.—De fait, nous ne pouvons le faire, mais c’est ainsi que la motion 
est rédigée.

Le Président.—Je devrai être autorisé par la Chambre pour agir ainsi.
' M. Lennox.—Ma motion est que les témoignages soient imprimés et soient rap

portés à la Chambre jour par jour.
M. Crothers.—Mais nous voulons régler la question de conseil.

Par M. Macdonald:.

Q. Voulez-vous un conseil?—R. Non, je n’en veux pas. Je suis seulement assigné 
comme témoin devant ce comité.

M- Crothers.—Il ne convient pas, je pense, que durant l’interrogatoire et 1 inter
rogatoire contradictoire des témoins, les membres de ce comité se disputent. Je pense
rl" il devrait y avoir un conseil. Nous devrions nous efforcer d être aussi impartiaux 
flue possible.

M. Macdonald.—Nous ferions mieux de laisser la question en suspens jusqu à 
ernain. Nous pourrions consulter le ministre de la Justice a ce sujet.

Le comité s’ajourne.
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Mercredi, 23 février 1910.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Geoffrion. 

Le témoignage de Hugh D. Lumsdex se continue :

Le Président.—Avez-vous apporté, M. Lumsden, la liste de ces ingénieurs que 
vous deviez nous fournir au meilleur de votre connaissance?

Le témoin.—J’ai une liste de ceux, une note que j’ai préparée de ceux dont j’ai eu 
des dépositions.

Le Président.—Voulez-vous la remettre au comité?

Le témoin lit alors la note suivante:

Pièce n° 3.

Ottawa, 23 février 1910.

Relativement au rapport que j’ai lu hier devant ce comité, et pour acquiescer 
à la suggestion do M. E. M. Macdonald, M.P., qu’il serait bon que je produisisse 
une liste des ingénieurs des sections B et F dans lesquels j’ai perdu continuée, et 
d’y joindre les dépositions qu’ils ont faites en ma présence et que j’ai mentionnées 
dans la note que j’ai fournie hier au comité, je soumets la liste suivante : —

P. Bourgeois, ingénieur divisionnaire, division n° 7, district B. Les déposi
tions qu’il a faites en ma présence se trouvent dans le document ci" 
annexé. Voir pièce Sa, pages 61-63 de la preuve.

S. R. Poulin, ingénieur de district, district E. Les dépositions qu’il a faîtes 
en ma présence se trouvent dans le document ci-annexé. Voir pièce 3a, 
pages 54-61 de la preuve.

James P. Phillips, ingénieur local, poste 22, division 5, district !'■
Les dépositions qu’il a faites en ma présence se trouvent dans le docu
ment ci-annexé. Voir pièce Sa, pages 48-50 de la preuve.

A. P. Millar, ingénieur local, poste 25, division 6, district E. Les 
dépositions qu’il a faites en ma présence se trouvent dans le document 
ci-annexé. Voir pièce Sa, pages 50-52 de la preuve.

W. W. Bell, ingénieur divisionnaire, division 6, précédemment ingénieur 
local,' district F. Les dépositions qu’il a faites en ma présence se trouvent 
dans le document ci-annexé. Voir pièce 3a, pages 52-54 de la preuve.

John J. McHugh, ingénieur local, poste 19, division 5, district F-
Les dépositions qu’il a faites en ma présence se trouvent dans le docU' 
ment ci-annexé. Voir pièce 3a, pages 46-48 de la preuve.

George F. Richan, ingénieur divisionnaire, division 5, district F. Les dép1]' 
sitions qu’il a faites en ma présence se trouvent dans le document '*1' 
annexé. Voir pièce 3a, pages 44-46 de la preuve.

A ce qui précède, à la suite de l’examen que j’ai fait moi-même des lieu*' 
et comme je l’indique dans le rapport illustré que j’ai moi-même remis hier' 
j’ajoute les noms d’ingénieurs responsables d’une mauvaise classification, de rnes11' 
rages, de surveillance et d’inspection de matériaux défectueux, entre les static^ 
3050-30 et 6848, district B, à l’ouest du pont de Québec, et aussi ceux d’ingénieur® 
responsables des mêmes fautes entre l’extrémité est du contrat McArthur et 
passage à niveau du C.C.P., près de Rennie, dans le district F, à ou près de 
station 9186. g

Les ingénieurs de districts de la commission peuvent facilement donner |l 
noms des responsables.

Hugh T). Lumsden-
M. LUMSDEN.



ACCUSATIONS LÜMSDIIN 97

ANNEXE No 3

Pièce n° 3, jointe au rapport précédent.

(Copie officielle.)

Témoignages rendus pour l’arbitrage dans les questions en litige entre les ingénieurs 
du chemin de fer Transcontinental et ceux de la Compagnie du chemin de fer 
Grand-Tronc-Pacifique.
Collingwood Schreiber, LC., C.M.G., ingénieur conseil en chef du gouvernement; 

Hugh D. Lumsden, I.C., ingénieur en chef du chemin de fer transcontinental; 
B. B. Kelliher, I.C., ingénieur en chef du chemin de fer Grand-Tronc—arbi
tres.
H. Geo. F. Itichan, ingénieur de division, division 5, district i , est appelé 

et assermenté à Lost-Lake-Siding, le 22cme jour de mai 1909.

Par M. Schreiber :

Q. Depuis combien de temps êtes-vous employé ici ?—K. Depuis environ deux 
ans. Voulez-vous dire à la construction ?

Q. Je veux dire à la construction de cette division ; étiez-vous là au début 
des travaux de construction ?—R. Pas tout à fait; il y avait déjà eu quelque tra
vail de fait.

Q. Quelle part avez-vous pris dans la classification relative aux différentes ex
cavations qui ont été faites ?—R. J’allais sur les'lieux avec l’ingénier local 
nous discutions et je lui faisais des suggestions. Lorsque les estimés arrivent je 
les examine. A la visite suivante je leur fais les remarques que je crois devoir leur 
faire, si les estimés sont trop élevés ou trop bas, de manière à mettre les choses au 
point.
„ , Avez-vous examiné d une manière particulière la tranchée qui se trouve 
a la station 178?—R. Oui, monsieur.

Q. Avez-vous trouvé quelque chose d’anormal relativement à la proportion
de roc solide? Avez-vous trouvé quelque chose d’anormal plus tard?_R. Après
avoir achevé cette tranchée les choses parurent tout autrement, mais je me suis 
bien rappelé que lors de ma visite les estimés paraissaient bien fondés.

Q. Dois-je comprendre que vous avez rencontré le roc à dix pieds au-dessus du 
niveau de la ligne, 12 pieds à la station 178 et 14 à un autre endroit?—R. Je ne 
puis pas dire si c’était 10 ou 12 pieds, je pourrais dire que c’était à peu près au 
niveau de la ligne. C’était en grande partie du roc vif. Le reste se composait de 
cailloux.

Q. Devons-nous comprendre que ces gros cailloux se trouvaient justement a 
l’intérieur du déblai à faire?—R. Je n’en sais rien, mais on en rencontrait dans 
le prisme à enlever.

Q. Ne trouvez-vous pas étrange qu’on n’en ait pas aperçu à droite et à
gauche du déblai à faire?—R. Je crois qu’il y a de ces cailloux à l’exté-
’ueur de ce déblai. Je pense qu’ils y sont encore. Je dois dire que le terrain
était humide et mou, qu’il a fallu marcher comme cela. Le sol était gelé. Il y
avait des hommes qui travaillaient dans l’eau jusqu’aux genoux.

Q. Comment se fait-il qu’ils travaillaient dans l’eau jusqu’au genoux si c’é
tait en grande partie du roc? Expliquez-nous quelle était la nature de cette ro- 
ehe compacte?—R. La tranchée était remplie de cailloux, mais les vides entre 
Ces r°ches étaient remplis de terre.
s . Q- Qu’appelez-vous vides entre les roches ? Dites-nous quelle est la distance

aquelle les cailloux doivent se trouver les uns des autres pour que l’on doive les
3—7
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considérer comme du roc compact?—R. Ils se touchaient. C’est comme si on 
entassait ces cailloux les uns sur les autres et remplissait les vides avec de l’argile 
molle.

Q. Passons maintenant à ce qui se rapporte au roc détaché. Vous avez lu 
les devis, je suppose. Dites-nous ce que vous entendez par roc détaché d’après 
les devis?—R. Je ne sais pas exactement quels termes ils emploient. Roc détaché, 
argile compacte, gravier aggloméré, terrain qui ne peut pas être labouré avec six 
chevaux.

Q. Vous êtes-vous rendu sur les lieux pour voir si on pouvait labourer ce 
terrain avec six chevaux ou non?—R. Je n’ai jamais fait cette expérience.

Q. Avez-vous jamais vérifié les cubages qui ont été faits?—R. J’ai fait des 
vérifications sur le terrain.

Q. Bien, d’après ce que je comprends, c’est au bureau que vous avez toujours 
fait vos vérifications. Avez-vous jamais reçu de quelqu’un des instructions pour 
la classification des terrains. ?—R. Je ne me rappelle pas d’avoir reçu des instruc
tions particulières, mais j’ai reçu des avis.

Q. De qui avez-vous reçu des avis?—R. De M. Poulin, M. Grant, et M. 
MacGillivray.

Q. Les instructions ou les avis de M. Poulin ou de Grant sont-ils semblables 
—R. Je ne sais pas s’ils ont été les mêmes.

Q. Différaient-ils en substance?—R. Ils différaient un peu.
Q. Pouvez-vous dire en quoi ils différaient?—R. M. Grant suggérait une clas

sification plus élevée que M. Poulin.
Q. D’autres personnes vous ont-ils donné des avis?—R. Non, pas d’après ce 

•que je me rappelle.
Q. Avez-vous jamais reçu des instructions de M. Lumsden au sujet de la clas- 

fication?—R. Pas pour des cas spéciaux, des instructions générales.
Q. Mais avez-vous reçu quelque instruction de M. Lumsden?—R. Oui, des 

instructions générales.

Par M. Kdliher:

Q. Pour cette tranchée que mentionne M. Schreiber, ces instructions ont- 
elles été suivies?—R. Pour la tranchée à la station 178, je le crois, oui, d’une 
manière générale.

Q. Pour ce déblai, avez-vous fait la classification d’après ces instructions, ou 
vous êtes-vous laissé guider par d’autres instructions en même temps que par les 
devis?—R. Oui, monsieur.

Par M. Schreiber:
Q. Je présume que vous avez vu que l’on emploie aujourd’hui le pic et la pelle 

sur les versants de cesi coteaux, et que vous avez vu que ces excavations étaient 
creusées dans le sol compact naturel ?—R. Je pense que ce terrain a subi plus ou 
moins les influences atmosphériques, car je suis certain qu’il était humide lorsque 
la classification fut faite. ?

Q. Voulez-vous expliquer quel a été l’effet des influences atmosphériques ■ 

—R. Cela l’a ameubli; je parle en ce moment de la partie argileuse.
Q. Je désire connaître leur effet sur le roc compact ?—R. Je ne sais pas trop 

si le temps l’a affecté d’une manière particulière.
Q. Dans tous les cas j’ai vu des roches se montrant sur les flancs de ('c= 

coteaux, pourquoi étiez-vous si particulier dans le cas de cette tranchée ?—R. EUeS 
avaient été mises à jour par les eaux de pluie. Les tranchées ne présentent PflS 
tous des matériaux d’une même nature.



ACCUSATIONS LüMSDEV 99

ANNEXE No 3

Par M. Kelliher:
Q. Avez-vous jamais fait des classifications pour d’autres travaux de cons

truction ? Etait-ce la même chose?—E. Je ne sais pas si c’était la même chose.
Y avait-il une différence dans les devis?—R. C’était sur le New-York-

Central, avant 1905. _ .
Q. Ces devis datent-ils du temps où M. Wilgus était-là ?—E. C était

sur le Boston et Albany.
Q. Etaient-ce les devis usités sur le Boston et Albany?—E. Oui, on n avait 

pas de formule spéciale, on préparait des devis pour chaque contrat.
Q. Le New-York-Central a des formules de devis pour tous les cas,, et je 

crois que ces devis étaient tout à fait au point?—R. Nous ne les avons jamais 
employés.

Par M. Lumsden:

Q. La tranchée a 459 plus 361.77, vous en souvenez-vous ?—-R. Cela m est im
possible sans le plan. C’est une petite tranchée dans le marais.

Q. Calculez-vous tout cela comme du roc détaché, à l’exception du déblai 
ordinaire?—R. Je ne suis pas certain de la quantité qu’elle peut en contenir, mais 
je crois qu’elle se compose en grande partie de roche détachée.

Q. Traverse-t-elle de la pierre ou des matériaux agglomérés ?—R. De l’argile 
stratifiée.

C- Ce l’argile qui ne peut pas être labourée ?—R. Oui, monsieur.
Q. Dans ces travaux, avez-vous vu six chevaux traîner une charrue ?—R. 

Non, monsieur.
Q. Quatre chevaux ?—R. On y a très peu travaillé à la charrue. J’ai vu 

quatre chevaux labourer.
Q. Dans cette division ?—R. Oui, monsieur.

in8énieur local, poste 19, division 5, est appelé et asser- 
mente, a Lost-Lake-Sidmg, le 22 mai 1909.

Par M. Schreiber:

Q. Quel est votre titre?—R. Ingénieur local, poste 19.
Q. Vous rappelez-vous de la tranchée à la station 178?—R. La longue tran

chée à Pelican-Falls, oui, monsieur.
Q. Voulez-vous nous dire quelle est la nature de la roche que l’on y a ren

contrée?—R. Dans cette tranchée, et en me basant sur ce que l’ingénieur en chef 
appelle de la roche compacte, c’est ce que je pourrais appeler de la roche compacte 
qui est déposée par couche au fond de la tranchée. C’était, au meilleur de ma 
connaissance, de la roche compacte.

Q. Ces blocs se touchent-ils les uns les autres ?—R. Oui, dans certains cas, et 
dans d’autres cas, non.

Q- A quelle distance considérez-vous que ces blocs doivent être les uns des 
autres ?—R. Cela dépend complètement des matériaux de remplissage. La dis
tance peut varier de zéro à un ou deux pieds.

Q- Ils se touchent presque les uns les autres?—R. Oui.
Q. Ne trouveriez-vous pas étrange qu’il n’en ait été ainsi qu’à l’intérieur 

u. Prisme de la tranchée ? Pensez-vous que si cet état de choses existe dans un 
Prisme, disons de è par 1 et 22 pieds de face, il doit exister aussi de chaque côté?

R- oui, je le pense.
9' Avez-vous vu faire l’essai du terrain sur la pente de ce coteau?—R Je 

n etais pas là.
3—71
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Q. Avez-vous fait le classement vous-même?—R. Avec l’aide et les avis de 
l’ingénieur de division.

Q. Vous a-t-il donné des avis au bureau ?—R. Non, nous en parlions en mar
chant le long de la ligne.

Q. Avez-vous causé de cela le long de la ligne et examiné en même temps 
des cas spéciaux ?—R. L’ingénieur de division vient sur les lieux fréquemment, 
et quand je rencontre quelque chose de spécial j’attire son attention sur le fait.

Q. Faites-vous généralement toute la classification vous-même ?—R. En pre
nant l’avis de l’ingénieur divisionnaire.

Q. Quelle est la nature des avis dont vous parlez?—R. Si j’ai quelque doute 
et que je ne puisse trancher la question dans certains cas, j’attire son attention 
sur ces cas. Pour ce qui regarde la grande tranchée, j’ai attiré son attention sur 
les couches que l’on y rencontrait.

Q. Pouvez-vous mentionner un cas tout à fait spécial sur lequel vous avez 
attiré son attention?—R. J’ai attiré son attention sur cette tranchée, car je savais 
qu’il y avait discussion à son sujet.

Q. La tranchée à la station 178?—R. Oui, la tranchée à la station 178.
Q. Dois-je comprendre que dans aucun cas vous n’avez marqué comme con

glomérat d’autres roches que les blocs qui se touchaient les uns les autres?— 
R. Non, je ne puis pas dire cela. Je puis dire cependant que j’ai indiqué du con
glomérat à certains endroits où les blocs se trouvaient à une certaine distance, les 
uns des autres, mais étaient réunis par des matériaux qui en formaient une masse 
compacte.

Q. Avez-vous jamais reçu de M. Lumsden un diagramme vous indiquant ce 
qu’il entendait par roc compact ? Avez-vous jamais vu quelque chose de ce genre? 
—R. J’ai un diagramme.

Q. Ce diagramme justifie-t-il ce que vous dites?—R. Je ne puis pas dire 
exactement de mémoire si les roches dans le diagramme de M. Lumsden se tou
chent ou sont séparées par des matériaux d’une autre nature.

Q. Que pensez-vous de la chose? Ces roches ne sont-elles pas nécessirenient 
liées par des matériaux d’une autre nature ?—R. Bien, elles peuvent être petites 
naturellement, mais leur grosseur est variable.

Q. Avez-vous reçu des instructions générales au sujet de la classification, et 
en cas d’affirmative, de qui ?—R. Oui, j'ai reçu des instructions de M. Richan, de 
M. McGillivray et aussi de M. Poulin.

Q. De personne autre ?—R. Non, pas que je sache.
Q. M. Grant vous en a-t-il jamais donné?—R. M. Grant ne m’en a jamais 

donné. M. Grant m’a simplement parlé des travaux, je ne sache pas qu’il m’ai1 
dit grand’chose. Je marchais simplement avec lui le long de la ligne en cons' 
traction.

Q. Avez-vous quelques raisons d’apporter quelques modifications à votr6 
■déposition au sujet de cette tranchée de la station 178?—R. Non, monsieur.

Par M. Kelliher:

Q. Faites-vous une distinction entre ces blocs et le roc compact ?—R. 3STon> 
monsieur, leurs dimensions peuvent varier de trois pouces à tout ce que l’on yellt' 

Q. Vous serviriez-vous du terme “roc compact” pour une masse composée d® 
cailloux de trois pouces se touchant les uns les autres et dont les vides serai611 
remplis de sable ou d’argile ?—R. Pas avec du sable ; avec de l’argile gelée pellt 
•être; avec de l’argile gelée, je ne me servirais pas de ce terme.

Q- Si le tout était gelé ?—R. Cela me ferait hésiter.
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Q. C’est la gelée et non les dimensions des pierres?—R. C’est dans mon 
opinion lorsqu’ils sont conglomérés de telle manière qu’il devient nécessaire de se 
servir d’explosifs.

Q. Lorsqu’ils ne sont par agrégés du tout quelle peut être la plus petite dimen
sion de ces roches ? En supposant qu’elles ne mesurent pas une verge cube, je com
prends que vous ne les appelleriez pas du roc compact à moins qu’elles ne soient 
cimentées les unes aux autres?—R. C’est ce que je prétends.

Q. [Tn assemblage de roches remplissant le volume entier d'une excavation 
sans que pratiquement ces roches se touchent les unes les autres ne serait pas 
regardé par vous comme du roc compact si elles n étaient pas cimentées les unes 
aux autres, si ce n’est dans le cas où chacune d’elles mesure plus d une verge cube ? 
—R. Ri elle ne sont pas réunies les unes aux autres par une matière qui les agglo
mèrent je ne les considère pas comme de la roche compacte.

Q. Avez-vous lu les instructions de M. Lumsden au sujet de la roche com
pacte?—R. Qui. monsieur.

Q. Comment classeriez-vous celles qui se trouvent dans les conditions que je 
viens de mentionner ?—R. Je les appellerais roches détachées si elles n avaient pas 
un volume de une verge cube.

Q. Qu’appelez-vous matière cimentée?—R. Matière cimentée peut être n im
porte quelle matière formant un conglomérat dur.

Q. L’argile ne pourrait pas être considérée comme un conglomérat ?—R. Je 
crois que l’argile dans certaines conditions peut l’être.

Q. Quelles conditions?—R. Lorsqu’elle est gelée.
Q. Pouvez-vous me citer d’autres conditions ?—R. Lorsqu’une masse d argile 

est gelée et remplie de grosses roches.
Q. ht il n y a que les amas de blocs mesurant plus d’une verge cube que vous 

pensez qu’il faille classer comme roche compacte? Lorsqu’il n’y a pas agglomé
ration, si elles sont plus petites que cela, on ne peut pas les considérer comme ro- 
" ,L coml)£|cte % H. hiles ne formeraient pas dans ce cas de la roche compacte.

Par M. Lumsden:

Q. Avez-vous jamais vu six chevaux essayant de labourer dans cette section? 
—R. Non, monsieur.

Q- En avez-vous vu quatre?—R. Dans la première tranchée nous avons essayé 
avec quatre, mais nous avons dû abandonner la partie.

Q. Pourquoi ?—R. L’argile était très spongieuse sur le dessus et très humide 
tant qu’elle ne fut pas drainée.

Q. Ce n’est pas parce qu’elle était-trop dure?—R. Il y avait des cailloux 
à la surface et ces cailloux détournaient la charrue.

Q. Que devint tout le roc compact de cette tranchée, où est-il allé?_R. n
fut transporté à l’est et à l’ouest dans le remblai.

Q. Tout le roc signalé doit être surtout dans le centre du remblai ;—R. Je 
ne Ss*is pas où tout a été transporté, mais c’est là qu’il doit se trouver.

Q. Pourquoi y en a-t-il si peu sur les côtés?—R. Je ne sais pas comment il 
Se *a*t qu'il y en ait plus à l’intérieur qu’ailleurs. Le remblai fut fait en se ser
vant de tréteaux.

Q. Pensez-vous que si on s’était servi de wagonnets à bascule on yerrait
m\eux ces r°ches provenant de la tranchée? Qu’il y en aurait plus sur les côtés 
qua l'intérieur du remblai?—R. Pas sur un sol mou et plat comme c’est le cas
101 ’ omis je ne vois par pourquoi on en verrait plus en se servant de ce moven 
que du premier. »
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Par M. Kelliher:

Q. Dans vos devis on admet trois classes de matériaux : le roc, la roche 
détachée et le déblai ordinaire. Supposons que les devis, soient mis 
entre vos mains demain matin, et que vous fassiez construire un chemin de fer, 
que vous soyiez l’ingénieur en chef, et que vous passiez un contrat en vous basant 
sur ces devis, classeriez-vous les matériaux comme cela?—R. Si l’on me 
permettait de faire la classification des terrains au moyen de proportions, cela in* 
fluerait sur ma décision.

Q. Mais vous seriez ingénieur en chef?—R. Bien, je comprends que dans cer
tains cas il faudrait des explications plus détaillées au sujet de certains terrains.

Q. Mais vous auriez à juger par vous-mêmes ?—R. Bien, le roc solide serait 
du roc solide, dans ce cas.

Par M. Lumsden: „ '
Q. Dans le cas de cette enrochement le long du lac, d’où est venue la pierre” 

R. Elle fut prise en partie dans cette tranchée.
Q. Cette pierre a-t-elle été portée au compte des fosses d’emprunt ?—R. J’a1 

déduit tous ces matériaux des quantités relatives à la roche détachée. Ces dé
blais pour emprunt sont entrés ici comme roche détachée, et j’ai déduit des em
prunts la quantité qui est entrée dans les eitrochements. Ces enrochements furent 
tous mesurés.

Par M. Kelliher:

Q. A quels travaux de construction avez-vous été employé avant de venir ici f 
—R. J’ai été employé par le C!. P. C. au nivellement dans les prairies.

Q. Lorsque vous faisiez ces nivellements, avez-vous eu occasion de classifier ?— 
R. Non, monieur.

M. John J. McHugh est appelé et assermenté à Lost-Lake-Siding ce 23ème 
jour de mai 1909.

Par M. Schreiber :

Q. Quelle sorte de matériaux entendez-vous par roche détachée ?—R. Je cia9' 
sifie comme roche détachée toute argile pure, le gravier aggloméré, et une certain6 
quantité d’autres matériaux moins durs lorsqu’ils sont gelés.

Q. Avez-vous gardé note de vos mesurages de gros cailloux?—R. Très pel1-
M. James R. Phillips, ingénieur local, poste 22, Sème division, est appelé et 

assermenté le 26 mai 1909.

Par M. Schreiber :

Q. Pour ce qui est des cailloux et de roche détachée, en avez-vous fait Ie 
Cubage?—R. Kon, monsieur.

Q. Cubez-vous chaque caillou ?—R. Non, monsieur,
q,. Comment obtenez-vous le volume du roc solide et des cailloux?^”' 

Par pourcentage. ' g
Q. Procédez-vous de la même manière lorsqu’il s’agit de la roche tendre 011 

lorsqu’il s’agit des cailloux?—R. Oui, j’ai toujours cubé la roche détachée. g
Q. La roche détachée et les cailloux ?—R. Non, pas la roche détachée s°v 

forme d’amas de petites roches ; dans ce cas on mesure en bloc.
Q. Vous ne mesurez pas chaque caillou?—R. Non, monsieur.
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Q Au sujet des roches agglomérées qui sont indiquées sur vos profils, savez- 

vous positivement si elles représentent les roches agglomérées que 1 on rencontre 
aux endroits indiqués dans vos profils?—E. Non, je ne le sais pas.

q. Vous avez vu quelques trous qui ont été creuses dans les endroits mar
qués roches agglomérées ?—E. Oui. , , ,,,

Q. Cela vous a-t-il convaincu qu’il n’y avait pas de roches agglomérées la $
E. Cela ne m’a pas convaincu qu’il n’y en avait pas. ,

Q. Cela vous a-t-il convaincu que ces profils étaient exacts? Qu il ny avait 
pas de roches agglomérées en dessous à cet endroit ? E. Bien, je. ■

Q. Si la chose était correcte au centre, pourquoi pas aussi sur les cotes. les 
roches étaient-elles dans la position indiquée aux profils?—E. Non, mais il y en 
avait dans la tranchée.

Q. Y avait-il des roches agglomérées dans la ligne des profils?—E. Je ne sup
pose pas qu’il y en avait sous cette ligne.

Q. Y en avait-il ou n’y en avait-il pas?—E. Elles ne se trouvaient pas sous
cette ligne. .

Q. Pourquoi avoir placé la ligne à cet endroit s’il n’y en avait pas ?—E. J ai 
placé la ligne à cet endroit parce qu’il était entendu que nous devions indiquer 
toutes les différentes sortes de terrain ; parce qu’il fallait les indiquer 
dans le profil afin d’établir nos proportions.

Q. Mais il est prouvé qu’il n’y en avait pas là?—E. Mais il y en avait dans 
la tranchée.

Par M. Lumsden:

Q. Le roc a-t-il été complètement enlevé jusqu’à un pied en dessous de la 
ligne du niveau?—E. Oui, monsieur.

Par M. Schreiber:

Q. Avez-vous inspecté de temps à autre pendant l’exécution des travaux cha
que tranchée dans votre section ?-R. Je crois que j’ai vu chaque tranchée, et le 
plus grand nombre d entre elles chaque jour, pendant l’exécution des travaux

Q. Comme je vous comprends, cette roche agglomérée représentait simple
ment un certain pourcentage que vous pensiez exister dans la tranchée ?_E. Cela
est exact.

Par M. Ke'lUher:

Q. Vous affirmez que vous avez mesuré ce qui a été classé comme roche tendre 
dans chaque section ?—E. Oui, monsieur.

Q. Comment avez-vous fait ce calcul?—E. Nous avons pris comme sur
face de base la surface supérieure de la roche solide.

Q. Comment faisiez-vous la distinction entre le roc vif et la roche détachée • 
y faisiez-vous rentrer tout le terrain argileux?—E. Je n’y ai pas inclus d’argile ; 
celle dont il est question était durcie.

Q. Que voulez-vous dire?—E. Je parle de l’argile qui ne pouvait pas être 
enlevée sans le faire sauter.

Q. Avez-vous déterminé ces profils vous-même?—E. Oui, monsieur, j’ai cu
be un certain nombre de ces tranchées, mais je ne crois pas avoir cubé les tran
chées traversant des terrains ordinaires.

Q. Avez-vous toujours mesuré les profils dans le cas des roches stratifiées?__
E. Oui, monsieur.

. Q; Avez-vous toujours reçu des instructions sur la manière de faire la clas-, 
sincation dans ces travaux ?—E. Oui, de l’ingénieur en chef.
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Q. Est-ce de cette manière que vous interprétez son diagramme relatif aux 
roches agglomérées ?—E. Oui.

Q. Pouvez-vous vous rappelez ses explications au sujet des roches agglomé
rées?—E. Elles voulaient dire des roches agglomérées les unes aux autres.

Q. Bornez-vous votre classification des roches agglomérées à celles qui sont 
liées entre elles et qu’il faut faire sauter ?—E. Là où il est impossible de prendre 
aucune mesure sérieuse et où on rencontre une forte proportion de grosses roches, 
de telles tranchées ne peuvent se mesurer.

Q• Avant que l’ingénieur en chef vous ait donné des instructions définitives, 
aviezévous l’habitude, dans ces travaux, dans le cas où il y avait des grosses ro
ches, de classer le terrain des tranchées dans la catégorie des roches détachées en y j 
inscrivant un certain pourcentage de roc vif. Après avoir reçu des instructions 
de l’ingénieur en chef au sujet des roches agglomérées; après ses instructions 
d’indiquer sur les profils les matériaux classés aux endroits exacts où il se 
trouvaient, est-ce à partir de ce moment-là seulement que vous avez essayé de 
prendre les mesures exactes du roc vif, et avant cela classiez-vous tous les terrains 
dans la catégorie des grosses roches?—E. Nous tenons compte de toutes les très 
grosses roches.

Q. C’est à partir de ce moment que vous avez essavé d’indiquer les roches 
agglomérées?—E. Oui. ,|i

Q. Comment les avez-vous indiquées dans un bon nombre des tranchées qul 
ont été creusées?—E. Il nous a fallu indiquer un pourcentage de la manière ql,e 
je viens d’expliquer.

Q. Vous deviez vous en tenir à ses instructions? Il acceptait les pourcenta
ges; il vous fallait donner le cubage exact du roc?—E. Il nous fallait les indi' ■ 
quer sur nos feuilles de profils.

Q. Comment avez-vous fait pour fixer la position exacte de la roche agglo®®' 
rée que précédemment vous inscriviez comme blocs disséminés partout à la sur
face du sol?—E. 11 nous était impossible d’indiquer leur situation.

(j. Les indications qui se trouvent sur vos profils sont imaginaires?—E. Oun 
monsieur, pour la roche agglomérée.

Par M. Schreiber:

Q. Avez-vdus mesuré oui ou non chaque gros bloc pour avoir le volume du roc 
solide et celui des cailloux?—E. Non, monsieur. j

Q. Avez-vous mesuré chaque caillou pour avoir la quantité de roche détache 
que vous indiquez?—E. E. Non, monsieur.

Q. Voici un cas où vous avez marqué 9,000 verges cubes de roc solide, station’ , 
2230 à 2240, plus 50, comment avez-vous obtenu cette quantité de roc que von5 
indiquez ?—E. Le roc solide a été mesuré.

(j. De quelle manière?—E. Au moyen du profil correspondant.
Q. Etes-vous bien certain de l’exactitude de ces chiffres ?—E. Oui, j’en sU,S 

certain. H
Q. Et vous n’avez eu aucune difficulté à établir les profils dans cet endr°* 

spécial?—E. Non, monsieur.

Par M■ Lumsden:

Q. Sur ces travaux, avez-vous jamais vu essayer du labour en aucun P0*,11 
avec six chevaux?—E. Je n’oserais l’affirmer, mais je pense que j’en ai vu ffl* 
dans la fosse d’emprunt qui se trouve ici. ^

Q- Avez-vous javais vu tenter la chose avec quatre chevaux?—E. Oui, dal 
la fosse d’emprunt qui se trouve de l’autre côté du camp 4.
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Q. Quelle est cette station?-R. Environ 2190; quatre chevaux ont labouré 

dans cette excavation.

Al. A. P. Miller, ingénieur local, poste 25, Cème division, est appelé et asser 
mente le 28 mai 1909.

Par J/. Schreiber:

Q. Dans le cas de roc dur et de grosses roches, mesurez-vous chaque gros 
caillou ?—K. Oui, monsieur.

Q. Dans ce cas, voulez-vous montrer votre carnet de mesurage des cailloux J— 
R. Oui, monsieur.

Q. Dans le cas de roche détachée et de grosses roches, mesurez-vous chaque 
caillou?—R. Non, monsieur, pas dans le cas de la roche détachée.

Q. Dans un bon nombre de vos fosses d’emprunt, où le travail se tait a la 
charrue, en employant dans certains cas quatre chevaux et dans d autres six. 
avez-vous classé le terrain comme roche détachée ?-—R. N on, monsieur, je ne 1 ai 
pas classé comme roche détachée, j’ai fait le classement par proportion.

Q. La question que je vous ai posée est celle-ci : dans les excavations pour 
emprunt, dans lesquelles nous avons vu et nous connaissons qu’on a labouré avec 
quatre chevaux et même avec six dans certains cas, avez-vous classé le terrain dans 
la catégorie de roche détache {—R. Dans quelques cas je l’ai classé comme roche 
détachée.

Q. Pouvez-vous nous indiquer celles où vous avez classé le terrain comme 
roche détachée ?—R. Je ne crois pas pouvoir répondre tout à fait à cette question.

Q- Pouvez-vous indiquer dans lesquelles des sections où du labour a été fait 
vous avez classé le terrain dans la catégorie des roches détachées ? Pouvez-vous vous 
îappeler de quelques-unes ?—R. Oui, monsieur.

Q. Dans le cas du roc solide stratifié, expliquez-nous comment vous avez fait 
le mesurage ?—R Dans chaque cas, où la couche superficielle du sol avait été 
enlevee, j ai pris les profils de la même manière que lorsque les tranchées sont creu- 
sees tout a tait dans le roc solide.

Q. Dans tous les cas ? R. Aon, monsieur ; dans chaque cas. la couche super
ficielle du sol est enlevée en même temps que la roche, le pétardement se faisant 
par-dessous ; dans ce cas je prends la moyenne des deux côtés.

Q. Aux stations 3540 à 3556, plus 80, il y a 430 verges cubes qui ont été clas
sées comme roches agglomérées et qui se présentent sous forme d’amas de roches ■ 
avez-vous indiqué cela dans ce carnet ?—R. Non, monsieur, elles ont été mesu
rées par proportion.

Par M. Kelliher:

Q. Les grosses roches n’ont pas été mesurées?—R. Non, monsieur, dans la 
partie est aucune grosse roche n’a été mesurée.

Q. Vous avez dit que vous aviez mesuré toutes les grosses roches?—R. Depuis 
fiue nous avons reçu des instructions.

Q- il y a combien de temps de cela ?—R. Une année.
Q. Depuis combien de temps ces travaux sont-ils en marche ? L’un dans l’autre 

depuis trois ans et demi ?—R. Trois ans au mois de septembre dernier.
Q. Pendant à peu près la moitié de ce laps de temps vous n’avez pas mesuré 

les grosses roches du tout?—R. Non. monsieur.
Q. Pendant le reste de cette période de temps avez-vous mesuré les grosses 

roches que vous avez classées comme roc solide ?—R. Oui, monsieur.
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Q. Les avez-vous mesurées vous-même ?—E. Je les ai mesurées moi-même, et 
quelques-uns de mes aides l’ont fait aussi.

Q. Dans quelles tranchées les avez-vous mesurées ?—R. Je les ai mesurées 
dans des endroits peu importants, comme les fossés.

Q. Nous ne vous demandons rien au sujet des fossés, les avez-vous mesurées 
dans les tranchées principales de la ligne elle-même?—R. Oui, monsieur.

Q. Dans quelles tranchées?—R. Dans la section 4130.
Q. En avez-vous mesuré à des endroits à l’est de cette section ?—R. Non, 

monsieur.
Q. Avez-vous mesuré des roches quelque part à l’est de votre poste 2—R- 

Oui, monsieur.
Q. Vous aviez spécialement chargé un homme de ce mesurage des grosses 

roches ?—R. Oui, monsieur.
Q. Dans le cas de la fosse d’emprunt 3499 à 3517, contenant 34,515 verges 

cubes de roche détachée et 32,280 verges de déblai ordinaire, soit un total de 96,855 
verges cubes pour l’emprunt total, s’est-on servi de la charrue?—R. Oui, monsieur.

Q. Combien de chevaux ?—R. Par endroit quatre et à certain endroits jus
qu’à huit.

Q. En avez-vous vu huit?—R. Non, je n’en ai pas vu huit, j’en ai vu six.

Par M. Schreiber :

Q. Avez-vous quelquefois vu plus de six chevaux sur une charrue ?—R. Non, 
monsieur.

Par M. Kelliber:

Q. Comment êtes-vous arrivé au chiffre de 34,575 verges cubes de roche déta
chée ?—R. Bien que je n’aie pas vu six chevaux ou plus que six chevaux labourant, 
cependant en voyant que six chevaux pouvaient labourer ce terrain d’une manière 
satisfaisante, j’ai pensé qu’ils pouvaient labourer toute la journée.

Par M. Schreiber:

Q. S’il vous plaît de vouloir bien répondre à la question. Comment êtes-vous 
arrivé à ce chiffre ?—R. En voyant la façon dont les chevaux en venaient à bout-

Q. Six chevaux ne pouvaient-ils pas en venir à bout?—R. Ils le pouvaient.
Q. Avez-vous apporté quelque changement à votre classification depuis votre 

début ? Si c’est le cas, quand?—R. Oui, monsieur, depuis un an.
Q. Avez-vous fait cela de votre propre initiative ou sur instructions ?—B- 

Non, j’ai suggéré la chose, qui a été approuvée.
Q. Par qui?—R. Mon ingénieur divisionnaire.
Q. Qui était-il?—R. M. McIntosh.
Q. Vous a-t-il donné des instructions ?—R. Oui.

Par M. Kelliher :

Q. Quelles instructions vous a-t-il données ?—R. Je lui ai demandé son appr°' 
batioii au sujet de ma classification, et il me l’a accordée.

Par M. Schreiber:
Q- Quelle était la nature de cette classification ?—R. Entrer l’argile com1^ 

roche détachée suivant une certaine proportion, et aussi de classer le terrain ge
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comme roche détachée. Cette fois-là je ne lui ai rien demandé au sujet de la roche 
détachée. Je lui ai demandé pour une partie de la roche detachee.

Q. Il ne vous a pas donné d’autres instrutions que celles se rapportant a la
classification?—R. Oui, monsieur. , j ,

Q. Dites-nous quelles furent ses instructions?—R. Il nie recommanda, cia s
le cas des petites tranchées, d’inscrire une forte proportion du roc avec les grosses
roches. •

Q. Alors il savait, je suppose, la manière dont vous faisiez votre classification, 
que vous ne mesuriez pas et que vous procédiez simplement par estimation .—R. 
Oui, monsieur.

Par M. Kelliher:
Q. Ai-je bien compris que vous avez dit qu’il vous a donné instruction cl être 

plus sévère dans votre classification pour certaines de ces tranc ne? situées c ans e 
voisinage de votre poste ?—R. Oui, c’est cela.

Par M. Schreiber:

Q. Avez-vous réellement apporté des modifications à votre classification?
R. Oui, monsieur.

Q. Et que vous avez adopté une classification plus sévère ? R. Oui, mon
sieur.

M. W. W. Bell, ingénieur divisionnaire, 6e division, est appelé et assermenté 
au Lac-Canyon, le 30 mai 1909.

Par M. Schreiber:

Avez-vous vu creuser hier quelques trous d’essai relatif à la roche agglomérée ? 
—R. Oui, monsieur.

Q. Ces trous sont-ils aux endroits que vous avez indiqués ?—R. Oui.
J. ^ vcs matériaux qui en ont été retirés, les regardez-vous comme de la roche 

agglomérée, selon votre jugement?—R. Reut-être pas maintenant.
Q. Lorsque vous les avez vus, les avez-vous classés comme roche agglomérée ? 

—R. Pas dans la condition dans laquelle se trouvent actuellement ces matériaux - 
pas dans tous les cas.

Q. Ce que je désire savoir est ceci: dans votre opinion, ces matériaux sont- 
ils de la roche agglomérée telle que définie par les devis?-—R. Pas dans tou les cas.

Q. Avez-vous reçu des instructions sur la manière de classer correctement ces 
matériaux comme roche agglomérée ?—R. Oui, de M. McIntosh.

Q. A cette époque étiez-vous ingénieur divisionnaire ou local ?—R. Ingénieur 
local.

Q. M. McIntosh était-il votre supérieur ?—R. C’était mon ingénieur de divi
sion.

Q. Pendant le temps que vous avez rempli les fonctions d’ingénieur local, 
avez-vous mesuré les roches qui, d’après les devis, devaient être classées comme 
roche détachée ?—R. Pas chaque roche.

Q. Voudriez-vous indiquer comment vous avez fait les estimés relatifs à la 
roche détachée et les grosses roches ?—R. Le terrain qui. d’après mon apprécia
tion ne pouvait pas être labouré.

Q. C’est cela que vous classez comme roche détachée et grosses roches*—R 
Non.

Q- Comment avez-vous fait votre classification dans le cas de la roche déta
chée et des grosses roches ?—R. Là où les grosses roches étaient nombreuses, je 
es marquais comme équivalant à tant pour cent de la roche détachée.
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Q. Avez-vous mesurc’chaque roche?—R. Oui, monsieur, dans quelques cas.
Q. Pourquoi avez-vous pris Its mesures dans certains cas et pas dans tous?— 

R. Lorsque je reçus instruction de mesurer tous les gros cailloux, je le fis.

Par M. Lumsden:

Q. Parlez-vous de ce qui est classé comme roc solide provenant des grosses 
roches ou de la roche détachée ?—R. Roche détachée.

Par M. Schreiber:

Q. Pensez-vous qu’en examinant une tranchée vous pouvez donner un état
exact du volume des grosses roches en procédant par pourcentage ?----- R. Non,
pas en ne faisant -qu’examiner la tranchée.

Q. Dans le cas du roc solide provenant des grosses roches, lorsque vous étiez 
ingénieur local, avez-vous mesuré chaque grosse roche ?—R. Dans le cas de 
tout le roc qui a été classé comme roche agglomérée des mesurages ont été faits.

Q. Pouvez-vous montrer vos carnets de mesurage?—R. Oui.
Q. Nous trouverons ces mesurages dans vos carnets?—R, Oui.
Q. supposons une tranchée ou une fosse d’emprunt qui a été labourée avec 

quatre ou six chevaux; dans ce cas, avez-vous classé le terrain comme roche déta
chée?—R. Non, dans aucun cas.

Q. Depuis que vous êtes ingénieur local, avez-vous donné des instructions pour 
que les grosses roches soient mèsurées par proportion ?—R. Les grosses roches ont 
été mesurées.

O- Elles ont toutes été mesurées, même dans le cas de la roche détachée ?—B- 
Depuis que des instructions furent reçues à ce sujet, toutes les grosses roches ren
contrées furent mesurées au meilleur de ma connaissance. J’ai donné des ins
tructions à cet effet.

Par M. Lumsden:

Q. Dans le cas de la roche détachée et des cailloux?—R. Oui.

Par M. Schreiber:

Q. Ce que vous dites se rapporte-t-il à une partie spéciale des travaux soU 
votre contrôle?—R. Cela ne s’applique pas à une partie spéciale de ces travaux-

Q. Peut-on avoir confiance aux mesurages faits depuis le début des travau* 
dans le cas de la.roche détachée ?—R. Au début, on n’a pas mesuré les gros caillou* 
comme roche détachée.

Q. Cela peut-il être exact?—R. D’après mon opinion, ce doit l’être.
Q. En autant que vous avez pu y voir?—R. Oui.
Q. Pensez-vous qu’on obtient ainsi autant d’exactitude qu’en mesurant chn<ll!e 

grosse roche ?—R. Je ne pense pas que l’exactitude soit aussi grande que si j’ava” 
mesuré chaque grosse roche.

Par M. Kelliher:

Q. En localisant la roche agglomérée, a-t-on procédé par mesurage sur le ter 
vain et par report des résultats sur le profil?—R. Oui, monsieur.

Q. Depuis combien de temps après que la roche agglomérée fut classée cou1 
roc dur?—R. Je ne suis pas bien certain de la date, mais je crois qu’il y a eu ' 
an en novembre dernier.
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Q. Les estimations qui ont précédé ont-elles été modifiées de manière à em
ployer la nouvelle classification pour les roches agglomérées ?—R. Je ne puis pas 
dire quand le changement a eu lieu ; pour pouvoir le dire il me faudrait revoir les 
notes.

Q. Quelle est votre idée au sujet de la roche agglomérée?—R. Elle se compose 
surtout de roches dont la grosseur dépasse une verge cube; il n’est pas nécessaire 
que toutes les roches aient plus d’une verge cube, mais celles qui sont agglomé
rées les unes aux autres et qu’il est préférable d’enlever en les faisant sauter.

Q. Quand ces roches se trouvent dans de l’argile molle ou dans du sable, 
appelez-vous ce terrain de la roche agglomérée?—R. Si les roches sont unies les 
unes aux autres par la gelée, oui.

Q. Quelle est, dans la roche détachée que vous avez classée, la proportion de 
terre que vous y avez fait entrer et qui, si elle n’avait pas été gelée, aurait été 
classée comme déblai ordinaire?—R. Je ne puis le dire de mémoire.

Q. Ce que vous avez classé comme roche détachée est-il en grande partie de
l’argile?—R. 11 y en a une bonne proportion.

Q. Dans les circonstances ordinaires?—R. Une bonne proportion.
Q. Avez-vous vu employer la charrue dans votre section?—R. Oui.
V. >ans ce cas, quelle est la classification ?—R. Déblai ordinaire.
Q. Dans aucun cas vous n’avez classé comme roche détachée de terrain pouvant

se labourer avec des chevaux, même au nombre de six?—R. Il y a eu seulement un 
cas dans ma division où du terrain ayant été labouré, a été classé autrement que 
comme déblai ordinaire.

Q. Dans les tranchées taillées dans le roc la couche de terrain recouvrant le 
îoc, et qu il iallait enlever tout d'abord, a-t-elle été classée comme déblai ordinaire? 
—R. Non, monsieur.

S," ^ans |es abords peu étendus des tranchées dans le roc, où l’on rencontre 
du déblai ordinaire, ont-ils été en aucun cas labourés ?—R. Non; je n’ai vu de
nént’’od'ol‘ILu rC°TtaSœi quc drS Un cas" Cela dépendait beaucoup du mo

ment ou on lcnlevaU. Si la couche de terre recouvrait le roc, on la classait comme roc solide. > uidsbdib
(J. Lorsqu’il y avait des matériaux autres que du roc solide recouvrant 

couches, les enlevait-on d’abord?—R. Pas dans tous les cas. les

Q. Dans les cas où on ne commençait pas par les enlever, comment les clas
siez-vous?—R. Quand ils étaient gelés, il était impossible de les enlever On 
établissait le profil lorsqu’ils étaient enlevés, et on prenait pour hauteur au centre 
la moyenne des hauteurs sur les deux côtés.

Far M. Schreiber:

Q. Avez-vous autorisé les entrepreneurs à faire sauter d’un coup de mine de 
trop fortes quantités de roches ?—R. Non, monsieur.

Q. Lorsqu’il l’on fait avez-vous attirer leur attention sur le fait qu’on ne les 
Paierait pas pour cela?—R. Non, monsieur ; je leur ai dit qu’ils ne devaient pas 
faire cela.

Q. Ont-ils respecté ce que vous leur avez dit?—R. Oui, monsieur.
Q- Voulez-vous avoir l’obligeance de mentionner une tranchée où cela s’est 

Produit ?—R. Je ne puis pas dans le moment en mentionner une.
y- Les entrepreneurs ont-ils quelquefois été amenés à croire qu’ils seraient 

Payés pour les surplus de déblais?—R. Non, monsieur, pas pour moi.
Q- Par quelqu’un à votre connaissance ?—R. Non.
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M. R. S. Poulin, ingénieur de dictrict, district F, est appelé et assermenté à 
Winnipeg le 6 juin 1909.

Par M. Sclireiber :

Q. Avez-vous été bien au courant de la classification qui s’est faite dans vo
tre district ?—R. Jusqu'à un certain point.

Q. Expliquez-nous jusqu’à quel point vous voulez dire?--R. Bien, je sais que 
les terrains devraient être classés conformément aux indications fournies par 
l'ingénieur en chef, et mes instructions étaient de faire la classification suivant 
les indications données. Jusqu’au moment où j’ai pris charge des travaux, il y a 
eu certaines discussions entre mon prédécesseur et un ou deux des ingénieurs de 
division. La discussion n’était pas tranchée lors de mon arrivée. On la laissa en 
suspens jusqu’à ce que l’ingénieur en chef eut donné son interprétation de certai
nes clauses. J’ai les circulaires que j’ai adressées à ce moment et les réponses aux 
ingénieurs de division que les terrains devaient être classés suivant cette interpré
tation.

Q. Vous avez adressé aux ingénieurs des instructions par écrit sur la classifi
cation qu’ils devaient faire d’une manière générale ?—R. Oui ; j’ai la copie de ces 
circulaires, l’une du 17 janvier 1908 et l’autre du 2 avril 1909.

Q. Avez-vous, dans certains cas, donné instruction à quelques-uns de vos in
génieurs de classer comme roche détachée les excavations pour emprunt dans l’ar
gile où on pouvait labourer avec quatre ou six chevaux ?—R. J’ai donné instruc
tion à mon ingénieur de division dans la partie qui se trouve près de la rivière 
Wabigoon de ne pas classer les excavations pour emprunt où on pouvait labourer 
avec quatre ou six chevaux, mais je me suis rendu à cet endroit et chaque fois 
que je m’y suis rendu j’ai vu employer huit chevaux et parfois six. Les hommes 
qui avaient été amenés là de l’Ouest menaçaient d’abandonner l’ouvrage si on ne 
concédait pas à quelques-uns d’entre eux un peu de roche détachée. Après discus
sion avec l’ingénieur de division et l’ingénieur local nous en sommes venus à la 
conclusion qu’il n’était que juste d’accorder 50 pour 100 de déblai ordinaire et 
50 pour 100 de roche détachée pour ces excavations pour emprunt.

Q. Etes-vous au courant du fait que vos ingénieurs (quelques-uns d’entre 
eux) ont déclaré que ces excavations pour emprunt pour lesquelles la classification 
de roche détachée a été adoptée ont été labourées avec quatre ou six chevaux, et qu’ils 
n’y ont jamais vu plus de six chevaux sur une charrue?—R. Je ne suis pas au 
courant de cela. J’en arrivai à cette décision après discussion de la chose avec 
les ingénieurs de division. Dans certain cas il y avait quatre et six chevaux, et 
dans d’autres il y en avait plus. C’est ce qui m’amena à cette décision.

Q. Ne pensez-vous pas que les ingénieurs qui se tiennent sur les travaux ne 
verraient pas si on employait huit chevaux sur les charrues ?—R. Oui, et je tiens 
cela d’eux que, à certains moments, on était obligé d’employer huit chevaux ; c’est 
ce qui m’amena à la décision que j’ai prise. Il est bien difficile de dire à quell0 
protondeur ils labourent avec quatre chevaux ou six, ou ce qui est le plus dur.

Q. Seriez-vous surpris si les ingénieurs nous avaient informés que dans ces 
excavations on avait labouré avec quatre chevaux ?—R. Je le serais, ce serait 
inexact. Ils en ont employé certainement six.

Q. Savez-vous sur les instructions de qui, ou d’après quelle autorité, vos ingti" 
nieurs ont fourni des profils de tranchées ou de parties de tranchées indiquant de_ln 
roche stratifiée là où il n’en n’existait pas > Avez-vous été averti que cela se faisait 
—R. J’ai été averti qu’une certaine quantité de roc solide était marquée là où ^
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n’y avait pas de roche stratifiée, et j’ai certainement pris occasion de cela pour 
envoyer plusieurs fois mon aide vérifier la chose.

Q. Qui est votre aide?-R Cette fois-là j’ai envoyé M. McGillivray; J ai son 
rapport, ici et j’en ai remis une copie à l’ingénieur en chef à Ottawa.

Q. Savez-vous maintenant que des roches stratifiées ont été indiquées sur des 
profils où il n’en existe pas?—R. Je ne puis dire qu’une chose, c’est que je con
nais ce qui a été fait dans l’inspection en question ; que dans certains cas ils 
ont indiqué de la roche stratifiée où on n’en avais jamais vu. Si cela est dû au 
fait qu’il a pu y avoir de la roche agglomérée immédiatement au-dessus, je ne 
suis pas prêt à le dire.

Q. Connaissez-vous le profil indiquant de la roche stratifiée où il n existait 
pas de roche stratifiée ?—R. Je sais que dans certains cas de la roche stratifiée 
a été indiquée dans des profils d’endroits où il n’existe pas de roche stratifiée.

Q. Je vous demande si de la roche stratifiée a été indiquée sur des profils 
d’endroits où il n’y a pas de roche stratifiée et où de la roche agglomérée a été 
indiquée?—R. Pour ce qui est de la roche agglomérée, je suis au courant de la 
chose, je ne voudrais pas jurer qu’il en est de même partout.

Q. Quand avez-vous été informé que vos ingénieurs marquaient sur les profils 
de la roche agglomérée dans les tranchées où il n’en n’existait pas?—R. C’est la 
première fois que j’en fus averti. Je n’ai jamais eu l’occasion de supposer le 
contraire. ■

Q. Avez-vous, à un certain moment, récemment envoyé des instructions au 
sujet^ de la classification comme roche agglomérée de terrains qui avaient été 
classés autrement?—R. Je n’ai envoyé aucune instruction pour la classification 
de quoi que ce soit, excepté par circulaire. A un certain moment sur la division 
8, la face de la tranchée avait besoin d’être nivelée, et on m’a dit qu’ils devaient 
taire emprunt. Je leur ai dit de niveler le fond de la tranchée et que cela pour
rait être classé comme roche agglomérée, que c’était mon opinion. Ce sont là les 
seules instructions qu’ils ont reçues de moi.

Q. Expliquez ce que vous entendez par roche agglomérée ?—R. Ce que i’en- 
tends par roche agglomérée ? Si je prends ce que disent les devis, et' les 
explications données par 1 ingénieur en chef, c’est bien vague. D’après cela pres
que tout peut être appelle roche agglomérée. Même le gravier. Je n’ai jamais 
donné d’instructions à ce sujet moi-même.

Q. .Comment assimilez-vous le gravier comme celui dont vous parlez à de la 
roche agglomérée, lorsqu’il est pleinement indiqué par les devis que c’est 
de la roche détachée ?—K. Cela est clairement indiqué dans les devis, mais 
sur ce diagramme qui indique de la roche assemblée il n’y a aucune échelle d’in
diquée. Je considère que cette interprétation ne fait que rendre les devis pis 
qu’ils n’étaient pour un jeune ingénieur.

i Q. Vous rappelez-vous des derniers mots de la clause 34, au sujet du roc 
compact ?—R. Qui peut être plus facilement enlevé à coups de miné.

Q. Dans tout cela prenez-vous en considération la manière dont sont rédigés 
les devis?—R. Certainement. En examinant les devis, j’y entre dans les plus 
Petits détails. Nous avons à faire face aux objections de ceux qui exécutent les 
travaux en même temps qu’à nos propres objections. Si les ingénieurs doivent 
etre en même temps juges des choses, il faut qu’ils aient certains droits, et on doit 
admettre à la lettre leur interprétation.

Q- Vous négligez les devis et sympathisez avec‘les entrepreneurs, et faites 
■'jotre classification en conséquence?—R. Pas du tout, les entrepreneurs ont certains 
( roits. Dans mes instructions aux ingénieurs je leur ai dit dans chaque cas qu’ils 
, aicnt là comme arbitres, et que s’il survenait quelque doute, dans chaque cas de 
onner aux entrepreneurs le bénéfice du doute.
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Q. Dois-je comprendre que vos ingénieurs, sur les travaux, ne sont pas guidés 
par les devis, mais qu’il doivent agir en tenant compte des bénéfices ou des 
pertes que font les entrepreneurs?—R. Non, mes instructions aux ingénieurs 
se trouvant sur les travaux ont été celles-ci : Classifiez les matériaux d’après 
l’époque de l’année pendant laquelle ill faut les enlever. S'il faut pousser les 
travaux, qu une tranchée doit être creusée en hiver, que le terrain est gelé, classez- 
le comme roche détachée.

Q. Vous avez donné ces instructions?—R. Oui.
Q. Indiquez-moi dans les devis ou les contrats quelque chose vous autorisant 

à cela. Dois-je comprendre que vous voulez dire que lorsqu’un entrepreneur 
est de deux ou trois ans en retard sur la date fixée dans son contrat c'est 
un cas pressant ?—R. J 'ai été averti par les commissaires que la date fixée pour 
l’exécution du contrat était passée. La date à laquelle McArthur devait livrer 
les travaux aux commissaires était le 1er octobre 1907, et je quittai Ottawa le 3 
octobre 1907. Je demandai si on avait retfulé la date de la livraison des travaux. 
Mes instructions furent ‘‘non, allez et poussez les travaux. ’ J’ai reçu lettres sur 
lettres du sous-ingénieur en chef de faire compléter les travaux pour l'automne 
de 1908, alors qu’il n’y avait que 20 pour 100 d’achevés. J’ai écrit que c’était 
impossible de terminer les travaux, toutes les tranchées étaient à creuser. S'il 
y a quelques dommages à réclamer des entrepreneurs, les commissaires ont recours 
contre eux. J’ai jugé que j’étais justifié de pousser les travaux et de classer les 
terrains suivant les circonstances, tout en tenant compte de l’époque de l’année où 
ils étaient travaillés.

Q. D’après cela vous auriez mis les devis de côté et vous auriez agi d’après 
votre propre jugement?—R, Le contrat a été signé en mai 1906, et les travaux 
devaient être terminés en eptembre 1907. Si v.ous tenez compte du fait que ces 
travaux devaient être exécutés dans une période d’environ 16 mois, et que dans 
cette période il y avait huit mois d’hiver, il était absolument impossible de les 
faire rien qu’en été. En fait, avant que je fusse chargé de ces travaux on avait 
donné instruction de classer comme roche détachée les terrains qu’il fallait 
pétarder.

Q. Les instructions données par l’ingénieur en chef avaient-elles un carac
tère général ou s'appliquaient-elles à un cas spécial ?—R. Aucune instruction ne 
me fut donnée par l'ingénieur en chef en dehors de celles dont je parle, au sujet 
de la roche détachée ; mais le classement des terrains gelés comme roche détachée se 
faisait avant que je n’arrive là ; il se faisait depuis six mois quand j'arrivai.

Q. Est-ce là le document dans lequel vous dites que des instructions vous 
furent données ?—R. Oui.

Q. Avez-vous dans votre bureau quelque correspondance ou notes de l’ingé' 
nieur en chef se rapportant à d’autres instructions ?—R. Je prends sur moi toute 
la responsabilité d’avoir dit à mes ingénieurs de classer les terrains gelés comm6 
roche détachée.

Q. Avez-vous donné des instructions pour autoriser des excavations plus 
grandes que celles fixées au contrat, même si ce surplus pouvait provenir de 
l’usage d’une trop grande quantité d’explosifs ?—R. Non, je n’ai jamais donné de 
pareilles instructions. J’ai dit à plusieurs des ingénieurs de déduire le volume de9 
matériaux qui ne pouvaient entrer dans les remblais, ou des excavations qui dép9®' 
saient les limites des profils dans les tranchées. Aux endroits où il était nécessaire 
de faire des emprunts dans le roc, ils pouvaient en tenir compte à condition que ce9 
emprunts pussent entrer dans les remblais.

.1/. Kelliher:
Q. Avez-vous pris quelque moyen pour empêcher les excavations hors limit6® 

dans les cas où d’autres matériaux pouvaient être obtenus plus économiquement
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—R. Je n’ai jamais rencontré de cas où d’autres matériaux pouvaient être obte
nus plus économiquement. Il faut vous rappeler que la plus grande partie des 
travaux ont dû être exécutés en hiver, et que c’est en été que je me rendis sur les 
lieux. Il était tout à fait difficile de déterminer les endroits où on pourrait taire 
des emprunts. D’après les rapports que j’ai eus on ne pouvait en faire nulle part. 
J’ai discuté ce sujet avec M. Mann, et on m’a rapporté qu’on ne pouvait pas trou
ver de matériaux pour les remblais.

Q. Considérez-vous que le remplissage par trains de ballast puisse remplacer 
cela 3—R. Cela n’a pas été examiné. Les endroits à combler au moyen de trams 
de ballast avaient été fixés, et on n’avait pas prévu d’employer dans ces endroits des 
emprunts de roc. On avait un temps très limité pour modifier les plans aux en
droits où il avait été décidé de faire des emprunts dans le roc. Ces emprunts dans 
le roc ont été presque terminés en hiver.

Par M. Schreiber:

Q. Dois-je comprendre que vous avez eu ces renseignements des différents in 
génieurs, parce que n’ayant suivi la ligne qu’une fois, vous n aviez pu déterminer 
ces endroits?—R. Je n’avais pas à déterminer.ces endroits, puisque les endroit» 
où devaient se faire ces emprunts dans le roc avaient été fixés. Ces emprunts de 
roc devaient être commencés en hiver, et c’est sur les rapports de mes ingénieurs 
de division que j’ai marché avec M. Mann, et ces emprunts de roc ont été décidés 
avec 1 approbation de l’ingénieur en chef. On les a aussi soumis à l’approbation de 
1 ingénieur en chef avant de les commencer.

Q. Ne s agit-il pas là de cas où il fallait traverser des endroits couverts 
d’eau ?—R. Voici la liste des endroits.

Q. Avez-vous, ou certain de vos ingénieurs ont-ils, à votre connaissance, en
couragé les entrepreneurs ù exagérer, au moyen de fortes charges d’explosifs, les 
excavations à faire, dans l’espérance d’être 'payés pour le surplus?—R. Je ne 
leur ai certainement donné aucune espérance qu’ils seraient payés pour les déblais 
de surplus, et je ne sache pas qu’aucun des ingénieurs de division l’ait fait. En 
fait, des déblais de surplus qui sont accusés actuellement ne sont venus à ma con
naissance que dans les trois ou quatre derniers mois.

Q. Avez-vous été informé que M. Grant les ait jamais encouragés?_R. Je
ne suis pas au courant de cela; les termes dans lesquels votre question est posée 
sont pour moi excessifs, et c’est pour cela que je vous réponds que je ne suis pas 
au courant de la chose.

Q. Pourquoi avez-vous donné instrucmtion d’employer des chevaux pour des 
remblais qui devaient être remplis au moyen de trains de ballast?—R. Il y a eu qua
tre remblais qui ont été classés comme tel, si je me rappelle bien. Trois d’entre 

- eux se trouvent près de la rivière- Winnipeg ; ils se trouvent aux stations 855, 93 
et 110, juste à l’est de la traversée de la rivière Winnipeg; il y a là trois ponts 
temporaires sur chevalets. Ce fut au moment où je me rendis à Ottawa au sujet 
de ^’investigation Hodgins que l’ingénieur de division me dit que ces trois ponts 
étaient temporaires, étant marqués sur le profil comme ponts temporaires sur 
tréteaux, et comme devant être remblayés au moyen de trains ; que si je désirais 
aire faire cet ouvrage en été M. McArthur aurait plus d’ouvrage qu’il ne pour

rait en exécuter avec ses trains de ballast; que certaines gens s’offraient d’ame
ner leur matériel et d’exécuter l’ouvrage de remplissage de ces deux remblais en 
prenant les matériaux voulus à la grande fosse d’emprunt située au sud. 
d'' p°taJ*t? des matériaux d’emprunt était supposée venir de mille pieds au sud 
tri, C1K'ro*t en Question d’une excavation située près de la station 88, qui se

°m° 11 Pied® au sud. Je lui ai dit que ce serait tout aussi avantageux pour
3—8 '
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les commissaires d’exécuter ces remblais en utilisant cette fosse d’emprunt. Que 
s’il exécutait ces remblais en se servant de cette fosse d’emprunt je sanctionnerais 
la chose. Si je n’avait pas pris cette decision les remplissages n’auraient pas été 
faits.

Q. Etes-vous certain qu’en prenant le ballast dans des fosses d'emprunt 
c’était beaucoup plus avantageux que d’utiliser des trains?—R. C’est ce qui fut 
prouvé plus tard. Je n’étais pas au courant qu’il y eut du ballast utilisable dans 
le voisinage des remblais à faire.

Q. Avez-vous demandé à vos ingénieurs s’il y avait du ballast ordinaire dans 
le voisinage de ces remblais?—R. Je l’ai certainement fait. Je-n’aurais pas voulu 
laisser exécuter les deux premiers remblais sans faire faire le troisième.

Q. L’ingénieur de division vous a-t-il averti qu’on ne pouvait trouver d’en
droits où faire des emprunts ?—R. L’ingénieur de division me dit qu’il n’y avait 
pas de matériaux.

Q. Etait-il connu qu’il y avait des endroits où l’on pouvait emprunter pour 
exécuter le remblai à la station 85 ?—R. A la station 88.

Q. Pourquoi n’a-t-on pas procédé de la manière ordinaire pour exécuter le 
remplissage à la station 85 ?—R. Ils n’auraient pas voulu y amener leur maté
riel à moins d’avoir à leur disposition des trains pour le remplissage.

Q. McArthur ne l’aurait pas fait? N’avait-il pas un contrat?—R. Oui, on 
convint d’un prix pour le remplissage par trains.

Q. Par quelle autorité cela a-t-il été fait?—R. J’avais l’autorisation de l’in
génieur en chef. J’avais l’autorisation pour certains remblais spéciaux qui m’é
taient confiés. J’ai mentionné qu’il y avait trois ou quatre endroits où il fallait 
exécuter les remblais au moyen de trains, fixant un prix pour ce remplissage par 
train avant que la voie ne fut posée.

Q. Avez-vous cette correspondance?—R. Je ne l’ai pas apportée ici. J’ai in
formé de cela l’ingénieur en chef, et on a indiqué sur les profils ces remblais à 
l’époque comme ponts temporaires sur tréteaux devant être remplis en se servant 
de trains. Je n’aurais pu forcer McArthur à faire ce travail, puisqu’ils étaient 
marqués comme ponts temporaires sur tréteaux devant être remplis en se servant 
de trains.

Q. Dois-je comprendre que vous avez dit que l’ingénieur de division vous a 
averti qu’il y avait là des matériaux disponibles ?—R. L’ingénieur de division 
m’a averti qu’il y avait seulement un endroit à la station 88 où prendre du bal' 
last, et je le connaissais moi-même.

Q. Dois-je comprendre que les instructions que vous avez reçues d’Ottawa poUr 
le remplissage au moyen de trains se rapportaient à ces trois endroits?—R. Oui» 
elles s’y rapportaient. Sous ce rapport il m’était accordé un certain degré de latv 
tude

Q. Par qui?—R. Par la position que j’occupais. Par les commissaires.
Q. Par écrit ?—R. Non, mais étant en charge de pareils travaux je n’étai3 

pas supposé agir comme un parfait mannequin.

Par M. Kelliher:
Q. Voulez-vous, s’il vous plaît, expliquer pourquoi les remblais exécutés fll1 

moyen de chevaux avec des matériaux provenant de l’emprunt latéral de Swa11' 
ton ont été commencés avec des matériaux provenant du nivellement de la voie, e 
finalement, lorsque le remblai fut terminé, complétés au moyen de trains de ba 
last?—R. C’était un des derniers remblais à exécuter. Il y avait 283,000 verg1^ 
cubes de matériaux. Lorsque je passai là la dernière fois on avait déjà ins^L 
pour ce remblai 11,000 verges cubes de roche détachée et 2,000 verges cubes de Ae
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blai ordinaire. Il y avait deux pelles à cheval qui travaillaient là lorsque j y 
passai à l’automne de 1907. C’est l’un de ces cas qui m’ont engage a ecnre a 
l’ingénieur en chef pour lui demander de m’autoriser à m’arranger avec 1 entre
preneur. Dans un bon nombre d’endroits il fallait ériger des ponts temporaires 
sur tréteaux que l’on devait- ensuite remplir au moyen de trains, je demandai a 
l’ingénieur en chef s’il pourrait m’autoriser à m’entendre avec 1 entrepreneur 

' pour le prix des trains de ballast lorsque les emprunts latéraux devaient se faire 
à un niveau inférieur à celui de la voie. Je demandai si je pouvais leur accorder 
les prix alloués pour les remblais faits avec des trains dans le cas où ils se procure
raient des pelles à vapeur et des wagons et s’ils exécutaient ces travaux avant que 
la voie ne fut posée. Après avoir discuté la question avec les entrepreneur e îc 
sultat de notre discussion fut soumis à l’ingénieur en chef,, on en vint à une en
tente, et nous obtînmes une lettre de l’entrepreneur, qui s’engageait à employer 
des pelles à vapeur. Il devait employer une pelle à vapeur à cet endroit et des 
wagonnets. Je n’ai pas voulu permettre le remplissage par train avant d être 
certain que tout le remblai pourrait être exécuté. Dans la première et la seconde 
estimation j’ai omis- toute classification pour cet endroit. Je n aurais pas voulu 
indiquer du remblayage par train avant d’être certain que le remblai serait exécuté 
au temps voulu. S’il était terminé au temps voulu, cela ne faisait pas de diffé
rence pour moi.

Q. Lorsque pour ce remblai les travaux étaient exécutés au moyen de che
vaux vous classiez les matériaux en partie comme roche détachée et en partie 
comme déblai ordinaire ?—R. Oui, monsieur. Si le remblai était exécuté au temps 
voulu il était classé comme remblayage par train.

Q. A la date de votre visite sur les lieux avez-vous fait une classification?— 
K. Le 22 octobre.

-, 9" Avez-vous vérifié vous-même sur les lieux, lors de votre passage, si la
si ca ion était bonne ou défectueuse ?—R. Je n’ai pas pris cela du tout en

me sukatlsnnnnJeT ®coup6 de la classification que plus tard. Je ne 
me suis pas occupe de la classification à cette date

Q. N avez-vous pas pensé que c’était une chose extraordinaire que de paver du 
surplus a un entrepreneur parce qu’il employait le matériel voulu pour exécuter 
un remblai important avec des matériaux ordinaires ?-R. Cela a été soumis à 
Ottawa avant qu’une entente soit intervenue. a

Par PL. Schreiber:

Q. Dois-je comprendre que vous parlez d’instructions que vous demandiez à 
Ottawa? Est-ce aux commissaires que vous les demandiez ?—R. Je veux parler des 
commissaires et de l’ingénieur en chef. Tout cela leur fut soumis, et je leur 
expliquai à cette époque qu’il était plus que probable que ces remblais’ ne seraient 
pas prêts et qu’il y avait à faire plus re remblais que l’entrepreneur ne pouvait 
en exécuter en deux ou trois ans.

Q. Avez-vous reçu des pouvoirs par écrit \—R. Oui.
Q. Avez-vous donné autorisation, ou saviez-vous qu’il fallait payer pour les 

voies conduisant à ces divers emprunts latéraux?—R. Non, monsieur. J’étais 
sous l’impression qu’il n’en était pas tenu compte. Je n’en sais certainement 
rien.

Q. Pourquoi autorisez-vous le paiement d’un supplément pour les matériaux 
‘ os tranchées dans le roc en évaluant le volume trans porté à 11 fois celui qui a été 
mesuré en place ?—R. Je n’autorise pas cela. La chose existait dans une ou 
^eux divisons seulement lorque je vins ici, et j’en ai seulement entendu parler 
cub° derrder; mes instructions étaient de chiffrer une verge cube pour une verge

3—84
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Q. Quelles mesures avez-vous prises pour faire corriger dans ce sens les 
anciennes estimations?—II. Dans un cas je me rappelle d’avoir vu qu’il y avait en
core beaucoup de supplément à revenir. Cette question n’a pas encore été réglée 
complètement, parce qu’on en a trop inscrit. Les ingénieurs de division disent que 
la chose a été approuvée et des instructions données dans ce sens par mon prédéces
seur, et un fort supplément a été payé pour ces travaux, et on ne voit pas comment 
on peut régler cette affaire.

Par M. Kelliher:

Q. A-t-on fait les corrections des estimations jusqu’à la date actuelle ?—B. RaS 
toutes.

Q. Quelques-unes?—R. Quelques-unes.
Q. Environ quelle proportion du tout?—R. Je ne puis le dire.
Q. A-t-on fait la .déduction pour la section immédiatement à l’ouest de l:l 

rivière Winnipeg?—R. Je ne pense pas; c’est de cette division dont je veux parler-
Q. Quand va-t-on faire cette déduction ?—R. Je me proposais de revenir sur 

cette question avec l’ingénieur en chef.
Q. Pensez-vous qu’il y ait quelque difficulté à cela?—R. La difficulté est i*6 

faire cette déduction à l’entrepreneur en se basant sur son contrat. Il peut être 
nécessaire de soumettre la chose à l’ingénieur en chef et aux commissaires, parce 
que les ingénieurs prétendent qu’ils ont reçu des instructions de mon prédéceS" 
seur.

Par M. Schreiber :

Q. Avez-vous jamais reçu de quelqu’un l’instruction ou l’avis de ne PaS 
suivre exactement la classification indiquée au cahier de charges?—R. No*1’ 
jamais.

Q. Au sujet des ponceaux construits, contrairement aux devis, eu pierre® 
sèches, avez-vous reçu instruction de les classer comme ouvrage çn maçonnerie d® 
troisième classe, du moment que les joints en étaient cimentés extérieurement 
R. Ron.

Q. Savez-vous si cela a été fait?—R. On a prétendu que cela avait été fa^" 
Il s’agit de prouver qui, de mes ingénieurs ou de ceux qui ont rapporté la cho6®’ 
a dit la vérité. On m’a dit que ces ponceaux étaient de troisième classe, et j1,1 
pris la parole de mes propres ingénieurs.

Q. Avez-vous pris les moyens de savoir de quel côté était la vérité?—R. J’®1 
été examiner un des ponceaux et j’ai trouvé qu’il était aussi bon que d’autres 81’1 
avaient été construits. .,

Q. En avez-vous fait démolir une partie?—R. Non, monsieur, c’était un P®1 
ponceau, et j’ai pensé qu’il s’agissait surtout dans cette occasion d’une quest*0 
d’animosité entre les deux ingénieurs.

Q. Ayant visité récemment les travaux, êtes-vous au courant que beauc0*" 
de ces ponceaux en pierres sèches ne sont pas construits conformément ^ 
devis, surtout pour ce qui regarde les joints et la taille des pierres?—R- 
sais qu’il y a quelques ponceaux vers l'extrémité est qui ne sont pas de la qi*a 1 r 
requise pour les ponceaux en pierre. Nous avons eu tout le temps un inspect® ^ 
de maçonnerie, et dans certain cas il a certainement laissé passer de mauv 
ouvrage ; je ne puis expliquer comment cela s’est fait. :

Q. Etes-vous surpris que vos ingénieurs aient laissé passer cela ?—R- ljr 
dans quelque cas. Je ne puis attribuer cela qu’au défaut d’expérience et de ®° 
naissance de quelques-uns des ingénieurs locaux.
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Q. Etes-vous surpris que vos ingénieurs de division aient laissé passer cela ?

E. Je pense que dans certains cas ils n’auraient pas dû laisser cela passer. On 
aurait dû les reconstruire ou les réparer. La seule explication que je puisse donner 
est que quelques-uns des ponceaux eh pierre ont été construits à la hâte, et ont ete 
recouverts avant que l’ingénieur de division ait pu les examiner complètement. 
Cela n’excuse pas le mauvais travail que l'on y trouve.

Q. Pensez-vous qu’en les construisant en hiver il y ait une tendance à em
ployer des pierres de dimensions plus petites R. Non.

Q. Pensez-vous que cela puisse empêcher de poser la pierre sans les liaisons 
nécessaires ?—R. Non.

Q. Pensez-vous qu’il soit possible que ces ponceaux aient été construits 
sans que l’ingénieur de division les aient vus ?—R. Quelques-uns d’entre eux ont 
pu être construits sans qu’ils les aient examinés complètement.

Q. N’y a-t-il pas eu un bon nombre de ces ponceaux sous de grands remblais 
en roche qui ont été construits longtemps avant l’exécution du remblai ? R. Ils 
n’ont pas pu avoir été construits bien longtemps avant l’exécution du remblai, car 
l’ensemble des travaux dans cette partie est a été exécuté en quatre ou cinq mois.

Q. Vous souvenez-vous d’avoir donné instruction de placer des pierres perdues 
sur des ponceaux ?—R. Oui, j’ai donné instruction d’en mettre à un endroit dans 
la partie entreprise par Johnson et Anderson, dans le but de sauver le ponceau.

Q. Avez-vous quelque correspondance que vous aimeriez à montrer ?—R. Il 
n’y a rien. Vous pouvez avoir la correspondance n’importe quand.

Par M. Kellilier:

Q. Quels sont les ingénieurs que vous considérez comme responsables de la 
classification?—R. J’ai averti les deux, l’ingénieur de division et l’ingénieur local. 
L’ingénieur local fait la classification et l’ingénieur de division voit à ce qu’elle 
soit correcte.

Q. Pensez-vous que vos ingénieurs de division aillent inspecter les tranchées
1i’>ne/-I°*® -Par ™°1S C.t cxa,T|iner la classification faite par les ingénieurs locaux?— 
K. Oui, ne croîs qu’il doit en être ainsi

Q- Pensez-vous qu’ils sont parfaitement au courant de tout ce qui regarde la 
classification . R. lui, je compte sur eux pour me donner les renseignements 
voulus.

DISTRICT “B”.

M. B. Bourgeois, ingénieur divisionnaire, 7e division, district “B”, est appelé 
et assermenté à La-Tuque le 18 juin 1909.

Par M. Schreiber:

Q. Quel est votre emploi ?—R. Ingénieur de division.
Q. Depuis combien de temps pratiquez-vous comme ingénieur?—R. Trente- 

quatre ans.
Q. Avez-vous inspecté assez souvent votre division pour connaître suffisant- 

nient chaque tranchée et savoir s’il s’agit dans chaque cas de roc solide, de roche 
détachée, ou de déblai ordinaire?—R. Oui.

Q. Inspectez-vous chaque mois chaque tranchée avec les ingénieurs locaux, 
ot }eur indiquez-vous les proportions de chacun de ces terrains à entrer dans les 
estimations?—R. Oui, je les inspecte généralement une on deux fois pas semaine.

Q- Voulez-vous expliquer quelles instructions vous leur avez données et quel 
moyen vous avez pris pour vous assurer qu’ils évaluaient les proporttions dé roc
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solide, de ra. lie attachée et de déblai ordinaire, conformément aux instructions ? 
—xi. La classification a été faite d’après les devis.

Q. Quelles instructions leur avez-vous données?—R. Je vais chaque semaine 
inspecter les travaux avec les ingénieurs locaux, j’examine le terrain et je dé
cide quelle pi iportion il faut adopter.

Q. Avez-vous pris vous-même en note les proportions à adopter dans chaque 
cas pour chaque tranchée, et vérifié chaque mois les estimations en vous basant sur 
ces notes ?—R. D’une manière générale, je l’ai fait.

Q. Vous a-t-on envoyé chaque mois des estimations indiquant la classification 
adoptée pour chaque tranchée ?—R. Oui.

Q. Dans les tranchées qui contiennent des roches stratifiées, des blocs erra
tiques, de l’argile et du sable, quelle classification adoptez-vous ?—R. Quand il 
faut creuser dans les roches stratifiées ou dans des terrains où il faut employer les 
explosifs, j’adopte la classification de roc solide.

Q. Lorsque les tranchées sont faites à travers des roches stratifiées, quelle 
classification faites-vous ?—R. Elle est indiquée sur les profils.

Q. Est-ce toujours indiqué sur les profils ?—R. Oui.
Q. Avez-vous ces profils?—R. Non, c’estt mon ingénieur local.
Q. Sont-ce seulement les profils dont il dispose qui ont été produits?—R. Oui-
Q. Il n’y a pas d’autre moyen de se rendre compte de la chose que par le3 

profils que l’ingénieur a établis maintenant?—R. Oui.
Q. Dans les profils que votre ingénieur local a établis, là où il doit y 

avoir une ligne de démarcation entre la roche stratifiée et les autres terrains, cette 
ligne est-elle indiquée? N’avez-vous d’autres moyens de calculer le volume des ro
ches stratifiées qu’en vous basant sur ce qui est indiqué aux profils ?—R. Cela est 
calculé d’après les notes ; la ligne de démarcation indiquant les roches stratifiée3 
est établie d’après les niveaux qui ont été pris.

Q. Cela est indiqué sur les profils ?—R. Oui.
Q. Comment déterminez-vous le cube des cailloux dans les tranchées qui peu

vent être classés dans la catégorie de roc solide?—R. Lorsque les cailloux sou6 
agglomérés, s’ils nécessitent beaucoup d’explosifs

Q. Avez-vous lu les devis?—R. Oui.
Q. Comment déterminez-vous le cube exact des cailloux ?—R. En les mesu

rant.
Q. Avez-vous donné à vos ingénieurs locaux instruction de mesurer cha

que roche ayant plus d’une verge cube?—R. On les a mesurées lorsque cela étal 
possible.

Q. Pouvez-vous indiquer dans quelles circonstances cela peut être fait?—** 
Lorsqu’il y a une tranchée sur le sable ou dans d’autres terrains où cela est P°s 
sible, on le fait; lorsqu’il s’agit d’un terrain mixte il est fort difficile de mesuré 
une quantité de roches entassées les unes sur les autres. '3

Q. Voudriez-vous avoir l’obligeance d’expliquer pourquoi? dans quel cas 1® 
grosses roches ne peuvent-elles pas être mesurées ?—R. Lorsqu’il y a une grau® 
quantité de roches agglomérées entre elles, où il faut employer une grande ùua11
tité d’explosifs. .

Q. Dois-je comprendre qu’on a pris la mesure de toutes les grosses roch^ 
d’une verge cube et plus?—R. Je n’ai pas en mains tous les rapports des i^e 
nieurs locaux. -e

Q. Savez-vous si ces grosses roches ont été mesurées ?—R. En autant ÇP1® 
puis le dire, oui. ,g}

Q. Voulez-vous nous indiquer maintenant quelles sont les roches aggk>mcr®u 
qui ont été classées comme roc solide?—R. Les roches compactes stratifiée3
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en masses agglomêrées et qui nécessitaient l’emploi d’une grande quantité d’ex-

Q. Considérez-vous comme roche agglomérée des roches noyées dans le sable?
R. Ron, à moins que ce ne soit des roches de plus d’une verge cube.

Q. Pouvez-vous indiquer une tranchée où on rencontre de ces roches ; lv. 
Oui, il y en a un grand nombre, dans presque toutes.

Q. Supposons un amas de roches, si, lorsqu’on les frappe avec un pic ou 
autre chose, elles roulent, les considérez-vous comme agglomérées ?—R. Ron, a 
moins qu’il ne faille employer pour cela des explosifs.

Q. Avez-vous, vous ou vos hommes, dans certains cas d’après vos instructions, 
fait la classification des terrains en vous servant de proportions ?—R. Bien, dan* 
chaque tranchée on emploie cette méthode lorsqu’il y a du roc solide, de la roche 
détachée et du déblai ordinaire.

Q. Pensez-vous que cette manière de mesurer la roche est conforme aux 
devis?—xi. Oui.

Q. Je parle de blocs de roche, les ingénieurs sous vos ordres ont-ils lait a 
classification au moyen de proportions?—R. Bien, dans les tranchées il y a des 
blocs mesurant plus d’une verge cube, et ils sont classés comme roc solide.

Q. Avez-vous jamais donner des instructions à l’effet de faire le classement 
au moyen de proportion ?—B. Certainement, j’ai donné de telles istructions.

Q. Pensez-vous que ce soit là une manière de mesurer ?—R. Certainement, 
c’est là une manière de mesurer.

Q. Avez-vous jamais donné des instructions de ne pas mesurer conformé
ment aux devis ?—R. Ron, je n’ai pas fait cela.

Pendant un certain temps, n’avez-vous pas fait mesurer les gros blocs de 
plus d’une verge cube, et après cela n’avez-vous pas donné instruction de ne plus les 
mesurer et d’établir des proportions ?—R. Rons avons été obligés d’employer le 
système des proportions.
Q. Pensez-vous que ce soit conforme aux devis?—R. Oui.

Q. Si c est une manière de mesurer, pourquoi ne pas dire de suite : cette tran-
5a’°°0 V6rgeS cubea; Pourquoi alors faire des relevés 

sur cette tranchée? Pensez-vous que ce soit là une manière de mesurer?—R. Ron, 
]e ne comprends pas bien la question.

Q. En examinant une tranchée pouvez-vous dire : il y a ici 20 pour 100 de 
ueDlai ordinaire, là 50 pour 100 de roche détachée et 30 pour 100 de roc solide. 
Est-ce là mesurer?—R. Oui.

Q. Est-ce là mesurer ?—R. Oui.
Q. Est-ce de cette manière que vous procédez?—R. J’ai procédé de cette ma

nière à quelques endroits.
Q. Avez-vous fait cela dans bien des endroits?—R. Oui, probablement.
Q. Dans un grand nombre de cas?—R. Je ne me rappelle pas ce que nous 

avons fait depuis la première année.
Q. Dois-je comprendre que vous l’avez fait dans un grand nombre de cas?_

R. Oui, dans un grand nombre de cas.
Q. Re savez-vous pas que des instructions générales ont été émises par l’in

génieur en chef d’établir des profils montrant la situation exacte de toutes les 
roches stratifiées?—R. Oui.

Par M. Kelliher:
Q. Dois-je comprendre que vous dites avoir des profils indiquant exactement 

les différentes classes de terrains ?—R. Ils sont envoyés à Québec.
Q. Avez-vous jamais fait de la classification pour d’autres travaux comme 

vous le faites ici ?—R. Je ne me rappelle pas d’avoir fait de la classification, on ne 
nous faisait pas classifier, l’ouvrage était fait par la compagnie à tant du mille.
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Q. Quelles lignes ?—R. Les chemins de fer Québec et Lac-St-Jean et Grand- 

Nord.
Q. Dans ces cas, était-il nécessaire de faire de la classification?—R.- Non.

Par M. Lumsden:

Q. N’avez-vous pas reçu l’instruction que vous deviez indiquer sur les profils 
toutes les différentes classes de terrains, ou les mesurages de blocs de roche 1—R- 
Oui, sur les profils.

Q. Ou les mesurages des blocs de roche quand on ne pouvait pas les indiquer 
sur les profils ?—R. Nous avons reçu l'ordre d'indiquer les mesurages des blocs de 
roche.

Q. Le cube des roches stratifiées ou des blocs devait être inscrit sur des car
nets tenus par les hommes qui faisaient le mesurage ?—R. Oui, je crois que nous 
avons reçu des instructions dans ce sens. Où cela pouvait être fait. Dans les 
endroits ou nuos rencontrions des amas de cailloux cela ne pouvait être fait. H 
nous aurait fallu un homme pour chaque tranchée.

Par M. Schreiber:
Q. Suis-je dans le vrai en comprenant que vous n’aviez acquis aucune expé

rience de la classification avant d’être mis en charge de ces travaux?—R. Non, 
pas à proprement parler. J’en ai acquis un peu au C.P.C.

Par M. Kelliher:

Q. Ce sont les premiers travaux pour lesquels vous avez l'ait de la classifica
tion de matériaux où les entrepreneurs étant payés d’après la classification ?—R- 
Oui.

Q. Quelqu’un vous a-t-il montré la manière de procéder?—R. Non, j’ai pris 
quelques renseignements de l’ingénieur de district.

Q. Vous rappelez-vous les renseignements qui vous ont été donnés ?—R. Je 
lui ai demandé des renseignements au sujet de la classification, ce qu’il désirait 
qu’elle fut; il ne m’a jamais dit de classer de telle ou de telle manière.

Q. En sorte que vous êtes absolument sans instruction ou sans expérience, 
vous faites de la classification pour les travaux exécutés dans votre division, e* 
les estimations sont payés d’après cette classification?—R. Oui.

Par M. Lumsden:

Q. Le sous-ingénieur de district ou d’ingénieur de district est-il jamais ail® 
inspecter les travaux avec vous?—R. Oui, MM. Grant, Huestis et Harvey.

Q. M. Grant a été le premier, avez-vous soumis la classification à son appr°" 
bation ?—R. Je lui ai demandé quelques avis, et nous avons parlé de la classif*' 
cation; dans quelques occasions je lui ai demandé si ma classification éta>* 
exagérée.

Q. Qu’a-t-il dit?—R. Dans quelques cas j’étais exact et dans d’autres j’étai9 
trop haut.

Q. Vous vous en rapportiez à son idée?—R. Pas toujours.
Q. Lorsqu’il vous a dit que c’était trop haut avez-vous fait les correction5 ? 

—R. Dans quelques cas.

M. Lennox.—Quelles références avons-nous ici?

M. Wilson.—Montrez-nous ce qui est annexé à ce document.
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M. Lennox.—Je suppose qu’il vaudrait mieux qu'il lise tout le document qu il 

Produit. Celui-ci (pièce à l’appui n° 3) est une simple introduction a 1 autre.

Par le Président:

Q. Jusqu’ici vous n’avez lu que son introduction?—R Oui, c’est tout.
Q. Montrant la liste des noms ; et vous faites allusion au document annexe .

^ Oui.
Q. Que voulez-vous signifier par ce document annexé^ que . vous n’ayez pas lu et 

Sue vous dites y être joint ? Qu’est-ce que cette pièce à d’appui?—R- < est le temoi- 
êuage qui a été donné à l’enquête. (Voir la pièce à 1 appui n 3a, page 97.)

Q. C’est le témoignage rendu devant le bureau des arbitres?—E. Devant les
arbitres.

Q. Dont vous êtes un des membres vous-même ?—R- Oui. ?
Q. Est-ce là toute la déposition ou n’en est-ce qu’une partie E. C est toute la 

déposition en autant que je le sache. .
Q. En autant que vous le savez ? Qui a fait cette copie de cette pai lie de -a 

déposition ? Qui a choisi cette partie dans l’ensemble de toute la déposition : 1 a\ez- 
v°us fait vous-même?—R. Non.

Q. Qui a fait cela pour vous? Vous dites que c'est une partie de la <1< " ’t’on 
Il- Non, d’après ce que je connais, c’est toute la déposition qui y est contenue.

Q. Toute la déposition ?—R. En autant que je le sais.
Q. Qui peut connaître cela?—R. Bien, je suppose... .
Q. Qui a préparé cela pour vous ?—R. Cela a été écrit par le sténographe qui a 

pris la déposition.
Q. Vous avez demandé au sténographe qui a pris la déposition devant les arbitres 

de préparer cette pièce pour vous?—R. Non, j’ai toujours eu cette pièce depuis l’en
quête, après avoir donné ma démission d’arbitre.

Par M. Lennox:

Q. \ ous dites, monsieur Lumsden, que les dépositions faites en votre présence 
sont contenuees dans ce document annexé ?-R. (Il indique les pages, de page en page.)

Q. Et vous vous etes base sur ces depositions aussi bien que sur l’examen person
nel que vous avez fait des choses pour écrire les lettres du 25 juin auxquelles on 
s’est reporté?—R. Oui.

Par M. Macdonald:

Q. Vous n’avez pas fait un triage dans les dépositions pour ne prendre que ce qui 
se rapporte aux ingénieurs que vous critiquez, mais vous avez simplement pris l’en
semble des témoignages ?—R. J’ai fourni tous les témoignages rendus.

Q. Ceux qui se rapportent à tous ?—R. Oui, à tous, en autant que je sache. Il y 
a la déposition d’un homme qui n’était pas sur la liste de la commission ; je ne l’ai 
Pas mentionné dans le mémorandum ci-joint.

Par M. Lennox:

■ Vous avez dit que les dépositions qui ont été faites en votre présence par cet
mgenieur apparaissent sur certaines pages du document annexé?—R. Oui.

Par le Président:

av Q- -M- Lumsden, lorsque nous avons ajourné hier, vous faisiez ou lisiez un rapport ; 
ez vous fad ce rapport, ou avez-vous encore quelque chose à dire?—R. ,J’al rem;s ce 
PPort que j’avais hier.
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Q. Hier lorsque vous donniez votre témoignage vous avez dit que vous faisiez une 
déposition ; on vous a demandé de faire une déposition et vous avez lu une déposition 
au comité. Je comprends que vous n’aviez pas tout à fait fini lorsque nous avons 
ajourné; avez-vous d’autres dépositions à faire ou à compléter la précédente?—R. Non.

Q. Ce sont toutes les dépositions que vous désirez faire devant le comité ?—R. Je 
dois dire que ces dépositions que j’ai faites relatives à toutes des stations et à la 
classification ne se rapportent qu’à quelques endroits. J’ai réuni un beaucoup plus 
grand nombre de faits que je pourrais indiquer ici, mais j’ai choisi les plus marquants.

M. Crothers.—Il me semble, monsieur le président, que les choses que je prévoyais 
hier en parlant de l’importance qu’il y aurait eu d’avoir un conseil dès le début, se 
présentent maintenant. Ce ne devrait pas être au témoin à dire s’il a déposé tout 
ce qu’il considère important. On devrait consulter un avocat à ce sujet. Il peut y 
avoir d’autres choses qui soient importantes. En qualité d’homme de loi vous 
devez comprendre cela.

Le Président.—Oui. Je n’y ai aucune objection, certainement. Mon impression 
personnelle est que nous devrions avoir un avocat pour monsieur Lumsden ou n’im
porte quel autre témoin, en autant que cela me regarde.

Par M. Macdonald :

Q. M. Lumsden, voici ce que nous comprenons que vous avez dit, c’est que vous 
avez fait les dépositions préliminaires relatives à vos avancés ?—R. Oui.

Q. C’est ce que moi, comme membre du comité, je désirais savoir, ou avoir quel
que idée de ce que vous avez voulu soutenir devant le comité; et cela, je crois que 
vous l’avez indiqué dans ces témoignages rendus hier et aujourd’hui ?—R. Oui.

Q. Les noms des ingénieurs que vous n’avez pas spécialement donnés ici, je suppose 
que l’on peut facilement les connaître de la Commission en se reportant aux endroits 
signalés ?—R. Oh, oui. La difficulté que je rencontre est que beaucoup des ingénieurs 
que j’ai rencontrés sur les lieux n’étaient pas ceux qui avaient fait les classifications. 
Si j’essayais d’en faire la liste je me tromperais probablement.

Q. Je suppose que la Commission peut identifier les ingénieurs pour ces différentes 
stations ?—R. Oui.

Q. Leurs rapports en indiqueraient les noms?—R. Oui.
M. Macdonald.—Ce qu’il faut faire, monsieur le Président, est bien indiqué main

tenant. M. Lumsden a donné une liste de certaines stations où il prétend que la classi
fication a été faite d’une manière défectueuse, et il nous a donné les noms des ingé
nieurs qu’il dit avoir fait une mauvaise classification. Maintenant la contestation est 
entre M. Lumsden et ces messieurs; et il me semble que nous devrions notifier ces 
messieurs dont les noms ont été mentionnés ici qu’ils sont mis en cause, et qu’un 
certain jour choisi par le comité où ils pourraient venir ici on les entendrait.

Le Président.—C’est une motion que vous faites là?
M. Macdonald.—Je ne fais que suggérer la chose ; maintenant nous pouvons 

examiner la question d’avoir un avocat.
M. Lennox.—Excusez-moi, M. Macdonald, je comprends que le sens de ce qu® 

vous venez de dire et de ce que vous avez dit hier est que, puisque M. Lumsden a fait 
une déposition et que vous avez les noms et les moyens de les vérifier, il faut notifie1 
les personnes en cause de façon à ce qu’elles puissent venir se défendre elles-mêmes- 
Est-ce là le point exact?

M. Macdonald,—Oui, c’est le sens exact de ce que j’ai dit.
Le Président,—Alors le secrétaire voudra bien prendre une liste des personnes 

dont les noms ont été mentionnés.
M. Macdonald,—Je ne fais que suggérer la chose.
M. Clarke.—Il faudrait que la Commission nous fournisse une liste des noms des 

ingénieurs des autres stations qui n’ont pas été mentionnées au mémorandum lu bier 
par M. Lumsden, afin que tous puissent être notifiés.

M. LUMSDEN.
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M. Lennox.—Eu réfléchissant à cette idée, j’étais sur le point de demander d’a

voir recours à la Chambre des'Communes et d’y déposer un avis de motion à ce sujet, 
afin d’avoir les noms des ingénieurs que l’on pouvait obtenir au moyen de ceux des 
stations que nous connaissons maintenant. La Commission pourrait probablement 
fournir ces noms au comité.

H. Macdonald.—M. Parent, pourriez-vous nous fournir les noms des ingénieurs 
attachés à ces stations, le pourriez-vous ?

M. Parent.—Je pense qu’il est injuste de nous demander de faire cela. M. 
Lumsden dit qu’il a écrit ces lettres. Il a dit qu'il y avait certains hommes en qui il 
n’avait aucune confiance. Il dit dans sa lettre qu’il y avait certains de ces hommes 
Parmi ses officiers. Nous désirons les connaître.

M. Crothers.—Quelques ingénieurs qui ont envoyé ces estimations qu i] a lues
hier.

M. Parent.—Vous avez les estimations vous-mêmes.
M. Lennox.—Nous allons les avoir de la Commission, je suppose.
M. Barker.—Je pense que nous devrions procédé un peu plus régulièrement, et 

tous ici, excepté les membres du comité, sont sujets aux ordres du comité; et si nous 
demandons à la Commission de produire ici certains documents, je crois- que nous de
vons insister pour qu’on obtempère à nos ordres, quoiqu’en puisse penser le commis
saire.

M. Macdonald.—M. Parent était parfaitement dans. .. .
M. Parent.—Je ne m’objecte pas à cela. Je m’objecte à donner des noms d’ingé

nieurs quand je ne sais pas ceux que je dois fournir.
M. Macdonald.—On ne peut pas se tromper sous ce rapport. Il s’agit de certaines 

stations dans certains districts, il y en a dans le district B et dans le district F. 
Certains ingénieurs ont été employés à la classification à ces stations à certains mo
ments. Les archives de la Commission, je pense, les indiqueront. N’est-ce pas le cas, 
M. Smith?

M. Smith.—Je le pense.
-M. Clarke. Je pense que les certificats au dossier les indiqueront.

Par M. Wilson:

Q. M. Lumsden, ces ingénieurs dont Vr>,,= , . .
tin appartiennent aux deux districts ?-R Oui n0mS au C°mite ce ma"

Q. Celui de l’Est et celui de l’Ouest, près de Winnipeg-B et F?-R. Oui. Il n’y 
en a qirun de B. Les autres sont de F.
t, . 5; ^UrZ"V°US indiqUer C6UX qui SOnt du distri=t B et ceux .qui sont du district 
r ?—R. M. Bourgeois, je pense, est le seul du district B.

Q. Le seul?—R. Le seul qui est mentionné ici.
Q. Savez-vous s’il y a plus d’un ingénieur?—R. Il y en a un bon nombre 

dans d’autres parties des districts, mais je ne suis pas certain de leurs noms.

Par M. Wilson :

Q. Vous n’êtes pas certain de leurs noms?—R. Non.
Q- Mais, avez-vous eu à vous plaindre d’autres que de M. Bourgeois ?—R. Oh, oui- 
Q- Sont-ce là to'us les témoignages au complet ou n’y trouve-t-on qu’une partie 

entre eux?—R. En autant que je sache je crois qu’ils y sont tous entièrement.
Q- La même chose pour l’autre district— le district F?—R. La même chose pour 

cs Strict F. Ce sont les noms de ceux qui ont fait cet ouvrage aux stations indiquées 
SUr Ina liste que j’ai remise hier.

Q. Maintenant, en me rapportant à ce document qui est joint à celui que vous
t;V,e.z ce matin, je vois que les dépositions faites devant les arbitres ne sont nas cer- 
Hhees ?—R. Non.
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Q. Sunt-ce tous les témoignages au complet ou n’en trouve-t-on qu’une partie?— 
I{. En autant que je sache, je crois que ils y sont tous entièrement.

Q. Vous pensez que tout y est?—R. Oui.
Q. Où vous êtes-vous procuré cela?—R. Je l’ai obtenu—je l’ai eu au moment—
Q. Vous l’avez eu sous sa forme actuelle ?—R. Je l’ai eu sous sa forme actuelle.
M. Lennox.—Y a-t-il quelque chose devant le comité.
M. Macdonald.—Nous pouvons peut-être régler cette question. M. Lumsden 

admet qu’il n’est pas capable de nommer au comité—il dit qu’il ne sait pas — les 
ingénieurs dont il parle et qui ont fait la classification, mais il nous a indiqué les 
stations où certaines classifications avaient été faites. Les archives de la Commission 
nous indiquent qui a envoyé des certificats à la Commission. Pour permettre au comité 
d’avancer et de s’assurer où nous en sommes—je ne passe de remarque sur personne—• 
je pense, M. Smith, que la Commission doit remettre au secrétaire la liste des noms 
des ingénieurs qui ont envoyé des certificats de classification dans ces districts où les 
noms ne sont pas donnés.

M. Smith.—Monsieur le Président, si vous voulez me le permettre, j’ai été très 
surpris de ce que l’honorable monsieur, M. Barker, a dit—que nous devions procéder 
régulièrement. Maintenant, je dois dire que mes instructions sont d’examiner com
plètement et avec soin cette question; de ne rien cacher, de faire une enquête com
plète sur ce que nous a soumis le Parlement. J’attire bien respectueusement votre 
attention sur le fait que si nous ne procédons pas à cette enquête d’une manière un 
lieu systématique, il sera absolument impossible de la terminer. Il est loin de moi de 
critiquer un instant la manière d’agir du comité ; mais il y a dans le comité quelques 
membres de ma profession...

M. Wilson.—Nous en sommes tous.
M. Smith.—Tant mieux ; alors je crois pouvoir faire cette remarque avec pleine 

confiance : vous venez justement de permettre d’entrer au dossier de cette affaire, 
l’ensemble des dépositions faites devant un autre tribunal... .

M. Macdonald.—Non.
M. Wilson.—Nous arrivons à cette question ; nous allons la traiter dans une 

minute.
M. Smith.—Je n’entends soulever aucune objection si les membres de ce comité, 

qui sont tous des avocats, jugent bon d’adopter une telle manière de faire, parce que 
je suppose que si je m’y objecte ma conduite pourra être critiquée, et il peut être dit 
que j’ai quelque chose à cacher.

M. Wilson.—Si vous voulez me le permettre, j’ai une suggestion à faire qui va 
régler la question pour le moment. Peut-être pouvons-nous admettre tous....

M..-Smith.—Permettez un instant. Si nous sommes pour nous ajourner main
tenant, c’est une question de savoir si la Commission peut réellement dire les noms en 
se basant sur les données précédentes. M. Lumsden nous a déjà dit que les ingénieur* 
de ces différentes sections ont été changés. Il a dit : “ Parfois lorsque j’arrivais dan* 
une section je n’ai pas vu l’homme qui avait fait la classification ”. Maintenant, 3 e 
ne sais pas s’il serait possible au moyen des archives de la Commission de dire au 
juste les dates auxquelles ont été faites les classifications contre lesquelles il y a des- 
objections. M. Lumsden a dit : “ Certains de ces travaux étaient non seulement ter
minés, mais la classification qui y a été faite l’avait été plus d’un an avant mon
passage ”. . ....

M. Clarke—Il pense qu’il peut y avoir eu differents ingénieurs.
M. Smith._Il peut y avoir eu différents ingénieurs, et je ne sais si au moyen des

archives de la Commission il serait possible de dire ceux qui ont fait la classification.
M. Barker.—M. Lumsden peut dire si c’est, possible ou non.
M. Smith.—Si la Commission peut me le dire, mais je vous assure que cela sera 

examiné ; et, si possible, ces renseignements seront soumis à votre examen.
M. Lennox.—Si la Commission trouve cela impossible elle n’a qu’à le dire.
M. LUMSDEN.



ACCUSATIONS LUMSDEN 125

ANNEXE No 3
M. Smith.—C’est cela. Maintenant, avant d'aller plus loin, est-il possible de 

savoir de quelque manière, ou d’indiquer ou de définir de quelque manière, ce que 
l’ensemble de l’enquête doit être? Si nous sommes pour examiner ce que nous pou
vons tirer du relevé en question, d’un autre côté M. Lumsden dit qu il y a encore 
beaucoup plus de faits qui ne vous ont pas été soumis. Je suggérerais très respectueu
sement de demander à M. Lumsden de vous faire connaître tout ce qu’il désire que 
vous connaissiez, ou tout ce que ce comité doit connaître, pour que nous puissions 
faire notre enquête et en arriver de suite à une conclusion.

M. Lennox.—N’est-ce pas cela le cas qu’il n’est pas autant question de ce que M. 
Lennox entend faire, ou ce que M. Lumsden désire, que de ce qui devrait être fait ? 
Tout ne devrait-il pas être soumis au comité?

M. Smith.—Sans aucun doute, toutes les choses sur lesquelles il base ses accusa
tions devraient être soumises au comité. Conséquemment, je suggérerais qu il fasse 
de suite une déposition complète ; s’il a d’autres faits qui doivent être soumis au 
comité, il doit les soumettre.

M. Lennox.—Cela nous amène à la question de l'avocat. Cela fait justement res
sortir la nécessité d’un avocat. M. Lumsden peut comprendre les choses d’une maniéré 
et un avocat expérimenté peut les voir d’une toute autre manière. Maintenant, comme 
je vous le suppose, M. le Président, ce doit être un avocat qui soit employé dans l’inté
rêt public, et cet avocat doit avoir le droit d’examiner la question, avoir le temps de le 
faire, et déterminer ce qui, selon lui, doit être soumis au comité. M. Lumsden ne peut 
pas prétendre être un aussi bon juge de ces sortes de choses qu’un avocat peut l’être ; 
et je répète simplement ce que j’ai dit hier—que les deux côtés doivent être représentés. 
Il ne devrait y avoir aucun doute à cela. Le public ne devrait avoir aucune crainte 
que des injustices soient commises par ce comité. Je pense que le comité est certaine
ment en position de décider maintenant, et cela devrait être déterminé de suite avant 
de faire un pas de plus, qu’un avocat soit nommé pour représenter l’autre côté de la 
question—que je regarde comme étant le côté où se trouve engagé l’intérêt public.

a etc dit, laissons cela jusqu’à demain, jusqu’au moment où nous aurons vu quelle 
.ouinure es c iosos vont prendre. Maintenant, je crois que nous sommes à ce moment.
ne veux en aucune "uv P-V'S1< en*/. -,e 11 approuve pas les remarques de M. Lennox. Je 
ne veux en aucune manière critiquer M. Lumsden. Il a ses vues, ses vues peuvent
ne pas etre acceptées par le comité. Maintenant, M. Lennox demande celles d’un 
homme de loi. Un homme de loi 11 a rien a taire avec ses vues personnelles. Nous avons 
à examiner une question bien déterminée qui nous a été soumise par le Parlement 
Supposons qu’un homme de loi ait été engagé dans l’intérêt public, est-ce M. Lennox 
qui va lui donner des instructions ? Est-ce le président ou un autre membre du comité: 
ou est-ce le public de la rue—dame rumeur? Tl ne s’agit pas ici d’une commission 
royale, comme celle qui a siégé à Montréal pendant une année ou à epu près, et où 
chacun pouvait aller porter plainte à toute heure du jour et à toute minute de l’heure. 
Le sujet qui doit occuper ce comité doit être déterminé, comme cela a été expliqué au 
Parlement par quelques membres qui sont, je le suppose, bien informés, et le sujet 
d’enquête devant la Chambre a été précisé et déterminé. Nous ne pouvons pas nous 
ccarter de ces vues. Maintenant, si quelqu’un se trouvant accusé ou dénoncé devant 
ce comité désire être défendu, qu’il prenne un aviseur ; je n’y ai jas d’objection du 
ont., J’aimreais que M. Lennox soit assez bon de me dire de qui cet homme de loi

*)n 1 lc> dont il réclame les services au comité, recevra ses instructions et ses renseigne
ments.

-Ml Crotiterr.—M. le Président, je pense qu’il est aussi bien que nous comprenions 
Pai mtement bien où nous en sommes, et cela tout de suite. Je ne voudrais pas dire 
vr P „ Petit mot qui puisse paraître une critique à l’adresse de mon savant ami de 

-tréa! (M. Smith, C.R.), mais par les remarques qu’il vient de faire, il a semblé 
cott r° ^ ^’recti°n de cette enquête. Maintenant, en autant que je suis concerné dans 

.° affaire, je pense que c’est une position tout à fait fausse à prendre. Voici notre 
'1 10n : M. Lumsden a été nommé ingénieur en chef pour ces travaux, non par
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les commissaires, mais par le gouvernement—nommé par le peuple de ce pays—pour 
surveiller, en sa qualité professionnelle, la construction de ce chemin de fer. D’un 
autre côté, les commissaires ont été nommés par la même autorité, par le peuple, par 
l’intermédiaire du gouvernement. En sorte que nous avons M. Lumsden nommé par 
le peuple de ce pays pour remplir certaines fonctions, nous avons aussi les commis
saires nommés per le peuple de ce pays pour rembplir certaines fonctions; et nous 
devons nous souvenir que c’est le gouvernement qui a nommé M. Lumsden, ce ne 
sont par les commissaires. D’après l’article 10 de la loi le gouvernement nomme 
l’ingénieur en chef. D’après l’article 11 les commissaires nomment tous les autres 
ingénieurs et tous les autres officiers. De telle sorte que nous avons maintenant 
le principal expert pour ces travaux, ^.i. Lumsden, nommé par le peuple, qui fait cer
taines remarques sur des officiers nommés par la Commission. Il a ses sous-ingé- 

• nieurs. ...
M. Macdonald.—Qui tous ont été recommandés par lui.
M. Crothebs.—Je ne comprends pas les choses comme cela. Les statuts n’exigent 

rien de semblable ; les statuts n’exigent pas que l’ingénieur en < hef approuve ces no
minations. Ils donnent aux commissaires le pouvoir absolu de nommer n’importe quel 
ingénieur de leur choix, d’après l’article 11. (Lit les articles 10 et 11.) En sorte 
que, comme je viens de le dire, nous avons le peuple qui nomme l’ingénieur en chef, 
le peuple qui nomme les commissaires, les commissaires qui nomment les sous-inge- 
nieurs et les autres officiers. Alors nous avons l’ingénieur en chef qui fait un rapport, 
dans cette lettre qu’il a odressée au gouvernement, au peuple, contre certains officiers 
nommés par les commissaires. Tels sont les faits. Le peuple, par le gouvernement, dit 
“Je désire que ces critiques soient examinés ”, Le gouvernement, et non pas les com
missaires, nomme un comité d’enquête. Les commissaires n’ont aucune qualité quel
conque ici, pour ce qui se rapporte à l’ordre de la Chambre nommant un comité. H9 
sont ici par faveur de ce comité. Leur aviseur est ici par faveur de ce comité. C’est le 
devoir de ce tribunal de déterminer à quel titre se trouvent ici les divers hommes de 
loi qui assistent à notre enquête. Maintenant, je n’ai pas eu l’honneur de rencontrer 
auparavant mon savant ami (M. Smith), mais je suis prêt à affirmer de suite qu’il 
possède au plus haut point la qualité caractéristique de notre noble profession (écou
tez ! écoutez!), et cette qualité caractéristique est d’employer tous les moyens légitimes 
pour obtenir ce que son client désire. En pratique, parmi ces moyens légitimes—ce qul 
peut-être pourrait ne pas être approuvé par la conscience—est celui de supprime^ 
tout témoignage tendant à empêcher que le client n’obtienne ce qu’il désire. Telle est 
la position que notre savant ami voudrait prendre comme représentant de cette Com
mission. Maintenant , les commissaires ont nommé ces subordonnés ; et il est aussi 
naturel pour eux que pour l’eau de couler vers le bas d’une colline, de s’efforcer d® 
démontrer, par l’intermédiaire de leur aviseur légal, que les subordonnés qu’ils °nt 

nommés ont été à la fois compétents et honnêtes ; et cela devrait être le devoir de m0® 
savant ami, comme aviseur des commissaires, d’essayer de prouver la chose même 
supprimant des témoignages. aDns ce tribunal nous somes tous des hommes de l01’ 
nous savons que cela se fait tous le jours—c’est parfaitement légitime.

M. Clarke.—Nous ne connaissons pas pareille chose.
M. Crothers.—Oui, nous le savons ; mon savant ami ne serait pas considéré com

me un bon aviseur. ...
M. Barker.—Mon savant ami communique toujours son dossier à la partie adverse-
M. Crothers.—Mon savant ami, le président, ne serait pas considéré comme un 

bon avocat s’il provoquait devant le tribunal des témoignages que son client ne désire 
rait pas voir devant le tribunal. Nous comprenons tous cela parfaitement bien. NoU 
connaissons les sentiments des commissaires à l’égard de M. Lumsden et à l’égard de 
autres membres du bureau. Nous avons eu une lettre de ces commissaires qui a e 
adressée à M. Lumsden et dans laquelle ils disent, entre autres choses—je n’ai P 
besoin de la lire en entier—que le secrétaire avait reçu instruction de faire les corn . 
nications suivantes à M. Lumsden et de dire que les commissaires “s’objectaien
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et protestaient contre la manière de procéder des arbitres, comme ne convenant pas et 
comme étant illégale”—accusant les arbitres, accusant M. Lumsden de faire des cho
ses qui ne convenaient pas et illégales”—pour les raisons suivantes :—(a) qu ils s e- 
talent basés en tout ou en partie sur le dit projet de convention du 14 mai 1909, con
vention qui a été mise de côté et n’existe pas en fait; (b) que l’examen des travaux a 
été faite hâtivement et d’une manière insuffisante et superficielle ;—accusant ce té
moin, M. Lumsden, un des arbitres, d’avoir fait l’examen de ces travaux hâtivement, 
d’une manière insuffisante et superficielle; (c) Que les ingénieurs en charge des tra
vaux qui ont fait la classification des matériaux n’ont pas été suffisamment enten
dus et n’ont pas eu l’occasion de rendre témoignages ; (d) que les entrepreneurs n’ont 
Pas été mis à même de s’expliquer—ils n’ont pas traité les entrepreneurs d une ma 
hière loyale; ils n’ont pas traité les ingénieurs subordonnés d’une manière loyale; ‘et 
de plus, de dire que les commissaires insistent, dans l’intérêt du public, pour que la 
Procédure du tribunal d’arbitrage soit complète, finale et conclusive” ; et “que le rap
port des arbitres, après avoir été fait, soit appuyé par des preuves solides, comprenan 
!es détails des quantités, etc.” Telle est la lettre envoyée par ces commissaires a M. 
Lumsden, et qui indique les sentiments des commissaires à l'égard de M. Lums en. 
■Maitenant, comme je l’ai dit, pour ces commissaires il est aussi naturel que pour 1 eau 
de couler le long d’une côte, de désirer que le résultat de cette enquête justifie cette let
tre. Et il est tout aussi naturel que leur aviseur légal fasse des efforts pour arriver a 
oe résultat même s’il devient nécessaire d’écarter certains témoignages. Par consé
quent je demande aux membres de la profession qui sont réunis dans ce tribunal si oui 
°u non il est dans l’intérêt public que la direction de cette enquête soit confiée à un 
homme se trouvant dans la position dans laquelle se trouve mon savant ami de Mon
tréal, qui agit pour ces commissaires, anxieux d’atteindre le résultat qu’ils veulent 
atteindre, qui est de démontrer que M. Lumsden s’est trompé, et d’atteindre ce résul
tat même en supprimant des témoignages. Je suis parfaitement certain que mon sa
vant ami de Montréal voit la position délicate dans laquelle il se trouve et ne voudrait 
pai 1 occuper. Par conséquent, je vous propose avec pleine confiance, M. le Président, 
que le monsieur nommé par le peuple de ce pays ayant fait des critiques sur les officiers 
nommes par la commission, et par suite indirectement contre les commissaires, ces 
derniers n aient par la permission de choisir un aviseur légal qui prenne la direction 
de cette enquete La seule qualité sous laquelle les commissaires peuvent paraître de
vant ce tribunal est celle de defendeurs; et qui a jamais entendu parlé d’une pour
suite confiée à l’avocat des défendeurs ?

M. Wilson.—Il n’y a pas de défendeurs ici.
M. Crothers.—C’est la position exacte, je vous la soumets, monsieur le Président ; 

exactement la position. L’aviseur de ces commissaires doit désirer obtenir ce qu’ils 
veulent. Leur désir est de montrer que M. Lumsden est dans le tort. Le devoir de 
-avocat—un devoir légitime—serait de supprimer les témoignages tendant à prouver 
que les commissaires sont dans le tort ; et par conséquent j’en appelle à tous les mem
bres de ce bureau, à tous les hommes de loi dans ce bureau, est-ce là une position con
venable dans laquelle doit se trouver un avocat. L’un des membres de ce tribunal 
constitué pour représenter le peuple ne devrait-il pas avoir la direction de cette enquete? 
L me semble que cela est aussi clair que deux et deux font quatre; et j’en appelle à
J honneur des membres de notre profession présente dans ce comité si ce n’est pas 
le cas.

M. Smith, C.R.-'-M’est-il permis de dire un mot, monsieur le président ? Je sens, 
htonsieur, que nous sommes ici par faveur, et nous espérons tous arriver au ciel par 
paT,eur ’—mais je suis tout à fait surpris en vérité d’entendre immédiatement après 

a usion à cette faveur, émettre une idée aussi exaltée au sujet des habitudes de 
n°tre profession.

Crotiiers.—N’est-ce pas la vérité?
p . 1 Smith.—-Je désire dire de suite que loin de voir la moindre indélicatesse dans 

a tltude que j’ai prise, mon attitude est nette, absolument nette et droite et hono-
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rable, et j’entends la continuer ; et si le savant avocat qui vient justement de vous 
adresser la parole et de critiquer mon attitude vous a déclaré, comme il vient de le 
faire, que moi, dont les services ont été retenus dans l’intérêt public—représen
tant la Commission, qui pratiquement représente le gouvernement, je devrais con
sidérer comme mon légitime droit de supprimer des témoignages, il ne me reste plus 
qu’à dire que je ne suis pas au courant que de tels procédés sont employés dans la 
profession. Je ne devrai supprimer aucun témoignage. Maintenant, mon attitude n’est 
pas indélicate, pour la simple raison....

M. CitOTHERS.—Mon savant ami veut-il m’excuser pour un moment ? Qui vous a 
donné les droits que vous essayez de prendre maintenant dans ce tribunal ? Quelle est 
votre vraie position ici?

M. Smith.—Je demande pardon à l’honorable, monsieur. A la toute première 
réunion ici il fut proposé que les aviseurs soient entendus, et n importe lequel des 
intéressés fut invité à venir avec sort aviseur.

M. Crothers.—Oui, mais il n’a pas été proposé qu’un quelconque des aviseurs 
prenne la direction des débats.

M. Smith.—Aucun des aviseurs n’a songé un moment à agir de la sorte.
M. Crothers.—J’ai supposé cela d’après votre langage.
M. Smith.—Alors vous avez déduit du langage une conclusion bien fc rcée. Je n’ai 

jamais rien dit de la sorte. •
M. Crotiiers.—Ce que vous avez dit était que vous représentiez le gouvernement.
M. Smith.—J’ai dit que la Commission avait retenu mes services et que les instruc

tions (pie j’ai reçues de la Commission sont d’obtenir une enquête aussi complète que 
possible poux' ce qui regarde sa responsabilité relativement aux ingénieurs ou il 
d’autfrs choses.

M. Lennox.—C’est la première fois qu’on nous dit cela.
M. Smith.—Maintenant, quelle est l’accusation ? L’ingénieur en chef a porté cer

taines accusations.
M. Crothers.—Mon savant ami voudrait-il répondre à une question? Pensez- 

vous être chargé ici de conduire l’enquête?
M. Smith.—Certainement non, mais c’est cette.
M. Crothers.—Alors il nous faut en choisir un autre.
M. Smith.—Il faut examiner aussi complètement que possible les accusations 

portée* par M. Lumsden contre-les ingénieurs sous ses ordres. Maintenant, cornu1® 
je viens ici avec instruction de la Commission de vérifier si ces accusations sont bien 
fondées, s’il existe certaines raisons pour lesquelles M. Lumsden a perdu confiance 
dans le corps des ingénieurs, il ne faut certainement pas me recevoir avec l’intimati011 
que mon mandat est indélicat. Ce que j’ai à faire est parfaitement bien défini ; 
avec la permission—la faveur, si vous voulez, monsieur—je me propose-----

M. Crothers.—Voulez-vous m’excuser un moment ? Je ne veux pas dire que voVe 
mission est le moins du monde indélicate si elle est de représenter les commissaire9 
et non d’avoir la direction de l’enquête.

M. Smith.—Je n’ai jamais rien laissé entendre de semblable.
M. Crothers.—Alors il n’y a rien entre nous.
M. Smith.—Je pense qu’il y a entre nous beaucoup de choses. >i mon honorable 

ami veut me le permettre. J’ai été tout a fait étonné lorsque l’on m’a dit que mon 
devoir était de supprimer des témoignages. Je demande aux autres messieurs, au* 
autres membres de ce comité, si on peut faire une telle attaque lorsque je viens icl 
pour m’enquérir des raisons pour lesquelles M. Lumsden a déclaré, dans un doev 
ment solennel, qu'il avait perdu confiance dans le corps des ingénieurs. M. Luinsde!‘ 
a d’abord dit: “Je ne me rappelle aucun des noms”. On est porté à pensé que la phi1,1 
qu’il a perdu confiance dans le corps des ingénieurs aurait dû être basée sur quelh1 ^ 
chose de plus précis, cela a laissé dans mon esprit une impression bien nette. 
tenant, lorsque nous trouvons que la classification à laquelle il s'objecte a été, coin
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il nous le dit, faite par des hommes qui ne sont plus en aucune façon ingénieurs du 
Transcontinental...

M. Baker.—Si M. Smith veut me le permettre, je veux ne dire qu’un mot—sans 
essayer le moins du monde de l’interrompre dans ses remarques—mais j’approuve 
entièrement ce qu’a dit mon savant ami, M. Crothers. Nous avons ;1e« objections, 
non à ce que vous représentiez votre client aussi complètement que possible.. •

M. Crothers.—Non, certainement non.
M. Lennox.—Nous voulons qu’on s’en tienne là.
M. Barker.—Mais nous disons que cela n’est pas suffisant au point de vue de 

cette enquête. Vous vous êtes figuré, peut-être un peu sans vous en rendre compte, 
que vous étiez employé ici par la Commission pour représenter 1 intérêt public. Nous 
^’acceptons pas cela. Nous disons que vous ne représentez pas l’intérêt public ici.

M. Smith.—J’approuve entièrement ce que M. Barker vient de dire. Je dis de 
suite que je serais très heureux qu’un autre aviseur légal soit nommé ; j’en serais 
enchanté. Mes remarques aujourd’hui sont dirigées contre ce qui a été dit ce matin. 
■M. Lumsden n’aurait certainement pas agi avec justice en démissionnant parce qu il 
aurait perdu confiance en des ingénieurs qui ne sont plus en aucune manière employés 
sur la ligne. Ce que je vous demande maintenant de faire, messieurs est de nous 
indiquer sur quoi nous allons enquêter, de manière que nous puissions vous fournir 
tous les renseignements qu’il est possible de fournir. En conséquence, je suggérais 
il y a quelques instants d’obtenir, si possible, de M. Lumsden tout ce qui l’a amené 
à perdre confiance. Ne vous contentez pas d’un rapport partiel, obtenez de lui tout 
ce qui lui a fait perdre confiance. Alors la Commission examinera ces dépositions, 
et, s’il est possible, d’après ce qui s’y trouve, d’indiquer quels sont les ingénieurs 
qui ont fait ces classifications, nous vous fournirons tous les renseignements que nous 
avons ; et je puis assurer les honorables messieurs une fois de plus que s’il y a quel
ques suppression ce ne sera pas à ma connaissance jii avec mon consentement.

M. Crothers.—Bien, M. le Président, n’est-ce pas le temps de déterminer....
M. Macdonald.—J’étais sur le point de dire que toute cette discussion était entiè

rement hors de propos et sans nécessité, pour la simple raison que pour ce qui me 
avon» apr-!S- !7oir consulté M- Clarke je vois qu’il est du même avis—nous2m=rsi t ts?. ~ « r, «** «, „-=

M PnnvTTFPs nt>q„+ - waiter entièrement cette question.1\1. LROTHERS.—JN est-il pas necessaire rl’n-™;,. , . , . ..., ,. is -ir t i ü avoir un avocat maintenant pour determiner ce qui est essentiel ? M. Lumsden dit qu’il ne connaît pas
M MACDONALD—Revenons au point où M. Smith fait allusion à une base d’entente 

qui éclaircirait 1 atmosphere; alors nous serions prêts à revenir à la question et à 
marcher de l’avant. La majorité du comité pensait hier que pour débuter il serait 
sage et prudent de savoir de M. Lumsden ce qu’il-veut dire par le rapport très vague 
et très général contenu dans la lettre qu’il a adressée à la Commission. C’est tout ce 
que nous désirions qui soit fait. Je suggérais hier que pour ce qui me concernait je 
Pensais que la question de l’aviseur légal pourrait être parfaitement réglée, que nous 
Pourrions suggérer que tous les intéressés puissent employer un avocat, et que nous 
Pourrions trouver le meilleur moyen d’éclaircir les choses pour le public. Jusqu’ici 
nous n’avions encore examiné que le rapport préliminaire de M. Lumsden lorsque nous 
avons été détournés dans cette autre direction. Je suis prêt à marcher maintenant 
dans la direction* que je pense serait la meilleure dans l’intérêt public. Avant d’y 
mitrer je pense que le rapport de M. Lumsden devrait être complété, de manière à 
nous éclaircir la voie et à nous permettre de savoir où nous allons arriver. M. Lums- 
en a indiqué les endroits où la classification avait été défectueuse. Il nous a donné 
es noms de gens qui, prétend-il, ont fait une mauvaise classification et en qui il a 

Perdu confiance. Il dit qu’il prévoit qu’il y en a d’autres qui ont fait une mauvaise 
e assification, mais il ne peut donner leurs noms. Je ne sais pas qui ils sont. M. Smith, 
‘ v°c beaucoup de vérité, remarque qu’il est très difficile pour la Commission de fournir

3—9
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ces noms. On a pu les perdre, et le rapport est si vague qu’il est impossible de les retrou
ver. Lorsque nous avons commencé cette discussion, j’ai essayé de dire que M. Lums- 
den devrait s’entendre avec IL Smith et le secrétaire pour préparer et mettre au dos
sier une liste des noms de ceux qu’il a critiqués.

-M. Lennox.—Non, pas maintenant.
H. Wilson.—Puisque nous proposons une enquête, vous y objectez-vous mainte

nant ?
M. Macdonald.—M. Lumsden connaît les hommes en qui il a perdu confiance ou 

il ne les connaît pas. Qu’il s’entende avec M. Smith et qu’ensemble ils donnent au 
secrétaire les noms de ceux qu’il a en vue. Quant au rapport dans lequel il nous a 
donné tous les témoignages regus par les arbitres, je pense qu’il ne devrait pas être 
mis complètement au dossier, si ce ne sont les parties de ce rapport qui peuvent être 
utiles.

31. Lennox.—C’est-à-dire les parties qu’il pense pouvoir être utiles?
M. Macdonald.—Oui, donnez-nous les parties essentielles. Alors nous essayerons 

de préciser les dépositions qui ont été faites.
M. Wilson.—3L Crothers semble avoir cru que je m’ojecte à avoir un aviseur 

légal ici, un juge d’instruction, si je puis me servir de cette expression. Ce n’est pas 
du tout mon idée. D’honorables messieurs semblent oublier quel est notre mandat, 
quels sont nos devoirs, quelle est notre juridiction, et le champ de cette enquête. La 
première personne qui est venue devant nous est 31. Lumsden. Nous lui demandons s’il 
veut un aviseur légal ou non. Il dit non, il n’en désire pas. Je ne connais pas do 
tribunal ayant le droit de forcer un parti qui n’en veut pas à prendre un avocat. Je ne 
pense pas que nous ayons le droit d’en nommer un seul.

31. Lennox.—Oui, nous l’avons.
31. Wilson.—Je serais charmé d’avoir un peu plus de renseignements à ce sujet- 

Je crois que le comité peut demander au gouvernement de nommer un avocat.
31. Lennox.—C’est bien cela.
31. Wilson.—Et moi pour un je serais charmé si une demande de ce genre était 

faite. Je ne sais pas quelle est la proposition que mon savant ami va faire, mais je 
vais en quelques minutes vous amener autant d’avocats que vous en désirez—c’est ce 
que je dis au public—et je serais heureux d’en voir la salle remplie; mais lorsqu’un 
avocat demande à venir devant ce comité nous avons le droit de lui demander qui il 
représente. C’est tout ce que je désire—exactement comme mon savant ami M. Cro
thers. qui était très anxieux, quelques minutes auparavant, de savoir qui mon savant 
ami M. Smith représentait. 3Iais je m’objecte à ce que des hommes de loi viennent 
ici devant nous nous dire “ c’est moi qui suis l’aviseur public ”. Cela c’est trop fort-

31. 3Iacdonald.—Si nous traitions la question préliminaire de savoir comment 
régler la difficulté relative aux noms. 31. Lumsden, si vous vous entendiez avec 3f- 
Smith ?

31. Lennox.—J’étais sur le point de dire quelque chose lorsque vous avez pai'l® 
avant moi.

M. Smith.—Que M. Lumsden s’entende avec M. Crothers et voie s’il peut Ie® 
fournir.

Le Président.—Non, cela ne peut se faire.
31. Lennox.—M. Lumsden nous a donné les noms de ceux avec qui il est venu en 

contact. Il a dit que s’étant rendu sur les endroits où on travaillait il a rencontre 
certains travaux montrant à l’évidence que la classificaion y avait été mal faite. ^ 
n’a aucune confiance dans les hommes qui ont fait la classification, quels qu’ils aient 
été. Maintenant, la Commission connaît parfaitement bien chacun des ingénieur5 
qu’elle a employés, elle en a la liste. Elle a un dossier contenant toutes les classifie® 
tiens qu’elle a reçues. Ces classifications ise rapportent à certaines stations, et pl e 
peut savoir par le dossier le temps où elles ont été reçues, c’est-à-dire le mois où elle5 
ont été reçues, et elle connaît quel ingénieur était employé à telle station et à tel10'
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date particulière. Elle sait qui les a certifiées, et c’est l’homme que nous recherchons. 
Maintenant, je suggère que ce que la Commission doit faire est de nous donner les 
indications nécessaires relatives aux hommes qui ont fait les classifications à ces endroits 
spéciaux mentionnés au rapport. On ne peut pas s’attendre à ce que 31. Lumsden 
connaisse qui étaient ces ingénieurs; et si nous ne pouvons pas le savoir à ce comité 
nous le pouvons par la Chambre; nous avons ces deux moyens. Mais je présume que 
nous pourrons le savoir de la Commission, et je presume qu ils n auront pas beaucoup 
de difficulté à nous donner cela. Si un ingénieur qui a fait de la classification d une 
nianière défectueuse il y a longtemps est parti pour l’Afrique du Sud et que nous ne 
Puissions pas l’avoir, tant pis. Mais inutile de soulever cette difficulté avant qu’elle 
ne se présente elle-même. Je fais la remarque qu’il n’y a nullement besoin de confi
dence entre les commissaires et M. Lumsden, ni rien d’analogue. M. Lumsden a fait 
tout ce que l’on pouvait s’attendre qu’il fît. Il a indiqué les stations où des fautes ont 
été commises, et la Commission a les moyens de nous dire qui a commis ces fautes.

Le Président.—Je ne doute nullement que la Commission nous procurera tous les 
documents et tout ce qu’elle pourra. Je n’ai pas le plus petit doute à cet égard.

M. Lennox.—Nous allons voir à ce qu’elle le fasse.
Le Président.—Je crois que cette discussion est un peu trop longue.
M. Macdonald.—Débarrassons le pont des points sur lesquels nous sommes d’ac- 

c°rd. Il est accepté que seulement cette partie des témoignages rendus devant les 
arbitrés et. qui se rapporte aux ingénieurs dont les noms ont été donnés par M. Lums
den doit être examinée par le comité.

M. Lennox.—Les témoignages des ingénieurs contre lesquels il y a des plaintes 
doivent être examinés.

M. Macdonald.—Le reste doit être éliminé, enlevé du procès-verbal, dont il ne 
formera pas partie.

M. Wilson.—Ne serait-il pas préférable que le sténographe certifie cela?
M. Macdonald.—Nous proposons que dès l’ensemble des témoignages donnes 

devant les arbitres, et soumis par M. Lumsden, on ne mette devant le comité que ceux 
qu il mentionne spécialement dans son rapport comme étant les témoignages des
ingénieurs qu’il nomme. Le reste n’est pas devant le comité, et ne doit pas être entré 
au proces-verbal et doit être rendu.

M. WILSON.—Oui, mais à condition que cela soit régulièrement certifié.
M1. Macdonald.—Il prend la responsabilité. Nous écoutons tous les témoignages, 

excepté les dépositions pour lesquelles M. Lumsden prend la responsabilité de dire 
qu’elles ont été faites en sa présence. Le reste est écarté.

M. Wilson.—Sans référence aux documents qui sont annexés.
M. Smith.—Et sur lesquels il base sa perte de confiance?
M. Macdonald.—Et sur lesquels il base sa perte de confiance. Maintenant cette 

question est réglée.
M. le Président.—Cela est-il une motion?
M. Macdonald.—Je propose la chose. La motion est proposée et adoptée.
M. Macdonald.—Maintenant, je propose, M. le Président, que les ingénieurs dont 

'es noms ont été mentionnés par M. Lumsden soient notifiés par le secrétaire des rap
ports faits par M. Lumsden à leur égard, et qu’on leur demande de comparaître ici à 
nne date subséquente à être fixée par le comité.

M. Lennox.—Voulez-vous dire que vous désirez qu’ils comparaissent comme té-
m°ins, ou doit-on simplement les notifier de manière qu’ils pourront comparaître ou 
non?

M. Macdonald.—C’est cela.
M. Lennox.—Ils seront notifiés. é et adoptée.
M. Macdonald.—C’est tout. La mn 10,1 _cs nu’ils pourront se faire reprê-
M. Wilson.—Je suppose que vous pourriez ajouter .qu î

Senter par un aviseur légal s’ils le désirent.

3—9è
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M. Macdonald.—Cette question peut être traitée après.
M. Lennox.—Elle viendra au temps voulu.
M. Wilson.—Je propose de commencer. Nous avons sept noms.
M. Macdonald.—Je propose que l’on notifie ces gens de suite.
M. Barker.—Je pense que la Commission pourrait faciliter cette enquête en don

nant aussi promptement que possible les noms des autres ingénieurs, pour permettre 
-qu’ils soient notifiés de suite.

M. Wilson.—Voulez-vous me permettre de poser une question à M. Lumsden.

Par M. Wilson :

Q. M. Lumsden, supposons que vous alliez au bureau des commissaires aujourd’hui 
ou un autre jour, disons demain, pourriez-vous trouver la liste des ingénieurs qui ont 
été employés sur ces deux sections—la liste complète ?—B. Je présume que je Ie 
pourrais. Je ne puis pas l’affirmer positivement. Je le pense. Je ne connais pas Ie 
temps où ils y ont été employés.

Q. Mais vous pourriez le savoir, je comprends?—B. Bien, ils pourraient le trou
ver bien mieux que moi, parce qu’ils sont au courant de ces choses actuellement et que 
je ne le suis pas. Ils peuvent découvrir quels ont été les ingénieurs partout et en tout 
temps pendant l’exécution des travaux, nous allons dire, entre les stations 3010 et 
3015, s’il y a eu des changements, et probablement ils ont tous été faits par le même.

Q. Mais étant ingénieur en chef, je suppose que vous avez eu tout cela sous votre 
contrôle ?—B. Mais je ne me rappelle pas en détail les stations où ces hommes étaient 
employés.

Q. Je ne vous demande pas si vous vous en rappelez ou non, mais ce que je veux 
savoir de vous c’est si vous n’êtes pas l’homme le plus à même de faire cette liste en 
allant au bureau des commissaires et en y examinant les dossiers, même si vous ne 
Connaissez pas quels sont les messieurs qui ont travaillé à ces endroits ?—B. Là ü9 
ont leurs renseignements particuliers et je ne le ai pas. Je n’ai été au courant de rien 
depuis quelque temps. Je ne peux pas dire si John Brown était employé ou non.

Par M. Clarice :

Q. Je suppose que lorsque vous y étiez vous étiez l’homme le plus à même de 
nous fournir ces renseignements ?—B. Lorsque j’y étais; mais je ne puis pas dire quC 
je le suis maintenant. Je ne le suis pas.

Par le Président:. j*
Q. M. Lumsden, vous refusez-vous à la demande du comité d’aller aux bureau* 

de la Commission, d’y faire des recherches dans les livres et d’y trouver ce qu’il 
pour établir la liste des noms et d’aider la Commission à fournir ces noms?—1> 
suis parfaitement consentant à cela, mais il faut que je puisse compter sur eux P° 
me donner les renseignements exacts. je3

Le Président.—Mais certainement, il serait entendu qu’ils produiraient 
livres.

M. Parent.—Nous mettrons tout ce que vous désirerez à votre disposition. •
Le Président.—Les livres et de l’aide vous seront fournis de manière à vous f

liter le travail de recherche des noms, mais je pense que vous devriez aller là, 01 
vous-même la Commission, et trouver ces noms aussitôt que possible.

Par M. Macdonald:
cetteQ. Y a-t-il quelque moyen, M. Lumsden, par lequel vous puissiez aider dans 

occurrence. Par exemple, ici vous avez une tranchée qui a été creusée deux a»s z 
paravant. Vous, comme ingénieur certifiant les comptes venant de votre subordo1 
et dont les payements sont effectués, vo'us seriez le plus à même de la localiser—'P^ 
que n’importe quel membre de la Commission ne pourrait l’être?—B. Porbable111 

M. LUMSDEN.
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plus que lea commissaires eux-mêmes, mais pas plus que les ingénieurs des commis
saires.

-Q. Je parle des commissaires eux-mêmes ?—R. Que les commissaires eux-mêmes, 
j’ose dire que oui ; mais les ingénieurs de la Commission qui se sont tenus continuelle
ment sur les travaux dans ces districts, ou divisions, particuliers, connaîtraient cela 
bien mieux que moi. >

M. Macdonald.—Monsieur le Président, j’ai dit il y a un insetant ou deux que 
je me proposais de soumettre au comité une résolution relative à la nomination d un a- 
viseur légal. J’ai exprimé l’opinion dès le début de cette enquête, qu'il n’était pas dési
rable pour ce comité ou pour toute autre comité ayant une charge comme la nôtre à 
remplir, d’être un comité qui doive procéder lui-même à l’interrogatoire des témoins du 
a d’autres choses de ce genre ; et je ‘pense qu’autant que possible toutes les parties de
vraient être représentées devant le comité pour la présentation de tout ce qu elle veu
lent faire valoir, pour ou contre. On s’attendait que M. Lumsden, après 
avoir été notifié, viendrait ici avec un avocat. Quelques-uns de mes hono
rables amis et moi-même avons eu l’expérience de la chose dans un autre 
comité d’un caractère à peu près semblable, où la partie qui avait fait certains 
avancés est venue ici avec un avocat. Il n’y a pas eu de difficulté 
dans cette affaire, et tout marcha très régulièrement. Cependant, M. 
Lumsden dit: “Je ne suis pas pour être le moins du monde un demandeur dans cette 
affaire ; je n’amènerai pas un avocat ; je n’ai pas besoin d’avocat ; je suis ici 
seulement comme témoin”. Il rejete toute responsabilité de quelque nature qu’elle 
soit; conséquemment le comité serait laissé dans cette position, avec l’aide de M. 
Smith représentant la Commission. Mais je suis certain, étant donné le rang élevé 
qu il occupe au bureau et sa position, d’une manière générale, que nous reconnaîtrons 
tous qu’il se placera à un point de vue élevé dans cette enquête et qu’il aidera le 
comité de la manière la plus complète possible. En même temps mon impression est 
que le comité serait fortement aidé dans son travail1,, et que les choses seraient bien 
P us satisfaisantes, si nous avions ici quelqu’un pour assumer la charge de présenter 
Jf <U S aU !'olnt 1 ° vue 0PPosé. Maintenant, nous ne pouvons nous mettre au travail
d’av^Mj>âiez^rqLLïrSrrcque^Lumsdendit <n n>a 1besoin
tains messieurs qui, je pense, sont parfaitement Tu co me SUjS enduis anPyes de cer- 

, . . -w J ; JJ . . 1 nullement au courant de cette question et qui,m ont signale des precedents, qui ont existé dans - • ,, . ,. . 1 , ’ ,. . , uans certaines reunions anterieures des
Chambres, où un avocat a ete adjoint au comité; et il y a encore une grave question 
relativement à notre droit de nommer un avocat dans ce but sans le consentement de 
la Chambre. Nous pouvons faire rapport à la Chambre et lui demander par 
une résolution d’adopter notre rapport, d’après lequel l’avocat dont les services seraient 
retenus, par exemple, par M. Lumsden ou par le comité, devrait être payé. Je deman
dais au secrétaire à propos de cette question qu’elle était notre position et nos droits 
et il pense que le vrai devoir du comité est de faire rapport à la Chambre et de lui 
demander la permission d’avoir un avocat adjoint au comité. Je pense que cela a été 
fait par le comité Langevin, le comité Curran et d’autres comités.

M. Lennox.—Cela a été fait dans le comité Langevin. ,
M. Macdonald.—Oui, conséquemment, comme je suis certain que tout ce que 

chacun désire dans l’occurrence est de savoir ce que M. Lumsden veut, puis de savoir 
1 -v a eu quelqu’un en qui il a eh le droit de perdre confiance, et que nous devons 

j^ettre les faits devant nous, je propose :—Que ce comité s’adresse à la Cham- 
° Pour avoir la permission de choisir un avocat pour le comité dans l’enquête relative 

,. x faits <iui sont soumis à notre considération. Les mots employés dans la résolu- 
°h sont “avocat pour le comité”, je ne puis rien trouver de plus précis que cela.

T. • L Lennox.—Un pas à la fois est une bonne chose, je pense. Tout est bien, je
Pense> Jusqu’ici.

-N. Macdonald.—Y a-t-il autre chose que vous puissiez suggérer?
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M. Lennox.—Je ne pense ‘pas qu’il y ait autre chose à considérer où nous eu 
sommes maintenant.

M. Crothers.—Je suis parfaitement prêt à accepter tout ce que M. Macdonald a 
dit. Je pense que cela couvre bien toute la question.

La résolution est proposée et acceptée.
M. Macdonald.—C’est une bonne chose, maintenant tout le monde est satisfait.
Le Président.—Nous ne pouvons pas aller plus loin maintenant avant que l’avo

cat soit nommé.
M. Lennox.—Il y a un autre point....
Le Président.—Je pense que nous devons fixer une date à laquelle ces ingénieurs 

mentionnés par M. Lumsden pourront être ici. M. Grant, je comprends que vous êtes 
l’ingénieur en chef; quand ces ingénieurs pourront-ils être ici?

M. Grant.—Une semaine environ.
Le Président.—Alors ils vont être notifiés immédiatement par le secrétaire.
M. Lennox.—Juste un point que je désire qui soit parfaitement compris. En 

se reportant aux témoignages annexés au rapport de M. Lumsden de ce matin....
Le Président.—Devons-nous payer les dépenses de ces ingénieurs?
M. Lennox.—Nous ne les faisons pas comparaître comme témoins pour le mo

ment. Nous les avertissons de ce qui se passe au comité afin qu’ils puissent être pre
sents.

M. Macdonald.—S’ils rendent témoignages nous approuverons leur rétribution 
comme témoins.

M. Lennox.—Revenant encore à cette question du rapport fait par M. Lumsden 
ce matin avec les dépositions qui y sont annexées, et ces parties dù il renvoie spéciale
ment aux témoignages rendus, cette partie sera entrée aux procès-verbaux du comité-

M. Macdonald.—Oui, mais le reste n’y sera pas entré.
M. Lennox.—Tout le reste n’y sera pas entré.
M. Wilson.—Qui va faire le choix?
M. Macdonald.—M. Lumsden et le secrétaire devront choisir.
M. Lennox.—Je pense que c’est classé par pages. Les pages seulement seront 

copiées.
Le comité s’ajourne à 12.30 jusqu’au lendemain à 2 après-midi.

Jeudi, 24 février, 1910.

Le comité se réunit à 2 p.m. sous la présidence de M. Geoffrion (président).
Le Président.—Maintenant, messieurs, nous nous sommes réunis, si je compre»^ 

bien, pour discuter la question de l’avocat. Nous avons dit à M. Smith, C.R., et aU'_ 
commissaires qu’ils n’avaient pas besoin d’être présents ; de sorte que si les membre® 
du comité ont quelque suggestion à faire ou quelque chose à dire sur la question, 
serons heureux de les entendre. M. Lennox ? .g

M. Lennox.—M. le Président, mon opinion est bien connue de vous tous, et \ 
n’ai pas besoin de l’exprimer de nouveau. Nous sommes tous ici revêtus d’une caP^g 
cité quasi-judiciaire, mais naturellement nous sommes aussi des politiciens, et ri 
ne pouvons l’oublier—il ne nous arrive pas souvent de l’oublier pendant longtemps 

M. Macdonald.—Quelques-uns de nous l’oublient. ^ ,-e-
M. Lennox.—Je crois que M. Macdonald est le seul membre du comité qui 1 oU 
M. Macdonald.—Jusqu’ici.
M. Lennox.—LeS autres, je crois, se le rappellent fort bien. Maintenant, 

nomination d’un comité, la pratique a toujours été,, je crois, que le gouverne»1
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choisisse la majorité parmi ses partisans, et que 1 opposition nomme la minorité. 
Il est impossible de nier le fait que, quoique tous animés du désir de faire notre de
voir, nous sentons que nous sommes plus ou moins préjugés en faveur de nos partis 
respectifs. Je suis prêt d’admettre, comme certains messieurs l’ont laissé entendre, 
que ce sentiment est moins fort chez eux. C’est l’intérêt du gouvernement, comme 
c’est l’intérêt du comité, que le résultat de cette enquête démontre que M. Lumsden 
a tort et qu’il n’y a pas lieu de porter des accusations relativement aux questions en 
jeu.

M. Macdonald—Ce n’est pas du tout l’attitude que nous eh tendons prendre. Nous 
he pouvons aucunement approuver cela.

M. Lennox.—Bien, je ne demande à personne d approuver ce que je dis.
M. Macdonald.—Vous n’avez aucun droit de dire quelle est notre attitude, cai 

nous n’avons jamais dit comment nous envisagions la question.
M. Lennox.—Si on ne me permet pas de continuer, je ne continuerai pas.
M. Macdonald.—Vous n’avez pas droit de mettre les autres en cause.
M. Lennox.—J’ai parfaitemenut droit de discuter la question d’après 1° point de 

vue d’où je l’envisage. J’ai autant ce droit que M. Macdonald ou qui que ce soit.
M. Macdonald.—C’est parfait, mais vous n’avez pas le droit de définir mon 

attitude.
M. Lennox.—Je ne parle pas de votre attitude ; je parle du gouvernement. Je 

demanderai ici à mon honorable ami de me laisser tranquille autant que possible, 
pendant que je parle au président.

M. Macdonald.—Alors, laissez tous les autres tranquilles.
M. Lennox.—Je ne suis pas pour laisser qui que ce soit tranquille, quand je suis 

dans l’accomplissement d’un devoir public en faisant ces observations ; et j’entends 
les faire.

M. Macdonald.—Vous ne pourrez donc pas vous plaindre si on ne vous laisse pas 
tranquille.

M. Lennox. J’ai droit de parler sans subir des interruptions aussi peu motivées

, . , .„ . , qu 11 11 y a eu aucune irrégularité, qu’il n’y a pas eu
de mauvaise classification, qu il n y a 'pas eu de déblais excessifs, qu’on n’a pas désobéi 
aux ordres de M. Lumsden, et que tout a été tel qu’il convenait. Mais quoiqu’il soit 
de l’intérêt....

M. Wilson.—Me serait-il permis de faire une observation. Nous avons été con
voqués à siéger ici, aujourd’hui, pour un objet, pour un travail déterminé. On vous 
pose une question, M. Lennox: Pouvez-vous suggérer au comité le nom d’un avocat. 
Ensuite, après que vous aurez fait votre suggestion, vous pourrez continuer votre 
discours comme vous l’avez commencé. Mais pour le moment, mettons-nous à l’ou
vrage ; c’est ce que nous voulons ; c’est ce que le pays veut ; c’est ce que le gouvernement 
vent ; et nous avons cru que c’était ce que vous vouliez vous aussi.

M. Lennox.—Mon honorable ami est dans l’erreur. Le président m’a demandé 
81 l’avais quelques observations à faire par rapport au choix....

Ee Président.—Je crois qu’il serait mieux de laisser continuer M. Lennox- H 
est membre du comité.

M. Lennox.---------et j’exposais mes vues du mieux que je ^pouvais. Cela n’appro-
chera pas la manière dont mon honorable ami de Laval les aurait exposées ; mais c’est 
e mieux que je puis faire. J’allais soumettre à votre jugement et au jugement des 
autres membres du comité les raisons qui me semblent militer pour que nous adop- 
110118 une certaine ligne de conduite. J’ai dit qu’il était de l’intérêt du gouverne- 

®,nt que le résultat de cette affaire soit qu’on dise qu’il n’y avait rien de bien irré- 
feur ' - 9haeun saii' qu’il doit en être ainsi. Il devrait en être ainsi si les conserva-

s étaient au pouvoir. Ce serait la même chose pour tout gouvernement. Or, il
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y a quatre membres de ce comité qui sont des partisans du gouvernement, parce 
que, sans doute—je suis prêt à l’admettre—ils ont la conviction, la certitude que ce 
gouvernement est le gouvernement qui convient au Canada. Mais je dis, M. le Prési
dent, que comme résultat c’est qu’il est impossible à ces messieurs d’oublier complète
ment leur allégeance politique. Mais, d’un autre côté, il va de l’intérêt de la minorité 
du comité de tenter de démontrer, si c’est possible d’une manière honnête, comme 
ils ont déjà en maintes occasions tenté de le démontrer, que les accusations portées par 
M. Lumsden sont bien fondées et qu’il y a lieu à une enquête et qu’il y a lieu à une 
réforme. Nous, membres de la minorité, nous commençons nécessairement avec une 
semblable conviction dans notre esprit. Nous sommes, comme les membres de la majo
rité, anxieux de faire notre devoir, mais nous avons nos préjugés. Nos alliances poli
tiques préjugent nécessairement nos esprits jusqu’à un certain point. Et si cela doit 
peser dans la balance, quel sera le résultat? Nécessairement, inévitablement, les 
membres du comité décideront en faveur de leur propre parti. Le comité a choisi 
un avocat; cet avocat doit être payé par le pays, et c’est l’avocat du comité et l'avocat 
du gouvernement. Cela étant ainsi, nous avons demandé qu’un autre avocat soit 
nommé pour représenter l’autre parti. Je nie absolument qu’on puisse dire que cei 
avocat représente l’autre parti si cet avocat est un avocat choisi par la majorité du 
comité. Maintenant, ce que je propose au comité,)est ceci: qu’il ne décide pas par 
la majorité en ce cas-ci, mais qu’on accorde à la minorité le privilège et le droit—car 
je soumets que c’est un droit—de choisir un avocat faisant certaines restrictions. 
Je ne voudrais pas demander de choisir un avocat reconnu comme incompétent. Je 
ne vous demanderais pas d’accepter un avocat qui, pour des raisons particulières, serait 
inacceptable au point de vue politique; mais je demanderais au comité de faire en sorte 
que le peuple croie à l’impartialité de cette enquête, en permettant à la minorité du 
comité de choisir un avocat. Je voudrais seulement que nous vous soumettions les 
noms, messieurs ; et si vous disiez que vous avez des raisons de retrancher un nom 
particulier de la liste, nous ne demanderions pas celui-là. Cependant, dans l’intérêt 
du public, on devrait nous permettre, sauf des restrictions raisonnables, de choisir une 
personne pour représenter ce que nous croyons être l’intérêt public et le point He vue 
opposé à celui que doivent nécessairement adopter le gouvernement et lé comité. Je 
ne sais pas quelle sera votre opinion sur ce sujet, mais telle est la manière dont je 
l’envisage; et avant d’entrer dans les détails je serais très heureux de savoir ce ou en 
pense le comité.

M. Macdonald.—M. le Présndent, de longs discours tels que celui de M. Lennox, 
qui était évidemment destiné à la presse de son parti, sont absolument déplacés ici- 
autant qu’est déplacée son action, lorsqu’il vote ici, à l’unanimité, pour que l’avocat 
soit choisi par le comité entier qu’il va ensuite en Chambre, une couple d’heures 
après, et tente de faire 'amender la résolution dans laquelle il a concouru et qu’il 11 

acceptée ici.
M. Lennox.—M. le Président, je m’oppose....
M. Macdonald.—Je ne vous ai pas interrompu.
M. Lennox.—Je vous demande pardon ; vous m’avez interrompu ; et je me lèv'e 

sur un point d’ordre.
Le Président.—Quel est votre point d’ordre?
M. Lennox.—C’est que M. Macdonald a faussé les faits quand il a dit que j :". 

voté pour la proposition qu’il a faite hier. Je n’ai pas voté pour. Il est vrai que .1 fll 
commencé à dire que c’était une partie de ce que nous voulions; M. Orothers a alor 
(dit qu’il était satisfait et je n’ai rien ajouté. J’avais parfaitement le droit et j’avai- 
plus que le droit—c’était mon devoir—de soulever la question en Chambre.

M. Macdonald.—Mon ami dit qu’il n’a pas voté pour la résolution que j’ai Pr0I?, 
sée hier. Tout ce que je puis dire, c’est qu’il n’a pas voté contre et qu’il n’a rien d> 
contre quand M. Crothers a convenu avec moi que c’était très bien, et quand il l’a ' 

lui et M. Barker étaient assis ici; ils ont donné leur assentiment à cette résolution e
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n’ont fait aucune objection contre elle. Je dis que sa conduite en allant ensuite à la 
Chambre des communes et en proposant l’amendement qu’il a fait à la résolution est 
un manque de courtoisie envers ce comité et une Un justice. Un mot de plus à M. 
Lennox. Il n’a aucun droit de présumer que les quatre messieurs qui supportent le 
gouvernement et qui forment une partie du comité se proposent de protéger le gouver
nement, le comité, les ingénieurs ou qui que ce soit. Si la conception qu’a mon ami 
de ses devoirs comme membre de ce comité est assez basse qu’il se propose d’intro
duire dans ce comité l’esprit de parti qu’il a en Chambre, tout ce que je puis dire, 
c’est que je regrette qu’il soit animé de tels sentiments, car en autant que je connais 
les sentiments de ceux qui supportent le gouverneront, notre désir est d’avoir une 
enquête pleine et complète sur la question qui nous a été référée. Animée des meil
leures intentions, nous avons proposé cette résolution, hier, non dans le but de choisir 
nn avocat partisan ou un avocat qui tenterait en quelque façon de cacher ce qui 
nous est soumis, mais dans l’intention de choisir un avocat dont le nom se recom
manderait à la confiance du public. On ne nous a jamais suggéré personne; nous 
n’avions pensé à personne ; c’était simplement une mesure generale. Mon ami 
nous a tout à fait mal jugés, car vous savez, M. le Président, qu’avant que le comité 
ne se réunisse, aujourd’hui, je vous ai dit que je croyais que notre premier devoir 
serait de demander à nos amis de l’opposition de nous soumettre les noms des avocats 
de renom en ce pays, qui seraient, d’après leur opinion, acceptables. Nous aurions 
discuté la question hors des séances et nous aurions tenté d'arriver à un entente pour 
choisir un avocat qui serait agréé par tous les membres du comité comme un avocat 
convenable. Mon honorable ami ne doit pas croire à la partialité de notre part, car 
notre seul but et notre seul désir, c’est d’avoir le meilleur homme, et c’est la proposi
tion que je voulais vous faire.

M- Lennox.—Allons, soyez juste. Mon honorable ami fait un long discours sur 
mes >as sentiments et l'élévation des siens. Mon honorable ami sait parfaitement que 
Je 11 «ttnbué aucun sentiment à personne.

' Vl*£0N' Qa’est-ce que vous avez dit, alors ? Que nous étions préjugés et 
M i™. ST*! «*> «Ht == w c’ert.
Cl. LF.NNOX.—Uintmunzl continuez '
M. Macdonald.—U n’est m<= ,

arrivés au point, M. le Président, quand' Sf de Perso™a!itês- /oua?n somfmes 
de suggérer un nom. 3 allaia P™Poser de demander a 1 opposition

Le President.—Allez, M. Lennox.
M. Lennox. J allais dire que ma proposition serait que nous voyions d’abord si 

nous pouvons nous entendre sur les noms. M. Macdonald dit que je l’ai attaqué, et 
je is que mes paroles ne pouvaient en aucune façon être interprétées de cette manière. 
•Lai dit que nous étions partisans; que nous étions partisans parce que nous croyions 
dans nos partis ; et que notre tendance naturelle irait, toutes choses égales d’ailieurs, 
vers notre parti. Le public sait cela, que nous le reconnaissions ou non. Il n’y a pas 
lieu de faire ici des midi à quatorze heures.

M. Macdonald.—Je dis que le gouvernement n’est pas en cause. Mon honorable 
ami croit que c’est le procès du gouvernement que nous faisons ici, et il croit par con
sequent que mon savant ami et moi nous sommes ici.........

^L Lennox.—Oui, le gouvernement est en cause.
\r ^ACD0NALD-—Nous croyons que nous ne sommes pas en cause. Nous croyons 

le'° ■ ^iUms<len s’est plaint des ingénieurs, et nous désirons avoir un avocat auquel
y P'd’lic aura confiance et qui nous aidera à faire une enquête. C’est mon opinion. 
° n<Lsals ce que mes amis ont à dire.

tout Y ( LAR.K!?'—('’est mon opinion. L'opinion que j’ai exprimée hier en Chambre que 
c c°mitô devrait avoir son mot à dire dans le choix d’un avocat a été fortifiée 

mêler l’esprit de
par le discours très partisan de M. Lennox, fait dans l’intention évidente de 
î „ , - parti à cette question. Ce serait une chose très dangereuse si les
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membres d’un comité qui sont partisans pouvaient choisir un avocat qui, en ce cas, 
le conduirait au (point de vue du parti. Je crois qu’il ne devait pas y avoir de 
majorité ou de minorité dans ce comité. Je ne vois pas pourquoi je ne pour
rais pas m’entendre avec M. Lennox aussi bien qu’avec M. Macdonald ou M. Wilson. 
Nous sommes ici dans le but d’arriver à la vérité au moyen d’une enquête ; et selon 
les vues des parties, je crois que c’est le devoir de chaque membre de ce comité de la 
rechercher. Je ne crois pas que nous devrions nommer un avocat qui serait ici 
pour faire du capital politique contre un parti ou contre l’autre. Un homme qui a 
la confiance du public et dont on peut être sûr qu’il fera son devoir, pas pour un parti 
ni pour l’autre, voilà ce que je désirerais.

M. Barker.—Comme il a plu à M. Macdonald de mentionner mon nom ici pour 
critiquer ma conduite en Chambre, je dois dire que je crois qu’il n’a pas le droit de 
mentionner mon nom ou celui de tout autre pour dire ce qu’ils ont fait en Chambre.

M. Macdonald.—Je n’étais pas en Chambre ; si j’y avais été, je l’aurais mentionné 
là. 1

M. Barker.—Cela ne fait rien du tout. Si c’avait été là, c’aurait été le bon en- 
doit pour le faire. Vous n’avez pas droit, dans ce comité, d’apprécier ma conduite 
en Chambre. Je n’ai pas à rendre compte de cette conduite à aucun membre du 
comité ni au comité tout entier. J’ai parlé d’après ce que je ressentais à ce moment, 
et je ne répéterai pas ce que j’ai dit ici. Tout ce que je veux dire, c’est que si la 
majorité de ce comité, nommée par le gouvernement, entreprend de dire qui sera 
l’avocat qui dirigera l’enquête dans cette affaire, elle commettra, à mon humble juge
ment, la plus grande erreur que des hommes puissent commettre, car ni en Chambre 
ni dans le public on ne considérera le résultat de cette enquête comme sérieux, si 
l’avocat de la poursuite—ce qu’il doit être dans cette enquête—est nommé par un des 
partis de ce comité. Je ne dis par un parti politique, mais le parti du comité, qui a 
le moins d’intérêt à ce que l’enquête soit complète.

M. Macdonald.—Supposons que nous nommions un bon avocat conservateur, 
(jouissant d’une haute réputation.

M. Barker.—Peu importe qui vous nommerez. J’insiste à présent sur le point 
que si la majorité de ce comité décide contre l’opinion de la minorité, quel sera 
l’avocat qu’on opposera à M. Smith, l’avocat des commissaires nommés pour faire cette 
enquête, toute l’enquête sera considérée comme une triste chose—comme une farce, 
plutôt, car je ne sache pas qu’il y ait rien de triste là-dedans, comme une-plaisanterie 
désopilante. C’est tout ce que j’ai à dire.

M. Wilson.—M. le Président, je désire dire juste un mot. Je ne sais pas si cela 
vaut la peine de protester contre les paroles de M. Lennox, qui se présente à ce 
comité en se reconnaissant comme un partisan et qui conclut à l’existence d’opi' 
nions qui n’existent pas, quant à moi du moins. Je crois après tout avoir un pe11 
de conscience ; et si je me sentais les moindres tendances à être partisan dans cet*® 
matière, je donnerais immédiatement ma démission et je retournerais à mon siège 811 
Parlement. Je crois être un honnête homme, et j’espère que chacun de nous est hoR' 
nête; et je nie à tout membre de ce comité ou à tout membre de la Chambre le droit 
d’attribuer à un honnête homme des opinions qu’il n’a ni dans son âme ni dans s£l 
conscience. C’est tout ce que j’ai à dire.

M. Macdonald.—Mettons-nous à l’ouvrage.
M. Lennox.—Allez de l’avant comme vous l’entendrez.
M. Macdonald.—Qui suggéreriez-vous ? . .
M. Lennox.—Non, je ne ferai rien de la sorte. Vous ne me ferez pas prendre ain»1 

l’initiative.
M. Macdonald.—M. le Président, voici les membres du comité qui désire1 

nommer l’avocat et qui ne veulent pas nous dire qui ils veulent.
M. Lennox.—J€ dis que quand un homme sait ce qui est honnête et ce que le P®-*" 

sait être honnête, les honorables messieurs essaient de dénaturer ses paroles et de
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faire mal interpréter par la presse. J'ai remarqué ce que mon ami, M. Wilson, a dit. Il 
a dit qu’il est un honnête homme. Personne n’en a aucunement douté. Mais j ai été 
en Chambre plusieurs années et je suis prêt à ce que ma conduite soit rendue publique, 
plus cela sera, plus j’en serai heureux. Je consens parfaitement à être jugé d'après la 
conduite que j’ai tenue pendant neuf oti dix ans à la Chambre des communes. Je ne 
suis pas partisan, et je n’agis pas de manière à faire croire que je suis partisan, mais 
je répète qu’il est impossible pour des messieurs qui sont nommés par les deux cotés 
de la Chambre de se détacher des convictions de l’une ou l’autre sorte qu ils ont eues 
toute leur vie. Cela n’est pas encore très important ; mais le point important c’est que 
le résultat de cette enquête doit s’imposer au respect du pays. Et le pays ne croira 
Pas que nous sommes aussi détachés de la politique que certains de ces honorables mes
sieurs aimeraient à nous faire croire qu’ils le sont. On se dit qu il y a quatre membres 
d’un côté et trois de l’autre ; on se dit qu’il y a la Commission et le gouvernement <1 un 
côté, et l’avocat nommé par la Commission de l’autre; et si vous ajout»” à cela un 
autre avocat nommé par la majorité du comité, vous voyez que cela penche joliment 
du même côté. Continuez et nommez-le si vous voulez; c’est tout ce que j ai à en dire.

Le Président.—Bien, H. Lennox.
M. Macdonald.—Cela n’est pas juste, M. Lennox.
M. Lennox.—Bjen, vous n’avez pas été juste ; et vous le savez aussi.
M. Macdonald.—J’ai ceci à dire, et je me soumets à l’appréciation du comité 

et de tous. J’ai proposé ici, hier, une résolution que tout le monde a acceptée. Mon 
ami persiste à croire qu’en proposant cette motion je ne voulais pas dire ce que 
3 ai dit. C’est ce que je voulais dire et je désire laisser entendre à mon honorable ami 
que si lui et M. Barker. ..

II. Lennox.—Je n’ai jamais dit cela. Je n’ai jamais dit de paroles offensantes à 
1 egard de M. Macdonald.

M. Macdonald. Très bien, nous allons laisser cela. J’ai à dire ceci : en ce qui me 
concerne, je suis parfaitement désintéressé et je n’ai aucun nom à suggérer ; si vous, 
mes huis, ions pouvez suggérer un homme qui me semble avoir la confiance publique 
iSLStZS'fSSSS, rp,rti;lem«« =t P»» =.. partisan, si vous pouvez nous

M, Lmox.-Bi™, voici crô”ê“?,e ï* "T . . ■
demanderais de nous dire si vous seri J ri--"4®™18 au ocmite de faire; je V0US 
nommer l’avocat, pourvu qu’elle ne nomm n<m à pe.rmettre à> minorit®d1e
pour une cause quelconque.- omme qui ne serait pas acceptable

Le Président.—Pour cela, il nous faut le nom.
M. Lennox.—Oui, mais je ne me propose pas de inner ru • ■ q* ^ , . j. ,., , j. , ~ J°uer au plus fin avec qui que cesoit, oi le comité veut nous dire s il est dispose à accentor „Qi„ -i .. ,, i ... i accepter cela, il serait alors raisonnable, je crois, que nous soumettions les noms.
M. Clarke.—Vous voudriez que tous quatre nous disions que nous n’aurons pas 

voix au chapitre pour le choix.
M. Lennox.—Je crois qu’en toute justice vous pourriez nous laisser cela, mais que 

vous devriez pouvoir faire des objections, s’il y a lieu.
M. Macdonald.—Je n’aimerais pas que les membres du comité disent»"-1- public 

les mérites ou les démérites d’un confrère dans la profession.
^L Lennox.—Je sais que l’esprit de fraternité de mon savant ami est saps limites.
HI- Macdonald.—Merci beaucoup. Mais changeons maintenant l’orientation de 

n°8 Pensées.
M. Lennox.—Voici ce que vous pouvez faire. Si vous ne pouvez penser à un avo- 

Z1 obérai acceptable—vous dites que vous n’en avez aucun présent à l’esprit—ne 
urriez-vous pas penser à quelque distingué et éminent avocat conservateur que vous 

cord?162 SU"^®rer’ e* sur 1® choix duquel nous pourrions tomber imméditement d’ac-

Clarke. Quelqu’un qui n’est pas partisan; c’est ce que nous voulons. Nous ne
' OPCUPons pas des attaches particulières de parti.
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M. Lennox.—Par exemple, si nous avions un homme comme Christopher Robinson 
dans son jeune temps, je crois que nous nous entendrions naturellement sur un hom
me de cette sorte; mais ils ne sont pas très nombreux, et je ne puis penser à aucun 
que je sache. j

M. Wilson.—Est-ce à dire, M. Lennox, que vous n’accepteriez pas un membre 
libéra! du barreau?

M. Lennox.—Non, je ne dirai pas cela d’avance.
M. Wilson.—En supposant que nous en proposions un.
M. Lennox.—Non, je ne dirai pas cela d’avance, mais je puis bien vous dire ceci, 

si cela peut nous faire plaisir, c’est que je pourrais penser à deux ou trois libéraux au 
choix desquels j’aurais beaucoup d’objection, et qui sont cependant des avocats émi
nents.

M. Clarke.—J’en connais quelques-uns que je n’approuverais pas non plus.
M. Macdonald.—Moi aussi.
Le Président.—Je crois que le comité est prêt à accepter vos suggestions, et 

si vous nommez un homme qui a la confiance du public comme avocat, je crois que 
nous seront prêts à l’accepter. Naturellement, nous ne voulons pas l’accepter avant de 
connaître le nom. Nous voulons juger. . Nous sommes avocats, et nous connaissons la 
réputation des avocats du pays.

M. Lennox.—Je crois que c’est très juste.
M. Macdonald.—Nous aimerions, je crois, à vous proposer quelques noms. En 

même temps, je crois que la discussion devrait se faire sans formalités; et je serais 
prêt à la faire sans formalité et même privément jusqu’à un certain point, pour en 
arriver à une décision. Je serais opposé à ce qu’on discute en public si un tel ou un 
tel serait un avocat bien vu. Je n’aurais aucune objection à le faire privément, et je 
suis parfaitement prêt, un jour subséquent après avoir eu des renseignements sur un 
avocat, à venir à une réunion ici et à discuter privément la chose ; et s’il y a quelque 
chose que ces honorables messieurs veulent dire ensuite publiquement, ils pourront le 
dire.

M. Barker.—Je crois que ce ne serait pas convenable en aucun temps, de nommer 
un homme privément et de faire publiquement des objections contre lui. Ce serait- 
une insulte à cet homme, qu’il soit libéral ou autre chose.

M. Macdonald.—Certainement, nous ne devons pas faire cela.
M. Lennox.—Je crois que cela serait tout à fait hors de propos. Il pourrait y avoir 

bien des objections contre un homme, quoiqu’il puisse être très apte à remplir la po
sition, à d’autres égards. En supposant que nous nommions une personne qui vous est 
particulièrement agréable, nous ne pourrions pas dire s’il sera ou non l’avocat, car 
nous ne saurions pas s’il peut ou non remplir la fonction.

' M. Macdonald.—Quant à ce qui me concerne, j’ai pensé à plusieurs messieurs- 
mais je ne sais si on pourrait oui ou non soumettre leurs noms au comité, car je n’a1 
pas communiqué avec eux.

M. Clarke.—Je suggérerais de confier à deux membres du comité, un d’un côté et 
un autre de l’autre, le soin de discuter le pour et le contre de la question ; et leur cbm* 
pourrait être soumis en dernier ressort aux autres membres.

M. Macdonald.—Puis le comité entier réglerait la question.
M. Clarke.—Pour l’expédition des affaires, il est mieux d’être moins nombreux-
M. Barker.—Je n’ai aucune objection à laisser la chose entre les mains de M- 

Lennox, comme représentant de son côté, et à ce qu’il s’abouche avec un des autres P°m 
voir s’ils peuvent arriver à une entente. .

M. Lennox.—Supposons que nous vous donnions cinq noms. Naturellern®11 ’ 
nous ferions très probablement un choix sur ces cinq noms. Si nous vous donni°^ 
cinq noms aujourd’hui, il y aurait un ou deux noms que nous-mêmes préférerions 
beaucoup, probablement, et vous seriez sans doute dans une position analogue. _ " 
nous savions qui agirait, il n’en serait pas de même. Et puis, il ne serait pas ]uS
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que l’autre côté choisisse exactement celui qui serait le moins agréable ou un de 
ceux-là et dise : nous allons prendre cet homme, n’est-ce pas ?

Le Président.—Je crois que le plan suggéré....
M Lennox._Est-ce que je me fais comprendre? Nous dirions: nous permettez-

vous de choisir un de ces hommes; et nous déciderions nous-mêmes qui d’entre eux 
nous prendrions. Car, si nous ne pouvons avoir aucun de ceux-là, il est mutile de
parler de liste. „ . .

M. Barker.—Comment cela conviendrait-il à M. Lennox et a M. Clarke de se
réunir et de voir s’ils peuvent faire au comité un rapport qui serait satisfaisant ?

M. Lennox.—Le seul inconvénient, c’est que je m’en vais.
M. Clarke.—Et moi aussi.
Le Président.—Alors, je suggérerais M. Macdonald et M. Barker.
M. Clarke.—Oui, cela serait satisfaisant.
Le Président.—Qu’ils se réunissent et qu’ils discutent la question, et s’ils peuvent 

s’entendre—et je crois qu’ils s’entendront—alors tout sera bien. Sinon, ils peuvent 
revenir devant le comité.

M. Lennox.—C’est parfait, cela serait très bien, je crois.
M. Macdonald.—Nous prendrions certainement le soin de chercher qui pourrait 

agir. Car en discutant ainsi la question sans formalites nous pourrions tombei sur 
un homme qui ne pourrait pas accepter la position. Je crois que nous devrions faire 
en sorte d’avoir deux ou trois noms à discuter de chaque côté.

M. Lennox.—Et le nombre ? Voulez-vous dire que nous aurions plus d’un avocat 
ou un avocat en charge et un conseil.

M. Macdonald.—Un avocat.
M. Wilson.—Un avocat.
M. Lennox.—La raison pour laquelle je parle de cela, c’est que quelquefois vous 

pouvez avoir un avocat très éminent, un homme très capable et très fort, mais qu’il 
ne peut pas consacrer à une question tout le temps nécessaire.

1Macdonald. Il pourrait prendre un jeune associé membre de son bureau 
Pour l’aider à la besogne.
draient p^’embS^èravec^a! “ S’OCCUperaient pas des détails; ils ne V0U"

. ~t. Clarke. Que les termes de 1 engagement de l’avocat soient assez larges pour 
lui permettre de se procurer de l’aide.

Le Président. Je ne crois pas que nous devrions entrer au procès-verbal cette 
longue discussion.

M. Lennox.—Non.
Le President. Maintenant, quant a ces ingénieurs, j’ai soulevé la question de

vant le comité l’autre jour, à la dernière réunion, je crois. Leur dirons-nous 
seulement qu’ils seront avertis de la date à laquelle nous aurons besoin d’eux, comme 
il a été décidé à la dernière séance ? Cela peut prendre une semaine ou deux avant 
qu’ils ne soient prêts à venir ic;, et nous pouvons avoir besoin d'eux auparavant, et 
cela peut retarder les séances du comité. Ne serait-il pas mieux de leur dire de venir 
et d’être présents ici ?

M. Macdonald.—Certainement.
M. Lennox.—J’ai compris hier que nous les avertirions simplement que leur con- 

( uite avait été critiquée et qu’ils pourraient venir ou non à leur gré; et je croyais 
qu ensuite ils seraient prévenus du jour. Il n’y a pas de jour de déterminé encore, 
n est-ce pas ?

M. Macdonald.—Non; nous allons décider cela aujourd’hui.
M. Clarke.—Us n’ont pas encore été avertis ?
Le Secrétaire.—Non.

l’O ^>RESIDENT-—Je crois que cela prendra du temps. Il y en a qui sont dans 
uest. . Us ne peuvent pas partir le jour suivant la réception d’une lettre. Je ne 

S‘*IS’ mads je crois qu’il serait mieux de leur dire quand il faudrait qu’ils soient ici.
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Et certainement que nous en aurons besoin avant longtemps. Il faut qu’ils soient ici 
pendant que l’examen des témoins se fait; ainsi je crois que nous devrions les faire 
venir.

M. Barker.—La seule objection que je vois est celle-ci. Je ne crois pas que le 
comité, l’autre jour, ait désiré faire comprendre à ces messieurs qu’ils étaient 
assignés à venir ici, mais seulement qu’il sont libres de venir s’ils le désirent, et 
alors ils viendraient. Or, si vous fixez un jour ou quelque date, ils se croiront obli
gés de venir, et peut-être d’une grande distance; et ce sera une dépense considérable 
d’amener ici douze ou vingt ingénieurs, aux dépens du public, quand cela peut ne pas 
être nécessaire du tout.

M. Macdonald.—Certainement. Un membre du comité a déclaré hier que cela 
leur prendrait une semaine pour venir ici. Mais naturellement, selon moi, ils sont 
les accusés. On devrait les avertir qu’à tel ou tel jour l’enquête dans cette affaire aura 
lieu, et que s’ils veulent venir ici ils devraient venir. "

M. Lennox.—Juste les renseigner sur les dates.
M. Barker.—Nous leur écririons aussi de venir s’ils le veulent.
M. Macdonald.—Il faut absolument qu’ils viennent, s’il y a parmi eux des hom

mes dont les actes sont attaqués par M. Lumsden. Je crois que le. comité devrait faire 
venir ces hommes ici, s’ils sont au service du gouvernement, pour entendre ce qu’ils 
ont à dire.

M. Lennox.—Presque nécessairement, je crois.
Le Président.—Alors, il n’y a rien à changer à l’ordre qu’ils soient simplement 

avertis maintenant,
M. Macdonald.—Que le comité se réunira certain jour.
M. Clarke.—Que penseriez-vous de l’idée de nous réunir à un jour déterminé, 

disons lundi ou mardi en huit, et alors ils pourraient être présents.
M. Barker.—Avons-nous décidé le jour pour la semaine prochaine?
M. Macdonald.—Non, nous avons simplement parlé de jeudi prochain. Nous 

pourrions avoir une réunion non régulière, la semaine prochaine, pour décider la 
question de l’avocat. Quel que soit l’avocat choisi, il ne sera pas prêt à commencer 
immédiatement, en tout cas; et je crois que la meilleure chose à faire serait de nous 
entendre pour commencer l’audition des témoignages, disons le 7 ou le 8 de mars, car 
mardi prochain est le premier de mars. Entre temps, la question de l’avocat pourrait 
être réglée, et il pourrait recevoir ses instructions et préparer sa cause. Et s’il est 
prêt, nous pourrons avancer beaucoup plus vite que si nous le jetions sans préparation 
au milieu de la cause; ne croyez-vous pas?

M. Lennox.—Je crois que oui.
M. Macdonald.—Cela ira probablement mieux s’il a une journée ou deux pour se 

préparer.
M. Lennox.—Nous nous réunirons pour entendre les témoignages la semaine 

après la semaine prochaine.
M. Macdonald.—Oui.
M. Lennox.—Avez-vous dit quel jour?
M. Macdonald.—Le 7 est lundi et le 8 est mardi. Lundi me conviendrait.
Le Président.—Le lundi n’est pas un bon jour.
M. Macdonald.—Il vaut mieux dire mardi, le 8 mars; de la sorte chacun pourra 

faire ses préparatifs pour être ici. Nous pourrions probablement siéger le matin- 
l’après-midi et le soir, et nous mettre ainsi en train. Nous pourrions ensuite nous 
réunir sur la convocation du président.

M. Lennox.—Vous avez besoin de régler la question de l’avocat le plus tôt P°s" 
sible.

M. Macdonald.—Oui. M. Barker et moi .nous allons étudier cela. Nous P°u' 
vous ajourner au 8 mars, sauf convocation du président dans l’intervalle.

Le comité s’ajourne à 2.45 p .m.
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Mardi, 8 mars 1910.

Le comité se réunit à 11 heures a.m., sous la présidence de M. Geoffrion.

Les procès-verbaux de la dernière séance sont lus.
M. Macdonald.—Les procès-verbaux devraient être corriges de manière à ce qu on 

Voie que ma proposition relative à la nomination de M. Nesbitt comme avocat a été faite 
avant que MM. Crothers ou Barker aient dit quoi que ce soit pour annoncer ce qu ils 
J'"aient Vintonrion de faire.

Le Président.—Les procès-verbaux doivent-ils être adoptés ?
M. Macdonald.—Sujets à cette correction.
M. Macdonald.—Sujets à cette correction. M. Lennox a fait une observation ; 

1 ®i alors fait ma proposition et le reste est venu ensuite.
Les procès-verbaux, tels que corrigés, sont adoptés.
Le Président.—Le secrétaire, conformément à la résolution adoptée à la dernière 

séance, a donné avis à M. Nesbitt de sa nomination comme avocat du comité, et 
il a reçu la réponse dans une lettre de M. Nesbitt dont je vais vous donner lecture :

Toronto, 5 mars 1910.
M. Walter Todd,

Secrétaire du comité spécial
d’enquête sur les accusations de M. H. D. Lumsden,

Ottawa.
Cher monsieur,—J’ai reçu votre lettre du 4 courant me donnant avis que j ai etc 

nommé avocat du comité pour conduire l’enquête dans l’intérêt du public, et
me demandant de vous dire la date la plus rapprochée à laquelle je pourrai être present pour cette fin.

Je regrette d’avoir à dire que je ne puis entreprendre cette tâche.
Bien à vous,

M. Wilson.—Y a-t-il d’autre nom de proposé?
WALLACE NESBITT.

M. Clarke.—M. le Président, en face de l’attitude prise par M. Nesbitt, il est né
cessaire que le comité nomme un autre avocat, je proposerais donc que M. 
Chrysler, d'Ottawa, soit choisi pour représenter le public. La position de M. Chrysler 
au barreau et devant le public est pour nous une preuve suffisante que sa nomina
tion sera bien vue de toutes les parties en cause.

M. Wilson.—Je seconde la proposition.
Le. Président.—H est proposé par M. Clarke, secondé par M. Wilson, que M. 

Chrysler soit choisi comme avocat pour représenter le public. Est-ce le bon plaisir 
du comité d’adopter cette motion.

La motion est déclarée adoptée.

M. John II. Mosss, C. B.-Je comparais ici 
nieurs qui sont désignés par M'. Lumsden dans ses déclara, , L
Rênieurs en qui il n’a plus confiance et qui ont cause sa demission. Je desire deman
der en premier lieu qu’ils soient repr^entes par moi =o sur leur hon.
declarer en leur nom qu’ils veulent que les soupçons qu T1 ,, .
neur professionnel soient l’objet d’une enquête sérieuse et complete. Ils des,rent que
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cette enquête ne se termine pas avant qu’ils aient eu toute facilité de laver leur nom— 
et ils croient pouvoir le faire—de tout soupçon de malversation ou d’incompétence.

Le Président.—Je crois qu’il est juste que les ingénieurs soient représentés et 
qu’il y ait une enquête des plus complètes.

M. Macdonald.—Je proposerais que les ingénieurs reçoivent la permission de 
comparaître devant le comité par l’intermédiaiare de M. Moss comme leur avocat.

Le Président.—La proposition est-elle adoptée ?
La proposition est déclarée adoptée.
Le Président.—M. Lumsden, persistez-vous dans votre volonté de ne pas être re

présente par un avocat?
M. Lumsden.—Oui
M. Macdonald.—Je suppose, M. Lumsden, que vous êtes prêt à vous consulter avec 

M. Chrysler et à lui donner tous les renseignements qui peuvent l’aider dans l’accom
plissement de son travail ?

M. Lumsden.—Bien, je crois que mon intérêt ne va pas au delà de mes propres 
déclarations.

M. Macdonald.—Il est important que le comité ait le bénéfice de tous les 
renseignements possibles ; et comme M. Chrysler a été nommé avocat pour représen
ter le publie, ce serait le désir du comité que vous vous mettiez en rapport avec 
lui.

M. Lumsden.—Oui.
Le Président.—Et que vous lui donniez tous les renseignements possibles.
M. Macdonald.—Et que vous vous mettiez aussi en rapport avec M. Smith, si 

c’est nécessaire, de manière à ce que nous ayons devant nous des renseignements com
plets. 11 est compris, naturellement, M. Lumsden, que quand nous parlons du choix 
par vous d’un avocat, le comité est d’opinion qu’il devrait payer cet avocat.

M. Lumsden.—Oh, oui.
M. Macdonald.—Si c’est nécessaire ; vous comprenez cela?
Le Président.—Je suppose que la Commission du chemin de fer Transcontinental 

sera disposée à fournir tous les renseignements possibles à M. Chrysler, s’il a besoin 
de renseignements. Puisque M. Chrysler va se charger de la cause, il a besoin d’être 
aussi renseigné que possible. Il pourra en conséquence se mettre en rapport avec M- 
Smith, l’avocat de la Commission, et avec M. Lumsden. Il faut qu’il connaisse 
cause avant de commencer l’enquête. Quel est, maintenant, le bon plaisir du comité

M. Macdonald.—Je vois M. Chrysler ici. Peut-être est-il prêt à dire ce qu’il peut 
faire.

M. Chrysler.—Quant au temps, monsieur ?
Le Président.—Oui.
M. Chrysler.—Bien, toute la question est certainement très nouvelle pour m01' 

Je ne sais même pas quels sont les faits qui ont été placés devant le comité a11* 
séances précédentes. J’aimerais à avoir le temps de prendre connaissance de cela
d’étudier la question avec M. Lumsden et quelques-uns des autres messieurs qui ) 
possèdent à fond. Je crois que je serais prêt à commencer jeudi ; il faut une jouru6® 
ou deux.

M. Clarke.—Je crois certainement que M. Chrysler aurait besoin de ce tei»P 
pour se préparer.

Le Président.—Nous avons droit de siéger l’après-midi. Si le matin ne vous co»' 
vient pas, nous pourrions siéger jeudi après-midi. Le comité peut se réunir penda» 
les séances du Parlement. ,g

M. Chrysler.—Je comprends que plusieurs des ingénieurs sont ici. Je ne sava1^ 
pas qu’ils seraient présents ce matin; mais comme ils sont en ville, nous ne perdroU^ 
pas de temps à nous assurer de leur présence. Je crois maintenant que nous pourri0^, 
commencer l’enquête immédiatement, en y consacrant le temps que le cotfH 
pourra y consacrer.
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M. Macdonald.—Cela vous conviendrait-il, messieurs, si la commission se réunis

sait jeudi matin ?
M. Moss.—Cela me conviendrait parfaitement.
M. Smith.—Et à moi aussi.
M. Macdonald.—Et vous, M. le Président?
Le Président.—Je préférerais que le comité se réunisse jeudi après-midi ; 

toais cependant si vous décidez que jeudi matin est préférable, ce sera très bien.
M. Chrysler.—Je préférerais jeudi après-midi, ce qui me donnerait un peu plus 

de temps, si c’est plus avantageux pour le comité.
M. Macdonald.—Alors, disons à quatre heures, jeudi après-midi, afin d’en avoir 

fini avec les détails préliminaires à l’ouverture de la Chambre. Nous pouvons siéger 
ie soir, si c’est nécessaire.

Le Président.—Oui, nous pourrons siéger le soir si nous en décidons ainsi.
M. Macdonald.—Nous pourrons siéger sans interruption. Il serait à désirer que 

nous siégions d’une manière aussi continue que possible; et j’aimerais à siéger aussi 
e samedi. Je ne sais ce qu’en pensent les autres membres du comité ou s’ils 

Préfèrent aller dans leurs familles le samedi.
Le Président.—Il est entendu que le comité s’ajourne à jeudi après-midi à 

Quatre heures?
M. Wilson.—Avant que nous ne décidions cette proposition, je désire poser une 

question à M. Lumsden. Avez-vous d’autres noms, M. Lumsden, à donner ou à ajouter 
a n1 liste déjà produite?

M. Lumsden. Non, je n’ai pas de noms à donner à part les noms de ceux qui sont 
responsables de l’ouvrage dans les postes (stations) dont j’ai donné les numéros et sur 
lesquels je ne suis pas positif.

P,!I'SIDF'NT. Le comité est ajourné à jeudi après-midi, à quatre heures, 
Pour entendre les témoins.

Le comité s’est assemblé à quatre heures du
président.

Jeudi, le 10 mars 1910. 

soir sous la présidence de M. Geoffrion,

M. Chrysler, C.R.—Je suis entré dans une partie de la preuve avec M. Lumsden, 
et il est ici présent aujourd’hui, et je me propose de l’appeler comme témoin si le co
mité veut m’entendre. Je désire encore me servir d’une quantité de lettres et de piè
ces qui ont été imprimées lors de procédures anterieures de comités de la Chambre, 
l’un de ces comités étant celui chargé de s’enquérir des accusations portées par le major 
Hodgins, et l’autre, non pas un rapport de comité, mais la réponse à un ordre de la 
Chambre en date du 16 novembre 1909. J’ai demandé au secrétaire de la commission 
des chemins de fer d’avoir les lettres originales. Il ne les a pas en ce moment, mais 
la commission ou la Chambre les a sous sa garde, et je suppose que le comité va me 
permettre de procéder et de me servir des copies imprimées. . .

M. Macdonald.—Il me semble que ces pièces sont aujourd’hui des pièces authen
tiques; elles ont été mises en cours sous l’autorité du Parlement et la preuve a été 
leQUe en instance par l’imprimeur du roi. Quant à moi, j’ai toute confiance qu’elles 
a°ut authentiques, et de cette façon on peut les prendre sans avoir besoin d’exiger 
qu on en produise l’original.

M.. Chrysler.—Nous pourrions en avoir l’original pour le faire marquer par le 
secrétaire, si l’on désire par là les identifier.

Le secrétaire—Elles ont été comparées avec l’original.
3—10
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T,f. Président.—Ce sont simplement des pièces publiques, n’est-ce pas?
H. Moss__En tant que cela me regarde, j’y consens.
M. Macdonald.—Je suppose que dans le rapport il a été question de nous adresser 

ces pièces sous la rubrique faite au comité. Elles sont réellement devant nous actuelle
ment.

M. Chrysler.—L’ordre ne paraît pas faire mention de cela.
M. Macdonald.—Il ne va pas aussi loin que cela.
M. Clarke.—Je crois qu’il serait fort bien d’adopter la suggestion de référer aux 

copies imprimées dans le moment actuel.
M. Chrysler—Les pièces dont je parle sont le document parlementaire n° 42a.
M. Macdonald.—Elles seront entre les mains des avocats si ceux-ci désirent les 

accepter.
M. Smith.—Je crois qu’elles sont tout à fait authentiques pour ce qui a trait aux 

procédures de ce comité.
M. Wilson.—Si quelqu’une des parties décide qu’elles soient authentiquées, il est 

possible de référer à l’original.
M. Chrysler.—J’allais suggérer que, si quelqu’un désire voir quelqu’une de ces 

pièces originales, nous allons nous charger de les produire. C’est ce que la Commis
sion va faire.

Le Persident.—Très bien.
M. Chrysler.—M. Lumsden a-t-il été assermenté?
Le Président—Oui, il a été assermenté.

Par M. Chrysler:

Q. Je désire parler d’abord, M. Lumsden, de l’état que vous avez produit l’autre 
jour, et il serait peut-être à propos de l’avoir à la main. C’est la pièce n° 1, que l’on 
trouve à la page 19 du rapport imprimé des procédures de ce comité. Votre état com
mence par dire :—

J’ai démissionné de ma position d’ingénieur en chef du chemin de fer Trans
continental pour les raisons exprimées dans mes deux lettres adressées aux com
missaires le 25 et le 26 juin 1909.

Je désire maintenant produire ces deux lettres, afin que nous en ayions le texte 
exact. Elles se trouvent dans le document parlementaire 42a, dont il a déjà été queS' 
tion. Vous feriez peut-être mieux de le prendre dans votre main aussi ?—R. OuL 
je l’ai.

Q. Vous voyez en haut de la page une copie imprimée d’une lettre adressée Par 
vous au ministre des Chemins de fer?—R. Oui.

Q. (Lisant)—

PIECE F 4. •
Ottawa, le 25 juin 1909.

L’honorable George P. Graham.
Ministre des Chemins de fer et Canaux,

Ottawa, Ont.
Monsieur,—Ci-joint copie d’une lettre que j’ai écrite aux commissaires ^ 

Transcontinental, et pour les raisons que j’y ai spécifiées, je désire quitter i ^ 
position d’ingénieur en chef du chemin de fer Transcontinental, et j’espère 9 ' 
le plus tôt qu’il vous sera possible, je serai relevé des obligations qui m >llCtl 
baient de ce chef.

HUGH D. LUMSDEN.
Ingénieur en chef-

M. LUMSDEN.
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La lettre qui suit à la même page et portant la même date, vous l’avez écrite à 

la Commission. (Lisant) :

PIECE N° 4a.

A la Commission du
Chemin de fer Transcontinental, 

Ottawa, Ont.

Ottawa, le 25 juin 1909.

Messieurs,—Mes récents voyages sur certaines parties des districts ‘B’ et ‘F 
en vue de l’arbitrage relatif à certaines difficultés soulevées par le classemen 
surplus de déblais qui existent actuellement entre 1 ingénieur en ce te a o 
pagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique et moi-meme (arbitrage qui aurait 
pu avoir lieu depuis plus de huit mois si le Grand-Tronc-! aci que n ai ai i 
la cause du retard), m’ont amené à conclure que 1 on n a pas enu ,c01 1 
devis généraux ni de mes instructions relatives au classement. - u eon raire, 
a classé comme roc solide, de grandes quantités de matériaux qui .aurai n 
entrer dans la classe de pierre détachée ou dans celle de déblai oi maire. ^ u 
sieurs des ingénieurs dirigeants semblent n’avoir donné aucune attention a mes 
instructions, qui portaient qu’il fallait mesurer le roc soit d après une coupe 
transversale, soit en les prenant individuellement ; ils semblent setie con en es 
de former un total en se basant sur les percentages de la tranchée enticie. n 
certains cas, le mesurage des coupes transversales à démontré que les calculs 
étaient erronés, qu’on avait mentionné dans les estimations plus de roc solide qu il 
y en avait en réalité. •

En plusieurs endroits on a classé comme surplus de déblai ce mii n’était que 
le résultat d’un abus d’explosifs, et où les déblais furent perdus, ceci n aurait pas 
dû entrer en ligne de compte. Les choses étant arrivées à ce point, je dois refuser 
d accepter d autres estimations mensuelles provenant des districts ‘B’ et ‘F’, et 
puisque mes instructions ne sont pas suivies et que j’ai perdu confiance dans le 
personne es ingénieurs, j ai décide de remettre ma position d’ingénieur en chef, et 
aujourd liui J ai écrit au ministre des Chemins de fer et Canaux lui transmettant 
une copie de cette lettre.

HUGH I). LUMSDEN.

Maintenant, à la page 32 du document parlementaire 42a, en haut de la page, 
vous trouvez une deuxième lettre adressée aux commissaires en date du jour suivant? 
^R. Oui.

PIECE N° 5.

La Commission du
chemin de fer Transcontinental, 

Ottawa, Ont.

Ottawa, le 26 juin 1909.

Chers.messieurs,— Pour faire suite à ma lettre d’hier, dans laquelle j’ai 
déclaré que j’ai perdu confiance dans le personnel des ingénieurs, je desire vous 
dire que je n’entends pas tout le personnel, mais a une partie a ceux qui étaient 
responsables du mesurage, du classement, de la surveillance et de inspection de 
grandes distances dans le district ‘B’, et à l’est de Renme-Crossmg, dans le district 
‘L’, que j’ai parcourues dernièrement.

3—101
HUGH D. LUMSDEN.
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P. S.—Afin d’être explicite, je dois dire que ma démission d’ingénieur en 
chef comporte aussi celle d’arbitre des questions contestées par le Grand-Tronc- 
Pacifique, mais puisque vous semblez en douter, je quitte aussi ma position 
d’arbitre.
Or, ce sont là les lettres auxquelles vous référez dans votre état de l’autre jour, 

et qui sont relatées dans votre état, et, avant de 'passer aux faits qui ont amené votre 
démission, je désire tout simplement mettre devant le comité les articles du devis q"1 
sont importants pour cette enquête et dont il est question dans vos lettres. Je produis 
maintenant copie du devis comme pièce n° 6.

AL Macdonald.—De quel article du devis parlez-vous ?
M. Chrysler.—L’article 33 du devis, sous la rubrique “Classification”, dit :

Classification, SS.—Le nivelage est ordinairement classifié sous les chefs qul 
suivent: “Excavation de roc solide”, “Pierre détachée”, “Déblai ordinaire”.

‘‘Excavation de roc solide, 81/’.—L’excavation de roc solide comprend toutes 
les pierres trouvées par lits ou par masses de plus d’une verge cube, pour l’enlève
ment desquelles, au jugement de l’ingénieur, le sautage est le meilleur procédé.

Pierre détachées, 85__Sont classifiés comme pierres détachées toutes grosse5
pierres et cailloux mesurant plus d’un pied cube et moins d’une verge cube, et 
toutes roches détachées, sur place ou autrement, qui se peuvent enlever à la main, 
au pic ou à la barre, tous graviers cimentés, argiles durcies et autres matières qu'
au jugement de l’ingénieur, ne se pourraient enlever avec une charrue de dix pouces 
tirée par un attelage de six bons chevaux convenablement menés ; et sans qu’il 7 
ait nécessité d’employer le sautage, bien que l’on puisse occasionnellement y avoir 
recours.

Déblais ordinaires, 36.—Les déblais ordinaires comprennent la terre, le gra
vier libre ou autre matière de nature quelconque non classée comme roc solide o" 
pierre détachée.

86a. Nulle classification autre que celle de déblais ordinaires n’est adm'se 
pour des déblais provenant de fosses d’emprunt, sauf par ordre écrit de Vingê' 
nieur.
M. Moss.—Pardonnez-moi ; je crois que 36a n’est pas dans ces entreprises . Ce<" 

est une édition plus récente.

Par M. Chrysler:

Q. Qu’est-ce que c’est que ce 36a ; est-ce un ajouté ou ceci se trouve-t-il dans 
tes les entreprises?—E. Il y a eu certains changements de faits dans les entreprlSL, 
subséquentes à celles de McArthur et Davis et de Macdonald et O’Brien. H 66 
possible que ce soit un ajouté. >

Q. Est-il possible que 36a ne soit pas dans les entreprises, pas dans la partie a 
il est actuellement question?—E. Il peut ne pas s’y trouver.

Q. (Lisant) : fio,r
Eboulis, SI.—Les matériaux trouvés dans les éboulis, les pentes et les e” 

drements allant au delà des pentes dans les coupes ne sont pas payés, sauf 51 gt 
l’avis de l’ingénieur ces circonstances sont hors du contrôle de l’entreprene"r 
ne peuvent être évitées par l’usage de soin et de diligence voulus.

Classification des éboulis, 88.—La classification des matériaux prove'11 ^ 
d’éboulis est faite par l’ingénieur et doit être conforme à la condition où ' 
trouvent au moment de l’éboulement, sans égard à la condition antérieure. _ -g,
Y a-t-il d’autres articles du devis qui soient importants à l’égard de ceci •

Ce sont les articles principaux. ^ itreg.
Q. Si la question se présente je serai peut-être obligé d’en mentionner d’n"1

Ainsi, sans le lire, le mot “ingénieur”, dans le paragraphe deuxième qui se ,tr)° jjre0' 
la page 12 du devis général, signifie l’ingénieur en chef agissant en cette qualité 

M. LÜMSDEN.
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tement ou par l’entremise du sous-ingénieur en chef, de l’ingénieur de division, de 
l’ingénieur de district, de l’ingénieur local ou de l’inspecteur qui est immédiatement 
chargé d’une partie des travaux qui lui est particulièrement assignee par les fonction»
qui lui sont attribuées. „ , . ...

M. Macdonald.—Puis-je vous demander, M. Chrysler, si vous avez la les extrait»
relatifs aux fonctions et aux pouvoirs de l’ingénieur en chef qui se trouvent dans la 
loi de convention de 1903? Il serait peut-être préférable de faire entrer cette preuve 
a ce moment-ci, afin de mettre la situation au clair. _

M. Chrysler—Le statut qui autorise la construction du chemin de fer Trans
continental est le chapitre 71 des statuts de 1903, et la convention faite entre le gou
vernement et les représentants du Grand-Tronc-Pacifique est une annexe de cette loi, 
et est imprimée conjointement dans le volume ds statuts.

Par M. Chrysler.
Q. Eh bien, vous rappelez-vous l’article qui concerne la nomination de 1 ingénieur 

en chef. Je crois que c’est l’article 7 en vertu duquel vous avez été nomme, M. Lums- 
den ?—R. Je ne sais pas du tout quel est le numéro de l’article.

M, Chrysler (lisant) :—
7. Anfin d’assurer pour la protection de la compagnie en sa qualité de loca

taire de la division de l’Est du dit chemin de fer, la condition économique du dit 
chemin de fer dans des conditions telles que l’exploitation s’en puisse faire dans 
les conditions les plus avantageuses, il est par les présentes convenu que les devis 
de la construction de la division de l’Est seront soumis à l’approbation de la 
compagnie avant le début des opérations de construction, et que les dits travaux 
seront exécutés en conformité des dits devis et seront subordonnés à la surveil
lance, à l’inspection et à l’acceptation de l’ingénieur en chef désigné par le gou
vernement et de l’ingénieur en chef de la compagnie ; et, au cas de désaccord 
quant au devis, ou au cas où les ingénieurs ne s’entendraient pas à l’égard des 
travaux, la controverse sera décidée par les dits ingénieurs et un tiers arbitre, à 
etre chom de la manière réglée en l’article quatre du présent contrat.
M. Macdonald.—Ceci est relatif aux controverses8 
M. Chrysler.—Oui.
M. Macdonald.—Il y a un article quant à la nomination de l’ingénieur en chef 
M'. Chrysler —Il est dans la loi. L’article 10 de la loi contient cette disposition 

relative à l’ingénieur en chef (lisant) :—
Le gouverneur en conseil peut nommer un secrétaire de la Commission, le

quel restera en exercice durant bon plaisir; et il peut aussi nommer un ingénieur 
en chef pour la division de l’est, lequel restera en exercice durant bon 'plaisir • 
et, sauf les instructions de la Commission et les stipulations du contrat, aura la 
direction générale de la construction de la division de l’Est.
Q. Eh bien, êtes-vous cet ingénieur en chef?—R. Oui, je l’étais.
Q. Ou bien, vous l’avez été jusqu’au moment de votre démission ? Vous avez été 

nommé sous l’autorité de cet article par le gouverneur en conseil ?—R. Oui.
M. Macdonald.—Qu’y a-t-il à propos des autres ingénieurs, y a-t-il autre chose 

au suJet de la nomination des autres ingénieurs.
M' Chrysler.—L’article 11 de la loi décrète (lisant) :—

La Commission peut nommer et employer les ingénieurs (sous la direction de 
1 ln8énieur en chef) et les arpenteurs et autres officiers, et aussi les employés, 
agents et ouvriers qu’elle jugera à propos dans l’exercice des pouvoirs et attribu- 
butions à elle conférés 'par le présent acte.

^ ft’ez le seul ingénieur qui ait été nommé sans l'autorité du statut?_
'e seul qui ait été nommé par le gouvernement.
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Q. Le seul qui ait été nommé directement par le gouverneur en conseil. Mainte
nant, quant au devis. Le devis que nous avons dans ce cahier (Pièce 6) et que nous 
avons lu a-t-il été soumis au Grand-Tronc-Pacifique et approuvé par lui avant que 
n’ait pas passé le contrat ?—R. Oui. Il y a eu des changements de faits après que les 
premières entreprises eurent été adjugées. Après l’adjudication des entreprises Davis, 
O’Brien et Macdonell et McArthur il y a eu certains changements de faits dans le 
devis ; mais ils ont été approuvés.

Q. Ils ont tous été approuvés ?—R. Autant que je me rappelle ils ont tous été ap
prouvés par le chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique.

Q. Et savez-vous—ceci peut n’avoir pas d’importance—savez-vous si le même de
vis a été adopté par le chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique pour la voie ferrée qu’il 
a construite de Winnipeg à l’ouest.—Je ne le sais pas positivement, mais c’est ce 
que je comprends.

Q. Les sections dont vous avez parlé dans ces lettres sont la section F et une par 
tie de la section B?—R. Une partie de la section F.

Q. Une partie de la section F et une partie de la section B?—R. Une partie de 
la section B.

Q. Ce sont des divisions, n’est-ce pas?

Par M. Moss :

Q. Des districts?—R. Des districts en réalité.
Q. Je désire savoir comment vous étiez organisés. Combien y avait-il de district5 

dans tout le chemin de fer à être construit par le gouvernement ?—R. Six, je croi5,
Q. Et quelle était l’étendue du district B?—R. Eh bien, je crois qu’elle était ori' 

ginairement de 400 milles.
Q. Je ne parlais pas d’étendue en milles, mais où commence-t-il ?—R. Il comme»' 

çait à la frontière entre Québec et le Nouveau-Brunswick, et se prolongeait jusqu 9 
Weymontachêne, sur la rivière Saint-Maurice.

Q. Et vous dites que ceci était d’environ 400 milles ?—R. Je crois que c’était plu5 
de 400 milles. Je n’en suis pas absolument certain, il peut n’y avoir pas tout à fait 
400 milles.

Q. Et une partie de ce district se trouve au sud et à l’est du fleuve Saint-Laurent • 
—R. Oui. . j

Q. Et une partie à l’ouest, de sorte que Québec était environ au milieu du distric 
—R. Oui.

Q. La ville de Québec ?—R. Oui. j
Q. Et une partie du district auquel ceci se rapporte est la partie du district 91,1 

se trouve au nord de la ville de Québec ?—R. Oui. '
Q. Je crois que vous avez dit dans votre déclaration qu’il commençait à La-Tl‘ql 

ou près de La-Tuque?—R. Il ne commençait pas à La-Tuque. Il commença» _ 
environ cinquante milles de l’extrémité nord du pont de Québec. C’est là que l’eI1 
prise a commencé.

Q. Et il s’étendait jusqu’à W eymontachêne ?—R. Pas aussi loin que Weym011
orddvchêne. Parlez-vous de ce dont je me plains?

Q. Oui.—R. Il s’étendait jusqu’à environ trente milles ou à peu près au nor 
Saint-Maurice. J’oublie quelle est l’exacte distance en milles. je

.Q. Eh bien, les cinquante milles situés entre l’extrémité du pont de Québec & 
point d’intersection étaient-ils aussi en construction ?—R. Oh, oui ; mais nous » aŸ 
pas parcouru cette distance. .jjes

Q. Où était le district F?—R. Le district F s’étendait à environ cinquante 1111 
au nord-ouest du lac Népigon vers l’ouest jusqu’à Winnipeg. . {0[s.

Q. Et il comprenait l’entreprise McArthur, quelle partie?—R. 244 milles, je ^
Q. A partir d’où?—R. De Winnipeg en allant vers l’est, ou plutôt de Pre 

Winnipeg en allant vers l’est.
M. LTTMSDEN.
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Q. De Winnipeg à l’extrémité de ce district?—R Eh bien, c’est ce qui était, je 

crois, originairement connu sous le nom de Traverse de la 1 eninsyile.
Q. Etait-ce l’endroit où l’embranchement du Grand-Tronc-Pacifique devait rejoin

dre le Transcontinental ?—R L’embranchement du Grand-Tronc-Pacifique était cense 
se joindre à cet endroit.

Q. Alors vous étiez l’ingénieur en chef. Quels étaient les fonctionnaires du per
sonnel immédiatement sous vous?—R II y avait un ingénieur de district. Il y avait 
un ingénieur de district et un ou deux sous-ingénieurs adjoints.

Q. Dans le district “B” il y avait un ingénieur de district et-----  B. Et deux
sous-ingénieurs. _ .

Q. Quels sont ceux qui venaient immédiatement après le sous-ingénieur de dis
trict et ses aides ?—B. Il y avait les ingénieurs de division.

Q. Environ quelle longueur de voie avaient-ils dans leur division?—B. Eh bien, 
cela variait peut-être de trente à cinquante milles. _

Q. Alors ils étaient les hommes immédiatement chargés du travail B. A, on, î s 
avaient sous eux des ingénieurs locaux. .

Q. Environ combien de territoires un ingénieur local peut-il avoir sous ses 
charges ?—B. De huit à douze milles.

Q. De sorte qu’un ingénieur de division peut avoir sous sa direction trois ou 
quatre ingénieurs locaux ?—B. Trois ou quatre.

H. Clarke.—Etaient-ce eux qui donnaient les certificats?
M. Chrysler.—J’allais poser cette question.
Q. Eh bien, ce livre est-il authentique (produisant la copie des “instructions 

générales aux ingénieurs civils concernant les arpentages et la construction”) (Pièce 
n 7), pouvez-vous en parler comme de chose authentique ?—B. Je sais que ce livre a 
été publié par les ingénieurs. Je crois que mon nom s’y trouve à la fin, si je ne me 
trompe.

Le Président.—Quel est ce livre?
M. Chrysler. C’est un livre d’instructions aux ingénieurs.
Q. X otre nom n y est pas imprimé ?—R. Je n’en suis pas certain (après avoir 

examiné le livre). 11 ne l’est pas.
. Q;, A"t"il êt,é éparf paJ voys?-R- Je l’ai parcouru, je me rappelle,
je ne l ai pas réellement préparé.

Q. A-t-il été préparé par votre aide?—R. Oui.
M. Macdonald.—A-t-il été publié par lui relativement à la construction ?
Le Témoin.—Il a été publié par notre bureau.

Mais

Par M. Chrysler:

Q. Sous votre autorité ? Alors vous avez consulté ceci pour voir si le livre contient
des instructions quant à la classification, quant à l’interprétation du devis?_R
Je ne sais s’il parle de classification hors des travaux des sections de traverse.

Q. Vous pourriez nous donner cette preuve. Quelles instructions particulières 
ont trait aux devoirs des ingénieurs quant aux sections de traverse?—R. Voici un 
article ici, n° 63, concernant la répartition du travail. (Lisant) :

Aussitôt que possible les sections de traverse doivent être terminée. Grou
per chaque section de traverse et établir sa superficie le même jour. Tout le 
travail doit être réparti, les fossés, les diversions de cours d’eau, droits de passage 
bcrmes, etc. ; disposer des jalons pour toutes les excavations et les remblais pour les 
niveaux inférieurs, ainsi que l’indique la ligne des niveaux du profil. Jalonner 
les extrémités de ponts ainsi que l’indiquent les plans de la maçonnerie, etc. 
Employer de bons jalons forts, bien plantés ; marquer la “ station ” qu’il faut et 
e surplus sur le côté à partir du terrassement, et l’excavation ou le remplissage 

qu il faut sur le dessus ; marquer également le jalon de centre. Les courbes de
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sections de traverse au moins tous les 50 pieds, à moins que la surface ne soit 
virtuellement de niveau.
Il y en a un autre ici quelque part, je crois. Page 14 (lisant) :

Avant de fixer la situation définitive les sections transversales de tout le travail 
sur les pentes des coteaux doivent être faites, et avant de commencer le travail du 
nivellement des sections transversales au moins à chaque station de cent pieds soit 
en tranchée soit en remblai, et aussi à un nombre suffisant de points intermédiaires 
partout où il se produit un changement dans le terrain, de façon à garantir des 
notes parfaitement exactes des diverses inégalités de la surface originaire. Ces 

■ sections transversales doivent s’étendre de chaque côté de la ligne de centre et à 
angle droit de cette ligne à une distance suffisante pour comprendre tous les 
fossés latéraux.

Par M. Smith:

Q. C’est là une partie de l’article 15?—E. Oui, c’est dans l’article 15 des instruc
tions générales.

Par M. Chrysler:

Q. Ce sont les seules dispositions des instructions qui parlent de. .. . E. Les seules 
que j’aie remarquées.

Q. Sections transversales?—E. Apparemment.
Q. Mais rien de ce que vous avez remarqué, rien de relatif à la classification, sauf 

le devis, n’a été mis entre les mains des ingénieurs, je suppose ?—E. La clesification des 
devis? Eien de plus que ce qu’il y a dans le devis.

Q. A quelle date ces instructions ont-elles été données, le savez-vous, M. Lumsden? 
—E. Je nè le sais pas.

M. Macdonald.—Il n’y a rien dans le livre pour l’indiquer.

Par M. Chrysler:

Q. Il n’y a pas de date?—E. Je ne le crois pas.
Q. Ont-elles été données avant.que le travail ne fût commencé?—E. Je suis sou® 

l’impression qu’elles ont été données avant que le travail n’ait, été commencé, mais Je 
n’en suis pas certain.

Par M. Smith:

Q. Ceci ne déclare-t-il pas qu’il s’agit de la situation de l’ouvrage?—E. Cet*® 
section transversale le dit. Il est dit : “ Avant d’établir la situation définitive ”, ceCl 
a trait au travail de définition de la situation.

Q. Ce que vous venez de lire?—E, L’article que je viens de lire.
Q. Alors il n’a pas trait à la classification?—E. Non, non.
(Instructions générales aux ingénieurs civils concernant les arpentages et la co»5 

truction. Chemin de fer Transcontinental, division Est, produites comme pièce 7.) .
M. Smith (lisant) : Il y a “La Commission du chemin de fer Transcontinent0 ’ 

Instructions générales de l’ingénieur en chef du personnel, explorations et arpent0#1^ 
préliminaires, situation et construction”. On ne voit pas qui a imprimé le livre, e 
il n’y a point de date. n

Le Président.—Mais M. Lumsden a dit que la publication a eu lieu sous s^ 

autorité, peu importe qui a imprimé le livre, et il dit, je crois, qu’il a été publié *v8 ^ 
le commencement du travail.—E. Je crois qu’il a été publié avant le commencefi1® 
du nivelage.

M. Macdonald.—Il a trait à la situation de l’ouvrage plus qu’à la classification- 
M. LUMSDEN.
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Par M. Chrysler:

l*. Il se rapporte plus à la situation.—R. Il est plus relatif à la situation qu'à la

construction. , . ... •
Q. Voulez-vous consulter ce rapport du comité, il y a la certaines lettres que je

désire produire-— . , »
AI Chrysler.—J’ai une lettre du secrétaire de la Commission du chemin de 1er 

Transcontinental qui vient de m’être remise au sujet de la production de 1 original de 
ces lettres, M. le Président, je voudrais savoir si cela peut faire. (Remet des lett e 
au président.)

M. Chrysler.—Il dit qu’il veut les voir revenir à ses liasses, mais elles seront . 
notre disposition, si on le désire, de fait il m’a envoyé les originaux que j ai demandes.

M. Macdonald.—Seulement c’est une perte de temps considerable que d aller cner- 
cher des originaux quand vous avez des copies là, dans le rapport.

Par M. Chrysler : . _ ^ . .
Q. Voulez-vous consulter une lettre adressée par vous-meme a la X onumssion en 

date du 24 septembre 1907. Quelle occasion avez-vous eue d écrire cette lettre, - . 
Lumsden?—R. Quelles ont été les raisons que j ai eues de 1 cerne

Q. Oui, qu’est-ce qui vout a fait l’écrire; quelle était la situation à ce moment 
là?—R. Je crois que c’était soit à cause d’une lettre ou d’une declaration de la Com
mission au sujet de la situation du district F, au sujet de difficultés au sujet du tra
vail du district F. ,

Q. Sans lire la lettre au long, si vous consultez le paragraphe page 33, l’avant- 
dernier paragraphe, il contient la recommandation de la nomination de M. Poulin, du 
district “D” au poste d’ingénieur du district “F”?—R. Oui.

Q. Et il y a nombre d’autres choses dont il est question dans cette lettre ; je crois 
que je vais la produire sans la relire ; c’est une longue lettre qui est déjà produite.

M. Macdonald.—Je remarque à la fin de cette lettre que M. Lumsden suggège qu’il 
soit possible qu’il démissionné à ce moment-là.

Par M. Chrysler :

Q. Oui, il pourrait peut-être en être question maintenant. (Lisant) :

“Personnellement, je sens que sous une commission du gouvernement dont les 
pouvoirs sont définis par la loi, les affaires sont si différentes de ce qu'elles étaient 
auparavant sQus une corporation qui pouvait agir de sa propre initiative et assu- 

. mer la responsabilité de faire aux entreprises, dans les difficultés qui justement se 
présentent dans le district F, les changements que je suggère maintenant, que s’il 
n’est pas possible d’appliquer un remède, les ennuis et les tracas qui se ratta
chent à ma position actuelle sont plus que je ne puis endurer, surtout vu que 
les appointements ne sont pas proportionnées à la responsabilité qui en résulte.”

Peut-être qu’en relisant cette lettre vous pourriez rafraîchir votre mémoire quant aux 
choses que vous aviez dans l’esprit quand vous avez écrit la lettre. Prenez la première 
chose dont vous parlez ici. Comment se fait-il que vous avez trouvé sous une com
mission du gouvernement les affaires différentes de ce qu’elles étaient sous.une corpo
ration? Etait-ce là la première charge où vous eussiez été investi des fonctions d’in
génieur du gouvernement?—R. Eh bien, j’avais fait fonction d’ingénieur du gouver
nement en 1887, je crois.

Q. Oui, mais pas pour plusieurs années plus tard?—R. Pas pour plusieurs années 
plus tard, pas jusqu’à ce que je vienne au Transcontinental.

Q. Qu’aviez-vous alors dans l’esprit quand vous parlez de la différence de votre 
Position comme fontionnaire soumis à la commission du gouvernement ?—R. Parce 
que, avec une compagnie je pouvais aller trouver la compagnie et elle aurait pu faire
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les changements sans en référer à qui que ce soit et sans avoir à référer au gouver
nement.

Q. Quelle était la situation dans cette entreprise, M. Lumsden? Est-ce que ce 
n’était pas le cas avec la Commission? La Commission ne pouvait-elle pas, à votre de
mande ou sur votre recommandation, faire des changements aux entreprises?—R. Je 
ne le crois pas, pas après que l’entreprise eût été signée parle gouvernement, pas sans 
l’approbation du gouvernement.

Q. C’est là votre souvenir de la chose; naturellement, nous pourrons savoir sûre
ment si certains articles pouvaient être faits, même par la commission?—R. Je ne le 
crois pas.

Q. Il fallait l’approbation du gouvernement ; c’est votre manière de voir, dans 
tous les cas ?—R. Oui.

Q. Juste une autre question qui semble ressortir de ceci; aviez-vous dans l’esprit 
qu’il était à propos ou désirable, si vous en aviez le pouvoir, de faire des changements 
dans l’entreprise?—R. Si les prix étaient restés les mêmes au moment où la lettre 
a été écrite.

Q. Alors ceci a trait aux...—R. C’est l’état où la chose en était à cette époque.
Q. Ceci a trait aux affaires dont il est question dans le premier et dans Ie 

deuxième paragraphe de cette lettre, l’augmentation des prix, dites-vous, M. Lumsden ? 
—R. Oui.

Q. Je suis dans le vrai quant à cela?—R. Oui.
Q. “Vu la grande demande de la main-d’œuvre existant dans l’Ouest, les gages, 

presque immédiatement après qu’il eut pris l’entreprise, ont monté de 25 pour 100, 
et le bois de service environ dans la même proportion. Comme la main-d’œuvre est 
l’un des principaux articles de dépense d’une entreprise de ce genre, il s’en suit natu
rellement que l’entrepreneur ou ses substituts est tenu de se retrancher derrière les 
articles pour lesquels il a donné une basse soumission, et je n’ai pas de doute que 1° 
déclaration faite—non pas par l’entrepreneur—qu’il perd de l’argent sur une partie 
considérable des travaux, est correcte, surtout quand on prend en considération la 
mauvaise qualité de la main-d’œuvre et la difficulté et les frais qu’il y a à l’obtenir 
et à la garder?”—R. Oui.

Q. Eh bien, vous dites que l’état des affaires à l’époque où vous écriviez cette let
tre vous aurait suggéré, si la chose vous eût été promise ou eût été permise à la Coin- 
mission agissant d’après vos avis, qu’il était désirable de suggérer des changements a 
l’entreprise?—R. Oui, c’est-à-dire que si l’entrepreneur eût continué et que les choses 
fussent restées où elles en étaient; si l’entrepreneur eût continué, il serait sorti de la 
bien en dessous.

Q. Alors ce changement a-t-il été fait par suite du changement des conditions 
subséquentes, est-ce là ce que vous voulez dire?—R. Les conditions étaient que dans 
moins de six mois, je dirais, à compter dé cete date, ou peut-être un peu plus tôt, leS 
gages seraient revenus au point où ils étaient auparavant. ,

M. Macdonald.—Je suppose qu’il vaut mieux prendre note de toute cette lettre 
comme produite?

M. Chrysler.—Oui, toute la lettre devrait être produite. Lettre produite.

PIECE N° 8.

Cabinet de l’ingénieur en chef,
Ottawa, 24 septembre L”

A la Commission du chemin de fer Transcontinental,
Ottawa, Ont.

Messieurs,—Relativement à la situation du district T”, je me permets de
vous soumettre ma manière de voir.
M. LUMSDEN.
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En mai 1906, une entreprise a été adjugée à M. J. D. McArthur, pour la 

construction de 244 milles de près de la Traverse de la Péninsule vers 1 ouest Les 
taux de cette entreprise, suivant moi, étaient bas, surtout pour le bois de service 
la terre et la pierre détachée, mais si le taux courant des gages et le prix du bois de 
service étaient restés ce qu’ils étaient, il n’y a pas de doute que l’entrepreneur eut 
parachevé son entreprise avec une marge raisonnable de proiit.

Yu la o-rande demande de la main-d”œuvre existant dans 1 Ouest, les gages, 
presque immédiatement après qu’il eut pris l’entreprise, ont augmenté de 25 pour 
100 et le bois de service environ dans la même proportion. Comme la main- 
d’œuvre est l'un des principaux articles de dépense d’une entreprise de ce genre, 
il s’ensuit naturellement que l’entrepreneur ou ses substituts est tenu de perdre 
sur les articles pour lesquels il a donné une basse soumission, et je n ai pas de 
doute que la déclaration faite—non pas par l’entrepreneur—qu’il perd de 1 argent 
sur une partie considérable des travaux est correcte, surtout quand on prend en 
considération la mauvaise qualité de la main-d’œuvre et la difficulté et les irais 
qu’il y a à l’obtenir et à la garder.

Quant à la classification, elle devrait, suivant moi, être la même quels que 
soient les prix de l’entreprise, la matière transportée ne se trouvant pas par-là 
changée.

Relativement à la pierre, il devrait n’y avoir aucune difficulté à en arriver à 
la qualité qu’il y a, sauf quant à la quantité en dehors des pentes régulières, ce 
qui, à raison des éboulis et des amoncellements, est inévitable.

Les tranchées mixtes, qui consistent en déblais ordinaires, en roches déta
chées et en matières agglomérées, sont beaucoup plus difficiles à classifier, et 1 in
génieur local qui voit l’ouvrage de jour en jour et qui fait les mesurages, est le 
mieux situé pour en faire la bonne classification, mais il y a souvent une vaste 
divergence d’opinion entre les ingénieurs experts quant à cette classification, et
on ne devrait classer comme roches que celles qui sont réellement dans les tranchées.

Les ingénieurs chargés du travail où les entrepreneurs perdent de l’argent
tendre6 àScTqJîk ^as^nTl n’est, rie.n moina qu’agréable, mais on ne saurait s’at-
entreprendra tLSHe vLti’ iT"'' ‘ “ 'V™1 f
---- i-i « - ^ ils sont cependant bien exposes a le faire,quand ils savent que le coût estimatif
vrage. ne couvre pas le prix de revient de l’ou-

La situation dans les 190 milles à l’est du district F est actuellement difficile, 
rurgence étant que le travail soit pousse de Pavant - - -aussi rapidement que possible ;
et suivant moi, l’emploi de chevalets en bois de service en beaucoup d’endroits 
faciliterait beaucoup la construction, mais les ingénieurs, sachant que les nrix 
des entrepreneurs pour ces chevalets sont trop bas, hésitent à en recommander 
et demandent la permission d’emprunter de la pierre (qui dans la plupart des cas 
est le seul matériel disponible) pour parfaire les grands terrassements. Dans les 
cas où les bases sont sur le roc vif et dans une profondeur considérable d’eau, je 
suis prêt à permettre cet emprunt en quantité suffisante pour parfaire un remblai 
de 12 pieds de haut jusqu’au niveau, ou, si la ligne du niveau est à une hauteur 
considerable au-dessus de l’eau haute et d’une largeur insuffisante pour supporter le 
chevalet jusqu’au niveau, mais dans les grands remblais, partout où l’on peut em
ployer les chevalets réguliers, ce serait une grande économie de temps et d’argent 
sur le remplissage en roches. J’ai actuellement devant moi des demandes pour 
ces emprunts à douze endroits, lesquelles couvrent 216,000 verges cubes de roches 
et il est bien probable que les quantités à ces endroits vont être considérablement 
augmentées, et il n’y a aucun doute que des demandes semblables vont venir de 
beaucoup d’autres endroits. Il y a beaucoup d’autres endroits où des chevalets 
temporaires pourraient avantageusement être employés, mais comme ils auraient
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besoin d’être remplis par l’entrepreneur avant l’ouverture du chemin pour le trafic 
on devrait autant que possible éviter les chevalets de grandes dimensions, dont le 
remplissage demande beaucoup de temps.

Quant à ce qu’on appelle le surplus dans les déblais de roc, je trouve que les 
rapports de juillet indiquent qu’il est de 11.6 pour 100 de tout le roc extrait, ce 
qui à mon sens paraît exceptionnellement fort, attendu que peu de coupes ne 
sont pas encore convenablement aplanies.

En révisant toute la situation du district F, je suis d’opinion que ce serait 
une grave erreur que de mettre l’entrepreneur dans le cas d’être obligé d’abandon
ner l’ouvrage, vu que je suis convaincu qu’il en coûterait en définitive plus d'ar
gent pour parachever l’ouvrage que si on lui donnait un peu d’aide. Cette aide ne 
devrait être accordée par les ingénieurs qui classifient les matériaux que confor
mément aux termes de la classification, mais pourrait être accordée sous l’auto
rité de votre bureau en augmentant les prix à l’est du centième mille pour l’ar
ticle 5, pierre détachée, l’article 6, déblais ordinaires; les articles 23, 24, 25, 26, 
27 28, 29 et 30 relativement au bois de service; l’article 74, regalement au moyen
de trains; et l’article 75, ballastage; ou, si vous n’êtes pas en état de le faire, 
que vous me donniez instruction par écrit de classifier tout le matériel autre que 
le roc solide, le sable mouvant ou facile à remuer, le gravier ou une fondrière, 
sous la rubrique de l’article 5, pierre détachée et d’employer de la pierre au lieu 
de chevalets partout où l’on ne peut se procurer à une distance raisonnable des 
déblais ordinaires pour faire des terrassements, ou de payer pour des chevalets 
réguliers le prix coûtant plus 10 pour 100. Quoiqu’il arrive,'l’équipe des ouvriers 
devrait être augmentée d’au moins deux mille hommes.

Relativement au successeur du major Hodgins, j’approuve la nomination de 
M. S. R. Poulin, ingénieur de district du district “D” au poste d’ingénieur du 
district F, avec M. Foss comme adjoint, «-"«e l’entente que si M. Foss donne satis
faction il prendra, disons à l’expiration de trois mois, la position d’ingénieur du 
district “F” et que M. Poulin reviendra à son ancienne position au district “D”- 
M. John Aylen, l’adjoint actuel de H. Poulin, devra agir pour lui au district 
“D” durant l’absence de M. Poulin.

Personnellement, je sens que sous une commission du gouvernement dont les 
pouvoirs sont définis par la loi, les affaires sont si différentes de ce qu’elles étaient 
auparavant sous une corporation, qui pouvait agir de sa propre initiative et assu
mer la responsabilité de faire aux entreprises dans les difficultés qui justement se 
présentent dans le district “F” les changements que je suggère maintenant que> 
s’il n’est pas possible d’appliquer un remède, les ennuis et les tracas qui se rat' 
tachent à ma position actuelle sont plus que je ne puis endurer, surtout vu due 
les appointements ne sont pas proportionnés à la responsabilité qui en résulte.

Votre obéissant serviteur.
HUGH D. LTJMSDEX,

Ingénieur en, chef•
qi

Puis il y a un autre paragraphe dont il convient peut-être de prendre note. p 
vous consultez le troisième paragraphe avant la fin.

‘'En révisant toute la situation du district “F”, je suis d’opinion que ce sera1 
une erreur que de mettre l’entrepreneur dans le cas d’être obligé d’abandon11^ 
l’ouvrage, vu que je suis convaincu qu’il en coûterait en définitive plus d’arge 
pour parachever l’ouvrage que si on lui donnait un peu d’aide.”
R. Oui. , ^
Q. Ceci est une vérité ainsi que vous l’avez vu dans le temps, c’est-à-dire auta 

que l’a pu voir votre jugement?—R. Oui.
Q. Et
M. LUMSDEN.
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“Cette aide ne peut être accordée par les ingénieurs qui classifient les matiè

res que conformément aux termes de la classification ; mais pourrait être accordée 
sous l’autorité de votre bureau en augmentant les prix à l’est du centième mille 
Q. Ceci est une vérité, ainsi que vous l’avez vu dans le temps, c’est-à-dire autant 
pour l’article 5, pierre détachée, l’article 6, déblais ordinaires, les articles 23, 24, 
25, 26, 27, 28, 29 et 30 relativement au bois de service, l’article 74, régalement 
au moyen’de trains, et l’article 75, ballastage; ou, si vous n’êtes pas en état de 
le faire, que vous me donniez instruction par écrit de classifier tout le matériel 
autre que le roc solide, le sable mouvant ou facile à remuer, le gravier ou une 
fondrière sous la rubrique de l’article 5, pierre détachée, et d’employer de la pierre 
au lieu de chevalets, partout où l’on peut se procurer à une distance raisonnable 
des déblais ordinaires pour faire des terrassements, ou de payer pour des cheva
lets réguliers les prix de revient plus 10 pour 100. Quoi qu il arrive, 1 équipe 
des ouvriers devrait être augmentée d’au moins deux mille hommes.’
Eli bien, les assertions ici rapportées ont été faites en connaissance de ^ cause, 

et vous vous y tenez aujourd’hui, je suppose ;—K. Oui, ainsi que les choses étaient 
alors, mais elles n’auraient pas été exactes six mois après.

Q. Oh oui, nous comprenons bien cela. Avant que nous quittions cette lettre, 
voulez-vous la qualifier de quelque façon, sauf que, ainsi que vous l’avez dit, elle n’au
rait pas été exacte plus tard quand le prix de la main-’œuvre a baissé?—Non.
- Q- Eh bien, la lettre qui suit immédiatement celle-ci, est du 26 septembre. H. 
Eyan écrit une lettre qui dit que la Commission a accepté vos suggestions.

PIECE 9.
Ottawa, 26 septembre 1907.

M. Hugh D. Lumsden,
Ingénieur en chef.

votre^ecoJmaXti^rZ^emTttl6 V0US.dire que la Commission a approuvé 

ment ingénieur de district du district^T)0™111^1011 M' S‘ I>0,U nV. aCî'U,e ,e’ 
district “F”, au lieu et place de M. A 1 .poste d meémeur de d!strict du
son adjoint, avec l’entente que si M. Foss, après'un que Fosj s0lt.n0m™e 
est jugé capable de prendre charge du district, il sera Mm™-8’ de trois mois, 
trict du district “F”, et que M. Poulin retoumeraTsa Jf-
nieur de district du district “D”, et que pendant l’occupation parti^Pouli^de 
la charge d ingénieur de district du district “F”, M. John A , u
ingénieur adjoint du district “D”, soit nommé pour faire fonction d’ingénietTde 
district du district “D”, a été approuvée par la Commission.

Relativement aux autres recommandations que contient votre lettre du 24 
courant, laquelle fait rapport concernant la situation du district “F”, je dois 
vous dire que vous êtes revêtu de l’autorité nécesaire aux termes de la Loi du 
chemin de fer Transcontinental pour traiter toutes les questions de classification, 
la construction de chevalets temporaires, l’emprunt de pierre, etc., etc., et que vous 
etes relativement à ces affaires en position de continuer ainsi que votre jugement 
peut vous aviser pour le mieux, avec l’intention de parachever le travail à la plus 
Prochaine date possible.

Les commissaires n’ont eu le rapport d’aucun cas de différend entre l’entre
preneur et les ingénieurs relativement aux choses dont il est question dans votre 
rapport.

Bien à vous,
P. E. RT AN,

Secrétaire.
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Peut-être, M. Lumsden, comme vous n’êtes pas sûr, serait-il bon de citer cet arti
cle de l’entreprise qui traite de la question des changements à l’entreprise. Nous 
avons déjà cela, je ne suis pas sûr de la proposition légale que c’est une affaire qui 
va jusqu’à cet article 7, de la convention dont il a été question au commencement de 
notre examen d’aujourd’hui?—E. Oui.

Q. Il a été stipulé que le devis pour la construction de la division de l’Est devait 
être soumis à la compagnie et approuvé par elle avant le commencement des opéra
tions, et que le travail devait être exécuté conformément au devis, de sorte qu’il y 
aurait dans tous les cas de la difficulté à faire des changements dans le devis?—B. 
Sans le consentement.. .

Q. Mais en tant que c’était une affaire d’interprétation qui était entre vos mains
sans consentement----- R. Du gouvernement et du Grand-Tronc-Pacique.

Q. Eh bien, les lettres que je viens de lire étaient datées le 24 et le 26 septembre, 
les deux lettres ; le 7 octobre, vous avez reçu une lettre de M. Woods qui portait 
plainte

PIECE 10.
Montréal, province de Québec, 7 octobre 1907. •

M. Hugh D. Lumsden,
Ingénieur en chef de la division Est du chemin de fer

National Transcontinental,
Ottawa, Ontario.

Classification des terrassements—district “B

Cher monsieur,—Un relevé des classifications des terrassements dans te 
district ci-dessus fut fourni à l’ingénieur divisionnaire Armstrong, à sa demande. 
Ces classifications, lorsqu’elles furent données en détail, différaient tellement des 
calculs qu’avaient faits M. Armstrong, que celui-ci me chargea d’inspecter les 
travaux.

Au cours de la semaine dernière, nous avons examiné certaines parties des tra
vaux à partir de la rivière Batiscan en gagnant l’ouest sur une distance de 15 ou 20 
milles, et plus tard à partir du mille 115 au mille 132.

En ce qui concerne les travaux que nous avons inspectés en premier lieu, la 
classification était donnée en distances de 3 à 5 milles, et comme nous n’avions 
pas les quantités totales de graduation, nous n’avons pu juger si les calculs fait3 
pour telle ou telle tranchée étaient exacts ou non. bien que les proportions pour 
la distance entière nous aient paru exorbitantes en fait de roc solide et de roches 
détachées.

Quant aux travaux que nous avons inspectés en deuxième lieu, nous avion5 
des chiffres pour chaque tranchée, et nous avons été beaucoup surpris de voir ce 
qui avait été alloué pour roc solide et roc fragmentaire. Dans presque tous 1®S 
cas la quantité de roc solide a été calculée au double et même à plus qu’au doubl® 
de ce qu’elle était réellement.

Le cahier des charges a été complètement ignoré, et il a été alloué beaucoup 
trop, non pas par suite d’une erreur de jugement, mais si j’ai bien compris » 
cause des instructions spéciales reçues du sous-ingénieur divisionnaire. 

Permettez-moi de vous donner quelques exemples:—
Tranchée à la station 5818 à 5826.—Quantité de roc solide calculée à 71 P011' 

100, et quantité de roc fragmentaire à 20 pour 100. Pentes, IA à 1. Très peu 1 
roc en couches. Quelques gros cailloux, mais terrain ordinaire presque partout.

Stations 5842 à 5860.—Quantité de roc solide calculée à 94 pour 100, et 
tité de roc fragmentaire à 60 pour 100. Pentes, IA àl. ■ Exagération dans le ' 
cul de la quantité de roc solide, au moins 100 pour 100.
M. LUMSDEN.
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Station 5866 à 5875.—Quantité de roc solid calculée à 78 pour 100, et quan

tité de roc fragmentaire, à 20 pour 100. Pas de roc en couches ici. Plusieurs gros 
cailloux, mais une grande quantité de terre.

Station 5882 à 5901.—Quantité de roc solide calculée à 78 pour 100, et quan
tité de roc fragmentaire, à,22 pour 100. Une gcrande partie des excavations ont 
été faites avec une charrue tirée par deux chevaux et avec des racloirs. Il y a ici 
des centaines de verges de terre sans une seule pierre, grosse ou petite.

Station 6030 à 6046—Quantité de roc solide calculée à 40 pour 100, et quan
tité de roc fragmentaire, à 10 pour 100. C’est là la grande tranchée dans le sable 
à l’ouest du camp d’O’Brien. Sur les 95,000 verges de fouilles faites ici, ii y a\ ait 
au moins 80,000 verges de sable pur.

Station 6071 à 6078.—Quantité de roc solide calculée à 99 pour 100, et quan
tité de roc fragmentaire, à 1 pour 100. Très peu ; de roc solide. Pentes, II à 1.

A l’ouest de la rivière Saint-Maufriae.
Station 6391 à 6394.—Quantité de roc solide calculée à 40 pour 100, et quan

tité de roc fragmentaire, à 33 pour 100. Tranchée dans le sable avec quelques cail
loux, et ,à peu près 1,500 verges de roc en couches au fond de la tranchée non en
core extraites.

Station 6493 à 6504.—Quantité de roc solide calculée à 20 pour 100, et quan
tité de roc fragmentaire, à 49 pour 100. Aucune trace de roc en couches et très peu 
de gros cailloux; du sable presque exclusivement.

Station 6506 à 6512.—Quantité de roc solide calculée à 16 pour 100, et quan
tité de roc fragmentaire, à 44 pour 100. C’est là une tranche dans le sable, avec 
très peu de cailloux. Pente supérieure, près de 100 pieds de hauteur. Il y a ici une 
exagération d’au moins 90 pour 100 dans les calculs.

Station 6522 à 6548.—Quantité de roc solide calculée à 26 pour 100, et quan
tité de roc fragmentaire, à 49 pour 100. Terres d’emprunt. Très peu de roc solide 
apparaît, à part ce qui a été employé pour les drains, mais quelques gros cailloux 
n ayant pas servi pour le remblai.
à 1-ou ';’r7l0\P]U1CS fondantes qui sont tombées, nous n’avons pu nous rendre
«rül “ti1 >• —“-*■« * « **
de roc, nous avons constaté qu’il y avait de fortes exagérations dans les quantités. 
'Ll' i rmstiong a inspecté ces travaux en différentes occasions, presque aussi sou
vent que le sous-ingénieur divisionnaire. Ses calculs et les miens ne diffèrent guè
re, et avant qu’il ait reçu les quantités détaillées, il ignorait que Ton avait telle- 
metit exagéré les choses. Dans plusieurs cas, notamment en ce qui concerne les 
tranchées dans le sable et le gravier, il avait supposé qu’il' n’y aurait pas de roc 
du tout, sauf peut-être quelques cailloux.

L’on m’a dit qu’à Test du fleuve Saint-Laurent, il avait aussi été fait une 
large part pour le roc dans les terrassements d’emprunt, où le terrain est labou
ré avec deux chevaux, et la terre enlevée à l’aide de racloirs.

Comme je le dis plus haut, les quantities ont été ainsi exagérées non pas par 
suite d’une erreur de jugement, ou sur l’ordre des ingénieurs locaux ou divi
sionnaires, qui connaissent très bien la nature des travaux, mais bien d’après les" 
instructions arbitraires de leur supérieur. Je crois donc qu’il serait à propos que 
vous inspectiez les travaux afin de pouvoir juger par vous-même de la classifica
tion! qui a été faite. Ou encore vous pourriez charger le sous-ingénieur en chef de 
aire cette inspection. Veuillez remarquer que les chiffres ci-dessus ne s’appliquent 

<iu aux travaux qui ont été exécutés jusqu’au 31 août. Nous n’avons pas de don
nées pour le mois de septembre.

Votre tout dévoué,
H. A. WOODS, 

Sous-ingénieur én chef.
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■Q. Je désire vous interroger au sujet de Faction qui a été prise en conséquence 
de cette lettre. Il y a en date du 18 octobre 1907 une lettre écrite par vous à la Com
mission, qui y a trait.

PIECE N° 11.
Ottawa, 18 octobre 1907.

Aux Commissaires du chemin de fer Transcontinental,
Ottawa.

Messieurs,—Relativement aux estimations pour le district “ B ” pour le mois 
de septembre, que je vous transmets sous ce pli, je dois vous dire qu’à la suite de 
la plainte que m’a faite l’ingénieur en chef du chemin de fer Grand-Tronc- 
Pacifique dans une lettre qu’il m”a écrite le 7 courant, et d’après ce que m’a dit Ie 
12 courant, M. Doucet, notre ingénieur divisionnaire à Québec, il me semble que 
certaines excavations classifiées comme ayant été faites dans le roc auraient du 
être classifiées autrement ; mais comme vous avez entre les mains une ample garan
tie et que la suspension du paiement des sommes réclamées pourrait avoir de 
fâcheuses conséquences, j’ai approuvé ces estimations, mais avec l’entente expresse 
qu’avant que d’autres estimations soient approuvées une enquête minutieuse devra 
être faite sur la manière dont se fait la classification dans tout le district “ B • 
et :que mon approbation de ces estimations et des estimations antérieures de même 
nature n’empêchera pas la correction (si correction il doit y avoir) de la classifi' 
cation, et partant des montants alloués.

Votre obéissant serviteur,
HUGH D. LUMSDEN,

Ingénieur en chef.

Eh bien, le sujet sur lequel cette lettre est basée est la plainte de M. Woods, Qul 
est par écrit, et une déclaration verbale qui, dites-vous, vous a été faite par M. Douce j 
Vous rappelez-vous quelle a été la déclaration que vous a faite M. Doucet? R. Je 116 
puis pas dire que je me la rappelle.

Q. Mais votre situation au moment où vous avez écrit cette lettre était que Pe* 
sonnellement vous ne saviez pas si la plainte de M. Woods était justifiée ou non; mal” 
vous vouliez approuver les estimations de septembre, sans vous compromettre défini*1 
vement?—R. Pas pour suspendre les travaux. J

Q. C’est le motif de cette lettre-là, et c’était la situation à votre connaissance 
cette époque-là relativement au district “ B ”.—R. Oui.

Q. Il vous a été immédiatement répondu par la lettre qui suit de M. Ryan?

PIECE N° 12.

Ottawa, 18 octobre 190'•
M. Hugh D. Lumsden,

Ingénieur en chef.
Cher monsieur,—J’ai l’honneur de vous faire savoir que la Commissl01^g. 

approuvé votre rapport au sujet des estimations des travaux exécutés par les en 
preneurs dans le district “ B ”. ^ \e

J’ai écrit aux! entrepreneurs pour leur demander de se rendre à La-'l u^u ’du 
24 courant, avec nos ingénieurs et ceux de la compagnie du chemin de ï
Grand-Tronc-Pacifique.
M. LUMSDEN.
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J’ai aussi écrit au gérant général de la Compagnie du chemin de fer Grand-

Tronc-Pacifique pour l’aviser de la décision prise par la Commission et pour le
prier de donner instruction à MM. Woods et Armstrong d’accompagner nos ingé
nieurs. „ ,, ,

Votre tout dévoué,
P. E. RYAN,

Secrétaire.
■R- Oui. .

M. Macdonald.—Vous pourriez demander à M. Lumsden de nous dire a ce momen - 
ci s’il y avait présent des ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique qui accompagnaient 
les ingénieurs de la Commission au cours de la construction.

Par M. Chrysler:
Q. Oui; M. Lumsden, vous pourriez nous donner cela. Que s’est-il passé, au début, 

Tuant au degré de surveillance exercée par la Compagnie du chemin de fer jian< 
Tîonc-Pacifique par l’entremise de ses ingénieurs sur le travail de la construction 
Pendant qu’il se poursuivait. Quel personnel d’ingénieurs et quelle organisation avait 
elle?—R. M. Woods était le sous-ingénieur en chef, et, en tant que je le sais, elle n avait 
Tue tout juste un homme à Québec, c’est-à-dire pour le district 1 B , et un autre 
homme à Winnipeg, à Kenora, pour le district “F” ; celui-ci peut avoir un homme ou 
deux pour l’aider, je ne suis pas sûr de cela, mais il n’y avait qu un ingénieur, autant 
Tue je sais.

Q- Il y avait un ingénieur dans chaque district ?—R. Oui.
Q. Mais il n’y avait pas d’ingénieurs de division ni d’ingénieurs locaux ?—R. Non.
Q. Et tout le temps de cet homme était-il occupé à observer la manière dont se 

faisait le travail?—R. Je crois qu’il allait sur la voie considérablement.
Q. C’est le motif pour lequel il était employé ?—R. Oui.
Q. Et il avait la permission de la Compagnie et de vous-même, en qualité d’ingé- 

meur en chef, de visiter le travail quand il le voudrait?—R. Oui.
preuve ' e volr ce qm se faisait?—R. Et nous lui fournissions des copies de la

M. MACDONALD.-Passez-vous par la correspondance?
M. Chrysler.—Oui. Je m’en vais tous démontré „ -,r T< j 8 remontrer comment M. Lumsden en estvenu a donner cette interpretation.
Q. Alors la lettre qui suit c’est de l’histoire ; elle relata r -,

relativement a cette visite de la section ‘ B ; la lettre est en date du 30 octobre 1907 
elle est adressée à la Commission du chemin de fer Transcontinental, et voici comment 
elle se lit:

PIECE N ° 13

Ottawa, 30 octobre 1907.
Les Commissaires du chemin de fer Transcontinental,

Ottawa.

Messieurs,—Relativement aux lettres que M. Woods m’a écrites, le 7 et le 8 
courant, et à la lettre que le secrétaire m’a envoyée à_la meme date, J ai 1 honneur 
de vous faire savoir que, conformément aux instructions contenues ( ans la lettre 
en dernier lieu mentionnée, je suis parti de Québec en compagnie de x ous-memes, 
dans la soirée du 24 courant. Nous sommes arrivés à La-Tuque dans la matinée 
du 25. M. Doucet, ingénieur divisionnaire, M. Grant, ingénieur-inspecteur, MM. 
Ileustis et Hervey, sous-ingénieurs divisionnaires, M. Bourgeois, ingénieur divi
sionnaire, M. Matthews, ingénieur local, MM. Woods et Armstrong, ingénieurs 
du chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique, et MM. O’Brien et Davis, entrepre
neurs, nous accompagnaient.

3—11
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Lorsque nous fûmes arrivés à l’endroit où passe le chemin de fer Québec 
et Lac-Saint-Jean, je me mis à l’œuvre. J’inspectai, eni compagnie des ingé
nieurs et des entrepreneurs, une partie des gros travaux sur la ligne à partir du 
mille 117 jusqu’à 122J. A mesure que nous passions d’une tranchée à l’autre j® 
me fis expliquer par l’ingénieur divisionnaire et l’ingénieur local comment ü5 
avaient classifié les déblais, et il m’a semblé, d’après mon interprétation du 
cahier des charges, qu’on avait fait une trop large part pour le roc solide. L’on 
avait à tort, d’après moi, classifié comme roc solide les agglomérations de roc 
fragmentaire et de matières compactes pour l’extraction desquelles une quantité 
considérable d’explosifs avait été employée.

A notre retour eut lieu dans le wagon une conférence entre nous, les ing®' 
nieurs et les entrepreneurs; et d’après les déclarations faites par M. Doucet, Mil- 
Grant, Heustis et Hervey, confirmées par des lettres de MM. Bourgeois, Matthews 
et Girdwood, il paraîtrait que M. Woods a fait erreur lorsqu’il a dit que “le ca
hier des charges avait été complètement ignoré et que les calculs avaient été 
beaucoup exagérés, non pas par suite d’une erreur de jugement, mais d’après Ie9 
instructions spéciales reçues du sous-ingénieur divisionnaire”, ou, comme il 
disait à la fin de sa lettre “d’après les ordres arbitraires de leur supérieur”. ..

Après cette conférence, je priai M. Doucet de dire par écrit comment 11 
interprétait le cahier des charges et de demander aux sous-ingénieurs division- 
naires et aux ingénieurs divisionnaires et locaux préposés à cette partie de* 
travaux de dire aussi par écrit comment ils l’interprêtaient. C’est ce qui a été 
fait, et je vous transmets sous ce pli une lettre de M. Doucet en date du 26 cou
rant, ainsi que les lettres écrites à ce dernier par les sous-ingénieurs division 
naires Heustis et Hervey, une déclaration de l’ingénieur divisionnaire Bourgeo19’ 
et les lettres des ingénieurs locaux Matthews et Girdwood. Je joins aussi a 
cette lettre une lettre de M. Doucet, en date du 21 courant, en réponse à la Jettt® 
de M. Woods, en date du 7 courant.

Je dois vous dire que je n’approuve pas l’interprétation que donnent auX 
clauses 34, 35 et 36 du cahier des charges M. Doucet et les ingénieurs sous ses 
ordres. A mon avis, ne doit être considéré comme roc solide que le roc qui ^ 
rencontre en couches ou en masses de plus de 1 verge cube et qui, d’après 1 mg® 
nieur, peut être plus facilement extrait par pétardement.

Roc fragmentaire (clause 35).—A mon avis, cette clause couvre toutes 
pierres et tous les cailloux mesurant plus d’un pied cube et moins d’une vet6” 
cube, et toutes les roches qui peuvent être enlevées avec des pics ou avec des P11* 
ces, tout le gravier compact, l’argile durcie et les autres matières qui, d’apU 
l’ingénieur, ne peuvent être efficacement désagrégées par une charrue à soc de* 
pouces, tirée par 6 bons chevaux, mais qu’il n’est pas nécessaire de pétarder, *)1'e 
que l’on doive employer des explosifs occasionnellement. Le fait que les entr®Ug3 
neurs se serviront fréquemment d’explosifs afin de faciliter l’extraction de 
matières ne justifie pas la classification de celles-ci comme roc solide. , üS

C’est là ma manière de voir, et, par conséquent, comme je vous le disais da^g 
ma lettre du 18 courant, je refuserai à l’avenir de certifier les estimations (fi*1 jg. 
seront pas conformes à mon interprétation du cahier des charges telle que C1'L ‘ j6 
sus indiquée, à moins que les deux parties au contrat consentent à modifier yg 
contrat, avec l’assentiment du gouvernement. Dans tous les cas, je demande 9 
cette correspondance soit soumise immédiatement au gouvernement.

les

M. LUMSDEN.

Votre obéissant serviteur,
HUGH D. LUMSDEN.

Ingénieur en chef-



ACCUSATIONS IV MS DEN 163

ANNEXE No 3
Q. Or, dans cette lettre vous faites allusion dans la quatrième ligne au fait que 

vous êtes narti de Québec “en compagnie de vous-mêmes’, et plus loin, vous dites 
notre retour eut lieu dans le wagon une conférence à laquelle étaient presents nous- 
mêmes, les ingénieurs et les entrepreneurs”, qui entendez-vous designer par vous- 
mêmes” et “nous-mêmes” ?—R. Les commissaires. , .

Q. Quels membres de la Commission étaient présents?—R. Ils y étaient tous, 3e 
mois, les quatre commissaires. . __ .

Q. Tous les membres de la Commission à cette epoque? lv. Oui.
Q. La première question de fait dont vous parlez dans cette lettre, votre jugement, 

est dans le deuxième paragraphe, “il m’a semblé, d’après mon interpretation du ca
hier des charges, qu’on avait fait une trop large part pour le roc solide. L’on avait a 
tort, suivant moi, classifié comme roc solide les agglomérations de roc fragmentaire 
et de matières compactes pour l’extraction desquelles une^ quantité considérable d ex
plosifs avait été employée”. Avez-vous quelque chose à ajouter à cela. R. Aon, 
o’était mon opinion dans le temps.

Q. En avez-vous changé ?—R. Non. _ -
Q. C’est encore votre opinion, d’après les apparences de 1 affaire telle que vous

l’avez vue alors?-—R. Oui.
Q. La question de faits suivante est que vous vous êtes convaincu que M. Woods 

était dans l’erreur lorsqu’il a dit que: “le cahier des charges a été complètement 
ignoré et que les calculs avaient été beaucoup exagérés, non pas par suite d’une er
reur de jugement, mais d’après les instructions spéciales du sous-ingénieur division
naire” ?—R. Oui, les ingénieurs divisionnaires ont été interrogés à ce sujet, et ils ont 
dit qu’il n’y avait pas eu d’exagération.

Q. Alors, si vous avez cru que les ingénieurs locaux étaient dans l’erreur pour 
leur classification, quelle était votre opinion quant à la cause de cette erreur. Si l’er
reur ne provenait pas des instructions du sous-ingénieur en chef, quelle en était l’ori
gine ? It. Il peut ne pas leur avoir donné d’instructions du tout.

Q. Il peut y avoir eu défaut d’instructions ?—R. Naturellement, ils auraient dû 
me consulter quant n la classification, ou bien le sous-ingénieur divisionnaire aurait 
pu ne pas le faire, mais 1 ingénieur divisionnaire aurait dû me consulter.

Q. Autrement vous vous êtes convaincu dans le moment que le sous-ingénieur 
divisionnaire ne leur donnait pas des instructions mal fondées; qu’il a pu omettre de 
leur donner des instructions?—R. Qu’il a pu avoir des ordres de le faire.

Q. Ensuite, l’affaire qui suit est la discussion quant au sens du cahier des charges, 
et vous dites ici : “je n’approuve pasi l’interprétation que donnent aux articles 34, 35 et 
36 du cahier des charges H. Doucet et les ingénieurs qui sont sous ses ordres”, et vous 
donnez votre propre opinion sur la signification de ces articles, que subséquemment 
ainsi que nous le verrons, vous avez suivis en donnant une interprétation officielle? 
—R. Oui,

Q. Et vous avez aussi prié H. Doucet, ainsi qu’il appert ici, de s’assurer?__R.
Ceci était dans le paragraphe qui précède.

Q. (Lisant) : “ Je priai M. Doucet de dire par écrit comment il interprétait le 
cahier des charges, et de demander aux sous-ingénieurs divisionnaires et aux 
ingénieurs divisionnaires et locaux préposés à cette partie des travaux de dire 
aussi par écrit comment ils l’interprétaient.”

Ceci a-t-il été fait?—R. Oui, je crois que la correspondance suit après cela.
Q. Et c est pour donner suite à la suggestion que vous aviez faite dans le temps 

que sont venues ces réponses des ingénieurs divisionnaires et des ingénieurs locaux 9 
■—R. Oui.

Q. M. Smith désire vous demander où sont les pièces qui contiennent les réponses 
es ingénieurs divisionnaires et des ingénieurs locaux.

3—lli
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H. Smith.—Avec lesquels vous ne vous accordiez pas?—E. Il y a une lettre de 
M. Huestis à H'. Doucet, une autre de H. Hervey à M. Doucet, et une de M. Gird- 
wood à H. Hervey.

M. Moss.—La lettre de M. Hervey n’est pas à ce sujet là, n’est-ce pas?
M. Chrysler.—Je crois que vous ferieux mieux de laisser cela là, jusqu’à ce que 

ceci vienne à son tour. Cela interrompt le fil de l’histoire. Elles sont toutes ici ; vous 
pouvez les faire identifier facilement

Q. Alors, votre demande qui a suivi a été là lettre du 11 novembre qui est écrite 
par vous à la Commission?—-E. Oui.

PIECE 14.

Ottawa, 11 novembre 1907.

Les Commissaires du chemin de fer Transcontinental,
Ottawa.

i Messieurs,—Eelativement aux estimations présentées par les entrepreneurs 
pour le mois d’octobre, et à la demande que vous m’avez faite de les approuver, vu 
que, par suite de l’absence du ministre et du sous-ministre des Chemins de fer> 
il sera peut-être impossible de soumettre au gouvernement mes lettres du 18 et 
du 20 octobre et la correspondance qui y est annexée avant le milieu du mois 
courant, et vu que, comme je le disais dans ma lettre du 18 octobre, la suspension 
du paiement des sommes réclamées pourrait avoir de graves conséquences, je dois 
vous dire que je suis 'prêt à approuver les estimations en question, pourvu qu’il 
soit bien entendu, comme je le demandais dans ma lettre du 30 octobre, que me3 
lettres du 18 et du 30 octobre et la correspondance y annexée seront déposées 
sans retard devant le conseil des ministres, afin que toute cette question puis36 
être définitivement réglée avant qu’arrivent les estimations pour le mois de no
vembre.

Votre obéissant serviteur,
HUGH D. LUMSDEN,

Ingénieur en chef.

Q. Je suppose que le motif de cette lettre est apparent à la face même de l’écrit? 
—E. Je voulais notifier le gouvernement qu’il y avait divergence d’opinion entre leS 
commissaires, l’ingénieur divisionnaire et moi-même. __ .

Q. Et que provisoirement les estimations de novembre pouvaient être acquitté681 

—E. Oui.
Q. Ensuite il y a une lettre du secrétaire de la Commission au ministre des v6 _ 

mins de fer, laquelle est une soumission au gouvernement du matériel de la corr®9 
pondance, et ainsi de suite, relativement à cette question?—E. Oui.

PIECE N° 15.

Ottawa, 23 novembre 1907.

Monsieur,—J’ai l’honneur, par ordre de la commission, de vous 
inclus la correspondance relative à une plainte faite à notre ingénieur 
l’adjoint de l’ingénieur en chef du Grand-Tronc-Pacifique touchant 
dont se fait, en vertu des stipulations de notre marché, la classification des deb
dans le district “ B ”. ... n and-

Ainsi que la correspondance l’établit, la plainte- de l’ingénieur du 'r -3 
Tronc-Pacifique a eu pour effet de mettre en lumière pour la première fois clep 
M. LUMSDEN.

adresser °1 
en chef P 
la mani®!
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que les travaux sont commencés le différend qui existe entre 1 ingénieur en chef 
du Transcontinental et son personnel sur l’interprétation qu’il convient de donner 
aux articles du contrat relatifs à la classification.

Le paragraphe 7 de la convention, lequel reproduit l’annexe de la Loi ($ 
Edouard VII) sur le chemin de fer Transcontinental National, prescrit que, dans 
le cas de désaccord entre l’ingénieur en chef de la compagnie et le nôtre, le diffé
rend sera réglé par arbitrage. Ici, toutefois, ce n’est pas entre l’ingénieur en chef 
de la compagnie et l’ingénieur en chef des commissaires quelle différend existe, 
mais bien plutôt entre M. Lumsden et son personnel, comme l’indiquent les pièces 
ci-jointes.Bien que la plainte de l’ingénieur du Grand-Tronc-Pacifique porte spécifique
ment sur certaines tranchées comprises dans la partie de MM. MacDonnell et 
O’Brien, toute l’entreprise va se trouver affectée par l’interpretation qui sera 
donnée au paragraphe 34 du devis. Par suite, nos deux entrepreneurs du district 
“ B ” ont été officiellement notifiés de l’interprétation que notre ingénieur en chef 
donne à ce paragraphe 34 du devis, et leurs réponses contestant l’interprétation de 
notre ingénieur en chef, sont incluses dans la correspondance qui accompagne cette 
lettre.

L’interprétation des commissaires s’accorde avec celle des ingénieurs des dis
tricts “B”, “C” et “F”, et c’est ce qu’ils auraient décidé sans cette circonstance, 
que M. Lumsden, nommé dans cette affaire par l’Etat, a demandé que le ministère 
donnât sa décision dans l’espèce. C’est pourquoi les commissaires vous soumettent 
par la présente toute la question. Selon le rapport de l’ingénieur de district 
Doucet, en date du 16 courant (et dont une copie se trouve ici), la somme en jeu 
dans cette plainte de l’ingénieur du Grand-Tronc-Pacifique n’est que de $3,547 
pour les mois de juillet et d’août derniers, puisqu’il a accepté sans réserve les esti
mations précédentes. L’interprétation que l’on donne ici aux articles 33, 34, 35 et 

u devis aura, cependant, une portée beaucoup plus considérable dans l’avenir; 
e , c ornrne 1 ingénieur en chef de la commission refuse d’approuver toute évalua-
te°rprétat[onUàer1onnpq'e n’aura pas été rendue la décision du ministère sur Kn- 
sement de voir à r-o que^ettf d^’-^' ,les Commissaires vous prient respectueu-

ecision soit donnée le plus tôt qu’il se pourra.
J ai 1 honneur d’être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A l’honorable M. Geo. P. Graham, C.P.,
Ministre des Chemins de fer et Canaux, 

Ottawa.

P. E. R Y AN,
Secrétaire.

O Eh bien y a-t-il dans cette lettre quelque chose que vous n’admettez pasî—R. 
Eh bien la seule chose, c’est que je ne me rappelle pas lui avoir demande une decision 
non plus que rien de plus que la soumission de la correspondance au gouvernement, 
afin qu’il eut connaissance qu’il y avait divergence d opinion. , c ne me îappe c pas 
avoir demandé une décision du gouvernement. , ' ,,

Q. Dans tous les cas votre lettre du 11 novembre a été produite, par aqimlle vous 
demandez qu’il n’y ait plus de retard à soumettre vos lettres du .
la correspondance y jointe, pour la considération du gouvernemen . . in.

Q. C’était un point de vue différent, peut-être, mais c’est ainsi que vous 1 avez 
exprimé. M. Ryan dit que vous avez demandé une décision. . ous n aviez pas 
demandé de décision autrement que par cette lettre ?—R- Eas T10 3Ç sache.

Q. Alors, apparemment nous n’avons pas besoin de nous enquérir des divergences 
d’opinion existant entre vous, c’est-à-dire des divergences d opinion existant entre 
vous et les ingénieurs divisionnaires des districts “ B ”, C et E , parce qu c es
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vont ressortir, c’est ce que dit cette lettre, des déclarations des ingénieurs division
naires?—E. Je le présume.

Q. Quant à leur manière de voir et à la vôtre?—R. Oui.
Q, Eh bien, cette action a été suivie du retour de toute la correspondance par 

le ministre dans la lettre du ministre des Chemins de fer et Canaux au président du 
chemin, de fer Transcontinental, en date du 5 décembre 1907 ?—R. Oui.

PIECE N° 16.

Ottawa, 5 décembre 1907.
Monsieur,—En réponse à votre lettre du 23 dernier, à laquelle vous joignez 

-certains rapports de l’ingénieur en chef de la Commission touchant la classifie^' 
tion des travaux dont la haute direction a été confiée à MM. les Commissaires.

Il semblerait que par le chapitre 71, article 9, 3 Edouard VII, la construction 
de la division de l’Est est mis sous la surveillance de trois commissaires ; que plu8 
tard, par un amendement qui est l’article 11 du chapitre 24, 4 Edouard VII, à ces 
trois commissaires il en a été ajouté un quatrième, et qu’ensemble ces quatre 
commissaires sont constitués en corps politique, avec pleins pouvoirs de conduis6 
les travaux relatifs à la construction de la division de l’Est du chemin de fer 
Transcontinental National.

L’article 10 du chapitre 71 autorise la nomination d’un ingénieur en chief 
qui, par le moyen d’instructions données par les commissaires, et conformément 
aux prévisions du contrat, aura la direction générale des travaux dans la division 
de l’Est.

Il me semble donc que les commissaires et leur ingénieur en chef sont inves
tis du pouvoir de conduire les travaux de la manière qui leur paraîtra la meil
leure; les obligations de l’ingénieur en chef sont de tout point indiquées au con
trat dont les diverses dispositions ont déjà reçu l’approbation du ministère. H ne 
me reste donc qu’à renvoyer à votre Commission l’ensemble des papiers qui trai
tent de la question, en vous priant d’agir selon que les circonstances vous l’indi
queront.

Sincèrement à vous,
GEORGE P. GRAHAM,

Ministre des Chemins de fer et Canaux-

A l’honorable M. S. N. Parent,
Président de la commission du Transcontinental,

Ottaiwa.
Q. Eh bien, qu’est-ce qui s’est produit ensuite? Ce qui appert ici est un rapP°r_ 

«de vous-même en date du 16 décembre 1907, soumettant votre interprétation. Cette ^ 
"terprétation a subséquemment changé; éventuellement, vous les avez produites tou 
les deux, je crois?—R. Oui.

PIECE N° 17.

Ottawa, 16 décembre 1907.

A MM. les Commissaires du Transcontinental,
Ottawa.

Messieurs,—J’ai l’honneur de soumettre à votre considération les ligue® 6 
suivent, où j’énonce mon interprétation des articles 34, 35 et 36 du devis:
M. LUMSDEN.
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ARTICLE 34.—EXCAVATION DE ROC SOLIDE.

“L’excavation de roc solide comprendra toutes pierres trouvées par lits ou 
masses de plus d’une verge cube, pour lesquelles, au jugement de 1 ingénieur, le 
sautage pourra être le meilleur procédé d’enlèvement.” ,

Je suis d’avis que les pierres trouvées par lits ou masses, comme spécifié, 
doivent, premièrement être du roc, et, en deuxième lieu, il faut qu elles soient 
par lits, à forme conglomérée (connues sous l’appellation de pierres P uni pue 
ding), des galets, pierres détachées de la couche (en masses excédant chacune une 
verge cube), roches liées (dont chacune mesurera plus d’un pied cube), aussi les 
argiles schisteuses, de celles pour lesquelles, au jugement de l’ingénieur, le sau
tage pourra être le meilleur procédé d’enlevement. _ 1

J’annexe à la présente un diagramme explicatif de ces diverses matières, les
quelles, à mon sens, constituent tout ce qui est prévu à l’article 34.

ARTICLE 35.—PIERRES LIBRES.

“Seront classifiées comme pierres libres toutes grosses pierres et cailloux 
mesurant plus d’un pied cube et moins d’une verge cube, et toutes roches déta- 
éhées, sur place et autrement, qui se peuvent enlever à la main, au pic ou à la 
barre, tous graviers cimentés, argiles durcies et autres matières- qui, au jugement 

v de l’ingénieur, ne se pourraient enlever avec une charrue de dix pouces tirée^ pai 
un attelage de six bons chevaux convenablement menés ; et sans qu’il y ait néces
sité d’employer le sautage, bien que l’on puisse occasionnellement y avoir rcours.

Sous ce titre je ferais entrer :—
(1) Toutes grosses pierres et cailloux mesurant plus d’un pied cube et moins 

d’une verge cube, auxquelles l’article 34 ne s’applique pas.
(2) Toutes pierres libres, sur place ou autrement, qui se peuvent enlever à la 

main, au pic ou à la barre, et auxquelles l’article 34 ne s’applique pas;
(o) Tous graviers cimentés, argiles durcies, et autres matières qui, au juge

ment de 1 ingénieur, ne se peuvent enlever à l’aide d’une charrue de dix pouces
aitenécLtitéad’employer8le Mutag^bie COnve™blem€nt menés, et sa.ns T1’11 7 
avoir recours. S ’ en que 1 on puisse occasionnellement y

ARTICLE 36.—DÉBLAIS ORDINAIRES.

“Les déblais ordinaires comprendront la terre, le gravier libre ou autre 
matière de nature quelconque non classés comme roc solide ou pierre libre.”

Votre obéissant serviteur,
HUGH D. LUMSDEN,

Ingénieur en chef.

P.S.—C’est après m’être consulté avec M. Collingwood Schreiber, l’ingénieur 
consultant du ministère, que je donne cette interprétation. J’aimerais à connaî
tre l’opinion du ministre de la Justice au point de vue du droit.

HUGH D. LUMSDEN,

Q. Le cahier des charges modifié dont nous allons parler actuellement est imprimé 
mettPa^e ^ ’ .et comPrends, M. Lumsden, que nous allons abréger, si vous me per
des m + Ve dire _également pour vous—que le changement se trouve dans l’omission
les roches =nV^Xiême paragraPhe: “dont chacune mesurera plus d’un pied cube, aussi 

senisteuses. Ces. mots vous les avez subséquemment omis, est-ce vrai %_R.
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Non, pas les roches schisteuses ; je crois qu’elles y sont encore, toutes les roches schis
teuses y sont encore. “ En masses excédant chacune une verge cube ”, ces mots ont été
omis.

M. Macdonald.—La phraséologie est changée : “roches liées” au lieu de “ morceaux 
de ces roches liées.

M. Chrysler.—Oui, “ces roches liées” sont portées au commencement. Les mots 
omis sont: les morceaux séparés de ces roches liées dépassant un pied cube de gros
seur. Ensuite aussi, vous dites dans le post-scriptum:

“C’est après m’être consulté avec M. Collingwood Schreiber, l’ingénieur consul
tant du ministère, que je donne cette interprétation. Est-ce correct ?—E. Oui. Il y 
a un autre changement dans la dernière interprétation, et c’est l’omission des mots; 
“et auxquelles l’article 24 ne s’applique pas ”.

Q. Cest-à-dire que si nous lisons de la pièce 17 vous avez omis les mots “et aux
quelles l’article 34 ne s’applique pas”, dans les paragraphes 1 et 2?—E. Oui.

Q. Alors la raison pour laquelle vous avez fait ce changement était que?—E. 
Une lettre de M. Newcombe, sous-ministre de la Justice.

Q. Et nous avons une lettre de M. Newcombe en date du 6 janvier 1908?— 
E. Oui.

M. Macdonald.—"Vous pourriez dire, afin d’avoir la pièce 18 produite, que cette 
opinion de M. Newcombe a été donnée comme résultat d’une référence qui lui a été 
faite.

M. Chrysler—Elle est marquée pièce 18 dans ce volume.

PIECE N° 18.

Ottawa, 20 décembre 1907.
A l’honorable M. A. B. Aylesworth, C.P.,

Ministre de la Justice,
Ottawa.

Monsieur,—Je suis chargé par la Commission de vous transmettre—ce que 
je fais par la présente—toute la correspondance relative à une plainte faite a 
notre ingénieur en chef par l’adjoint de l’ingénieur en chef du Grand-Tronc- 
Pacifique au sujet de la classification des matières dans le district B, et de 1ir}' 
terprétation des articles 33, 34, 35 et 36 du devis formulé dans l’acte relatif à 1® 
construction du Transcontinental.

Vous remarquerez que:—
(a) Cette plainte de l’ingénieur du Grand-Tronc-Pacifique se trouve da®8 

une lettre de M. H. A. Woods, l’adjoint de l’ingénieur en chef de cette mêi°e 
c. mpagnie, datée du 7 octobre dernier et adressée à notre ingénieur en chef;

(b) Les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique, ceux de la Commission et 1 
représentants des entrepreneurs du district “B” se sont rencontrés à Québec (jal1. 
la matinée du 24 octobre, et de là ils se sont rendus à La-Tuque pour y exam1® 
sur place la plainte susmentionnée;

(c) Le 30 octobre, l’ingénieur en chef faisait à MM. les Commissaires rnI’ 
port du résultat de ces recherches; il formulait en même temps son interprétatif 
des articles 34 et 35 du devis et soumettait celle de l’ingénieur du district " 
et de ses aides, indiquant qu’il y a désaccord entre lui et son personnel sur 
sens quil convient d’attacher aux articles relatifs à la classification;

(d) A la date du 13 novembre, l’ingénieur en chef soumettait à MM. les Ç° ^
missaires l’interprétation donnée aux articles 34, 35 et 36 du devis par les *®^ 
nieurs de district Dunn, Molesworth et Poulin ; rS

(e) Le lendemain, 14, MM. les Commissaires adressaient aux entrepre®*'1^ 
du district “B” copie de la lettre où, à la date du 30 octobre dernier, l’ingé®.16 
en chef posait son interprétation des articles du contrat relatifs à la classifie^1 
M. LUMSDEN.
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(f) Les entrepreneurs nous ont ensuite fait parvenir des consultations d’avo

cats contestant l’interprétation de l’ingénieur en chef;
(g) Le 23 novembre dernier, MM. les Commissaires, se rendant à la prière 

de l’ingénieur en chef, ont transmis au ministère toute la correspondance relative 
à cette affaire, pour en obtenir une décision sur l’interprétation qu’il faut donner 
à ces articles 33, 34, 35 et 36 du devis ;

(h) M. le Ministre des Chemins de fer et Canaux écrivait, le 5 décembre, à 
M. le Président de la Commission, lui renvoyant tous les papiers ayant trait à la 
question ; dans cette même lettre M. le Ministre exprime l’opinion que les Commis
saires et leur ingénieur en chef sont pleinement investis du pouvoir de conduire 
les travaux de la façon qu’ils jugeront la plus avantageuse, et il prie en même 
temps la Commission d’agir selon qu’à son avis les circonstances les commande
ront;

(*) Il a été, à la date du 6 décembre courant, adressé à l’ingénieur en chef 
de la Commission, pour examen, copie de toute la correspondance ;

0) L’ingénieur en chef, le 16 décembre courant, écrivait à MM. les Commis
saires, leur présentant une interprétation modifiée des articles 33, 34, 35 et 36 du 
devis, et mentionnant en même temps qu’il aimerait à connaître l’opinion du 
ministre de la Justice au point de vue du droit.

C’est pourquoi MM. les Commissaires, en vous faisant tenir par la présente 
toute la correspondance relative à cette affaire, vous prient de bien vouloir leur 
aire la faveur de leur faire connaître, le plus tôt qu’il se pourra, votre interpré

tation des articles 33, 34, 35 eet 36 du devis, dont copie est ci-jointe.
J’ai l’honneur d’être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
P. E. R Y AN,

Secrétaire.

M. Macdonald.—Et la réponse de M. Newcombe est la pièce n° 19, et votre inter 
prétation modifiée est en date du 9 janvier 1908?—R. Oui.

PIECE N“ 19.

Ottawa, 6 janvier 1908.
M. le Secrétaire de la Commission du Transcontinental.

Ottawa.
Monsieur,—A l’égard de votre lettre du 20 courant, à laquelle vous joignez 

la correspondance relative aux classifications de matières excavées et à l’inter
prétation donnée aux articles 33, 34, 35 et 36 du devis formulé pour l’établissement 
du Transcontinental, division de l’Est, j’ai l’honneur de vous dire qu’après exa
men des papiers soumis, je ne vois aucune raison ipour ne pas accepter la classi
fication telle que définie par l’ingénieur en chef dans sa lettre du 16 du mois der
nier à MM. les Commissaires, sauf pour ce qu’il dit que les “pierres liées (cha
cune desquelles mesurant plus d’un pied cube)..........dont l’enlèvement pourrait, au
jugement de l’ingénieur, nécessiter l’mploi de la poudre”, doivent être, par l’arti
cle 34, classées comme roc solide. Je ne saisis pas sur quoi l’ingénieur en chef se 
fonde pour limiter comme il le fait la grosseur de ces pierres. Le devis parle de 
pierres trouvées par lits ou masses de plus d’une verge cube pour lesquelles, au 
jugement de l’ingénieur, le meilleur procédé d’enlèvement pourra être le sautage. 
Si des pierres liées peuvent être considérées comme une masse, et si, pour excaver 
il peut être plus avantageux de se servir de la poudre, je ne vois pas qu’il importe 
de distinguer entre celles qui ont plus et celles qui ont moins d’un pied cube ; et 
si les pierres liées ne sont pas considérées comme une masse, la limite inférieure 
qui pourra les faire passer comme roc solide excède une verge cube.
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Il me paraîtrait cependant que ces questions sont celles qui relèvent plutôt 
du génie, et que leur solution dépend surtout du jugement de l’ingénieur en égard 
aux termes dont se sert la convention. Je dois appeler votre attention sur l’arti
cle 15 du contrat, lequel prescrit que l’ingénieur (et ce terme d’ingénieur doit 
s’entendre comme il est indiqué à l’article 2) sera le seul juge des ouvrages et 
des matières excavées, et, en cas de différend sur ce point, sa décision sera finale. H 
y a ici, comme on le voit, stipulation expresse que les questions de la nature de 
celles-ci seront soumises à la décision de l’ingénieur en chef. Je désire ajouter 
qu’il m’est très difficile de formuler un avis sur de telles généralités, attendu que 
trop souvent, en pareille circonstance, il échappe des faits qui, s’ils étaient connus, 
donneraient lieu à un décision différente. Je préférerais avoir à donner mon opi
nion sur un cas particulier, où toutes les circonstances de l’affaire me seraient pré
sentées. Les pièces vous sont retournées par la présente.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice■

PIECE N° 20.

Ottawa, 9 janvier 1908.

A MM. les Commissaires du Transcontinental,
Ottawa.

Messieurs,—Il m’a été remis aujourd’hui, par le secrétaire de la Commission 
copie d'une lettre du sous-ministre de la Justice, datée du 6 courant, relative a 
mon interprétation des articles 33, 34, 35 et 36 de notre devis général. Après avoir 
mûrement réfléchi sur ce qu’il dit des mots “ dont chacune mesurera plus d’un 
pied cube ”, j’ai décidé, par déférence pour ses observations, que ces mots pouvaient 
être omis, comme aussi les suivants “ auxquelles l’article 34 ne s’appliquerait pas > 
dans les premier et deuxième paragraphes sous le titre “ Pierres libres ”.

Mon interprétation de ces articles sera donc maintenant comme il suit :—

ARTICLE 34.-- EXCAVATION DE ROC SOLIDE.

“ L’excavation de roc solide comprendra toutes pierres trouvées par lits °11 
masses de plus d’une verge cube, pour lesquelles, au jugement de l’ingénieur, 1 
sautage pourra être le meilleur procédé d’enlèvement.”

Je suis d’avis que les pierres trouvées par lits ou masses, comme spécifié, 
vent, premièrement, être du roc, et, en deuxième lieu, il faut qu’elles soient P 
lits, à forme conglomérée (connues sous l’appellation de pierres plum-puddly1’ 
des galets, pierres détachées de la couche (en masses excédant chacune une vel^e 
cube), roches liées, aussi les argiles schisteuses, pour lesquelles, au jugement 
l’ingénieur, le sautage pourra être le meilleur procédé d’enlèvement.

J’annexle à la présente un diagramme explicatif de ces diverses matières, Ie 
quelles, à mon sens, constituent tout ce qui est prévu à l’article 34.

ARTICLE 35.—PIERRES LIBRES.

“ Seront classifiés comme pierres libres toutes grosses pierres et cailloux 
rant plus d’un pied cube et moins d’une verge cube, et toutes roches détachees,^g 
place ou autrement, qui se peuvent enlever à la main, au pic ou à la barre, ,
graviers cimentés, argiles durcies et autres matières qui, au jugement de 1 0
nieur, ne se pourraient enlever avec une charrue de dix pouces tirée par un at 
M. LTJMSDEN.
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de six bons chevaux convenablement menés ; et sans qu’il y ait nécessité d’employer 
le sautage, bien que l’on puisse occasionnellement y avoir recours.

ARTICLE 36.—DÉBLAIS ORDINAIRES.

“ Les déblais ordinaires comprendront la terre, le gravier libre ou autre matière 
de nature quelconque non classée comme roc solide ou pierre libre”.

C’est après m’être consulté avec M. Collingwood Schreiber, l’ingénieur consul' 
tant du ministère, que je donne cette interprétation.

Par M. Chrysler:

Votre obéissant serviteur,
HUGH D. LUMSDEN,

Ingénieur en chef.

Q. Avec cela, vous avez produit un plan?—E. Oui. (Pièce n° 20a.)
Q. Et cette interprétation et le plan ont été mis en circulation, n’est-ce pas?-" 

E. Oui, ils ont été adressés aux divers ingénieurs.
M. Macdonald.—Au moment où M. Lumsden a publié ce cahier des charges modi

fié le 9 janvier 1908, avait-il sous les yeux l’opinion de sir Alexandre Lacoste, de M- 
Shepley, de M. Lafleur, de M. Beaudin, de M. Nesbitt et de M. Macmaster?

Le témoin.—Je crois que je les avais.
M. Chrysler—Ces opinions et les protêts des entrepreneurs étaient dans la liasse 

que vous aviez devant vous?—E. Je crois que je les ai tous vus. Je les avais toutes 
vues, je crois que je les ai toutes lues.

PIECE N° 21.

ou

Ottawa, 30 janvier 1908.
M. A. E. Doucet,

Ingénieur de district,
Québec.

Cher monsieur,—Veuillez touver sous ce pli copie de mon interprétation de3 
articles 34, 35 et 36 de nos devis généraux ; aussi, un diagramme explicat* ■ 
Interprétation et diagramme ont été soumis au ministère de la Justice et ensui 
approuvés par les commissaires.

Vous voudrez bien sans retard vérifier avec soin ces pièces et me dire si, C'A .. 
votre district, la classification est conforme à cette interprétation. Si elle ne l’étal 
pas, vous prendriez sur-le-champ des mesures pour que vos ingénieurs de divi3^ 
et vos ingénieurs locaux, qui sont personnellement au fait des travaux, repr®5 
nent l’affaire, et, dans la mesure où la chose peut être maintenant praticable, fal^ 
préparer un état indiquant la différence entre une classification faite comme Jf 
dis et une classification comme celle que vous avez eu pour habitude de faire .1 . 
qu’ici. A l’avenir, toute classification devra être en conformité de mon inter? 
tation. Il devra être fait des mesurages, et il sera tenu des notes complètes e ^ 
blissant telle classification sur les sections transversales où il se rencontre 
grandes quantités de roches ou autres matières classifiées, ou encore du roc ou 
pierres libres en galets, dont la mesure aura été prise par un aide. Bref, il faU 
faire le mesurage de toutes les matières excavées, et ne pas se contenter d’éta ^ 
une moyenne, sauf dans les cas où le mesurage sera impraticable au jugemen 
l’ingénieur dirigeant.

Bien à vous,
HUGH D. LUMSDEN-

Q. Alors l’interprétation et le plan qui l’explique (Pièce 20a) ont été d^pgu- 
adressés à l’ingénieur divisionnaire; il y a la lettre ci-dessus adressée à M- 
M. LUMSDEN.
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^ (Pièce 21), qui déclare que vous avez fait l’interprétation, laquelle, conjointement 
avec le diagramme explicatif, avait été soumise au ministère de la Justice et avait 
®té approuvée par les commissaires ; et le motif pour lequel vous l’avez adressée à H. 
Poucet est exprimé ici: Vous voudrez bien sans retard vérifier avec soin ces pièces 

toe dire si, dans votre district, la classification; est conforme à cette interprétation, 
suivant vos instructions ; ainsi c’étaient de nouvelles instructions ?—E. Oui.

Q. Adressées à cette date, le 30 janvier 1908; eh bien, avez-vous considéré cette 
*)1^e faisant une interprétation du devis—comme faisant des modifications aux devis ? 

E. Eh bien, il y avait un léger changement entre ce que je. . .
M. Moss.—Je vous demande pardon.
Le Président.—Quelle est votre question, M. Chrysler.
M. Chrysler.—A-t-il considéré son interprétation comme faisant un c angemen 

dans le devis. , T
M. Moss.—J’ai peine à croire que nous ayons à nous occuper de cela. M. i,ums- 

den porte ces accusations contre les ingénieurs. Il n’est pas question e _a\oir ce 
Ou’il avait dans l’esprit ; c’est ce qu’il a fait qui importe ici.

M. Macdonald.—Je crois que nous ferions mieux d’admettre la question.
M. Moss.—Très bien, monsieur. _
M. Macdonald.—En considération de ce qu’il a fait, les mots ne parlent-ils pas 

Par eux-mêmes ?
M. Chrysler.—La question a cette portée; dans cette lettre du 30 janvier, il dit 

que les ingénieurs doivent à l’avenir faire la classification conformément a son inter 
prétation. Je voulais lui demander ce qui est arrivé jusqu’à ce moment-cL

M. Moss.—Il faut qu’il y ait l’interprétation telle qu elle a ete communiquée aux 
ingénieurs, je suppose, etjnon pas telle qu’elle existe dans son esprit.

M. Macdonald.—La contestation est sur l’interprétation de l’interprétation.
M. Chrysler.—Peut-être est-ce sans importance ?
M. Macdonald.—Nous ne désirons vous restreindre en aucune façon quelconque.
Le Président.—Je crois qu’il vaut mieux procédéer, et qu’il vaut mieux poser la 

question, si vous croyez qu’elle est nécessaire, si vous croyez qu’elle est utile.

Par M. Chrysler :

Q. Qu’est-ce que vous dites, M: Lumsden ?—R. A quoi?
Q. Considérez-vous que ceci ait opéré une modification au devis?—R. Non, je n’ai 

pas considéré que j’avais fait une modification au devis.
Q. Alors, vous aviez déjà donné des instructions particulières quant à la manière 

dont le travail devait être fait, ainsi que vous l’avez fait dans cette lettre du 30 jan
vier?—R. Non, je ne me rappelle aucunes instructions écrites antérieures au 9 jan
vier, mais il y a certainement eu beaucoup de conversations orales.

Q. Avec qui a eu lieu cette conversation orale? Qu’est-ce qui a pu la faire naître ? 
—R. Dans cette visite de la section '“B”.

Q. En octobre 1907 ?—R. Oui, la visite à La-Tuque.
Q- Avez-vous jamais également visité le district “F”, avant janvier 1908, veux-je 

dire?—R. Oui, j’y suis allé par endroits.
Q. Aviez-vous là vous-même donné des instructions aux ingénieurs ?—R. Je ne

puis pas dire des instructions précises. Je sais que j’ai beaucoup parlé de classification 
avec eux.

Q. Dans le district “E” aussi bien que dans le district x-

Q. Antérieurement à janvier 1908?—R. Oui. . , .
Q. Avez-vous le souvenir d’entrevues que vous avez eues avCMp ('u un 1 1 m 

gênieurs? Naturellement, nous avons déjà, je suppose, le cas < u major o< gms^ qui es 
déjà développé dans celui-ci. Je ne désire pas entrer dans ce cas, ou ceci a < t< rai 
té dans l’enquête antérieure?—R. Oui, monsieur.
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Q. Serait-ce dans le cas du major Hodgins ? Nous allons mettre cela de côté. C’est 
ce que vous avez dans l’esprit?—R. C’était avec le major Hodgins.

Q. Et H. Poulin lui a succédé ainsi que nous l’avons vu en octobre 1907?—-B- 
Je crois que oui.

Q. Et vous n’aviez pas été sur les travaux ?—R. Je ne crois pas que je sois aile 
sur les travaux d’octobre à janvier.

Q. D’octobre 1907 à janvier 1908?—R. Oui.
|Q. Alors je ne veux que référer à une lettre du 14 janvier 1908, adressée par le 

secrétaire de la Commission à vous, vous avisant que votre lettre du 9 courant donnant 
votre interprétation des articls 33, 34, 35 et 36 avait été sous la considération de la 
Commission depuis le 10 et approuvée ?—R. Ouï.

Q. De sorte que vos recommandations, ainsi que nous les avons ici, ont été ap- 
prouvées par la Commission le 10 janvier ?—R. Le 10 janvier.

Q. Il y a une lettre adressée à H. Doucet à laquelle je devrais peut-être faire allu
sion. Elle accompagnait la lettre plus longue aussi du 30 janvier.

PIECE N° 22.

H. A. E. Doucet.
Ingénieur de district,

Québec.

Ottawa, 30 janvier 1908.

Cher monsieur,—A l’égard de la lettre que je vous ai écrite le 14 du courant? 
je vous prie d’y substituer celle qui accompagne la présente, car je me suis 
rendu compte qu’il 'peut se trouver des cas où le mesurage serait impossible ; mais 
il doit être compris que, règle générale, le mesurage de tout déblai doit rigouse- 
ment se faire ; et, s’il arrive que vous ayez besoin, à cette fin, d’un homme de plus, 
vous êtes autorisé à l’engager.

Bien à vous,
HUGH D. LUMSDEN.

Q. Quel est le motif de cette lettre?—R. La lettre antérieure à celle qui suit im
médiatement et qui a été envoyée, et dans laquelle ces mots n’ont pas été compris 9 
la fin.

Q. Devons-nous lire ces deux lettres à M. Doucet en même temps comme vous 
autorisant ?—R. Exactement. Elles ont toutes deux été adressées le même jour.

Q. Et la lettre supérieure est comprise dans la lettre inférieure, n’est-ce PaS' 
•—R. Oui.

Q.| Excepté les mots “où le mesurage serait impossible”?—R. Ces mots ont 
mis dans la seconde lettre, ils n’étaient pas dans la première. ,

Q. Eh bien, nous somme rendus à la' fin de janvier 1908. Qu’est-ce qui s’est Pa9S^ 
après cela ? Quels sont les autres embarras que vous avez eus à propos de classification 
Quelle est la plainte ou la difficulté survenue ? ,

Il y a eu une lettre de M. Woods à vous le 21 avril 1908. Il y a eu deux lettre3’ 
l’une le 21 avril. Est-ce la première, M. Lumsden?—R. Le 21 avril? ,

Q. Oui; il y en a une le 30 mars et l’autre le 21 avril, celle du 30 mars parle de 
surplus de déblais?—R. Oui.

Q. La première lettre de vous que je vois—peut-être ceci va-t-il nous amener 9 ^ 
point que je désire—la première lettre que je trouve est une lettre du 24 avril éno» 
çant que vous soumettez trois lettres de M. Woods, sous-ingénieur en chef du chem1 ^ 
del fer Grand-Tronc-Pacifique, où il prend exception à la classification faite sur 
viron 153 milles du district F, et il donne une liste de 196 endroits où la classifie9*10 
est, prétend-on, excessive. Cette lettre est dans les termes qui suivent.

M. LUMSDEN.
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PIECE N° 23.

Ottawa, 24 avril 1908.

La Commission du chemin de fer Transcontinental,
Ottawa, Ont.

Monsieur,—Je désire vous transmettre trois lettres que j’ai reçues de M.
H. A. Woods, le sous-ingénieur en chef du chemin de fer Grand-Tronc 
Pacifique, la première du 21 courant, dans laquelle il n approuve pas le classe
ment de 153 milles du district “F” et où il cite 196 points dont le classement est 
trouvé surfait; la deuxième, du 23 courant, dans laquelle il rejette le classement, 
en général, du district “B”, à l’est de la rivière Saint-Laurent. Il y:m*®» 
surtout cinq tranchées à divers points, et désapprouve le classement des emprunts 
effectués pour la partie de la voie qui va du quinzième au vingt-troisieme mille, 
la troisième lettre date du 24 mars; dans celle-ci il formule une plainte generale 
au sujet du classement des districts “B” et “F”, mais il ne mentionne pas les
points compris. ' . .

Comme il a maintenant spécifié ses objections relatives a notre classement 
dans les districts “B” et “F”, et comme, à mon avis, ce sont là des questions qui 
étaient appelées à être réglées conformement a 1 entente conclue enurc vous et le 
Grand-Tronc Pacifique, le 10 janvier dernier, sous l’empire des articles 7 et 4, chap.
71, 3 Ed. VII, je vais écrire à M. Woods pour qu’il désigne^ un jour, le plus tôt 
possible. >ù nous pourrons avoir une entrevue soit ici, soit a Montréal, pour que 
nous arrêtions la date à laquelle nous soumettrons à l’arbitrage les points en litige 
et pour la nomination d”un troisième arbitre.

HUGH D. LUMSDEN,
Ingénieur en chef.

M. Chrysler. La seconde lettre est relatée, ainsi que la troisième lettre, et 
ici ce que vous suggérez quant à l’action qu’il s’agit de prendre:

“Comme il a maintenant spécifié les objections relatives à notre classement 
dans les districts “B” et “F”, et comme, à mon avis, ce sont des questions qui 
étaient appelées à être réglées conformément à l’entente conclue entre vous et le 
Grand-Tronc-Pacifique, le 10 janvier dernier, sous l’empire des articles 7 et 4, chap. 
71, 3 Ed. VII, je vais écrire à M. Woods pour qu’il désigne un jour, le plus tôt pos
sible, où nous pourrons avoir une entrevue, soit ici, soit à Montréal, pour que nous 
arrêtions la date à laquelle nous soumettrons à l’arbitrage les points en litige et 
pour la nomination d’un troisième arbitre.
Q. Les lettres sont celles déjà imprimées ici, et votre recommandation est de vous 

rencontrer avec M. Woods et de vous arranger pour la nomination d’un tiers arbitre 
afin de procéder à l’arbitrage sous l’autorité des stipulations de la convention?—H. Oui.

M. Mots.—Ne pensez-vous pas que ces lettres devraient suivre les trois lettres 
de M. Woods?

, Chrysler.—Elles n’ont rien à faire à ma narration de ce dont M. Lumsden
s occupe. Elles peuvent constituer de la preuve pertinente ; mais au moment présent 
je desire savoir ce qu’il entendait faire et pourquoi il l’a fait.

Q. Alors, avez-vous eu une entrevue avec M. Woods?—R. Oui, je crois que i’ai 
rencontre M. Woods où je devais le rencontrer, mais quelque chose m’en a empêché 

ut d abord, et je crois que j’ai reçu de M. Woods une lettre me suggérant avant de 
procéder, d’aller visiter les travaux.

Q. Cette lettre est-elle imprimée ici. Peut-être qu’elle ne l’est pas?_H Te n’en
suis pas certain. 1 Je

VOICI



176 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

Q. Eh bien, peut-être que si nous en venons à cette lettre du 8 octobre, nous al
lons arriver à la somme de toute l’affaire. Elle est dans les termes qui suivent:

PIECE N° 24.

Ottawa, 8 octobre 1908.

La Commission du chemin de fer Transcontinental.
Ottawa, Ont.

Messieurs,—Le 22 juillet dernier j’ai écrit à M. H. A. Woods, le sous-ingé
nieur en chef du chemin Grand-Tronc-Pacifique, pour lui faire connaître que je 
ne pouvais pas accepter ses vues sur le classement, et lui proposer les noms sui
vants pour la nomination d’un troisième arbitre, sous l’empire des clauses 7 et 
4 de la convention dans le 3e Ed. VII, chap. 71.

Henry McLean, I.C., Ottawa, Ont.
Wm McCarthy, I.C., Winnipeg, Man.
T. E. Hillman, I.C., Hamilton, Ont.
Je n’ai pas encore eu de réponse à cette demande, quoique je l’aie renouvelée 

le 28 juillet, le 18 août et le 10 septembre, soit par lettre, soit par télégramme, et 
verbalement le 5 octobre.

On me dit que M. Morse est dans l’ouest, mais je suppose que si cette question 
n’est pas réglée immédiatement après son retour, une demande soit adressée au 
juge en chef de la cour suprême du Canada pour qu’il nomme un troisième arbitre, 
en vertu de la clause 4 de la convention précitée, afin que les points en litige soient 
promptement réglés, et non tenus en suspens jusqu’à l’achèvement des entreprises,

HUGH D. LUMSDEN,
Ingénieur en chef.

Dans l’intervalle vous aviez visité les travaux avec M. Woods?—E. Oui, des par
ties des travaux.

Q. Où aviez-vous été?—E. Dans une partie du district F, sur la rivière Wabigoon. 
Q. A l’est ou à l’ouest?—R A l’ouest de la rivière Wabigoon, jusqu’à un grand 

lac—le lac Canyon.
Q. A combien de milles? Je suppose que ceci peut-être environ 30 milles? **■ 

25 milles, je crois, quelque chose comme cela.
Q. Avez-vous examiné les endroits? Je suppose qu’il y avait sur une partie d®8 

travaux des endroits qui correspondaient avec les stations qui sont mentionnées P®r 
M. Woods dans sa lettre de plainte, et qui sont imprimées ici aux pages 8 et 9 de c0 
rapport?—E. Je pense que oui.

Q. Qu’est-ce que vous avez fait?—E. Je n’ai rien fait avec M. Woods.
Q. Avez-vous vu quelques-uns des ingénieurs?—E. Oui.
Q. Qui avez-vous vu?—E. J’ai vu M. Bell et M. McIntosh, je crois.
Q. Qu’est-ce que fait M. McIntosh?—E. M. McIntosh était ingénieur divisi°n 

naire.

Far M. Smith, C.R.:

Q. Pour qui?—E. Ingénieur divisionnaire.
Q. Pour les commissaires?—E. Oui.

Par M. Moss:
Q. Je n’ai pas saisi ce que vous dites là M. Lumsden?—E. M. McIntosh ét»i. 

ingénieur divisionnaire, et M. Bell était ingénieur local à la rivière Wabigoon> 
je me souviens bien.

M. LUMSDEN.
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Par le Président:
Q. Vous voulez dire que vous les avez vus ?—E. Oui ; j’ai été en voiture sur les 

travaux avec l’un ou l’autre d’entre eux.

Par M. Chrysler:
Q. Quelle est la discussion qui s’est produite en cette occasion? Y a-t-il eu des 

Plaintes de faites par H. Woods au sujet de classement excessif?—R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous quelques-uns des détails ?—R. Non; je ne puis me i-ap- 

Peler les détails. Je me rappelle qu’il y avait un certain nombre de tranchées où ils 
Se Plaignaient d’excessives quantités de pierre ou d’extraction de pierre.

Q. Sont-ce les tranchées que vous avez mentionnées dans la liste que vous avez 
donnée l’autre jour?—R. Les tranchées n’étaient pas finies à l’époque dont je parle.
, _ Q. C’étaient des tranchées sous construction?—R. Quelques-unes. Le travail 
otait en opération.

Q- Quand ont-elles été terminées?—R. Elles n’ont pas été terminées, je crois, 
avant le printemps 1909. Quelques-unes étaient terminées et d’autres ne l’étaient pas.

Q. Avez-vous,donné dans le temps des instructions à M. McIntosh et à M. Bell?—
de sais que je les ai interrogés au sujet de leurs mesurages de pierre, et leurs ré

ponses n’ont pas donné satisfaction ; et j’ai repris la chose plus tard avec M. Poulin.
Q. Ceci c’était en 1908 ; dans quel mois ?—R. Je crois que c’était en juin 1908.
Q. Alors avez-vous visité le district “B” avec M. Woods?—R. J’ai visité une par

tie du district “B” à l’est du fleuve Saint-Laurent.
d’aiour ^ R1j,Sm^XT-—Peut-être qu’avant d’en arriver à ce district ferions-nous bien 

Uer a s^anco jusqu’à demain ; il n’est que six heures moins le quart.
La seance est levée.

Mardi, 10 mars 1910.
Le comité reprend sa séance à 8.10 p.m. sotis la présidence de M. Geoffrion. 

Reprise du témoignage de M. Lumsden.

Par M. Chrysler:

Q. Quand le comité a suspendu sa séance, M. Lumsden, je vous interrogeais au 
sujet d’une visite d’inspection que vous avez faite au district “B” en compagnie de M. 
Woods?—R. Vous m’interrogiez au sujet d’un voyage fait au district “F”, je me rap
pelle.

Q. Je crois que, après avoir visité le district “F” M. Woods et vous êtes descen
dus au district “B ”, et que vous en avez examiné une partie ?—R. A l’est du fleuve, 
du fleuve Saint-Laurent.

M. Macdonald.—A l’est et au sud?
Le Témoin.—A l’est et au sud.

Par M. Chrysler.

Q. A l’est et au sud du fleuve Saint-Laurent, et il y a ^^e lettre adressée à v- 
qui référait à cette visite, une lettre en date du 8 juillet 19 °. Nous n avons 
besoin de nous attarder s’il n’y est question d’aucune partie du district “B à 1 oi 
du Saint-Laurent. Voulez-vous seulement regarder pour voir s il y en est questior

3—12



178 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

M. Moss.—C’est une lettre de M. Wood.
M. Chrysler.—Oui, une lettre de M. Wood. Je ne sais pas si la chose est évidente 

à sa face, mais M. Lumsden me dit que tel est le cas. A moins qu’il y ait peut-être 
quelque chose dans le dernier article dont vous avez parlé qui est général. (Lisant) ■

Jusqu’à présent, il ne semble pas que l’on ait fait grande attention aux <"•)- 
jections que nous avons . oulevées, ou du moins, on n’a apporté aucune modifica
tion sensible aux estimations qui nous ont été transmises depuis septembre dernier. 
Quelques-uns des sous-entrepreneurs ont terminé leurs travaux et d’autres achève
ront bientôt les leurs. Nous ne voulons pas les payer d’après les estimations qu’il* 
nous ont transmises. Donc, nous désirons savoir, le plus tôt possible, quelle déci
sion vous allez prendre à ce sujet.

Q. Ceci peut être général en application?—E. Cela peut être.
Q. Est-ce ainsi que vous l’avez compris?—E. Il déclare dans le troisième para

graphe de la fin de cette lettre que cette question de classement a été soumis à 1» 
discussion.

Q. Oui, ceci aussi est général probablement. Nous allons lire cela. C’est 1® 
troisième paragraphe de la fin. (Lisant.)

Cette question de classement s’est discutée depuis le commencement d’octobre 
dernier. Vous avez maintenant visité diverses parties des travaux en voie d’achè
vement tant à l’est qu’à l’ouest du fleuve Saint-Laurent, section “B ”, et diverses 
autres parties du district “F” dont le classement tel que transmis par vos aide* 
a soulevé des objections, et, en conséquence, vous êtes en lieu de savoir si ces der
nières sont fondées.
Q. Tout ce qui a précédé la mention de circonstances particulières énoncées d&r

la lettre se rapporte à tout----- E. Tout l’est et le sud du fleuve.
Q. Il n’est pas question de cela dans votre lettre ?—E. Non.
M. Macdonald.—Non plus que dans sa déclaration au comité.
M. Chrysler.—La lettre est imprimée ici, et j’en ai lu tout ce qui était important. 
M. Macdonald.—Nous ferions mieux de prendre la lettre, afin de savoir exacte

ment ce qui est en contestation.
M. Chrysler.—La lettre est dans les termes qui suivent:

PIECE N° 25.

Montréal, Que., 8 juillet 1908.
M. Hugh D. Lumsden,

Ingénieur en chef,
Division de l’Est du chemin de fer National Transcontinental’ 

Ottawa, Ont.
Cher monsieur,—Me référant à notre récente visite aux travaux du distrl ^ 

('B”, à l’est de la rivière Saint-Laurent, à notre examen des classifications ^ 
endroits que nous avons visités, et à notre conversation à ce sujet, je désire H1 
tre en écrit ce que je vous ai exprimé verbalement, à savoir ; que nous nous ^ 
sons de toutes nos forces aux classifications telles que rendues jusqu’à date.

Par exemple: „
La première tranchée que nous avons visitée, entre les stations 7135 et ■' 

Nous n’avons trouvé que du gravier avec, au fond, peu ou point de couche $ 
cheuse. La classification qui en a été faite comporte cependant 7,900 ve 
cubes de roc Solide, 12,100 verges de pierres détachées. „ gpO

Stations 7146 à 7150. Mentionnées 13,000 verges cubes de roc solide, > 
verge§ de pierres détachées.
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Ce sont des tranchées de pierres détachées dans lesquelles se trouvaient plu

sieurs gros cailloux. D’après moi, le chiffre du roc solide mentionné est le double- 
de ce qu’il aurait dû être; 25 pour 100 serait une évaluation libérale.

. Sont aussi mal classées les tranchées situées entre les stations 7124 et 7167, et 
j aussi 7167 et 7170. Une très grande pqrtion de la partie ouest de ces tranchées 
JCdevrait être classée comme déblais ordinaires. ,

Les tranchées de gravier entre les stations 7175 et 7182 sont classées comme- 
contenant 8,000 verges cubes de pierres détachées et 12,000 verges de déblai 
ordinaire. Il n’y a ici que du gravier. Quelques petites pierres ont pu s’y ren
contrer, qui, si elles étaient nombreuses, ont pu être appelées pierres détachées, 
mais il y en avait tout au plus 10 pour 100. La classification donnée porte 40 
pour 100.

Ces cas et d’autres me surprennent quelque peu; et je ne comprends pas 
comment un ingénieur ait pu accepter de telles classifications, à moins que le tra
vail n’ait été exécuté dans un terrain gelé, et même alors, le classement ne devrait 
Point varier.

Tranchées entre les stations 7085 et 7104. Classement: 7,200 verges cubes de 
r?c solide et 9,500 verges cubes de pierres détachées. Me servant de la plus grande 
libéralité possible, je ne puis accorder plus de 20 pour 100 de roc solide à cette 
tranchée pour laquelle on aurait dû faire mention d’au moins 10 à 15 pour 100 
oe déblai ordinaire.

Je crois que les exemples de classement cités plus haut sont équitables pour 
e Partie sinon pour toute la division; dans l’ensemble, vous pouvez compren- 

. e quel sera l’effet sur le coût de la construction.
tenons un autre exemple plus à l’ouest, entre les stations 5940 et 5950. Clas- 

con't'H*' t * * P°uy 100 de roc solide, 56 pour 100 de pierres détachées. Le fond 
tion H - U1]le couche de pierre ; 25 pour 100 de roc solide serait une estima-
chépq nnl'iv- 1 mo!n.s ,que * on y comprenne aussi les cailloux. Les autres tran- 
elles le sont libéralement. ^ ^ environs ne sont Pas classées très haut, mais

La tranchée entre les stations 3880 et 3890 comprenant un mélange de 
déblais, est classée très haut en roc solide et en pierres détachées. Entre les 
sttations 3844 et 3862 le classement se lit: 14,410 verges cubes de roc solide et 
3,720 verges de pierres détachées. Je ne puis pas comprendre que l’on trouve rien 
qui approche de ce montant ; 50 pour 100 serait très libéral.

Entre les stations 3786 et 3825, la tranchée est ouverte aux deux extrémités, 
le classement en roc solide et pierres détachées est évalué très haut.

La tranchée qui se trouve entre les stations 3775 et 3789 semble être forte
ment classée comme roc solide.

Le classement de la tranchée entre les stations 3267 et 3277 indique 9,140 
verges cubes de roc solide et 2,860 de pierres détachées, soit 76 pour 100 et 24 
pour 100 ; 50 pour 100 pour les deux serait, je suis persuadé, libéral.

La tranchée entre les stations 3239 et 3247 est classée 45 pour 100 de roc 
solide et 55 pour 100 de pierres détachées. Cependant, ces matériaux ne figurent 
que très faiblement en cet endroit. Ce classement n’a aucune raison d’être. Je
ne puis y trouver du roc solide, et les pierres détachées ne forment pas- plus de 
20 pour 100.

-A- l’est de la traverse à niveau du chemin de fer Québec-Central, nous trou
vons une grande quantité de matériaux empruntés le long des remblais, et bien 
que la plupart de ces matériaux, sinon tous, aient été labourés à la charrue, et 
transportés a l’aide de grattoirs à manchons ou à roues, une grande partie est 
classée comme pierres détachées. J’admets bien qu’au fond des trous creusés pour 
emprunter ces matériaux il y ait des pierres, mais il n’en a été sorti qu’une 
faible quantité, si toutefois il en a été sorti, et d’après nos devis, je ne vois pas,.

3—12J
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comment on pourrait classer ces matériaux. On trouve un exemple de ce classe 
ment entre les stations 1155 et 2000. Entre ces points on a compté 457 verge5 
cubes de roc solide et 3,049 de pierres détachées. Une petite tranchée entre ce» 
deux points contenait peut-être quelques pierres détachées ; cependant je n’ai Pu 
le remarquer en visitant les travaux.

A l’ouest de ce point l’on a emprunté une grande quantité de remblais que Ie 
n’ai pu voir. Je crois, néanmoins, que vous trouverez à ce sujet une certain6 
quantité de matériaux classés, alors même que ceux-ci ont été labourés avee 
deux ou quatre chevaux et transportés de la manière ordinaire.

Dans les données qui précèdent, quelques numéros des stations peuvent U' 
pas être exacts ; j’avais cru que je pourrais les corriger en examinant les pvov 
gardés à ce bureau, mais je m’aperçois que ni les numéros des stations, ni les bd 
nés milliaires ne correspondent à celles qui se trouvent sur le terrain.

Cette question du classement s’est discutée depuis le commencement d’octÇ" 
bre dernier. Vous avez maintenant visité diverses parties des travaux en vd6 
d’achèvement, tant à l’est qu’à l’ouest du fleuve Saint-Laurent, section “ B ”> e 
diverses autres parties du district “F”, dont le classement tel que transmis par Ÿ°. 
aides a soulevé des objections, et, en conséquence, vous êtes en lieu de savoir 
ces dernières sont fondées.

Nous sommes persuadés que ces classements tels que rendus ne sont P8” 
conformes à nos premiers devis ni aux instructions que vous avez données à v, 
ingénieurs, en date du 30 janvier. Nous croyons qu’une grande partie des mat‘ 
riaux, classés comme roc solide dans les tranchées où se rencontrent divers d 
tériaux, est considérée être, selon vos instructions, ce que vous appelez “des co£l. 
glomérats”, tels que mentionnés sur le diagramme n° 3, mais je ne puis à & 
dire appliquer ce qualificatif à aucun des matériaux des tranchées que j’ai l0 
pectées.

Jusqu’à présent, il ne semble pas que l’on ait fait grande attention aux obj_eC 
tiens que nous avons soulevées, ou du moins on n’a apporté aucune modificati0 
sensible aux estimations qui nous ont été transmises depuis septembre demis * 
Quelques-uns des sous-entrepreneurs ont terminé leurs travaux, et d’autres aç ^ 
veront bientôt les leurs. Nous ne voulons pas les payer d’après les estimatif, 
transmises. Donc, nous désirons savoir, le plus tôt possible, quelle décision v 
allez prendre à ce sujet.

H. A. WOODS, |
Sous-ingénieur en chef-

Par M. Chrysler:

Q. Eh bien, alors, vous nous avez dit toute l’inspection que vous avez faita.
ne me sers peut-être pas de la bonne expression—l’examen et le classement d®

l’od
a difFlVrage en compagnie de M. Woods ; vous nous avez dit toutes les visites que voU5 été 

faites avec lui aux travaux avant le temps où vous vous êtes assemblés en Ùu 0is
,tr'td’un des arbitres ?—R. Mon souvenir est que je ne suis allé avec M. Woods 9U®_ ■ JH ---------- _ ytgl'

fois, outre, peut-être, un autre ouvrage au viaduc du Cap-Rouge qui ne se raplx j;s- 
pas au classement. L’un des voyages était à La-Tuque, l’un, à deux portions . -jre 
trict ‘F’—l’un près de l’extrémité est de l’entreprise McArthur, et l’un entre la r ^oS6 
Wabigoon et vers l’ouest sur une étendue de trente à trente-cinq milles, quelqu® 
de cette étendue, et un troisième était au sud et à l’est du Saint-Laurent. yetiWe' 

Q. Au sujet de votre visite en compagnie de M. Woods à l’extrémité est de ^ ]a 
prise McArthur, quand a-t-elle eu lieu?—R. Immédiatement après la v*sltC.^ qV® 
partie située entre Wabigoon et l’ouest, mais nous n’avons virtuellement Pa" 
sur une tranchée. -t 0ù 19

Q. Etait-ce près de la jonction du Pacifique ?—R. Oui, près de l’endroi 
jonction était censée devoir être.

,M. LUMSDEN.
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Q- Vous pourriez nous expliquer ce que vous entendez par là, afin d’éviter toute 

c°nfusion. Le point de jonction a-t-il été changé de l’endroit où il avait déjà été 
Question de l’établir ?—E. Oui. Nous avons ensuite utilisé 11 milles de voie qui avaient 
et® employés, lesquels avaient été construits par le Grand-Tronc-Pacifique comme 
Partie de la voie principale.

Q. Cela était à l’extrémité est du chemin de fer?—K. C’était à partir de l’extré- 
lt® est de l’entreprise McArthur en allant vers l’est.

Q- Et le point de. jonction a été ainsi reculé de onze milles?—E. Oui, c’est envi- 
011 de onze milles.

Q; De l’endroit où il était question de le placer. Et cet endroit dont vous avez 
r e était une tranchée près de l’endroit ?—E. C’était, si je me rappelle bien, la pre- 
ere tranchée de l’entreprise McArthur à partir de l’est en allant vers l’ouest.

Q- Et c’était près du point originaire de la jonction?—E. Oui.
Quand cette visite a-t-elle été faite? Ce devrait être en. ... ?—E. Je crois que 

eta't en juin 1908.
_9" Dt quel était le différend alors relativement à la tranchée, ou bien y en avait-

■ ' tv, I] y a eu un différend au sujet du roc et de la pierre détachée "qu’il y avait— 
suis pas certain si cette tranchée a été mentionnée en cette affaire.

Q- J’allais le demander?—E. Je ne suis pas bien sûr si elle l’a été ou non.

Par M. Moss:

°u 163 *^n connaissez"Vous le numéro ?—E. Je crois que c’est environ la station 160

Par M. Chrysler:

Q. N’est-ce pas 178. Nous avons ici beaucoup de preuve au sujet de 178. Je ne 
8ais pas ce que c’est.—E. C’est de 160 et quelques à 170 et quelques. Je ne suis pas 
certain; ce peut être celle-là.

G- Il en est question dans le témoignage de l’un des ingénieurs locaux, son inter
rogatoire se fait sur la station 178. Voulez-vous prendre un moment et dire s’il en est 
question dans la liste que vous avez ici ? Je comprends que les notes que vous avez 
produites l’autre jour sont des notes d’observations que vous avez faites en 1909? 
—E. Oui.

Q. Peu importe si vous ne le trouvez pas en ce moment, nous pouvons y voir 
plus tard.—E. Il en est question dans le témoignage de M. McHugh.

Q. McHugh en parle, je crois, une longue tranchée aux chutes du Pélican ?—E. 
C’est celle-là, je crois que c’est la station 160 et quelques à 170 et quelques.

Q. Vous vous souvenez de la station 178. Eh bien, il est question de cela dans 
le témoignage de McHugh à la page 46 de la preuve. Naturellement vous avez visité 
cet endroit de nouveau, et ceci est là preuve que vous avez recueillie un an plus 
tard?—E. Oui.

Q. Le témoignage de McHugh est en date du 2 mai 1909. Je désirerais savoir 
c’est un de ceux que nous avons déjà couverts. Si ce n’est pas un cas nouveau il 

va venir concurremment avec le témoignage de McHugh. Vous avez maintenant 
couvert, M. Lumsden. ...

M. Macdonald—Quelle preuve est-ce là dont vous avez parlé ?
M. Chrysler.—La preuve produite par M. Lumsden.
M. Smith.—Page 46 de la preuve.
M Moss. Ce. n’est pas de la preuve du tout.
M. ( hrysler. C’est une déclaration qui a été faite devant M. Lumsden qui a 

te ainsi traitée.
M. Macdonald.—Eeprésentez-vous M. McHugh, M. Moss?
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M. Moss.—Je ne puis dire que je représenté M. McHugh, je crois qu’il est 
"en Angleterre et qu’il n’a pas d’occasion d’être représenté par qui que ce soit. J® 
représente les autres messieurs qui sont dans la même position, et je m’oppose très 
fortement à ce qu’on parle de cette déclaration ou qu’on la considère comme preuve, 
car je crois que nous allons démontrer que ce n’est pas de la preuve du tout.

M. Smith.—Elle n’a pas été admise comme preuve, elle a été admise seulement 
pour fin de référence.

Le Présldent.—Oui, pour des fins de référence.
M. Macdonald.—McHugh es-il actuellement à l’emploi du chemin de fer Trans

continental ?
M. Moss.—Pas actuellement.
M. Macdonald.—Depuis quand n’y est-il plus, le savez-vous ? Il est important a 

•ce moment-ci de le savoir.
M. Smith.—M. McHugh a quitté le service, et il n’est pas donné de date.
M. Macdonald.—Vous ne savez pas quand il est parti.
M. Moss.—Je crois qu’il est très à propos que je devrais maintenant exciper à la 

phrase dont M. Chrysler s’est servi en parlant de cette déclaration comme de preuve- 
parce que la manière dont cette déclaration a été prise et les circonstances dans le5' 
quelles la déclaration a été transcrite, je crois, sont de nature à démontrer qu’il 110 
faut pas du tout s’en rapporter à cette déclaration.

Le Président.—Je ne crois pas que cela puisse ici servir de preuve. H a été en
tendu à une séance antérieure qu’on allait le produire et y référer devant le count0' 

«et non la traiter comme de la preuve.
M. Moss.—Eh bien, j’ai remarqué, M. le Président, que dans une occasion on eXl 

-.a parlé et l’on a dit que M. Lumsden mettrait ceci de l’avant comme étant une déco
ration de ce qui avait été dit en sa présence, et je crois qu’il peut être très à prop°3 
•de savoir en définitive si M. Lumsden est prêt à assumer la responsabilité de dit0 
•sous serment que ce qu’il a noté alors a été dit en sa présence, parce que mes instru0' 
rtions sont que le mémoire est absolument inexact.

M. Chrysler.—Naturellement vous pouvez le demander à M. Lumsden. ToU 
<ce que je fais en ce moment est d’établir une distinction entre une visite faite en 
1908.... •

M. Macdonald.—Pour l’identifier. ^
M. Chrysler.—Pour l’identifier. Il en a ensuite été question en 1909. J’an® 

pour le moment la passer sous silence, mais je ne sais pas ce que dirait M. Lum5® 
si vous désiriez lui poser cette question maintenant. Je comprends que le comit® 
permis à M. Lumsden de produire la déclaration, la copie dactylographiée de la pïeU ' 
parce qu’il a dit que c’était une des choses qui auraient influé sur son esprit. f ,,g

M. Macdonald.—Il a attaché de l’importance à la déclaration et a dit O®6 
avait influé sur sa décision, et lui avait fait perdre confiance en certains ingéniée1"5^

M. Moss.—Tant qu’on ne la traitera pas maintenant comme étant de la p*e 
faite devant le comité.... ^js-

M. Macdonald.—Je crois qu’il aurait à la prouver, ou vous seriez admis à la 
créditer de quelque façon. , j9-

M. Moss.—Je crois que si vous avez l’intention de vous appuyer sur cette °0 
.ration, il va falloir la prouver a un moment quelconque.

M. Macdonald.—Je comprends que M. Chrysler ne cause que dans le but 
•arriver à de l’identification.

Par M. Chrysler:

Q. Alors, vous avez visité l’extrémité est de l’entreprise de McArthur immé1 
ment après avoir été à Wabigoon?—R. Oui.

Q. Vers le mois de juin 1908?—R. Oui.
M. LUMSDEN.

diate'
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Q. Et vous n’avez vu là à cette époque qu’une seule tranchée ?-R. Une seule

tranchée et un petit peu de remplissage l’avoisinant. explications
Q. Avez-vous vu l’ingénieur local, et avez-vous obtenu de ^ je

dans le temps.-R Je ne l’ai que rencontre, au moment ou je men revenais, je
me souviens bien. T„ _• rnvaia

Q De sorte qu’il n’y a pas eu de discussion avec lui?-R Je crois que J avais 
fait la visite en compagnie de M. Woods avant de le rencontrer, si je me rappelle bien.

M. Smith.—Il s’agit de McHugh ?
M. Chrysler.—De McHugh en 1908. „„,„nn<mUs
Q. Eh bien, avons-nous épuisé les cas où vous avez visite 1 ouvrage en romp gn 

de M. Woods par suite des plaintes qu’il faisait et de la correspondance que nous 
avons ici?—R. C’est tout ce que je me rappelle, ces trois occasions. Quand je

Q. Vous voulez dire deux dans l’ouest et l’autre au sud et à l’est du fleuve Sain - 
Laurent?—R. Et une à La-Tuque. , , „ fal-t

Q. Nous avons lu avant l’ajournement une lettre dans laquelle vous avez lait 
apport que vous aviez demandé à M. Woods plusieurs fois de procéder a nommer un 
■arbitre, c’est-à-dire un tiers arbitre ?—R. Oui. , ,, , . , -p

Q. Quand est-ce que vous avez fini par avoir la nomination dun arbitre .-R. 
Vers novembre 1908, je crois.

Q. Cela doit paraître ici quelque part (indiquant le rapport), peut-etre poumez- 
v°us trouver la nomination?—R. C’est une lettre de M. Kelliher.

Q. Une lettre de qui?—R. De M. Kelliher, ou du moins la correspondance qui la 
Précède immédiatement. C’est lui qui a fait la suggestion.

Q- La nomination est en date du 16 mars 1908, et l’acceptation en date du 22 
mars 1908, dans les termes qui suivent :

PIECE N° 26.
Ottawa, 16 mars 1909.

M. COLLINGWOOD SCHRKIBEU,
Ingénieur général consultant au gouvernement,

Ottawa, Ont.
Cher monsieur, I ar la clause 7 du contrat intervenu entre le gouverne

ment du Canada et la compagnie du Grand-Tronc-Pacique, en date du 
22 juillet 1903, qui est l’annexe au 3e, Edouard VII, chapitre 71, relative
ment à la construction de la division de l’Est et qui stipule que les travaux doi
vent être exécutés en conformité des devis approuvés par la compagnie du Grand- 
Tronc-Pacifique, et seront subordonnés à la surveillance, à l’inspection 
et à l’acceptation de l’ingénieur en chef désigné par le gouvernement et l’ingé- ' 
nieur en chef* de la compagnie ; et, au cas de désaccord quand au devis, ou au 
cas où les ingénieurs ne s’entendraient pas à l’égard des travaux, la controverse 
sera décidée par les dits ingénieurs et un tiers arbitre choisi par ces derniers.

Quelques sujets de différends ayant surgi de la part de la compagnie, nous 
avons donc l’honneur de vous choisir en qualité de tiers arbitre afin de décider de 
la controverse en question au sujet de laquelle nous n’avons pu nous entendre 
après avoir fait l’examen des travaux, et nous serons heureux si vous consentez 
à accepter la position. Si vous agréez notre offre, une soumission formelle sera 
préparée et vous sera transmise plus tard.

HUGH D. LUMSDEN,
Ingénieur en chef du chemin de fer Transcontinental.

B. B. KELLIHER,
Ingénieur en chef du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique. 

Par les présentes, j’accepte la nomination susmentionnée,
„ COLLIN GW ODD SCIIRETBER,Le 22 mars 1909.
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Q. Alors, il y a eu de la correspondance subséquemment à cela relativement à une 
convention qui a été proposée de la part du Grand-Tronc-Pacifique comme faite le 14 
mai 1909. Cette convention a-t-elle été faite?—R. Non; elle a été soumise par le 
Grand-Tronc-Pacifique, mais elle n’a jamais été acceptée.

Elle est dans les termes qui suivent :

PIECE N° 27.

Le 14 mai 1909.
H. HUGH D. LUMSDEN,

Ingénieur en chef,
de la Commission du chemin de fer Transcontinental, 

Ottawa, Ont.

Cher monsieur,—Selon ma promesse, je vous envoie ci-joint, en double, une 
formule de contrat qui contient des questions qui doivent être réglées par arbi
trage. H s’agit de travaux qui ont été exécutés dans la division de l’Est de U 
part de la compagnie. Si cette formule est acceptable à l’honorable ministre des 
chemins de fer, veuillez m’en renvoyer une copie signée de la part du gouverne
ment.

E. J. CHAMBERLIN,
Vice-président et gérant général.

CONTRAT intervenu le quatorzième jour de mai, A.D. 1909.

Entre :

Sa Majesté le Roi traitant pour le Canada et représenté aux présentes par 
l’honorable George P. Graham, ministre des Chemins de fer et Canaux, ci-après 
désigné sous l’appellation “le Gouvernement”,

, d’une PART,
Et

La Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique, ci-après dénom
mée “la compagnie”,

d’autre part.

Attendu qu’il est stipulé dans la clause septième du contrat intervenu enVe 
les parties susdites, en date du 29 juillet 1903, soit l’annexe au 3e, Edouard VU' 
chapitre 71, qui pourvoit à la construceion de la division dç l’Est, subordoP' 
née à la surveillance, à l’inspection et à l’acceptation de l’ingénieur en chef d^1 
gné par le gouvernement et de l’ingénieur en chef de la compagnie; et, au ca^ 
de désaccord quant au devis, ou au cas où les ingénieurs ne s’entendraient P88 
à l’égard des travaux, la controverse sera décidée par les dits ingénieurs et 
tiers arbitre, à être choisi de la manière réglée en l’article quatre du présent c°lX 
trat; , .

Et attendu qu’un désaccord est survenu entre les dits ingénieurs au sujet 
devis et des travaux, et que monsieur Collingwood Sehreiber, C,M.G..,a été 
ment choisi comme tiers arbitre, conformément aux dispositions de la clause seP
tième du dit contrat ; _ a’AbS

En conséquence, ce contrat fait foi que les questions qui suivent à l’égard 
devis et des travaux relativement auxquels les dits ingénieurs ont été en c}eS^r 
cord devront être soumises pour être réglées aux dits ingénieurs et au dit 
Collingwood Sehreiber comme tiers arbitre, savoir :—
M. LUMSDEN. * ,



accusations lümsden 185

ANNEXE No 3
(a) L’interprétation des devis telle qu’appliquée aux travaux dont il est ques

tion, selon laquelle chaque partie a, de ce chef, le droit de demander 1 explication 
ou l’interprétation d’une clause particulière quelconque des devis qui n ont pas 
déjà été approuvés par les ingénieurs, et telle explication ou interpretation une 
fois donnée, devant être finale en ce qui concerne les travaux déjà faits, et de
vant servir de règle en ce qui a rapport aux travaux qui doivent être executes a 
une date future.

(b) La classification des matériaux eidevés par ordre des entrepreneurs en 
préparant la voie ou en accomplissant d autres travaux d art décrits par un 1 es
contrats de la division de l’Est. c

(c) Le paiement aux entrepreneurs pour faire enlever les déblais de surplus
de la section théorique à creuser, soit par cause d’éboulis, ou par 1 emp oi ou re 
d’explosifs ou autrement, et généralement nommé surplus de déblais (over-break).

(d) Toutes les autres questions qui ne sont pas contenues dans ce qui pre- 
°ède, mais qui sont légalement de nature à être soumises à 1 arbitrage apres a 
clause Y du dit contrat, et qui peuvent être présentées pour être reglees durant 
lue ces questions sont à l’étude, devront toutefois préalablement etre annoncées 
au moins dans les dix jours par les personnes qui soumettront aux autres leurs 
griefs.

La décision des dits arbitres ou de leur majorité sera finale et liera les par
ties en cause, qui s’engagent réciprociquement à se conformer à ces décisions et 
à observer les règlements que pourront conclure les dits arbitres sous 1 autorité 
des présentes.

Il est convenu qu’aucune des parties ne sera représentée par un avocat auprès 
des 'arbitres, relativement aux questions qui leur sont soumises en vertu d’une 
clause quelconque de ce contrat. Et dans le but de s’assurer de l’uniformité quant 
à l’interprétation des devis et dans les travaux de construction de la division de 
1 Est, de même que pour en hâter l’expédition et éviter un retard inutile ;

Les parties conviennent en outre :— ,

arbitraiC°lhn®^°od Schreiber devra continuer à agir en qualité de tiers 
rbitre dans tous les différends futurs devant être réglés tels que pourvu d'après 

la clause septième du dit contrat et qui peuvent survenir entre les dite ingénieurs 
de temps a autre sans qu’il y ait nécessité de faire une nouvelle nomination for
melle dans chaque cas particulier qui nécessitera l’arbitrage.

En foi de quoi ce contrat a été dûment exécuté par les parties.
Signé, scellé et délivré en 

présence de
J SA MAJESTE LE ROI,
^ LA COMPAGNIE DU

GRAND-TRONC-PACIFIQUE.
E. J. CHAMBERLIN,

Vice-président et gérant général.
, HENRY PHILLIPS,

Secrétaire.
Mémoire d'une convention à conclure entre les commissaires di(^ chemin de fer 

'transcontinental et la Compagnie du chemin de fer G’an ione anfique.

L’ingénieur en chef des commissaires présentera sans délai à 1 approbation 
du sous-ingénieur en chef de la compagnie, à Montréal, des estimations mensuelles 
à l’usage des entrepreneurs. Si le dit sous-ingénieur en chef n en est pas satis
fait, il en donnera connaissance immédiate à l’ingénieur en chef des commissaires.
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Ces ingénieurs étudieront de temps en temps les objections qui auront été soule
vées et mises au dossier, et ils s’efforceront de les aplanir. Si toutefois ils ne 
peuvent arriver d’accord, ces points de divergence seront discutés en tout temps 
ou lors du paiement final, au choix des deux parties, examinés et décidés par arbi
trage tel que prescrit par le contrat du 29 juillet 1903; mais pour aucune raison, 
sauf avec le consentement des commissaires, les paiements des estimations men
suelles ne devront pas être retardés.

S’il arrive que l’ingénieur en chef des commissaires et le sous-ingénieur en 
chef de la compagnie ne peuvent tomber d’accord sur le paiement final, le dit 
paiement sera retenu jusqu’à ce que la controverse soit décidée par arbitrage, tel 
que stipulé dans le dit contrat du 29 juillet 1903.
H. Chrysler.—Cette convention n’a pas été acceptée par... A—E. Par la Com

mission.
Q. Et ceci appert par une lettre qui est ainsi qu’il suit:

PIECE N° 28.
Le 15 mai 1909.

H. E. J. Chamberlin,
Vice-Président et gérant général

du Grand-Tronc-Pacifique
Montréal, Qué.

Cher monsieur,—J’ai dûment reçu la vôtre d’hier, ainsi que l’entente proje
tée touchant les questions qui doivent être soumises à l’arbitrage ; et, aujourd’hui, 
lorsque j’ai amené ce sujet devant la Commission, messieurs les commissanres 
m’ont exprimé leur opinion, qui est contraire à la nécessité de cette entente ; ^ 
tout ce qui est maintenant nécessaire c’est que les trois ingénieurs procèdent en 
vertu de la clause 7 du contrat, et qu’ils décident au sujet de la classification et 
du déblai, tel que spécifié dans ma lettre en date du 1er février 1909 à M- 
Kelliher.

HUGH D. LUMSDEN.

Eh bien, ceci semble indiquer deux ou trois choses, et je voudrais savoir si j’Ç11 
tire l’inférence qu’il faut. D’abord, M. Schreiber a été nommé, ainsi qu’il appert, ^ 
22 mars, et jusqu’à la date du 15 mai y avait-il eu quelque chose de fait sous l’autorit® 
de cette convention ?—E. Au 15 mai, je ne le crois pas.

Q. Y a-t-il eu une autre cause de retard sauf le délai de la production de cet 
convention proposée et de son rejet? Est-ce parce que le Grand-Tronc-Pacifique.°_ 
mandait de la faire mettre sous forme de convention ou plutôt pour la simple nond1^ 
tion d’un arbitre?—E. Je ne me rappelle pas. ^

Q. Est-ce que ceci explique le retard?—E. Je crois que le retard provenait plu 
de la température. Je suis d’opinion qu’en attendant pour le... . ^

Q. Parce que ce n’aurait pas été un temps propice pour aller visiter les tra''9 
d’aussi bonne heure qu’en mars ou en avril, je suppose ?—E. La neige n’est pas dispar 
aussi vite que l’on s’y attendait.

Q. La préparation et l’offre de cette convention n’ont rien eu a faire avec Ie 
tard?—E. Nous sommes partis le 19 mai pour cet arbitrage. j0

Q. Et où êtes-vous allés?—E. Nous sommes allés à Fort-William, puis sur 
Grand-Tronc-Pacifique jusqu’au bout de la ligne. veZ

Q. Avez-vous là votre agenda qui indique justement combien de temps vous a 
employé ; avez-vous là votre itinéraire?—E. Oui (production de l’agenda).

Q. Combien de jours avez-vous passé à traverser la section “F”?—E. Nous s , 
mes partis d’ici....

M. LUMSDEN.
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Q. Ou plutôt le district “F”?—R. Nous sommes partis d’ici le 19 mai, et nous

avons atteint Saint-Boniface le 15 juin. ... .»
Q. C’est tout près de Winnipeg?-R. De l’autre cote de la riviere.

Par M. Clarice :
Q. Le chemin de fer se rend-il à Saint-B aniface ? R. Notre chemin y passait 

très près. Je crois qu’il entre dans Saint-Boniface, mais pas jusqu a la nviere.

Par M. Smith:
Q. Vous pourriez dire quelle est la distance ?-R. Environ deux milles ou deux 

milles et demi.

Par M. Chrysler:
Et quelle est la longueur totale de la section?—R. Virtuellement 244 milles.,
Q- Quand avez-vous quitté Fort-William? Vous avez dit que vous aviez .qui

Ottawa le 19 mai?—R. Nous étions chez McGillivray le-------- - ^°'us sommes partis de
chez McGillivray le 22 mars.

Par M. Moss:
Q. Ce n’est pas le commencement du travail?—R. Non; ceci est en réalité sur 

f ouvrage du Grand-Tronc-Pacifique, à environ cinq milles de la jonction..
Q- C’est dans les onze milles, n’est-ce pas?—R. C’est dans les onze milles.

Par M. Chrysler:

Q. Vous êtes partis de là le 22 mai ?—R. Le 22 mai.
Q. Eh bien, alors, pouvez-vous nous dire de jour en jour où vous êtes allés?—R.

Gui.

Par M. Moss:
Q. Avez vous inspecté les onze milles? R. Nous les ùvons inspectés, mais nous n’y 

sommes passes qu en wagon. Je ne crois pas qUe nous soyons du tout descendus du 
wagon, mais nous avons regarde le classement des onze milles

Q. Dans le wagon ? R. Oui; nous avions les chiffres et le classement qui avait 
été fait, et nous ne l’avons que regardé du wagon c’est le souvenir que j’en ai.

M. Chrysler.—Nous allons simplement prendre les dates, s’il vous plaît, M. Moss. 
Produisons-les quelque part.

Q. Dites-nous de jour en jour où vous êtes allés ?—R. Nous sommes partis de 
chez McGillivray à 7 heures 35.

Par M. Smith :

Q. Du matin?—R. Du matin; oui. Nous sommes allés de là au lac Perdu 
Richan et McHugh nous ont rejoints à l’ancienne jonction.

Par M. Chrysler :
■R^n» *''C Sont c*cux ^es hommes qui avaient rendu témoignage dans la déclaration 

Q f} le commencement de l’entreprise McArthur.
j ors’ Eumsden, en consultant cette preuve à la page 44, ou la déclaratio 

pio m e par vous comme copie de la déposition prise, je trouve Georges F. Richar
Perdu1 le 22 mai?—RF0^ * ^ appelê et assermenté à la voie d’évitement du La.
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Q. John McHugh appelé le 2 mai ; il doit y avoir erreur ?—R. Le 2 mai ?
Q. Ce doit être le 22 mai, le même jour où Richan a été entendu?—R. Je pense 

que oui.
Q. Alors, êtes-vous allés plus loin que le Lac-Perdu ce jour-là ?—R. Nous sommes 

restés là ce soir-là, et nous somes retournés à l’ancienne jonction le dimanche.
Q. 'Quelle date cela était-il ?—R. Le 23.
Q. Quand êtes-vous repartis ?—R. Nous ne sommes pas repartis, nous avons de 

nouveau parcouru l’ouvrage le 23, c’est-à-dire que nous l’avons tout revu de nouveau.
Q. Le dimanche ?—R. Le dimanche ; et nous sommes partis lundi le 24.
Q. C’est-à-dire de la jonction à la voie d’évitement du Lac-Perdu ?—R. C’est-à- 

dire que nous l’avons parcouru le dimanche ; nous étions restés au Lac-Perdu le sa
medi soir, et nous sommes retournés sur l’ouvrage le dimanche, et nous sommes en
suite retournés au Lac-Perdu.

Q. Etes-vous allés plus loin le dimanche ?—R. Nom; nous sommes de nouveau 
restés au Lac-Perdu ce soir-là.

Q. Quand êtes-vous repartis ?—R. Nous sommes partis du Lac-Perdu à 7.45 le 
lundi', 24, et nous sommes arrivés à l’extrémité de l'a voie dans la matinée ; c’est aussi 
loin que nous avons pu atteindre dans le même wagon.

Q. C’est le même matin?—R. Le même matin, lundi le 24.
Q. Vous êtes arrivé là dans une heure ?—R. Je ne sais pas l’heure à laquelle nous 

sommes partis ; mais nous n’avions que deux ou trois milles à aller.
Q. La voie avait alors - été posée jusqu’à cet endroit?—R. La voie avait été po

sée jusqu’à la station 705.,
Q. Oui; nous avons cela?—R. Et nous y sommes parvenus à 7.45 d,u matin.

Petr M. Moss:

Q. C’était l’extrémité de la ligne d’acier, n’est-ce pas?—R. C’était l’extrémité de 
la ligne d’acier en venant de l’est.

Par M. Chrysler:

Q. Eh bien, le 24, à quelle distance vous êtes-vous rendus le 24?—R. Nous nous 
somme arrêtés au bureau d’une scierie vers 7.20 du soir. “Mauvais gîte”, c’est la 
seule note que j’ai à ce sujet. ,

Q. Vous entendez dire que vous avez dormi dans une scierie ?—R. Nous avons 
dormi dans le bureau désert de la scierie.

Q. Avez-vous là la station?—R. Non, je n’ai pas la station.
Q. C’était lundi le 24, êtes-vous repartis le 25?—R. Oui, nous sommes reparti9 

à 6.55 du matin.
Q. Avez-voys la station ?—R. Je n’ai pas la station.

Par M. Smith:

Q. Vous avez dit que vous ne vous êtes rendus là qu’à 7.20, en êtes-vous repart'9 
à 6.55 du matin?—R. .Nous étions arrivées là(à 7.20 le soir précédent.

Par M. Chrysler :

Q. Jusqu’où vous êtes-vous rendus ce jour-là?—R. Nous nous sommes rendus an 
quartiers de Richan, sur le lac “Bon” vers huit heures du soir; et nous sommes ahe^ 
visiter la voie jusqu’aux tunnels ; de là nous avons ;pris des chevaux et nous sonim6 
revenus au camp de Richan.

M. LTJMSDEN.
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Par M. Moss :

Q. A quelle distance ceci peut-il être?—R Je ne puis pas vous le dire d’aprè: 

ces notes.

Par M. Chrysler :
Q. Donnez-nous ce que vous pouvez d’après vos notes, et s’il y a quelque chose 

que vous puissiez ajouter de mémoire, donnez-le nous.—R. Nous avons atteint le 
camp de Richan vers huit heures, et la note que j’ai est ‘‘Phillips est là comme chez 
lui ’• Son habitation était au même endroit que celle de Richan.

Q- Quel soir cela était-il?—R. C’était le soir du mardi, 25 mai.
Q- Oui, et le mercredi?—R. Le mercredi, 26, nous avons quitté le lac Bon à 7.50 

Çt nous sommes allés vers l’est près du tunnel, c’est-à-dire nous sommes retournés avec 

les chevaux.

Par M. Smith:
Q. Avez-vous d’autres notes sur le travail de cette journée?—R. J’ai d’autres 

notes, mais je ne vous' donne celles-ci que de mon agenda. Nous sommes allés vers l’est 
sque près du tunnel, puis nous sommes retournés au lac Bon et puis vers le cam

pement de Ross.

Par M. Chrysler:
Q. Comment vous êtes-vous rendus là. avez-vous marché sur l’emplacement de la 

voie?—R. Sur l’amoncellement des déblais jusqu’au lac Pear pour la nuit, à environ 
trois quarts de mille au sud de la ligne.

Q. Au sud de la ligne du chemin de fer?—R. C’est la note que j’ai. M. Bell, 1 in
génieur divisionnaire, nous a rejoints à l’extrémité est de son district.

Q. Vous a-t-il rejoints ce soir-là?—R. C’était évidemment ce jour-là, je ne me 
ceci* c’est^T 26 temps ’ une note qu’après cela nous avons examiné Phillips,

tiTcmVn-°i11 PhS a’r£e5t 1e.1’ lnsénieur local, poste 22, division 5, appelé et
examine le _ > mai 1909. Très bien, continuez—R. Partis du campement de Ross 
vers sept heures le 27. j ai une note ici : “ Ross parti se marier ”. Avons pris le 
lunch au campement 8 d’Anderson et Johnson, vers midi sur la voie du mille 02f, et en 
canot au campement de Mack, qui nous a rejoints à l’extrémité de son poste ; ceci 
nous amène jusqu’au soir du 27.

Q. Et apparemment, d’après l’indication du mille ici, vous aviez parcouru 62 mil
les de la voie?—R. 62| milles, c’est ce que j’ai.

Q. Et quelques détours ?

Par M. Moss:

Q. C’est-à-dire jusqu’à cette date?—R. Oui.

Par M. Chrysler:
Q. Quel est le cours qui vient ensuite?—R. Nous avons quitteele campement©di

Mack vers 7.30 et nous nous sommes rendus en canot jusqu .1 1 “ ‘ .
continué, marchant sur la ligne presque tout le jour, c’est-à-dire que nem^ ,i\ ion» u 
attelage avec nous; nous avons pris le lunch au campement d - n er”on e • ° mson.

Q. Comment avez-vous pu avancer sur la ligne, y a-t-il une route charretière .—T 
Non, sur l’amoncellement des déblais, la plupart du temps, quelque fois nous descer. 
dions de l’amoncellement et nous continuions, après avoir rencontré Millar, 1 ingénieu 
local, jusqu’au campement de Bell et de Millar, à la rivière M abigoon, à 4.30.
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Q. Ceci c’est le 28 ?—E. Le 28.
Q. Et alors, Millar, l’ingénieur local, donne apparemment sa déposition ?—E. Oui, 

c’est cela.
Q. Le 28 mai 1909?—E. Je puis dire que j’ai vu M. Millar la première fois que 

je suis allé là avec M. Woods; j’avais mentionné les noms de MM. McIntosh et Bell, 
mais non pas celui de M. Millar.

Par le Président:

Q. Voyagiez-vous dans le temps avec M. Woods?—E. Non; c’était lors de l’arbi
trage.

Par M. Chrysler:

Q. Je ferai cette preuve dans quelque temps. Je traite ceci comme un seul homme 
pour le moment.—E. Nous sommes partis du campement de Wabigoon vers 7.30 et 
avons pris des chevaux pour nous rendre au campement de Pàrson, c’est-à-dire que 
nous sommes allés le long de la ligne en voiture jusqu’au campement de Parson, 
ensuite nous nous sommes rendus à la station 4456.

Q. Est-ce là la fin du jour?—E. C’est la fin du jour, ensuite nous retournons au 
campement de Parson, à l’extrémité est du lac Canyon.

Par M. Moss:

Q. Le campement de Parson est-il au lac Canyon?—E. Oui, à l’extrémité est du 
lac Canyon.

Par M. Chrysler:

Q. Ceci aurait eu lieu le 29?—E. Oui, et le lendemain, le 30, nous sommes partis 
du campement de Parson à sept heures du matin, en bateau à vapeur.

Q. Il y a un bateau sur le lac Canyon ?—E. Oui, qui appartient à Parson.
Q. Qui appartient à l’entrepreneur ?—E. Oui, nous avons abordé à 7.30 à la sta

tion 7438.
Q. Combien de temps cela vous a-t-il pris par le bateau ?—E. Environ une demi' 

heure apparemment.
Q. Et avez-vous continué le reste du jour?—E. Oui, nous avons continué le rest® 

du jour. Le bateau a fait un tour quelque part sur le lac Canyon, je sais que noU9 
avons pris le lunch sur le bateau ; nous sommes allés sur la ligne et le bateau a fait -1®
tour.

Q. Le bateau vous a repris ensuite?—E. Je ne crois pas que le bateau soit v®p.
nous reprendre, mais nous avons rencontré le bateau quelque part, et nous avons P11 
le lunch, puis nous sommes allés au campement de Sunstrum, du côté nord du * 
Flavelle, le dimanche. . >

Q. Ce jour-là, suivant cette date qui est exacte, M. W. W. Bell, ingénieur di'f 
sionnaire, division n° 6, a été appelé et a donné sa déposition au Lac-Canyon 1® . 
tmai 1909. Ceci est-il exact?—E. La déposition a été donnée à bord du bateau ‘ 
vapeur; je me le rappelle, nous l’avons eu à bord du bateau à vapeur pendant 
nous prenions le lunch. «

Par M. Moss:
Q. Vous n’avez pas interrogé M. Bell le dimanche ?—E. J’ai bien peur que °111' 

Par M. Chrysler:
Uq

Q. Vous avez interrogé M. Bell, et vous avez examiné la voie aussi le dimanc 
E. Nous avons examiné la voie toute la journée.

,M. LUMSDEN.
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Q. Qu’est-ce que vou* avez fait le lundi matin?—R. Nous avons quitté le< 

ment à 7.10 et nous nous en sommes allés, et nous sommes arrêtes a 4.30 a 1 ouest du 
vieux campement de Millage, puis nous avons continue. Apparemment nous nous 
sommes arrêtés là pour souper, puis nous avons continué apres souper jusqu a la tra
verse du lac Nord-Ouest, station 1235, puis nous sommes revenus au campement pour 
la nuit. C’est-à-dire que nous avons soupé, nous sommes ensuite allés par la ligne, puis 
revenus au campement pour la nuit à la station 1235.

Q. Qu’est-ce que vous voulez dire par le mot “traverse” ?—R. Traverse du lac 
Nord-Ouest, c’est ce que j’ai ici. . . , . »
. Q- Est-ce là le nom du lac, lac Nord-Ouest ?-R. Je crois que cela doit etre; 
le ne puis le dire de mémoire. . . ,

Q. Nous ne le comprenons pas, mais probablement les ingénieurs le connaissen , 
et vont pouvoir nous dire où sont les stations. Et ensuite, vous êtes revenus au vieux 
campement de Millage ?—R. Je pense que c’est ce que cela veut dire.

Q- C’était le lundi 31 mai?—R. Oui. ,
Q. Et puis, pour le premier juin?—R- Nous sommes partis- du campemen e 

Millage à 6.30; puis nous sommes allés passer ce que l’on appelle Reddit, et nous som- 
mes allés à la station 650, qui est le point de division ; nous étions pour en taire un 
Peint de division ; nous sommes allés à la station 650 sur le lac Corn, et nous sommes 
vevenus au campement de Mattice, sur le lac Armstrong, pour la nuit.

Q. Et le 2 juin?—R. Le 2 juin nous avons quitté le campement de Mattice, te te 
de la division, vers sept heures, et nous sommes allés à 2} milles en canot à un en
droit situé sur, le lac Corn, et nous avons atteint la rivière Winnipeg, et nous sommes 
allês à l’hotel de Holst.

Q. Ceci c’était le 2 juin?—R. C’est le soir du 2 juin.
Q. Et vous avez passé la nuit là?—R. Mous avons passé la nuit là.
Q- Quand êtes-vous arrivés à Saint-Bonif ace ? Sommes-nous actuellement près de 

™ ’ R- Ch non, nous avons encore trois jours.
Q. Où êtes-vous allés le soir du 3?—R. Le soir du 3 nous sommes allés du côté est 

du trou du Puisard (Sink hole), à la station 7993.

Par M. Moss:

Q. Quelle a été votre journée de travail le 3?—R. Re chez Holst au trou du Pui
sard, à la station 7993. Nous avons pris un wagon de la rivière Winnipeg en allant 
vers l’ouest.

Par M. Chryéler :
Q. La voie était alors posée jusqu’à la rivière Winnipeg—R. Oui, à partir de

1 ouest. voug avez pu voyager plus rapidement, je suppose? Alors quand vous

avez fini au trou du Puisard, le 4, où êtes-vous allés ?-R. Nous sommes partis du trou 
du Puisard, et nous sommes arrivés à la station 8942, je crois que c est cela, et nous y 
sommes arrivés à environ 6.30 ; nous sommes arrêtés à cette heure-la pour la nuit.

Q. Et le 5 vous a amenés à Saint-Bonif ace ?-R. Le 5 nous a amenés a Samt- 
Boniface. Mous sommes allés sur la voie en réalité jusqu’à un mille ou deux du croi
sement du C.P.C., puis nous sommes entrés dans Saint-Bonif ace.

Q. Ceci est tout de la prairie, il n’y avait là rien à visiter, c est tout du travail 
de prairie ?—R. Tout de la prairie.

Q. A quelle distance de Winnipeg avez-vous quitté les tranchées dans le roc ?—
R. Vous ne quittez pas les tranchées dans le roc avant d’arriver à trois ou quatre milles
à l’ouest de la traverse à Rennie, mais ce n’est pas grand’chose, elles sont compara
tivement petites.

Q. Rennie est l’endroit où vous croisez le Pacifique?—R. On traverse le Pacifique 
en réalité à deux milles à l’ouest de Rennie.
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Q. A quelle distance cela est-il de SJaint-Bonif ace ? A quarante milles?—B. Oh, 
à plus que cela, c’est plutôt à 65 ou 70 milles.

Q. On m’a dit aujourd’hui qu’il y a 79 milles de Winnipeg à la rivière Winnipeg • 
—B. Combien ?

Q. 79 milles.—E. Oh, il y a plus que cela.
Q. Cela peut être à un endroit différent ; c’est à l’endroit où est obtenue la force 

hydraulique pour la ville de Winnipeg?—B. C’est passer à travers le pays, pour aller 
au lac du Bonne.

Q. Quelle distance y a-t-il de la rivière Winnipeg pour aller à l’endroit où vous 
la traversez pour venir à Saint-Boniface?—B. Je n’aimerais pas à le dire, je crois 
qu’il peut y avoir environ 100 milles, je l’oublie presque, c’est à environ 18 ou 
milles ou nord de ICenora. ,

Q. La rivière à cet endroit coule presque vers l’ouest?—B. Je crois que c’est a 
125 ou 130 milles, je ne suis pas positivement tsûr de la distance.

Q. De la traverse de la rivière Winnipeg jusqu’à environ trois milles ou à cette 
distance du C.P.C. ?—B. Trois milles à l’ouest de Bennie.

Q. A l’ouest ou à l’est?—B. A l’ouest du croisement.
Q. Y a-t-il du territoire accidenté jusqu’au croisement?—B. Oui, il y en a ai' 

croisement et à quelque deux ou trois milles du croisement.
Par M. Moss :

Q. Connaissez-vous le numéro de la station au croisement de Bennie où von5 
vous êtes arrêtés ?—B. Non, je n’ai pas le numéro de la station.

Q. Vous parlez, en ce moment-ci de deux ou trois milles à l’ouest de Bennie 
B. Oui; (A1 st là le croisement.

Par M. Chrysler:

Q. Vous nous avez dit le temps qui a été employé à faire le tour de la sectio11 
“F”; tout ceci est à l’ouest de la jonction?—B. Oui. -

Q. Qui vous a accompagné ?—B. M. Schreiber, M. Kelliher et nous avions un N- 
Jones, il y avait un sténographe et un autre sténographee qui était avec H. Schreibe > 
je ne saisi pas si j’ai son nom ici ou non,—je ne puis penser à son nom au moine11 
actuel ; ce sont les gens qui était dans le, wagon avec nous.

Q. Il y avait ces deux personnes, mais aviez-vous d’autres assistants ou aides •
B. A part le cuisinier ; c’est-à-dire il était avec nous dans le wagon.

Q. Eh bien, mais qu’est-il arrivé au wagon ? l’avez-vous laissé à la jonction et r® 
voyé?—B. Nous l’avons renvoyé. , gj

Q. Et il a fait le tour et est venu vous reprendre à la rivière Winnipeg-"'
Oui.

Q. Le cuisinier n’a pas voyagé avec vous à travers le pays?—B. Non. / ^ 
Q. Et pour une bonne partie de la distance, entre l’extrémité de la voie ieCee 

l’est, et de la voie extrême à l’ouest, vous avez voyagé sur les travaux ?—B. Oui-
Q. Et pour partir de cette distance, ainsi que vous l’avez indiqué dans l’ag®*1,^ 

vous vous êtes servi d’un canot ?—B. Oh bien, nous ne nous sommes jamais servis 
canot le long de la ligne, en règle générale, mais nous nous servions de canot que p 
aller de la ligne au campement, ou quelque chose de ce genre. . Je

Q. Vous avez parcouru toute la ligne, et, dans les cas où vous vous êtes. s®r^utc 
canot pour aller d’un endroit à un autre, vous êtes revenus et vous avez examine 
la ligne?—B. Je ne crois pas que nous ayons sauté une partie quelconque de 1®
que je me souvienne. > . qUc

O. Pourquoi examiniez-vous toute la ligne quand il n’y avait en discussio^.^ 
certaines stations dénommées : peut-être que ceci empiète cependant sur^ la ugg'
de l’arbitrage?—R. Je sais que j’ai examiné toute la ligne, qu’elle eût été en
tion ou non.

M. LUMSDEN.
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0 Je ne sais nas si vous l’avez encore dans les notes ou non, mais c’était une 

visite des arbitres qui étaient censés agir sous l’autorité de la convention, et vous ai-
siez fonctions d’arbitre ?—R. Oui. _"R OuiQ. Et M. Sclireiber et H. Kelliher étaient la en leur quabte darbitres? R Om. 

Q. Alors, vous êtes rentrés à Saint-Bomface, et cela a mis fin a votre mspectioi, 
et vous avez vu M. Poulin?—R. J’ai vu M. Poulin a Samt-Romiace inter.

Q. Avez-vous examiné d’autres membres du personnel ?-R. Nous n avons
r°gé aucun autre membre du personnel. , mlui

Q. M. Poulin est le seul qui ait été interrogé, et c’est dans cette circonstance qu 
a fait les déclarations qui sont imprimées ici. Nous en verrons la date dans un ins
tant.

Par M. Moss:
. Q- Ceci avait lieu à Winnipeg?-R. Je n’en serais pas absolument sûr; cela au- 

ra't pu arriver à Saint-Boniface.

Par M. Chrysler:
Q. M. Poulin a été appelé à Winnipeg et interrogé le 8 juin; je crois que vous 

avez dit que vous étiez arrivés à Saint-Boniface le 5?—R. Oui, le samedi soir.
Q. Est-ce après ceci que vous êtes allés à la section “B ’ l—R. Oui, c était apiès

cela.
Q- Quand êtes-vous allés à la section “B” ?—R. Nous sommes arrivés à Québec le 

mardi 15 juin.
Q. Et quand êtes-vous arrivé sur les travaux?—R. Nous avons quitté Québec à 

' le 16, et nous sommes arrivés à La-Tuque vers 4 heures.
Q. Ceci, c’était le 16?—R. Le 16.

C’est le point de commencement, n’est-ee pas, pour cette partie du district
* ■ R- Oui, nous sommes montés à l’extrémité de la voie ferrée avant de faire du 

travail. ,
Q. Vous êtes simplement montés par le train? Où était l’extrémité’ de la voie? 

R. Nous sommes montes au creek de Ludger Noël, vers le 141ième mille; c’est là que 
nous sommes ailes le 16.

Q. Alors, de quel cote etes-vous tournes ; avez-vous parcouru la partie où la voie
n'était pas posée plus loin?—R. Nous nous sommes promenés_je l'ai, nous sommes
allés près du creek à Shea le 17 vers le ISOième mille.

Q. Etait-ce là la fin du travail ?—R. Ceci est au delà des bornes où procédait l’ar
bitrage, mais j’ai parcouru cette distance parce que je voulais voir le travail.

Q. Les autres l’ont-ils parcouru aussi?—R. Les autres l’ont parcouru aussi.
Q. C’était en dehors de l’arbitrage?—R. C’était en dehors de l’arbitrage.
Q. Je suppose que vous aviez le droit de parcourir cette distance, si vous le vou

liez, parce que vous y consacriez votre propre temps si vous vous leviez à quatre heures 
du matin. Où cela se trouve-t-il? Quelque part près de la rivière Saint-Maurice?— 
R. Pas à une grande distance. C’est près du Saint-Maurice tout le long.

Q. Alors, vous êtes revenus pour faire l’examen ?—R. Nous y sommes allés ; je 
no sais pas à quel moment nous .y sommes arrivés. Nous pouvons y être allés vers sept 
îeures ou à peu près, et alors nous sommes partis pour revenir à pied, et il a plu pen- 
ant no ic retour; il a plu une bonne partie de l’après-midi.

i" „eci là-bas ?—R. Oh non ; j’ai pris des notes tout le long.
l'arbitrageT— R^Non U traVail en qualité d’ingénieur en chef? Ce n’était pas pour

pied»~E °nS -aVeZ qUltté le creek à Shea à sept heures et vous êtes revenus de là à 
ui, nous avons marché pour aller là et nous sommes revenus à pied.

3—13
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il. Chrysler.— Quelle partie de la ligne était-ce que vous examiniez en votre 
qualité d’arbitres, et dont vous avez parlé dans ces notes que vous avez prises. Ou 
cela a-t-il commencé ?—E. A quelque endroit vers le 140ième mille, je crois.

Q. C’était l’extrémité de la voie ferrée à cette époque?—E. Non, je crois qu’une 
partie a eu lieu avant que nous ne fussions arrivés à l’extrémité de la voie ferrée. Je 
ne me souviens pas de la station.

Q. Et de retour jusqu’au SOième mille? La chose a-t-elle commencé au oOièm® 
mille ? Elle a commencé à La-Tuque % Quelle distance y a-t-il pour aller à La-Tuque - 
—E. La-Tuque est au llSième mille, ou quelque chose en ce genre.

Q. Alors, ceci ne couvre-t-il qu’environ 25 miles?—E. Nous sommes allés, je cro1 
rais, à environ trente milles au nord de La-Tuque en tout.

Q. Mais, en laissant de côté toute la partie que vous avez examinée en votre qu®' 
lité d’ingénieur en chef, cette partie qui est l’objet de la discussion dans votre ®e' 
moire est entre le 115e mille et le 140ième mille, n’est-ce pas?—E. Non, ce que je vou» 
ai donné c’est en revenant vers La-Tuque en partant du ISOième mille. C’est-à-du'6 
que nous avons pris le wagon vers le ISOième mille et nous sommes revenus à pied- 

Q. J’ai compris que vous avez dit que neuf milles n’ont pas été examinés Pfll 
vous-mêmes et par vos compagnons ingénieurs dans le but de vous informer du cia» 
sement ?-—E. Non. . B

Q. Alors, oublions-les.—E. Très bien; tout de même cela m’intéressait, pensez-16 
bien, tout en ne les intéressant pas. 5$

Q. Cela n’a rien à faire avec cette enquête-ci ?—E. Sauf que quelques stations Q11 
j’ai mentionnées peuvent être sur ces 50 milles.

M. Macdonald.—Savez-vous si elles y sont ou non?—E. Nous avons tout plein 
faire ici sans sortir de ce qui relève de l’enquête.

•

Par M. Chrysler:

Q. Regardez la page 27 (Pièce n° 2), où votre liste est imprimée.—R. J’essay8*' 
de voir si j’ai des stations dans mon agenda, mais je n’en ai pas. : .H

Q. Eegardez votre copie et suivez-moi.—R. La seule est 5052, et c’est dans ce v°* 
sinage.

Q. Qu’y a-t-il au sujet de 7036?—R, Cela se pourrait. t
Q. J’entends M. Doucet qui fait la suggestion que tout ce qui dépasse 7,000 e” 

dans sa division.
M. Doucet,—Tout ce qui est au delà de 6,500. t
Le Témoin.—Oui, je crois que cela est exact. Celles qui dépassent 6,500 s 

toutes en dehors.

Par M. Chrysler:
cel*

Q. Alors cette distance de 9 ou 10 milles était en dehors.—C’est plus que 
M. Doucet.—18 milles?
Le Témoin.—18 milles.
Q. Au delà de l’endroit où vous faisiez fonction d’arbitre ?—T? O,,,". -(llls
Q. Et comme membre de la commission d’arbitrage, quelle . étendue avez- 

inspectée? Entre quels points?—E. Jusqu’à la station 6,500. _ _ „

Q. D’où ? Ne pouvez-vous pas le dire en vous basant sur le poteau milliairC ■
M, Parent.—Du mille 132.
Le Témoin.—C’est là qu’elle finit, mais où a-t-elle commencé ? ]is d6 ■
M. Doucet.—115, creek Abouche, ensuite le creek Eobert de 65 à 85, Pu 

115 à 132.
M. Chrysler.—Maintenant, nous avons une donnée approximative?
Le Témoin.—Je pense qu’elle l’est.
M. Moss—115 à 132 se trouvait compris dans l’arbitrage?
M. LUMSDEN.

.
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M. Chrysler.—Oui, c’est ce que je comprends. ^ ^
Q. Alors, tout ce qui se rapporte aux stations numérotées plus haut que

trouve en dehors du cadre ?—R. Oui. 1 , , commission, Q. Quoique vous ne les 'ayiez pas inspectées pour le compte de 1m. u __ 
d’arbitrage, les avez-vous inspectées d’une maniéré officielle pour m aud e bj 

Bien, je voulais savoir. J'avais les notes sur la classification, et je voulais les
Parer. J’ai agi en cela comme en toute autre chose.

Q. De qui avez-vous reçu ces notes Î-R. Des ingénieurs sur la hgne 
Q. Vous ont-ils accompagné pour cotte inspection?-R Oui. quelques-uns.
Q. Oui?—R. Bien, je sais que M. Doucet y.qst venu. Je sais que

trouvait M. . . .
Q. C’est un des aides de M. Doucetî-tR. Oui, et puis les ingénieurs, 

trouvaient aussi, les ingénieurs sur le terrain.
Q- lit c’ejst de cette manière que vous 'avez prépare
Oui. . ..... «
Q. Mit. Schreiber et Kellilier se sont-ils intéressés à cette partie de la ligne.

Je crois qu’ils ont ausui pris des notes. . ,, , -
Q- Vous êtes ensuite revenus au poteau milliaire !•>-? je ne ini ia|)lH V. 

r'ous l’avons nommé ; comment avez-vous inspecté cette paitie ai>>< e tn '
d^à du mille 115. Quand l’avez-vous inspectée ?-R. Oh, nous nous sommes rendus
JUsque-là.

Q- Combien de temps avez-v.ous employé à ce travail? R. Bien, nous somun. 
Partis de Ludger Noël à 9.45 heures du matin, le 18, sur une wagonnet, et sommes am 
V s 11 1 extrémité du pont de la rivière St-Maurice vers trois heures moins le quai t 
' ans l’après-midi.

Q- Etait-ce au poteau milliaire 115?—R. Oh non, c’est plus loin que cela.
Q. Néanmoins, vous aviez parcouru ces 17 milles ?—R. Non. Quelle est la distan

ce au pont de la rivière St-Maurice ?
M. Doucet.—129 milles.
Q. Voulez-vous dire que vous n’aviez parcouru que trois milles?—R. Nous étions 

partis du mille 141, à Ludger Noël.
Q. X ous aviez là neuf milles de rails entre 141 et 132?_R Oui.
Q. Et vous êtes arrivés à 129 dans le milieu de l’après-midi?—R. Oui, je ne suis 

pas certain de la distance, mais nous nous sommes rendus jusqu’à l’extrémité nord du 
pont de la rivière St-Maurice, ensuite nous l’avons traversé et pris un goûter. Je me 
rappelle cela.

Q. Avez-vous fait autre chose ce jour-la?—R. Bien, nous avons continué jus
qu’au Village La-Tuque ce soir-là.

Q. Faisiez-vous une inspection de la classification entre 132 et 141, aussi bien 
qu’en remontant 132 à 126?—R. J’ai pris des notes sur toutes les coupes, quelles fussent 
ou non comprises dans l’arbitrage.

Q. XTous ne savez pas si les autres ont fait là même chose ?—R. Je crois que oui, 
mais je ne puis l’affirmer.

Q. Ces notes se rapportent-elles aux stations situées entre le mille 132 et le mille 
ItU?—R. Quelques-unes s’y rapportent.

Q. Connaissez-vous la station la plus Rapprochée du mille 132?
M. Doucet.—C’est à peu près 6,500.
Q. Alors, nous avons déjà examiné cela?—R. Si nous prenons 6,500, nous avons 

toutes les stations qui se trouvent au delà du mille 132.
^ Q. Alors, combien de temps avez-vous employé à inspecter le reste du district si

ne au norrl de la rivière St-Maurice?—R. Ce soir-là, le 1S, nous avons examiné la 
tirvision de Bourgeois.

B Q. Cela se trouvait isur la division de Bourgeois ?—R. C’était sur la division de
ourgeois.
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II. Moss.—Où se trouvait sa division? Connaissez-vous le mesurage ?—R. N011’ 
M. Doucet le sait.

M. Doucet.—115 à 132 se trouvait sur sa division.
M. Chrysler.—Vous rappelez-vous la déposition de Bourgeois?—R. Oui.
Q. Elle fut donnée le 18 juin?—R. Dans la soirée du 18 juin.
Q. Vous pouvez continuer ?—R. (Consultant son agenda.) Le 19, nous étions 

la station de garage 5521, nous y étions arrivés à 6.40 de l’après-midi. ,
Q. Vous avez passé la journée là, mais vous ne pouvez pas nous dire à Qu° 

mille ?—R. Non, c’était à la station. Cela occupa la journée du 19. Ensuite ,1e ■* ’ 
qui était un dimanche, nous partîmes à 7.15 du matin. Le wagonnet fut transport6'

Q. Il y avait une brèche là?—R. Oui, il y avait une brèche. Les rails n'étaie" 
pas posés et nous avons dû transporter le wagonnet.

Q. Vous avez traversé le brèche en marchant, n’est-ce pas?—R. Oui, nous l’av6” 
traversée en marchant.

Q. Sur le remblai, je suppose?—R. Oui, presque toute la longueur, à 1’except*0 
le la traverse de la rivière. Je pense que ce soir-là nous sommes arrêtés à la stati0^ 
4440, c’est cette station qui est indiquée ici, mais il y est dit, “j’ai fait remonter 
wagonnet à l’est du lac ”. Nous sommes descendus en wagonnet un mille ou deux sur* 
ligne principale pour se sauver des moustiques. Je crois que c’est à la station 4i 
que nous sommes arrêtés.

Q. Ensuite, le jour suivant, lundi le 21?—R. Lundi le 21, nous sommes partis _ 
la station 4440 vers 7.30 heures, et nous avons atteint la rivière Batiscan, que n° 
avons traversée. Nous avons passé là la nuit du 21. u

Q. Cela vous a-t-il amené jusqu’au mille 1153?—R. Oh, cela nous a amenés 8 
delà, à une assez grande distance.

Q. Vous ne nous avez pas encore parlé du mille 65 au mille 85?—R. Je P61 
que cela se trouve dans ceci.

Q. Mais vous avez été plus loin que le 115e mille?—R. Oh. oui ; le 115e mille n 
pas une grande distance de La-Tuque.

Q. A peu près 111 milles. La-Tuque est au 126e mille?—R. Oui, c’est à peu P1 
uela. . . pu

Q. Alors, le lundi, avez-vous parcouru ces 20 milles du mille 65 au mille 8»> 
avez-vous pris plus d’une journée pour faire cela?—R. Je ne puis pas dire; je ne 6 
pas bien familier avec le mesurage. pt

Q. Combien de jours cela vous a-t-il pris pour finir ce travail?—R. Nous l’8\-re 
terminé mardi le 22 ; à 5.30 nous avons déjeuné, parti à 6, descendu jusqu’à la T1' 
Charest. distance d’à peu près 50 milles de l’extrémité nord du pont de Québec.

Q. Bien, vous nous avez donné l’itinéraire que vous avez suivi sur tout le dlS ■?/ 
“F” que vous aviez à inspecter, et la partie du district “B” dont il était quest'00

:Il5e

’es‘

re»

R. Oui.
Q. A quelle conclusion en êtes-vous venu?— 

y avait eu beaucoup de classification excessive.
•R. J’en suis venu à la conclusif11 a11

’il

Q. Combien de temps après avez-vous écrit la lettre produite au début de l’e'1'
te»11.en1

qui vous avez 
noms.

M. LUHSDEN.

obtenu des informations?—R. Non, je ne puis pas vous don»6r

quête—je crois que c’est le 25 juin ?—R. C’était le 22 juin. Je suis venu dire6 
à Ottawa et l’ai envoyée unef journée ou deux après mon arrivée. ] s;ol>

Q. La lettre est déposée et il est inutile d’y référer. Elle contient la c°n!r0p. 
que vous avez tirée de votre examen. Avez-vous autre chose à y ajouter?—R-

Q. Avez-vous quelques modifications à y faire?—R. A quoi ? ^ ]e ^
Q. A la déclaration contenue dans votre lettre déposée l’autre jour, datLC 

juin.—R. Non, je ne le crois pas. , ,gIl de
Q. Pouvez-vous nous fournir les noms des ingénieurs locaux ou de di' '•1 ]e8
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AINNEXE No 3. Q- Vous nous avez donné les noms dont vous vous souveniez et ceux mentionnés 
ans ces lettres, comme M. Heustis, par exemple ?—K. Je connais certainement les 
°m» des autres ingénieurs, mais je ne puis dire exactement où ils sont employés, ex- 

Çepté les ingénieurs de district et de division, et encore, je ne pourrais pas dire exacte

ment.
Vo y°us nous avez dit l’autre jour que deux raisons vous faisaient croire que 

s aviez perdu la confiance de vos ingénieurs, dont l’une est l’inspection que vous 
ez faite et les notes concernant cette inspection, lesquelles sont inscrites sur la liste 

^primée ?-R. Oui.sur P cro*s que vous avez aussi dit quelque part qu’il y avait d’autres endroits 
Çsquels vous n’aviez aucune note?—E. Oh, je possède beaucoup plus de notes

M e J en ai ici.je 0- Vous avez d’autres notes ?—R. Oh, oui ; j’ai des notes sur toutes les coupes,
toutes les coupes sur la ligne, autant que je me rappelle.

''*■ Daris cet agenda où vous lisiez, avez-vous des notes sur vos observations quo-
Pas ]lnes" Jusqu’ici, je ne vous ai questionné que sur vos mouvements ?—IT. Non,

a 11 s cet agenda-ci. J’en ai dans un autre livre,cause 1 V°us dites Que c’est à cause de vos notes et de vos observations, et l’autre
’ es dépositions qui ont été faites?—K. Les déclarations faites en ma présence. 

Part * d’autres déclarations qui se rapportent à cette partie des travaux à
tioni <'.C 68 ^cjà contenues dans les procès-verbaux des délibérations ? Je les ai men- 
claratt^8 °6 S°?r en *es repassant; vous les avez lues toutes, je pense?—E. Quelles dé- 

\ , voulez-vous dire?M. Ilcl-L.^u y lmPrimées ; on trouve ici les déclarations de George F. Biclian,
geois, du j-’. . S’ V. Millar, M. Belle et M. Poulin, du district “F”, et -M. Sour
ce comité' 1Sj"U t, ■ ' Veux-ci sont tous de nos ingénieurs qui ont déposé devant
Grand-Tronc '"'m'liann * ^ & 3USS* une déposition faite par un des ingénieurs du

Q- Mais nous avons aussi les témoignages de nos propres ingénieurs, auxquels vous 
avez fait allusion ?—R. Oui.

M. Moss. Permettez-moi de vous interrompre pour dire que si vous avez l’inten
tion de faire allusion à ces soi-disant témoignages, qu’il vaudrait mieux, je crois, as- 
sermentei M • Lumsden avant qu il reponde, parce que je suis informé que la trans
cription qui a été imprimée est entachée d’erreurs, et. qu’en plus elle n’a en aucune 
manière été certifiée et reconnue par ce comité. Cela serait traiter injustement ces 
messieurs, si on considérait cela comme leur témoignage donné sou= serment.

M. Chrysler.-—Je n’ai pas dit que ces pièces avaient été donnés sous serment. Je 
les ai appelées exposés et dépositions. Elles ont leur importance même en ne tenant 
pas compte de leur valeur comme témoignage, attendu que M. Lumsden prétend 
qu’elles ont exercé sur lui une certaine influence.

M. Moss.—Mais vous en parlez comme si c’était des déclarations. M. Lumsden 
n’a jamais juré que ces déclarations avaient été faites en sa présence, ou que ce fut 
des déclarations.

Par M. Chrysler:

Q- Vous entendez ce que dit M. Moss, M. Lumsden?—K Oui.
Q. Jusqu’à quel point les déclarations des personnes dont J .

ne nous occupons pas des autres—mais simplement des témoins on es noms «on 
mentionnés, jusqu’à quel point avez-vous bien entendu les déclarations ai es l'ai ces 
messieurs ?—E. J’ai entendu leurs déclarations, mais je ne puis dire que ce ocument 
comporte strictement leurs avancés. Je ne puis pas faire cela.

Q. Vous ne voulez pas prendre la responsabilité des notes du sténographe ; E. 
^on, je ne veux pas, je sais qu’elles contiennent des erreurs.
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H. Moss.—11 y a de très grosses erreurs ?—R. Ce que j’ai entendu, que ce fut je 
témoignage ou non, a été suffisant pour me convaincre que ce que j’avance est 1# 
vérité, c’est-à-dire qu’on ne tenait pas compte des dispositions des devis.

M. Chrysler.—Venons-en à cela, si possible. Parlons clairement. A quelle con 
elusion en êtes-vous venu après avoir fait cette inspection et avoir entendu les té®01 
gnages produits. Peut-être que vous en faites mention dans votre exposé écrit. Vou= 
en tenez-vous à ces déclarations ?—R. Je crois que cela se trouve dans le doeu®en 
imprimé.

Q. Alors, cela se trouve dans le passage, page 19 (pièce n° 1), des procès-verbal 
du comité. Vous n’avez qu’à trouver ce passage ; je sais que vous avez résumé cet 
dans un certain passage?—R. (Lisant la pièce n° 1), voir page 19.

J’ai démissionné comme ingénieur en chef du chemin de fer Transconti»61* 
tal pour les raisons exprimées dans mes deux lettres du 25 et du 26 juin I90 ’ 
adressées à la Commission. Dans ma lettre du 25 juin dernier, j’ai exposé 9“ 
ma récente tournée d’inspection dans des sections des districts “B” et “F”, rel» 
tivement à l’arbitrage, m’avait amené à la conclusion qu’on 11’avait pas teI1^ 
compte du cahier des charges et méconnu mes instructions; bien au contra® ’ 
de grandes quantités de déblai qu’on aurait du classifier comme roche détact® 
ou déblai ordinaire, avaient été rapportées comme roche compacte, et l’on tv® 

■classifié comme roche détachée des matières qui avaient été labourées ou gratte 
ou qui auraient pu l’être, et qu’on aurait du classifier comme déblai ordina®6' 
J’ajoutai qu’à plusieurs postes, il semblait que les ingénieurs ne s'éta®1 
guère souciés de se conformer à mes instructions et de mesurer le roc r!®'_ 
porté, soit en indiquant ce roc sur des coupes, ou en mesurant les différents fr8J 
ments ; il semblait au contraire qu’ils avaient simplement supposé le nombre 
verges en calculant approximativement tout le déblai. De plus, dans certa*11" 
-cas 011 il avait été préparé des coupes indiquant de la roche stratifiée, les cal®1 ’ 
étaient erronés, et il en est résulté qu’il a été rapporté un bien plus grand nombre 
verges de roche compacte qu’il y en avait réellement. Il a aussi été rapporté J1’11, 
plusieurs endroits des surplus de déblai ; quand cela avait été causé par un 
d’explosifs cela n’aurait pas dû avoir lieu quand les matières excavées éta® 
inutiles. Dans ces circonstances je refusai de certifier toutes autres évalué'1 ^ 
mensuelles dans les divisions “B” et “F”, et démissionnai comme ingénieur 
chef, disant que, étant donné qu’on méconnaissait généralement mes instruct1 ^ 
j’avais perdu confiance en cette partie du personnel d’ingénieurs responsable5 
mesurage, de la classification, de la surveillance et de l’inspection de port1 
considérables dans le district “B” et à l’est de la traverse Rennie, dans le dist 
J‘F”, que j’avais récemment visitées. jeSe

J’ai basé les avancés contenus dans ma lettre de démission, à la fois 
faits admis par les ingénieurs des travaux, en mai et en juin 1909, dan* 
témoignages assermentés rendus en ma présence, et sur mon inspection P1',, et 
nelle sur le terrain. Lors de ma tournée d’inspection dans les district ‘
“F”, j’ai trouvé beaucoup de tranchées et de sablonnières, où la
tion faite par les ingénieurs était telle, que d’après mon exper ^e.
professionnelle de près de trente années, je 11e pouvais pas Vad®1®
II en a surtout été ainsi dans des tranchées où il était indiqué de la roche ^ ^ 
tifiée et d’autres matières sur des coupes transversales, mais où il n11 p‘l pgS» 
trouvé de semblable roche stratifiée ainsi que l’indiquaient ces profils ou c° j}llr 
•sur les stations désignées par les ingénieurs travaillant sur les lieux, ou l»c"
■les tranchées où il était manifeste qu’il aurait dû être pris un plus grand n^aCte 
•de coupes, afin que le mesurage de cette roche fût fait d’une manière pll^,oni^ 
et plus précise. Dans différents endroits où il était indiqué de la roche agg ^ fie 

■sur les counes, un examen des matières dans les t dus voisins n'indiq®1 
M. LUMSDEN.
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ANNEXE No 3roche agglomérée, ainsi que cela était exposé clans mon interprétation de la clause 
agglomérée, tue i „ 1Qnq Wanrès mes notes, prises sur leD’après mes ------>-

preuves de la classifi-
* u'-uc aggiuim iu^, *.**»----- *34 du cahier des charges, en date de janvier 1908. 
terrain à cette époque, j’ai compilé quelques exemples ou

cation répréhensible.Relativement à ma perte de confiance en une certaine partie du personnel des 
â»:—-■ j’ajouterai qu’elle a été causée par leur défaut d’observer conformé- 

—* „ ..... manière de voir, les clauses du cahier des charges, et selon mes instruc

tions et mon interpétation des clauses ■. 

génieurs sur les lieux, qui ont fréquemment vu

---- ,
34, 35 et 36 du cahier des charges. Les.”1;

ingénieurs
nient à ma manière de voir,

“■ UU UU -------les travaux pendant qu’ils étaient
en cours, devraient nécessairement être les plus aptes à faire la classification, 
Pourvu qu’ils aient l'expérience nécessaire et qu'ils soient honnêtes ; et, bien que 
je puisse mettre en doute que quelques-uns des ingénieurs eussent 1 expérience 
nécessaire (ainsi qu’il est démontré par la manière dont certaines coupes ont ete 
prises), je ne discute pas Vhonncteté de leurs intentions. Cependant, étant don- 
11Ç que,je ne puis pas approuver leur classification dans un très grand nombre 
'1 endroits, j’ai préféré démissionner et renoncer à mon traitement plutôt
9Ue de continuer à certifier des estimations qui ne sont pas à mon avis exac-

ingénieur en chef par le gouvernement
tes ou justifiées. Ayant été nommé la Commission),
(contrairement au personnel des uigeiiieui > qm est no ^ . ,]c fer, lorsque
j’ai jugé que. c’était mon devoir à l’égard du ministrees 
je démissionnai, de mentionner les raisons de ma ci

Q. Bien, désirez-vous ajouter quelque chose à cela'—-R. ^on- 3e ^ ^ ez
Q. A ce propos, pouvez-vous nous donner plus de détails que vous nous en

donné déjà?—R. En quel sens? . • .i,.s notes
Q. Bien, vous dites que vous avez encore des notes.—R. Je crois q 3 • . solide.

Sl|i' chaque coupe, excepté une, peut-être, une ou deux, que je crois eu < i 
à la rivière dont nous avons suivi le cours. Je ne sais pas son nom.

Q. Si vous avez dés renseignements sur chaque coupe, sur quel principe u'ii '• .
vous pour faire le choix de celles que vous nous avez mentionnées? R. I arec que .1 
choisi celles qui paraissaient accuser la plus grande différence.

Q. Ce sont les cas les plus sérieux, n’est-ce pas ?—R. Oui.
Q. Vous avez fait cette inspection en mai. district “F”, presque toute en mai, et 

le district “B” en juin 1909?—R. Oui.
Q. Quand les travaux de cette entreprise ont-ils commencé ?—R- -Te crois que 

c’i st en 1906, mais je ne suis pas certai î d- la date.
Q. Les deux ont-elles été commencées vers la même date?—R. Je crois que les 

deux ont été commencées vers la même date. ,
Q. On a mentionne le nom de McArthur en rapport avec le district F . Quel est 

l’entrepreneur de cette partie de “ B ” que vous avez examinée *—R. Macdonnell et 
O’Brien.

Q Tout cela était sur leur entreprise?—R. C’était tout sur leur entreprise.
Q. Avez-vous examiné les documents imprimés qui se trouvent, dans le rapport, 

du comité sur les accusations llodgins, ainsi que ceux produits ici, dans le but de 
vous assurer s’ils se rapportent à cette enquête?—R. -Te crois que ] ai examine presque 
tous les documents de l’enquête Hodgins et ceux de l’autre.

Q. Avez-vous aujourd’hui attiré l’attention du comité sur ceux que i ous croyez 
importants ?—R. Je crois que oui. ,

Q. Savez-vous s’il y a d’autres documents importants que vous n avez pas exa
miné?—R. Je ne puis m’en rappeler aucun dans le moment.

Q. Bien, y a-t-il autre chose que vous désirez ajouter?—R- ^on- 
Q. V ous avez discuté cette question avec moi depuis la seance du comité, l’autre 

jour?—R, Oui.
Q. Et nous l’avons discutée assez longuement?—R. Oui.
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Q. D’après mon jugement, je crois que vous avez donné au comité tous les rensei
gnements en votre possession sur cette matière qu’on avait discuté tous deux, si non- 
je vous demande de bien vouloir rafraîchir ma mémoire?—R. Je ne me rappelle rien de 
plus.

Q. Nous avons discuté assez longuement l’interprétation des devis et la différence 
d’opinion existant entre vous et les autres ingénieurs, et je ne suis pas certain s d 
serait profitable au comité de questionner M. Lumsden sur ce sujet. Je crois qu'il reste 
quelques points sur lesquels je dois le questionner. A quoi fait-on allusion dans h1 
correspondance par “déblai excessif”; comment cela s’accorde-t-il avec les devis. Ou 
s’est plaint que dans plusieurs cas les ingénieurs accordaient une classification qlU 
n’aurait pas dû être permise, ce qu’on a appelé dans la correspondance du “ déblai ex
cessif ” ?—R. “ Déblai excessif ” est un terme qui n’est employé .que depuis quelques 
années; de fait, pour cette entreprise seulement. Je ne l’ai jamais remarqué aupara
vant.

Par M. Smith, G.R. :
Q. Comment appelez-vous cela, glissade et éboulis?—R. Cela s’applique invaria

blement dans les coupes de roc—quand on enlève les talus spéculatifs.
Q. Qu’appelle-t-on glissade et éboulis?—R. Glissade et éboulis ne sont que Ie” 

parties qu’on ne peut éviter. On enlève cela du pied du talus et les roches peuvent 
ensuite descendre. On ne peut pas éviter cela.

M. Chrysler.—Je crois que j’ai mis ces clauses du devis qui se rapportent aux 
glissades et éboulis (pièce n° 6) au commencement. Nous voulons savoir si vous P°ir 
vez nous éclairer sur ce sujet principal, 37 et 38 : “L’enlèvement des matériaux prove
nant de glissades, d’éboulis et d’affaissement se trouvant au delà des talus dans Ie” 
coupes ne saurait être reconnu, à moins que dans l’opinion de l’ingénieur de semblable5 
cas ne peuvent être prévus par l’entrepreneur et ne peuvent être empêchés par une sur
veillance vigilante”. Si je comprends bien, vous vouliez dire les matériaux qui 5l> 
trouvent en dehors de la ligne du talus?—R. Oui.

Q. Dans le cas de matériaux qui se trouvent au-dessus de la ligne du talus, p°l,r 
ainsi dire, qui tombent du flanc de la côte qui se trouve au-dessus. Il peut se fai’1 
que cela soit au delà de la ligne du talus?—R. Je ne vous comprends pas très bien.

Q. Supposons qu’une quantité de matériaux tombent d’un rocher surplomba*1*’ 
c’est de l’éboulis. Est-ce que cela serait du déblai de surplus?—R. Il serait très cd1 
venable de payer pour cela. J’ai compris que vous vouliez dire quelque chose sUl 
plombant la ligne du talus.

Q. Supposons qu’il en soit ainsi, cela se trouve au delà de la ligne du talus, i,lfU 
cela glisse, parce que vous avez enlevé le contrefort?—R, Cela est de l’éboulis.

Q. Le devis s’applique à cela selon les circonstances?—R. Oui.
Q. A cause que ce cas est aussi mentionné quelque part, ne croyez-vous pas " t 

de repasser le devis? Si ces matériaux tombent dans la. coupe et qu’on s’en serve P , 
le remblai, immédiatement la question se pose si on doit payer pour cela?-—R. Ou1’J 
crois qu’il y a une clause dans le devis.

Q. Et si ces matériaux ne sont pas utilisés, l’ingénieur décide si on doit Pfl*y„ 
Est-ce là la signification?—R. Je crois qu’il y a une clause qui se rapporte aux ,ru’ 
riaux pris au delà du talus.

Q. Je ne la vois pas.—R. Je n’en suis pas bien certain. ■
Q. Je croyais qu’il y avait une clause couvrant des cas semblables où des 

res éboulées avaient été utilisées. C’est la clause qui dit que ces matières 5®r.jgS 
payées dans la classe où elles se trouvent ?—R. “Seront payées dans la classe où e 
se trouvent après l’éboulis sans égard à la condition primitive.”

Q. Quel est le numéro de cette clause?—R. Trente-huit.
M. LUMSDEN.
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Q- Il y a une autre clause à l’égard des matériaux non utilisés. On paie si on ne 

68 utilise pas.M. Macdonald.—Ce sont des matières tirées des fosses d’emprunt, n’est-ce pas? 

11 ne peut pas payer pour cela.M. Chrysler.—Mon, on ne se sert des fosses d’emprunt que pour suppléer au 
Manquement. Je trouve cela dans les lettres, mais je ne vois pas dans le devis 
* Ucune autre clause s’y rapportant. Cela peut être la coutume parmi les ingénieurs, 

® u en sais rien, mais n’existe-t-il pas une différence, qui dépend de l’emploi de ces 
obl- ®resj- Supposons qu’une grande quantité de matières tombe, l’entrepreneur est

]ge d’enlever et transporter ces débris pour remplir à l’endroit désigné par l’ingé

nieur?—R. Qui.

_______ ____________ ligne
36 ne crois pas qu’on doive payer

Par M. Smith, C. R.
Q- Même quand c’est tombé accidentellement ?—E. Pas si c’est de Péboulis

Par M. Chrysler.
Q. Si cela tombait à cause de négligence ?—R- Gui.
Q. Dépendant de l’entrepreneur ?—K. Oui. v „n-,Benrmdance volumi-
Q- Est-ce que cette conduite ne donnerait pas lieu a u ' clép05ées qui se 

neuse et une différence d’opinion, tel qu’on peut le voir par P
rapportent à la trop grande quantité d’explosif s ?—R. Oui. allusion

Q II est préférab1.?, que vous donniez votre opinion, parce qu il J es 
dans une autre clause du devis, ainsi (lisant) :

GRANDS PETARDEMENTS.
E’usage de la poudre et autres explosifs est défendue dans les grands pétarde- 

ments, excepté sur un ordre écrit de l’ingénieur. Dans le cas où il résulterait de 
tel petardement une perte de roche nécessaire au remblai dans le voisinage, l’entre
preneur devra, si 1 ingénieur en decide ainsi, fournir à ses propres frais une 
quantité égale de matériaux de remplissage à celle gaspillée, et qui était destinée 
au remblai. Une verge de roche sera jugée suffisante pour remplacer une verge et 
demie de terre.

M. Chrysler.—Je ne crois pas avoir d’autres questions à poser à M. Lums
den, dans le moment.

Par M. Macdonald :

O Devons-nous comprendre que vous avez soigneusement et complètement mis 
Chfysier en possession des renseignements que vous possédez pour instruire le comité 
sur cette question?—R. Je le crois. Je ne lui ai pas donne toutes les notes que je 
possède sur ce sujet. Nous avons simplement discuté que ce qui est mentionne dans

Q. Mais vous l’avez mis en possession des renseignements qu il a\ ait IxMiin en sa 
qualité de conseil pour présenter vos vues devant le comité. K- de ne saurais dire 
cela, attendu qu’il n’est pas mon avocat, mais je lui ai donné tous les renseignements 
en ma possession au sujet de cette affaire.

Par M. Wilson:

Q. 1 ous les renseignements que vous lui auriez donnes s il eut été votre conseil?
R. Je ne dis pas cela, mais je le crois. Je ne pense pas avoir rien caché à M. Chrysler, 
ni avoir rien de plus à lui dire.
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M. Chrysler.—Le comité croit-il qu’il est nécessaire de garder M. Lumsden ici. 
Voulez-vous le contre-interroger (à M. Smith) ?

M. Smith.—Oui. j’ai quelques questions à lui poser.
M. Chrysler.—M. Lumsden a hâte de partir. 11 veut savoir quand il doit revenir, 

si on peut lui dire.
M. Smith.—Voulez-vous partir pour longtemps ?
M. Lumsden.—Pour quelque temps.
Le Président.—Je désire faire savoir que nous siégerons demain à onze heures et 

quart. La salle ne sera libre que de cette heure à une heure après-midi, peut-être un 
p2'.. plus tard, et je crois qu’alors nous devrons ajourner jusqu’à mardi matin.

M. Smith, C.R. (à M. Lumsden).—Nous ne pouvons pas travailler ici le diman
che, comme vous le faites sur les travaux.

M. Lumsden.—C’est ce que je comprends.
Le Président.—Je ne vois pas ce qu’on peut faire de plus.
H. Macdonald.—Nous verrons demain.

Le comité s’ajourne.

Vendredi, 11 mars 1910.

Le comité se reunit a 11 heures du matin sous la présidence de M Geoffrion.

L’examen de M. Hugh D. Lumsden se continue.

M. Chrysler.—M. le Président, je crois devoir dire, au sujet du témoignage d® 
M. J,umsden, que probablement après que tous les témoins auront été entendus, à 
une phase quelconque, nous désirerons peut-être entendre encore M. Lumsden avant 
de clore ce qui s’applique à mon examen principal.

Le Président.—Très bien. Voulez-vous questionner le témoin à présent, &■’ 

Smith ?
M. Smith, C.R.—Oui, M. le Président, je dois dire que ceci n’est pas un contr® 

interrogatoire. Je veux le questionner pour le compte de la Commission.
Le Président.—Oui.

Par M. Smith:

Q. Vous savez sans doute, M. Lumsden, que cette enquête a été accordée sur 
demande de la Commission du Transcontinental ?—R. Je le crois.

la

Q. Et ils veulent obtenir de vous tous les renseignements, tous les faits sur 
quels vous vous êtes basé pour donner votre démission?—R. Oui.

le®'

o»*1Q. Ils veulent avoir de vous toutes les explications sur les causes qui voua 
fait perdre confiance dans leur personnel ?—R. Oui.

Q. Vous étiez l’ingénieur en chef des travaux ?—R. Oui.
Q. Quand avez-vous été nommé?—R. Je crois que c’est en août 1904. nj.
Q. Etait-ce avant le commencement des études préliminaires ?—R.

Tronc avait fait des études préliminaires avant cette date. Elles ont été après rei»1 
à la Commission. oini-

Q. Le gouvernement avait-il commencé les travaux avant la date de votre u 
nation comme ingénieur en chef?—R. Pas que je sache. .1 ois'r

Q. Pratiquement, le premier mouvement du gouvernement a été de vous c 
et de vous nommer ingénieur en chef?—R. Oui.

M. LUMSDEN.
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revêtu de toute l’autorité que doit avoir toute personne qui remplit de telles fonc

tions?—R. Je le présume.Q. C’est-à-dire que vous aviez l’entière responsabilité des travaux ?—K. Je le 

Presume, sous la Commission.Q. C’est-à-dire qu’en vertu des termes du contrat, votre autorité s’étendait sur 
toutes les transactions d’affaires entre le gouvernement et les entrepreneurs ?—R. Je 

présume.Q- Afin de procéder plus systématiquement, si vous avez une formule de contrat ? 

R. Je n’en ai pas ici., -L Chrysler.—Ce n’est pas paginé de la même façon. Prenez l’autre (Passant 
a formule au témoin).—R. C’est l’édition de 1909 que Vous avez là, n’est-ce pas?

Par M. Smith, C.R.:
d’œil sur quelques-unes des clau

‘travaux■”?—Q. Oui, 1909 (Pièce n° 6). En jetant un <ification du mot 
se” du contrat, je vois que la clause 1 définit < s-
R' °11'- , v „. -v, ml «travaux” à moins que le con-

Q- (Lisant): “Dans ce contrat le mot trava tvavaux et matériaux, four-
texte donne une interprétation differente, Mgm < _ termes de ce
7""> « «ho», i. faire et à fourni, «vl U
contrat.” C’est une acception assez large? luis ensuite trouve dans ce
Oui veut que le mot “ingénieur” ou “ingénieur en elle , 1 ' , Commission?
contrat ou dans les devis ci-annexés, signifie 1 ingénieur en c i

(). “ Agissant comme tel directement ou par 1 intermédiaire du »o<l! 
chef” et ainsi de suite ?—R. Oui. . . . nuel-

Q. Alors “ Toutes instructions ou certificats donnés, ou decisions rem i ‘ _
qu’un agissant sous l’autorité de l’ingénieur en chef, sont sujets à son appi *‘iti 
R. Oui. _ .

Q. Fat “peuvent être annulés, modifiés, améliorés et changés par lui?—R- Oui.
Q. Le contrat lui-même vous donne toute la latitude nécessaire dans vos relations 

avec les entrepreneurs, n’est-ce pas?—R. Oui.
Q. Dans tous les cas où l’entrepreneur ou les commissaires ne sont pas satisfaits 

de la décision de l'ingénieur ou de l’inspecteur en charge des travaux, ils pourraient 
en appeler à l’ingénieur en chef?—R. Oui.

Q. Ainsi, tel que vous l’avez dit, il y a un moment, vous teniez une autorité ab
solue de la Commission, dans un sens, ou du directeur général sur lequel reposait la 
responsabilité de cette grande entreprise ?—R- Oui.

Q. Je ne lirai pas la clause 10, mais nous voyons qu’elle met la direction des tra
vaux entre les mains de l’ingénieur?—R. Oui.

Q. Les entrepreneurs doivent se conformer en tous points à ces instructions ?—R.
Oui.

Q. De plus, la clause 15 dit: “que l’ingénieur sera le seul juge des travaux et des 
matériaux en ce qui concerne la qualité et la quantité, et sa décision sut toute matière 
en dispute au sujet des travaux et des matériaux sera finale . Et plus loin nous 
voyons “que l’entrepreneur ne peut exiger aucun paiement pout une modification ou 
travail supplémentaire à moins que l’ingénieur soit satisfait de l’exécution de ces tra
vaux et donne un certificat à cet effet?_R. Oui, un certificat écrit.

Q. Ensuite, il y a la clause 34, pourvoyant aux paiements ; ne trouvez-vous pas que 
cette clause est plus claire et plus forte que ce qu’on trouve habituellement dans les 
contrats en ce qui concerne l’acceptation de l’évaluation des travaux faits sur un cer
tificat de 1 ingénieur. C’est d’une rédaction plus élaborée, nest-ce pas?—R. Oui, mais 
je ne sais pas quel avantage il y aurait à la comparer avec d’autres contrats.
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Q. La comparaison n’a pas d’importance ?—K. Je ne sais pas quel avantage il y 
aurait à la comparer avec d’autres contrats

Q. La clause 39 est importante?—E. Oui.
Q. (Lisant) : Les mesurages des travaux et les certificats ne sont en aucune ma

nière obligatoires envers les commissaires, soit comme estimation finale ou pour en 
déterminer le montant; ils sont sujets à être révisés par l’ingénieur avant d’émettre 
ses derniers certificats, et pour aucune raison on ne doit considérer que l’ouvrage est ac
cepté et l’entrepreneur libéré de ses responsabilités à cause de eelaj mais il doit, quand 
les travaux sont terminés, délivrer des certificats en due forme, selon l’idée et signifi
cation de cet arrangement?—R. Oui.

Q. Ainsi, les paiements faits sur évaluations de même que les mesurages ne lient 
pas les commissaires ?—E. Non.

Q. Et en vertu de la clause 35 il y a une retenue comme garantie aux commis
saires?—E. Oui.

Q. Puis, je crois qu’il y a de plus une hypothèque sur l’outillage et les machines ? 
—E. Oui.

Q. Ainsi, votre position comme ingénieur en chef exigeait qu’il y eût une retenue 
sur une portion des évaluations comme garantie au gouvernement. Il y avait une 
garantie additionnelle de l’outillage du matériel et des machines appartenant au gou
vernement?—R. Non.

Q. Il y avait aussi une stipulation que les évaluations ne liaient pas le gouverne
ment?—R. Oui.

Q. Maintenant, vous êtes en mesure de nous dire quelque chosç» sur la nomination 
de vos divers aides. Nous allons prendre ces deux districts en question, district 
‘‘B” et district “F”. M. Doucet était ingénieur de district pour le district “B ” ?—B" 
Oui.

Q. J’ai cru comprendre que vous disiez qu’il était votre suppléant pour tout Ie 
district “B”?—R. Oui.

Q. Et M. Poulin était ingénieur de district pour le district “F”?—E. Oui.
Q. Il était votre suppléant pour tout le district?—E. Oui.
Q. M. Doucet a-t-il été nommé après vous?—E. Oui.
Q. Je suppose qu’il a été nommé par les commissaires?—E. Oui.
Q. L’avez-vous recommandé?—R. Je crois que oui. ,
Q. M. Poulin aussi fut nommé sur votre recommandation écrite, comme on p<Jl,t 

le voir dans votre lettre datée le 24 septembre 1907 adressée aux commissaires ?" 
E. Oui.

Q. Ainsi, la nomination de ces deux aides s’est faite sur votre recommandation 
et avec votre entière approbation?—R. Oui.

Q. Maintenant, en ce qui concerne les,autres ingénieurs nommés pour les chj' 
tricts “B” et “F”, nous allons prendre “B” d’abord, ces ingénieurs, les ingénieurs d 
division et les ingénieurs locaux, ont-ils été nommés de la même manière et sur vo* ^ 
recommandation?—R. Bien, oui; plusieurs d’entre eux m’étaient complètement in0?11 
nus. Leurs noms m’avaient été suggérés- fréquemment par les ingénieurs de distnc ’ 
de sorte que je les ai soumis moi-même à l’approbation des commissaires. Plusie1’1 
d’entre eux m’étaient entièrement inconnus.

Q. Les commissaires ne nommaient pas les ingénieurs de leur propre initiative 
R. Bien, je ne dis pas qu’ils n’ont- pas nommé quelques-uns des ingénieurs locaux, 
peut se faire que quelqu’un d’entre eux fût nommé sans que le le sache, mais je P 
dire que s’ils Font été je n’ent savais rien du tout.

Q. Vous dites qu’il est possible, mais vous n’en savez rien?—R. Je ne me rapPe 
pas bien, mais je suis enclin à le croire. . a

Q. Pouvez-vous vous rappeler aucun cas où les commissaires ont fait,une 
lion sans votre recommandation ou votre approbation?—R. Voulez-vous parler de 
deux divisions particulières.

M. LUMSDEN.
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Q. Ces deux divisions particulières. Je veux limiter notre enquête—R. Je ne 

Suis pas bien certain an sujet de ces deux divisions particulières.
Q. Vous comprenez sans doute, M. Lumsden, que mes instructions sont néces

sairement de faire enquête sur les causes qui vous ont porté à quitter votre position 
et à vous faite dire que vous aviez perdu confiance dans votre personnel d ingénieurs.

K. Oui.
Q. Et vous avez mentionné une section des districts “B' et “I ' l E. 1 ne partie 

de “E”.
Q. Oui, une partie de “F” et une partie de “B” ?—E. Oui.
Q. C’est ce qui me force à borner mon enquête sur les causes qui vous ont influence 

à démissionner ; et vous ne pouvez pas vous rappeler aucune circonstance ou les com
missaires du Transcontinental ont nommé un ingénieur pour les districts "B et t 
sans vous consulter ?—B. Je n’en suis pas certain maintenant.^

Q- Bans tous les cas, M. Lumsden, vous n’avez jamais eu l’occasion de vous plain
dre et vous ne vous êtes jamais plaint que la Commission était intervenue dans la 
n°mination des ingénieurs ?—R. Je ne le crois pas. Individuellement, des commissai- 
1 e> se sont objectés à certains hommes qui étaient là, mais pas moi, que je sache.

Q. Rappelez-vous que je vous ai demandé de nous donner tous les renseignements 
<>n v°tre possession, et je serais bien fâché de vous nuire en quoi que ce soit, mais 
du and vous ne savez pas une chose, ne dites donc pas “j'ai pu le faire’ si vous le 
savez, dites-nous tout ce que vous savez; mais si vous ne pouvez pas vous rappeler, je 
crois qu’il serait plus juste de dire “Je ne m’en souviens pas” ? —R. Bien, je vais dire 
'■da dans ce cas-ci, je n’en suis pas certain.

Q. J’ai présentement dans la main une lettre par vous écrite le 8 septembre 1904, 
1 essée aux commissaires du chemin de fer Transcontinental, comme suit :

PIECE N° 30.

Aux Commissaires du chemin de fer Transcontinental.

Messiei ns. Je recommande à la Commission de faire les nominations sui
vantes :

M. J. Butler, I.C., D.L., sous-ingénieur en chef, avec un salaire de $375 par 
mois et ses dépenses en voyage.

A. E. Doucet, I.C., ingénieur de division pour le district s’étendant de la 
frontière entre le Nouveau-Brunswick et Québec au lac Clair, avec un salaire de 
$333.33 par mois et ses dépenses en voyage.

A. E. Molesworth, I.C., ingénieur de division pour le district à l’ouest du lac 
Clair jusqu’à la frontière d’Ontario, avec un salaire de $333.33 par mois et ses 
dépenses et sa pension en campagne, et les ingénieurs suivants en charge de partis 
à un salaire de $200 par mois et leurs dépenses et leur pension en campagne:

Ben. Bourgeois,
Charles Gordon,
C. LeB. Miles,
G. R. Balloch,
E. A. Hoare,

et. que C. O. Foss soit aussi nommé ingénieur en charge d’un parti, son salaire 
devant être fixé plus tard.

J’ai l’honneur d’être, etc.,
HUGH D. LUMSDEN,

nr T-. -r> -rrr Ingénieur en chef.M. F. B. Wade, C.R.,
Président, Corn, du Transcontinental.
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Q. Vous reconnaissez cela comme une copie fidèle de cette lettre?—R. Je crois 
qu’il est fort probable.

Q. Vous avez écrit la lettre suivante au secrétaire de la Commission le 13 décem
bre 1907 :

PIECE N° 31.

Ottawa, 13 décembre 1907.
Aux Commissaires du chemin de fer Transcontinental.

P. E. Ryan, secrétaire.

Cher monsieur,—Je désire vous transmetre ci-incluses quatre copies d'une 
liste de changements faits dans le personnel des ingénieurs depuis le 1er janvier 
1907 jusqu’à cette date.
Il n’y a eu qu’une nomination dans le personnel des ingénieurs au bureau prin
cipal, celle de M. Gordon Grant, I.C., comme inspecteur; les autres nominations 
ou changements sont dans les positions inférieures.

Bien à vous,
HUGH D. LUMSDEN,

Ingénieur en chef.

Q. Puis, vous aviez une liste annexée informant la Commission des changements 
faits dans le personnel. Je soumets ceci comme étant la pratique suivie. La Com
mission a toujours nommé les ingénieurs sur votre recommandation?—R. Bien, 61 
vous parlez d'une manière générale, je n’en suis pas bien certain; peut-être pour un® 
position inférieure, telle que celle d’ingénieur local. Je n’en suis pas certain, mai® 
je crois qu’il y eut des ingénieurs locaux nommés sur les divisions en question sans ql'e 
je le sache.

Q. Cela est, fort probable, mais voyez où je veux en venir. Je veux établir d’un® 
manière précise et irréfutable quelle était la pratique suivie pour la nomination des 
ingénieurs, s’ils étaient nommés sur votre recommandation à la Commission?—: 
Oui, c’était la pratique. Je ne puis pas dire qu’il n’y eut pas d’exception.

Q. Tel que vous l’avez déjà dit,, il peut y avoir eu des nominations faites par leS - 
ingénieurs de division avant que vous fussiez nommé?—R. Oui.

Q. Je demande au comité la permission île déposer une autre lettre qui se trou1'1 
un peu en dehors de sa catégorie. Elle est datée le 20 juin 1906. Elle aurait dû 
déposée avec les autres.

PIECE N° 32.

Ottawa, 20 juin 190û

Aux Commissaires du chemin de fer Transcontinental, Ottawa, Ont.
Messieurs,—Je désire vous demander de faire les nominations suivantes d1'1 

génieurs de division et locaux dans le district “F”.

Division n° 5.

J. A. Heaman, ingénieur de division.
II. Jefferson, ingénieur local, poste 20.
J. McHugh, ingénieur local, poste 21.
W. M. Wilkie, ingénieur local, poste 22.

M. LUMSDEN.
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Division n° &■

F. J. McIntosh, ingénieur de division.
W. W. Mack, ingénieur local, poste 23.
A. P. Millar, ingénieur local, poste 24.
W. F. Eoss, ingénieur local, poste 26.

Division n° 7.

A. G. Macfarlane, ingénieur de division.
F. P. Moffat, ingénieur local, poste 27.
F. J. Boswell, ingénieur local, poste 28.
A. Sunstrum, ingénieur local, poste 29.
M. C. Macfarlane, ingénieur local, poste 30, 
A. II. Willet, ingénieur local, poste 31.

Division n° 8.

G. LeB. Miles, ingénieur de division.
W. Harrison, ingénieur local, poste 32.
E. E. Blackwell, ingénieur local, poste 33. 
G. Scott, ingénieur local, poste 34.
W. B. Mackay, ingénieur local, poste 35.

Division n° 9.

N. B. MacTaggart, ingénieur de division.
II. G. Jackson, ingénieur local, poste 36.
II. Brunlee, ingénitur local, poste 37.
E. R. Milledge, ingénieur local, poste 38.
1). A. McDougall, ingénieur local, poste 39.

Votre obéissant serviteur,
HUGH D. LU MSI)EN.

Q. Maintenant, ce sont des recommandations que vous avez faites à la Commis
sion?—B. Oui.

Q. Elles sont toutes pour le district “F ?—E. Oui.
Q. Cela est déposé comme pièce 32?—R. Oui.
Q. Alors, l’ingénieur de district vous faisait de temps à autre des recomman

dations que vous adoptiez?—R. Cela se faisait généralement de cette manière, parce 
que je connaissais très peu de ces hommes. J e n’en avais pas entendu parler avant.

Q. Le 16 novembre 1908, vous avez écrit la lettre suivante aux commissaires :

PIECE N° 33.

' . Ottawa, 16 novembre" 1908.

Aux Commissaires du chemin de fer Transcontinental,
Ottawa, Ont.

Messieurs,—Je désire soumettre à votre approbation la lettre ci-annexêe de l’in
génieur de district Poulin, recommandant que M. T. J. McTntos î, ingénieur de divi
sion, division n° 6, soit nommé sous-ingénieur de district en î emplacement de M. A. 
G. Macfarlane, nommé ingénieur de district, district “D’ . et que M. V. "W . Bell, ingé-
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nieur local, poste nl° 26, soit nommé pour remplacer M. McIntosh. Que M. L- 
Johnson, le préposé aux instruments avec M. Bell, soit nommé à la place de M. Bell.

Q. Maintenant, dans ce cas-ci, vous dites aux commissaires que vous faites cela 
sur la recommandation de M. Poulin?—R. Oui.

Q. Et pour les autres c’est censé être sur votre propre recommandation?—R. Oui.
Q. Mais je pense que si nous voulions aller plus loin et remonter à des dates 

ultérieures, nous trouverions des lettres des ingénieurs de district recommandant ces 
hommes.

Q. Et la Commission n’a rien de plus à faire que de recevoir vos reconnimanda- 
tiens?—R. Oui.

Q. Et ils ne se basent pas sur la recommandation des ingénieurs de district, mai5 
sur la vôtre?—R. Oui.

Q. Quelques-uns des ingénieurs mentionnés dans cette lettre qui vient d’être pi"0' 
duite furent engagés pour les études préliminaires, n’est-ce pas?—R. Oui.

Q. Ainsi, plusieurs d’entre eux, non pas tous, avaient acquis de l’expérience sut 
la localité, le caractère du sol et le caractère des matériaux à enlever avant qu’il® 
devinssent ingénieurs sur la construction?—R. Oui, ils avaient plus de connaissance9 
que des étrangers.

Q. Ils avaient plus de connaissances qu’un ingénieur étranger venant sur le tef 
rain pour la première fois?—R. Oui.

Q. Tel que vous l’a demandé hier M. Chrysler, il y avait d'autres ingénieurs in*®' 
ressés aux travaux, nommés par le Grand-Tronc-P acifique ?—R. Oui.

Q. Les ingénieurs nommés par le gouvernement par l’intermédiaire de la Coin' 
mission du Transcontinental étaient enclins, je suppose, à maintenir aussi bas q11® 
possible le coût de la construction?—R. Ils devaient l’être.

Q. C’était leur devoir de l’être?—R. Oui.
Q. Autant qu’ils peuvent l’être et être justes pour les entrepreneurs?—R. Oui.
Q. Les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique n’étaient pas en relation direct® 

avec les entrepreneurs, n’est-ce pas?—R. Non, excepté quand ils étaient eux-même5 
des entrepreneurs. 1

Q. Cela n’est pas arrivé dans ce district, Je veux parler de ce district 
Non. Je vous demande pardon. ^ .

Q. Dans le district de l’ouest, je sais, ils étaient assez étroitement intéresse9 
—R. Oui.

Q. Mais M. Lumsden,, eu tant que les districts “B’’ et “F”, sur lesquels nous ^ 
sons enquête actuellement sont concernés, ils n’avaient aucun rapport avec les entr® 
preneurs?—R. Non.

Q. Ils s’appliquaient entièrement à diminuer les frais de construction, n’est' 
pas?—R. Oui. Jl„

Q. En autant que le loyer que devait payer le Grand-Tronc-Pacifique serait c 
sidéré comme un pourcentage sur le coût des travaux?—R. Exactement. j

Q. Ainsi, vous aviez deux classes d’ingénieurs dont les devoirs consistai611 
voir à ce que les travaux fussent faits à aussi bon marché qu’il était raisonna^® 
l’espérer?—R. Oui, monsieur. jr

Q. Puis, dans votre lettre de démission vous avez fait une déclaration slir tf6 
quelle on est revenu plusieurs fois, à l’effet que vous aviez perdu confiance en v‘0l)s 
personnel d’ingénieurs, et dès le premier jour de l’enquête je vous ai demandé 51 
pouviez nous donner d’autres noms que ceux que vous nous avez fourni le seC 
jour de l’enquête devant ce comité ? R. Oui. f off1'

Q. Vous dites qu’on peut obtenir des renseignements dans les registres de 
mission. En examinant vos propres documents et livres de renseignements et agc ^jtl 
y avez-vous remarqué les noms de quelques autres ingénieurs en qui vous avez P

M. LUMSDEN.



ACCUSATIONS LUMSDEN 209

annexe n03

c°Dfiance ?—R. Je connais le nom de quelques autres ingénieurs, mais je ne sais pas 
exactement où ils sont stationnés.
^ Q- M. Lumsden, je vous ai demandé d’aller visiter le bureau de la commission 

ns le but de rafraîchir votre mémoire, d’examiner les registres, d’obtenir d’autres 
Enseignements et vous procurer ces noms ?—R. Oui.

Q- L’avez-vous fait?—R. Non.
211' ■ ^ Bien, j’ai examiné soigneusement tous les régistres en la possession de la Com- 
^ ksion, et on m’a fourni des états et les noms de tous les ingénieurs, locaux ou divi- 
n. n.n®lres> qui ont fait la classification dans les divisions mentionnées sur la liste 
(]_ üui*e par vous; maintenant, je vais vous demander d’avoir la bonté d’examiner ceci, 
'liff' ^ c^e rafraîchir votre mémoire, et vous faire dire ce que vous savez de ces 
a t,ents ingénieurs. Je dépose cet état, qui fait voir autant qu’il est possible de s’en 
^ , lTer Par les registres en la possession de la Commission, tous les ingénieurs employés
_P Massification dans chaque division du district “B” où vous avez trouvé à redire ?
sin (Examinant l’état, pièce 34) Je me rappelle une grande partie de ces noms, 
., m Presque tous, mais je ne puis dire si c’est bien là où ils sont stationnés, mais 

n c°nelus que c’est exact.
PIECE N° 34.

VIGNETTES MENTIONNEES PAR HUGH D. LUMSDEN.

d033~43|
3050-56 lp,
3091-04h 

3126-44 
3210-44
3270-75’
3516-21

oste 21, 50e au 65e mille : L. Hurtubise, ing. loc., juin 1906-mai 1908 ; encore 
employé dans une autre division.

Uoste 22, W. R. Chisholm, ing. loc., juin 1906-juin 1907 ; a quitté.
E. J. Bolger, ing. loc., juin 1907-janv. 1909 ; chaînage 3002-3696; 

encore employé à un autre poste.
3851 - )Eos?e 23, C. F. K. Dibblee, ing. loc., juin 1907-sept. 1908; transféré au dis- 
3945-r.s ! trict A.

1). S. Scott, ing. loc., sept. 1908 à date; chaînage 3696-4376; encore 
employé.

3616-23j

385 
3945 
4063-71J

1 Eos<e 25, G. E. Howie, ing. loc., juillet 1906-août 1907 ; a quitté.
o—j9-46 ^ (i, B. Whitehead, ing. loc., août 1907-avril 1908 ; a quitté.
5324-oai ------ - - -

a quitté.
înage 5760-6267:

324-28| J. F. Pringle, ing. loc., avril 1908 à date; chaînage 4694-5760;
I core employé. ,,, .

5818—261 Poste 26, A. R. Matthews, ing. loc., juillet 1,0 > ec. , ,5842-28y R. Girouard, ing. loc., janv. 1909 a date; chai
j quitte

6761-70)
677rU81 
6782-88 
6789-93 
6815-20 
6824-30 
6841-48
6920-24 \Posie 28, Al
6902-12
6915-17
6947-59
6963-69
7033-36
7041-46
7052-62

an Timbrell, ing. loc., avril 1907-juin 1908 ; encore employé.
IT. B. Cressman, ing. loc.. juin 1908 a date ; chaînage 6660— 1160 ; 

encore employé à un autre poste.

3—14
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Poste 2T, E. P. Girdwood, ing. loc., déc. 1906-juin 30, 1909 ; chaînage 6361" 
6660.

Général : 5050-30-6848, postes 25, 26, 27, 28, noms comme ci-dessus.

Certifié,
A. E. DOUCET,

Ingénieur du district “B”•

Q. M. Lumsden, outre les registres de la Commission, y a-t-il quelque chose Qu* 
pourrait nous indiquer quel est l’ingénieur qui a fait la classification à un endroit 
particulier?—R. Non ; je ne puis pas le dire. Je ne puis dire l’endroit où ils étaient 
stationnés. C’est là mon point faible. Je puis avoir des notes à l’effet qu’un tel 011 
un tel se trouvait à tel poste, mais dans un grand nombre de cas ce n’était P11' 
ceux qui faisaient la classification, ils se trouvaient simplement là. Cela s’appli<P'e 
aux postes où il se trouvait deux hommes ; par exemple, prenez le poste 
W. R. Chisholm s’y trouvait en juin 1907, et ensuite Bolger y était de juin 1907 * 
juin 1909. .

Q. Existe-t-il un moyen de déterminer lequel des deux a classifié cette tranche6 • 
Savez-vous cela?—R. Je ne le sais pas. Je crois que cela a été fait dans le bures11' 
On peut trouver la date de la classification et le mois où on en a fait rapport.

Q. Ce sont les dates de classification à chaque station?—R. Oui, ensuite il rc- 
à savoir à quelle date le travail a été fait et quand a eu lieu la classification. Je 11 
le sais pas.

Q. C’est une difficulté que j’ai reconnue depuis le commencement—s’il est P°s 
sible de fixer une date pour la classification d’une tranchée particulière?—R. Les P’ 
files de l’évaluation doivent faire voir d’une manière générale quand le travail 
été fait... jt.

Q. D’une manière générale ; mais j’entrevois pour nous des difficultés à obte11' 
les détails?—R- Il y en a.

Q. Je suis en frais de mettre en votre possession tous les renseignements que J 
pu recueillir sur ces divers ingénieurs qui ont fait la clasification, et si, suivant v,’ 
le comité peut nous aider davantage, nous serons très heureux de le faire?—R. Mie 
tout ce que je puis dire, c’est que les deux ont dû faire de la classification, nia>r 
refuse de préciser lequel a fait cette classification, ou si les deux l’ont fait. Je 
puis dire. jir

Q. Néanmoins, vous vous rappelez oes noms ?—R. Je me rappelle les noms de P 
sieurs, mais il y en a beaucoup que je ne connais pas.

M. Clarke.—Ils doivent signer quelque chose pour certifier la classification ■ ; g
M. Smith.—Il y a des certificats de progrès entre les différentes stations, 11 _ 

quant à dire exactement quand la classification a été faite .et quand certaine c01'1* 
été pétardée, je crois qu’il est très difficile, sinon absolument impossible, de le dirc' tt,r

M. Macdonald.—Il me semble, M. Lumsden, que du moment que vous avez ^ je5 
qué certains messieurs, la première chose qui nous reste à faire est de soumetU1 et 
noms de ces messieurs devant le Parlement. M. Lumsden devrait être plus cla - ce 
précis qu’il l’a été jusqu’à présent. Il devrait dire si tous les hommes dont ü 9 
plaindre sont mentionnés dans cette liste, ou s’il y en a d’autres. .

M. Smith.—C’est cela que j’essaie de savoir, et pour l’aider, j’offre à M- I/Un 
tous les renseignements que je puis obtenir. rflp-

Q. Croyez-vous pouvoir puiser autre chose des rapports mensuels. Ils 11 °1’ ^ap
procheraient des faits, n’est-ce pas?—R. Bien, vous pouvez voir par les rapp°rt& 
suels s’il y a eu une forte augmentation dans la classification.

Q. Que voulez-vous dire par “forte augmentation” ?—R. Le changement fa* pnt. 
classification à une autre dans le même mois pour des travaux faits précédenmi _ ^

Q. Mais vous ne dites pas qu’une telle chose a été faite?—R. Il n’y a p 
doute que la classification a été quelques fois changée.

M. LUMSDEN.
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annexe no 3Q. Sur quelle base?—R. C’est-à-dire que dans un mois il y avait tant de verges 
- >c solide, tant de verges de pierre détachée et tant de verges de matières conglomé

rées—-une quantité définie; et dans le mois suivant il y avait une certaine somme de 
travail de fait pour la même chose, mais dans quelques cas, la classification était

changée, élevée ou abaissée, selon le cas.

far M. Macdonald:
, Q- Vous voulez dire du mois précédent ?—R. Oui, cela se

Précédent.

rapportait au mois

Par M. Smith:

Q. Mais vous ne voulez pas donner
variait 
ques

» «... voua ne vou.™ .... -........... •“ Elk vS“Üd”

'ait du système ou principe sur lequel elle avait etc r.^'e . ^ ringéllieur local 
ques fois, quand l’ingénieur de division visitait es ‘ , i classification,
qui en avait fait rapport le mois précédent. Il pouvait alors e ]?xaete.

Q . L’évaluation de la quantité réelle ou le caractère des matériaux? R. Exacte

ment, il en change la classification. , . . ... ,i„ fllvisi n, Q- Il révisait, mais vous n’insinuez pas que les ingénieurs de district ou de dmsi. 
s’écartaient du mode ou principe établi comme base de la classification ?-R. Us ont
changé les chiffres ; ils ont fait d’autres chiffres. .

Q. Cela peut arriver pour une revision ; l’application de ce principe a pu aïoir 
résultat différent?—E. Oui, différent en valeur monétaire. ,

1 Q\Maîa vous n’insinuez pas à ce comité qu’aucun de ces ingénieurs a change de 
emps a autre le mode ou principe établi comme base sur laquelle se faisait la classi - 
a ion, nest-ce pas?—R. Bien, je prétends qu’ils essayaient de s’en tenir aux devis. je 

ne vois rien de plus ; mais il s’est fait des changements importants dans les chifl'i e- 
,ui ont produit ce résultat différent.

M. Clark.—C’est-à-dire les chiffres qui se rapportent à ces travaux. Un fonc
tionnaire supérieur avait le privilège de reviser les chiffres?

f Par M. Smith:

Q. C’est un fait reconnu que cela se fait sur tous les travaux d’art, n’est-ce pas?— 
R. Oui.

M. Moss.—C’est une partie de ses devoirs.

Par M. Smith:

Q. Mon savant ami, M. Moss, dit que c’est une partie de ses devoirs ?—R. Oui.
Q. Ainsi, cela 11’a pas eu l’effet d’influencer votre opinion et vous faire perdre con

fiance en eux, s’ils n’ont fait que ce qui leur était dicté par le devoir?—R. Pas de ce 
fait, et en tant que le résultat final était en harmonie avec l’idée que j’en avais.

Q. Et il va sans dire que dans le temps vous n’étiez pas au courant des diverses 
variations dans les rapports qui vous ont déplu ?—R. Dans un cas ou deux seule
ment. Vous allez voir que dans son témoignage, un des ingénieurs, j’oublie si -c’est M. 
piller ou M. Bell, a dit qu’il avait élevé la classification de l’argile sur instruction de 
I ingénieur de division. C’est un des cas.

Le Président.—Qu’a-t-il dit? •
M. Smith.—Qu’il avait élevé la classification de l’argile.

Par le Président :
Q. Quand et où? R. C’est dans une des dépositions.
M. Moss. Nous revenons encore à ce malheureux document.
Le Président. C’est un point important, je crois.

3—14$
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M. Smith.—M. le Président, quand cette question est venue devant ce com'4®’ 
même en ce qui concerne la déposition de pièces assermentées déposées par des 
nieurs sur les travaux, j’ai alors dit que dans mon humble opinion il n’était pas reguJ | 
de déposer cela dans les archives, et craignant que mon objection pourrait créer u 
fausse impression sur la sincérité de cette enquête, je n’ai pas insisté, et les docum6' 
ont été produits, non comme preuve, mais comme référence.

Par M. Smith :
Q. On m’informe que cette pièce (n° 34) n’est qu’une liste de noms d'ingén.ieur5

en plus de ceux que vous avez mentionnés dans votre témoignage, et le seul &e\ 
tionné par vous dans “B” est Bourgeois?—R. Oui. je ne sais pas lequel de ces lDo 
nieurs locaux était sous Bourgeois ou sous un autre. u

Q. Bourgeois était-il ingénieur de division?—R. Oui, c’était un ingénie!# 
division. M. Doucet peut le certifier, je pense. e

Q. Et M. Bourgeois est un de ceux que vous avez spécialement nommés coP1 
ayant perdu votre confiance ?—R. Oui. ft,:z

Q. Et je puis ajouter en passant que M. Bourgeois est un de ceux que vous 11 ^ 
recommandés à la Commission de nommer ?—R. Oui ; je ne connaissais pas M ■ *’ j6 
geois, je ne l’avais jamais vu, il m’avait été suggéré par l’ingénieur de district’ 
crois. été

Q. A tout événement, c’est sur votre recommandation que M. Bourgeois a^0„ 
nommé par la Commission ?—R. Oui, je le suppose, je crois que la Commission1 -lS 
pas dans le cas de M. Bourgeois—je pensais justement à une nomination faite P 
tard, mais pas la sienne ; c’était un des premiers. .pj-

Q. Son nom est mentionné dans votre lettre ; vous avez recommandé sa noD’1 
tion ?—R. Oui.

Q. C’est le seul dans la division “B” en qui vous avez perdu confiance ?—B’ 
en ce qui concerne la preuve produite, il est le seul qui ait donné son témoignas?6'^

O"1’

Q. Si vous le désirez, vous pouvez regarder la liste des ingénieurs dans le le5
trict “F”; on me dit que tous les noms s’y trouvent, vous pourrez nous dire
noms de ceux que vous dites avoir perdu votre confiance s’y trouvent ?—R. (Exan1 pj- 
la pièce 35). Je me'rappelle la plupart de ces noms, mais je ne connais pas ^eS,1?oif 
mes. Je ne connais pas tous les hommes ; il y en a quelques-uns que je crois P
jamais vus.

Q. Néanmoins, vous pouvez dire suivant votre opinion, d’après ce que vovs b pe
.£lV<

si tous les noms que vous connaissez is’y trouvent ?—R. Autant que je sache 
me souviens d’aucun autre.

Q. Vous ne vous rappelez aucun autre ingénieur employé dans le district 1 
-R. Non.

Je
<l"e

ceux nommes !?—R. Non. ,)iieVlrs
M. Smith.—J’établirai plus tard que ces noms sont ceux de tous les i»£c 

qui ont fait la classification.
Le Témoin.—Je n’ai aucune raison de douter de cette déclaration. ^te.) ,
M. Smith.—Je dépose ce document comme pièce n° 35. (Voir page si'*'9 a é# 
Q. La pièce 34 nous donne la période durant laquelle chaque ingénie'# 

employé, par exemple, le premier, Hurtubise, de juin 1906 à mai 1908?—R- d’’,r 
Q. En mai 1908, vous n’aviez pas encore perdu confiance en votre person"e 

gén leurs ?—R. En mai 1908, non. qw^
Q. Conséquemment, M. Hurtubise avait quitté l’emploi des commissaire^ 

vous avez commencé à perdre confiance ?—R. Où était stationné M. Hurtub'3® '
Q. 3001 à 3015 et 3033 à 3043?—R. Je n’ai pas vu ces travaux avant - jvi*1 
Q. Ensuite, nous arrivons à M. Chisholm ; il a été employé de juin 1^0 ^ C° 

1907; nécessairement, il avait quitté ce poste. Maintenant, regardez la pu’r< serv’il 6 
sont les ingénieurs du district “F”; Miles, le premier mentionné, a quitte 1 
en 1907?—R. Oui.

M. LUMSDEN.



EXHIBIT No. 35. DISTRICT "F", DIVISION 8.

Ingénieur local 

divisionnaire.
Emploi. Poste.

C. Le B. Miles..................... Ingénieur divisionnaire..
M. C. Macfarlane................/ “ “
E. Crawley.......................... Ingénieur local
G. Scott................................ I “
A. Sunstrum..................
E. R. Blackwell.............
J. F. Earle.......................
Wm. Harrison.................
E. W. Reed Lewis..........

8
8

35
34
34

33
33
32
32

De station à station.1 Nommé. Recommandation 
de

Encore au service ou a quitté le service.

7550—09—9825 Septembre, 1904..................
7550—09—9825 Juin, 1906..............................
9293 —9825 Août, 1905............................
8706—20—9293 Décembre, 1905....................
8706—20—9293 Juin, 1905, 15 Septembre,

i 1908, Décembre, 1908.. ■ ■
8127 —8706—20 Octobre, 1904.......................
8127 —8706 Mai, 1906...............................
7550—09—8127 ^Novembre, 1905................... j
410—15—8127 IJanvicr, 1906........................ !

H. D. Lumsden ./Quitté le service en avril 1907.
Encore au service.

. .[Quitté le service en octobre 1908.

Encore au service comme ingénieur div. 
“ . . [Quitté le service en juin 1909.

Pas d’entrée........ ; Encore an service.
H. D. Lumsden.. . Quitté le service en juin 1909.

“ . . i Encore en service.

>
Z
Zm
Xm
z
O

DISTRICT “F”, DIVISION 7.

A. G. Macfarlane.................! Ingénieur divisionnaire. •
G. L. Mattice....................... I “
A. H. Willet......................... Ingénieur local
R. R. C. Boyer..
C. Tupper.
H. R. Phipps.
E. R. Milledge.

A. M. Phillips.
A. Sunstrum..
T. D. Henderson
G. L. Mattice
H. L. Bucke

7 410—15—2430
7 410—15—2430

31 360 —403
31 360 403
30 944 360
30 944 360
29 1414 944

29 1414 944
28 1950 1414
28 1950 1414
27 2430 1950
27 2340 1950

Janvier, 1905.......................
Avril, 1905...........................
jMars, 1905, 1er jan., 1909. .
,'Decembre, 1905...................
jJuin, 1907............................
'Juin, 1905 ...........................
Septembre, 1904..................

Octobre, 1904.......................
Juin, 1905............................
Mai, 1905..............................
Avril, 1905,1er sept. 1909.. J Janvier, 1905........................

H. D. Lumsden... 

Pas d'entrée.........

H. D. Lumsden .

Pas d’entrée........
H. D. Lumsden...
Pas d’entrée........
H. D. Lumsden.. .

Encore au service comme ingénieur-inspecteur. 
Encore au service comme ingénieur du dist. ‘D’ 
Sous-ingénieur du district “D”
Encore au service comme ingénieur local.
Quitté le service en mars 1908.
Encore au service au poste 30.
Encore au service comme ingénieur divisionnai

re, “D”, 1er avril 1909.
Quitté le service en février 1910.
Encore au service comme ingénieur div. “D” 
Encore au service comme ingénieur local “D” 
Encore au service comme ingénieur du dist. “D” 
Encore au service comme ingénieur division. “F”

DISTRICT “F”, DIVISION 6.

F. J. McIntosh..................... Ingénieur divisionnaire. • 6 2467 4762 Janvier, 1905........................
W. W. Bell........................... « M 6 2467 4762 Août, 1906............................
W. W. Bell........................... Ingénieur local............... 26 4230 4762 Août, 1906.........

26 4230 4762 Janvier, 1906...........
A. P. Millar........................... 25 3503 4230
W. W. Mack......................... 24 2971 3503 Décembre, 1 905....................
W. F. Ross........................... 23 2467 2971 Janvier, 1905........................

D. Lumsden...!Encore au service comme sous-ingénieur du 
I district “F”.
1 Encore au service comme ingénieur division. ' ‘F”

DISTRICT “F”, DIVISION 5.

J. A. Heaman.. 
G. F. Riehan... 
W. M. Wilkie.. 
J. B. Phillips... 
F. W. Pearson . , 
J. W. Chappelle, 
J. McHugh.........

Ingénieur divisionnaire.

.........j Ingénieur local .
5 150 2467 Février, 1905........................ H. D. Lumsden
5 150 2467 Février, 1905........................ Pas d’entrée. . .

22 1920 2467 Février, 1905........................ H. D. Lumsden
22 1920 2467 Janvier, 1905........................
21 1250 1920 Juin. 1907............................. Pas d’entrée. . .
20 686—10—1250 Juillet, 1905........................... H. D. Lumsden
19 150 685—45 Février, 1905........................

Quitté le service en novembre 1905. 
Encore au service.
Quitté le service en octobre 1907. 
Encore au service.

Quitté le service en août 1909. 
Quitté le service.
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Q. Ainsi, ce n’est pas sa faute si vous avez perdu confiance en lui?—R. Non.
Q. Macfarlane et Crawley sont encore employés tous les deux; Scott a quitté Ie 

service en octobre 1908. Peut-être qu’une partie de son travail est soupçonnée ?—R’ 
C’est probable, je ne puis dire.

Q. Ne pouvez-vous pas le dire en examinant ces stations-là?—R. Elles n’indi" 
quent pas la date qu’ils ont quitté ces divisions où se trouvent ces stations. Elles don
nent la date de leur nomination, mais elles ne donnent pas la date où ils sont parti® 
des stations. Par exemple, prenez celui qui vient après M. Scott—A. Sumstrum _ 
a été nommé en juin 1905 mais il est encore employé comme ingénieur de la division 
*D”. Ça ne peut pas être pour ce travail; mais quand a-t-il quitté, entre ces deu* 
emplois.

Q. Revenant de nouveau à la pièce 34, je trouve que M. Hurtubise est meinionn6 
comme étant employé sur une autre division ?—R. Oui.

Q. M. Chisholm, qui se trouvait au poste 22 est parti définitivement en jl,I° 
1907?—R. Oui.

Q. Bolger est encore employé à un autre poste; le connaissez-vous ?—R. Oui-
Q. Dibblee a été transféré au district “A”, vous rappelez-vous de lui—R- . 

crois qu’il y a eu une permutation de “A” à “B”, et une autre de “B” à “A”. Je cr°,s 
que c’est Dibblee, mais je n’en suis pas certain.

Q. Scott est encore à l’emploi de la Commission; Howie et Whitehead au PÇS^ 
25—Whitehead a remplacé Howie et Pringle a remplacé Whitehead ; Howie et Wh^e 
head sont partis ensemble ; les connaissez-vous ?—R. Non. pu5

jpe

drie<
it»

Q. Howie partit en août 1907 et Whitehead en avril 1908. Comme cela, 
n’en parlerons pas ici, n’est-ce pas ?—R. Bien, je ne saurais dire à propos d’un hoD11 
employé en avril 1908. Il n’est pas probable qu’il soit mis en cause, je ne sais P“" 
jusqu’à quel point le travail était avancé à cette date, ou la quantité de travail 
entre chaque station. ^

Q. Il va sans dire que votre démission n’a pas été motivée par le fait que Ÿ° ; 
aviez perdu confiance dans des hommes qui n’étaient plus au service des commissa'f1^ 
—R. Bien, j’aurais pu perdre confiance en eux à cause de la manière dont ils ava1 
exécuté leur travail, même après qu’ils furent partis.

Q. Oui, M. Lumsden. mais supposez qu’ils soient tous partis; vous ne vou1 
pas démissionner à cause que des hommes aurait mal fait leur travail et seraient en51' 
partis, n’est-ce pas?—R. Oh, non.

Q. Alors. MM. Matthews et Girouard semblent être partis ; Timbrell et Crc?sfl et 
sont encore sur les travaux ; Timbrell est à un autre poste, dans la même divisi0*1' 
Girouard paraît avoir été employé à ce poste 27 jusqu’à juin 1909?—R. Oui. ^ flîIr 

Q. La plupart des hotnmes, si non tous ceux dont vous plaignez, ont été ‘ # 
més par la Commission sur votre recommandation ?—R. Oui, j’en remarque P^lgpt» 
dans le district “B”. Ils étaient douteux; je ne sais pas s’ils l’étaient réel'6 
aucun document ne l’a encore établi.

Q. Je n’ai pas vos lettres de recommandation ?—R. Non. >ei?t-ce
Q. Maintenant, avant d’aller plus loin, vous connaissez bien M. Doucet, 11

pas?—R. Oui. 0yi.
Q. Vous le connaissez depuis un grand nombre d’années, n’est-ce pas?—R- ,,0n' 
Q. Son nom ne se trouve pas sur la liste de ceux en qui vous avez Peri "

fiance?—R. Non. son nom ne s’y trouve pas
Q. Alors, j’en conclus que vous n’avez pas perdu confiance en 

Blen’ 3e n’ai rien à dire de la manière qu’il exerce sa surveillance sur ses su

JJ

Q. Bien, M. Lumsden, pourquoi n avez-vous pas mentionné son nom?

M. OouceC és. 
ibord°nJ 

j3ien, 1R
n’ai pas mentionné son nom parce que je ne le croyais pas responsable de _ -s re® 
lance ; s’il l’est, il n’est pas mentionné ; j’ai préparé un état de ceux que je pl1
pensables de la surveillance. Je puis mentionner plusieurs de ces noms, 
sieurs, je ne pourrais pas dire à quel district ils appartiennent.

M.’ LUMSDEN.

il-



ACCUSATIONS LU MS DE N
215

ANNEXE No 3
av ^ren°ns d’abord le cas de M. Doucet. C’était un ingénieur très bien connu 

aut même d’entrer au service de la Commission?—R. Oui.
Q- Depuis un grand nombre d’années ?—R. Oui. j /<; Vous avez connu M. Doucet dans vos relations avec la Société Canadienne des 

Semeurs Civils et dans plusieurs autres circonstances où l’intérêt des ingénieurs 
Ie*V en jeu, et cela depuis plusieurs années ?—R. Je connais M. Doucet depuis un 

and nombre d’années.v O- Ce n’est pas à cause que vous ne vous rappeliez pas le nom de M. Doucet que 

USQ6 l aYez pas mentionné ?—R. Non.Plu j’- -^mtenant, M. Lumsden, j’aimerais que vous nous donniez quelque chose de 
qui > . 1 qu’une simple déclaration à l’effet que vous avez protesté contre tous ceux 
la y6 ain* resPonsables. En votre qualité de chef, vous devez être en mesure d’établir 

PU-abilité»—R. Bien, j’en conclus que tous à partir de l’ingénieur local jus- 
sous-mgénieur étaient plus ou moins responsables, frict o ' -eni vous auriez dû tout d’abord dire au comité le nom de l’ingénieur de dis- 

hles J)1 en charge du district “B” ?—R. J’ai mentionné les personnes responsa- 
aurais dû tout d’abord—j’aurais dû mentionner l’ingénieur inspecteur, 

mentio mgcuieur inspecteur était M. Grant, n’est-ce pas—R. Oui. J’aurais dû les 
étaient p-er’ Ih u’étaient responsables qu’à un certain degré. Les plus responsables 

mgcnieur local et l’ingénieur de division.

Par M. Moss:
l’inné ""^>ourqu°i vous arrêtez-vous à l’inspecteur? Pourquoi n’allez-vous pas jusqu à 
pas enieUr en c^ef-—R. Cela retomberait sur moi, il n’y a aucun doute.' Je n’ai

Par M. Smith:

Q. Prétendez-vous que M. Doucet était aussi responsable que vous l’étiez?—R.
^en’, non" V est mon opinion qu’on ne pouvait pas le tenir responsable de tous les 
details.

Q. On ne pouvait pas le tenir responsable?—R. Je dois dire qu’il n’était que 
nominalement responsable des détails, pour ses subordonnés, de la même manière que 
je l’étais pour ce qu’ils faisaient.

Q. Bien, s’en sqit-il que vous ayez perdu confiance en H. Doucet?—R. Bien, pas 
comme—pas dans une certaine mesure.

Q. De dire dans une certaine mesure ne suffit pas, M. Lumsden. Avez-vous 
perdu confiance en son intégrité comme ingénieur?—R. Non.

Q. Jamais?—R. Non.
Q. Aviez-vous perdu confiance en son honnêteté comme ingénieur ?—R. Non je 

ne puis dire cela.
Q. Mais vous dites que dans une certaine mesure il était... ?—R. J’ai perdu con

fiance en la manière dont il faisait exécuter les devis d’après ma propre interpréta
tion.

Q. D’après votre interprétation? R. Oui. vén-nrd de M Huestis
Q. BU». i= puis répéta >•««-£»“,* ïi ««ni d„„eî-

qui était sous-mgemeur du district B”. Vous connaissez îvi. a 
R. Je ne l’ai pas connu sur les travaux. Je le connaissais avant ce a.

• Q. Vous êtes venu en contact avec lui sur les travaux —R- Oui.
Q. Ainsi, vous connaissiez bien M. Huestis. Le comité vous^ a demande de nom

mer tous ceux que vous connaissiez et vous n’avez pas mentionné son nom. R. Non, 
parce que je croyais que vu qu’il était chargé de la surveillance des travaux, il se 
trouvait à l’abri, mais je ne saurais dire exactement maintenant dans quel district se 
trouvait M. Huestis.
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Q. M. lluestis n est-il pas sous-ingénieur de district?—R. Oui, pour quelq11® 
temps, du moins. Ils avaient un certain district à parcourir. Ils en ont pris chacun 
une partie. C’est tout ce dont je me rappelle.

(J. Mais, M. Lumsden, permettez-moi de le dire, je croyais qu’en votre qualité 
d ingénieur en chef vous sauriez, vous vous en rappelleriez. Ne connaissez-vous PaS 
les devoirs de vos subordonnés ?—R. Je crois que leurs devoirs—je me rappelle que Ie 
sous-ingénieur du district ‘"B leur avait assigné une certaine partie de son distrir t 
à surveiller. Je crois que c’est exact.

Par le Président :
Q. Voulez-vous me permettre de poser une question. M. Smith ? Vous dites dan 

votre lettre du 26 juin 1909 : “Référant à une lettre d’hier où je disais que j a'al” 
perdu confiance dans le personnel des ingénieurs, je désire vous dire que cela ne s aP 
plique pas à tout le personnel mais à une partie seulement ?—R. Oui. ,jj

Q. Bien, il semble maintenant, et vous avez sans doute vos raisons pour dire Qu 
y a une partie des ingénieurs en qui vous n’aviez pas perdu confiance, mais vous » 
pas l’air d’en être bien certain. Vous semblez vouloir dire maintenant que vous a' ^ 
perdu confiance dans le personnel en général, dans presque tous ceux employés a 
travaux ?—R. Employés aux travaux mentionnés. . t

Q. Quels sont ceux en qui vous n’aviez pas perdu confiance ?—R. Ceux qui n’éta1 
pas sur ces travaux.

Q. Qui n’étaient pas sur ces travaux ?—R. Oui.
Q. Dans les districts “F” et “B”?—R. Oui.

Par M. Macdonald:
Q. Alors cela ne s’appliquait qu’à certaines personnes qui se trouvaient sur ceBj1' 

nés divisions ?—R. Sur les divisions que j’avais parcourues. Je n’avais pas vu 1 
autres, et j’ignorais dans quel état elles se trouvaient.

Par M. Smith:
dev<>irQ. En votre qualité d’ingénieur en chef, M. Lumsden, n’était-il pas votre <-le. 

de vous assurer de la localité où on travaillait, qui était l’ingénieur ou le sous-ingén1^. 
de district en charge de certaine partie des travaux. Est-ce que cela n’était PaS jg 
votre contrôle ?—R. Autant que je puis me rappeler, je n’ai pas fait de divisi011^^ 
l’ouvrage à faire par les sous-ingénieurs de district. Je veux dire que deux ingéiU 
de districts s’entendaient entre eux, chacun prenant la surveillance d’une secti0'1^ -]e 

Q. Bien, vous dites autant que vous pouvez vous rappeler?—R. C’est autant 9' 
puis me rappeler. s pe

Q. Même pour un travail aussi considérable que celui-là, M. Lumsden, Ÿ°j0pD® 
pouvez pas vous rappeler si vous l’avez fait?—R. Je ne me rappelle pas avoir j>ai 
des instructions au sujet de la division de ce district entre les sous-ingénieurs- 
laissé cela à la discrétion de l’ingénieur de district. ;té

Q. Et il ,s’en suit que vous vous trouvez dans l’imposibilité de dire au 
quelle était l’étendue des travaux sous la direction de M. Huestis et ce qui »e v0pS 
pas ?—R. Bien, je sais—je suis sous l’impression que M. Hervey était sur les tr« 
avant M. Huestis, mais je ne puis vous dire exactement si M. Hervey—oh, je cr01 
M. Hervey était ingénieur de division. sitbor'

Q. Ingénieur de division ; ce n’est pas ce qu’on peut exactement appeler uu 
donné ?—R. Non.

Q- H occupait une position importante ?—R. Oui. éiÀeüT
Q. Il avait sous ses ordres—je veux dire le sous-ingénieur de district—l’ingc 

de division et aussi l’ingénieur local ?—R. Oui.
M. LUMSDEN.
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Ou
Q. De

ce fait, c’était un homme très important sur les travaux, n'est-ce pas ?—E.

- Q- Si vous voulez bien me le permettre, je vais vous dire qu’il me paraît un peu 
la' ]1^6 <1Ue vous 116 puissiez dire rien de plus défini à ce sujet?—K. Je ne puis dire 

f ate de la nomination de M. Kuestis comme ingénieur de district.

Par M. Macdonald:
Q. Si vous vous étiez donné la peine de le chercher vous auriez pu 1 aPPielu1^® 

avant d’écrire votre lettre, n’est-ce pas*—B. Bien, je ne me rappelais pas tous
n°nis dans le moment. „ ,, -laînte

Q- Ne vous est-il jamais venu à l’idée en préparant^ cette ma eu 
contre les ingénieurs que vous devriez exercer plus de discretion. ( as

Par M. Smith:
Q’ Ce Qui me surprend, M. Lumsden, c’est que vJ"bg“? Huestis exerçait

inspectés pour le compte de lar'1 • huestis exerçait ises importantes fonctions.
les fonctions de sous-ingénieur des travaux que 3 m --- guig al]é je suis 
commission d’arbitrage, mais je ne crois pas qu il fut bloqua d .1. 
s«us l’impression qu’un autre ingénieur était la avant ni. r ,imsden quand vous

Q. Vous me placez dans une position embarrassai! e, - nénétrer jusque
dites “je suis sous l’impression”. Je veux éclaircir ce sujet, je 'eux ï a
dans ses moindres détails, et établir la part des responsabilités pour tout le m 
été exposé?—R. Qui.

Q- Je veux savoir qui en est responsable?—R. Oui.
Q- Et je veux que vous nous aidiez dans la mesure de vos forces. \ ou> non. 

dit que vous ne saviez pas quand M. Huestis était arrivé ni de quelle section des tra
vaux il avait la direction ?—R. Non. Je dois avouer que j’étais mêlé sur la manière 
que la division avait été faite. Je me rappelle que M. Hervey était sur les travaux 
avant lui.

Q. .le ne représente pas les ingénieurs dans cette cause, M. Lumsden ?—R. Non.
Q. Ils sont représentés par d’autres conseils, mais je vous demande de bien con

sidérer la position où se trouve M. Huestis ; c’est un ingénieur de bonne réputation. 
Est-ce que nous ne pouvons pas le traiter plus justement en jetant plus de lumière sur 
cette affaire?—R. Quand j’étais là, M. Huestis avait certainement sa part de respon
sabilités.

Q. Dans quelle mesure—R. En tant qu’il s’agissait de surveiller les autres.
Q. Sur quelle section ?—R. Bien, je crois, sur toute la section que j’ai parcourue 

dans le district “B”.
Q. Maintenant, M. Lumsden, cela étant établi, pourquoi n’avez-vous pas mentionné 

M. Huestis quand le comité insistait pour vous faire nommer ceux en qui vous aviez 
perdu confiance?—R. Pour la raison que je ne suis pas certain maintenant si M. 
Huestis a inspecté tous les travaux dans le district “B”, à partir de la rivière Wey- 
montachene, mais je suis sous l’impression qu’il 1 a fait.

Q. Bien, vous n’avez pas mentionné son nom parce que vous ne saviez pas s il 
était en faute ?—R. Je croyais qu’en sa qualité de sous-ingenieur de district il était 
dans une certaine mesure responsable du travail de ses subordonnés.

Q- De ses subordonnés ?—R, Oui.
Q- Il vient ensuite de M. Don cet?_R. Oui.
Q. Je vais répéter la question : Avez-vous perdu confiance en M. Huestis comme 

ingénieur?—R. Non.
Q. En son intégrité comme ingénieur?—R. Non.
Q. En son équité comme ingénieur?—R. Non.
Q. Je vais ajouter une question suggérée par M. Moss : Avez-vous perdu con

fiance en son habileté comme ingénieur ?—R. Bien, j’ai perdu confiance_ce qui m’a
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fait perdre confiance en lui c’est à cause qu’il ne s’en est pas tenu aux devis, qu’il n a 
pas tenu compte de ma manière de voir et de mon interprétation des devis.

Q. Nous arriverons là dans un moment, M. Lumsden. Néanmoins, autant que Ie 
caractère et la réputation de ces deux employés supérieurs du district “B”’ sont en jeu, 
iï n’y a rien à leur reprocher, si ce n’est que... ?—B. Que je ne m’entendais pas avec 
eux.

Q: Parce qu’ils avaient une idée bien différente de la vôtre sur leur responsabi
lité?—B. Oui.

Q. Parce qu’en leur confiant des responsabilités vous leur aviez aussi accordé une 
•certaine confiance qu’ils n’ont pas su conserver. Est-ce bien cela?—B. Oui.

Q. Ensuite, nous arrivons aux ingénieurs sous leurs ordres, les ingénieurs de divi
sion et les ingénieurs locaux?—B. Oui.

Q. Et ce que vous dites des employés supérieurs est-il applicable à ceux-là aussi?-" 
B. Oui.

Q. Vous n’avez rien à leur reprocher excepté qu’ils différaient d’opinion avec 
vous ?—B. Que leur classification ne s’accordait pas avec l’idée que je m’en étais 
faite.

Par le Président:
Q. Je suppose que cela se résume à une différence d’opinion ?—B. Une différence 

d’opinion sur l’interprétation des devis.

Par M. Smith:

Q. A propos de l’autorité exercée sur les ingénieurs après leur nomination, y en 
.a-t-il eu quelqu’un de démis pendant que vous étiez là, M. Lumsden ?—B. Je crois que 
oui. Oui, il y en a eu.

Q. Qui a recommandé leur démission?—B. J’ai reçu—je me rappelle que l’un d’eu* 
était un M. Miles. Il fut démis sur une plainte que je reçus du sous-ingénieur, laquelle 
je transmis aux commissaires, et il reçut son congé.

Q. Vous avez recommandé sa démission ?—B. Oui.
Q. Je crois qu’il y eut un autre homme de démis ?—B. Il y eut, je crois, un ou 

deux ingénieurs locaux du district “B” démis, mais je ne me rappelle pas avoir falt 
aucune recommandation à propos d’eux, ni je ne me souviens de leurs noms.

Q. On m’informe, M. Lumsden, qu’il n’y a jamais eu d’ingénieur de démis sans 
que vous ayiez recommandé cette démission. C’est ce qu’on me dit?—B. Je ne ifl6 
rappelle pas avoir recommandé la démission de ces hommes ; de fait, je crois qu6 
l’un d’eux fut démis sans que je le sache.

Q. Le major Hodgins a-t-il été démis sur votre recommandation?—E. Oui.

Par le Président:
Q. La Commission a-t-elle jamais refusé de mettre à effet une de vos jeconun®11 

dations pour la démission d’un ingénieur ?—B. Non.

Par M. Smith:
Q. J’allais moi-même poser cette question. Pendant toute la durée de v°^_ 

service, les commissaires ont-ils jamais refusé de donner effet à une de vos reconnu® 
dations pour la démission d’un ingénieur (—B. Non, je' ne pense pas. je-

Q. Ainsi, la Commission nommait les ingénieurs sur votre recommandation- 
démettait sur votre recommandation, et n’a jamais gardé un homme dont vous_:lV 
recommandé le renvoi. C’est réellement la position, n’est-ce pas?—E. Je ne crois V 
qu’elle s’y soit opposée ; de fait, je crois que je n’ai jamais fait une plainte.

M. LUMSDEN.
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ANNEXE No 3
* Q. Si vous eussiez été l’ingénieur en chef de ^vot e»
Pacifique-Canadien ou de la Compagnie du ,ialu 1011 * . •’ en cfief de la
plus d’autorité sur vos ingénieurs que vous en aviez comme mg
Commission?—Iî. Bien, je crois que oui. , . 1,od„tt,v,i<_ tenue à

Q. Pourquoi ?—R. Parce que-voyons ce qui s’est passe a ^f^tenue â
Ca-Tuque, où les commissaires, une partie de mon personne e < uréaence des
trouvaient réunis, quand est survenue la question de la classification En prece de 
entrepreneurs, les commissaires et une partie de mon personnel se sont mis ensemoi 
contre moi. . , •

Q. Bien, vous anticipez sur la question que je dois étudier dans ses moi 
détails?_R Qui
, Q- Puisque vous vous êtes engagé sur ce terrain, je fais aussi bien dej™»" 
la queestion. C’était au sujet de la classification de matières cong omi ■
Pas?—R. C’était à propos de l’interprétation des devis au sujet du roc solide, 
pierre détachée et des matières conglomérées. _ . Aa mctmrps

Q- Vous ne vous trompez pas en disant cela, mais c etai a Pr°P° , .
conglomérées que la différence d’opinion existait, n est-ce pas • "
•encore entendu parler de conglomérat à cette époque. . . , , .

Q- Alors, nous n’appellerons pas cela du conglomérat. Ce qui etai a so unie 
du roc solide, exclusivement, libéralement, physiquement, géologiquement ou de toute 
•autre manière du roc solide, il ne pouvait exister aucune différence d’opinion la-dessus, 
n’est-ce pas?—R. Non.

Q- Alors, la différence d’opinion était à propos de matières qui n étaient pas 
a Jsolument et essentiellement du roc solide ?—R. Oui. )

Q* Bien, est-ce cela? Ne jouons pas sur les mots. Est-ce que le différend n est 
oas survenu à propos de l’interprétation du devis concernant le roc solide ?—K. Du roc 
solide et du conglomérat.

Q. Bien, c’est exactement où je veux en venir. Quand vous parlez de conglomé
rat, ne voulez-vous pas dire des masses de roc?-—R. Non, je ne veux pas dire dès mas
ses de roc, parce que les masses de roc—ce que j’entends dire par masses, masses de toc, 
par opposition aux cailloux ordinaires, sont des masses de roc qui se rencontrent fré
quemment au bas des falaises, de grosseur énorme, qui varient de la grosseur d’une 
verge ou deux à des centaines de verges, quelques fois, qui se sont détachées des lits 
superposés. C’est ce que je voulais dire.

Q. Me permettez-vous de vous demander, maintenant, M. Lumsden, si l’opinion 
-que vous venez d’exprimer n’est pas l’opinion qui a présidé à votre classification du 
roc solide? Est-ce que cette manière de voir n’a pas en tout temps influencé et guidé 
votre interprétation?—R. Bien, c’est—je ne comprends pas bien ce que vous voulez dire 
par influencer ma manière de voir en tout temps.

Q. C’est la base principale de votre opinion comparée à l’opinion des autres ingé
nieurs?—R. Mon opinion était que cela devait être du roc, d’abord, ou de la pierre 
comme je l’ai toujours compris. Je n’ai jamais entendu dire qu’on pouvait appeler roc 
autre chose que de la pierre de quelque description dans les contrats précédents.

Q. Vous dites qu’à cette assemblée les commissaires se sont joints aux sous-ingé- 
nieùrs contre vous ?—R. Oui.

Le Présideent.—Il n’a pas dit cela exactement. Il a dit qu’une partie de son per
sonnel, mais non tout le personnel.

Le Témoin.—Pas tout le personnel.

Par M. Clarice :
Q. Quand eut lieu cette assemblée?—R. Le 25 octobre 1907.

Par M. Smith:
Q. Dois-je comprendre que le différend se rapportant au devis spécial et à l’opinion

un vous en aviez, que cela voulait dire exclusivement du roc?—R. Du roc.



220 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

Q. Quand il y est dit: “des masses de roc” cela voulait dire que c’était tout du 
roc?—R. Cela voulait dire que c’était tout du roc.

Q. Et vous vous en tenez toujours à cette opinion ?—R. Je fais une exception 
pour cette partie qu’on nomme maintenant conglomérat, au sujet duquel j’eus une 
consultation avec M. Schreiber. Cela ressemblait à des amas de fragments de roc 
cimentés ensemble par d’autres matières.

Q. Vous avez plusieurs fois modifié votre opinion au sujet de cette clause du 
devis?—R. J’ai modifié cette clause relativement au conglomérat.

Q. Concernant la signification du roc solide?•—R. Oui, je l’ai modifiée de la manière 
que je viens de dire.

Q. Vous l’avez, de fait, modifiée plus d’une fois?-—R. Par écrit, une fois seule 
ment, je pense, si je me rappelle bien, l’explication de La-Tuque fut donnée verbale- 
ment.

Q. Néanmoins, vous l’avez modifiée à La-Tuque, n’est-ce pas?—R. Je ne crois pi'5 
l’avoir modifiée à La-Tuque ; la modification s’est faite après mon retour de La-Tuque-

Q. Peut-être je puis aider votre mémoire ; je ne veux pas exiger trop d’elle mai»' 
tenant, je veux simplement vous rappeler vos opinions, parce que cette question de 
roc, autant que je puisse voir, est le roc que vous avez pétardé depuis le commencement 
c’est la raison du différend entre vous ?—R. Oui. c’est la grande question.

Q. Et quand vous- avez écrit aux commissaires que vous aviez perdu confiance 
dans votre personnel d’ingénieurs----- R. Oui.

Q. Pour mettre la question au clair dans peu de mots, c’était à cause de l’interprÇ' 
tation des devis se rapportant au roc solide, n’est-ce pais?—R. Bien, si on T appliqua1* 
au conglomérat, la pierre détachée se trouvait aussi comprise.

Q. Bien que nous l’appelions roc solide ou conglomérat, la différence----- R. ha
différence existe aussi bien pour la pierre détachée que pour le roc solide.

Q. La pierre détachée est différemment spécifiée, et il n’y a jamais eu de diffère»® 
sérieux entre vous et les ingénieurs au sujet de la signification de pierre détachée» 
n’est-ce pas?—R. Oui, il y en a; sous l’en-tête de pierre détachée se trouve compris 
l’argile durcie et le gravier congloméré qu’on peut labourer avec six chevaux. Cela 
se trouve sous l’en-tête de roche détachée.

Q. On m’informe que les ingénieurs n’ont jamais différé d’opinion avec vous sui 
l’interprétation de pierre détachée ; personne n’a jamais prétendu que ce qu’on pou- 
vait labourer devait s’appeler du roc; quelques-uns de vos ingénieurs comprenaient-^' 
cela ou prétendaient-ils cela ?—R. Je ne saurais dire, mais je suis convaincu qu’il 3' a 
beaucoup de matières qu’on aurait pu labourer qui furent classifiées comme pierr& 
détachée.

Q. C’est une opinion que vous vous êtes formée après coup, n’est-ce pas?—R. FllS 
entièrement. J’en ai vu labourer une partie, et j’ai de bonnes raisons pour cra1'0 
qu’un certain pourcentage a été classifié comme étant de la pierre détachée.

Par M. Macdonald:
Q. Classifiée après que vous l’aviez vu labourer ?—R. Après que je l’eus vu la‘ 

bourer, oui.
Q. Où ça?—R. Près de la rivière Wabigoon.
Q. Qui était l’ingénieur en charge ?—R. Je crois que c’était M. Millar, mais 3° 

ne suis pas certain si c’était lui ou M. Bell—M. Millar, je pense.

Par M. Moss:
Q. Vous dites que vous l’avez vu labourer et que subséquemment ces math® 

ont été classifiées comme étant de la pierre détachée ?—R. Je ne sais pas; je ne IV t 
dire. Je sais qu’une partie de cette tranchée subséquemment classifiée se comP° 
de pierres détachées.

M. LUMSDEN.
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ANNEXE No 3
Q. Il me semble que cette declaration concorde peu avec celle contenue^^ ans 

votre démission; vous dites que vous l’avez vu faire que «a rte daa • \ranchée 
vous dites que vous ne savez pas si ça été classifie. R. Je sai» <VU ‘ ^
à laquelle je fais allusion, j’ai vu labourer avec quatre chevaux et un »■ •
attelages, et que dans la même tranchée on a classifié une grande qaan 
détachées , . ^

Q. Je ne suis pas directement intéressé dans l’interprétation de la 
mais je représente plusieurs hommes de profession que vous avez entrepris de ca 
nier de telle manière que leur avenir se trouve sérieusement compromis. Maintem , 
je vous demande au nom de la justice et des convenances de porter des accusât o ^ 
directes contre ces messieurs ou d’arrêter de faire des insinuations contre eux.^ 
me semble pas juste ni raisonnable que vous attaquiez M. Miller de a manière 
v°us l’avez fait, ou d’insinuer qu’il a classifié comme pierre dé tac ice ce» ma ie5^P } • ^ 
^ous avez vu labourer, et de dire ensuite que vous ne saviez pas si ce a a\ai 
ou non.
_ M. Smith.—M. le Président, je ne m’oppose nullement à ce que mon savant ami. 
-1- Moss, pose au témoin qui rend maintenant son témoignage, le» questions qu i croi 
nécessaires, mais je veux interroger M. Lumsden systématiquement, je veux remon er 
jusqu’à la correspondance qui démontre la cause réelle des différends entre . • mm-- 
den et ses ingénieurs, parce que c’est écrit, et en lisant ces lettres attenta emen , ]c 
suis resté sous l’impression, M. Lumsden, que toute la question entre vous et vos ingé
nieurs se résumait à la classification à accorder à des matières cimentées ensemble, 
<les matières durcies cimentées ensemble, qui ne pouvaient s’enlever qu’au moyen de 
PÇ ai (ornent; et c’est réellement là-dessus que vous différez d’opinion avec vos inge- 
neurs, tel qu’il est démontré dans ces lettres où vous en appelez de leur interpreta- 
10n u 1 ^ev*s’ s' j® me trompe en cela, je veux qu’on me corrige sur-le-champ. R- M 

y a beaucoup de vrai là-dedans.

Par M. Smith:
Q- Pour être plus franc, M. Lumsden, ce n'était pas là pratiquement toute la 

cause l R. Ce n’était pas autant à propos du roc que c’était à propos de la pierre déta
chée, qu on s objectait. Tel que je le comprends, c’était à propos de l’interprétation 
de la pierre détachée.

Q. Nous tendons vers un but différent, je pense. Vous croyiez qu’une partie clas
sifiée roc solide aurait dû être clasifiée pierre détachée, n’est-ce pas?—R. Oui.

Q. Et vous croyez qu’une partie de ces matériaux, même quand ils sont cimentés 
ensemble, aurait pu se dégager avec un pic, etc., et qu’il n’était pas nécessaire de 
pétarder ?—R. Même s’il eût été nécessaire de petarder, cela n’en aurait pas fait du roc.

Q. Très bien, c’est ce que vous prétendez?—R. Oui.
Q. Ainsi, la question du différend entre vous se résume presque entièrement à 

cela, que vous aviez une manière d’interpréter le devis et que M. Doucet, M. Iluestis 
et plusieurs autres ingénieurs—et M. Poulin—en avaient une autre ?—R. Oui.

Q. Et chaque fois que leur interprétation de la classification a prévalu vous les 
avez désapprouves entièrement?—R. J’ai désapprouvé leur classification.

Q- Pour revenir aux commissaires, M. Lumsden, à propos de cette question parti
culière, quand vous dites que les commissaires se sont rangés avec vos ingénieurs 
ubordonnés, vous savez pertinemment que les commissaires n’ont pris aucune décision 

quelconque à La-Tuque?—IL Excepté leurs déclarations.
I- Ils ont écouté les déclarations ?—R. Et déclaré alors qu’ils étaient du même

avis.
Q. N’importe ce qu’ils ont déclaré. N’ont-ils pas subséquemment soumis cette

question au ministère de la Justice ?-R. Oh, après que je leur eus demande de le faire.
Q. Néanmoins, les ingénieurs ne reçurent aucune instmc ion deux. T • - e 

saurais dire.
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Q. Vous voyez où cela nous amène ; vous avez donné à entendre que les commis- 
saires étaient intervenus et avaient donné des instructions?—R. Non, je n’ai jamais 
dit que les commissaires avaient donné des instructions.

Q. Et de fait, ils n’en avaient pas donné. Je vais maintenant vous demand61 
d’être aussi prudent qu’il vous est possible, M. Lumsden ; je veux vous donner toute 
la latitude possible, et je veux vous aider dans la mesure de mes forces, mais ne faite3 
pas de déclaration de nature à être mal comprise ?—R. Je vais essayer.

Q. Si ces honorables messieurs qui composent le comité étaient mis sous l’impres' 
sion que les commissaires étaient intervenus, cela créerait un état de chose regrettable- 
Comme vous le savez, cette question a amené une longue discussion, et l’opinion des 
hommes de loi les plus éminents du pays a été demandée ?—R. Oui.

Q. Vous savez aussi qu’on a obtenu l’opinion du ministère de la Justice?—R. Ou1-
Q. Ainsi, les commissaires n’ont pris aucune décision à cette date, mais vous noi>s 

dites maintenant que les commissaires auraient dû pratiquement supprimer la ch°?e 
et dire qu’il fallait s’en tenir à ce que disait M. Lumsden ?—R. Je ne dis pas cela-

Q. Vous ne dites pas cela, mais c’est l’idée que vous en aviez ?—R. Ce que Ie 
pense, c’est que dans le cas d’une personne dans ma position, si les commissaires ne !,ar 
tageraient pas mes vues dans une affaire aussi importante que celle-ci, en présent 
des entrepreneurs et de mes employés subalternes, ils n’auraient pas dû dire quoi 9lie 
ce soit avant que j’eus l’occasion de discuter avec eux l’affaire individuellement.

Q. N’est-il pas vrai que les commissaires vous ont en tout laissé décider la q11®3 
tion de classification?—R. Bien, dans cette circonstance ils se sont rangés avec l®3 
entrepreneurs et avec mes subordonnés.

Q. Quand vous dites qu’ils se sont rangés avec eux, vous ne dites pas qu’ils o1’ 
pris une décision ?—R. Ils ne prirent aucune décision, mais cela voulait dire la rnciP6 
chose.

Par le Président:

Q. Ils discutèrent la question ?—R. Ils discutèrent la question et s’accordèrent'

Par M. Smith:

Q. Ils discutèrent ce qui devait être appelé du roc solide; naturellement, tou6 
monde se mêla à la discussion ?—R. Sans doute.

M. Clarke.—Etait-ce avant que fut envoyée l’interprétation du devis ?

}e

Par M. Smith:

Q. C”était avant cela, M. Clarke. Je veux démontrer que l’interprétation do®®r 
par M. Lumsden en juin 1908 ne s’accorde pas avec l’opinion qu’il a exprimée avl® 
d’hui, et c’est réellement le point le plus important à éclaircir dans toute l’affai^p. 
cette date, M. Woods, l’ingénieur du Grand-Tronc-Pacifique, était à La-Tuqn®' 
Oui.

Q. Il y en avait d’autres aussi ?—R. M. Woods y était. Al
Q. Et M. Armstrong, un autre ingénieur du Grand-Tronc-Pacifique y était ltU 

—R. M. Armstrong y était.
Q. Et la conversation était généralement engagée sur ce sujet?—R. Oui.
Q. Je fais aussi bien de vous demander maintenant si la même différence 1 

nion existe dans le district “I entre vous, les ingénieurs de dsitrict et leu1'-' 
ingénieurs que dans le district ‘‘B au sujet de ces matières cimentées ou congl°nlC
—R. Je crois que oui. _ _ ntiW*6

Q. Et la position dans ce district est du même caractère et en tout ooint i(l(‘n olli, 
à la position où on se trouve dans le district “B”, n’est-ce pas?—R- Je crois 9° 
pratiquement la même.

M. LUMSDEN.
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AnNEXE No 3, Q- Pratiquement la même. C’est un différend entre vous, les ingénieurs de dis- 
ri5t et les ingénieurs subordonnés au sujet de l’interprétation de cette clause du devis ?

Oui, et de ma propre interprétation.
Q- Et de votre interprétation, c’est vrai.

Par M. Moss:, ■ J’aimerais à savoir de M. Lumsden s’il entend faire des remarques ou des 
aintcs concernant les qualités professionnelles, l’intégrité ou l’habileté de ces ingé- 
eurs?—R. Je n’ai rien à dire des qualités professionnelles de quelques-uns des ingé-

nieurs locaux.Q- Vous ne portez pas de plainte?—R. Je ne me plains pas que quelqu’un ait 

c°mmi,s une injustice.Q. Et vous ne vous plaignez pas de M. Poulin non plus ?—R. Non. je ne me plains 

Pas de M. Poulin.d'atfa^ y°us lle 1"accusez pas d’incapacité ou de malhomiêteté, et pas même de manque 
nature °n ^ans 8011 travail?—R. Non. je ne porte aucune accusation de cette

J*0 Président.—Le comité s’ajourne jusqu’à mardi matin à 11 heures.

Mardi, 15 mars 1910.

Le comité se réunit à 11 heures du matin sous la présidence de M. (.eoffrion.

Suite du témoignage de Hugh X). Lumsden.

Par M. Smith, C.R.

Q. M. Lumsden, à la dernière réunion, quelques-unes de vos réponses m avaient 
porté à la question du classement avant que je fusse tout à fait prêt à en venir là. Je 
désire vous poser quelques questions préliminaires avant d’en venir à la question du 
classement. Par ordre chronologique quelle a été la première déclaration ou la pre
mière estimation du prix de cet ouvrage ?—R. Je ne puis pas dire quelle a été la pre
mière estimation.

Q. Ceci va nous ramener à environ 1903?—R. Autant que je le sais, je n’ai pas- 
fait d’estimation en ce temps-là.

Q. Savez-vous si M. Schreiber en a fait?—R. J’ai vu qu’il a été rapporté qu’il en 
avait fait.

Q. Vous n’avez pas de connaissance personnelle du fait?—R. Non. je n’en ai pas 
de connaissance personnelle.

Q. En 1903, on me dit que M. Schreiber a donné une estimation générale du 
coût, soit l’estimation générale du coût par mille, ce qui était la première estimation 
qui ait été donnée du coût. Vous souvenez-vous de cela?—R. Je me souviens d avoir 
vu une estimation de cette nature dans les journaux.

Q- A ce moment-là il n’y avait pas eu d’étude d’aucune sorte de faite? R. 
.le ne le présume pas.

Q- Eh bien, alors, le premier travail qui ait été fait, est ce que 1 on a appelé le 
tracé préliminaire ?—R. Oui.

Q. Eh bien, voulez-vous en peu de mots, expliquer au comité ce que cela veut 
dire? R. Oui. Le tracé préliminaire a été la première ligne qui ait été tracée à tra
vers le. pays. Rien souvent il y avait plusieurs de ces lignes qui étaient tracées 
approximativement parallèles les unes aux autres, et couvrant une distance probable
ment de huit, dix ou quinze milles parfois de distance l’une de l’autre.
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Q. Quand vous dites plusieurs lignes, cela veut dire que c’étaient des tentative3) 
que rien n’avait été fait?—R.- Non ; elles n’avaient pas été décidées. C’étaient seule 
ment des lignes préliminaires.

Q. Et elles auraient pu s’écarter dans n’importe quel endroit de huit, dix °11 
quinze milles ? R. Parfois il est possible qu’elles aient eu plus d’écart que cela.

Q. Ainsi, les lignes préliminaires ne sont pas de grande importance, sauf Que. 6 
tracé définitif puisse y concorder ?—R. Oui, et qu’elles nous ont donné une conn®15 
sance du pays.

Q. Eh bien, après les lignes préliminaires, quelle est la démarche suivante pou'’01^ 
aidei au trace d un chemin ? R. Nous avons fait le choix de ce que nous avons 
être la meilleure ligne, et puis un tracé préliminaire.

Q. C’est ce que vous appelez le tracé préliminaire?—R. Oui.
Q. Il n’y a eu rien de définitif quant à cela non plus ?—R. Non.
Q. Oh, vous pourriez dire, si vous le voulez, sur quoi a été fondé le tracé Pr^' 

miliaire. Etait-il le résultat d’un arpentage ou d’une détermination de niveau °1' 
quoi?—R. Non, bien souvent, non. Nous connaissions le pays dans bien des cas.

Q. Ainsi, les lignes préliminaires ont été tracées, je suppose, sans étude du tout C" 
R. Dans un bien grand nombre de cas.

Par il/. Macdonald:
Q. Je suppose qu’il est pris des notes de ces voyages et fait rapport de ce <ll'i 

voit, n’est-ce pas?

Par M. Smith, C.li. :

Q. Dites-nous ce que signifient ces lignes préliminaires pour ce qui est des tr9'
](>S

vaux de génie. Combien de travail cela représente-t-il ?—R. Cela signifie ^ 
lignes ont généralement été tracées au moyen d’instruments, avec l’aide d’instruto6 ^ 
quelconques, soit une lunette méridienne, et dans quelques cas mesurées, et les nb"c9

de ludétermines.
Q. Ainsi, vous obtenez une espèce de profil?—R. Nous obtenons une idée 

distance et des diverses élévations. jA
Q.Ainsi, après le premier tracé, vous avez eu ce qui s’appelle un tracé i'e' 

n’est-ce pas ?—R, Oui, généralement. ,eS
Q. De quoi cela résulterait-il ?—R. Il est le résultat du choix des meilleures h” 

d’essai que nous avions, des lignes préliminaires.
Q. Puis, après le tracé révisé, vous avez encore eu à établir le tracé défio1*

R. Oui.
Q. Eh bien, vous n’avez naturellement eu rien à faire avec la première esti11’

<le M. Schreiber ?—R. Non.
net*1»e11ut)

jetQ. Eh bien, quelle est l’estimation suivante qui a été donnée au gouveT'1' 
au parlement, après la première estimation de M. Schreiber ? Je suppose que le P - 3'1 
travail de M .Schreiber a été en réalité une estimation d’après sa connais3’91 c6tt® 
pays, de ce que devrait coûter un tel chemin ?—R. Oui, je ne connais rien c 
affaire. qui

Q. Eh bien, alors, pouvez-vous nous dire quelle est l’estimation suivante^ ,,c 
été faite ?—R. La première estimation que jo me souviens d’avoir faite a été 
me rappelle pas la date—mais elle se montait, je crois, à environ $114,000,000. ^ plU5 

Q. Pour quelle partie du chemin?—R. Concernant tout le chemin. J® 
être certain ni quant aux chiffres ni quant à la date. gt

Q. Vous entendez dire entre Moncton et Winnipeg?—R. Entre Moncton 
nipeg.

M. Clarke,—C’est la première estimation qui a été faite?
M. LÜMSDEN.
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Par M. Smith:
p Q. C’est la première chose que vous connaissiez?-R La premiere que je me .ap

%. Vous „u, rappelez pas que M. Schreibe, .1. ÏÏT.ftSS
de cela, n’est-ce pas?-R. Non, je n’en sais rien. Je ne me rappelle pas

taUQ. Alors, c’est en 1904, à la fin de 1904 que vous avez fait l’estimation ?-R. Oh

n°n> à une date beaucoup plus éloignée. . . P,timation.—„ Q. Pouvez-vous fixer la date à laquelle vous avez fait 1&tJ^Son dont 
?■ Pas la première estimation pour le gouvernemen . a pl , demandé 
* Parle est allée au gouvernement, je crois que c’est ce que vous “ «

Q. Oui, c’est ce que je vous ai demandé. Avant que vous ayez fart dutout^ 
estimation, avant l’estimation qui a été adressée au gouvernement. • eett(j
estimations de divers ingénieurs divisionnaires de leurs diverses <

1 e, 3° crms. le dire assurément,
v. Pourriez-vous dire en quelle année: K. -le ne \ i

ffiais je crois que ce doit être au commencement de 1906. . , *___

Q. Quand ont commencé en réalité les arpentages, es ru\ aux <. c °
v ®u 1904, dans l’automne de 1904. . . .

Q- Et votre estimation, je suppose, était basée jusqu a un cei ain pom . 
arpentages, n’est-ce pas?—R. Mon estimation a été faite, compilée sur les estimations 
des différents districts. ,

Q- Serait-ce en 1900?—R. Je crois que c’était au printemps—je n’en suis pas 
certain—je crois que c’était en.-.. Mon estimation était plus tard que cela, mais je 
crois que j’avais des estimations de divers ingénieurs divisionnaires, peut-être en 1 -KH», 
qui n ont pas été adressées au gouvernement.

Q. Avez-vous à l’heure actuelle des notes de ces estimations?—R. Personnelle
ment, je n’en ai pas. Je n’ai pas de doute qu’elles sont au bureau.

Q. Vous rappelez-vous comment elles s’accordaient avec l’estimation que vous 
avez subséquemment adressée au gouvernement?—R. La plupart des estimations, elles 
ont été largement augmentées au chiffre d’estimations subséquentes.

Q. Vous souvenez-vous de la raison de l’augmentation?—R. Eh bien, je ne puis 
pas me rappeler autre chose que le fait que je présume que l’on a trouvé que le pays 
était plus accidenté que l’on ne s’y était attendu.

Q. Pouvez-vous nous donner une idée du chiffre dont l’estimation a été augmentée 
dans la seconde ...—R. Je ne puis pas le dire à ce moment-ci.

Q. Avez-vous fait rapport à la Commission dans le temps?—R. Je ne m’en sou
viens pas. Pour certains districts ; il y avait dans quelques districts une différence 
beaucoup plus grande que dans d’autres.

Q. Vous dites qu’on le trouverait dans le bureau de la Commission ?—R Je n’eu 
suis pas certain. Il y en a eu un, on devrait le trouver.

Q. Il ne saurait y en avoir que si vous leur avez fait un rapport, n’est-ce pas?— 
R. Je ne le suppose pas.

Par M. Macdonald:

Q. Vous avez fait à la Commission un rapport par année, 11 L' 11 1>as • v- 
j’ai fait un rapport tous les ans à la Commission.

Q. Peut-être que pour nous aider, vous pourriez nous domuu ce rapport, 
chaque rapport pour chaque année. Vous pouvez fixer les dates relativement aux esti
mations de M. Lumsden. Nous aurions quelque chose d’un peu plus déterminé que 
ce que M. Lumsden nous donne, quant à la date à laquelle ces estimations ont été faites.

3—15
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Par M. Smith, CH. :

Q. Pouvez-vous vous rappeler, M. Lumsden, si vous avez jamais fait rapport a 
la Commission des quantités et des estimations que vous avaient données les divers 
ingénieurs?—II. Je ne puis en être certain, mais je crois que oui. Je crois que cela 
doit être dans les rapports annuels.

Q. Eh bien, nous ferions mieux de consulter quelques rapports l—R. Je ne sau
rais le dire pour sûr.

Q. (A M. Parent). Avez-vous quelques-uns des rapports antérieurs à 1909?
M. Parent.—Non.

Par M. Smith:

Q. Je puis avoir besoin de revenir sur ce point, H. Lumsden. Eh bien, da»s 
tous les cas, vous avez fait en définitive une estimation qui a été adressée au gouver- 
nement ?—R. Je crois que oui.

Q. Comme résultat des renseignements que vous avaient donnés vos ingénieur5 
divisionnaires ?—R. Oui.

Q. Voulez-vous dire au comité comment cela a été préparé par vos ingénieu15 
divisionnaires?—R. Cela a été préparé d’après leurs estimations, leurs mesurages e 
leurs calculs. M

Q. Comment cela a-t-il été préparé d’après leurs mesurages ?—R. Cela a été Pre 
paré, je le présume, d’après les mesurages de lignes centrales, non pas d’après leS 
mesurages de sections transversales.

Q. N’est-ce pas vrai qu’une grande partie en a été préparée comme estimati011 
d’après les lignes préliminaires ?—R. Il peut y en avoir eu de préparé.

Q. J’ai dans l’esprit que j’ai lu dans une de vos lettres des instructions de préparer 
les estimations de quantités selon les lignes préliminaires, s’il le faut.—R. Il peut ? 
avoir eu des parties où, dans le temps, il n’y avait pas autre chose que les ligens préh' 
miliaires.

Q. Pouvez-vous vous rappeler d’avoir écrit à vos ingénieurs divisionnaires deS 
instructions de prendre leurs quantités sur les lignes préliminaires?—R. Je ne 10 
rappelle pas. M

Q. J’ai à la main copie d’une lettre en date du 23 novembre 1905, adressée P 
vous-même à M. C. E. Doucet, ingénieur de district à Québec, et produite comme :

PIECE No 30.

M. A. E. Doucet,
I ngénieur de district, à Québec.

Ottawa, 23 novembre 1905-

et les
Cher monsieur.—Je sués désireux d’avoir aussitôt que possible les plan® je 

profils ainsi que les quantités pour couvrir environ 100 milles à l’ouest du P01 0{r 
Québec. ou, dans tous les cas, les quantités sur cette distance, même si ces 0* -
tités devaient être prises sur les lignes préliminaires, afin que 
position d’adjuger des entreprises après le 15 janvier.

nous soy,-ionS efl

Bien a vous,

HUGH I). LUMSDEN,

Q. Eh bien, M. Lumsden, quelle valeur peuvent avoir des quantités prises 
lignes préliminaires ?—R. Cela dépend de la nature du pays où elles ont été PrJ“ •

de5

sont, ainsi que vous nous l’avez dit il y fl
,11»

deQ. Si vos lignes préliminaires ..uu» i u-c — ■ cfJg
tant, à une distance de 8, 10 ou 15 milles, ou peut-être même, dans certains 
20 milles du tracé définitivement choisi, le quantités prises sur les lignes pre 11 

M. LUMSDEN.



ACCUSA TI OX S LÜUSDEX 227.

ANNEXE No 3
ne sauraient naturellement pas être un guide bien sûr?—R. Non, à moins qu’elles aient
ete prises dans le voisinage immédiat d’un tracé.

Q. Naturellement, vous savez qu’il y a eu beaucoup d’écarts. Quand 3e parle de 
^rand écart, je veux parler de milles?—R. Dans certains cas. . „
_ Q. Dans un grand nombre de cas. des écarts d’un mille ou de plusieurs milles .—

Cela dépend de la 
il faut travailler

°51* . . jxfin;tif du chemin pourrait donner des quantités entière-
Q. E11 sorte que le trace denmtit au . n l nourrait.

ment différentes de celles du tracé préliminaire ?-R. Cela se pourrait 
Q. Et peut-être en donne?—R Oui, en donne peut-etre. Cela 

nature du pays; si c’est une région accidentée de cotes abruptes ou^ --- - 
dans le défaut de la côte, ou quelque chose de ce genre, la ligne prelimma
kien trompeuse pour les quantités. au’alors elles étaient

. Q. Et ces quantités transmises au gouvernement, en tort quam^ leg
Prises sus des lignes préliminaires, ne signifiaient que ce ' fallait absolument
meilleurs renseignements que vous aviez dans le moment, mrns ™ meiUeur8
ne pas s’y fier COmme indiquant les véritables quantités?-R. C étaient
renseignements que nous avions dans le temps. v„;pnt en au.

Q. Sauf que si le caractère du pays demeurait le meme, elles ne pavaient en au 
«nne façon servir <le guide, n’est-ce pas?-R. Eli bien, elles pouvaient jusqu a un certain 
Point servir de guide, mais elles pouvaient vous induire en erreur. „ -Ités

, Q- Seriez-vous surpris, en votre qualité d’ingénieur, de voir que ^ quantitos 
calculées sur une ligne préliminaire, même si vous avez un profil, ne son P - 
approximativement semblables aux quantités de la ligne telle que definitivement deter- 

. ramée ?-R. Je ne serais pa8 surpri8, n peut se présenter sur la ligne préliminaire 
quelque chose qu’il est impossible de mettre à exécution.

Q- Je ne critique pas cela, mais ce à quoi je veux en venir est ceci; dans es 
quantités que vous avez calculées, et que vous avez obtenues de vos ingénieurs divi
sionnaires, il y a une différence considérable entre ces quantités et les quantités réelles 
telles qu’elles se sont révélées?—R. Oui.

Q. Je désire savoir, s’il y a un moyen raisonnable d’en rendre compte, et je suis 
frappé, en tant qu’elles sont basées sur des lignes préliminaires, que ces quantités ne 
sont pas les quantités de la ligne définitive du tout, n’est-ce pas?—R. Oh. elles pour
raient ne pas l’être du tout.

Q. Eh bien, après que ces quantités eussent été envoyées, et même après le tracé 
définitif, savez-vous qu’il est survenu des changements à la ligne?—R. Oui.

Q. Qui ont transporté le tracé définitif même à une assez grande distance de ce 
que nous aurions considéré comme le tracé révisé définitif?—R. Oui, dans certains cas.

Q. Je suppose que ce fait ne ferait qu’ajouter à l’incertitude, le défaut d’exacti
tude des quantités originairement produites?—R. Oui.

Q. Ceci pourrait rendre compte des grande- divergences?—R. Cela pourrait faire- 
beaucoup de différence.

Q. Pouvez-vous nous dire où ont été faits ces changements, c’est-à-dire des chan
gements dans le tracé définitif?—R. Je 11e pourrais pas vous les dire tous; mais je- 
puis vous dire qu’un endroit en particulier se trouvait à La-Tuque.

Q. C’est un endroit où il y a eu beaucoup de critique au sujet d un classement 
excessif, n’est-ce pas?—R. Oui.'

Q. Ainsi cet endroit 11e se trouvait pas du tout dans le tracé définitif?—R. Le 
changement s’est présenté par suite du changement du niveau.
. , es Quantités qui se sont en réalité trouvées en cet endroit peuvent avoir

< te entièrement différentes des quantités qui ont fait la base des estimations quand la 
l.gne se trouvait dans un endroit entièrement différent?-R. Oh, certainement
en J-A‘ tanî ?Ue Ces estimations ont été faites, M .Lumsden, ont-elles été faites 
conformément a la pratique usuelle du génie?-R. De quelle manière?

3—15 £
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Q. Eh bien, en se basant sur les renseignements qui sont donnés - de temps en 
temps?—R. Oh, je le crois.

Q. Y aurait-il eu une différence si vous aviez construit le chemin pour la Coni' 
pagnie du Pacifique, du Grand-Tronc ou du Canadian-Northern, ou pour toute autre 
compagnie?—R. Je ne le crois pas.

Q. Vous avez simplement suivi ce qui se fait habituellement parmi les ingénieurs 
de chemins de fer, qui se basent sur les renseignements donnés, et les corrigent <1® 
temps en temps?—R. Oui.

Q. Eh bien, dans ces estimations qui ont été préparées par vous, vous rappelez' 
vous qu’il y a eu certaines omissions qu’il a fallu réparer plus tard?—R. Quand vous 
lites préparées par vous, vous voulez parler des estimations que je dis avoir prépU' 

rées?
Q. Oui.—-R. Il peut y en avoir eu, je ne me rappelle pas cela.
Q. Prenez la section “B”, par exemple, dont nous nous occupons maintenant?— 

H. Oui.
Q. Y a-t-il eu des allocations pour la traction dans cette première estimation 

R. Je ne saurais dire ; je ne suis pas certain qu’il y en ait eu.
Q. Mais, si vous essayez de vous en souvenir, pouvez-vous vous rappeler le fa'* 

qu’on a découvert cela plus tard, et que vous avez dû y porter remède ?—R. C’est P°s' 
sible, je ne m’en souviens pas, cependant.

Q. Comment ?—R. Je ne m’en souviens pas.
Q. Vous rappelez-vous que M. Doucet a attiré votre attention sur le fait, et v°llS 

a dit que s’il n’y était pas porté remède vous seriez à la merci des entrepreneurs da"a 
leurs réclamations pour la traction ?—R. Je me rappelle l’affaire de la traction 
trains, et je m’imagine que c’était avant que l’estimation eut été préparée, mais je 110 
-suis pas certain de la date.

Q. On me dit que c’était subséquent aux estimations, et que rien n’a été pi'®vl1 
dans les estimations pour la traction ?•—R. Ceci, je n’en suis pas certain, je ne 1110
souviens pas.

Q. Ceci va peut-être rafraîchir votre mémoire, M. Lumsden. Vous dites Q1'6 
vous vous rappelez l’affaire de la traction?—R. Oui.

Q. C’était naturellement après que les entreprises eurent été adjugées?—R- Ou1' 
Q. Eh bien, alors, si c’était après l’adjudication des entreprises, il faut que ce‘ 

ait été longtemps après les estimations?—R. Pas nécessairement.
Q. Mais vous n’avez pas adjugé vos entreprises, M. Lumsden, avant d’avoir 

mis vos estimations?—R. Je sais ce dont vous parlez actuellement. Si vous pflf 0
des estimations produites quand les entreprises ont été adjugées-----  ■

Q. Bien avant l’adjudication des entreprises ?—R. C’étaient les estimations Vr°
duites au moment où les entreprises ont été adjugées et couvrant ces entreprises.

Q. Dans les estimations que vous avez adressées au gouvernement, elles 
été adressées longtemps avant l’adjudication des entreprises, n’est-ce pas?—R- ' 
je ne le crois pas. Les estimations dont je parle, je ne pense pas qu’elles l’aie0* .0ll 
Je crois que c’est après que l’entreprise eut été adjugée. Je parle de Festin10 
d’environ $114,000,000. Je ne me rappelle pas le chiffre exact.

Par M. Macdonald: {
Q. Avez-vous fait une estimation des quantités et tout cela avant que le ; 

n’eût été demandé et les soumissions demandées pour chaque entreprise?—"R' <n)U- 
j’ai pensé que vous parliez tout le temps des estimations que j’ai adressées «ll r 
vcrnement.

Par M. Smith: j’av
Q. Alors, vous avez fait une estimation des quantités avant l’adjudication 1 

cune entreprise?-—R Oui 
M. LUMSDEN.
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Par M. Clarke:

Q. Ces estimations étaient-elles ant< riomch 
toutes antérieures.

celles de $114,000,000?- -R. Oui-

Par M. Smith:Q. Vous avez fait une affaire de traction, dites-vous, que, je crois, vous avez fan

confirmer par un arrêté du conseil ?—R. Oui. . „ .
Q. Cela est devenu nécessaire parce que cela a%rait été omis de 1111,1 1 

Meure?—R. Oui; nous avons fixé un prix spécial pour la traction. ,
M. Macdonald.—Il vaut mieux employer le mot “ convention . “Affaire n a p 

dc signification. “Contrat” ou “convention” est le terme d’affaires pour nous.

Par M. Smith:
Q- Oui, on me dit qu’un seul article de traction s’élève, pour 150 milles, à un mil-

' ” ------ me rappelle pas le montant.Jj ^ V VU JLUV VIA v vjv» «a.___________11 de dollars ?—R. Je ne puis pas le dire; je ne me rappelle pas le immui.u.
La traction, je suppose, arrive quand, au lieu d’avoir une coupe, vous avez

'J-—de lac ou une dépression voue
l’occasion où se présente la 

îatière autre que du 
le meilleur matériel

nue grande dépression et tout à remplir. voici _______
avez à la remplir et à porter la ligne au im ■ ’ je matière autre que du
question de traction ?—R. Oui, ou quelquefois il y ^ k meilleUr matér*
roc à extraire, et il nous faut amener du sable ® d’emnrunter de la pierre,
que vous puissiez avoir pour faire le remplissage au lieu d emprunter

Q. Pour une distance quelconque?—R. Oui; des mi es. Qui considérable.
Q- Cet article seul peut être un article très consi u • ’ seriez-
Q. D’après ce que vous savez de cette section, 15 m . mès de la vérité,

vous en état de me dire si mes instructions sont vraisemblable m P mmes’-—R-
quand je dis que cela s’élève à plus d’un million de dollars sur ces 150 milles.
Un million de dollars de difference, vous voulez dire t

Q. Oui.—R. Je ne saurais dire. Cela se pourrait.
Q. Ua même chose s’est présentée dans le district “F” relativement a la traction, 

une forte somme ?—R. Oui.
Q. Mes instructions sont qu’elle s’est élevée à plus d’un million et demi dans le 

district “F”?—R Je ne puis pas dire.
Q. Vous ne pouvez nous donner ces faits.—K. -Non.
Q. Eli bien, dans la section “F”, vous rappelez-vous si, dans 1 estimation, il a ete 

pourvu au surplus de déblai?—R. Je ne pense pas.
Q. Il est arrivé que c’est devenu dans le district “F” une bien forte somme, n'est- 

ce pas?—R Oui. , , , , .
Q. Dans le district “B”, je comprends qu’il n’v a pas eu beaucoup de surplus de 

déblai?—R Non. „ > ,
Q. Mais clans le district “F”, le surplus, me dit-on, s est eleve a J0 ou 40 pour- 

100?—R. C’est à cela que je me suis opposé. ,
Q. Vous vous êtes opposé, vous avez pensé qu’il était trop eleve ?-R. Beaucoup 

trop haut. . . . .
Q. Et n’avait pas été prévu dans les estimations?-R. Le surplus de déblai qu’il 

y avait n’était pas, je crois, prévu dans les estimations premières pour adjudication de 
l’entreprise.

Q. Et, naturellement, il y a eu une très forte somme pour le surplus?—R. Il y en 
aurait eu, mais je ne crois pas que cela serait monté à 30 ou 40 pour 100.

Q. A combien cela se serait-il élevé ?—R. Je ne pourrais pas dire, parce que je 
n’avais jamais rien accordé auparavant pour surplus de déblai, sauf pour dos ébouli» 
qui se sont présentés en réalité, et cela aurait pu être approximativement mesuré.

Q. Dans tous les cas, quelle que soit la somme à laquelle il s’élève, le surplus rend 
compte d’autant d’écart?—R. Cela rend compte d’autant.
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Q. D’autant de l’écart qu’il y a entre les estimations et le coût reel ?—R. Oui.
Q. Ainsi, toutes ces considérations démontrent qu'il existait des raisons spéciale3 

pour rendre compte des grandes divergences existant entre les estimations et le cou 
réel des travaux, sans égard aux questions de classement ou d’interprétation du devis» 
ou de quelque chose de ce genre.—R. Oh, il en existait indubitablement.

Q. Vous dites qu’il en existait. Il y en avait une très grande quantité, 
Lumsden ?—R. Eh bien, je ne puis pas dire quant à la traction. Il pourrait y en avoV 
-eu beaucoup, mais je crois plutôt qu’il ne saurait y en avoir autant relativement au 
surplus de déblai, excepté quant à un autre article qui, je crois, peut n’avoir pas etc 
pris en considération dans le district “F”, et c’est l’emprunt de pierre.

Q. C’est un autre article qui peut n’avoir pas été prévu dans les estimations?—® 
•Je ne crois pas.

Q. Ceci sélèverait à une somme considérable, n’est-ce pas ?—R. Oui, l’emprunt d® 
pierre s’élèverait à beaucoup.

Q. C’est un élément de plus pour rendre compte des divergences entre les esti®8' 
tions et le coût réel des travaux sans égard aux discussions qu’il peut y avoir eu entre 
vous et les ingénieurs ?—R. Naturellement, ceci rend compte d’une partie.

Q. Etes-vous en état de nous dire, M. Lumsden, si, dans le district “F”’, Vesv 
mation a été préparée à peu près au niveau ou à un pied au-dessous du niveau P8' 
le major Hodgins dans les tranchées de roc?—R. Je ne peux pas vous dire pour s®’ 
mais je suis plutôt porté à croire qu’elle n’a été préparée qu’au niveau. Je ne P®’ 
cependant le dire absolument. Je ne suis pas certain si le pied a été pris ou non, F 
ne saurais le dire.

Q. S’il le fallait, il serait à propos de descendre à un pied plus bas, n’est-ce pas
R. Oui.

Q. Pour les fins du ballastage?—R. Oui.
Q. Supposons, ainsi que le disent mes instructions, que le major Hodgins n® 

calculé qu’au niveau, ceci rendrait compte alors du coût pour une forte différei®6' 
n’est-ce pas, que ce pied de surplus ?—R. Cela rendrait compte pour beaucoup.

Q. Et c’est un autre élément qui rend compte des divergences, avant que n<® 
n’en venions aux discussions qui se sont présentées entre vous et vos ingénieurs?— 
Oui.

P-

Q. Et, M. Lumsden, on me dit que dans le district “F” il n’y a pas eu d’esti®8 
tiou de faite pour la largeur additionnelle requise où il fallait des voies d’éviten® ’ 
pouvez-vous vous rappeler cela?—R. Je ne puis dire de mémoire si dans Festin®*1 
originaire il y a eu estimation ou non. ? j

Q. Je suppose que. si c’est le cas, ceci constitue un article tout à fait important- 
R. Oui, dans certains cas, cela fait un item assez important.

Q. Et ceci rend compte d’une autre divergence?—R. Oui.
Q. C’est le major Hodgins, je comprends, qui a fait l’estimation pour le d|Pj9e 

“F”?—R. Oui, avant que l’entreprise n’eût été adjugée, c’est-à-dire l’entr®? 
McArthur. _ et

Q. Et, en tant que vous le saviez alors, vous avez simplement pris les chiff1’6’’ 0e 
vous les avez adressés au gouvernement tel qu’il les avait donnés ?—R. C’est °e 
je me rappelle.

Q. Eh bien, retournons à la question de classement.

Par M. Macdonald : I

Q. Puis-je ici vous poser une question ? Je vois que l’autre soir, M. Lunisd';8^^ 
ministre des Chemins de fer a déposé devant la Chambre un état que d’après les ‘^ta
il appelle ici : “La quantité estimée par les ingénieurs, du roc solide, de la pierrf piept 
■chée et des déblais ordinaires dans chacune des entreprises”. Je désirerais sen 
savoir en général pour mon information personnelle la manière dont on est 
cette estimation. .Te suppose que vous avez définitivement fait une estimation <

M. LUMSDEN.
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vo„, „„ ,.u rapport à la Commission dan, .!..<,»= « n est-ce P

S personnelle do, -«*-«-* J » -

bien peu de connaissance personnelle. exercé votre jugement a
Q. Bien peu de connaissance personnellei Vousavez ou sur les traces

faire ces estimations, virtuellement sur es e nous avions dans le temps,
des ingénieurs ?—B. Oui, sur le trace le plus correct q au moment ou
Dans quelques cas nous pouvons n’avoir pas eu les traces pour
l’entreprise a etc adjugée. , estimations ont été préparées ?

Q. Pourriez-vous nous dire, M- Lumsc en, ju ll mars 1910, page 5388); Je
Dxaminez-les (lui présentant un exemplaire de . rapport à la
veux dire quand avez-vous préparé cette estimation dont vous
Commission?—R. Je ne pourrais pas donner la date avant la demande

Q. Eh bien, à peu près? Je suppose qu’elle a du être prepa
des soumissions, n’est-ce pas?—B. Oui, je le crois. vérifier cette date. Dans

M. Macdonald.—J e suppose que l’on pourrait, facilement vérin ^ 
tous les cas F estimation a été faite avant la < émane e < mith fasse préparer (les

M. Moss.—Je suggérerais, M. le Présulen , que 
détails de ceci, il les produira plus tard. d au fait que l’état

M. MxcDoNALD—Peut-être la Commission M. Smitlneu » ponrrait par
est dans les Débats et devrait être réuni au dossin < et ^ tous les
votre entremise se procurer tous les renseignements quan .
faits concomitants qui rendraient la chose intelligible pour e cou ge

M. Smith.—Je vais obtenir de la Commission qu’elle parcoure cet état tel^ 
trouve aux Débats, à la page 5388, et qu’elle le compare avec les sports a 
lui ont g té adressés par l’ingénieur en chef, et alors nous pou î vais < .
ports a XI. Lumsden pour rafraîchir sa mémoire. Te ne crois pas qu 1 

le faire à ce moment-ci. . , , . +trp
M. Macdonald.—Pas à ce moment-ci. Le meilleur moyen serait de <uv 

sous une forme exacte et claire tous les renseignements relatifs à 1 affaire, et 1 c 111 
pas être a la merci de la mémoire, parce qu’il est impossible de constituer un dossier, 
ou d’en juger du tout, à moins de le déposer de cette m ci ri i prn

Par M. Smith:

Q. Eh bien, avant l’ajournement du comité vendredi, vous nous disiez, M. Lums
den. que vous aviez eu certaines difficultés avec les membres de la Commission lors de 
votre voyage à La-Tuque?—R, Oui.

Q. Sur une question de classement ?—R. Oui.
Q. Je pense que vous nous avez dit que vous n’aviez rien fait du tout, qu’ils ont 

simplement, en conversation générale avec d’autres personnes présentes, exprimé leur 
opinion?—R. Oui, ils ont donné leur opinion en présence des entrepreneurs et de mes 
subalternes.

Q. Sur la construction et le cahier des charges ?—R. Oui.
Q. M. Woods était là et il a donné son opinion ?—R. M. Woods, je crois, et M. 

Armstrong. Eh bien, je ne suis pas sûr si M. Armstrong, son aide, était là ou 
non, je pense qu’il y était.

Q- Us y étaient tous les deux, je comprends ?—R. Je le crois.
Q- Les commissaires se sont-ils jamais mêlés de vos affaires an sujet du classe

ment?—R Je ne puis pas dire qu’ils se soient mêlés de mes affaires.
Q. \ dus souvenez-vous d’avoir écrit la lettre du 24 septembre 1907 qui a été mar- 

quee piece S, et qui se trouve à la page 103 des procédures imprimées de l’enquête?-— 
lv. Oui.

Q. Dans cette lettre, vous avez discuté la question du classement (lisant) :
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“Quant au classement, ceci, suivant moi, devrait_ctre la même chose, quelque 
puisse être le prix de l’entreprise, parce que la matière transportée ne s’en trouve 
pas changée.

Eelativement au roc, il ne saurait y avoir de difficulté à en arriver à sa que* 
lité, sauf quant à la quantité qu’il y a en dehors des pentes régulières, ce qui est 
inévitable à cause des éboulis.

Les tranchées mixtes, qui se composent de déblai ordinaire, sont beaucoup 
plus difficiles à classifier, et l’ingénieur local qui voit le travail de jour en j°ur 
et qui fait les mesurages, est dans la meilleure position pour faire du tout un 
classement équitable, mais il y a souvent une vaste divergence d’opinion entre l®5 
ingénieurs d’expérience quant à ce classement, mais aucun roc ne devait être 
alloué sauf celui qui est en réalité dans les tranchées.”
Or, il y a une autre suggestion qui a été faite, vu que les entrepreneurs semblaient 

perdre de l’argent à cet endroit-là—R. Ceci, c’est le paragraphe qui suit, voulez-vou® 
dire?

Q. Le paragraphe qui suit?—R. Oui.
Q. Il y a souvent une grande différence d’opinion entre les ingénieurs d’expérience 

quant à ce classement?—R. Oui.
Q. C’est ce que vous dites dans cette lettre. Vous dites aussi qu’il ne faudrait 

pas admettre de roc autre que celui qui se trouve dans les tranchées?—R. Oui.
Q. (Lisant) :

Les ingénieurs chargés des travaux où les entrepreneurs perdent de l’argent 
sont dans une position vraiment désagréable, mais on ne saurait s’attendre à ce 
qu ils fassent leur classement différemment de ce qu’il serait si les entrepreneur6 
faisaient de 1 argent. Ils sont cependant bien exposés à le faire quand ils savent 
que l’estimation ne couvre pas le prix de revient des travaux.
Puis, il y a une suggestion qui est faite dans le paragraphe qui suit, et dans un6 

autre clause de la lettre vous dites (lisant) :

“ou si vous n’êtes pas en état de le faire, en me donnant des instructions P”1 
écrit de classifier toute la matière autre que le roe solide, ou le sable facile à trfl 
vailler, le gravier ou la fondrière, sous la rubrique de l’article 5, roc fragmentai1'^ 
et de me servir d’emprunt de pierre au lieu de chevalets partout où il n’est pas Pfs 
sible de se procurer à une distance raisonnable des déblais ordinaires pour f®1. 
des terrassements, ou de payer pour des chevalets réguliers le prix de revient P*1 
10 pour 100.
Ce sont des suggestions qui ont été faites pour venir au secours des entre?'* 

neurs, qui semblent perdre de l’argent?—R. Oui, dans le temps.
Q. A ce moment-là. Les gages étaient élevés?—R. Oui. z jt
Q. Et vous dites que, d’après votre manière de voir le cahier des charges, il e ‘g 

impossible à n’importe quel entrepreneur de faire de l’argent?—R. Je n’ai pas Pel’ 
qu’ils pussent l’exécuter pour l’argent convenu. .. c

Q. Eh bien, voulez-vous regarder à une lettre qui a été produite ici comme V1<J 
9. C’est une lettre à vous adressée par M. Ryan, le secrétaire de la Commission du c 
min de fer Transcontinental. Nous n’avons pas besoin de parler du premier p®rg]\e 
phe, mais le second parle de votre recommandation contenue dans votre lettre à lu1?1 
ceci est une réponse, c’est-à-dire contenue dans la pièce 9 (lisant) : c0,r

Relativement aux autres recommandations contenues dans votre lettre du 24 je 
rant au sujet de la situation du district “F”, je dois vous dire que vous êtes reM ^y]. 
l’autorité nécessaire, aux termes de la loi du chemin de fer Transcontinental, oll 
traiter toutes les affaires de classement, la construction de chevalets temporaire*^ 
l’emprunt de pierre, etc., etc., et que vous êtes conséquemment en état de P1"

,M. LUMSDEN.
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relativement à ces affaires ainsi que d’après votre jugement 'eus h 11 
en «yant la perspective de parachever les travaux le p us to _ P0ï_sl " ^es entrepre

nnes commissaires n’ont eu le rapport d aucun cas de î < ' rapport”.
neurs et les ingénieurs au sujet des affaires dont il est question dans v ‘ tt
_ ^Eh bien, cette lettre des commissaires vous réfère toute la question de classement

Q. Et elle déclare qu’elle est de votre ressort exclusif aux termes de la loi du

chemin de fer Transcontinental?—R. Oui. x ies
Q- Et, naturellement, M. Lumsden, vous n’êtes pas en état « e 11 J lai*-commissaires vous aient jamais rien dit de différent de cela? Cette question s été lan 
entre vos mains par les commisaires?—R. Je n’ai jamais enten u ne

ait quelque chose... 9 -d tir onc
Q- C’est-à-dire que vous n’avez jamais entendu dire qu ils aient... •

°nné des. instructions. . . • x votre
. Q* Cette lettre, pièce 9, représente exactement 1 attitude < es comm droit
VKai^> relativement aux questions de classement ? E. Oui, mais je n a\ ai.
e changer le cahier des charges. ., . ,

Q. Oh non, ceci est une autre affaire. Ce qui m interesse stn ou 
tenant, c’est de vous faire dire au comité si cette lettre représente exactement 

attitude que les commissaires ont gardée en tout temps à votre cgari. au su je 
questions de classement, et je crois que vous avez dit que oui? E. Oui. v

Q- Il y a dans une lettre du major Hodgins, adressée le 9 novembre 190, a JM. 
aront, une suggestion qui est quelque peu semblable à celle contenue dans la e t re 

piece o.
^1. Chrysler.—Je ne crois pas que ceci ait été produit ici comme pièce.^ >T ai cru 

que cette affaire était surtout personnelle à M. Hodgins, et qu’elle n’avait rien a 
taire avec cette enquête.

PIECE H ° 37.

L’hon. S. N. Parent, 
Ottawa.

Kknora, Ont., 9 novembre 1907.

Cher monsieur.—J’ai été surpris de voir dans les journaux les raisons que 
vous avez invoquées pour mon renvoi, et je ne puis arriver qu’a la conclusion que 
M. Lumsden ne vous a pas représenté les circonstances telles qu elles étaient, et 
ce que je me proposais de faire sauf l’approbation de la Commission.

Vous a-t-il dit que la situation était sérieuse, que le sous-entrepreneur Dut
ton (le sous-entrepreneur le plus fort de McArthur) menaçait de quitter le tra
vail et d’abandonner son entreprise s’il n’obtenait pas quelques-unes des promes
ses qui lui avaient été faites par M. Grant, et à moins que je ne fisse quelque 
chose pour lui garantir qu’il ne perdrait pas d’argent, que cela ne valait pas la 
peine qu’il perdît son temps. Il a aussi dit que M. J. D. McArthur lui' avait 
déclaré que les ingénieurs tenaient leurs ordres de la Commission. , ingénieur 
Tye confirme ces dires.) . . ....

J’ai dit à ceux qui étaient présents que j’avais compris que le joui ou j ai 
quitté Ottawa l’ingénieur en chef avait reçu des ordres de faire quelque chose 
pour régler les différends et faire faire les travaux.

L’ingénieur en chef est arrivé, mais il n’a rien suggéré, il a approuvé le clas
sement que les entrepreneurs qualifiaient de trop bas ; il n’a pas donne de con
seils, mais il s est assis et il a écouté ce que tout le monde avait a dire.

J ai suggéré que le meilleiy moyen de régler les cas de matériel en différend, 
autre que le roc, était de s’en assurer le coût, et de classifier assez de roches frag-



234 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

mentaires pour permettre aux entrepreneurs de s’en tirer quittes, en ajoutant 
pour 100 pour l’usage des outils, les frais de bureau et le profit. L’ingénieur ^ 
chef a déclaré qu’il n’avait pas le droit d’en agir ainsi, et a admis qu’il *a 11 
faire quelque chose. ^

J’ai alors proposé que je donnerais les ordres, et que j’en serais response 
jusqu’à ce qu’il eût soumis l’affaire à la Commission. Il a convenu de cela e 
m’a dit de me rappeler qu’il ne pouvait me donner aucun pouvoir. Je lui dis 9 
s’il soumettait le cas avec instance à la Commission, celle-ci en conviendrait, Pa 
que c’était une saine proposition d’affaires. , i

Messieurs A. G. MacFarlane, Willett, Hazlewood, Tye, l’ingénieur en c 
et moi-même étions au campement de Willet dans le temps. Les deux pr6111^,, 
ont dans leur agenda des notes de ce qui s’est passé. En justice pour moi, ' 
devriez demander des copies de ces notes. 1

J’ai dit à l’ingénieur en chef que je croyais que c’est ce que voulait la [011 
mission, si nous pouvions croire ce que Grant avait dit, et que ceci le mettrait 
demeure de dire si elle le soutenait ou non, l’air était plein de rumeurs. .

J'ai dit à l’ingénieur en chef que je ferais ainsi que l’avait conseillé les c . 
missaires Young et Eeid; ils m’avaient dit d’assumer autant de responsabilité G 
je le pouvais, et de pousser les travaux de l’avant, et dans tous les cas, de **e ? „ 
retarder les travaux en attendant une décision d’Ottawa. L’ingénieur en <*** 6 
admis que c’était une bonne manière de sortir d’embarras, et il m’a répété: 3e^ 
puis pas vous donner de pouvoirs. J’ai répondu: vous pouvez vous procure* 
pouvoirs quand vous retournerez à Ottawa et me télégraphier. Il a alors *'eS ■
de mettre un terme à son inspection de district et de s’empresser de retour*'6 ^ 
Ottawa, afin que je pusse savoir ce que la Commission avait décidé avant <f"e 
estimations fussent produites. En attendant, il était compris que je devais V.( 
céder si je n’avais pas de nouvelles de lui. Nous avons calculé que je devais 11 
un message en cinq jours, et il aurait fallu environ trois mois pour régler to*1® 
différends compris dans l’énumération que j’avais donnée, les entrepreneurs e'.g;t 
ingénieurs ne seraient pas restés à discuter sur de petites choses, de la terre ^ 
de la terre, et la roche fragmentaire était sans détermination dans le cah*e* ^ 
charges, à cause de l’épreuve à la charrue. Le gros de l’entreprise était P01!* 
roc solide, et n’était pas compris. Quant je lui ai dit que je ne permettra*5 
de comprendre du roc solide, il était parfaitement satisfait.

Nous sommes allés à Winnipeg ensemble, et il a eu le temps de 
d’opinion et de me dire de ne pas le faire s’il l’avait voulu. Au lieu

4

de
cb<

edy6il m’a rappelé un cas à peu près semblable qui était survenu sur la ligne 6 
du Pacifique à travers le Maine, quand il prit la direction de l’ouvrage °
M. James Ross prit l’entreprise; et j’ai compris qu’il allait se servir de ce*.f6 & 
ment dans sa démonstration devant la Commission pour justifier ma 10®*’' 
voir. c0ir

J’ai expliqué tout ceci à M. Young à Winnipeg, et il m’a dit que ^-gi\ de 
missaires ne pouvaient pas faire ce que pouvait faire un conseil de dircC|.,Iïie*>t' 
chemin de fer, parce que celui-ci n’a pas à soumettre son action au T>iir 
C’était une nouvelle pour moi. ; rl.gtef

Si la responsabilité que j’ai prise de retenir les hommes à l’ouvrage- l' ^gs***11 
les vains discours, et de régler les différends jusqu’au moment où la .pïeil 
aurait eu la soumission devant elle de l’affaire et aurait pu en délibérer, e j’i**^, 
dre les moyens de soumettre l’affaire à la Commission par l’entremise (.°ce0i e9, 
nieur en chef, et si, dans mon jugement, j’ai cru que je faisais bien, h* ^ 0-pV°^e 
une contravention sérieuse, pourquoi l’ingénieur en chef ne s’y est-il_ l,a\ Je*1

pour ce motif, et en sa qualité d’ingénieur en chef, ne m’a-t-il pas 
pas le faire, et si j’y avais persisté ne m’a-t-il pas renvoyé?
M. [LUMSDEN.

orcJon**e

'
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gence-° tr CC <|UG '*e t*®s^re" c est un traitement équitable, et si j’ai eu des diver

sion ri: <1PH,UOn av,ec ':1 9°m«iission et quelques-uns des ingénieurs, j’ai fait de ( llx ( 111 an* es *ro*s ann©es que j’ai travaillé pour les commissaires.

Bien à vous,
A. E. HODGINS.

Far M. Smith:

10

Q. Dans la lettre qui précède, le major Hodgins dit (lisant) :

J’ai suggéré que le meilleur moyen de roche frag-
autre que le roc, était de sen assurer le coût et de class ^ ajoutant 10
mentaire pour permettre aux entrepreneurs de s 1)vofit. L’ingénieur en
Pour 100 pour l’usage des outils, les frais de bureau léclarê- qu’il fallait
chef a déclaré qu’il n’avait pas le droit d’en ag.r ainsi et a declare qu
faire quelque chose. . . _t mie j>en serais responsable

J’ai alors déclaré que je donnerais les ord , _ . sujte. Eli bien,
jusqu’à ce qu’il eût soumis l’affaire a la Commission , _ < • _
avez-vous approuvé cette recommandation du majm ° >-m

Q- En avez-vous parlé à la Commission ? R. Gui. „„-,oannndancp du
Q. Vous avez adressé cette lettre-ci à la Commission, par votre corre,po

novembre 1007?

PIECE N° 38.

Ottawa, 19 novembre 1907.

L’honorable S. N. Parent,
Président.

Cher monsieur,—Relativement à l’avant-dernier paragraphe de la lettre adres
sée à vous par le major Hodgins, le O courant, je puis dire que le major Hodgins 
a, ainsi qu’il le dit, assumé la responsabilité de donner des instructions à ses in
génieurs divisionnaires, même bien que je lui eusse dit que je ne les approuvais 
pas et que je ne les approuverais pas sans autorisation par écrit de la Commission, 
et que là et alors je ne lui ai pas dit de n’en rien faire, ou que personnellement il 
connaissait les sentiments des sous-entrepreneurs ou leurs intentions mieux que 
moi, ainsi que je vous l’ai dit dans ma lettre du 27 août. Je n’ai pas abrégé mon 
voyage d’inspection pour me hâter de revenir à Ottawa, et j’ai fait mon rapport 
verbal aux commissaires le 19 août. Le major Hodgins a sans doute cru que, en 
donnant ces instructions il faisait ce qu’il croyait le mieux comme expédient tem
poraire en attendant une décision, qui lui a été adressée par le télégraphe le 24 * 
août, et je puis dire que l’émission de ces ordres par lui n’a pas été une raison 
pour moi de suggérer un changement des ingénieurs divisionnaires.

Bien à vous,
HUGH D. LUMSDEN.

, z \t Purent à cette lettre? DansQ. Pouvez-vous mettre la main sur la réponse de M. f c>était au fond-
tous les cas, vous rappelez-vous le fond de la réponse de m. x «ntrenrises
qu’il n’existait aucun pouvoir de changer le cahier des charge-, 1 _ 1
devaient être exécutées en entier, et que personne n’avait le droit ' < s m erposer en re
les termes du devis ou du contrat?—R. Je ne m’en souviens pas- • c np Jieux Pas ire
oui ou non. Je ne me rappelle pas la lettre, elle doit être quelque part, je suppose.

M. Surra.—Si la lettre de M. Parent, du 24 août 1907, n a pas déjà ete produite, 
je vais la produire comme pièce.
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PIECE N° 39.

M. Hugh 1). Lumsden,—
Ingénieur en chef.

Bureau du président, 24 août 1907.

i’fii
Cher monsieur,—Ci-inclus, vous trouverez copie d’un mémoire que 3 " 

envoyé aujourd’hui au secrétaire de la Commission et copie de sa réponse, qui se< 
pli que d’elle-même.

Il devient évident pour moi que les affaires du district “F” n’ont PaS été

conduites ainsi qu’elles devaient l’être. Ce fait s’est principalement imp°s 
la Commission à la suite de conversations que nous avons eues avec M. H° - r 
ingénieur chargé des travaux, et aussi à la suite de plaintes fréquentes faites V ^ 
la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique concernant le progrès 
satisfaisant de l’ouvrage dans cette section. Dans le but d’obtenir des renseië1^ 
ments plus complets sur les diverses parties des travaux qui sont actucllcmen 
cours, notamment dans le district “F”, la Commission a trouvé qn’il était ‘‘ 1 > 
pos de nommer un ingénieur-inspecteur, qui se tiendrait au courant ainsi qu 1 ifll 
désiré, et M. Gordon Grant a été appelé à remplir ces fonctions. Il a Pal'CvLe 
le terrain et a fait un rapport qui a été soumis à la Commission, lequel mc ,^} 
que l’ingénieur chargé du district “F” et son personnel d’aides, à peu d’excep1 ^ 
près, n’ont pas donné au travail qu’ils avaient en mains toute l’attention ql,ez ,,e 
pouvait raisonnablement attendre d’eux. Entre autres choses, il a été déclare h 
depuis le commencement de la construction l’ingénieur divisionnaire ni ses ilVr(, 
n’avaient jamais parcouru les travaux ainsi qu’ils auraient dû le faire. A11 ^ 
de l’inspecteur, dont il a été fait rapport à la Commission, le classement ^ 
ouvrages a été défectueux. Dans son rapport, fait en réponse à celui de M. ^r‘.,11i 
M. Hodgins suggère.comme remède à ce défaut (pie les ingénieurs locaux.®0^ 
chargés de voir au classement. Pour ma part, je ne suis pas du tout d’accord ^ 
cette manière de voir. Cette conduite ne serait sans doute pas de nature 11 n«
ner l’iiiiiformité voulue, et, si nous en jugeons par l’expérience que nous jc 
en ce moment, nous allons probablement avoir autant de manières différem^jt 
classifier l’ouvrage qu’il y a d’ingénieurs. Dans certains cas, le classement f 
trop sévère, et dans d’autres, pas assez. ÿr6

Et de plus, quelques ingénieurs, d’après leur manière de voir, pourrait'11 je- 
portés à mettre sous la rubrique arbitraire de “compulsoire” des choses 9 uC# 
vraient être dûment classifiées. Cette conduite ne peut être admise dans 
cas, vu qu’elle est entièrement contraire aux contrats. g c°'v

11 y a une lettre de M. Hodgins qui vous a été adressée à la date d'1 ^ qi>' 
rant, et qui aurait dû être soumise à la Commission, ainsi que la pièce C’est 
y est jointe, de façon à donner tous les renseignements possibles sur le sid ^apr®^ 
incidemment qu’elles ont été portées à notre connaissance. Il semblerait ^ jpge 
ce qui y est contenu, que, après que certains articles eurent été classifiés, °1' ‘.gu6^’ 
nécessaire de faire un changement, et d’autres classements ont été faits, ^ g0rC' 
paraît-il, ont reçu son approbation. Un tel état de choses indique qu’il Y et d® 
ment eu de la négligence quelque part dans l’administration de ce distrlC^ jjvr 
la considération de ces événements il résulte naturellement que l’in=en,<^lqUi h*1 
sionnaire n’est pas en état de conduire des travaux de la nature de ce_1'.* £uieUr 
sont actuellement confiés. Dans les circonstances, il est du devoir de !.I1."ns Q1’1 
en chef de prendre les mesures qu’il faut pour mettre fin à des com 1 orta»c® 
existent depuis trop longtemps déjà. Parmi les points de première inl)UViez e 
qui exigent que vous vous en occupiez se trouve qu’il faut que vous j^pi®1'1’* 
que vous suggériez aux divers ingénieurs divisionnaires et aux autres *néiTien 
un moyen d’assurer autant que possible un classement uniforme c°n 
M. LUMSDEN.
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ipsnuels les contrats sont passés avec aux plans et devis sur lesqu de malentendu sur

Preneurs. Il est Commission n’a jamais autorisé personne,
^ur ce point, je pourrais indique 1 . . , lettre de nos conet qu’elle ne peut le faire à passer outre en quoi que c^oit Ulettre^ ^
trats et de notre cahier ^ charges, qm aux entrepreneurs et aux sous-
et que pour aucune raison il ne Jprôvue. En même temps, il faut se
entrepreneurs aucune somme qui n} P I , . i. t raisonnable,rappeler que les entrepreneurs ont droit à un classement equitable et raison, ,
basé ainsi qu’il a déjà été dit. Nous ne pouvons les priver de ce qui leur app 
tient à bon droit sous l’autorité des contrats et du calner des charges.

Il a été dit par vous que le major Hodgins avait declare quni avait modifie 
le devis de certains articles des travaux afin de se conformer a ^^au'se faire, 
cas, il devrait sans retard être averti qu’aucun tel changemen , , g

. vu que les instructions en ce sens doivent venir dircc cmeii < ® cett^
vu que les commissaires ne lui ont jamais encore tonne 1 .,, modi-
uature, et qu’ils n’ont jamais exprime le désir que M- 1 0 Sma raison
fications de façon à gêner le droit qu’il a de faire le classement juste et ra so
uable, basé sur le cahier des charges. , . ,

De plus, afin d’éviter le risque qu’il se présente a 1 avenir des difficultés, il 
devrait être établi comme règle, autant que possible, que le classement reçoive 
l’approbation de l’ingénieur qui représente la Compagnie du chemin de fer Grand- 
1 ronc-Pacifique aux divers endroits où ces travaux se font.

En définitive, comme des pièces expliquant divers changements faits dans 
certaines estimations du district “F” ont été ajoutées aux estimations après 
qu elles eurent été adoptées et sans que nous les ayons vues, je dois renoncer à 
toute responsabilité de certifier les dites estimations avant qu’elle n’aient été four- 
mes avec une complète explication de l’affaire.

En attendant une réponse à votre prochaine convenance.
Bien à vous,

S. N. PARENT,
Président.Par M. Smith :

Q. La lettre de M. Parent ne paraît pas, naturellement, être une réponse à la 
lettre du mois de novembre, puisqu’elle porte la date du 24 août, mais elle traite du 
même sujet, (lisant) :

“Entre autres choses, il a été déclaré que depuis le commencement de la cons
truction, l’ingénieur divisionnaire ni ses aides n’avaient jamais parcouru les 
travaux ainsi qu’ils auraient dû le faire. Au dire de l’inspecteur, dont il a été 
fait rapport à la Commission, le classement des ouvrages a été défectueux. D ins 
son rapport fait en réponse à celui de H. Grant, M. Hodgins suggère comme re
mède à ce défaut que les ingénieurs locaux soient chargés de voir au classe
ment. Pour ma part, je ne suis pas du tout d’accord avec cette manière de voir. 
Cette conduite ne serait sans doute pas de nature à amener l’uniformité voulue, 
et si nous en jugeons par l’expérience que nous avons en ce moment, nous allons 
probablement avoir autant de manières différentes de classifier l’ouvrage qu’il y 
a d’ingénieurs. Dans certains cas, le classement serait trop sévère, et dans d’au
tres, pas assez. Et de plus, quelques ingénieurs, d’après leur manière de voir, 
pourraient être portés à mettre sous la rubrique arbitrai’-' de “compulsoire” des 
cioscs qui devraient être dûment classifiées. Cette conduite ne peut être admise 
dans aucun cas, vu qu’elle est entièrement contraire aux contrats.

Cette assertion était dans la lettre du 24 août adressée à vous-même. Eh bien, 
le sens de “compulsoire” tel qu’il est suggéré dans la lettre du major Hodgins, n i 
Pas de prendre le prix de revient plus 10 pour 100?—R- Plus 10 pour 100. est-ce
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Q. C’est ce que vous appelez “compulsoire” ?—K. Oui. ,g.
Q. Et le président dans cette lettre réprouve toutes ces méthodes arbitraires 

classement, et il pose le principe général que le contrat doit être suivi? Ceci est cor 
rect, n’est-ce pas?—R. Oui, mais je crois qu’il n’admet pas que l’ingénieur local las" 
le classement. .

•‘Pour ma part, je ne suis pas du t°Q. Il ne réprouve pas cela ?—R. (lisant) 
d’accord avec cette manière de voir."

Q. Oli, attendez un instant ?-—R. A cet égard AI. Ilodgins, répondant au rapP°r^ 
de M. (Irant, suggère dans son rapport que pour porter remède à tous ces défauts, 
soit l’ingénieur local qui soit chargé du soin de voir au classement. ,.

Q. Eh bien, dans tous les cas, il pose le principe que le contrat doit être suiv1 • 
R. Oui.

Q. Dans la lettre que nous avons lue il y a un instant, votre lettre du 24 sept®10 
bre, vous avez dit qu’il devait y avoir une différence considérable d’opinion même eu 
les ingénieurs d’expérience quant au classement?—R. Oui. * E

Q. Les ingénieurs locaux ne sont pas les hommes qui ont la plus vaste eX1 
i ienee, n’est-ce pas ?—R. Pas généralement.

Q. Ce sont des commençants, n’est-ce pas?—R. En règle générale. •
Q. Ce sont, si l’on peut dire, les inférieurs du personnel des ingénieurs ?—R- 
Q. De là vous montez aux ingénieurs de division, et d’eux, aux ingénieurs 'le 

trict?—R. Au sous-ingénieur de district.
Q. Au sous-ingénieur de district, et, de là, à l’ingénieur en chef %—R. Oui. .
Q. Ces ingénieurs qui sont appelés ingénieurs locaux, ce sont des jeunes 8. 

qui viennent de partir de l’école, n’est-ce pas, un grand nombre d’entre eux?—R' V 
Q. Ils n’ont naturellement pas l’expérience qu’ont les hommes plus âgés ?—R- ; ' je 
Q. Si on les laisse à eux-mêmes sans qu’il soit établi une norme absolue p°u1' ^ 

classement, je suppose que vous ne seriez pas surpris de trouver entre eux assez 
marge de variation ?—R. Je n’en serais pas surpris. ^ I

Q. Ainsi, d’après cette lettre de M. Parent, ce qu’il désirait, je suppose, c’est Qu 
règle fût établie comme guide pour ces ingénieurs locaux ?—R. Oui.

Q. Al. Chrysler attire mon attention sur un billet écrit par vous à AI. HodginS•

PIECE N° 40.

24 août 190o
Al. A. E. IIodgins,

Ingénieur de district,
Kénora, Ont.

Cher monsieur,—Je vous ai envoyé aujourd’hui un télégramme chiffré, ^Jr&bleil
sVeCl-“ Completed worshipped obligato argumentative Joseph international tra#sl 

drag environ cluck naval beguile assign perplexing convicted antechamber cze<l 
fieations overturned worshipped obligato beguile aria calumniation mei1101 ‘^yiv 
drag environ significant beguile object anteehember transferrable requirabl® 
der examine wretched likewise stoned till helper soothing clucking.” cti0"5

Il se traduit ainsi Les commissaires n’approuveront pas les inS;tlUgg le5 
données aux ingénieurs de division. La classification devra se faire depter’ 
clauses du contrat et les devis, autrement je ne pourrai pas les e11
Les ingénieurs de division devront être avertis de faire leurs classifie-1 0llt
conséquence et accompagner leur estimation d’une lettre déclarant R11 
agi ainsi.

Votre dévoué,HUGH D. LUAISUE^'
M. LUMSDRN.
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aNN£XE No 3 r»onfé-O V • - ,lt 1iarié «le la chose aux commissaires, et eu une coûte
N- X ous aviez assurément pane ne ^ v • co__t? Qui

rt'uce avec eux, quand vous avez télégrap ne <« - ■ 1 B, , ^ classement devait
Q. Et la position qu’ils ont prise tout le temps, a e^ue ^ Qui.

‘out le temps se faire conformément au contrat et au cahier deschag» .
Q. 11 y a une lettre de M. Parent au major Hodgms qui se ht

PIECE X° 41.
Ottawa, 21 novembre 1907.

Major A. E. Homnxs,
Kenora. Ont.

Cher MossreuR.-L’ingtoieu. m «Wt V“ vô“ IwTp.tm"”

lettre, et je vous en adresse une copie ci-jointe, ainsi q J
Bien à vous,

S. N. PAREE 1,
président.

, C,«i . 4 » lettre du 9 novembre, pièce .• », î* “Ll“Splnio»
‘ u classement. Maintenant, s’il peut exister de grandes 11 qu’il
es ingénieurs les plus expérimentés dans les affaires de « assemo , ’ je
est raisonnable de supposer que la marge de variation doit etre encore plus grande 
parmi les jeunes ingénieurs locaux ?—R. Oui. „ • -i.-

Q. Et votre opinion ainsi qu’exprimée dans vote lettre est que nu nu p- 
mgénieurs les plus expérimentés, il peut y avoir des différences R. }ue que 
peut y en avoir.

Q. Ceci semble indiquer qu’il est nécessaire que soit, établie une norme, si «
11 est pas absolument établie par le cahier des charges, ou si elle est établie dans 1 
cahier des charges, de quelque interprétation du cahier des charges, n est-ce pas '■

R. Oui, si vous ne le faites pas. la norme en ceci est le mesurage.
Q. Eli bien, il y a en ceci beaucoup plus que la question du mesurage ?—R. Il y 

a la matière en conglomération, qui en fait partie, mais pas dans le roc ni dans les 
roches fragmentaires.

Q. Oh, le roc. Je comprends qu’il n’y a pas beaucoup de différence au sujet 
de ce qui est en réalité, géologiquement et physiquement, du roc solide entre vos ingé
nieurs et vous, il n’y a pas beaucoup de différence entre vous?—R. Pas pour le roc 
en lits.

Q. Ron. La différence se présente quand vous en venez à de la matière conglo
mérée, c’est là la racine «le la position, n’cst-ce pas?—R. Vous dites “matière eonglo- 

• merce ”. Je dis que la matière conglomérée n’est pas du roc.
Q. C’est ce que je désire vous demander. C’est là la différence d’opinion qui 

existe entre vous et vos ingénieurs? Je ne dis pas que vous avez raison ou qu’ils ont 
raison ; le point auquel je veux en venir est de mettre franchement devant le comité 
quelle est la hase de la différence qui existe entre vous et vos ingénieurs subalternes. 
Je veux en arriver à ceci aussi clairement que je le puis avoir. Or. sur la question 
de roc réellement solide il n’y a pas, je suppose, entre vous de différence, n’est-ce 
pas? R. Non, c’est simplement une question de mesurage de roc solide.

O- Ce mesurage a été fait dans tous les cas, n’est-ce pas?—R. Eh bien, il aurait 
dû être fait ; je ne sais pas s’il a été fait dans tous les cas.

Q. Eh bien, mes instructions sont qu’il a été fait dans tous les cas. Etes-vous en 
état de nier cela? Savez-vous qu’il ne l’a pas été?—R. Je crois que dans un de ces
«Lits vous a iz 'oii que le roc solide et les roches fragmentaires n’ont pas été mesurés 
dans tous les cas.
i . ^7, T'ums(len, vous voyez que nous discutons à bâtons rompus. J’en vien-

^ 11 ‘ll 1 ll interprétation?—R. Je crois que je suis sous l’impression qu’il
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est dit aussi que dans un cas particulier on n’a pas mesuré le roc en lits, dans 1un 
de ces cas, je ne saurais me rappeler lequel. I

Q. Dans tous les cas, mes instructions sont que le roc en lits a toujours été ®e 
suré?—R. En règle générale, il l’a toujours été.

Q. Et ce n’est pas pour cela que vous avez perdu confiance en vos ingénieursf 
R. Sauf en un ou deux cas, ou en passant par des tranchées dont on disait que c eta ^ 
du roc en lits, on ne pouvait en comparant le roc à la surface avec les tranchées tra**5 
versales arriver à les faire concorder. . ,

Q. Nous discuterons cela plus tard, mais vos ingénieurs n’émettaient pas du t°a 
une prétention contraire à votre manière de voir relativement au roc solide?"' 
Relativement au roc en lits.

Q. Relativement au roc en lits. Je vais en parler conformément à votre man*61"0 
de voir autant que possible. Où il y a une différence, c’est lorsque vous en venez, 1100 
pas au roc solide ou au roc en lits, ainsi que vous l’appelez, mais au roc ou aux r°c. _ 
réunies ensemble, conglomérées ensemble?—R. Oui, c’est là qu’est la différence PrlU 
cipale.

Q. C’est là l’affaire principale?
M. Clarke.—Y a-t-il des divergences quant aux cailloux seuls ?

Par M. Smith:
Q. Il y avait aussi une différence, naturellement, au sujet du mesurage de c0r 

tains cailloux?—R. Oui.
Q. Vous nous avez remis, M. Lumsden, ce petit livre d’“instructions générales ai1*

ingénieurs civils” au sujet des arpentages et de la construction, lequel a été Pr0<^- 
comme pièce 7 ; j’ai parcouru ce livre et je n’y ai rien trouvé qui puisse y être c°^n(J
dé ré comme des instructions au sujet du classement ?—R. Non; il n’y a pas gr£" 
chose à ce sujet,

Q. Nous pouvons dire qu’il n’y a rien dans ce livre, en tant qu’il s’agit d’inst1' }s 
tiens aux ingénieurs au sujet du classement ; cela est vrai, n’est-ce pas?—R. Je n’a' *’)ti 
regardé ce petit livre. Je crois qu’il y a bien peu de chose concernant le classe**10

uC'

suivant mon souvenir.
of1’1Q. S’il y a quelque chose, je serais très heureux que vous nous le fissiez voir, Pa 

que je crois que nous partons du même point, M. Lumsden, que voyant qu’il est P f 
sible qu’il y ait de pareilles divergences d’opinion parmi les ingénieurs il serait, 1’jje 
bien dire, hautement désirable qu’une interprétation normale fût établie; ainsi, s' ,g;t 
était établie dans ce petit livre d’instructions générales, je crois que ce serait un 
bien utile de la mettre devant le comité; mais je n’y trquve rien?—R. Je ne cr"'5 
qu’il y ait rien de ce genre.

Q. Je n’y trouve seulement “pas grand’chose”, mais je n’y trouve rien de 
au sujet du classement.

Par M. Moss: (*6 alb
Q. Ces instructions doivent avoir été publiées avant que le cahier des cha'^ 

été complété ?—R. Je n’en suis pas certain. ct;oU
Q. C’est un livre d’instructions pour les études préliminaires et la const*'1' 

réunies ensemble?—R. Je crois que ceci a dû être publié tout à fait au début' sC 
Q. Je crois que l’exemplaire que j’ai est daté de janvier 1907 au bas: Je sUJ^ je 

qu’il y a eu de temps en temps de publiées des éditions de ce livre?—R- PaS 
me rappelle.

Par M. Smith:
Q. Vous avez regardé ce livre. M. Lumsden ?—R. Oui ; je n’y vois rien- appeler 
Q. Il ne s’y trouve rien quant au classement ; eh bien, voulez-vous vous les 

la lettre dans laquelle M. Woods parle du fait que le classement n’est pas f‘"
M. LUMSDEN.
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ANNEXE No 3 . i(mg arb}_
ingénieurs locaux suivant les principes, maisen o^issance^aux
Maires du supérieur; vous rappelez-vous cela • • te?_E Elle est de septem-

Q. Voulez-vous m’en donner la date? Elle a ete produite? K. mie
bre ou d’octobre 1907, je crois. l n Cnièce 10, page 106 de

Q. Je désire mettre ceci au clair, M. Lumsden, ^VjnuZméme par ll. Woods, se 
ia preuve) est datée Montréal, 7 octobre 190,, et adrmsee < »^que je l’ai
Plaignant du classement. Au dernier paragraphe,^ - • ' ur <je jugement, ni
déjà dit ces classements excessifs ne sont pas le re \ . bien au courantla suite d’une décision des ingénieurs locaux ou divisionnaires qv b ^ j »
du caractère des travaux, mais ils proviennent des ordres a bitrairesje leur . g & ^
Eli bien, qu’est-ce que cela signifie?—B. Vous trouverez u 1 le cette '
assertion dans ma lettre adressée aux commissaires en octobre, o J 1 
assertion de M. Woods et où je dis qu’il est dans 1 erreur. l bi(.n sérieuse

Q. Pouvez-vous mettre la main sur cette lettre? G est une accusation.
a faire pour M. Woods, n’estree pas, M. Lumsden. , ,, erreur de juge-

Q. M. Woods dans cette lettre, dit: “ne sont pas le rcSu t^ ™^^ ,ui%ont 
ment ni à k suite de la décision des ingénieur^locaux ou
Parfaitement au courant du caractère des travaux . ci y y ! . réponse) “ou, 
rieur aux ingénieurs divisionnaires ?—B. (Lisant de sa propie i supérieur”
ainsi qu’il lc dit à la fin de sa lettre, viennent dordres arbitres dejleu ’ le

Q. Mais) pour revenir à la lettre de M. Woods, B di <1UQ . ° . iocaux
résultat d’une erreur de jugement ni la suite d’une decision des n 
ou divisionnaires?—B. Oui, précisément. __ , .

Q. De sorte qu’il essaie de frapper quelqu’un de plus élevé que les ingénié 
locaux ou divisionnaires?—B. Apparemment. _

Q. Ceci voudrait dire soit l’ingénieur de district, le sous-ingénieur de district ou 
1 ingénieur-inspecteur?—B. Ou l’ingénieur en chef.

Q. Ou l’ingénieur en chef, précisément. Eh bien, c’était tout de même porter une 
accusation sérieuse, n’est-ce pas? Que cela avait été fait par suite d’ordres arbitraires ? 
—R. Eh bien, j’étais sous l’impression qu’à cette assemblée il a donné des explications 
à ce sujet, ou qu’il l’avait retirée, ou quelque chose de ce genre, verbalement.

Q. N’a-t-il pas, en présence de tous ces messieurs, fait une rétractation bien com
plète de la chose?—B. Il l’a retirée. Mon souvnir est qu’il a complètement retiré 
cette assertion.

Q. Vous rappelez-vous que quelque chose a été dit au sujet d’une lettre à écrire 
pour la retirer?—B. Je ne me souviens pas de la lettre.

M. Parent.—Il devait écrire une lettre.
Le Témoin.—Je me rappelle que M. Doucet m’a parlé ensuite au sujet de l’écriture 

d’une lettre, et je ne me rappelle pas qu’il devait écrire une lettre. Je ne me rappelle 
pas moi-même la conversation qui a ou lieu dans le temps.

Par M.'Smith:

Q. Ce à quoi j’en viens est ceci : en 1907, y a-t-il eu des ordres arbitraires de 
donnés par les supérieurs à quelques-uns des ingénieurs, ou y avait-il eu à cette épo
que une interprétation du cahier des charges pour la direction des ingénieurs locaux ? 
—-L. Je no crois pas qu’il y en ait eu, pas d’interprétation par écrit. Elle peut avoir 
été verbale ; il peut en avoir été question verbalement à un moment ou à l’autre. 
Autant que je me rappelle, je n’ai pas fait d’interprétation écrite.

Q. Et pour ce qui vous regarde, et pour ce qui regarde votre connaissance d$ vos 
îngemeius, êtes-vous en état de dire s’il y avait un peu de vérité dans l’accusation de 

oody que le classement avait été fait sur des instructions arbitraires des supé- 
) leurs .—B. Non, je ne sais rien de ces instructions.

Croyez-vous que de ces instructions aient jamais été données ?—B. Non, je ne 
I'ms pas dire que je le crois.

3—16
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Q. Avez-vous des raisons de soupçonner qu’il y en ait jamais eu de données 1 
E. Je ne puis pas dire qu’il y en ait eu.

Q. De sorte que, en août 1907, le cahier des charges a été laissé aux ingénieur6’ 
et sauf les changements d’opinion qui naturellement se présentent même chez ° 
ingénieurs d’expérience, pour me servir de vos propres paroles ?—E. Eh bien, ni»1” 
ils devaient consulter leurs ingénieurs divisionnaires, et l’ouvrage devait être Par 
couru par eux,

Q. Les ingénieurs divisionnaires avaient quelque peu plus d’expérience Que 
ingénieurs locaux ?—E. Ils étaient censés en avoir davantage.

Q. Mais ils n’avaient pas d’expérience de même nature que l’ingénieur de distr1'

les

ict

ou l’ingénieur en chef?—E. Eh bien, ils étaient censés avoir plus d’expérience da115

desla région ou ils travaillent.
Q. Et même parmi les gens de grande expérience, il peut y avoir de gran' 

divergences d’opinion?—B. Oui.
Q. Ainsi donc, il h’y avait pas de fixé de norme dont on eût pu attendre l’un11 

mité à l’été, ou jusqu’à l’été de 1907?—E. Mon, si ce n’est de quelques districts en P9^ 
ticulier, les sous-ingénieurs divisionnaires devaient tous voir à ce que les classem®^ 
fussent toujours à peu près les mêmes dans les divers districts et dans les diverses 
gions. 11

Q. Quand le travail a-t-il été commencé et quand les classements se sont-ils c°
mencés comme faisant partie des travaux du génie ?—E. Eh bien, je devrais di1® 
1906. Mon souvenir est que c’est en 1906. La première entreprise a été adjuge® v 
avril ou en mai 1906.

Q. Alors les ingénieurs avaient fait des classements en 1906 et en 1907 sans ay ^ 
devant eux une interprétation autorisée du cahier des charges ?—E. Non, ils av9’ 
le devis.

Q. Et au risque de me répéter bien, bien souvent, ce devis c’est le cahier des c t 
ges dont vous nous avez parlé, et vous avez dit dans votre lettre que j’ai lue il ^ 
un instant que même des ingénieurs de grande expérience pouvaient avoir de y98 

divergences d’opinion dans l’interprétation ?—E. Dans quelques classements, oui- ..
Q. Vous avez visité certaines parties du travail de temps en temps, n’est-ce P9®

E. Oui, toutes les parties.
Q. Quand avez-vous fait la première visite à une partie du travail, et qu1ell®Zété la première partie visitée?—E. Je ne puis me souvenir de la première partie» . 

que ce soit dans le district “F” ou dans le district “B”. Je crois que l’emplaCZ 
du viaduc Capital était l’un des premiers endroits ; ceci c’était dans le district ‘ & 'igci 

Q. Vous avez parcouru environ cinq milles près de La-Tuque?—E. Oh, ou1’ 
doit-être en octobre 1907. j e*1

Q. Mais je crois que, si mes instructions sont exactes, vous êtes allé là d’a™ ufl® 
juillet ?—E. Nous sommes allés à La-Tuque; puis nous avons parcouru à p,e 
petite partie de la ligne.

Q. Ceci serait en juillet 1907, et encore en octobre 1907?—E. Oui.

Oui.
Q. Et naturellement vous avez dû alors voir le classement qui avait été falit?"

d»
JéQ. Je suppose que vous avez alors été en état de déterminer quelque ch°cCor 

principe sur lequel le classement avait été basé?—E. Oui ; je ne me suis PaS 0 
avec le classement en octobre, je sais cela. _ . votre

Q. C’est à ce propos, M. Lumsden, que je désire que vous rafraîchis51® ^gge- 
mémoire. Avez-vous dans ce temps-là trouvé qu’il y avait un défaut dans c^oTte. _ 
ment?—E. Oui, il m’a semblé que la somme proportionnelle du roc était trop 0u a 

Q. L’avez-vous dit aux ingénieurs ? Avez-vous dit à l’ingénieur divisionnal^p Je 
l’ingénieur local que vous ne vous accordiez pas alors avec le travail faI \g pas 9 
n’ai rien dit en présence de M. Woods, je 11e le pense pas, mais je n’ainK’1-9 
faire d’assertion sur ce point. Je crois que j’en ai parlé à M. D ou cet.

M. LUMSDEN.
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annexe n0 3
. Q. Je désirerais avoir de la chose, des souvenirs plus distincts M. Lumsden ; mes 
éructions sont que vous n’avez donné à aucun des ingénieurs dans le temps 
Manière de voir?—R. Je n’y puis rien, mais je crois que je 1 ai diÇ et je 1 ai
Illent dit aux commissaires.Q. En juillet 1907?—R. Oh, non, non, pas en juillet 1907.

Le Président.—Il parle d’octobre.
Le Témoin.—Je parle d’octobre 1907.; parle 

Par M. Smith:
-R Oui, mais mon souvenir est que je

i_£„ «Aiir trrvi T*Q. Mais, vous y étiez allé en juiUet 1907? -v. ""80mmes montés pour voir
uai pas remarqué de classement en juillet 1901. ino . .
6 bassement. „ _ vu iusque-là?—R-

Q. Vous devez vous être rappelé le classement q"e ‘ au_
Je l’aurais pu, et si je n’avais pas eu les rapports je n génieur en chef, quelle-

Q. Mais, H. Lumsden, en allant là en votre q ,.,iée? ^Quelle est la première 
est naturellement la première chose que vous avez r g<
chose dont vous vous soyez assuré?—R. C’est le tra“ ' +r„vfl,,x?_R A cet endroit- 
v Q. Ce n’est pas ce qui devait déterminer le coût des travaux. 
a, le tracé, c’est l’un des endroits où le tracé a ete change. auriez

Q. Est-ce que le tracé n’est pas en réalité la premiere chose que voue ^ 
remarquée?—R. Mon sonvenir à ce sujet est. que nous sommes p ’ ^ ^
pourquoi était notre première visite, mais je suis sous^ 1 împressi q 
voir le tracé de La-Tuque, où les deux lignes avaient été changées. _ nirti-

Q- A cette époque avez-vous dit quelque chose à quelqu un des mge 
culièrement au sujet du classement?—H. Je ne sais pas si je l’ai fait en 3m e ‘ . .

Q. Leur avez-vous posé des questions quant au principe d’après lequel i - ai au n 
le classement?—R. Je ne m’en souviens pas.

Q. Vous avez vous-même approuvé le cahier des charges ?—R. Oui.
Q. Et naturellement vous étiez bien au courant des stipulations du cahier des, 

charges quant au classement en particulier ?—R. Oui, j’ai cru que je l’étais.
Q. Et quant au classement du roc?—R. Oui.
Q. Et je suppose qu’à ce moment-là vous deviez savoir que sur ces classements 

il peut y avoir de vastes divergences d’opinion parmi les ingénieurs d’expérience; ne 
vous est-il pas venu à l’idée de dire quelque chose à quelqu’un des ingénieurs dans 
le temps, de leur demander comment ils classifiaient ? R. Vous voulez dire en juillet?

Q. Èn juillet?—R. Je ne me rappelle pas que je l’aie fait.
Q. Eh bien, alors, venons-en au mois d’octobre; le major Hodgins était-il là avec 

vous, en juillet, quand vous y êtes allé en juillet 1907 ?—R. Je crois qu’il y était.
Q. Pouvez-vous vous rappeler pourquoi il y est allé avec vous?—R. Je crois qu’il 

lui a été demandé d’y aller. Je ne me rappelle pas maintenant. Je crois qu’il y est 
allé la fois dont vous parlez. Ce que je me rappelle bien, c’est que nous y sommes- 
allés en bateau.

Q. Ra présence à cet endroit avait-elle quelque chose à faire avec la question dit 
classement ?—R. Je ne me rappelle pas qu’elle eût quelque chose à y voir.

Q. ( 'e qui s’est présenté, n’est-ce pas ceci ? le major Hodgins et quelques ingé
nieurs divisionnaires sont allés là, dans le but spécial d’y discuter avec vous la ques
tion des classements, et de s’efforcer d’en venir à un principe normal ? R. Je ne me 
i appelle pas que cela ait été l’objet de la visite.

Pouvez-vous vous rappeler quelque discussion de ce genre.

Par M. Macdonald:

Q. Etait-ce l’objet d’aucune visite?—R. A la seconde visite, celle d’octobre, nous 
a'ons discute le classement, mais je ne me le rappelle pas de juillet.

3—16 à



COMITE SPECIAL244

9-10 EDOUARD VII, A. 191°

Par M. Smith :

Q. M. Hodgins était-il là en octobre aussi ?—R. Non.
Q. Je crois que vous nous avez donné la liste de ceux qui étaient présents ^ 9° ^

duques ingénieurs du Grand-Tronc, et M. Doucet et H. Heustis ?—-R. Oui, les ingén1®0.
du Grand-Tronc étaient là, lors du voyage en bateau également, c’est-à-dire l°lS 
voyage en bateau à vapeur.

Q. Eh bien, le major Hodgins a basé ses accusations sur ce qu’il a appris d»’lS
quel®0*cette visite à La-Tuque en juillet?—R. Je crois que je me rappelle avoir vu 

chose de ce genre dans les journaux, c’est tout ce que je m’en rappelle. . e5
Q. Eh bien, alors, le cahier des charges dont il a été question à maintes rcp ^ 

est-il exactement dans les mêmes termes ques les devis généralement acceptés P0°rfjj 
construction des chemins de fer sur ce continent ?—R. Je ne connais pas de ° ,
modèle, la plupart des chemins de fer ont le leur propre.

d»»5

yel^*

Q. Eh bien, prenez par exemple le chemin de fer du Pacifique, il a une cer 
'formule de devis?—R. Oui.

Q. Est-ce qu’il s’accorde avec les termes du cahier des charges qui a servi 
ce cas-ci?—R. Non.

Q. Pourriez-vous nous dire, en termes généraux, en quoi ils diffèrent relativf 
au classement ?—R. Quant au roc?

Q. Oui.—R. Je crois qu’il ne fait que parler de roc.
Q. Dans sa position originaire?—R. En lits ou en cailloux, en masses. „is 
Q. Dans leur position originaire, ou quelque chose de ce genre?—-R. Je 116 Lr 

ra’en rappeler les termes en ce moment. Je crois qu’il n’y a que deux articles de 
tionnés, c’est le roc en lits, et les cailloux et les morceaux fragmentaires. ^is

Q. Vous n’en avez pas une copie en votre possession ?—R. Je n’ai pas ici de c 
de ce devis. J’en ai une copie, mais je ne sais pas où je puis la retrouver.

Le Président.—Une copie de quoi?
H. Smith.—De la soumission du C.P.C.

Par M Smith: , „

Q. Il y a une association avec un nom bien long, M. Lumsden, “The A®® I 
Railway Engineers Maintenance of Way Association” ?—R. Oui. •, fl-'

Q. Je suppose que vous savez tout ce qu’il en est?—R. Oui, je la connaît 
appartiens pas. . ^ÊÊjÊ

Q, Est-ce un corps de beaucoup d’influence ?—R. Je le crois. ^1°
Q. Aux Etats-Unis. Avez-vous jamais eu l’occasion d’examiner la formuP 

du devis adopté par cette organisation ?—R. Je ne le crois pas. e„ iJ’t=
Q. Il semble qu’il y est dit que le roc solide devrait comprendre le >'nJ pat ® 

solides ou en masses, dans sa position originaire, qui peut le mieux s’eiileŸ ph,s ' 
minage, et les cailloux ou la roche fragmentaire qui mesurent une verge eut’6 
—R. Oui. 1

Q. Aviez-vous ceci sous les yeux quand vous avez préparé ce cahier de9 
ou quand vous l’avez approuvé?—R. Je ne le crois pas. . iefliel

Q. En passant, avez-vous préparé ce cahier des charges, ou l’avez-vous s"!!lltler e 
approuvé ?—R. La plus grande partie de la préparation a été faite par M- 
par M. Woods.

o'65’

,jlt

Q. Avez-vous fait des stipulations du cahier des charges que vous avef_ •_ . s0&
pour le Transcontinental des comparaisons avec les termes d’autres 1 evl,t')rps?/ 
chemin de fer du Pacifique, soit de l’Association Américaine, soit d’autres L‘
Je ne me rappelle pas que j’en aie fait. g P^'1

Q. Naturellement vous voyez tout de suite la différence qu’il y 11 dal1 
géologie de ce paragraphe du devis américain, “le roc en lits solides ou^ ^ pe 
dans sa position originaire, qui peut le mieux s’enlever par le minage.

M. LUMSDEN.
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l>as masses dans la position originaire, mais en masses, ce pou ' position ori- 
roc en lit qui serait tombée d’un précipice; il ne f^f^f^ masse de roc. 
êmaite, parce qu’il est sorti de la masse, niais c voua donnez i- ces

Q- Mais vous remarquez, quelle que eoi m 11 , Transcontinental ?—E ■
^ts, qu’il y a une variante avec la phraséologie dont se sert le Iranscont

Q. Etes-vous en état de dire de mémoire si la UHÏÏov& "wr le
lon»ule ordinaire de devis du Pacifique ne différé pas aussi le 
1 ranscontinental?—R. Oh, elle diffère de celle employee par e < Pacifique?—K.
A Q. Vous avez eu une grande expérience avec le chemin de fer du Paciüque.
Vui. ? ?

. Q- Virtuellement, ils ne tiennent compte que du roc solide, ne 1 cail-
Us ont tenu compte des cailloux aussi, des cailloux comme roc solide, et de-

°Ux comme roc fragmentaire. ... , „uPrmn de fer du
p Q- Mais je veux dire que, sous l’appellation de roc -" 11 e’.,. i ^ ; d’une 
Pacifique virtuellement ne compte que le roc en lits et les cailloux de plu,
'‘ ‘>ge cube?—E. Ou la roche fragmentaire.

Q- De plus d’une verge cube?—R. De plus d’une verge eu ie. de
Q. 11 n’y a pas eu de question de roche conglomérée .— R. î on, i 

'■'vail désigné sous l’appellation de “ roche conglomérée ■ -,
Q- Mi rien de cette nature dans le chemin de fer du 1 acifique •— v- on;
Q- Eh bien, vous comprenez, M. Lumsden, que je pose toujours le» que» '".i»

Un Pr°fond respect, n’est-il pas vrai que votre manière de voir sur toute la question 
naturellement subi une grande influence par votre expérience antérieure sur le c.ienvm 
1 e P'1’ du Pacifique?—E. Oh, je crois que cela est naturel. __ ;_

Q. Et qu’il n’y avait pas de travail connu sous le nom de “roche conglomérée ou 
. matières conglomérées ” non plus que rien de ce;genre?—K. Oh, oui, ils en avaient,
3e crois qu’ils ont eu dans certains cas de la matière conglomérée.

Q. Votre manière de voir a été dès le début, n’est-ce pas, que vous aviez virtuelle
ment à traiter de deux classes de matériaux quand il s’agissait de traiter de roc, l’une 
est le roc solide en lits, et l’autre est la masse de plus d’une verge cube de mesurage?—
E. Oui.

Q. Que, si je puis dire, M. Lumsden, cette idée dans une grande mesure repré
sente votre manière de voir toute la question? Cela est, n’est-ce pas?—E. L’idée que 
c’est du roc dirige ma manière de voir dans une large mesure, ce que je sais être du . 
roc.

Q. Si je ne vous pose pas la chose équitablement, vous allez me corriger, mais je 
vois que votre opinion a été, et je crois que je puis dire, est encore, que ce classement 
de roc, ce classement de roc solide, traite de deux choses, l’une de roc solide en lits Bi
place, et l’autre de masses fragmentaires mesurant une verge cube?—R. De roc?

Q. Oui, de roc ?—E. De" roc.
Q. Me suis-je pas dans le vrai quand je comprends que c’est votre manière de voir? 

—R. Oui—veuillez le dire encore une fois, je ne suis pas très....
M. Smith.—Le sténographe va lire la question.
(Question,lue par le sténographe).
E. C’est le mot “masse” qui m’ennuie.
Q" C’est un mot incommode, n’est-ce pas. M’est-ce pas là le mot incommode de 

ou te a aire?—R, Le mot “masse”, ainsi que je le comprends dans le cahier des char- 
es e que je e comprends encore, avait trait à des masses de roc qui n’étaient pas des 

cailloux mais avaient été détachées du lit.
solide X° Te opinion était que cela voulait dire masses de roc solide? -R. De roc

séance est levée à une heure de l’après-midi.
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Mardi, 15 mars 1910-

Le comité se réunit à 4 heures du soir sous la présidence de M. Geoffrion. 
Reprise du témoignage de Hugh D. Lumsden.

. <*op^M. Moss.—Avec la permission de M. Smith, M. le Président, je vais produit ^ 
du devis général de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique pour 1897, 
Lumsden vient de voir, et lui demander si le classement qui est; donné ici est coD1 j] 
à l’espèce de classement auquel il a été habitué sur le chemin de fer du Pacifil"6' 
se lit ainsi qu’il suit: (lisant). 1

Classement, article 26. Le classement se classe en trois catégories, savoir^j 
roc solide, le roc fragmentaire et la terre, et il se paie suivant les définitif11 
suivent:— . ^

27. Roc solide. “ Toutes les pierres et cailloux trouvés dans les débL13^^ 
mesurent plus de 27 pieds cubes, et toute la pierre solide de carrière 4ul
du minage pour l’enlever, sont réputés du roc solide. (8

28. Le roc fragmentaire comprend toute espèce de schiste, steatite ou aalji 
pierre qui au sens de l’ingénieur peut être enlevée avec le pic ou la piuc0 
minage, ainsi que les pierres libres de plus d’une verge cube et de plus de 
pieds cubes ”.

R. Mon souvenir est que nous en avions de plus d’un pied cube.
Q. “ Article 29. Terre. “ Tous les autres déblais, de quelque sorte qu’il® 8,te»:sont appelés déblais de terre ”. J’ai compris que vous aviez dit il y a quelques ips 

que, bien que la phraséologie n’ait pas été exactement la même dans tous les 
c’était là la nature générale des devis auxquels vous avez été accoutumé qv9,lt 
travailliez au chemin de fer du Pacifique?—R. Je crois que oui.

Le Président.—Allez-vous produire la copie? la
M. Moss.—Le sténographe a pris les citations; il n’est pas nécessaire de 

duire.
M. Clarke.—Quelle en est la date?
M. Moss.—La date de ceci est en 1897.

eA . 'o
Par M. Smith:

Q. M. Lumsden, à l’ajournement et depuis que je vous ai posé quelques 
au sujet de la préparation des estimations, je remarque que la question a été °Lpe - 
à la Chambre des Communes, et dans les Débats, à la page 5372, je rema^11* 
Haggart dit: ^

“ II y a d’abord une étude préliminaire, puis il y a un tracé. Le °0' ce 
ingénieurs dans un tracé est de s’assurer non seulement de la quantité (1.^ fui1' 
est contenu, dans le prisme, mais de ce qui le compose. Comment" ollt'I,wuiset' 
L’honorable ministre dit qu’ils regardent la surface. Pas du tout. H3 'Ijv®01’’ 
des fosses d’épreuve dans toute l’étendue du chemin jusqu’à la ligne "e 
et ils doivent savoir à dix pour cent près le classement qu’il faut t„l?
Est-ce qu’il a été fait quelque chose de ce genre relativement au Transe0'1 

R. Je sais que cela a été fait, mais pas très souvent. nsc01'*’1
Q. Est-ce qu’il a été fait quelque chose de ce genre relativement au Ti 

nental?—R. je ne me rappelle pas que cela rit été fait.
M. LUMSDEN.
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Q- Avez-vous jamais eu des instructions de le faire faire?—R. Pas que je me 

raPpelle.
Q- Comme question de fait, est-ce du tout praticable dans ce pays?—R. Eh bien, 

ce n’est pas très souvent fait dans le pays. Cela se fait en Angleterre, je puis dire, 
J,e crois, dans une large proportion, mais je ne crois pas que cela se fasse souvent 
dans ce pays.

Q- Avez-vous jamais entendu dire que cela s’est fait?—R. Je sais que des fosses 
C ePreuve ont été faites.

Q- Sur ce continent?—R. Sur ce continent.
. Q- Mais ceci est par exception. Ce n’est pas la règle?—R. Je sais que cela a été 
lt> mais je ne crois pas que cela se fasse généralement.

9".Est-ce du tout praticable. Prenez cette ligne de Moncton à Winnipeg, cela 
rait-il été praticable,—quand je dis praticoble, naturellement, cela veut dire est-ce 
ssible ?—R. I>a chose serait possible, mais je ne crois pas qu’elle serait... 

bin ^ Aurait-elle été praticable?—R. Je ne crois pas qu’elle aurait pu se faire très

Par M. Clarke:
Q- Pourquoi ne pourrait-on pas le faire ici aussi bien qu en Angleter ^

rais°n pour laquelle on le fait en Angleterre, c est quon y prend te le P
temps. Ainsi que je le comprends, pour avoir l’approbation du departement, il fau 
donner tous ces détails.

Par M. Smith:
Q- Je comprends aussi que les distances dans la chère petite île ne sont pas tout 

fait aussi grandes?—R. Non.
Q. Quels peuvent être les frais d’une telle entreprise?—R- Cela coûterait assez 

d’argent.
Q. Beaucoup d’argent?—R. Oui; et beaucoup de temps.
Q. Quelle en serait la valeur pratique?—R. Eh bien, vous en auriez probablement 

une estimation préliminaire plus exacte du travail.
Q. Eh bien, le creusement de fosses d’épreuve vous donnerait-il la somme du tout 

à dix pour cent près?—R. Eh bien, si elles étaient creusées assez souvent elles le pour
raient. Il en coûterait une somme énorme pour le faire.

Q. Un ingénieur construisant un chemin de fer dans ce pays pensera-t-il à en agir 
ainsi?—R. Je ne le crois pas.

Q. Et en tant, M. Lumsden, qu’il est question de l’argent du peuple, cela ferait-il 
un sou de différence ?—R. Non ; je ne sais pas ; je ne crois pas, si l’entreprise était 
adjugée, que cela pût faire une parcelle de différence.

Q. Ceci pourrait vous amener d’avance un peu plus près du prix de revient?— 
R. Cela vous amènerait d’avance un peu plus près du coût réel.

Q. Maintenant qu’il s’agit de la dépense d’argent public, cela aurait-il quelque 
effet sur le résultat pratique?—R. Il me semblerait qu’il en coûterait plus pour faire 
creuser des fosses d’épreuve pour commencer, c’est-à-dire que si vous voulez avoir une 
estimation bien complète du travail, qu’il n’en coûterait pour faire mesurer l’ouvrage 
au fur et à mesue que vous avancez.

Q. Eh bien, je pense que nous parlions au sujet de votre opinion sur le sens de 
roc solide dans le cahier des charges. Vous avez remarqué dans bien des cas, et vous 
avez cité un bon nombre de cas, exemples de classement, qui dans votre opinion ne 
se cou ormaient pas à votre manière de voir?—R. Oui.

V vous nous avez dit aussi bien frànchçment que vous aviez confiance à
îonnetetê des ingénieurs de district et de division, et dans la limite de ce que vous 

pouvez savoir, des ingénieurs locaux?—R. Oui.
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Q. Alors, il doit y avoir dans le système quelque chose qui diffère de votre nia 
nière de voir?—E. Je suppose que cela doit être.

Q. Il est raisonnable de supposer que quand l’honnêteté des ingénieurs est 6,1 
question et est établie, et que nous trouvons une somme considérable, et non pas ullC 
différence accidentelle ici et là, il y a indication suffisante qu’il y a divergence entie 
la manière de voir qui a déterminé ce classement et la manière de voir que vous a\*?z 
exprimée ce matin?—E. Oui, je désire faire remarquer, relativement à ma manière 
m’exprimer au sujet de roc ce matin, que ceci avait trait à l’opinion que j’avais qi’an 
a eu lieu cette discussion de La-Tuque.

Q. C’était en octobre 1907 ?—E. En octobre 1907 ; mais que subséquemment, apre 
conférence avec H. Schreiber, j’ai ajouté au roc solide le roc congloméré.

Q. Cela, dites-vous, a été le résultat d’une conférence avec M. Schreiber?—
Oui.

Q. Cela a-t-il modifié votre opinion à vous du cahier des charges ?—E. Eh bit’11; 
j’ai pensé que ce mot même employé dans le cahier des charges, “ masses ”, avait ete 
mis pour couvrir la question de roches en masse.

Q. Et après la plainte de M. Woods en date du 7 octobre 1907, vous avez éci'1 
auxi commissaires, le 18 octobre 1907, une lettre (voir pièce n° 11, page 103 de 
preuve) ?—E. Oui.

Q. Où vous dites : “Je puis dire que d’après la plainte faite par le sous-ingén>e''r 
en chef du chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique dans une lettre à moi adressée 
7 courant, et d’après les déclarations verbales à moi faites le 12 courant par M- E011. 
cet, notre ingénieur de district à Québec, il me semblerait que certain matériel Q’1 
est classifié comme roc solide devrait être classifié autrement; cependant, comme jj 
somme des garanties que vous détenez pour le parachèvement de l’ouvrage me send1 
amplement suffisante, et que la rétention des estimations qui couvrent insrm’à cet^ 
date, sans avis aux entrepreneurs, pourrait être une affaire sérieuse, j’ai approuvé (e 
estimations avec l’entente bien arrêtée qu’avant que d’autres estimations soient d1”1 
nées, il soit donné du temps et qu’une enquête complète soit faite au sujet du.classe’

cl
iHr

ment dans le district “B”, et que mon approbation de ces estimations ou de tov 
estimations antérieures de même nature ne saurait préjudicier à la reconsidératiou 
à la correction nécessaire du classement, et conséquemment de la somme estimée P °

Par M. Smith:
s#Q. De quoi voulez-vous parler quand vous dites : “Du matériel qui est clas9JI 

comme roc solide devrait être classifié autrement ” ?—E. Du matériel congloméré- ,, 
Q. Vous avez parlé de ce qui était en réalité la difficulté entre vous et les >1,i- 

nieurs divisionnaires et les autres ingénieurs?—E. Oui.
Q. Vous parlez là de la déclaration verbale de M. Doucet?—B. Oui. ;l
Q. Je suppose que je suis dans le vrai quand je présume que dans toute Faff’1’ t sa 

n’y a jamais eu de dissimulation. M. Doucet vous a toujours exprimé francho*1’’1' c à 
manière de voir sur le sujet?—E. Je me rappelle que M. Doucet m’a écrit une let 
ce sujet. o]Uc

Q. Les autres ingénieurs vous ont-ils également fait preuve d’une candeur 
en discutant l’affaire avec vous?—E. Plusieurs ont écrit des lettres pour dire c 
ment le classement avait été fait. ce

Q. Et ils vous ont donné franchement et ouvertement leur manière de voir su 
qu’ils avaient fait?—E. Autant que je puis le savoir. l!]te

Q. Vous pouvez parler de quelques-unes de ces lettres. Il y a une lettre 6,1 
du 26 octobre 1907 à vous adressée par M. Doucet?—E. Oui. (illtres

Q- C’était une réponse à une demande écrite par vous à M. Doucet et 
ingénieurs de donner par écrit leur manière de voir?—E. Je l’oublie, 
demande.

Cette lettre est produite comme 
M. LÜMSDEN.

aux
C’était

u>’e
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PIECE N° 42.

Québec, 26 octobre 1907.
H. Hugh D. Lumsden,

Ingénieur en chef,
Ottawa.

Cher monsieur,—J’ai déjà eu l’occasion de vous indiquer verbalement com
ment la classification des travaux de terrassement avait été faite par les ingénieurs 
dans le district “B”,—classification sur laquelle ont été basées les estimations 
fiui vous ont été transmises tous les mois depuis que les travaux sont commencés.

Afin de vous faire connaître d’une manière claire et concise comment nous 
avons procédé, j’ai l’honneur de vous dire : (1) que nous avons classifié comme 
r°c solide tout le roc en couches, tous les cailloux mesurant plus dune verge 
cube, toutes les masses de petits cailloux et toutes les matières compactes que, 
d après nous, il était plus facile d’enlever par pétardement ; (2) que nous avons 
classifié comme roc fragmentaire tous les cailloux détachés mesurant plus d un 
Pied cube et moins d’une verge cube, et tout ce qui, d’après nous, tic pouvait être 
labouré dans le sens pratique du mot.

Je n’ai jamais eu l’occasion d’imposer mes vues à mes aides. Tous ont ap
prouvé ma manière de voir. Nous avons pris toutes les précautions voulues pour 
°n arriver à une juste classification des terrassements, et les grandes quantités 

explosifs que Ton a employées montrent qu’il n’y a pas eu exagération dans les 
ca culs quant au roc solide. J’ai conféré de la chose à maintes reprises avec mes 
sous-ingénieurs de district, et ceux-ci, à leur tour, ont inspecté les travaux 
avec les ingénieurs de district et locaux et ont classifié les terrassements 

*CUrS convictions et d’après leur manière d'interpréter le cahier des

question
■Te vous envoie sous ce pli les rapports de mes aides sur cette importante

Votre tout dévoué,
A. E. DOUCET,

Ingénieur de district.

Cette lettre que vous a adressée M. Doucet et que nous avons produite comme pièce 
42 dit (lisant) :

“J’ai déjà eu l’occasion de vous indiquer verbalement comment la classifica
tion des travaux de terrassement avait été faite par les ingénieurs dans le dis
trict “ B ”, classification sur laquelle ont été basées les estimations qui ont 
été transmises tous les mois depuis que les travaux sont commencés.

“Afin de vous faire connaître d’une manière claire et concise comment nous 
avons procédé, j’ai l’honneur de vous dire :

1° Que nous avons classifié comme roc solide tout le roc en couches, tous les 
cailloux mesurant plus d’une verge cube, toutes les masses de petits cailloux et 
toutes les masses compactes que, d’après nous, il était plus facile d’enlever par 
pétardement continu ?—R. Oui.

2 Que nous avons classifié comme roc fragmentaire tous les cailloux dêta- 
c lus me8urant plus d’un pied cube et moins d’une verge cube, et tout ce qui, d’après 
nous, ne pouvait être labouré dans le sens pratique du mot?—R. Oui.

, ^ Jusqu à cette date, 26 octobre 1907, vous n’aviez pas donné aux ingénieurs 
16n n>r^T®tatl°n du cahier des charges?—R. Pas autrement qu’en conversation.

‘‘ ^ ctai^ cn octobre, n’est-ce pas?—R. C’était deux ou trois jours avant cela.
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de

Q. Cela faisait réellement partie de la discussion ?—R. Oui.
Q. Partie de cette discussion?—R. Oui.
Q. De sorte que, jusqu’à ce moment, les ingénieurs locaux et les ingénieurs 

district, ainsi que les ingénieurs divisionnaires, étaient sans déclaration écrite de vou9 
donnant votre interprétation du cahier des charges?—R. Je ne me rappelle pas qu 11 
en aient eue.

Q. Naturellement vous le sauriez ?—R. Eh bien, je crois que je le saurais.
Q. Et la déclaration verbale n’a eu lieu que deux ou trois jours auparavant; ° 6 

tait en réalité une partie de la discussion sur la classification ?—R. Oui.
Q. Pour ce que vous en savez, il n’y a pas eu de déclaration verbale de votre n»9 

nière de voir antérieurement à cette date?—R. De ce que j’employais ?
Q. De votre manière de voir aux ingénieurs ?—R. Il a pu y avoir une conversa 

tion d’occasion avec l’un ou l’autre d’entre eux, mais je ne m’en souviens pas dans 1 
moment.

Q. Il n’y a eu de données par vous aucunes instructions systématiques ?—R. î^011’ 
pas que je me rappelle.

M. Macdonald.—A quelle date cela est-il?
M. Smith.—Cela est le 26 octobre 1907.
Q. M. Doucet dit dans cette lettre : “Je n’ai jamais eu l’occasion d’imposer 10 
vues à mes aides, tous ont approuvé ma manière de voir. Nous avons pris toU»^ 
les précautions voulues pour en arriver à une juste classification des déblais, et 
grandes quantités d’explosifs que l’on a employées démontrent qu’il n’y a pa5 
d’exagération dans les calculs quant au roc solide.”

Eh bien, nous considérons une lettre de la même date, 26 octobre 1907, adre"1 
par M. Huestis à M. Doucet, que nous allons produire :

et»

PIECE N° 43.

M. A. E. Doucet,
Ingénieur de district.

Québec, 26 octobre 1907.

de
Cher monsieur,—En réponse à votre lettre par laquelle vous me demande2 

vous dire comment j’ai interprété les clauses du cahier des charges concernant^ 
excavations dans le roc solide et dans le roc fragmentaire, je vous ferai rema»’^
que dans la clause 34 se trouvent les mots suivants : “Seront considérés coü3■letexcavations dans le roc solide ...”, ce qui indique évidemment que l’on veut P9^. 
d’autre chose à part le roc proprement dit. Plus loin, se rencontre le mot

sé<Eje»»1
masses”, dans la clause 34, comme s’appl'^y6

ses”, qui, selon moi, couvre tout ce qui doit être assimilé au roc, et par eon 
j’ai toujours considéré ce mot
aux masses de matières ( pas nécessairement des masses de roc) qui pouvai6»1 
plus facilement enlevées par pétardement. ^

Dans le district “B”, j’ai appliqué ce mot “masses” plus particulière!»»0 nt
deit1®1
tou1 cegravier compact, parce qu’il pouvait être enlevé plus facilement par pétai-1 

Clause 35—roc fragmentaire.—J’ai considéré comme roc fragmentaire flje 
qui n’aurait pu être labouré (dans le sens pratique du mot) avec une cb :re 
tirée par 6 chevaux. Le roc solide et la terre entremêlée avec le roc fragn»®11 
étaient mesurés et classifiés en conséquence. :r@s

Dans toutes les conversations que j’ai eues avec les ingénieurs divisin1»11 
ou locaux, je leur ai expliqué que c’est ainsi que je procédais. e{ du

Relativement à l’approbation, par M. Woods, le sous-ingénieur en ° . jn 
chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, de la classification des travaux 1 9 
section assignée à O’Brien et Martin, je dois vous dire que j’étais à L< ^ 
lorsque M. Woods inspecta les travaux à cet endroit, au mois de ju»n’
•M. ‘LTTMSDKN.

La-T<
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annexe No 3 j nr t uGrant m’a donné à entendre que M. Woods était allé là à la Fernande J M. John 
W. Armstrong pour approuver ou condamner la classification qui. Ja 
Or, comme il n'a pas condamné la classification, 3’en ai conclu qu il ava^ aPprou^ 
vée, et depuis ce moment je n’ai eu aucune raison de douter qu il ne f

fait de mon mode de procéder. interprétation
M. Woods a déclaré, lors de son voyage a La-Tuque, que son 

du cahier des charges différait de la mienne. Dans tous les cas, M ™trog 
m’a dit que lorsqu’il inspecta les travaux, au commencement d octobre, en corn 
pagnie de M. Woods, ce dernier jugea que les terrassements aux stations ■>, 
5969, pour lesquels M. Bourgeois avait calculé 88 pour 100 de roc solide et 1 
pour 100 de roc fragmentaire, représentaient 100 pour 100 de roc so 11 » • ^ V fom 
ment a-t-il pu en venir à cette conclusion, étant donné qu’il y a, a 1 extrémité est, 
une tranchée où il 11e s’est pas rencontré de roc du tout

Votre tout dévoué,
H. F. HUESTIS, -

Sous-inaénieur de district.

Par M. Smith:

M. Iluestis dit là-dedans :
—En réponse à votre lettre par laquelle vous me demandez de vous dire corn 

ment j’ai interprété les clauses du cahier des charges concernant les excavations 
dans le roc solide et dans le roc fragmentaire, je vous ferai remarquer que dans 
la clause 34 se trouvent les mots suivants : “Seront considérées comme excava
tions dans le roc solide...”, ce qui indique évidemment que l’on veut parler 
d’autre chose à part le roc proprement dit. Plus loin, se rencontre le mot “mas- 
ses ’, qui, selon moi, couvre tout ce qui doit être tssimilé au roc, et par conséquent 
j ai toujours considéré ce mot “masses”, dans la clause 34, comme s’appliquant 
aux masses de matières ( pas nécessairement des masses de roc) qui pouvaient être 
plus facilement enlevées par pétarclement 
K. Oui.

Q. C’est l’interprétation qui est donnée par M. Huestis, à l’article 34 du cahier 
des charges, et cette interpretation 3e le déclare, ne diffère pas de celle donnée dans 
la lettre de M. Doucet a vous; elle est en substance la même?—E. Elle paraît être 
beaucoup la même.

Q. Sauf que M. Huestis donne une petite raison, donne un peu plus de raisons 
mmr sa manière de voir, dans la discussion des termes employés dans l’article?__R

Q. M. Huestis dit de plus: “Dans le district “R", j’applique le mot “masses” plus 
particulièrement au gravier compact, vu qu’il s’enlève le mieux par le pétardement 
et par le pétardement continu ?—Ii. Oui.

Q. Vous remarquez que M. Doucet ainsi que M. Huestis se servent des mots “pé- 
tardement continu” ou “pétardement non interrompu” pour le distinguer du pétar
dement incident ou accidentel.

M. Smith.—Je croie que mon ami, M. Chrysler, attire mon attention au fait que 
e cahier des charges emploie les mots “bien que l’on ait occasionnellement recours 

féren tUrC*elnent”, c’est; sous rubrique de roc fragmentaire. Ceci établirait une dif- 
parfois entro 'e Pétardement occasionnel et le pétardement continu?—R. Eh bien, 
/ f V?us vous servez de pétardement bien souvent, dans les excavations ordinaires 

q ’ JeJ-°US y Vouver votre avantage.
donnée xZ'm tt®1"?’* pas aux termes du cahier ,les Marges, suivant l’interprétation 
Cela ne suffirait P°ur l,orter le roc fragmentaire.au classement du roc solide.
cas à porter h Z''"K' Jo “C crois paS quc le Pétardement puisse suffire dans aucun 

1 ia matière compacte au classement du roc solide.
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Q. Vous ne croyez pas que cela puisse arriver?—R. Non, pas d'autre matière com
pacte que le roc.

Q. Très bien. Nous en arrivons assez bien à voir ce qu’est la différence, et c’est ce 
que je vise à mettre clairement devant le comité—je ne vais pas tenter de décider ce 
qui est bien et ce qui est mal, mais de mettre clairement devant le comité votre manière 
de voir et celle de vos ingénieurs avec lesquels vous ne vous accordez pas?—R. Oui.

M. Clarke.—Ce mot “occasionnellement” se trouve dans le cahier des charges 
sous la rubrique “roc fragmentaire” et “excavations ordinaires”.

M. Smith.—C’était seulement pour établir la différence .entre le pétardement 
occasionnel et le pétardement continu.

H. Clarke.—S’il est seulement occasionnel, il peut y avoir excavation ordinaire?
H. Moss.—Cela se peut et cela ne se peut pas.
M. Smith.—Dans tous les cas, s’il n’a été qu’occasionnel, il est clair que le pétar

dement ne change pas le cahier des charges. La raison pour laquelle j’en parlais 
c’est qu’il y a une différence entre le roc solide et le roc fragmentaire.

M| Huestis dit: “Article 35,” roc fragmentaire”, je considère comme roc frag
mentaire toute matière qui ne pourrait raisonnablement ni judicieusement être labou
rée par une charrue traînée par six chevaux; et cette tranchée, suivant moi, se composé 
entièrement de roc fragmentaire et de roc solide d’après le mesurage réel, à l’exceptio» 
que s’il se trouve dans une tranchée un filon de déblai ordinaire, ce filon doit être 
être classé comme déblai ordinaire par mesurage réel.” Différez-vous de cette opinion- 
—R. Je diffère quant au roc solide. Je ne vois pas d’où vient le roc solide.

Q. Dans tous les cas vous différez de cette manière de voir ?—R. Oui.
Q. Alors nous continuons. Prenez maintenant la lettre de M. Harvey adressée * 

A. E. Doucet, ainsi qu’il suit:

PIECE N° 44.

Québec, 26 octobre 1907.
M. A. E. Doucet,
Ingénieur de district,

Québec.
Cher monsieur.—Je dois vous dire que j’interprète comme suit les article 

34, 35 et 36 du cahier des charges :—
Article 35, roc fragmentaire.—Je considère comme roc fragmentaire toutes 

matières qui pour une raison quelconque ne peuvent être, pratiquement parlant 
labouréees par 6 chevaux ou enlevées sans pétardement par-ci par-là.

Article 34, roc solide.—Je considère comme roc solide toutes matières F’1 
couches ou en masses de plus d’une verge cube qui, d’après moi .peuvent être 
facilement enlevées par un pétardement ininterrompu, quelle que soit la man,e 
dont les entrepreneurs procèdent.
Article 36, déblai ordinaire.—Cela n’a pas besoin d’explications.

Je base les instructions que je donne à mes subalternes sur mon interp1'6 
tion du cahier des charges telle que ci-dessus indiquée.

Votre tout dévouée,
C. L. HERVEY, 

Sous-ingénieur de dhtrict-

36

Far M. Smith:

M. Itcrvey dit:
Je dois vous dire que j’interprète comme suit les articles 34, 35 et 

cahier des charges :— " . toute5
Article 35, roc fragmentaire.—Je considère comme roc fragmentaire 

matières qui pour une raison quelconque ne peuvent être, pratiquement P11 
M. LUMSDEN.
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labourées par 0 chevaux ni enlevées sans pétardement par-ci par-là. Quand je 
'Us» ne peuvent être labourées, ni enlevées sans pétardement par-ci par-là, je veux 
'lire enlevées d’une manière satisfaisante ou d’une façon qui convienne à des 
ouvriers sans qu’il soit besoin de pétardement par-ci par-là, suivant moi, ou labou- 
l’ces d’une façon satisfaisante qui convienne à des ouvriers suivant moi.

C’est sa manière de voir quant au roc fragmentaire.
M. Clarke.—Quelle est sa position.
M. Smith.—C’est un sous-ingénicur de district. Il signe en cette qualité.
Q. Vous différez de cette manière de voir, je suppose, quant au roc fragmentaire, 

n’est-ce pas?—E. Non, “pour une raison quelconque” je considère que le labourage 
avee six chevaux signifie à cause de la dureté de la matière ; elle est si duie qu on ne 
P°ut la labourer. Ce peut-être une matière qui est assez molle que vous ne pouvez la 
labourer. Je ne considère pas que ceci soit du roc fragmentaire. ' o t>

Q. Comment peut-elle être assez molle pour ne pas pouvoir être labouree.—K. 
aree que les chevaux ne peuvent y monter.

Q. Les chevaux y enfoncent ?—E. Oui ; vous ne pouvez pas labourer une ont riere.
Q. Et avec cette modification, je prends comme admis que la définition du ioc 

fragmentaire est passablement exacte suivant votre propre manière de voir E., oau 
6 Pétardement par-ci par-là, je pense que quand de la matière devient si dure qu on ne 

Peut le labourer avec six chevaux, il faut que vous veniez a vous servir de poudre ou 
^’explosifs.

Q. Eli bien, si elle ne peut être labourée par six chevaux, alors, ji -
vous l’élevez du classement du déblai ordinaire à celui de roc fragmentaire 
-Exactement, si on ne peut la labourer avec six chevaux. ,

Q. C’est virtuellement ce que M. Harvey dit?—E. Sauf qu’il intercale P1 >u< e 
ment par-ci par-là avant qu’il n’ait été question de roc fragmentaire.

Q. 11 fait dépendre la chose de l’incapacité de labourer d’une façon satisfaisante 
qui convienne à des ouvriers?—R. Oui.

Q. Ces qualificatifs ne vous frappent-ils pas comme étant raisonnables. Quand il 
est (lit “ ne peut-être labourée par six chevaux ”, je crois qu’il est raisonnable de sup
poser que cela signifie “ labourée d’une façon qui convienne à des ouvriers R. Il 
faut que l’on puisse labourer, mais non en prendre quelques morceaux à la fois, comme 
je les ai vus faire l’année dernière.

Q. Non pas, que l’on pourrait en gratter un morceau ici et là, vous ne considérez 
pas que ce soit là de la matière à labourer?—E. Non, seulement dans un petit filon.

Q. Venons-en à l’article 34 dans la même lettre, “roc solide”. Je considère comme 
roc solide toutes matières en couches ou en masses de plus d’une verge cube qui, d’après 
moi, peuvent être plus facilement enlevées par un pétardement ininterrompu, quelle 
que soit la manière dont les entrepreneurs procèdent ?—R, Je ne m’accorde pas avec 
ceci. Je ne considère pas comme roc solide les matières en couches ou en masses de 
plus d’une verge cube.

Q. Vous vous en tenez à cela, il faut que ce soit du roc?—E. Il faut que c’ait été 
de la pierre de quelque sorte.

Q. Du roc ou de la pierre?—E. Oui.
Q. Eh bien', nous allons passer à la lettre de M. Bourgeois, en date du 26 octobre, 

f î est plutôt un état qu’une lettre ou une déclaration. Elle eet produite comme :

ri.ituin ao.
26 octobre 1907.

,, . . _ . , . r • • ;rp nom- la division n° 7, déclareBenjamin Bourgeois, ingénieur divisionnaue 1
ce qui suit:—

Voici comment j’interprète l'article 34 du cahiei de. c iar„(
Le roc solide comprend tout le roc en couches, les cailloux mesurant. une 

verge cube ou plus et les masses de roches liees enccm >le, ou d au re
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dures qu’il faut pétarder continuellement pour pouvoir les enlever, lorsqu’elle8 
mesurent une verge cube ou plus dans la masse (indépendamment de la dimen
sion de chaque morceau de roc séparé ou de chaque partie individuelle des autres 
matières agglomérées).

J’interprète la clause 35 comme suit:—
Le roc fragmentaire comprend toutes les matières qui peuvent être enlevées 

avec des pics, des pelles ou des pinces, mais qui ne peuvent être labourées et qu 1 
faut pétarder par-ci par-là.

Voici comment j’interprète la clause 36:—
Les déblais ordinaires comprennent tous déblais qui peuvent être labourés et 

enlevés à la pelle.
Voici comment a été faite la classification dans la division nv 7 :
Le roc en couche a été mesuré et la qualité exacte en a été notée; l’on 8 

fait la même chose pour les cailloux à la surface mesurant une verge cube °u 
plus et non compris dans les sections transversales.

Pendant quelques mois, au début des travaux, un des hommes a été exclu81' 
vement occupé à mesurer, tous les jours, les cailloux de 1 verge cube ou plus dan8 
les tranchées, et les cailloux de 1 verge cube ou plus qui se trouvaient à la surfa®6 
du sol et qui n’étaient pas compris dans les sections transversales. Cela nous 8 
permis d’établir la proportion des cailloux dans chaque tranchée, cette proportion 
variant de 30 à 90 pour 100 de la quantité totale des matières rencontrées dau8 
les tranchées. Après cela, nous avons calculé les proportions pour lesquel!®* 
entraient les masses de roches compactes et les autres matières dures qu’il fall01 
pétarder pour pouvoir les désagréger.

Nous avons fait mesurer les cailloux de moins de 1 verge cube et de plus & 
1 pied cube en même temps que les gros cailloux, ce qui nous a permis d’établ1* 
la proportion des cailloux à classifier comme roc fragmentaire pour chaque tr®11 
chée, et nous avons aussi calculé la proportion des matières qui ne pouvaient et1 
labourées dans chaque tranchée, mais qui ne pouvaient être assimilées à du r 
solide. .J

Toutes les autres matières ont été classées dans la catégorie des det» 
ordinaires. , y

J’ai pris communication de la lettre de M. II. A. Woods, le sous-ingé111®^ 
en chef du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, à M. Lumsden, l’ingé1116^ 
en chef du chemin de fer Transcontinental, en date du 7 octobre dernier, f^ 
cette lettre, M. Woods se plaint que le cahier des charges a été complètement -te 
ré, et il ajoute qu’il a été alloué beaucoup trop pour roc solide, non pas par 
d’une erreur de jugement ni sur l’ordre des ingénieurs divisionnaires ou 1*’ 
mais d’après les instructions spéciales reçues du sous-ingénieur de district._ ^6,

Sa plainte se rapporte aux tranchées pratiquées aux stations 5818 8 .«94, 
58442 à 5860, 5866 à 5875, 5882 à 5901, 6030 à 6046, 6071 à 6078, 6391 8 b 
6493 à 6504, 6506 à 6512 et 6522 à 6548. ^ ter

Ma réponse à ces accusations de M. Woods est que la classification (,zcS.eUfg 
tassements pour toutes les tranchées en question a été faite par les ingetll^Te 
locaux et par moi-même au meilleur de notre jugement et d’après notre ,llil 
d’interpréter le cahier des charges, et non d'après les instructions spéciales ou 
traires du sous-ingénieur de district et d’aucun autre»fonctionnaire supérieuj^j.

J’ajouterai que M. Armstrong, qui est l’ingénieur du chemin de fer s>egt 
Tronc-Pacifique pour le district “B”, a inspecté les travaux et qu’il ne 
jamais plaint à moi de notre classification. . cO&tfl0

J’ai 33 ans d’expérience comme ingénieur, et j’ai procédé dans ce cas-c 
je l’avais fait lorsque j’étais au service de compagnies de chemins de feI-

M. LUMSDEN.
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Je conteste les chiffres donnés par M. Woods dans sa lettre. Ces chiffres 

sont erronés et ne sont pas justifiés par les fréquentes inspections des travaux que
les ingénieurs locaux et moi avons faites. . , ■ ,

Je prétends qu’il est impossible pour M. Woods ou un autre ingénieur de 
classifier ces travaux après une seule inspection des tranchées en question. Je 
considère que les classifications que les ingénieurs locaux et moi-même avons 
faites dans les différentes sections étaient justes et impartiales, et je persiste dans 
cette opinion en dépit des inspections faites par des ingénieurs du dehors après que 
les travaux eurent été terminés ou presque terminés.

Je déclare que mes supérieurs, notamment les commissaires, 1 ingénieur en 
chef ou les ingénieurs et sous-ingénieurs de district, ne m’ont jamais forcé de 
classifier les terrassements de telle ou telle manière.

Au mois de juin dernier, l’ingénieur en chef du chemin de fer Transconti- 
nental inspecta une partie des travaux avec les ingénieurs du chemin de fer 
Grand-Tronc-Pacifique, MM. Woods et Armstrong, l’ingénieur de district, M; 
Poucet, et moi-même, et il ne trouva alors rien à redire à la classification qui 
avait été faite par les ingénieurs locaux et par moi ; et les estimations furent 
approuvées en conséquence.

Nous avons depuis invariablement suivi la même méthode de classification.

Votre tout dévoué,
benj. bourgeois,

Ingénieur divisionnaire.
Par M. Smith:

M. Bourgeois dit : “Le roc solide comprend tout le roc en couches, les cailloux 
mesurant une verge cube ou plus et les masses de roches liées ensemble, ou d autres 
matières dures qu’il faut pëtarder continuellement pour pouvoir les enlever lorsqu elles 
mesurent une verge ou plus dans la masse (indépendamment de la dimension de chaque 
morceau de roc séparé ou de chaque partie individuelle des autres matières agglomé
rées). Eli bien, ces termes indiquent l’endroit où il s’écarte de votre opinion, n’est-ce 
pas?—B. “Ou d’autres matières dures.” .Te ne suis pas de cet avis.

Q. Il dit: meme si chaque morceau de roc ou pierre détachée n’atteint pas néces
sairement le mesurage d’une verge cube?—B. C’est-à-dire aggloméré.

Q. Et c’est la lettre qui vous a été écrite?—B. Ce devrait être “roc solide.”
Q. Le roc fragmentaire comprend toute la matière qui peut être enlevée à la 

main, au pic, à la pince ou à la pelle qui ne peut être labourée mais peut requé
rir du pétardemnt par-ci par-là. Que pensez-vous de cette définition?—B. Je pense 
que le roc fragmentaire peut requérir du pétardemént ininterrompu.

Q. Du pétardement ininterrompu ?—B. Oui ; “comprend toutes les matières qui 
peuvent être enlevées à la main, avec des pics, des pinces ou des pelles, qui ne peuvent 
être labourées et qu’il faut pétarder par-ci par-là”. Je crois que quand la matière 
devient si dure qu’elle ne peut plus être labourée, il faut du pétardement ininterrompu.

Q. Voulez-vous me permettre de garder la suite de ces lettres assez longtemps pour 
vous demander si, étant, donné qu’il faut du pétardement ininterrompu, et que la 
matière est en masses de plus d’une verge cube, les masses étant de plus d’une verge 
cube, la dépense de l’entrepreneur serait la même que si la matière était suivant votre 
manière de voir—du roc?—B. Non, je ne crois pas que cela occasionnerait autant de 
raiSQCp8t '3eaucouP pl"s facile à miner.

C t e Sera't Plus facile à miner, et vous ne pensez pas qu’il faudrait une aussi 
- °! ° c arge -~~B. Exactement ; une quantité de la matière viendrait à tomber, à se
briser en menus morceaux et à descendre. , t; “derrière un attelage de

. 4 Dans le cahier des charges les mots emp ^ n6eessa;re d’en venir au pétar-
six bons chevaux bien tenus on main, et sa . q
dement”?—E. Oui.
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Q. Je lis actuellement du cahier des charges?—R. Oui.
Q. Article 35. Comment allez-vous réconcilier les mots “et sans qu’il soit nécc= 

saire d’en venir au pétardement”?—R. C’est-à-dire la matière pourrait être labour# 
sans qu’il soit nécessaire d’en venir au pétardement. 1

Q._ Attendez un instant. Vous remarquez qu’il y a point et virgule après 
mots bienvenus en main l—R. Cela se peut; je n’ai pas ici le cahier des charges.

Q. N avez-vous pas le. cahier des charges?—R. Non, je n’ai pas le cahier e 
charges. Oh, en voici une copie. (Copie remise au témoin.)

Q. C est a la page 39. Comment réconciliez-vous l’emploi de ces mots dans 
cahier des charges lui-même “et sans qu’il soit nécessaire d’en venir au pétardemeIJ? 
avec i assertion que vous venez de faire qu’il faudrait beaucoup de pétardement?'" ' 

ai te que je ne vois pas d autre manière, s’il y a de la matière agglomérée. Si e
est dure, on ne peut la labourer du tout, elle aurait dû d’abord être classée roc so ^ 
Je dis que si c’est de la matière agglomérée, il ne devrait pas en être question ;l ^ 
endroit du tout, car je ne vois pas comment on peut la traiter sans pétardement sl,„te 
ne peut la labourer. Pourquoi pas? Si l’on a l’intention de la mettre sous 
roc solide, il aurait fallu la mettre dans la colonne de “roc solide”, sous l’en-tête 
solide”.

Vous ne me suivez pas bien, M. Lumsden, je vous demande si vous pouvez re 
cilier ces mots : “et sans qu’il soit nécessaire d’en venir au pétardement” avec vet ^ 
R. Je reconnais que le point et virgule m’ennuie un peu, parce que j’assume qv,e ^ 
signifie “labourée” avec une charrue à niveler de dix pouces traînée par un otte 
de six bons chevaux bien tenus en main, sans qu’il soit nécessaire d’en venir au Pe 
dement.

Q. Vous croyez que c’était là l’intention?—R. Je sais que le pétardement—j le
vent vu du pétardement employé dans des déblais ordinaires s’il y a avantage a 
faire. il

Q. Oui, mais alors il est ininterrompu ?—R. Non, il n’est pas ininterrompu 
n’est employé que par-ci par-là dans les déblais ordinaires, mais je crois que s’il S 
la matière agglomérée il peut virtuellement devenir ininterrompu. ^re

Q. Vous comprenez que je n’essaie pas du tout un seul instant de vous iu#

dans la confusion. Vous dites qu’en voyant ceci ainsi qu’il est imprimé là, ^ egt 
point et virgule placé comme il l’est vous ennuie un peu. Ne trouvez-vous pas gert 
difficile de dire, en fait, que quand un contrat ou plutôt le cahier des charges ^ 
des mots “sans qu’il soit nécessaire d’en venir au pétardement”, ne trouvez-vo^Je' 
qu’il est un peu difficile d’y mettre votre interprétation qu’il peut falloir du PDJ giJ> 
ment ininterrompu ?—R. Mais ceci suit immédiatement après une épreuve de ,, ffi 
est du déblai ordinaire, et “ sans qu’il soit nécessaire d’en venir au pêtardeme,|t 
le lisant de cette manière, cela fait—je le lis comme se rattachant au labour. ^ co11'' 

Q. C’est votre manière de voir dans tous les cas?—R. C’est ma manière a()eu 
-Est-ce le cahier des charges qui a été interprété par sir uM. Macdonald.- 

Lacoste ?
M. Smith.—Oui; j’en arrive à cela.
Q. Eh bien, dans la déclaration de M. Bourgeois il est dit : Le roc solide comj je

tout le roc en couches, les cailloux mesurant une verge cube ou plus, et les m^'j^giit 
roches liées ensemble, et d’autres matières dures qu’il faut pétarder confie11® 
pour pouvoir les enlever, lorsqu’elles mesurent une verge ou plus dans la mas~‘ part'® 
pendamment de la dimension de chaque morceau de roc séparé ou de chad" ^ ceb1 
individuelle des autres matières agglomérées).—R. Pardonnez-moi; quelle 
est-il. jjjapiêJ®

Q. C’est au haut de la page 197 de l’enquête. C’est simplement une alltl°u’acC°r^ 
de dire la manière de voir avec laquelle vous ne vous accordez pas.—R- J° ne
pas avec “ d’autres matières ” classées sous le titre de roc.

Q. 11 faut que ce soit du roc suivant votre manière de voir?—R- T? 
soit du roc ou des masses de roc.

■M. LUMSDEN.
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Par M. Moss:

Q- Du roc géologique ?—R Oui. Je veux dire que ce que je connais comme du 

l0c est de la pierre d’une certaine espèce.

Par M. Clarke:
Q- Cela comprend-il les cailloux?—R. Cela comprend les cailloux.
^1- Macdonald.—Cela veut dire roc géologique, roc dans le sens géologique.

Par M. Smith:
Q' Vous voulez dire leI -v v uus vouiez une îc roc en couches ?—R. Le roc en couches ou les quartiers 

6 r°e en couches.
Q- Ou les cailloux d’une verge cube?—R. Oui.
Q- Alors M. Bourgeois dit aussi (Lisant)„ Le roc fragmentaire comprend toutes les matières qui peuvent être enlevées 

<l D main, avec des pics, des pinces ou des pelles, mais qui ne peuvent être labou- 
rees et qu’il faut pêtarder par-ci par-là.

,1 Q- C’est virtuellement une répétition du cahier des charges. Il ne l’amplifie pas 
du tout ?—R. Non.

M. Clarke.—J’ai compris que les cailloux étaient en discussion aussi, au delà

Verge cube-Al) <XHRYSLER-—Par exemple quand ils sont conglomérés, 
et a j . Smith. AI. Lumsden a changé cela dans sa définition de pierre agglomérée, 

11 Que ce pourrait être une verge cube de pierre.
J>] Témoin.—Du moment que c’est du roc.

Par M. Clarke:
Q. Il n’y a pas de question s’il s’agit d’une verge cube de roc solide?—R. De 

solide.
M. Clarke.—C’est-à-dire des cailloux.

Par M. Smith:

roc

Puis il y a une lettre adressée par M. Allan R. Matthews, qui est ingénieur local
rrriC+Q -n0 Oft O "N/f T1aiiaû+ rml ocl z-1 rvrt O 1 oo 4-OWY.no ---------•

— " V *-*■ -ivy v w.xy v-ywvo J/ui. -LIA., i.iuill JLV. AU_a WB, 1

au poste n° 26, à AI. Doucet, qui est dans les termes qui suivent :

A1J. A. E. Doucet,
Ingénieur de district. 

Québec.

PIECE N° 46.

ges
Cher monsieur.—Voici comment j’interprète l’article 34 du cahier des char-

Le roc solide comprend tout le roc en couches, les cailloux mesurant une verge 
cube ou plus et les masses de roches liées ensemble, ou d autres matières dures 
qu’il faut pêtarder continuellement pour pouvoir les enlever, lorsqu elles mesurent 
une verge cube ou plus dans une masse (indépendamment de a < nnension ^ de 
chaque morceau de roc séparé ou de chaque partie individuelle des autres matières
agglomérées).

1

J’interprète l’article 35 comme suit:—
Le roc fragmentaire comprend toutes les matières qui peuvent être enlevées 

avec des pics, des pelles ou des pinces, mais qui ne peuvent être labourées et qu’ilfo„( 1o ’ pvl iUo VU V

taut petarder par-ci par-là.
3—17
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Voici comment j’interprète l’article 36:—
Les déblais ordinaires comprennent toute excavation dans les parties du sol 9111 
peuvent être labourées et enlevées à la pelle.

Voici comment les terrassements ont été classifiés dans la division n° 26: b® 
roc en couches a été mesuré et la quantité en a été notée ; l’on a fait la fflêiDe 
chose pour tous les cailloux à la surface mesurant une verge cube ou plus et u011 
compris dans les sections transversales.

Pendant trois mois, au début des travaux, un des hommes a été exclusivement 
occupé à mesurer, tous les jours, les cailloux de 1 verge cube ou plus dans les trai' 
chées, et les cailloux de 1 verge cube ou plus qui se trouvaient à la surface du
et qui n’étaient pas compris dans les sections transversales. Cela a permis a
Bourgeois et à moi d’établir la proportion des cailloux dans chaque tranchée, cet 
proportion variant de 30 à 90 pour 100 de la quantité totale des matières renc011 
trées au cours des déblais. , „

Après cela, nous avons calculé les proportions pour lesquelles entraient 
masses de roches compactes et les autres matières dures qu’il fallait pétarder P1 
pouvoir les désagréger. . i

J’ai fait mesurer les cailloux de moins de 1 verge cube et de plus de 1 P,e. 
cube en même temps que les gros cailloux, ce qui a permis à M. Bourgeois

iOUr

et »
moi d’établir la proportion des cailloux à classifier comme roc fragmentaire P1

101F

chaque tranchée, et nous avons aussi calculé la proportion des matières QlU • 
pouvaient être labourées dans chaque tranchée, mais qui ne pouvaient être 8 ” 
milées à du roc solide.

Toutes les autres matières ont été classées dans la catégorie des 
ordinaires.

Votre tout dévoué,
ALLAN B. MATTHEWS,

Ingénieur local, poste

Dans la lettre qui précède, M. Matthews dit : (Lisant.)
Voici comment j’interprète l’article 34 du cahier des charges : ^
Le roc solide comprend tout le roc en couches, les cailloux mesurant une ,jj 

cube ou plus et les masses de roches liées ensemble, ou d’autres matières dure5 ** e 
faut pétarder continuellement pour pouvoir les enlever, lorsqu’elles mesurcn^^e
verge cube ou plus dans une masse (indépendamment de la dimension de c 
morceau de roc séparé ou de chaque partie, individuelle des autres ipatiêres al 
mérées).
C’est une légère variante de la déclaration, mais c’est en substance la mêi»® ^rc-

que les définitions qui ont précédé?—R. L’objection que j’y trouve est “ou 
matières dures1

S»"

Par M. Clarke:
l^jfl

Q. Votre idée est que cela rentre sous le titre “ gravier congloméré, argil® Mfi 
ou autres matières mentionnées à l’article 35 du cahier des charges ?—R. Oui, ^ 
durcie ou gravier congloméré Cela vient sous l’article qui suit—roc fragmuutal

Par if. Moss: _ :re,
Q. J’ai pensé que vous aviez dit que cela viendrait comme déblai °r(ej8, 

parce qu’il n’y a pas d’autre endroit pour le mettre?—R. Non, je n’ai pas dit c

Par M. Clarke: , ]eqUaïlCl i
Q. Cela dépend si cela peut se faire sans pêtardement.—R. Je dis 9^® peut Ie 

terrain devient si dur qu’on ne peut plus le labourer. C’est-à-dire que si J °
M LUMSDRN
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Par M. Smith:
Q- Maintenant, voulez-vous regarder votre lettre du 30 octobre 1907 adressée aux 

çJ^Mssaires et marquée Pièce 13, page 109 de la preuve. Vous avez donné dans 
e ettre un compte rendu de la réunion, à La-Tuque?—ït. Oui.

Avez-vous la lettre devant vous?—E. Oui.
(Lisant) :
Messieurs,—Relativement aux lettres que M. Woods m’a écrites le 7 et le S 

courant, et à la lettre que le secrétaire m’a envoyée à la même date, j’ai l’honneur 
e v'ms faire savoir que, conformément aux instructions contenues dans la lettre 

en dernier lieu mentionnée, je suis parti de Québec, accompagné de vous, dans la 
soiree du 24 courant. Nous sommes arrivés à La-Tuque dans la matinée du 25. 
et 5°UCe*’ ingénieur de district, M. Grant, ingénieur-inspecteur, MM. Huestis 
M 7Tervey’ sous-ingénieurs de district, M. Bourgeois, ingénieur divisionnaire, 
, ‘ Matthews, ingénieur local, MM. Woods et Armstrong, ingénieur du chemin 
e er Grand-Tronc-Pacifique, et MM. O’Brien et Davis, entrepreneurs, nous

accompagnaient.
les ^ ^len, cette réunion de La-Tuque est la réunion à laquelle vous avez dit que 
tou ,i1"In's*a'res ou quelques-uns d’entre eux avaient exprimé certaine manière de voir 

l’interprétation des ingénieurs de district?—E. Oui. 
v De sorte que quand vous adressiez ce rapport aux commissaires, naturellement 
Oui* CU1 13arliez (lc quelque chose qui leur était familier ; ils y étaient présents ?—E.

Q. Vous dites (lisant) :
Lorsque nous fûmes arrivés à l’endroit oû passe le chemin de fer Québec et 

Lac Saint-Jean, je me mis à l’œuvre. J’inspectai, en compagnie des ingénieurs 
et des entrepreneurs, une partie des gros travaux sur la ligne à partir du mille 117 
jusqu’à 122^. A mesure que nous passions d’une tranchée à l’autre je me fis expli
quer par l’ingénieur divisionnaire et l’ingénieur local comment ils avaient 
classifié les déblais, et il m’a semblé, d’après mon interprétation du cahier des 
charges, qu’on avait fait une trop large part pour le roc solide. L’on avait à tort, 
d’après moi, classifié comme roc solide les agglomérations de roc fragmentaire et 
de matières compactes pour l’extraction desquelles une quantité considérable d’ex
plosifs avait été employée.
R. Oui.
Q. Quelles démarches avez-vous faites pour vous assurer de ce que le classement 

avait été, à part de le demander à l’ingénieur local?—R. .Te n’ai fait aucunes démar
ches sauf de prendre leurs renseignements.

Q. Les renseignements qu’ils ont donnés ?—R. Oui, et ce que j’ai vu sur le ter
rain.

Q. Vous dites dans votre lettre : “il m’a semblé”... ?—R. Oui.
Q- D’après mon interprétation du cahier des charges” ?—R. Oui.
Q- “Qu’on avait fait une trop large part pour le roc solide” ?—R. Oui.
Q. Avez-vous fait des mesurages ?—R. Non, je n’en ai pas fait. Je n’ai pas fait 

' e m^surages, j’ai simplement vu ce qui en était d’après les apparences, 
cl. - ^ pouviez-vous dire combien de temps avant votre visite à cet endroit le
. t~t avait été fait?—R. Le classement dans certains endroits—je veux dire que 

1 ‘"’ail marchait dans un bon nombre d’endroits.
3-174
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Q. Et dans d’autres, il avait été fait combien de temps auparavant?—R. Que^u 
temps auparavant dans quelques parties. ,

Q. Quelque temps veut-il dire un an ou six mois plus tôt?—R. Je pense Qu 
partie du travail doit avoir été faite un an auparavant. {

Q. Eh bien, où le classement marchait en réalité, vous avez pu voir exacted 
où se trouvait la différence, n’est-ce pas?—R. Je pouvais mieux voir.

Q. Oui.—R. Où le travail marchait, je n’avais pas le classement, parce qu'» 11 
vait pas été fait. ^

Q. Hais vous pouviez voir la classe des matières?—R. Je pouvais voir la cl 
des matières, oui. g

Q. Et vous avez pu voir qu’il y avait de la matière conglomérée ainsi que °e 
vous avez déjà défini comme étant du roc solide?—R. Oui.

Q. Et vous vous êtes opposé à ce que l’on classifiât comme roc solide de la datl 
qui d’après vous n’en était pas ?—R. Je l’ai fait dans le temps. . y

Q. Avez-vous dans le temps, H. Lumsden, formulé l’opposition sur le terra»1' 
R. Je crois que oui. ; 0;t

Q. A quelques-uns des ingénieurs qui n’étaient pas là?—R. Eh bien, je dois 1 a' e| 
fait. Je ne sais pas si c’était en réalité sur le terrain, mais entre cet endr1» 
Québec; j’en suis assez sûr. . j(,

Q. L’avez-vous formulée à H. Doucet, par exemple?-—R J’en ai parlé a 
Doucet. , -jf,

Q. En avez-vous formulé une opposition dans le temps à M. Doucet, ou !i^(, 
Huestis ou aux autres qui se trouvaient là?—E. Sur le terrain, je n’en suis PaSfl9i 
tain, je ne puis me rappeler si je l’ai faite ou non, mais je suis convaincu que J e 
parlé immédiatement après. gl,is

Q. Dans tous les cas, vous en avez parlé dans cette lettre du 30 octobre que f 
actuellement à citer?—R. Oui. jSsé

Q. Pourriez-vous nous donner d’autres détails quelconques sur ce qui s’est P jj, 
entre vous et quelques-uns des ingénieurs sur le terrain au sujet du classeme»1 
Lors de ce voyage?

d»1!5
1«

y a eu une discussion uljjate'
Q. Oui.—R. Je ne me rappelle pas les détails.
Q. Soit sur le terrain ou dans le train?—R. Il 

wagon ainsi que je l’ai dit déjà. Cela était relativement au classement in»»®1 
ment après l’ouvrage fait. , J’?11

Q. Quand vous dites qu’il y a eu une discussion?—R. Ils m’ont dema»» 
donner mon interprétation, et je l’ai donnée oralement.

Q. Oralement. Eh bien, dans cette lettre vous procédez à dire (lisant): .
Après cette conférence, je priai H. Doucet de dire par écrit comment jjStr1^ 

prêtait le cahier des charges et de demander aux sous-ingénieurs de #vau; 
et aux ingénieurs divisionnaires et looauxj préposés à; cette partie dajC^ et 1, 
de dire aussi par écrit comment ils l’interprétaient. C’est ce qui a été ‘ ^ gin®1 
vous transmets sous ce pli une lettre de M. Doucet en date du 26 co»ra jjpes41’ 
que les lettres écrites à ce dernier par les sous-ingénieurs de distr»'* jettr® 
et Hervey, une déclaration de l’ingénieur divisionnaire Bourgeois et goUs c6 
des ingénieurs locaux Matthews et Girdwood. Je vous transmets a»sfjft lettr 
pli copie de la lettre de M Doucet, en date du 21 courant, en réponse a
de M. Woods, en date du 7 courant. (D

Eh bien, ce sont les lettres sur lesquelles j’ai attiré votre attention 
Q. Puis vous continuez à dire (lisant) : , t aU* ‘ s

Je dois vous dire que je n’approuve pas l’interprétation que donne» g()llg 
tides 34, 35 et 36 du cahier des charges M. Doucet et les ingénieurs^ s 
ordres. A mon avis, ne doit être considéré comme roc solide que l’i»#e
rencontre en couches ou en masses de plus de 1 verge cube et qui, » op 
meur, peut être plus facilement extrait par pétardement.
M. LUMSDEN.
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C’est la définition que vous avez donnée par écrit ?—R.
Q- Du sens de roc solide dans le calner t es c î g • • je viens de
Q. Et vous exprimez là votre dissentiment de la xnamere de vo r que 3 

Clt«, de la manière de voir des autres ingénieurs soumis a votre d ^tm^
Paragraphe que je viens de lire, vous parlez de ce que j’ai lu de la lettre de JM. u 
et des lettres des autres messieurs?—R. Oui. .. s .

Q. Pu,s vous donnez votre définition du roc fragmentaire (lisant),
Roc fragmentaire (clause 35).-A moti avis, cette clause couvre 

Pierres et tous les cailloux mesurant plus d un pied cube et moiMd u ^ 
cube et toutes les roches qui peuvent etre enlevees avec des pics o ^
ces, tout le gravier compact, l’argile durcie et les autres matie q > P 
l’ingénieur, ne peuvent être efficacement désagrégées par une charrue a 
Pouces, tirée par 6 bons chevaux.
Enlevées, je suppose, cela devrait être (lisant) : -,
mais qu’il n’est pas nécessaire de pêtarder, bien que l’on doive employer des exp - 
sifs occasionnellement. _ .
Q. Vous citez là simplement les termes du cahier des chai ge 

3 ai supprimé le point et virgule. , T? T a
Q. Vous supprimez le point et virgule et vous changez la polie ua ion .

Ponctuation.
Q. (lisant) :

Le fait que les entrepreneurs se serviront fréquemment d explosifs afin de 
faciliter l’extraction de ces matières ne justifie pas la classification de celles-ci 
comme roc sonde.—R. Oui.
Q. En d’autres termes, bien que le cahier des charges porte “sans qu’il soit besoin 

«1 avoir recours au pétardement”, s’il faut en arriver à plus de pétardement que le pê- 
tardement par-ci par-là, cela ne change pas du tout le classement ?—R. Je ne pense 
pas que cela en fasse du roc solide.

Q- Ln d autres tonnes, le pétardement n’a rien à faire dans la détermination de 
la regie de classement?—R. Non, je ne pense pas que les explosifs aient quoi que ce 
soit a taire avec la determination du classement.

Q. Alors, pour continuer (lisant) :
C’est là ma manière de voir, et, par conséquent, comme je vous le disais 

dans ma lettre du 18 courant, je refuserai à l’avenir de certifier les estimations 
qui ne seront pas conformes à mon interprétation du cahier des charges telle que 
ci-dessus indiquée, à moins que les deux parties au contrat ne consentent à mo
difier le contrat, avec l’assentiment du gouvernement. Dans tous les cas. je demande 
que cette correspondance soit soumise immédiatement au gouvernement.
R. Oui.
Q. Vous nous dites que vous n’avez jamais demandé au gouvernement une déci

sion sur cette question?—R. Ron.
Q. Mais vous avez, dans cette lettre, demandé que la correspondance-----R. Oui.
Q. C’est-à-dire que les lettres de votre aide et des ingénieurs locaux et divi

sionnaires fussent référées au gouvernement ?—R. Oui, afin qu’il pût voir qu’il y avait 
divergence entre nous.

M. Smith—Peut-être, malgré que c’est prendre les choses un petit peu hors d’ordre, 
ûue je puis maintenant référer----—

M. Chrysler.—Je n’en suis pas certain, mais la liasse ne contenait-elle pas aussi 
°es opinions?

M. Smith—J’en viens là, mais je veux actuellement parler de la lettre du ministre 
es Chemins de fer adressée à M. Parent, le président de la Commission, 

tio ^ Clarke.—Avant que vous quittiez le classement, je désirerais poser une ques-
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Par M. Clarke:
Q. Supposons que vous ayez un caillou d’une verge ou plus, qui pourrait ~L t 

ver plus facilement au moyen d’un traîneau à pierre que par le pétardement, com 
classifiez-vous cela?—E. Eh bien, je le classifierais comme roc.

Par le Président :

Q. Comme roc solide?—R. Oui, s’il y avait plus d’une verge.

Par M. Clarke:
nét®1'1*•

Q. Mais quel sens donnez-vous à ceci “qui peut le mieux s’enlever 1o Pfcv""r je 
ment”, dans le paragraphe 34. Ce n’est que ce qui peut le mieux s’enlever V 
pétardement qui est du roc solide ?—R. Eh bien, je dirais que ceci a trait à cet ^ 
espèce de schiste qui peut s’enlever autrement que par le pétardement. Il T 8 
schistes qui peuvent se labourer. ^,-il

Q. Tout le roc trouvé en lits, je suppose, est du roc solide, quelque grosseur 
ait ?—R. Oh, oui. it je

Q. Puis il est dit: ou les masses de plus d’une verge cube, qui au jugeiu^je 
l’ingénieur, peuvent le mieux s’enlever au moyen de pétardement” ; si un caillou P^e 
mieux être enlevé de la même manière ?- -R. Eh bien, quand on en arrive à un6 {J,j- 
cube, il est assez difficile de l’enlever sans pétardement, dans la région où v°ui 
vaillez. )flgr

Q. Il n’est pas probable que ceci se présente?—R. Je veux dire que c’est u® 
eeau lourd à transporter. q^'

Q. Est-ce qu’on fait sauter une seule pierre ?—R. Très souvent on le fait-
quefois on ne le fait pas. 
sans la faire sauter.

Il y a rarement des machines qui peuvent la

Par M. Chrysler:

Q. Il y a environ 110 livres au pied cube?—R. 140 ou 150, et quelque!011 
entre 160 et 170.

Par M. Clarke:
dfdeQ. Je serais porto à croire que l’on peut y mettre une couple d’attelag6® j(e 

plus vite que l’on ne peut la forcer et la faire sauter ?—R. Cela peut dépel1 et 
l’endroit où l’on se trouve. Dans quelques endroits on peut y mettre la P111 [)6s. 
renvoyer dehors, mais cela pèse deux tonnes, de fait cela pèse plus de deux l0’1

Par M. Smith: éd«?■es
Q. La lettre dont je parle maintenant est la pièce 16, page 113 de nos & 

(lisant la lettre au témoin). Dans cette lettre, le ministre des Chemins de ^^to1'•ite

à la loi, et renvoie la correspondance à la Commission, en disant que, soU3tÔuteS 0, 
de la loi, les commissaires et l’ingénieur en chef ont l’entière direction de ^ ^ qll° 
affaires, et que le gouvernement ne devrait pas s’en mêler ; c’est à peu PreS ,e
cette lettre se réduit ?—R. Oui. del®811 j

Q. Eh bien, c’est la manière dont a été traitée par le gouvernement %'otlJrai 
contenue dans votre lettre du 30 octobre ; et je crois que je suis dans Ie preU116 
je dis que cette lettre du 30 octobre adressée aux commissaires contient ^ ^ vu ^ 
interprétation écrite que vous ayez faite du cahier des charges ?—R- Oui, Ç ch1 

Q. C’est la première interprétation écrite que vous ayez faite du ca i 
ges?—R. Oui, je le crois.

M. LUMSDEN.
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vous ne traitez de roc congloméré eu aucune

Q. Et dans cette interprétation 
façon?—R. Ron_Q. Non plus que des masses, sauf ce que vous dites de roc trouvé en masses?—E.

Oui. Q- Et je crois aussi que vous nous avez dit que deux fois depuis lors vous aviez 
eu l’occasion de modifier votre manière de voir sur cette interprétation?—R. Je l’ai 

Codifiée.Q. Deux fois, je crois, que vous m’avez dit. Vous avez dit que vous l’aviez mo- 
ee, d’abord au sujet du roc congloméré ?—R. Du roc congloméré, et ensuite sur les

tensions du roc congloméré.. Q- Et que vous l’aviez modifiée plus tard relativement aux dimensions des quar-
6rs lui composent le roc congloméré ?—R. Oui.Q- Eh bien, vous avez dit à M. Chrysler que vous aviez eu devant vous les opi-
°us de certains avocats sur l’interprétation du cahier des charges ?—R. Oui. 

fiaut ^ suPP°se que, d’accord avec plusieurs ingénieurs, vous n’avez pas une bien 
t ° °Pinion des connaissances de certains avocats sur une question de génie ?—R. 

n en ai pas.• 9' ^’est bien souvent le cas; mais voulez-vous me suivre un instant pendant que
but (C V0US f-*emal|der de regarder les opinions de certains savants avocats, dans le 
uieur- <j0m,i>arer l’opinion de ces divers avocats avec la manière de voir de vos ingé- 
locavix e,^‘str'ct’ sous-ingénieurs de district, ingénieurs divisionnaires et ingénieurs 
consultation que*8 vous ne vous êtes pas accordé? Eh bien, nous allons produire la 
dans une lettr° m?ss’eur.s Shepley et Lafleur ; il ne semble pas y avoir de date, mais 
Je suppose su't' ^ en est parlé comme d’une opinion en date du 9 novembre.
Toronto et dnU<\fC-rSt 9 novembre 1907 ; c’est la consultation de M. Shepley de 

ue m. Lafleur de Montréal.

PIECE N° 47.

Le devis annexé au contrat entre M. M. P. Davis et la Commission du chemin 
de fer Transcontinental contient 4 articles (33, 34, 35 et 36) classifiant les déblais 
sous chefs : “ Déblais de roc solide ”, “ déblais de roc fragmentaire ” et “déblais 
ordinaires ”. Ces 4 articles se lisent comme suit :—

“ 33. Les terrassements seront classifiés sous les chefs suivants : “ déblais de 
roc solide ”, déblais de roc fragmentaire ” et “ déblais ordinaires ”.

“ Déblais de roc solide.
“ 34. Les déblais de roc solide comprendront toutes fouilles dans le roc ren

contré en couches ou masses de plus de 1 verge cube qui, au jugement de l’ingé
nieur, pourront être plus facilement extraites par pétardement.

“ Roc fragmentaire.
“ 35. Toutes les pierres et tous les cailloux mesurant plus d’un pied cube et 

moins d’une verge cube, et tout le roc fragmentaire qui pourra être enlevé à la 
main, au pic ou à la pince, tout le gravier cimenté, l’argile durcie et les autres 
matières qui ne pourront, au jugement de l’ingénieur, être labourées avec une 
charrue à soc de 10 pouces, tirée par 6 bons chevaux, mais qu il ne sera pas néces
saire de pétarder, bien que l’on se serve occasionnellement d explosifs, seront clas
sifiés comme roc fragmentaire ”,

“ Déblais ordinaires.
“ 36. Par “ déblais ordinaires ” l’on entend tous déblais dans la terre, dans 

le gravier meuble et dans les autres matières non classifiées comme roc solide ou
roc fragmentaire ”.

D’après ce qui nous a été dit, des pierres et des cailloux dout la dimension 
variait de quelques pouces cubes à plusieurs verges cubes ont été rencontrés en 
masses soudées ensemble par du gravier ou d’autres matières, et que ces masses ne
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pouvaient être expéditivement et économiquement désagrégées et extraites que Pa 
pétardement. ,

Les ingénieurs subalternes chargés de surveiller les travaux ont jugé que 1 
traction de ces masses tombait dans la catégorie des “ déblais de roc solide > 
les estimations périodiques ont été basées sur cette interprétation du devis, et 
sommes qu’elles représentaient ont été payées. ^

Il s’agit maintenant de savoir si cette classification est correcte et, dans le 
où elle serait incorrecte, si les estimations périodiques peuvent être révisées . 
l’ingénieur en chef, et si l’on peut exiger de l’entrepreneur le remboursement c 
l’excédent de prix qui lui a été payé sur cette base.

Nous somms d’avis, en premier lieu, que le devis pour les terrassements deV ’ 
dans l’intention de ceux qui l’ont rédigé, comprendre tous les genres de deW 
et, par conséquent, que l’extraction des matières du genre de celles ci-haut in,^ 
tionnées doit nécessairement être classée dans une des trois catégories indiQu 
dans le devis. ,t

Nous sommes aussi d’avis que le mot “ comprendront ”, dans l’article 34, 
équivalent au mot “ signifieront ”. Nous croyons que tout le roc (qu’il soit ^ 
posé en couches sans aucune solution de continuité ou qu’il se présente s ou ^ 
forme de cailloux ou de roches soudés ensemble par du gravier, de l’argd® 
d’autres matières), tombe sous l’article 34 s’il peut être plus facilement extrait 
pétardement. Le mot “ pétardement ”, dans ce devis, signifie, d’après nous, ^ 
pétardement continuel, ou un pétardement constituant la méthode d’extra®*1 { 
principale et fondamentale, par opposition au pétardement occasionnel dont i 
parlé dans l’article 35. j.

Par conséquent, à notre avis, la classification faite par les ingénieurs sV 
ternes est correcte, et il n’y a pas lieu de reviser les estimations périodiques^ .oll 

Une question plus difficile est celle de savoir si, dans le cas où cette oP1" 
serait erronée, l’ingénieur en chef aurait le droit de reviser les certificats e 
estimations passés. ^D’après ce qui nous a été dit, il est impossible de classifia ,{ 
déblais après que les travaux sont terminés; la classification doit nécessaire1' 
être faite à mesure que les travaux avancent.

La phraséologie des articles 34 et 39 du contrat tend fortement à indique’;' e 
la classification, dans ces circonstances, doit être finalement déterminée avau^ ^g5 
les mesurages périodiques ne soient faits. Les déblais doivent être mesures ^ ^
estimations faites sur la base des prix convenus ; or les prix convenus ne P®l!t 
d’après la nature des choses, être déterminés avant que la classification U :l. j0ri 
faite. Il ne sera pas nécessaire d’examiner du tout cette question si notre °P jglls 
sur la question principale est correcte, mais nous sommes portés à croire du®’ 
les circonstances, la classification ne devrait pas être revisée.

GEO. F. SHEPÎ^ ’
E. LAFLEUR,

Par M. Smith:

Relativement aux mots qui suivent :
.si0’1

D’après ce qui nous a été dit, des pierres et des cailloux dont la dl -3 eU 
variait de quelques pouces cubes à plusieurs verges cubes ont été renco11 j,e 
masses soudées ensemble par du gravier ou d’autres matières, et que ces ma * ^ 
pouvaient être expéditivement et économiquement désagrégées et extraites <) 
pétardement.

q 11’®5.
Je suppose qu’ils décrivent raisonnablement la matière dont nous tra>ton^ 
pas?—R. Dans bien des cas; je crois qu’il y a nombre de cas de cett_ iqUe c 

Q. Ne diriez-vous pas que c’est une description equitable .—K- 
pas de tous.

iM. LUMSDEN.

>qst'ce
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„ .Q- De la grande majorité des cas?—R. Non; il y a un très grand nombre de cas 

°u il n’y a pas du tout de grosses masses de roc., . Q- C’est une autre question ; s’il n’y a pas de grosses masses de roc, alors c’est 
à côté de la question qui se présente quand nous traitons de roc congloméré ?— 

se ] k*en’ si vous allez parler de roc congloméré seul, je le comprends, ou de roc

Q- (Lisant) :
Les ingénieurs subalternes chargés de surveiller les travaux ont jugé que 

l’extraction de ces masses tombait dans la catégorie des “ déblais de roc solide ", 
et les estimations périodiques ont été basées sur cette interprétation du devis, et 
les sommes qu’elles représentaient ont été payées.

Il s’agit maintenant de savoir si cette classification est correcte et. dans le cas 
°ù elle serait incorrecte, si les estimations périodiques peuvent être, révisée» pai 
l’ingénieur en chef, et si l’on peut exiger de l’entrepreneur le remboursement 
de l’excédent de prix qui lui a été payé sur cette base.

Nous sommes d’avis, en premier lieu, que le devis pour les terrassement» 
devait, dans l’intention de ceux qui l’ont rédigé, comprendre tous les genres de 
déblais, et, par conséquent, que l’extraction des matières du genre de celles ci-haut 
mentionnées doit nécessairement être classée dans une des trois catégories indi
quées dans le devis.
C’est-u-dire sous le titre de roc solide, de roc détaché ou de tout déblai? R. Oui. 
Q- (Lisant) :

Nous sommes aussi d’avis que le mot “ comprendront ”, dans la clause 34, est 
équivalent au mot “ signifieront ”.
Vous pouvez vous rappeler, je crois, que c’est H. Iluestis ou M. Hervey qui ont

aussi parlé du mot “ comprendront ” dans la définition ?—R. L’un ou l'autre en a parlé, 
je ne sais pas lequel.

Q. (Lisant) :—
Nous croyons que tout le roc (qu’il soit disposé en couches sans aucune solu

tion de continuité ou qu’il se présente sous la forme de cailloux ou de roches 
soudées ensemble par du gravier, de l’argile ou d’aytres matières) tombe sous 
l’article 34 s’il peut être facilement extrait par pétardement. Le mot “pétarde- 
ment”, dans ce devis, signifie, d’après nous, un pétardement continuel ou un 
pétardement constituant la méthode d’extraction principale et fondamentale, par 
opposition au pétardement occasionnel dont il est parlé dans l’article 35.
Maintenant, j’assume que vous ne partagez pas cette opinion?—R. Non, je ne la 

partage pas.
Q. Vous connaissez peut-être ces deux messieurs. M. Shepley et M. Lafleur?—R. 

•Te connais M. Shepley. Je crois que j’ai rencontré M. Lafleur, mais je ne sais pas si 
je le connais personnellement.

Q. Savez-vous que ces deux messieurs occupent tous deux une très haute position 
dans la profession ?—R. Oh, je le crois.

Q. Mais, dans tous les cas, vous n’avez pas une haute considération pour leur 
opinion dans cette affaire?—R. Je n’en conviens pas.

Q. Je ne pense pas que nous devions traiter la question de savoir si ces estima
tions pouvaient être corrigées ou non ; ceci ne se présente pas. M. Chrysler m’a 
demandé si votre réponse signifie que vous ne vous êtes pas accordé avec leur opinion 
dans le temps, ou si c’est maintenant que vous ne vous accordez pas?—R. Dans le 
temps, j’ai différé d’opinion, et j’en diffère actuellement de la plus grande partie ; mais 
vous pourriez en extraire des parties que j’admets, si vous mettez la matière comme
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étant une masse de roches sondées ensemble et virtuellement se touchant l’une l’autr6 
et soudées ensemble.

Q. Mais, en fait, vous en avez différé dans le temps, et vous en différez enco 
pour la plus grande partie?—K. Pour la plus grande partie, oui. gt

Q. Et cela, naturellement, est la plus grande question qui existe entre vous 
vos ingénieurs?—R. C’est l’une des principales questions. ^

Q. Nous produisons la lettre du 13 novembre 1907, signée conjointement Par 
Shepley et 31. Lafleur (pièce 48), qui parle de l’opinion que nous venons de discuter-

PIECE N° 48.

Montréal, 13 novembre 190 <•

M. 3b P. Davis,
Ottawa.

pflS
Cher monsieur,—Dans notre lettre en date du 9 courant, nous n’avons y 

exprimé notre opinion quant à la classification du roc fragmentaire faite Par 
ingénieurs locaux dans le district “B”. ..je

Nous sommes d’avis qu’il n’y a aucune erreur dans l’interprétation de 1 ar ^ 
35 du devis pour la construction du chemin de fer Transcontinental, division 
et que c’est avec raison que les ingénieurs considèrent comme roc fragmen .

e»1toutes les matières qui, à leur jugement, ne peuvent être labourées dans Ie 6 
pratique du mot. Si, par exemple, une étendue de terrain donnée était tel 
couverte de roches et de cailloux mesurant moins de 1 verge cube qu’elle ne P 
rait être labourée avec une charrue à soc de 10 pouces, tirée par 6 bons chef^gc 
cette étendue de terrain tomberait indubitablement dans la catégorie du p6 
fragmentaire, bien que les matières liant ensemble les roches et les eaillotl* 
fussent pas du gravier cimenté ou de l’argile durcie.

Par M. Smith:

Q. Différez-vous de ceci ?—E. Oui ; j’en diffère. uje
Q. Vous n’avez pas d’hésitation à exprimer votre désapprobation de cette B1 

de voir ?—R. Je n’en conviens pas, si les pierres peuvent être enlevées à la main’ 
des pics ou des pinces. ,

Q. Ils continuent:—
Ÿl’eP

Il nous semble que l’on ne peut raisonnablement prétendre que lorsqu6 
veinent préalable de ces roches et cailloux a rendu le sol labourable, les * ÿ»us 
doivent être classés dans la catégorie des déblais ordinaires (clause 36 
sommes d’opinion qu’un terrain donné doit être pris tel qu’il existe a.S^elBeIlt 
naturel pour déterminer la classification, et non après qu’il a été artificl6 atti£‘ 
traité; autrement n’importe quelles matières pourraient, par des moyeIlS 
ciels, être mises dans une condition telle qu’on pût les labourer.

Vos dévoués,
GEO. F. SHEPLEY’
E. LAFLEUR.

Par M. Smith:

Q- Vous différez aussi de ceci?—R. Je n’en conviens pas. . sUiveUt-
Q. Eh bien, voyons l’opinion de M. Ritchie, qui est dans les termes qul
M. ‘LUMSDEN.
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M. IL P. Davis,
Ottawa.

PIECE N° 49.
Toronto, 12 novembre 1907.

Cher monsieur,—J’ai lu attentivement le cahier des charges annexe au con
trat passé entre vous et la Commission du chemin de fer Transcontinental et 
faisant partie de ce contrat, et en réponse à la question que vous me posez,je dois 
vous dire que je suis d’opinion que, d’après l’article 34 du cahier des charges, 
tout le roc rencontré en masses de plus de 1 verge cube, bien que les roches com
posant la masse puissent mesurer individuellement moins de 1 verge cube, doi 
être classifié comme roc solide, pourvu que les roches formant les parties eons a- 
tuantes de la “masse” soient liées ou soudées ensemble au point de constituer une 
"masse” solide, et que cette “masse” ne puisse être, au jugement .de 1 ingénieur,
facilement extraite sans pétardement. „

Je crois que les mots “une verge cube”, dans l’article 34, doivent etre inter
prétés comme s’appliquant à la “masse”, et non pas nécessairement aux roches 
individuelles composant la masse. Si cet article 34, intitule déblais e 
roc solide”, devait, dans l’intention de ceux qui ont rédigé le devis, couvrir seu
lement le roc en couches et les roches ou cailloux mesurant plus de 1 verge cube, 
alors il était inutile de parler des “masses”.

A mon avis, le mot “masses” a été inséré pour couvrir les cas où le roc, 
bien que non solide dans l’acception rigoureuse du mot, se rencontrerait en si 
8'rande quantité en “masses” de plus de _1 verge cube, qu’il serait pratiquement 
mipossible, au jugement de l’ingénieur, de l’extraire sans pétardement.

Cette manière de voir est," je crois, confirmée par le fait que la clause 35, 
intitulée “roc fragmentaire”, ne couvre pas les pierres ou cailloux mesurant une 
ierge cube ou plus, et il est à présumer que l’on voulait que la clause 34, qui se 
i apporte aux déblais de roc solide, s’appliquât à ces pierres et cailloux.

Quant à 1 article 39 et d’autres clauses du contrat, je ne crois pas que l’on 
puisse raisonnablement prétendre que, dans le cas où il y aurait des erreurs dans 

OUi dalls,?,a classification, l’ingénieur en chef ne pourrait pas corri
ge! ces erreurs lorsqu il donnerait son certificat définitif, â moins qu’il ne fût 
pratiquement impossible, apres l’exécution des travaux, de déterminer la nature 
aes déblais et d’en faire une classification exacte.

Votre tout dévoue.
Par M. Smith: «. II. RITCHIE.

M. Eitchie dit:
J’ai lu attentivement le cahier des charges annexé au en- ' 

vous et la Commission du chemin de fer Transcontinental et faisant partie de ce 
contrat, et en réponse à la question que vous me posez, je dois vous dire que fe 
suis d’opinion que, d après la clause 34 du cahier des charges, tout le roc ren
contré en masses de plus de 1 verge cube, bien que les roches composant la masse 
puissent mesurer individuellement moins de 1 verge cube, doit être classifié com
me roc solide, pourvu que les roches formant les parties constituantes de la 
masse” soient liées ou soudées ensemble au point de constituer une “masse” 

solide, et que cette “masse” ne puisse être, au jugement de l’ingénieur, facilement 
extraite sans pétardement.

ble“’ 81 c’est une masse de roc, ainsi que je le démontre dans ma descrin- 
dire’, d^ns1 tousPriesqcaSd aCCOrd' P”S de Ce que m0n interPrétation voulait

Q. G est-à-dire que vous êtes venu à cette manière de voir, par la suite?_B Oui
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Q. Mais cette manière de voir exprimée ici par M. Ritchie était tovj à fait en 
désaccord avec la manière de voir que vous aviez jusqu’en octobre 1907?—B. Oui- 

Q. Radicalement en désaccord?—R. Si c’était une matière autre que du roc.
M. Clarke.—C’est la même chose que les trois autres avocats?
M. Smith.—Virtuellement, oui.

Par M. Smith:

M. Ritchie procède à raisonner son opinion :

Je crois que les mots “une verge cube”, dans la clause 34, doivent être inter
prêtés comme s’appliquant à la “masse 
individuelles composant la masse.

et non pas nécessairement aux ro<cbes

Q. Etes-vous venu à l’endroit ou vous différez maintenant Je sa manière de '°*r 
-R. Je diffère de sa manière de voir un peu dans la partie qui précède. *

soie®“Pourvu que les roches qui forment la partie constituante de la masse 
ainsi soudées.” Eh bien, il pourrait y avoir deux tiers de béton, et seulement 
tiers de roc. • H

de llil
S0»'

pourrait y

Q. Alors, vous différez de lui entièrement ?—R. Je suis porté à différer
pour lors; mais si c’étaient des roches agglomérées, se touchant l’une l’autre et 
dées, je m’accorderais avec lui.

Q. Mais il vous faudrait changer beaucoup son opinion, avant de vouloir y 
der, je le présume.—R. Je devrais la modifier.

Q. (Lisant) : Si cet article 34, intitulé “déblai de roc solide”, devait, dans l’1»1
et

abo”'

te»' 
Je»

tion de ceux qui ont rédigé le devis, couvrir seulement le roc en couches 6 ,ef 
roches ou cailloux mesurant plus de 1 verge cube, alors il était inutile de V* 
des “masses.”
R. Eh bien, je crois que le mot “masses” se rapportait au roc qui n’était P»5 

cailloux, mais des masses de quartiers de roc en couches. ,yit
Q. Je comprends cependant que vous avez modifié cette manière de voir. [ ' 

votre manière de voir en octobre 1907, mais vous n’y persistez pas aujourd'hui* ■ ^ 
Je persiste encore à dire que “masses” peut se rapporter et devait se rapport61 
quartiers détachés de roc en couches. j’gi

Q. Mais je suppose que vous seriez disposé à étendre ceci un peu?—B- 
étendu dans mon interprétation subséquente à une masse de roc qui, je supP0= .,re, 
composait, d’environ deux tiers de roc dans tous les-cas, ou quelque chose de ce ®

itdeux tiers de roc, et de la matière cimentée.
Q. Vous avez subséquemment admis que cette manière de voir, que cela 

des masses de quartiers de roc en couches, serait insoutenable ? Vous avez ad»»'5_
—R. Je l’ai admis, mais plus à cause d’avoir vu et lu et parcouru ces opi»1 nju.

Q. Eh bien, ceci est très instructif ?—R. Qu’il peut y avoir eu un male»
Q. Je pense qu’il est juste pour nous, si vous persistez encore dans votre 0pr 

de voir originaire, que vous nous le disiez; or, y persistez-vous, oui ou non ? '1
nion réelle a-t-elle été influencée ou modifiée par l’examen des opinions des ^ .^gü'
ou des autres?—R. Eh bien, entre les opinions des avocats et les opinions des

iner ce:tte
meurs, et la consultation que j’ai eue avec M. Schreiber, j’ai résolu de cha» 
partie qui a trait au roc solide.

Q. Vous dites que vous avez résolu d’en changer?—R. Oui. fpgvol»tl01 j
Q. Mais les opinions ne sont réellement pas affaires de choix ou qiifl»

n’est-ce pas? Avez-vous été convaincu?—R. Je sais ce que j’ai compris au 
le devis a été préparé, que ce n’était que du roc. nomhreUS,g

Q. De sorte que réellement, tandis que par déférence pour les ,au rjméft v 
opinions exprimées, vous pouvez avoir consenti à modifier votre opinion e.

■M. LUMSDEN.
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annexe No 3^'tes en réalité comme la femme : “Convainquez-là malgré elle, elle garde toujours quand 
lu“m® la même opinion”, n’est-ce pas?—R. Oui; j’ai gardé cette opinion jusqu’à ce 
qu® je me sois consulté avec H. Schreiber, et que j’ai vu les différentes manières de 
'01r adoptées par les savants avocats et par les ingénieurs, et je l’ai modifiée, ainsi 
<lu® v°us le savez, jusqu’à concurrence dans mon subséquent....

Q- Vous vous sentez toujours profondément convaincu dans votre sens intime que 
'°tre première manière de voir était la véritable manière ?—R. Eh bien, ma première 
manière de voir était celle que, quand la première interprétation a été donnée, j’ai
‘certainement compris que c’était tout du roc solide.

. Q- J’espère que je n’ennuie pas le comité par l’examen de ces opinions d’avocats,
18 c’est là que se trouve réellement le point culminant de toute l’affaire.

Macdonald.—Procédez.
Alors M. Ritchie continue :A mon avis, le mot “masses” a été inséré pour couvrir les cas où le roc, bien 
‘lue non solide dans l’acception rigoureuse du mot, se rencontrerait en si grande 
Quantité en “masses” de plus de 1 verge cube, qu’il serait pratiquement impossible, 
au jugement de l’ingénieur, de l’extraire sans pétardement. 

que semble attacher une assez grande importance à l’opinion de l’ingénieur,
a matière s’enlèverait le mieux au moyen du pétardement ?—R. Oui. 

soit 'c', . us ne Pensez pas que la question du pétardement ait en réalité quoi que ce 
explosife‘r® P°Ul- ^terminer le classement ?—R. Non, je ne crois pas que l’emploi des 

Q if1* <luo^clue ce s°it à faire avec la détermination du classement, 
ment <];«■- ' a <p'ux manières possibles de voir le même devis, mais elles sont radicale- 

urentes, n est-ce pas, M. JLumsden ?—R. Je le suppose.

Par M. Clarke:
Q. Le mot pétardement n’a-t-il aucun sens dans l’article 34, si ce que vous venez 

de dire est exact—que vous ne donnez aucune importance au mot pétardement pour le 
classement 1—R. Pas pour le classement de la matière.

Par M. Smith:

Q. Pourquoi a-t-il été inséré, M. Lumsden?
M. Macdonald.—Peut-être M. Lumsden n’a-t-il pas l’un des cahiers des charges 

pour voir ce que M. Clarke veut dire. (Cahier des charges remis au témoin, page 39.)
Le Témoin.—(lisant) : 34. “Le roc solide comprend tout le roc trouvé en couches, 
ou les masses de plus d’une verge cube, qui, au sens de l’ingénieur, s’enlèvent le 
mieux au moyen de pétardement.”

Par M. Smith:

Q. Mais ce que M. Clarke, je crois, voudrait vous faire dire, et ce que j’essayais de 
tirer de vous, M. Lumsden, c’est la portée du sens de l’expression pétardement dans 
l’article 34, et jusqu’à quel point elle influe sous les autres mots. Est-elle mise dans 
l’article dans un but particulier ?—R. Eh bien, je ne puis repondre a cette question ; 
pourquoi l’expression est là.

Par M. Clarke:
Q- Parce que j’ai compris que vous avez dit il y a un instant, en prenant un cail

lou, par exemple, que ce caillou doit toujours être pétardé ?—R- Pas toujours.
Q. Eh bien, généralement, et que les couches vous les classeriez roc solide, soit 

que I on put mieux les enlever au moyen du pétardement ou non; j’ai recueilli l’im
pression que tout le roc dans une couche se trouve compris ; si je n’ai pas raison, dites- 

0 ■ -P"- PP bien, vous pouvez rencontrer du roc en couches qui n’a pas besoin de
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pétardement, parce qu'il est tellement effrité ; c’est la seule raison que je puisse v°lT 
pour laquelle l’expression se trouve ici, que vous pouvez avoir du roc en couches qui es 
exposé à la température, et des parties peuvent en être enlevées sans pétardement.

Par M. Chrysler:
, * ,1(5Q. Comment classifiez-vous cela, M. Lumsden?—R. Eh bien, je serais porte a- 

classer comme étant du roc.

Par le Président:

Q. Du roc solide?—E. Oui.

Par M. Smith:

Q. Même s’il n’est pas nécessaire de l’enlever au moyen du pétardement?—R-
oui.

Par M. Clarice:
Q. Alors, suivant cela, le roc se rapporte aux masses; le roc trouvé dans Ie9 

couches?—E. Non; les couches sont l’endroit où cela est particulièrement nécessaire’ 
Q. Mais vous appelez cela du roc, qu’il faille le pétarder ou non, le roc trouvé e11 

couches?—E. Je dis que c’est du roc.

Par M. Smith:
Q. Aimeriez-vous à substituer les mots “ à propos *de l’enlever au moyen du Pe^ 

dement”? Cela rendrait-il votre manière de voir?—R. Je ne le sais pas; je ne 
pas l’utilité particulière du mot “pétardement” et des mots “qui peuvent le mJ® t 
s’enlever au moyen de pétardement”. Je ne vois pas actuellement le bien partiel" 
que cela peut faire.

Q. Ceci aide à en venir à ce qu’est en réalité la différence d’opinion.
M. Macdonald.—Suivant la phraséologie qu’il y a ici, l’épreuve de ce qui 

roc solide dépend extrêmement du fait si l’on peut l’enlever par le .pétardement o"
M. Smith—On serait tenté de le croire. ,. y
M. Macdonald.—M. Smith, voici ce que signifie cette phraséologie—que le 

de roc solide signifie non seulement du roc solide qui est du roc solide, mai» ^ 
pression est étendue de façon à comprendre “tout le roc trouvé en couches 
masses de plus d’une verge cube ” qui “ peuvent le mieux s’enlever au moyen du P® gSt 
dement”; et l’épreuve de savoir si le déblai est dans le sens de déblai de roc soli^6 

de savoir si le pétardement est le meilleur moyen de l’enlever.
M. Smith.—Et cela est laissé au jugement de l’ingénieur.
M. Macdonald.—Je le suppose.

Par M. Smith:
aV®

Q. Mais, M. Lumsden, je comprends que vous venez de nous dire que, api'®” toüte 
considéré cette question, comme vous avez dû la considérer très mûrement, api'eS 
cette divergence d’opinion, et après toute cette discussion, vous devez avoir . et 
beaucoup de considération soigneuse et mûrie à cet article du cahier des cliar^i’eU* 
vcftre opinion bien arrêtée est actuellement que ces mots “qui peuvent Ie * ji& 
s’enlever au moyen du pétardement ” sont réellement mis là sans aucun mtoif, v^c eii 
voyez pas pourquoi ils sont là du tout?—E. Sauf que vous pouvez avoir du 
couches qui a été fendillé, et qui li a pas besoin de pétardement. oiuï<1u0*

Q. M’avez-vous dit il y a un instant que réellement vous ne voyiez pas. P . cet 
ces mots étaient là?—E. Je ne vois aucun bien que ces mots puissent fs1,p 
endroit.

IM. LUMSDEN.
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far M. Clarke:
Q- Je comprends que vous avez dit que si vous trouviez encore espèce de

chose, vous l’appelleriez roc solide?—R. Pas s’il est concassé ainsi que le roc lest 
quelquefois, alors qu’il peut être enlevé à la main, au moyen de pics ou de pmces.

Par M. Macdonald:
Oette phraséologie ne me paraît pas susceptible d’une autre interprétation 

etV'('^e <lu e^e ne signifie pas seulement du roc solide géologique. Mais vous avancez, 
s’il atlS cette phraséologie il est entendu que cela comprend autre chose qui est du roc, 
tel] fiSt en couches ou en masses de plus d’une verge cube—et ce roc est d’une nature 
de ° C*Ue pétardement est la meilleure manière de l’extraire—quand vous le trouvez 
Près°^ nianière vous dites que c’est du roc solide ? Je ne l’ai jamais .considéré de 

jusqu’à ce moment.—R. Je vous demande pardon, est r ^ 1116 semble que votre manière de voir, j’aimerais à avoir votre interprétation, 
r|u que déblai de roc solide ne signifie pas seulement le roc solide même, c’est-à-dire 
u r!,e solide géologiquement. Mais vous continuez et vous dites en plus que ces mots 
ro^Ul Peuvent le mieux être enlevés au moyen du pétardement ”, comprennent tout le 
t qui est trouvé en couches ou en masses de plus d’une verge cube, et pour lequel vous 
..J- 1ue le pétardement est le meilleur moyen de l’enlever, cela aussi est du roc 

et doit être classé de cette manière?—R. Oui. 
en mgij °^s convenez de cela?—R. Je conviens de cela si c’est du roc en couches ou 

ses de plus d une verge cube où il faut employer des explosifs.

Par M. Smith:

t). Même si vous avez des niasses qui sont soudées ensemble, et où la masse est 
plus grande qu’une verge cube vous dites que ce doit être du roc, et que la matière
d’agglomération ne peut----- 1—E. Non, j’ai déjà dit dans mon interprétation ce que
cela signifie, ceci serait du roc congloméré.

Par M. Clarke:

Q. Vous accordez-vous avec les avocats qui disent que le mot “ comprendront ” 
dans l’article 34 du cahier des charges, qui traite de déblai de roc solide, équivaut au 
mot “ signifieront ” tout le roc.

M. Smith.—Ceci est dans l’opinion de M. Shepley et de M. Lafleur.

Par M. Clarke:

Q. C’est-à-dire que dans leur opinion ils le limitent au roc solide, ou bien est-ce 
que c’est du roc solide que l’on comprend généralement et qu’il contient quelque chose 
de plus?—R. A quelle partie avez-vous fait particulièrement allusion, M. Smith.

M. Smith.—C’est M. Clark qui a posé la question.

Par M. Clarke:

Q. Vous voyez que l’opinion.a été qu’il est équivalent de dire que le roc solide 
signifie tout le roc qui est en couches, c’est-à-dire que ce qui est decn^\™™m® e.tant 
du roc en couches et en masses constitue toute la définition du roc solide . K. Oui.

Q. On pourrait dire que cela veut aussi dire que, s’il y a ce qui est généralement 
connu géologiquement comme roc solide, le roc comprend quelque chose de plus, c’est- 
à-dire du roc en couches et en masses.—B. Oui, je Vai pris comme signifiant quelque 
chose de plus dans mon interprétation définitive.
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Par M. Smith:

Q. Dans votre interprétation définitive?—R. Oui. C
Q. S’ils ont plus d’une verge cube, mais il dit là mesurant une verge cube ou Plu ' 
Q. H. Ritchie dit de plus: “La manière de voir que j’adopte est je crois renforce^ 

par le fait que l’article 35 intitulé “Pierre détachée” ne va pas jusqu’à comprendre 
ne couvre pas les grosses roches et les cailloux qui mesurent une verge cube ou Pm ’ 
et probablement l’intention a été de les couvrir par l’article 34, qui s’applique al 
“déblais de roc solide”. Voyez-vous la signification de cette référence à l’arti0 
35 ?—R. Ainsi que je le comprends, les grosses roches et les cailloux de plus d u 
verge cube sont du roc solide.

M. Chrysler.—C’est-à-dire les masses.

Par M. Smith:
le*Q. Le roc fragmentaire ne s’étend pas, ainsi qu’il le dit là, de façon à couvrir 

grosses roches ou les cailloux qui mesurent une verge cube?—R. Non, parce 9U 
sont sous le chef de roc solide.

Q. Voyez-vous dans sa référence à l’article 35 quelque chose qui affermit la 11 
nière de voir qu’il -a exprimée relativement à l’article 34?—R. Je ne vois pas c° 
ment vous pouvez les mettre ensemble dans les articles 35 et 34.

Par M. Clarice:

Q. Ce qu’il veut dire par là c’est qu’il n’y a rien dans l’article 34 pour dire ^ 
le roc d’une verge cube tombe dans la définition du roc solide, parce que l’article 
restreint aux roches d’un pied cube à une verge cube; par conséquent, s’il y a {[I- 
verge cube cela tombe sous l’article 34. Je crois que c’est là son argument ; 
Tellement, vous admettez cela dans tous les cas, que cela vient sous l’article *
R. Oui.

Par M. Smith:
P"

Q. Vous avez devant vous pour examen l’opinion de sir Alexandre Lacoste 
R. Oui, je le crois.

Q. Elle est maintenant produite comme pièce n° 50. Sir Alexandre
été pendant bien des années juge en chef de la cour d’appel de la province de
le connaissez-vous ?—R. Non, je ne le connais pas, je crois que je l’ai rencontre»

JH®1'

je ne saurais le dire.
Q. Vous le connaissez de réputation, naturellement, comme juriste de très 

position; vous connaissez sa réputation, naturellement ?—R. Je crois que oui- $0, 
Q. Et vous aviez son opinion, que nous produisons maintenant comme 

quand vous avez donné votre interprétation définitive ?—R. Oui ; je l’ai lue.

PIECE N° 50.

M. M. P. Davis, 
Ottawa.

Montréal, 20 novembre 1907-

cbe<
Cher monsieur,—M. Davis a passé un contrat avec la Commission « J^jn d® 

de fer Transcontinental pour la construction de la section “B” de ce d®s
fer. D’après ce contrat, des paiements équivalents à 90 pour 100 de la 'certid' 
travaux exécutés doivent être faits aux entrepreneurs tous les mois sur,-fic9t eS 
cat écrit de l’ingénieur attestant que les travaux pour lesquels le cei 
M. LUMSDEN.
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donné ont été faits à sa satisfaction et indiquant la valeuf des dits travaux, et
après approbation de ce certificat par la Commission.Au mois d’octobre, l’ingénieur en chef fut informé que la classification éta- 
'Aie dans le contrat sous les trois chefs “déblais de roc solide”, “déblais de 
roc fragmentaire” et “déblais ordinaires”, avait été complètement ignorée 
et que l’on avait beaucoup trop alloué pour roc solide et roc fragmentaire, non 
Pas par suite d’une erreur de jugement, mais d’après les instructions reçues du

sous-ingénieur de district.Une inspection des travaux fut faite par le sous-ingénieur en chef, H. Woods, 
et M. Armstrong, l’un des ingénieurs du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, 

ces deux ingénieurs confirmèrent les renseignements donnés à l’ingénieur en 
'oef, M. Lumsden. La correspondance échangée entre l’ingénieur en chef et ses 
subalternes écarte toute idée de fraude et de conduite arbitraire de la part du 
sous-ingénieur de district. Cette correspondance montre que les ingénieurs 
ocaux ont agi de bonne foi et ont appliqué le contrat à ceci : les ingénieurs ont-ils 

C 011fié une juste et correcte interprétation au devis et particulièrement aux clau- 
"es 33,, 34, 35 et 36 concernant la classification des terrassements ?
. Doucet, ingénieur de district, nous indique l’interprétation que les
lngenieurs dans le district “B” ont donnée aux clauses définissant ce que l’on 

. ?m'ait par roc solide et par roc fragmentaire et d’après laquelle les estimations 
inï-10 -U^S on* faites depuis le début des travaux. Voici comment ils auraient 
qUe rt)rêté la chose :“Roc solide :—tout le roc en couches et tous les cailloux ainsi 
inent<S lnat.‘®res '‘Us ensemble qui, à notre jugement, pouvaient être plus faeile- 
eaillo e,Xt.ra'ts fiar '’“sage continuel d’explosifs”. “Roc fragmentaire :—tous les 

<:tac'’('s do plus de 1 pied cube et de moine de 1 verge cube et toutes les 
du mot” qm’ 1 n°tre figement, ne pouvaient être labourées dans le sens pratique

M. Huestis, sous-ingcnieur de district, Ilervey, sous-ingénieur. Bout» 
geois, ingénieur de division, et Allen A. Matthews, ingénieur local, donnent aux 
articles relatifs à la classification une interprétation qui corrobore celle de M. 
Doucet.

A mon sens, les ingénieurs locaux ont bien interprété le contrat. Pour les 
fins de l’entreprise, les expressions “roc solide” et “roc détaché” ont une signifi
cation spéciale. Le ros solide ne comprend pas seulement ce que l’on 
entend généralement par cette expression, mais aussi toute roche ou masse 
de matières mesurant plus d’une verge cube, pour l’enlèvement desquelles le sau
tage sera peut-être le procédé le plus avantageux ; et l’expression “roc détaché” 
■comprend les pierres et galets mesurant de un pied cube à une verge cube, et 
toute pierre détachée qui se peut enlever à la main, au pic, à la barre ou à la 
pelle ; toute matière, en un mot, que la charrue ne peut enlever, pourvu qu’il n’y 
ait pas nécessité (sauf occasionnellement) d’avoir recours au sautage. Cette néces
sité du sautage semble établir la distinction entre le déblai de roc solide et celui 
du roc détaché. C’est pourquoi les classifications faites par l’ingénieur local 
me paraissent régulières, et les estimations n’ont pas besoin d’être revisées.

Malgré l’article 39 du contrat, les estimations seraient, à vrai dire, concluan
tes; en effet, la classification des matières étant laissée au jugement de l’ingénieur 
fiui assiste à l’exécution des travaux, lesquels, une fois terminés, font radicale
ment perdre à ces matières leur état premier, il serait presque impossible de reviser 
'a décision de l’ingénieur.

Si toutefois il y avait eu fausse interprétation évidente du contrat, les esti
mations pourraient être revisées ; mais il faudrait que cela fût bien établi, et la 
Preuve en incomberait aux commissaires.

Bien à vous.

3—18
A. LACOSTE, C.R.
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Q. Jettons maintenant les yeux sur cette opinion, et voyons comment elle c°n 
corde avec les opinions de M. Doucet et des autres (lisant) : ■;

Au mois d’octobre, l’ingénieur fut informé que la classification établie da» 
le contrat sous les trois chefs “ déblais de roc solide ”, “ déblais de roc fragn1^ 
taire ” et “ déblais ordinaires ”, avait été complètement ignorée et que l’on av ‘ 
beaucoup trop alloué pour roc solide et roc fragmentaire, non pas par suite o ^ 
erreur de jugement, mais d’après les instructions reçues du sous-ingénieur 
district. ,

Une inspection des travaux fut faite par le sous-ingénieur en chef, M- ”° .g, 
et M. Armstrong; l’un des ingénieurs du chemin de fer Grand-Tronc-fh'Ç1^ 
que, et ces deux ingénieurs confirmèrent les renseignements donnés à l’ingénieur^ 
chef, M. Lumsden. La correspondance échangée entre l’ingénieur en chef et 
subalternes écarte toute idée de fraude et de conduite arbitraire de la pa^ 
sous-ingénieur de district.
Cette partie de l’opinion,, je suppose, vous l’admettez ?—E. Oui.
Q. (Lisant) :

Cette correspondance montre que les ingénieurs locaux ont agi 
foi et ont appliqué le contrat à ceci : les ingénieurs ont-ils donné une juiS*'e .ÿ 
correcte interprétation au devis et particulièrement aux clauses 33, 34, 35 et 
concernant la classification des terrassements ? .
Vous admettez, je suppose, qu’il n’y a rien pour démontrer que les ingéuiel 

locaux avaient agi de mauvaise foi ?—R. Non. _ js
Q. Et vous vous accordez avec sir Alexandre Lacoste, pour dire que d’aPr6‘ se 

correspondance il est convaincu qu’ils ont agi de bonne foi, et la seule question 
présente est de savoir s’ils ont bien interprété le cahier des charges ; ceci, je svp? 
vous l’admettez, H. Lumsden?—E. Oui.

Q. Sir Alexandre Lacoste continue : y
M. Doucet, ingénieur de district, nous indique l’interprétation que j!0ji 

ingénieurs dans le district “B” ont donnée aux clauses définissant ce Que -0ns 
entendait par roc solide et par roc fragmentaire, et d’après laquelle les estiioU^t 
périodiques ont été faites depuis le début des travaux. Voici comment ils alir 
interprété la chose :
Alors, sir Alexandre cite de la lettre de M. Doucet :
“Roc solide :—tout le roc en couche et tous les cailloux ainsi que les I11j' ^ 
liées ensemble qui, à notre jugement, pouvaient être plus facilement extra,^,g je 
l’usage continuel d’explosifs.” “Roc fragmentaire :—tous les cailloux déta® «y6

de

plus de 1 pied cube et de moins de 1 verge cube et toutes les matières quu 
jugement, ne pouvaient être labourées dans le sens pratique du mot.” 3°

MM. Huestis, sous-ingénieur de district, Hervey, sous-ingénieur, pI1ei
HT
ipt

geois, ingénieur de division, et Allen A. Matthews, ingénieur local, Je ^ ' 
aux articles relatifs à la classification une interprétation qui corrobore c®* 
Doucet. , gii'
Sir Alexandre a équitablement résumé la manière de voir de vos ingéu’eU 

balternes?—R. Je le suppose.
Q, (Lisant) : _ coBtrat'

A mon sens, les ingénieurs locaux ont bien interprété 10 oa
Pour les fins de l’entreprise, les expressions “roc solide” et “roc déta< l’o»
une signification spéciale. Le roc solide ne comprend pas seulement ceniaSSe °6 
entend généralement par cette expression, ma’is aussi toute roche ou gaUtaë® 
matières mesurant plus d’une verge cube, pour l’enlèvement desquelles „ c°jfi 
sera peut-être le procédé le plus avantageux ; et l’expression “roc dctac ^ toat 
prend les pierres et galets mesurant de un pied cube à une verge eu _ ^ pefi6 ’ 
pierre détachée qui se peut enlever à la main, au pic, à la barre ou 
M. LUMSDEN.
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toute matière, en un mot, que la charrue ne peut pas enlever, pourvu qu’il n’y ait 
Pas nécessité (sauf occasionnellement) d’avoir recours au sautage. Cette néces- 
sité du sautage semble établir la distinction entre déblai de roc solide et celui du

r°c détaché.
sif ^ kien, vous avez l’opinion de l’ex-juge en chef qui fait de l’emploi des explo- 
ceS’ Vlrtuellement le facteur déterminant le classement. Ceci ne s’accorde pas avec 
quoi16 V°US avez dit il y a un instant, que vous ne pouviez réellement pas voir pour- 
p 1 ce]a avait été mis là?—E. Je ne m’accorde pas avec cela, je n’admets pas que 

P oi des explosifs fait la différence du classement.jr, (Lisant) : “ Les classifications faites par l’ingénieur local me paraissent régu-

Par AI. Macdonald:
Q- ï* ardonnez-moi un instant, il 

que 1 emploi d’explosifs

tant, il y a là une observation de M. Lumsden, qui dit 
désagréger de la matière qui est trouvée soudée en une 

o x> wma demande nardnn.pour aesagiegci w ----- - n
masse solide n’a pas de signification du tout?—-R Je vous ' c désagréger
, Q- Vous dites que le fait qu’il peut être fart usage f^^^^^ence de 
? a matière qui est soudée ensemble ou trouvée en eouc i - fe

Pus d’une verge cube, n’a pas de signification du tout : • fragmentaire.
fan d’employer des explosifs afin de l’enlever convertit de la terre en roc f g 
°u Au roc détaché en roc solide. ,.

• Vais supposons que la matière est trouvée soudée ensem 3 e e Qu ® . .
( de recourir au pétardement pour la désagréger, est-ce que le tait qu i __
a'oir recours au pétardement n’a pas de signification aux termes de 1 ar îc e ■

'■ de crois que, aux termes de l’article 35, vous chargeriez du gravier et du sa e 
Q- Excusez-moi, ne vous occupez pas de l’article 35 dans le moment ; consi ciez 

V°US que le fait que vous êtes obligé d’avoir recours au pétardement pour dés agrège î 
des matières que vous trouvez cimentées ensemble n’a pas de signification relativement 
à l’interprétation ?—E. Relativement au roc, je ne puis pas dire qu’il eût une signifi
cation.

Q. Si vous avez du roc en couches de plus d’une verge cube, pour employer vos 
propres termes, parce que c’est vous qui avez tiré cette conclusion ; supposons que vous 
avez du roc que vous avez trouvé en couches de plus d’une verge cube, si ce roc peut 
s’enlever sans pétardement ce n’est pas du roc solide, suivant l’assertion que vous 
venez de faire, mais si vous avez recours au pétardement pour l’enlever, et s’il est 
miné pour l’enlever, alors, aux termes de l’article 34, il devient du roc solide ?—E. 
Oui, mais c’est relativement à l’autre matière que j’ai des objections.

Q. Alors le fait que vous êtes obligé d’avoir recours au pétardement pour enlever 
du roc stratifié a une signification au point de vue de l’interprétation?—E. Oui.

Par M. Smith:
Q. Etes-vous d’accord, M. Lumsden, avec la manière de voir de sir Alexandre 

Lacoste que le “ roc solide et le roc fragmentaire ” ont une signification particulière 
Pour les fins du contrat?—E. Je ne puis le voir de cette façon. ,

Q. Vous ne le voyez pas de cette façon; vous préférez, en interprétant le contrat, 
Prendre ces termes littéralement; c’est l’idée, n’est-ce pas? Je puis voir quil y a une 
différence radicale d’opinion entre votre manière de voir et celle de vos sous-mgemeurs .

E. Oh, oui. , ,, ,
Q. Je veux tirer cela au clair autant que je le puis. X ou s n allez pas donner 

une signification spéciale aux mots “roc solide” et roc fragmentaire ’ 
•l raison du contexte du contrat ou à raison d autres mots qui^ y sont joint* dans le 
contrat; c’est votre manière de voir en interprétant ce devis, n est-ce pas?—E. Je ne 
comprends pas exactement ce que vous voulez dire.

3—1841
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duQ. Sir Alexandre Lacoste commence ici par nous dire à la page 214:—■ 
“A mon sens les ingénieurs locaux ont fait une interprétation 

contrat. Pour les fins de l’entreprise, les expressions “roc solide” et “roc 
mentaire ” ont une signification spéciale

mots de
ils

du’15

■e»1

Maintenant, si je vous comprends bien, vous ne voulez pas donner à ces 
sens spécial; vous pensez que la véritable interprétation du devis est gj 
doivent strictement avoir le sens littéral de “roc solide” et “roc fragmentaire • 
vous ne me suivez pas, naturellement dites-le, et si je puis être plus clair, j’essaie81^ 
R. Je ne comprends pas tout à fait ce que vous voulez me faire répondre ; a ** 
question voulez-vous que je réponde.

Q. Je désire que vous me donniez simplement votre opinion sur ce point: 9 
vous prenez un devis de cette espèce, et qu’il y est question de “roc solide 
l’article 34, et de “ roc fragmentaire ” dans l’article 35 ?—R. Oui. . e,

Q. Vous accordez-vous avec sir Alexandre Lacoste pour dire que ces mots do , 
recevoir une interprétation particulière à cause de leur emploi dans un parag^.^ 
particulier du devis et à raison de l’emploi d’autres mots liés avec eux?—R- 
je suppose qu’il le faudrait. mii

Q. Vous devez avoir admis la manière de voir de sir Alexandre au moins 31139 
point où vous avez modifié votre première impression ?—R. Oui. , y

Q. Vous avez consenti à modifier votre première manière de voir déjà expn111 
R. Oui. * > ^Jc'i

Q. Alors, quand vous en venez à la question de classement, à raison de 16 
du pétardement?—R. Oui. js#

Q. La question de M. Macdonald a été rédigée de façon à tirer de vous la P Ji‘ 
pour laquelle vous différez de sir Alexandre Lacoste quand il dit: “la néceS®1^ 
sautage semble établir la distinction entre le déblai de roc solide et le déblai de

JPdétachées”, pouvez-vous développer la raison que vous avez de différer de cette :
de voir? Nous trouvons qu’il est question de roc solide et de pierres détaché®5'

g/V

Oui. le
Q. Et nous trouvons, relativement à ces matières, des stipulations concC11, 

sautage ?—R. Oui. ^ s»i>'
Q. Eh bien, l’opinion de sir Alexandre est que ces stipulations concernant .y 

tage ont une importance assez grande pour virtuellement déterminer leur in»11 
R. Eh bien, je ne le crois pas.

Q. Je sais que vous ne le croyez pas; mais pourquoi n’y donnez-vous pas .Hn
effet, où a-t-il tort en d’autres termes?-—R. Eh bien, parce que’je prenais l’ar<>

roc détaché” ou ce qui vient sous le chef de roc détaché, si vous arrive2.
matière qui ne peut être labourée par un attelage de six chevaux, et <3uJ’ gti1'
pouvait la labourer, serait du déblai ordinaire, quand vous en venez à- de 
aussi dure que cela, vous ayez à vous servir d’explosifs pour la manier avo” 
ment.

i».y

Par M. Clarke:
ché-

Q. Alors cela devient du roc détaché ?—R. Alors cela devient du roc dé*8

Par M. Smith:
Q. Je suppose que personne ne songe à passer sous silence dans 1 ar^ ' cB

1»

ttr®
stipulation relative au labourage avec six chevaux ; vous ne pouvez PaB ° 
mots de l’article?—R. Non. nine r<>°

Q. Ils ont leur influence pour déterminer ce qui doit se classer coi 
ché?—R. Oui. . icun un

Q. Les deux mots anglais qui signifient “détaché” et “roc’ ont en 
défini ?—R. Oui. 

iM. LUMSDEN.

se’!»s
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ANNEXE No 3Q- Et quand vous donnez à ces mote “roc détaché” le sens du contrat, vous
‘tes obligé de référer au labourage avec six chevaux, n’est-ce pas?—R. Oui.

Q. Pourquoi n’avez-vous pas besoin d’en revenir au pétardement de la même façon? 
R. Je dis que le pétardement est une nécessité dans un cas, vous ne pouvez la 
anier, je ne sais pas comment vous allez la traiter d’autre façon si vous ne pouvez 

ta miner.

Par le Président:
v Q- Vous semblez vous attacher à l’ancienne théorie ; bien que vous ayez modifié 

e ancienne manière de voir après avoir eu l’opinion des avocats, vous pensez quev°tre oy,• • • , .n , ’ r
„ meilleure {ancienne manière uc __

ancienne opinion est encore la meilleure ?-T' ®M1TH-—M. Lumsden a droit à son opinion, et il y tient noblement, mais ce 
t ^saye de démontrer c’est le point sur lequel se trouve la différence dans cette

opinion.

Par M. Smith:
Q. Eli bien, nous allons passer à une autre opinion, vous connaissez

de Montréal___ 1
M. üeaudin,

Ear M. Clarke:
, Q' Avant que vous ne passiez à un autre sujet, permettez-moi une question au sujet 

1 e ce qu’a été la différence d’opinion au sujet de la classification des matières. . que e 
Partie vous opposez-vous de ce qui a été classifié comme roc solide ? Appelleriez-vous 
cette matière du gravier cimenté?—R. Je vous demande pardon.

Q. Comprenez-vous le point que je soulève—en tenant compte de la matière au 
sujet de laquelle a surgi la divergence ?—E. Oui.

Q. Qui a été classifiée par les ingénieurs de district comme du roc solide?—R.
Oui.

Q. Vous pourriez appeler cela du gravier cimenté, cela viendrait-il sous ce chef {

■—R. J’appellerais cela,—ou il n’y a qu’une petite quantité de roc et une grande quan
tité de gravier, ceci viendrait sous le chef de roc détaché ; si cela est.. .

Q. <7est à peine mon point; ce que je désire c’est de savoir si oui ou non la ma
tière en qeustion qui est classée comme roc solide est du gravier cimenté, serait-ce la 
bonne définition de cette matière?—R. Quelques-unes de mes objections sont à ce que 
de la matière que j’appelle du gravier cimenté soit classifiée comme roc solide, cela 
pourrait se trouver dans de la matière de ce genre, peut-être.

Q. Ce que vous appelez de l’argile durcie, a-t-il été classé comme du roc solide 2_R.
Non, de l’argile durcie ne peut être classée comme du roc solide.

Q. Cela n’a pas eu lieu?—R. A moins que ce n’ait été une grande quantité d’argile 
contenant bien peu de roches.

Q. Ce que vous pensez, votre point de départ, c’est que de la pierre entourée d’une 
grande quantité d’argile durcie, formant une masse, a été classée comme du roc ï—R. 
Oui.

Q- Que vous classeriez comme argile durcie ?—R. Oui, mais d’un autre côté, j’ad- 
mets s’il s’agit de roches cimentées ensemble soit par de l’argile ou du gravier 
' imente, alors il faudrait classer la matière comme roc.

I ar M. Smith:

dét Q'-Ma-is '’nsase ininterrompu du pétardement ne peut avoir d’influence sur la
' l.1 nnnation de la question de savoir s’il faut la classer comme tel ou non’_R Te ne

«ors pas que le pétardement ait quoi que ce soit à y voir. '
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Par le Président :
Q. Dans le cas dont vous parlez comme pouvant être classé comme roc solide vie^

celui d’une couche qui pourrait le mieux être enlevée au moyen 
Peut-être de gros cailloux.

mme roc ^
du pétardment

Q. Ceci pourrait être transporté sans pétardement, je crois que j’ai compris 
ceci serait pris comme roc solide, mais vous prenez une couche où il y a de gros

qUe
mor

ceaux qui pourraient être enlevés même sans pétardement, ceci devrait être 
comme roc solide ?—E. Ce n’est que très rarement que vous trouvez du roc stratt»® 
vous pouvez enlever autrement qu’au moyen du pétardement, mais vous pourrie2 ^ 
contrer des parties très exposées de roc que vous pourriez transporter à quelques v 
sans pétardement.

Par M. Chrysler:

Q. Au moyen de pics et de pinces ?—E. Au moyen de pies ou de pinces.

Par M. Smith:

Q. Puis il y a l’opinion de M. Beaudin qui abonde dans l’opinioil de M.
ceci va être-

Q. Vous ne connaissez pas M. Beaudin, n’est-ce pas?—E. Non. je ne le c°
pas.

(PIECE N° 51.)

M. M. P. Davis,
Central Chambers, 

Ottawa.

Montréal, le 18 novembre 1^"'

et le5
-J’ai examiné le devis annexé au contrat passé entre voUMonsieur.-

commissaires du chemin de fer Transcontinental ; j’ai vu ce que dit M- et 
C.E., des articles 33, 34, 35 et 36, qui traitent de la classification des niati® 
j’abonde entièrement dans les conclusions auxquelles il s’est arrêté.

Il me paraît que cette classification doit se faire à mesure que Ie =l,i>er 
s’exécute, et que l’ingénieur en chef ne peut pas reviser la décision de ses jys-

cour ordonnés, moins encore quand le paiement est effectué. A mon avis, une gV1
tice refuserait de s’immiscer dans la classification faite par les ingénieur® $ 
ternes, à moins qu’il ne soit allégué par la partie adverse et positivemeuy^di)' 
par elle que cette classification a été, de connivence avec l’entrepreneur, 
leusement faite.

Eespectueusement à vous, -.W.s. beatp^
atioU. -„e9l

Q. Naturellement, vous n’avez jamais eu l’occasion....?—E. C’est une 
de droit, je ne suis pas. . . ;t

Q. Mais vous n’avez jamais eu l’occasion de soupçonner que l’affaire e 1 
par fraude et avec la connivence de l’entrepreneur?—E. Non. oh, non fr9u'

fat

nch6’
Q. Cet élément de fraude, je présume, d’après votre déclaration toute 

peut être entièrement éliminé ?—E. Personnellement, je ne connais pas de, tou*-' 
Q- Vous n’avez pas eu de raison de soupçonner qu’il y ait eu fraude du 

E. Je n’ai pas de raison d’attribuer de fraude du tout.

.te

Le comité s’ajourne à onze heures du matin demain. 
M. LUMSDEN.
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ANNEXE No 3

Mercredi, le 16 mars 1910.
Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. Geoffrion, au 

*®uteuil.

Reprise du témoignage de M. Lumsden.
Q. M. Lumsden, vous aviez aussi devant vous, quand vous avez modifié votre ma- 

leie de voir, l’opinion de M Donald MacMaster, je crois?—R. Je crois que oui.
Q- Je vais la produire comme:

PIECE N° 52.
Dans l’affaire du .. . _ ,.

Contrat relatif à la construction du chemin de fer .National Transcon - 
nental (division de l’Est),

et
Du devis y annexé.

On demande ce qui constitue “ déblai de roc solide , au sens de ce devis 
et du contrat. La question de classification est réglée par trois articles de ac e, 
fine voici, sous leurs titres respectifs :—

“classification.

“99. Le terrassement sera communément classifié sous les titres qui sui
vent :—“ Déblai de roc solide ”, “ Pierres détachées ” et “ Déblais ordinaires ”.

DÉBLAI DE ROC SOLIDE.

“ 34. Déblai de roc solide comprendra toutes pierres trouvées par lits ou 
masses de plus d’une verge cube, lesquelles, au jugement de l’ingénieur, pourraient 
être le mieux enlevées pour le sautage.

“ pierres détachées.

“ Seront classifiés comme pierres détachées toutes grosses pierres et cailloux 
mesurant plus d’un pied cube et moins d’une verge cube, et toutes roches déta
chées, en place et autrement, qui se peuvent enlever à la main, au pic ou à la 
pince, tous graviers cimentés, argiles durcies et autres matières qui, au jugement 
de l’ingénieur, ne se pourraient enlever avec une charrue de dix pouces tirée par 
un attelage de six bons chevaux convenablement menés ; et sans qu’il y ait néces
sité d’employer le sautage, bien que l’on puisse occasionnellement y avoir recours.

“déblais ordinaires.

“ Les déblais ordinaires comprendront la terre, le gravier libre ou autre 
matière de quelque nature que ce soit non classée comme roc solide ou comme 
pierres détachées.

Déblai de roc solide ” est défini par l’article 34. Il ne peut exister que 
nen peu de doute sur ce qu’il faut comprendre dans l’acte par l’expression 

pierres trouvées par lits”. Mais que veut dire “ masses de plus d’une verge
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cube ” ? Quel que soit le sens qu’on y attache, il faudra considérer cela 
“déblai de roc solide” toutes les fois qu’au jugement de l’ingénieur le s 
tage serait le meilleur procédé d’enlèvement. L’expression “masses de plus d » 
verge cube” veut-elle dire une pierre ou un caillou mesurant plus d’une verge cU. 
Evidemment non, puisque, si telle eût été l’intention du rédacteur, rien de P 
aisé pour lui que de l’exprimer, car nous trouvons à l’article 35 qu’il y est esp^g 
sèment fait mention de “grosses pierres et cailloux mesurant plus d’un pied c 
et moins d’une verge cube’”. Le rédacteur pouvait donc, dans cet article 34, au ^e 
des mots dont il s’est servi, dire, comme il le fait plus loin : “ Déblai de 
solide comprendra toutes pierres trouvées par lits et toutes grosses roches et e-1 
loux mesurant plus d’une verge cube”. Hais ce n’est pas ainsi que le rédac ^ 
s’exprime, et ces mots, par conséquent, ne peuvent pas se lire dans le devis, .y 
ce que le rédacteur ne s’est pas servi de ces mots, il résulte nécessairement 
faut donner à l’expression “ déblai de roc solide ” une interprétation autre 
celle-là, et que les mots “masses de plus d’une verge cube” peuvent coxnpreD „e 
des matières autres que du roc et des roches de grosseur moindre qu’une ' 
cube chaque fois que les matières gisant en masses de la grosseur menti011 
sont de celles pour lesquelles, au jugement de l’ingénieur, le sautage serait Ie ” ja 
cédé d’enlèvement le plus avantageux. Si l’on avait voulu comprendre d°lls 5 
classification relative au roc solide que du roc solide seulement, il n’était V 
besoin d’employer d’autres mots pour définir cette catégorie de matières Q1'0 
mots “roc solide”. .

Pour ce qui touche aux pierres détachées, on ne dit pas “déblai de P*yg# 
détachées ”, mais simplement “ pierres détachées ”. Si pour déblai de roc 
avait entendu que ce serait du roc solide et rien autre chose, on se serait collt'^jr 
comme description, d’écrire “roc solide” simplement. Cette conclusion est e: 
firmée par l’article 33 du devis, lequel, sous le titre “classification”, port® l^i 
“ Le terrassement sera communément classifié sous les titres suivants : “ ”, \e* 
de roc solide ”, “ Pierres détachées ” et “ Déblais ordinaires ”, Ici, cepend811 
pierres détachées sont décrites simplement comme telles, tandis que l’on s6 
du mot “déblais” pour les deux autres catégories de matières.

Il ne m’est rien demandé pour le moment quant à ce qui regarde les 0■ . jg 
ordinaires, mais cette différence dans les expressions fait voir que “0 ,
roc solide ” doit comprendre quelque chose de plus que d,u roc solide simP e^l 
et ce quelque chose est évidemment cette masse de matière mesurant plUB.. étl'e 
verge cube, et pour laquelle, au jugement de l’ingénieur, le sautage P°urrag0jt *‘1' 
le meilleur procédé d’enlèvement. Je n’ai pas le moindre doute que ce ne jg b” 
dans l’acte, la vraie interprétation des mots “ déblai de roc solide ”, 9
tribunaux, consultés, en décideront ainsi.

DONALD MACMAST'1-
Montréal, le 31 octobre 1907.

Par M. Smith:

Q. Voulez-vous jeter les yeux sur cette opinion, et voir comment M-
,te<
<D

interprète l’article 34 du devis. Vous voyez qu’il commence par citer les 
devis, puis il donne sa manière de voir. • fQ. “Déblai de roc solide” est défini par l’article 34. II ne peut_e»st0.0j,re9 
bien peu de doute sur ce qu’il faut comprendre dans l’acte par l’expression
trouvées en couches”. Vous convenez de cela, je crois?—R. Oui. ubsta,nce

■fi3
vvo UUi WlAVliVU • « V ____________ ____

Q. Aussi, le roc n’est pas parfaitement défini, mais bien "compris en suc 
—•Oui. _ ge:

, lrais Que veut dire “masses de plus d’une verge cube”? Quelque s°A les 
quon y attache, il faudra considérer cela comme “déblai de roc solide' t0 
lois qu ap jugement de l’ingénieur le sautage serait le meilleur procédé d en 

M. LÜMSDEN.
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ANNEXE No 3°us convenez de l’importance que M. MacMaster donne au pétardement ?—E. Je dif-

ere avec l’opinion que le pétardement est....Q; L’expression “masses de plus d’une verge solide” veut-elle dire une pierre ou
Un caillou mesurant plus d’une verge cube?Macdonald.—Il dit qu’il diffère de M. MacMaster. Nous aimerions à savoir
Ce qu il veut dire par-là. Je n’ai pas été capable de découvrir ce qu’il veut dire. Il 

qu il diffère de M. MacMaster.M. Smith.—Il diffère d’avec M. MacMaster quant à l’importance du pétardement

°ur déterminer la matière de toute façon.M. Chrysler.—Je crois que nous ferions mieux de le lui demander.

Par M. Smith:
Q. Nous avons eu de la discussion hier, M. Lumsden, quant à l’importance de 

cette stipulation du devis concernant le pétardement ?—E. Oui. ,
. Q- Tant dans l’article 34 que dans l’article 35. Avez-vous réfléchi plus avant de- 

l)U's notre dernière réunion sur l’importance qu il faut donner a a s îpu a î 
cernant le pétardement ?-E. Je n’y ai pas réfléchi depuis notre dermere reunion, pas 
depuis hier. _ .

. Q- Je crois que le comité aimerait à connaître plus pleinement votre manière de 
voir ?—U Ma manière de voir est que la somme des explosifs employes ne constitue 
Pns la différence entre une matière et l’autre. C’est-à-dire que, si 1 entrepreneuî cm

----------------------- -----------. i j, déblais ordinaires, soit pour ceploie une grande quantité d explosifs, soi 1 ° ,
qni s’appelle roc détaché, ceci n’en fait pas du roc so. • cahier des charges

M. Macdonald.—Ceci dépasse la question. L ^ ?est iais8ée la question
ne dit rien des quantités; c’est au jugement de ^ |a règle,
de savoir quel est le meilleur moyen d enlever la matière.

Par M. Smith:
Q. Voici la question ; naturellement nous sommes tous d’accord avec vous, mais 

qu’une opération soit du pétardement ou non, cela ne change pas la composition chi
mique?—K. C’est ce que je veux dire.

Q. Et en considérant un contrat avec une stipulation concernant certaines subs
tances, et ces substances dont il est question relativement à la stipulation qu’elles ne 
peuvent être enlevées qu’au moyen du pétardement, à coup sûr la stipulation quant 
au pétardement a quelque chose à faire à la détermination de ce qu’elles sont aux 
termes du contrat, non pas ce qu’elles sont chimiquement, mais le sens qu’elles doivent 
avoir aux termes du contrat?—E. Je crois que oui. Sous les termes de “roc”, il n’est 
solide que s’il faut le pétarder.

Q. Nous commençons à voir de la même manière sur cette question. Votre manière 
de voir a été tout le temps que le pétardement n’avait rien à y faire, et même, après 
toute la discussion qui a eu lieu hier, vous ne savez pas que le mot “pétardement” a 
été inséré du tout?—E. Dans certains cas, je ne vois pas le bien qu’il peut faire.

Par M. Macdonald:

... , , „„„ i dont vous allez classer certaineQ. Les termes disent a reg e ~u < . tte matière peut le mieux s’en-
matière doit être posée par 1 ingénieur, qui decide _ TUTnsden?—E Oui 
lever au moyen du pétardement. Cela n’est-il pas vrai M lmmsdcn^ E Oui

Q. Mais si les ingénieurs décident qu’il y a de la matière qui peut le mieux s en 
lever au moyen du pétardement, la matière décrite dans cet article du devis, alors 
vous faites le classement en conséquence.

M. Clarke.—Il est restreint au roc. .
M. Macdonald.—Je parle de matière décrite qui peut le mieux s enlever. Je ne 

désire que découvrir ce qu’à été l’entente.
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Par M. Smith :
cube’Q. M. MacMaster continue: “L’expression “masses de plus d’une verge 

veut-elle dire une pierre ou un caillou mesurant plus d’une verge cube? Evi 
ment non, puisque, si telle eût été l’intention du rédacteur, rien de plus alS , gllt 
lui que de l’exprimer, car nous trouvons à l’article 35 qu’il y est expressed ^ 
fait mention de “grosses pierres et cailloux mesurant plus d’un pied eu 
moins d’une verge cube”. Le rédacteur pouvait donc, dans cet article 34, a11 ^ 
des mots dont il s’est srevi, dire, comme il le fait plus loin : “ Déblai g.
solide ” comprendra toutes pierres trouvées par lits et toutes grosses roches et c 
loux mesurant plus d’une verge cube”. Mais ce n’est pas ainsi que le rédaÇ 
s’exprime, et ces mots, par conséquent, ne peuvent pas se lire dans le devis

ât»'Qu’avez-vous à dire à cela?—R. Que les masses comprennent des masses 
chées de roc en couches et des cailloux de plus d’une verge cube. Cela se trouve 
l’article 34.

Q. C’est votre manière de voir?—R. Oui. , y
Q. Pourquoi cela n’a-t-il pas été dit en termes exprès si c’était l’intentiez ^ 

R. Eh bien, pour la même raison, pourquoi n’a-t-il pas été dit que la matière ci®0 jje 
si on la prend comme du roc solide et si elle a besoin de pétardement, n’a pas ete 
dans la colonne du roc. jgs

Q. Quand il s’agit de masses ou seulement de verges cubes ?—R. J’ai d1 
niasses de roc, soit des cailloux, du roc détaché ou du roc stratifié.

Q. Tous les cailloux doivent mesurer une verge cube?—R. Ou plus. $
Q. C’est votre opinion arrêtée ?■—R. Oui, sauf quand elle est modifiée Par

changement de l’interprétation. ,i tKI»5
Q. Votre modification a seulement eu lieu par déférence à un concert d’op'^jt 

contre vous, mais cela n’a pas changé votre opinion réelle ?—R. C’est ce qu’e® 
mon interprétation avant que j’aie fait ce... , je-

Q. Et, de fait, c’est encore votre opinion ?—R. En interprétant la chose Ütte 
ment, ou en suivant ceci littéralement avec mes propres idées.

Q. Strictement, aujourd’hui, c’est votre opinion ?—R. Oui, mais j’ai donne 
interprétation. 0Uf

Q. Vous avez donné cette interprétation par déférence pour M. Schreiber,6 
nombre d’autres qui ont conféré avec vous?—R. Oui, et pour M. Newcombe- 

Q. Vous n’avez pas changé cette manière de voir?—R. Quand j’ai fait c6 
gement, je dis qu’il y avait des raisons/ pour qu'il y eût divergence d’opinion- fjr 

Q. Cependant, votre opinion est encore claire ?—R. Mon opinion est enc°te 
tuellement la même. . c«s

fOcQ. Puis M. MacMaster continue : De ce que le rédacteur ne s’est pas serŸl^ 
mots, il résulte nécessairement qu’il faut donner à l’expression “ déblai jai'10 
solide” une interprétation autre que celle-là, et que les mots “masses de P^.^e9 
verge cube ” peuvent comprendre de-? matières autres que du roc, et des r gges d® 
grosseur moindre qu’une verge cube chaque fois que les matières gisant en 
la grosseur mentionnée sont de celles pour lesquelles, au jugement de l’ing®11 ^ c0,r 
sautage serait le procédé d’enlèvement le plus avantageux. C’est exactemen 
traire de la manière de voir que vous venez d’exprimer ?—R. Oui.

an fO0
Q. “ Si l’on n’avait voulu comprendre dans la classification relati'0 ^ 

solide que du roc solide seulement, il n’était pas besoin d’egaployer d nv ^ v0y®i! 
pour définir cette catégorie de matières que les mots ‘ roc solide ’ ’ • 0^nj. à °e
l’idée qu’il y a là?—R. Sauf qu’il aurait fallu donner des dimensions 9U 
que peut être le roc solide.
Q. Excédant une verge cube?—R. Oui, il devrait y avoir un classement- 
M. LUMSDEN.
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Q. Nous n’allons pas entrer dans cette opinion. Puis nous avons une opinion de 

^ex-juge Wallace Nesbitt. Nous allons la produire:—

PIECE N° 53.

Toronto, 26 novembre 1907.

MM. Macdonald et O'Brien,
Montréal, P.Q.

Messieurs,—Dans l’affaire du contrat relatif à la construction du transcon
tinental (division de l’Est) et du devis y annexé. .

On me demande mon opinion sur le sens qu’il faut attacher au texte du devis 
en ce qui touche à la classification des matières. Quatre articles traitent de cette 
classification, lesquels sont les suivants:—

CLASSIFICATION.

33. Le terrassement sera communément classifié sous les titres qui suivent:— 
Débai de roc solide ”, “ Pierres détachées ” et “ Déblais ordinaires .

déblai de roc solide.
34. Déblai de roc solide comprendra toutes pierres trouvées par lits ou masses 

de plus d’une verge cube, lesquelles, au jugement de l’ingénieur, pourraient être 
'e mieux enlevées par le sautage.

PIERRES DÉTACHÉES.

35. Seront classifiés comme pierres détachées toutes grosses pierres et cailloux 
mesurant plus d’un pied cube et moins d’une verge cube, et toutes roches détachées, 
en place ou autrement, qui se peuvent enlever à la main, au pic ou à la pince, 
tous graviers cimentés, argiles durcies et autres matières qui, au jugement de 
l’ingénieur, ne se pourraient enlever avec une charrue dp dix pouces tirée par un 
attelage de six bons chevaux convenablement menés; et sans qu’il y ait nécessité 
d employer le sautage, bien que l’on puisse occasionnellement y avoir recours.

DÉBLAIS ORDINAIRES.

36. Les déblais ordinaires comprendront la terre, le gravier libre ou autre 
matière de quelque nature que ce soit non classée comme roc solide ou comme 
pierres détachées.

Ces articles embrassent dans leur généralité toutes les matières à enlever 
pour la parfaite exécution des travaux dont l’entrepreneur se charge à l’article 4 
et, dans cette vue, une signification artificielle a nécessairement été donnée i 
chacune des expressions génériques “ roc solide ”, “ pierres détachées ” et “ déblais 
ordinaires ”, c’est-à-dire ce que l’on appelle habituellement “ de la terre ”. Il est 
certaines matières que la classification ne touche point, pour lesquelles une défini
tion n’est pas donnée, telle par exemple que le “ gumbo ”, et dans ces cas l’ingé- 
uieur accorde généralement ce qu’il considère juste pour le travail fait. L’ingê- 
nieuy, à mon avis, est tenu de toujours faire entrer sous quelqu’un des trois titres 
Précités les matières quelconques qui se rencontrent sur le terrain. On me dit 
qu d s’est trouvé des déblais formés de pierres et de cailloux de grosseur variable 
e lies ensemble par un ciment, pour lesquels il faut avoir recours au sautage, et 
qui, dans le fait, sont plus difficiles à traiter que le roc solide.

Il s’agit de savoir s’il faut classer ces matières dans la catégorie des pierres 
détachées, comme l’indique une lettre que j’ai devant moi de M. Lumsden à MM.
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les Commissaires, ou s'il ne laut pas les classer comme roc solide, ainsi que 1 °11*1 

fait les ingénieurs en charge des travaux.
1) après 1 article 35, où se trouve défini ce qu’il faut entendre par “ pier^ 

détachées , je crois que 1 intention du contrat est de traiter comme déblais or 1 
naires toutes matières susceptibles d’être déplacées à l’aide de six chevaux attelés ^ 
une charrue de dix pouces ; que les graviers cimentés, les argiles durcis et autre_ 
matières dont l’enlèvement nécessite à l’occasion l’emploi de la poudre pour sllP 
pléer a 1 insuffisance du pic, etc., sont des “pierres détachées”; mais que, pour c6’ 
matières qui constituent des masses de plus d’une verge cube, pour lesquelle5, a 
jugement de 1 ingénieur, le sautage sera le meilleur procédé d’enlèvement, ele 
tombent sous 1 application de l’article 34 et doivent être classifiées comme ‘, 
solide ”. Ces matières ne sont expressément décrites ni par l’article 34 ni par 1iir
tide 35, et l’on pourrait conclure de là qu’il faut les entrer comme “ déblais ordi
naires ”, parce que toute matière non expressément classifiée comme “ roc solid6.,, 
ou “ pierres détachées ”, est nécessairement classifiée comme “ déblais ordinaire3 
Une telle interprétation répugnerait, je crois, au sens commun, et c’est Poul'.\, ” 
je pense que ces matières doivent, comme je l’ai dit, entrer comme “ roc son ^ 
ou comme “ pierres détachées ”. A mon sens, elles se classent tout naturelle01®^ 
sous le titre de “ roc solide ”, et c’est ce qui ressort assez clairement de ce qu’én°^ 
l’article 34 ; il y est dit en effet que par “ roc solide ” il faudra comprendre, 6 ^ 
et l’emploi du mot “ déblai comprendra ” indique assez que ce n’est pas seule® 
du “ roc solide ” que l’on classera comme tel. Pour les mots “masses de plus d 
verge cube ”, pour lesquelles, au jugement de l’ingénieur, le sautage sera le 1 
leur procédé d’enlèvement, ils s’appliquent à ces agrégations de matières co® „ 
tuant un tout solide, à ces corps de matières concrète, à ces morceaux de plus <* . 
verge cube, pour lesquels ,au jugement de l’ingénieur, le meilleur procédé ° 
lèvement serait le sautage. ie9

en*A mon avis, de telles masses si parfaitement cohérentes sont de celles 9u6
parties ont entendu comprendre dans la définition de “roc solide”. Apparel®0^, 
que M. Lumsden a pensé que cette expression devait s’entendre au sens Pr^tte 
tandis que pour moi il me paraît que les parties ont voulu faire entrer dan5 c g. 
définition toute matière nécessitant, non pas seulement par occasion, mais je 
prement parler de façon continue, l’emploi de la poudre, et le plus sûr gara . 
cette nécessité est bien celui qui est là sur le terrain pour surveiller le3

0utre
O®1tiens. Pour me résumer, l’expression “ déblai de roc solide ” comprend, 

roc solide proprement dit, ces masses de matières qui nécessitent non paS 
sionnellement mais toujours l’emploi de la poudre. et

La question pourrait sans doute également se poser d’une autre e»
avec le même résultat. Ces matières dont nous parlons ici ne sont-elle5 ” par
fait du roc au sens strict de l’article 34? Ce mot “roc”,—il convient de^ de 
l’oublier—est un terme de signification technique en matière de construe ^o® 
chemin de fer. Le mot n’est pas employé ici au point de vue du géol0»1^ x°c 
plus que du carrier, mais au point de vue du terrassier. Qu’est-ce q®e artide3 
considéré de ce point de vue ? Il y a indication de la chose dans ces propre9 ‘^ye® 
que nous sommes en train d’examiner. Pour du roc solide, le meiHeur a11 
de l’enlever, c’est la poudre ; les pierres détachées peuvent se déplacer à la ^ta
pie ou à la pince ; les graviers cimentés, compris dans la définition des Pierr ue ceS 
chées ne peuvent s’enlever à la charrue, il y faut le sautage. Est-ce cja5- 
dispositions n’indiquent pas suffisamment que la base fondamentale ®cjililtière 1 
sification réside dans le procédé nécessaire à l’enlèvement de la, je3 i®a 
Est-ce que, pour lors, l’expression “ roc solide ” ne s’appliquerait PaS ajever e®®’ 
tières de la nature de celles dont il est ici question, qui ne se peuvent en f>® 
le recours au sautage ? Pour moi, je n’hésite pas à dire que tel est rn0^rr;er att£l 
matière ne sera peut-être pas du roc au sens que le géologue ou le c 
iM. LUMSDEN.

I
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cheat à ce mot, mais c’est du roc au sens où ce mot est employé par les entre
preneurs de chemin de fer et par les ingénieurs. Par exemple, une roche à peine 
grosse comme la tête d’un homme est à coup sûr du roc solide, mais parce qu’elle 
se peut manier d’une certaine façon, elle devient “ pierre détachée Un morceau 
d’argile durcie n’est pas du “ roc ”, mais parce qu’il se peut manier d’une certaine 
façon, il est qualifié de “ pierre détachée Et de même on appellera “ roc solide ” 
une masse dont le déplacement nécessite l’emploi de la poudre, tout comme la 

Pierre trouvée en lit est appelée du roc solide.

Bien à vous,
WALLACE NESBITT, C.E.

Par M. Smith:
Q. Aviez-vous cette opinion devant vous, M. Lumsden, quand vous avez consenti 

a la modification?—B. Oui.
Q- Si vous voulez me suivre, je vais lire de la dermere piece. ^

Ces articles embrassent dans leur généralité toutes les matières a enlever 
Pour la parfaite exécution des travaux dont l’entrepreneur se charge a l article 
4, et, dans cette vue, une signification artificielle a nécessairement ete donnée a 
chacune des expressions génériques “roc solide , “pierres détachées et ^ t 1 aïs or i 
naires ”, c’est-à-dire ce que l’on appelle habituellement “ de la terre .
Vous nous avez dit il y a un instant que vous considériez ces termes descriptifs 

comme définissant la formation réelle géologique ou chimique, ou la qualité ou la corn 
Position de la matière?—It. Je ne comprends pas exactement ce que vous voulez dire.

Q. Il y a un instant vous avez dit que le roc solide signifie le roc, et que vous 
n étiez pas pour y donner une signification artificielle, parce qu’elle se trouve être 
mentionnée dans le contrat?—It. S’il avait été explicitement dit dans le contrat que 
la matière cimentée doit être considérée comme du roc, je la traiterais comme du roc.

Q. Vous dites que cela n’a nas été dit?—R. Cela n’a pas été dit.
Q. Vous dites que vous ne donnez à ces mots que leur sens littéral géologique 2— 

1t. Je ne puis appeler roc détaché de la matière cimentée, autrement qu’aux termes 
du devis.

Q. Seulement pour vous rappeler ce que vous avez, dit il y a un instant ou deux, 
que vous considérez ces divers termes comme décrivant certaines formations ou composi
tions physiques, et que vous n’y donniez pas une signification artificielle aux termes de 
ce contrat?—R. Je ne le fais pas, hors le cas où les termes sont spécialement indiqués 
comme étant differents.

Q. Du roc solide, n’est-ce pas?—R. Je ne le fais pas—je n’en prends pas un grand 
nombre, mais le roc solide ou des quartiers détachés de roc.

Q. Cela reste encore du roc solide, même si c’est détaché?—R. Non. Mon idée est 
qu’il faut que la quantité soit aussi grande que ce que Ton peut mettre ensemble, sans 
qu’elle soit réellement tassée à la main.

Q. Cela signifie une verge cube en volume; du roc stratifié tombe sous le coup 
de votre description, ainsi que vous la donnez actuellement?—R- Ce que j’ai ajouté 
subséquemment :

H e„ certaines matière» <i»= h clas.iüeati.n ™ £1 ïa.nHïtl
une définition n’est pas donnée, telle par exemp q. t(. 0"ur le travail fait. L’in-
Vingénieur accorde généralement ce qu il consu t j quelqu’un des trois totres
gênieur, à mon avis, est tenu de toujours faire entrer
précités les matières quelconques qui se rencontrent sur
Q. Je suppose que vous de déblais ou de matière
Q. Ces trois chefs sont censes epuiseï tomes les u»

conglomérée?—R. U pourrait se faire qu’il se présente des cas d exception.
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Q. Ces cas doivent-ils être placés sous l’un ou sous l’autre de ces chefs ?—R. R P6^ 
se présenter des cas d’exception où vous pouvez être obligé de le faire moyennant 
prix de revient plus 10 pour 100, où il est impossible de le faire à cause du travail 0 
se fait sous l’eau. »

Q. Vous n’avez pas de stipulation dans le contrat qui traite de rien de cette clas»e- 
—R. Je crois que nous avons une stipulation. ^

Q. Dans vos trois classes d’ici de déblais ordinaires, cela comprend toute 
terre, le gravier libre et autre chose ?—R. La matière de toute sorte.

Q. De quelque nature qu’elle soit, excepté le roc solide ou le roc détaché ?—R- 
Q. Conséquemment le résidu, quel qu’il soit, s’il n’en est pas autrement, tombe s°u" 

le chef des déblais ordinaires, n’est-ce pas?—R. Oui. -,
Q. Il n’y a pas de stipulation pour les travaux compulsoires ni rien d’autre? 

Aucune stipulation pour rien autre chose pour ce qui a trait à la matière. ~
Q. Dans le contrat, il n’y a pas de stipulation pour les travaux compulsoires ?-"■ g 

Il peut se présenter des cas où vous pouvez être nécessairement obligé d’avoir recovr' 
au mot compulsoire. Vous ne pourriez pas le faire en le mesurant. jg

Q. Pourquoi ne pourriez-vous pas le faire?—R. Parce qu’il y a des sujets dans 
contrat qui doivent être faits de cette manière-là.

Par M. Macdonald :

Q. Quel est ce dix pour cent dont vous parlez?—R. C’est ce que je dis.

Par M. Chrysler:
Ji-Q. Il y a dans le contrat une stipulation quant aux travaux compulsoires \ ,

Vous attaquez cependant un morceau de travail ; cela peut-être de la terre, du 'n -J; 
du roc, et à cause de la présence de l’eau ou de quelque autre circonstance vous !ii 
un prix spécial pour ce travail.

Par M. Macdonald :

Q. Cela n’a rien à faire avec le classement ?—R. Non.

Par M. Smith: S,
•t à 1»

Q. Dans tous les cas, ces trois chefs épuisent le sujet, pour ce qui a tra> 
matière ?—R. Oui.

Par M. Clarke:
Q. Faites-vous sauter la gumbo?—R. Je ne crois pas qu’il y ait beaucoup ^ 

à le faire sauter.

bie*

Par M. Smith:
,’il 5

'eS*

Q. Voici ce que dit M. Nesbitt relativement à la matière : “On me dit Qu tV, efl' 
trouvé des déblais formés de pierres et de cailloux de grosseur variable et 1 |gI1s 
semble par un ciment, pour lesquels il faut avoir recours au sautage, et 0lU’ 
le fait, sont plus difficiles à traiter que le roc solide.
C’est-à-dire par les ingénieurs qui sont chargés des travaux?—R. Oui.
Q. Il a posé la question franchement ?—R. Oui. pici'reS

Il s’agit de savoir s’il faut classer ces matières dans la catégorie <eS . yf>b 
détachées, comme l’indique une lettre que j’ai devant moi de M- LumscU n j’0rd 
les Commissaires, ou s’il ne faut pas les classer comme roc solide ain-i 
fait les ingénieurs en charge des travaux.
(M. LUMSDEN.
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D’après l’article 35, où se trouve défini ce qu n j.au» ------,chees”, je crois que l’intention du contrat est de traiter comme déblaie ordinaires

toutes matières susceptibles d’être déplacées à l’aide de six chevaux attelés à une 
charrue de dix pouces ; que les graviers cimentés, les argiles durcies et autres 
matières dont l’enlèvement nécessite à l’occasion l’emploi de la poudre pour sup- 
P eer à l’insuffisance du pic, etc., sont des “pierres détachées” ; mais que, pour ces

■ j—1.,„ verge cube, pour lesquelles, au

il faut entendre par “pierres déta

le

matières qui constituent des masses de plus d une elles tom-
iugement de l’ingénieur, le sautage sera le meilleur procédé d enlevem ^U„ 
bent sous l’application de l’article 34 et doivent etre classifiées comme roc solide
Vous différez de cette manière de voir?—R, Je suis porte a dire que -i c était la

cas, cela aurait du être classé sous le chef “ roc solide ^ cimenté du tout
. Q. Puisse d abord vous poser une question . Y a ._ .. . ,ju „ra.
'lahs cette région? Qu’est-ce que vous appelez gravier cimente. i ■ ■ ■ -

’ aSwii pas vrai que là où l’on trouve des masses cimentées ensemble, ce sont 

es ^ros ou des petits cailloux pour ainsi dire, et qu il n y ^ r^en 
jSt exactement désigné sous le nom de gravier cimente ?
^ gravier cimenté. - , \
., . Q- En avez-vous déjà vu?—R. Je ne puis dans le moment spéci < i "" en 1 
J ai vu du gravier cimenté, pas ce que j’appellerais du gravier cimente.

Q. Or, il n’y a rien, M. Lumsden, dans toute cette région, il ny a pas du toux 
de matière qui puisse à bon droit être nommée du gravier cimenté?—R. Je n aimera 
Pas » dire cela.

Q- Que lorsque cette matière est soudée ensemble, ce sont de petits cailloux ou <. e 
^r°s cailloux, mais non pas du gravier?—~R. Tout ce que je puis dire c’est que je me 
t'appelle avoir vu dans certaines tranchées qu’il a été fait rapport comme de roc con
gloméré de matière qui n’avait que l’apparence de simple gravier.

Q- Naturellement, vous avez vu cela après?—R. Je l’ai vu après qu’on y eût tra
vaillé.

Q. Après que les changements atmosphériques y eussent opéré pendant longtemps ?
R. Naturellement ; nous y avons creusé en certains cas à une profondeur de trois 

ou quatre pieds.
Q. Cela semblait être rien autre chose que du gravier ?—R. Et du sable et quelques 

pierres.
Q. Nous en viendrons à cela plus tard.

sur toute la route qui 
-R. Je crois qu’il doit y avoir

Par M. Clarke:

Q. J’ai compris que vous avez dit hier en réponse à une de mes questions qu’il y 
avait beaucoup de matière classifiée comme roc solide qui n’était, dans votre opinion, 
que du roc congloméré?—R. Oui, elle est venue sous le chef roc solide, pour avoir été 
mise comme roc congloméré. Naturellement, cela en a fait du roc solide.

Q. Vous dites que c’était du gravier cimenté? J’ai compris que vous dites main
tenant que vous ne saviez pas qu’il y avait du gravier cimenté ?—R. f était de la ma
tière qui serait venue sous le titre de gravier cimenté.

Par M. Smith:
Q- Qu’est-ce que vous appelez gravier cimenté?—R- Le gravier cimenté est une 

matière qui ne peut pas se labourer.
Q. Il faut que nous ayions quelque chose de plus formel que cela . Qu’est-ce qui 

c compose ? Quelle en est la matière?—R. Du gravier.
Q- Quelle grosseur a le gravier ?—R. Je suis porté à dire qu il y a diverses gros

seurs de gravier.
Q. Ceci va justement nous amener à l’endroit où je veux avoir votre manière de 

V01r" E doit y avoir une grosseur où la chose cesse d’être du gravier et est considérée
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comme étant de la pierre ou du roc ou des cailloux, n’est-ce pas?—K. Je ne sais Pa 

s’il y a une règle établie pour la grosseur du gravier.
Q. Si nous avons une quantité de matières soudées ensemble, dont les Part , ^ 

ont un diamètre d’un demi-pouce, je suppose que vous n’auriez pas de difficu 
dire que c’est du gravier ?—E. Non. ee9

Q. Mais si vous avez de la matière composée de pierres de quatre ou cinq P°l^eJ. 
de diamètre, vous n’appelez pas cela du gravier, n’est-ce pas?—E. Ceci peut s apP 
du gravier, oui, monsieur, quatre ou cinq pouces, oui.

Q. Quate ou cinq pouces de diamètre?—E. Ce serait du gros gravier. ye.
Q. Eemontez un peu. Dites, si nous avions 8 ou 9 pouces de diamètre. l’apPe 

riez-vous encore du gravier ?—E. Eh bien, dans ce cas, cela devient alors d’assez e 
gravier ; c’est-à-dire si c’est tout du gravier. , j

Q. Naturellement je ne suis pas ingénieur, M. Lumsden, mais je suis Poïrte-.; 
croire que des pierres de neuf pouces de diamètre deviennent, ainsi que vous le ° 
du gravier pas mal gros?—E. Oui, je suis porté à le dire.

Q. De fait, vous ne songeriez" pas à le traiter de gravier. Y a-t-il un ingen1^ 
qui traiterait cela de gravier cimenté!?—E. Je ne crois pas que vous puissiez bien 
que c’est, du gravier. qü

Q. La ligne de démarcation doit être quelque part en dessous de ces chiffres- 
est-elle, car si vous parlez de pierres de 6 vouces de diamètre comme de gravier cor>- e 
méré ou gravier cimenté, ceci peut rendre compte de la divergence qui existe c 
vous et quelques-uns des autres ?—E. Ce que je dis c’est qu’une pierre, disons d® 
pouces, ou une demi-douzaine de pierres de 6 pouces, dans une verge de pierres V 
petites, ne sauraient l’empêcher d’être du gravir. ,(llIs

Q. Supposons que la majorité des pierres atteignent ce chiffre, vous dites qr’e . ü 
ne traiteriez pas la matière de gravier.—E. Non, je ne crois pas que c’en soit, P^e 
moins que les pierres ne fussent d’environ six pouces ou de moins; je ne dirais P11’ 
cela serait du roc congloméré.

Q. Vous traiteriez cela de gravier cimenté?—E. Oui.

Par M. Moss:

Q. La grosseur des pierres est la même pour le gravier cimenté et pour le S 
non cimenté.—E. La grosseur des pierres est la même.

■M1'i«*

Par M. Smith:
. terral11

Q. La question que je pose est celle-ci : Des gens qui sont allés sur 1° 
m’ont dit qu’il n’y a pas dans cette région de matière connue sous le nom de ” 
cimenté?—E. Eh bien, je ne puis pas dire qu’il n’y a pas de matière de ce gf} ' 

Q. Mais vous ne pouvez pas dire qu’il n’en existe pas jusqu’à un certai^,. que 
—E. Je sais qu’on m’a dit qu’il en a été fait rapport comme de gravier cime 
la matière était cimentée. po11 '

Q. Mais d’après vos propres observations, vous ne savez pas si c’en est e*1 
—E. je ne me rappelle pas dans le moment l’endroit où vous pourriez réelle 
dire que c’est du gravier cimenté. f -N P1

Q. Vous avez dit que quelqu’un vous en a informé, eh bien, qui est-ce^ èr®
entendu employer l’expression qu’il en avait été fait rapport comme 
cimentée.

de

Par M. Moss:

Q- De matière cimentée ?—E. De matière cimentée. . jopt
Q. Pas du gravier cimenté?—E. Matière cimentée peut être l’expressio 

s’est servi.
M. LUMSDEN.

o»
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Par M. Clarice:
v 'j- Qu’est-ce que le gravier cimenté ? Qu’est-ce qui constitue le ciment?—E. C’est 

<e ll Woi je ne puis pas répondre.

Par M. Smith:
9- Ce peut être de l’argile ; ce peut être de la matière durcie. Le sable pourrait 
ajouter pour y faire comme du mortier, je suppose.
M. Clarke.—Cela devient du béton, je suppose.

Par M. jIoss:
. Q. C’est du roc dans son essence, n’est-ce pas?-K. Je ne crois pas que cela puisse 
O^îïîciig dêVÊnir fin toc i * +

Q. Cela devient-il un conglomérat?-E. Non, je ne le crois pas; le roc congloméré
est un r°c exceptionnellement dur. „„

Q- Le roc congloméré se prépare de cette façon.-E. Le roc congloméré est en 
apparence du sravicr „ . ... v -î

Q- Le roc congloméré a été à une époque du gravier.-R. Oui, mais il semble 
sêtre soudé de quelque façon. , .. , , , q

^Q- Tout ce que vous savez c’est qu’il est assez souvent soude quand il s aggloméré. 
pR- Quand il est cimenté il se brise par dehors, au lieu de suivre les pierres; il se 
brise.

Q. Vous nous lavez dit hier qu’il eni coûterait moins à un ingénieur de traiter de 
a matière cimentée qui contient de petites pierres qu’autrement. Maintenant, en 

causant avec quelques-uns des ingénieurs depuis hier, j’aprends d'eux, que cette ma- 
lei e 6®t beaucoup plus duticile à travailler, que les instruments s’y brisent, et qu elle 

est plus dure à forer qu’il n’est difficile de forer le roc solide, le roc stratifié ou le 
>oc schisteux?—!.. Vous parlez de la matière cimentée?

Q. Oui; c’est la matière la plus difficile à travailler?—R. Pas si elle n’est pas 
tournée en cailloux

Q- Avec de la matière cimentée accompagnée de cailloux?—11. Oui, si vous mettez 
les cailloux dedans, ceci est partie de-----

Q. Il devient alors bien difficile de la forer ou de la traiter?—R. Ce n’est pas la 
raison pour laquelle nous avons fait ce changement dans le roc, dans mon interprétation 
définitive, c’est que le fait de forer des pierres de gros volume et des petites couches de 
matière plus tendre rend le forage bien difficile.

Q. Votre foret s’y brise bien souvent?—R. On est exposé à ce que les trous vien
nent croches et arrivent à s’obstruer.

Q- C’est une des raisons pour lesquelles vous avez modifié votre interprétation défi
nitive \—R. C’en est une partie.

Q. Dans tous les cas, je présume, ou je puis présumer, qu’il est notoire parmi les 
ingénieurs que du roc congloméré de cette espèce contenant des cailloux, sans compter 
les cailloux eux-mêmes, s’ils sont assez gros pour qu’on les appelle cailloux, est une 
matière bien difficile à traiter?—R. Oui; mais si vous mettez un petit caillou dans 
une verge de matière, vous pouvez l’atteindre, ou ne pas l’atteindre.

Q. Si vous forez une matière et que vous ayez une verge cube d’une autre matière, 
ce a h ajoute rien au raisonnement. Nous parlons de matière conglomérée telle qu’il 
si°y trOUVC des quartiers de cailloux de diverses grosseurs qui sont soudés ensemble; 
est ainsMr2 roc °'menté, vous savez qu’il va être bien difficile de la traiter ?—R. S’il 
notUlnSl * U dans le roc congloméré, c’est difficile ; mais s’il ne s’agit que de pierres d’un 
petit volume ce n’est pas difficile.
Pourriez forci ^ pas de forage du tout s’il n’y avait pas de pierres?-
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Q. Pourquoi i—K. Si c’est de la matière que vous ne pouvez pas labourer ; je 11 
sais pas comment vous pourriez la désagréger à moins de la faire sauter.

Q. Eh bien, si c’est de la matière de cette espèce je suppose que vous auriez ju®9 
un certain point à la classer en tenant compte du pétardement, n’est-ce pas?—R- ■.
la classeriez—si c’est de la matière cimentée, et si vous ne pouvez la labourer—je cl1 
que c’est de la pierre détachée. a ‘

Q. Pourvu que ce soit de la pierre ?—R. Ce serait de la pierre détachée aux ter 
du devis.

Q. Qu’il y ait dedans du roc ou non?—R. Qu’il y ait dedans des pierres ou 11 
si c’est du gravier cimenté ou de l’argile durcie. v;ef

Q. Si ce n’est que de l’argile ?—R. S’il n’y a que de l’argile, et non du gra 
cimenté, ce serait du déblai ordinaire. ^ i

Q. Ainsi vous ne donnez pas à chacun des mots du devis leur sens littéral, v°a9-gjl| 
interprétez quelques-uns relativement au reste du devis, quand il le faut. Eh D 
prenons l’opinion de M. Nesbitt (lisant) :

D’après l’article 35, où se trouve défini ce qu’il faut entendre par P1®.^ 
détachées, je crois que l’intention du contrat est de traiter comme déblais ordi®8 e 
toutes matières susceptibles d’être déplacées à l’aide de six chevaux attelés a 
charrue de dix pouces ; que les graviers cimentés, les argiles durcies et 
matières dont l’enlèvement nécessite à l’occasion l’emploi de la poudre pour y 
pléer à l’insuffisance du pic, etc., sont des pierres détachées ; mais que, pour c°s 
tières qui constituent des masses de plus d’une verge cube, pour lesqucll65^^,- 
jugement de l’ingénieur, le sautage sera le meilleur procédé d’enlèvemeuh ^ 
tombent sous l’application de l’article 34 et doivent être classifiées comme r0®,^. 
lide. Ces matières ne sont expressément décrites ni par l’article 34 ni P®r 
ti< ’e 35, et l’on pourrait conclure de là qu’il faut les entrer comme déblai® gli 
narres, parce que toute matière non expressément classée comme roc sob ,er 
pierres détachées l’est nécessairement comme déblais ordinaires. Une telle 1 ce9 
prétation répugnerait, je crois, au sens commun, et c’est pourquoi je pense 9®^ 
matières doivent, comme je l’ai dit, entrer comme roc solide ou comme P1 jfi 
détachées^. A mon sens, elles se classent tout naturellement sous le titre 1 <
solide, et c’est ce qui ressort assez clairement de ce qu’énonce l’article 34- ^0lt 
est dit en effet que par roc solide il faudra comprendre, etc., et l’emploi ^
“ excavation de roc solide comprendra ” indique assez que ce n’est pas se® 
du roc solide que l’on classera comme tel. Pour les mots, “ masses de P*1’5 ^e’]' 
verge cube ”, pour lesquelles, au jugement de l’ingénieur, le sautage sera g0pstr 
leur procédé d’enlèvement, ils s’appliquent à ces agrégations de matière6 j\itc 
tuant un tout solide, à ces corps de matière concrète, à ces morceaux de P^.'Ldèr6' 
verge cube, pour lesquels, au jugement de l’ingénieur, le meilleur procédé ® 
ment serait le sautage. je
Le vocabulaire de M. Nesbitt a ajouté quelque chose aux termes descriP*^ ^ 

cette matière, qu’est-ce que vous en pensez maintenant ?—R. Je ne. m’acco dut6’6 
avec lui quand il dit que des masses d’autres matières—gravier cimenté ou art?1 
—même si elles ont besoin de pétardement, deviennent du roc solide.

Par M. Macdonald:
sont

Sifitw'J t ^beZ nreTe T choses changent de substance quand elles ***• a t d rT C0nt,mnfIement ™ le disant, vous en parlez de cette M* et
a-t-,1 u„e difference entre le classement de la matière sous l’un de ces trois > 
roc cnnn.!6 e!le;meme1 Sul réellement change de nature et devient du roc ®°h<\>r 
commn °1mGre’ ou pierre détachée, suivant le cas? Vous semblez el1
là en mS1 a matlêre elle"même changeait de nature au lieu de la classification î .

M LUMSDPNleZ dlre? V0US aV6Z’ Ü y a lm instant employé la manière de
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“que vous ne pensiez pas que cela eût pu la faire devenir roc solide”. Devons-nous 
comprendre que vous voulez dire par-là que vous ne considérez pas que matière 
elle-même ait changé, ou que le classement a change?—R. Je veux dire que la chose

n entrait pas sous l’én-tête de roc solide.
Q. Pour les fins du classement?—R. Pour les fins du classement.

Par M. Smith:
Q. Supposons que vous avez un béton dans lequel les pierres ne sont pas plus 

bosses que deux pouces, supposons que vous avez un véritable béton?—R. Ce n’est... 
c’e t Conmmnt classeriez-vous cette matière cimentée solidement ensemble ?—R. Si 
d \ -<*U kéton aussi dur que du béton, je devrais en faire un prix spécial. Si c’était 
en t - °n qu>il faut enlever—par exemple, s’il fallait enlever toute une construction 

1 et°u, je crois qu’il nous faudrait en faire un prix ou convenir avec l’entrepreneur 
6 1 aPPeler roc.Si F?" F'6 dev'8 lui-même vous fournirait-il le moyen de faire ce classement ?—R.

° ,r.tad; du béton fait artificiellement, je crois que je ferais-----
des *' ^ous 110 disons pas béton fait artificiellement, mais ce qui équivaut le béton, 
ou l?Tlasse® de petites matières, des pierres de deux pouces assez complètement soudées 

Rentées ensemble pour en faire une matière équivalente au béton ?—R. Je crois.... 
Joua seriez obligé de faire un prix spécial?—R. Je pense que oui. 

vô;r V ^ ^>lcn’ dans le paragraphe qui suit, M. Nesbitt critique votre manière de 
répondv Ijl’msden, et je crois que vous avez le droit que l’on vous donne l’occasion de 

re" vous avez droit de répondre maintenant.
A mon avis, de telles masses si parfaitement cohérentes sont de celles que les 

Parties ont entendu comprendre dans la définition du “roc solide . Apparcmmcn 
que M. Lumsdcn a pensé que cette expression devait s’entendre au sens propre, 
tandis que pour moi il me paraît que les parties ont voulu faire entrer, dans cette 
définition toute matière nécessitant, non pas seulement par occasion, mais à propre
ment parler de façon continue, l’emploi de la poudre, et le plus sûr garant de 
cette nécessité est bien celui qui est là sur le terrain pour surveiller les opérations. 
Eh bien, M. Nesbitt a eu l’occasion de vous critiquer ici?—R. Oui.
O- e crois que vous lui devez, ainsi qu’au comité de répondre à sa manière de 

voir, M .Lumsden, sur ce point—Que dites-vous?—R. Je ne puis pas admettre que 
des masses puissent se prendre pour autre chose que du roc, ou, ainsi que je l’ai dit 
dans la dernière interprétation que j’en ai donnée, des masses de roc cimentées ensem
ble.

Q. La seule chose que vous ayez à dire c’est que vous êtes entièrement en désac
cord avec le juge Nesbitt?—R. Je ne puis pas dire que je m’accorde avec lui.

Q. Puis il résume (lisant) :
Pour me résumer, l’expression “déblai de roc solide” comprend, outre le roc 

solide proprement dit, ces masses de matières1 qui nécessitent, non pas occasion
nellement, mais toujours, l’emploi de la poudre.

Pt vous êtes adverse à cela?—R. Oui, je le réprouve excepté aux termes de mon.
Q. Dans les limites de votre interprétation modifiée?—R. Dans les limites de mon 

interprétation modifiée.
Q- Le juge Nesbitt continue : :—

La question pourrait sans doute également se poser d’une autre maniéré, et 
avec le même résultat. Ces matières dont nous parlons ici ne sont-elles pas en 
fait du “roc” au Pens strict de l’article 34? Ce mot “roc”-il convient de ne pas 
l’oublier—est un terme de signification technique en matière de construction de 
chemin de fer. Le mot n’est pas employé ici au point de vue du géologue non 
plus que du carrier, mais au point de vue du terrassier. Qu est-ce que du roc

3—19 i
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considéré de ce point de vue? Il y a indication de la chose dans ces Pr°P r 
articles que nous sommes en train d’examiner. Pour du roc solide, le 113 
moyen de l’enlever, c’est la poudre ; les pierres détachées peuvent se déplacer 
main, au pic ou à la pince; les graviers cimentés, compris dans la défini*1011 

pierres détachées ne peuvent s’enlever à la charrue, il y faut le sautage. 
ces dispositions n’indiquent pas suffisamment que la base fondamentale de la ® 
cation réside dans le procédé nécessaire à l’enlèvement de la matière? ^st ° la 
pour lors, l’expression “ roc solide ” ne s’appliquerait pas à des matières 
nature de celles dont il est ici question, qui ne se peuvent enlever sans le rc .-re 
au sautage? Pour moi, je n’hésite pas à dire que tel est mon avis. La 111 { J 
ne sera peut-être pas du roc au sens que le géologue ou le carrier attacn je 
ce mot, mais c’est du roc au sens où ce mot est employé par les entrepren®1 
chemin de fer et par les ingénieurs.

• qtt6
R. Ce n’a jamais été mon—ce n’a jamais été mon expérience avant cec > 

d’autre matière que la pierre puisse s’appeler roc. «,#•
Q. Et ce raisonnement du juge Nesbitt ne vous fait pas d’appel du tou 

Pas de cette manière, non.
Q. Prenez ce bel exemple (lisant) :— ^

Par exemple, une roche à peine grosse comme la tête d’un homme est 9 ejp 
sûr du roc solide, mais parce qu’elle se peut manier d’une certaine f®®011’^ 
devient “pierre détachée”. Un morceau d’argile durcie n’est pas de la pierre’ P 
il est ainsi qualifié pour la raison qu’il se peut manier d’une certaine faÇ011' gSite 
de même on appellera “ roc solide ” une masse dont le déplacement 116 -
l’emploi de la poudre, tout comme la pierre trouvée en couches est appelé® 
solide.

du
fOc

R. Je n’admets pas la dernière partie. gptès
Q. Eh bien, alors, ceci complète les opinions des avocats en général. C’®st^ )$• 

que toutes ces opinions eurent été consultées par vous que vous avez cou51’ 
Collingwood Schreiber?—R. Oui.

ill>9 ■Q. M. Schreiber avait-il aussi devant lui toutes ces opinions?—R. Je ne P
dire s’il les avait ou non.

Q. Aviez-vous eu des nouvelles du ministère de la Justice avant de dont
interprétation modifiée ?—R. Oui.

Q. Et cela vous a-t-il influencé de quelque façon?—R. Cela m’a porté » P 
les dimensions dont doivent être les pierres pour le faire....

,dr®

Par le Président:

es* ^e,Q. La commission a-t-elle eu de l’influence en vous ou vous a-t-elle ®°
—R. Elle n’a eu sur moi aucune influence. J’ai pensé—mon idée à m01 e“c'e9j&: > 
de garder un pied de roc, mais M. Schreiber n’a pas paru croire que c’était >1( ^r6l e 
et H. Newcombe, le sous-ministre de la Justice, n’a pas cru que c’était né®®5 
j’ai pensé que les ingénieurs connaissaient le gravier du roc, et je l’ai lais5® 9

Par M. Smith: ,n®

Q. M. Schreiber a-t-il jamais donné une interprétation par écrit? ^ 
du tout son opinion par écrit sur cette question ? Je n’ai pas pu la *r°uv

_R. N®li; 11Lumsden-?—R. Je ne crois pas que son opinion soit ici.
Q. Alors tout ce qu’il avait à dire, il vous l’a dit verbalement ?- 

l’a donné par écrit. . a9
Q. L’avez-vous gardée ; avez-vous sa lettre ici?—R. Non ; je ne cr01jSet^ve. 
Q. L’avez-vous conservée?—R. Elle est quelque part, je puis avoir la ®
H. LUMSDEN.

l’a oit'
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Q. L’opinion de M. Schreiber a-t-elle jamais été donnée aux commissaires 2—R. 

n’est pas dans la forme d’une opinion. C’est simplement un devis rédigé en ses 

pr°Pres termes.

Par M. Clarke:
Q- Son interprétation du devis régulier?—R. Oui.

Par M. Smith:
jjj Q; Vous l’a-t-il remise?—R. Il me l’a remise—soit qu’il me l’ait remise ou qu’il 

ait adressée. Je pense qu’il me l’a remise.
de ^ ®tait-elle sous forme d’une lettre adressée à vous, ou simplement l’assertion 
je ^ interprétation ?—R. Je ne puis pas dire si une lettre l’accompagnait ou non. 
était118 <1U’c^e est sous in forme d’une interprétation, mais je ne suis pas sûr si elle 

accompagnée d’une lettre ou non.

Par le Président :
saire?? ^ Cela vous a été remis simplement, vous ne l’avez pas remise aux commis- 
ie Je ne l’ai pas remise aux commissaires, non plus que la lettre. Du moins
lettre. pas î,e 3 aie eu cette lettre, ou cette interprétation si ce n’est pas une

Par M. Smith:

Q. Il y a une lettre en! date du 20 décembre 1907, adressée à l’honorable A. B. 
Ayleaworth, par le secrétaire de la Commission, produite comme Pièce 18. page H 5 ce 
cette preuve. Nous n’allons pas relire cette lettre. Vous l’avez lue, M. Lumsden, 
et elle réfère toute la question au ministère de la Justice?—R. Oui.

Q. Eh bien, jetez les yeux sur la lettre de M. Newcombe en date du 6 janvier 
1908 adressée aux commissaires, produite comme Pièce 19. Veuillez nous dire si c’est 
l’opinion du sous-ministre de la Justice que vous aviez devant vous?—R. C’est la 
lettre à laquelle j’ai référé.

Q. M. Neweombc paraît virtuellement aller plus loin de votre manière de voir que 
n’importe lequel des avocats, n’est-ce pas?—R. Je ne le crois pas.

Q. Il dit : (lisant)
Monsieur,—Relativement à votre lettre du 20 dernier, avec laquelle vous sou

mettez de la correspondance au sujet des déblais et de l’interprétation des articles 
33, 34, 35 et 36 du devis pour la construction de la division Est 
du chemin de fer National Transcontinental, j’ai l’honneur de dire que sur consi-

que le “ roc congloméré ’ 
glomêré excédant un pied cube en volume).

(les quartiers séparés de ce roc con- 
R. Oui.

Q. Qui de l’avis de l’ingénieur peut le mieux s’enlever au moyen du petarde- 
ment ” doit être classifié comme du roc solide aux termes de 1 article 34. Je ne com
prends pas sur quel principe l’ingénieur en chef limite le volume aux quai tiers qui 
excédent nm pied cube.—P. Oui.

“ Le cahier des charges parle de roc trouvé en couches ou en masses de plus 
d’une verge cube, qui de l’avis de l’ingénieur peut le mieux s enlever au moyen de 
pétardement. Si le roc congloméré peut être considéré comme une masse de roc,a___  K___ v --------------------- - maasti ue roc,
et s’il peut le mieux s’enlever au moyen de pétardement, je ne vois pas pour
quoi. aux +—— j- 3.-1. -■! 1 mportant que les quartiers séparés dé-

y soient inférieurs, et si le roc congloméré
quoi, aux termes du devis, il est important que les 
Passent un pied cube en volume ou
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n’est pas considéré comme une masse, la limite minima du volume qui veut ®t 
classé comme roc solide dépasse une verge cube.” J;
C’est virtuellement une chose ou l’autre. La chose doit se rapporter à la 11198 

ou se rapporter au roc?—R. Oui. ^ .
Q. C’est sa manière de voir, et, si vous traitez le roc congloméré comme la ®a , 

il est tout à fait sans importance, que les quartiers séparés aient un pied cube ou 1 
—R. Eh bien, la raison pour laquelle j’ai mis un pied dube a été d’empêcher ° 
possibilité de ce dont nous parlons, que du gros gravier soit pris pour du roc so 

Q. C’est-à-dire que vous différez du sous-ministre de la Justice?—R. Non, n 
j’ai admis cela, et j’ai rayé la . . .

M. Clarke.—Où est la lettre du 16 décembre, la produisez-vous?
M. Smith.—Elle est produite comme Pièce 17 à la page 114 de la preuve.
M. Chrysler.—C’est la première forme de l’interprétation.

Par M. Smith:
aQ. La lettre (pièce 17) a été la première interprétation que vous ayez donne 

devis $—R. Non, sauf l’interprétation que je donne dans ma lettre
Q. A la Commission. Très bien.—R. A la Commission. 3':
Q. La première interprétation de toutes, je crois, se trouve dans votre let 

30 octobre ? (Pièce 13, page 109 de la preuve). Cela a été votve première inter? 
tion écrite du devis?—R. Oui, je le crois.

Q. Eh bien, dans cette lettre, naturellement, se trouve exprimée votre oP y 
réelle ? C’est que tout le roc trouvé en couches et en masses qui est du roc son 
R. Oui. AeV

Q. C’est avant que vous ayez eu du tout une manière de voir modifiée ? C es 
lement la vraie chose, c’est le roc solide et rien autre chose ?—R. Oui.

Q. Alors, l’interprétation qui vient ensuite se trouve dans la pièce 17, n 
pas?—R. Oui.

Q. (lisant) :
Le déblai de roc solide comprendra tout le roc trouvé en couches ou

pi»6-

est
ses de plus d’une verge cube, qui au dire de l’ingénieur peut le mieux 9 e 
au moyen du pétardement.

Je suis d’opinion que le roc trouvé en couches ou en masses, ainsi ^ 
dit, doit d’abord être du roc, et secondement, doit être en couches, en forme cg^pf^ 
mérée (connue sous le nom de poudingue), des cailloux ou du roc en c c0»- 
en quartiers (chaque quartier excédant une verge cube en volume), du 1 -ie* 
gloméré (les morceaux séparés de ce roc congloméré devant avoir plus d 1 ^
cube en volume), ainsi que le roc schisteux qui, au sens de l’ingénieur, f
mieux s’enlever au moyen de pétardement.—R. Oui.

<rlO®'ére;
Q. Eh bien, la modification qu’il y a ici est celle par rapport au roc cons^ p^S5 

C’est, je crois, la première fois que vous ayez parlé de roc congloméré, n’est
—R. Oui. plum6"'''

Q. Vous stipulez que les quartiers doivent excéder un pied cube en v
R. Non.

Q. Le devis même ne parle pas de roc congloméré ?—R. Non.
Q. Qui a suggéré l’expression ?—R. M. Schreiber, je crois, . c'e's
Q. Et la première fois que cette expression de roc congloméré est emP 

dans votre lettre du 16 décembre 1907?—R. Oui. emP®0^
Q. Pourquoi avez-vous pris un pied cube? Vous dites que c’est pour 

le classement du gravier cimenté ?—R. Le gros gravier.
'M. LUMSDEN.
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Q. Le gros gravier; mais je pense que vous nous avez dit ^ a Jt 

y a toute une délimitation entre le gravier et des pierres dun pied cube. K. U y a
une délimitation. .

Q. Comment?—E. Il peut y avoir une delimitation.
Q. Eh bien qu’est-ce que vous alliez faire avec la matière de moins d un pied, 

mais qui est évidemment au-dessus du gravier? N’y pourvoyiez-vous en aucune faço .
Il semble—il paraît par ceci que je n’y pourvois pas.

. Q- Eh bien, en résumé, ceci est clair, vous ne l’aviez pas du tout pris en consid 
Ration ?—R. Eh bien, je suis tombé sut ceci ensuite, ainsi, ceci n a pas eu detiet la
dessus.

Q. Jusqu’à ce moment, vous n’aviez établi aucune disposition pour cette classe de 
Ratière, c’est-à-dire de quartiers détachés de moins d’un pied cube en volume. K. 
•Non.

Q- Mais au-dessus du gravier ?—R. De plus de six pouces et de plus d un pied,
V ous Pourriez dire... .

Q- Vous pouvez le dire si vous voulez ?—R. Je ne dis pas cela, mais c est ce que 
Je comprends, ce que vous vouliez dire.

Q. Je ne fais qu’admettre comme "étant votre opinion que des pierres de six pou
ces sont du gravier. J’aurais pensé qu’en y songeant vous auriez appelé gravier une 
substance moins grosse?—R. J’ai dit alors que je croyais que six pouces auraient don- 
ne d'' Mer assez gros.

”*■ ^ Puis, nous avons une rutre interprétation.

Par M. Clarke:

Q. Comment l’appelez-vous quand il est trop gros pour s’appeler du "’•nvier, du 
'ou congloméré ?—R. De la pierre détachée ? Je ne sais pas ce que cela devient.

Q. Je ne parle pa§ ici du tout de votre classement, mais en termes généraux, si 
vous rencontrez une masse de matière qui est trop grosse pour s’appeler du gravier, 
quel nom y donnez-vous ?—R. Si ce n’est pas de la matière cimentée du tout Sup
posez que vous sortiez dans les champs, et que vous trouviez -me masse ’- matière 
qui est trop grosse pour s’appeler du gravier, comment l’appelleriez-vous ?-R Je Pan 
pelle des pierres. 1

M. Chrysler.—L’argile de cailloux est l’expression dont on se sert quand il y a 
des cailloux et des pierres.

Le Témoin.—Des petits cailloux.
M. Clarke.—Ou du roc congloméré, je suppose.

Par M. Smith:

Q. Eh bien, dans tous les cas, M. Lumsden, après avoir considéré toutes ces 
opinions, et après avoir sérieusement pris en considération votre consultation avec M 
Schreiber, et l’interprétation écrite quelle qu’elle soit que vous a donnée M/Schreiber' 
vous en êtes arrivé à votre interprétation définitive, ou pour mieux dire, définitive- 
Hient révisée, contenue dans votre lettre du 9 janvier 1908?—R. Oui.

Q- Elle était accompagné d’une copie au bromure. Pièce 20a?—R. Oui.
1908 ^a*sscz~rno' vo'r si j’ai les faits correctement. Jusqu’à cette date, le 9 janvier 
et 36 d°US n’.avez îama's donné aux ingénieurs une interprétation des articles 34, 35 
partie d dcvis?—R- Non, Pas en ma qualité de—j’ai pu causer avec eux de quelque 

!’ ‘ ° quelque partie en particulier à un moment ou à un autre.
ingén AVeC Un 011 Plusieurs ingénieurs?—R. Oui, je puis en avoir causé avec un des 
cette dTte8’ ™a'S n’ai jamais donné d’instructions générales que je me rappelle avant

qui cksSatemnT’ jUSqU’aU ? janvier pos nous avions ces jeunes ingénieurs locaux 
ent chacun suivant la maniéré dont il comprenait le devis?_R. Oui, sous



296 COMITE SPECIAL
9-10 EDOUARD VII, A- 1910

la direction des ingénieurs divisionnaires et des ingénieurs de district et de lelir

aides- . .................................................. ■ telle
Q. Et ce devis, vous nous Pavez déjà dit plusieurs fois, était d’une nature

que, même parmi des ingénieurs de grande expérience, il pouvait y avoir de Vl 
divergences d’opinion quant à l’interprétation?—E. Cela se peut.

Par M. Macdonald:
Q. Il ne s’est pas soulevé de question au sujet de classification jusqu’à ce raotof

précédé, je crois que c’est cela, la preial

fl*'

ière
là, janvier 1908?—E. En septembre qui 
plainte du Grand-Tronc....

Par M. Smith:
Q. Naturellement, il y avait eu avec les ingénieurs du chemin de fer Tr8'nS(pl) 

tinental, d’assez bonne heure en 1907, des questions au sujet du classement ?— 
Transcontinental ?

Q. Oui, par l’entremise de ses ingénieurs.

Par M. Chrysler:
Q. Du Grand-Tronc-Pacifique?—E. Oui, c’est ce que je dis. En juin ou i1*' 

je ne me rappelle pas les dates.

Par M. Smith:

Q. Au moins six mois avant cela?—E. Oui, quelque temps avant cela.
Q. Eh bien, alors, nous avons votre interprétation définitive (lisant) : ^ cSt

Je suis d’opinion que le roc trouvé en couches ou en masses, ainsi" 9U c0f 
dit, doit (d’abord) être du roc, et (ensuite) être en cotithes, en forme d6^6 
glomêration (connu sous le nom de poudingue), des cailloux ou du roc en c 
détachée (chaque quartier dépassant en volume une verge cube.) „eIp
Q. Ensuite, nous avons le roc congloméré. Aussi le roc schisteux, qui al^st-ce 

de l’ingénieur s’enlève le mieux au moyen de pétardement. Ceci est exact, v 
pas?—E. Oui.

Q. Pas de restriction du tout quant à la grosseur ?—E. Non.
Q. Si c’est du roc?—E. Si c’est du roc.
Q. Du roc congloméré de trois pouces ?—E. Je ne dis pas que trois pouces 1 .‘r. 

seur soit du roc congloméré. Je crois que si cela va à trois pouces c’est du SrJ je l9 
Q. Eh bien, tout ce qui peut s’appeler roc congloméré sans tenir co®P^j$. JV 

grosseur des morceaux peut être classé comme roc solide à quelle conditionnée 11 
la condition qui est exprimée ici, c’est-à-dire que la matière devrait être se®

D’abord, quelle est la condition, et 1® ^jde^
roc soi

ce qui est donné dans ce diagramme explicatif.
Q. J’en arrive au diagramme.

unique dont vous faites dépendre le classement de cette matière comme 
E. De ce qu’elle est composée de roc. 0pin

Q. Oh, pas du tout, M. Lumsden, lisez de nouveau.—E. Eh bien, ®°n

loi1

gt
est que “ le roc trouvé en couches ou en masse ” cela doit être du roc. to'1

Q. Je parle de roc congloméré ?—E. Mais c’est le terme général qui c°u 
ces expressions, il faut d’abord que ce soit du roc. . j gii’fl

Q. Eelisez ceci ensemble, “du roc trouvé en couches ou en masses al^oülgrati° ’ 
dit doit (d’abord) être du roc et (ensuite) être en couches, en forme de con„ ^
etc., (connue sous le nom de poudingue) ?—E. Oui. ffloméré

Q. Ceci nous amène au roc en pâté, puis “les cailloux ou le roc c°n=^ yn6 au 
grégé (en quartiers excédant chacun une verge cube en volume), ,c 
affaire ?—E. Oui. 

iM. LUMSDEN.
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Q- Puis vous avez le “roc congloméré” ainsi que le “roc schisteux” ?—E. Oui.
Q- Eh bien, alors quelle est la condition unique que vous imposez vous-même 

pour classifier le “roc solide”? Lisez? Quelle est-elle?—R. “Le roc congloméré ainsi 
9ue le roc schisteux, qui au sens de l’ingénieur peuvent le mieux s’enlever au moyen du

Mardement ”,Q- Est-ce que vous-même n’imposez pas comme condition unique le pétarde-
ent ?■—R Qu’il faut l’enlever au moyen du pétardement.Q- Si au sens de l’ingénieur il peut le mieux s’enlever au moyen du pétarde- 

ltj et si c’est du roc congloméré sans égard à sa grosseur, si au sens de l’ingénieur 
Peut le mieux s’enlever au moyen du pétardement, il est classé comme roc solide, 

nesHl pas vrai ?-E. Oui.le • ^T°us-même vous avez mis ici l’épreuve unique qu’au sens de l’ingénieur il est 
rlinInieux en*evÇ au moyen du pétardement ?—E. Mais j’ai expliqué cela, j’ai annexé le

laSrainme.être ^ ,^eS termcs dont vous vous êtes servi dans cette interprétation revisée semblent 
au ' 1 ais°nnablement clairs, M. Lumsden ; pourquoi nécessitaient-ils une élucidation 
qU’iinfyeiX d’Un diagramme?—R. Simplement pour démontrer que l’intention a été 
autre ^ que ce scat une masse de roc. La raison pour laquelle j’ai retranché,—une 
quantité*^011 P°Ur la(luelle j’ai retranché les dimensions a été que, s’il était dit une 
à discussionPet^eS P'Grrcs et une Quantité de grosises pierres, cela pourrait donner lieu

dessiné ^Uj-a dessiné le diagramme ?—E. Je crois que de fait c’est M. Schreiber qui a 
n ’agramme, je crois qu’il en a fait l’original. 
far M. Wilson:

8ra1nmeJLïgi1miqUmlsJetei’I10lrefa1t8natUre’ Lumsden?-R 0ui- 11 a tracê le dia-

Înstructions quhl aTracé^eïa În^noli* J*®-® Cela;~E, Eon; Çe n’est pas sous mes 
dessiner celui que vous avez’ ici ’m,; ’ -i *** ruallte dessiné, ou plutôt j’ai fait 
Schreiber. °1’ ™als ü a et= P™ sur un des dessins* de M.

Par M. Smith:

Q. Alors, je comprends, que cette copie au bromure, Pièce 20a, qui est destinée à 
exemplifier votre interprétation définitivement révisée a en réalité été préparée par M. 
Collingwood Schreiber ?—E. Pas celle-ci exactement, mais c’en est une semblable.

Q. Mais vous l’avez copiée ou vous en avez pris une impression, mais il en a fait 
le dessin ?—R. Je ne sais pas si une copie en a été réellement faite ou non. Je crois 
qu’il se peut que ce ne soit pas une copie réelle de l’original, mais c’en est bien près.

Par M. Macdonald:
Q. L’a-t-il préparé pour cette fin particulière, ou l’a-t-il fait pour quelque autre 

fin?—R. Je crois qu’il l’a préparé pour cette fin; je ne le sais pas.

Par M. Wilson:

Q. Vous pensez que c’était pour exemplifier votre définition du 19 janvier 1908?—
E- ®h, cela a été fait avant cela. Ceci a été fait avant que la première définition fût
faite.

Par M. Smith:
Q. M. Collingwood Schreiber, qui vous a fourni la déclaration écrite de votre 

interprétation définitive, et qui a fait ce dessin pour exemplifier votre interpretation 
définitive, est le monsieur qui a Été choisi pour être tiers arbitre entre la Commission 
et le Grand-Tronc-Pacifique'?—E. Oui.

Q. C’est la même personne ?—E. Oui.
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Q. Quand ce dessin a-t-il été préparé, le savez-vous?- 
décembre. Je n’en suis pas certain. .

H. Wilson.—Il porte une date.
H. Moss.—C’est la date où il a été publié.

9-10 EDOUARD VII, A. 191° 

—E. Je pense que c’est en

Par M. Smith:
P.Q. La première date est le 17 décembre, qui est rayée, puis c’est le 10 janvier*

Je pense qu’il a été fait avant cela. e
Q. Ainsi, quand M. Collingwood Schreiber est entré dans ses fonctions c0I^t 

arbitre pour décider toutes les questions se soulevant entre les deux arbitres, il n® s 
pas du tout étranger aux questions, n’est-ce pas?—E. Non, pas étranger au devis ° 
tous les cas. 'g|

Q. Et il n’avait pas donné son opinion sur la question principale" soulevée, 
il a fait une déclaration par écrit de l’interprétation et il avait en réalité trace ^ 
dessin pour exemplifier la manière de voir—il avait fait tout cela; et oependa11 ^ 
était l’arbitre ou le tiers arbitre indépendant pour arbitrer toutes ces questions 
classement ; n’est-il pas vrai?—E. Oui. ja

Q. Etes-vous en état de dire, M. Lumsden, si l’interprétation revisée qui. eS 
Pièce 20, page 117 de la preuve, a été rédigée par vous-même ou par M. Schreib®1 
E. Oh, ceci a été rédigé par moi-même. a9;

Q. Il n’y en a pas de partie qui soit de sa rédaction ?—B. Je ne le pense V 
je n’en ai pas de souvenir. Cependant, je la lui ai fait voir, je suis presque con'"al 
que je l’ai toute rédigée moi-même, et puis je la lui ai fait voir. ujté

Q. Vous avez dit dans votre lettre à la Commission que vous vous étiez coUf 
avec M. Schreiber?—E. C’est à la suggestion des commissaires que j’ai consul^ 
Schreiber. y

Q. Leur avez-vous jamais dit que M. Schreiber avait préparé le diagram1®
E. Je pense que j’ai pu le faire; je ne puis en être certain. f0uS

Q. Ne dites pas: “je pense que j’ai pu”; si vous ne le savez pas, dites 0u.e jeuf 
ne le savez pas ?—E. Eh bien, je ne le sais pas ; je suis sous l’impression que 3e 
ai dit. n f”

Q. Savez-vous quelque chose de la quantité de roc congloméré du district 
et du district “ B ”?—E. Non, je ne le sais pas de mémoire. co®'

Q. Mes instructions sont que dans le district “ F ” la somme réelle du r°oI1ii9l3 
gloméré est en réalité bien petite?—E. Eh bien, je ne le sais pas. Je ne c 
pas du tout les quantités totales. -t u®

Q. Vous en rappelez-vous assez pour être en état de nous dire si ce 1 
chiffre important ou non ?—E. Oh, je croirais qu’il y en avait toute une son'1 jiS' 

Q. Quelle somme de roc réel classifié ou de roc congloméré y a-t-il dans 
trict “F”?—E. Dans le district “F” il n’y en avait qu’une petite proporti°njg p’81 

Q. Bien petite?—E. Je ne pourrais pas dire quelle proportion c’était, 
jamais tenté de la calculer. ,cSt qV8

Q. On me dit que la somme totale du roc congloméré du district “ F Minier9'6 
de sept pour cent de tout le classement de roc solide ?—E. Cela se peut; je 11 
pas à le dire, mais il y avait, je sais, une très forte proportion de roc solide- c]asS®' 

Q. Dans le district “B” il pourrait y avoir environ de 45 à 50 pour 10° rtj0ji; ^ 
ment de roc qui est du roé congloméré ?—E. Je n’en connais pas la prop0 
ne puis pas le dire. ,nnCl-TroIlC

Q. Etes-vous allé sur la partie du chemin qui a été construit par le Dr 
Pacifique à l’ouest de Winnipeg?—E. A l’ouest de Winnipeg, non. un pied‘

Q. Vous n’y êtes pas allé du tout?—E. Non; je n’en ai pas parcou 
Je suis allé sur des parties du pays, mais pas sur le chemin de fer. insSement 

Q. Vous ne savez rien du classement?—E. Je ne sais rien c11 paC;fiqUe e 
l’ouest de Winnipeg. La seule partie construite par le Grand-Tronc 

iM. LUMSDEN.
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Un-6 partie construite à la jonction
du lac Supérieur d’à peu près 11 milles. 
Grand-Tronc-Pacifique que j’aie parcourue,seul tronçon de construction du

-Vort-William et Winnipeg.
S" Qu’y a-t-il au sujet du classement sur <

dir len*'-^ comparaison avec le classement du reste du 
comment soutient-il la comparaison avec le classen 

- Oui.—R. Je crois que c’est beaucoup la même
tout aussi mauvais.

t Q. La distance est à peu près
près de 11 milles ?—K. Onze milles et demi ou quelque

Q. Dites-nous exactement où sont ces 11 milles? 
v°nt de l’extrémité est de l’entreprise McArthur vers 
eu allant vers Port-Arthur. C’est-à-dire, ils cn.t été 
aHer vers Port-Arthur ou Fort-William, mais ils ont 
dela ligne-mère, de sorte que le chemin de fer va deÎiiyiy, Uc ovi te ~ -------
sur une distance plus à l’est de onze milles et demi.

Par M. Clarice:

Par M. Smith:
Q- Et comment le Grand-Tronc-Pacifique en est-il venu à être 1 entrepreneur de ce 

tronçon?—R. u construisait l’embranchement de Fort-William à cette jonction, e 
après qu’il eut été adjugé les entreprises et fait l’ouvrage, il s’est trouvé qu’en allongeai! 
seulement la ligne d’entier parcours d’environ un tiers de mille, ou de cette longueur 
environ, nous utiliserions la partie de l’embranchement qu’il avait construit pour la 
ligne mère, et nous serions exemptés de l’exploitation d’environ 11 milles de chemin 
pour tout le temps à venir.

M. Chrysler—Les deux côtés du triangle n’étaient qu’un petit peu plus longs que 
le troisième côté. Voici ce qu’il en est.

Par M. Smith :

Q. Avez-vous réellement parcouru les onze milles et demi vous-même?—R. Je les ai 
parcourus; mais je les ai parcourus en train. Je n’y ai pas employé beaucoup de temps. 
Nous n’allions probablement qu’à deux ou trois milles à l’heure, et nous avions les 
quantités dans les différentes tranchées que nous traversions. J’avais parcouru à pied 
cette distance antérieurement. J’avais parcouru à pied une partie de cette entreprise 
plusieurs mois auparavant.

Q. Les commissaires vous avaient demandé de leur faire un rappport spécial sur 
ce sujet, n’est-ce pas?—R. Je ne m’en souviens pas. Je puis en avoir fait un rapport. 
Je sais que je pensais que leur classement était mauvais ; je me souviens de cela.

Q. A-t-il été fait sur le même principe?—R. Je ne puis rien vous dire sur le prin
cipe d’après lequel il a été fait. Je ne suis pas certain que cela a été fait sur le même 
classement, mais je le présume.

Q. Et le roc congloméré a été classé ?—R. Je ne puis rien vous dire à ce sujet. Je 
110 sa*8 l)aa s’ils avaient du roc congloméré.

}■ Tout ce que vous savez c’est que vous avez considéré que c’était tout aussi mau
vais que le reste?—R. Dans le temps, j’ai considéré que c’était aussi mauvais due le 
reste sur l’autre ligne.

Par M. Macdonald:
Q. Classé sur la même ligne ?—B. Oui.

Le comité s’ajourne à 12 heures 40 du matin.
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Jeudi, le 17 mars 1910-

Le comité s’est réuni à 3.30 p.m. sous la présidence' de H. Geoffrion.

L’interrogatoire de H. Hugh Lumsden se continue :

Par M. Smith:

Q. Nous étions à examiner le plan dessiné sur papier bldu annexé à votre intef

Oui-
N»0;

[cbe®

prétation de janvier 1908 (Pièce 20 A); l'avez-vous sous les yeux?—E. Oui.
Q. Ce plan dessiné sur papier bleu ne traite que du déblai de roc solide?—N T()I3, 
Q. Vous n’y montrez pas de roc qui ressemble à des pierres détachées ?—N- . -i
Q. Vous représentez, dans le premier dessin du diagramme, d'u roc en cou»___

—E. Oui.
Q. Il n’y eut, sans doute, aucune divergence d’opinions à cet égard ?—E- °’yt 
Q. Et vous représentez, dans le deuxième dessin du diagramme, des cailloux uv 

une dimension de plus d’une verge cube?—E. Oui.
-E. No»' vQ. Je ne crois pas qu’il y eut divergence d’opinions à cet égard ?- 

au sujet des cailloux.
Q. Et, dans le troisième dessin de ce plan dessiné sur bleu, ce sont des JO#•heS

ils*conglomérées et du poudingue?—E. Oui.
Q. Savez-vous si tous les employés sur la ligne furent au courant de ces 

—E. Je ne le crois pas ; je n’en ai pas Vu. toiV
Q. Lorsque vous en avez fait mention, votre but était, je suppose, d’insé*er ur 

les détails possibles, afin de se précautionner contre toutes les matières que l’o» pou
vait trouver?—E. Je ne pouvais pas mentionner tous les genres de rocs que l’011 
va it trouver, mais j’ai fait mention de celui qui ressemblait au gravier. (\ét^s 

Q. mais, d’après ce que vous dites maintenant, je comprends que tous ces ^pais' 
ont été insérés sans que vous connaissiez l’état des choses ?—E. Non, je n’en c° 
sais pas l’existence jusqu’alors. ^ue de

Q. Et, d’après votre connaissance personnelle, c’était un cas exceptionnel 
les voir?—E. Je ne sais pas ; je n’en ai jamais vu.

Q. Vous n’en avez jamais vu?—E. J’en ai vu, mais non Sur cet ouvraSj^
Q. Ainsi, le quatrième dessin du plan dessiné sur papier bleu représente gUppoS® 

de roc stratifié détaché ayant une dimension de plus d’une verge cube; Ie cT°l9 
qu’il n’y a encore aucune divergence d’opinions à cet égard ?—E. Oh! je »° 
pas, si qe n’est qu’il y a divergence d’opinions au sujet du mot “ amas "

Q. Mais si c’était du roc stratifié détaché, je suppose qu’il n’y au 
aucune divergence d’opinions à cet égard ?—E. Non, je ne crois pas qu’il y No»!

Q. Vous n’avez jamais entendu de divergence d’opinions à cet égard • 
pas au sujet du roc stratifié détaché. j^gte»36

Q. Alors, nous pouvons aborder le dessin 6, qui représente de la roche QUj, 
et qui, selon l’opinion de l’ingénieur, devrait être enlevée par le sautage ? ûer ^eU’ 

Q. La roche schisteuse, telle que représentée sur votre plan dessiné sur Pa.j p6ut 
ne causerait pas, je suppose, de divergence d’opinions entre vous?—E. •^/>n’schisteüS0’ 
avoir divergence; en tout cas, il peut y avoir une différence entre la roche 
car vous pouvez parfois labourer certaine roche schisteuse. ^ gUjet

irait 6
en

vO»9
"'V-

Q. Ma*s vous ne vous souvenez pas d’aucune divergence survenue 
la roche schisteuse ?—E. Non. 

iM. LUMSDEN.

au
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Q. De sorte que, en procédant par élimination nous poiu'ons revenir au dessm 

5 de ce plan dessiné sur papier bleu, lequel est réellement le point de depart de toute
l’affaire n’est-ce nas*—R- Oui, c’est celui que j ai ajoute.

Q. savant ami, H. Moss, me suggère de vous demander comment vous clas
seriez la roche schisteuse si on pouvait l’enlever IparIle pic et par la pelle, sans sautage 
j’entends la matière qui apparaît dans le dessin 6 de votre plan dessine sur papier
bleu?—-R. De la roche schisteuse? ' , „ -,

Q. Vous venez de dire que vous aviez vu de la roche schisteuse que 1 on pourrait
labourer?—R. Oui. „ , , . ,

Vj. Supposons que l’on pourrait la labourer ou l’enlever au moyen du pic et de la 
Telle, sans sautage?—R. Si le sautage l’enlevait plus facilement, je crois que je dirais 
fine c’est du roc.

Par M. Moss:
Q. Si elle était enlevée plus facilement ?—R. Si le sautage l’enlevait plus facile

ment, je crois qu’il me faudrait l’appeler du roc.
q j,;t si eil0 était plus facilement enlevée par le labourage, comment 1 appelleriez- 

vous ?—R. Même si elle était plus aisément enlevée par le labourage, je crois qu’il me 
faudrait l’appeler du roc.

Par M. Smith:
Q. Déblai ordinaire, pierres détachées, ou lequel?—R. Ce peut être un sujet de 

discussion. .Te n’ai jamais envisagé les choses de cette façon, et j’ai cru que c’était 
du déblai ordinaire.

Par M. Moss:

(J. Avez-vous trouvé des endroits où le labourage conviendrait mieux que le sau
tage? R. Il conviendrait mieux quand le sol est peu profond, lorsqu’il n’y a que six 
pouces ou un pied à enlever du fond de la tranchée.

Par M. Smith:

Q. En tout cas, vous admettez, M. Lumsden, que tout en ayant cette interpréta
tion explicite, les propositions qui en découlent sont fort difficiles à résoudre *_R
Oh! oui.

Q. Et je constate, d’après vos réponses, que vous ne pouvez pas démontrer s’il serait 
préférable de les enlever par le sautage?—R. C’est ce qu’elle dit ici—s’il est préféra
ble de les enlever par le sautage.

Q. C’est là votre interprétation ?—R. Oui.
Q. Maintenant, vous avez mis une note au bas de ce plan dessiné sur papier 

bleu, relativement aux quatre premiers dessins “est une simple affaire de mesurage” ? 
—R. Oui, c’est sur le premier plan.

Q. Les nos 1, 2,3 et 4 sont -tous les mêmes ?—R. Oui, l’un est “par l’ingénieur” 
et l’autre “par les mesureurs de roc”.

Q. Que ce soit par les ingénieurs ou les mesureurs de roc, c’est une simple affaire 
de mesurage?—R. Oui.

Q- -le vois que, au sujet des nos 5 et 6, vous ne dites pas que c’est une simple 
affaire de mesurage ; vous dites: “afin de se former une opinion sur cette question 
“avoir, si le sautage est préférable ou non, l’ingénieur en chef devra examiner l’avan
cement dans l’ouvrage ou en laisser la responsabilité à l’ingénieur dirigeant, à qui 
incombe le devoir de faire de fréquentes inspections pendant la durée de l’ouvrage •

•devra se soumettre à cette décision et agir en conséquence” ?—R. Oui.
Q. Vous n’y ajoutez pas que c’est une simple affaire de mesurage*_R TV.

ùue je n’en parle pas. fa • iv. de vois
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Q. Aviez-vous quelque raison de ne pas l’inclure ?—E. Pas que je sache.
Q. Avez-vous pensé que c’était plus difficile de mesurer cela que les autres. ^ 

sements que vous avez mentionnés ?—E. Je ne sais trop si j’y pensais ou non; 3e 
me souviens pas d’avoir entrevu des difficultés au sujet du mesurage.

Q. Votre plan dessiné sur papier bleu n’est pas censé avoir été fait sur échel 
E. Non. .

Q. En sorte que le dessin lui-même ne fournit aucune indication de la diu*^ 
sion des matières représentées, pas plus que lorsque vous parlez par-ci par-là, d _ 
verge cube” ?—E. Oui, maisydans le dessin 4, aux endroits qui représentent des 
ayant plus d’une verge cube, bien que la dimension ne soit pas tout à fait 
les rocs placés plus bas ont beaucoup plus qu’un pied cube. Ils n’ont pas été uie» 
sur l’échelle. ^a;5

Q. Mais vous ne dites pas la quantité qui excède la verge cube?—E. Non, 
l’autre roc paraît d’autant plus gros qu’il y aura d’excédent sur la verge cube. ^ 

Q. Pendant que nous sommes à traiter de ce sujet, je pense que nous ferions a ^ 
bien d’admettre que ce plan dessiné sur papier bleu est tout simplement un d 
théorique ?—E. Bien autre chose.

Q. Il n’est pas censé représenter les conditions qui existent actuellement •
Non. fpi I

Q. Pouvez-vous dire si l’on trouve quelquefois des matières formant un gJJ 
aussi compact que celui-là?—E. Oh! oui, vous pouvez en trouver, et, de fait, v°
trouvez qui forment un corps aussi compact que celui-là. ad ®ill*

Q. Mais vous ne diriez pas que la moyenne formerait un corps aussi compaC, 
celui-là ? E. \ oici, vous trouvez souvent des matières qui semblent avoir été lan^N 
disons dans une tranchée ou dans un fossé—et qui les remplissent de pierres differeI*
mises confusément en une masse. )iê'

Q. Mais lorsque vous parlez de déblai de ces matières situées le long de 
du chemin de fer, vous ne vous attendez pas, je suppose, à ne trouver que des ia‘l 
de ce genre?—E. Pas dans cette forme, certainement, ^

Q. Dans cette forme ou en amas aussi compact que celui-là ?—E. En a®®?, 
compact que celui-là. Sans doute quelques morceaux peuvent être plus éloigu 
autres, mais je crois que, en général, ils sont en contact avec les autres. . f 31’ 

Q. En tout cas, votre plan dessiné sur papier bleu a été soumis à l’ingén* 
Grand-Tronc-Pacifique ?—E. Oui.

Q. Et M. Woods, dans sa lettre du 20 février 1908, écrit:

PIECE N° 54.

M. Hugh D. Lumsden,
Ingénieur en chef de la division de l’Est,

Chemin de fer National Transcontinental, 
Ottawa, Ont.

20 février 1008-

Cher monsieur,—J’ai l’honneur d’accuiser réception de votre let^,réta^°f
du

interP^tleU

des articles 34, 35 et 36 de nos devis, accompagnée du plan dessiné sur P8^ÿ ju?1
courant, liasse 7787, dans laquelle vous me communiquez votre 1

des explcations de ce plan, et d’une copie des instructions destinées
stïUc'nieurs. jnsi

Nous sommes satisfaits de votre interprétation des devis et de v°s jnstrll<’ 
tions, qui sont explicites. Je ne connais pas la date de l’émission àe^\ sreçUa 
tiens ni celle de leur mise en vigueur; mais selon les rapports que 3 rappu^ 
mes aides de Winnipeg* et de Québec, il ne semble pas que l’on ait iage 
d’aucun changement antérieur dans le classement du travail, le pour 
matériaux classés s’augmentant continuellement.
M. LUMSDEN.
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TTn^Sitat. Si vos instructions ont été suivies quand les estimations de Javier ont ete 
faites, nous ne pouvons certainement pas accepter les classements tels qu ils ont 
été appliqués à certaines parties du travail.

H. A. WOODS,
Sous-ingénieur en chef.

11 n’y avait qu’un seul plan dessiné sur papier bleu?—R. Je puis lui en avoir en\o\e 
deux copies, je n’en suis pais sûr.

Q. En tout cas, il n’avait rien autre chose devant lui que ce que vous avez soumu
aux ingénieurs?—R. Non. . , , .

Q. M. Woods dit: “ et d’une copie des instructions destmees aux ingénieurs. 
Nous sommes satisfaits de votre interprétation des devis et de vos instructions qui sont 
explicites”. M. Woods a-t-il jamais retiré cette approbation de votre interpretation .
R. Pas que je sache. .

Q. Il la considéra toujours comme satisfaisante ; alors, vous avez envoyé à vos 
ingénieurs de district cette interprétation accompagnée du plan dessiné sur papier- 
bleu?—R. Oui,

Q. Avez-vous, M. Lumsdcn, envoyé une lettre semblable à tous les ingénieurs ?— 
R. Je ne puis l’affirmer, mais je crois l’avoir fait.

Q. Vous l’avez probablement envoyée ?—R. Je le crois.
Q. Aux ingénieurs de district?—R. Oui, aux ingénieurs de district.
Q. V oulez-vous regarder cette copie dactylographiée de la letre du 14 janvier 1908. 

que vous avez envoyée à M. Doucet :

PIECE N° 55.

Liasse 7787.
H. A. E. Doucet,

Ingénieur de district, 
Québec.

Ottawa, 14 janvier 1908.

Cher monsieur,—Veuillez trouvez sous ce pli copie de mon interprétation des 
articles 34, 35 et 36 de notre devis général, ainsi qu’un diagramme explicatif. In

terprétation et diagramme ont été soumis au ministère de la Justice et ensuite ap
prouvés par les commissaires.

Vous voudrez bien sans retard vérifier avec soin ces pièces, et me dire si, dans 
votre district la classification est conforme à cette interprétation. Si elle ne l’était 
pas vous prendriez sur-le-champ des mesures pour que vos ingénieurs de division 
et vos ingénieurs locaux, qui sont personnellement au fait des travaux, reprennent 
l’affaire, et, dans la mesure où la chose peut être maintenant praticable, faire pré
parer un état indiquant la différence entre une classification faite comme je le dis 
et une classification comme celle que vous avez eu pour habitude de faire jusqu’ici. 
A l’avenir toute classification devra être en conformité de mon interprétation. 11 

evra être fait des mesurages, et il sera tenu des notes complètes établissant telle 
classification sur les sections transversales où il se rencontre de grandes quantités
de roches ou autres matières classifiées, ou encore du roc ou des pierres détachées
en cailloux dont la mesure aura été prise par un aide. Bref, il faudra faire le 

esurage de toutes les matières déblayées et ne pas se contenter d’établir 
Pour-cent. Muur aes
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Je me propose de réunir ici, jeudi, le 23 courant, les ingénieurs de disti ^ 
chargés maintenant de la construction, et j’aimerais que vous "preniez des disp 
sitions pour vous y trouver.

Bien à vous,
HUGH D. LUMSDEN.

Q. Vous vous souvenez d’avoir écrit cette lettre?—R. Oui ; je crois en avoir °01, 
une autre tout à fait semblable, à cette exception près qu’il y avait quelque chose aj°l 
à la fin. Je crois qu’il y en a une copie ici. __ . J|

Q. Je le crois ; nous y reviendrons tout à l’heure. Celle-ci contient l’interpreta _ 
que vous avez envoyée à M. Doucet, en sa qualité d’ingénieur de district. Vous dit®® 
“Interprétation et digramme ont été soumis au ministère de la Justice et ensuite 
prouvés par les commissaires” ?—R. Oui. j|

Q. Voici votre interprétation des devis généraux : “Vous voudrez bien sans reta 
vérifier avec soin ces pièces et me dire si dans votre district la classification est 
forme à cette interprétation. Si elle ne l’était pas, vous prendriez sur-le-champ 
mesures pour que vos ingénieurs de division et vos ingénieurs locaux, qui sont 
nellement au fait des travaux, reprennent l’affaire, et, dans la mesure où la chose U_c 
être maintenant praticable, fassent préparer un état indiquant la différence entra ^ 
classification faite comme je le dis et une classification comme celle que ^ous &ve7' 
pour habitude de faire.” Vous deviez alors avoir quelque connaissance du SclU’uj'y 
classification du district “B”?—R. Que voulez-vous dire? Quelque connaissance? 
étais allé en octobre précédent. .

Q. Ainsi qu’au mois de juillet précédent?—R. Et en juillet précédent. En j°J. 
je n’ai pas vu grand’chose de la classification que j’ai vue en octobre. fllIr

Q. En sorte que vous savez quelque peu si la classification que l’on avait P ^ 
habitude de faire était, de fait, conforme à cette nouvelle interprétation ?—
pas à la nouvelle interprétation ; le n° 5, représentant des pierres unies confu51’ 
en une masse, n’a été inséré qu’après mon voyage.

Q. Mais voici ce que je veux dire: après avoir examiné le terrain, en voit6 - $
•*S-lité d’ingénieur en chef qui connaît l’ouvrage qu’il lui faut accomplir, veus 

l’on a obéi ou non à ces instructions ?—R. Bien, la lettre de M. Doucet me & 
prendre qu’en octobre on n’avait pas obéi à cette interprétation—pas celle-01’ 
celle émise en octobre. gflVgi5

Q. Celle que vous avez émise postérieurement ?—R. Ron, la première ; 3e 
qu’on n’y avait pas obéi. ji>'

Q. Mais vous ne saviez pas s’ils avaient agi en conformité avec votre n°u'c^e c°5 
terprétation ?—R. Je ne connaissais pas la différence que causerait l’additio11

St

ofl*
SU

pu1

d°

pierres unies confusément en une masse.
Q. Vous lui a/ez d’abord demandé de faire des recherches afin de constat01 

ou non, la classification était conforme à cette interprétation ?—R. Oui.
Q. Et vous n’avez pas su si elle l’était ou non?—R. Bien, je ne l’ai 

façon certaine. J’avais vu un petit morceau de l’ouvrage— ^ fait» .
Q. N’est-ce pas un fait avéré, M. Lumsden, qu’après tout ce qui a été dit ° ^ 0jps> 

que, tout en vous uonnant la considération et l’importance dues à vos opini°llS part*1 
de suite, que votre nouvelle interprétation fut rédigée dans le but de Paral 'cerVe C! 
ger les opinions existantes chez vos ingénieurs de district?—R. En ce qui à U16" 
n° 5,—ces pierres différentes unies confusément en une masse—c’était un aj° 
plans antérieurs. tj0lï et 1 {

Q. jtt cela fut fait dans le but de mettre en harmonie votre interpre a 
demandes faites par vos ingénieurs de district?—R. Bien, je ne puis dire ^ - m ° 
fait dans le but de rétablir l’harmonie, mais cela, tranchait une question suJe 
point de vue, à discussion.

(M. LUMSDEN.
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V!. Laquelle avait été d’abord soulevée avec vous par vos ingénieurs de district,

K cette lettre: “ A l’avenir toute classification devra
être en conformité de mon interprétation. Il devra être fait des ^ura^et il sera 
tenu des notes c mplètes établissant telle classification sur les sections transversales 
où il so rencontre de grande quantités de roches ou autres matières classifiées on 
encore du roc ou des pierres détachées en cailloux dont la mesure aura ete prise par un 
aide. Bref, il faudra faire le mesurage de toutes les matières déblayées et ne pas se
contenter d’établir des pour-cent” ?—R. Oui. . , ,

Q. Vous savez que, avant cela, certaines matières ont été classifiées suivant le 
Pourcentage?—R. Oui, on me l’avait dit. . .

Q. Je suppose que vous saviez que c’était un fait avéré?—R. Oui, je le sais d apres
les rapports reçus. ,

Q. Je suppose que vous saviez aussi que c’est la règle generale de tous les con
trats—qu’il y a une certaine quantité de matériaux classés au moyen du pourcentage.
—R. Pas toujours. . ,

Q Je ne dis pas “toujours”, H. Lumsden.?—R. Je sais que cela a ete fait. q. faui g’y conformer dans presque tous les contrats, vous savez.—estimations 
plutôt que—?—R. Oui, dans la plupart des contrats.

Q. C’est la manière adoptée pour la réussite du classement?—R. Je ne suis pas 
prêt à admettre cela. Je sais que l’on a procédé de cette façon et même sur de l’ou
vrage auquel j’étais intéressé.

Q. Complètement à part de celui-ci ?—R. A part de celui-ci.
Q. Maintenant, en ce qui concerne le résultat de votre lettre du 14 janvier (Pièce 

•>•>), vous rappelez-vous la décision prise par les ingénieurs de district ?—R.
•Te ne puis uire que je m’en rappelle. Je me souviens avoir reçu de M. Doucet une 
ettre me disant que l’ouvrage fait jusqu’ici—ou expressions semblables—l’avait été 
conformément aux instructions.

M. Moss.—Cela date de plus tard.

Par M. Smith:
Q. Oui, un peu plus tard. Mais, en ce qui concerne l’affaire des mesurages, vous 

vous souvenez que vos ingénieurs de district vinrent à Ottawa dans l’intention de 
vous rencontrer?—R. Oui, nous avons eu une réunion à Ottawa.

Q. C’était le 29 janvier 1908?—R. Je ne me rappelle pas de la date.
Q. Vous rappelez-vous que lors de cette réunion, M. Dunn, l’ingénieur de district 

du district “A”, M. Doucet, l’ingénieur de djstrict du district “B”, M. Moleswortli l’in
génieur de district du district'“C”, et M. Poulin, l’ingénieur de district du district “F” 
étaient tous présents?—R. Je n’en suis pas sûr. Je sais qu’une réunion a eu lieu- 
je ne sais pas s ils étaient tous présents ou non.

Q. Et je vois que les commissaires eux-mêmes étaient aussi présents ; vous rappelez- 
vous de ce fait? R. Je ne me rappelle pas de ce fait; je sais qu’une réunion a eu 
ieu et je m’en souviens; je ne me souviens pas des personnes présentes.
B Ces <Tuafre districts étaient les seuls où l’on travaillait dans ce temps__A,

>• C et F?—R. Je ne crois pas que, dans ce temps, on fit de l’ouvrage dans le district 
v i ce devrait être D.
tri /n PouÇet partage votre opinion que l’on ne travaillait pas ’alors dans le dis- 

, mais 1 ingénieur de district, M. Molesworth, était présent ?—R. Oui. 
le cro-g s°rte que l’on ne travaillait alors que dans les districts A, B et F?—R. Je

,V°!1S raPPelez-vous le genre de discussion que vous avez eue avec ces imré 
.Harriet <—R. Je ne puis dire que je m’en rappelle. 

dpmniVi °.UJ S0Uvenez-vous qu’ils vous ont démontré que votre lettre du U 
demandant des mesurages dans tous les exigeait réellement une impossïbüitTS
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v / ipuringénieurs locaux?—E. Je constate, d’après une lettre postérieure que je n jeS 
envoyée, que des suggestions m’avaient été soumises ; mais je ne me rappelle PjS 
débats ; en tout cas, je sais qu’il y eut quelque chose de ce genre.

Q. Vous pouvez peut-être vous rappeler que c’était la raison principale de votre ^ 
nion, et que ce fut le point principal du sujet de la discussion entre vous?—K. Je _ne ^ 
pas quel fut le point principal de la discussion lors de cette réunion, mais, 
d’après la lettre que j’ai immédiatement envoyée ensuite, je crois que c’est le P 
principal. __ . -

1 Q. Pouvez-vous vous rappeler de la discussion qui eut lieu, lors de cette reui 
entre vos ingénieurs de district et vous-même, au sujet du dessin n° 5 de votre V ~ 
dessiné sur papier bleu et annexé à votre interprétation ?—R. Non, je ne m’en raP^ 
pas. / joPj

Q. Vos ingénieurs, en général, accueillirent favorablement votre interpréta 
n’est-ce pas?—E. Réellement, je ne me rappelle que très peu de cette réunion- 
mémoire—je ne me rappelle actuellement d’aucun fait se rapportant à la reu 
Quand a-t-elle eu lieu ?

Q. Le 29 janvier 1908 ?—E. De quelle date est mon interprétation ? Je
Q. Le 14 janvier, la lettre qui l’envoya aux ingénieurs fut écrite le 14? 

ne puis me rappeler aucun détail de cette réunion. jI)6s
Q. Vous vous rappelez qu’à la suite de cette réunion vous avez écrit cer ' $ 

lettres portant toutes deux la date du 20 janvier 1908 ; vous pouvez examiner ces ^ 
lettres, déjà produites comme Pièces 22 et 21 (pp. 119, 120), et nous dire S1 flIs, 
vous souvenez de les avoir écrites à la suite de votre conférence avec vos ingen je? 
laquelle eut lieu le 29 janvier ?—R. Bien, je ne puis dire que je me souviens
avoir fait écrire à la suite de cette réunion, mais en constatant qu’elles furent écT’
à cette date, je me hasarderai à dire qu’elles le furent.

Q. Et qu’elles traitent de la question ?—R. C’est pratiquement, je crois, 1* 
lettre que celle dont vous venez de me montrer une copie dactylographiée.

M. Chrysler.—Mot à mot, excepté cette dernière phrase.

Par M. Moss:
H»,0”

Q. Doutez-vous qu’elles le furent?—R. Je veux dire que lorsqu’on a attit ^ 
attention sur ce fait, je ne connaissais pas la raison de cet envoi; mais je n>e 
derai à l’admettre. go)1’

Q. Vous reste-t-il des doutes?—R. Je ne puis dire qu’il ne m’en reste Pa ’ 
j’accepte ce qu’elles disent.

Par M. Smith:
Q. La première de ces lettres, Pièce 22 (page 120), dit : “Pour ce qul^;pcluSe’ 

la lettre que je vous ai écrite le 14 courant, je désire lui substituer la lettre c^e3 so^ 
car j’ai pris en considération le fait qu’en certaines circonstances les mes'jr‘cj.eg) S®1 
impraticables ; mais il faut bien comprendre qu’il faudra tenir des notes cornP g co11 
au sujet des sections transversales ou des mesurages, et que le mesurage doit ‘ le6 
sidéré comme la règle de tout l’ouvrage, et s’il vous arrive d’être forcé de 
services d’un aide supplémentaire pour ce faire, permission vous en est donne1-- .^pri1 

Cela signifie «ans doute que certaines circonstances rendent les mesuras
ticables ?—R. Oui. idêfâ C°îeS

Q. Et vous dites que la règle doit être “que le mesurage doit être cons ^ 
me la règle de tout l’ouvrage” ; qu’entendez-vous par “qu’il faudra ten2' 
complètes soit au sujet des sections transversales ou des mesurages ?” '(<t;oDs traI1 ^ 
sections transversales signifient que cela doit paraître sur les feuilles de sU^eg ca*^°lgt 
versales, ce qui équivaut au mesurage, mais l’autre signifie les mesurages ^rg0ie 
ou de pierres détachées qui n’apparaissent pas sur la feuille de section r 
doivent être notés.

IM. LUMSDEN.

tC&$De
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Q Et la lettre

W datee le 14 ^nv:er, a cette except^ ^ dauge de la lettre “à l’exception
des cas où? suivant le jugement de l’ingénieur dirigeant, les mesurages sont unprati-

CablQ &fso?te que, dans cette lettre contenant des instructions, vous modifiez da
vantage ks osions’que vous aviez exprimées, et vous ordonnez maintenant que es
mesurages seront la règle générale excepté dans les cas ou 1 ingénieur local ou li 
génieur dirigeant, quel qu’il soit, pense autrement?—E. Oui.

Q. Quand les mesurages sont impraticables ?—K. Oui.

Par M. Moss:
Q. “Ingénieur dirigeant” signifie ingénieur local, n’est-ce pas ?—R. Je pense qu’on 

peut le considérer comme tel, mais je crois que l’ingénieur de division aurait a deci
der si l’ouvrage peut être mesure ou non.

Par M. Smith:
Q. C’était l’ingénieur local demeurant là où il avait élu domicile qui était sous 

la surveillance de l’ingénieur de division; vous vous confiez, dans cette lettre, à son
jugement pour----- R. Pour savoir si c’est un cas exceptionnel ou non.

Q. Vous ne dites rien au sujet “du cas exceptionnel”, vous dites “si c’est prati
cable ou non” ?—R. Je vous demande pardon.

Q. Il doit décider si c’est praticable ou non ?—R. (Il lit) : “A l’avenir, toute clas
sification devra être faite en conformité de mon interprétation. Il devra être fait des 
mesurages et il sera tenu des notes complètes établissant telle classification sur les sec
tions transversales où il se rencontre de grandes quantités de roches ou autres matières 
classifiées, ou encore du roc ou des pierres détachées en cailloux dont la mesure aura 
été prise par un aide. Bref, il faudra faire le mesurage de toutes les matières déblayées
et ne pas se ^intenter d’établir des pour-cent, à l’exception du cas----- ”

Q. “A 1 exception du cas où, suivant le jugement de l’ingénieur dirigeant, les 
mesurages sont impraticables”?—II. Oui.

Q. Maintenant, M. Lumsden, commençons au commencement pour ce qui concerne 
les mesurages. Les premiers mesurages sont faits par l’ingénieur chargé de ce genre 
d’ouvrage ?—R. Vous parlez de mesurages ; qu’entendez-vous par mesurages?

Q. Bien, vos sections transversales donnent les dimensions, etc.—R. On chaîne 
la ligne, c’est là le premier mesurage.

Q. On la. chaîne longitudinalement ?—R. Oui.
Q. On en fait le chaînage?—R. Oui.
Q. L’on fait alors, je suppose, les sections transversales?—R. Oui.
Q. Et cela se fait avant l’enlèvement de toute matière?—R. Oui c’est ce 

devrait être fait. qm
Q. Et je crois que vous nous avez dit que ces sections transversales seraient faites 

à un pied au-dessous du niveau ?—R. Non, pas dès le commencement.
Q- A quelle profondeur?—R. Aucune, il n’y avait pas été fait de nivellement.
Q- Voulez-vous dire qu’aucun nivellement ne serait fait avant l’enlèvement des 

matières ?—R. Non, mais que les sections transversales seraient faites avant que les 
ni at lores ne fussent enlevées.

L Quelle serait la longueur de cette section transversale?—R. Elle serait nssc? 
longue pour couvrir tout l’ouvrage à faire.
fo Qu’dle en serait la profondeur, à quel niveau ?—R. Elle n’aurait aucune pro- 
l|Jn< cyr; mai® serait placée sur la surface du terrain de chaque côté du centre de la 
tra"e \ ' °n p 06 d’abord une section, transversale à la surface, ensuite on trace la
gartotîl6! T hltr0.duit les. c!ievilles dans les inclinaisons du terrain où les pentes 

ues par les matières qui s’y trouvent.
3—20è
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Q. Ainsi, c’est en enlevant ces matières que vous faites ces sections transve 
s?—E. Oui. a je
Q. Maintenant, je suppose que cette section transversale vous ferait connaître 

montant exact des matières y contenues—quel qu’il soit?—R. Oui. e
Q. Savez-vous maintenant que l’on a soigneusement gardé et conservé c»a 

partie de l’ouvrage fait sur ces sections transversales ?—R. Oh, on aurait dû le la .
Q. Mais vous ne saviez pas que c’est un fait avéré?—R. Je le crois, mais je ne P 

dire que tout était complété ; je ne crois pas,—je suis sûr que tout n’était pas 
piété.

Q. Vous voulez parler de leur nombre ?—R. Vous faites maintenant allusion 
pièces spéciales, n’est-ce pas? ,

Q. Oui, je veux connaître tout l’ouvrage fait du commencement à la fin—tout ^ 
vrage fait depuis le commencement.—R. Je ne crois pas que cela puisse se faire, 
l’ouvrage n’est pas fini.

Q. Et là où l’ouvrage a été fait?—R. L’on peut encore y travailler.
Q. Tout l’ouvrage qui fut sujet à la critique?—R. Oh ! c’est une autre que1 
Q. Alors parlons-en?—R. Ce------
Q. En ce qui concerne tout l’ouvrage sujet à critique, n’est-ce pas un fait a 

que l’on a fait des sections transversales ?
M. Maqdonald.—C’est tout ce que nous voulons savoir.

Par M. Smith:
éefl *Q. Que l’on a fait des sections transversales, qui sont aujourd’hui conserve^ 

classées, de l’ouvrage au sujet duquel on a soulevé des objections ?—R. Je le supP0'
Q. De sorte que lorsqu’on parle des mesurages comme étant impraticables 

estimations par pourcentages, on n’entend pas, sans doute, évaluer le contenant 
ou autre chose de ce genre ?—R. Mon. - p

Q. Ce sont les sections transversales qui le démontrent, n’est-ce pas 8/-cv 
contenance totale.

fltifl*-

éré

i»e
Q. Mais lorsqu’on trouve différents genres de matières dans une tranchée, 

qu’on enlève au moyen de déblai ordinaire, une autre composée de pierres détaL 
une autre composée de ce que vous appelez des pierres liées confusément eIVfln.
masse, et d’autres composées de roc stratifié, il faut, pour établir la pr°P° 
évaluer par le pourcentage?—R. Puis-je dire qu’il devrait y avoir, comme règ''e 
raie, une ligne de démarcation entre ces classifications différentes des section3 
versales? z p<

Q. Etes-vous isûr que l’on n’a pas agi de cette façon aux endroits où il et 
sible d’établir une ligne de démarcation ?—R. Mon.

Q. Savez-vous que l’on a agi de cette façon?—R. Je ne puis le dire. %
Q. Mon. Parlons maintenant des cas où l’on peut se servir de mesurage. _ civlC " 

pour ce qui concerne les cailloux, vous prenez la mesure du caillou par ve1'- 
—-R. Oui. >3P*r

Q. Cela sera mesuré par un mesureur de roc, n’est-ce pas?—R. Oui, ou P

ré»6-
ifl6'

J,

un ingénieur. ,jn6'
de

qui connaît quelque chose de la trigonométrie. ^ p,'0Cc'
Q. Puisque vous parlez de la contenance cubique d’un caillou, common

t-on?—R. Il se sert généralement du ruban d’arpenteur.
Q. Du ruban d’arpenteur ? _ en

meilleur moyen, lorsqu’il peut l’employer, est de mesurer la circonférence

_ML

Je-

Ie
Ils mesurent la longueur et la circonférence^

tiens différentes. eut
Q. Mais supposons qu’il soit enfoncé dans le sol ? R. ^ 116 

mesurer tant que la terre l’environnant n’aura pas été en evee.
M. LUMSDEN.

probable!»311
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•Æ.-5T :f-~x —-
la terre qui l’entoure avant le caillou. „„i™âoe9__R OuiQ. Mais considérons le cas où les matières moins dures sont enlevees ? K. Oui.

Q. Et qu’il place le ruban d’arpenteur autour \ K. Oui.
Q. N’est-ce pas, après tout, qu’une question d’évaluation; ce n’est pas un mesu

rage exact! c’est tout simplement un guide?-R. Cela dépend de ce que vous entendes 

Par “ mesurage exact
Q. Prenez un caillou ayant une forme irrégulière i—R. Vous n’en connaissez pas 

toute la contenance.
Q. Vous n’en connaissez pas la contenance cubique ; vous faites une estimation 

approximative?—R. Vous en connaissez approximativement la contenance cubique.
Q. A la fin, vous faites une estimation approximative; c’est ce que vous pouvez 

obtenir de mieux, n’est-ce pas ?
Q. Un ingénieur expérimenté, comme vous, par exemple, qui se rendrait dans l’une 

des tranchées et y apercevrait un caillou ? R. Oui.
Q. Et le regarderait,—ne seriez-vous pas plus capable de faire une estimation plus- 

exacte de sa contenance cubique que le mesureur de caillou qui place son ruban d’ar
penteur autour?—R. Peut-être que si, peut-être que non. Cela dépend de l’expérience 
que le mesureur peut avoir.

Q. Ne pourriez-vous pas, d’un coup d’œil, juger de la circonférence et de la lon
gueur ? R. Je pourrais former une conjecture sur sa dimension, mais s’il était expéri
menté et avait pris les mesures, il aurait une meilleure chance que moi de ne pas se 
tromper.

Q. Mais enfin, ce n’aurait été que son estimation?—R. Oui, mais il aurait pris des 
mesures et je ne l’aurais pas fait.

Q. Laissez-moi vous demander si vous ou tout ingénieur expérimenté ne pourriez 
pas nous donner une meilleure estimation de la contenance cubique d’un caillou de 
forme irrégulière qu’un mesureur de cailloux, même s’il faisait une douzaine de mesu
rages avec le ruban?—R. Je pourrais probablement former une conjecture sur «a 
dimension, mais je préférerais le mesurer.

Q. Si vous le pouviez ?—R. Si je le pouvais.
Q. N’est-ce pas un fait avéré que vous seriez bien près de trouver sa contenance 

cubique?—R. En tout cas, je le croirais.
Q. Parce que vous ne pourriez jamais le mesurer de façon sûre et exacte ?_T? n

serait fort difficile de trouver la mesure exacte.
Q. Voici ce que je désire savoir : croyez-vous que ce soit chose praticable et raison

nable d’exiger des mesurages exacts de ces terrains septentrionaux où l’on est à‘ cons
truire un chemin de fer?—R. Non, pas si l’on exige la fraction d’un pied ou la frac
tion d’un pouce ; on ne peut les faire avec exactitude.

Q. Mais est-ce que ce n’est pas presque impossible pour un ingénieur de faire une 
cstimtion de la dimension sans en avoir pris la mesure?—R. Oh! il pourrait f 
«ne estimation. 6
rp Q" ®ans fiu’il y ait probabilité de se tromper ou de faire une grave erreur ?__R

°" ce^a dépend entièrement de son expérience.
le mÎum!m’7eU'-’iiSerait !rÈSETd®enT cornparaison des mesurages que pourrait faire 

ur ne caillou ordinaire?—K. Je ne pourrais dire ce que pourrait faire le me- 
sureur de caillou ordinaire, mais s’il était expérimenté, il ne se tromperait pas do beau-
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Par le Président:
Q. De quelle façon agiriez-vous vous-même dans un cas semblable ?—R. Je voU, 

drais avoir un homme sur les lieux qui prendrait des mesures aussi exactes que PoSS 
ble pendant la durée de l’ouvrage.

Par M. Smith:
Q. Vous nous dites que vous préférez le mesurage l—R. Oui. .1
Q. Connaissez-vous la manière de procéder des ingénieurs pour ce qui conce 

tous les cailloux détachées?—R. Je présume qu’ils auraient dû les mesurer. •
Q. L’on m’a dit qu'ils avaient été mesurés 'I—R. S’ils ont été mesurés, on en 

gardé des mémoires authentiques, et c’est ce que nous demandions.
Q. Mais, parlons maintenant, M. Lumsden, de ces pierres cimentées en une masse, 

je désire vous poser quelques questions au sujet de leur mesurage ?—R. Oui. . !
Q. Je suppose que vous ne trouvez pas dans ce pays une formation très réguh® ’ 

n’est-ce pas ? Vous trouvez souvent une formation irrégulière ?—R. Elle est quelque1 
fort irrégulière. _ et

Q. Elle est fort irrégulière. Supposons que vous avez une tranchée à faire 
que, dès le commencement, vous trouvez une surface très irrégulière, de quelle iaÇ ^ 
vous proposez-vous de mesurer les pierres cimentées en une masse, que l’on P°llll'^g 
trouver sur les lignes de la section transversale ? Comment procéderiez-vous ; Q11^ 
moyens emploieriez-vous ?—R. Lorsqu’on atteint ces cailloux, cette masse de cain°j| 
sur le terrain à déblayer, l’on prend note de l’endroit où ils sont situés et l’on es
de les mesurer ; s’il n’y en a que quelques verges, il vous faudrait les mesurer cocni»8

M'si c’était des cailloux, mais en masse.
Q. Combien de pieds de matières un coup de mine peut-il enlever ?—R. Cel® 

pend de la dimension du coup de mine. ^
Q. Dans le cours ordinaire de l’ouvrage?—R. Cela dépend entièrement ^ 

dimension du coup de mine.
Q. Ce que je désire savoir, c’est la quantité que l’on emploie dans un coup <le 111 y 

sur l’ouvrage ordinaire; vous connaissez la dimension des pétards ?—R. Je ne con 
pas la dimension des pétards dont on s’est servi sur cet ouvrage.

b»
Par M. Macdonald:

Q. D’après votre expérience ; quelle était la dimension du coup de mine 1—^“' 
dimension du coup de mine dépend entièrement du genre de matières à enlever-

Q. D’après votre expérience d’ingénieur et sachant qu’on n’enlève pas t°u,° j\i!i 
montagne au moyen de la dynamite?—R. Cela est arrivé sur cet ouvrage ûue’]a est 
seul coup de mine, l’on a enlevé au delà de 40,000 'verges cubes ; on dit que ce - 
arrivé. n#*1

Q. Où était-ce?—R. Au lac Canyon ; ce n’était pas sur la ligne; on l’enl®
de le placer sur la ligne et de remplir un lac. „ vûu'

oïl®Q. C’est que je veux savoir, ce ne sont pas les choses extraordinaires ; no1
Ions parler de l’ordinaire et de l’usuel, et j’irai plus loin et je dirai, des Illè* par

Je®

adoptées pour miner. Prenez les méthodes ordinaires pour miner 
exemple, un léger coup de mine et un fort coup de mine ?—R. Oui.

et prcticZ,

al?'
Q. Dites-ncus quels genres de matières ces coups de mine enlèvent en gü^z reH' 

R. Cela dépend entièrement du genre des matières ; en certains cas, vous P°_l^v U| et 
contrer des matières, y placer un fort coup de mine qui n’en enlèvera que tre3 
en d’autres cas il enlèvera tout. ;llief ^

Q. Je suppose que ce n’est pas chose extraordinaire que d’enlever un in 
pieds au moyen d’un coup de mine?—R. Un millier de pieds? en<Ra 1,11

Q. Un millier de verges au moyen d’un coup de mine?—R. Bien, cola Pr 
assez fort coup de mine; cela dépend, toutefois, du genre des matières et u 
de l’explosif employé.

X M. LUMSDEN.
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Q. Comment introduit-on les explosifs ; donuez-nous-en un résumé et les piin- 

cipes élémentaires pour le bénéfice de l'avocat, sinon du comité?—R. L’on introduit 
un explosif à une certaine profondeur du niveau du terrain, cela dépend du genre des 

matières.Q. Qu’entend-on par un “T”; j’ai entendu quelqu’un parler d’un “T”?—R. Je
ue puis vous dire ce que l’on entend par un “ T° 13 T-----sais pas ce que l'on entendVUUO UUV ~_1-----------

Q. Qu’entendriez-vous par cette expression ?- R. Je ne 
par un “X”.Q. Je suppose que cela signifiait que l’on faisait un trou et qu’on l’élargissait sous 
la forme d’un “T” ?—R. Je ne le connais pas sous ce nom.

Q. Connaissez-vous la manière de préparer un coup de mine?—R. J’en connais la 
manière ; il faut enfoncer l’explosif et ensuite l’élargir.

Q. C’est cela; comment cela s’appelle-1-il?—R. Coyoting; c’est ainsi que je lai
entendu nommer.Q. C’est la même chose; je crois que coyoting est la même chose que le “ T ”?— 
R. Je ne crois pas l’avoir entendu nommer “ T ”, mais je l’ai entendu appeler coyoting.

Q. Je suppose qu’on l’appelle “ T ” parce qu’il a quelque chose de la forme du 
“T”; il s’enfonce et s’élargit ?—R. Oui.

Q. Maintenant, un explosif semblable doit enlever une grosse masse de matières?— 
R. Si les matières sont de celles que l’on peut enlever ; quelquefois l’on est trompé et 
les matières ne sont presque pas enlevées.

Q. Je le sais, et quelquefois il y en a plus d’enlevées qu’on ne s’y attendait. Dans 
tous les cas, il faut enlever une certaine quantité de matières, même s’il faut une 
douzaine de coups de mine pour le faire?_R. Oui.

Q. Maintenant, supposons que 500 à 1,000 verges seraient enlevées ?—R. Oui.
Q. Consistant en matières différentes?—R. Oui.
Q. Ou de formation différente?—R. Oui.
Q. Vous avez dans ce millier de verges ce que l’on peut appeler déblai ordinaire 

et une quantité de pierres cimentées en une masse, et, peut-être aussi, en morceau de 
roc stratifié, pouvez-vous me dire comment l’on pourra mesurer exactement ce qui a 
été enlevé de chaque classe par le pétardement ?—R. L’on ne pourra mesurer exacte
ment ce qui a été enlevé, mais toute cette pierre enlevée sera maniée de nouveau.

Q. Où va-t-elle?—R. Sur un remblai, probablement.
Q. Mais quelques-unes disparaissent dans l’air et on ne les revoit jamais, n’est-ce 

pas?—R. Elles ne se rendent pas bien loin.
Q. Mais je ne suppçse pas qu’après le pétardement la formation sera exactement la 

même qu’auparavant?—R. Non.
M. Moss.—Les pierres cimentées en une masse se briseraient et ne seraient plus 

les mêmes ?

Par M. Smith:

Q. Oui, les pierres cimentées en une masse ne seraient plus unies après le pétar
dement ?—R. Non. -

Q. Voici ce que je désire savoir : y a-t-il un moyen possible de déterminer ou 
" “ :------cimentées en une masse, si

— .uuu ci ia suriace qui reste ; c'est le seul moyen, î
cela, excepté ceci; que toutes les matières, quelles qu’eues suieuu, que i un a ian sauter 
sont là; quant au roc stratifié, il est probable que l’on peut se former une opinion pa 
l’effet produit n\r le coup de mine à la surface.

Q. Nous pouvons peut-être commencer par là. Maintenant, si vous constatez qu 
les deux côtés montrent du roc stratifié jusqu’au fond, et que le fond est composé d 
roc stratifié, et que les lignes de ce roc ou une partie considérable correspondent à 1 
section tranversale vous pourriez alors vous former une opinion au moyen du mesi 
vage, n’est-ce pas?—R. Oui.
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■ “VousQ. Mais voici ce que je veux savoir: Quand vous dites à vos ingénieurs. 
devrez mesurer”...—E. Oui.

Q. “Toutes ces pierres cimentées en une masse”?—R. Oui. . ^
Q. Je voudrais que vous- me disiez si c’est physiquement possible de le tal ,_j. 

E. On ne le pourrait pas s’il fallait mesurer chaque cent pieds de la surface, c ^ y 
dire seulement en petites qualités ; mais lorsqu’il forme de grosses masses, 
y a des couches, comme cela arrive souvent, vous pouvez le mesurer dans la sec 
transversale comme le roc stratifié. ^ (]e

Q. N’est-il pas vrai que non seulement ce ne serait pas un cas exception111^ 
trouver un endroit que vous ne pourriez pas mesurer, mais que ce serait une e\
si vous pouviez le mesurer ?—R. Je ne vois pas pourquoi ce serait un cas except* 
quand vous pouvez le mesurer. , je

Q. Etes-vous expérimenté dans ce genre d’ouvrage ?—R. Je n’ai jamais ten ^ 
mesurer des pierres cimentées en une masse; je n’ai jamais eu de classification 
blable.

Par M. Macdonald:
Q. C’est-à-dire, dans votre expérience personnelle, sur votre propre ouvr8^ 

E. Je n’ai jamais mesuré de pierres cimentées en une masse.

Par M. Smith: des
Q. Que venez-vous de dire?—R. Je n’ai jamais mesuré, sur mon ouvrfl£* ji- 

pi erres différentes cimentées en une niasse ; on ne m’a jamais imposé de telleS 
tiens. jj#5'

Q. Votre expérience antérieure de là-bas a une grande influence sur v0,^cCuPeT
n’est-ce pas? Il ne s’agissait alors que de roc solide stratifié ?—R. Il fallait s' 
d’autres choses que le roc solide stratifié.

Q. J’entends que, pour ce qui concerne le déblai du roc solide, vous peu5* fo"5
c’était pratiquement du roc stratifié ?—R. J e pourrais ajouter au sujet de ce 
avez dit relativement à l’emploi de forts coups de mine, qu’il faut ensuite 
nouveau toutes les matières, et, si l’on y trouve beaucoup de cailloux, la mi1*6 g un 
pas dérangé les plus gros; elle les aura dégagés, et probablement qu’il y en 
ou deux dans le voisinage immédiat qui seront réduits en pièces, mais le reste 
à sa place et l’on pourra en connaître le nombre et les mesurages.

Par M. Macdonald:
Q. Cet exposé n’est-il pas fortement théorique, parce que, de fait, voUs ^ 

jamais fait de mesurages ?—R. C’est-à-dire que vous faites allusion aux picr*’eS 
tées en une masse ?

Q. Oui, certainement.

Par M. Smith: de t°utt
Q. Nous nous occupons plus des pierres cimentées en une masse <3uC ^itet1*6,1^ 

autre chose; je puis vous dire, afin que nous puissions nous comprendre Par cfts c 
l’un et l’autre, que mes instructions sont que le roc stratifié a dans tous ( -gaint^ 
mesuré, mais qu’il est difficile de mesurer les pierres cimentées en une masse' flll s^ _ 
nant, je comprends que vous avez toujours cru et partagez encore l’opiu*01* eli
des pierres cimentées en une masse ?—R. Généralement, pour ce qui concer 
sification. sUpP000^

Q. Généralement, pour ce qui concerne la classification. Maintenant,^ peuVeI* 
qu’ils ont une grosse tranchée à faire, commencent-ils aux deux bouts ? •
le faire ou non.

IM. LUMSDEN.
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Q. Je suppose qu’ils le font fréquemment?—R Oh, oui.
Q. Ils commencent souvent aux deux bouts et vous avez une formation fort irré

gulière, une variété de formation, des pierres differentes qui sont plus ou moins étroi
tement unies, puis des pierres détachées, et vous pouvez rencontrer du roc solide stra
tifié, ou bien une quantité d’autres matières sujettes à être classées comme déblai ordi
naire j combien faudrait-il de temps pour faire une tranchée creuse et longue!—it. 
Je ne puis vous le dire, cela dépend de son total.

Q. Cela prendrait-il un mois pour faire cette tranchée?—R. Je ne puis vous le
dire ; cela dépend du total de la tranchée.

Q. Combien de temps faut-il pour faire une bonne longue coupe'—R
trois, quatre ou six mois. .

Q. Vous connaissez des coupes qui prendront trois mois?—R. Je sais des coupes 
qui ont réellement pris un an ou plus. -

Q. L’ingénieur local est sur le terrain chaque jour, n’est-ce pas?—R. Il est 
Probablement sur le terrain presque tous les jours, dans tous les cas.

Q. Il est sur quelque partie du terrain chaque jour? R. Sur quelque partie du 
terrain, certainement.

Q. 11 voit les déblais enlevés chaque jour à la poudre, au pic ou à la pells?--R.
Il ne le voit pas chaque jour.

Q. Mais il voit ce travail tous les deux ou trois jours ; il voit à partie de ce travail 
tous les jours. Naturellement,, il ne peut voir à chaque détail tous les jours, mais il 
est sur le terrain et il peut dire s’il y a eu deux pieds d’enlevés aujourd’hui, ou cinq 
pieds demain?—R. Oui.

Q. Et il est sur le terrain, et il tient note des matériaux pendant trois mois,
1 omme vous 1 avez d'J’ sur une coupe de six mois. Ne croyez-vous pas que cet homme 
est nulle fois dans une meilleure position?—R. Certainement.

Q. N est-il pas en meilleure position que n’importe qui pour faire une classifica
tion ?—R. Certainement.

Par le Président:

Eumsden, dans les districts B et F, diriez-vous que le terrain, généralement, 
est difficile pour les fins de la construction de chemins de fer? C’est-à-dire ces deux 
districts seraient-ils, à votre avis, spécialement difficiles?—R. Oui, et je ne dirai pas 
non. D’après ce que j’ai vu du district “B”, il s’y trouve une partie de très mauvais 
terrain. Dans le district “F”, on trouve du terrain rocheux, coûteux à enlever, que 
l’on rencontre partout dans le pays; c’est du roc. Il y a aussi beaucoup de travail à 
faire dans le district “B”, mais ce travail n’est pas aussi difficile.

Par M. Smith:

Q. Ce district est de la formation laurentienne, n’est-ce pas?—R. Non cette 
région comprend plusieurs terrains de différente nature.

Q. Vous y trouvez toutes espèces de roches ?—R. Oui.

Par M. Chrysler:
Q- Ce qu’on appelle “Québec” ?

Par M. Moss:
Q- La Vallée du Saint-Laurent?—R. Oui.

I ar M. Smith :

, -pelui voit la couPe immédiatement 1U1
6 rneineure idée que n’importe qui se serait trouvé là plus tard?—R. Qui

après le coup de mine peut se faire
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lesQ. Et, en suivant le travail dans ses divers progrès, quels qu’ils soient, *ou9.-re, 
deux ou trois jours, qu’il s’agisse de roc, de schiste, de roche cimentée ou autre nia^a;t 
cette personne est naturellement mieux en état de savoir plus qu’une autre qul 8 
examiné les travaux plus tard?—R. 11 me semble. __ age

Q. C’est ce que vous entendez par votre lettre du 24 septembre, Pièce 8, à la 
103, et qui se lit comme suit : 'jfl j|

Les déblais mêlés, comprenant du déblai ordinaire, de la roche détachée ü_u jj 
matières cimentées, sont plus difficiles à classifier, et l’ingénieur local, *lul. 
aux travaux jour par jour, et qui fait les mesurages, est en meilleur état <^c eI1tr® 
une bonne classification. Il y a souvent une grande différence d’opim011 ^ 
des ingénieurs bien expérimentés quant à la classification, mais il ne devra ^ 
être alloué de roc excepté ce qui se trouve réellement dans les tranchée3. 
Mesurages mêlés. .

f ire 'V”6
Q. Oui, mais l’ingénieur n’est-il pas dans la meilleure position pour m1 

classification raisonnable?—R. Oui.
Q. Pour faire une classification raisonnable ; est-ce une classification exacte • 

Non. . 11
Q. Il fait sa classification d’après les mesures prises par lui de jour en 

est en position de faire une estimation juste, n’est-ce pas?—R. Oui, il devrait 16 
Q. C’est ce que cela veut dire ?—R. Oui.

Far M. Macdonald:
, l’i»Q. Y a-t-il quelqu’un pouvant aussi bien faire une bonne classification que 

nieur qui se trouve là chaque jour?—R. Non, je ne le pense pas.
Q. Vous avez écrit quelque chose dans ce genre à M. Woods, le 15 mai 1908- is, 

lez lire la lettre suivante, eu date du 15 mai 1908, écrite par vous à M. II. A. “

Ottawa, 15 mai

PIECE N” 56.

M. II. A. Woods,
Sous-ingénieur en chef du chemin de fer G.T.P.,

Montréal, P.Q.
Cher monsieur,—En réponse à votre lettre d’hier, je dois dire que

!#•

votre ^
prétation du sens de la citation y contenue, “ Je me croirais obligé, etc-, etC‘J, 1 °f 
pas la mienne. Ce que j’entends dire est que si, après examen des tra''a^st>®8 
qu’une tranchée aura été pratiquement terminée, je pensais que la c^aS^jt« 
paraissait excessive, je ne serais pas disposé à ignorer la classification ^ c6 
l’ingénieur qui a surveillé les travaux jour par jour, et dire quelle devrait 
classification sans pouvoir établir mes idées par des mesurages exacts ®t ^ ce 9,^ 
tion des matériaux trouvés dans les pentes et de ceux pris de cette tran<-1 .fs où 
nécessiterait le creusage de sections de remblais et des déchets aux en.^I'||r)e b011^. 
ont été transportés. Cela prendrait beaucoup de temps, mais donnerait- 
idée de la grande quantité de roc solide ou d’autres matériaux classifieaggjoJi <P.e 
raient être reportés dans la tranchée. Je suis certainement sous l’imP'1” pnr , t 
faudrait parcourir les 153 milles (196 objections) du district “ F ”> eVlCli 9llf 
considérable du district “B” à l’est de la rivière, et je suis encore convaj^.^ set8 
manière la plus prompte et la plus satisfaisante de régler cette ql'rSpaire 
pour nous de choisir de suite un tiers arbitre, s’il est possible, ou de 1 ^ e%afnl,'rC 
mer, si nous ne pouvons nous entendre, afin que les trois arbitres Puiss®^0jr à ^\{C 
les travaux et, du moment, régler toutes les questions soulevées,, sans entefl 
un nouvel examen, ce qui arriverait si deux de nous ne pouvions n 
M. LUMSDEN.
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au sujet de même 10 pour 100 des objections Bouievées.et ^il faliuit de nouveau
soumettre à l’inspection d’un tiers arbitie es coupes ou - ' Montréal au-

N’ayant reçu que ce matin votre demande de vous rencon rer a Montreal au
jourd’hui ou demain, des engagements antérieurs m’empechen de le faire. J^es 
père que vous m’informerez bientôt quand il vous sera agréable de me iencontre 
ici ou à Montréal. Je m’efforcerai de le faire si me le permet lenquete Hodgins 
qui se fait actuellement.

Bien à vous,
HUGH D. LUMSDEN,

Les Commissaires du chemin de fer Transcontinental.
Vous dites en cette lettre: “En réponse à votre lettre d’hier, je dois dire que votre 

interprétation du sens de la citation y contenue, “Je me croirais obligé, etc., etc. , n es 
Pas la mienne. Ce que j’entends dire est que si, après examen des travaux, lorsqu une 
tranchée aura été pratiquement terminée, je pensais que la classification paraissait 
excessive, je ne serais pas disposé à ignorer la classification faite par 1 ingénieur qui a 
surveillé’les travaux jour par jour, et dire quelle devrait être cette classification sans 
pouvoir établir mes idées par des mesurages exacts et l’observation des matériaux trou
vés dans les pentes et de ceux pris de cette tranchée, ce qui nécessiterait le creusage 
de sections des remblais et des déchets aux endroits où ,ils ont été transportés. Cela 
prendrait beaucoup de temps, mais donnerait une bonne idée de la grande quantité 
de roc solide ou d’autres matériaux classifiés qui pourraient être reportés dans la 
tranchée. Je suis certainement sous l’impression qu’il faudrait parcourir les 153 
milles (196 objections) du district “F”, et une partie considérable du district “B” à 
1 est de la rivière, et je suis encore convaincu que la manière la plus prompte et la 
plus satisfaisante de régler cette question serait pour nous de choisir de suite un tiers 
arbitre, s’il est possible, ou de le faire nommer, si nous ne pouvons nous entendre.”

C’est ce que vous entendiez en écrivant à M. Woods relativement à la position de 
celui qui était sur le terrain et qui a vu les travaux se faire jour par jour 2—K. Oui.

Q. Veuillez aussi lire l’extrait suivant des procès-verbaux de l’assemblée tenue 
par les commissaires du chemin de fer Transcontinental, à Ottawa, le 14 juillet 1909. 
(Il lit) :

PIECE E" 57.

L’honorable S. H. Parent au fauteuil.

L’ingénieur en chef a fait un rapport verbal disant qu’il serait impossible 
de donner une estimation de la somme engagée dans le différend au sujet de la 
classification, vu que, lorsque les notes des ingénieurs ne s’accordent pas avec 
l’apparence actuelle des travaux, il faudrait faire de nouveaux mesurages ; que 
les ingénieurs qui ont fait l’examen des travaux n’ont pas été interrogés ni requis 
de produire leurs livres indiquant la classification mensuelle des travaux à me
sure qu’ils avançaient ; qu’il est encore d’avis que les ingénieurs locaux qui 
suivent les travaux de jour en jour sont les mieux en état de faire la classifica
tion, s’ils sont capables et honnêtes; en tant que leurs connaissances sont con
cernées, ils sont les meilleurs hommes, et, toutes choses égales, ils sont les meil- 
curs juges du travail, le voyant faire jour par jour.

Certifié conforme.

Par M. Smith:

P. E. BYAN,
Secrétaire.

l’a * m-eSt Un r®sum® exact, M. Lumsden, du rapport verbal que v 
sseniblee^le^coinmissaires?—B. Et que les ingénieurs qui ont fait la classifies!
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des travaux n’ont pas été interrogés ni requis de produire leurs livres. Quelq'1®9 
des ingénieurs ont été interrogés.

Q. Vous parlez maintenant des procédures en arbitrage ?—R. Oui.
Q. L’assembiee devant laquelle vous avez fait votre rapport a eu lieu ap'eavous

Votre
ave*

démission, mentionnée dans la lettre dont vous avez parlé plusieurs fois; gpoqu" 
assisté à cette assemblée, vous y avez fait ce rapport verbal, et vous étiez à cette 
encore d’avis que ces hommes étaient les mieux qualifiés pour faire la classi 
—R. J’ai dit la même chose plusieurs fois. ,.j. jiflf

Q. Avez-vous fait alors contre les ingénieurs plus qu’une plainte disant qu 1 ‘ 
raient d’avis avec vous?—R. Je ne me rappelle pas l’avoir fait, sauf que n°uS u; fie 
constaté des erreurs. J’entends des erreurs dans les sections transversales, ce 
paraît être des erreurs.

Q. Ce qui paraît être des erreurs ?—R. Oui.

Par M. Moss : '
uveUl

Q. Des erreurs mathématiques ?—R. Non, pas mathématiques. Elles 1 ^ 
l’avoir été. Je ne puis dire comment les erreurs ont été faites. C’est-à-dire 9 
ne pouvions faire correspondre les couches de roc indiquées sur les sections 
sales avec celles indiquées sur le terrain.

Par M. Smith:
Q. Je suppose qu’il peut y avoir eu erreur de votre part de même en dét®^ .^i 

1 emplacement exact ?—R. La seule chose—les ingénieurs sur le terrain nous ^ 
qué un certain endroit, par exemple, et nous présumions qu’ils nous indiqua1* . ,ii-U 
droit exact. Nous examinions alors la couche de roc de chaque côté de la coUr 1»

dû»5si l’indication ne s’accordait pas avec les sections transversales, nous en arm'1 
conclusion qu’il y avait défaut quelque part. I rflflsL,

Q. Des erreurs de cette nature seraient très possibles ?—R. Oh, certaj116 ^ 
Q. Les ingénieurs, je suppose, sont humains, ils sont hommes comme l®9 

et autres ?—R. Je l’espère.
flV»1ip*Q. Ils sont exposés à faire des erreurs de temps à autre?—R. Oui- 5 

Q. Vous n’avez pas constaté de grandes erreurs nulle part?—R. ° 'tê »’ 
trouvé des endroits ou les sections transversales n’avaient pas apparemme'1* 
marquées pour arriver à unq très juste estimation de la quantité. . . p

Q. Une très juste estimation?—R. Une juste estimation de la quanti*®'^ j “
Q. Quelle doit être la précision1?—R. Il faut être précis partout °,u ji>

changement marqué dans l’inclinaison, pour le roc, longitudinalement, J ’e» ie»‘
Q. Aviez-vous devant vous une coupe pour vous indiquer la forme °»1” •

transversal®9

ii)e

terrain? Qu’est-ce qui vous a porté à supposer que les sections vi»u=.~- .. .,
pas indiquées assez fréquemment?—R. Il est bien difficile d’expliquer le Prs 
que vous ne fussiez dans la tranchée même ; mais les sections transversale» h jjsû» ’ 
disons, à une élévation égale, et la section transversale suivante est Prise'
60 pieds plus loin, plus 60 pieds. je cll‘"yjie

Q. Oui ?—R. L’un posté à la station nous indiquait 10 pieds de r°® gilr ]j 
côté de la coupe; l’autre nous disait 5 pieds de roc de chaque côté de la® j|£1s Q1' 
distance de 60 pieds. Entre les deux endroits, la roche descendait pm ^
coupe. Nous ne pourrions donner qu’un exemple. vo?a’

Q. Naturellement. Mais, M. Lumsden, l’ingénieur sur le terrain nC 
les variations ; n’était-il pas en meilleure position de parler de la section -jjai9, ^ je 
de dire où elle devait se faire?—R. Oui, naturellement, c’est ce que je *1 • 
ce cas, c’est un endroit où la roche s’abaisse en dessous de la surface 
nouveau environ 5 pieds plus loin.

M. LUMSDEN.

,05
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Q. Parlez-vous d’un cas dont vous vous rappelez, ou d’un 

voulez citer ?—11. Je parle d’un cas dont je me rappelle, mais je ne puis donner exacte 
ment l’endroit. Je pense que je pourrais le faire en consultant mes n0Js‘ Je 
tienne seulement un ou deux cas de ce genre venus a ma connaissance. Si les_ sect o 
transversales avaient été mises à mi-distance,, sur une elevation égalé de 30 pieds, cela 
ferait une grande différence dans la quantité de roc.

Par M. Moss:
Q. Voudriez-vous avoir l’obligeance de voir vos notes à ce sujet, car je serais très 

intéressé à savoir où ce trouve cet endroit?—K. Je pense que je puis le savoir.
Q. Ne vous en inquiettez pas dans le moment.

Par M. Smith:
Q. Je suppose que j’ai droit de croire que les sections transversales ne sont pas 

indiquées à égales distances, qu’elles le sont suivant la formation du terrain - K. C est 
comme elles devraient être indiquées ; mais elles le sont souvent a des localités de 
niveau égal. Daps tous les cas, qu’elles le soient d’un endroit à l’autre, elles sont indi
quées à tous les cent pieds et aussi souvent qu il est nécessaire.

Q. Je suppose qu’il est à votre connaissance qu’elles ont été indiquées très souvent 
de 10 à 10 pieds de distance?—R. Oh, oui. On a pu les indiquer de 5 à 5 pieds de 
■distance.

M. Macdonald.—Indiquer quoi?
M. Smith.—Les sections transversales, suivant la formation et la nature de la 

région.

Par M. Smith:

Q. Je ne comprends pas par votre témoignage, M. Lumsden, que cette critique 
soit générale. Vous avez mentionné un ou deux cas?—R. Je ne serais positif sur le 
nombre des endroits ; il n’y en avait pas un grand nombre.

Q. Ce que je desire, ce que désirent les honorables membres du comité, c’est 
d’établir le principe d’après lequel le travail a été fait; si l’on trouve un tort, le désir 
du comité est de le réparer. Un cas exceptionnel, où une section transversale a été 
indiquée plus souvent, ne veut rien dire ; mais je désire savoir de vous si vous faites 
une critique générale des travaux?—R. Non.

Q. Vous savez aussi, M. Lumsden, je suppose, que des sections transversales ont 
etc fréquemment indiquées. Je ne sais combien ont été prises à moins de dix pieds 
d’intervalle, mais je comprends qu’un grand nombre ont été indiquées à tous les dix 
pieds. Cela s’accorde-t-il avec ce que vous savez ?—R. On devrait les indiquer sou- 
dans une région très rocheuse. Cela dépend de la couche du roc.

Q. Cette région était très inégale et difficile ?—R. Il faut faire les sections trans
versales aussi souvent qu’il est nécessaire pour arriver à une approximation de la quan
tité d’ouvrage fait.

Q. Cela doit être laissé au jugement de l’ingénieur qui surveille les travaux?_
R- Personne autre ne peut le faire. La roche est probablement enlevée avant que. .. .

Q. Lorsque le roc est enlevé, les conditions sont entièrement changées, n’est-ce 
Pas?—R. Qui.

Q. En examinant les travaux une fois terminés, vous ne pourriez dire quelle était 
f ormation. Le pourriez avant l’exécution des travaux ?—R. En examinant la sur- 
tr.C° v® . finage des travaux que vous êtes à inspecter, dans le voisinage de la 
ranchee qui vient d’être pratiquée, en examinant les matériaux enlevés, on peut 
taire une idée. 1 se

' —R VnLldêe’ c’est tout? Vous n’avez rien de certain sur quoi baser votre onmmn? 
je crois®1* deP6nd de 1,expérience de C€lul ùui fait le travail dans une certaine mesure,
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Q. N’est-ce pas un fait que les pentes changent avec la températures 
certainement. «reH**9

Q. Elles sont lavées, les matériaux sont lavés et emportés, de sorte que 1 apP 
change très vite avec la température?—R Oui. , a à

Q. Je suppose aussi que les matériaux peuvent être transportés d’un en 
un autre, si vous avez à remplir un chevalet ici ou là. Je crois que nous avons 1 
tre jour que le transport est quelquefois très long ?—R. De quoi voulez-vous P 
Des matériaux transportés par train? ^.ag-

Q. Oui.—R. Oui, monsieur, mais ces matériaux ne seraient pas tirés de la
chée. de 1»

Q. Pourquoi ?—R. Si le terrain avait été abaissé, ils ne le tireraient PaS :fe, 
tranchée ; ils creuseraient dans les côtés de la tranchée, pas dans la tranchée orig1 

Q. Ce serait les matériaux qui seraient tirés de la tranchée ?—R. Non. j,é0 
Q. Il pourrait en être ainsi ?—R. Si les matériaux étaient tirés de la 

d’abord, il faudrait changer l’emplacement et transporter ensuite les maténa 
wagons. rtéeK

Q. À tout événement, une partie des matériaux de la tranchée est transp01 
R. Quels matériaux ? T1. gofl1

Q. Les matériaux tirés de la tranchée ?—R. Il faut tous les transporter. Ils
transportés au remblai le plus proche qu’il faut faire; s’ils comnrennent de la 
il y a beaucoup de roche dans le remblai, s’il y a beaucoup de cailloux, ils Par 
à l’extérieur du remblai. Nous avons vu cela dans bien des cas.

Q. Et ce remblai peut se trouver à 5 ou 500 pieds ?—R. Oh, oui. (fO11
Q. Comment peut-on dire, M. Lumsden, d’où viennent les matériaux qu’ B- lèvent dans un remblai de manière à se former intelligemment une opinion?' '.^e 

pouvez le dire fréquemment en suivant les travaux. Les remblais sont faits eo»{1 
ment. Jjjg

Q. C’est environ tout ce que vous pouvez dire?—R. Si les matériaux son1- 
continuellement et si le remblai est en règle générale fait continuellement, c®t d’°l1 
ne pouvez y monter avant qu’il soit fait; vous pouvez dire approximative!®6 
les matériaux ont été apportés.

Par M. Moss:
r*HeS

et
Q. Même pour arriver à ce résultat, vous devez faire tous les mesur* 

recherches dont vous parlez dans votre lettre?■—R. A M. Woods?
Q. Oui. même pour trouver une approximation, il faut faire ces tr9 

Oui, il faut creuser dans les remblais.

P

S

Par M. Smith, C.R. : ' c^r6
'gfl'

Q. Et si vous devez vous former une opinion pour vous appuyer, vous v . 
tous les mesurages et prendre tous les renseignements au sujet de l’endroit 1 ep9a - 
nent les matériaux ; vous devez d’abord prendre toutes les mesures, °',tca soV^eA' 
tous les renseignements au sujet de l’endroit d’où viennent les matériauj^^ pe- 
votre examen, ou plutôt creuser dans les côtés et faire une foule d’autres c
ce pas?—R. Oui. ne >^e' "P

Q. Et vous avez alors une approximation grossière ?—R. On a alors u 1a pr
Q. J’ai des notes portant qu’en diverses occasions, vous avez exprii®6 la y les 

soncf je
opinion à l’effet que les ingénieurs engagés à faire les travaux sont leS. 
mieux qualifiées pour faire la classification, mais je ne fatiguerai pas ° jcj, B1 
citerai simplement une fois de plus la déclaration que vous avez Proc 11

pei^0n“ 1, page 71 du procès-verbal de ce comité. Vous y dites: (^n >
“A l’égard de mon manque de confiance dans une certaine ^argu}vje 600 

nel des ingénieurs, je puis dire que cela est dû à leur défaut ( °
IM. LUMSDEN.

K
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mêment à mes vues,
mes instructions etmeuieui a mes vue», les termes du devis general et , ■ -

mon interprétation des articles 34, 35 et 36. Les ingénieurs sur le terrain qui 
voyaient fréquemment les travaux à mesure qu ils avançaient, dovent ^ssa 
rement être les mieux qualifiés pour faire la classification, pourvu qu aient 1 ex 
pêrience nécessaire et qu’ils soient honnêtes ; et bien que je puisse o 
quelques-uns d’entre eux aient l’expérience necessaire, comme le fait voir 1 
manière dont certains calculs ont été faits, je ne mets pas en doute lhonnetete de 
leurs intentions.

• Cela, je suppose, devait être une déclaration délibérée^ de votre part, quand vous 
1 avez déposée devant ce comité comme votre déclaration écrite?—-Il Oui.

Q. Et vous êtes encore d’avis que les ingénieurs qui ont dirigé les travaux sont 
!es personnes les plus aptes à faire la classification, pourvu qu’ils soient capables et 
honnêtes, et vous avez déjà déclaré plusieurs fois que vous ne mettez pas en doute
leur honnêteté—E. Non. . , , , . . .

Q. Cela se résume à ceci, que vous mettez en doute la capacité de certains ingé
nieurs sur ces travaux, n’est-ce pas?—E. Je ne sais comment vous le comprenez, je 
sais que je ne puis m’accorder avec eux.

Q. Mais dans cette déclaration vous dites qu’ils sont indubitablement les per
sonnes les mieux qualifiées, qu’ils sont capables et honnêtes, et vous ne mettez pas leur 
honnêteté en doute?—B. Oui.

Q. Conséquemment, cela se résume à leur capacité, n’est-ce pas?—R. Je pense
que oui.

Q. Leur aptitude à faire la classification?—R. Oui.
(J. 1 out cela est exact, n’est-ce pas?—R. Oui, autant que je puis voir.
Q. En examinant les remblais après l’ouvrage fait, et spécialement lorsque les 

travaux sont terminés depuis quelque temps, pouvez-vous obtenir une idée définie 
de ce qu’était la nature du sol avant que les matériaux eussent été enlevés ?—R. Si 
vous ne regardez que ce que vous voyez à l’extérieur, vous pouvez être grandement 
trompé ; mais je pense qu’en creusant à une profondeur de trois ou quatre pieds à l’en
droit où les matériaux ont été pris, vous vous faites une assez bonne idée du sol qui 
se trouvait dans le voisinage.

Q. Vous vous faites une idée; mais vous avez déjà déclaré que, dans ces tran
chées mélangées le sol varie beaucoup, et que, ordinairement, le sol peut n’être pas le 
meme au centre que sur les côtés?—E. Il peut n’être pas le même; mais, règle géné
rale, le sol court dans une sorte de formation. Il n’est pas d’ordinaire de nature 
à bossuer dans la tranchée du milieu puis de suivre une courbe.

Q. Comme question de fait, n’en est-il pas ainsi. On m’informe que tel e^t 
exactement le cas?—E. Je n’ai pas eu l’expérience de trouver le sol ainsi.

Q. Je pense que vous nous avez dit que vous n’avez pas eu d’expérience dans ce 
pays en particulier?—E. Non, pas dans ce pays en particulier, mais j’en ai eu dans 
un bon nombre de pays semblables.

r Q- Vous n’avez jamais eu à faire de classification le long de lignes semblables à 
Ce 1 ranscontinental?—R. J’ai été dans un pays beaucoup semblable.

Q. Où?—R. Les deux pays sont assez éloignés l’un de l’autre.
Q- Ils sont très éloignés l’un de l’autre ?—R. Oui.
Q. Mais dans ce pays en particulier, vous n’avez jamais eu occasion de faire de 

c assihcation^—R, Non; j’ai examiné des classifications dans plusieurs parties du 
Québec anS Maine, il y a une classification assez semblable à celle dans

Q. La
assez rocheux.
nale 7°US n.6 diriez pas que le sol est aussi rocheux que dans la partie sententrir,

* Mt.t ,X»”r * Ci“a“’ P” V». P«»tie * 1» lime

region n’est pas si loin au nord, ni aussi rocheuse ?—R. Le terrain est
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Q. Très rocheuse, dites-vous ?—R. Oui. . ,-Qll
Q. On me dit que dans un grand nombre de ces tranchées il y avait la vari

la plus frappante, et que le sol sur les côtés ne donnerait pas réellement une 
tion de ce qu’il était au milieu avant d’être enlevé ?—R. Je ne puis dire.

indicé'

sup
in16Q. En tant que le sol du centre de la tranchée différait de celui des côtés, je 

pose que ce ne serait pas une indication, naturellement ?—R. Non, ce ne serait PaS 
indication. ; ^

Q. N’est-il pas vrai que ces différentes formations se fondent l’une dans 1 a^jg 
pour ainsi dire, que la ligne de démarcation n’est pas très distincte ?—R. Quel<3ue 
oui, quelquefois non. ^

Q. Je suppose que c’est tout ce que vous pouvez dire à ce sujet, pratique01^ 
quelquefois les formations sont abruptes et la ligne de démarcation est distincte01^ 
marquée; d’autres fois elles se fondent presque imperceptiblement l’une dans l’autr®’ 
R. Quelquefois, il serait très difficile de déterminer la ligne exactement. , ajt

Q. Dans des cas de cette nature, après avoir fait les mesurages, il vous e;
1aUfaire une estimation de quelque sorte, lorsqu’une formation se fonde dans 100 1dans ces cas vous ne pourriez faire plus qu’une estimation : Il y a ici “20 pour 1 ^ 

cette matière, et ici 24 pour 100”, n’est-ce pas?—R. On peut arriver à cette estid 
de très près en prenant la proportion de pierre. r je5

Q. Votre interprétation éliminerait entièrement la question de dimensi011
pierres?—R. Exactement la grosseur des pierres?

Q. En déférence pour l’opinion exprimée par le sous-ministre de la Jus 
autre conseil et ainsi de suite?—R. Oui.

itio*

s?' SQ. Ainsi, vous pourriez avoir du roc cimenté contenant de très petites roche9 
Eh bien, il pourrait y avoir beaucoup de petites roches.

Q. Il y aurait une très grande quantité de petites roches?—R. Oui. , coP'
Q. Avez-vous, en passant, établi la proportion de pierre ou de roche que 00

tenir le roc cimenté ?—R. Cela dépendrait de la grosseur des roches. or»?1l of
Q. Cela dépendrait de la grosseur des roches ?—R. Oui; j’entends que la ? s, 

tion dépendrait de la grosseur des roches, qu’elles soient très grosses ou très P^p^oi*6 
Q. Supposons que vous ayiez des roches toutes de la même forme?—R* ■'

toutes] circulaires.
Q. Sphériques ?—R. Oui.•v ~r--------a—— i —• —  rit;$5
Q. La proportion ne serait-elle pas la même, que les roches fussent Pe 

grosses?—R. Il me semble que les vides seraient moindres avec les petite®

o'1

qu’avec les grosses. e*9'
Q. Si les roches étaient absolument rondes, les vides 'ne seraient-ils PaS

,ct6'
ieS-

CODp

les

ment les mêmes ?—R. Je ne pense pas que les vides seraient exactement ^eJ)u 
Une chose, c’est que s’il y a des grosses et des petites roches mêlées, il y a 
plus de... : ^ si

Q, Vides?—R. Non; vous en avez beaucoup plus en taillant la pierr® 
roches étaient exactement de la même grosseur. rop°r^°t

Q. Vous rappelez-vous avoir discuté avec M. Doucet la question de J3 c0 sitr 
de roche?—R. Je me rappelle avoir eu une conversation avec H. Doucet a 
mais je ne me rappelle pas les détails. och0' je

Q. Vous rappelez-vous la suggestion qu’il doit y avoir 50 pour cent de ^vepii ,
cei

ru®1■t#Je me rappelle qu’il a été suggéré 50 pour 100, mais je ne pense Pas ^couir»6 
cette proportion ; je pense avoir dit 60 ou 65 pour 100, quelque c ^ jes J‘ 
je ne sais la proportion exacte. Je pense que si vous prenez des sp 1 ^ uPe
dans un espace carré; prenez une verge cube plutôt, disons que v(n,s * ct les fl 
cube et la remplissez de sphères, cela ferait environ 65 ou 66 pour 
35 seraient des vides.

M. LUMSDEN.
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pas que cela serait une proportion très

3£“-0ui' ""VentQlluT^méttot''««I.r™Ï‘er le=™t"ri,», cimentés en une assez 8™de

PrOPQtlAve7des°formes irrégulières, ou supposons même du point de contact dans 
«4; cas, supposons qu’elles se touchent, vous pouvez avoir un espace considerable 
Pris par les matériaux cimentés, quels qu’ils soient?—E. Oh oui, c est possible.

Q.Va? ici quelques notes, M. Lumsden, prises dans Trautwine; c’est une autorité 
bien reconnue, n’est-ce pas ?—R. Oui, c’est un auteur bien connu. ... ...

Q. Veuillez voir si vous convenez de ces chiffres: “Une verge cube solide brisee en 
fragments déchirés”. Il dit que le solide sera de 52.6 pour 100 et les vides de -0.4 pou
100.—K. Combien? , t? rv •

Q. Le solide de 52.6 pour 100 et les vides 47.4 pour 100?—R Oui.
Q II ai ou te que si ces matériaux sont empilas négligemment en 1.75 verge cube, 

la roche solide sera de 37 pour 100 et les vides de 63 pour 100. Soigneusement empilés 
en 1.6 verge cube, le solide sera de 63 pour 100 et les vides de 37 pour 100. Puis il en 
vient aux'"moellons II dit que des moellons grossièrement dégrossis—. R. Cela n’a 
rien à faire avec le sujet.

’ Q. Attendez un instant. Des moellons négligemment taillés—en 1.5 verge cube 
donnent 67 pour cent de solide et 33 pour cent de vides. Les moellons travaillés—avec 
quelque soin, en 1.25 verge cube donhent 80 pour 100 de solide et 20 pour 100 de vides.
Que pensez-vous de ces chiffres ?—R. Je ne puis dire ce que j’en pense. Je n’ai jamais 
examiné les chiffres.

Q. Vous hasarderiez-vous de différer des chiffres ?—R. Je ne puis dire ni oui ni non.
Je n’ai jamais pensé à ces chiffres.

Q. Il me semble que ces chiffres serviraient quelque peu à faire l’estimation de la 
proportion de solide dans cet amas de roche. D’abord, d’après quel principe diriez-vous 
que les roches se toucheraient si elles étaient naturellement cimentées ?—R. Vous pour
riez avoir seulement deux ou trois pieds de roche et une verge de matériaux cimentés 
s’ils ne se touchaient pas.

Q. Mais en supposant que vous ayiez assez de matériaux à ciment—disons suffisam
ment de matières à ciment—pour en faire une masse qui, de l’avis de l’ingénieur, ne 
peut être enlevée qu’en minant, d’après votre interprétation modifiée, il faudrait la clas
sifier comme roc solide?—R. Non, je ne le ferais pas, à moins qu’il n’y ait une grande 
proportion de roche.

Q. Vous n’avez pas donné le moindre indice de la proportion de roche ?_R Je
pense qu’il devrait y avoir dans les environs de ce qui est représenté dans ce tableau 
disons environ 60 pour 100—de 60 à 65.

Q. Soixante pour cent ?—R. Je n’ai pas pris la proportion, mais les roches doivent 
se toucher ; ce serait une masse de roches comme si elles avaient été empilées ensemble 
et cimentées.

Q. Eh bien, M. Lumsden, lorsque vous étiez à reviser ces interprétations afin d’enle- 
v®r tout doute et de mettre entre les mains des ingénieurs quelque chose pour les guider 
sûrement, ne vous est-il pas venu à l’esprit de leur donner une proportion quelconque 

«S -B. Non, cela ne m’est pas venu à l’esprit, 
vos dêsi 1 ,V0Ua baviez fait, cela les aurait-il mis en meilleure position pour remplir 

q 7 ’ N. C’est possible.
n’ont ■" ° De f&.is pas cec* P°ur les défendre, mais je désire comprendre pourquoi ils 
conn a‘'t*18 reniPÜ vos instructions s’ils ne l’ont pas fait. Leur avez-vous jam 

1 ro vorl|alement la proportion du roc qu’il devait y avoir?—R La seule
3—21

jamais fait 
conver-
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écbaO'sation que je me rappelle avoir eue au sujet de la proportion de la roche a été e 
gée avec H. Doucet. . /ja;t

Q. Je puis vous dire que j’ai posé une question à M. Doucet, et son souvenu ^ 
que vous aviez convenu de 50 pour 100?—R. Je n’ai jamais convenu de 50 Pour 
Je me rappelle distinctement que H. Doucet a mentionné 50 pour 100. u>ÿ

Q. Vous vous rappelez qu’il vous a mentionné ce chiffre ?—R. Je me rappe e ^eS 
m’a mentionné ce chiffre. J e pense que c’est pendant le voyage, lorsque nous 60111 
allés pour l’arbitrage. . je

Q. Le moëllon est pratiquement de la pierre à muraille, n’est-ce pas?—R- ^ ’ 
la pierre non dégrossie. j0ll-

Q. De la pierre non dégrossie ? Si les moellons négligemment dégrossis ne j.
lient que 67 pour 100 de roc solide et 33 pour 100 de vides, sûrement on ne
arriver à la formation naturelle aussi exactement que vous le feriez ?—R—R. Kl
ai dit n’avoir jamais prétendu indiquer la proportion sur ces chiffres, mais ~- 
ment, lorsque les roches se touchaient, quelle était la proportion. _ ^ tfS

Q. Avez-vous dit à M. Doucet que vous ne partagiez pas son avis au sujet 
pour 100?—Je ne me rappelle pas la conversation, mais je me rappelle les P gü’il 
de H. Doucet—je suis à peu près certain qu’il a parlé de 50 pour 100—je crols

île'

J
Q. Je voulais justement demander si l’on a acquiescé à cette demande °1’

a dit quelque chose à l’effet que les ingénieurs du Grand-Tronc y avaient agree. ^

—R. Je n’en sais rien. Je sais que, dans le temps, je ne me suis pas entcn 
M. Doucet.

du

Par M. Moss:

Q. Avez-vous déclaré, M. Lumsden, que vous ne pouviez vous 
le crois.

s entendre?'''•

Par M. Smith:
. * dr m

Q. Vous n’en êtes pas très sûr?—R. Je me rappelle quelque chose au
pour 100, et j’ai un vague souvenir qu’il a été dit quelque chose au sujet du
de fer Grand-Tronc. ifl,

-,'s u .ellrs

J

Q. Vous vous rappelez-vous H. Doucet vous avoir dit qu’il avait compri® >eV
génieur, l’un des ingénieurs de district du Grand-Tronc-Paci fique, que les so^

Je 1 .,,r “supérieurs avaient accepté 50 pour 100?—R. Je ne puis me rappeler, 
viens de quelque chose au sujet des 50 pour 100, mais je ne puis me rap 
détails.

Q. C’est dans le bureau à Ottawa que la question des 50 pour 100 a été ^ 
—R. Je pensais—ma mémoire est que M. Doucet m’a parlé de la question 
suis allé voir les travaux à Québec. Cela doit être en juin, je suppose.

*

Par M. Moss:
Q. M. Lumsden, vous parlez de l’époque de l’arbitrage ?—R. Oui. , japS Ÿotje 
Q. Mais M. Doucet dit que, six mois avant cette époque, il s’est trouve p»5 

bureau et que vous avez alors soulevé la question ?—R.' Oh, je ne me rapPe 
cela. t je

Q. Vous ne vous rappelez aucunement cette conversation ?—R. R°n’ 
souviens aucunement. Je mentionnais. . .

Q. A l’époque de l’enquête Hodgins, vous rappelez-vous ?—R. Non.

jie jiv

Par M. Smith:
Q Voi

données à Vnfr *main*enaDt aux pentes n n ■ rez-v°,lf

“• maintonir k* •«
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Je ne me rappelle pas avoir donné d’instructions spéciales au ^ ^utttion!
roc cimenté. Les instructions comprennent le roc
générales. Mais je crois qu’on fait allusion a la roche detachee et les matières cimen 
tées, mais je ne n’en suis pas positif. Les donne-t-on comme 1 a U- ,

q Qui_t? (U Ht) : “Pierre détachée, 1 a 1. Pierre solide, l a 1 po • ' .
Q. Maintenant, voulez-vous assurer que, dans toutes les tranchées qui devaient 

être classifiées sous votre interprétation revisée comme déblai de roc solide, des talus 
de J ài devaient être continués ?—R. Non; je ne pense pas qu ils résisteraient.

Q. C’est le point. Résisteraient-ils?—R. C’est douteux. Cela dépendrait com
bien solidement ils sont cimentés. Ils n’est pas probable qu’ils résisteraient

Q. J’ai ici un dessin sur papier bleu que je vous prierais d’examiner (il le passe 
au témoin). Le dessin est déposé comme Pièce n° 58.

Q. C’est naturellement une section transversale? R. Non, non. - 
Q. C’est simplement un plan explicatif.
Le Président.—Qu’est-ce? . .
M. Smith.—C’est un plan indiquant où il y a des roches. Si 1 on veut maintenir 

le talus de 4 à 1, on s’expose à ce que les roches tombent sur la voie en tout temps. 
On ne peut garder ces talus du tout. C’est le point que je veux établir; en examinant 
les talus, on ne peut dire quelle est la classification.

Par M. Smith:
Q. Vous venez de nous dire, M. Lumsden, que vous ne pensez pas que les côtés 

puissent tenir à 4 à 1 ?—R. A moins qu’ils ne soient particulièrement cimentés.
^ Q- ®11 supposant qu’ils fussent très bien cimentés à l’époque de la classification?—

Q. Exposés à la température ?—R. Oui.
Q. Aux pluies, à l’afiouillement et toutes choses de cette sorte. Ne serait-il pas 

extiêmement dangereux de tenter d’entretenir ces talus lorsque vous avez coupé le roc?
"R. Ce serait probablement dangereux de les maintenir à \ à 1.

Q. Ne faut-il pas donner aux talus l’inclinaison suivant la nature du sol?—R. Oui, 
certainement. 11 faut en venir à cela.

Q. Et si le terrain est très détaché par l’action de la mine, il faut alors, je suppose 
donner une pente longue î—R. Le terrain prendrait une pente de lui-même. Il torn- 
berait.

M. Chrysler.—Il tomberait.
Le témoin.—Il tomberait.

Par M. Smith:
Q. Une grande partie ne tomberait pas immédiatement, mais vous ne pouvez uns 

laisser le terrain dans cet état?—R. Le terrain tomberait éventuellement. "
Q. Et en votre qualité d’ingénieur, naturellement vous feriez diminuer ce qui 

doit tomber plus tard, n’est-ce pas?—R. Oui, il faut le faire.
Q. Vous ne laisseriez jamais rien sur les talus qui pourrait tomber sur un train 

ou en avant des wagons?—R. Certainement non.
^xam’nal‘t Plus tard les talus, pourriez-vous dire si l’inclinaison était de 

tranch ' g^ous ne P°urriez dire exactement quelles matières ont été retirées de cette 
tranchée" ^ ne peu* dire positivement quelles matières ont été retirées de la

Pas koÏÏS maintenant du surplus de déblai. Vous avez dit que vous ne saviez
lin n de surplus de déblai qu’il y avait dans le district “ B R \t„ . •
«e me rappelle pas. 'on> 3e
R. nlst'tliltrtiv-B’’?13’’ je COmprends qiVil y a eu beaucouP ™ins de surplus?

3—211
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iOUr

Q. Oui.—R. Je ne crois pas que la quantité ait été grande.
Q. Dans le district “F”?—R. Que le montant considérable... . ^
Q. Le grand montant de surplus de déblai se trouve là. Ce que vous dites du

aggloméré et de l’enlèvement de ce qui doit tomber ne s’appliquerait-il pas aU g
fissuré? Lorsque vous avez du roc très fissuré, et qu’il y a de l’argile dans les fissU 
ne faut-il pas enlever tout ce qui peut être enlevé ?—R. Naturellement.

Q. Oui ?—R. C’est-à-dire. .. .
Q. Oui.—R. La question est de savoir pourquoi elles doivent être enlevées, P'

- quoi elles sont prêtes à tomber, et si elles ont été désagrégées par trop d’explosif5,
Q. Alors, c’est à l’ingénieur de décider si on a fait usage de trop de matières e*P 

sives? Cela reste sous sa responsabilité?—R. Oh, oui. , je
Q. Supposant des couches minces d’argile ou des couches de roc très fissui'6’^ 

résultat serait-il grandement autre que s’il s’y trouvait absolument du roc soin6 
R. Cela dépendrait de la stratification du roc. ^

Q. Exactement. Mais vous pouvez supposer une stratification qui app°rte 
grande quantité de matières ?—R. Qui deviennent éboulis.

Q. Oui.—R. Oui. jgll*
Q. Alors la quantité de surplus de déblai peut dépendre principalement de ^ 

choses : de l’usagé d’une quantité excessive de matières explosives ou de la stra*1 
tion du roc?—R. Oui. j\e

Q. Après l’examen que vous avez fait du district ^ F pouvez-vous dire 
cause doit être attribuée le surplus de déblai ?—R. A peu près seulement. Je 119 
fait de mesurage.

Q. Mais, M. Lumsden, je comprends que vous avez trouvé que c’était une 
sérieuse?—R. Oui, et c’est une faute pour tout le temps à venir. ^

Q. Une faute sérieuse dans le district “F” ? Comment prétendez-vous qu9 yè» 
une faute pour tout le temps à venir?—R. Je veux dire que lorsque le roc 
désagrégé, il s’éboulera pendant des années en certains endroits.

Q. Dans le district “F”?—R. Dans le district “F”. Je veux dire en certai115 
droits particuliers des tranchées. 8*

Q. Avez-vous pris des notes à ce sujet?—R. Non, je n’ai pas de notes. J’f1 ^
sujet de quelques endroits où le roc était très désagrégé, mais je n’ai pas de

le
jOOparticulières. .

Q. Avez-vous pris note d’un endroit quelconque où il y a danger de 
s’ébouler?—R. Non. Je dis que le roc s’éboulera éventuellement ; mais cela n . 
peut-être que dans plusieurs années. 1

état^>’

„el-

Q. Mais si cela doit arriver, est-il sûr de laisser le terrain en cet 
peut être sûr de le laisser ainsi pendant un certain temps, mais une gra 
certainement, tombera par suite de la gelée qui aura duré quelque temps. q A 

Q. Vous n’êtes pas disposé à prendre la responsabilité de laisser un en!'.' ^
conque exposé ?—R. Non, rien de ce qui peut s’ébouler prochainement Ce
années, les choses changeront Le roc s’éboulera par les mines; cela est c«r ‘ j 
prendra du temps, mais la gelée le fera s’ébouler. . ffll

Q. Vous n’avez pas vu cela, naturellement, avant que le pétardement a1
—R. Non. .fort

Q. Comment pouvez-vous dire, M. Lumsden, que cela résulte d’un tr0ptaiat °1 
ploi d’explosifs ?—R. Eh bien, dans certains cas, c’est simplement en consta 
ment le roc a été brisé. c0tO&eril

eù1-
o&'

il

Q. Mais vous n’avez pas vu le roc auparavant. Vous ne saviez pas^ étè 
était fissuré?—R. Mais on pouvait voir la fissure en regardant ce qui des e" 
grégé. On peut distinguer une ancienne fissure d’une nouvelle tai
sifs. ;,itempér*e9’

Q. Avant de l’avoir vue jamais?—R. L’une parait faite par les 
que c’est le contraire pour l’autre. 

iM. LUMSDEN.

t >
S»'

l<r

di5
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a a • i-OT, j„ +PTTvns se faisait le travail sur la division “F”, lorsque vous Q. Depuis combien de temps se xaisan „ , _ r0„ de la

y êtes allé?—R. Oh, à peu près—une partie de F la Partl® d
division “F”, je n’en ai rien vu, je suppose, avant un an apres le commencement des

Q. Plue d’uli an après, n’est-ce pas?—R. Non, pas la premiere fois que j J suis
allé. Je suis retourne en revenant de Kenora. »

X Macdonald.—Avez-vous atteint un point, M. Smith, ou vous pouvez terminer.
M. Smith.—Je puis le faire dès maintenant si vous le désirez.
M. Macdonald.—Très bien, alors.
Le témoin est remercié. ¥
M. Macdonald—Avant l’ajournement, permettez-moi de dire quelques mots, -Mi

le Président. Il est à la connaissance de tous qu’il a été fait mention hier, à la Cham
bre des communes, d’une motion proposée par M. Lennox, en sa qualité de membre 
du comité, le 22 février, et qu’une question a été soulevée au sujet du rapport des pro
cédures de ce comité soumis à la Chambre—rapport fait le même jour. ( omme, 
naturellement, tous les députés présents au Parlement le savent, bien que ceux ne 
connaissant pas les règles du Parlement l’ignorent, la discussion en Chambre était 
faite simplement pour induire en erreur ceux qui ne savent pas que le devoir de pré
parer un rapport de ce comité, ou de tout autre comité, est imposé à celui qui se trouve 
alors secrétaire de ce comité. Parlant pour moi-même—et, je le pense, pour les autres 
membres du comité qui sont présents à l’exception de vous. M le Président, nous ne 
connaissions rien du rapport préparé par le secrétaire, et je mentionne le fait simple
ment pour demander que le secrétaire, par votre ordre, informe le comité de ce qu’il a 
fait en la matière.

Le President. M. lodd, pourriez-vous faire au comité quelque rapport à ce 
propos ?

Le Secretaire.—M. le Président, mon souvenir de ce qui s’est- passé ce jour-là est 
ceci : le comité levait sa séance et il y avait conséquemment confusion. M. Lennox 
se leva et lut, ou proposa la motion à l’effet “ que le comité recommandait que ses 
procès-verbaux et les témoignages reçus par lui soient imprimés et transmis à la 
membre, jour par jour ”. Je vous ai de suite fait remarquer, monsieur, qu’il y avait 

quelque chose (le singulier au sujet de la motion, qu’il me semblait
M. Macdonald.—Cela était après la levée de la séance du comité. Vous n’avez 

rien dit a ce -sujet en ma présence ou à ma connaissance. Je n’en ai rien entendu dire.
Le Secrétaire.—La suggestion était d’avoir l’autorisation de faire imprimer les 

témoignages. M. Lennox proposa alors sa motion, mais, en même temps que la propo
sition de cette motion de faire imprimer les témoignages, il fut suggéré de faire le 
rapport chaque jour. Je n’ai pas très bien compris la phraséologie de la motion, mais 
je savais qu’il y avait quelque chose de particulier à ce sujet. J’en ai parlé alors au 
Président et je lui ai dit: “Nous avons les pouvoirs nécessaires pour faire les ran 
ports en vertu de l’ordre relatif aux rapports, parce que cet ordre nous donne 
pouvoir de faire rapport en tout temps ; c’est-à-dire que nous pouvons faire rapport 
chaque jour, ou deux fois par jour, si nous le désirons ”, Le président a répondu :

Oui, je pense qu’il y a eu erreur, et que la motion veut simplement dire la chose 
ordinaire, recommander l’impression des procès-verbaux ”. Pour m’assurer de la 
° ?se’ 1e suis allé voir M. Lennox et je lui ai demandé s’il n’avait pas fait erreur au 
phras^'i rapporl' chaque jour. Il m’a dit: “ Non. J’y ai pensé et j’ai adopté cette 
J’a^Vt <? aPr^8 réflexion. Je désire que vous l’écriviez comme je l’ai donnée ”, 
faire ent “ Très bien’ 5e l’écrirai de même”. J’ai pensé que M. Lennox entendait 

‘ rer \a motion aux procès-verbaux comme il l’avait lue; je l’ai inscrite ainsi
29m™e flU6Stion de fait elle appert au procès-verbal de ce comité en date du mardi' 
tard' cW.’ nvT- qU,6 v?ul.ait dire M Lennox, cependant, comme je l’ai appris‘plus 
bre ’ t Y - 36 devals inscrire la resolution dans le rapport du comité à la Cham-

• d e n ai pas compris cela dans le temps.
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M. Macdonald.—Il dit que c’est ce qu’il entendait.
Le Secrétaire.—Je n’ai pas compris cela. Et je puis dire que ce n’est pas la_c^g 

tume de la Chambre d’ordonner aux comités de faire rapport chaque jour ; et, » 
connaissance, depuis la date de la Confédération, il n’a pas été de coutume, dans ^ 
comités spéciaux, de faire chaque jour un rapport des témoignages rendus de'a 
eux. L’un des principes de la procédure parlementaire est que, lorsqu’une que* !.(- 
cst renvoyée à un comité pour examen., elle doit être examinée ; et lorsque le colV . 
a terminé son enquête, il doit faire rapport à la Chambre. C’est une pratique 
à fait extraordinaire d’ordonner à un comité de faire rapport jour par jour de 
procédures ou des témoignages reçus devant lui. J’ai lu les Journaux de la C®aI® 
pour trouver un précédent dans ce sens, et je ne puis en trouver un depuis la t °1 
dération. Il peut s’en trouver un dans les Journaux de la Chambre, mais je n 9,1 
voir que celui du comité des Comptes publics en 1902. Dans ce cas la queetl(jll’ 
absolument la même, “ de faire rapport chaque jour ”, fut posée par un memhrÇ 
comité, et les procédures du comité furent rapportées à la Chambre comme septj0^, 
rapport du comité des Comptes publics pour cette année-là. Ce rapport, cepen11 ^ 
ne fut pas agréé par la Chambre. C’est le seul précédent que je puis trouver sl,r 
matière.

M. Macdonald.—Ce n’est pas réellement un précédent. à
Le Secrétaire.—Non, ce n’est pas un précédent. Dans le cas que nous sotnmf ^ 

étudier, la procédure est tellement extraordinaire que je n’ai pu prévoir la P°r*u()I]r 
la motion de M. Lennox. J’en ai causé avec le président du comité et nous en ■ ' ^ 
mes venus à la conclusion que M. Lennox avait fait erreur, ou voulait se serv®^ 
sa motion plus tard, et que si nous inscrivions cette motion en entier dans le raP ’,ç- 
ce serait simplement demander à la Chambre de nous donner le droit que no®3 jJ?f 
sédions,—celui de faire rapport en tout temps, lorsque nous le désirerions. En c, 0\- 
quence, j’ai préparé le rapport demandant la permission de faire imprimer les t et 
gnages, mais en omettant l’autre partie de la motion, parce que nous, le préside' ]llf, 
moi, croyions qu’elle était superflue. Ce n’est que plus tard que j’ai commence 
rendre compte qu’il y avait quelque chose de plus dans la motion. C’était in1*1* 1» 
blement une méprise de ma part ; mais à cause d’un manque d’expérience d0 ! 
procédure de ce genre, je n’ai pas saisi le point dans le temps. . pür

Une autre question a été soulevée devant la Chambre : celle de la limitatm^jte 
le comité, de l’impression d’exemplaires des témoignages pour les membres du 
et non pour tous les membres de la Chambre, comme paraissait le demander 1® ^ 
de M. Lennox. La phraséologie du rapport était que le" témoignages soient ltsl]gn de 
“ pour l’usage du comité ”. Je puis dire à ce propos qu’il n’a pas été <3U j6Ssif0 
limitation. Il y a une règle de la Chambre disant qu’il ne peut être fait d’iml’^Jt1' 
que sur la recommandation du comité des impressions, et, conséquemment, ^ 
comme celui-ci ne peut convenablement recommander que des impressions s0ie',rl)fl C 
pour toute la Chambre. Si un comité désire faire imprimer son procès* 
les témoignages, ce ne doit être que pour son propre usage. ,0le.

M. Macdonald.—Si la Chambre veut les témoignages, elle doit agir elle' ^ Ie 
Le Secrétaire.—Oui, elle agit elle-même, soit en envoyant la matière <^c0ifl®,c 

comité des impressions pour qu’il fasse son rapport, soit en suspendant la régi1 
•dans le cas présent—et le fonctionnaire compétent donne à l’imprimerie l’a® 1 1iesti°0

Comme m fa,t
'idn

cas présent—'un nombre d’exemplaires suffisant, non seulement Pj^' lof5 
du comité, mais aussi pour en fournir au moins un exemplaire à chaque < 
que la preuve est formellement rapportée à la Chambre. , ?

M. Clarke.—On ne donne pas d’exemplaires maintenant. amhfe’
Le Secrétaire.—Parce que la preuve n’a pas encore été rapportée à la gfljg s’il e 

lorsqu’elle le sera, on fournira un exemplaire à chaque député. e 11 
IM. LÜMSDEN.

a ét®■de fait, dans les cas de cette nature il est touojurs imprimé—comme cela •' -j?usn
nécessaire pour le nombre d’exemplaires requis pour la distribution, 
de fait, 
dans le
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nécessaire de parler de la signature qui apparaît au /^^^^Uors deTa région 
février, H. Geofîrion me dit qu’il ne serait probablement pas present lors de la ™
de la Chambre, et que, s’il ne l’était pas, je devais donner le •*\ Geoflrion
lui demander de le présenter pour lui. Lorsque a îanmc s e; ’ • y
n’était pas présent; conséquemment, j’ai passe le rapport a IL Clarke, qu 1» 
mais au lieu d’y mettre son propre nom, il mit le nom de H. Geoffnon, sous 1 impres 
sion, Je présume, qu’il était nécessaire d’apposer le nom du president au rapport, bi
‘lue ce ne soit pas obligatoire. . , _ . „

M. Macdonald.—Je suppose que M. Clarke était autorise a ce taire.
Le Président.—Naturellement, il y était autorisé par moi.
Le Greffier.—Voilà l'explication comment la difficulté a pris naissance.
J’ai exprimé à M. Lennox le regret que ma stupidité, si je puis parler ainsi, ou le 

manque de compréhension ou d’appréciation du point qu’il soulevait ait nui de que 
que manière à ses plans; mais en autant que je suis concerné—et en autant que le 
président est concerné, j’en suis sûr—tout mal ou toute injustice^ resultant de omis
sion dans le rapport des mots “ et rapportée à la Chambre ” a été fait sans intention.

M. Macdonald.—Devons-nous comprendre, M. J odd, que vous avez recherche tous 
les précédents, sur une question de cette nature, depuis 1867 jusqu’à cette date, et que 
vous ne pouvez pas trouver de précédent qu’une résolution comme celle de M. Lennox 
Rit été adoptée par la Chambre ?

Le Secrétaire.—Sauf celui de 1902 que j’ai cité.
M. Macdonald.—Mais dans ce cas la résolution n’a pas été adoptée.
Le Secrétaire.—Elle n’a pas été adoptée. Mes recherches se sont nécessairement 

bornées aux index généraux des Journaux de la Chambre des communes.
M. Macdonald. Les moyens d’information qui vous étaient accessibles ainsi 

qu’aux députés.
Le Secretaire.—Il est possible que si je prenais ces journaux et si je parcourais 

chaque numéro depuis les dernières quarante années, je trouverais un ou deux cas; 
mais j’en doute, parce que s’il y avait des cas semblables ils seraient indiqués dans 
les index généraux.

Le President—En vue de la déclaration faite par le secrétaire, quel est le plaisir 
du comité 5

M. Macdonald.—Comme je le comprends, quelques membres de l’opposition ont 
suggère; qu ils désirent avoir quelque discussion en Chambre à ce sujet, et il serait 
très malheureux de priver ces messieurs de faire leurs discours. Je proposerais, en 
conséquence, que le secrétaire prépare et soumette au comité, à sa prochaine séance, 
pour sa prise en considération, un rapport de la preuve et des procédures devant le 
comité depuis la date du dernier rapport. Je fais cette motion en vue de considérer 
ce que nous devrions faire en conséquence du pouvoir général à nous conféré par la 
Chambre dans l’ordre de renvoi demandant de faire rapport de temps à autre.

M. Clarke.—Dites-vous depuis le dernier rapport? Il y a eu des témoignages ren
dus avant cette date.

Le Président.—Le secrétaire peut préparer un rapport comprenant les procédures 
depuis le commencement jusqu’à cette date, et nous verrons ce que nous présenterons 
a la Chambre.

seance. 
Un

Le Secrétaire.—Nous pourrions présenter les numéros 1 à 5 de la preuve.
M. Macdonald.—Préparez un rapport et soumettez-le au comité à sa prochaine 
r Nous déciderons alors ce que nous ferons. Ma motion est que vous prépariez 

t,û°ur le soumettre au comité à sa prochaine séance.
V* u|,-mpKNT.—Avez-vous le temps de préparer ce rapport pour demain?
ne secretaire.—Qui.
M. Macdonald.—Je comprends que ma motion est adoptée?
Le Précb, . fI1)EXT-—Vous avez entendu la motion de M. Macdonald. 

u c"mite de l’adopter?
a m°tion est déclarée adoptée.

Est-ce le plaisir
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M. Macdonald.—Avant de nous séparer, je puis dire, au sujet de cette <luC

191®

istio”
soulevée par M. Lennox, en autant que je me rappelle des procédures à la séanc® 
dessus mentionnée, que la motion a été faite justement au moment où nous 911' . ; 
la salle de comité, et je ne me rappelle pas, M. le Président, que vous ayiez 
que cette motion était adoptée. Plusieurs membres de la presse étaient alors >cl^, 
surveillaient les procédures. Ils déclarent positivement que la motion n’a PflS 
adoptée.

Le Président.—Je sais que les choses étaient en confusion à l’occasion de
.^ne-

séance ci-dessus mentionnée, lorsque M. Lennox a fait sa motion. Comme c’est ë ^ 
râlement le cas à pareil moment, tous étaient debout et se préparaient à parti1- ,,e 
motion a été lue, ou faite verbalement sinon lue, par M. Lennox, et je pense 91' 
a été proposée. Cependant, je n’ai pas un souvenir à ce oui et, et j’ai expliqn® 1 rt. 
la Chambre comment la chose est arrivée. Maintenant, nous allons faire un raP" 
et je pense que chacun sera satisfait.

Comité ajourné.

Vendredi, 18 mars P -

Le comité s’est réuni à onze heures du matin. M. GeoSrion, président, au 

L’interragotoire de M. Hugh D. Lumsden est continué.

faut®1D'1'

Par M. Smith:
ut*1Q. M. Lumsden, on vous a demandé, à la dernière séance du comité, depulS 

)ien de temps les travaux sur le district “F ’ étaient commencés lorsque vous 
visités la première fois, et je crois que vous avez dit environ un an?—IL Je ^ je* 
oti-e positif au sujet de la longueur de temps, je n’en suis pas certain. J"a‘ ' t eV1 
travaux dans le voisinage de Winnipeg, sur la prairie, peu après que le coiù1 l 
11<‘ I>assé, mais je ne me rappelle pas la date, je pourrais trouver la date en co,lS
mon agenda.

Q. Aviez-vous une raison pour ne pas visiter les travaux plus tôt?—B. 1 1,1
jï>e

1» P’
le dis, j’ai visité la partie des travaux sur la prairie de bonne heure assez dan 
mière saison. .teVc'"U

Q. Mais comme vous aviez la pleine responsabilité des travaux, nat^ 
vous pouvez me corriger si j’ai fort, j’aurais pensé que vous deviez faire de JP‘ 
visites.—R. J’aurais aimé pouvoir aller visiter les travaux plus fréquent g jait 
j’étais tellement occupé à mon bureau, et ayant autant d’aides, je n’ai P 
visites aussi fréquement que j’aurais voulu.

Q. Ne vous semble-t-il pas maintenant que si vous aviez pu visiter csieI1ueS 
plus fréquemment plusieurs de ces divergences d’opinions ne seraient pas sur ^ c 
R. Quelques-unes de ces divergences ne seraient probablement pas survenue3; 
auraient pu avoir été réglées plus tôt.

tr1

oP;aient pu avoir ëte réglées plus tôt. u9 gj
Q. Par exemple, toute cette différence du surplus de déblai dont et

parlé, qui est un item considérable dans le district “ F ”, si vous eussiez ‘ 
vous eussiez pu inspecter la nature des matériaux que l’on enlevait, i‘e ],„.eI1ce^/cg 
pas qu’il y aurait eu probablement beaucoup moins de chance de <ivt (pavanC® 
Pas dans le cas de surplus de déblai, je pense. Je ne pouvais pas < irc 
que serait le surplus.

M. LUMSDEN
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Q. Mais, M. Lumsden, je suppose qu’il doit y .woir une différence si vous voua 

occupez d’une tranchée de 10 pieds ou d’une tranchée de 50 a 6° pxeds de Piofond^ 
il doit y avoir uyc grande différence ?—R. Il y a une difference dans chaque tran™ee.

Q. Que diriez-vous du maintien des talus de J a 1, en supposant que vous y 
à faire une tranchée très profonde?—R. Ils ne sont jamais exactement de I a 1, pas
ci£^33.3 i0 1*0(5

Q. Considériez-vous qu’il soit sûr de maintenir un pareil talus dans une tran
chée aussi élevée—de ï à 1 ?—R. Cela dépendrait du roc.

Q. Si vous aviez été là, si vous aviez pu faire des visites plus fréquentes et voir 
les travaux, ne pensez-vous pas qu’il est probable qu’il y aurait moins d’occasion pour 
ces divergences d’avis entre vous et vos ingénieurs?—R. Je ne puis rien dire du,sur
plus de déblai de roc, parce qu’il faudrait voir ce qu’il y avait dansja tranchée.

Q. Combien de visites en tout avez-vous faites au district “F'’?- J'ai quelques
notes ici, je pense.—R. Environ cinq ou six, je crois.

Q. Autant que cela, M. Lumsden?—R. Je le crois; je veux dire des parties du 
travail.

Q. J’ai une note disant que vous avez visité le district “ F ” entre le 23 octobre 
et le 4 novembre?—R. En quelle année ?

Q. 1908?—R. J’ai visité diverses parties.
Q. Quand?—R. Du moins c’est là mon impression, mais je puis trouver cela 

dans mon journal; je ne puis dire la date de mémoire.
Q. Pourriez-vous me donner les dates exactes?—R. Je pourrais le faire d’après 

mon journal, mais je n’ai pas ici celui de cette année-là.
Q. Puis-je vous demander de consulter votre journal et de dire au comité combien 

souvent et quand vous avez visité lé districta F ”, et donner les mêmes renseignements 
relativement au district “B”?—R. Oui.

Q. Je vous dis franchement quel est mon objet; c’est simplement de démontrer 
que si vous aviez pu visiter ces districts plus souvent, les occasions de diverger d’opinion 
avec vos ingénieurs eussent été grandement réduites?—R. Cela peut être; je puis dire 
que relativement au temps pendant lequel j’ai visité les travaux, je ne l’ai pas séparé 
pour les différents districts ; j’ai simplement compté le nombre de jours pendant lesquels 
j’ai été absent d’ici, par affaire, chaque année, et tout ce que je me rappelle c’est que
en 1908, j ai été absent 61 jours; pendant les autres années c’était, je crois_je peux
m’en assurer en consultant le memorandum.

Q. 1 allant du déblai de surplus, a tout evenement vous êtes allé plusieurs fois au 
district “F”?—R. Oui.

Q. Pensez-vous que vous y êtes allé assez souvent pour dire quelque chose de la 
formation et de la nature des matériaux?—R. J’ai vu les travaux pendant qu’ils se 
taisaient ou après.

Q. Si vous aviez vu les travaux lorsqu’ils se faisaient, cela serait bien différent 
d’après ce qu’on me dit?—R. Vous pourriez voir où le roc a été pris, sa stratifient!™’ 
même après qu’ils ont été faits.

Q. L’on me dit que l’opinion unanime des ingénieurs et des entrepreneurs est 
que ce sont les matériaux les plus difficiles que l’on ait jamais tenté d’enlever dans les 
travaux de chemin de fer sur ce continent; c’est leur opinion, c’est ce qu’ils me disent.

R- Je ne vois rien qui les rende spécialement difficiles, 
tr i ) disent que, dans les diverses tranchées, ils ont rencontré du granit, du
a ^ 11 aouvcnt trouvés ensemble les matériaux les plus difficiles et les plus durs. En 
Je ne pens "? p'”s av°ir vju du trapp, je ne me rappelle pas dans le moment.
Canadi ^ ^ qUe c’est lm ro° différent de celui que le chemin de fer Pacifique
«« Portas, rF,«’-wim™. * SopW"' ” *” des «*"*• «H*
be-m?’ VfT Savez qn’ü y a du granit sur cette ligne?—R. Je 
beaucoup de granit. n ai pas rencontré
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deQ. De la pierre très lourde et difficile à transporter?—E. Il y a beaucoup plyS 

gneiss que de granit sur cette ligne. ^
Q. Comment difïère-t-il du granit ?—R. Les deux sont pratiquement de la 111 

composition, mais le gneiss est laminé en feuilles, et le granit ne l’est pas. . ^ 
Q. C’est une pierre très difficile à transporter, n’est-ce pas?—E. C’est une P1 

dure, qui nécessite beaucoup de forage, mais pas aussi dure que le roc. „ je
Q. Lorsqu’un entrepreneur se trouve vis-à-vis d’un lot présentant des difficult66^, 

suppose qu’il a le droit d’y mettre une charge de dynamite assez forte, selon son 
nion, pour faire sauter l’obstacle, ou en tout cas de ne prendre aucun risque et ci 
plus profond ?—R. C’est généralement ce qu’un entrepreneur fait. $

Q. Supposons qu’il ne mette pas une charge suffisante pour faire sauter ces ® 
riaux, qu’arrive-t-il ?—R. Il faut qu’il recommence.

Q. Et c’est tout?—R. Cela est possible. . je
Q. Comme question de fait, est-ce tout?—E. Cela dépend des circonstances 

ne saurais dire. upe
Q. N’est-ce pas un fait, H. Lumsden, que si un entrepreneur fait sauter 

charge de dynamite et que celle-ci manque son effet, il lui faut trois fois P 1 

temps pour faire son travail ?—R. Oh, quelquefois, il perd du temps. „!/
Q. Tout de même, cette charge de dynamite produira quelque effet,, n’est-ce P

qu«fl'R. Probablement.
Q. Vous dites probablement ; les chances sont de 500 contre 1 qu’elle aura 

que effet?—R. Oui, je dis que probablement elle aura quelque effet. ncer
Q. Cela veut dire qu’il lui faudra complètement remplir ce trou, ou reconi11 ^ 

tout son travail et prendre beaucoup plus de temps ?—R. Ça ne devrait pas premb'L pe 
de temps que l’opération première ; il n’aura qu’à percer plus de trous, opération 4 
nécessite pas plus de temps que pour le premier barrage. qVe

Q. Oui, mais la charge l’aura détruit à ce point, sans avoir fait sauter le T°J£ ie 
ce sera véritablement une perte de temps ?—R. Oui, ça lui occasionnera une P6 P 
temps. fjf'

Q. Sans compter la perte des explosifs?—R. Sans doute, c’est une perte s 
explosion, mais dans le cas contraire------

ilsJ

Q. S’ils font explosion, mais ne font pas l’ouvrage que l’on s’attendait d e> 
l’enlèvement du roc, l’entrepreneur subit la perte de ces explosifs et de son 
beaucoup de son temps, n’est-ce pas?—R. Oui, il perdra de son temps. ^ si1’16

Q. Maintenant, n’est-ce pas naturel et prudent pour un homme d’employer 
des explosifs en quantité suffisante?—R. C’est à lui de juger de la chose. e s^r\

Q. Bien, comme ingénieur, diriez-vous qu’un homme soit coupable de s 
d’une quantité excessive d’explosifs s’il excède d’un léger pourcentage ce que [[C sj ^ 
ment il aurait dû employer pour faire sauter ce roc?-—R. Mon opinion est ‘J.j fait

itchose à°sesRisques. '' ^ n6n pay6 pour ^cèdent de ces* quantités,

exécuVZeÎtr^é dTs ^ «*** W cela? Cet
théoriquement il est supposé devoir'sHervir™ R®’ T® hmiterez:vous aux ^titê ^ 
rique dans les explosifs ‘~K Je ne coniiais aucune qu«at ^

miner'sfunhmnmp ^ un étalon quelconque ou théorie afin ?
quevm Un ho™me f sert.de la Quantité suffisante. Quand vous disez exce^.f’^'
que vous jugez d’après une idée ou quelque chose * j L» cspn1- sn
ce pas’_7? Ta„, ï- j j j 1 e cnose que vous avez dans votre e-i »couche." Ut dePeUd du r0C~la ^antité d’explosifs, la nature du roc et

de ce^genre* TVT ** faire Sauter toute une montagne ou a« f#

Pieds en deçà de Sur Un adroit du lac Canyon. Elle était de
charge, et j’ai colnJZ’ Z haUt® falaise sur le bord du lac. Ils ont

Pris qu ils en avaient fait sauter 43.000 verges en un endro

IM. LTTMSDEN
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ANNEXE No 3Q. Je ne crois pas que vous les ayez payés pour toute cette besogne ?—E Ils ont été 

Payés pour une certaine partie de-----Q. Quelle partie?—R. Pour environ 15,000 ou 16,000 verges qui ont pu servir 

c°mine remplissage.Q. Vous les avez payés pour toute cette partie qui devait être enlevée pour l’accom*
P ‘ssement des travaux ou dont l’on pouvait raisonnablement se servir?—R. Nous les
mous payés pour toute partie qui s’était déversée dans le remblai.
^Ue f Dans les trous de mine profonds, je suppose qu’il y a plus de chance que l’éten- 
Oui '6 *erra'n brisé soit plus considérable que dans ceux de moindre dimension 2—R.

__t, m’imagine que vous savez qu’ils en ont fait sauter de très grande profondeur ?

o U^’ ^ y en a eu-mesu "*6 ne me trompe, il y avait une tranchée immédiatement avant le tunnel qui 
sible T au. 5*e 80 pieds?—R. Je n’aimerais pas confirmer la chose, mais c’est pos- 

q pSa's Ou’il y en avait de très fortes.fie cos " I‘e croyez-vous pas que ces tranchées profondes augmentent la proportion 
moin<s U, déblais?—R. Il y en a certainement plus que dans les tranchées

Q y0ton<;‘es-“F”. inaiQJ'!n,r°US <^t,es maintenant que vous avez visité cinq ou six fois le district 
“F” ° " °'T"T ----- Ri vmis voulez parler de cette partie du district

mais que vous n’avez pu----- R- Si vou„ -tre a\p-, quatre fois, mais 3_
entre Itennie et Superior-Junction, j y suis P ^ seetion des prairies, j X SU1S a 

suis pas positif. Quand vous parlez du district r , s 
plusieurs fois, mais pas sur l’autre.

Far M. Clarke:
Q- Est-ce que ce surplus de déblai s’applique aussi bien aux remblais argileux 

qu’à ceux de roc?—R. C’est du roc. Le surplus ici est tout de roc.
Q. Le talus est plus prononcé que 1 à 1 dans l’argile?—R. Il est de II à 1 dans 

l’argile et de J à 1 dans le roc.

Par M. Smith:
Q. Quand vous dites cette partie du district “ F ”, vous avez voulu dire toute 

la partie “F” à laquelle vous vous étiez objecté?—R. Oui, j’ai dû y être quatre ou 
cinq fois—je puis le dire par mon journal.

Q. Y compris votre visite avec les arbitres?—R. Oui, je crois qu’avec celle-là j’y 
suis allé cinq fois, mais je n’en suis pas certain. Je préférerais relire mon journal.

Par M. Moss:

Q. En plus de votre journal avez-vous d’autres notes sur les observations que vous 
avez faites?—R. Oui, mais elles sont détachées.

Q. Concernant les duférentes visites?—R. Oui.
Q. Pourriez-vous les retrouver ?—R. Quelques-unes, oui ; mais je ne sais pas si je 

pourrais les recueillir toutes.

Par M. Smith:
Q. F,n tout cas, vous y êtes allé disons quatre fois?—R. Je ne suis pas positif sur 

le nombre de fois.
Q. Mais lorsque vous aurez consulté votre journal, vous pourrez le dire?—R. Oui. 
Q. Durant ces visites, vous avez observé comment les travaux étaient exécutés? 

R- Oui.
. Mous avez observé comment l’on minait et comment la classification était faite

generalement?-R. Oui. , i-^
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Q. Avez-vous fait quelque objection ?—R. Oui.
Q. A quelques-uns des ingénieurs?—R. Oui.
Q. A qui, M. Lumsden ?—R. Vous parlez maintenant du district “ F ”• j,,
Q. Oui?—R. -Te me souviens d’avoir fait une objection tout à fait au bo 

district “ F ”, McArthur.
Q. A qui?—R. A M. Poulin, je crois qu’il était l’ingénieur de district.

Par M. Moss :

Q. Quand était-ce?—R. En juin 1909, je crois.

Par M. Smith:
iV>eEtait-ce votre première visite?—R. C’était ' ma première visite à l’extI* 

est. -
Q. Pouvez-vous vous souvenir de ce que vous avez dit à M. Poulin—R. J‘

ne le puis pas. ^
Q. Vous rappelez-vous ce que à quoi vous vous objectiez?•—R. A ce 9l,e S 

première tranchée trop de roc était retombé dedans.

Par M. Clarke:

Q. Pouvez-vous nous dire ce que vous avez trouvé ou rat1'ce que vos °kser^^™ 
vous ont permis de conclure?—R. Je crois que je le pourrais à l’aide de mes 11 ^ f/ 

Q. Ce qui est certain c’est que vous vous êtes plaint à M. Poulin que trop ^ pic 
était retombé dans la tranchée?—R. Oui. dans cette tranchée-là ; c’est la seule yËt, 
vue lors de ma première visite.

Q. Vous souvenez-vous de ce que M. Poulin dit?—R. Je crois glKoU
$■

Poulin n’y était allé qu’une seule fois. Je me souviens d’une conversation 
sion dans laquelle il a dit. . . y.

Q. Etait-ce le même endroit qui avait été classifié par Je major Hods*11 
Oui, je crois que la plus grande partie avait été classifiée par lui.

Q. De sorte que vous faisiez la discussion sur des travaux exécutés par nn 
qui les avait abandonnés?—R. Mais le même ingénieur local se trouvait sur 1®S
le même qui en avait fait la classification première.

Q. Comment avez-vous suivi la chose ? L’avez-vous abondonnée à ce 
Non.

joi"1
■f

p£llQ. L’avez-vous reprise plus tard?—R. La plus grande partie de ce trav‘
9v»1

été faite avant que je fasse ma classification.
Q. De sorte que vous n’avez fait observer à M. Poulin que ce que son Pr‘(i cO'1' 

avait fait ?—R. Et j’ai aussi attiré son attention—je ne puis me rappeler 11 ^
sation avec M. Poulin, mais je sais que j’ai attiré son attention sur ce suF^g fie ■_ 

Q. Bien ; dans votre visite subséquente, dans le district “ F ”, aveü' ^ j,e de» ‘ 
vert quelques irrégularités ?—R. Je crois me souvenir avoir parlé de surpi"

Q. A qui?—R. A . Poulin. e àe ? p
Q. Est-ce que vous ne pouvez pas, M. Lumsden, nous dire quelque c" chose ^... v v ......“ — t---------r—’ “7“-------- —““ 1 1je cnv

positif, de plus défini, au lieu de dire je crois que je lui ai parlé de ter pO• ts vo"s •rlilief’question est assez importante pour que vous nous disiez sur quels P»111 ^ pflrtlC 
objection ?—R, Je ne puis me rappeler d’avoir parlé d’aucun endroit ' 
mais en général de tous les surplus de déblais. , ^ popl"r^5

Q. Pouvez-vous nous dire ce que vous avez fait? Qu’avez-vous ‘je& trop 
R. Je ne puis me rjappeler ce que je lui ai dit, si ce n’est devi ci 
charges. _ je -e dis

Q. Lui avez-vous désigné un endroit particulier?—R- ^ est 11 ne puis- ■ 
puis vous indiquer aucun endroit en particulier, et conséquemmen 

IM. LUMSDEN.
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supposant que vos notes prouveront que vous y

„ Q- A vos visites subséquentes, en 
etes allé trois ou quatre fois?—R. Oui.Avez-vous pris aucune action définitive au sujet de la classification du surplus de 
viéblai ou de toute chose qui eût pu être matière de discussion avec les autres ingé
nieurs?—R. je suis certain de leur avoir parlé de ce surplus de déblais.
. . Q- Bien, vous êtes convaincu de cela ; leur avez-vous donné vos instructions par 

€,c„nt ! vous êtes-vous plaint de leurs rapports ; comme ingénieur en chef, leur avez-vous 
Remontré qu’ils se trompaient?—R. Je faisais mes plaintes à la compagnie du Grand- 

°nc-Pacifique, à qui je demandais de faire une enquête.
Q- Et cela était tard, n’est-ce pas?—R. Bien, j’ai commencé...
Q- En septembre 1907?—R. 1907, il y a eu peu de fait avant 1906. 

r- Us avaient été un an sur les travaux ? 
s> très peu d’ouvrage avait été fait.v- Ils ont commencé en juin 1906, n’est-ce pas?—R. Oui, je le crois, 

plai t ^ai® il® avaient été une quinzaine de mois à ' :i 
p6 lut faite de la part du Grand-Tronc-Pacifique?

|ajt arlcz-nous de vos visites dans le district “B 
q uicution, je crois n’y être allé que deux fois avant.. . 
q" | vant l’arbitrage?—R. Oui, avant l’arbitrage, juin 19(ïp°? travaux dans le district “B” ont commencé à peu près en même temps, en

Q Et • • Je le crois.li~'- - “„3e ?e me. trompe, vous nous avez dit que votre première visite là avait 
près treize mois plus tard?—B. Je crois que * *11-x

peu uc a(ai\j —
-R. En dehors de la section des prai-

ce travail avant qu’aucune 
;?—R. La chose est possible. 

-R. Dans cette partie dont il

s’était en juin ou juilleteu lieu à 
1907.

Q. Oui, et vous y êtes retourné une autre fois avant Varbitrage?—R. ul"
Q. Bien, Ions de ces deux visites, vous avez du parler de classification avec v 

ingénieurs?—R. J’en ai certainement parlé à ma seconde visite.
Q. Oui, mais à votre première ?—R. Je ne m’en souviens pas du <>u , je 

rappelle pas avoir beaucoup parlé. .. . t . ...
Q. En juillet 1908 ou à peu près, vous avez fait l’inspection d’environ loO milles 

du district “B” sur la rive sud?—K. Oui. j’en ai parcouru une grande partie.
Q. L’on m’a dit près de 150 milles ?—II. Je ne pourrais déterminer la distance, 

mais sur la rive sud j’ai fait un examen approfondi.
Q. Avez-vous trouvé des erreurs dans la classification de ces 150 milles?—R. Je ne 

me suis pas accordé avec les gens du Grand-Tronc, pas plus qu’avec mes propres ingé
nieurs dans certaines circonstances, mais je n’ai jamais déclaré à la Compagnie du 
Grand-Tronc que je différais d’opinion avec mes ingénieurs.

Q. N’avez-vous pas dit à vos hommes, en termes très positifs, que pratiquement 
vous étiez d’accord avec eux quant à cette classification? R. J’ai dit que je ne m’ac
cordais pas avec les ingénieurs du Grand-Tronc, mais j’espérais que lorsque cet 
arbitrage aurait lieu ils seraient en mesure de montrer toutes les données qu’ils 
prétendaient avoir prises; à cette époque ils n’avaient pas encore toutes les coupes 
transversales et établi la différence entre le déblai ordinaire, le roc détaché et les maté
riaux cimentés, et je me rappelle parfaitement d’une chose, c’est d’avoir discuté avec 
ces ingénieurs le fait que je n’avais jamais vu de charrue attelee de six chevaux.

Q. Je présume qu’il serait parfois malaisé de se servir d’une charrue à six che
vaux pour certains de ces travaux?—R. Oui, dans certains endroits, et je suis con
vaincu qu’il y a d’autres endroits où la charrue n’a jamais été employée.

Q- Vous ne pourriez pas vous servir d’une charrue de six chevaux le long des 
murailles d’une maison?—R. Non, pas avec aise.

Q- Eomme question de fait, M. Lumsden, et ceci s’applique aussi bien au district 
E” qu’au district “B”, n’est-ce pas que l’emploi de la charrue avec six ou quatre 

chevaux n’est presque pas praticable pour la plus grande partie de ces travaux?—R. 
I our certaines parties, oui, mais il y a eu de longues étendues de terrain, de Québec
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allant vers l’est dans le district “ B ”, où ils se sont beaucoup servi de la chart 
vous attaquez une autre partie des travaux maintenant.

Q. Je veux que ma question s’applique à tous les travaux en général po*11 ^
raison—à tous les travaux maintenant sous considération?—R. Oh, vous faite» 
sion à ce qui est présentement sous considération? , 0,r

Q. Sous considération jusqu’à un certain point, ainsi que je vais vous le d 
trer dans un instant ? _ . lirs

M. Macdonald.—M. Lumsden ne porte aucune accusation contre les uige
de cette partie. Hem6'!»*

lu.. Smith.—La partie que je discute est jusqu’à un certain point virtuel ^ ^
sous considération, parce que je prétends démontrer que la classification sur 
milles est exactement, pratiquement et identiquement la même que celle faite 
district “ B ”.

ces
dan3'

Par M. Smith:

Q. Le but de ma question c’est de démontrer que l’emploi d’une charrue ^ 
six chevaux, quoique parfaitement pratique sur un terrain propice, était abso 
inapplicable ici à cause de la nature des travaux et du terrain. Maintenant, V^jf 
rais que vous me répondiez aussi franchement que vous l’avez fait jusqu’ici, s* 
votre opinion ceci n’est pas le cas ?—R. Il y a certaines parties qui ne permet ^ 
pas l’emploi de telle charrue, mais ailleurs la chose est possible, puisque 1 °

,e«est servi.
Q. Mais n’est-ce pas un fait, que proportionnellement parlant, il y a tr y/#’ 

d’endroits où l’on pourrait tenter l’expérience de la charrue avec six chevad 
On pourrait la tenter en maints endroits, et de fait elle l’a été.

Q. Où ça?—R. Dans “B” et “ F ”,—vous vous trouvez sur la rive sud.
Q. Combien de terrain ont-il réussi à défoncer, 20, 30 ou 40 pour 100 àe ;

due?—R. 10 ou 15 milles dans le district “B”, peut-être plus. , i‘$
Q. Je ne crois pas.—R. Bien, je ne sais pas ce qu’il y a dans le distri1 

probablement 10 ou 15 milles, peut-être plus.
Q. Qui pourraient être labourés?—R. Oui, mais à moins de consulter 

ne saurais dire.

jet

c»: ie

„es
Q. Dites-moi, aussi près que possible, M. Lumsden. suivant en cela les

o»1'1■Ws

Q. Peut être qu’il y avait là 10 ou 15 milles qui pouvaient être 
Je le crois.

cées par le comité et sans vous écarter de la partie maintenant sous v— ^ ^ 
combien de milles à peu près ont été labourés dans le district “B”; vous Lls PaI 
dire combien il y en a eu sur le côté sud et combien sur le côté nord?—R. ' 
maintenant du district “B” tout entier ?

Q. Oui?—R. Je ne saurais pas préciser sans avoir la carte. jc p ^
Q. Quand vous dites 10 ou 15 milles, de quelle partie parlez-vous?—U’ { ie: ’’ 

de cette partie qui fait le sujet de l’enquête actuelle, cette partie nord an ü ^ 
milles que j’ai parcourue lors de l’arbitrage pour le district “B”. j. [oVr®S’/

. p&s 
croJS .,ie«.

Q. C’est-à-dire que sur ces 100 milles ou plus, il y avait—R. Je 11 11 .,ics.
que le point en litige couvrait une superficie de 100 milles; c’était moins ([e »m

Q. Du 50eme au 150eme mille?—R. Je ne crois pas que ça allait a 
Je ne crois pas que les stations allaient jusqu’à 150. e,

Q. 149 J ; c’est passablement près ?—R. Oh, bien. . . septiti
Q. Vous voyez, M. Lumsden, que la proportion est très petite? P- r
Q. Vous dites ?—R, Un peu moins qu’un septième. ur Jéter,tl^]r
Q. Je veux en venir à ceci, que lorsque vous établissez une règle PoU voUS 

une classification et que vous l’adaptez aux appareils de labourage, cena IlC u prat’l 
*--il pas évident que la proportion de un septième seulement rend la chose 

M. LUMSDEN.
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ANNEXE No 3 _ seIvir de la charrue et dans
-R. Oh, en certains endroits il est très difficile de

v/xij yn ut:i vtu.ua tuuiv.v- —
autres complètement impossible.Q. Ceci, M. Lumsden, est une vieille expérience basée sur des conditions parfaites

et Qui est venue de l’autre côté?—R. Je crois que possiblement l’idée vienne de la.
1 -----:— ppIa ou’ici. ParQ. Oui, à cause de la nature du terrain qui est plus propice pour cela qu ,

1 autre côté, j’entends de l’autre côté de l’Atlantique?—R. Oh non; non pas de 1 autre 
câté de l’Atlantique, mais de l’autre côté des lignes, des Etats-ITnis.

Q- Du sud?—R. Oui, du sud.c Q- Où la chose est bien plus pratique qu’ici?—R. Il y a certaines parties dans le 
qui nous occupe présentement où la charrue aurait pu être passablement bien

. Q- Je présume qu’elle pourrait être utilisée avec profit dans la section des prairies,

18 non dans les sections rocailleuses ?—R. Oui.Q- Bien, quand a eu lieu votre visite subséquente à La-Tuque, en septembre ou

octobre ?—R. En 1908.
Q- Oh. en 1908?—R. Oui.,Q‘ Qu’avez-vous dit à vos ingénieurs, alors, au sujet de la classification?—R, C’est 

Us ce^a Que j’ai fait connaître mon interprétation. 
q 9; J°us parlez maintenant de l’occasion où les commissaires et les ingénieurs du

On ° êtaient là?~R' Oui.allé i ''' av'ez-vous pas visité cette partie des travaux avant cela?—R, Oui, j’y étais 
G dvant cela.

Q* *avec ces eonuïV°‘S • R”msden, que c’était en 1907 ; n’êtes-vous pas allé à La-Tuque, 
q jj , 1Ssaires en 1907?—R. Oui, je vous demande pardon, c’était en 1907.
Q Dite- 1 PU qU.’UUe seule visite avant cela?—R. Oui, une seule, 

do la classifie ati o i%V°}19 vous. rappelez, lors de cette visite a-t-il été question
trÈS I>eu des conventions6 qui présentement ; je ne me souviens que

ü"s,™orf"d ,rïLd,%'“ *cïion d“150 -m»-*» '«
quoi consistait la différence; en autant que ? Gaulent.—R. Te ne puis préciser en 
rocailleux que le côté sud. 1 36 me souviens, le côté nord était plus

Q. Je veux en venir à ceci; la divergence d’opinions entre vous et les ingénieurs 
n’a pas été accidentelle, mais bien le résultat de la mise en opération d’un système 
régulier, système qui a été pratiqué dans les deux sections ? En principe, les ingé
nieurs ne partageaient pas vos Vues ?—R. Oui.

Q. Et je crois que la même chose s’applique à “ F ” ?—R. Oui, il y avait diver
gence d’opinion.

Q. Ils ont adopté un système et l’ont suivi très consciencieusement, n’est-ce pas, 
quoique vos vues étaient toutes différentes des leurs?—R. La chose paraît être ainsi.

Q. C’est ce qui est arrivé. Maintenant, du fait que vous n’avez pris aucune action 
subséquente contre vos ingénieurs lors de vos visites, ceux-ci n’étaient-ils pas en droit 
de croire que vous ne désapprouviez pas leur classification?—R. A cette époque, je 
leur ai parlé personnellement de leur classification, mais pas devant les ingénieurs 
du Grand-Tronc. Je parle maintenant des voyages que j’ai faits avec M. Woods, en 
1908, un dans le district “ B ”, à l’est de la partie dont vous parlez maintenant, au 
sud-est de la rivière, et les autres dans deux parties du district “ F .

1

Par M. Moss:

Q. Est-ce que ceci est également en dehors de cette enquête ? R. Non, une partie 
du district “ B ” est en dehors, mais le district “ F ” en fait partie.
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Par M. Smith:

Q. Mais par le fait que vous n’avez pris aucune action définitive, vos ing6^ g3
devaient supposer naturellement que vous approuviez leur vues ?■ 
mes instructions verbales.

-R. Non, pas

.ieu1®
d’aPr'

Q. A combien d’entre eux en avez-vous parlé?—R. Certainement à pluSie ,, :!,
compris l’ingénieur du district ; ici, je parle plus particulièrement du district

Par M. Clarice:
ou qu«

Q. Qu’en est-il résulté? Ont-ils consenti à faire quelques changements, - 
sont devenues vos instructions?—R. Je ne sais pas s’il n’ ya pas eu quelque8 
gements de faits.

Par le Président:

Q. Savez-vous ou non si des changements ont été faits?—R. Je crois qu il y en

a eu. simpl^
Q. Alors, si je comprends bien, lors de vos visites, vous avez tout sic 

discuté avec eux la classification ?—R. Oui, je me souviens....
Q. Et leur avez dit ce que vous en pensiez?—R. Oui.

Par M. Smith: .
Q. Après cette assemblée à La-Tuque, vous avez écrit à vos ingénieurs de d 

—R. Oui. Qfi-
Q. Leur demandant de vous transmettre leur interprétation de la chose 
Q. Je présume que vous connaissiez d’avance leur interprétation, n’est-ce ^ Je 

R. Je crois que je connaissais celle de M. Doucet; il me l’avait dite verbale»611 
ne connaissais pas celle des autres. ^ , Cet'

Q. Dites-nous un peu quelque chose du système établi dans “ B ” et ‘‘ F 
tains districts sont loués à des entrepreneurs ?—R. Des portions de district- 

Q. Des parties de district? Bien, sur la partie “F” combien y a-t-il de 
neurs ?—R. Une seule maison.

Q. Rien qu’une?—R. Oui.
Q. Quelle est-elle ?—R. Macdonald et O’Brien. Non; vous avez dit “F • 1' .
Q. Oui—R. Je vous demande pardon, c’est J. D. McArthur. je )e1|f"
Q. Je suppose qu’ils accordent des sous-contrats pour certaines parties 

travaux?—R. Oui.
Q. Est-ce généralement la coutume ?—R. Oui.
Q. Accorde-t-on généralement des sous-contrats à des gens dont les L g6®

6oP'

cr6lSplus limités et, partant, qui ne peuvent exécuter les gros contrats ?—R. Je 
certains cas, il y a eu jusqu’à trois ou quatre sous-contrats. .

Q. Oui.—R. C’est-à-dire qu’un homme sous-loue à un autre, et cel"1 
troisième, et ainsi de suite.

Q. Et finalement, vous arrivez à un petit entrepreneur qui n’a qu’ut>e 
R. Bien, je ne sais pas jusqu’à quel point l’on a pu aller dans certains c

Q. Ces gens ont dû demander de bien bas prix?—R. Personnellement J

t»

s»,tio»vK

n’en
P

nen. loyê-
Q. Je veux connaître, d’après ce que vous savez, quel système est enû’ té ‘1® 

tout cas, vous n’avez rien à faire avec ces derniers entrepreneurs?—R- 
le cas où je les vois à l’œuvre.

Q. Et ce n’est qu’incidemment ?—R. Oui. ))C
Q. Vous n’avez aucune occasion de les voir à l’œuvre?—R. Non.
Q- Maintenant, ces sous-entrepreneurs sont des gens à crédit Hnlltl ' 0,i

saurais vous le dire, mais je le crois. . gecti°^ i
Q. L’on peut supposer que si un individu n’entreprend qu’une pe*I^,ongidéra| 

station, c’est qu’il n’est pas financièrement en état d’exécuter un contra 
M. LUMSDEN.
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d’être payés plus tôt; R-

ANNEXE No 3—H. Je crois que si ses moyens le lui permettaient, il entreprendrait plus qu’une
Petite station, ou renoncerait tout à fait à s’occuper de ces travaux., Q- Et ils font des prix très bas, m’a-t-on dit?—E. Je ne saurais vous dire jus

qu’où.Q- Eu tout cas, ces petits entrepreneurs ont besoin 

est à présumerQ- Et c’est l’entrepreneur principal qui les paye, dès que les estimations sont 

<ssecs;—R. Je ne saig pas, mais je le suppose.vent-i n’est-ce pas comme cela, règle générale?—E. Quelquefois non, car sou- 

- y a des troubles entre eux.ces ‘ ■ ^omme Question de fait, dans cette partie du district “ F ”, n'est-ce pas que 
La ^tltS entrePreneurs ont été payés avant que les gros reçoivent leur argent ?—R.

'.l05e est possible, mais personnellement je n’en sais rien.surfaite, elle profiterait surtout au petit
contrat avec son entrepre-Q. Maintenant, si la classification était

entrepreneur, n’est-ce pas?—R. Oui, si les teimc.3 i avec l’entrepreneur pnn-
neur principal sont identiques aux termes de w <

Q. Il va s’en dire qu’ils ne seront pas exactement dans les meme»^
un homme sous-loue un contrat, c’est pour en retirer certains profits .

p, Q- as, s’il n’y trouve pas son profit?-E.

Q- Cet excédent de classification, s’il existe, sera d'abord et surtout kt
aux petits entrepreneurs?—R. Oui, si ces derniers ont passe leurs contrats da 
memes termes et conditions que nous avec les entrepreneurs principaux.

Q. Sans doute, il lui a fallu suivre les mêmes devis?—R. C est une q 
Lout de même, les probabilités sont de ce côté. „i.„~«menr

Q- De toute votre expérience, avez-vous jamais entendu parler c un en ^ 
ayant obtenu un contrat sous certaines conditions et spécifications, le sous-louer a u 
autre sous des conditions et spécifications différentes ?—R. le ne puis me rappelei 
aucun cas.

Q. Ra chose est-elle jamais arrivée ?—"R. Je suis convaincu qu’elle a eu lieu ; un 
individu sous-loue une partie de son contrat, disons un contrat mixte pour du roc 
cimenté, du roc détaché et déblai ordinaire, d’après les mêmes conditions à lui impo
sées, mais spécifiant que le roc solide et détaché serait enlevé au même prix, ou quel
que chose de ce genre. Je ne dis pas que rien de tel a eu lieu ici, mais la chose est 
possible.

Q. Doit-Il faire le même ouvrage?—R. Oui, mais d’apres un» spécification différente.
Q. Ctela veut dire, que l’entrepreneur impose au sous-entrepreneur des conditions 

plus sévères?—R. Possible.
Q. Mais ceci n’a pas été fait idi?—R. Mon. mais vous m’avez posé une question 

à ce sujet; je ne puis dire si la chose a été faite ici.
Q. Dans quelle position serait un entrepreneur qui paierait son sous-entrepreneur 

d’après certaines estimations basées sur le devis, lequel plus tard, serait changé avant 
que lui-même ne reçoive ses fonds ?—R. Tout dépend du changement dans la classi
fication : si elle est mise plus élevée, il perd de l’argent, mais si elle est abaissée, son 
bénéfice augmente.

Q- Il est généralement convaincu qu’elle sera abaissee?—R. 1 as toujours, mais 
souvent.

P' Vos ingénieurs de district n’étaient-ils pas plutôt portés à hausser la classifica- 
'°n rT^n 11 peut se faire qu’ils l’aient été.

Q- Il peut se faire qu’ils l’aient été?—R. Oui.
Q. Avez-vous entendu dire qu’ils aient fait cela? M’est-ce pas un fait que lorsqu’il 

J avait une divergence d’opinion, la classification était abaissée plutôt qu’élevée?—R.
3—22
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de Toc

Je ne me souviens pas de cas où elle a été haussée ; je sais bien qu’elle l’a été -
tains cas, mais l’a-t-elle été avant que la chose paraisse dans les estimations ou
n’en sais rien.

Q. Vous souvenez-vous d’une certaine discussion qui est survenue au sujet 
solide et de roc détaché sous l’eau, ce qu’on appelle “train filVi—R. Oui, je 111
pelle que l’on avait demandé des prix spéciaux pour le roc qui se trouvait s0'lS^|regt

Q. Vous souvenez-vous que deux ans après que les sous-entrepreneurs ^
fini leurs travaux et été payés, certains changements ont été faits?—R. " I ra[" ,gp 

Q. Oui, consistant en roc solide et détaché sous l’eau?—R. Non, je ne 1001
viens pas du tout.

Q. Prenez cet autre item de roc solide et détaché sous rflpP6:Wl'eau, vous
vous?—R. Je me rappelle parfaitement certains changements au sujet de r'“ ÿ 
et détaché dans les assises de ponts ou plutôt de diversion de courants aux -
ponts, sous l’eau. eut'Q„ Et ces changements ont été faits deux ans après que les entrepreneurs 
été payés?—R. Oh, non, pas que je sache. so#

Jl6
entrepreneurs seraient payés immédiatement après la passation des estintf1^" Mt

Q. Bien, ceci m’amène à la question sachant que ces cas existaient, que les1
tioU5,
'té P°rvous est-il pas venu à l’idée. H. Lumsden, alors que la première plainte a et

" UX
B-par les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique, de vous transporter sur les lie1' 

diatement, pour y étudier la question et la régler d’une manière définitive.-' _ a 
me demandez si l’idée m’en est venue ? |C f

Q. Oui ?—R. J’ai certainement pensé qu’elle devrait être réglée aussitôt 9 
sible, dès que les plaintes eurent été faites en due forme. c0flt f

Q. Maintenant, voici une question des plus vitales : celle de déterminer >e R; 
construction de ce chemin de fer; pourquoi, M. Lumsden, du moment qu(' ^g]li'lf_ 
cultés avaient surgi au sujet de la classification, n’avez-vous pas appelé M- Mi*^ 
et ne lui avez-vous pas dit: “Il faut que nous réglions cette question i" 
ment, car d’elle en dépend le coût de construction ?—R. Quand cette displ,tf f - : 
venue, j’ai essayé de la faire régler, et après que j’ai eu examiné une cert»1' Û'' 
des travaux avec M. Woods, et le fait est, avant de m’y rendre, j’ai essa^".Vt-ii', fr 
nommer un troisième arbitre afin de régler toute la chose en une seule fois. Ji^e 
au lieu de faire tout le travail pour nous accorder sur certains points Ç d11 
id’opinion sur d’autres, d’avoir un troisième arbitre pour régler la qneatI ^ 
manière finale. (

Q. Bien, dans l’été de 1907, les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique ^'pieP1'6 
plaintes, et cependant pendant toute l’année les choses ont semblé.. .R. 
plaintes...

Q. Les choses ont semblé traîner sans essai de solution. Pourquoi ce ^ 
premières plaintes faites par les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique c*-’1 .;(ica 
générales, elles n’étaient pas définies ; elles comportaient surtout que la 
était surélevée et parlaient des excédents de déblai, mais elles ne pai'vl'|.1F

3. «•“
cisfieflvei>v'

Au meilleur de mes souvenirs les premières plaintes définies qui nous son Atajt1 
portaient sur cette partie mentionnée dans le voisinage de La-Tuque, et 
l’automne de 1907. . prise9'Cpt

Q. Quand ces plaintes ont été faites en premier lieu, si vous les a'’^ lie sC1’1 
considération et si vous aviez réglé l’affaire là, tous ces troubles subséquen ^ !j0V)s _ ..
pas arrivés?—R. Comme question de fait, la première fois que la question Qll . , 
soumise sous une forme définie ça été lors de notre assemblée à }J&' j>;en >jC J' el 
donné mon opinion sur la manière dont la classification avait été faite. „ v disp^’et1' 
vait être fait pendant l’hiver; il nous a fallu attendre que la neige eu ^ c0lO,D 
comme je l’ai déjà dit, j’ai parcouru des parties du district “ F ” et “ 1 
cernent de juin 1908.

M. LUMSDEN
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ANNEXE No 3_ Q. Avez-vous aussi soulevé des objections au sujet de l’enlèvement de matières- 

gelées?—E. C’est possible.Q. Parlant de matières gelées, cela fait rappeler qu’elles ont soulevé certaines 
éjections?—R. Je n’ai aucune objection sérieuse contre le paiement pour leur enlè

vement, surtout si l’on n’a pas eu à enlever autre chose.Q- Vous croyez que—R. En tout cas, elles n’existent qu’en petites quantités.
. Q- Je ne crois pas que soit une question sérieuse ?—R. Ce n’est pas une ques- 

tïict *frjeuse » le fait est, qu’à la première année, durant l’hiver de 1907, dans le dis- 
et° al°rs que les travaux étaient en retard, en parlant avec le major Hodgins 
aUra°jUr avancer les travaux, nous avons permis, que dans le cas où les entrepreneurs 
g(ij Ir‘nt beaucoup de déblai à faire pendant l’hiver, de faire compter comme matières 
8 (Cs 1° roc détaché qu’ils devaient transporter pour avoir accès à ces déblais. Cela 

P®s>ait dans l’automne de 1907, je crois.que K ° t*°*s comPrendre que ce n’est pas là une question sérieuse?—R. Ron, la

^>n_<les matières gelées n’a pas d’importance. pas___ ce n’est pas cela qui vous a amené à----- R. Non, les matières gelées n’ont

Q. Soulevé d’objections spri avises.

Par M. Clarke:

Q. Ce n’est pas sur cela que vous avez base votre decision . R. N"1,

Par M. Smith:

Q. Maintenant, M. Lumsden, si au lieu d’être l’ingénieur en chef du ïranscon- 
mental, vous eussiez été l’ingénieur en chef du Pacifique-Canadien, du Grand-li one 

ou du Canadien-Nord ou de toute autre compagnie, et que vos ingénieurs n eussent 
Pas suivi vos instructions, qu’auriez-vous fait?-—R. Je les aurais démis.

Q. Pourquoi n’avez-vous dans le cas actuel démis aucun des ingénieurs avec 
lesquels vous diS riez d’opinion ?—R. D’abord, je ne pouvais pas le faire sans les 
amener devant les commissaires qui avaient le pouvoir de les démettre. J’aurais pu 
les suspendre, mais il n’y avait alors aucun cas flagrant de désobéissance.

Q. Il à dû y avoir quelque chose d’extraordinairement flagrant pour vous avoir forcé 
à offrir votre démission?—R. Oh, ceci a eu lieu après que j’ai fait une inspection 
complète des travaux et que j’ai vu dans quel état ils étaient. Dans mes visites anté
rieures, il n’y avait rien auquel on ne pût facilement remédier.

Q. Et cela malgré que vous ayiez fait l’inspection des travaux en entier?__R. A.
l’époque de l’arbitrage.

Q. En compagnie des arbitres?—R. Oui.
Q. Pourquoi n’avez-vous pas alors démis vos ingénieurs, sachant qu’ils faisaient 

fausse route?—R. Parce que je savais que leur opinion s’accordait plu» que la mienne 
avec celle des commissaires.

Q. Le département de la Justice a-t-il confirmé votre opinion?—R. Je ne le crois 
Pas, le département n’a semblé favoriser aucune opinion.

Q. N’est-il pas vrai que l’opinion des commissaires concordait avec celles de tous 
les avocats consultés, opinions qui ont été lues l’autre jour, ainsi qu avec celle du 
îriiiiistère de la Justice, et que la seule, avec laquelle elle ne s’accordait pas, ç’a été

a votre?—R je ne pUjg me remémorer l’opinion du ministère de la Justice, j’aime
rais la relire.

Q- Est-ce que l’opinion du ministère de la Justice n’a pas été même plus forte 
fluo les autres?—R, J’aimerais que vous m’indiquiez en quoi elle a été plus énergique.

Q. Avec plaisir.—R. Mais elle ne se présente pas de cette façon à mon souvenir.
Q. Prenez la pièce n° 19.—R. Oui.

3-221
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Q. (Lisant) : ^
Monsieur,—Au sujet de votre lettre du 20 courant, dans laquelle vous soU)anJeZ 
la correspondance concernant la classification pour déblais faits, et ® jrll<r 
l’interprétation des articles 33, 34, 35 et 36 du devis général quant à 1» ‘j,0 . (,ie» 
tion de la division est du chemin de fer National Transcontinental- 3 g0lljijiSi 
l’honneur de vous dire qu’après avoir étudié les documents qui m’ont etc te))e 
je ne vois aucune raison pour différer d’opinion avec l’ingénieur en ' ’ qt)>
qu’énoncée dans sa lettre du 16 courant aux commissaires, excepté en e» 
regarde la pierre détachée mais mise en tas, chaque pierre n’exédan j pt
dimension un pied cube, laquelle, d’après le jugement de l’ingénieur en ^jcle 
plus facile à miner, pour la classifier comme déblai de roc solide d’apre^ ^ ^\te 
34. Je ne comprends pas d’après quel principe l’ingénieur en chef fixe 
de dimension à pas plus d’un pied cube. j.j))er
E. Oui, mais il corrobore mon interprétation excepté en ce qui regarde le® , 

«tons de chaque pierre séparément. z .Qll te*
Q. Bien, est-ce que les ingénieurs n’ont pas approuvé votre interpréta ; 

que revisée?—R. Si les ingénieurs ?
Q. Tous?—R. Ils sont censés l’avoir fait, oui.
Q. Comment ?—R. Oui. >(,r J1'1’'
Q. Les ingénieurs approuvaient votre interprétation, telle que vous 1® ,,

fait connaître?—R. Ils n’en ont jamais parlé, ni contre, ni en faveur. _ yji^
Q. Bien, à cette assemblée tenue à Ottawa le 29 janvier 1908, n’est-ce P*1' cl*0'’ 

que les ingénieurs ont approuvé votre interprétation telle qu’amendée ?—j ] 
est possible. Je me souviens de l’assemblée, mais aucunement des détails. jja 111 

Q. Les commissaires n’ont-ils pas expressément approuvé.... R- O®1’ 
•approuvé.

Q. Votre interprétation ?—R. Oui.
Q. M. Lumsden, je vous prierais d’expliquer plus clairement votre rép®’’"^,^ 

vous dites que vous avez préféré donner votre démission plutôt que de ('e inii8 qol- 
ingénieurs qui différaient d’opinion avec vous, parce que l’opinion des c°® e,i 1' 
était en leur faveur, plutôt qu’en la vôtre ?—R. Elle l’était en 1908, ou ph’t0 e#t 
Ils favorisaient les ingénieurs et les entrepreneurs plutôt que moi. „ ■ 1

Q. Mais quand vous dites “ qu’ils approuvaient leur interprétation ’ g rl![‘ jp 
pouvez-vous savoir cela, puisque vous avez admis qu’ils n’avaient pris a®c" jetPl 
—R. Mais ils le disaient qu’ils étaient de leur côté; ils l’ont dit dans lel,r 
ont déclaré l’avoir dit et qu’ils prétendaient qu’il en était ainsi. , -stt6

Q. Dans quelle lettre ont-ils dit cela ?—R. Dans une lettre au i®’1 
Justice; je crois qu’elle était du secrétaire. ., pH5

Q. Ça n’était pas une lettre aux ingénieurs?—R. Oh, non. ^’é^1
Q. Ils n’ont jamais prétendu devoir en faire une loi?—R. Oh, non, <‘1 ^]]VV"

une lettre aux ingénieurs ; ceux-ci n’avait rien à y voir. .-t.fient \
Q. Vous nous avez avoué franchement, que les commissaires ®e.+no®

de

intervenus dans vos affaires avec les ingénieurs?—R, Ils ne l’ont pas --;-zvn ég“1 veil US uans V un cmci-nco avn J/cro mguumuio . j-v. a-xo xxkj a v/aav ^

Q. Non?—R. Mais je ne crois pas qu’ils aient agi avec justice à
apP:roy

st*‘&

rapport au contrôle que je dois exercer sur les ingénieurs. ^
Q. En écrivant au ministère de la Justice ?—R. Non, avant cela, 

la classification. , ^ .
Q. Oui, mais nous parlions tout d’abord de la lettre ?—R- Oui- ^ la J 
Q. Vous avez dit que le fait pour eux d’avoir écrit au minister®^. pgr® 

enlevait de votre contrôle sur les ingénieurs ?—R. Parce que le tou 
l’enquête Hodgins. _ __ ,;«saireS.

y

Q. Bien, vous dites maintenant que c’est le fait que les com®1 
formé une certaine opinion en 1907 qui vous a forcé à donner y° si c
que de démettre vos ingénieurs?—R. Bien, le nombre d’ingénieur.

M. LUMSDEN.
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de n’avoir pas donné ma démission alors; j’aurais du le faire, je le sens maintenant,

en janvier 1908.

Par AI. Macdonald:, _ Q- Avant que votre interprétation modifiée soit publiée?—R. Oui, avant que je 

naie apporté aucun changement à mon interprétation.

Par M Smith:SUr Si vous eussiez démissionné alors, en 1907, vous est-il possible de nous dire 
Ouoi vous auriez justifié votre démission?—R. Simplement parce que je ne m’ac- 

---- Tiî avec les ingénieurs. ° pussiez
—4 4uoi vous auriez jusxme vunc , .
°°rdais ni avec les commissaires, ni avec les ingénieur . ^ si vous eussiez

Q. Vous n’auriez certainement pris cela pour une j e vous ne vous seriez
ete à Remploi d’une autre compagnie de chemin de> fer, démissionner 1—R l’as
Pas accordé avec les autres ingénieurs vous aumt-i directeurs de la com
ptant ma difiérence d’opinion avec les ingénieurs qu avec

4 Mais vous avez dit, M. Lumsden, que lorsque la vîms^-tviiîrautorité
survenue, les commissaires vous l’ont référée et vous ont dit ^e ^ous aVieZ jamais 
Ve P0uv0h' de régler toutes ces affaires de classification; ^^onfiance

intervenus entre vous et vos ingénieurs; sûrement cela démontrait assez 
en vous de leur part pour que ™us restiez avec eux?-R. Us ont dit dans leur lettre 
au commencement de l’hiver 1907-8, lettre à laquelle je faisais allusion dans les docu 
ments envoyés au ministre de la Justice, qu’ils s’accordaient avec—que si je 
Pas ôté nommé par le gouvernement, ils auraient ordonné en conséquence.

Q- Avec les opinions exprimées?—R. Des autres ingénieurs.
Q- Et du conseil ?—R. Et du conseil 
M Clarke.—Quelle est cette lettre?

Par M. Smith:
Q. Peut-être voudrait-il mieux l’inclure ici. M. Lumsden, voulez-vous tourner à 

la page 115 de l’enquête?—R. Oui.
Q. Dites-nous si c’est la lettre à laquelle vous faites allusion (Pièce n° 18).— 

R. Bien c’en est une, mais je ne crois pas que ce soit la vraie.
M. Clarke.—Il n’y a rien dans cette lettre qui exprime aucune opinion ?—R. 

Ce n’est pas celle-là.

Par M. Smith:
Q. Prenez la pièce n° 15?—R. Oui, j’ai la lettre.
Q. Est-ce bien celle dont vous parliez, M. Lumsden ?—R. Oui, c’est elle. (Lisant) :

“ L’interprétation des commissaires touchant le paragraphe 34 du devis géné
ral de construction s’accorde avec celle des ingénieurs des districts “ B ”, “ G ” 
et “F ”, et dès le début ils étaient tentés d’en ordonner son adoption”.
Q. Continuez ?—R. (Lisant) :

“ Mais M. Lumsden ayant été nommé par le gouvernement, nous a demandé 
dne ce dernier donnât son opinion concernant l’interprétation des articles 33, 34, 
' ° „et 'i<’1 des spécifications générales de construction, et les commissaires soumettent 
présentement le tout afin d’obtenir une décision ”.
Je ne puis voir où j’ai jamais demandé que le gouvernement donne sa decision; 

j’ai demandé que la correspondance fût soumise au gouvernement.
Q. Mais, M. Lumsden, elle ne pouvait être soumise au gouvernement sans aucun 

but?—R. Je voulais simplement qu’il prît connaissance qu’il existait un différend 
entre moi et les ingénieurs au sujet de la classification.
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’aiQ. En tout cas, quel manque d’égards y avait-il envers vous, en cela?—R- '.'V-rer 
pas dit que l’on m’avait manque d’égards, ils avaient parfaitement le droit de di e 

■ d’opinion avec moi, s’ils le jugeaient à propos, mais ils ne m’ont aucunement aide P 
mon contrôle des ingénieurs.

Par M. Macdonald:
Q. Pourquoi n’avez-vous pas alors écrit vous-même au gouvernement race- 

vos griefs?—R. C’est ce que j’ai dit, je regrette de ne m’être pas retiré alors.
Q. C’est-à-dire que vous regrettez de n’avoir pas écrit ?—R, Oui.

nta»1

Par M. Smith :
qu»11',d

Q. Alors, si je comprends bien, vous regrettez de n’avoir pas démissionne -> ^ 
cette lettre du 23 novembre 1907 a été envoyée au ministre des Chemins de 1 
les commissaires ?—R. iBen, vers cette époque. , pt

Q. Et à cause du résultat de cette lettre ?—R. Je ne suis pas positif du r® 
mais je me trouvais être en désaccord avec les commissaires et avec mes propreS
meurs.

Q. Si vous étiez décidé à démissionner alors au lieu de débattre la questi°» jellr 
vos ingénieurs de la manière ordinaire, n’aviez-vous pas pris en considéra U com
position; c’est-à-dire leur position au point de vue de leur profession ?-—R" ;
vous de ma démission en juillet dernier?

Q. Oui.—R. Bien, je ne vois pas en quoi cela les affecte. ., j i#
Q. Vous croyez que cela ne les affecte pas?—R. Je vous demande pardon ; 1 

compris ce que vous vouliez dire. , { Je
Q. Vous faites allusion, M. Lumsden, à une divergence d’opinions au 

classification, etc., puis vous ajoutez qu’ayant perdu confiance dans votre 
d’ingénieurs?—R. Oui. Je»fa

Q. Qu’est-ce que neuf personnes sur dix, comprendront par-là, M. EUIllS!, (W 
R. Il peut y avoir quelque chose là-dedans. Pas ce que vous dites, mais queW1 
peut se refléter sur eux."

£Ô'e

Q. Quelle serait la nature de ces réflexions ?—R. Bien, j’ai expliqué
In »' cel®

llS>*

bien que possible dans mon mémorandum au commencement de cette enquêt^/pie^ 
Q. Voyons, M. Lumsden, vous occupiez la plus haute position comme

•en rapport avec cette entreprise nationale, entraînant la dépense de sommes dis»111
de deniers, et voici que vous offrez votre démission au gouvernement en 
vous n’avez pas confiance dans vos ingénieurs ?—R. Oui. ti)[1s jj,

Q. Qu’est-ce que 19 personnes sur 20 comprendraient par-là ? Est-ce qu® ]t> deŸ,c 
qui liraient le rapport de votre démission, tous les membres du parlement, V.;i- P' 
draient pas convaincus, qu’il y a eu malversation, d’autres ne soupçonnera1 
le vol?—R. Non, j’ignore ce que le peuple en aurait déduit.

ce»5

■ss

/. * üQ. Croyez-vous que tous ne tireraient pas la même conclusion ?—R^’^n S1»'
dire ce qui pourrait ou ne pourrait pas arriver. Il n’y a pas de doute 
nombre en viendraient à cette conclusion.

Q. La majorité, n’est-ce pas?—R. Ça, je ne puis le dire.

Par le Président:
Q. Vous n’y aviez pas songé?—R. J’y ai songé, lorsque j’ai

, Ÿo»5 
dev»111 Ÿ„esdéclare - ^eS

qu’ils ne faisaient pas la classification selon mes vues et instructions se 
à moi d’interpréter le contrat.

à c»'llS6
- nr M. Smith : . nn[eZ a ' et

Q- Bien, si vous aviez déclaré dans votre lettre, que vous demissio ^._crédi 
de divergence d’opinion, vous auriez épargné à ces messieurs beaucoup 
empêché que leur caractère d’intégrité soit attaqué?—R. Vous dites.

M. LUMSDEN.
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tais aucune plainte du tout, plutôt que d’avoir tout ceci; j’aurais dû tout simplement 
démissionner et rien de plus. Mais j’ai cru qu’il était de mon devoir d expliquer ma

demarche, et c’est or aue j’ai essayé de faire.

Par le Président:Q- Peut-être qu’au lieu de dire que vous avez perdu confiance dans vos ingénieurs, 
.^a diriez maintenant que vos vues et les leurs ne s’accordant pas, vous préférez vous 

étirer'<__R 0uiQ- C’est probablement ce que vous feriez ?—R. Peut-être me servirais-je d’autres— 
V- Si vous aviez à recommencer ?—R. J e me servirais probablement d’autres termes.

Par M. Clarke: * . , .

Q- Le désaccord entre les avocats et le sous-munstre de R J ne m>en suis pas
^ ^transmises aux entrepreneurs,

le fait que votre première ^taUo^nWt pas 
ete Copiée qui vous fait dire que vous auriez du démissionner alors? R. Ron no 

Q- Pourquoi donc, n’avez-vous pas démissionne alors ?-R. Parce que jetais en 
désaccord avec les commissaires et un grand nombre de mes ingénieur».

Par M. Moss:
Q- Cela a été suivi par vos instructions modifiées?—R. Oui, mais je parle de 

chose avant cela. C’est alors que. j’aurais dû démissionner.

Par M. Clarke:
Q. C’est ce que je veux savoir: l’opinion du ministère de la Justice concordait- 

elle avec celle des ingénieurs ?—R. 1.’opinion du ministère de la Justice confirme 
mon interprétation touchant le devis de ces—avec la limite de grosseur du roc qui 
était classifié comme roc aggloméré.

Q. Y avait-il un autre désaccord entre vous et les ingénieurs?—R. Bien, notre 
désaccord a pris naissance dans la classification des masses de matière cimentée sans 
avoir égard au roc. Du moins c’est ce que je comprends. L’interprétation de M. 
Doucet donnera une meilleure explication. Elle est la-dedans (il montre les procès- 
verbaux imprimés) ; elle a été donnée en octobre 1907.

Q. Quelle sorte de masse cela serait-il ?—R. Bien, c’est une masse de matière ci
mentée, où il n’y a pas nécessairement de roc ou nécessairement de roches agglomérées.

Q. Qu’aurait-elle pu être encore? Je n’en connais pas la formation?—R. Ces 
masses peuvent être composées de glaise et de graviers.

Q. Bien, en supposant que ce fût de la glaise, devait-elle être classée comme 
étant du roc solide?—R. Il me faudrait lire le rapport de M. Doucet....

Q. C’est justement ce que je veux savoir et c’est ce qui a causé votre désaccord a 
La-Tiuque en 1907 ?—R. Oui. _ ,
, Q- Il y avait désaccord au sujet de la dimension des pierres? R. Il n y en a pas 
ete question.

Q- Vous dites?—R. Cela était venu lors de ma première interpretation, en janvier.
Q. Vous dites maintenant qu’ils classifiaient les autres matières cimentées ou 

glaise comme déblai de roc solide?—R. Sous la rubrique “masses”. Si c’était une 
masse de....

|Q. Vous n’êtes pas positif qu’ils aient déclaré ou non que ces masses de glaise 
devaient être classés comme roc solide?—R. Je ne le crois pas, je ne saurais le dire
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là (il montre Ie’
sans revoir la phraséologie de l’interprétation de M. Doucet. Elle est 
rpîroeès-verbaux). ^

Q. A-t-il prétendu que le gravier ordinaire devait rentrer sous cette rubriq 
R. Je ne le crois pas. jgs

Q. Vous n’avez pas dit encore, en quoi consistait ce désaccord?—R- DallS 
masses de glaise. Sans revoir ce document, je. ...

Q. Vous n’êtes pas positif?—R. Sans relire ce document, je ne puis le dire' j# 
Q. Je ne sais pas à quoi vous faites allusion. J’aimerais à voir la prétention 9 p 

causé votre désaccord. Peut-on trouver cela dans quelque lettre de H. Doucet 
Oui, à la page 249 des témoignages, pièce n° 42, du 26 octobre 1907.

(Lisant) :
“ Toute masse de roches fragmentaires et de matières cimentées.”

Q. Qui devraient être enlevées au moyen d’explosifs?—R. Oui. ÿec-
Q. Etait-ce dans cette partie de la lettre qu’était votre objection ?—R. Mon ^ 

tion était celle-ci, que, à moins qu’il n’y eût une forte proportion de roc, ces ni 
prises ensemble ne pouvaient être classifiées comme roc solide. Qyi,

Q. Les mots “pris ensemble” sont ceux auxquels vous vous êtes objecté?—' 
matière cimentée.

Par M. Moss:

Q. Dès le début, si je ne me trompe, vous avez déclaré qu’aucune matière
ci»’6
co>#tée, quelle que soit la quantité de gravier y contenue, devrait être classifiée c ,'0ps 

roc solide?—R. Oui, c’est ma prétention. Ce doit être du roc solide si les din)fi^ jjs 
dépassent une verge et de la pierre au delà d’une verge. C’est ce que j’ai pré ten 
le début. gggl”'

Q. Vous avez modifié cette prétention en disant_ que ce doit être du r°c„ellil)le'
méré, tel que défini dans votre. .. . ?—R. Après que nous eûmes inséré le roc ai»1

Q. Par roc assemblé, qu’entendiez-vous ? Toute la question est dans la 311gn>"

irs ?—R. En autant 9°® le
(0etion de ces mots?—R. Cela était le principe.

Q. Là est le véritable désaccord avec vos ingénieurs. __— --------
est concerné. .„gaife9

Q. En tout cas, c’est le seul point où vous pouviez prétendre que les coin*11 
s’accordaient avec les ingénieurs plutôt qu’avec vous?—R. Oui.

Q. C’est la seule question à laquelle peut s’appliquer la prétention, n’es 
—R. Oui.

.ce1

Par M. Smith: yJjr-

. £|U-X'
Q. M. Lumsden, dans la lettre du 30 octobre 1907 que vous avez écrit 

missaires. .. . ?—R. Oui, pièce n° 13, page 109.
Q. 11 était fait mention de l’entrevue de La-Tuque?—R. Oui.
Q. Elle a été envoyée immédiatement après l’entrevue de La-Tuque' elconûl 
Q. Maintenant, quand vous étiez là, n’avez-vous porté aucune plain*6 1 

—R. Non. ent. jjs
Q. Du fait qu’ils différaient d’opinion avec vous ?—R. Non, aucune!* 0nv ^ 
Q. Comme question de fait, lorsque ces messieurs étaient dans leur ^ e*P yi» 

fait autre chose que de lire ce qui concernait les sections 34 et 35 et ^yepr611® 
verbalement leurs vues avec vous?—R. Pas à moi seul, mais à tous le3 
et ingénieurs.

Par M. Moss:

Q. Et les gens du Grand-Tronc y étaient aussi ?—R. Oui. 
M. LUMSDEN.
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I>ar M. Smith:j, Q- Plus tard, lorsque vous avez modifié votre interprétation, les commissaires

011t orrndl^^ approuvée par écrit?—R. Oui.V- L’ont-ils plus tard désavouée de quelque manière?—R. Pas que je sache, 
p L>e sorte que rien ne pouvait vous faire soupçonner qu’ils ne vous approuvaient 
,v ^ subséquemment à cela ?—R. Ce que je sentais à l’époque de cette assemblée

uoctobre et plus tard....A' ^lais subséquemment à leurs lettres... . ?—R. Je sais qu’ils l’on fait.
q Concernant votre interprétation?—R. Ils l’ont fait.>?0ri *’ Lt même alors ils n’ont rien décidé, ni essayé de prendre une décision ?—R.

Q- Us vous ont tout simplement confirmé comme ingénieur en chef?—R. Oui.

Pexamen subséquent de H. Lumsden est ajourné.

Le comité se réunit à onze heures a.m., sous

Jeudi, 31 mars 1910. 

la présidence de M. Geoffrion.

LI. Hugh D. Lumsden continue son témoignage.

Par M. Smith, C.B.:
Q. M. Lumsden, au risque de me répéter, je veux vous P08®1 ’-u‘ J-Tronc-Ea®*' 

tioiis tue j’ai omis de vous faire plus tôt. Lorsque les officiers du r avec M.
tique eurent refusé d’accepter la classification faite en 190*?, avez-vou* ^ dans
XVoods d’autres entrevues ou d’autres consultations que celles mentionnées > < J‘ 
votre témoignagel—II. Je ne peux! répondre à cela immédiatement. J’avais soin c 
rencontré M. Woods, et il peut y avoir eu quelque conversation, il est bien possible 
qu’il y en ait eu, cependant je ne me souviens pas d’une seule à ce moment.

Q. Avez-vous eu quelque entrevue spéciale avec lui pour déterminer le montant 
d’argent que cette classification excessive mettait en jeu?—R. Je me rappelle quelque 
chose au sujet du montant en jeu. Je me rappelle quelque chose—je crois qu’il y a eu 
quelque correspondance au sujet du montant mis en cause jusqu’à une certaine date.

Q. Pourriez-vous nous donner la date?—R. Hon, je ne peux vous donner cette
date. - -M ;; i'v • v- S

Q. Etes-vous capable de nous indiquer la correspondance?—R. Je crois que l’une 
des lettres produites dans l’enquête de Hodgins fait mention de cela, je n’en suis pas 
sûr, j’ai vu cela quelque part dans les lettres.

Q. Vous rappeliez-vous’' avoir vous-même fait quelque suggestion au sujet du mon
tant en cause?—R. Je ne m’en souviens pas.

Q. Vous rappeliez-vous avoir fait à M. Woods une offre de lui accorder une somme 
de $100,000, et de déduire cette somme du montant à être payé aux entrepreneurs 
R. Ron, je ne me rappelle pas cela.

Q- Seulement un montant rond?—R. Je ne me souviens pas de cela cent mille 
piastres ?

Q. Oui?—R. Je ne me rappelle pas cela du tout.
Q. Vous rappeliez-vous avoir rencontré M. Woods avec MM. Grant, Huestis et 

Doucet au bureau de M. Il ou cet? C’était avant votre voyage à La-luque.—R. Je me 
rappelle avoir rencontré—je pense qu’ils étaient tous dans le bureau de M. Doucet, je 
me rappelle pas cela—je ne me rappelle pas cela.
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Q. A cette même occasion vous souvenez-vous d’avoir discuté avec M- ^ 00 jna;3 
classification de l’argile durcie ?—E. Je ne me souviens pas de cette discussion, ^ 
je me rappelle—soit cette fois-là ou une autre fois—que M. Woods a déclaré av° j.fe 
de l’argile durcie aussi dure que du roc, ou quelque chose comme cela; je ne PeuX 
si c’est à cette occasion-là ou à une autre. v0lls

Q. A cette même occasion, M. Woods n’est-il pas allé encore plus loin, et ne n6 
a-t-il pas dit qu’il avait coutume de classifier l’argile durcie comme du roc?—E- 
me rappelle pas cela, je ne me rappelle pas cela. .

Q. Vous vous rappeliez qu’il a dit que----- ?—R. Je ne dis pas si c’est,® _ 0
occasion, car je ne me rappelle pas au juste dans quelle occasion il l’a dit, mais 
rappelle qu’une fois M. Woods a dit avoir vu de l’argile durcie aussi dure que du 

Q. Aussi dure que du roc?—R. Ou quelque chose comme cela. gi
Q. Vous ne pouvez pas nous dire...?—R. Je ne peux pas vous dire la da > 

c’est à l’occasion dont vous parlez ou non. __ . j;re
Q. Vous ne pouvez pas vous rappeler quelles circonstances l’ont amené a 

cela?—R. Je ne me rappelle pas comment il a été appelé à dire cela. , ,t.ce
tj. Naturellement, c’était au sujet de la discussion sur la classification, 11 

pas, cela a dû être?—R. Probablement. , pi
Q. Vous n’êtes pas capable de nous dire s’il n’est pas allé plus loin et s’il n ,e 

dit soit que lui-même en avait vu classifier comme roc solide ou qu’il avait l’hao 
de la classifier comme roc solide?—R. Je ne me rappelle pas qu’il ait déclaré cela-

Par le président:
&

Q. Dans quel but disait-il avoir vu de la terre durcie aussi dure que du r°c‘
Je ne peux dire pourquoi il disait cela alors. »8ll®

Q. Si cette terre était aussi dure que du roc, je suppose qu’il voulait dire 9 p- 
pouvait être classifiée comme tel?—R. Je ne peux dire maintenant quelle était s 
tention.

Par M. Smith:
K

Q. Il était alors le principal ingénieur du Grand-Tronc-Pacifique, n’est-ce P 
R. Il était assistant ingénieur en chef.

Q. Et il a fait la plus grande partie de l’ouvrage?—R. Il a fait la pluS 
partie de l’ouvrage qui nous concernait. cia- "

Q. Sa référence à la terre durcie viendrait naturellement en parlant de 
cation, n’est-ce pas?—R. C’est ce que je pense. ,,jycti0'1

Q. Maintenant, le président a fait la même question, quelle serait la 
naturelle que vous, comme ingénieur, feriez d’une déclaration comme celle 
M. Woods?—R. Je ne peux dire ce que M. Woods voulait dire. rycbe'

Q. Qu’entendriez-vous par ces paroles, que c’est aussi dur que de 1®
R. Je comprendrais qu’il a vu de l’argile cuite aussi dure que de la brique- ^ pas d1 

Q. Et qu’il la considérerait comme étant de la pierre ?—R. Je ne Ve1 ‘ 
comment il la considérerait. ents P°U^

Q. Lors de votre voyage à La-Tuque, avez-vous pris quelques renseig11®, vjsEe 
trouver le montant alors en discussion ?—R. Je ne le crois pas,—de <3uel 
La-Tuque voulez-vous parler ?

Q. Je parle de votre visite de 1907?—R. En octobre 1907. . <je 110
Q. Oui, n’avez-vous pas pris quelques notes alors ?—R. Je n’ai pas Pr 

pouvant m’aider à trouver quoi que ce soit. . va0ût •'
Q. Ensuite, vous êtes allé de nouveau à La-Tuque en 1908, au mois <

Je n’ai rien pour le mois d’août 1908 ; je ne crois pas être allé là. ,]’août
Q. Je vais seulement aider votre mémoire, vous y êtes allé au mois 

Pour établir la cour?—R. Au mois d’août 1908?
M. LUMSDEN.
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ANNEXE No 3Q. Oui.—E. Je n’ai aucune mention de cela ici, je vais être obligé de chercher
cela. Je n’ai aucune mention de deux visites en 1907.

Q. Oui. A l’une ou l’autre de ces occasions, lors de ces deux visites en 1907, n’avez- 
v°us pas pris quelques notes pour régler cette question si possible?—E. Je ne crois 
Pas avoir pris de notes pour déterminer les quantités. Il se peut que j’aie quelques 
n°tes, mais je n’ai pas été capable d’en trouver donnant mon opinion sur l’ouvrage.

Q. Avez-vous... ?—E. Quelle date du mois d’août était-ce ?
. Q. Avez-vous eu quelque discussion avec M. Woods au sujet de la classification
u matériel dans les talus?—E. Les talus?Q- Oui?—E. Je ne me rappelle pas avoir eu une discussion, cependant il est bien

os$ible que j’en aie eu une.lett — ^ ^ °°ds n’a-t-il pas attiré votre attention sur la question des talus dans des 
,1Ca !907 ?—E. C’est possible, je n’en suis pas sûr, je crois que c’est bien pos

sible qu’il l’ait fait.mettre f^ue Pf^ff-vous des matières classifiées placées dans les talus?—E. Nous allons 
pensez-vouspourkrtalus?—du schisti<iue; quant aux roches compactes, qu’en 
composés les talus -Lout dépendrait absolument des matières dont seraient

roc solide po^ttlTnéœsIaïremenTr^'^162 pas que tout le matériel classifié comme
l’interprétation que Hmam à c!t^ ,r ““ PeUte de * dans 1?-E. Non, pas suivant

Q. Mais c’est ce one V L ° ause au SUM de la roche solide.
tion que vous lui donnez maintenant?-R 7)^ 7'nnev à cette clause l'uiterpréta- etre d’environ J à 1, ‘ • K. Oui, si c est du roc solide la rampe devrait

Q* Mais vous n’avez dus f-itt a. •qualité des matières?_E Oui xcePtion en disant que tout dépendrait de la

Q- Et nécessairement toute la question reste soumise au jugement de l'ingénieur 
chargé des travaux?—E. Bien, je le suppose.

Q. Et il déciderait, d’après les cailloux qui resteraient, et ainsi de suite, quelle 
devrait être la pente du talus pour être en sûreté, n’est-ce pas?—K. Oui, c’est ce qu’il 
devrait faire.

O- Avez-vous donné quelques instructions aux ingénieurs au sujet des talus après 
que M. Woods eut attiré votre attention sur cette question?—R. Je ne me rappelle pas 
l’avoir fait.

Q. Toute tentative de laisser des talus composés de roches compactes et de cail
loux exposés à tomber occasionnerait un grand danger, n’est-ce pas, dans une rampe 
de J dans 1?—R. Il serait à peu près certain qu’une partie plus ou moins grande 
descendrait.

Q. Puis-je aider votre mémoire quelques instants au sujet de l’enquête Hodttns 
Le major Ilodgins a été renvoyé par vous?—R. Oui, d’après des instructions des com
missaires.

Q. Sur votre recommandation?—E. Oui, j’ai recommandé de faire un changement
Q. Et les accusations portées par le major Ilodgins sur lesquelles il y a eu enquête 

par un comité du parlement, ont été portées immédiatement après que vous l’eussiez 
renvoyé ?—E. Dans un délai de trois ou quatre mois.

Q. Et je suppose que vous n’avez pas de doute que ces accusations sont la consé
quence de son renvoi par vous?—E. Je ne puis dire ce qu’il a pensé.

Q- Rouçonnez-vous que les accusations ont été portées. .. . ?—R. Je ne peux pas 
f onner la raison pour laquelle il a porté ces accusations.

Q. Bien, ses accusations pour la plus grande partie étaient à propos de la classi- 
cation, n’est-ce pas?—R. Oui, je ne me rappelle pas d’une manière certaine quelles 

étaient ses accusations.
Q. Je suppose que vous vous rappelez une communication publiée dans un journal 

aPPelé le “Colonist” ?—R. Cette communication renferme ses accusations.
Q. Oui?—R. Je ne crois pas l’avoir jamais lue.
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Q. Bien, vous étiez le plus intéressé, au point de vue de votre profession, dans 1® 
résultat de cette enquête, n’est-ce pas?—B. Bien, j’y étais intéressé jusqu’à un-certai 
point.

Q. Oui, vous l’étiez naturellement comme ingénieur en chef. Et toute accusât1®'
au sujet de la classification faite sur vos travaux tomberait sous votre responsab1 ^_
naturellement, serait du plus grand intérêt professionnel pour vous, n’est-ce PaS ' 
B. Bien, c’est ce que je suppose. ; z

Q. Alors, je suppose que vous vous étiez intéressé à l’enquête et que vous 1 aV 
suivie, n’est-ce pas ?—B. Je ne l’ai pas suivie personnellement.

Q. Voulez-vous, s’il vous plaît, regarder à la page 228 des procès-verbaux 
l’enquête Hodgins, un peu au-dessus du milieu de la page? (Il lit)) :

Par M. Murphy:
Q. Avez-vous eu une autre conversation, tel que vous le dites, avec tout aU* 

commissaire sur la même question ?—B. Au sujet d’un voyage à Québec ?
Q. Non.—B. Au sujet de Québec.
Q. Non.—B. Au sujet de la classification pour Québec. , jre3
Q. Non, au sujet de vos déclarations dans le Colonist que les comnn^^ 

vous demandaient de changer vos opinions basées sur une expérience d’un r,^,. 
nombre d’années dans la construction et de permettre la classification de Qu< gftt 
je veux savoir quels sont les commissaires avec qui vous avez parlé et qui v°llS jit 
demandé de changer vos idées au sujet de la classification. Vous nous fve’’jl9 
avoir eu une conversation à ce sujet avec M. Young.—B. Je n’ai pas dit ® nt 
m’avaient demandé de changer la classification, mais que c’était ce qu’ils vov 
que je fasse. jjt
Q. “Ils voulaient que je change mes idées ”, qui voulait cela?—B. M. Young- 

ainsi de suite. Et encore (Il lit). " lCgt.
Q. Quels sont les autres ?—B. M. Beid, il m’a suggéré de faire comme M'

M. Reid et M. Young étaient les deux seuls commissaires qui m’ont laissé e" 
d’imiter H. Doucet ou de me servir des données de Québec, et H. Grant m’a Sl1

;S£U
reS et

sur

it S111"

la même chose.
Q. Un moment, vous dites “La base de tout le trouble entre les commis1 

moi était au sujet de la classification, ils voulaient que je change mes idées b"^ 
une expérience d’un grand nombre d’années dans la construction”, qui sont-uj^

Q. Maintenant vous remarquerez que tout le fonds de l’enquête Hodgiqf 
la question de classification ?—B. Oui, c’est ce qu’il paraît.

Q. Vous remarquerez la même chose à la page 230. (Il lit). jj, II
Q. Et c’est là la question, en autant que vous pouvez vous rappel61 ^gea’1

parla surtout de l’ouvrage dans Québec et de la manière dont M. Young fen1eZ
cela, et je lui dis qu’il était mieux de mettre cela de côté. Il me dit ‘ v01'iU jus*6 
mieux de venir et de voir, ou venez et voyez par vous-même”, je ne sais PaS 1 je h11 
comment il l’a dit. Dans tous les cas, il voulait que je voie par moi-mêm1' QU^b®c 
dis: “Si M. Doucet était ici il agirait comme je le fais, et si j’étais 
je ferais ce que M. Doucet a fait; il n’y a qu’un moyen de faire la c'a:" 
et nous travaillons tous les deux d’après les mêmes spécifications.” oi>
Q. Il ressort finalemnt du témoignage du major Hodgins qu’on lui tlcI1|^yjs p®1'1 

qu’on lui suggérait d’employer la même règle que celle employée dans les ® ^ pari®-
Québec. Vous rappelez-vous cela?—B. Je me rappelle quelques paroles, on ^tftti°® 

Q. Et ensuite encore aux pages 35<3 et 357, on fait mention de votre m 
de janvier 1908, (Il lit).

Et il attache le diagramme à la lettre. ’ i-'* <1®
Q. Vous y avez pris les extraits que vous venez de citer ?- -B. Boc en

plus d’une verge cube, roc cimenté, qui, au jugement de l’ingénieur 
iM. LUMSDEN.
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facilement enlevé par le pétardement- le 
dimensions; ils sont mis dans la meme 
et différente de celle du 16 décembre.
Q. A la page 356, je lis maintenant vers

diagramme montre des blocs de toutes les 
classe. M. Hodgins: Alors cette opinion 

R. A quelle page est-ce? 
le milieu de la page?—R. Oh oui, je vois.

Q ^Hodgins: Alors cette opinion est différente de celle du 16 décembre. Oui, 
il change au sujet du roc cimenté, et il ne donne pas la dimension exacte, le , 
voulait parler de vous, n’est-ce pas ? R. Oui. .
Q. Le major Hodgins dit ceci : “Oui, il change son opinion au sujet du roc cimen c 

et il jjg donne pas les dimensions exactes' \ R. Oui.
Q. C’est vous dont il parle?—R. Oui, c’est ce que je crois.

Par M. Lennox :
Q. 11 oublie la question de dimension?—R. En fait il a refusé de s’occuper de la 

question de roche compacte %■—R. Oui.
Q. C’est l’opinion du major Hodgins?—R. Oui.
Q. Ensuite, il continue:

Par M. Murphy:

Q. Il en donne une définition, n’est-ce pas, Major?—R. Il en donne une définition: 
le sous-ministre de la Justice l’a corrigé, et il. „ .

Q. Il n’en est pas fait mention dans cette lettre du 9 janvier, et il y est 
référé plus tard? R. Le trouble est qu’il ne dit pas ce qu’est du roc cimenté ;dans 
son opinion donnée avant ceci il disait ce que devait être du roc cimenté. L’avez- 
vous ici?

Q. Tout est là, je crois. C’était là le point principal. M. Lumsden. devrait 
expliquer ce qu’est du “roc cimenté” ; mais je dirais que les mots “roc cimenté”, 
c est-à-dire en admettant que M. Lumsden a raison dans l’interprétation qu’il 
donne des avis, il change 1 interprétation des devis, il change l’interprétation qu’il 
a. donnée aux ingénieurs, ils sont obligés de l’accepter, et s’ils veulent une explica
tion plus complète ils doivent aller le trouver. Si c’est assez explicite, je suppose 

. qu’ils peuvent se servir de leur propre jugement, mais ils ne peuvent donner une 
autre interprétation de-roc cimenté que celle donnée dans ce diagramme qui se 
lit comme suit: “ 5. Roc en blocs de plus d’une verge cube (roc cimenté)
qui, au jugement de l’ingénieur peut être plus facilement enlevé par la mine.”
Cela peut et ne peut pas comprendre la classification de cette coupe” ?__R. Oui
L examen continue. Question par M. Murphy :

Q. Mais plus loin on mentionne de quelle dimension les cailloux doivent 
être?—R. Non.

Par M. Lennox:

Q. Comment voyez-vous que cela est expliqué, est-ce là où il est dit, comme 
vous lisez, “de plus d’une verge cube de diamètre” ?—R. Il ne dit pas “de dia
mètre”, mais “roc en blocs”, ce sont les mots; et ce mot “blocs” revient de nou
veau, et ensuite entre guillemets “roc cimenté”, voyez-vous ?

Q- Il est assez difficile de savoir ce qu’il veut dire.—R. Maintenant, si chaque 
morceau de roc cimenté, doit être pris et traité séparément, M. Lumsden aurait 
« u le dire, mais il ne le fait pas; il dit “roc en blocs”, et ensuite entre guillemets 

roc cimenté” ; c’est-à-dire que par “roc en blocs” il veut dire “roc cimenté” et 
c est là la question, voyez-vous. Pour le n° 5, vous pouvez discuter de deux maniè
res différentes. Il ajoute ici au bas, il transporte sur les épaules de l’ingénieur 
conduisant les travaux son autorité d’arbitre officiel, en disant; “Pour décider s’il
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serait préférable ou non de se servir de la mine, l’ingénieur en chef doit 
travaux accomplis, ou en laisser la décision à l’ingénieur en charge des tra 
La mention que l’ingénieur en chef doit voir les travaux accomplis voudrai ^
qu’il doit les voir assez souvent pour les connaître assez pour former son juge 
Ensuite il continue :—

Par M. Murphy :

*'S?Q. Je crois, major, que la dimension des blocs dont vous parlez 
dans une lettre du sous-ministre de la Justice en date du 6 janvier 1908? h- 

Q. Dans laquelle il dit.. .R. Il mentionne cette question ici.
Q. Il dit: “Les devis mentionnent le roc en bancs ou en blocs de ph'3 \ ^ 

verge cube, qui, au jugement de l’ingénieur peut être plus facilement enle'^ g>jl 
la mine. Si “le roc cimenté” peut être considéré comme une masse de roc, ^ je5 
peut être enlevé plus facilement par la mine, je ne vois pas pourquoi, d’al”ej,tifl 
devis, il est important de décider si chaque bloc séparé est de plus ou de xn°inS
pied cube?—R. Il a raison.

Q. Et si le “roc cimenté” n’est pas regardé comme une masse, la P^13 jj pi® 
parcelle qui puisse être classifiée comme roc solide dépasse une verge cube- .j ej)

0>

ci''1

to® e>>semble, néanmoins, que toutes ces questions sont des questions de génie 
grande partie, et leur solution dépend surtout du jugement de l’ingénieur,^ 
considérant les expressions employées dans ce devis.—R. Il nous donne deux 
là et rien autre chose. Il nous donne deux points pour faire le travail- ^ 3*

Q. Et l’ingénieur en chef adopte la même manière de voir dans sa e j’ullC 
9 janvier qui commence comme suit: “Le secrétaire m’a remis une Ç0!’1^ jflO'1 
lettre du sous-ministre de la Justice en date du 0 du courant, au sujet ^ 
interprétation des clauses 33, 34, 35 et 36 de nos devis généraux.” A-P11,., 
soigneusement examiné ses remarques au sujet des mots après “roc ci®eIî c0ti^[h 
que partie distincte de roc cimenté mesurant plus d’un pied cube, j’en 111 ]f d® 
par condescendance à ses remarques, que ces mots entre guillemets peU' j d 
omis, de même que les mots “non compris dans la clause 34” dans les h®11' 
sous l’en-tête de “roc détaché”.

Ensuite il continue à donner son interprétation ?
Maintenant, lisons sa réponse à ceci :— . , “$[ ,

• • • • • /jit * |a|i^
Oui ; bien, quant à la question du sous-ministre, le sous-mmistre ,tfe i 

“ roc cimenté ” peut être considéré comme une masse de roc et s’il PfUj| iiPP°. ]e 
facilement enlevé par la mine, je ne vois pas pourquoi selon les devis et 
que chaque partie de cette masse mesure plus ou moins d’un pied eu it;té 9Vjjt 
“roc cimenté” n’est pas considéré comme une masse, la plus petite qll8,1j£ljgtre 
puisse classifier comme roc solide dépasse une verge cube.” Le sous-" .,11''" ,, x,l
“si”, et M. Lumsden en donnant sa troisième opinion ne mentionu® jt.es ue \j] 
mension. Par conséquent, suivant mon avis, l’ingénieur sous les ®r^0jps 6U 
Lumsden, doit suivre l’interprétation de M. Lumsden de son mieux, a 
ne reçoive une autre interprétation de M. Lumsden.

Par M. Ilodgins:
de lu

fi'

M
Q. C’est-à-dire sans s’occuper de la dimension ?_R. Sans s'occupa

mension.Je veux maintenant vous demander, M. Lumsden—car cette enquête est ^ attir 
les accusatiions portées par Hodgins du mois d’avril au 25 juin 1908, et <P° g^p°ÿ 
I attention sur les difficultés soulevées par votre interprétation de janvier.,aVez-V°l. 
quoi n avez-vous pas fait quelques démarches pour éclairer ce point, pourquoi » je & 
pas pris quelque moyen d’en venir à une entente avec vos ingénieurs au 3!'|iiellrs 1 
question^ «ju^résenteraient de la difficulté, particulièrement pour les m S
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plus jeunes et les moins expérimentés ?—R. Je sais que j ai eu des entretiens avec eux 
Je temps en temps, mais je ne leur ai pas donne d instructions écrites.

Q. Vous voyez que dans ce témoignage du major Hodgins que je viens de vous 
lire, lui, le major, ingénieur ayant prêté serment montre les difficultés d’un ingénieur 
ayant à suivre votre interprétation de janvier 1908, n’est-ce pas?—R. C’est ce qu’il 
fait.Q. Bien, c’est ce que j’aurais pensé?—R. Je n’ai lu une grande partie de ce 
témoignage que depuis ces derniers deux mois.

Q. Mais vous ne pouviez pas être indifférent aux procédures de l’enquête Hodgins ?
R- Il est possible que j’y aurais pris plus d’intérêt si j’avais connu tout ce trouble.

. Q. J’aimerais à avoir une explication de ceci : pourquoi, alors que le major Hod- 
SJPs soulevait toutes ces questions, pourquoi, alors qu’il discutait en détail toutes les 
uifficultês, et qu’il faisait connaître toutes les difficultés qu’un jeune "ingénieur devait 
rencontrer, malgré tous ses efforts pour suivre votre interprétation, pourquoi n’êtes-
yous venu à leur secours en----- R. Si je n’avais pas lu-----

Q. En les rencontrant et en expliquant toute la question, faisant éviter tout ce 
trouble?—R.. Si j’eusse lu ce témoignage dans le temps, cela aurait pu attirer mon 
attention sur ces points et j’aurais peut-être fait quelque chose, mais je ne l’ai pas lu

-R. Von, je n’ai été ici qu’une heure ou

Par M. Chrysler:

Q. Vous n’assistiez pas à ce témoignages- 
deux, je pense, une fois pendant l’enquete.

Par M. Smith:

Q. Vous rappelez-vous la lettre du président de la Commission en date du 24 
août 1908?—R. En est-il fait mention?

Q. Dans une lettre adressée à vous en date du 24 août 1907, M. Parent dit : (Il
lit) :

Quant à moi, je ne partage pas du tout cette opinion. Une telle politique 
ne produirait certainement pas l’uniformité voulue, et si nous jugeons d’après 
notre présente expérience là nous aurions bien probablement autant de moyens 
différents de classification que nous aurons d’ingénieurs.—R. Où lisez-vous à 
peu près?
Q. Je lis aux trois-quarts de la page 220 des procès-verbaux imprimés de ce comi

té.—II. -Oh oui, je vois maintenant.
Q. (Il lit) : Dans certains cas, la classification serait trop sévère, et pas assez 

sévère dans d’autres. Et encore, certains ingénieurs, de leur propre jugement 
pourraient être portés à mettre sous le titre de “force majeure” des item qui de
vraient être régulièrement classifiés. Dans aucun cas, on ne peut tolérer cette 
pratique, car elle est tout à fait contraire aux contrats.

Cette lettre, dès le mois d’août 1907, attirait votre attention sur la nécessité d’avoir
une entente sur la classification, n’est-ce pas?—R, Tout était censé être fait d’après 
les devis et le contrat.

Q. Mais, M. Lumsden, le fait de modifier votre opinion par trois fois différentes 
't!Ut m"10. Preuve que le devis n’était pas suffisant, n’est-ce pas?—R. Je....

M o UUYSLEE'—Est-ce vrai qu’il a modifié son opinion trois fois?
, ‘ —Je crois avoir raison sur ce point.
T ' ,,?!RYSLKR.—Je ne me rappelle que deux fois.

F.MOIN.—Les changements furent tous—furent faits du mois d’octobre nu 
1U01S (le Janvier, dans une seule' année.



352 COMITE SPECIAL
A 1 Q1 0

9-10 EDOUARD VU, A-

Par M. Smith:
■oir

Q. Il peut y avoir divergence d’opinion pour décider si l’une des manière» ® ^u6 
que vous avez exprimée était une modification, mais il ne peut y avoir de do 
vous avez changé votre manière de voir?—E. C’est ce que j’ai fait. ^ :^e

Q. Au moins à deux occasions différentes au sujet des devis ?—E. C c~ ‘ jt 
que vous avez eu, ou exprimé, je devrais dire, trois opinions différentes au sU- 
quelques clauses des devis? C’est exact, n’est-ce pas?—E. Oui, si vous eompre11J ^ 
le pied—le fait de retrancher ce pied la dernière fois est un changement, ce 
trois fois. ag$-

Q. Cela ferait trois fois. Et vous avez adopté cette manière de voir à la slp
tion du sous-ministre de la Justice, je crois?—E. Oui.

Q„ Ou du ministère de la Justice. Bien, alors, certainement, M. - 
vous, l’ingénieur en chef, avez eu l’occasion, avec votre expérience d’avoir P38 0
de trois interprétations des mêmes clauses des spécifications, n’est-il pas tout . 
évident que les devis seuls n’étaient pas suffisants pour guider un jeune ingén1611 
expérience ?—E. Ils n’étaient pas aussi clairs qu’ils auraient pu l’être. pe11

Q. Bien, ne serait-il pas juste d’exprimer cette opinion en des termes . » 
plus énergiques ?—E. Il y avait moyen de différer d’opinion sur ces devis 
pas de doute là-dessus. \ots^e

Q. Lorsque vous et d’autres ingénieurs éminents différiez d’opinion, e* jgc'1' 
l’opinion que vous aviez n’était pas partagée par un avocat qui interprétait v63
meurs comme aes documents doivent être interprétés.. . —K. Uui. ' \n,t'

Q. 11 est évident que les devis ne seraient que d’un faible secours pour 
nieurs tels que ceux qui auraient à exécuter des travaux sur le chemin ? ^ Vio1 ^ 
n’est-ce pas?—E. Bien, je dois dire que c’est exact pour ceux n’ayant que 
d’expérience. f0C ceS_

Q. Lorsque des hommes de la plus grande expérience ont eu du trouble 1 jeÿPe: 
devis, vous ne pouvez vous attendre à trouver une grande différence parmi l®5 
ingénieurs résidents ?—E. Oui. ,

Q. Bien, alors, après avoir vu toutes ces difficultés, après avoir consul*1,■ f1’1'
ingénieur éminents, et après avoir lu les opinions d’un grand nombre d’uv°1' 
en êtes arrivé à votre interprétation de janvier 1908?—E. Oui. __ ,-0p,

Q. Maintenant, voici où je veux en venir : même après cette interpret® n>est ^c6 
voyons que le major Hodgins sous serment jure que l’interprétation don»®® p111' 
suffisante pour permettre aux ingénieurs de faire la classification ?—E. Je

,i>r9'
que j’ai lu aujourd’hui que c’est ce qu’il dit.

Q. C’est ce qu’il affirme sous serment, n’est-ce pas?—E. Je le suppo8®' , poU v> 
Q. Son témoignage est donné sous serment. Voici où j,e veux en v®nl]1inabl6 

J. Lumsden, n’avez-vous pas pris au mois de juin 1908 un moyen rais° qui 1

uo1'
Ut

pi'.0 !>

l l ' — M—.1 - J- * . ‘ J . . • . . »■ — ' ' ' ------ — l

éclaircir toute cette difficulté?—E. Bien, j’avais un ingénieur inspect®.^ 
censé aller partout et voir à ce que tout soit fait d’après mon interpré*® ^ermeS ^ -1 

Q. Vous avez pris le parti de démissionner dans une lettre dont ^ pns 
valent perdre le personnel entier dans l’estime publique ?■—E. Non. Oe 11 jg

toin
ifiati®6 endiUlS. •avis.

Q. Quand vous avez dit, par exemple, que vous aviez perdu com 6®

divergences
attention ayant été spécialement attirée par l’enquête Hodgins n aU't‘“d’arran"pr 
juste envers ces ingénieurs, de les réunir et de discuter avec eux e 

M. LUMSDEN.

personnel, est-ce que cela ne revient pas au même pratiquement ?—E- 1 par
Q. Vous avez ensuite rectifié cette lettre par un post-scriptum ou P^ L», je 

seconde lettre, le jour suivant, disant que cela ne visait pas tout le P®,1'50,1’jmpossm' 
sidérant maintenant cette affaire sans parti-pris—je sais bien qu’il m ^_ltiais en 
vous faire accepter mes mots ou de vous influencer le moins du momie te je ^tre 
dérant toute chose avec calme et sans passion, n’aurait-il pas été P m et ' ■
part, au lieu de provoquer tout ce qui est arrivé—ces divergences^ ® ^ ^gg étej^g
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affaire, au lieu de faire peser sur eux par les termes dont vous voue> êtesi serv^, despu
mations si graves que le parlement se trouva dans la nécessite dptrpendre i^^ 
tement une enquêtei-R Mais je n’ai pas. ... Je regrette maintenant d avoir employe 
=ette expression, que j’avais perdu confiance, je me suis servi des mote ^ui me sont 
venus alors. Je regrette d’avoir dit “ ayant perdu confiance . Je sentais quils.- 
Je ne pouvais acepter leur classification telle que je l’ai vue.

Par M. Macdonald:
Q. Vous trouvez maintenant l’expression que vous avez employée malheureuse?— 

R' Oui. “ Ayant perdu ma confiance en eux ” est probablement quelque peu ma - 
ffeureux, parce qu’elle retombe sur eux, mais je ne l’ai pas dit dans cette intention.

Par M. Smith:
Q. Je vais maintenant vous poser une question ou deux au sujet de matières con

gelées. Le major Modgins et quelques autres ingénieurs ne s’accordaient pas sur cette 
question, je crois?—II. Oui.

Q. Quelles étaient vos vues au sujet de la classification des matières congelées, ou 
plutôt ne devait-on les classifier du tout?—II. Je me rappelle que lorsque le major 
Hodgins était là, dans l’automne de 1907, je crois, on a essayé d’activer le plus pos
sible le travail en consentant à estimer comme roche détachée toutes les matières aux 
extrémités des tranchées qu’on ne pouvait enlever que par la mine, et cela pour les 
coupes ouvertes pendant les mois d’hiver.

Q. Quant à ce qui concerne M. Poulin, l’ingénieur du district “ F ”, vous avez 
naturellement recommandé sa nomination comme vous l’avez déjà dit, et vous savez 
dans quelles circonstances cette nomination a été faite?—R. Oui.

Q. Et qu’il était obligé de terminer les travaux à une date fixe ?—R. Oui.
Q. Qn’est-ce qu il y a eu dans la conduite de M. Poulin pour vous induire à perdre 

confiance en lui? Vous avez attaché beaucoup d’importance à son nom en le norhmant, 
je crois, à la première ou à la seconde réunion de ce comité. Ne pensez-vous pas que 
vu les circonstances dans lesquelles il a été nommé. ... R. Je ne crois pas qu’il aurait 
dû changer les devis.

Q. Vous ne croyez pas qu’il les a changés?—R. Bien, pas les devis; je ne vois pas 
comment il a pu permettre de classifier comme roche détachée un lot de terre argileuse 
qui avait été labourée et enlevée au moyen de grattoirs.

Q. Mais avez-vous eu connaissance de cela comme un fait certain?_R. Tout ce
que j’èn sais, je le sais par ce que l’on m’a dit sur le terrain, par les ingénieurs sur 
les lieux.

Q. Vous n’en avez eu aucune connaissance personnelle ?—R. Non, excepté ce qu 
m’ont dit les ingénieurs sur les lieux, et à de certains endroits où le terrain paraissait 
avoir été labouré et gratté, j’ai demandé comment on avait enlevé ces matières t 1 
réponse a été qu’elles avaient été labourées et grattées ; j’ai demandé quel rapport on 
en avait fait” ? et la réponse a été qu’on avait alloué cinquante pour cent comme roch 
détachée.

Q. Voulez-vous nous donner les noms de ces ingénieurs?—R. Je crois que cela se 
trouve dans la preuve déjà faite, mais je peux vous donner cela plus en détail, j’ai les 
1 <îtiuls pour les différents endroits.

Par M. Clarke:
—-R^Ouf5 m8énieur8 étaient-ils les ingénieurs sur les lieux lors de cette classification?

Q. Etaient-ils les ingénieurs locaux?—R. Les ingénieurs locaux.
cas ils'étaTcntqm,'!taientUl 1T<",e ^ ?îas?ificatio1’ n êt6 faitè Pour certains 

IU Presents, pour d autres ils n étaient pas là.
3—23



354 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A
1910

Q. N’avaient-ils pas fait d’abord la classification?—It. Oui.
Q. Comment pouvaient-ils classifier cela comme roche détachée lorsque ce ternai»

ot*v^. vuimiieiiL puuvfcuenv-ii» uifctssiu.cn uoa<a uuuujuulo a vxzijlc; uctav-ucc

n’avait été que labouré sans avoir été miné?—E. Je ne peux pas dire comment i 
fait cela—ils disent ... ^ pii

Q. Cela me paraît tellement erroné que je ne peux comprendre comment il* 01 .u;< 
faire cela, et j’aurais pensé que vous auriez demandé une explication ?—B. Je Tlie
informé pourquoi on avait fait cela. deQ. Quelle réponse ont-ils donnée ?—R. Qu’ils avaient reçu des instruction* 
Poulin. ,, jfo»'

Q. C’est-à-dire des instructions de classifier cela comme roche détachée 2-—&- 
non, de classifier, d’allouer une certaine proportion de roche détachée dans ic* 
chées dans l’argile.

Par M. Smith :

Q. S’il s’y trouvait des matières congelées?—K. Non, môme sans cela.

Par M. Clarke :

Q. Ils ont dit avoir reçu instruction de classifier une certaine proportion, 
pour cent, comme roche détachée, si je vous ai bien compris?—R. Oui.

Q. Je crois que nous devrions avoir les noms de ces ingénieurs.

#

Par M. Smith :

Q. Oui, nous voulons avoir les noms de ces ingénieurs 2—R. Je 
d’avoir recours à mon agenda.

Q. Oui, voyez votre agenda et donnez-nous les noms de ces ingénieurs. . 
avoir consulté l’agenda). La note que j’ai ici ne se rapporte pas à ce que fl

'tre ^ 
vais etr

R. K
Je crois que M. Poulin lui-même dans son témoignage, a mentionné ce cin<Ju.a_ 
100. Je vois que la note à laquelle je pensais se rapporte à M. Miller, ni»1 
touche pas le sujet en question.

Par M. Moss :
soj) *■. de

Q. Vous dites que vous pensez que M. Poulin a mentionné cela dans o1̂ g
gnage; dites-vous cela d’après ce document écrit qui a été produit en Pr£\,j si ' 
mémoire ?—R. Je parle d’après le document qui a été produit. Je ne sai* 1 
appelez cela preuve ou non. . î6

Q. Personnellement vous ne vous rappelez rien à part cela ?—E. En Ie 1 
sous l’impression qu’il était à peu près exact, sauf quelques mots.

Par M. Smith: . :oJi Q1
• . l’0plC. Ÿo»sQ. C’est là toute la question, il n’y a rien autre chose pour soutenu ^ y»15 

vous venez d’exprimer?—R. Je croyais que cette note se rapportait à cel»’ 
lire les notes que j’ai prises sur le terrain en juin 1908.------- --------- i— J -- r-------------------------------— .......................... — J................. *--------- - :eZ je-1

Q. Si ces choses .ne se rapportent pas à cette déclaration, vous pour» Jt-
les/ÿ»

,o»fde côté et les produire plus tard.—R. J’étais pour les réserver jusqu’à ce 
me les demande. eue ^ Me

Q. Ai-je raison de comprendre que c’est la seule chose que voue l’af
baser l’opinion que vous venez d’exprimer que M. Poulin avait classi 
comme roc?—R. Non, non, pas de l’argile comme roc, mais comme roche -

• 1 « o PA' -VI
Q. Bien, de l’argile comme de la roche détachée, c’est la principal - jgj,age 

je sache que vous portez contre M. Poulin, et elle est basée sur le^ age àe 
de M. Poulin et sur rien autre chose ?—R. Je crois savoir que le temoi 
ques-uns des autres ingénieurs mentionne la même chose.

ni»1

-M. LUMSDEN.
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Q. Bien, M. Lumsden, vous vene». avaR classifié comme roche détachée

d avoir perdu confiance en M. Boulin p . j « poulin nous avons trouve

MîïïrSSSiS S&S ÎTJ2Z «—...—*
Q. Un terrain labouré et enleve au moyen c^te° cl'assificationj S’il

Q. Savez-vous s il a eu queiq mémoire et seulement de me-s.rjrÆïü - — *
choses ont été dites par quelques ingénieurs. Certainement vous ^z quelque cho 
de plUR précis que celai-R Mon embarras est de me rappeler les noms des g 
nieurs. Je sais que des ingénieurs m’ont dit cela.

Par M. Clarke:
q peut-être vous rappelez-vous avoir discute cette question avec M. Poulin pour 

avoir une explication après avoir entendu ces déclarations?—R Cela fut la dernière 
chose, ce prétendu témoignage de M. Poulin a été la dernière fois que j’ai vu M. 
Poulin avant de démissionner, je n’ai pas discuté cette question avec lui.

Par M. Macdonald:

Q. Vous ne lui avez pas demandé d’explication avant de démissionner?—R. Non, 
je suis venu directement de Winnipeg et je suis allé examiner les travaux dans Québec, 
et j’ai démissionné le jour de mon retour de Québec.

Par M. Smith :

Q. Sans discuter la question avec M. Poulin?—R. Sans discuter la question de 
nouveau avec M. Poulin, en autant que je peux me rappeler.

Q. Agiriez-vous de cette manière dans les affaires ordinaires, M. Lumsden?—R. 
Si j’avais continué j’aurais eu certainement une explication.

Q. Voici ce que je veux dire: auriez-vous recours à des moyens aussi extrêmes tel 
que de donner votre démission et porter une accusation aussi accablante sans discu
ter la question avec les ingénieurs ?—R. J’ai démissionné parce qu’il y avait tant de 
choses et tant d’endroits où je différais d’opinion avec eux que j’en ai conclu qu’il n’y 
avait pus moyen pour moi de concilier toutes ces opinions diverses.

Q. U y avait tant de divergences entre vous parce que vous ne suiviez pas la 
meme méthode, pratiquement vous suiviez encore les mêmes méthodes que vous aviez 
énoncées ?—R. Non.

Q. Bien que vous ayez changé d’opinion par déférence à d’autres opinions émises 
n’est-ce pas?—R. Non, j’adhérais encore à ma première opinion, j’étais prêt à per
mettre la roche détachée, c’était probablement le seul point sur lequel il y avait diver
gence.

Q. Bien, Maintenant, dans le courant des affaires ordinaires, prendriez-vous le 
moien extrême, tel que vous avez fait ici, sans discuter la question avec les personnes 
m <:ressées?.. R. C’est ce que j’ai fait cependant, et j’en ai subi les conséquences, 
celui n • a'3’ Jardonnez‘m°i de vous le dire, vous n’avez rien souffert, vous n’êtes pas 
ue e„;,U1 a 8oufiert?—R. Si je n’ai pas souffert du fait de me trouver sans ouvrage ie 

q pa8 ùui a souffert. ’ 1
ainsi e® Personnes ont souffert dans leur dignité professionnelle?—R. Eh bien, 
intégrité 36 1 81 dit au dêbut’ 3e retire tout ce qui a trait à leur honnêteté et à leur

^ac?arkneUlem0Ua/eg!rd,er.iCette d^20.mai 1909’ ^ue vous avez envoyée à M. 
mne. (il présente le document au témoin.)

3—23 J
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PIECE N° 59.

Ex route pour Fort-William, Ont. . . q|)g.
Ottawa, zO 111 al 1

M. A. G. Macfarlane,
Ingénieur de district,

North-Bay, Ont. e vo1'5
Cher monsieur,—En réponse à votre lettre du 19 du mois courant 

m’avez donnée hier soir et contenant une copie de la lettre de M. E- E- ^ Ie 
datée du 14 courant, je dois vous dire relativement à l’achèvement du 00 eèi> 
Fauquier pour 50 milles cette année que je n’ai pas donné d’ordre poui 11 
soit fait. _ j0 |'

La classification des matières enlevées ne doit pas se faire d’apreS 
cependant il faut tenir soigneusement compte autant que possible des 
occasionnées par l’enlèvement des matières. ges ifj!

Quant à la classification, vous avez déjà mop interprétation des cl» c0lpUu 
s’y rapportent, et j’y dis clairement que toute matière pour être classi»e
roc doit contenir du roc—d’une espèce ou de l’autre. av°‘rS’il a été ordonné aux entrepreneurs par écrit (et cet ordre doit a ^ 
approuvé par moi) de faire certains travaux dans un temps déterrui»6’ 
dans un temps ordinaire ces travaux ne devraient être classifiés 
déblai ordinaire, mais vu la congélation de certaines portions il soit ol, î^.V; 
ble de les labourer ce qui les met dans la classe des roches détachées ^ pjftJ 
cimentée, on peut allouer comme roche cimentée ou roche détachée .
ainsi congelées. Là où l’on trouve des matières plus tendres qui 
travailler à la charrue ou au pic et à la pelle elles ne peuvent être classl 
comme déblai ordinaire.

Bien à vous,
II. D. LUE8' ,(s

Q. Dans le dernier paragraphe de cette lettre vous dites : >r,
S’il a été ordonné aux entrepreneurs par écrit (et cet ordre d°'^ ^j(li 

approuvé par moi), de faire certains travaux dans un temps déterminé, e e & je 
un temps ordinaire ces travaux ne devraient être classifiés que 
ordinaire, mais que vu la congélation de certaines portions il soit 11 
les labourer, ce qui les met dans la classe des roches détachées ou rocbc’ 
on peut allouer comme roche détachée ou roche cimentée les portic'1'

. gelées. _ c#
Sont-ce là des instructions formelles pour l’ingénieur du district * . c°f'
Q. Vous posez-là bien clairement le principe que lorsqu’il s’agit de ^rC c»■ yfi 

gelées, pour décider s’il faut permettre de les classifier ou non, il faut Pr®.oPg d° 9jjt 
sidération le délai accordé pour l’achèvement du contrat et les instruc^,jpj s'1
aux ingénieurs ?—B. Bien, cela dépendrait si l’entrepreneur a eu u» 
pour faire ces travaux avant qu’il ne gèle. ,’il

Q. Oui, parfaitement.—B. S’il a négligé de les faire lorsqu’il aurfll e]as9*^e 
un temps suffisant pour les faire pendant les mois d’été on ne doit P,|h .fié1
matières comme matières congelées.

Q. Alors cela revient à dire cela?—B. Mais si vous le pressez l’"'\ tipe
cO1afi'

du>i(e<

il H/l O LvlCl X L, T ivXiU VV VXXX v WiW • Ol I Vy Ut O Xv ^ H - -

certains travaux' lorsque le terrain est gelé, alors qu’il pourrait les fal^tfljne 
où il ne serait pas gelé, je crois qu’il est juste de lui accorder une c
ration.

Q. Dans tous les cas cela est certain %—B. Oui. ,er Je Pr°'
Q. C’est-ce que veut dire la lettre que je viens de vous deman ‘(e

—R. Oui. {Usant ?ill.'^e
Q. Si le temps accordé pour compléter le contrat n’était Pab vollJu d1 

de l’ouvrage l’hiver?—B. Oh, je ne veux pas—ce n’est pas ce que 3 
M. LUM&DEN.
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Q. Eh bien, 
travaux les plus

supposons que vous... 
faciles et qu’il ne l’a

—E. S’il a eu assez de temps pour faire les 
pas fait, alors rien ne devrait lui être alloué

Pour les matières congelées .. . ,vin-Q. C’est dire la même chose d’une autre manière Mais supposons que vous don 
nier, à un homme un contrat qui doit être complete dans un certain delai et qu ü est 
matériellement impossible pour cet homme de terminer ce contrat dans le delai fixe a
moins qu’il ne travaille l’hiver... R. Oui. . , . 0_011_ i„„

Q. Que diriez-vous de cela?—E. Bien, il ne devrait pas faire—les travaux le. 
Pins faciies devraient être faits en été et les travaux les plus durs en hiver.

Q. Mais supposons qu’il soit obligé de travailler l’été et l’hiver pendant le delai, 
al«rs d’après le principe que vous avez posé dans cette lettre, lui permettriez-vous e 
classifier les matières congelées ?—B. Je le ferais si je l’obligeais de faire durant i 
ver des travaux légers qu’il aurait pu faire—qu’il pourrait faire durant 1 ete suivant.

Par M. Moss:
Q. Tous les travaux sont faits sous .votre direction et sous la direction des ingé

nieurs ?—R. Ils devraient l’être, oui.
Q. Quant aux moyens à prendre pour faire l’ouvrage ?—E. Oui, c’est comme cela 

que cela devrait se faire.
Q. Assurément, cela n’a rien à faire avec les ingénieurs ?—E. Mais quelquefois, 

l’entrepreneur n’a pas les hommes qu’il lui faut pour faire la partie la plus facile de 
l’ouvrage en été.

Q. Ri l’ingénieur ordonne a l’entrepreneur d’enlever des matières congelées, alors 
••os matières congelées doivent être estimées d’après le système de classification de 
1 ingénieur en chef, sans tenir compte du fait que l’entrepreneur soit en retard dans 
son contrat ou non?—E. Je ne dis pas cela. Si l’entrepreneur avait pu faire les 
travaux les plus faciles qui ont été déterminés pour lui, mais qu’il attend à l’hiver, je 
ne pense pas qu’il devrait être payé pour les matières congelées.

Q. Alors, il me semble que vous accordez une grande latitude au personnel des
ingénieurs dans l’interprétation des droits des entrepreneurs?_E. Je crois que si___

Q. Certainement, il doit y avoir là une réclamation pour des dommages pour un 
entrepreneur qui accomplit son contrat?—E. Je suppose le cas où les travaux ont ôté 
déterminés. L’ingénieur a tracé la partie des travaux les plus faciles que l’entrepre
neur doit faire et l’entrepreneur n’a pas assez d’hommes pour les faire pendant les 
mois d’été lorsqu’ils devraient être faits, et il attend à l’hiver. Alors il vent faire les 
travaux et se faire payer pour les matières congelées.

Q- Si vous le laissez continuer?—E. Naturellement, pendant ce temps les travaux 
ont ete mis en retard.

Par M. Smith:

Q. Bien, prenons le cas de M. Poulin. La date fixée pour l’achèvement du con
trat était expirée, je crois, avant qu’il ait été envoyé là?—E. C’est bien possible.

Q. Et alors, vous avez donné à M. Poulin des instructions de presser les travaux 
R. Oui.

Q. Qu’avait à faire M. Poulin dans les circonstances ?—E. Il n’avait pas instruc- 
q6 changer les devis.

poser un^aiS' P?urquoi avez-vous écrit cette lettre à M. Macfarlane ? C'était afin de 
un .mi,11 1îrnic’Pe> n’est-ce pas?—E. Je pense que M. Macfarlane était—c’était dans 

Q N -,1Strict’ naturellement.
îi-a;,. ^ canmoms, cela posait un principe au sujet de la classification ?—E Oui nW

Q V°US °bligions l’entrepreneur à faire les travaux en hiver. ’
lin U, V w'0®, pas là toute la question? Bien, lorsque vous avez envoyé M V „ k k <1ate ^ l’achèvement du contrat était déjà passée?-E. Oui.
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Q. Maintenant, n’est-ce pas vrai, M. Lumsden, que vous avez donné instruct 
M. Poulin de presser les travaux?—E. Oui.

Q. A plusieurs reprises?—E Oui. Il reçut l’ordre de presser les travaux. ^ fl0p- 
Q. Vous lui avez vous-même donné instruction de hâter l’achèvement de 

trat?—E. Oui. o voU9
Q. Lorsque vous avez nommé M. Poulin à cette position, ou plutôt eZ-vO®3 

avez écrit spécialement pour recommander la nomination de M. Poulin, ne 1 av^g pa
pas choisi parce que vous le croyiez le plus capable de hâter l’achèvement de c 
vaux?—E. Je croyais qu’il pouvait presser ces travaux, certainement.

Q. Et vous lui avez donné instruction de presser les travaux?—E. Oui. ^ ^t-
Q. Alors, qu’avait-il à faire lorsqu’il se présentait des matières congelées - 

il dire “Non, attendez à l’été prochain pour faire cela”?—E. Je ne P°r*e 
plainte au sujet des matières congelées.

Q. Alors, ce serait plus facile si vous étiez capable de dire que pour

p»s

la--------- „------------------------- _ guu
de M. Poulin vous ne le blâmez pas au sujet des matières congelées mais P°l ^ Je: 
chose ?—E. Seulement au sujet de la classification de l’argile des excavations 
coupes—pour avoir alloué un pour cent de roches pour ces travaux.

Par M. Moss:
■et*6

Q. Est-ce là tout ce qu’il y a à reprocher à M. Poulin ?—E. C’est tout P°l’t Je"3 
question. Et ensuite il y a à lui reprocher quelque chose au sujet du déblai ^1# 
quelques cas il y a eu ce que j’imagine être un excédent dans le cubage des 
schistiques. C’est une question, mais je n’ai pas fait de cubage. iatiète’

Q. Alors vous ne portez pas d’accusation contre M. Poulin au sujet des 
congelées ? Est-ce cela que nous devons comprendre?—E. Pas au sujet des

n>at,e!

congelées. Jée9 K

&

Q. Il n’y a pas de difficultés dans ce district au sujet des matières c°nC qit 
E. Pas à ma connaissance. Il n’y en a pas, en autant que je le sais, en gTa° 
tité.

Q. Eien qui mérite la critique. _ cjr
M. Smith.—Cela règle la question pour la partie concernant les matièreS 

lées dans tous les cas. Maintenant, je pourrais.... ,.j
M. Clarke.—Je croyais qu’il avait dit dans son témoignage avant ceci Q'1 

pas de plainte à faire pour la question des matières congelées. jCt ]g
Q. Cela met de côté la question des matières congelées pour le dj9 pO1”' 

Maintenant, je voudrais aussi éclaircir la question des matières conge^e co1111 ^ 
district “B”. Vous avez publié, comment appelle-t-on cela? Une fort11? 
comme formule 4, un diagramme sur papier bleu, que je vous présente Ilia^-oB® 
produis comme pièce n° 60. Voulez-vous examiner les mots effacés au & ^
-diagramme est remis au témoin.)—Je vois les mots “matières congelées ■ ^ t,ag?'/ 

Q. Cette formule est la formule 4 /jui a été envoyée par vous, n’cst'
Je ne peux le dire; je suppose qu’elle l’a été. du 2l

61-Q. Maintenant, voulez-vous prendre connaissance de la lettre datée 
tembre 1908, que M. Doucet vous a écrite, qui sera produite comme Pie(,e 
document est remis au témoin.)—E. Oui, je vois cette lettre. fit

Q. Comme cette lettre est courte, je vais vous la lire, M. Lumsden-

gef
(1/

PIECE N° 61.
Québec, 21 septembre

1908-

Ilutiii D. Lumsden,
Ingénieur en chef, ,5

Ottawa. . bjeU que
Cher monsieur,—Je remarque que sur le diagramme sur Pa_ln.<1^irg re met 

m’avez envoyé et se rapportant à votre lettre circulaire aux mgen 
M. LUMSDEN.
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Pour faire les états estimatifs, que les “ matières congelées ” paraissent être un 
‘tem distinct. Je crois qu’il ne serait pas sage de transmettre un tel item à nos 
ingénieurs du district “ B ”, car en agissant ainsi ce serait ouvrir la porte à un 
grand nombre de réclamaions excessives de la part des entrepreneurs.

S’il vous plaît de me laisser savoir votre avis sur cette question avant que
j’envoie la lettre circulaire.

Votre bien dévoué.
A. E. DOTJCET,

Q. Ensuite vous avez écrit à M. Doucet une letre datée du 23 septembre, dont je 
Vous passe l’original, et qui sera marquée comme pièce n° 62?—B. Oui.

Q. Dans cette lettre vous dites (Il lit) :

PIECE N° 62.

Ottawa, 23 septembre 1908.
A. E. Doucet,

Ingénieur de district,
Québec, P.Q.

Cher monsieur,—En réponse à votre lettre du 21 du courant re méthode pour 
faire les états estimatifs, je dois vous dire que je vous suis bien oblige d’avoir 
attiré mon attention sur cette question. Ce diagramme sur papier bleu vous a été 
envoyé, paraît-il, hors de ma connaissance, et n’a pas été envoyé aux autres dis
tricts. En autant que je me rappelle, je n’ai jamais vu auparavant cette feuille 
de papier, et j’ai donné instruction d’en retrancher les mots “ matières congelées ”. 
J’avais lu la lettre circulaire et elle m’a paru satisfaisante.

Bien à vous,
HUGH D. LUMSDEN.

R Oui.
Q. Maintenant, en autant qu’il s’agit de matières congelées dans le district “ B ”, 

vous ne pouvez avoir rien à reprocher à M. Doucet?—R Je ne me souviens de rien.
Q. Après avoir attiré votre attention à ce sujet?—R Oui.
Q. Ainsi nous n’avons absolument rien à faire avec la question des matières con

gelées dans le district “ B ” ?—B. Personnellement je ne me souviens d’aucune question 
de matières congelées.

Q. 3 e veux vous faire une autre question, M. Lumsden, au sujet de la lettre que 
M. M oods vous a écrite en date du 7 octobre 1907. Nous avons référé plusieurs fois à 
ce paragraphe.

“Réellement, les devis ont été complètement mis de côté et une allouance exces
sive a été faite, non pour raison d’erreur de jugement, mais, comme je le com
prends, par instructions spéciales de l’ingénieur de district.”
Ceci est la pièce n° 10; vous feriez aussi bien, si vous le voulez, de prendre cette 

lettre et de lire plus loin. Ceci est le paragraphe que j’ai indique. (Le document est 
transmis au témoin).—B. Oui.

Q- Vous nous avez dit que M. Woods avait retiré cela lors de la rencontre à La- 
1 uque? B. D’après ce que je me rappelle, il a dit verbalement qu’il retirerait cela, et 

•le pei}86 lue M. Doucet s’attendait à avoir une rétractation par écrit ; je ne me rappelle 
pas si alors M. Woods a promis de la faire par écrit.
. . Q- Pourquoi dites'-vous que M. Doucet s’attendait à avoir une rétractation par 
écrit? B. Parce que je me souviens que M. Doucet m’a parlé de cela plus tard.

Q. Vous ne vous rappelez pas que M. Woods a promis d’écrire une lettre rétractant 
ce a ? B. Je ne me—je ne suis pas certain s’il l’a dit.



360 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1 91O

Par M. Moss :

Q. Vous ne vous rappelez pas si une promesse a été faite en votre présence ou 
•—K. Je ne me rappelle pas d’une manière certaine, mais je pense . . .

non ■

Par M. Chrysler :

Q. Cette fois-là M. Woods a-t-il retiré verbalement son assertion ?—K. S1 Ie 
rappelle bien, il l’a retirée.

lire

Par M. Smith:

Q. Maintenant, dans la déclaration que vous avez produite devant ce comité 
avez fondé votre démission en grande partie sur la déclaration faite devant les ai 11 ^ 
lorsque vous êtes allé avec M. Collingwood Sclireiber et M. Kelli lier pour statu'1 
sujet de certaines différences dans la classification ?—R. Oui. , ],i

Q. Ces déclarations se trouvent au n° 2 des procès-verbaux de ce comité il^, 
page 44; on a permis de les produire afin que les membres du comité puissent ? r 
rer ?—R. Oui.

Q. Les commissaires du Transcontinental-—je change un peu l’ordre des cl|,’-l^i]. 
protestèrent contre la manière dont l’arbitrage se faisait, après que vous eussiez ^ 
vaillé quelque temps avec les deux autres arbitres, n’est-ce pas?—Vous vous raf? 
cela?—R. Vous dites qu’après... ei-

Q. Je dis qu après que vous eussiez fait une partie de l’arbitrage avec M
ber et M Kelliher?—R. Oui.

Q. Les commissaires du I ranscontinental protestèrent énergiquement?—
Q. Contre l’arbitrage ?—R. Oui. *3 JH
Q. Vous avez été très mécontent qu’ils agissent de cette manière, n’est-ce V» ' 

R. Non, je ne sais pas si je l’ai été. J’ai reçu ce protêt après avoir démission11,1 ' -g#

O1’1'

Q. Ainsi ce protêt n’a pas été l’une de vos raisons pour démissionner ?—,v 
Q. ^ ou s saviez, avant de démissionner, qu’ils protestaient bien sérieusem1’" 

tre la manière dont I arbitrage se faisait, avant de recevoir leur protêt par <“crl 
J’ai pu le savoir. Je ne me rappelle pas si je l’ai entendu dire ou non. . c eid1’^ 

Q. Naturellement, vous vous souvenez de la clause 7 du contrat statut31'*, c'l‘~r 
la Commission du chemin de fer Transcontinental et le Grand-Tronc-PaciÜJ1 
la clause qui traite de l’arbitrage ?—R. Oui. \

Q. Dans cette clause il est stipulé que les travaux doivent être faits 
devis et doivent être soumis à la révision, l’inspection et l’acceptation par 1 ^
en chef nommé par le gouvernement et par l’ingénieur en chef de la coml'A^rs1 
dans le cas d’une différence au sujet des devis, ou dans le cas où les dits inS ^ d1 
s’accorderont pas au sujet des travaux, le point en litige devra être jugé P gl, pi'r‘ 
ingénieurs et un troisième arbitre qui sera choisi de la manière détenu)'11 
graphe 4 de ce traité?—R. Oui.

Q. Et le paragraphe 4, vous vous en souvenez, déclare (Il lit) : sel?
“—et dans le cas où les dits ingénieurs ne s’accorderont pas. 1" gU cfp *j,, 

décidée par les dits ingénieurs et un troisième arbitre choisi par eux- 1 ^ef <le ’t,
ils ne pourront s’accorder sur le choix d’un tiers-arbitre, le juge eu mger»1”

■ - e, et j

R ia's
décisi

coi»
isif’

cour Suprême du Canada pourra nommer le dit troisième arbitn 
de la majorité sera final”.

Oui.
Q. Je ne veux pas vous demander comment vous interprétez cela 

ingénieur vous comprenez que cet arbitrage doit être absolument fi'1*' ’nSConti 
qu’il lie le Orand-Tronc-Pacifique et les commissaires du chemin de fer 1,1 
tal?—R. Je le croirais.

M. LUM&DEN.

;T»e
et

in®»'
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Q. Naturellement, c’est un fait sur lequel il ne peut y avoir de doute^n est-ce 

Pas? L’objet et le but de ces deux clauses 4 et < était de former J
juger en, dernier ressort et régler toute divergence de vues entre ks 
chemin de fer Transcontinental et le Grand-Tronc-Pacifique ?-R- C est ce que je sui
P0SeQ. Et vous n’avez aucun doute de cela?-R Eh bien, je ne peux dire que j’en 

doute.
Q. Alors c’était sans doute ce que vous compreniez lorsque vous avez ete nomme 

f’un des arbitres: que votre jugement devait absolument être final entre les commis- 
saires du chemin de fer Transcontinental et le Grand-Tronc-Pacifique —P- ihen, c es 

que je comprenais, mais comme vous me le montrez maintenant, j ai eu connais 
®auce de tant d’arbitrages qui n’étaient pas décisifs, bien que faits dans a peu 1IH 
les mêmes termes. _ . . ,

Q. M. Lumsden, vous savez parfaitement qu’il ne devait pas y avon i appe ic 
Votre jugement; les commissaires du chemin de fer Transcontinental ne pouvaient 
amener cette question devant les cours ?—R. Je ne crois pas qu’ils le pouvaient.

Q. S’il y a divergence de vues entre nous voyons où elle est, mais lorsqu’il n’y en 
a pas allons aussi vite que possible. Maintenant la sentence que vous, M. Shreiber et 
M. Kellihor, et les trois arbitres, auriez prononcée aurait été décisive contre le gouver
nement, n’est-ce pas ?—R. C’est ce que je m’imagine.

Q. Elle déterminerait le montant sur lequel l’intérêt serait payé par le Grand- 
Tronc-Pacifique lorsqu’il commencerait à mettre ce chemin en service ?—R, Je crois 
que c’était l’intention.

Q. Bien, maintenant, déciderait-elle de tout différend entre les commissaires du 
chemin de fer Transcontinental et les entrepreneurs ?—R. Je ne le pense pas.

Q. C’est un autre point qui est tout à fait évident. C’est évident, n’est-ce pas?— 
R. Je ne crois pas qu’elle aurait—je ne crois pas qu’elle aurait effet pour les entrepre
neurs.

Q. Très bien, maintenant je veux en venir à ce point : l’entrepreneur devait être 
payé d’après les estimations provisoires et d’après la quantité de travail fait, n’est-ce 
pas?—R. Oui.

Q. Sans tenir compte de tout arbitrage entre le Grand-Tronc-Pacifique et les com
missaires du chemin de fer Transcontinental ?—(Pas de réponse.)

Q. Il devait être payé pour l’ouvrage fait?—R. Oui.
M. Chrysler—Payé d’après le certificat de l’ingénieur.

Par M. Smith:
Q- Il devait être payé pour l’ouvrage fait, c’est-à-dire d’après l’estimation provi

soire ce qui est toujours fait—et d’après les dernières estimations®_R Oui d’anr'
les dernières estimations. C’est pourquoi j’hésitais, parce que les estimations’peuvent 
toujours être revisées.

Q. C’est parfait, mais néanmoins il doit être payé pour l’ouvrage fait et cela sera 
fixé d’après le contrat?—R. Oui.

Q. C’est-à-dire d’après l’estimation provisoire tel qu’approuvée ou revisée par l’esti
mation finale?—R. Oui.
sairos supposons que l’entrepreneur ne s’accorde pas avec les commis-
ingéni'1Uail|t -a quantité de l’ouvrage, ou supposons que l’estimation faite par les
rien <'onne dro't d’avoir un certain montant, la sentence des arbitres n’aurait
nental?—RC 5ans 868 relations- avec les commissaires du chemin de fer Transconti- 

q e 11 e crois pas que l’entrepreneur se trouve compris là.
travaux mViî !nranî’ 1’e1ntrePre™ur a Position définie, et il doit être payé pour les 

q -,-r • faitB tel qu établi par les termes de son contrat, c’est clair?__ R Oui
question, !nrvant’ suPP°sons due le montant accordé par les arbitres en réglant le* 

estions en litige entre le chemin de fer Transcontinental et le Grand-Tronc-Pac”fique
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-B- Siait été moindre que le montant payé aux entrepreneurs, qu’en seraitfil résulté? 
le montant était moindre ?

Q. Oui?—R. Quelqu’un serait obligé de payer les entrepreneurs. -gca-
Q. Supposons, par exemple, qu’après un arbitrage, il soit décidé que la class 

tion a été excessive?—R. Oui. QUi.
Q. Et qu’il y a un excédent de classification pour un million de piastres?—P1 je
Q. Le résultat serait que l’entrepreneur ayant été payé d’après l’esti®®410 ^ 

Grand-Tronc-Pacifique paierait l’intérêt sur une somme plus petite d’autant sur *6 
actuel, ce serait la conséquence, n’est-ce pas ?—R. C’est ce qu’il semble. ,

Q. Ne dites pas “c’est ce qu’il semble”. Vous savez que c’est le cas?—R- 
crois pas qu’ils paient plus que cela. , slir

Q. C’est sur ce point qu’ils se baseraient pour payer. Ils ne paieraient Pas
un montant plus élevé que celui accordé par l’arbitrage ?—R. Non. aofit»’Q. Et si le montant réel à être payé par les commissaires dépassait le 111 ' gl)r 
adjugé par l’arbitrage, le gouvernement et le peuple de ce pays aurait une so® 
laquelle il ne recevrait pas du tout d’intérêt ?—R. Oui. p]us

Q. De sorte que les commissaires du Transcontinental étaient intéressés aU 
haut degré dans cet arbitrage, n’est-ce pas?—R. Oui. j,ark

Q. Je voulais simplement établir ce point avant d’en venir aux détails de ^ flJ)t 
trage, et s’ils ont protesté, je parle des commissaires du Transcontinental et s 1 
agi énergiquement au sujet de cet arbitrage, ils ne l’ont fait que parce qu’ils a 
le plus grand intérêt de faire leur devoir envers leur pays ?—R. Oh, oui. y ^ r

Q. Parce qu’ils pourraient se trouver dans la position d’être condamnés P
cour de l’Echiquier à payer aux entrepreneurs un montant beaucoup plus co®11 p9c>' 
peut-être que les arbitres n’auraient accordé entre eux!-mêmes et le Grand-Tr®10
fique, les commissaires du Transcontinental- ,gdJM. Clarke.—Et qui étaient arbitres entre les entrepreneurs et les Coin®1’^ 

M. Chrysler.—L’ingénieur en chef; dans le contrat il y avait droit d’oP1’ 
cour de l’Echiquier.

H. Clarke—Il n’était pas juge en dernier ressort?
M. Chrysler__Non.
M. Smith—Le contrat dit: ce3

i te?’

,r«'

Que tous les points discutés qui pourront survenir entre les parties * jfl
,iifsentes sur toute question se rapportant ou provenant de ce traité, et d®*4

s ion n’est pas spécialement confiée ici* à l’ingénieur, seront soumis àà
cO

l’Echiquier du Canada.
M. Chrysler.—Cela réfère à la section 15, qui dit : ^

L’ingénieur sera le seul juge des travaux et du matériel tant s®13 ^uCstl0 
de la qualité que sous celui de la quantité, et sa décision sur toutes Ie9 
discutées au sujet de l’ouvrage et du matériel sera finale. 3(jei> ^
M. Clarke—Mais, au sujet de cette classification, la décision de M- ^ul 

rait dû être finale.
M. Chrysler.—Je crois que vous avez probablement raison.

Par M. Smith :
Q. En réponse à M. Chrysler, M. Lumsden, vous avez fait allusion a qUegt®“ 

que vous avez eue pour amener le Grand-Tronc-Pacifique à soumettre c®SflUSsi ^erQ$s 
un arbitrage, et vous avez mentionné quelques lettres de M. Woods e , jtrage’ Ÿ " 
Kelliher proposant différentes choses plutôt que d’avoir recours à un ar^ ,,rbit 
rappelez la difficulté que vous avez eue pour les amener à se soumettre a 
—R. Oui.

Q. Et ensuite il y a eu plus de difficulté pour s’entendre sur le c °1- 
arbitre ?—R. Oui.

M. LUMSDEN.

•bitr9*
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Q. Néanmoins, ,.u, „ez expliqué i M. 0M« « M

——«-
a^™tïEoo2n°»c1«KpS.n pour les fin, fie Va,filtrage «Wto»P»« 

quelques entrevues pour poser les principes d’apres lesquels vous deviez procédé . .
•Te ne neux nas vous donner les details de cela. „, i

Q De quel point commun êtes-vous partis? Vous alliez faire une enquete sur les 
divergences de vues entre le Grand-Tronc-Pacifique et les commissaires au sujet de la
classification?—E. Oui. , .. t> r ri;«

Q. Bien, quelle ligne de conduite avez-vous adoptee avant de partira; E. •> 

fiue je ne pense pas que nous ayons eu une seule réunion comme arbitres.
Q. Avant de commencer la visite du terrain, quelle ligne de conduite avez-\ ous

prise sur laquelle vous vous êtes entendus?—K. Je ne puis le dire. . .
Q. Alors, je vais poser la question clairement. Ont-ils accepte votre interpretation 

du mois de janvier 1908?—E. Je ne me souviens pas qu’ils aient spécialement men
tionné ces interprétations.

Q. Vous nous avez dit deux fois, je pense, et la lettre de M. Woods a été produite 
pour montrer que M. Woods agissant pour le Grand-Tronc-Pacifique, acceptait votre 
interprétation du mois de janvier 1908?—E. Je ne le pense pas.

Q. Vous êtes allés pour juger si la classification était bien faite ou non, si elle 
était trop basse ou trop haute, comme critérium avez-vous pris votre interprétation 
mois de janvier 1908.

Q. Seulement vous?—E. Bien, les autres aussi, je crois.
Q. Mais vous dites ne pas vous rappeler \—E. Bien, je ne peux pas dire que nous 

ayons jamais dicuté—je ne me souviens pas d’avoir discuté la classification séparément.
Q. Mais vous ne partiez pas avec ces deux arbitres-----  ?—B. M. Schreiber con

naissait la classification, je le sais; l’interprétation que j’en donnais.
Q. Mais certainement vous ne partiez pas pour inspecter le chemin avec ces deux 

arbitres ayant trois idées du critérium à adopter ?—E. Je ne suppose pas cela.
Q. \ oici où je veux en venir : ne pouvez-vous pas faire un effort de mémoire assez 

pour vous rappeler si oui ou non votre interprétation du mois de janvier 1908, a été 
adoptée comme critérium ? E. J e suppose qu’elle l’était, mais je ne me souviens pas 
d’avoir discuté cela.

Q. Et vous ne vous rappelez pas que le sujet soit venu du tout sur le tapis %_E.
Je ne m’en souviens pas. Nous pouvons avoir discuté les devis de temps en temps.

Q. Vous pouvez avoir discuté cela?—B. A différentes reprises, sur les travaux.
Q. Mais le fait que vous nous dites qu’il est possible que vous ayez discuté cela 

ne nous aide pas du tout?—E. Ma mémoire ne me rend pas le service de mentionner 
particulièrement les jours ou les dates où de tels sujets peuvent avoir été discutés

Q. Ne vous occupez pas des dates et dites-nous si vous avez discuté le principe ou 
la ligne de conduite à suivre?—E. Vous m’avez demandé si nous avions discuté cela 
avant de partir, avant d’aller sur les travaux, et je ne peux pas dire si nous l’avons 
jait, mais je suis certain que nous avons discuté les devis à différentes reprises sur les

Par le Président :
B, de commencer l’arbitrage vous étiez-vous entendu sur un critérium?_

me souviens pas d’avoir discuté les devis avant d’avoir commencé l’arbitrage

Par M. Smith:
menteen°votrUeeZ=S c,ommencé cet arbitra8 aviez-vous chacun tes mêmes docu- 
noua w a • posses81°n, dans vos mains pour ainsi dire?—E. Je

avions ou non. ne peux pas dire si
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Q. Qu’aviez-vous en votre possession lorsque vous êtes parti pour faire cet ^ 
trage se rapportant à cette affaire?—li. Bien, tout ce que je me souviens f'0,1 .^r 
était la lettre de Al. Kelli lier suggérant AI. Schreiber, et la lettre de AI. kch 
aecceptant la position d’arbitre.

Q. Vous deviez avoir d’abord les devis?—B. Oh, j’avais les devis.
Q. Le contrat et les devis ?—B. Oui. , ]e je
Q. Et je suppose que les deux autres arbitres devaient les avoir aussi ? -Ai-

crois.
Q. Savez-vous s’ils les avaient?—B. Je ne peux jurer qu’ils les avaient, Jlia 

pens*' qu’ils les avaient. . Ÿjer
Q. Je suppose que vous deviez avoir aussi votre interprétation du mois tie 3a 

1908, avec le diagramme sur papier bleu ?—B. Oui. e }(•
Q. Afaintenant, les autres avaient-ils cela?—B. Je suis à peu près certain 

Schreiber les avait et je n’en suis pas positif—je ne me rappelle pas posit1 
d’avoir vu M. Kelliher avec l’un de ces documents. flŸÿit

Q. Alors, vous êtes sûr que vous les aviez, vous pensez que AI. Schreiber h' j je 
et vous ne savez pas si AI. Kelligher les avait?—B. Je ne suis pas certain au s , 
AI. Kelliher. . iS voii5

Q. Alaintenant, voulez-vous dire aux membres du comité sur quelles questid 
alliez juger?—B. Sur les points en discussion entre le Grand-Tronc-Pacifique e 1 
mêmes. g'lE

Q. Oh, ce n’était pas si vague que cela, ce n’était pas tout à fait aussi vag 
cela, n’est-ce pas?—B. Sur lesquels ils avaient porté des plaintes par écrit.

Q. Bien, qu’est-ce que cela comprenait ?—B. Cela comprenait certaines P 
dans le district “ B ” et certaines parties dans le district “ F ”, de''\ei

Q. Aviez-vous une liste des plaintes ? C’est là où je veux en venir, ^ 
savoir quels étaient les termes de votre arbitrage.—B. Oui. Je sais que j’ai Pa* „\ 
en parcourant cela j’ai tout parcouru sans me demander si c’était en litige, s 1 iUpc e<[

C’est-à-dire que j’ai examiné chaque c°ifl a»1’’divergence sur cette partie ou non. 
passant, ou chaque remblai ou chaque excavation. Avec l’idée, veux-je dire,

et >puissions retrancher plus tard les parties où il n’y avait pas de discussion 
alors un rapport de tous les travaux. „]))e ch0'

Q. Et ils sont allés avec vous, je suppose ?—B. Oui, et ils ont fait la me
,ie crois.

Q. Vous n’aviez pas alors une liste des questions sur lesquelles vous dev 
—B. J’avais une liste des stations sur lesquelles nous étions pour juger.

Q. Le autres l’avaient-ils?—B. Je le crois. -
Q. Avez-vous cette liste, ou une copie, ou où pouvons-nous la trouver ■ 

ce rapport-ci. (Indiquant la réponse S, document 42a.)
Q. C’est la réponse au Parlement, liste qui se trouve à la page 8?

cela.

in#tff-

■pA

-B- O'1'1

Le comité s’ajourne.
•î 19IO-

Vendredi, 1er avn apo”'
Le comité se réunit à 11 heures de l’avant-midi, sous la présidence de Al- °1 

président.

L’interrogatoire de AI. Lumsden est repris.

Par M. Smith, C.R.: ^
î QÛV0US nous avez dit hier ûue vous n’aviez pas de convention ou d cn^nnneI,(’t 
les arbitres pour une interprétation commune des devis lorsque vous avez

arb|MraLUMSDENe ^ mC raPPel,e Pas ^ y en ait eu.
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Q- Et je crois que vous „ee dit ,»»i p -i* 

des coupes pour lesquelles il y avait discussio • ’
cela, si j’en avais une ou non. , ,. , - t « -d » Pqt« oon-n V>. , . J:atr:pt “B”*—R. En autant que le district ü est cou
cerné 'jc crois ’en avais une, mais je parle maintenant des travaux dans le distnc

B Q^llTaitTntendu naturellement que l’arbitrage pour le district “B” devait se 
terminer au 132e mille à l’ouest de Québec, n’est-ce pas '—R. Oui, jusqu a une certaine
station> quelque part vers 132. . ... . . i

Q. Cent trente-deux milles à l’ouest de Québec, mais vous etes ailes sur tout le 
chemin?—R. Pas sur tout le chemin, non. Nous sommes ailes jusque vers le loue 
mille. Nous sommes allés jusqu’à la rive d’un cours d’eau, dont j’oublie le nom, quel
que part dans les environs de 150. . . .

Q. Les arbitres avec vous n’avaient pas d’autres choses que les devis, en autant 
que vous vous en souvenez?—R. Oh, ils avaient—je pense qu ils avaient i cte, < une 
chose ou l’autre. Je ne peux pas dire tous ce qu’ils avaient, mais je suis a peu près 
certain qu’ils avaient l’Acte, une copie de l’Acte.

Q. Je crois vous avoir demandé si vous aviez rédigé vous-même les devis. Vous 
rappelez-vous m’avoir répondu ?—R. Je pense que oui. Réellement je ne les ai pas 
rédigés moi-même. H. Butler et M. Woods surtout les ont rédigés, mais je les ai 
signés après qu’ils eurent été rédigés et je les ai parcourus.

Q. Ils ont été faits par M. J. Butler, le sous-ministre des Chemins de fer mainte
nant décédé?—R. Oui, lui et M. Woods les ont compilés en grande partie, je le sais.

M. Chrysler.—M. Butler n’était pas alors sous-ministre des Chemins de fer; il 
était assistant ingénieur en chef de la Commission du chemin de fer Transcontinental.

Par M. Smith:

Q. M. Butler était alors l’assistant-ingénieur de la Commission du chemin de fer 
transcontinental, n’est-ce pas?—R. Oui, il était assistant-ingénieur en chef.

Q. M. Butler était alors votre assistant ?—R. Oui.
Q. Et d’après vos souvenirs c’est lui qui a rédigé les devis?—R. Bien, en grande 

partie. Lui et M. Woods ont passé beaucoup de temps sur les devis, plus que moi.
Q. La question de classification doit avoir été discutée entre vous et M. Schreiber 

et M. Kelliher avant que vous partiez pour faire votre inspection?—IQ Je ne m’en 
souviens pas avant notre départ.

Q. Vous ne pouvez vous rappeler avoir eu quelques conservations avec eux soit 
tous les deux, soit l’un d’eux?—R. Oh, il est possible que j’aie parlé avec M. Sclireiber 
personnellement de cela longtemps avant cela.

Q. Mais vous ne vous souvenez pas d’avoir eu quelques entretiens avant votre 
departs—R. ras immédiatement avant notre départ pour l’arbitrage, je ne me sou ' 
d’aucun entretien. ’ viens

Q. Alors, je vous pose cette question—ayant l’arbitrage en vue—avez-vous eu 
quelque entretien avec eux pour en arriver à une base ou à un critérium pour l’inter
prétation?—R. Je ne m’en souviens pas.

Q- Quelle est la première chose que vous avez faite pour faire l’arbitrage?_R
Nous sommes allés sur les travaux.
I 9' V°us n’avez eu aucune réunion avant d’aller sur les travaux?—R. Excepté sur 

' aSu en y allant. Je ne crois pas—je ne suis pas certain si nous nous sommes ren- 
vu"m avant de Partir> si j’ai vu H. Kelliher ici. Je me souviens d’avoir
tem v ,Xe ™er unc f°is dans le bureau de M. Schreiber, mais je crois que c’est quelque 

a^mt notre départ. 1 ’
L Et votre visite officielle comme arbitres a été d’abord au district “F” ?—R n ■ 

Q. N ous avez parcouru tout le district “F”, mais vous n’avez examin/. 'V' 
81 10 611 cause •—R- Seulement depuis la jonction, depuis la partie est du contrat <b
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McArthur ; nous n’avons fait un examen détaillé que jusqu’à peu de distance 
de Bennie.

Q. Et ensuite vous êtes revenus chez vous ?—B. Oui, nous avons pris le tram 
qu’à Winnipeg, et ensuite nous sommes revenus ici.

Q. Et vous êtes allés sur la section de Québec, c’est-à-dire sur la section 
tard?—B. Oui.

Q. Naturellement vous n’avez pas rendu de sentence ?^B. Non.

jus-

g” plus

Q. Mais vous avez terminé votre inspection en autant que la visite du diem111

trouvait concernée ?—B. Bien, il y a beaucoup de choses que nous n’avons P*® ég
rainées, ou que nous ne pouvions terminer, par extemple des travaux qu’il faim1 
surer de nouveau avant que nous puissions déterminer les quantités. . Je-

Q. Mais en autant qu’il vous fallait visiter ces deux sections, vous ne peIlS 
voir faire d’autres visites, vous aviez terminé vos visites ?—E. J e ne peux liaJvgâ-j. 
cela. Je croyais qu’il serait nécessaire pour un ou deux items de les voir de u°

Q. Pour un ou deux item?—B. Quelques item. y yie
Q. Quand avez-vous commencé votre voyage au district “F” ?—K. B mm

faudra regarder le-----  jfoUs ,
Q. Vous avez votre agenda devant vous, s’il vous plaît de le regarder ? 1> ■ 

sommes partis en mai le----- mes notes montrent que nous sommes partis le 22 m
Q. 1909?—B. 1909, oui.
Q. Où êtes-vous allés ensuite ?—B. Nous sommes allés à Port-Arthur 

Grand-Tronc-Pacifique jusqu’à la jonction.
Q. C’était l’endroit où vous deviez commencer vos recherches ?—B. Om

et & '

fis
io#5l’extrémité ouest du contrat de McArthur.

Q. Et qui vous accompagnait?—B. M. Schreiber, M. Kelliher, et nous 
deux secrétaires. .

Q. Qui étaient-ils?—B. M. Jones, et le secrétaire de M. Schreiber, M- 
Q. Qui est M. Jones?—B. Il était mon secrétaire.
Q. Bendus à l’endroit où vous deviez commencer votre enquête, Qu® Ajft 

fait?—B. Nous—mon impression est que nous avons d’abord rencontré M- * f gti’1 ‘ 
quelques-uns des ingénieurs. Je crois que c’est à Fort-William ou à Port-Ar*11 
se sont joints à nous. jj#51

Q. Etes-vous allés sur une partie des travaux ?—B. Oh oui, nous soinineS . 
cette partie du chemin depuis l’extrémité est du contrat de McArthur. u6

Q. Jusqu’où?—B. Jusqu’à un peu au delà de Bennie. en^a'
Q. Et combien de milles était-ce?—E. Quelque chose comme cent et—3e 1 

c’est 174, ou quelque chose comme cela. j seI1‘ ■.
Q. Et combien de jours avez-vous pris pour faire cela ?—B. Environ ^ geF‘ 

nés à peu près, quelque chose comme deux à trois semaines, un peu plus de d 
nés, je crois.

Q. Alors vous avez commencé le 19 mai?—B. J’ai ici le 22 mai. u
Q. Vous êtes arrivés à St-Boniface le 5 juin?—B. Le 5 juin, oui. je te?1'
Q. Qu’avez-vous fait le premier jour?—B Le premier jour? Tl faut <lllC 

mes notes (il consulte son agenda).

Par M. Chrysler: vo1,s'
Q. M. Lumsden, les dates et autres renseignements, ont été d°une® pv0u»
V^. J-VL. uumauuil, ACO UUiVQ vyu ~ Q

auparavant, et sont, je pense, au n° 5 de la preuve, page 132. Je croi gtre
consulté votre agenda lorsque vous avez donné ces informations. 1 
référant au témoignage vous serez capable de voir les dates plus rapide111 
page 132?

Q. Oui. La date que vous cherchez est là.
M. Smith.—Le 26 mai.
M. LUMSDEN.

9Ü
r*
’e”

-B-
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ANNEXE No 3
Le Témoin.—Le 22 mai nous avons parcouru environ sept milles et demi sur le 

contrat McArthur. C’est-à-dire que nous sommes allés à la station 550 quelque part 
■vers 556, et nous sommes partis de 166 environ.

Par M. Smith:
Q. Combien de temps avez-vous pris pour faire ces sept milles et demi?—E. Bien, 

nous sommes passés par-là plus tard. Nous sommes retournés sur des parties de ces 
travaux le lendemain.

Q. Avez-vous parcouru à pied ces sept milles et demi?—E. Je crois que nous nous 
sommes servis du char.

Q. Les rails étaient-ils posés là?—E. Oui.
Q. Et vous avez regardé du char?—E. Non, nous sommes descendus du char à 

chaque coupe.
Q. Depuis combien de temps ces coupes avaient-elles été faites sur ces sept 

milles et demi?—II. Oh, quelques-unes d’entre elles avaient été faites depuis un an 
et demi ou deux ans, parties de ces coupes. D’autres étaient relativement de date 
récente.

Q. Combien y avait-il de coupes sur ces sept milles et demi?—E. Je ne peux pas 
vous le dire.

Q. Avez-vous vos notes ici? E. Je peux voir pour les différentes coupes et trou
ver cela.

. Q' -^en> voyez vos notes. Je veux savoir combien de coupes vous avez examinées 
ce jour-la.

Par M. Moss:

Q. Quels sont ces numéros, M. Lumsden, 155 à 5?—E. En commençant à la pre
mière station la première coupe était la station 160, plus 40 à 186. Je ne pense pas 
que cela se trouve là, je ne sais pas si cela se trouve ou non dans cette liste 

Q. Non, il ne parait pas que cela y soit?—E. Il y en avait environ vingt.

Par M. Smith :

Q. Environ vingt coupes ?—E. Environ vingt coupes.
Q. Maintenant, d’après vos notes dites-nous le temps que vous avez pris pour exa

miner ces vingt coupes' les 22 et 23 mai?—E. Je ne peux pas trouver l’heure à laquelle 
nous sommes partis pour aller sur ces travaux, parce que nous étions venus sur le 
Grand-Tronc-Pacifique le même jour.

Q. Comme question de fait, cela n’a pris que quelques heures?—E. Environ—je 
crois que cela a pris six ou sept heures.

Q. En tout?—E. La première journée. Ensuite le lendemain nous sommes 
retournés sur oes travaux.

Q. Mais vous avez fait l’instruction le premier jour?—E. Non, non. Nous sommes 
retournés le jour suivant dans le but de compléter notre inspection.

Q. Alors donnez-nous le temps complet. Combien d’heures avez-vous passées là 
le jour suivant ou y avez-vous été du tout?—E. Je n’ai pas l’heure a laquelle nous 
sommes partis pour y retourner le dimanche matin. Le dimanche matin était le 23, 
et je n’ai pas l’heure à laquelle nous sommes partis, mais j’ai l’heure à laquelle nous 
sommes revenus dans l’après-midi. Nous sommes revenus à Lost Lake à 2.15 heures— 
2.30, je veux dire.

Q. Ainsi, vous ne savez pas à quelle heure vous êtes partis?—E. Je ne sais pas 
a ficelle heure nous sommes partis. Je suppose que c’est entre huit et neuf heures,
mais je n’en suis pas certain. Je ne sais pas à quelle heure nous sommes partis dé 
Cost Lake le matin.
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Q. Maintenant, en plus des vingt coupes, avez-vous quelques notes sur IU^ n„te 
de quelques puits de remplissage sur ces sept milles et demi?—R. J al 11 
“ déblai de roc ” à 242, station 242 je crois que c’est.

Q. Sur ces sept milles et demi ?—R. Oui. ,e ju='
Q. Comme question de fait, est-ce qu’il n’y en avait pas plus 2—R. Je regiu 

tement mes notes pour voir si nous n’en avons pas trouvé plus. Oui, j’ai un au 
de remplissage à la station 521 plus 96. ^ rerfl'

Q. Je vous demande pardon, que dites-vous ?—R. Je trouve un autre puits 
plissage à 521 plus 96. , „ pas

Q. Il fallait les inspecter comme les vingt coupes?—R. Bien, nous nay 
examiné tous les puits de remplissage. Nous avons inspecté toutes les tranche®5’ ^ 
je ne suis pas certain d’avoir inspecté tous les puits de remplissage. Nous e1^, j9 
inspecté quelques-uns, mais je ne suis pas certain si nous en avons ou non ùlSP 
plus grande partie. . p

Q. Y avait-il discussion entre le Grand-Tronc-Pacifique et les commissau" 
ces vingt coupes ?—R. Je ne le pense pas. Je ne peux le dire de mémoire. nU; Ve

i#
v * - ■ —j. a. a. , e _ qiji

Q. Alors, les arbitres eux-mêmes inspectaient ce qui était en litige et ce
l’était pas?—R. Dans tous les cas, c’est ce que j’ai fait. Je suis allé dans cbaqu® ^ ÿ 

Q. Je suppose que vous étiez tous ensemble là?—R. Je crois qu’ils ont 
examen eux aussi. Ils l’ont fait en autant que je le sais. fl(, l'e

Q. Etes-vous en état, maintenant, soit en référant à vos notes ou autre® peS 
dire aux membres de ce comité combien de temps vous avez pris pour visiter l®5 c o* 
en litige ?—R. Oh, je ne puis faire de distinction entre le temps employé sur ‘
sur l’autre. c<>]Q. Pouvez-vous dire aux membres de comité quelle était la longueur de ces

\\onl}—R. Je peux en donner la longueur d’après mes notes, mais non de mémoire. £r li
en 1Q. Pouvez-vous en donner la longueur et la profondeur ?—R. Je peux 

longueur d’après mes notes, mais non la profondeur.
Q. Pouvez-vous dire combien de coupes étaient en discussion sur ces v)l1 

Non, pas de mémoire. p»
Q. Bien, d’après vos notes ou d’après tout autre renseignement ?—R- 

que je les ai toutes ici sans avoir remarqué celles qui étaient en discussion- eSK>’ 
Q. Il n’est pas possible pour vous de nous donner la profondeur de ces c°l 

En examinant le profil. po»f
Q. Vous n’avez rien dans vos notes %—R. Je n’ai rien dans mes no®5 .. 

donner la profondeur des coupes. gà
Q. Et rien dans vos notes pour en donner la longueur ?—R. Oui, j’ai l®6 ept et 

ments pour en donner la longueur. J’ai les renseignements où elles corni®®11 ^ 
elles finissent. - -

fi

fi

(O*

Q. Donnez-nous un aperçu de la longueur de ces coupes ?—R. La prle®,(1ère
r

■les
est de 160 plus 40 à 186, et serait de près d’un demi-mille de long.

Q. La tranchée elle-même serait de près d’un demi-mille de long?-''^' 

d’un demi-mille de long. sti»l
Q. Je veux vous demander si vous aviez quelques moyens pour < jjg-

coupes sur lesquelles il y avait discussion de celles où il n’y en avait P® ^ ayah a ü
En cherchant dans les notes que nous avions, toutes celles sur lesquelles il 
cussion. En les prenant une à une ici je peux les trouver. Je ne les ai

pHses1

demi1 -nullepart ici.
Q. Bien, vous dites que cette première coupe était d’environ un

long?—R. Oui. r ndeur
Q. De mémoire pourriez-vous nous donner un aperçu de sa Pr0 pje(Js. 

—R. Sa profondeur moyenne était probablement d’environ huit ou n 
M. LUMSDEN.

fi»

fi
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ANNEXE No 3
n TJ ., , . , » X f nieds. Ce peut être plus. Je ne peux pas être
Q. Huit ou neuf pieds!—K. JNeui pieu 1 • ,1’autres narties peu-certain. Certaines parties, les extrémités, étaient basses, mais d autres par

vent avoir été probablement de 15, 12 ou la P>e< s- ,, enlever les maté-
Q. Combien de temps ïaudrait-il pour faire cette tranebee Pourenleve ^ ^

rianv2 t? nii ip tip rieux "nas vous dire combien de temps il a 1
ont pris dû temps parce qu’ils l’ont abandonnée. Ils ont commencé les travaux et les

°nt QrDites-n»us vaguement combien de temps à peu près, rienf^eïtïtâchée 
—R. Je ne peux pas vous dire combien de temps ils ont pris pour faire cette tranchée.
le sais que j’ai vu beaucoup de monde y travailler.

Q. Six semaines, un mois, ou combien de temps?—K Des mois. _
Q. Combien, donnez-nous une idée?—R. Peut-être huit ou dix mois, je n

combien de temps. , , , , , ...
Q. Maintenant, il y a eu des ingénieurs locaux sur les travaux durant les huit o

dix mois qu’il a fallu i>our faire cette tranchée?—R- Oui.
Q. Vous nous avez dit déjà qu’ils faisaient généralement 1 inspection 

jours ou tous les deux jours?—R. Oui.
Q. Qu’ils étaient à quelque endroit des travaux tout le temps.—K. J e le suppose.
Q. Combien de temps vous et vos co-arbitres avez-vous pris pour faire l’inspection 

de cette tranchée d’un demi-mille?—R. Je ne peux pas vous dire combien de temps.
Q. Ce n’était qu’une sur vingt?—R. C’était une sur vingt environ.
Q. Vous n’avez pas dû prendre beaucoup de temps, M. Lumsden. Combien de 

temps avez-vous passé là?—R. Nous avons parcouru cette tranchée deux fois. Comme 
je le dis nous y sommes allés le premier jour et nous y sommes allés le second jour.
Le second jour nous avons pris quelques hommes avec nous et nous avons fait quel
ques sondages.

Q. Avez-vous été un quart d’heure ?—R. Nous y avons été beaucoup plus long
temps que cela le deuxième jour.

Q. Combien de temps ?—R. Je ne peux pas vous le dire. Je ne peux pas vous 
dire combien de temps.

Q. Avez-vous fait quelques mesurages?—R. Pas pour les quantités. Nous avons 
fait quelques mesurages pour trouver les endroits où nous avons creusé.

Q. Cette tranchée avait été terminée depuis un an et demi à deux ans avant que 
vous y soyez allés?—R. Oh, non.

Q. Depuis combien de temps?—R. Je ne peux pas dire depuis combien de temps.
Je ne pense pas qu’elle ait été finie depuis aussi longtemps que cela.

Q- Depuis combien de temps, une année?—R. Je crois qu’elle était terminée de- 
puis un an.

Q- Je suppose que l’apparence des talus avait changé considérablement durant 
cet espace de temps, n’est-ce pas?—R. Quelque peu, j’oserais dire.

Q. La température changerait l’apparence des matériaux?—R. Oui c’est ce oui 
arriverait pour quelques-uns. ’

Q. Le roc cimenté, même d’après votre définition amendée de janvier 1908_le roc
cimenté de la surface serait le plus exposé à cette désintégration, n’est-ce pas?_R
Ras le roc lui-même.

Q- Pas le roc lui-même ?—R. Il fallait que cela soit du roc. 
en v, * P devait être cimenté?—R. Je sais qu’il est cimenté. Une partie descendrait 

q j laïus .mais il y aurait encore du roc là. 
de la ‘g- e sais> ^L Lumsden, mais je pense que nous nous sommes entendus au sujet 
^rcwcond)U*lCa^0n vo^re interPrétation et c’est après avoir accepté l’avis de M 

q Oui.
comme une dc k pas la question’ s>il était cimentê ensemble

O Si le ^solide.... R. Et quil ne s’y trouve pas de gravier ou de sable 
ne Pri tout était cimenté ensemble comme une masse solide. .. ~

antienne ni gravier, sable ou argile.
3—24

il- Oui, et qu’il
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Q. Le volume des cailloux n’avait que peu d’importance ?• 
ne forment qu’une masse de roches.

9-10 EDOUARD VU. A’ 

R. En autant

191°

'ilsqu

d’»Pre!
Q. N’est-il pas vrai que cette formation serait exposée à la désintégra 

les conditions de la température ?—R. Les matériaux les plus tendres qui s y 
le seraient certainement.

Q. Oui.—R. S’ils y avait de l’argile ou du sable qui serait lavé un Peu' u aprè5 
Q. Prétendriez-vous pour un instant, M. Lumsden, qu’en allant là un 1 ]flgpie= 

vous trouveriez les mêmes matériaux?—R. Vous ne pourriez pas trouver 1 
matériaux parce qu’ils avaient été enlevés. Mais vous pourriez trouver les infreUs«n* 
contigus sur les talus, et en creusant un peu au delà du talus naturel, en 
quatre ou cinq pieds, vous pourriez voir quels étaient les matériaux. ,,t oli

Q. Quelle partie de ces matériaux verriez-vous ?—R. Vous verriez seU tv0tidr’eZ 
vous voudriez creuser. Cela dépendrait de la quantité de sondages que vous 
faire.

Q. Combien de sondages avez-vous faits ?—R. Nous avons creusé probable®^ Je 
Q. Avez-vous quelques notes sur ce que vous avez trouvé en creusa11 , gc'1' 

l ais voir si j’en ai ici (consultant l’agenda) j’ai le 23 mai. C’est le dimanche
y sommes retournés. de

lar8'el'tQ. Oui.—R. Nous avons creusé jusque vers la ligne du sub-grade à une 
181 pieds nord. C’est-à-dire en mesurant approximativement du centre en ^ 
nord. Cela nous indique six pieds de roc cimenté dans le talus à la stationQ. Vous dites que cela a montré six pieds de roc cimenté?—R. “ Six Piedpe'1^

trouvé deux ou trois petits cailloux 9U’ pet*cimenté. I)u côté nord nous avons
être classifiés comme roche détachée. Terrains sablonneux avec beaucoup .q 
roches qui peuvent se travailler aisément au pic et à la pelle. Du côté sud I 
même chose. Un peu de matériaux congelés à 22£, disons à deux pieds de P 
Contrat pour du sable et des petites roches. Station 176”.

Q. Indiquez-vous les endroits où vous avez creusé ?—R. Oui. Le creU 
station 173. Le creusage suivant est à la station 176.

Q. Je veux que vous nous disiez ce que vous avez creusé. De qu"1’6
do»

elle
paT qu»ihe

4$
Il)5

, /le
“ Quelff piedS Je 

1 3e

était votre puits ?—R. Oh, probablement environ , deux pieds de large 
cinq pieds. C’est-à-dire peut-être de quatre à cinq horizontalement.

Q. Deux pieds de large par quatre à cinq pieds. Combien de sonda?1 
faits sur cette tranchée d’un demi-mille?—R. Bien, en voici un.

Q. Combien d’autres ?—R. Station 176. Les notes disent : " yus* 
roches. Creusé des deux côtés à 19.7 pieds au sud et à 17.7 au nord à 
profondeur. Us indiquent 10 pieds de roc cimenté”. J’ai ici une aP/ ^ P’1' 
trouve un autre puits de remplissage. Je ne savais pas avoir exami11® » £lir 
remplissage : “459 en grande partie du sable et de l’argile, au sud, cong6”^ fa1

Je
ducc u un utuni”iniiit ;-------jlv. jl/uuaj vu uunum 'juv jv i v*'--

que deux.

01
3o^

Q. Maintenant, je veux que vous disiez combien de sondages vous 
cette tranchée d’un demi-mille?—R. Deux, en autant que je vois. -Te 1 >vr

M#**
Q. Etaient-ils à peu près de même grandeur ?- 

exacte.
-R. Je ne peux pas dire

Q. Deux pieds par quatre ou cinq?—R. Deux pieds de largeur P01
qufltre ou c>:

a'-1
Et dans les deux «J9 

-R. Non, nous »

x°u6 p#
a'"o»s

huia; que j nine ro<
trouvé deux ou trois petits cailloux qu’on pourrait classifier coi ^ 
Terrain sablonneux, avec un grand nombre de petites roches qm Pe 

IM. LUMSDEN,

se tra

#
pieds à une profondeur de trois ou quatre pieds.

Q. A une profondeur de trois pieds exactement, 
trouvé une certaine quantité de roches cimentées?-
tTOUvê- .

Q- Je pensais que vous aviez dit avoir trouvé du roc ci11101,1 ) n0ld 
quaient six pieds de roc cimenté ”, C’est la note que j’ai, et “ du roclie ‘ ® vfliller
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annexe No 3 mie la même chose du côté sud. Un peu de terrai*
aisément au pic et à la pelle. } iesq , ‘ _ , le compact et petites roches
congelé, disons deux pieds en desccm ^ auxquelles le Grand-Tronc S'ob-
ieetaten: ^rtin. Je pense que oui, mais * ne suis

P" QrfWveonus<vu cette coupe pendant les travaux ?-R. Je l’ai vue une ici, 

auparavant, oui.
Q. Une fois?—R. Oui.
Q. Quand était-ce ?-R. C’était le 4 juin 1908.

I %£££££ ~*** f !» rl£ Ï&ST
fait. Les deux extrémités étaient ouvertes, je me rappelle cela.

Q. Avez-vous, en juin 1908, fait quelqu’objection a la classification? R. La clas. 
fication? Lorsque nous sommes allés là nous n’avons pas trouve 1 ingénieur en charge 
des travaux, M. McHugh, mais nous l’avons rencontré un moment avant de les quitter, 
je lui ai parlé et je lui ai posé des questions au sujet de la classification; et si je ne 
me trompe pas j’en ai aussi parlé à M. Poulin plus tard.

Q. Avez-vous pris quelqu’action après votre visite de juin 1908 ?—R. Je n’ai pas 
pris d’action à ce sujet, parce que les travaux se faisaient.

Q. Si vous aviez une tranchée d’un quart de mille de long, dont le quart serait 
complété, vous pourriez alors voir la nature de la classification et sur quel principe elle 
a été faite ?—R. Je me souviens de m’être plaint que je ne pouvais pas voir d’où venait 
tout le roc.

Q. Est-ce que c’est tout ce que vous avez fait à ce sujet ?—R. C’est tout ce que je 
me rappelle avoir fait meaintenant.

Q. Si vous n’étiez pas satisfait de la classification, M. Lumsden, pourquoi n’avez- 
vous pas fait quelques démarches pour l’arrêter et la changer?—R. Parce que les ingé
nieurs sur les travaux pouvait la corriger. .Te leur ai dit ce que j’en pensais, qu’il 
paraissait y avoir trop de roc.

Q. Qu ont-ils dit ? R. -Te ne peux pas le dire. Je ne me rappelle pas ce qu’ils ont
dit.

Q. Et avez-vous mis la question de côté sans faire plus que cela?—R. Je ne me 
1 Pas avoir fait autre chose que leur dire que cela ne me paraissait pas correct.

Q. Seriez-vous prêt, M. Lumsden, comme homme de profession, à former une opi- 
nion sur cette coupe d’un demi-mille d’après l’inspection que vous y avez faite et 

apres ces deux sondages de deux pieds?—R. Bien, je me suis certainement formé 
une opinion du terrain d’après les informations que j’ai eues.

Q. Alors, maintenant-----?—R. Je me suis formé une opinion de cette tranchée
Q. Maintenant dit.es-nous franchement, M. Lumsden, ce que vaut cette opinion?

- u. Bien, cela dépend du prix que vous y attachez vous-même. Je me suis satisfait 
Q. Vous-même ? Quelle valeur pensez-vous qu’elle a?—R. Bien, en autant que j’y 

suis intéressé, je pense qu’elle valait assez. Je veux dire-----
tr . Dans une coupe d’un demi-mille vous faites deux sondages de deux pieds par 
stati °U <1Uatre profondeur ?—R. Oh non. Pas deux sondages, des sondages à deux

veut dire deux sondages à chaque station, quatre, c’est-à-dire. 
q ites fine cela en fait quatre ?—R. C’est un sondage de chaque côté, 

pouvez v ltes„fiue ce^a en fait quatre ou dix, comme vous voudrez ?—R. Je dis que vous 
O pUS ‘0Tmer une opinion d’après cela.
( ) p611t on 86 fier à une telle opinion ?—R. Ce n’est pas un mesurage, 

qu’il v C1Ut"°n s’y fier du tout?—R. Vous vous formez une opinion. Si on vous dit
V()lw * a tu roc là, et qu’en creusant vous trouviez du roc—disons à deux endroits__

pouvez certainement vous imaginer que tout est exact.
3—241
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[Hà dit

Q. Je veux vous poser cette question, SI. Lumsden : Vous nous avez ^ 
bien franchement et bien honnêtement à plusieurs occasions que vous n’attri u 
de malhonnêteté—— ?—R. Non.

Q. Aux ingénieurs qui faisaient la classification ?—R. Non. ^ jè-
Q. Maintenant, je vous le demande, et je voudrais avoir de vous 

ponse aussi franche, si l’opinion que vous avez formée là résisterait pour un 
contre une classification faite par des hommes sur les lieux durant huit ou Q y0tr< 
des hommes dont vous ne mettez pas en doute l’honnêteté le moins du monde ^^.^3 
opinion résisterait-elle contre une classification faite jour par jour par des in& .gt. 
honnêtes se trouvant sur les lieux?—R. Je ne peux pas accepter leur classi ^ 
Je veux dire que je 11e peux accepter leur classification telle que je l’ai trouvée- 
sur les lieux je ne pouvais l’accepter. gjd'

Q. Vous êtes allé là un an plus tard, et presque deux ans plus tard da i 
ques cas?—R. Une partie des travaux a pu être faite deux ans plus tôt. , voi'5 

Q. Naturellement durant ce temps il y a eu des changements à la sur±a ’ 
admettez cela, n’est-ce pas?—R. Il y aurait eu quelques changements. j6 lu1'

Q. Et il s’agissait d’une coupe qui aurait pris, vous dites, probableme» 
à dix mois?—R. Je ne sais pas combien de temps.

Q. Qui a été inspectée tout le temps par les ingénieurs locaux ?—R. Oui- V* 
Q. Et vous ne mettez pas leur honnêteté en doute le moins du monde 
Q. Alors, quelle est la conclusion, M. Lumsden ?—R. Bien, je ne pouvais 

avec eux qu’il y eut autant de roc, dans beaucoup de cas, autant de roches c ^ ^ 
qu’ils le prétendaient. Pas d’après l’expérience antérieure que j’avais eilC 
semblables travaux. Je peux me tromper. C’est mon opinion formée sur leS „ 
avec l’information que j’avais et d’après ce que j’ai vu sur le terrain.

Q. Je veux être absolument juste, M. Lumsden, dans toutes l@a J’9l,r 
que je vous pose, mais vous avez justement dit que vous basiez votre opim011
votre expérience, sur d’autres travaux, et ainsi de suite?—R. Oui.

Q. Est-ce juste de faire cela?—R. Bien, je crois que des travaux at>}ee(neVl 
vous avez eu l’habitude d’examiner des coupes du même genre c’est certa111 
avantage d’en voir quelques-unes après leur achèvement. 'nS^'uiC

Q. Mais lorsque vous en venez à récuser la classification faite par des 
dont vous admettez l’honnêteté ?—R. Je n’ai pas----- Je ne mets pas du \oVf-,Bÿ'L-LVy Ut VWUO UUlUUtllvZi JL JlxyXlJLlV UV UV « J.L, U c* JL JL CL JL 'jJ CL O LJ LJ ALLJ illvL'O pUO CIL* r-Q

nêteté en doute, mais en même temps je ne peux pas accepter leur classify 1

Par M. Moss:
ye

Q. Parlez-vous maintenant de cette tranchée en particulier, M- ^
Au sujet de cette tranchée en particulier.

Par M. Smith:

Q. Nous sommes à discuter complètement cette coupe d’un demi-P1 
naissances et vos expériences antérieures ne vous donneraient pas d 111 ^ e" 
sin'of- rlna mnti'èws nui sa trouvaient dans cette tranchée et oui en aval , .

Vos c$

juaioocinuco Cl/ VUQ CAjJCi j.cjl.lv;c>3 autciiuiuco a-l^ ïüuo uvaa-iaç/J. clivai u . . q\,ü ~

sujet des matières qui se trouvaient dans cette tranchée et qui en a^al(jeVéeS- ( 
n’est-ce pas ?—R. Je ne pourrais pas dire quelles matières avaient été eu tr0llviia 

O. Non?—R. Tout ce que ie pourrais dire ce sont les matières 8

voJ/

Q. Non?—R. Tout ce que je pourrais dire 
sines de celles qui ont été enlevées oUrr>e2 •

Q. Et vous pourriez dire ce qu’il y avait là à la surface ou vou* ?__R. 
qu'il y avait en autant que vous i'-'™ ar,,,a 8UI a s '. __ __________ ,_l____voudriez bien creuser sous la suri jeliX

Q. Et sur cette coupe d’un demi-mille vous n’avez voulu creuset

di<6 1

-<C • « J V O II 1 L/Cltü L^UUpLJ U LUI m 1111 1 111 IIV V > ' LLO 11

—R. Ce sont toutes les notes qu’il me semble avoir. _ , .tjent?
Q. Les sondages ont-ils été faits le dimanche ou le jour P1 

manche. 1
Q. Ce jour-là?—R. Oui.
M. LUMSDEN.

-R
d>'
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Q. N’est-ce pas le cas, H. nutus teïaSïlongde^ê

tions possibles maintenant il vous fau(1 , ; de renseignement au sujet des
coupe d’un demi-nnlle et meme alors » ^ trouver beau-
«..tière, «levées! »’«tcc '* If S »*e,S, de au' matières même,

"" »a"rr;™-W-RS^6.ait du vos cimenté il ,'y «cuve,ait la ,ro-

Portion de roc cimenté là où le roc a été mis. _ ,
Q. C’est-à-dire si vous vouliez tout enlever les matériaux du remblai, mais cela 

coûterait aussi cher que la construction du chemin? it. Cela pourrait vous coûter 
Probablement plus cher si les trains circulaient. Dans ce cas il vous en coûterait plus
Pour faire cela. . - . -,

Q. De sorte que pour déterminer—en autant qu’il est possible de e aire main 
nant—ce qu’il y avait dans cette tranchée cela vous coûterait probablement autant que 
le creusage de cette tranchée, ou bien près. C’est exact, n’est-ce pas . R. Bien, si vous 
l’enleviez complètement. Mais vous pourriez en enlever des parties, prendre une section 
de dix pieds ou quelque chose comme cela dans le remblai pour voir quelle proportion 
de roc s’y trouve.

Q. Mais vous n’êtes pas pour juger une tranchée d’un demi-mille par dix pieds, 
n’est-ce pas?—R. Vous pourriez choisir une demi-douzaine d’endroits, creuser la et 
voir quelle est la moyenne.

Q. Maintenant on m’informe que cette première coupe d’un demi-mille n’a jamais 
été en discussion entre le Grand-Tronc-Pacifique et les commissaires?—R. Je ne suis 
pas certain si elle l’était ; comme je vous l’ai dit d’abord je ne suis pas certain que cette 
coupe était l’une de celles où il y avait discussion.

Q. Alors, je suppose que le temps employé sur cette coupe a été gaspillé?—R. Il 
n’a pas ôté gaspillé en autant que j’y étais intéressé.

Q- Regardez la liste, simplement pour être exact, et voyons si cette coupe était sous 
litige ou non?—R. (Après avoir consulté la liste). Non, elle n’est pas mentionnée ici; 
il ne paraît pas qu’elle soit ici, la première station mentionnée ici est 262.

Q. Maintenant passons au 24 mai. Où êtes-vous allés le jour de la fête de la Reine 
—avant d’en venir à cela, M. Lumsden, vous dites que dans votre opinion il y avait 
trop de roc dans cette tranchée d’un demi-mille, qu’on avait alloué trop de roc’ R 
Oui.

Q. Combien aurait-on dû en allouer ?—R. Je ne peux pas dire cela maintenant_
je ne peux pas en donner la quantité.

Q. Quelle était votre idée, quelles notes avez-vous à ce sujet pour vous donner un 
aperçu de la quantité qu’on aurait dû allouer?—R. Je vous demande pardon je trouve 
en regardant plus loin, que j’ai fait deux autres sondages sur cette tranchée ’

Q. Combien cela en fait-il en tout?—R. Cela fait, je pense, un à 178 et un à 180 
je ne vous ai pas donné ceux-ci d’abord; cela fait quatre endroits, c’est-à-dire huit 
sondages que nous avons faits.

Par le Président :

Q- Avez-vous dit qu’il y avait discussion sur cette tranchée?—R. Non. il n’y avait 
Pas de discussion sur cette tranchée.

__^ ^ Q'X‘1 pouvait être le but des autres arbitres de faire des essais dans cette coupe \
S avaient décidé d’essayer toutes les coupes où nous passions.

ParM. Smith:

o I°UB 6tes aûé dans cette coupe avec M. Woods ?—R. Oui.
Q- En juin 1908?—R. Oui.
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Q. Bien maintenant, M. Woods a dû alors être certainement satisfait de la ^ y. 
fication sur cette tranchée parce qu’elle n’a pas été discutée et qu’elle n’était Pa® 
prise dans l’arbitrage 8—B. Je remarque qu’elle n’est pas comprise dans 1 al 1 ^ ”,,5 

cependant il l’a discutée avec moi, je me rappelle cela, bien qu’il ne la mention 
dans la liste qu’il m’a donnée. C)1 je

Q. Lorsqu’il est allé spécialement avec vous dans le but de faire un exue 
cette tranchée pour sa satisfaction en juin 1908, certainement s’il eût trouve ^ 
chose à reprocher là nous la trouverions comprise dans la liste des points en \i^e ^\\ 
être soumise à l’arbitrage?—B. Il ne paraît pas l’avoir comprise dans la 
m’a envoyée,

Q. Quelle est la déduction naturelle?—B. Je ne peux pas vous le dire. ^cjal
Q. N’est-ce pas qu’après avoir visité les lieux et après avoir fait l’examen s 

qu’il a fait il n’a pas jugé à propos de faire quelque suggestion au sujet de cette 
—B. Je ne peux dire quelle était son intention, s’il l’a oubliée ou si votre raise®11 
est juste, je ne peux pas le dire. , je!"1

Q. Combien de temps en tout avez-vous pris pour parcourir cette coupe <1 ®n cfoi-' 
mille?—B. Je ne pourrais le dire—je ne peux pas dire cela, plusieurs heures, n» 
nous avons passé là la plus grande partie de notre journée de dimanche, au i® 
temps assez long.

Par M. Moss:
Te tQ. Combien de temps avez-vous passé là samedi en vous en allant?—-B- 

que nous avons pris tout l’après-midi du samedi. g0, PF
Q. Vous avez passé tout le samedi après-midi sur cette coupe?—B. Oh, 11 

sur cette coupe. an^~
med1

bie"
Q. Mais combien de temps avez-vous passé sur cette coupe?—B. Le sai®e.®^ J

midi? Je ne peux pas vous dire combien de temps nous y avons été, pas 
temps le samedi après-midi.

Q. L’avez-vous parcourue en marchant?—B. C’est ce que nous avons 
fait le deuxième jour, mais je n’en suis pas certain pour le samedi après-i®'di-

Par M. Smith :
; lie!

Q. Vous avez employé beaucoup de temps sur cette tranchée, mais voU5 rJjle 
dire exactement combien de temps ?—B. Oui. eel»

Q. Vous pensez que cela forme plusieurs heures?—B. Oui, je crois i)1'6 e»
deux ou trois heures, mais je ne peux pas le dire positivement. aV-el '

Q. L’apparence de cette tranchée était-elle différente de ce que voU3 1 .0-
juin 1908?—B. Oui, je n’ai vu que les deux extrémités en juin 1908. y ^ la ^0i>t 

Q. Quant aux deux extrémités, comment cela paraissait-il, quelle ti/g j’iifl (llp 
rence?—B. Bien, il y avait beaucoup de différence, les rails étaient place,^taie1' 
à l’autre la deuxième fois, et la première fois que j’y suis allé les talus 
faits.

Q. Les talus n’étaient pas faits du tout?—B. Non.

Par M. Moss: au* fite'
Q. Ne travaillaient-ils pas à cette coupe sur le dessus aussi k*®1!l)<a1raieut j.^ d6

mités?—B. Non, ils ne travaillaient pas à une des extrémités, ils se PrcP" jj 
ment à recommencer, ils y avaient travaillé mais l’avaient abandon» 
l’extrémité est, n tofln a]oi'S-

Q. Elle était finie deux mois après votre voyage de juin?-
Q. Elle était "complétée deux mois après votre voyage de juin

E. Bie^^
?-

les deux ex'
dû prendre beaucoup moins de temps. D’après mes souvenirs 
étaient ouvertes et une partie considérable n’était pas faite. ^ notes à

Q. Je ne veux pas interrompre?—B. Je 11e le sais, je n’ai pas
M. LUMSDEN.

ce
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Par M. Smith:
Q. Où se trouvait la tranchée suivante sur ces sept milles et démit 

232 à la station 238—je ne sais si celle-ci était en litige, je pense-
-R. Station

à la station 238—je ne sais si cene-ci euuiv vu. - el„
Q. Quelle est la longueur de cette tranchée ?-R. Environ 600 pieds, 600 et quel

lues pieds.
Q. Vous souvenez-vous de la hauteurs—K. JNon. . ,
Q. L’aviez-vous vue auparavant, en juin 1908?—R. Non, je nai vu qu une coupe

3 QU Savez-vous quand la seconde tranchée a été commencée ou terminée ?—R. Non,

ue connais rien de ces dates. „ , ,, „„„„
Q. Combien de temps avez-vous pris pour cette coupe? Quand lavez-vous

inspectée?—R. Le samedi, je ne sais si j’y suis retourné le dimanche ou nom J ai 
trouvé un autre sondage pour cette coupe, cela en fait cinq. Ils étaient disséminés
dans mes notes. , , . ...

Q. Est-ce dans la coupe d'un demi-mille ?—K. C’est dans la coupe d un demi-mille. 
Q. Veuillez dire au sténographe ce qu’il y a au sujet de ce nouveau sondage, de 

sorte que nous aurons tout cela dans la preuve?—R- A la station 182, nous avons 
creusé aussi a la station 182.

Q. Nous avez-vous dit quel était le nombre total des verges dans cette coupe d’un 
demi-mille ?—R. Non.

Q. En avez-vous un aperçu?—R. Oui. Quarante-trois mille verges.
Q. Vous en êtes à la seconde coupe qui était de 600 pieds? Qu’avez-vous fait là? 

—R. Je ne peux pas vous en donner les détails.
Q. Avez-vous fait quelques sondages là?—R. Oh non, nous n’y avons pas fait de 

mesurages.
Q. Vous n’avez pas fait de sondages?—R. Attendez un instant, je vais être obligé 

de regarder. (Après avoir consulté son agenda.) Non, je n’ai pas de sondages pour 
cet endroit.

Q. Et pas de mesurages?—R. Non, pas de mesurages.
Q- Avez-vous quelques notes qui indiqueraient combien de temps vous êtes resté 

sur cette seconde tranchée?—R. Non.
Q. Cette deuxième tranchée n’est pas en discussion ?—R. Je ne le pense pas.

(Après avoir consulté son agenda.) Non.
Q. La seconde tranchée n’étant pas en discussion quel intérêt avaient les arbitres à

y aller?—R. Ils voulaient examiner----- ils ont examiné chaque tranchée à mesure que
nous avancions absolument comme je l’ai fait par tout le district “ F ”.

Q. Pouvez-vous nous dire,pourquoi ?—R. Ils auront à donner leurs propres raisons 
Je ne les expliquerai pas pour eux.

Par le Président:

Q. Le troisième arbitre ôtait M. Schreiber?—R. Oui.
Q. Il n’a pas insisté en examinant ces tranchées à faire faire un sondage la 

mière fois qu’il y a passé?—R. Oh oui, c’est ce qu’il a fait. ° 1
Q. Mais vous avez dit il n’y a que quelques instants n’avoir pas fait de sondage 

du tout dans la deuxième tranchée ?—R. Dans la deuxième tranchée ?
•i 9" —R- Je suppose qu’il n’y avait pas là de roche cimentée, et s’il y en avait
1 h n ont Pas voulu faire de sondages.

Par M. Moss :

Q- C’est à 
tranchée d’un 
demandé cela.

la demande de M. Schreiber que le premier sondage a été fait dans la 
demi-mille ?—R. Je ne sais pas si c’est M. Schreiber ou un autre oui 
Je sais que j’ai demandé de faire des sondages à certains endroits
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Par M. Smith:
de

Q. Nous avons eu deux coupes, maintenant continuez. Quelle est la long1"- ^9;s 
la coupe suivante?—R. 244, plus 50 à 247. La suivante est d’environ 250 Piet5 
est complètement dans le roc.

Q. Etait-ce du roc ?—R. Bien, je ne le sais pas. cett£
Q. Vous n’avez absolument rien à lui reprocher ?—R. Je n’ai pas de notes su 

coupe. ie
Q. Ainsi vous pensez que probablement celle-là.... ?—R. Je ne trouve V 

note. pF
Q. Vous ne savez pas combien de temps vous y avez passé?—R. Je ne Pe 

dire le temps pour une seule de ces coupes.
Q. La suivante maintenant?—R. 260 à 207 plus 50.
Q. Quelle longueur cela donne-t-il ?—R. 750 pieds. y>6
Q. Vous ne vous souvenez pas de cette coupe particulièrement ?—R- 

souviens particulièrement d’aucune de ces coupes. j, (je5'-
Q. C’est seulement d’après vos notes que vous êtes capable d’en parler 

tout. t tpe
Q. Qu’avez-vous fait dans cette coupe?—R. Je n’ai pas de notes montra 

nous avons fait quelque chose dans cette coupe.
Q. Vous n’avez pas fait de mesurages ?—R. Pas fait de mesurages.
Q. Et vous n’avez pas fait de sondage ?—R. Pas fait de sondage.
Q. 750 pieds donnent une bonne petite tranchée, n’est-ce pas?—R. Oh, °u 

grande partie de cette coupe était de roc solide. , 1
Q. Combien de temps y avez-vous passé?—R. Je ne peux pas vous le <Rre'
H. Clarke.—Aucune de ces coupes n’ést discutée, n’est-ce pas? . cet‘e
IL Chrysler.—Celle-ci est sous discussion, 260 se trouve justement clnJlS

coupe. _ 't , gVrce'
Q. Vous n’avez pas de notes disant combien de temps vous avez pass6 • je L

Liseu>e

■tte

coupe?—R. Je n’ai pas de notes disant combien de temps j’ai passé sur une 1 
coupes.

Q. Quelles notes avez-vous sur cette coupe ?—R. J’ai seulement les rapP61 jc
**? ÆjW’'

été faits. J’ai la quantité de roc, la quantité de roche détachée et la quantité 1
Q. Cela avait été rapporté ?—R. Cela avait été rapporté.
Q. Et vous n’avez pas du tout de remarques ?—R. Je n’ai pas d’autres '7j 
Q. Vous ne dites pas si dans votre opinion, ou vous n’avez pas d’id66 ' o'11 

avait pas trop, ou autre chose, n’est-ce pas ?—R. Pas au sujet de cette ce11**’ 
coupe suivante.

Q. Où était la coupe suivante?—R. 268 plus 50 à 273 plus 55.
Q. Oui ?—R. C’est environ 500 pieds. (fl 1
Q. Auriez-vous quelqu’objection à nous lire les notes que vous avez 

“260 à 267 plus 50. R. 6810.” R, veut dire roche. “R.D. 1418.”

' Par le Président ;
Q. R.D. veut dire roche détachée, je suppose ?—R. “Roche détachée 

B.”, je suppose que c’est pour “over-break”, ou déblai.

1418/
i’ai

“0

Par M. Smith :
Q- Alors le Grand-Tronc-Pacifique ne fait pas d’objection à cette dern" 

One nous allons appeler la quatrième ? 8
M. Moss.—C’en est une où il y a discussion, 260 à 267, n’est-ce 
AI. Chrysler.—Il y a discussion sur la coupe dont il parle à ce »°
<M. LUMSDEN.

co

ornent-
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de la station, 273 plus 15 ( J eANNEXE No 3
Le Témoin.—Parlez-vous de la station 268 plus oO -- . , ^ cubages pour

donne les stations, de laquelle voulez-vous parler? Je vous ai donne euo g 
260 à 267 plus 50. Je n’ai que les cubages ici.

M. Moss.—C’est contre cela que l’on proteste.

Par M. Smith:
Q. Et pas de remarques du tout? Vous ne dites pas ce qu’il devrait y ^ir ou si 

c’est trop?—R. Je n’ai pas une seule note pour ces deux dermeres coupes. Sauf que ] ai
‘ peu de déblai, accepté.”

Q. Un peu de déblai accepté ? R. Oui. .
Q. Bien, maintenant, nous avons combien de coupes? C’est la cinquième que nous

avons. Maintenant où est la sixième ?—R. 302 à 311.
Q. Maintenant, c’en est une sur laquelle il y a discussion.
Q. Quelle est la longueur de cette coupe?—R. 900 pieds. x .
Q. Vous dites que cette coupe dont vous parlez maintenant, 302 a oil a environ 9 0 

pieds de long?—R. Environ 900 pieds de long.
Q. Cette tranchée est dans le roc, et il a fallu du temps pour la faire, n’est-ce pas ?

—R. Oh oui.
Q. Combien de temps à peu près a-t-on dû prendre pour la creuser ?—R. Oh, je ne 

peux pas vous dire combien, de temps.
Q. Quelques mois peut-être?—R. Probablement.
Q. Avez-vous quelque note montrant le temps que vous avez passé dans cette coupe ( 

—R. Je peux vous dire que j’ai le montant complet de roc solide, 19,519 ; de roche déta
chée, 1,799, mais au-dessus de “roc solide” j’ai tranchée.

Q. Avez-vous fait quelques sondages dans cette tranchée ?-—R. C’était tout du roc 
par lit, nous n’avons pas creusé, nous ne pouvions pas creuser ; la majeure partie était 
une masse de roc schistique. J’ai le montant total du roc solide, 19,519, de roche déta
chée 1,799, mais au-dessus de “roc solide” j’ai “R.C. 5,305.”

Q. Que veut dire cela?—R. Je suppose que de ces 19,519, je suppose que 5,305 
verges sont portées dans les décomptes comme roche détachée.

Q- Quel reproche faites-vous à cela?—R. “Extrémité ouest, 1,000 dans le déblai.” 
N aturellement ces 1,000 verges ne sont pas un mesurage, il y avait beaucoup de déblai 
a l’extremite ouest.

de roc 
4,967 ”,

Q. Que voulez-vous dire par déblai?—R. Roc enlevé; le déblai, je suppose était 
oc, dont une grande partie a été enlevée. “ retranché 5.305 roebegrande partie a été enlevée, “ retranché 5,305 roche détachée, et déblai.

Q- Quand vous dites que vous supposez que le déblai était de roc, vous ne savez 
pas s il était de roc ou non?—R. Je ne peux pas dire pourquoi le “R” n’est pas là 
mais, comme la coupe était presque complètement dans le roc, je suppose que c’était 
du roc, mais je ne peux pas le dire.

Q. Je suppose que vous n’avez pas de reproche spécial à faire contre cela, n’est-ce 
pas?—R. Je ne crois pas avoir cela sur ma liste.

Q. C’était l’une des coupes où il y avait discussion et vous n’avez ni sondage et ni 
mesurages ?—R. Je n’ai pas de mesurages.

Q- Et pas de sondages, comme vous nous l’avez dit?—R. Je n’ai pas de sondages— 
au moins il me faut regarder jusqu’à dimanche ; je ne pense pas avoir de sondages.

1 consulte son agenda.) Mon, je n’ai pas de sondages là.
Q. Lorsque vous dites “ retranché ” là. que voulez-vous dire par cela? Les arbitres 

> taient-ils pour retrancher cela?—R. Je ne sais pas ce qu’ils étaient pour faire ; i’ai 
retranché le déblai.

Q. Etiez-vous pour reviser toute la classification dans cette coupe?—R. Je ne 
Peux pas dire si c’était cela ou non, je ne peux pas le dire d’après cela.

Q. foulez-vous nous aider en nous disant d’après vos souvenirs et vos notes à 
quelle conclusion vous en êtes arrivés au sujet de cette tranchée?—R. Je ]e peux. j

]C
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peux vous dire quelle était mon opinion, que le roc solide devrait être à 9,247- ^ 
une note de cela. Je trouve que la roche détachée est de 200 et le déblai or 1 
6,905. je

Q. Comment en êtes-vous arrivé à cela?—E. Tout simplement en regardai! > 
n’ai pas fait de cubage.

Q. Comment avez-vous obtenu un résultat aussi exact que ces chiffres le de 
trent ?—E. Parce que j’ai pris leurs données de l’excavation totale. j.

Q. Vous avez pris les mesurages mêmes faits par les ingénieurs ?—E. L® ,0 ‘
Q. Vous avez pris le montant total des matériaux enlevés, et ensuite vou» . 

seulement changé les proportions de roc solide, de roche détachée et d’excavation 
mune?—E. Oui. ■eC.

Q. D’après quel principe avez-vous fait cela?—E. Oh, ce n’était que des co 
tures de ma part, je n’ai pas fait de mesurages. .

Q. Bien, les arbitres ont accepté vos conjectures ?—E. Je ne peux pas dire si 
ce cas ils les ont acceptées ou non. \ , .

Q. Se sont-ils entendus avec vous?—E. Je ne peux pas vous le dire, je nal 
de notes à ce sujet. Il leur faudra s’expliquer eux-mêmes, je ne le peux pas. ^o!)s 

Q. Avez-vous discuté avec eux?—E. Je crois qu’il est probable que nous 
discuté. v0u.e

Q. Vous n’avez aucune note pour vous aider à nous dire combien de te^Vs.^ j,e 
avez pris pour faire l’inspection de cette coupe ?—E. Comme je vous l’ai dit, 
peux pas vous dire combien de temps nous avons pris pour faire l’inspection ^e;V 
seule de ces coupes. En autant que je le sais, nous avons pris plus de temps, a" 4te 
leur de ma connaissance et de ma croyance, pour la première coupe que P9ul 
autre. v0tr«

Q. Savez-vous, ou êtes-vous capable de dire si vous êtes descendu du tout 
char dans cette coupe ?—E. Je pense être descendu du char à chaque coupe, a" 
dans ces parages. <jii *

Q. Vos souvenirs ne sont pas bien précis pour savoir si vous êtes des® 
chaque coupe ?—E. Je crois être descendu. nt«

■fl-

•te*rbi*r:
Q. Maintenant, auriez-vous la bonté de nous parler de la coupe suivi"

314 plus 30 à 318 pis 60. ?
Q. Celle-ci était aussi sous discussion ; c’est l’une de celles soumises à 

La station 316 a quelque chose laissé en blanc au haut de la page 8 des r 
Quelle est la longueur de cette coupe?—E. 430 pieds.

Q. Vous n’avez fait que passer dans cette coupe ; vous ne pouvez pas v° 
combien de temps vous avez été là, ni rien autre chose ?—E. Non, je ne pey* 
dire combien de temps.

Q. Il n’y a pas eu de sondages faits dans cette coupe ?—E. Non.
Q. Et pas de mesurages?—E. Et pas de mesurages. ^ <Pl'e^
Q. Quelle note avez-vous au sujet de ce qu’était la classification et de ^isti^ 

aurait dû être?—E. Bien, j’ai 1,646 verges de roc cimenté, 1,398 de r°c. irl>0pt 6 
et 908 de roche détachée ; ce sont les chiffres dont on a fait rapport et <ilU 
donnés.

Q. Par les ingénieurs ?—E. Par les ingénieurs.
Q. Qu’avez-vous à dire de cela?—E. Bien, j’ai ici 1,398 de roche schist*^* ca'

V08
vi>'

ce qui d’après moi aurait dû être mis 2,554 de roche détachée et 1,000 verges
tion commune.

Q. Comment en êtes-vous arrivés à ces chiffres précis ? Avez-vous Pr^ i"J 
portion ou le pour cent, ou quel autre moyen ?—E. Je n’ai pas pris de Pou 
seulement dans beaucoup de cas un montant approximatif.

Q. Un à peu près?—E. Un aperçu de la quantité.
OU. LUMSDEN.

or*'
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Par M. Moss :
Q. Il doit , avoir eu une convention entr, vous et lea autre, arbitres l-R Pres-

,U’t^f“:1.L%u“t,de““rt une entente «.re vous «r.iai-R Oui, 1. plu.

souvent, manière que vous avez eu ces montant, différents, n’est-ce pas!
—K. Quelquefois chacun de nous faisait ses calculs, et ensuite nous comparions nos 
notes.

Par M. Smith :

Q. Et ensuite vous preniez la moyenne!—R. Oui.
Q. Avez-vous suivi cette règle, M. Lumsden «—R. Pas invariablement, mais nous 

l’avons suivie bien souvent.
Q. Bien fréquemment?—R. Oui.
Q. Mais chacun faisait son examen, et disait : “J’estime qu il y a telle quantité , 

et ensuite vous mettiez ces trois résultats dans un sac, vous les mêliez et vous preniez 
la moyenne, n’est-ce pas cela?—R. Je crois que cela s’est fait pour quelques cas.

Q. Oui, et dans un grand nombre de cas, et cela a été fait sans mesurages 2—R.
3 ans mesurages ; les seuls mesurages dont nous nous sommes servis ont été les quan
tités totales.

Q. Et sans sondages dans le côtés, sans aucune autre chose?—R. Il n’a pas été fait 
de sondages là.

Q. Maintenant savez-vous quand cette coupe-ci et les quelques dernières coupes dont 
’oue venez de parler ont été terminées ?—R. Non. je ne me souviens de rien sur ce sujet.

Q. Avez-vous vu ces coupes en juin 1908 ?—R. Non.
Q. Maintenant, parlez de la coupe suivante?—R. Station 331 plus 80 à 334, je l’ai.
Q. Jusqu’à 340, c’est 331 à 340 ici, vous allez trouver cela à la page 8 des rapports %

R. 331 à 340—cela me paraît être 331 plus 80 à 334, mais je crois que cela est mis 
pour 341.

Q. Oui, probablement, c’est probablement ce qu’il y a ici. De quelle longueur 
serait cette coupe?—R. 920 pieds.

Q. Quelles notes avez-vous à ce sujet?—R. J’ai 5,256 verges de roc___

Par M. Chrysler:

Q. Permettez-moi de vous demander, ce sera commode, de nous dire avant de com
mencer quels chiffres vous allez nous donner d’abord ?—R. Les chiffres qui m’ont ét ' 
donnés sur le terrain. ele

Q. Vous donnez ces chiffres d’abord, et ensuite vous donnez les chiffres tels m e 
corrigés par vous?—R. Oui. que

Q. Ces premiers chiffres sont les chiffres qui vous ont été donnée sur le terrain?_
R. Oui.

Par M. Smith,:

ffuelqu’^6S l^1‘^res 9ui vous ont ôté donnés par l’ingénieur local %—R. Oui, ou par

9' ^Uela sont les chiffres ?—R. 5,256 verges de roc. 
j’ai “laissé^'f06, T0C roc solide, sur lequel le déblai était de 1,229, et

Q. Vous avez en note “laissez faire”.
Q. M. Chrysler—C'est-à-dire “pas de changement”.
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Par M. Smith:

Q. Vous pensez que cela était à peu près exact?—E. Oui. 
Q. De sorte que nous pouvons mettre cette coupe de côté ?

Par M. Moss:
Q. Cela veut-il dire que les autres arbitres étaient prêts à laisser faire? 

le suppose. ■ tie
Q. (Il lit). “335 plus 60 à 343”. Celle-ci me paraît comprendre une P 

l’autre.

Je

de

Par M. Chrysler:
Q. Vous l’avez divisée en deux, mais c’est une continuation de la meuie 

Votre chiffre de 341 doit être faux. Vous devez avoir 334 là. , rS
Q. Ce dernier chiffre doit avoir été 334. 331 plus 80 à 334, j’imagine. 

suivante est 335 plus 60 à 343.

co*r
le

Par M. Smith:
740 P1;

Q. Quelle était la longueur de cette coupe, M. Lumsden?—R. Environ 1 ‘
Q. Cela donne 920 et 740 pieds?—E. Cette dernière coupe est de 740 pie11'3' ce6 
Q. Cela ferait en tout 1,060 pieds. Avez-vous fait quelques sondages da 

ooupe?—E. Non. ;r , .
Q. Avez-vous fait quelques mesurages ?—E. Non. (
Q. Vous n’avez aucune note disant combien de temps vous avez pris à l’e3£ ' p°1'1 

—E. Non, je vous ai dit que je n’avais pas de note donnant le temps e®Plft) 
aucune de ces coupes.

Par M. Chrysler:

Q. Quels sont les chiffres ?—E Les chiffres que'j’ai sont “3,005 vO’SeS 
c’est-à-dire par lits continus—,“360 verges de roc cimenté, et 428 verg®9 
détachée”.

to°”’

Par M. Smith:
Je?

fc,che

Q. Qu’avez-vous dit à ce sujet?—E. “Retranchez le roc cimenté et app® 
détachée. Faisant 3,005 verges de roc solide et 788 de roche détachée”. ggO ^el>

Q. Tout ce que vous avez à suggérer pour cette coupe est de retrancher 
de roc cimenté et de le classifier comme roche détachée ?—R. Oui.

M. Moss.—Je comprends que c’est un jugement et non pas une sug£eS

Par le Président: ^ pi1'
Q. Les autres arbitres ont-ils accepté ces chiffres, ont-ils tout sin>P^v0J1s c° 

vos renseignements ?—E. Ils avaient leurs propres renseignements et nous - ^
paré nos notes. cha^6

Q. Ceci est le résultat des trois opinions, n’est-ce pas?—E. Pas dans 
dans la majeure partie des cas.

Q. Mais pour le cas présent ?—R. Oui, en autant que je le sais.

Par M. Moss: v0'1,"
r lesqu®.

Q. Est-ce que personne n’a gardé un memorandum des coupes prisC '
aviez rendu jugement et de celles sur lesquelles aucune décision n a' ai

M. LUMSDEN.
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Je crois que cela a été fait pour les quelques fois où nous ne nous 
tendus. .

Q. Seulement dans quelques cas % K. ui.

sommes pas en-

Por le Président :
Q. Vous n’avez fait aucun 

tivement elle est dans le roc.

sondage dans cette coupe, n’est-ce pas?—R. Ron, effec- 
Pas complètement, mais une grande partie est dans le

roc.

Par M. Smith :
Q. Vous vous êtes simplement entendus, vous trois, à retrancher le roc cimenté?

Q0t>;après quel principe?—R. Je n’ai pas vu de matières là paraissant être du 

roc cimenté. , „ -p •
Q. Mais vous étiez prêts à le classifier comme roche detachee 5—tt. uui.
Q. Certainement vous avez dû voir du roc si vous étiez prêts a le classifier comme 

roche détachée?—R. Oh, nous l’avons tous mis comme roche détachée au lieu d’en 
mettre une partie comme roc cimenté.

Q. N’est-il pas évident que vous deviez avoir du roc là puisque vous étiez capa
bles de mettre du roc cimenté au lieu de roche détachée et de classifier le tout comme 
roche détachée?—R. Ces matières peuvent avoir été bien difficiles à labourer. R se 
peut qu’il ait été impossible de les labourer.

Q. Néanmoins les matières, la masse doit avoir été là?—R. Il faut qu’il y ait 
eu là quelques matières, la quantité doit avoir etc là parce que les mesurages étaient 
exacts.

Q. Vous n’avez pas de note vous disant qui a suggéré cela?—R. Non.
Q. De retrancher comme vous le dites le roc cimenté?—R. Non.
Q. Vous n’avez pas pris de mesurages là?—R. Je n’ai pas fait de mesurages du 

tout.
Q. Bien, la dixième coupe maintenant, où se trouve-t-elle?—R. 353 à 365 plus 30.
Q. Oui, celle-ci était en litige aussi?-—B. Oui.
Q. Combien de pieds y avait-il là?—II. 1,230 pieds.
Q- Le seul moyen que nous ayons pour avoir la profondeur est de regarder le 

profil ?—R. C’est tout.
Q. Quelle note avez-vous à son sujet?—R. Les chiffres que j’ai eus d’eux me parais

sent être : “850 verges en roc et en cailloux, 1,157 verges de roche détachée, 1,700 
verges de déblai commun”.

Q. Oui, et qu’est-ce que cela devrait être dites-vous?—R. Bien, j’ai 500 verges de 
roche détachée et le reste est de déblai commun.

Q. 500 verges de roche détachée?—R. Oui, et le reste, de déblai commun.
Q. Et comment en êtes-vous arrivé à cela?—R. Tout simplement en regardant 

la coupe.
Q. Simplement par liarsard?—R. Oui, en grande partie par hasard.
Q. Bien, ce doit être parce que vous n’avez pas pris de mesurages?—R. Ron, non, 

nous n’avons pas pris de mesurages.
Q. Vous n’avez pas fait de sondages?—R. Non, je n’ai trouvé nulle part d’in- 

uication de roc.
q" p la surface?—R. A la surface, ou au bas des remblais, 

vous alliez pT savez pas depuis combien de temps elle était complétée avant que
ou n^n IJcpi”s au delà d’un an probablement?—R. Je ne peux pas dire si c’est cela

Peux^n^-PluJS-?rande partie avait étê terminée depuis au delà d’un an?—R Je ,1P 
1 s dire definitivement quand aucune de ces coupes avait été terminée
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Par M. Moss:

Q. Nous avez-vous donné toutes vos notes à ce sujet ?- 
mes notes à ce sujet.

Par M. Smith:

-R. Je vous ai donne; to»teS

, mue Pre
Q. Vous étiez là au mois de mai et cette coupe aurait été terminée 1 au ° -e < 

cèdent, n’est-ce pas ?—R. Je le suppose, je ne peux pas vous le dire. Une jjre
ces travaux a été terminée, je crois, durant l’hiver, mais je ne peux rien 
pour chaque station. . an{e, r

Q. Bien, maintenant, donnez-nous ce que vous avez sur la coupe suiv cûUpe 
Lumsden, je veux avoir toutes ces différentes coupes. Nous allons appeler66 9 
11 dans ces sept milles et demi. Quelle en est la longuur?—R. Station 3i^ V 
382.

Q. Oui, combien de*pieds?—R. Oh, 625. eS s»'1
Q. Avez-vous fait quelques mesurages, ou d’abord, avez-vous fait que q 

dages ?—R. Non, je n’ai aucune note de sondages.
Q. Et vous n’avez fait de mesurages dans aucune de ces coupes ?—R- 1 
Q. Quelle note avez-vous de ce que vous avez fait là ?—R. J’ai en note les 6 

qui m’ont été données : “roc cimenté 302, roc solide 1,834, roche détachée ’ 
commun 1,078”. ^ll ’

Q. Ce sont les chiffres qui vous ont été donnés par l’ingénieur local-"' 
par quelqu’un. Ce n’a pas été l’ingénieur local dans ce cas. Pepsf é5

Q. Ont-ils été donnés d’après les estimations, croyez-vous ?—R. Oh, je ^ joflU 
Q. Probablement ils ont été pris dans les estimations?—R. Ils nous ont6

de

par l’un des ingénieurs, soit l’ingénieur de division, l’un des ingénieurs sur 

Par M. Moss:
Q. Et ils ont été pris dans le rapport de l’ingénieur régulier ?—R. Qu’

le 1

Par M. Smith: ^ <f>e
Q. Et que dites-vous de la classification?—R. Bien, j’ai.... mon opin*° 

c’était roc solide, 1834, roche détachée, 1,745, déblai ordinaire, 1,078. ^ i>(C
Q. Bien, alors, tout ce que vou savez fait a été de mettre le roc cimeP 

roche détachée ?—R. Avec la roche détachée.
Q. C’est cela exactement?—R. Oui.

Par M. Moss:
Q. Vous dites que c’était votre opinion ? Etait-ce l’opinion des 

D’après mes souvenirs, c’était l’opinion des arbitres, je crois.

arl”if6”

Par M. Chrysler:
Q. Vous avez pris les 302 verges de roc cimenté et vous les avez 

roche détachée?—R. Oui.

Par M. Moss: ^ ]es ^

Q. Est-ce que c’est la décision à laquelle les arbitres en sont venus 
—R. Oui, sur les lieux. R. U”1 e(. Ie’

Q. Vous avez prononcé ce jugement immédiatement sur les ;1C „ntre v°llS 
Q. Et il fallait en arriver là, naturellement, sans consultation 

ingénieurs, soit de district ou de division ?—R. Généralement, oui.
M. LUMSDEN.
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Par M. Smith:
• iAif nnp vrms ^rendriez le roc cimente et Que

Q. Simplement, vous trois, L°adi^-R Nous n’avons vu aucun signe qui aurait 
vous le mettriez comme roche detacnce- tx.

TlÏÏ dire quelque chose u’es.-ee Oh,,oui,
n v a «voir là du roc que vous pouviez classifier comme roche detachee? 

e-lAeï™,r,u™de. m..S» dm* cel. sur.it „ être de V.rgile dure,.,

°u cela aurait pu être du gravier cimente. ,., .. , rrir, o
Q. Pour pouvoir classifier comme roche detachee, il iallait qu il y ait du roc . . 

—R. Cela aurait pu être des matières cimentées ensemble, de 1 argile durcie, ou cel
Pouvait être du gravier cimenté. .

Q. Cela pouvait être des petites pierres qui auraient été prises mi masse compacte, 
mais que la gelée durant l’hiver ou une chose ou l’autre aurait désintégrées. K. U e„t
possible ; je ne peux pas vous le dire. . , ,,

Q. Et c’est le rapport que les autres arbitres consentaient a faire avec vous «—K.
J6 crois.

Q. Maintenant, donnez-nous la coupe suivante. Nous allons dire que c’est la 
douzième ?—R. Quelle est la dernière station que je vous ai donnée?

Q. La dernière fois vous nous avez donné 375 à 382 ?—R. Ensuite, y ai un puits 
d’excavation, mais je ne crois pas que vous vouliez avoir cela.

Q. Qu’avez-vous à dire de ce puits d’excavation?—R. La note est “laissez passer.” 
Aucune objection n’a été faite contre ce puits d’excavation.

Par M. Clarice:

Q. Conunent étaient choisis ces puits ? Etaient-ils choisis par les entrepreneurs ?
R. Oh, comme règle, ils sont choisis par les ingénieurs, ou si les entrepreneurs les 

trouvent, ils demandent aux ingénieurs de les faire traverser par le chemin avant de 
commencer les travaux ; mais comme règle, ils sont choisis par les ingénieurs.

Q. Ils sont toujours choisis ou approuvés par les ingénieurs ?—R. Oui.
Q. Je suppose qu’ils prennent l’argile lorqu’ils peuvent en avoir?—R. Naturelle

ment, ils prennent les meilleurs matériaux qu’ils peuvent avoir ; c’est ce qu’ils sont 
censés faire.

Par M. Smith:

Q. Bien, maintenant, passez à la coupe suivante. Nous allons dire que cette coupe 
401 plu°2rième" Donnez"noua la Station, la longueur, et le reste ?—R. La station est

Q. 401 ?—R. Oui, c’set une de celles où il n’y a pas de discussion.
Q. Elle n’est pas en litige, mais vous l’avez inspectée?—R. Oui.
Q. Quelle était la longueur de cette coupe ?—R. 650 pieds.
Q. Et quelles sont vos notes à ce sujet?—R. J’ai en note que le rapport que i’ai 

eu était roc cimenté, 708, roche détachée 650; et déblai ordinaire, 173. 
i ^ d’après v°us, quels montants auraient dû être rapportés ?—R. J’ai d'autres 

je‘l rea-7roc solide, je crois que c’est 5,650, mais les chiffres ne sont pas distincts, et 
i^e suia pas absolument certain au sujet du roc solide, mais je crois que ce doit être 

Qap6 T® ll ai l)as roc solide ailleurs.
chiffres?-—Rapr®s voua Quels devraient être les chiffres? Pouvez-vous distinguer les 
1,536 pour du^'bl qUe ^CSSaie justement de faire; à déduire de ces 5,650 il y avait

solia?' qUel!e entente les arbitres en sont-ils venus avec vous à ce sujet?—R Roc 
Q M 5 r°Che détachée, 708 •’ déblai ordinaire, 2,349. 

suppose lamtenant’ e’est ce que les autres arbitres ont consenti à allouer ?—R. Je ]e
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Q. En d’autres termes, M. Lumsden, sans aucun mesurage, sans sondages a 

pentes des talus, mais simplement en regardant cette coupe ?—E. Oui. 0ivJDe
Q. Longtemps après qu’elle eût été terminée, par une simple conjecture, ^ 

vous l’admettez ; par une conjecture, vous admettez que ce n’est que cela, vou= e0„- 
mettre de côté la clessification des ingénieurs en l’honnêteté desquels vous a'eZ xV.an" 
fiance, qui classifiaient les matériaux jour par jour à mesure que les travaux 
çaient ?—E. Une fois sur le terrain je ne pouvais accepter la classification. uvajs 

Q. N’est-ce pas que cela revient au même ?—E. Comme je le dis, je ne P 
accepter la classification telle que faite—telle que rapportée ici. y0uS

Q. Dites-le moi si je me sers de mots trop forts ; n’est-ce pas la même chose • ^
avez des ingénieurs là dont vous n’avez pas de raison de mettre en doute l’h°nI 
vous n’avez aucune hésitation au sujet de leur honnêteté ; il a fallu des mois P°u5/e; il 
cette coupe, c’est exact, n’est-ce pas?—E. Je ne peux rien dire pour cette tranc 
a fallu des mois pour un grand nombre de coupes.

Q. Un grand nombre de coupes ont demandé des mois, et les ingénieurs reSl y» 
faisaient la classification sur ces travaux à mesure qu’ils avançaient, et vous ve 
an après, alors que tout est terminé, vous jetez un coup d’oeil sur ces couper 
substituez votre propre jugement, que vous reconnaissez n’être qu’une simple 
tare?—E. Oui.

et*0„oV5
cooPiec'

Q. A la classification faite jour par jour par ces ingénieurs qui étaient sU^X 
lieux?—E. Bien, étant sur le terrain je n’ai pas pu m’entendre avec eux—je 1,0

]e!

rien dire de plus ici maintenant.
Q. Mais, M. Lumsden, est-ce que je donne les faits tels qu’ils sont, n’eS 0iW-0^ 

que cela revient à la même chose ?—E. Je n’ai pas pris de mesurages, la Pr0y 
n’est qu’une conjecture.

Q. Et les autres arbitres n’ont pas fait de mesurages ?—E. Les autres 
n’ont pas fait de mesurages. PflS

Q. Et vous avez fait la même chose dans les coupes sur lesquelles il 11 
fait d’objection, et qui n’était pas soumises à l’arbitrage?—E. Oh oui. '‘‘fM

Q. Ainsi le—?—E. Sur cette portie de “F”, je les ai toutes prises. . '.ai®11 
Q. Vos quantités sont les mêmes quantités en totaux que celles dont les 1 

ont fait rapport?—E. C’est ce qu’elles sont censées être. . m

i»5

KQ. Parce qu’ils y avaient pratiqué des coupes transversales et fait un 
plet de toutes les quantités, il ne peut y avoir de doute sur les mesurages, aU ,^r 
E, Pas dans ces cas. , ^ y,

Q. Vous aviez 708 verges de roc cimenté, et vous dites simplement 
pellerons pas cela du roc cimenté, nous allons dire que c’est de la roche d#°
Oui. ;llrs loc»1lift

Q.. C’est le jugement que vous substituez au jugement des ingé»16 
jugement rendu sur les lieux pendant que les travaux se faisaient?—E-

Par M. Clarice:
sQ. Pourquoi changer cette décision?—E. Qu’y avait-il dans la nature^c ponfl°

°"d’^V
pour vous amener à changer cela en déblai ordinaire?—E. Parce que nous 
rien voir là que nous pouvions appeler du roc cimenté.

Q. C’est du roc qu’il faut miner?—E. Il ne paraissait pas nécessaire 
recours au sautage. Cela ne semblait pas être du roc du tout. ^"‘l 1 e cOlX> 
quant à cette tranchée spéciale, je ne peux me rappeler particulièrement en

Par M. Smith: Ÿ»ue .‘bien a»f **
Q. Néanmoins, vous substituez votre décision, et vous dites <3 ’.Jg g0 fai ^ 

l’ingénieur local, qui avez fait la classification des travaux <iu ^enant un 
jour par jour, avez classifié comme roc solide .5,650 verges, non->

M. LUMSDEN.
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lorsque tout est changé, mettons notre 
n’appellerons pas cela 5,650 verges mais 
de la roche schisteuse.

jugement à la place du votre, en disant nous 
4124?_R Oui, nous n’avons tenu compte que

Par M. Chrysler:
Q. Je veux expliquer cela un peu plus clairement, M. Lumsden. Je crois que

c’est 'un 'exemple assez 'intéressant *de Ta manière dont la dispute a été réglée de sorte 
que j’aimerais à ce que les notes montrent clairement ce qu on en a fait. Vous avez 
accepté les 708 verges de roc cimenté comme roche detachee, c est le changen
apparent?—R. C’est ce qu’il me semble. .

Q. Vos notes ne portent aucune mention, n’est-ce pas, aucune remarque au suje 
des matières, pourquoi vous l’avez classifié comme roche détachée-au 11 u_ 1 1 
cimenté»—E. Non, la seule note que j’ai sont les chiffres. S’ils sont entres. Us ne 
causeront que de la confusion. Je veux dire que si je lis les quantités et qu e es son 
prises en note ce ne serait que répéter la même chose. Les chiffres que ] ai son i|K 
solide 4,124, roche détachée 708, déblai ordinaire 823 plus 1,536 pour du déblai dans 
le remblai.

Q. Alors pour en venir à ma question : vous avez décidé d’allouer comme roche 
<!'• acbée les 708 verges que les estimations provisoires faites par l’ingénieur classi- 
f.aient comme roc cimenté ?—E. Oui.

Q. 11 n’y a pas de changement dans la quantité?—R. Non.
Q. Ensuite il n’y a pas de changement dans la quantité de roc solide ? 11 y a 5,600 

verges dont 1,536 sont du déblai. N’est-ce pas vrai ?—R. Oui. C’était ce qui___
Q. C’était du roc solide d’abord?—R. Oui.
Q. Mais étant du déblai vous avez trouvé qu’il ne fallait pas le payer comme roc 

solide ?—R. Non.
Q- Mais de le payer comme déblai ordinaire. N’est-ce pas cela? N’est-ce pas 

le fait pour commencer ? Je veux simplement vous demander pourquoi ce changement 
dans un moment ?—R. Oui, j’essayais justement de comprendre les chiffres. ’

Q- Vous avez dit qu’il fallait ajouter les 1,536 verges aux 823 de déblai ordinaire. 
Maintenant je vais vous montrer comment on en est arrivé à former les 823 verges. 
On a pris les 650 verges de roche détachée portées aux décomptes par l’ingénieur?— 
E. Oui.

Q. Et les 173 de déblai ordinaire?—E. Oui.
Q. Cela fait 823 verges ?—R. Oui.
Q. Et à cela, vous avez ajouté les 1,536 verges de déblai ordinaire qui étaient 

le déblai dans le roc solide?—R. Oui.
Q- C’est bien cela, n’est-ce pas?—E. C’est ce qu’il me semble.
Q. Est-il juste que 1,536 verges de roc transporté hors de la ligne du talus ne 

soient classifiées- que comme déblai ordinaire?—R. Bien, vous voyez quo d’a ' 
cette note 500 verges ont été mises de côté. Les chiffres le démontrent il y ava^U 
de roc et si vous mettez cela équivalent à U de terre, je veux dire que si vous change! 
là de rdc en là de terre vous arrivez à 1,536 verges. Je crois que vous verrez mm 
c’est cela qui a été fait. q

Q. Mais vous avez dit que le déblai était de 1,536 verges?—R. 500 verges de déblai
<>nt été enlevées, ce qui laisse 1,036 verges. Prenez la demie de 1,036 et ajoutez-la à
cela.

Par M. Smith:

Q- Quel est le résultat de cela, M. Lumsden ? Vous refusez d’accepter le déblai 8
o Vefusons d’acc6Pter le déblai-

qui a été enCiet et qU’en faites-vous»-!!. En retranchant la partie

3—25
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Q. En retranchant 500 verges ?—R. En retranchant la partie qui a été enlevée et 
ensuite en allouant 1£ fois sa valeur en terre pour le déblai.

Par M. Clarice :
Q. Mais les autres matières étaient du roc, n’est-ce pas, les 500 verges?—R. 

C’était tout du roc.

Par M. Chrysler:

Q. Tout du roc?—R. 500 verges de ces matières avaient été jetées d’un côté, 
mais nous avons pris approximativement 1,000 verges.

Q. D’après le principe que 1,000 verges de roc dans le remblai vaudraient autant 
que 11 fois autant de terre ?—R. Oui.

Q. Vous avez alloué 1,500 verges de déblai ordinaire pour 1,000 de roc. Est-ce 
permis d’après quelque section des devis, y a-t-il quelque règle pour cette méthode de 
mesurer le déblai?—R. Oh, pas pour mesurer le déblai, mais lorsque le déblai était 
employé dans le remblai.

Q. Il fallait accorder à l’entrepreneur pour cela comme pour autant de déblai, 
dans tous les cas?—R. Oui, il fallait lui accorder cela s’il n’y avait rien autre chose 
que du roc.

Par M. Smith:
Q. Av ez-vous quelques notes pour quelques puits de remplissage près de là ? R- 

' f\une n.ote d un Puits de remplissage quelque part au-dessus de la station 375 et 
celui que je vous ai donné en dernier lieu. Je ne peux pas dire exactement à quelle 
station.

Q. Quelle distance cela faisait-il pour le eharroyage?_R. Je ne peux pas vous
le dire. J’ai les stations où se trouvaient les puits de remplissage. Il y a une excava
tion entre les stations 382 et 401.

Par M. Chrysler:

Q. Est-ce que l’allouance pour le déblai ne devrait pas être laissée au jugement de 
l’ingénieur, pour décider si, avec une précaution ordinaire, l’entrepreneur n’aurait pas 
pu éviter de le faire- tomber, ou si la faute ne dépendait pas de l’emploi excessif des 
explosifs ?—R. Oui.

Q. Bien, quelles matières aviez-vous pour baser votre jugement dans ce cas; ]ugiez- 
vous d’après l’apparence ?—R. Simplement d’après l’apparence—de la manière dont le 
roc était placé.

Par M. Clarke:
Q- Cela s appliquerait-il aux 1,500 verges? Est-ce quelque chose qui aurait P11 

être évité, ou cela s’applique-t-il seulement aux 500? Les 500 verges ont été mise-1’ 
de côté?—-R. Les 1,500 verges étaient au delà des talus.

Q- ( est quelque chose qui aurait pu être évité, toutes ces 1,500 verges?—R. R°l"z 
‘<tle coupe spécialement, je ne peux pas le dire maintenant. Cela paraît avoir et'’ 
notre opinion sur le terrain, en voyant cela.

Par M. Chrysler:

C- ^i cela avait été inevitable il aurait fallu payer pour cela comme du roc ?—' 
K. Oui.

j-m cette laute de la part de l’entrepreneur, vous vous êtes servis de
ce déblai dans le remblai, et il a droit d’être payé pour cela au prix du déblai de terre?
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Par M. Clarke:
Q. C’est porté comme déblai ordinaire au lieu de roc, mais si c’est du roc-'

R. Il a été employé à la place d’excavation commune qui aurait pu être charroyee par 
chemin de fer ou prise dans un puits de remplissage.

Par M. Chrysler:

Q. M. Lumsden, des chiffres ont été donnés dans un rapport de la Commission 
montrant les quantités des différentes classes de matériaux estimés avant que les con
trats n’aient été accordés. Savez-vous quelle information la Commission avait pour 
faire ces états estimatifs? Pouvez-vous nous dire quelque chose à ce sujet ? Avez-vous 
fait cela vous-même?—K. A quel temps dit-on que cet état estimatif a été fait?

Q. Avant que les contrats ne soient accordés ?—E. Je n’ai pas fait d’estimations 
avant que les contrats soient accordés.

Q. Savez-vous qui les a faits?—E. Je ne crois pas——je ne me rappelle pas qu aucun 
état estimatif ait été fait par un des ingénieurs du chemin de fer Transcontinental 
pour sa construction.

Par M. Macdonald:

Q. Il y a eu des chiffres déposés devant la Chambre par lesquels on déclarait que 
le coût total estimé du chemin devait être d’un certain montant. Quand ont-ils été 
faits?—E. Je crois qu’ils ont été faits longtemps avant que j’aie eu quelque chose à 
faire avec le chemin.

Par M. Chrysler:

Q- Y avait-il un calcul des quantités?—E. Il en avait un lorsque les contrats 
01't été adjugés.

Q- C’est ce que je vous demande ?—E. Oh, oui.
Q- Qui l’a préparé ?—E. 11 a été préparé dans le bureau.
Q. 11 a été préparé sous votre surveillance, dans tous les cas?—E. Oui.
Q. Vous pouvez rendre témoignage à ce sujet ?—E. En voyant les papiers.
Q. Nous pouvons les faire produire pour rafraîchir votre mémoire ?_E. Oui. Je

croyais que vous vouliez dire avant cela.
Q. Non, avant que les contrats ne soient adjugés ?—E. Oh, il y en avait un lorsque 

les contrats ont été adjugés. Je croyais que vous vouliez parler d’avant cela.

Le comité s’ajourne.

Lundi, 4 avril 1910.

Le comité se réunit à 4 heures p.m. sous la présidence de M. Geoffrion, président.

On continue l’audition du témoignage de Al. Hugh D. Lumsden ;

Par M. Smith :
Q. Le dernier chiffre que vous nous avez donné était de 401.25 ; aviez-vous terminé

** x°us avjez à dire là-dessus ?—E. C’était à 407 plus 75.
„„„ , cr°is que nous l’avons désigné du nom de tranchée?—E. 650 pieds oui, ça
serait cela.

3—25J
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Q. 407 plus 75; où so trouvait l’autre tranchée après celle-là ? Nous parlons tou

jours des premiers sept milles et demi ?—R. Laquelle voulez-vous que je prenne Les 
tranchées dont il est question ici?

Q. Toutes celles qui ont été visitées ; vous avez dit qu’il y avait 20 coupes dans cet 
74 milles et 3 puits de remplissage, vous avez dit je crois?— R. 417 à 430.

Q. Quelle était la longueur de cette tranchée ?-*-R. 1,300 pieds.
Q. Qu’avez-vous fait là?—R. Nous l’avons parcourue et regardée.
Q. Parcourue en marchant ?—R. Parcourue en marchant.
Q. Avez-vous fait quelques creusages ou pris quelques mesurages ?—R. Non.
Q. A quelle conclusion en êtes-vous venu ?—R. J’ai estimé qu’il y avait en cail

loux 078 et en déblais ordinaires 12,747.
Q. Est-ce là l’estimation que vous avez faite tous les trois?—R. Je crois que oui, 

mais je ne suis pas positif de la chose, parce que nous devions revoir cela encore et 
nous n’avons jamais comparé nos notes après cela.

Q. Mais vous avez expliqué au comité comment vous établissiez vos moyennes 
dans la plupart des cas?—R. Oui, dans la majorité des cas nous avons fait nos 
moyennes sur les lieux.

Q. C’est-à-dire que vous avez fait la moyenne de votre calcul, de celui de M- 
Schrciber et de celui de M. Kelliher?—R. Je ne sais pas; M. Kelliher et moi en par
lions ensemble d’abord, puis nous en parlions ensuite avec M. Schreiber.

Q- Mais pour me servir de vos propres paroles c’était dans chaque cas une esti
mation ?—R. Je suppose que oui ; nous ne prenions aucun mesurage.

Q. Quelles autres notes avez-vous sur cette tranchée?—R. Je n’ai que des notes, 
j’ai: cailloux 078, pour couvrir les fragments de rocher ; ce sont les seules notes que 
j’ai.

-R. 678 verges de roche conglomérée,Q.Qu’a-t-on donné pour cela dans le rapport?- 
11,052 de cailloux et 1,095 de déblais ordinaires.

Q. Combien en tout ?—R. 678 de cailloux et 12,747 de déblais ordinaires.
Q. Vous avez éliminé tous les cailloux ?—R. Non, pas tous les cailloux, j’ai éli

miné la roche conglomérée.
Q. Pouvez-vous dire combien de temps avant votre visite cette tranchée se trou

vait terminée?—R. Non, je n’ai aucune idée de la chose.
Q. Combien ça leur prendrait-il de temps pour faire cette tranchée de quelques 

1,300 pieds?—R. Je ne sais pas; je ne puis vous dire; il y a environ 13,000 verges 
extraire. . ou

Q. Ça prendrait des mois pour la faire?—R. Ça leur a pris probablement tr0,f 
quatre mois.

°pt 5té estimcs fuïenf ^'jol,"leTonrr "",1 P\&? T'-I<iSqUels les Progrès des travaux v dc suppose que oui. J0ur Pendant les trois ou quatre mois, selon le cas?—

^ins-je bien fon^p i* , „_UC puis vous dire cela. Ils qu lls,°ut été faits sur des mesures prises ?—R- Je

~ ?; Voulez-vous continuer . M'|,p0se” .otrc faits d’après les mesures prises.
'à milles; où se trouvait l’autre' tZTveux que nous en finissions avec ces 

Q- Quelle en „„i, kl'L™-R ?J®' ” *- ™ * «1 As 77.
Q- Ni cette tranchée, ni celle d ' + ( e serait 207 Pieds,contestées par le Grand-Tronc-Pn0;ti„ vetlez de Parler en dernier lieu n’ont été
Q- Elles n’étaient pas en litigeT-R ^ ^
Q- * our cette courte tranchée ie s ^°n‘

X0US 11 avez Pris aucun mesurage ni que vous suiviez la meme règle, et alors
mcsu0rase- fait de creusages ?-R Nous n’avons pris aucun

,1-li •' Quelles notes avez-vous là-dessn«» t> tb biais ordinaires. S ~~R Je l’ai notée comme étant toute de

M. LUMSDEN.
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Q. Et comment était-elle classée auparavant ?—R- 4,017 de cailloux et 3,>5 de 

déblais ordinaires.
Q. Il n’y avait pas de roche conglomérée ?—R. Il n’y a eu aucun rapport de roche

conglomérée de fait là. , .
Q. Alors vous avez tout simplement éliminé le classement fait par 1 mgeniem sur 

place pour les cailloux?—R. Oui, nous avons fait un classement.

Par M. Moss:

Q. Ceci fut aussi reconnu par les arbitres, je suis sous cette impression ?
M. Chrysler.—M. le Président, je ne suis pas bien sûr s’il est convenable de faire 

l'enquête sur les débats des autres arbitres, d’après le texte du mandat dont nous a 
chargé la Chambre, et je crois qu’il est de mon devoir d’en donner le texte : 1 ordre de 
la Chambre, qui se trouve à la troisième page des débats de ce comité est ainsi rédigé.

Bien que la Chambre ne croit pas qu’il soit opportun de prendre des mesurea
qui pourraient être préjudiciables à la position d’aucune des parties intéressées à
l’arbitrage dont les débats se poursuivent actuellement entre la Compagnie du
Grand-Tronc-Pacifique et les commissaires, les dites allégations faites par le dit
Hugh D. Lumsden, etc., devraient être étudiées par un comité de cette Chambre”.
.Te crois donc qu’il est raisonnable que mon savant ami interroge aussi complète

ment qu’il le désire M. Lumsden sur les notes qu’il a de l’examen qu’il a fait des 
travaux et sur ses propres observations relatives à ces travaux, et sur tout ce qu’il a à 
nous dire de ses démarches là; mais je fais la suggestion que le comité décide qu’il ne 
soit pas demandé à H. Lumsden si' M. Schreiber ou M. Kelliher s’accordaient avec lui. 
Ils accomplissaient de fait le travail d’arbitres, du moins dans certaines de ces tran
chées. Pour les autres, il n’y avait peut-être qu’un intérêt relatif, mais dans tous les 
cas, dans les circonstances où ils ont agi comme arbitres, il me semble" qu’il n’est pas 
désirable qu’une enquête soit faite ici sur leur travail.

M. Smith.—M. le Président, j’aurais voulu être du même avis que M. Chrysler 
que les questions que nous examinons sont encore sub judice. Mais au contraire,
1 arbitrage dont nous parlons n’a eu. aucun résultat par suite de la démission de M. 
Lumsden : en conséquence aucune des questions qùe nous étudions ne se trouvent 
devant aucun tribunal mais uniquement devant ce comité.

M. Macdonald. M. Smith, il y avait un autre tribunal, je comprends—M. 
Grant et M. Kelliher et M. Schreiber, et ils piégeaient conformément à la loi. N’est-ce 
pas exact?

M. Chrysler.—C’est ce que je comprends d’après nos débats.
M. Clark.—Ont-ils fait quelque chose dans cette question ?
M. Chrysler.—Ils ne se sont pas encore réunis. Ils n’ont pas commencé leurs 

travaux d’arbitrage.
M. Smith.—La suggestion est-elle que cette preuve exercera une influence sur le 

bureau central ? Est-ce là la suggestion ?
M. Clarke.—Je comprends que cela dépasse la limite du mandat, c’est bien ce 

que pense M. Chrysler.
M. Chrysler.—Ça dépasse la limite de notre mandat.
JI. Smith.—Le mandat veut que nous n’intervenions pas pour causer du préjudice

quest'*1 "° ^ ^"msden a faites volontairement—je sais que ce n’est pas en réponse à mes 
Ulle '“H*"qu’ils ont comparé leurs notes en examinant les terrains; ils firent chacun 

PS lmati°n, et dans la majorité des cas, ils prirent ces trois estimations, lesquelles.
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pour se servir des propres tenues de M. Lumsden n’étaient que des “à peu près” et que 
les chiffres qui sont dans les notes de M. Lumsden actuellement représentent le résultat 
des moyennes faites avec les “à peu près” ou estimations des trois arbitres II me semble 
qu’il est très important que ce comité sache exactement ce qui a été fait. Ce comité 
serait alors en mesure d’apprécier quelle influence tout cela a pu exercer sur M. Lums- 
den pour le décider à envoyer sa démission dans les conditions où il l’a donnée. Je 
suis bien d’avis que ce ne serait pas juste pour nous de faire ici quoi que ce soit qui 
puisse porter préjudice à tout tribunal constitué légalement si ces questions avaient 
été soumises à ce tribunal ; mais je crois qu’en autant que la démission de M. Lumsden 
est basée sur son examen sur le terrain, et que ces notes représentent non seulement 
son examen mais les résultats—que dirons-nous—le quotient ou la moyenne de trois 
opinions diverses, il me semble que nous ne dépassons pas les attributions de notre 
mandat en nous informant des faits qui s’y rattachent.

M. Moss.—Rien qu’un mot, M. le Président, sur la question. C’en est une dans 
laquelle je crois, que je suis, au nom de mes clients, intéressé vitalement. Vous vous 
rappelez que M. Lumsden, dans les motifs de sa démission a fait allusion aux décla
rations qu’auraient faites des ingénieurs sur le terrain. Cas déclarations furent faites 
en présence, et dans la plupart des cas, en réponse à des questions posées par les deux 
autres arbitres ; il me semble très important pour les ingénieurs, en faisant leur 
preuv e, qu ils sachent quelle était l’attitude de ces deux autres arbitres durant ces 
prétendus débats d’arbitrage. Je ne veux pas aller plus avant dans la question qu’11 
est necessaire, mais je crois que si l’on ne permet pas à M. Smith de poser ces ques
tions, j aurais a demander au comité la permission de les poser à ce point de vue.

a, M.siDi.xi. -le crois, bien entendu, qu’il ne serait pas convenable de divul
guer aucune partie de la preuve faite par les parties sur les lieux; mais je vois que M. 
Lumsden, dans sa déclaration, dit:—

J ai base les declarations contenues dans nia démission autant sur les faits 
reconnus par les ingénieurs sur le terrain, en mai et juin 1909, au cours de leurs 
déclarations assermentées et faites en ma présence, que sur mon examen personnel 
sur le terrain.

....JZd» Zï ZtPZ?. V.... : e,-te.-“k i= voir « que lee auto,
sorte d’examen personnel tin f ■/’ °U1I °U 11011 ’ d serait mieux de rechercher quelle 
procédé. 1 tut falt sur lea terrains, ce qu’il a vu et de quelle façon il a

à laquelle*ie'me ‘ïidf!,6ïa?°ord P°ur cela> mais la question poussée plus loin et 
M. Kellihcr a dit ” , tC œ que M- Schreiber a dit à M. Lumsden et ce que 
observations sur lL °t“ bl®n 813 etaient du même avis flue lui. Quant .à ses propres 
gagnée alors était w™ ? -fV®8 “?tes et toute autrc chose et toute autre expérience 

M. SsTV Vait dans lordre, je n’aurai pas d’objection à cela.
Piémont à M T nm f*1 t"1 l)as Omissible sur ce terrain rétréci que Ton demande sim- 
ou les observa t irma 6n •1-ces notes représentent le résultat de ses propres observations 

Le Président °on}omt<» de ses collègues avec les siennes.
m. ruttrc aller jusq,'°ià-
M. Clarke.—Est-ce que ie d b‘en U Jusqilou la question a été.

vous informez sont celles à propos de'squelTes i'wr^ sur lesquelleS V0US
M. Moss.—Oui. 1 c ies 1 dit qu il a perdu confiance.

M. Clarke.—Sur ces différentes matières.
Al. Smith.—Oh, oui, entièrement.
-M. Clarke.—Elles ne sont pas dans la ri/v.iM. Smith.—En ce qui me concerne ,V ,,n qU d a soumise à ce conllte- 

sujet—à savoir si ses notes sont les siennes nronr PaS rl autres questions sur ce
Le Président.—Je crois que vous pouvez Xr -°U "nc>noyenue- 
M. LUMSDEN allcr •>usque là-
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M. Macdonald.—Est-ce que ces points dont vous parlez ne sont pas inclus dans le 

dossier qu'il a remis au comité.
M. Chrysler.—Je crois que oui. 11 y en a que je ne puis assimiler. Ils ne sont 

pas dans les notes.
M. Clarke.-—Ils sont dans les rapports.
M. Moss.—Il y en a qui sont dans les rapports.
M. Chrysler.—Je crois que M. Lumsden a expliqué qu il les a mis comme illustra

tions.
M. Lumsden.—Oui.

Par M. Clarke:
Q. Je comprends qu’il en a beaucoup d’autres dans son cahier de notes. Est-ce 

le cas?—R. Un grand nombre d’autres.
M. Clarke.—C’est bien entendu que le comité n’est pas censé faire un travail 

d’arbitrage ; si c’était le cas il faudrait les examiner toutes. Je crois que si on en 
examine un nombre suffisant pour bien se rendre compte de la procédure suivie par les 
arbitres sur les points sur lesquels ils se sont trouvés en désaccord avec les ingénieurs 
sur place et les ingénieurs de district, ça suffirait. Ce n’est pas votre idée de les exa
miner toutes.

M. Smith.—Non, ce n’est pas mon idée de revoir tous les 7\ milles.
Le Président.—Combien de tranchées avez-vous encore ?
M. Smith.—Environ vingt en tout. Il y en a encore six.
M. Clarke.—D’après les représentations de M. Lumsden il me semble qu’il a dû y 

avoir fraude de la part des ingénieurs sur place. Je ne vois pas comment on pourrait 
dire qu’ils agissent honnêtement isi ce que dit M. Lumsden dans son rapport est exact, 
Par exemple que l’on mettait des fragments de rochers où il n’y en avait pas un seul 
de visible, comme il le dit. Ailleurs il dit qu’il y avait beaucoup de cailloux et ce 
n’est que du sable et de la glaise. Si un rapport était fait donnant des cailloux lors
que ce n’était que du sable et de la glaise, je ne vois pas comment un ingénieur pou
vait déclarer que c’était des cailloux.

M. Smith.—Ce sont là, bien entendu, des questions à examiner soigneusement. Si 
ces messieurs vont sur le terrain un an et demi ou deux après que le travail a été fait, 
que le nivellement et tout est terminé, il se peut très bien qu’au début ce fût du roc 
vif et que si un examen approfondi était fait l’on trouverait, dans les environs des 
talus ou quelque part assez de roc pour établir ce fait; mais comme l’a dit M. Lums
den, à ce comité, ça coûterait autant pour faire des recherches que.de construire le 
chemin à niveau, et c’est là justement le point que je désire soumettre à ce comité.

M. Clarke.—C’est la raison pour laquelle je voudrais que M. Lumsden isoit aussi 
précis qu’il le pourra. J’ai demandé l’autre jour quels étaient les ingénieurs qui 
avaient fait cela, et il n’a pas pu me donner de noms. Si. de propos délibéré, il y a eu 
des rapports faits donnant du sable pour des cailloux, ça serait un fait dont on pour
rait prendre note.

M. Smith.—Il me semble que oui.
M. Moss.—Bien entendu, si vous examinez une tranchée deux ans après qu’elle a 

été faite, son apparence est toute changée.
M. Clarke.—Ça peut être, mais il faut que nous sachions où nous en sommes 

dans la question de contradiction.
Le Président.—Je crois, M. Smith, qu’une fois que vous en aurez fini avec les six 

tranchées de ces 7& milles, vous pourrez parfaitement bien établir quelle fut la procé
dure, et cela sera bien suffisant.

M. Macdonald.—Nous ne pouvons aller au delà de notre mandat, pas plus que 
Uous ne devons empiéter sur les devoirs des arbitres, parce que toute conclusion à la- 
'luelle nous arriverons n’aurait aucune valeur. En même temps tout ce qui relève des 
raisons qui lui ont fait perdre confiance doit être su par nous, bien entendu.
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M. Smith.—Et, bien entendu, je puis aussi attirer l’attention du comité sur ceci, 
que la majorité de ces vingt tranchées ne furent jamais discutées par le Grand-Tronc 
Pacifique et ne furent jamais soumises à l’arbitrage parce que ce ne fut qu’au sujet de 
matières sur lesquelles il y avait conflit qu’il y eut arbitrage. Maintenant' nous avons 
la preuve que ces arbitres ont passé leur temps avec M. Lumsden sur des tranchées 
qui n’étaient pas discutées, qui n’étaient pas soumises à l’arbitrage; et je veux savoir 
combien de temps fut employé à l’examen des tranchées en litige.

Le Président.—Vous pouvez procéder, mais bornez-vous simplement à demander 
à M. Lumsden si ceci est son examen propre ou bien s’il ne s’est pas accordé avec les 
autres.

Par M. Smith:

Q. Quelle est la tranchée suivante?—R. 471, plus 85 à 475 plus 20.
Q. Quelle était la longueur de cette tranchée?—R. 335 pieds, j’estime. Il faut 

que je fasse les déductions de mémoire tout le temps. C’était une petite tranchée.
Q- Quelles notes avez-vous là?—R. Mes notes sont 117 verges de cailloux et 1,817 

de déblais ordinaires.
Q. Qu’est-ce que c’était?—R. 117 verges de roc vif, 1,536 de cailloux et 302 de 

déblais ordinaires.
Q. Est-ce que ces chiffres représentent votre estimé ou un estimé moyen combine 

—R. ,le ne puis vous dire cela. Ce sont mes vues; j’en ai pris note.
Q. Ce que vous avez dit au sujet des autres est exact—vous n’avez pas pris de 

mesurages?—R. Je n ai pris aucun mesurage dans cette tranchée
Q. Etait-ce celle-là qui était à l’arbitrage ?—R. Mon.
Q. Alors passons à la tranchée suivante?—R. 481 à 488 plus 8
Q. Elle n’était pas à l’arbitrage?—R. Non.
Q. Quelle en était la longueur?—R. 708 pieds.
Q. Quelles notes en avez-vous prises?—R. J’ai 3,463 verges de déblais .ordinaires 

et 100 verges de cailloux pour couvrir les fragments de roche possible; c’était mon 
idée de ce qu’il y avait.

Q. Etes-vous sur que ce soient là vos chiffres?—R. Ce sont mes notes, je le sais; 
je présume que ce sont mes chiffres.

Q. 1 ourquoi cette présomption, puisque dans la majorité des cas vous avez fait 
une moyenne? R. Non pas, mais comme je vous le dis, nous avons pris des notes tous 
es trois. M. Kelliher et moi discutions les choses généralement, quelquefois avec M. 
ochreiber quelquefois sans lui, mais comme règle nous en parlions tous les trois.

Q. Ces notes représentent les moyennes entre vous et M. Kelliher, n’est-ce pas 
v- Gui, entre M. Kelliher et moi comme règle; très souvent avec M. Schreiber, mais 

pas dans chaque cas.

Par M. Moss.-

Q. M. Kelliher et vous ne vous entendiez pas?—R. En un ou deux cas nous ne 
nous sommes pas entendus.

Par M. Smith:

Q. Ceci simplifierait les choses si nous étions assurés que ces notes représentent la 
moyenne entre vous et M. Kelliher?—R. Je crois que oui

M. Chrysler.—Il ne vous a pas dit ce que la chose réelle était.

Par M. Smith:

oS' ^ (tait la chose réelle tpl1e Tie déterminée?—R. 3.207 verges de cailloux 
et odO de déblais ordinaires.

M. LUMSDEN.
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Q. Je suppose qu’il aurait fallu plusieurs mois pour faire une tranchée de <00 

pieds?—R. Ça prendrait probablement un mois et demi ou deux mois.
Q. Maintenant, passons à la suivante?—E. 492 plus 30 à 494 plus •>.
Q. Elle n’était pas constestée ?—E. Non, ce n’est qu’une tranchée de 99 pieds, 

il n’y a que 511 verges que j’ai qualifiées toutes de cailloux.
Q. Comment a-t-elle été portée ?—B, J’ai 50 verges de roc vif et 461 de cailloux.
Q. De sorte que tout ce que vous avez fait là a été de retrancher les 50 verges de 

roc vif inscrites par les ingénieurs ?—E. Et de les remplacer par des cailloux.
Q. Maintenant, la suivante?—B. 497 plus 30 à 506 plus 30.
Q. C’est celle qui était contestée et qui était devant les arbitres ?—E. Oui.
Q. Quelle en était la longueur ?—R 900 pieds.
Q. En avez-vous fait un examen spécial ou bien 1 avez-vous parcourue tout sim

plement comme les autres ?—E. Je n’ai pas fait de creusage.
Q. Vous l’avez simplement parcourue comme les autres ï E. Oui.
Q. Naturellement, vous n’avez pris aucune mesure ?—E. Nous n’avons pris aucune 

mesure ; je n’ai aucune note de cela.
Q. Comment avez-vous changé la classification alors—E. J’ai la classification 

telle qu’elle m’a été donnée, 4,909 verges de roche conglomérée, 5,479 verges de roc vif, 
chaîne de rochers, 3,303 verges de cailloux et 35 verges de déblais ordinaires.

Q. Comment l’avez-vous inscrite?—E. J’ai mis 4,895 de roc vif, 7,493 de cailloux 
et 1,388 do déblais ordinaires.

Q. Vous n’avez pas fait de changement matériel là?—E. J’ai changé en retran
chant—il y avait 1,493 verges en parapet qui au début furent comptées comme roc vif.

Par M. Moss:

Q. Avez-vous retranché tout cela? Avez-vous retranché tout ce paragraphe?—E. 
-''otb je ne crois pas. Je crois qu’il a été entré.

Par M. Smith:

Q. Avez-vous des notes qui indiquent que ce soit là vos propres vues?—E. Non.
Q. Ou les vues de vous trois, ou quoi?—R. Je n’ai aucune note séparée là-dessus.

Par M. Moss:

Q. Voue avez retranché de la roche conglomérée là, n’est-ce pas?—E. Oui, la roche 
conglomérée a été mise comme cailloux.

Par M. Smith:

Q. Les notes de l’ingénieur sur place indiquaient en chiffres différents, chaîne de 
roc vif et: roche conglomérée?—E. Oui.

Q. Ceci établirait le fait qu’ils ont dans chaque cas mesuré les chaînes de rocher ? 
—R. Il est à présumer que les chaînes de rocher ont été mesurées dans chaque cas.

Q. Vous n’avez aucun doute là-dessus ?—R. Il y a deux ou trois cas où nous 
11 avons pas pu trouver la chaîne de rocher—je ne sais rien pour ces 7 milles—nous 
n avons pu trouver la chaîne de rocher sur la coupe transversale.

Q. Un ou deux cas seulement?—R. Plusieurs cas.
Q. Plusieurs cais dans un très grand nombre de cas; il n’y avait rien de systéma

tique là-dessus?—R. Non, il y a un cas ou deux où nous n’avons pas vu la chaîne 
6 roc, mais où nous avons trouvé des fragments en provenant, dans le talus, 

p Q- De sorte que c’était bien d’accord avec votre interprétation, telle que vous 
avez de nouveau affirmée par votre lettre du 30' janvier, qu’ils ont mesuré toutes les 

s ai.ncs .de rocher et qu’ils ont mesuré la roche conglomérée partout où ils ont pu, ça 
-ran bien d’accord avec cela?—E. La difficulté que j’ai rencontrée a été que là où ils
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ont donné de la roche conglomérée, nous n’avo'ns pas trouvé de traces de cette roche 
sur la coupe transversale.

Q. Bien entendu, vous ne l’avez pas vue avant qu’elle soit minée et déblayeé?—B. 
Non, je ne l’ai pas vu avant le déblai.

Q. Et, bien entendu, les ingénieurs qui l’ont classifiée l’ont vue?—B. Certaine
ment, ils ont eu l’occasion de la voir.

Q. Et ils ont pu non seulement la voir avant le déblai, mais ils en ont vu leis dé
blais anguleux immédiatement après le déblaiement?—B. Oui. ,

Par M. Clarke :
Q. Quelle sorte de matières trouviez-vous près de la classification? Bien entendu 

ils ne lui donnent pas le nom de roche conglomérée, aussi vous le classifierez comme 
roc vif?—B. C’est entré comme roc vif.

Q. Alors quelles sortes de matières trouveriez-vous près de l’endroit d’où ils 
auraient pris ce qu’ils qualifient de roc vif?—B. Dans bien des cas du sable, des gra- 
vois et des petits fragments de rocher et quelquefois de l’argile et des petits fragments 
de roche.

Par M. Smith:
,. est alors très possible que de l’argile et des petits fragments de rocher ou du 

sab ® et df petl.ta figments de rocher ont pu, d’après votre définition, être de la
roche conglomérée—B. Non, je ne le crois pas.

Q. Pourquoi pas?—B. Pas si c’était 3 sable et J roche.
Q. ( eminent allez-vous pouvoir déterminer s’il y a || sable?_B. Si vous trouvez

du roc la et seulement à, i ou 1 de roche et le reste en sable vous n’allez certainement 
.pas supposer que c’était de la roche conglomérée.

Q. Mais êtes-vous allé là et avez-vous examiné la tranchée où ces talus furent faits 
®t^vu lps substances qui en ont été tirées ?—B. Je n’ai pas vu les substances qui en ont 
été tirées mais nous avons vu celles qui y touchaient.

Q. Et vous m’avez dit que pour une douzaine, ou combien—une douzaine de tran
chées différentes de fait il n’y en a eu qu’une où vous avez creusé à la surface ?—B- 
Oui, dans les autres, non.

Q. Et voulez-vous, M. Lumsden, dire à ce comité qu’en allant là un an après ou 
deux ans après les travaux faits, vous vous formeriez votre opinion en regardant les 
talus sans déranger la surface du tout et diriez “j’ai vu certains fragments de rocher • 
—B. Oh, non.

Q. Et sable et glaise ?—B. Je ne dis pas cela sauf pour celui où nous avons creusé, 
de ce que nous avons trouvé.

__ Q. X ous n’en avez creusé qu’un ?—B. Nous n’en avons creusé qu’un sur les traU 
ehees dont vous avez parlé.

Q. Mais c’est sur celle qui n’était pas contestée ?—B. Je sais que M. Woods a 
conteste cette tranchée.

Q. Vous savez qu’elle 11’était pas soumise à l’arbitrage ?—B. Je savais qu’elle 
n était pas soumise à l’arbitrage.

Q. Et vous dites à ce comité qu’en regardant un côté du talus un an ou deux 
apres vous pouvez reviser la classification. .. . ?-B. Mais, je ne dis pas. ...

O. 1) hommes qui étaient sur le terrain, qui ont vu les matériaux avant leur enle
vement et au moment où ils ont été enlevés?—B. Je pouvais voir qu’ils 11e ressem
blaient nullement à ce que j’avais l’habitude de voir où il y avait de la roche conglo- 
meree. Ce n’était que mon opinion. C’est ce que je dis. j’ai pu me tromper; et consé
quemment plutôt que de continuer j’ai donné ma démission.

1 y avait du sable et des petits fragments de rocher dans l’argile. Ceci aurait 
pu être de la roche conglomérée lorsqu’ils formaient corps?—B. Non, à moins qu’il n’y 
ait eu une bien plus forte proportion de roche dedans que de sable et d’argile.

M. LUMSDEN.
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Q. Eh bien, à la surface vous ne pensez pas qu'il y avait une proportion suffisante 

de roche ?—K. Dans bien des cas il y avait très peu de roche.
Q. Il y avait très peu de roche à la surface extérieure autant que vous avez pu 

voir ?—R. J’ai vu toutes les tranchées ou nous n avons pas creuse.
Q. Tout ce que vous avez vu était la surface extérieure ?—R. Tout ce que j’ai vu 

à la surface extérieure était à l’extérieur.
Q. Si ça avait été aplani, est-ce que ça n’aurait pas pu être aplani par des maté

riaux plus petits ?—R. Dans quelques cas.
Q. Est-ce que ça n’aurait pu être aplani par des matériaux plus petits?—R. De 

plus petits matériaux auraient roulé pardessus.
Q. Vous pensez qu’ils auraient roulé pardessus. Et vous basez votre opinion là- 

dessus pour condamner vos ingénieurs ?—R. J’ai simplement formé mon opinion sui 
ce que j’avais vu dans d’autres tranchées et ce que je savais y être s’y trouvait.

Par le Président:
Q. C’est ainsi que vous avez procédé?—R. C’est ainsi que j’ai procédé. Nous 

n’avons pas dans chaque cas creusé le talus.

Par M. Smith:

Q. Vous n’avez creusé qu’une fois sur seize ?—R. Il y en avait un grand nombre.

Par M. Clarke: ■

Q. Dans un cas de ce genre n’attireriez-vous pas l’attention des ingénieurs qui 
ont fait la classification pour en avoir une explication?—R. Dans quelques cas, je 
orois que nous l’avons fait. Dans d’autres non.

Q. Eh bien passons à la suivante ?—R. 513 à 518 plus 75.
Q. C’est une autre de celles qui sont contestées, qui sont à l’arbitrage ?—R. Oui.
Q. Quelle en était la longueur ?—R. Ça serait-il 600 verges ?—R. Non, 575 pieds.
Q. Ce que vous avez dit s’applique à cela; vous n’avez pris aucune mesure, ni 

fait aucun creusage?—R. Non, pris aucune mesure.
Q. Comment avez-vous corrigé la classification là d’après votre manière de voir?— 

R. B y avait 956 verges de chaîne de rocher et 995 verges de cailloux dans le rapport 
qui nous a été donné.

Q. Oui.—R. Et je l’ai traité comme étant 480 verges de roc vif et 1,900 verges de 
cailloux.

Q. C’est-à-dire que vous avez pris la quantité totale qu’ils vous avaient donnée?— 
R. La même quantité totale.

Q. Oui.—R. Et modifié 1a classification.
Q. Modifié la classification rien qu’en la parcourant et en la regardant?—R. Oui.
Q. Combien y en a-t-il encore dans, ees premiers 7i milles ? Il y en a 17 mainte

nant. Donnez-nous les autres trois, quelle était la suivante?—R. La suivante est un 
puits de remplisage. Elle a été laissée telle, je n’y ai pas fait de changement.

Q. Pourquoi?—R. Je ne sais pas. Je n’ai pas de changement noté.
Q. Pourquoi ne l’avez-vous pas changée comme vous avez changé les autres ?—R. 

Je ne puis vous dire la raison. Je n’ai pas de changement dans mes notes. J’ai été 
démarqué.

Par M. Moss :

Q. Ce sont là toutes vos notes sur ce puits de remplissage ?—R. J’ai un puits de 
Remplissage 5,013 verges de cailloux, station 521 plus 96, mais elle est démarquée. Je 
16n ai pas de notes.
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Par M. Smith:

Q. Donnez-nous la t ranchée suivante ?—R. La tranchée suivante est 563 plus 80 
à 566.

Q. N’avez-vous pas examiné de 528 à 547? C’est une de celles qui sont contestées ? 
—K. Oh, je vois, j’ai 529 à 547 entre guillemets sous l’autre.

Par M. Chrysler:

Q. Sous celle du puits de remplissage ?—R. Mêlée avec celle du puits de remplis
sage.

Par M. Smith :

Q. Et elle ne l a pas gênée ?—R. Elle ne l’a pas gênée, je l’ai démarquée.
Q. La suivante est 553 ?—R. Plus 80 à 556.
Q. Oui, combien est-ce, 1,300 pieds?—R. C’est-à-dire 1,200 pieds. C’était une 

bien longue. Avez-vous fait un examen spécial?—R. Nous avons creusé dans celle-là.
Q. Vous avez creusé ?—R. Oui.
Q. Avez-vous des notes de ce creusage ?—R. Oui, la station 558 plus 50.
Q. Combien en avez-vous creusé ?—R. Nous avons creusé trois pieds et neuf 

pouces au fond. < « tait une tranchée dans laquelle les coupes transversales—je parle 
de mémoire—les coupes transversales partaient exactement aux côtés de la tranchée et 
s devaient en pic au centre et il n’y avait rien de visible sur les bords qui puisse être 
montre et ça suivait la courbe, puis autour de la courbe sur un parcours de deux à trois 
cents pieds et le seul endroit où nous pûmes avoir une chance de voir ce qu’il y 
avait dedans, fut de creuser au milieu de la voie, pratiquement entre les donnants. 
Nous avons creusé là à ->58 plus 50, six pieds au sud du centre du devant 3.8 pieds, bon 
ballast. D’après les apparences toute cette tranchée est de déblais ordinaires, mais il 
se peut qu’il y ait eu quelques verges de roche fragmentaire.

Q. Quelle était la situation de cette tranchée?—R. Elle était sur un coteau de 
pente très accentuée.

Q. De quel côté est sa face?—R. Elle fait face au nord. C’est-à-dire qu’il y a 
un lac au nord, si je me rappelle bien.

Q. Elle fait face au Lac Perdu?—R. Sur le Lac Perdu.
,. Q" ^ac s’étend sur une superficie de cinq à six milles?—R. Je ne sais pas

qu il soit aussi grand que cela, mais c’est un lac de bonne grandeur.
Q. Il y a une longue éclaircie à cette tranchée du lac?—R. Oui. il y a une longue 

éclaircie au nord-ouest.
Q- Appeleriez-vous cela une tranchée sur versant de coteau ?—R. Oui.
Q. y ous nous avez dit l’autre jour que vous n’aviez rien trouvé à redire au sujet

fe. ™^,res gelées dans le district “F”?—R. Dans le district “F”? Non, dans le dis
trict “B”.

Q. Et vous avez dit que vous n’aviez rien non plus contre le district “F” ? R- 
p6 iv 81 •*,aS ne r’cn av0*r a redire au sujet de matières gelées, je ne soulevais pas 
« objection spéciale au sujet de matières gelées.
R / ' Ihm.s une tranchée de cette nature, à quelle profondeur le gel pénètre-t-il ?

' ''•!' depend de l’époque où la neige tombe, combien il en tombe avant la gelée. En 
certaines sa'sons ,1 peut y avoir peu de gel et en d’autres saisons beaucoup.

d Cette tranchée était très exposée, n’est-ce pas, comme question de fait?—R- 
''('tte tranchée était beaucoup exposée.

Oa se pourrJit°babilité8 ^ ^ k 881 pénètrera profondément là, n’est-ce pas?-R-

. Q- Rnvez-vous quand les travaux ont été faits dans cette tranchée?—R. Non, je ne 
puis dire.

«M. LTJMSDEN.
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Q. Vous rappelez-vous avoir donné des instructions pour faire faire le nivellement 
de 40 milles de la jonction du Lac-Supérieur-Ouest, vous rappelez-vous avoir donné 
des instructions spéciales ?—R. Je ne me rappelle pas bien, mais c’est probable que 
j’en ai données pour activer la construction.

Q. De façon à ce que les rails puissent être posés aussitôt que.... R. Que la neige 
serait fondue.

Q. Aussitôt que le Grand-Tronc-Pacifique se rendrait de Fort-William à la jonc
tion du Lac-Supérieur?—R. Oui.

Q. Dans l’automne de 1908?—R. Je crois que c’est probable.
Q. Vous ne savez pas réellement quand ces travaux furent faits?—R. Non.
Q. Fut-il fait une suggestion, pendant que vous étiez là, d’enlever une bordure au 

sud de cette même tranchée, à l’aide d’une pelle mécanique à vapeur ?—R. Non, niais 
je me rappelle avoir pensé qu’il y aurait beaucoup de ballast à tirer de cette même 
tranchée.

Q. Je présume qu’une pelle mécanique peut travailler dans des terrains bien durs ' 
—R. Oui.

Q. Dans certains cas elle pourrait fonctionner dans des matières que vous clas
sifieriez comme cailloux ?—R. Oh, oui. Parfois en faisant sauter à la mine vous 
pouvez enlever ce que vous appelleriez roc vif.

Q. Prenons une pelle mécanique de 60 à 70 tonnes ?—R. Elle soulèverait des 
matières bien dures.

Q. Vous rappelez-vous quelque chose qu’auraient dit les entrepreneurs qu’ils 
n’essaieraient pas d’employer la pelle mécanique ?—R. Non.

Q. Qu’ils ne pourraient pas s’en servir?—R. Non, je ne me rappelle pas cela.
Q. Si ces matières étaient absolument gelées lorsqu’elles furent extraites et que 

vos instructions étaient d’activer ces 40 milles, comment les classifieriez-vous?—R. Je 
ne pense pas. Je ne vois pas comment il aurait pu se trouver tant de matières gelées 
là parce que la tranchée dans une partie était très profonde. Mes souvenirs sont que 
cette tranchée devait avoir en amont une hauteur de 30 à 35 pieds et diminuait de 
1 autre côté, à l’extérieur il y en avait peu très probablement parce qu’on les avait 
enlevées à l’aide de pelles et de brouettes pendant que j’étais là.

Q. Combien de temps le gel dure-t-il dans cette région?—R. Il demeure très tard 
parfois en certaines saisons.

Q. Je suppose jusqu’au mois de juin?—R. Oui, ça se pourrait.
Q. Lorsque vous avez parlé de la profondeur de cette tranchée, d'un côté. Vous 

nous avez dit pue c’était une tranchée sur coteau?—R. Oui.
Q. De sorte que ce n’est pas une critique juste de votre part que de dire qu’elle 

était profonde et pas exposée?—R. Oh, mais oui. un des côtés l’était. Bien entendu je 
n’ai pu dire la profondeur du centre lorsque j’étais là puisqu’il avait été enlevé. Mais 
je me souviens que du côté en amont ça devrait mesurer de 25 à 30 pieds.

Q. Savez-vous que cette tranchée a .été commencée en mars dans le but. ’_R
•Te ne sais pas quand elle a été commencée ni quand elle a été terminée.

Q. Vous dites que la tranchée aurait de 30 à 35 pieds ?—R. Je ne cite' que de 
mémoire, 25 ou 30 pieds au maximum du côté en amont.

Q. Vous n’avez aucune idée de la profondeur qu’elle avait au centre ?—R. Non.
Q. Mes renseignements sont qu’elle était beaucoup plus profonde que vous dites 

et qu’elle avait 40 pieds?—R. Ça se peut. Comme je dis je ne cite que de mémoire.
Q. Et que l’ouverture mesurait 140 pieds de largeur sur 40 de hauteur ?—R. Cette 

tranchée ? Je ne pense pas que ce soit celle-là. Je ne pense pas que le côté le plus bas 
ait jamais mesuré plus de 6 à 8 pieds de hauteur.

Q. Cette même tranchée que nous discutons ?—R. Comme je dis, je n’ai jamais 
vu la tranchée avant qu’elle ne soit faite.

Q. Bien, supposons que vous ayez trois pieds de gel. cela ferait 15 verges, n’est-ce 
Pas?—R. Qui.
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Q. De cailloux à la surface pour chaque pied de longueur? Et ça vous donnerait 
1,500 verges pour chaque cent pieds, n’est-ce pas?—E. Je ne sais, je ne calcule .pas.

Q. J’ai la mauvaise station ?—R. il me semblait.
Q. Vous n’avez pas tenu compte quand vous avez dit que ça devrait être classifié 

déblais ordinaires que ça aurait pu être des matières gelées ?—E. Oh, il peut y avoir 
eu des matières gelées dedans.

Q. Savez-vous qu’elle a été commencée au mois de décembre ?—R. Je ne sais pas 
quand elle a été commencée, ni quand elle a été terminée.

Q. N’aviez-vous aucun renseignement là-dessus?—R. Non, pas quand elle fut 
terminée.

Q. N’avez-vous pas su cela des ingénieurs sur ce terrain ?—R. Je n’en ai pas de 
notes. Je ne me souviens pas en avoir eu.

Q. Vous en êtes-vous informé des ingénieurs ?—R. Je ne me rappelle pas l’avoir
fait*.

Q. Bien, M. Lumsden, quand vous vous êtes trouvé en face de ce que vous appelez 
une tranchée extraordinaire?—R. Ils ont produit des coupes transversales de cette 
tranchée.

Q. Qui voulez-vous dire par ils?—R. Les ingénieurs sur place.
Q. Mais ne vous est-il pas venu à l’idée de les questionner sur ce que leur classi

fication différait de ce qui vous semblaient les apparences ?—R. Ce qui m’ennuyait 
c’était les coupes transversales qui étaient très curieuses.

Par M. Moss:

Q. Quelle était le nom de l’ingénieur sur place, à cette tranchée, M. Lumsden?
R. Je crois que c’était McHugh, mais je n’en suis pas positif.

Q. McHugh a eu un incendie, mais il n’était pas au camp?_R. Oui, McHugh
a eu un incendie dans son camp.

Q. Quatre ou cinq mois avant l’arbitrage, et a perdu toutes ses notes ; ses notçs ont 
été brûlées ?—R. Oui, mais il a produit, il avait des coupes transversales de cette tran
chée, je me rappelle très bien.

Par M. Smith:

Q. Et vous ne lui avez pas posé de questions?—R. Bien, je ne suis pas prêt à dire 
que nous n’avons pas posé de questions. Je crois que nous avons interrogé McHugh 
et je pense que son témoignage est là (désignant le dossier imprimé). (Pièce Sa, page 
46 de la preuve.)

Par M. Chrysler:

Q. Voyons, ceci est une des illustrations tirées de vos notes, M. Lumsden, 
que données, du moins des extraits de vos notes. Est-ce que ces extraits qui _ e 
disposés comme Pièce justificative n° 2 “ Illustrations d’endroits où les matériaux 
donnés comme roc vif auraient dû être des cailloux ”, n’ont pas été copiés de vo re 
cahier de notes ?—-R. Oui.

Q. Et l’original de cette pièce est tiré des notes que vous lisez de votre cahier de 
notes ?—R. Oui.

Q. Si vous regardez à la page 30 vous trouverez la station dont nous venons de 
parler dans vos notes. C’est la seconde du bas (il lit): “Roc vif. 4,730; cailloux, 
0,072; déblais ordinaires, 2,807”?—F. Oui.

Q. Ces chiffres sont-ils dans vos notes ?—R. Oui.
Q. Alors la note qui s’y rapporte est celle-ci : (il lit) : “ Station 558—50. Avons 

creusé 6 pieds au sud du centre de devant,' 3.8 pieds ; bon ballast; d’après les apparences 
toute cette tranchée est de déblais ordinaires, mais il peut y avoir quelques verges de 
roc fragmentaire”. Que sont 3 pieds 8, trois décimales 8?—R. Oui.

-M. LUMSDEN.
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Q. Alors, ça c'est votre note?—R. Oui, c'est la même note que j ai ici.
Q. Qu’avez-vous fait avec cette tranchée particulière? Avez-vous changé la clas

sification ou l’avez-vous laissée avec cette note pour la classifier plus tard? R. Autant 
que je puis voir, je n’ai pas —(il cherche—je ne trouve aucune autre note la-dessus.

Q. Vous ne trouvez pas d’autre note sur cette tranchée ?—R. Non.
Q. Maintenant, le profil que l’on vous à montré, vous n’en avez aucune note?— 

R. Non.
Q. Vous rappelez-vous le profil de cette tranchée?—R. Je m’en souviens.
Q. Vous vous souvenez que c’est le genre de tranchée dont M. Smith a parlé, une 

tranchée de flanc de coteau sur le côte sud du Lac Perdu?—R. Oui.
Q. Il est bien en votre mémoire?—R. Oui.
Q. Qui vous a montré le profil?—R. Un des ingénieurs locaux ou bien un ingé

nieur sur le terrain.
Q. Vous ne connaissez pas son nom?—R. Je ne sais si c’était McHugh ou si 

c’était. ...
Q. Est-ce que l’ingénieur de la division vous accompagnait alors? R. Je crois 

que oui.
Q. Comment s’appelait-il?—R. Richan, je crois.
q. 11 était responsable avec McHugh de la classification de cette tranchée ?—R. 

Oui, il y a eu quelques changements dans certaines divisions, mais je crois qu’il était 
là tout le temps ou presque tout le temps.

Q. Est-ce que cela fait une différence, disons que les travaux aient duré plus de 
deux ans, 1907-1908, que l’ingénieur de la division soit employé un an en 1907 et qu’un 
autre ingénieur vienne en 1908 prendre sa place. Est-ce que l’ingénieur de la seconde 
année n’est pas responsable de la classification au cas où les travaux n’ont pas été ter
minés et que l’estimation finale n’a pas été faite?—R. Oui, là où les travaux n’ont 
pas été terminés.

Q. C’était le cas ici, n’est-ce pas?—R. Je crois que oui, je ne sais pas quand il est 
allé là; je ne sais pas la date.

Q. Si M. Richan était là ayant remplacé un ingénieur de division précédent, 
Richan serait responsable de la classification telle qu’elle était quand vous avez visité 
la tranchée, n’est-ce pas ?—R. Richan serait dans la même position que s’il ne l’avait 
pas vue quand il y avait des travaux. S’il ne l’avait pas vue; il serait dans la même 
position que nous.

Q. Sauf que sa présence la le rendrait plus renseigné que vous sur cette tran
chée?—R. Oui.

Q. Mais il avait l’autorité, je veux dire le droit do corriger le travail de son pré
décesseur ou s’il ne le corrigeait pas de son propre chef, c’était son devoir de vous 
dire s’il croyait qu’il y avait des erreurs ?—R. Oui, ou de faire son rapport à l’ingé
nieur du district.

Q. Que vous rappelez-vous de particulier au sujet de cette coupe transversale? 
—R. Ce qui a été donné comme roc n’était pas du tout visible sur aucun côté. Ça 
commençait, autant que je m’en souviens, exactement à 10 ou 11 pieds du centre 
d’un côté et à 10 ou 11 pieds du centre de l’autre côté, puis s’élevait en formant pic 
au centre.

Par M. Moss:

Q. Parlez-vous maintenant de ce que vous vous rappelez de cette coupe transver
sale?—R. Je parle simplement de ce que je me rappelle de cette coupe transversale.

Par M. Chrysler:

Q. Vous avez vu plus d’une coupe transversale ?—R. D’après mes souvenirs il y 
a't trois ou quatre coupes transversales, je ne puis dire le nombre ; je cite absolument 

ae mémoire.
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Q. Ce que vous illustrez là pourrait être sur la coupe transversale une masse de 
roc, plus large à la base et s’élevant en pyramide?—R. Oui.

Q. Sur la coupe transversale?—K. Oui.
Q. Que voulez-vous dire en disant quelque chose de particulier ? Est-ce qu’il y a 

quelque chose de particulier en ceci? Est-ce que ce n’est pas l’apparence ordinaire 
(les.. . II. Qu’elle devrait avoir suivi le centre de la courbe, sur un parcours, de deux 
ou trois cents pieds, je crois, sans jamais ressortir sur le côté, mais se trouvant sur le 
bord extrême, le coutournant sur un parcours de trois cents pieds.

Q. Mais, comment sont désignées les quantités relatives de roc, de roc vif, de 
cailloux et de déblais ordinaires sur ces coupes transversales. Elles doivent, dans une 
certaine mesure, être conventionnelles ?—Ii. Elles sont désignées par une ligne sur la 
coupe transversale.

Q. Mais en autant que votre coupe transversale n’est prise que de distance en dis
tance elle ne peut qu’établir "une moyenne ?—K. Elle montre ce qui existe à l’endroit 
où elle a été prise.

Q. Elle montre la ligne actuelle du rocher au point où la coupe transversale a été 
prise ?—E. Oui.

Q- Bien, où se trouvaient ces coupes transversales maintenant? A qui incombe 
le devoir de les avoir?—R. Je suppose qu'il y en a des copies ici, maintenant ; je ne 
le sais pas, je ne puis vous dire.

M. Chrysler.—Je suppose que nous pouvons les avoir.
. ‘‘ que comprends que vous dites, M. Lumsden, qu’un ingénieur de dis

trict ou un ingénieur de division qui va là est responsable du travail fait avant son 
arrivée, de tout travail qu’il n’a pas vu?—R. Je crois qu’il serait dans la même situa
tion que nous en ce qui a trait à la connaissance de la façon dont les travaux se sont 
faits.

Q. Parlant de sa responsabilité, a-t-il eu quoi que ce soit à faire avec? Il n’en a 
fait aucun rapport ?-R. Non, mais s’il a été là et s’il s’est aperçu que les rapports 
étaient incorrectes....

Q. Il serait obligé de faire un rapport ?—R. C’est ce que je veux dire, il serait 
obligé de le rectifier.

Q. Vous ne prétendez pas qu’il avait juridiction ?—R. Je veux dire que s’il s’était 
rendu là et avait constaté les erreurs, c’était son devoir de les corriger.

Q. Il devrait faire rapport de la chose à ses supérieurs ?—R. Oui.

Par M. Clarice:

Q. Serait-ce son devoir d’y aller.

Par M. Chrysler:
Q. Comme je le comprends, la façon d’opérer est celle-ci, un rapport mensuel es 

fait par l’ingénieur local?—R. Oui.
Q. Et il est cumulatif ?—R. Oui.
Q. Puis il est approuvé par l’ingénieur de division ?—R. Oui.
Q- l’uis il est cumulatif, c’est-à-dire que le mois de juillet comprendrait les tr 

vaux faits de janvier à juillet ?—R. R montre le travail fait de janvier à juin et ce <lu 
a été fait en juillet séparément.

Q. Mais ce qui a été fait de janvier à juin, y compris le travail fait durant le mois 
courant ?—R. Oui.

Q. Mais supposons qu’un changement survienne en août, qu’un nouvel ingénieur 
arrive, il est responsable d’abord de l’exactitude du rapport d’août?—R. Je ne crois 
pas que vous puissiez le tenir responsable de l’exactitude des travaux avant août.

Q; Eat"ce Qu’il ne le certifie pas quand il fait son rapport d’août. N’envoie-t"'1 
n\l 1 aî)Port des travaux de janvier a juillet inclusivement avec sa certification? 

i. le certifie sur la foi du rapport de son prédécesseur, et je présume. .. .
M. LUMSDEN.
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Par M. Moss:

Q. Il le certifie tel qu’envoyé précédemment ?—R. Oui.

Par M. Chrysler:
Q. S’il sait qu’il est incorrect, quel est son devoir ?—R. Je crois qu’il devrait le 

porter à l’attention de l’ingénieur de district.
Q. Pas le corriger lui-même?—R. S’il y faisait une correction il devrait la signaler 

à l’ingénieur de district.
Q. Comment pourrait-il la corriger ?—R. 11 pourrait y trouver une erreur mar

quante.

Par M. Smith:
Q. S’il trouve une faute de chiffres, un chiffre mis pour un autre quelque chose 

de ce genre ?—R. Il peut trouver des erreurs très matérielles. Une erreur de 1,000 
verges ou quelque chose comme cela dans l’addition.

Q. Ce serait son devoir d’y attirer l’attention de ses supérieurs quelle que soit 
l’erreur ?—R. Oui.

Q. Voulez-vous dire par-là qu’un ingénieur se" rendant là aurait juridiction pour 
réviser les quantités rapportées par deux ou trois ingénieurs avant lui?—R. Ça dépen
drait s’il pouvait les révise,’-.

Q. Comment pourrait-il dire?—R. S’il ne prenait que des coupes transversales et 
les trouvait justes.

Q. Comment pourrait-il dire la quantité totale ? Comment pourrait-il juger de la 
classification ?—R. Il serait peut-être plus perdu dans les quantités totales.

Q. Il serait bien perdu dans la classification ?—R. Il le serait quelque peu.

Par M. Chrysler:

Q. Prenons ce cas de la station dont nous venons de parler, si au milieu des tra
vaux de cette tranchée un nouvel ingénieur était arrivé trouvant le travail à moitié 
fait, serait-ce son devoir de continuer à classifier du roc vif et des cailloux s’il n’y en 
avait pas du tout ?—R. Certainement non.

Par M. Moss :

Q. Si les rapports à cette date donnaient une certaine quantité du roc vif et une 
certaine quantité de cailloux et qu’il continue, et pour les nouveaux travaux faits sous 

■sa surveillance il doit classifier d’après son jugement, mais pour les travaux qui ont 
déjà été rapportés voulez-vous dire qu’il a le droit de faire des changements dans les 
rapports ?—R. Je crois que s’il juge que les rapports précédemment faits sont incor
rects, il devrait y attirer l’attention de ses supérieurs.

Q. S’il croyait qu’ils sont incorrects, ce serait son devoir d’attirer l’attention de 
son supérieur, et ce supérieur agirait, mais l’ingénieur local ou l’ingénieur de divi
sion n’aurait aucun droit de modifier tout rapport déjà fait, n’est-ce pas? Ça serait 
hors de leur juridiction n’est-ce pas?—R. Vous parlez du cas où un nouvel ingénieur 
arriverait? Oui.—R. Je crois que s’il trouvait quoi que ce soit de pas correct il devrait 
immédiatement avertir son supérieur.

Q. Ça iserait mal pour lui de le corriger dans son propre rapport.—ça ne serait pas 
non plus son devoir, ça serait mal pour lui d’agir ainsi ?—R. S’il le corrigeait, il devrait 
en avertir son supérieur en lui en donnant la raison.

Q. Comme question de discipline dans le service, devrait-il la corriger du tout? 
V~R. S’il savait qu’il y a erreur, ça ne serait pas une faute pour lui de la corriger et 
'6 rapporter la chose à ses supérieurs.

3—20
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Q. La chose serait-elle régulière ?—E. Je crois que le meilleur plan serait de signa
ler l’erreur à son supérieur.

Q. Allons, soyez franc avec moi, ne serait-ce pas irrégulier pour lui de la corri
ge i ? E. Je ne dirais pas ce que j’aurais envie de faire mais j’attirerais l’attention de 
mon supérieur à la chose.

Q. C’est ce que vous voudriez que vos inférieurs fassent ?—R. Oui.

Par M. Smith:

Q. Mais ça ne démontre rien autre chose que ceci : si un étranger était dans une 
île ces tranchées et voyant l’enlèvement de certaines matières, qui seraient à ne pas s’y 
tromper de la terre et qu’il saurait qu’on les désigne comme du roc, si un étranger se 
trouvait là, ça serait un devoir d’avertir quelqu’un?—R. Probablement que ça ne se
rait pas un étranger, parce qu’il aurait quelque chose à faire avec les travaux.

Q. Mais c’est le devoir de tout honnête homme d’empêcher la fraude. Voulez-vous 
prétendre un seul instant qu’un nouvel ingénieur allant là aurait le droit de modifier 
les chiffres rapportés de mois en mois? S'il croyait à une fraude, ça serait son devoir 
de faire faire une enquête?—E. Oui. „

Q. C’est tout ce qui en ressort n’est-ce pas?—R. Oui.
Q- Voyons à ce système. Les rapports sont faits d’une façon volumineuse n’est-ce 

pas?—R. Oui.
Q. C est un document très long, n’est-ce pas, d’une verge et demie ou, d’une verge 

de large au moins ?-R, Oui, c’est une bien longue feuille.
O. Avec une longue ligne de chiffres ?—R. Oui.
Q. Et comme l’a signalé mon ami, If. Chrysler, c’est là que l’on porte la classifica

tion a date et en total?—R. Oui.
Q. Et la se trouve le total pour ce mois. La différence représente le travail fait 

durant ce mois. Chaque mois montre le total, n’est-ce pas cela?-R. Je crois qu’il y 
a réellement trois totaux : le total rapporté précédemment, le total durant le mois et le 
total à la fin du mois.

Q. Luis cela est certifié par l’ingénieur local?—R. Oui.
Q. Qui autre le certifie?—R. L’ingénieur de division.
Q. Et l’ingénieur de district doit aussi le certifier?—-R, Oui.
Q. Tl doit le signer chaque mois ?—R. Oui.

Par M. Clarke:

Q. Qu’est-ce que l’ingénieur de division peut avoir à y faire?—R. Tl est censé 
passer sur les travaux une fois ou deux par mois.

Par M. Smith:

Q. Il est supposé se rendre là et se rendre compte de la classilcation, n’est-ce Pas • 
—R. Oui.

Q. Et 1 ingénieur de district d’une façon plus générale, peut-être, a une surveil-
t.0 £. générale, mais il porte une certaine mesure de responsabilités, n’est-ce pas ■

—R. Oui.
Q- A tout événement, chacun de ces trois ont à certifier et signer un de ces rap

ports mensuels?—R. Je ne sais pas si l’ingénieur de district signe les rapports indivi
duels ou tout simplement le sommaire.

Q. Chacun de ces rapports est certifié et signé d’abord par l’ingénieur résident, 
Puis par 1 ingénieur de district, chaque estimé mensuel ?-R. J’ai mes doutes pour dire
sont s71'V°lr >tê enVOyeS P" 1 ™génieur résident à l’ingénieur de la division, s’ils 
soin signes apres ou non par l’ingemeur de district

M. LUMSDEN.
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Q. Oui, ils sont tous signés. Puis ils vous sont ensuite envoyés comme ingénieur 
en chef?—R. Oui.

Q. Alors l’ingénieur en chef doit porter une responsabilité du même genre que 
celle de l’ingénieur de district?—R. Oui.

Q. Sur ces rapports, bien entendu, les paiements sont faits? Faites-vous un rap
port du progrès accompli vous-même, comme ingénieur en chef ?—R. Nous faisons 
plutôt un sommaire, condensé en- moins d’espace.

Far M. Clarice:

Q. Je ne suis pas bien renseigné sur ces coupes transversales. Quand sont-elles 
faites ? Est-ce avant le déblaiement ?—R. Elles ne sont pas généralement faites avant 
que le déblaiement ne soit bien avancé.

Far M. Smith:
Q. M. Lumsden, à propos de ces estimations mensuelles ou rapports apres qu il 

vous ont été remis—je ne dirai pas ce qu’ils font maintenant, apres qu ils vous étaient 
remis, qu’en faisiez-vous? Les signiez-vous?—R. Pas les longues feuilles dont vous 
parlez, non.

Q. Vous dites que vous en faisiez un sommaire ?—R. On faisait le sommaire 
d’après d’autres feuilles, pas des longues feuilles.

Q. De quoi étaient-elles faites ?—R. En ce qui me concerne je voyais rarement 
ces longues feuilles.

Q. Mais de quoi étaient-elles faites?—R. De l’ingénieur de district qui était près 
de moi.

Q. A tout événement vous les certifiiez finalement pour les ingénieurs et les si
gniez?—R. Je ne les certifiais pas aux ingénieurs.

Q. Vous les certifiez aux commissaires ?—R. Oui.
Q. Chaque mois, telles qu’approuvées par vous?—R. Oui.
Q. Avant que le bureau des commissaires puisse les approuver, il fallait qu’elles 

soient signées et approuvées par vous ?—R. Oui.

Par M. Clarice:

Q- A quelle époque l’ingénieur local du chemin de fer fait-il son inspection?— 
R. Je vous demande pardon ?

Q. A quelle époque l’ingénieur local du chemin de fer fait-il son inspection ?

Far M. Chrysler:

Q. Pour le Grand-Tronc-Pacifique ?■—R. Ils avaient des hommes sur les travaux.
Far M. Clarice.:

Q. tout le temps?—R. Tout le temps ; un ou deux hommes dans le district.
Q- Compare-t-il ses notes avec l’ingénieur de la Commission au fur et à mesure? 

R. Ils les comparaient presque tout le temps : je crois qu’ils étaient continuellement 
fin rapport avec les ingénieurs sur les travaux.

Far M. Moss:
Q- Est-ce qu'ils avaient des copies des rapports mensuels ?—R. Oui.

Par M. Smith:
Q. Comme question de fait, est-ce que ces rapports ou estimations mensuelles ne 

. Pas dans chaque cas envoyés au Grand-Tronc-Pacifique ?—R. Je crois que oui ; 
0Ul’ ils sont envoyés.

3—201
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Q. De sorte, que le Grand-Tronc-Pacifique a ses ingénieurs sur les lieux et ils ont 
la plus grande latitude possible pour inspecter?—R. Oui.

Q. Et en plus ils reçoivent les rapports mensuels, les longues feuilles, avec tous 
les détails et tous les renseignements que les commissaires ont chaque mois transmis 
au Grand-Tronc-Paeifique?—R. Oui.

Q. Ils obtiennent cela, je comprends des ingénieurs de district?—R. Ils sont donnés 
sur les lieux.

Par M. Clarke:

Q. Comment les contestations se sont-elles élevées? Etait-ce de l’inspection faite 
par l’ingénieur local du Grand-Tronc-Pacifique ou par quelque officier supérieur?— 
R. Ce furent des protestations faites par les ingêniëurs du Grand-Tronc.

Q. Lesquels, les ingénieurs locaux?—R. Non, elles furent faites par des hom
mes qu’il y avait sur les lieux à l’assistant-ingénieur en chef à Montréal, M. Woods.

Q. Ces protestations furent-elles faites au temps de la classification par les ingé
nieurs locaux de la Commission?—R. De temps à autre, après que la classification 
eut été faite.

Par M. Moss :
Q. Savez-vous quelque chose de ces objections par les ingénieurs locaux du 

Grand-Tronc-Pacifique?—R. Non, je sais que les objections de M. Woods me furen , 
envoyées.

Q. Vous ne savez rien des objections de l’ingénieur local?—R. Non.
Q. Ne nous donnez pas votre témoignage sur ce que vous ignorez?—R- Je l’ignore-

Par M. Clarke:

Q. Savez-vous s’il a eu ces objections de ses subordonnés?—R. Non.

Par M. Moss:

Q. Je ne comprends pas exactement comment ou pourquoi la chose a été soulevée, 
mais il me semble que M. Lumsden jette certains doutes sur quelques ingénieurs 
quand il dit que c’était leur devoir de retourner et de réviser les travaux qui 
déjà été certifiés?—R. Je vous demande pardon, je n’ai pas voulu dire rien
Liable. , • a voudiTEiis

Q. C’est l’impression que m’ont faites vos premières réponses et je .
entièrement éclaircir la chose maintenant afin de ne pas avoir à y revt un. • ui . e 
fondé à dire maintenant que vous n’avez pas songé un moment, a ,ii>M.r i n ( n ^-re 
c’était du devoir d’un nouvel ingénieur allant sur des travaux déjà ceiti ( ^ans
toute critique ou inspection des travaux déjà faits; de faire aucun changent ^ 
les chiffres, ou de faire aucune enquête?—R. Je crois qu il serait pai ai cm 
droit de faire toute critique qu’il voudrait, qui lui semblerait juste. ^ quel-

Q. Etait-ce son devoir de faire aucune critique ou enquête R- S i» 'oj£
"Ue SifirV1 !« «■» ‘ ™ supérieur.mais était-ce °son p‘ "l”1 '-'et.iir son devoir d’y attirer votre attention.

à’„T™tr,o S’mVr, r * rhw ** Tl
Q. Je sais, mais il n’aurait pas de mein h°mmC 86 trouvait".

chose allait dial. L’ouvrage étant ? .eur mo-ven due vous pour dire si quelque
tout le tempa. I, aurai,X>£teïï *»• ** qu’il serait sur le, lieux

Q._Pensez-vous qu’il y ait quelqu'un !;T- ® • Quelque chose allait mal.
qui naît pas fait son devoir ou suiet ,1„ . U ait 6,Kne 1Ri comme homme nouveau et
*“• «• -’«.ai, nXeuTdau, meutp’r” ««-«• *....h » k .«PP-»
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M. Moss.—Je lie vois pas pourquoi ce sujet a été amené, ear nous en avons parlé

pendant une demi-heure. , .
M. Chrysler.—Je crois qu’il est important de savoir que quand un ingénieur s en 

v£*, son successeur est censé avoir une certaine responsabilité de ce qui a été fait 
depuis le début.

M. Moss.—Comment en a-t-il? Est-ce que M. Lumsden dit qu’il a une certaine 
responsabilité de ce qui a été fait avant, ou bien est-ce que la responsabilité n’est pas 
mise au compte de l’ingénieur en chef?

Le Témoin.—C’est une question difficile pour moi à répondre et dire s’il a une res
ponsabilité quelconque.

Par le Président:
Q. C’est-à-dire, si je comprends bien, qu’une fois le travail terminé, si un nouvel 

ingénieur vient il n’est pas obligé de repasser et examiner les travaux faits précédem
ment. S’il parcourt le chantier et constate qu’il y a quelque chose qui ne va pas, c est 
son devoir d’en faire rapport ?—R. Oui.

Q. Mais il n’est pas obligé de repasser et examiner les travaux faits. Est-ce bien 
là ce que vous voulez dire?—R. Je ne crois pas qu’il soit obligé de repasser et examiner 
les travaux faits précédemment, mais il est obligé de faire rapport.

Par M. Moss :

Q. A tout évènement vous ne voulez pas laisser entendre maintenant qu’un ingé
nieur manque à son devoir, pour des choses qu’il n’a pas faites avant sa venue sur les 
lieux?—R. Non, je n’ai pas voulu dire cela.

Par M. Chrysler:

Q. Est-ce que l’ingénieur de district garde copie des certificats envoyés à l’ingé
nieur en chef?—R. Oui.

Par M. Smith:
Q. Une dernière question pour résumer le sujet; vous avez dit que ce serait son 

devoir, s’il trouvait quelque chose de mal, et je crois que vous venez de nous dire qu’il 
serait en bien meilleure position que vous, allant là pour faire un examen, du fait qu’il 
eu saurait plus à cause de sa présence plus fréquente que vous qui n’avez fait que 
parcourir le terrain ?—R. Oui.

Q. C’est bien clair ?—R. Oui, j’ai dit cela.
Q. Qu’il aurait plus d’occasions, serait mieux renseigné et en bien meilleure posi

tion que vous qui n’avez fait que parcourir le terrain?—R. Oui.
Q. Mais vous avez ajouté au sujet de la classification qu’il y serait bien perdu?_R.

11 serait à peu près dans la même situation où nous nous sommes trouvés.
Q. Il ne serait pas dans la même position, s’il en savait beaucoup plus long sur 

le sujet; il serait dans une bien meilleure position que vous. 11 aurait beaucoup plus 
de temps pour se renseigner.

Q. De sorte qu’il serait dans une bien meilleure position parce qu’il aurait eu 
Plus d’occasions et plus de renseignements que vous. Ça c’est clair.—R. Il se serait 
trouvé isur les travaux plus que moi.

Q. Mais vous avez ajouté, et ce sont vos propres paroles, je ne les ai pas suggérées, 
qu’il serait bien perdu dans la classification ?—R. Vous avez commencé à partir d’une 
°°upe tronsversale de tranchée puis vous êtes passé à la classification.

Q. Vous avez parlé de la question des mesurages ?—R- J ai mentionné le total 
68 mesurages de la coupe transversale de la tranchée.

Q. Puis vous avez dit qu’il aurait les mesurages de la coupe transversale?—R.Oui.
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Q. Puis quand nous venons à cette question de classification, vous ajoutez ces 
paroles, qu'il serait bien perdu dans la classification?—R. Il serait perdu tout comme 
nous l’étions.

Q. Alors, vous seriez d’autant plus perdu, en proportion ?—R. N’étant pas demeuré 
autant que lui sur les travaux.

Q. En proportion a-t-il eu plus de connaissance de l’état des travaux que vous?— 
R. Non.

Q. Finissons-en avec les tranchées. Quelle était la dernière ? Nous étions à la 18e, 
je crois ?—R. Quel est le dernier numéro que vous avez ?

Q. 555 plus 80 à 556.—R. 571 à 577 plus 20.
O. 571 à quoi?—R. A 577 plus 20, 623.
Q. Ceci était aussi à l’arbitrage ?—R. C’était aussi à l’arbitrage.
<j. Quelles notes avez-vous là-dessus ?—R. J’ai 5,791 de chaîne de rocher, 812 

verges de roche compacte, 4,412 verges de cailloux, 410 verges de déblais ordinaires.
Q. C’est ce que les ingénieurs vous ont donné ?—R. Oui.

Par M. Chrysler:
Q. Roc vif, 5,794 verges ?—R. 5,794 et 1,599 verges détachées en plus.

Par M. Smith:
Q. Comment avez-vous changé cela? Qu’en avez-vous fait?—R. Mes notes sont 

4,000 verges de roc vif, 1,000 verges de cailloux et 7,513 verges de déblais ordinaires.
Q. Que faites-vous de ce qui ,est détaché en plus?—R. C’est compté une fois et 

demie de plus que les déblais ordinaires, dans les déblais ordinaires.
Q. Sur quel principe?
M. Chrysler.—Simplement parce qu’il a été utilisé dans le talus pour combler 

quelque chose?—R. J’ai une note sur cette tranchée. “Pas de mauvais gravier ceci”.

Par M. Smith:

Q. A quoi cela a-t-il servi, pour du ballast?—R. Oui, du ballast.
Q. C’était évidemment une tranchée dans le roc, quand vous avez fait cette esti

mation de 4,000 de roc vif et 1,000 de cailloux?—R. Il y avait du roc dedans ; ça aurait 
pu se trouver à un bout et l’autre se trouver tout en gravier.

Q. Vous ne pouvez dire où il se trouvait à l’origine ?—R. Non, je ne me rappelle 
pas cette trancheé particulière. Tout ce que je sais c’est qu’il m’a semblé qu’il y 
avait environ 8,000 verges d’autres matières que de la roche dedans.

Q. Vous voulez dire qu’il vous a semblé qu’il y avait de ces matières là? R.
Oui.

Q. Bien entendu vous ne savez pas ce qu’il y avait dedans ?—R. Je n’ai pas vu les 
matières mêmes.

Q. Maintenant savez-vous si ce sont là vos vues personnelles?—R. Je n’ai aucune 
note spéciale à ce sujet.

Par M. Moss:
Q. Vous avez mis toutes les verges détachées en plus comme déblais ordinaires ?

R. Non pas tout à fait tout.
Q. Il y a eu de la perte?—R. La différence est qu’apparemment nous avons alloué 

165 verges de roc détaché en plus et mis le reste comme déblais ordinaires.
Q. En déblais ordinaires, vous n’avez pas mesuré pour cela, bien entendu ?—R- 

Oh, non, non.

Par M. Macdonald:

Q- Sur quel principe vous êtes-vous basé pour la division?—R. Si ce n’était du 
roc nécessairement détaché en plus et que l’on s’en serait servi pour combler une 
coulée, il devrait leur être payé ce que ça vaut comme déblais ordinaires.

M. LUMSiDEN.
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Q. Vous avez expliqué cela l’autre jour.
M. Smith.—La question de M. Macdonald allait un peu plus loin que cela.
M. Macdonald.—Oui, comment a-t-il fait la division?

Par M. Smith:
Q. Sur quel principe avez-vous changé 5,794 de roc vif en 4,000 verges de roc 

vif ?—R. En déduisant le roc détaché en plus d’abord, sauf les 165 verges qui furent 
laissées dans le rapport.

Q. just-ce que c’est là le seul changement, pratiquement avec ce roc détaché en 
plus ?—R. En déduisant le roc détaché en plus moins 165 verges.

Par M. Moss:
Q. Vous avez choisi 165 verges par ce même principe de conjectures ? R- Les 

165 verges n’étaient purement qu’une évaluation.

Par M. Smith:
Q. Vous n’avez pas connaissance d’aucun chiffre?—R. Nous ne les avons pas 

mesurés.
Q. Est-ce que c’est la dernière tranchée de ces 7J milles?—R. Je crois que oui.
Q. Voyez si vous en avez d’autres ?—R. Ceci est au delà des 7% milles, je ne sais 

pas si c’est inclus dans les sept milles ou non.

Par le Président:

Q. Vous avez dépassé les sept milles ?—R. Oui, je les ai dépassés. 

Par M. Smith:

Q. Vous nous avez dit que vous aviez vu vingt tranchées durant cette première 
journée de travail?—R. J’ai dit environ vingt, j’ai pu me tromper.

Q. Je croyais que vous les aviez comptées ?—R. Je les ai comptées, mais il y a 
une tranchée par exemple qui entre dans l’autre que j’ai omise, je puis en avoir 
compté une de plus ou une de moins, j’ai compté jusque là où nous nous sommes 
arretés le premier soir, mais celle-ci est au delà.

Q. Vous avez commencé l’inspection le 22 mai et vous l’avez refaite le 23?—R. 
Oui, nous avons commencé un samedi et nous en sommes restés là jusqu’au dimanche 
soir—jusqu’au dimanche après-midi, nous étions de retour à 2.30 p.m.

Q. Vous ne pouvez pas nous dire combien d’heures en tout vous êtes restés sur 
ces travaux?—R. Non.

Q. Pouvez-vous dire à quelle heure vous avez commencé les 22?—R. Pas sur ces 
travaux.

Q. Vous y étiez pendant quelques heures le 22 et quelques heures le 23 et c’est là 
pratiquement tout ce que vous pouvez nous dire?—R. Je ne puis vous dire à quelle 
heure j’ai commencé le 23, je sais que lorsque nous sommes revenus au Lac Perdu il 
était 2.30 heures de l’après-midi.

Q- De sorte que vous n’avez pu y être plus d’une demi-journée?—R. Ça, c’est le 
second jour, le dimanche.

Q- De sorte que si vous étiez de retour au Lac Perdu vers 2.30 vous n’avez pu être 
?!j!r les travaux que durant l’avant-midi de cette journée?—R. Attendez une minute 

, consulte ses notes). J’ai une tranchée dans ceci qui est au-delà du lac, mais elle 
efé, elle peut être incluse dans ces sept milles, 

jo ®t.a*t'oe durant la première journée de travail ?—R. Non, c’était le deuxième 
'Ur, le dimanche, après notre retour au Lac Perdu, que nous avons apparemment 

1 arc°uru cette tranchée.
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(j. Dites-nous ce que c’était?—R. Station (SU plus 25 à 619 plus 25.
Q. Etait-elle à l’arbitrage ?—R. Oui.
Q. Quelle longueur est-ce, 700 pieds?—E. 800 pieds.
Q. Quelle notes avez-vous là-dessus ?—R. J’ai les rapports qui m’ont été donnés, 

qui donnent 3,612 roc vif, 2,408 de cailloux et 1,915 de déblais ordinaires.
Q. Combien de roc vif—3,612?—R. 3,612 j’ai cela en roc, je ne puis dire si c’était 

en chaîne de rocher ou non, vous savez.
Q. Et quoi en cailloux?—R. 2,408.
Q. 2,408 en cailloux ?—R. 2,408 et 1,915 en déblais ordinaires.
Q. Donnez-moi toutes les notes que vous avez sur cette tranchée ?—R. 11 McHugh 

dit qu’il a classifié la tranchée par moyennes ”.
Q. Est-ce la seule note que vous ayez ?—R. Oh, non.
Q- Qu’avez-vous de plus ?—R. Mon mémoire de ce qui m’a paru être est 135 

verges de roc vif en fragments de rocher, 3,800 de cailloux et 4,000 verges de déblais 
ordinaires.

Q. Maintenant, pouvez-vous nous indiquer comment vous vous êtes pris pour 
iaire votre estimé de cette tranchée?—R. Je ne puis vous donner aucun détail sur ce 
qui m’a guidé.

Q. Vous n’avez rien à nous donner?—R. Rien excepté ce que j’ai vu là.
Q. Qu’avez-vous vu?—R. Je n’ai pas vu beaucoup de roc, c’est tout ce que j’en 

juge par ces notes.
Q. Jusqu où F avez-vous cherché ?—R. Je ne puis dire jusqu’où.
Q. Avez-vous creusé quelque part là?—R. Non, je n’en ai aucune note.
Q. Alors, je comprends que vous avez écarté la classification de 3,612 verges de 

roc?—R. Oui.
Q. Vous l’avez tout simplement toute retranchée et vous ne pouvez nous dire .sur 

quoi vous avez base votre decision pour faire un changement si radical que cela ?— 
R. Je ne puis vous dire sur quoi je me suis basé sans être sur le terrain.

Le Prétdent.—Est-ce la dernière tranchée ?
M. Smith.—C’était la dernière tranchée de ce district.

Par M. Smith:

Q. Pouvez-vous nous dire plus spécialement à propos de cette tranchée, c’était 612 
n’est-ce pas?—R. 611 plus 25.

M. Chrysler.—619 plus 25.

Par M. Smith:
Q- Pouvez-vous nous dire si ces chiffres sont ceux de votre opinion personnelle ou 

votre opinion mise en moyenne avec celle de M. Kelliher ?—R. Je ne puis vous dn,(’-
Q. Ça serait très important pour nous si vous pouviez nous dire cela?—B>. ’^c 

puis vous dire cela parce que je ne le sais pas.
Q. Pouvez-vous nous dire ceci, le fait est, n’est-ce pas que votre opinion s’accor 

dait plus souvent pour la classification que celle de M. Kelliher ?—R. Quelquefois oui, 
parfois non—je ne parle pas de cette tranchée en particulier parce que je ne me rap
pelle rien à ce sujet.

Q. Prenez en général, dans l’ensemble, ce îi’était pas votre opinion?—R. Pas 
invariablement.

Q. Je ne dis pas invariablement, je dirais généralement ?—R. Je ne dirai pas 
généralement, je ne sais pas, dans certains cas nous n’étions pas d’accord, dans cer
tains endroits j’étais au-dessous de ses chiffres, ailleurs au-dessus.

. fait bu® vous aviez une moyenne établie qu’il y avait une différence, ce 
que je \eux savoir c est ceci vous savez que ses prétentions étaient grandes n’est-ce 
pas—K. ,le ne crois pas qu’elles l’étaient dans tous les cas, je ne le crois pas.

M. LUMSDEN.
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Q. Pas dans tous les cas, mais dans la plupart des cas?—R. Je ne crois pas qu il 
y ait eu de très grands écarts dans la plupart des cas.

Q. Des écarts très grands ?—R. Oui.
Q. N’est-il pas vrai qu’il réclamait partout plus que vous ne vouliez allouer R.

Non, pas partout. _ ^
Q. Avez-vous eu des renseignements particuliers sur cette tranchée spéciale depuis

cette visite ?—R. Non, pas que je sache.
Q. Avez-vous des renseignements quelconques au sujet d’un examen complet qui 

a été fait et de l’entier déeouvrement de cette tranchée depuis?—R. Non, je n’en ai 
pas entendu un seul mot.

Q. Maintenant, je crois que vous nous avez dit que vous ne pouviez nous donner 
aucun renseignement sur le temps que vous avez passé sur ces tranchées qui sont con
testées et le temps passé sur les tranchées qui ne sont pas contestées?—R. Noin

Q. Pourquoi vouliez-vous l’opinion de M. Kelli her sur ces choses qui n étaient 
pas contestées ?—R. Je ne voulais pas son opinion sur cela.

Q. Pourquoi les aurait-il examinées, pourquoi?—R. Lui et M. Schreiber voulaient 
examiner tous les travaux en les parcourant.

Q. Avez-vous fait une moyenne de votre opinion avec M. Kelliher et dans nombre 
de cas avec M. Schreiber, pas dans tous les cas, je sais, mais je comprends que dans 
tous les cas ces notes représentent la moyenne die votre estimation avec celle de M. 
Kelliher et, dans nombre de cas, l’opinion moyenne de vous trois?—D. Oui, dans quel
ques cas.

Q. Bien, pourquoi ces messieurs ont-ils exprimé une opinion quelconque sur ces 
cas?—R. Vous aurez à leur demander, je ne puis vous dire; ils firent dès le début la 
suggestion que nous examinions chaque tranchée, ce que nous avons fait.

Q. Je ne leur demanderai pas cela, mais je vous demanderai ceci : Pourquoi avez- 
vous inscrit dans vos notes, la moyenne de votre estimation avec celle de M. Kelliher 
quand il n’avait rien à faire avec la chose?—R. Simplement parce que nous avons 
débuté comme cela, et que nous avons continué tout du long, que ce soit sur des tran
chées contestées ou non, en autant qu’il s’est agi de cette partie.

M. Macdonald.—Avez-vous apprécié l’importance du fait que, d’après la loi, ce 
Qui vous était soumis comme arbitres n’était que les parties actuellement contes
tées?—R. De pays considère cette clause de l’entente comme une protection sur toutes 
ces questions, et je puis dire que je ne puis très bien concevoir que vous ayez été au delà 
des items contestés et les ayez mêlés avec le reste des travaux. Pourquoi avez-vous 
fait cela ?—R. Oh, personnellement, j’aurais voulu examiner toutes les tranchées, en 
autant que la chose m’intéressait.

Q. Mais, vous saviez que M. Schreiber et M. Kelliher n’avaient rien à faire avec 
le reste?—R. Oh. non, ils n’avaient rien à faire certainement.

Q. Je ne vois pas pourquoi la chose a été faite. Cela aurait été dans les intérêts 
du pays si vous leur aviez dit que vous n’étiez là que pour traiter des questions con
testées par le Grand-Tronc-Pacifique.

Par M. Smith:

Q. Même en supposant, M. Lumsden, que vous ayiez voulu vous renseigner pour 
vous-même, pourquoi avez-vous mis dans vos notes la moyenne de vos opinions, pour
quoi n’avez-vous pas mis votre opinion?—R. Comme règle, j’ai mis mon opinion, mais 
Parfois je n’inscrivis rien tant que nous n’avionis pas discuté la chose.

Q- Mais vous nous avez dit que ces chiffres représentaient la moyenne de votre 
opinion avec celle de M. Kelliher, et que dans certains cas, vous appeliez M. Schreiber, 
et dans ces cais les chiffres représentent la moyenne de vos) trois opinions?—R. Oui.

Q. C’est là où je veux en venir, pourquoi vous auriez inscrit ces chiffres, la 
Moyenne de votre opinion avec celle de M. Kelliher au lieu de garder des notes de 
Xotre Propre opinion?—R. Mais je l’ai "inscrite, c’est ce que je dis; c’est tout ce que 

91 maintenant ; je ne puis rien y faire.
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Q. Je vois cela, mais vous saisissez de suite, M. Lumsden, que j’aurais préféré 
avoir de vous aujourd’hui des notes de votre propre opinion, prises sur les lieux, pen
dant que vous aviez les travaux sous vos yeux?—E. Je puis vous donner ma propre 
opinion sur la plus grande partie du district “B”, mais je ne puis vous la donner sur le 
district “F”, parce que nous avons parcouru ce district ensemble, mais non pas le dis
trict “B”.

Q. Vous voyez, nous sommes ici en pleine enquête dans les chiffres établissant ce 
qu’était votre opinion?—E. J’ai accepté les chiffres de mes notes.

Q. C’est-à-dire la moyenne établie ?
H. Moss.—C’était un compromis.
Q. Comme le dit mon savant ami, M. Moss, c’était un compromis, mais lorsque 

votre opinion différait de celle de M. Kelliher, nous ne savons rien des raisons qui 
vous divisaient. Il peut se faire qu’il y ait eu nombre de cas où votre opinion était 
plus conforme que la sienne à la classification telle que donnée, mais nous n’en avons 
aucune trace. Je suppose que vous admettrez que c’est regrettable?—E. Bien, j’aurais 
pu inscrire et son opinion et la mienne, c’est tout

Q. Est-ce que ces notes furent inscrites sur les lieux au cours de l’inspection?— 
E. Dans chaque cas elle furent notées sur les lieux, elles furent inscrites à la fin de 
chaque tranchée comme règle.

Q. A la fin de la tranchée ?—E. Oui, aussitôt que nous avions parcouru une tran
chée nous discutions la chose puis nous inscrivions nos notes.

Q. A la fin d’une tranchée d’un demi-mille; ça serait une bonne marche là-bas, 
ne preniez-vous pas de notes avant la fin?—E. Nous regardions la tranchée en la par
courant, montant quelquefois au-dessus pour bien examiner le terrain.

Par M. Moss:

Q. Enleviez-vous un montant rond à la fin de la tranchée ou en enleviez-vous au 
fur et à mesure que vous avanciez ça et là?—E. Ça dépendait de la nature de la
tranchée ; dans plusieurs cas ce ne fut pas difficile de déviner ce qui restait.

Q. Vous n’avez pas eu beaucoup de temps pour délibérer en parcourant une tran
chée de cette nature?—E. Nous ne la mesurions pas, je ne prétends pas cela.

jPar le Président:

Q. Comment soutenez-vous que votre opinion se rapprochait plus de la classifica
tion de vos ingénieurs que celle de M. Kelliher?—E. Très peu.

Q. Très peu?—E. Très peu. . ,
Q. Voulez-vous dire que dans des cas M. Kelliher pensait que vos propres inge 

nieurs avaient raison pendant que vous croyiez qu’ils avaient tort ?—K. J e n’irai P83 
si loin que cela, mais dans quelques cas son calcul du montant de matières de premier 
classe était moindre que le mien.

Q- Dois-je cqmprendre que dans la plupart des cas vous pensiez que la classifica 
tion faite par vos ingénieurs était juste plutôt que celle de M.J Kelliher, plus que no 
l’était celle de M. Kelliher ?—K. Je puis difficilement dire cela de mémoire-

Q. Vous ne pouvez pas?—E. Non.

Par M. Smith:

Q. Avez-vous tenu compte dans toutes ces 19 ou 20 tranchées du fait que les tra
vaux avaient été faits sur la tranchée où elle était gelée quand l’excavation fut faite, 
ou bien non ?—E. J e ne me rappelle pas avoir tenu compte du gel.

Q. Si vous en aviez tenu compte, je suppose que vous en auriez des notes ?—E. Jo 
suppose que oui; je n’en ai pas.

Q. Ces notes furent-elles dictées à votre sténographe ou secrétaire, ou furent-elles 
écrites sur le moment?—E. Elles sont écrites par moi. toutes de ma main.

M. LUMSDEN. rj; ;
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Q. Avez-vous dicté des notes au secrétaire qui était avec vous?—R. Je crois que 
j’ai dicté une partie de celles-ci, mais je n’en suis pas sûr. J’ai commencé à en faire 
une copie, mais je ne l’ai jamais terminée.

Par M. Moss:
Q. Est-ce que c’est là le même cahier que vous aviez sur les lieux, M. Lumsden ?— 

R. Oui.

Par M. Smith:

Q. Vous êtes certain de ne pas avoir tenu compte de la question des matières 
congelées?—R. Je ne me rappelle pas l’avoir fait.

Q. Ni de l’époque à laquelle ils furent extraits?—R. Je ne sais rien de l’époque 
de l’extraction.

Q. Bien, supposons que d’après vos instructions la chose se soit faite en hiver; 
vous leur avez donné ordre d’activer tout, comme vous le disiez tantôt, que diriez-vous 
de matières congelées là?—R. Ça dépendrait de la nature de la tranchée.

Q. Mais d’après vos instructions, cela serait classifié?—R. Si l’entrepreneur avait 
deux ou trois ans pour faire ces tranchées peu profondes et qu’il ne les avait pas faites, 
je ne crois pas que parce qu’il est poussé à la fin de ^es travaux et qu’il ait à faire ces 
tranchées peu profondes en hiver qu’il ait le droit d’être payé pour le gel.

Q. Je crois que vous nous avez dit que vous êtes venu et avez ordonné d’activer 
les travaux sur ces tranchées ?—R. Si l’entrepreneur n’avait pas eu le temps de les 
faire avant ; mais s’il était appelé subitement à faire des travaux qu’il a eu amplement 
le temps de faire et que, pour une raison ou une autre, il ne les a pas faits.

Q. Vous avez admis qu’il y avait une certaine proportion des travaux qu’on avait 
ordonné de pousser et vous admettez que dans ce cas il devrait y avoir classification 
dans ces conditions?—R. J’admets que durant l’automne de 1907, quand M. Poulin 
se rendit là je consentis à cela, si les tranchées étaient ouvertes et s’il était nécessaire 
d’activer l’ouvrage pour couvrir les tranchées.

Q. M.Poulin est allé là en octobre 1907?—R. Oui.
Q. Et a pris charge comme ingénieur de district?—R. Oui.
Q. La date de la terminaison des travaux était expirée alors, n’est-ce pas?—R. Je 

cr°is que oui.
Q. Bien, d’après votre raisonnement il ne pouvait être alloué rien pour les matiè

res congelées, si la date du contrat était expirée, sûrement, vous ne pouviez rien allouer, 
d’après le raisonnement que vous faites maintenant?-—R. Il n’y avait aucune raison 
pour empêcher d’allouer pour des matières congelées si vous le vouliez.

Q. Ce n’est pas une question de vouloir; c’est une question de ce qui est juste 
d’après ce que vous disiez tantôt?—R. Ce que j’ai dit c’est qu’en 1907 il y avait une 
quantité de travaux à ouvrir avant l’hiver.

Par M. Clarke :

Q. Travaillait-on l’hiver ordinairement ?—R. Oui.

Par M. Smith :

Q. A tout évènement, M. Poulin avait instructions d’activer les travaux ?—R. Oui.
Q. Et il n’avait pas instructions d’autoriser la classification de certaines matières 

c°ngclées?—R. Oui, à l’ouverture des tranchées cet hiver.
Q. C’est-à-dire durant l’hiver de 1907-08?—R. De 1907-08.
Q- N’est-il pas vrai que la plupart des tranchées que vous discutez furent faites 

11 hiver?—R. Je ne puis vous dire.
vo ‘X"’est"ce Pas vrai que cela ferait une très grande différence dans tout ce que 

Us nous avez dit si elles l’avaient été?—R. Cela ne ferait rien en tant qu’il s’agirait
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de roc, cela ferait quelque chose pour les cailloux et matériaux formant corps cimenté.
Q. Et le roc congloméré ?—E. Sûrement du roc, c’est du roc.
Q. Cela ferait une très grande différence pour ce que vous nous avez dit aujour

d’hui des valeurs ?—E. Dans les cailloux et les déblais ordinaires cela aurait fait quel
que différence.

Q. Et malgré cela vous n’en avez nullement tenu compte?—E. Non, pas à ma 
souvenance ; je ne me rappelé pas avoir du tout tenu compte du gel.

Par M. Moss:

Q. Vous avez raison de dire que parce qu’il pourrait y avoir du roc congloméré 
qui aurait pu se cimenter par le froid; des fragments de roc détachés, s’ils étaient 
gelés ensemble seraient, d’après votre définition du roc congloméré n’est-ce pas?— 
Bien, s’ils étaient...

Q. S’ils répondaient autrement à votre définition de roc congloméré, le ciment 
formé par le froid serait tout aussi dur que tout autre ciment n’est-ce pas?—E. Si on 
ne pouvait l’enlever qu’en le faisant sauter, cela serait une bonne excuse pour l’appe
ler du roc.

Par M. Clarke:

Q. Et en serait-il de même pour les cailloux, si on ne pouvait l’enlever qu’en le 
faisant sauter, cela serait une bonne excuse pour l’appeler du roc.

.Bar M. Clarke:

Q. Et en serait-il de même pour les cailloux, si on ne pouvait les enlever qu’en les 
faisant sauter, je suppose?—E. C’est ce que je disais là, qu’en autant qu’il s’agit de 
matières congelées, en ouvrant ces tranchées où il y avait de l’argile et spécialement 
des matières humides si c’était fait pour pousser les travaux de l’avant et sortir du roc, 
les parties peu profondes de la tranchée seraient payées comme cailloux quand durcies 
par le froid.

Par M. Moss:

Q. Mon point est que des cailloux peuvent par le froid être transformés cu '"° 
vif ?—E. Je ne prendrais pas des cailloux pour du roc vif, mais ils pourraient ormer 
base pour une réclamation de roc cimenté si c’était tout du roc.| d’une

Q. Si vous aviez des fragments de roc de plus d’un pied cube et en-' 'ti> * ^ ^_
■verge cube pris profondément ensemble par le froid, cela serait du roc cong 0111016 
E. Il pourrait y avoir une raison de le prendre pour du roc congloméré.

Le comité lève la séance à 6 heures.
Le comité reprend la séance à 8.30 p.m.
L’examen de M. Hugh D. Lumsden se continue.

Par M. Smith:

*• *•**•* ***■

1 JdiZr* p‘* ,ltie"er ,e ::»■"« repassant en détail tout ce qui . été fait 
autres travaux \ '“'TY Ti .' irc“ 81 la même méthode a été suivie pour tous les 
Dans dm enZ-r ^trage sur le district “F”?-R. A peu près la même.

Q Je sïnnn, n0U6 aV°nS TT- T d’aUtres Pour trouver le roc congloméré. ,J0 suppose que je suis fonde a dire on» f „„niis’—R r>nTi,i i . ,, que \ ous n avez pas creuse souvent, n est-ce
P“ 1JU»s quelques tranchées nous avons ,,, .. ,O Dard ur,™i • j . avons creuse, probablement dans....W- imns combien de tranchées avez-vous w™»/,? v> T • ,.ment le nombre. creuse?—E. Je ne puis vous dire exaete-

-M. LUMSDEN.
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Par le Président:
Q. Vous avez procédé à peu près de la même façon?—R. A peu près de la même 

façon.

Par M. Moss:
Q. Est-ce que toutes les tranchées où vous avez creusé ont été désignées eu détail 

—R. Je ne suis pas certain. Vous voulez dire dans la déclaration que j’ai faite?
Q. Oui.—R. Je ne suis pas certain, oui ou non. J’en ai un grand nombre ici.

Par M. Smith:
Q. Suis-je fondé au point de dire que vous n’avez fait aucun mesurages ? R. Non, 

nous n’avons fait aucun mesurage, sauf les mesurages au cordeau où nous avons 
creusé.

Q. Quand vous parlez de mesurage au cordeau, que voulez-vous dire?—R. Je veux 
dire que nous trouvions la station, quel que soit l’endroit où elle se trouvait, disons la 
station 1510—et à l’opposé de cette station 1510 il y avait disons probablement dix 
pieds du fond, où l’on disait qu’il y avait du roc congloméré, ou qu il pouvait s’en 
trouver au fond. Alors nous avons creusé de la ligne du centre jusqu’au côté, tant de 
pieds et nous avons creusé trois, quatre ou cinq pieds dans le talus.

Q. Mais combien de fois avez-vous fait cela?—R. Comme j’ai dit, dans certaines 
tranchées nous avons fait cela dans quatre ou cinq endroits, c’est-à-dire une d’un côté, 
une de l’autre.

Q. Combien de tranchées ?—R. Je ne puis dire sans les compter.
Q. Je veux éviter d’ennuyer le comité en repassant en détail les diverses tran

chées, ce qui nous prendrait probablement deux ou trois semaines,'autant que je puis 
en juger, et je désire si je puis résumer la question en établir la base; alors, pouvez- 
vous nous dire si cela était la règle ou non, ou combien de fois vous avez creusé ?—R. 
Nous avons creusé dans nombre de tranchées, je ne puis vous dire combien sans les 
compter, en repassant mes notes et en les comptant, pour savoir combien.

Q. Je ne veux pas laisser le sujet sans l’examiner raisonnablement, mais je ne 
veux pas demander au comité dt siéger ici nuit et jour pour examiner ces tranchées en 
détail ; vous m’avez aidé jusqu’ici en me disant que vous n’avez fait de mesurages nulle 
part?—R. Nous n’avons fait aucun autre mesurage, sauf au cordeau à ces endroits.

Q. Et autant que vous avez changé la classification, ce fut par évaluation ou con
jecture à l’examen des conditions que vous avez trouvées ?—R. Oui, c’était simplement 
mon opinion de la chose.

Q. Maintenant, pour raccourcir le débat, voulez-vous donner au comité une idée 
de la fréquence et quand vous avez fait des creusages ?—R. Bien, je puis repasser mes 
notes.

Q. Combien de temps vous faudrait-il pour cela ?—R, Je crois qu’en examinant 
celles-ci,,je puis me rendre compte.

Le Président.—Vous atteindrez votre but peut-être si le témoin admet avoir pro
cédé de la même façon ailleurs que pour des 7| milles.

M. Smith.—Oui, monsieur le Président, mais je suis exposé à cette désagréable 
difficulté que, s’il y a des déclarations générales on pourra dire que je n’ai pas examiné 
a chose justement et entièrement. Voilà l’ennui. Je veux raccourcir le débat s’il est

Possible.

Par M. Smith:
Q- Est-ce que votre ingénieur de district. M. Poulin, était avec vous durant ce 

voyage d’arbitrage ?—R. Il y était. Il n’a pas été là tout le temps. Il était avec nous
■ Ut le temps mais pas toujours sur les lieux en même temps que nous. Il fut de tout 
e Voyage.

Q. Avez-vous fait des creusages après le second jour?—R. Oh, oui, je crois.
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Par AL Moss:

Q. Après le troisième jour?—R. Je vais jeter un coup d’œil et je vais vous dire 
quel jour. (Après avoir examiné son cahier de notes.) Je vois que nous avons creusé 
à la station 1441, par exemple, dans une couple d’endroits. C’est une de celles qui 
ne sont pas mentionnées ià.

Par M. Smith:

Q. Ça c’est bien loin? Laissez-inoi savoir si vous avez creusé du tout sur cette 
division n° 5; ça nous mène à 2456?—R. Y compris celles déjà mentionnées.

Q. Oh, oui, vous n’avez pas à repasser celles-là?—R. La station 1751 en est une 
autre. Cela fait deux.

Q. Combien avez-vous creusé là?—R. Creusé jusqu’au roc vif et n’avons trouvé
que de l’argile ; pas de roc congloméré.

Q. Combien en avez-vous creusé?—R. Deux pieds, trois pieds ; je n’ai pas la pro
fondeur que nous avons creusée là.

Q. Ni la longueur ?—R. Ni la largeur.
Q. Ni la profondeur, ni la largeur de vos creusages ?—R. Non.
Q. Cette tranchée était-elle contestée ?—R. 1751,1762.
Q. Ceci fait deux creusages depuis votre premier jour de travail?—R. Oui.
Q. Vous nous avez donné une note à ce sujet, n’est-ce pas?—R. La note que j ai 

donnée est 1755—c’est quatre stations.
Q. Avez-vous une note du creusage ?—R. La seule note que j’ai est: “ Creuse de 

la surface au roc vif, trouvé de l’argile mais pas de roc congloméré”.

Par M. Smith:
Q. Que voulez-vous dire par “ Creusé de la surface au roc vif ” ?—R. -Il v avait 

du roc au fond de la tranchée.
Q. Il y avait du roc là?—R. Il n’y a pas de doute qu’il y avait du roc là.
Q. Vous avez creusé deux pieds et trouvé du roc vif?—R. Oui, sur le dessus du 

roc vif, sur le côté de la coupe ; je présume que c’est cela.
Q..Quand avez-vous creusé encore? La division 5 nous mène à 2456-2468 ?—R- 

(Examinant son cahier de notes). Station 2371 plus 90, 2376 nous avons creusé 
encore.

Q. Cela fait trois fois que vous avez creusé ; avez-vous des notes de ce qu’était 
cette coupe ; quelle largeur à la surface et quelle longueur?—R. Nous avons creuse sur 
154 pieds sur 3J pieds de profondeur du côté sud et 15J pieds sur le côté nord sur 3 
pieds 3 de profondeur.

Q. Ceci c’est 2371 ?—R. 2371 plus 90; c’est la station 2375 en réalité.
Q. Quelle est la profondeur de la tranchée là?—R. Je ne puis vous dire la I110 

fondeur totale de la tranchée.

Par M. Moss;
Q. G est-à-dire que vojre puits était à 15 pieds du centre ?—R. Notre puits se 

trouvait dans la pente à 15 pieds du centre, 154 pieds.

Par M. Smith:
Q. Je suppose que le puits n’avait que deux pieds de profondeur ?—R. 3 pieds 2.

Par M. Moss:
rmU™tCi si8nifierait ^ue le Puits. avait 15 pieds de longueur ?-R. Non, non. T-e 
tranchée11 < miron ^ Pie(^s ^ ou ;> ^ief^3 de longueur, creusé -sur le bord du côté de 1**

iM. LUMSDEN.
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Par M. Clarice:

Q. Etait-ce dans la pente?—R. Oui, station 2403, c’est-à-dire dans la tranchée 
de 2403 à 2409 nous avons creusé là à la station 2407.

Q. Quelle longueur et quelle profondeur ?—R. Je n ai ni la longueur ni la pro
fondeur de celle-là ; aucune allusion à la profondeur, mais pas de roche conglomérée 
là, il n’y a pas de doute là-dessus.

Par M. Moss :
Q. Ceci ne semble pas être dans votre protestation?—E. Plusieurs ne sont pas 

dans la mienne.
M. Smith.—C’est-à-dire, à l’arbitrage.
M. Moss.—Non, mais elles ne sont pas dans la protestation de M. Lumsden.
M. Lumsden.—Non, cela me mène à la station 2409.

Par M. Clarice:
Q. Où commencent-ils à numéroter les stations? Commencent-ils à l’est du dis

trict ?—-E. Non, le numérotage où nous sommes commence à environ trois milles à l’est 
d’où le contrat McArthur a commencé et il a été poursuivi à quelque distance plus 
loin, et puis il y a eu une brisure dans le chaînon.

Q. Il ne correspond pas aux districts?—E. Non, il ne correspond pas avec le 
milage actuel ; c’est-à-dire autant que j’ai pu le constater sur cette division.

Par M. Smith:

Q. Combien de tranchées cela fait-il en tout ? Est-ce quatre ou cinq?—R. Quatre 
ou cinq, je ne suis pas sûr.

Q. Voulez-vous nous dire combien il y a de tranchées dans cette division?—E. 
Je ne puis vous le dire sans les compter.

Q. Je regrette d’avoir à vous demander de les compter.

Par M. Moss:
Q. Je suppose que le dessin de profil l’indiquera?—E. Le profil les montre toutes. 

Vous pouvez les compter bien plus vite sur le profil que je ne le puis.

Par M. Smith:
Q. Je n’ai pas le profil par devers'moi?—E. Où voulez-vous que je commence ? 

Du commencement des travaux ?
Q. Non des 7i milles ?—E. A quelle station vais-je commencer.
M. Chrysler.—Je crois que M. Poulin peut le dire rapidement par son profil.

Par M. Smith :

Q. M. Lumsden, M. Poulin va vous montrer le profil et si vous pouvez compter les 
tranchées plus rapidement ainsi, vous le voudrez bien?—E. (Après avoir examiné le 
tracé du profil au fur et à mesure que M. Poulin le déroule) 58. Il y a quantité de 
Ces tranchées qui n’ont que 8 ou 10 verges cubes. Vais-je les compter ?

Q. Comptez tout ce qu’il y a sur le profil ?—(M. Lumsden continue à compter 
3usqu’à 100).

Q. Où est-ce ceci?—E. Je comprends que j’ai commencé à la division 5. (Il conti- 
Ue ® compter). Il semble y en avoir 126.

le 9' Vous reconnaissez le profil, je suppose que vous le connaissez ?—R. Mais je ne 
Sf>is pas par cœur, je suppose que le profil est exact.

Q. Vous n’avez rien à dire du profil?—R. Je ne dis pas cela.
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Q. Et vous trouvez 126 tranchées en plus des 20 dont vous avez déjà parlé?—R.
Oui.

Q. Et dans les 126 tranchées vous n’avez fait de creusages que sur quatre ou 
cinq?—R. Cinq ou six, quatre ou cinq, oui.

Q. Alors sur les autres 120 ou 121 vous n’avez pas creusé ?—R. Nous n’avons pas 
creusé.

Q. Et il n’a pas été fait de mesurages sur aucune de ces tranchées ?—R Non.
Q. De sorte que si je demande à ce comité de m’entendre vous questionner sur 

chacune de ces tranchées, votre réponse serait la même qu’auparavant sur toutes ces 
tranchées?—R Je ne pense pas que vous trouviez que j’aie un si grand nombre de 
tranchées, parce qu’il y en avait de si petites que je n’en ai pas tenu compte.

Q. Mais ce sont les tranchées indiquées sur le profil?—R Oui.
Q. Et vous avez dû examiner tout ce qu’il y a sur le profil?—R. Oui.
Q. Et si nous prenions une semaine pour passer toutes ces différentes tranchées, 

si je vous questionnais sur toutes, votre réponse serait la même—que vous n’avez pris 
aucun mesurage ni fait de creusage sauf sur quatre ou six de ce nombre ?—R. Autant 
que j’en puis juger par mes notes sur cela.

Q. Et je suppose que je puis en conclure que vos notes représentent la moyenne 
de vos conjectures avec M. Kelliher et quelquefois l’opinion de M. Schreiber, et moyenne 
des trois ?—R. Oui.

Q. Et comme vous le dites, ceci formerait l’estimation?—R. C’es-à-dire mon opi
nion. ,

Q. ( est une estimation ? R. Bien, ce ne sont pas des mesurages, il n’y a pas de 
doute.

Q. Allons au fond—c’est une estimtion pure et simple?_R. Je veux dire que c’est
exactement ce que je pensais sur les lieux, ce que j’imaginais qu’il y avait dans les 
travaux, mais je n’ai pris aucune mesure et je ne puis dire exactement le nombre de 
verges qu’il y avait.

Q. Si je me rappelle bien le mot “estimation”est celui que vous avez employé?— 
R. Je crois m’être servi du mot “estimation” par inadvertance.

Q. Si vous avez une raison pour l’avoir employé par inadvertance, je voudrais que 
vous nous le disiez?—R. Non, sauf que c’est—

(J. G est une estimation, n’est-ce pas?—R. Jusqu’à un certain point c’en est une. 
r Q- P33 3 un certain point, mais entièrement une estimation?—R. Eh bien, ce 

n’est pas d’après des mesurages, c’est fait de—
Q. Bon, je suis désolé de vous ennuyer M. Lumsden et vous demander les mêmes 

renseignements sur la division 6, la division 7 et la division 8 du “E ’ ; dites-nous 
combien vous avez fait de creusages sur la division 6?—R. Dites-moi où s’étend la 
division.

Q. De 2474 à 4686 ; de 4686 à 4694 il y a une tranchée ?—R. J’ai un creusage 
a 2479 plus 90. .T’ai du roc congloméré là. J’ai creusé à 3547 plus 50. ?

Q. C’était évidemment une station non contestée ? Cette station ne l’était pas .— 
R- Non, la tranchée courait de 3540.75 à 3556.80.

Q. 3540 à 3542 est celle dont on se plaint ici (en consultant la liste imprimée) .
K. \ ous savez que ceci peut se trouver sur l’autre dans la continuation du numéro
tage.

Q- H n’y a rien jusqu’à ,3446 qui soit dans l’arbitrage ; comment expliquez-vous 
cela?—R, A moins que ce ne soient des chiffres en duplicata. C’est sur la division 6, 
station 3752. C’est-à-dire entre une tranchée entre la station 3416 plus 30 à 3579 
plus 10.

Q. Pouvez-vous dire la profondeur et la longueur de ces tranchées ?—R. Pas la 
protondeur. Je puis vous dire la longueur par ces stations.

<4. Avez-vous des notes sur ce qu’était cette tranchée?—R. Je sais ce qu’on a 
don no comme s’y trouvant.

M. LUMSDEN.
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Q. Qu’est-ce que c’est?—R. J’ai 4,900.
Q. Non, dans la tranchée où vous avez creusé?—R. La note que j’ai dit “Creusé 

jusqu’à 10 pieds de la surface sur le côté nord. Rien que de l’argile”.
Q. Qu’entendez-vous par creusé jusqu’à 10 pieds de la surface ?—R. Environ 10 

pieds de la surface en bas de la pente, environ 10 pieds.
Q. A quelle profondeur avez-vous creusé ?—R. Je ne puis dire. Nous avons 

creusé à 10 pieds de la surface.
Q. C’est-à-dire dans la pente ?—R. Oui.
Q. Est-ce on longueur?—R. C’est verticalement.

Par M. Clarice:

Q. Un pied à un pied et demi'?—R. Probablement nous avons creusé de trois à 
quatre pieds de chaque côté.

Par M. Smith:

Q. Probablement, mais vous ne savez pas?—R. Non, je ne crois pas pouvoir me le 
rappeler maintenant.

Q. C’est trois que nous avons sur cette division? Continuez s’il vous plaît main
tenant?—1t. Avons creusé à 3,958 plus 25.

Q. Qu’avez-vous trouvé là?—R. Je n’ai aucune dimension des creusages faits.
Q. Vous n’avez aucune dimension des creusages du tout?—R. Pas là.
M. Clarke.—C’est la station 3958 plus 25 là.
M. Smith.—3957.
Le Témoin.—Non, 3958 plus 25.
M. Smith.—Nous l’avons ici 3957 ; dans la partie à l’arbitrage.

Par M. Moss:

Q. Que dites-vous sur vos creusages ?—R. (Lit) “ Avons creusé à 3958 plus 25. 
sud. N’avons pas trouvé de roc congloméré.

Q. Vous avez creusé et pas trouvé de roc congloméré ?

Par M. Smith:

Q. Avez-vous les grandeurs de vos creusages ?—R. Les dimensions des creusages, 
je ne les ai pas. “ Avons creusé à station 4099 plus 75

Q. Ceci ne semble pas être mentionné comme étant à l’arbitrage. Il doit y avoir 
erreur typographique là. Vous voyez à. la 2ème colonne de la page 9, (voir document 
42a) c’est “ 4075 à station 4070”. Il doit y avoir une erreur?—R. Oui, je vois de 
4070.

Q. Cela doit être une erreur typographique ?—R. Je crois que oui.
Q. Peut-être c’est celle dont vous parlez ?—R. C’est le 4096. La tranchée à 400R 

plus 65 à 4100 plus 75.
Q. Quelle est la grandeur du creusage ?—R. Je n’ai aucune dimension.
Q. Vos notes ne disent pas si c’est 2, 6 ou 8 pieds ?—R. Je vois ceci (lit): “Un 

bon nombre de roches et de gravier. Pas de roc congloméré”.
Q. Sûrement, M. Lumsden, si vous avez trouvé un bon nombre de roches, vous 

avez pu avoir du roc congloméré quand la classification fut faite?—R. Non, si une 
forte proportion était du gravier et du sable.

Q. Si vous avez trouvé un bon nombre de roches ?—R. Vous trouverez un bon 
Nombre de roches.

Q. Vous aviez du sable et de l’argile qui étaient cimentés ensemble. Sûrement 
oela serait du roc congloméré, n’est-ce pas?—R. Pas à moins qu’il y ait une forte pro
portion de roches.

3—27
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Q. Pas à moins qu’il y ait une forte proportion de roches. Qui va pouvoir dire 
ce qu’est une forte proportion quand vous venez examiner le travail deux ans après ?— 
R. Les matériaux que nous avons remués n’avaient pas été remués avant.

Q. Quoi?—R. Les matériaux que nous avons remués n’avaient pas été remués 
avant.

Q. Les pentes avaient été égalisées ?—R. Ceci est à l’intérieur. C’est à l’intérieur 
des pentes qui avaient été égalisées.

Q. Mais vous n’avez pas creusé avant?—R. Nous avons comme règle creusé 3 ou 
4 pieds.

Q. Ceci ne nous menait pas à l’intérieur de l’égalisation des pentes ?—R. Cela 
menait à l’intérieur de ce qui avait été égalisé.

Q. Comment cela? Ça dépend de votre pente. Vous pouviez pénétrer ou non?— 
R. Ces pentes furent pour la plupart comptées, où il y avait à compter de 1% à 1.

Q. Vous avez déjà expliqué au comité que vous ne pouviez pas compter 1£ à 1 de- 
pente dans le roc congloméré, que cela serait dangereux de faire ça?—R. De quoi 
parlez-vous ? Vous voulez dire de H à 1. Je dis de à 1.

Q. Ces pentes étaient à angle de IJ à 1?—R. Il y en avait de plus accentuées. 
Il a pu s’en trouver de 1 à 1 ou I à 1.

Q. Avez-vous un état de ce qu’était alors le degré de ces pentes ?—R. Je ne puis 
vous dire ce qu’étaient les tranchées en particulier, je ne sais pas trop si la plupart ne 
furent pas tirées des pentes.

Q. Dites-vous au comité que vous avez creusé deux pieds et que vous avez atteint 
des matières qui n avaient jamais été remuées?—R. Comme règle cette pente faisait 
ceci (il illustre du geste. ) Nous dirons l£ à 1. En allant jusqu’à 4 pieds il y....

Q. Vous n’avez pas dit avoir creusé 4 pieds?_R. Je ne l’ai pas dit. Nous avons
creusé de 3 à 4 pieds et probablement dans certains endroits il y a 5 pieds ou plus. 
C’est-à-dire que cela serait comme un morceau triangulaire enlevé ainsi (illustrant du 
geste.)

Q. Vous avez parlé de deux pieds. Il y a un instant, comme question de fait, 
vous avez dit 2 pieds probablement ?—R. Nous avons creusé toutes profondeurs, je ne 
puis vous dire les détails de tout sauf pour les chiffres que j’ai ici. Si vous allez sur 
les lieux et creusez,vous en verrez plus en 5 minutes que je puis vous en dire en un 
jour.

Q. Mais je veux voir si je ne puis avoir quelque idée de ce que vous avez exacte
ment fait, si c’était 2 pieds ou 4 pieds ?—R. Je ne puis vous dire si, à cet endroit, 
nous avons creusé 2 pieds ou 4. Nous avons creusé jusqu’au sol primitif à tout événe
ment.

Q. Comment avez-vous pu juger si vous n’êtes allé là que près de deux ans après 5 
—R. Un grand nombre de ces travaux étaient en cours d’exécution pendant que j’étais 
là; ils n’étaient pas terminés.

Q. Si vous vouliez indiquer cela à mesure que nous avançons, nous sauverions 
beaucoup de temps ?—R. Mais vous m’avez fait sauter pardessus toute la division. 
Un grand nombre de travaux n’étaient pas terminés quand nous sommes arrivés là.

Q. Un grand nombre de ces travaux avaient été faits deux ans avant que vous n y 
alliez?—R. Il y en avait, mais un grand nombre de ces travaux étient en cours d exé
cution.

Q. Est-ce que la division 6 diffère matériellement de la division 5? R. Il y avait 
beaucoup plus de travaux en cours sur la division 6 que sur la division 5. Us posaient 
les rails sur la division 5. Mais pas sur la division 6. Les rails étaient posés sur des 
parties de la division 5 mais pas sur cette partie de la division 6.

, Q- Qu’est-ce que vous avez dans vos notes sur cela?—R. Je vous ai dit que je 
n avais pas de notes sur cela.

Q. Très bien. Donnez-nous le creusage suivant ce que vous avez. Est-ce que M- 
Poulin était la quand vous avez creuse ; l’ingénieur de district?—R. Je ne puis l’affir-
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mer d’une façon positive. Il était avec nous, mais pour dire s’il était avec nous au 
moment du creusage, je ne le puis.

Q. Très bien, donnez-nous le creusage suivant ?—R. (Il lit) “Avons creusé côté 
à 4233 plus 50”.

Q. Nous avons 4,235 à 4,240 comme section contestée et à l’arbitrage?—R. J’ai 
une note “4228 plus 80 à 4240 plus 57”. A la station 4233 plus 50 j’ai noté “Creusé 
en bas du côté nord. Pas de roc congloméré 2.

Q. Avez-vous des notes de ce que vous avez creusé? Avez-vous une note sur la 
largeur de votre creusage ?—R. Non.

Q. Ou la profondeur?—R. Non.
Q. Ou la longueur ?—R. Non,
Q. Donnez-nous le creusage suivant?—R. (Il lit) “Avons creusé à station 4429 

plus 80”.
Q. C’est évidemment une partie qui n’est pas à l’arbitrage ?—R. Non, il semble 

que non.
Q. Bien qu’avez-vous trouvé là?—R. Tout ce que j’ai se lit (il lit) : “ Avons

creusé côté sud ; pas de congloméré ”.
Q. Pas de congloméré ?—R. Non.
Q. N’y a-t-il rien sur le creusage, la longueur, la largeur ou aucun autre détail?— 

B. Non.

Par M. Moss:

Q. Avez-vous fait des réductions là, H. Lumsden? Qu’avez-vous fait à cette 
tranchée?—R. J’ai (il lit) : “Avons alloué 19,965 verges de roc, 130 verges de cailloux 
et 5,591 de remplissage de trains”.

Q. C’est ce que vous avez alloué ?—R. Oui.
Q. Qu’est-ce que les rapports donnaient?—R. 16,965 verges de roc.

Par M. Smith:
Q. Vous avez alloué 3,000 verges de plus que les rapports ?—R. Le roc détaché en 

Plus dans ce cas-ci n’a pas été déduit de ces chiffres. Il y en avait 6,994 verges.

Par M. Moss:
Q. Montrez-nous ce que vous avez fait avec cela?—R. Le rapport que j’ai donné

16.965 verges de roc. De roc détaché en plus il y a 6,994 verges et 130 verges de roc 
congloméré. De cela j’ai fait : roc 19—

Q. Ce sont là vos chiffres, pas ceux du rapport de l’ingénieur?—R. J’en ai fait
19.965 verges de roc vif, 130 verges de cailloux et pris 3,994 verges du roc détaché en 
plus et l’ai compté 14 à 1, au train plein.

Q. Ceci a-t-il eu l’assentiment des autres arbitres?—R. Je ne me rappelle pas.

Par M. Smith:

Q. M. Kelliher a dû le confirmer ?—R. Je présume que oui.
Q. C’était la moyenne de vos conjectures ?—R. Je présume que oui, je n’en ai au

cune note.

Par M. Chrysler:

C’est-à-dire que du roc détaché en plus vous en avez fait 3,000 verges de roc 
—R. Nous en avons alloué 3,000 verges comme roc vif.
Q. L’ingénieur de division en aurait alloué 6,994?—R. Oui.
Q. On avait rapporté cela?—R. Il avait rapporté cela.

3-274
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Q. Comme roc détaché en plus—B. Comme roc détaché en plus. ,

Par M. Chrysler:

(Q. Le reste de 3,994 verges de roc détaché en plus ont été allouées par vous 
comme ?—R. Comme 5,591 verges de remplissage de trains.

Q. Mais il avait rapporté cela. L’ingénieur local avait rapporté 5,991 verges 
de remplissage de trains, n’est-ce pas?—B. Non, il n’a fait aucun rapport de remplis
sage de trains.

Par M. Smith:

Q. M. Lumsden, quelle est la réduction que vous avez faite là?—R. Bien, elle aug
mente le total des verges de 1,997 verges, mais elle réduit....

Q. Vous augmentez, comme question de fait, le mesurage de votre coupe trans
versale, n’est-ce pas?—B. Vous augmenteriez le produit du mesurage de la coupe trans
versale si vous allouiez 11.

Q.Vous avez augmenté le produit du mesurage de la coupe transversale à cause du 
roc détaché en plus?—R. Pour une partie du roc détaché en plus.

Par M. Moss:

Q. Les dollars et les sous accusent une diminution?—R. Une diminution.
Q. Mais pas très sensible dans ce cas-ci—R. Il y en aurait parce qu’il y a une 

différence entre le roc vif.

Par M. Smith:

Q. Une différence entre le roc vif et le remplissage de trains 1 Mais vous avez 
alloué li a 1 comme remplissage de trains ?—R. Oui.

Q. Pouvez-vous nous donner d’autres creusages sur cette division?—R. Station 
4590 plus 14 à 4597 plus 80.

Q. C’était évidemment une autre tranchée non contestée et pas à l’arbitrage •'f 
R. Non. J’ai une note à ce sujet (Il ht) : “Avons creusé ici. Pas de roc conglomère- 
Pas de profondeur, pas de largeur”.

Par M. Moss:

Q. Avez-vous tailladé cela de la même façon? R. U n y axait que mill 
plus de 1,000 verges en tout dans cette tranchée. „r,<r1oméré

Q. L’avez-vous réduite?—R. Nous l’avons réduite de 157 verges de roc com 
que nous avons mis comme cailloux. C’est tout ce qui a été fait.

Par M. Smith:

Q- C’est tout dans cette section ?—R. C’est tout dans celle-là.
Q. Cela nous mène bien près de la fin de la division G?—R. C’est jusqu’à la sta

tion 4694.
Q. Très bien, nous avons maintenant huit creusages que vous avez faits sur cette 

division G. Je vous demanderais maintenant de regarder le profil et de nous dire com
bien il y avait de tranchées sur cette division G?—R. (après examen du profil) 152 

Q. I)e sorte que, M. Lumsden, vous avez creusé dans huit tranchées sur 152?-
Oui.

R-

(J. Mais pour être absolument juste vous nous dites que certaines des tranche6 
étaient la?—R. Certaines des tranchées et un grand nombre de coupes profondes don 

M. LUMSDEN.
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il est question, étaient en cours d’exécution pendant que nous étions là. Elles n’étaient 
pas terminées.

Q. Je comprends par ce que vous nous avez déjà dit, qu’aucun mesurage ne fut 
fait sur la division 6?—R. Je n’ai fait aucun mesurage.

Q. Pas un seul? Que pouvez-vous nous dire sur la division 7, d’après vos notes, 
au sujet du nombre de tranchées dans lesquelles vous avez fait des creusages?—R. 
Station 1585 plus 50, c’est en recul du chaînage.

Q. Que voulez-vous dire par recul du chaînage?—R. Ça recommence de nouveau; 
ça va à reculons.

Q. 1580 à 1593 sont contestés dans la division 7?—R. Oui, j'ai 1592 à 1579 à 
reculons; c’est la même tranchée.

Q. C’est la même tranchée et c’est votre premier creusage?—R. Un autre creu
sage à 1584 sur la même tranchée.

Q. C’est la même?—R. La même tranchée, mais deux creusages dans la même 
tranchée. “En creusant trois pieds de profondeur”. C’est la note que j’ai sur le pre
mier.

Q. Quel est le suivant?—R. 11 n’a pas trouvé de roc conglomoré sur le second.
Q. Pas de dimensions?—R. Pas de dimensions.
Q. Dans aucun des deux cas?—R. J’ai trois pieds de profondeur pour le premier, 

mais pas de dimensions pour le second.

Par M. Chrysler:

Q. Comment font-ils le mesurage dans le rapport?

Par M. Moss:

Q. Qu’avez-vous fait avec les rapports, M. Lumsden?—R. Où?
Q. Où vous avez fait ces creusages au 1583?—R. Les rapports qui-m’ont été remis 

donnent: roc 14,258; roc détaché en plus 4,390; cailloux 7,562; déblais ordinaires 363.
Q. C’était une grosse tranchée, n’est-ce pas?—R. Plus de 20,000 verges dedans.
Q. Qu’en avez-vous fait?—R. J’ai 13,258 verges de roc vif, 8,562 verges de cail

loux et 363 verges de déblais ordinaires rejetés; rejeté partie du roc détaché en plus 
parce qu’il a été gaspillé.

Par M. Smith :

Q. C’est tout ce que vous avez fait là?—R. Oui.
Q. 11 ne semble pas qu’il y ait de discussion au sujet du roc congloméré là?—R. 

Non, il n’y avait pas de roc congloméré là.
Par M. Moss :

Q. Vous avez ballotté une partie du roc détaché en plus?—R. Roc détaché en
plus.

Par M.

Q. Quel montant avez-vous ballotô pour me servir de l’expression?—R. 3,890 ver
ses de roc détaché en plus il y avait là, mais j’ai mis je me suis mêlé dans ces chiffres.

Par M. Moss :
Q. Vous avez balloté tout le roc détaché en plus?—R. Oui.

Par M. Smith:
Q. Laissez-moi vous ___ __

],°Us avez faite alors est que vous a 
8Vez «jouté aux cailloux?—R. Oui

us poser une question, IL Lumsden. La seule différence 
ist que vous avez enlevé 1,000 sur les 14,258 de roc vif et t
-11-1 TV 0 1 J -111
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Q. Vous avez laissé les déblais ordinaires à 363?—R. Oui.
Q. Et vous avez retranché entièrement les 3,890 verges de roc détaché en plus?—• 

R. Oui.
Q. Sur quel principe?—R. Parce qu’il était gaspillé.
Q. Vous avez retranché tout le roc détaché en plus?—R. Oui, j’ai le total du roc 

détaché en plus—j’ai 3,890 verges enlevées comme perdues.
Q. C’est le total du roc détaché en plus?—R. Oui, c’est le total.
Q. Comment avez-vous pu former une opinion?—R. Vous pouvez former une 

opinion.
Q. Mais comment pouvez-vous dire en allant là si longtemps après, s’il y a eu sur

charge de dynamite quf a dégagé tant de roc? Comment avez-vous pu vous former 
aucune opinion ?—R. Vous pouvez vous former une opinion. Je ne dis pas dans quelle 
proportion d’exactitude, mais vous pouvez vous former une opinion dans une tranchée 
vingt ans après, quand la charge de dynamite a été forte.

Q. Vous pouvez vous faire une opinion sur tout, mais lorsqu’un ingénieur se forme 
une opinion ce n’est pas comme un avocat? L’opinion d’un avocat peut être très in
exacte, mais l’opinion d’un ingénieur est censée être exacte?—R. Oui.

Q. Pouvez-vous dire si cette opinion était exacte ?—R. Je puis dire que vous pou
vez vous former une bonne opinion pour savoir si la charge de dynamite était trop 
forte ou non, de nombreuses années après.

Q. Comment calculeriez-vous cela?—R. Cela dépendrait du genre de roc où elle 
aurait été placée.

Par M. Clarice:

Q. Où étaient les déchets?—R. Je ne puis dire au juste sur cette tranchée, 
s’ils avaient été tirés sur les côtes ou charroyés, perdus sur les côtés ou perdus sur la 
surface.

Par M. Moss:

plus ^aiîf mfaid ^ ^ IeS ingénieur5' tout est désigné par roc détaché en
q tv ' a '""Pe suit exactement l’alignement théorique du prisme?—R. Oui-
O rLTi aV6Z t°Ut dédmt?-R Dans ce cas-ci nous avons tout déduit, 
y. Kedmt les enerepreneurs au prisme théorique ?-R. Oui.

Par M. Smith:
R ycrges 9ue vous avez prises du roc vif pour les ajouter aux cailloux?—

° est le mille verges que je cherchais.
Ce auè i 6St 6 ndde ver£es Que vous avez pris du roc vif et mis au compte de cailI°uX; 
cela aero,> V.euf v°u* demander c’est si, comme ingénieur, vous croyez cela possible, si 
versale t), 6’ egltlme et honnête d’exiger des entrepreneurs d’avoir jla coupe trans-
Pourrie7-vm>Ulremtnt (lxacte. Quand ils se servent d’explosifs puissants ? Comment 
chose raison Cmq’ dlx ou Quinze pieds, enlevés de cette coupe théorique serait
fa6on dont Ta teche P°UneMW“ lo voir en la regardant après ?-R. Par la

pas k roc^nand Sl-,Ue ' 62 roc Quand la mine y est placée ?—R. Vous ne voyez
roc vont si ce n l .111110 y 03 Placée, mais vous voyez de quelle façon les couches du 

Q Entren enî horizontales, verticales ou en plans inclinés,
enlever de roc ’ P "''‘V™0"! ' ° ' 'rc théoriquement ce qu’une charge de dynamite va 

Q- Si vouiTne'il A?* dirc exactement ce qu’une charge va déplacer-
ment?-R. Vous pouvez imaginer 00 ^2^^]^reStimer aPProximative' 

queLsallezddepl™earginati0n ^ t0Ut?~R Vous™ pouvez dire exactement ce 

M. LUMSDEN.
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Par M. Motes:
Q. Est-ce juste d’exiger de l’entrepreneur la coupe théorique du prisme dans un 

cas semblable?—R. Tout ce que je puis dire c’est que dans des cas comme celui-ci 
nous ne payons jamais pour la pente, sauf quand il y a eu, à ne pas s’y méprendre, 
éboulis.

Q. Mais votre contrat voyait au paiement de cela?—R. Non, nous ne payons rien 
en dehors de la pente de la coupe, sauf quand il y a éboulis caractérisé.

Par M. Smith:
Q. Vous nous avez donné ces deux premiers creusages....

Par M. Chrysler:
Q. N’est-ce pas : Ce n’est pas une question de ce qui est juste, je suppose que 

c’est une question de stipulation dans le contrat. Ce contrat stipule qu il y aura 
mesurage de roc en dedans des lignes des pentes, excepté dans les cas où l’explosion du 
roc en arrière des lignes des pentes n’est pas causée par l’emploi d’une charge exces
sive de dynamite par le contracteur. N’est-ce pas là le contrat que nous discutons ?— 
K. Ce n’en sont pas les termes exacts.

Q. Je n’en ai peut-être pas les termes exacts ? Mon impression sur cela—vous 
pouvez me reprendre et nous aurons les termes propres—l’entrepreneur a-t-il droit 
aux travaux de roc en arrière des lignes des pentes si le roc a sauté sans négligence de 
sa part en le minant.

M. Smith.—Sans l’emploi excessif d’explosifs.

Par M. Chrysler:

Q. “ Inévitable ”, je crois que c’est cela. Cela dépendra beaucoup de la direction 
des couches du roc et de son clivage ?—R. Oui.

M. Moss. (Lisant) :
Matériaux détachés, éboulis et chutes s’étendant au delà des pentes des tran

chées ne seront pas payés à moins que, dans l’opinion de l’ingénieur, ces accidents 
ne se soient produits hors du contrôle de l’entrepreneur et n’auraient pu être pré
venus en exerçant soin et diligence.

Par M. Chrysler:

Q. Ceci confirme la clause suivante qui dit: “Vous n’allouerez rien en dehors de
la ligne de la pente”. C’est juste. Je veux dire mon interprétation est exacte ?__R
Oui.

Par M. Smith:

Q. M. Lumsden, vous avez émis une circulaire en date du 11 février 1909 relative 
au roc détaché en plus?—R. Oui. Je ne me rappelle pas ce que c’était.

Q. Nous la mettrons comme pièce justificative au dossier.

PIECE No 63.

Les Commissaires du chemin de fer Transcontinental,
Bureau de l’ingénieur en chef.

A tous les ingénieurs :
On m’a demandé d’expliquer les termes “ roc détaché en plus dans les tran

chées” et de donner mes vues à ce sujet, je puis dire que cette expression en est
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une dont, d’après mon expérience, on ne se sert que depuis quelques années et elle 
n’appraît pas dans aucun de nos contrats ou devis.

Mon interprétation est qu’elle signifie le roc dans les tranchées en dehors des 
pentes régulières de £ à 1 que les entrepreneurs peuvent avoir à enlever pour des 
causes diverses.

I^es coupes du roc sont tracées par l’ingénieur local et des limites de pen
tes sont placées, et les entrepreneurs ont droit à tout le roc enlevé par eux jus
qu’aux pentes désignées entre les marques faites par l’ingénieur et après qu’il a 
déposé ce roc où l’ingénieur le lui a indiqué. L’entrepreneur a droit également à 
être pa5ré pour l’enlèvement de matières détachées ou éboulis qui se produisent en 
dehors des marques faites, pourvu, que dans l’ôpinion de l’ingénieur sur les lieux, 
la chose se produise hors du contrôle de l’entrepreneur. Voyez la clause 37 des 
devis. Quand du roc en dedans des marques de pentes a été perdu par suite de 
fortes charges explosives et que les matériaux sont nécessaires aux talus, il faut 
les traiter conformément à la clause 13 des devis.

J’attire votre attention sur les clauses suivantes: Dans le contrat la clause 6 
met comme partie au contrat les dessins attachés au contrat qui donnent des des
sins caractéristiques de coupes de roche. Dans les devis la clause 4 donne les 
dimensions et la clause 5 les pentes que l’on peut donner aux tranchées à faire. La 
clause 13 défend l’emploi de charges excessives d’explosifs, sauf dans de certai
nes conditions. La clause 18 dit que les pentes de toutes les excavations doivent 
être coupées juste, etc. La clause 19 traite de la perte des matières, excepté tel 
qu indiqué. Les clauses 37 et 38 pourvoient aux matériaux détachés ou éboulis se 
produisant en dehors des pentes. La clause 120 pourvoit à l’enlèvement de roc 
épars dans les tunnels, aux frais de l’entrepreneur.

Aux endroits où 1 emploi de roc de remplissage a été approuvé par moi et le roc 
en dehors des pentes des tranchées adjacentes pour lequel l’entrepreneur n’aurait 
pas eu droit d etre paye, et qui a ete utilise aux talus, ce roc devra être payé ait 
tarif de roc de remplissage, mais aucun frais de transport de ce roe de remplissa
ge nécessaire ne devra être alloué. L’ingénieur de division et l’ingénieur local 
sur les lieux devraient être les meilleurs juges de ce qui peut être appelé roc déta
ché en plus ou non, et auquel l’entrepreneur aurait droit de paiement. Comme 
règle, on constatera qu’un des côtés de la tranchée est susceptible de glisser ou se 
détacher par suite du clivage du roc et de la position des couches tandis que ce 
danger n’existe pas de l’autre côté. Quand le roc se détache par suite de charges 
excessives d’explosifs et qu’il faut l’enlever en dehors des pentes régulières, on ne 
devrait rien allouer, sauf dans les cas déjà indiqués, où l’on s’en sert pour les talus 
qui auraient été faits autrement avec des déblais ordinaires ou matériaux trans
portés par trains, et dans ce cas le roc devrait être payé à sa valeur équivalente 
pour ces talus.

HUGH D. LTTMSDEN.
Ingénieur en chef.

Ottawa, 11 février 1909.
Q. Dans cette circulaire je vois que vous dites:

L ingénieur de division et l’ingénieur local devraient être les meilleurs juges 
f o ce qui peut être appelé roc détaché en plus ou non, et auquel l’entrepreneur aurait 
droit de paiement. Comme règle, on constatera qu’un des côtés de la tranchée est sus
ceptible de glisser ou se détacher par suite du clivage du roc et de la position des cou
ches, tandis que ce danger n’existe pas de l’autre côté. Quand le roc se détache par 
suite de charges excessives d’explosifs et qu’il faut l’enlever en dehors des pentes 

w?n ne <.leV1'ait. rien an°;l?r’ sai-‘f dans les cas déjà indiqués, où l’on s’en sert 
^ a us <3U1 auraient été faits autrement avec des déblais ordinaires ou mate- 

ux îanspoites par trains, et dans ce cas le roc devrait être payé à sa valeur équiva
lente pour ces talus.”

-M. LUMSDEN.
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Voulez-vous, s’il vous plaît regarder la circulaire que vous avez envoyée et dire 
si elle exprime vos vues sur le roc détaché en plus?—K. C’est la circulaire.

Q. C’est la circulaire que vous avez envoyée H. Lumsden ?—E. Oui.
Q. Et je suppose qu’elle contient ce que sont encore vos vues sur le roc détaché 

en plus?—E. Oui.
Q. “Où cela a été causé par des charges excessives d’explosifs”?—E. Oui, mais 

lisez en la première partie, la première longue clause, je crois.
Q. (Lisant) :
“ Les coupes du roc sont tracées par l’ingénieur local et des limites de pentes 

sont placées, et les entrepreneurs ont droit à tout le roc enlevé par eux jusqu’aux pen
tes désignées entre les marques faites par l’ingénieur et après qu’il a déposé ce roc où 
l’ingénieur le lui a indiqué. L’entrepreneur a droit également à être payé pour l’en
lèvement de matières détachées ou éboulis qui se produisent en dehors des marques 
faites, pourvu, que dans l’opinion de l’ingénieur sur les lieux, la chose se produise hors 
du contrôle de l’entrepreneur. Voyez la clause 37 des devis.”

Q. Ceci est d’allouer un et demi pour déblais ordinaires ?—E. C’est-a-dire en 
dedans des pentes, ou partie de la tranchée qui a été enlevée par la charge.

Par M. Moss :

Q. C’est-à-dire où la charge a tout pulvérisé?—E. Oui.

Par M. Smith:

Q. Dans un cas vous avez parlé de matériaux perdus par. suite de charges exces
sives d’explosifs et plus loin dans la dernière clause vous parlez de l’emploi de charges 
excessives. Vous voulez dire la même chose, n’est-ce pas?—E. Que dit la dernière 
partie qui se rapporte aux charges excessives.

Q. Cette dernière dit:
“ On ne devrait rien allouer, sauf dans les cas déjà indiqués, où l’on s’en sert pour 

]es talus”.—E. Oui.
Q. De sorte que cela se résume à ceci, que c’est une question si dans l’opinion de 

l’ingénieur local le roc pris en dehors des pentes, enlevé en dehors des pentes, les 
Pentes théoriques, ou prismatiques, ou coupes transversales, comme vous voudrez les 
aPpeler, si ce roc a été détaché par imprudence ou emploi de charges excessives d’ex
plosifs, l’ingénieur peut l’allouer, sauf là où il a servi aux talus, jusqu’à proportion 
même de 1£ pour 100?—E. La proportion signifierait quel genre de matériaux seraient 
obtenus. Si au lieu de roc de surplus ou de roc détaché en plus il était nécessaire 
d’emprunter du roc pour faire ce talus, cela serait payé comme du roc vif : D’un autre 
côté si d’autres matériaux étaient minés ils ne seraient payés que pour ce qu’ils sont.

Par M. Chrysler

Q. Dans le cas spécial que nous discutons, M. Lumsden, la raison d’enlever les 
3,890 verges de roc détaché en plus dépend non seulement de sa situation en dehors 
des pentes, du fait qu’il a été enlevé, disons par explosions négligentes, mais aussi sur 
l’emploi qui a été fait du roc en dehors des pentes ?—E. Ma note indique qu’il a été 
Perdu.

Par M. Moss :
Q. Mais alors il aurait fallu qu’il y eût le fait d’explosion excessive avant que 

v°us ne puissiez mettre l’entrepreneur en défaut?—E. .Te ne puis dire dans ce cas 
Particulier.
(p Q- L’est le résultat de votre interprétation il faut qu’il y ait eu emploi excessif 

explosifs avant que vous ne mettiez l’entrepreneur en défaut, même s’il sortait de la
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pente théorique?—R. Quelquefois sans explosion excessive, ils sortent de la pente 
théorique.

Q. Avant que vous ne trouviez défaut il faut qu’il y ait explosion excessive ?— 
R. Oui.

Q. Comment pouvez-vous juger s’il y a explosion excessive ou non?—R. Comme 
l’on peut juger sur les lieux si l’on voit un amoncellement de vingt ou trente verges de 
roc miné, lancées à quarante ou cinquante pieds, vous pouvez le dire.

Q. L’avez-vous vu dans cette coupe ?—R. Non, je ne puis dire s’il y en avait ou
non.

Q. C’est ce dont nous parlons?—R. Vous parlez d’une façon générale. Immédia
tement avant cela je croyais que vous parliez généralement.

Q. Je parle de cette coupe. Vous tenez les ingénieurs au prisme exact ici, et 
apparemment vous dites ils étaient en faute de n’avoir pas tenu l’entrepreneur au 
prisme exact. ' Je veux savoir de vous la raison exacte de cela?—R. Je ne puis dire 
comment cela s’est perdu dans ce cas-ci.

Par M. Smith:
Q. Regardez la lettre datée du 25 février 1909, de M. Woods, sous-ingénieur du 

Grand-Tronc-Pacifique, qui vous est adressée et dites s’il approuve votre interpréta
tion du roc détaché en plus ?—R. Oui, il l’approuve.

Q. Nous déposerons ceci coinme pièce justificative n° 64.

PIECE N° 64.

M. Hugh Lumsdeüt, Montréal, Que., 25 février 1909.

Ingénieur en chef du Transcontinental,
Ottawa.

ma lettre dM°?rUR~-J!an VOtreJlettre du 24 févrirer, registre 8530, en réponse à 
eonie n • ? ,au sujet du roc détaché en plus dans le district “ F ”, et je note la
Z JI rdU5e de.V0tre interprétation sur ce que signifie roc détaché en 
Plus, et qui a ete communiquée à tous les ingénieurs des travaux.

exp ication donnée dans votre circulaire est satisfaisante, et je suis certain 
qu î n y aura pas d’objections de la part de cette compagnie si ces instructions 
sont suivies.

ce suiet, je note également, au campement 31 qu’on a alloué un item de 
•, verges cubes de roc détaché en plus dans le tunnel, et un autre item de même 
lla |jr® *ur un des autres campements. Si ce roc détaché en plus est dans le 
por tu du tunnel, je ne vois rien dans les devis qui permette de l’allouer. Ayez 
°1 l'-<,,lru'° de donner votre attention également à cette question et obliger,

Votre dévoué,
H. A. WOODS,

Ingénieur en chef adjoint,
Chemin de fer jîu Grand-Tronc.

n’av„y' yain!'1\ant‘ ccca ost station 1580? Voulez-vous la regarder et voir si vous 
deux e,2 autres creusagœ sur la division n° 7? Vous ne nous avez donné que 
deux creusa^ sur la division 7?-R Un autm creusage au 1396. 
maintenant^ evldemment pas celui <tai est contesté?-R. Etes-vous sur le n° 7

puis à 139e" U n ‘’ °ld" ^ °U' 110119 avez donné deux creusages à 1580?—R- Oui; 

-R.QNoneSt êVÎdement Cdui qui n’6St pas ^ntesté. Il n’était nullement à l’arbitrage? 

(M. LUMSDEN.
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Q. Qu’avez-vous à cet endroit-là?—R. Des doux côtes tout sable au nord, un 
fragment de rocher et quelques petites pierres et gravier au sud; pas de roc conglo
méré.

Q. Quelles sont les dimensions de votre creusage?—R. Je n ai pas de dimensions.
Q. Quel que soit votre creusage vous avez trouvé de la pierre?—R. Tout sable du 

côté nord, et du côté sud nous avons trouvé un fragment de rocher et quelques pierres.
Q. Il n’est pas dit “ petites ” mais tout simplement “pierres”?—R. “ Fragment 

de rocher, pierres et gravier d’un côté ”.
Q. Et vous n’avez aucune idée si c’était deux pieds, un pied, sept pieds ?—R. Non, 

je ne puis vous donner les dimensions.
Q. Donnez-nous le suivant. Avant que nous passions celui-là, dites-nous com

ment vous avez changé les devis, quels feont vos rapports et combien ? R. Quelle 
station était-ce cela?

Q. Ce n’est pas une de celles qui soit du tout contestée ?—R. Les rapports tels 
que je 'les ai eus, et tels que je les ai donnés : Rcnc 5,226, dont 1,965 était du roc 
congloméré.

Q. 1.976 ?—R. Non, 1,965 et à part cela roc détaché en plus 3,324.
Q. Cela c’est quelque chose de séparé ?—R. Ce roc détaché en plus est en dehors 

de... .
Q. Oui?—R. J’ai considéré cela comme roc, 49,223.
Q. Oui?—R. C’est-à-dire en allouant la moitié du roc détaché en plus.
Q. Allouant la moitié du roc détaché en plus?—R. Oui, c’est-à-dire chaîne de 

rocher et moitié du roc détaché en plus.

Par M. Chrysler:

Q. N’allouant pas le roc conglomoré ?—R. Non, en mettant le roc conglomoré 
avec 484 verges de cailloux, avec cailloux.

Q. Donnez-nous les cailloux, maintenant ?—R. 484 verges de cailloux.

Par M. Smith:

Q. Comme tout le reste cela fut fait sur simple estimation ?—R. C’est mon opi- 
nion de ce qui existait.

Q. Maintenant, donnez-nous les autres tranchées que vous avez sur cette division?
■—R. Avons creusé à 1289.

Q. Un creusage à 1289 ?—R. “Avons creusé à station 1289”, c’est la note que j’ai 
et la note dit “avons creusé à station 1289 pas roc congloméré.

Q. Avez-vous aucune dimension des creusages ou quoi que ce soit?—R. Non.
Q. Et s’en est une qui n’est nullement à l’arbitrage ?—R. Non.

Par M. Chrysler :
Q. Avez-vous fait quelque chose avec les.rapports ici, ou non?—R. Je n’ai rien 

fait ici; je n’ai pas séparé le roc de la chaîne de rocher du roc congloméré.

Par M. Smibh :

Q. Aviez-vous les chiffres de ce rapport dans votre livre?—R. J’ai le total du roc 
Riais pas de roc de chaîne de rocher séparé du roc congloméré.

Q. Vous n’avez aucun changement dans le roc ici?—R. Je n’en ai calculé aucun.
Q. Avez-vous encore d’autres creusages ?—R. Je n’en ai pas d’autres ici, il faut 

9ne j’aille dans l’autre livre, station 520 qui n’est pas dans celui-ci.
Q. C’en est évidemment pas un qui soit dans cette liste?—R. Oh, oui, ça y est, 

11 7 a un 520 ici
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Par il. Moss :

Q. Mais c’est dans l’autre division ?—R. 520 à 514 non, ce n’est pas un de ceux-là, 
je ne le crois pas.

Par M. Smith :

Q. C’est évidemment un qui n’était pas du tout contesté ; les gens du Grand-Tronc- 
l’acifique n’y ont jamais fait d’objection, ce n’en est pas une qui était à l’arbitrage? 
—R. Je ne crois pas quelle le soit.

Q. Avez-vous du creusage là?—R. Oui.
Q. De quelle grandeur était le creusage ?—R. Il n’y en a pas de notes.
M. Moss.—Qu’avez-vous fait avec le rapport?

Par M. Smith:

Q. Avez-vous changé le rapport là?—R. J’ai ce rapport y compris un puits de 
remplissage à l’ouest, et je ne puis vous donner les chiffres pour la tranchée.

Par M. Chrysler:

si vous avez fait des changements ?•—R. Je ne puis vous dire quels change
ments j’ai faits. Je vois une note au bas. “ Cela comprend le puits de remplissage à 
l’ouest”, je ne puis vous donner les chiffres pour la tranchée. Jai un autre creusage 
là au 294.

Par M. Smitih:

Q. Mais, 294 est évidemment un autre endroit qui n’était pas du tout contesté ; 
il n’y avait aucun arlitrage là?—R. Il semble en être ainsi.

Q. Oui ceci vous mène bien,près de la fin de la division n° Y, n’est-ce pas?—R. 
Je crois que je suis sorti de cette division maintenant.

Q. C’est la fin de la division n° Y alors, n’est-ce pas, M. Lumsden ?—R. C’est la 
fin de la division n° Y.

Q. Donc nous avons 226 tranchées dans la division n° Y et dans ce nombre vous 
avez un creusage à une des tranchées contestées et qui est soumise à 1 arbitrage, puis 
nous avons cinq autres creusages à des. stations dont aucune n’est à l’arbitrage, c est 
exact, n’est-ce pas?—R. Je présume que oui.

Q. Maintenant voulez-vous dire avant que le comité s’ajourne combien de tran
chées il y avait sur la division Y?—R. (Après avoir examiné le profil) 226.

Q. Ainsi donc, pour résumer nous avons entre les stations 1580 et 1593 deux creu
sages, un creusage de fait sur une tranchée contestée ou à ,l’arbitrage et dans cinq 
autres qui ne sont pas du tout à l’arbitrage?—R. Oui.

M. Smith.—Maitenant, si le comité veut nous souffrir quelques minutes encore, 
cela ne sera pas long et nous pourrons en finir avec la division n° 8 dans “ F ”.

Par M. Smith:

Q. Dans la divi-sion 8 voulez-vous nous dire, M. Lumisden, combien de creusages 
vous avez faits ?—R. J’ai un creusage là à la station 881Y plus 45—je ne puis le trou
ver, 3e ne sais olù cela se trouve.

Q- C’est, peut-être cela, il y a un 8824 à 882Y dans la division 8.—R. 8824?
. G; Ce n est probablement pas du tout dans la division n° 8?_R. 8824. La divi

sion n 8 semble se terminer à 8826.
M. LUMSDEN.
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Par M. Chrysler:
Q. Peut-être que M. Lumsden n’a pas du tout de creusage dans la division n° S?— 

R. Oli, oui, ceci est bien loin delà division; apparemment je n’ai rien là.

Par M. Smith:
Q. Vous n’aviez pas du tout de creusages dans la division n 8 ?—R. Pas sur ce 

profil.
Q. Voulez-vous examiner le profil de la division 8 et voir combien il y a de tran

chées ?—R. (Après avoir examiné le profil) M. Smith voulez-vous que j'examine toute 
cette division? Je suis rendu maintenant à la fin de ce que sont les chiffres donnés 
dans les plaintes.

Q. C’est tout ce qui est nécessaire, parce qu’il est inutile d examiner aucunement 
ce qui est contesté. Je veux abréger le plus possible?—R. 11 y a 52 tranchées à cet 
endroit.

Par M. Motos:
Q. Avez-vous passé sur toute la division?—R. Non.
Q. Etes-vous allé jusqu’à Renniei—R. Je ne sais pas si je l’ai parcourue jusqu’à 

Retinic—non, ce n’est pas à Rennie.
Q. Est-ce que cela comprend toute la division n° 8, est-ce que c’est toute la divi

sion n° 8?—R. Oh, non, cela ne va que jusqu’à la fin des plaintes.

Par M. Smith;

Q. Si je comprends, je crois que vous n’avez objecté que jusqu’à Rennie, n’est-ce 
pas? Vous avez dit qae c’est/lans la partie jusqu’à Rennie que vous avez perdu con
fiance ?—R. Oui, mais ceci n’est pas jusqu’à Rennie.

Q. C’est à la fin de la partie à l’arbitrage, celle à laquelle le Grand-Tronc-Paci,- 
fique avait objection ?—R. C’est à la fin des plaintes ici.

Q. Alors, allons-y. Vous avez 52 tranchées à ce point?—R. Oui.
Q. Peut-être que ça sera bien, en autant que vous avez fait objection vous-même 

à Rennie, peut-être vaudra-t-il mieux que vous nous (lisiez combien de tranchées il y 
avait de ce point jusqu’à Rennie. Cela ne vous prendra pas longtemps n’est-ce pas?— 
R. J e vais recommencer et les compter de ce point, vous voulez ?

Q. Oui, c’est cela. (Après avoir examiné le profil).—R. Il y en a 71.
Q. Est-ce jusqu’à Rennie ?—R. Environ 70 jusqu’au bout du profil.
Q. Ceci ne nous mène pas jusqu’à Rennie?—R. Pas tout à fait, il manque 10 

milles environ.
Q. Il y a, vous dites, environ 70 tranchées et cela vous mène à 10 milles en deçà 

de Rennie ?—R. Oui.
Q. Et sur toute la division n° 8 vous n’avez jamais fait de creusages d’après vos 

notes?—R. Oh, oui, comme je vous l’ai dit j’en ai d’énormes au delà de ce profil.
Q. Combien de creusages avez-vous ?—R. Je ne suis rendu qu’à un, il faudra que 

je revienne en arrière et trouver—8817, c’est celle que je vous ai, donnée.
M. Chrysler.—Oui, c’est celle que j’ai ici.

Par M. Smith:
Q. C’est celle que vous avez donnée et c’en est une autre qui n’était pas contes

tée?—R, Je ne crois pas en avoir d’autre, je suis certain que je n’en ai plus.
Q. Pour résumer, H. Lumsden, sur les divisions 5, 6, 7, et 8 vous n’avez fait aucun 

mesurage ?—R. Nous n’avons fait aucun mesurage.
Q. De fait, durant toute votre visite, pendant votre voyage d’arbitrage vous n’avez 

mit aucun mesurage ?—R. Non, sauf les mesurages que j’ai pris afin de tirer l’aligne
ment, mais ce ne sont pas des mesurages pour quantités.
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Q. Et les creusages que vous avez faits pour l’examen des pentes, ce qui restait, 
vous nous l’avez donné?—R. Oui, à ma connaissance, je vous les ai donnés.

Q. Et il n’y en a pas d’autres ?—R. En autant que je le sais il n’y en a pas 
* d’autres.

Q. Et vous avez examiné très soigneusement vos notes jour par jour?—R. Je 
n’en ai pas trouvé d’autres.

Q. Vous êtes parfaitement certain qu’il n’y en a pas d’autres ?—R. Je ne crois 
pas qu’il y en ait d’autres.

Q. Et les chiffres que vous nous avez donnés de vos notes représentent la moyenne 
de votre propre opinion avec celle de M. Kelliher et aussi de M. Schreiber dans cer
tains cas?—R. Ils sont dans chaque cas ce que je pensais.

Q. Ce que vous étiez prêt à accepter comme compromis?—R. Oui, ce que j’ai 
éventuellement mis comme mes chiffres.

Q. Eventuellement ?—R. Bien exactement. Alors je crois, M. le Président, que 
nous allons ajourner maintenant.

Le comité s’ajourne jusqu’à 11 hrs a.m., mardi, 12 avril.

Mardi, 12 avril 1910.
Le comité se reunit a onze heures du matin, sous la présidence de M. Geoffrion.

On continue l’interrogatoire de M. Hugh D. Lumsden :_

Par M. Smith:

Q. Lors de l’ajournement, M. Lumsden, nous avions achevé d’examiner les procé
dures dans l’arbitrage du district “F”. Veuillez maintenant nous dire exactement 
quand vous aVez commencé l’examen du district “ B ”. Au bas de la page 137 du n° 
5 des procès-verbaux du comité, vous constaterez qu’en réponse à la question : “ Quand 
vous êtes-vous rendu à la section “B”, vous avez répondu : “Nous nous rendîmes 
à Québec, mardi, le 15 juin”?—R. Oui.

Q. Et vous avez commencé, avec les autres arbitres, le travail d’inspection de la 
section “B”, le 16?—R. Oui, nous atteignîmes l’extrémité de la voie le 16, au mille
141.

Q. C’est là que vous avez commencé le travail ?—R. A partir de là nous avons 
marché.

Q. Quelle distance?—R. De huit à neuf milles.
Q. Vous dites ici que le samedi, vers 4.50 heures du matin vous avez marché jus

qu’au ruisseau à Shea, au 150e mille?—R. Oui.
Q. Cette partie n’était pas en litige entre le Grand-Tronc-Pacifique et le Trans

continental?—R. Non.
Q. Quel était votre but en dépassant la limite de l’arbitrage ?—R. Personnelle

ment, je ne refusais pas d’y aller et les autres arbitres voulaient aller plus loin, jus
qu’au bout du mille 150.

Q- Bien que cette partie ne fût en aucune manière soumise à l’arbitrage ?—R- 
Non ; je ne les ai pas consultés pour cette partie, je ne l’ai pas parcourue avec eux ; 
c’est-à-dire que nous n’avons pas comparé nos notes.

Q. Ont-ils pris des notes ?—R. Je le crois.
Q. Sur cette partie, bien qu’il n’en fût pas question?—R. Je crois qu’ils ont pris 

des notes.
M. LUMSDEN.



ACCUSATIONS LUMSDEN 431

ANNEXE No 2 '

Q. D’après vos notes, pouvez-vous nous dire le temps que vous avez passé sur la 
partie en litige et sur celle qui ne l’était pas?—B,. Il semble que j’aie passé la journée 
du 17 et une partie de la matinée du 18 sur la partie qui n’était pas en litige.

Q. On m’informe que sur la section “ B ” le litige ne s’étend que sur 32 milles 
environ; est-ce exact?—K. Il me faudrait examiner les stations avant que daffirmer.

Q. Le document parlementaire 42a, page 1, vous renouvellera peut-être la mémoire. 
Dans cette lettre que vous adresse H. Woods, il semble être question de la partie s’éten
dant entre les milles 115-132—entre la rivière Batiscan vers l’ouest sur quinze à vingt 
milles, et, plus tard, des milles 115 à 132. Il paraît donc que ce soit 'depuis la rivière 
Batiscan jusqu’au mille 132; combien cela ferait-il en tout?—B. Je ne me souviens 
pas au juste de la distance depuis la rivière Batiscan.

M. Doucet.—Du 65e au 85e mille, vingt milles; puis du 115e au 132e, dix-sept 
milles.

Le Témoin.—Trente-sept milles à peu près.
Q. Cela paraît comprendre toutes les parties sur lesquelles on a porté les plaintes 

Soumises à l’arbitrage?—B. Cela semble ainsi.
Q. Mais d’après vos réponses aux questions de M. Chrysler, vous et les autres 

arbitres avez parcouru plus de cent milles ?—B. Oui.
Q. Vous avez dû sans doute passer plus d’une journée sur 63 milles? Vous nous 

dites que vous y avez passé une journée et une partie du jour suivant?—B. Oh, mais 
c’était à l’extrémité nord; c’était à partir de l’extrémité nord jusqu’à l’endroit où com
mençait le litige.

Q. Quelle était la distance?—B. Dix-huit milles d’après les chiffres que voici.
* Q. J’ai raison, n’est-ce pas, de croire que la déclaration que vous avez déposée 
ici—que vous aviez perdu confiance aux ingénieurs et à leur personnel à la suite de 
votre visite lors de l’arbitrage—se rapporte à cette tournée arbitrale dont vous parlez 
maintenant?—B. Oui.

Q. C’est par suite de ce que vous avez vu alors?—B. En cette occasion et précé
demment sur la section “ F ”.

Q. Il s’agit ici de la tournée dans le district “ B ” qui vous a fait perdre confiance 
au Personnel des ingénieurs?—B. Oui.

Q. Sur les 18 milles que vous avez parcourus en moins de deux jours qu’avez- 
v°us fait ? De quelle nature a été votre examen ?—R. Le même qu’au district “ F ”. 
î7ous y avons fait ce que nous avions déjà fait sur le district “ F ”, mais je ne saurais 
dire si nous avons creusé. Je ne m’en souviens pas.

Q. Veuillez consulter le profil et nous dire combien il y a de coupes sur ce par
cours de 18 milles?—R. Je ne saurais les compter sur le profil.

M. Huestis vous fera voir le profil-; veuillez nous dire combien de creusements 
vous avez pratiqués sur ces 18 milles?—R. Je ne sache pas qu’on ait pratiqué de creu
sements sur ces 18 milles (examinant le profil). Je n’en vois ici aucune mention.

Q. Si on avait creusé vous l’auriez certainement indiqué?—R. Je le crois.
Q. Nous pouvons donc tenir pour acquis qu’on n’a pas creusé ?—R. Je ne crois pas 

qu’on y ait creusé.
Q. Puis, quant aux mesurage, en avez-vous fait?—R. Non.
Q. Aucun?—R. Je ne me souviens d’aucun.
Q. Si vous aviez fait des mesurages vous les auriez naturellement indiqués dans 

vos notes?—R. Je suis convaincu que je n’ai rien mesuré.
Q. M. Huestis vous donnera le profil—je voudrais savoir au juste quelles sont les 

coupes sur ces 18 milles?—R. (Examinant le profil) 100, environ.
Q. Veuillez maintenant nous indiquer très clairement entre quels points s’éten- 

ent ces 18 milles?—R. Du 132e au 150e mille, à ce que je crois.
Q. D’après le profil, M. Lumsden, il me semble que quelques-unes de ces coupes 

°nt très profondes?—R. Quelques-unes; d’autres le sont très peu.
Q. Mais à prendre ces 18 milles dans l’ensemble, ne représentent-ils pas un travail 

res considérable?—R. Oh, il y a là beaucoup d’ouvrage.



432 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

Q. Non seulement beaucoup d’ouvrage ; je veux dire un travail très considérable, 
une construction très difficile?—E. C’est un travail considérable.

Par M. Clarice :

Q. C’est le long de la rivière Saint-Maurice?—E. En partie.

Par M. Smith:

Q. De sorte qu’en moins de deux jours vous et les autres arbitres avez examinés 
100 coupes dans le roc et vous n’avez. ... E. Je ne sais pas si elles se trouvaient tou
jours- dans le roc; des coupes....

Q* J-n plupart devaient être dans le roc en ce pays-là ?—E. Sans doute il y a beau
coup de roc ; je ne dirais pas que la plupart étaient ce que j’appelle des coupes dans 
le roc.

Q. Je ne veux pas vous astreindre à une formule spéciale, M. Lumsden ; il est 
acquis que dans le temps que vous indiquez ici, c’est-à-dire une partie de la journée 
du 16 et une partie du 17, vous avez examiné 100 coupes s’étendant sur 18 milles, dont 
quelques-unes, dites-vous, étaient profondes et considérables, sans avoir une seule fois 
entamé la surface du talus ?—E. Je ne crois pas.

Q. Veuillez nous renseigner maintenant sur les autres 20 ou 19 milles que vous 
avez parcourus ?—E. De quels 19 milles parlez-vous?

Q. Quinze à vingt milles de la rivière Batiscan en allant vers l’ouest; c’est-à-dire 
du 132e au 115c mille en revenant en arrière?—E. C’est la continuation de ce que j’ai 
donné.

Q. G est cela? (M. Iluestis présente le profil)—E. (Après avoir examiné le profil)• 
Il y a là 40 coupes.

Q. 46 coupes sur 17 milles?—E. Sur 17 milles.
Q. Je ferai la même remarque au sujet de ces coupes. N’étaient-elles pas extra

ordinairement profondes et difficiles ?—E. Quelques-unes étaient très difficiles.
Q. Eh, bien, d’après mes renseignements, ces 17 milles sont la partie la plus diffi

cile dans toute la construction du Transcontinental?—E. Je ne suis pas en mesure 
d affirmer quant aux quantités excavées, mais c’est un ouvrage très considérable.

Q. En votre qualité d’ingénieur, pensez-vous qu’il soit possible d’inspecter ce qvC 
vous admettez être d’une construction très difficile et ce qui est, d’après mes renseigne
ments, la partie la plus difficile de tout le Transcontinental, en vous promenant sur 
un wagonnet ou en^marchant, sans rien mesurer et sans entamer le terrain pensez- 
vous, comme ingénieur, que vous pouviez vous faire une idée juste de la nature des 
coupes excavées ?—E. Je me suis certainement fait une opinion à ce sujet.

Q. Un grand nombre de ces coupes demandent un travail de plusieurs mois, n’est- 
il pas vrai ?—E, Oui.

Q. Et les ingénieurs doivent examiner chaque jour les matières enlevées ?—T- 
Sans doute.

Q. Pensez-vous qu’il soit raisonnable de soutenir votre opinion formée d’après cf 
jour le jour par les ingénieurs locaux à mesure que le travail se faisait?—E. Je ne 
puis que dire que je ne l’approuve pas.

Q. Quelle partie avez-vous examinée ensuite dans le district “B”?----- E. Nous
avons continué en nous dirigeant vers le sud.

Q. Ces 17 milles dont vous venez de parler étaient compris dans l’arbitrage, îe 
crois?—E. Oui.

Q. Maintenant, dites quelle partie vous avez examinée ensuite?—E. Nous chemi
nions constament vers le sud ou l’est.

Q. Dites-nous combien de temps vous avez consacré à l’examen de ces 17 milles?-" 
lv. Une partie du 18 et une partie du 19 ium

■M. LUMSDEN.
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Q. Combien d’heures?—E. Je ne puis dire exactement combien d’heures, mais les 

deux tiers de deux jours, je pense. A peu près cela, je crois. Un jour et un tiers en 
tout probablement.

Q. Sur une partie extrêmement difficile?—E. Oui. ^
Q. Vous vous souvenez avoir, en 1907, parcouru G ou i milles de ces 17 milles.

E. Oui. . _ • i
Q. Si j’ai bonne mémoire?—E. Oui, nous avons parcouru sept milles. C est le 

souvenir qui m’en reste. Je ne connais pas la distance exacte.
Q. Eh bien, 5, 6 ou 7 milles, plus ou moins?—E. Oui.
Q. Et vous avez alors examiné plusieurs coupes classifiées comme de roc rapproche ? 

—B. Il n’était pas question alors de roc rapproché. Cette classification de roc rap
proché ou prétendu tel ne date que de 1908.

Q. Je ne vous parle pas de la désignation, mais de la chose?—E. Les mêmes 
matières peut-être ?

Q. Oui?—E. Oui.
Q. Et vous vous souvenez que lorsque vous avez parcouru ce terrain vous avez 

soulevé la même objection à la classification roc pour ce que vous appeliez roc rap
proché ?—K. in on, je ne puis dire que je me suis opposé à la classification parce qu’il 
y avait là d’autres matières que du roc.

Q. Conformément à vos idées d’alors ?—E. Oui.
Q. Et je ne crois pas me tromper en disant : conformément aussi à vos idées d’au

jourd’hui quant à ce qui constitue le roc? La proposition est-elle juste?—E. Elle l’est 
en ce qui regarde ce qui est vraiment du roc.

Q. Vous vous êtes opposé à la classification.—E. Oui.
Q. C’était en octobre, je crois.—B. Oui, octobre 1907.
Q. C’est donc en janvier 1908 que vous avez donne votre interprétation, en vous 

servant d’une expression nouvelle ?—E. Oui.
Q. Eoc rapproché?—E. Oui.
Q. Naturellement, il n’était pas question d’une chose nouvelle ?—B. Non.
Q. Mais c’était une nouvelle expression?—E. Oui.
Q. Après avoir donné cette interprétation en janvier 1908, avez-vous fait de nou- 

velles objections quant à la classification sur ces cinq, six ou sept milles dont vous 
v°us étiez plaint?—E. Je ne me souviens pas d’avoir fait d’opposition spéciale.

Q. N’est-il pas vrai que votre interprétation modifiée des devis rectifiait ce dont 
v°us vous étiez plaint dans cette classification?—E. Je ne crois pas qu’elle rectifiait 
de dont je m’étais plaint; loin de là. Elle n’en rectifiait qu’une partie.

Q. Si la chose n’était pas complètement rectifiée, avez-vous pris des mesures pour 
rectifier la classification ?—E. J’ai cru que les ingénieurs prendraient des mesures pour 
rectifier cette classification.

Q. Eh bien, M. Lumsden, vous avez parcouru le terrain et vous vous êtes formé
une opinion, ou il vous est resté une impression—vous me corrigerez si je fais erreur_
et cette opinion ou cette impression serait plus juste en 1907 qu’en 19|09, n’est-il pas 
vrai? Ce qui vous a frappé en 1907 serait naturellement plus clair pour vous alors 
que deux ans plus tard ?—E. Il en serait ainsi pour les coupes faites en 1907.

Q. Oui, naturellement?—R. Oui.
Q. Et même pour les coupes qui n’étaient pas exactement en œuvre ; vous nous 

avez dit plusieurs fois au cours de votre témoignage que le temps produit des change
ments ?—R. Oui.

Q. L’influence du climat et autres causes. Conséquemment, plus vite vous exami
nez l’ouvrage et plus l’impression qui vous en reste est juste?—R. Cela dépend, si le 
Javail fait est entièrement dans le roc, je ne crois pas que cela fasse beaucoup de 
différence.
toi ^ ^ travail est tout roc et que vous voyiez les côtés de la coupe, si la pente du

u® d’un quart pour un, le changement sera moindre que si elle est d’un à un et 
demi ?—E. Oui.

3—28



434 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

Q. Eh bien, vous avez donné votre interprétation modifiée en janvier 1908?—E.
Oui.

Q. Pourquoi donc, puisque vous ne pensiez pas que cette interprétation modifiée 
rectifiait tout ce dont vous vous plaigniez en 1907, n’avez-vous pas pris d’autres me
sures ?—E. J’ai écris aux ingénieurs d’en prendre, de se conformer à mon interpréta
tion s’ils ne l’avaient pas déjà fait.

Q. Et c’est tout ce que vous avez fait?—E. C’est tout ce dont je me souvienne 
en ce moment.

Q. Et vous n’êtes pas allé sur les lieux?—E. Je ne m’y suis pas rendu jusqu’à 
ce que. .. .

Q. Pourquoi n’êtes-vous pas allé sur les lieux où l’on fait le travail ?—E. Eh, 
bien, je n’y suis pas allé. Je ne suis pas allé là, c’est vrai.

Q. H me semble que lorsqu’il s’agissait d’une partie du travail qui, d’après tous 
les débats qui ont eu lieu, paraît exceptionnellement difficile, vous auriez dû prendre 
des mesures pour établir une règle quant à la classification ?—E. J’ai cru que les devis 
modifiés fixaient la règle.

Q. Maintenant, tout ce que vous pouvez dire au comité c’est que votre interpré
tation modifiée ne rectifiait qu’une partie de ce dont vous vous plaigniez, à votre avis ?
1—E. Oui.

Q. Je ne vous demanderai pas de donner les chiffres, cela serait ennuyeux et peu 
utile à mon sens, mais avez-vous inscrit dans votre cahier de notes, de station en 
station, les rapports que vous Receviez dies ingénieurs locaux pour les placer ensuite 
dans votre estimation?—E. Oui.

Q. Vous n’avez pas vous-même calculé les quantités, comme vous l’avez fait pour 
le district “F”?—E. Je l’ai fait de la même manière.

Q. Quant à la partie comprise dans l’arbitrage, vous adoptiez la moyenne entre 
votre estimation et celles de MM. Tvelliher et Schreiber ?—R. Je ne dirai pas que nous 
avons adopte 1 opinion moyenne, je ne crois pas que nous l’avons fait dans chaque cas. 
Lorsqu’il y avait divergence nous discutions et deux d’entre nous, souvent tous les 
trois, nous arrivions à une entente.

Q. Si vous et M. Kelliher ne pouviez pas arriver à une moyenne, ou vous entendre 
sur une opinion moyenne, vous en preniez note dans votre cahier?—E. Oui.

Q. Et si vous ne pouviez vous entendre vous appeliez M. Schreiber et vous en 
arriviez tous les trois a une décision ?—E. C’est le souvenir qui m’en est resté.

Q. Et ces chiffres étaient absolument arbitraires, de simples conjectures n’est-il 
pas vrai ?—E. Ils étaient arbitraires et n’exprimaient qu’une opinion qui n’était pas 
basée sur des mesurages.

Q. Je veux maintenant faire comprendre au comité quelle était la nature de l’ou
vrage que vous examiniez et le temps que vous avez consacré à cet examen ; veuiU®2 
donc nous dire quelle est l’autre partie que vous avez examinée—dites-le d’après voS 
notes ? E. V ous voulez dire à partir du 115e mille au sud.

Q. Oui. Au sud de ces 17 milles dont nous venons de parler, pour fixer l’endroit 
plus clairement. Ai-je raison de croire que cette partie est celle qui porte le nom de 
La-Tuque? E. Cette partie dont nous venons de parler est la division de La-Tuque. 
, Q" Dites quelle partie vous avez parcourue ensuite ?—E. De la rivière Batiscan 
jusqu au centième mille, je crois. Voulez-vous que je vous donne le nombre de coupes 
entre le 115e mille et la rivière Batiscan.

Q. Sur la partie qui reste pour compléter votre examen des cent milles. Je veux, 
pour couper court, que vous nous disiez combien il y avait de coupes et combien de 
temps vous avez employé à les examiner?—R. De la'station 1085 au 1115, il y a 127 
coupes en tout.

Q. Cette derniere partie dont vous parlez maintenant n’est pas en litige ?—E. Non. 
t’Ce que cela finit votre parcours?—E. Non, monsieur, cela va du 85e au 

115e mille.
IM. LUMSDEN.
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Q. Donnez simplement le nombre total des coupes, ce sera plus simple? R. Le 

nombre total des coupes entre....
Q. Le total des coupes dans tout ce qui reste des cent milles que vous avez parcou

rus avec les arbitres. Cela épargnera du temps ?—R. Il y a 193 coupes, mais cela ne
comprend pas tout. .

Q.Eh bien, donnez-nous le nombre de coupes que vous avez examinées sur ce par
cours de cent milles?—R. 246 coupes.

Q. Est-ce le total?—R. Cela ne comprend pas la première partie. C’est le total 
à partir du 115e mille.

Q. Combien dites-vous ?—R. 246.
Q. Combien de temps avez-vous consacré à l’examen de cette partie de la voie qui 

comprend ces 246 coupes?—R. Autant que je puis le savoir, deux jours et demi ou 
deux jours et trois quarts.

Q. Naturellement, vous n’avez pas travaillé continuellement pendant ces deux 
jours et trois quarts. Vous ne travailliez pas tout le temps? R- Nos heures de tra
vail étaient assez longues.

Q. Je n’en doute pas ?—R. Par exemple, nous commencions a six heures du matin.
Q. En deux jours et demi vous avez inspecté cent milles ?—R. 246 coupes.
Q. 246 coupes s’étendant sur combien de milles? Combien de milles représentent 

ces 246 coupes ?—R. Environ 65 milles, je crois.
Q. 65 milles?—R. Oui.
O- Et vous avez non seulement inspecté mais aussi changé la classification de ces 

coupes ?—R. J’ai inscrit ce que je croyais devoir être leur classification.
Q. Et cela est vrai en ce qui regarde le district “ F ” et tout le district “"P " : 

vous avez non seulement inspecté, mais classifié de nouveau ?—R. Eh bien, j’ai inscrit 
mon idée de la classification d’après ce que je voyais sur le terrain.

Q. Quels renseignements avez-vous demandés aux ingénieurs du district “B” 
lorsque vous avez inspecté les travaux ?—R. Je ne crois pas que nous leur avons 
demandé grand chose.

Q. Saviez-vous qu’ils avaient des photographies de quelques-unes des principales 
coupes au moment où elles furent faites ?—R. J’ai vu quelques photographies.

Q. Dans ce temps-là ?—R. Je ne sais pas si c’était dans ce temps-là, mais j’en 
avais vu.

Q. Tout ce que vous avez demandé aux ingénieurs ce fut le rapport fait pour 
chaque coupe, puis vous avez couché sur le papier vos propres idées, ou celles qui repré
sentaient une moyenne et ce fut là votre classification ?—R. C’était généralement 
comme cela.

Q. C'est ce que vous faisiez en général?—R. Oui.
Q. Quand vous avez commencé le travail aviez-vous une copie du projet d’entente 

quant à l’effet de l’arbitrage?—R. Un projet d’entente ?
Q. Oui?—R. Je ne m’en souviens pas.
Q. Voyez page 130 de la preuve ?—R. Oui, je ne me rappelle pas avoir eu cela 

avec moi; mais je me souviens de l’avoir vu auparavant.
Q. Les autres arbitres portaient-ils avec eux ce document?—R. Pas que je sache.
Q. Vous savez sans doute que ce projet d’entente n’a jamais été exécuté ?—R. Non, 

^ n a jamais été exécuté.
le Yous vous souvenez que le paragraphe A de cette entente donnait aux arbitres 
^ Pouvoir de lier les parties par leur interprétation des devis quant aux travaux déjà 
jY s ou que l’on ferait à l’avenir ?—R. Je ne me souviens pas de cela. L’entente n’a 
tInais été exécutée et je n’y ai jamais porté aucune attention ?

veux constater, H. Lumsden, si ce document n’a pas influencé la tournée 
vos1 • ? dont v°ns venez de parler, cette tournée qui vous a fait perdre confiance en

mgenieurs; constater si ce document n’a pas eu quelque influence sur vous?—R.
3—281
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Aucune sur moi; je n’ai jamais pensé à ce projet d’entente, que je sache, et je ne crois 
l us que les autres y ont pensé.

Q. Vous l’aviez envoyé aux commissaires pour qu’ils l’exécutent?—R. Non, je 
irai pas fait cela. Je l’ai remis aux commissaires.

Q. Vous l’avez remis aux commissaires?—R. Quand je dis que je l’ai remis aux 
commissaires, je parle de mémoire, je ne me souviens plus au juste comment le docu
ment est tombé entre mes mains.

Q. Vous vous souvenez qu’il a été rédige par le Grand-Tronc-Pacifique?—R. Oui.
Q. Par leurs avocats?—R. Oui.
Q. Vous pourrez aussi vous rappeler ceci, que M. Parent, le président, a refusé 

absolument de l’exécuter, à cause de son contenu?—R. Je crois avoir recommandé 
qu’il ne soit pas exécuté.

Q. Qu’il ne soit pas exécuté?—R. Je le crois.
Q. Vous souvenez-vous être allé vous-même, de votre propre mouvement, obtenir 

l'opinion de M. Newcombe, à ce sujet?—R. Non, je ne me souviens pas de cela.
Q. Ne vous rappelez-vous pas être allé demander à M. Newcombe si ce document 

devait être exécuté, s’il était de nature à lier la Couronne, et ainsi de suite?—R. Je ne 
me souviens pas.

Q. Ne vous rappelez-vous pas être allé d’abord au bureau de M. Newcomb, au 
ministère de la Justice, près du Golf Club, puis à la maison de M. Newcombe, pour 
obtenir son opinion sur ce projet d’ententie?—R. Je me rappelle très bien être aile 
voir M. Newcombe, mais je ne me souviens pas si c’était au sujet de cc projet d accord 
pu à propos d’autre chose. Je me souviens très bien du jour ou j’ai suivi M. New- 
combe jusqu’au terrain du Golf, mais je ne me souviens plus quel était mon but eh ce 
faisant.

Q. X ous ne vous souvenez plus de l’opinion qu’il vous a donnée?—R. Non, je ne 
me souviens pas de cela.

Q. Quelle que soit l’opinion que vous ait communiquée M. Newcombe, vous sou
venez-vous, le jour après que vous l’avez obtenue, d’avoir envoyé à H. Schreiber ce 
projet d’accord qui n’avait pas été exécuté par la Couronne, que M. Parent avait 

.refusé d’accepter?—R. Je crois lui avoir envoyé ou lui avoir remis une copie de cet 
accord projeté.

Q. Et il l’avait en sa possession, que le document fût ou non dans ses mains, pen
dant la visite que vous avez faite avec lui et à la suite de laquelle vous avez perdu 
confiance en vos ingénieurs?—R. Je ne me souviens pas s’il l’avait ou non; je ne me 
rappelle pas qu’on y ait fait allusion.

Q. Vous rappelez-vous avoir, suivant les instructions du président, écrit à AL 
Chamberlin que les commissaires refusaient d’accepter cet accord?—R. Je crois qne 
oui, sans être trop positif.

Q. La lettre est ici?—R. Je crois avoir écrit.
Q. Page 131 et suivantes. C’est la pièce n° 28?—R. Oui.
Q. Eli, bien, après avoir écrit cette lettre, pièce 28, n’avez-vous pas envoyé ce pr°j 

jet d’accord à Al. Schreiber?—R. Je ne saurais dire si je lui ai envoyé l'accord ou si 
je lui ai remis une copie de ce qui était proposé par le Grand-Tronc-Pacifique.

Q. Dites, AL Lumsden, quel était votre but en remettant à AL Schreiber ce projet 
d’accord qui avait été rejeté par le président de la Commission et après que vous aviez, 
sur les instructions du président, de la Commission, écrit à AL Chamberlain qu’il ne 
serait pas exécuté au nom de la Couronne, après avoir aussi obtenu l’opinion de M- 

Newcombe, quel qu’il fût,? Quel était votre but en mettant Al. Schreiber en possession 
des termes de cet accord? R «Je ne me souviens pas si c’était avant ou après cette 
lettre que j’ai remis à AI. Schreiber une copie de cet accord ou de cet accord projeté.: 
]e ne saurais dire, je ne me souviens pas.

Q. Changeons maintenant brusquement de sujet; certaines parties de cet ouvrage 
étaient tout a fait exceptionnelles, n’est-il pas vrai. Voyez le paragraphe n° 41, pa£e
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40 des devis?—11. “Les matières excavées des puits de fondation seront déposées sur 
le remblai à moins qu’il en soit autrement ordonné”.

Q. La dernière ligne dit: “Le roc solide ainsi excave sera paye trois fois le taux 
mentionné dans la cédule, article 4”?—R. Oui.

Q. Ne vous souvenez-vous pas qu’une certaine quantité d’ouvrage de ce genre a 
été faite été faite avant que cette clause fût mise dans les devis?—R. Je crois que oui.

Q. Cette clause 41 était une modification des devis; elle ne se trouvait pas dans 
ceux annexés au premier contrat ?—R. Cette dernière partie de la clause 41 était, je 
crois, une modification, car elle mentionnait un prix pour le roc solide.

Q. On stipulait que cette matière serait payée trois fois le prix règlementaire ?— 
R. Oui.

Q. Qu’aviez-vous fait et qu’aviez-vous sanctionné avant cette modification quant 
aux contrats ne contenant pas cette clause?—R. Je ne saurais dire ce que j avais 
sanctionné avant cela.

Q. Vous avez fait rapport sur l’ouvrage fait en l’estimant à trois fois le prix 
règlementaire, n’est-il pas vrai ?—R. Je me souviens que deux entreprises dans les 
districts “B” et “F”, je crois, avaient été accordées avant cette modification dans les 
devis et que j’ai agi comme si la clause s’y était trouvée ; c’est-à-dire la clause accor
dant pour le roc solide trois fois le prix stipulé à l’article 4.

Q- Vous avez essayé de déterminer la valeur de l’ouvrage ?—R. Cette clause se 
trouvait dans les autres contrats et j’ai agi de même ou du moins j’ai essayé d’agir de 
même pour les deux précédents.

Q. Et vous étiez convaincu que ce n’était pas trop payé ; que le travail valait la 
somme ?—R. Je croyais que le travail valait la somme payée.

Q. Je désire vous poser une question au sujet des onze milles construits par le 
Grand-Tronc-Pacifique ; c’était dans le district “F”?—R. Oui.

Q. Et vous avez inspecté ces onze milles et demi ?—R. Oui ; nous n’y avons pas 
consacré beaucoup de temps. Nous ne sommes pas descendus du wagon dans cette 
partie du trajet.

Q. Avez-vous passé beaucoup de temps sur aucune partie ?—R. Nous avons marché 
sur certaines autres parties.

Q. Que dites-vous de la classification de ces onze milles et demi ?—R. Eh bien, 
d’après ce que j’ai vu de la classification, comme je l’ai dit, elle était tout aussi mau- 
yaise que la nôtre sinon plus mauvaise.

Q. M. Lumeden, avant de clore votre témoignage, pouvez-vous nous donner d’autres 
renseignements indiquant pourquoi ce chemin—peut-être vaudra-t-il mieux limiter la 
question aux parties qui font l’objet de l’enquête—pourquoi les district^ “F” et 
“B” coûtent plus que l’estimation d’abord soumise au parlement ?—R. Je ne saurais 
vous répondre à moins que vous me disiçz quels sont les chiffres qu’on a soumis au 
parlement.

Q- $50,000.000 d’abord----- R. Je ne connais rien de ces contrats, mais je com
prends qu’il y avait une estimation qui a servi de base à ce qu’on a soumis aux ■entre
preneurs.

Q. En premier lieu l’estimation dont il a été question était celle—je ne devrais 
peut-être pas l’appeler une estimation—préparée par H. Schreiber; ces chiffres sont 
les premiers qu’on a soumis au parlement ?—R. Les $54.000,000?

Q. Vous nous avez dit que vous n’aviez aucune idée quant à... . R. Non, je n’en 
connais rien.

Par M. Macdonald :

Q. Vous ne savez pas comment on est arrivé à ce chiffre ?—R, Je ne sais pa* 
gomment on a calculé, mais il est possible qu’on ait basé le calcul sur ce qu’ont coûté 
De! Voies ferrées dans ce même pavs avec des pentes d’un par cent en usage jusqu’à 

rtîsent. C’est peut-être ainsi qu’on a procédé, mais je n’en sais rien.
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Par M. Smitli:

Q. C’est une explication probable?—R. Je ne sais pas si c’est l’explication, mais 
c’est celle qui se présente à l’esprit.

Q. Vous savez qu’il n’y avait pas d’arpentages ? C’est seulement l’opinion d’un 
ingénieur qui, sans sortir de son bureau, calcule qu’un chemin de fer pourrait être 
construit à ce prix. Ce n’est pas autre chose ?—R. En autant que je puis le savoir, ce 
n’est pas autre chose.

Q. Alors les premières estimations, à proprement parler, seraient les premiers 
chiffres....

Par M. Macdonald:

Q. Avant cela, au moment où on a donné l’estimation de $54,000,000, on ne pos
sédait pas assez de renseignements pour établir une estimation exacte ?—R. Je ne crois 
pas.

Par M. Smith:

Q. Alors les premières estimations, à proprement parler, seraient celles que vous 
ont fournies vos ingénieurs régionaux et divisionnaires sur les lignes préliminaires?— 
R. Quelquefois sur le tracé préliminaire quelquefois sur le tracé définitif.

Q. Et le chiffre, si je me souviens bien, était de $114,000,000 ?—R. Ce chiffre de 
$114,000,000 a été établi après l’obtention de certains renseignements définitifs. La 
première estimation—celle basée sur les estimations individuelles des divers contrats 
comprend la première et la seconde des entreprises concédées ; lorsque nous eûmes établi 
la somme dans laquelle les $114,000,000 étaient compris, nous avions déjà obtenu cer
taines données nouvelles en sus de celles que nous possédions lors de la concession de 
ces entreprises.

Par M. Macdonald:

Q. Pouvez-vous nous dire, M. Lumsden, quelle était l’estimation du coût, sur la 
base des entreprises déjà adjugées? Le coût total?—R. Nous n’avons pas calculé les 
totaux. Chaque entreprise était estimée séparément et nous n’établissions de totaux 
qu’après avoir obtenu de plus amples renseignements sur plusieurs, les premières 
concédées indiquant un chiffre plus élevé que les calculs primitifs ; ce sont ces derniers 
chiffres qui ont servi à établir le total de $114,000,000. C’est le souvenir qui m’en reste.

Q. Vous n’aviez donc pas de chiffres plus exacts quant aux entreprises non adju
gées au moment où vous faisiez cette estimation qxVauparavant. Vous supposiez tout 
simplement que les choses iraient comme auparavant ?—R. Nous n’avons fait de modi
fications, à ma connaissance, que pour les parties où un travail cansidérable avait déjà 
été accompli.

Par M. Chrysler:

Q. C’est-à-dire sur les premières entreprises, celle de McArthur, district “F” et 
celles de Macdonald et d’O’Brien, district “B”. Vous aviez alors adjugé des entre
prises dans le Nouveau-Brunswick et le travail s’y poursuivait?—R. Je ne me sou
viens pas de cela. Je sais que nous avions de nouveaux renseignements sur ces deux 
entreprises.

Q. Celles ou vous pouviez juger par l’ouvrage déjà accompli?—R. Oui.

Par M. Smith:

, , Q" ®ans tous les cas, M. Lumsden, permettez-moi de vous poser une question 
genera e tout d abord : n’est-il pas vrai qu’en construisant un chemin de fer, particu-
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lièrement dans un pays comme celui-là, vous êtes constamment à rectifier la ligne?
B. Oui.

Q_ Prenez, par exemple, le C.P.C., les rails ne couvrent-ils pas qu une bien^ petite 
portion du tracé primitif ? On l’a rectifié par deux fois, n est-il pas vrai ? B. Cela 
dépend; dans certaines parties du pays il en est ainsi, dans d autres non; dans certains 
cas la ligne suit pendant assez longtemps le trace primitif.

Q. N’est-il pas notoire parmi les ingénieurs que la ligne du C.P.C. a été fréquem
ment rectifiée même depuis sa construction ?—B. Dans bien des parties, mais non pas 
partout, comme vous le dites.

Q. Je n’ai pas dit partout, mais les renseignements que j’ai obtenus des ingé
nieurs du dehors sont que le tracé a été ainsi rectifié; n’est-ce pas vrai?—B. Sans 
doute, comme je l’ai dit, plusieurs sections ont été rectifiées bien des fois.

Q. Et à plus forte raison doit-il en être ainsi lorsque vous tracez une voie abso
lument nouvelle dans un pays tout nouveau?—B. Il en est ainsi, mais vous ne devez 
pas oublier que nous construisions nous un chemin à pentes douces, tandis que les 
anciennes voies étaient à pentes raides, et que les changements, surtout dans ces der
nières années, étaient surtout destinés à les adoucir.

Par M. Chrysler:

Q. Et les courbes, sans doute?—B. Et les courbes.

Par M. Smith:

Q. Quant aux pentes, vous dîtes que les chiffres qu’on a donnés pour les premiers 
54 milles représentaient des pentes d’un pour 100?—B. Je ne saurais dire s’il en est 
ainsi ou non, ce n’est qu’une explication; il est possible qu’on ait calculé ainsi.

Q. Construire à pentes de quatre-dixièmes coûte beaucoup plus, sans doute?—B. 
Beaucoup plus.

Q. Combien plus: deux ou trois fois autant?—B. La différence du coût m’a 
«tonné moi-même; je ne saurais dire la différence au juste, mais elle est énorme.

Q. Sans parler de la classification ou d’autre chose de ce genre, vous avez été 
étonné de la différence dans le travail?—B. Oui, il y a beaucoup plus d’ouvrage dans 
mie voie où la pente est de quatre-dixièmes que dans celle où elle est de 1 pour 100, 
dans certaines parties du pays cette différence est énorme.

Q. Et les pentes de ce chemin de fer sont de quatre-dixièmes?—B. Oui.
Q. Jusqu’à présent dans le pays et à la seule exception de la présente voie, l’étalon 

ordinaire a été de 1 pour 100?—B. Je ne saurais dire au juste si c’est une règle, 
mais il est généralement reconnu qu’une pente de 1 pour 100 est assez satisfaisante.

Q. Vous nous avez déjà expliqué que partout où le tracé préliminaire comportait 
des rectifications pour établir les pentes, les estimations quant au coût de l’ouvrage 
devaient varier aussi?—B. Elles devaient varier, oui.

Q. Vous nous avez dit aussi, je crois, qu’en certains endroits la ligne définitive 
était établie jusqu’à dix milles parfois du tracé préliminaire sur lequel on avait basé 
les premières estimations?—R. Quant à cela, je ne puis dire.

,Q. Il n’y a rien... ?—R. Je ne saurais me prononcer sur ce point.
Q. Il n’existe rien qui démontre le contraire—et d’abord vous nous avez dit que 

la différence allait jusqu’à plusieurs milles en certains endroits?—B. Nos lignes pré
liminaires s’éloignaient de plusieurs milles entre elles, mais je ne puis dire que nos 
estimations étaient basées sur ces lignes divergentes; je ne puis dire cela.

__ Q- Vous savez qu’en plusieurs endroits les estimations étaient basées sur le tracé 
Préliminaire?—B. Oui, je sais qu’on s’est servi pour cela du tracé préliminaire.

Q. Et vous savez aussi que les tracés ont beaucoup varié avant la construction 
'-tinitive?—B. Très souvent.

Q. Ce que vous ne pouvez affirmer c’est la différence réelle dans les diverses recti- 
cations qui ont eu lieu?—B. Non, je ne puis dire.



440 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

Q. Personne, sans doute, ne pourrait dire cela de mémoire, mais il me semble que 
vous devez pouvoir dire ceci: que le tracé préliminaire ne saurait donner une indica
tion juste de l’importance de l’ouvrage sur le tracé finalement adopté?—R. Je ne sau
rais dire s’il en serait ainsi ou non; il pourrait quelquefois en être ainsi et quelquefois 
pas.

Q. Oui, mais si la chose arrive autrement que je le dis, ce n’est qu’une coïnci
dence?—R. On s’efforce en général d’établir le tracé préliminaire aussi près que possi
ble de ce qui semble devoir être le tracé final et ainsi les estimations peuvent jusqu’à 
un certain point s’accorder.

Q. Cela est possible, mais s’il arrive ainsi c’est par hasard ?—R. Oui.
Q. Et si vous construisez la ligne à 4, 5 ou 6 milles à l’est, à l’ouest, au nord ou 

au sud du tracé préliminaire, tout en obtenant les mêmes résultats quant au coût, 
c’est aussi un hasard?—R. Oui.

Q. On nous dit maintenant que le coût dépassera $114,000,000; il en est ainsi 
sans doute ?—R. Je ne saurais dire.

Q. Vous ne savez pas?—R. Non.
Q. Voici ce que je veux savoir : pouvez-vous nous dire si les quantités excavées, 

c’est-à-dire les quantités en pieds cubes et sans tenir compte de la classification, les 
quantités véritables comprises dans les lignes des sections transversales, ne dépassent 
pas de beaucoup les estimations?—R. Je ne saurais dire positivement, mais je puis 
dire ceci, que si ces quantités étaient estimées comme étant du roc à être enlevé en 
laissant un talus de ^ pour l'et qu’on découvrait ensuite que la matière n étant pas 
du roc le talus serait de 1% pour 1, la quantité excavée en serait accrue énormément.

Q. Et ce serait là sans doute le résultat naturel de votre interprétation revisée de 
janvier 1908 alors que vous avez établi la nouvelle distinction ou expression de “roc 
rapproché”?—R. Dans certains cas ce résultat en découlerait.

Q. Et cela sans vous donner a vous ou a aucun autre ingénieur matière à criti
que?—R. Cela pourrait y donner lieu dans certains cas, sans doute.

Q. Et cela augmenterait aussi énormément les quantités, comme vous venez de le 
dire ?—R. Oui, cela augmenterait de beaucoup les quantités.

Q. Pouvez-vous dire de mémoire, M. Lumsden, si cette estimation de $114,000,000 
comprenait les rails?—R. Il est difficile de répondre de mémoire ; je suis sous l’impres
sion que oui.

Q. Comprenait-elle les traverses ?—R. Je crois que oui; je crois me souvenir que 
cette estimation comprenait tout.

C. Vous avez découvert ensuite qu’elle ne comprenait pas tout? R. Je ne men 
souviens pas; je ne puis me rappeler ce qu’on avait omis.

Q. Comprenait-elle les ponts d’acier?—R. Je suis sous l’impression que oui, mais 
mon idée sur ce point n’est pas claire.

Q. Comprenait-elle les stations?—R. J’étais sous l’impression que tout était com 
pris, mais je ne puis dire de mémoire ce que comportaient les chiffres.

Q. Sur quels chiffres cette estimation était-elle basée?—R. Je crois qu’ils se trou
vent au bureau du Transcontinental ; personnellement, je n’ai point de chiffres que je 
sache; je puis en avoir dans des cahiers, mais je ne sais pas.

Q. Voulez-vous chercher ?—R. Chercher serait inutile, je le crains bien, car .mes 
papiers ne sont pas classifiés et je ne crois pas pouvoir les trouver.

Par M. Moss :

Q. Vous pouvez les examiner au bureau ?—R. On pourrait les chercher au bureau. 
Q. Et en les examinant la mémoire vous reviendrait ?—R. C’est possible, si je les 

voyais ; je ne sais pas.
M. LUMSDEN.
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Par M. Macdonald:
Q. Il existe sans doute au bureau certains documents qui indiqueront ce qui était 

compris dans l’estimation ?—R. Il en est ainsi, je crois. Ces documents douent indi
quer ce qui était compris.

Par M. Moss:
Q. Je voudrais bien que M. Lumsden ait la bonté d’examiner cela pendant l’ajour

nement?—K. Si on veut apporter ici les documents je les examinerai.

Par M. Smith :
Q. Pouvez-vous dire si cette estimation comprend les têtes de ligne de Québec et 

de Winnipeg?—R. J’incline à croire que la tête de ligne de Winnipeg n’était pas com
prise alors, c’est le souvenir qui m’en est resté.

Q. -Maintenant, M. Lumsden, vous nous avez parlé de cette tournée d arbitrage. 
Quand avez-vous tout d’abord décidé de vous démettre comme ingénieur en chef ? - 
R. Je ne puis vous dire la date exacte. Je me suis décidé avant d en finir avec le 
district “ B

Q. Avant de commencer cette tournée d’inspection arbitrale avec M. Schreiber 
et M. Kelliher, aviez-vous la pensée de démissionner?—R. Je ne puis dire qu’il en 
fut ainsi ; je ne me souviens pas d’avoir formé alors aucun projet définitif.

Q. Avant cette tournée arbitrale dois-je comprendre qu’il n’y avait ni friction, 
ni difficulté entre vous et vos ingénieurs?—R. Non, je ne crois pas qu’il y en ait eu.

Q. Quand vous êtes ainsi parti en tournée arbitrale, vos relations personnelles 
avec les ingénieurs régionaux et divisionnaires ou autres, que vous avez pu rencontrer, 
étaient-elles amicales et sans friction?—R. Je le crois.

Q. Bien qu’il existât depuis longtemps entre vous une divergence quant à l'inter
prétation des devis, d’après votre interprétation de janvier 1908, vous n’avez pas eu 
d’autre difficulté avec vos ingénieurs ?—R. Je ne me souviens d’aucune difficulté.

Q. Vous rappelez-vous quelque circonstance où vos ingénieurs régionaux ou 
autres aient révoqué votre autorité en doute?—R. Non.

Q. En aucune manière ?—R. Non.
Q. Ils ont reçu vos instructions et après la modification de votre interprétation 

vous n’avez jamais été en divergence avec eux jusqu’au moment de l’arbitrage?—R. 
Je crois avoir causé avec eux d’une ou deux affaires dans les voyages que j’ai faits en 
1908.

Q. Mais c’étaient là des choses exceptionnelles?—R. Des questions qui se présen
taient sur le terrain.

Par M. Moss :

Q. Dans tous les cas, vous ne vous êtes pas plaint ?—R. Eh bien, je leur -ai parlé 
de classification et de différentes choses.

Par M. Smith:

Q. Puisque vous n’aviez eu aucun différend au sujet du système de classification 
et puisqu’il n’est survenu aucune controverse entre vous et vos ingénieurs au sujet de 
cette question générale de la classification, je dois conclure qu’il n’est survenu entre 
vous ni différend ni malentendu?—R. Non, si ce n’est que j’insistais pour que tout le 
r°f' -vé et ou’<"i premier lieu dans certains cas, on ne l’a pas mesuré.

Q. T.e fait est qu’avant d’entrenrendre cette enquête vous a^ez écrit h M. w00()g 
due vous ne pouviez songer à contester la classification de gens qui classifiaient sur 
Place à mesure que le travail avançait. La lettre est au dossier?—R. J’ai dit à M. 
Woods que je ne m’accordais pas avec lui.
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Q. Que vous ne pouviez vous accorder avec lui?—R. Oui.
Q. Ne lui avez-vous pas dit aussi dans cette lettre qui est au dossier que sans 

mesurages et creusements, des mesurages et des creusements considérables, il serait 
impossible pour vous de contester la classification de vos ingénieurs?—R. Je ne dirai 
pas que je lu ai dit cela; je lui ai dit quelque chose de ce genre, mais je ne me sou
vins pas des détails.

Q. Veuillez, H. Lumsden, consulter la page 254 des procédures du comité?—R.
Oui.

Q. Cette lettre est la pièce n° 56 ?—R. Oui.
Q. Dans cette lettre vous dites:

“Je veux dire que si, en examinant l’ouvrage, par exemple, une coupe à peu 
près terminée, la classification me paraissait excessive, je ne serais pas prêt à 
ignorer la classification d’un ingénieur qui a suivi l’ouvrage au jour le jour et dire 
ce que devrait être cette classification, sans pouvoir appuyer mon opinion par le 
mesurage et l’examen des matières se trouvant au delà du talus ainsi que les 
matières enlevées à l’endroit où elles ont été déposées. Cela demanderait beau
coup de temps, mais nous obtiendrions ainsi du surcroît de roc solide ou d’autre 
matière classifiée dans une coupe donnée ”.

—R. Oui.
Q. C’était là votre opinion le 15 mai 1908?—R. Oui.
Q. Et vous nous dites que vous avez parcouru, avec M. Kelliher et M. Schreiber, 

tout le terrain du district “ B ”, cent milles et des centaines de coupes, que vous avez 
traversé les coupes à pied, sans les mesurer et sans creuser une seule fois dans les 
talus sur toute l’étendue de ces cent milles ?—R. Je ne suis pas prêt à admettre que 
nous n’avons pas creusé dans les talus sur ces cent milles ; je ne l’ai pas dit.

Q. Je vous ai demandé si vous 1 aviez fait ?—R. Votre question se rapportait aux 
premiers neuf milles.

Q. J’entendais qu’elle s’applique au district tout entier ?—R. Nous ne parlions 
pas alors du district entier, mais des premiers neuf milles.

Q. Je vous poserai donc de nouveau la question, M. Lumsden, au sujet de tout le 
district?—R. Et je serai obligé de consulter de nouveau mon cahier. Je suis d’opi
nion que nous avons creusé une ou deux fois.

Q. Je crois qu’il vaut la peine de savoir où ces creusements ont eu lieu?—R. Je 
me souviens bien de certains creusements, mais je ne puis dire de mémoire même le 
nombre de stations où ces creusements ont eu lieu.

Q. Vous pouvez, à l’ajournement, consulter vos notes et découvrir si vous avez 
creusé dans quelques-unes de ces coupes ? Il est près d une heure et je desire conclure 
alors, si c’est possible; je vous saurai donc gré si vous voulez consulter vos notes avec 
soin et constater si vous pouvez trouver la un seul creusement ?—R. Je me souviens de 
certain creusement sans me rappeler positivement où, ni le numéro de la station ; 
je ne sais pas au juste où c’était, quelque part aux environs de la rivière Saint- 
Maurice.

Q. Dans tous les cas vous avez perdu confiance en vos ingénieurs par suite de cet 
examen que vous avez fait avec les autres arbitres ; vous nous l’avez dit plusieurs fois ? 
—R. Oui.

Q. Comment conciliez-vous cette déclaration avec votre lettre du 15 mai ?—R. De 
quelle manière.

Q. Vous n’avez certainement rien mesuré sur la section “E”?—R. Non.
Q. Vous n’avez certainement rien mesuré sur la section “F” ?—R. Non.
Q. Vous n’avez rien mesuré à aucune station des deux districts?—R. Non.
Q. Eh, bien, dans votre lettre vous déclarez que vous ne sauriez vous former une 

idée, que vous n’étiez pas prêt a ignorer la classification de vos ingénieurs sans faire 
de véritables mesurages ?—R. C’est pour cela que j’ai démissionné.

M. LTJMSDEN.
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Q. Pourquoi ?—E. Parce que je ne pouvais m’accorder avec eux. Ils avaient fait 

des mesurages, mais dans mon opinion je ne pouvais m accorder avec eux.
Q. Votre opinion reposait-elle sur des données que vous déclarez dans votre lettre 

du 15 mai être absolument insuffisantes ?—K. Mon opinion s’est formée d’après mon 
expérience sur le terrain, c’est ainsi qu’elle s est formée.

Par M. Macdonald:
Q. Vous ne possédiez pas les mêmes données que les ingénieurs?—R. Je ne pré

tends pas avoir eu les mesurages ou les mêmes données, mais je me suis formé une 
opinion simplement....

Par M. Smith :
Q. Vous disiez tantôt que la classification de ces 11J milles du district F , cons

truits par le Grand-Tronc-Pacifique était mauvaise sinon pire que les autres par
ties?—R. Je ne l’approuvais pas davantage et je n’aurais pas voulu la sanctionner.

Q. Mais, M. Lumsden. n’avez-vous pas sanctionné les estimations et paye les frais 
de construction ?—R. Je l’ai fait, de même que j’ai fait pour les autres parties du 
travail.

Q. Eh, bien, prenons ces 11J milles en particulier; c’est le Grand-Tronc-Pacifique 
qui a construit cette partie?—R. Oui.

Q. Et vous dites que la classification était aussi mauvaise ou pire que dans toutes 
les autres parties des districts “F” ou “B” ?—R. Oui.

Q. Et cependant vous avez sanctionné cette classification et payé le Grand-Tronc- 
Pacifique?—R. Oui, avant de l’avoir vue.

Q. Qu’avez-vous fait après l’avoir vue?—R. Rien, j’ai démissionné.
Q. Ai-je raison de croire que vous avez démissionné parce que, entre autres cho

ses, vous avez trop payé au Grand-Tronc-Pacifique ?—R. Non, non, non.
M. Parent, le président de la Commission, m’informe que vous avez envoyé spécia

lement pour examiner ces onze milles et demi avant de les payer et que vous avez 
écrit de Winnipeg sanctionnant le travail et ordonnant le paiement?—R. Je ne suis 
pas allé examiner ces onze milles et demi, que je sache.

Q. Le président ne vous a-t-il pas demandé de le faire, ne vous a-t-il pas recom
mandé de le faire et n’y êtes-vous pas allé ?

M. Parent.—La Commission vous l’a demandé.
Q. C’est la Commission qui vous a donné ces instructions et vous avez écrit de 

Winnipeg que tout était bien et de payer ?—R. Je me souviens en avoir parcouru une 
partie et en avoir payé une partie au Grand-Tronc-Pacifique, 70 pour 100 environ ou 
75 pour 100, mais je ne possédais alors ni les mesures ni autres données. »

Q. En fait, n’avez-vous pas télégraphié de Winnipeg de payer 75 pour 100 et 
n’avez-vous pas ensuite autorisé le paiement ou dit aux Commissaires de payer les 
autres 25 pour 100?—R. Je ne puis répondre à cette question directement, mais je 
sais que j’ai envoyé là un ingénieur pour parcourir les travaux et faire rapport.

Q. En parlant de la différence entre les pentes d’un pour 100 et de quatre- 
dixièmes pour 100, vous nous avez dit que la différence dans le coût serait très considé
rable. Pourquoi le gouvernement construirait-il une voie à pentes de quatre-dixièmes 
au lieu de 1 pour 100?—R. Parce que tel chemin diminue les dépenses d’exploitation 
pour les locataires du chemin.

Q. L’avantage permanent est plus considérable que la différence dans le coût en 
Premier lieu, n’est-ce pas là l’idée?—R. C’est l’idée.

Q. Il était prudent sans doute de construire un chemin de premier ordre?—R. Je 
m crois.

Q. On me demande de vous poser une autre question au sujet de votre lettre de 
emission, M. Lumsden? Combien de temps après votre retour de cette visite d’arbi-
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trage avez-vous préparé votre lettre de démission ?—E. Peu de temps après ; je ne me 
souviens pas au juste, mais c’était un jour ou deux après.

Q. Aviez-vous dans votre esprit quelque autre raison pour démissionner que celle 
mentionnée dans votre lettre de démission?—E. Je ne me souviens pas de tout ou 
même d’une partie de ce qui me passait dans l’esprit alors; je sais que j’étais très 
mécontent.

Q. Vous rappelez-vous avoir préparé une lettre de démission le jour d’avant la 
transcription de la lettre finale, ou peut-être deux jours avant, donnant votre démis
sion et alléguant que vous aviez demandé une augmentation de traitement et six mois 
de congé ; ni l’un ni l’autre ne vous ayant été accordé vous donniez votre démission? 
—E. Je ne m’en souviens pas ; je puis avoir rédigé quelque chose de ce genre, mais je 
sais que si je l’ai fait je ne m’en suis jamais servi. Si j’ai bonne mémoire, j’ai pré
paré deux ou trois projets.

Q. Pouvez-vous dire de mémoire si vous avez rédigé ou dicté une telle lettre, don
nant cette raison-là pour votre démission?—E. Je ne puis dire si je l’ai fait ou non; 
je puis avoir rédigé des douzaines de lettres pour les changer ensuite; j’ai, je le sais, 
préparé pour le comité des lettres que j’ai retirées ensuite.

Par M. Macdonald:

Q. Chacune donnant une raison différente pour votre démission (—E. Je puis 
avoir donné d’autres raisons, je ne sais pas si je l’ai fait ou non.

Par M. Smith:

Q. Est-il vrai que vous aviez demandé une augmentation de traitement et un 
congé?—E. Il est vrai que j’avais demandé une augmentation de traitement, mais 
cette demande avait été faite dix-huit mois auparavant.

Q. Et était-il vrai que vous aviez demandé un congé de six mois?—E. J’ai 
demandé un congé, je ne sais pas pour quel temps.

Q. Et ces deux faits ont eu leur influence dans votre désir de démissionner?—E. 
Je sais que j’étais—je ne dirai rien.

Par le Président:

Q. Je n'ai pas très clairement compris votre réponse d'il y a un instant au sujet 
de votre lettre à M. Woods qu’on a lue. Comment se fait-il que vous avez changé 
d’avis ; ayant déclaré dans cette lettre que vous ne pouviez pas partager son opinion 
et qu’avant de contredire vos ingénieurs il vous faudrait prendre toutes les précautions 
possibles quant aux mesurages et aux autres moyens de vérifier la classification ; 
cependant, en parcourant le terrain, vous n’avez pas jugé à propos de vous procurer 
ces mesurages et les autres données ; d’où vient ce changement d’avis ?—E. Il y avait 
tant de différence; si ce n’avait été qu’une petite différence.

Q. Mais vous avez dit à M. Woods dans votre lettre que vous ne pouviez adopter 
sa manière de voir, qu’avant que vous fussiez en désaccord avec vos ingénieurs il vous 
faudrait prendre toutes les précautions possibles quant aux mesurages, aux creusements, 
etc., autant que je me souviens du contenu de la lettre ; pourquoi, étant sur le terrain, 
n’avez-vous pas jugé à propos de procéder aux mesurages et aux creusements que vous 
jugiez nécessaires ? Vous avez peu creusé et vous n’avez évidemment rien mesuré ; 
vous aviez donc changé d’avis après avoir écrit cette lettre?—E. J’ai trouvé une diffé
rence beaucoup plus grande que je ne supposais.

Q. Mais comment pouviez-vous constater une telle différence?—E. C’était simple
ment mon opinion.

Q. Sans avoir rien mesuré?—E. Sans avoir mesure.
O- Et «fins avoir creusé.—E. Sans avoir creusé.
M. LUMSDEN.
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Par M. Macdonald:
Q. Jo voudrais savoir exactement ce que nous devons croire au sujet de la rédac

tion de ces différentes lettres de démission. Avez-vous écrit d autres lettres que celle- 
ci?—K. Je ne puis dire que j'en ai écrit, je puis en avoir rédigé.

Q. C’est ce que j’entends, vous en avez rédigé?—R. Je puis avoir fait cela.
Q. Et dans ces autres lettres ainsi rédigées vous donniez pour votre démission des 

raisons autres que dans celle-ci?—R. Je ne me souviens pas des raisons que je donnais, 
je ne sais plus si elles étaient les mêmes ou autres.

Q. Veuillez faire un effort de mémoire et essayer de vous rappeler si vous avez 
rédigé au moins une lettre autre que celle-ci ?—E. Je ne m’en souviens pas, je ne me 
souviens pas d’en avoir écrit; je me souviens d’avoir écrit une lettre environ un an 
auparavant, mais je ne saurais dire ce qu’elle contenait.

Q. Eh bien, il y a de cela environ un an?—R. Un an et demi.
Q. Il y a un an et demi vous écriviez une lettre de démission ?—R. Ce n'était pas 

une lettre de démission.
Q. Je parle de lettres de démission. Vous avez résolu cette fois-ci de démission

ner?—R. Oui.
Q. Et vous vous êtes mis à rédiger des lettres motivant votre démission?—R. Oui.
O- En avez-vous rédigé plusieurs ?—R. Peut-être, je ne me souviens plus de ce 

que j’ai fait à ce sujet.
0- Pouvez-vous nous dire si vous aviez d’autres raisons que celles que vous donnez 

ici ?—R. Je ne puis vous dire maintenant s’il y avait d’autres raisons ou non.
Q. Avez-vous quelque idée là-dessus ?—R. Je ne me rappelle pas la rédaction de 

toutes ces lettres.
Q. Aviez-vous d’autres raisons dans votre esprit?—R. Je ne puis dire si j'en avais 

ou non.
Q. Vous ne pouvez pas le dire ; la raison que vous donnez en dernier lieu est 

votre manque de confiance en vos ingénieurs, et vous regrettez cette expression que 
vous jugez malheureuse?—R. Oui, je la regrette, et si j’avais à écrire de nouveau, je 
rue servirais probablement d’autres expressions.

Par M. Moss:

Q. Quelqu’un vous a-t-il conseillé quant à la rédaction de cette lettre ?—R. Cela, 
Je crois, c’est mon affaire.

Q. Je ne désire pas aller plus loin, si vous n’aimez pas à dire si quelqu’un vous 
a conseillé?—R. Non, j’aime mieux n'd pas le dire.

Q. Je voudrais seulement vous demander, M. Lumsden, afin que s’il y a d’autres 
documents nous puissions leà avoir ici. si nous possédons maintenant tout le dossier 
de l’arbitrage; nous avons maintenant cette prétendue preuve et votre cahier des notes 
est-co là le dossier entier de l’arbitrage à part les notes que peuvent avoir M. Schreiber 
et M. Kellilier?—R. Oui, en autant que je puis savoir.

Q. 11 n’y a pas d’autres pièces officielles?—R. Pas à ma connaissance.

Le comité s’ajourne à 1 p.m.

12 avril 1910.
Le comité se réunit à 3.30 p.m.

On continue l’interrogatoire de M. Hugh I). Lumsden.

Par M. Moss:
tour,H' Lumsden- vous nous avez dit ce matin, je crois, que le dossier de cette

ee arbltrale sur les districts “ F ” et “ B ” se composait uniquement des notes de
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votre cahier dont il a été question ici et des notes du sténographe que vous avez 
déposé au commencement de l’enquête?—R. Oui.

Q. Et aussi des notes que M. Kelliher et M. Schreiber peuvent avoir consignées 
dans leurs cahiers ?—R. Je ne puis me souvenir d’autre chose.

Q. Le conseil des arbitres ne semble pas avoir eu de secrétaire officiel ?—R. Je ne 
crois pas.

Q. Et ce jeune homme qui a pris les notes sténographiques lors de l’examen des 
ingénieurs est un M. Jones, n’est-il pas vrai?—R. Oui.

Q. Il était sténographe dans votre bureau ?—R. Oui.
Q. Et il vous servait de secrétaire particulier ?—R. Oui.
Q. Est-il resté avec vous pendant toute la tournée?—R. Oui, je le crois.
Q. Quand a-t-il d’abord été question de sténographier les témoignages ?—R. Je 

crois que c’était avant notre départ. Nous l’avons amené avec l’idée que nous pour
rions désirer un compte rendu sténographique.

Q. Cela ne semble pas avoir été définitivement arrêté?—R. Je ne me souviens pas 
de notre conversation à ce sujet, mais je crois que nous l’avons amené pour le cas 
ou nous en aurions besoin.

Q. Avait-il de l’expérience dans ce genre de travail—la transcription des témoi
gnages ?—R. Je ne crois pas.

Q. Vous saviez bien qu’il n’en avait point?—R. Je ne crois pas. Je veux dire 
que je ne crois pas qu’il avait de l’expérience.

Q. On n’avait pas nommé de sténographe officiel pour le conseil d’arbitrage ?
R. Non, pas que je sache.

Q. Et on ne lui a payé que son traitement de secrétaire particulier ?—R. Je crois 
que oui.

Q. A-t-il été assermenté?—R. Je ne me souviens pas.
Q. S’il l’avait été, vous le sauriez sans doute?—R. Je ne me souviens pas qu’il 

ait! été assermenté.
Q. Les témoins ont-ils été assermentés ?—R. Oui.
Q. Par qui?—R. Par M. Schreiber, je crois.
Q. Si j’ai bien compris, les témoignages transcrits par M. Jones et déposés par 

vous forment toute la preuve prise lors de cet arbitrage ?—R. Je ne crois pas. Il S 
avait, je crois, le témoignage d’un des ingénieurs du Grand-Tronc, M. Mann.

Q. Ce témoignage a-t-il été sténographié ?—R. Je le crois.
Q. Et transcrit ?—R. Je le crois.
Q. Où l’a-t-il donné? Etait-ce à Lost-Lake?—R. Je crois qu’il se trouve avec 

les autres dépositions, mais je n’en suis pas certain. Je ne me souviens pas de l’en
droit où on l’a pris.

Q. Nous l’avons ici, sans doute?—R. Vous l’avez, je crois. (Le greffier présente 
la pièce n° 3a).

M. Chrysler.—D’où vient cette copie, M. Todd? Est-ce M. Lumsden qui la 
dépose devant le comité ?

Le Greffier.—Oui.
M. Chrysler.—Faisait-elle partie de son dossier ?
Le Greffier.—Oui.
M. Chrysler. Cette piece a été déposée avant ma comparution devant le comité, 

de sorte que je ne sais pas comment la chose a été faite.
Le Greffïer.—Le témoignage de M. Mann n’a pas été imprimé parce que le comité 

a decide de n’imprimer que ce dont M. Lumsden parlait dans son mémoire.
M. Moss. Je ne désirais pas me servir de cette déposition, mais m’enquérir des 

procedures des arbitres.
'M. LUMSDEN.
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Par M. Moss:

Q. Alors, à l’exception de la déposition de H. Mann, tout ce qu’on a pris sous 
serment c’est le témoignage de ces messieurs dont vous avez présenté les dépositions.
—R. Je le crois. z

Q. Voyons si je me forme une idée juste de la procédure adoptée. En premier 
lieu, avant votre départ pour le district “F”,vous n’aviez rien arrêté quant à la pro
cédure, est-ce exact ?—R. Au meilleur de ma connaissance.

Q. Avez-vous discuté la question de procédure ?—R. Si nous l’avons fait, il ne 
tti’en reste aucun souvenir.

Q. Si elle n’avait pas été très peu importante, vous vous en souviendriez, sans 
doute?—R. Je le crois.

Q. Puis arrivés à la première coupe, vous avez tout simplement commence la— 
Vous êtes descendus de voiture et vous avez parcouru la coupe à pied était-ce là la 
Procédure?—R. Oui. _

Q. Et vous avez discuté avec les deux autres arbitres la liste des coupes en litige. 
—R. Je ne crois pas, pas au début.

Q. Je crois me souvenir que vous avez dit ne pas savoir s’ils avaient des listes ou 
lion?—R. Je ne puis dire positivement si nous avions des listes.

Q. Vous ne savez pas si vous en aviez une vous-même?—R. J’en avais une, je 
crois.

Q. Vous ne l’avez pas consultée?—R. Je ne crois pas.
Q. En parcourant les diverses coupes, vous n’avez pas distingué entre celles qui 

étaient en litige et celles qui ne l’étaient pas?—R. Non.
Q. Vous avez dit, je crois, que vous vous réserviez de les distinguer ensuite ?— 

R. Oui.
Q. Mais vous n’avez rien dit de cela aux deux autres arbitres?—R. Je ne me rap

pelle aucune discussion à ce sujet.
Q. En ce qui vous regarde vous avez agi absolument comme si tout le district 

était en litige ?—R. Dans la pratique, nous avons examiné également toutes les coupes.
Q. Mais vous avez pris des notes et ils ont pris des notes, du moins M. Kelliher ; 

■M- Schreiber a-t-il pris des notes?—R. Je ne crois pas qu’il ait pris de notes.
Q. M. Kelliher en prenait-il régulièrement ?—R. Oui.
Q. Et vous en avez pris—vous et M. Kelliher—sur les coupes qui n’étaient pas 

en litige absolument comme sur celles qui l’étaient ?—R. C’est ce dont je me sou
viens.

Q. Et vous nous avez dit je crois que dans la plupart des cas vous vous accordiez 
quant à la réduction ou dans le changement dans la classification ?—R. Oui.

Q. En ce qui regardait ces coupes, on en avait disposé—vous étiez d’opinion que 
vous en aviez disposé ?—R. Là où il n’y avait pas de mesurages à faire.

Q. Je veux dire la plupart des coupes ; quand vous vous accordiez sur une cer
taine réduction ou une certaine classification, cela mettait fin à la dispute en ce qui 
concernait cette coupe?—R. Oui, lorsqu’il n’y avait pas de mesurages à prendre, lors
qu’il n’était pas question de mesurer de nouveau.

Q. Dans un certain nombre de coupes il était question de mesurer de nouveau ;
fiuelques-unes de vos notes contiennent je crois les mots “mesurer de nouveau” ?—R. 
Oui.

Q. Dans ce cas-là on devrait mesurer de nouveau ; eh! bien, M. Poulin, vous a-t- 
1 accompagné tout le voyage sur le district “F” ?—R. Je le crois.

Q. Mais on ne l’a pas consulté du tout et on ne lui a pas demandé d’explications 
to^'t s.on interrogatoire à Winnipeg?—R. On lui a demandé bien peu de choses, si 

1 efois on lui a demandé quelque chose. Il est possible qu’on lui ait posé certaines 
testions sur le terrain.
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Q. Il me dit qu’on ne lui a rien demandé ?—R. En général, on ne lui a rien 
demandé, je le sais, mais en même temps j’ai pu ou un autre a pu lui poser une ques
tion sur un point particulier; je ne me souviens pas.

Q. Il dit qu’on ne lui a pas posé une seule question ; vous ne contredisez pas cela? 
—R. Je ne dis pas le contraire, je ne me souviens pas.

Q. M. McIntosh vous a-t-il accompagné sur toute sa division, ou comment ?—R. 
Je ne me souviens pas jusqu’où M. McIntosh nous a accompagnés ; je ne me rappelle 
pas qu’il ait été là.

Q. En général, lorsque vous parcouriez une division, l’ingénieur divisionnaire 
vous accompagnait-il ?—R. Je me souviens que M. Richan m’a accompagné. Je ne 
me souviens pas, mais il me semble maintenant que M. McIntosh n’était pas alors 
l’ingénieur divisionnaire.

Q. Il était l’assistant?—R. Il était assistant-ingénieur divisionnaire, je crois, et 
je ne pense pas qu’il se trouvât là; sans être positif, je ne crois pas.

Q. Puis les ingénieurs locaux des différents postes vous accompagnaient-ils sur 
leur partie du porcours ?—R. Je crois que oui, règle générale.

Q. Leur a-t-on posé des questions sur le terrain ?—R. On peut leur en avoir posé 
parfois, mais on ne les a pas consultés.

Q. On ne leur a pas demandé d’expliquer les classifications?—R. Je ne me sou
viens pas qu’on leur ait demandé des explications.

(J. Ils disent que non?—R. Je ne me souviens pas qu’on leur ait demandé d’ex
pliquer la classification.

Q* A tout événement, vous ne leur avez pas demandé d’explications ? R. Je ne 
me souviens pas de l’avoir fait.

Q. Si vous l’aviez fait vous vous en souviendriez ?—R. Eh, bien, je puis leur avoir 
demandé quelque chose dans certaines coupes, mais je ne m’en souviens pas.

Q. Dans tous les cas ce n’était pas la pratique de le leur demander?—R. Non, je 
ne crois pas l’avoir fait.

Q. Et ils n’ont fait que présenter leurs rapports ?—R. Oui, ils me donnaient les 
chiffres de leurs rapports.

Q. Où vous les donnaient-ils ?—R. Sur la ligne.
Q- Avaient-ils là leurs coupes transversales ?—R. Oui.
Q. X ou s ne regardiez pas les rapports du tout; vous ne preniez que les chiffre’3 

qu ils vous donnaient ?—R. Nous prenions les chiffres qu’ils nous donnaient.
0- Pour chaque coupe?—R. Pour chaque coupe.
Q. Examiniez-vous les coupes transversales ?—R. Par endroits, pas dans chaque

cas.
Q. Vous n’avez pas dû en examiner beaucoup?—R. Nous les regardions en général 

lorsqu’il était question de ce roc assemblé. _
Q. Etait-ce là où il vous semblait, d’après l’apparence du talus, qu’il pouvait c r 

douteux qu’il se trouvât en cet endroit du roc assemblé que vous demandiez à ' 011 
les coupes transversales ?—R. Oui.

• Avez-vous des notes indiquant en combien d’endroits vous avez demande ^ 
coupes transversales?—R. Non, je n’ai pas de note, si ce n’est que certains endroits, 
sinon la plupart, sont mentionnés dans cette liste.

■ Q' Il n’est pas question de coupes transversales dans la liste? R. Je crois q"c
oui.

M. Chrysler.—En certains cas on mentionne qu’une coupe transversale paraît 
erronée ou qu’elle doit être examinée et corrigée.

Le témoin.—Oui.
, M°ss (lisant).—“Exemples d’endroits où les coupes transversales sont erro

nées quant au rebord du roc ” ; est-ce cela.
-XI. ( hryslf.r—Oui, puis il est question de coupes transversales dans ses notes, 

par exemple, il s’en trouve trois, page 30 (Pièce n° 2) dans “ B ”,
M. LUMSDEN.
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M. Moss (lisant).—“X-sections not O.K.” (Les sections transversales ne sont 
pas exactes.)

M. Chrysler.—Oui, et plus bas la même remarque. Plus loin encore, pour le 
district “ F ”.

Far M. Moss:

Q. Veuillez examiner et me dire, M. Lumsden, en combien d’endroits vous avez 
trouvé les sections transversales inexactes? Vous semblez les avoir tous mentionnés 
dans votre liste?—R. Je ne sais pas s’il s’y touvent tous ou non. La plupart y sont, 
je crois. Il me faudrait quelque temps pour les examiner tous. Je veux dire si 
j’étais obligé de les compter, car je ne suis pas sûr s’ils sont tous ici.

M. Chrysler.—Mais vous avez ici une liste des endroits indiquant les points où 
les ingénieurs n’ont pas mesuré le roc par coupes transversales ; c’est à la page 
31. Page 29 (Pièce n° 2) vous avez des dessins des endroits où les indications des 
coupes transversales quant aux affleurements de roc sont inexactes.

Far M. Moss:

Q. Nous reviendrons à cela tantôt ; je n’occuperai pas le temps maintenant à 
vous les faire compter, mais peut-être me direz-vous d’après quel principe vous avez 
choisi ces exemples que vous donnez dans la pièce 2?—R. Je n’ai agi d’après aucun 
principe. J’ai simplement parcouru mes notes et j’ai choisi ce qui me paraissait indi
quer la plus grande différence.

Q. Et vous avez fait ce choix sans distinguer les endroits en litige de ceux qui 
ne l’étaient pas?—R. Je n’ai pas toujours examiné pour voir ce qui était en litige et 
ce qui ne l’était pas.

Q. Avez-vous en aucun cas fait cette distinction?—R. Je crois en avoir recherché 
quelques-uns plus tard pour voir.

Q. Mais vous les avez insérés tout de même?—R. On les a insérés.
Q. En les choisissant—ne perdons pas de temps ?—R. J’ai commencé à distinguer 

les endroits en litige de ceux qui ne l’étaient pas, mais je ne l’ai fait qu’en partie, 
Puis j’ai cessé.

Q. Vous avez cessé tout à fait?—R. Oui.
Q. Et lorsque vous les avez déposés il n’y avait aucune distinction entre les points 

qui étaient ou qui n’étaient point en dispute ?—R. Je ne crois pas qu’il y avait dis
tinction.

Q. Pour revenir aux procédures de l’arbitrage, les ingénieurs étant présents avec 
leurs mesurages et leurs sections transversales et les présentant lorsqu’ils en étaient 
■requis par vous ou par les autres arbitres, qui est-ce qui conduisait cette partie—M. 
Schreiber, M. Kellilier ou vous-même ?—R. Tantôt l’un, tantôt l’autre. J’ai demandé 
à voir les coupes transversales.

Q. Et on ne leur a pas demandé d’explications sur le terrain au sujet de ces sec
tions transversales ?—R. Je me souviens qu’on en a demandé en certains endroits où 
nous ne trouvions pas les affleurements. Je me souviens qu’on leur a demandé com
ment et pourquoi, les coupes transversales indiquant des affleurements de roc à cer
taines stations, nous ne les trouvions pas sur le terrain. Je me souviens du cas d’un 
ingénieur. .. .

Q. Qui était-il?—R. Je ne me rappelle plus si c’était M. Millar ou M. Bell— 
■c’était un ingénieur du district “F”—où nous ne pouvions pas trouver l’affleurement. 
'* ai appris plus tard de M. Poulin qu’on l’avait trouvé ; j’ai compris cela il y a quel
ques jours. Dans le temps nous n’avons pu trouver l’affleurement, ni lui, ni M. Millar.

Q. Vous n’avez pas creusé ?—R. Quelque peu.
Q. Pas assez avant?—R. Ils l’ont sans doute trouvé, nous point. J’ignore les 

< ’ lails de la découverte.
3—29
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Q. Alors, cette conversation avec M. Bell ou M. Millar est la seule conversation 
ou demande d’explications qui ait eu lieu sur le terrain?—B. Je ne me rappelle pas, 
je ne me rappelle pas qu’on leur ait fréquemment demandé des explications à propos 
de choses que nous ne comprenions pas.

Q. Cela ne se faisait pas, ce n’était pas la règle ?—B. Non, je ne crois pas.
Q. D’après mes renseignements on leur a dit qu’ils ne devaient rien dire; vous 

souvenez-vous de cela?—B. Je crois qu’il était entendu que nous n’aurions pas de dis
cussion'avec eux sur le terrain.

Q. Bien n’a été dit ou discuté en leur présence ?—B. Non.
Q. D’après quel principe avez-vous choisi les messieurs que vous avez examinés? 

—B. D’après aucun principe, que je sache.
Q. Vous ne semblez pas avoir examiné tous les ingénieurs ?—B. Non.
Q. Prenez, par exemple M. Bichan ?—B. M. Bichan a été examiné.
Q. Pourquoi l’avez-vous choisi pour l’examiner ?—B. Je ne me souviens pas. Je 

ne puis vous donner de raison. Je ne me rappelle pas.
Q. La même remarque s’applique-t-elle à tous ceux qu’on a examinés ?—B. La 

même chose, autant que je m’en souviens, s’appliquait à tous. Je ne crois pas que 
nous suivions un système en les examinant.

Q. M. Bichan semble avoir été le premier examiné le 22 mai?—B. Je ne saurais 
dire si c’était M. Bichan ou M. McHugh. C’était l’un ou l’autre.

Q. Le témoignage de M. Bichan vient en premier lieu dans les notes ; il a sans 
doute été examine le premier ?—B. J’oublie, je ne sais plus lequel a passé le premier.

Q. Etaient-ils présents ensemble ?—B. Je ne suis pas sûr.
Q. Cet examen a eu lieu dans le wagon privé?—B. Je le crois.
Q. Sur la voie de garage de Lost Lake?—B. Je le crois.
Q. C est donc immédiatement avant leur examen qu’on a proposé que M. Jones 

agisse en qualité de sténographe pour transcrire leurs témoignages ?—B. Je ne sau
rais dire si c’était immédiatement .avant, ou si la chose a été décidée dans le wagon, 
c’est-à-dire décidé que si nous prenions des témoignagnes il agirait comme sténogra
phe.

Q. Savez-vous que M. Jones n’est pas compétent pour prendre des témoignages 
en sténographie ?—B. Il n’est pas un sténographe tel qu’on en exige devant les tribu
naux.

Q. Existe-t-il une différence entre la preuve prise devant un tribunal et celle que 
vous preniez là?—B. Il nous était loisible d’y consacrer plus de temps.

Q. Mais est-ce ce que vous avez fait ?—B. Je ne sais pas, je ne puis faire de com
paraison.

Q. En autant qu’il est possible d’en juger par les fragments de notes qu’il nous 
a donnés le feu semble avoir été assez vif?—B. C’était peut-être un peu trop rapi e 
pour lui. Je ne saurais dire.

Q. Apparemment, dans chaque cas, c’est M. Schreiber qui a pris la part dirigeante 
dans la transquestion de ces messieurs ?—B. Cela me semble probable.

Q. Vous savez qu’il en est ainsi, n’est-il pas vrai ?—B. Oui, je me souviens qu il 
a questionné plus que les autres.

Q. Et l’examen semble avoir été conduit sans égard pour aucun principe ?—B- 
Je ne connais aucun principe quelconque à cet égard.

Q. M. Schreiber semble avoir choisi quelque point particulier ou quelque partie 
supposée du travail et s’être attaché à transquestionner sur ce point particulier ; 1® 
pi oposition est-elle juste?—B. Je ne puis dire cela ; je ne puis dire que j’ai remarque 
quelque chose de particulier.

Q. Prenez M. Bichan, par exemple. M. Bichan est ingénieur divisionnaire de la 
îvision o, district “ F ”, et on l’a examiné uniquement sur la coupe de la station 776 ■ 

K. Il h bien, c'était la première coupe.
M. LUMSDEN.



ACC VS AT IOXS LU MS DEN 451

ANNEXE No 2
Q. Si vous étudiez son témoignage vous verrez qu’il en est ainsi, à l’exception 

d’une question que vous lui avez posée sur la coupe au 459 ; veuillez lire son témoi
gnage, page 44 des procédures. Vous verrez vers le milieu de la page 44 qu il parle de 
cette coupe à la station 178?—R. Oui.

Q. Puis vous l’avez questionné, bas de la page 45, au sujet de cette tranchée à 
459 plus 461.77. Or, il ne paraît pas que vous parliez de ces deux coupes dans la liste 
des coupes qui a donné lieu à votre démission ?—R. Il est possible que non, car je il’ai 
pas mentionné toutes les coupes, je ne prétendais pas le faire.

Q. Mais j’aurais cru que vous auriez mentionné les coupes au sujet desquelles 
Vous aviez précisément questionné ces messieurs, s’il y avait là quelque chose de louche? 
—R. Eh, bien, j’aurais pu les mentionner, mais je vois que je ne l’ai pas fait.

Q. Vous aviez examiné cette coupe auparavant, n’est-il pas vrai ? R. Oui.
Q. Avec Woods ?—R. Oui.
Q. Et vous n’aviez exprimé aucune plainte à ce sujet ?—R. J en ai parlé à. M. 

McHugh alors, je ne l’ai vu qu’au moment de notre départ ; je crois avoir parlé de 
cette coupe à M. Poulin plus tard, c’est-à-dire après ma visite avec M oods.

Q. Et qu’avez-vous dit?—R. Je lui ai parlé de. .. .
Q. Roc assemblé ?—R. Je ne sais pas si on appelait cela roc assemblé, mais de la 

classification en général.
Q. Etait-il ou n’était-il pas question de roc assemblé ?—R. Eh bien, je crois 

bien que le roc assemblé faisait partie de la classification.
Q- N’était-ce pas la chose principale ?—R. J’oublie maintenant ; je ne puis me 

'Souvenir de ce qui formait la partie principale.
Q. Cette coupe au 178 était longue d’un demi-mille?—R. Une longue coupe.
Q. J’ai essayé de découvrir, en lisant le témoignage de M. Richan, ce qui vous a 

fait perdre confiance en lui et je ne trouve rien ; pouvez-vous m’indiquer ce que c’est?
R. Je ne sais pas quant à ce témoignage ; j’ai simplement perdu confiance d’après la 

classification et l’état général de l’ouvrage.
Q. Examinons les choses un peu plus en détail. Vous avez perdu confiance?—R. 

•Te ne l’ai pas mentionné en particulier comme ayant perdu confiance en lui, mais 
3 avais perdu confiance en tous ceux qui. .. .

Q. Vous n’aviez pas perdu confiance en lui?—R. Ce ne fut que subséquemment.
Q. Je ne connais rien de subséquent ?—R. Je n’ai pas mentionné de noms dans 

ma lettre de démission.
Q. Mais le sien devait se présenter à votre esprit?—R. Oh, je pensais à lui 

connue aux autres.
Q. L’avez-vous nommé dans votre déclaration du 23 février?—R. Oui. Ces pièces 

sont au dossier.
Q. Vous avez dit dans cette déclaration que vous aviez perdu confiance dans une 

partie du personnel des ingénieurs et que les faits qui donnaient lieu à votre démission 
reposaient “ sur les faits admis par les ingénieurs sur le terrain en mai et juin 1909 
dans leurs déclarations sous serment faites en ma présence et aussi sur mon examen 
personnel du terrain ” ?—R. Oui.

Q. Je veux tout d’abord vous questionner au sujet de M. Richan. Quelle admis
sion a-t-il faite sous serment qui a motivé la perte de votre confiance ?—R. Aucun des 
faits qu’il a admis sous serment, que je sache.

Q. Veuillez examiner sa déposition et dire ce qu’il y a là qui vous a fait perdre 
confiance en lui? (Il présente la déposition de M. Richan au témoin).—R. (Après
■>\oir lu la déposition). Je ne vois rien de particulier dans cette déclaration sous scr
utent.
de iP" non h^us> il i'este donc acquis qu’il ne se trouve rien dans le témoignage 
Hat Richan qui vous a fait perdre confiance en lui?—R. Je ne vois rien de cette 

11 r® dans la déclaration sous serment.
3—29$
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Q. En ce qui le regarde donc, la chose se réduit à ce que vous avez dit ici au sujet 
de votre examen personnel du terrain?—R Oui.

Q. Il était ingénieur divisionnaire de la division n° 5 qui comprenait, je crois, 
45 milles du district; est-ce exact?—R. Je le crois. Je ne connais pas la distance 
exacte ; c’est cela, approximativement, je crois.

Q. Et il y a là 150 coupes—R. C’est probable.
Q. Et vous avez dit, je crois, ce matin, à M. Smith, que jusqu’au moment de cette 

tournée d’arbitrage vous n’aviez pas lieu de vous défier ou de manquer de confiance 
dans les divers ingénieurs ?—R. Non, je n’en avais pas vu assez.

Q. Dans tous les cas vous n’aviez pas jusqu’alors perdu confiance en M. Richan?—- 
R. Non. J’avais eu quelque discussion avec M. Poulin au sujet de cette coupe dont 
vous parlez à laquelle, je crois, M. Richan était intéressé.

Q. Il agissait d’après les instructions de M. Poulin et en parfait accord avec 31. 
Poulin, en autant que vous le savez, n’est-ce pas?—R. En autant que je le sais.

Q. Sur toute cette division la principale difficulté ne portait-elle pas sur le roc 
assemblé?—R. Roc assemblé et roc détaché.

Q. Eh bien, M. Lumsden, nous en tenant autant que possible à M. Richan et en 
mettant autant de suite que nous pouvons dans nos idées, veuillez me dire ce que vous 
entendez par roc rapproché, car j’écoute depuis plusieurs jours et je dois avouer que je 
ne comprends pas ce que vous voulez dire par ces mots?—R. Je sais ce que j’entends 
par cette expression.

Q. Qu’entendez-vous ?—'R. Je veux dire une masse de roc plus gros que du gravier 
et cimenté ensemble de telle sorte qu’il est nécessaire de l’entamer en minant.

Q. Dois-je donc comprendre que cette masse rocheuse doit contenir un certain 
pourcentage de galets?—R. Je veux dire qu’il doit. .. .

Q. Dans la masse?—R. Elle doit se composer pratiquement entièrement de galets.
Q. Entièrement de galets ?—R. Entièrement de galets cimentés ensemble.
Q. Avez-vous un pourcentage quelconque dans l’esprit?—R. Eh bien,, je ne sais 

pas quel pourcentage de roc vous établiriez pour cela; la chose dépendrait de la gros
seur des galets.

Q. Vous avez dit “pratiquement tout en galets ”; cette expression est peu précise- 
Vous connaissez sans doute le pourcentage de la pierre dans un mur en maçonnerie • 
—R. Je ne saurais dire de mémoire.

Q. Vous vous souvenez d’un débat sur le pourcentage de matière solide et de vide 
dans une pyramide de boulets de canon ? Vous souvenez-vous de ce débat? R. Je IB® 
souviens d’un débat à ce sujet, oui.

Par M. Chrysler:
Q. Il existe un autre exemple que vous connaissez peut-être mieux. I)alls “ 

fabrique du béton, un fragment de pierre concassée est censé toucher un autre 
ment, c’est le devis ordinaire?—R. Certains devis sont ainsi, d’autres n’en font P0111 
mention. ,,

Q. C’est une formule familière qui donne une idée du pour 100 des vides?
Oh, bien, il y a des vides différents—1, 3 et 5; 1, 3 et 4; 1, 3 et... .

Q. 1, 2 et 5.... ?—R. 1, 2 et 5, je sais.
Q. C’est la formule commune. Cela donne-t-il le pour cent des vides entre 

pierres ? Le ciment ne prend guère d’espace?—R. Très peu.
Q. Et le sable remplit le reste?—R. Oui. ^
Q. Et la proportion du sable est de 5 sur 7, n’est-ce pas?—R. Non pas de 5 sur
Q- De 2 sur. ... ?—R. De 2 sur 5. «
Q. Serait-ce de 2 sur 7?—R. Elle peut être de 1, 2 et 5, de 1, 2 et 6, de 1, 2 °*
Q. Si vous examinez les devis pour le béton vous y trouverez à peu près la soU. 

ion que vous cherchez. Je crois que le roc représenterait environ 40 pour 100 de 
masse.

M. LUMSDEN.
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Par M. Moss:
Q. Je trouve à la page 44 des devis: “ Béton pour piliers, culées et grosses masses. 

Ce béton se composera pour une partie de ci merit Portland, pour trois parties de 
sable, pour six parties de pierre concassée ou de gravier passé au crible ’ et ainsi de 
suite. Cela semble donner six parties de pierre concassée pour quatre parties de sable 
et ciment?—B. Le ciment occupe bien peu d’espace.

Q. Il va dans les vides?—R. Dans les'vides.
Q. Je ne vois pas comment une partie de ciment occuperait moins d’espace qu une 

Partie de pierre.
M. Clarke.—A la page 44 des procédures du comité, on désigne M. Kichan comme 

ingénieur divisionnaire, division 5, district 5.
M. Moss—C’est une faute d’impression dans la preuve.
Le Témoin.—Il se trouve plusieurs fautes d’impression dans la preuve, ce devrait 

être district “F”.

Par M. Moss:
Q. D’après ce que je viens de lire le devis du béton serait de six parties de pierre 

et de quatre de sable et de ciment ?—R. Cela se peut.
Q. Il y aurait là 60 pour 100 de pierre ?—R. Environ 60 pour 100.
Q. Quel était le pour 100 dans le roc rapproché, était-ce plus ou moins?—R. Je 

ne sais pas quant au plus ou moins. Le roc rapproché est de différentes grosseurs et 
peut ne pas être cimenté comme le seraient des pierres de même grosseur.

Q. Quel est votre critérium ? Avez-vous un critérium dans l’esprit?—R. Je n’ai 
pas indiqué le pour 100 du roc.

Q. Comment l’ingénieur pouvait-il savoir si c’était ou non du roc assemblé ?— 
R. Si toutes les pierres se touchaient.

Q. Où trouverait-il cela?—R. Simplement par le dessin.
Q. Par le dessin?—R. Oui.
Q. Quel devait être le contact ou devait-il y avoir contact ?—R. Les pierres de

vaient se toucher.
Q. Toute pierre touchant une autre pierre ?—R. Toutes les pierres doivent se 

toucher, l’une doit toucher à l’autre, absolument comme si vous mettiez le tas dans 
Ur*e boîte ; elles devraient alors se toucher.

Q. Vous ne dites rien de tout cela dans vos diverses interprétations ?—R. Je ne 
crois pas l’avoir dit. On les indique là comme se touchant.

Q. Eh bien, je veux maincnant savoir s’il était nécessaire que chaque galet dans 
la masse touche à un autre galet sur plus d’un point ?—R. Un galet pourrait ne tou
cher qu’à un autre galet, lequel toucherait un troisième. Un galet pourrait n’avoir 
qu’un seul point de contact avec d’autres.

Q- ÏJ faut (lu’il y contact avec un autre galet. Faut-il pour chaque galet 
qu il y ait contact avec plus d’un autre galet ?—R. Je crois que cela serait nécessaire.

Q. Eh bien, pas nécessairement ?—R. Je ne sais pas comment vous les placerez à 
moins d’en faire un pont ou une construction.

Q. Nous n’allons pas au chemin de fer pour revoir les œuvres de la nature. Nous 
Parlions de cette matière telle qu’elle se trouve sur les lieux. Vous avez cette matière 
('t J essaie de découvrir ce qui vous paraît être le critérum essentiel du roc rapproché ? 
R. Mon idée était....

Q. J’en suis arrivé à ceci que les galets doivent se toucher ?—R. Oui.
Q- Vous dites que chaque galet doit être en contact avec plus d’un seul autre?— 

• Je ne vois pas comment vous allez former une masse de roc si chaque galet ne touche 
bas à plusieurs autres.
de .F*1 b!en> commençons d’une autre manière. C’est en premier lieu une masse

matière cimentée ensemble ?—R. Une masse de roc.
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Q. Eh bien, s’ils sont cimentés ensemble ils formeront masse dans tous les cas ?— 
R. Si c’était un gravier cimenté ce ne serait pas du roc.

Q. Attendez un peu?—E. Je dis une masse de roc.
Q. Je ne cherche pas à vous faire tomber dans un piège. Vous me suivez à 

mesure que nous avançons. Le roc rapproché, pour commencer—il peut y avoir 
d’autres qualités requises—est une masse de matière cimentée ensemble, n’est-il pas 
vrai ?—E. C’est cela.

Q. Une masse de matière cimentée ensemble ?—E. Oui.
Q. Elle se compose de roc ou de galets et en partie de la matière qui les cimente ?— 

E. Oui.
Q. Et ces deux matières doivent nécessairement s’y trouver en proportions varia

bles?—B. Oui.
Q. Avez-vous étudié cette question au point de vue géologique?—R. Je ne puis 

dire que je l’ai fait.
Q. Connaissez-vous quelque chose de cette formation ?—E. Oui, un peu.
Q. N’est-ce pas une formation glaciaire?—R. Pour certaines parties, oui.
Q. Ce roc rapproché n’est-il pas de formation glaciaire ?—E. Oui.
Q- Et si je comprends bien, il a été déposé il y a bien des années par l’action des 

glaciers répandus sur le continent pendant la période glaciaire, sur les masses rocheuses 
de cette partie du pays?—E. C’est ce qui. .. .

Q. (' est ce qui est admis en théorie?—R. Admis en théorie.
Q. Et cette matière ainsi détachée est emportée par la glace et déposée en diverses 

régions de différentes manières?—R. Déposée dans l’eau le plus souvent.
Q. Déposée dans l’eau le plus souvent ?—R. Cela a dû être.
Q. I ne grande partie n a-t-elle pas été déposée dans les vallées ?—R. Dans les 

vallées, oui.
Q. Et la matière menue, sable ou argile, n’est-clle pas d’après les géologues, formée 

de la même matière que les galets ainsi détachés ?—R. Je ne suis pas en mesure de 
dire.

Q. C’est ce que je trouve dans le livre du professeur Peikie ?—R. Cela se peut.
Q. N’est-il pas une autorité reconnue?—R. Une autorité reconnue, oui.
Q. Et cette matière ainsi détachée est enlevée et déposée en tas ou étendue sur 

les rochers ?—E. Oui.
Q. Et elle est cimentée ensemble soit par l’action de l’eau soit par quelque agent 

chimique, par la pression mécanique ou par toutes ces causes ?—R. Je ne saurais dire 
comment elle a été cimentée.

Q. Mais la distribution des galets dans la matière menue varie beaucoup?—R. 
Quelquefois il n’y a pas de galets, parfois ils sont rares et parfois nombreux.

Q. Je veux dire qu’il y a variation sur de courtes distances ?—R. Oui.
Q. La distribution est très irrégulière?—E. Oui.
Q. Il est impossible naturellement, en ouvrant une tranchée, de déterminer ,n 1,11 

d’avoir miné, l’exacte position de ces galets?—R. Non.
Q. Vous n’avez ni rayons X ni autre chose de ce genre vous permettant de consta 

ter s’il y a vraiment contact ou non?—R. Non.
Q. Maintenant me direz-vous que vous imposiez à vos ingénieurs, comme l’épreuve 

-devant les guider dans la classification du roc rapproché, que tous les galets com
posant la masse fussent vraiment en contact les uns avec les autres?—R. C’était h> 
mon idée. Que ce devait être une masse de galets en contact les uns avec les autres-

Q. Comment pouvaient-ils constater qu’il y avait contact?—R. Lorsqu’ils se met
tent au travail sur la face d’une tranchée ils peuvent voir ce qui en est jusqu’à un ce' 
tain point.

il peuvent voir la où ils travaillent seulement, mais ils ne peuvent voir U 
reste . K. Ils ne peuvent voir en dedans.

M. LUMSDEN.
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Q. Et vous nous avez dit que la distribution est très irrégulière ?—-R. Elle est 

irrégulière.
Q. Eh, bien, comment un ingénieur, lorsqu’un entrepreneur est a creuser une 

tranchée dans cette matière, dont il ne voit qu’une petite partie en face...?—K. Il
voit les coupes. „ _

Q. Il voit les faces, oui, et il perce une mine de 20 ou de 30 pieds peut-etre : ti
ll peut ne pas aller aussi loin que cela.

O, Il pourra pénétrer de 10, 20 ou 30 pieds?—R. Oui.
Q. Il ne peut pas dire après l’explosion si les pierres se touchaient auparavant ?—R.

K on, non pas quant à celles qui ont sauté, mais il pouvait voir ce qu’il y avait devant 
lui avant le coup de mine et il peut voir ce qui reste devant lui après.

Q. Ce n’est pas ce qui est en face de lui qu’il doit classifier, mais ce qui a été 
enlevé ?—R. Je le sais.

Q. Pouvez-vous nous dire comment il devra s’y prendre ?—R. Par ce qu’il voit en 
face et ce qui reste sur les- côtés?

Q. Et vous dites que vous prétendez que ce dessin et votre lettre d’explication 
voulaient dire que les galets composant cette matière cimentée, que vous appelez roc 
rapproché, devaient se toucher et chacun être en contact avec plusieurs autres ?—R. 
Exactement comme l’indique le dessin, c’était là mon intention.

Q. Vous ne l’avez pas dit?—R. Je crois que c’était parfaitement clair. Le dessin 
est très clair. La seule question est: quant aux dimensions. On ne donne pas d’échelle 
et on ne mentionne pas les grosseurs.

Q. N’est-il pas vrai que vous ne trouvez pas les galets distribués de cette manière 
dans une formation rocheuse de ce genre ?—R. Il est possible que vous ne les trouviez 
pas dans l’exacte position indiquée là, mais on trouve des endroits où les galets sont 
aussi rapprochés que cela.

Q. Vous ne les trouverez que dans ce qu’on peut appeler une formation exception
nelle, non pas dans une formation régulière? Dans la matière dont vous parlez on ne 
trouve jamais les galets aussi rapprochés dans ce pays-là ?—R. Vous les trouverez 
parfois très rapprochés.

Q. Oh, parfois, mais pas souvent?—R. Non, pas souvent.
Q. Les galets dans le dessin paraissent avoir été empilés là à la main aussi rap

prochés que do la maçonnerie ou davantage ?—R. Ils sont assez rapprochés.
Q. Beaucoup plus rapprochés que vous les trouverez sur le terrain?—R. Oh, bien, 

je ne sais pas. Ils sont probablement un peu plus rapprochés que vous les trouverez, 
règle générale.

Q. Beaucoup plus rapprochés ?—R. Je ne sais pas. Cela dépend de la forme des 
pierres.

Q. Les trouverez-vous paquetés comme dans une boîte do briques comme s’ils 
étaient destinés à s’emboîter les uns dans les autres ?—R. Ils sont probablement un 
peu plus rapprochés qu’on doit s’attendre à les trouver au naturel.

Q. Pensez-vous que les ingénieurs devaient attendre jusqu’à ce qu’ils rencontrent 
une formation comme celle-là avec les pierres ainsi entassées pour leur donner cette 
classification ?—R. Si elles formaient une masse de galets, mais si elles étaient moins 
rapprochées, je pense qu’ils auraient pu leur accorder la classification de roc rapproché.

Q. Mais vous dites qu’elles doivent se toucher ?—R. C’est exact.
Q. Comment les ingénieurs peuvent-ils savoir?■—R. Ils peuvent le savoir par ce 

qu étaient les morceaux avant et après l’explosion de la mine.
Q. Comment pouvaient-ils savoir d’après votre dessin que vous teniez le contact 

P°ur essentiel ? Vous ne regardiez pas comme essentielle cette forme extrêmement 
1 approchée ?—R. J’indique là le contact des pierres.
j Q- Et vous indiquez une formation extrêmement rapprochée ?—R. Dans ce cas-là 
es Salets se trouvaient extrêmement rapprochés.
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Q. Je vous dis que les proportions dans ce dessin ayant été établies elles indiquent 
80 pour 100 de roc solide et 20 pour 100 de vides ou de matières pour le cimenter. 
Savez-vous cela ou ne le savez-vous pas?—K. Je ne sais pas.

Q. Avez-vous jamais entendu parler de 80 pour 100 à ce propos ? R. Je ne me 
souviens pas.

Q. Vous souvenez-vous que M. Schreiber en ait parlé?—R. Je ne me souviens pas 
des 80 pour 100.

Q. M. Schreiber a-t-il jamais dit 80 pour 100?—R. Je ne m’en souviens pas.
M. Schreiber a préparé le dessin ?—R. C’est lui qui l’a préparé.
Q. Et vous dites que M. Schreiber n’a pas parlé de cela ?—R. Jamais, à ma con

naissance, je ne l’ai entendu dire 80 pour 100.
Q. Jamais?—R. Non.
Q. Et bien si, en fait, cela comporte 80 pour 100 de roc solide et 20 pour 100 de 

vides, vous ne considéreriez pas cette condition comme essentielle? R. Non. Non 
pas 80 pour 100. Mon idée aurait plutôt été 70 pour 100.

Q. Je crois que vous vous trompez en disant que ce devrait être 70 pour 100?
R. Je veux dire que des galets rapprochés, de grandeur peut-être uniforme, représen
teraient entre 65 et 70 pour 100. Si toutefois il y avait uniformité de grandeur.

Q. Pensez-vous que le contact des galets est un critérium raisonnable?—R. Com
ment?

Q. Pensez-vous que le contact des galets entre eux est un critérium raisonnable 
à adopter ?—R. Je le crois. *

Q. Ne serait-il pas possible qu’il n’y eut pas vraiment contact entre les galets et 
que la proportion de matière solide fût cependant plus considérable que là où il y a 
contact?—R. Je ne sais pas.

Q. Serait-ce possible?—R. Pas si les galets étaient environ de même grosseur, je 
ne crois pas que la chose serait alors possible.

Q. S’ils étaient de même grosseur en général mais de formes variables ne serait-il 
pas très possible de le loger dans le même espace?—R. Je crois qu’il vous faudrait les 
"arranger mieux qu’ils ne le sont, pour les y loger.

Q. Eh bien, je crois que la chose peut se faire. Je vous demande si vous ne 
croyez pas que la chose soit possible ?—R. C’est peut-être possible, mais je ne sai- i'!,s 
comment vous vous y prendriez.

Q. Où avez-vous pris cette idée de la nécessité d’un contact entre les galets pour 
former du roc rapproché? Est-ce M. Schreiber qui en a conçu l’idée? Tt- I. idée ne 
vknt pas de M. Schreiber que je sache. _T

Q. Avez-vous discuté ce dessin avec lui avant qu’il 1 eût fait. R. Non, pas a\ am. 
mais au moment où il l’a fait.

Q. Vous voulez dire après qu’il l’eût fait?—R. Après qu’il l’eût fait.
Q. Et sur quoi a porté la discussion ?—R. Seulement sur ce fait que ce 

être une masse de galets.
Q. A-t-il parlé du contact?-—R. Je ne me rappelle pas qu il ait été question du 

contact ou de la grosseur.
Q. Rien n’a été dit au sujet du contact ou de la grosseur ? R- Je ne me souvien

ne rien au sujet du contact ou de la grosseur.
Q. Est-ce donc votre idée que les galets devaient mesurer un pied ou plus ? R- 

C’est ce que je voulais insérer et ce que j'ai inséré. L’idée était mienne.
Q. C’était votre idée appliquée au dessin de M. Schreiber ?—R. Cela ne s apph' 

quait pas au dessin de M. Schreiber. C’était mon idée que les pierres devaient mesu
rer un pied ou plus.

Q. Aviez-vous cette idée avant que M. Schreiber eut fait son dessin ou vous e-t- 
elle venue ensuite?—R. Après avoir vu le dessin.

M. LUMSDEN.
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Q. Et était-ce là votre idée de ce que le dessin voulait indiquer ? K. Non, pas de 

ce que le dessin voulait indiquer, mais c’était mon idée de fixer un pied que chaque 
morceau détaché devait mesurer un pied ou plus.

Q. Essayons de découvrir si nous le pouvons comment 1 idée s est développée dans 
votre esprit. Si j’ai bonne mémoire, vous nous avez dit n avoir pas pensé que ces 
matières se composant de galets cimentes ensemble devaient etre classifiées comme 
étant du roc solide à moins que les galets ne mesurent plus d une verge? K. C était. .

Q. C’était votre première idée, je crois?—R. Oui.
Q. Vous avez constaté que vos ingénieurs avaient adopté une classification diffé

rente?—R. Oui.
Q. Vous vous êtes rencontré avec eux et vous avez discuté la chose ?—R. Oui.
Q. On a abordé la question et obtenu toutes les opinions ?—R. Oui.
Q. Et vous avez en conséquence modifié votre interprétation ?—R. Oui.
Q. Et vous avez distribué cet imprimé én bleu accompagné de vos instructions 

écrites ?—R. Oui.
Q. Eli bien, cet imprimé, le dessin qu'il contenait avait été préparé par V. 

Sclireiber ?—R. Oui.
Q. Je voudrais maintenant revenir en arrière et vous demander exactement ce 

qui a eu lieu entre M. Sclireiber et vous quand ce dessin a été préparé et comment 
il sè fait que ce soit lui qui l’ait préparé ?—R. Sur la proposition des commissaires 
j’ai consulté M. Schreiber.

Q. Que lui avez-vous dit?—R. Je ne puis me rappeler ce que je lui ai dit.
Q. Dites-le-nous en substance ?—R. Je ne me souviens plus d’aucun détail de la 

conversation.
Q. Lui avez-vous demandé de préparer un dessin ou est-ce lui qui a voulu le faire? 

—R. Je l’ai vu une ou deux fois et après la première fois—dans une conférence sub
séquente il m’a dit qu’il avait préparé un dessin pour démontrer ce qu’il voulait dire.

Q. Alors c’est lui qui a inventé l’expression “roc rapproché”. D’où venait-elle?
R. Je crois plutôt que j’en suis l’auteur, sans être positif.

Q. N’en réclamez pas la paternité s’il y a doute car c’est un enfant fort indocile? 
R- Je le sais. Je ne suis pas certain quant à l’origine de l’expression.

Q. Alors M. Schreiber a préparé un dessin ?—R. Oui.
Q. Vous a-t-il expliqué tout ce que ce dessin signifiait, à part son apparence?— 

R- Je ne me souviens d’aucun des détails.
Q. Qui donc a composé la légende qui accompagne ce dessin : “Roc en masses de 

plus d’une verge cube, roc rapproché qui, dans l’opinion de l’ingénieur, doit être enlevé 
à la mine” ?—R. Je crois que ces mots’ sont de M. Schreiber de même que le dessin. 
Bien des choses sont comprises là-dedans mais je ne sais pas si celle-ci en est une.

Q. Qui a composé ces notes qui se trouvent au bas, n08 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ?—R. Per- 
mettez-moi de regarder un instant. (M. Moss présente le dessin au témoin). M. 
Schreiber, je crois.

Q. Vous savez que tout est de M. Schreiber. Alors cette interprétation est réelle
ment celle de M. Schreiber et non pas la vôtre ?—R. Il a préparé cela et je crois y 
avoir changé un ou deux mots, mais je ne sais pas au juste lesquels.

Q. Pas de grande conséquence ?—R. Dans celui que vous avez là maintenant, je 
crois qu’il y a un mot de changé dans le numéro 2 ou 3—je crois qu’il y a un mot de 
changé ; “roc friable” ne se trouvait pas dans la version de M. Schreiber. Je crois que 
c est moi qui ai inséré ces mots.

Q. Pourquoi avez-vous mis "là “roc friable”? Cette formation n’est pas stratifiée ? 
R. Je l’ai inséré là simplement pour rendre la chose complète.

Q. Je ne sais pas—peut-être est-ce présomptueux de ma part de vouloir critiquer, 
cais j’aurais supposé qu’il ne s’agissait nullement ici de roche conglomérée ou friable. 

6s deux espèces de roches sont stratifiées, n’est-il pas vrai?—R. Il y a certaine roche 
'able, une matière du moins qui porte ce nom qui peut être enlevée à la charrue.
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Q. Comment devrait-on classifier cela?—E. Ce ne serait pas du roc si on pouvait 
l’enlever à la charrue et sans miner.

Q. Ce serait du roc tout de même ; mais il ne serait pas classifié comme tel?—R. 
Reste à savoir si on peut appeler roc ce qui serait assez mou pour être labouré.

Q. Comment l’entendez-vous d’après les devis de l’entreprise ?—R. Oui.
Q. Géologiquement parlant, ce serait de la roche ?—R. Oui.
Q. R serait peut-être difficile de décider si on doit classifier cette matière comme 

roc solide, roc détaché ou déblai ordinaire n’est-il pas vrai?—R. C’est pourquoi 
j’ai mentionné là la roche friable qui doit être classifiée comme roc pour les fins d’ex
cavation.

Q. Il y a donc des degrés dans la dureté du roc?—R. Oui.
Q. On ne trouve pas dans la nature ces matières distinctement séparées, n’est-ce 

pas? On les trouve mêlées ?—R. On les trouve rarement mêlées, c’est-à-dire rarement 
la roche friable avec le gneiss.

Q. Ce n’est pas ce que je prétends, mais vous trouvez des matières de dureté 
variable et il est très difficile de les classifier exactement ?—R. Cela se peut ; dans cer 
tains cas la dureté de la roche est variable.

Q. Dans ce cas il serait difficile de dire si les galets sont cimentés ensemble ou 
s’il n’y a là que des galets et gravier ?—R.

Q. Les galets qui ont été soumis à une pression quelconque sont maintenus par 
■de la terre, n’est-il pas vrai?—R. Us peuvent l’être, mais ils ne sont pas nécessaire
ment cimentés. *

Q. Pour en juger il faut savoir s’il est nécessaire de miner pour les enlever?—R. 
Non.

Par if. Clarice:

Q. Cornent les classifier ?—R. S'il n’est pas nécessaire de miner, si ce sont de 
petits galets c’est de la roche détachée, s’ils dépassent une verge en grosseur on les 
classifie roc solide.

Par M. Moss:

Q. Prenons le cas de cailloux de plus d’une verge mais assez petits poui ^‘trt , 
galets, la difficulté devient sérieuse. Vous les trouverez peut-être sur un î
comme une grève ou quelque chose de ce genre i—R. °ul- , s’ils mesu-

Q. Vous les placeriez sans doute dans la classe de roc cletacn
raient plus d’un pied. n .

Q. S’ils mesuraient plus d’un pied ? R. 11L .. .
Q. Entre un pied et une verge ce serait du roc détaché. 1 ■ • ]g gaMe
Q. Accordez-vous cette classification seulement poui < 10C ou 

que vous enlevez avec le roc?—R. Pour le roc seulement. • o T? Oui
Q. Vous enlevez le roc, puis le sable compte pour du déblai ordinaire, 1 •

Par M. Clarke:
Q. Comment calcule-t-on ? Est-ce en mesurant ou par simple estimation?—R. Ilft 

règle établie c’est de mesurer, mais dans la pratique on ne tait qu es miel.

Par M. Moss:

Q. Cela ne sera pas praticable?—R. Ce serait praticable mais on ne le fil,t 
presque jamais. .,

Q. En théorie, un ingénieur pourrait le faire, mais sur le terrain le peut-i 
R. Cela se pourrait, mais il faudrait avoir un homme qui ne ferait que cela.

M. LTTMSDEN.
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Q. 11 faudrait beaucoup de temps pour arriver à une exactitude mathématique?
R. La seule manière que je connaisse c’est d’avoir un homme qui ne s occupe que de
cela. .

Q. Même alors il faudrait beaucoup de temps?—lî. On mesure simplement. Le
ne serait pas très exact à la fin.

Q. Cela ne se fait pas dans notre pays?—R. En général, non.
Q. Vous ne blâmeriez donc pas un ingénieur qui ne mesurerait pas chaque galet ? 

IL Je crois qu’il devrait en mesurer assez pour se former une idée de la niasse et ne 
pas procéder constamment au jugé.

Q. Il doit contrôler ses estimations en mesurant de temps en temps?—R. En 
mesurant la pierre excavée à titre de roche détachée.

Q. Mais vous n’exigeriez pas qu’il mesurât tous les galets de la tranchée?—R. 
Non, pas s’il mesure de temps en temps afin de pouvoir contrôler.

Q. Passons maintenant des galets reposant sur le sable ou entourés de sable a ceux 
enfouis dans la glaise. Si on peut les enlever au pic et à la pince c est encore du roc 
■détaché?-—R. Oui.

Q. Et la glaise est du déblai ordinaire?—R. Oui.
Q. A moins que cette glaise soit si dure qu’on ne puisse la labourer?—R. Oui.
Q. Dans ce dernier cas ce serait aussi du roc détaché?—R. Oui.
Q. Supposons maintenant que la glaise soit dure au point qu’il est impossible de 

l’enlever sans miner, quelle serait la classification?—R. Cela dépendrait. Si les pierres 
se touchaient toutes et formaient une masse si dure qu’il faudrait miner, je dirais que 
c’est du roc rapproché.

Q. Vous voulez dire la glaise si dure?—R. Je veux dire la glaise si dure que les 
galets se touchent et que la glaise est dure au point qu’il faut miner. Ce serait alors 
du roc rapproché.

Q. Je ne puis comprendre ce principe des galets se touchant. Cette conclusion 
est-elle logique ou raisonnable?—R. Je le crois. Je ne vois pas pourquoi vous n’in
sisteriez pas pour qu’une proportion considérable de cette matière soit de roc ou de 
pierre.

Q. C’est là une question de proportion. Il ne s’agit pas de savoir la disposition 
de» billets et s’ils se touchent. Je puis faire erreur, mais il me semble que c’est très 
arbitraire.—R. S’ils se touchaient le pour cent de la pierre serait peut-être moindre.

Q. Pas nécessairement. Si vous enlevez de grosses pierres qui se touchent pres- 
qui- le pour cent de solide sera bien plus considérable que s’il n’y avait que de petites 
pierres?—R. Cela dépendrait de leur forme.

O. Pourquoi tenir au principe du contact. Le pour cent ne formerait-il pas une 
base plus raisonnable?—R. Je ne sais pas. Il serait plus facile de juger des pierres 
qui «<■ touchent que du pour cent de celles qui ne se touchent pas.

Q. Non pas le pour cent des pierres qui se touchent—le pour cent de la pierre enle
vée de la coupe?—R. Oui. Tl est plus facile de dire si les pierres se touchent que de 
.t>iger du pour cent de la pierre dans une masse.

Q. Vous avez en face la tranchée ouverte?—R. Oui.
0- ha partie inférieure se compose surtout de galets et de glaise cimentés de 

telle- sorte qu’il faut miner pour les enlever?—R. Oui.
Q. Or, la disposition est variable. Par endroits les galets se touchent, ailleurs ils 

ne se touchent pas. Quelquefois il y a presque contact, mais sur d’autres points les 
galets sont raies. Vous sauriez que la disposition deviendrait différente dès que vous 
auriez pénétré quelques pieds, n’est-il pas vrai?—R. Très probablement.

Q. Comment alors les classifier?—R. Par les différentes couches.
Q. Si vous placez votre mine et en enlevez vingt pieds, comment pourrez-vous 

inger?—R. Vous ne pouvez juger de ce que vous avez enlevé en minant sans mesurer 
le roc ainsi enlevé.
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Q. Vous ne sauriez dire alors si oui ou non les galets se touchaient avant d’avoir 
été enlevés?—R. S’ils se touchaient, il est probable qu’en les empilant ils se touche
ront encore.

Q. Je n’entreprends pas ici un exercice gymnastique, mais j’essaie de découvrir 
en vous interrogeant comment un ingénieur expert ferait son travail d’après les devis. 
Je ne cherche pas à vous tendre un piège?—R. Je ne puis voir quelle différence il y 
a à dire que les pierres se touchent ou qu’elles se touchent à peu près partout.

Q. Voulez-vous dire un vrai contact?—R. Un vrai contact.
Q. Un vrai contact?—R. Bisons contact.
Q. Vous exigez un vrai contact?—R. Oui.
Q. Evidemment je m’exprime mal ou bien je ne comprends pas du tout. Mesu

reriez-vous la face de la tranchée avant de faire partir la mine?—R. J’examinerais 
la face de la tranchée pour savoir si tout les galets se touchent... .

Q. Il n’y aurait pas contact sur toute la face. Sur certaines parties ce contact 
aurait lieu sur d’autres points?—R. Vous pourriez trouver une couche de deux ou trois 
pieds ou il y aurait contact partout, puis une autre couche d’où le roc serait complète
ment absent.

Q. Et une autre couche où il y aurait contact pour partie seulement?—R. Pour 
partie seulement.

Q. Et vous en trouverez d’autres où il n’y a pas de contact. Les couches peuvent 
être irrégulières?—R. Règle générale, on trouve cette matière par couches.

(). Leur disposition n’est-elle pas assez irrégulière?—R. Parfois.
Q. Que feriez-vous dans ce cas?—R. Je prendrais la proportion telle qu’elle se 

présente avant le coup de mine, puis j’examinais la face de la coupe nouvellement 
découverte.

Q. S’il y avait vraiment contact, votre classification serait roc solide?—R. Si le 
tout était cimenté.

Q. Que feriez-vous du reste?—R. Si c’était une matière si dure qu’il était im
possible de la labourer et contenant des pierres, alors ce serait du roc détaché et les 
autres matières du déblai ordinaire.

Q. Qu’il y eût dans cette matière des pierres ou non vous lui donneriez le classi
fication de roc détaché s’il était impossible de la labourer?—R. Je lui accorderais la 
classification de roc détaché si on ne pouvait la labourer.

Q. Dans ce cas, dans le roc solide vous comptez non seulement la pierre mais la 
matière qui la cimente?—R. Dans le roc rapproché.

Q. Dans le roc rapproché ?—R. Oui, si les galets se touchent le reste est classifié 
roc.

Q. Et si les galets ne se touchent pas tout devient roc détaché ?—R. Devient roc 
détaché.

Par M. Clarke:
Q. Pas les galets?—R. Pas s’ils mesurent plus d’une verge cube, seulement s ils 

sont de moindre grosseur.
Q. S’ils ne se touchaient pas, vous devriez mesurer ceux-là et le reste serait du 

roc détaché?—R. Oui.

Par M. Moss:

Q; Alors, si je comprends bien, la chose se résume à ceci, que lorsque vous avez 
envoyé à vos ingénieurs ce diagramme que vous mentionnez, pièce 21, page 118, “l’ex
cavation du roc solide comprendra tout roc se trouvant en couches ou en masses de 
plus d un pied cube, qui, au jugement de l’ingénieur, doit être enlevé en minant. J° 
sms d opinion que le roc trouvé ainsi en niasses doit (premièrement) être du roc et 
i se< on c nient) qu il doit être en couches de formation conglomérée (connue sous 1®

M. LUMSDBN.
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nom de pierre dite poudingue) galets ou roches d’affleurement déplaces (en morceaux 
dépassant chacun une verge cube en grosseur), roc rapproché, aussi roc friable qui, au 
jugement de l’ingénieur doit être enlevé eu minant. J annexe un diagramme pour 
expliquer la définition ci-dessus, laquelle, dans mon opinion, comprend tout ce qui 
tombe sous la clause 34, roc solide” ?—K.. Oui.

Q. Puis vous avez annexé cet imprimé en bleu qui dit: “Roc en masses de plus 
d une verge cube, roc assemblé, qui dans l’opinion de 1 ingénieur, doit être enleve en 
minant” ?—R. Oui.

Q. Vous faites voir ce dessin où les pierres, comme vous le dites, doivent se trou- 
cher, puis vous dites aux nos 5 et 6, “pour juger s’il convient ou non d’enlever la matière 
en minant, l’ingénieur en chef doit voir lui-même l’ouvrage en cours d’exécution ou 
s’en rapporter à l’ingénieur chargé du travail, lequel devra s’y rendre fréquemment 
afin de pouvoir se prononcer en connaissance de cause ?—R. Oui.

Q. Vous nous dites que vos ingénieurs devaient comprendre par-là qu’à moins que 
les galets fussent vraiment en contact dans cette matière cimentée, on ne devait pas 
la classifier comme roc solide?—R. C’était là mon idée.

Q. C’est ce que vous vouliez leur faire comprendre ?—R. Oui.
Q. Et parce qu’une certaine partie de la matière a été classifiée ou en partie 

classifiée comme roc solide là où il n’y avait pas vraiment contact entre les galets, 
vous les blâmez et vous avez perdu confiance en eux?—R. Ce n’est pas seulement cela.

Q. Mais c’était une des raisons?—R. Une des raisons.
Q. Une des raisons ?—R. Une des raisons.
Q. Parce qu’ils n’avaient pas compris que le contact entre les galets était, à votre 

avis, une condition essentielle ?—R. Que ce devait être une masse de galets.
Q. Tout est une masse. Ce n’était pas une masse de galets?—R. Il se pourrait 

que ce fût une masse de galets sans matière dans les intervalles.
Q. Non, ce ne pouvait être une masse de galets ; ce ne pouvait être une masse 

solide de galets ?—R. Il s’agit néanmoins d’une masse de galets.
Q. Ce serait un tas de galets ou une pile de galets.

Par M. Clarice:

Q. Sans doute cela ne se présente jamais?—R. Excepté dans un tas de pierres.
Q. Qu’on aurait placé artificiellement ?—R. Sans doute, quelquefois.

Par M. Moss:
Q. On trouverait cela sur une grève, sans doute?—R. Vous les trouverez quelque

fois au pied de promontoires rocheux avec aucune matière entre eux.
Q. Ils ne se trouvent pas en une masse ?—R. Us sont simplement entassés.
Q. C’est un tas ou un entassement de galets?—R. Un tas de galets.
Q. Cela ne correspond pas à l’idée de masses telle qu’elle est exprimée aux devis 

Le mot “masse” telle qu’elle se trouve dans le devis comporte cohésion, n’est-il pas 
vrai ?—R. Il n’en est pas ainsi à mon avis.

Q. Assurément, oui?—R. Vous pouvez rencontrer une masse de pierres détachées 
entre lesquelles il n’y a aucune cohésion. Ce n’est pas précisément une masse de galets, 
mais une masse de pierres d’affleurement qui se sont détachées et qui ont roulé de la 
montagne, peut-être.

Q. C’est une masse à part. Il y a cohésion entre ses parties. C’est une masse 
de galets ?—R. Vous pouvez les appeler un tas de galets si vous voulez.

Q. A moins qu’ils soient cimentés ensemble vous ne parleriez pas d’un entasse
ment de galets comme d’une masse au sens des devis?—R. Peut-être que non; vous 
Pouviez vous opposer à l’expression “masse” en ce qui regarde les pierres seulement.

Q. Je ne voudrais pas faire ici des distinction trop subtiles, mais il me semble 
lue le mot “masse” dans les devis comporte cohésion dans la masse?—R. Dans la 
masse, oui
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Q. Mais il n’y a pas cohésion entre toutes les parties de la masse.
M. Clarke.—Je crois que oui. Sans doute je comprends qu’une masse de roc doit 

mesurer plus d’une verge cube ; cela veut dire qu’il doit y avoir cohésion dans toute 
la masse.

Le témoin.—Il faut que ce roc soit tout d’un morceau.
Q. Tout d’un morceau ?—R. Précisément, un seul rocher.

Par M. Clarke :

Q. J’avais compris qu’il disait également que s’il 
on tas, ce serait aussi une masse.

y avait une quantité de galets

Par M. Moss :

Q. Il dit que ce serait une masse au sens des devis ; est-ce juste?—R. C’est-à-dire 
s’ils étaient plus faciles à détacher. Je ne sais pas ce que vous pourriez appeler une 
masse au sens des devis; la définition pourrait être obscure.

Q. Vous n’auriez certes pas permis à vos ingénieurs de classifier comme roc rap
proché un tel tas de galets qu’aucune matière ne cimenterait ?—R. Non.

Q. Cela n’est pas douteux ?—R. Non.
Q. Alors il n’est pas tout à ,fait exact, lorsqu’il s’agit d’une masse de galets cimen

tés ensemble de cette manière, il n’est pas tout à fait exact, à votre avis, d’en parler 
comme d’une masse de roches. C’est une masse composée de la roche et de la matière 
qui la cimente ?—R. La roche forme la principale partie.

Q. C’est le principal ingrédient?—R. Oui.
Q. Mais la matière qui la cimente est un autre ingrédient ?—R. Un autre ingré

dient dans le roc rapproché.
Q. Alors la question se réduit à ceci: une de vos raisons pour perdre eonfiancje 

en M. Richan, par exemple, est que lorsque vous lui avez envoyé cet imprimé en bleu 
avec les instructions, il n’a pas su comprendre que vous regardiez le contact entre 
chaque galet dans une masse, entre chaque roche dans la masse, comme une condition 
essentielle ?—E. Je n’ai pas pu approuver la classification qu’il a faite.

Q. Parce qu’il n’a pas toujours exigé le contact entre les pierres ?—R. Il m’a 
semblé que beaucoup de ces matières étaient du gravier et du sable—il m’a paru qu’on 
avait classifié comme roc rapproché ce qui était du gravier et du sable.

Q. C’est ce qui vous a semblé d’après les bords de la coupe ? -R. Oui.
Q. Avez-vous vu quelque endroit ou les galets ont ete classifies comme roc iap

proché alors que, d’après votre jugement, c’était une erreur ?—R. Vous parlez de la 
partie de l’ouvrage confiée à M. Richan.

Q. Oui?—R. Je ne me souviens pas des points précis ni des numéros des stations, 
mais je sais qu’il existe de ces endroits.

Q. Je puis vous dire où M. Richan travaillait?—R. Attendez, je vous le dirai en 
cherchant.

Q. M. Richan s’occupait des stations 659 à 1931, d’après mes renseignements ?
P. Station 553 plus 80 jusqu’à 556.

Q. Ce n’est pas là son ouvrage ?—R. Oui; la première entrée de la page 27.
Q. Est-ce le travail de Richan ?—R. Oui, page 27.
Q. Eh, bien, votre note indique que vous avez creusé là six pieds au centre de la 

voie; 3-8 pieds de bon ballast, etc.?—R. Oui.
Q. Je vous demande s’il existe quelque endroit où vous avez vu des galets sur les 

a us ou es bords de la coupe ayant reçu la classification de roc rapproché alors que 
vous jugiez que c’était une erreur. Est-ce clair?—R. Non, je ne comprends pas bien
'e f*ue V0IIS vou <:z dire. Voulez-vous dire là où j’ai vu des galets sur les bords de la

M. LUMSDEN.
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coupe et où je ne jugeais pas que ce devait être du roc rapproché ? Est-ce ce que vous
voulez dire. _

Q. Oui?—E. Je ne saurais dire—je puis regarder si j’en trouverai trace a une
autre station.

Q. Existe-il un tel endroit?—E. Oh, nous apercevions un galet ici et la.
Q. Pardon ?—E. Nous avons sans doute vu des galets.
Q. Dans la plupart des cas vous trouviez des galets?—E. Nous trouvions un ou 

deux galets.
Q. Projetant des bords des coupes?—E. Non, mais en creusant.
Q. Vous ne vous attendiez pas à en trouver beaucoup dans un trou profond de 

3.8 pieds de large, d’un ou deux pieds, comme vous nous l’avez dit?—E. Eh bien, 
ce serait à peu près.... _

Q. Si vous trouviez un ou deux galets dans un pied ou plus, ce serait à peu près 
tout ce que vous pouviez espérer, n’est-il pas vrai ?—E. Non, car nous enlevions envi
ron le tiers d’une verge.

Q. Si vous enleviez la terre rapportée et que vous trouviez un ou deux galets, n est- 
ce pas tout ce à quoi vous pouviez vous attendre ?—E. Cela dépend de ce que vous 
en vendez par terre rapportée ou nivelée.

Q. Qu’entendez-vous par nivelage?—E. Eh bien, ce terrain aurait pu être nivelé 
en enlevant une partie du sol, ou bien le nivelage a pu se faire par l’éboulement du 
terrain supérieur sur la surface inférieure primitive.

Q. Cela dépend de la manière dont on a pratiqué la coupe?—E. Oui, et des matiè
res qu’on y a rencontrées.

Q. Cette terre rapportée aurait pu être plus épaisse au fond de la coupe?—E. 
C’est cessible.

Q. Cela pourrait arriver fréquemment, sans doute?—E. Ce n’est pas très probable 
Rauf sur les points où des éboulements ont eu lieu.

Q. Ne vous occupez pas à chercher cela si vous ne savez pas au juste où se trouve 
cette station ; je ne veux pas prendre du temps inutilement ?-—E. Je repassais simple
ment ces notes. .T’ai ici : “station 1383, pas de galets visibles”.

Q. C’est à dire sur les bords de la coupe?—E. Sans doute.
Q. C’est à dire que ne voyant pas de galets sur les bords de la coupe vous con

damniez la classification ?—E. Si nous n’en apercevions pas sur les bords du talus.. .
Q. Si vous n’en aperceviez pas sur les bords du talus tel qu’il apparaissait alors?— 

R- Ou au pied du remblai où ces matières avaient été placées.
Q. Oh, oui, le remblai où on a placé les matières excavées ?—E. Oui.
Q. Mais vous ne savez pas où cette "matière est allée ; comment avez-vous constaté 

qu’on l’avait mise dans le remblai ?—B. Je ne pouvais pas savoir l’endroit exact du 
remblai, mais j’en pouvais voir la base et vous auriez pu voir s’il y avait là ou non des 
galets.

Q. Prenez, par exemple, cette coupe d’un demi-mille, dont vous avez parlé?_E
Je puis vous donner des renseignements sur cette coupe d’un demi-mille, ce que'je ne 
croyais pas pouvoir faire auparavant, quant aux galets ; j’ai retrouvé une note.

Par M. Clarice:
Q. Comment procède-t-on à la construction, pose-t-on des rails sur le remblai ?— 

Tl- Quelquefois, et dans le cas particulier dont parle M. Moss, on avait posé des rails
Q. Comment fait-on ; transporte-t-on les matières pour les déposer sur le remblai ? 

r~Tt. Ils avaient posé les rails dans la coupe et les wagons transportaient la terre pour 
a déposer au dehors. Quelquefois on fait usage de wagons avec un mouvement de 
ascule en côté, quelquefois aussi les matières se déchargent par l’avant.

Q. Sur le remblai ?—E. Oui ; on construit ordinairement un viaduc temporaire sur 
^valets, puis on le remplit. Je constate qu’à l’extrémité ouest de la coupe les galets 
(^ent empilés du côté nord de la voie, formant un tas profond de six pieds et long
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M. Chrysler:

Q. Quelle est cette coupe? Est-ee celle qui porte le n° 178 dans la preuve ?—R. 
Oui, c’eest la première coupe du district et elle a un demi-mille de longueur.

Par M. Clarice:

Q. Quelle est sa plus grande profondeur ?—R. Seize pieds, si j’ai bonne mémoire, de 
16 à 18 pieds peut-être.

Par M. Moss:

Q. Qu’avez-vous dit au sujet de ces cailloux?—R. Ils ne semblaient pas avoir été 
placés dans le remblai, mais empilés à côté sur une longueur de 400 pieds et une pro
fondeur de six pieds.

Q. Que signifiait cela?—R. Cela signifiait qu’on ne les avait pas placés dans le 
remblai, qu’on ne les avait pas utilisés.

Q. On ne les avait pas utilisés; il y avait donc plus de cailloux qu’on en pouvait 
mettre dans le remblai ?—R. On les a placés là parce que c’était la manière la plus 
facile de s’en débarrasser.

Q. Affirmez-vous cela ?—R. Je ne saurais dire, mais c’est une pratique assez com
mune de transporter les cailloux hors d’une coupe et de les entasser sur les côtés.

Q. Le remblai n’est pas alors terminé; un bon ingénieur laisse-t-il des cailloux 
projetant hors du remblai?—R. En général,les cailloux roulent jusqu’au bas du rem
blai, surtout si vous vous servez de wagons basculant de côté.

Q. Se servait-on là de ce genre de wagon ?—R. On s’en servait là dans le temps.
Q. Ils s’en servaient, vous le savez?—R. Oui.
Q. Vous avez vu là des cailloux ?—R. J’ai vu des cailloux.
Q. Donnez-nous le texte de votre note?—R. “Station ICI), vu face de la coupe 

extrémité est; station 180 x 10, coupe dans le sable, sable mouvant, quelques galets, 
roc et roche détachée”. Voilà la note que j’ai prise, non pas dans ma dernière tournée, 
mais dans ma tournée précédente.

Q. Où se trouve la note au sujet du roc et des cailloux ?—R. C’est dans cette 
même tournée.

Q. Mais il s’agit de votre avant-dernière tournée ?—R. Oui.
Q. Avez-vous parlé de cela aux ingénieurs?—R. Je me souviens d’avoir parlé a 

M. Poulin de cette coupe.
Q. Vous en avez parlé à M. Poulin?—R. Après l’époque que j’ai indiquée.
Q. Que lui avez-vous dit?—R. Je ne me souviens pas. Je lui ai parlé de classi

fication. _ .
Q. Lui avez-vous parlé de la non utilisation des cailloux ?—R. J oublie si je m 

ai parlé des cailloux ou non.

Par M. Clarice:
Q. Que signifirait cela ? Qu’on aurait trouvé assez de matières pour construi'® 

la voie sans employer ces cailloux ?—R. Je crois qu’on a pu trouver assez de matière 
sans les employer, mais au moment dont je parle la coupe n’était pas achevée et ces 
cailloux gaspillés étaient entassés sur une longueur de 400 pieds. .

Q- M. Richan n’était-il pas ingénieur divisionnaire ?—R. Il était ingénieur divl 
sionnaire.

Q- Qui était ingénieur résident ?—R. M. McHugh était ingénieur résident.
Q. Vous ne semblez pas avoir attaché une grande importance à la non utilisati'1'1 

des cailloux, vous ne blâmez pas les ingénieurs pour cela?—R. Non, mais pour donner 
une idée. ...

M. LUMSDEN.
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Q. Cela indiquerait qu'il y avait beaucoup de cailloux dans la coupe?—E. Cela 

l’indique, oui, mais aussi que parmi les gros cailloux bien peu formaient le roc solide.
Q. Non pas dans l’état où vous les avez vus, mais ils ont pu être cimentés ensemble 

avant d’avoir été minés ?—R. La proportion serait peut-être de 800 verges non, pas 
800 verges, il n’y en avait pas autant que cela.

Q. Ce que je voudrais découvrir—il est sans doute intéressant d’obtenir tous les 
renseignements possibles—ce que je voudrais découvrir c’est la portée de ce fait ?—- 
E. Vous me questionnez au sujet de cet endroit particulier, des cailloux que j’y ai 
trouvés et ce dont j’ai pris note.

Q. Oui, c’est juste, mais cela nous aidera-t-il à découvrir si la classification était 
ou non convenable ?—R. Non; je ne crois pas qu’on arrive par là à ce résultat.

Q. Je ne le crois pas. Eh bien, H. Lumsden, avez-vous jamais en aucun temps 
avant la présente enquête, expliqué à qui que ce soit que le contact des cailloux entre 
eux dans le roc rapproché était une partie essentielle de votre définition ?—R. Je ne 
me souviens pas d’avoir parlé du contact entre les roches.

Q. Qu’avez-vous dit?—R. Ce doit être une masse de roc.
Q. Naturellement, votre définition était que. .. .R. Qu il fallait que ce soit comme 

si la pierre avait été jetée dans la coupe puis cimentée par quelque autre matière.
Q. Mais ce n’est pas le sens—à qui avez-vous dit cela?—R. Je ne sais pas au 

juste, je me souviens l’avoir dit à un ingénieur.
Q. Qu’il fallait que la pierre fut comme si elle avait été jetée dans la coupe ?—R. 

Il fallait que ce fut une masse de pierres qu’on pourrait appeler de la roche cimentée.
Q. Eh bien, si vous aviez de la pierre cimentée, plusieurs pierres cimentées ensem

ble bien que sans aucun contact, ce serait encore une masse de pierres cimentées 
ensemble, n’est-il pas vrai ?—R. Vue masse de pierres, comme si on les avait jetées 
dans la coupe puis cimentées.

Q. C’est là le point, avez-vous jamais dit à qui que ce soit qu’elles devaient être 
comme jetées dans la coupe puis cimentées ?—-R. Je me souviens d’avoir dit à quel
qu’un “ Comme si la coupe était remplie de pierres cimentées ensemble ”.

Q. Est-ce l’expression dont vous vous êtes servi ?—R. Je ne suis pas prêt à dire 
‘lue je me suis servi de ces mots, mais c’est le sens de ce que j’ai dit.

Q. Ce que vous dites maintenant, si je comprends bien, c’est que la pierre devait 
être disposée comme si elle avait été entassée puis noyée dans du ciment ?—R. Du 
ciment, oui.

Q. Cela ne se trouve pas dans la nature, sans doute, ce n’est pas ainsi que travail
lent les glaciers?—R. Oh, je ne sais pas, vous trouverez là du bien gros gravier.

Q. Du gros gravier, comment ?—R. Entre les pierres.
Q. Et cimenté ensemble ?—R. Oui ou non, c’est variable.
Q. On trouve du gros gravier entre les pierres ?—R. Non, vous trouverez les 

pierres en masses qui semblent avoir été jetées là.
Q. Oh, vraiment ?—R. Oui et les vides remplies de matière plus menue. .
Q. Et les vides remplis par des pierres plus petites ; sont-elles cimentées ensem

ble?—E. C’est possible.
Q. Mais en est-il généralement ainsi ?—R. Règle générale je ne crois pas qu’elles 

soient cimentées.
Q. Règle générale, lorsqu’il il y a du gravier, les pierres ne sont pas vraiment 

mmentées ensemble?—R, Je ne crois pas qu’elles le soient, règle générale.
Q. Et, en fait, vous nous avez dit, je crois, que ce ne serait pas chose ordinaire 

que de trouver dans ce pays-là des pierres cimentées ensemble et aussi rapprochées 
bue 1 indique votre dessin?—R. Je ne crois pas qu’il existe beaucoup de cette pierre
cimentée.
J Puis» je vous ai demandé à qui vous avez parlé de pierres jetées en tas?—R. 
•e 116 suia Pas prêt à répondre à cela; je me souviens d’en avoir parlé à un ingénieur, 
■° ue sais pas lequel—un ou plusieurs..........

3—30



466 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

Q. Vous n’avez jamais donné à cela une explication systématique ?—R. Non.
Q. Etait-ce le sens de l’interprétation, ou bien le sens du dessin a-t-il été discuté 

lors de l’arbitrage ?—R. Je ne m’en souviens pas.
Q. Savez-vous si M. Schreiber avait la même idée quant au sens de ce dessin ; 

avez-vous discuté la chose avec lui?—R. C’est lui qui a fait le dessin.
Q. Quant au contact des pierres son opinion était-elle identique à celle que vous 

exprimez ?—R. Je ne me souviens de rien quant aux pierres, je n’ai aucun souvenir 
d’avoir discuté avec lui le contact des pierres.

Q. Vous semolez avoir caché ce secret dans votre propre cœur?—R. J’ai tiré 
l’idée du dessin.

Q. Vous avez constaté que dans le dessin les pierres se touchaient; n’est-il pas 
possible que vous ayez donné au dessin une portée trop littérale?—R. Je ne sais pas 
s’il en est ainsi, je ne veux pas dire que les pierres doivent être aussi rapprochées 
qu’elles le sont là.

Q. Si vous insistez sur le contact dans chaque cas pourquoi n’insisteriez-vous pas 
sur un aussi grand rapprochement entre les pierres qu’on l’indique là?—R. Pas néces
sairement.

Par M. Clarice:

Q. S’il y avait deux, trois ou quatre cailloux séparés de six pouces, vous! ne rédui 
riez pas la classification à cause de cela?—R. S’il n’y avait que trois ou quatre petits 
(cailloux, cela ne formerait pas une verge.

Q. Je veux dire en supposant pu’il y aurait une masse de cailloux cimentés en- 
ble, mais sans contact absolu en certains cas ?—R. Vous ne pourriez peut-être pas voir 
le contact dans chaque cas, mais si le contact était général.

Q. C’est ainsi que je comprends votre idée; ce que vous voulez dire c’est une 
masse de pierre ?—R. Une masse de pierre.

Q. Se composant principalement de pierre ?—R. Principalement de pierre.
Q. Mais vous n’insisteriez pas sur le contact dans tous les cas?—R. Vous ne 

pourriez pas voir; il se pourrait qu’il y eut de petites pierres entre deux ou trois 
grosses qui ne sembleraient pas se toucher.

Par M. Moss:

Q. Si je comprends bien, vous n’exigezJ^tiqueTyïi^cïntact“pourChacune de 
vuluellement. mais vous voulez que dans la P 9 rapproché si elles
ces pierres et que vous refusez de leur donner \*d**M****< ^it une forte 
sont seulement près les unes des autres ?-R. Je veux d re que s u y 
proportion de sable, de glaise ou d’autre matières entre es pion

Q. Mais quelle proportion?—R. Je dis une forte propor ion. ^ jamais
Q. Vous n’avez jamais fixé cette proportion dans votie espn . x- 

fixé le pour 100.
Q. Et M. Schreiber l’a-t-il fait ?-R. Pas que je sache. l’ai bonne
Q. Avez-vous jamais discuté cette proportion avec M- °ue® " 

mémoire, M. Doucet m’a questionné quant à une proportion de •> pour
Q. Oui? R. C’était au temps de l’arbitrage.
Q. Est-ce lui qui vous a questionné ? N’est-ce pas vous qui lui avez demandé ? 

.' •^on’ mon souvenir c’est que M. Doucet m’a parlé, qu’il m’a demandé s’il n’y 
avait pas une entente au sujet de 50 pour 100.

• Qu avez-vous dit? R. Que je n’en avais pas entendu parler, 
bureau ° ■^)ouce* me dit, M. Lumsden, c’est que vous l’avez appelé dans votre
lui aveV!l"fUm 011 fine.étant dans votre bureau, vous lui avez demandé ou vous
m'mputpo 1 'V'0 yr.S vcn,driez savoir quelle proportion de roc solide et de matière

M. LUMSDEN^a't comme roc raPProché, que vous lui avez demandé si ce n’était
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pas 50 pour 100, qu’il a répondu oui et la plupart du temps davantage ( R. Je ne me 
souviens pas de cela, je ne m’en souviens pas. .

Q. La conversation a pu avoir lieu sans que vous vous en souveniezK. Je me 
souviens qu’un jour M. Doucet m’a posé une question alors que nous procédions à l’ar
bitrage du district B. .

Q. L’été dernier alors?—E. Oui—qu’il a parlé d’une entente au sujet de 50 pour 
cent de roc solide et j’ai compris que cette entente était avec les ingénieurs du Grand- 
Tronc ou quelque chose de ce genre.

Q. Avez-vous admis que 50 pour cent était une proportion convenable ?—R. Je 
De me souviens pas de ce que je lui ai dit, je ne me souviens pas qu’il ait été ques
tion de 50 pour cent.

Q. Je veux aller plus avant que cela. Vous n’avez jamais fixé de pour cent dans 
votre esprit ?—R. Je n’ai jamais fixé de pour cent.

Q. Et vous nous dites que cela devait être, que c’était une question de pour cent, 
que vous pensez que le contact réel n’était pas pratique dans tous les cas, mais que 
vous n’avez jamais fixé de pour cent; est-ce bien poser le cas?—R. Je ne me rappelle 
pas avoir entendu parler de pour cent.

Q. La proposition est-elle juste—le sténographe vous lira la question (La ques
tion est lue) ?—R. Je le crois, d’après mon souvenir, et bien, je ne puis dire que ce 
soit une question de pour cent, mais c’est à cela que se résume vraiment la question.

Q. La chose se résume au pour cent?—R. C’est à cela que la question se résume.
Q. Causons maintenant pendant quelques instants du roc rapproché, n’est-il pas 

vrai ,que règle générale, le roc rapproché est plus docile à enlever que le roc d’affleure
ment ?—R. Oh, cela dépend.

Q. Eh bien, en minant n’est-il pas surtout important d’obtenir l’uniformité de 
résistance dans la matière à enlever ?—R. Je crois que le percement et la mine peu- 
veut quelquefois être plus difficiles dans le roc rapproché que dans le roc solide.

Q. N’est-ce pas aussi plus difficile, plus dispendieux et plus embarrassant de fixer 
la force de la mine?—R. C’est possible.

Q. Eh bien, on me dit qu’il en est ainsi et vous ne jugez pas devoir exprimer 
mon opinion?—R. Non.

Q. Avez-vous quelque expérience pratique à ce sujet ?—R. Au sujet du roc rap
proché? Non.

Q. Vous n’avez pas d’expérience à ce sujet ?—R. Je n’avais jamais entendu parler 
1,6 roc rapproché auparavant.

Q. C’est que vous ne rencontrez pas sans doute cette formation souvent dans notre 
Pays ?—R. On rencontre souvent de la glaise et des cailloux.

Q. Mais non pas la formation cimentée?—R. Pas ce que j’appelle cimentée.
Q. Vous ne trouvez pas en grande quantités les matières que l’on rencontre dans 

ce pays-là?—R. .T’ai trouvé des matières semblables à celles qui se trouvent sur cette 
voie.

Q. En grandes quantités ?—R. En quantités considérables.
Q. Mais jamais en quantités se rapprochant du cas qui nous occupe ?—R. Pas au

tant, car la voie est plus longue.
Q. Où avez-vous trouvé ces matières?—R. Dans le Maine.
Q. Vous avez trouvé là des dépôts rocheux ?—R. Je parle d’une expérience d’il y a 

men des années.
Q. Vous ne vous souvenez plus des devis sur lesquels vous travailliez alors ?—R. 

' e sais qu’il n’était pas question de roc rapproché. Je ne me souviens plus s’il était 
'mestion de matières cimentées.

Q- Vous ne vous souvenez plus comment vous avez classifié ces matières?—R. Je 
me souviens plus.

Q- C’est là votre seule expérience ?—R. J’en ai vu beaucoup dans les montagnes.
V. Mais sous cette classification ?—R. De roc rapproché.

3—304
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Q. Oui?—R. Je n’eu avais jamais entendu parler auparavant.
Q. Tous les cailloux sont-ils cimentés ensemble ?—R. J’ai entendu parler de beau- 

fcoup de cailloux dans de la glaise.
Q. Mais cimentés ensemble de manière à requérir la mine?—R. Sans doute certai

nes personnes jugeraient devoir entamer à la mine ce que d’autres pourraient enlever 
autrement sans trop de difficulté.

Q. Vous êtes celui qui avez établi cette interprétation et nous parlons mainte
nant de matières que j’ai raison de croire et qui, d’après ce que je comprends, vous 
admettez que l’on trouve sur cette voie se composant de cailloux cimentés ensemble ?
R. Oui.

Q. De manière à requérir la mine ?—R. Oui.
Q. Je vous demande s’il n’est pas avéré qu’on rencontre cette matière en quanti

tés considérables sur ce chemin?—R. Oui.
Q. Je vous demande si vous l’avez rencontrée sous la même forme ailleurs?—R.

Oui.
Q. Et vous me répondez que vous en avez rencontré dans l’état du Maine?—R-

Oui.
Q. En grande quantité?—R. En quantités considérables, aussi dans les monta

gnes au défilé de Crow’s Rest.
Q. En construisant la voie dans le défilé de Crow’s Rest?—R. Oui.
Q. Vous n’avez rien construit dans le défilé de Crow’s Rest?—R. J’étais sur la 

construction là.
Q. C’était au début de la construction ?—R. J’y suis resté près d’une année, je 

crois.
Q. \ raiment ? R. Oui—je n’y suis pas resté jusqu’à la fin de la construction.
Q. Et il ne s est pas éleve de difficulté quant aux matières ?—R. Aucune dont je 

puisse me souvenir.
Q. Vous ne vous souvenez pas de la classification ?—R. Ron, je ne me souviens 

plus des devis.

Par M. Chrysler:

Q. Je crois que ce n’était que roc et terre ?—R. Roc détaché et terre, je crois-
Q. Roc détaché et terre ?—R. Je crois que oui.
Q. Il y avait là une matière qu’on appelait “gumbo” et une autre matière col

lante qui restait cimentée jusqu’à ce qu’elle fut mouillée ; on lui donnait un autre nom 
au défilé Crow’s Rest.

M. Clarke.—Etait-ce ce qu’on appelle “ hardpan ?
M. Chrysler.—Ron, c’était une matière plastique très difficile a enlever, on ne 

pouvait ni creuser ni miner.—R. C’est comme à Lethbridge et au pont Samte-Man^, 
en la voyant et sur une photagraphie on aurait dit du roc solide et les morceaux " ' \t 
valent avec des cassures nettes; ce n’était que de la glaise ; mouillée elle devenai 
molle et on s’en débarrasait en la faisant pousser par des hommes dans les fosses.

Par M. Moss:
Q- En fait, votre expérience a été plutôt dans la location et l’arpentage des vo'C® 

ferrées que dans la vraie construction, n’est-il pas vrai?—R. Je ne sais pas, j’ai m1 
beaucoup de construction. .

Q. Vous avez fait beaucoup de construction ?—R, J’ai vraiment fait beaucoup (l 
■construction et je puis vous en parler si vous le désirez. ,

Q. Cela me ferait plaisir ?—R. J’ai surveillé la construction de Toronto à Perj ' 
V; ‘,miV*-lallB à Vaudreuil, de Lennoxville à Farnham, cette partie de six m1 

e £ arnliam à Lennoxville et dans l’état du Maine, la partie de Iloleb à Mattawankeaë-
lM. LUMSDEIST.
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Q. En quelle capacité!—R Dans la partie d'Ontario et de Québec j étais ingé

nieur en chef, dans le Nouveau-Brunswick et la partie orientale du Canada j étais 
ingénieur en chef dirigeant la construction.

Q. Quand ces chemins ont-ils été construits ?—R. Ceux d’Ontario et de Québec en 
’82, ’83 et '84, je crois, bien que je puisse bien me tromper quant aux dates; c était 
dans les ’80, entre ’80 et ’85 et ’86, et dans le Maine en 1887 et 1888 ; je parle tie 
mémoire et je puis me tromper d’une année ou deux.

Q. Eh bien, depuis lors avez-vous fait de la construction, en distinguant ce travail 
du travail d’arpentage?—E. Oui. De Eigaud à Alfred sur cette ligne d’ici à Montréal, 
puis j’ai surveillé la construction d’embranchements au Manitoba.

Q. Mais toujours avec le C.C.P. ?—B. C’était tout pour le C.C.P. J’ai surveillé 
la construction des lignes de Bégina à Prince-Albert, de Calgary à Edmonton et de 
Calgary à Macleoti et j’ai été attaché à la construction au défilé du Crow’s Nest pen
dant environ un an après le commencement de la construction, je ne suis pas positif 
quant au temps

Q. Etait-ce sur le C.C.P. ?—B. Toujours sur le C.C.P.
Q. De sorte que votre expérience dans la construction se borne au C.C.P. ? E.

Oui.
Q. Quels étaient alors les ingénieurs en chef du C.C.P. ?—B. M. Peterson occu

pait ce poste une partie du temps.
Q. Et pendant le reste du temps qui était ingénieur en chef?—R Le reste? je ne 

me souviens plus de qui.
Q. Etait-ce M. Tye?—B. Non, je ne crois pas avoir travaillé sous M. Tye; je n’ai 

jamais été sur le personnel de Crow’s Nest, mais sur la ligne de Robson.
Q. Etait-ce M. Kelly ?—R. C’était peut-être M. Kelly. Je ne voudrais pas affir

mer sans consulter mes notes.
Q. Quant à la difficulté d’enlever le roc rapproché, M. Lumsden, vous avez dit que 

la chose pourrait peut-être être plus difficile, n’est-ce pas plus difficile, règle générale ? 
N’est-ce pas un travail qu’on aborde avec plus tie crainte que le roc d’affleurement ?—B. 
Je ne voudrais pas, je ne puis dire cela.

Q. Vous n’êtes pas préparé à exprimer une opinion pour ou contre?—R. Non, pas 
quant au coût.

Q. Il n’est sans doute pas injuste de dire que toute classification de matière dans 
ces entreprises est une tentative artificielle d’obtenir une échelle approximative de prix 
ou du coût de l’ouvrage ?—R. Je ne dirais pas cela.

Q. C’est la base de toute classification ; l’idée de toute classification est de diviser 
'à la grosse en trois classes de manière à ce que l’entrepreneur puisse être payé de son 
travail avec une juste marge de profit?—R. Je ne puis m’accorder avec vous entière
ment sur ce noint.

Q. J’ai lu le rapport des procédures de la société des ingénieurs, que je n’ai pas 
du reste devant moi, la société des ingénieurs américains ; certains ingénieurs bien 
connus semblent poser en principe que la classification servant de base aux devis doit 
se rapprocher autant que possible de la division qui assurera à l’entrepreneur le paie
ment et un juste profit?—B. Le coût plus un juste profit serait la meilleure base d’un 
contrat.

Q..Ce n’est pas ce que je veux dire, le meilleur contrat pour qui?—R. Pour tous 
les intéressés.

Q. N’est-ce pas là le genre d’accord adopté dans certains cas récents ?—B. Je le 
erois, je l’ai entendu dire, mais je n’en ai pas fait l’expérience.

Q. Ce serait un contrat idéal que de construire un chemin de fer au prix coûtant 
Plus dix pour cent, disons?—R. Oui, au prix coûtant plus un certain pour cent.

Q- Mais dans ce cas vous vous mettez entièrement entre les mains de l’entrepre- 
y Ur. n’est-il pas vrai?—R. Non, pas si vous surveillez, en tenant compte du coût, si 

0X1 s avez quelqu’un qui s’occupe de cela.
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Q. Je vois. Tout va bien si on procède de cette manière, mais lorsqu’on adopte 
une classification, le but de cette classification est d’arriver aussi près que possible à 
payer un juste prix pour les différentes classes de matières?—R. Il en serait ainsi 
ostensiblement.

Q. C’est le but, on peut ne pas réussir, mais c’est le but?—R. Oui, ce serait sans 
doute le but.

Q. L’idée d’un devis c’est de pourvoir à tout et de fixer un prix qui comprendra 
le coût de l’ouvrage bien fait plus un juste profit ?—R. Oui.

Q. Et dans la pratique on y arrive par une classification assez large faite dans 
ce but; je veux dire que vous classifiez aussi exactement que possible ?—R. Oui.

Q. Sans doute, une fois le cadre de votre classification préparé ce n’est pas à 
l’ingénieur à tenir compte du coût de l’ouvrage?—R. Non.

Q. Excepté au cas—je crois qu’il est juste de le dire—au cas de doute dont il 
devrait tenir compte si tout n’était pas clair dans son esprit. Dans une telle occasion 
l’ingénieur n’aurait-il pas raison de dire : “Le cas est bien difficile à déterminer et le 
travail ayant été fait bon marché je mettrai ceci dans la classification inférieure,” ou 
bien, si l’ouvrage est dispendieux, “je le mettrai dans la classification supérieure ” ? 
—R. Je ne comprends pas exactement cela.

Q. N’existe-il pas des cas où la classification est nécessairement douteuse?—R- 
Il en est où la classification est douteuse.

Q. Serait-il juste dans un cas de ce genre que l’ingénieur se laisse guider par le 
coût de la construction, le cdût de l’ouvrage?—R. Je crois que oui s’il y a vraiment 
beaucoup de doute.

Q. Ce n’est sans doute pas un principe à adopter en général, car cela pourrait 
devenir dangereux ?—R. C’est précisément pour cela que je n’aime pas à répondre à 
la question ainsi posée ; il pourrait être dangereux de lui donner le droit de faire de 
tels changements.

Q. Ce n’est pas ce que je veux dire, mais lorsqu’il survient un cas où le doute est 
inévitable, il serait juste que l’ingénieur se laisse guider par le coût de l’ouvrage ?—
R. Oui.

Par M. Chrysler:

Q. Quelqu’un a dit que le doute devait être résolu en faveur de l’entrepreneur ■ 
—R. Oui.

Q. Je veux dire que si au cours de cette enquête il survient un cas ou le doute 
est inévitable quant au sens du devis vous accorderiez à 1 entrepreneur le bénéfice du 
doute?—R. Je crois que j’accorderais à l’entrepreneur le bénéfice du doute.

Q. Vous l’avez dit, je crois?—R. Je crois que oui.

Le comité lève sa séance à 6 p.m.

12 avril 1910.

Le comité se réunit à 8.15 du soir.

On continue à entendre le témoignage de M. Hugh D. Lumsden.

Par M. Moss:

Q. Changeant de sujet pendant quelque temps, M. Lumsden, voudriez-vous ÇO»' 
suiter vos notes sur la section “B”, stations 6034 à 6040 à La-Tuque?—R. J’ai ici le9 
stations 6030 à 6040. 

iM. LUMSDEN.
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Q. Veuillez les consulter et nous les lire. Cela faisait partie de l’arbitrage, je 

crois ?—E. 6030 à 6040. Le rapport qu’on m’a envoyé de là était—roc 101,749.
Q. Roc solide?—R. Solide ; roc détaché 16,113 ; déblai ordinaire 73,153.
Q. Est-ce une des coupes dont vous donnez des détails ici?—R. Non, je suis assez 

certain du contraire.
Q. Ce n’est pas une de celles auxquelles la compagnie s’est opposée?—R. Je n’en 

suis pas sûr.
Q. Veuillez nous lire la note que vous avez à ce sujet ?—R. 6030 à 6040, roc solide 

101,749, roc détaché 16,113, déblai ordinaire 73,153.
Q. C’est une coupe importante ?—R. Une très longue coupe. Vers la station 

6037, 12 pieds de talus de chaque côté. 6036, affleurement—un semble d’une classi
fication “à peu près juste”, mais je n’en suis pas sûr; puis j’ai écrit : “impossible à 
classifier ; devrions consulter la coupe transversale avant de rien décider. Elle n’est 
pas finalement mesurée”. C’est la note que j’ai prise à ce sujet.

Q. C’est une des coupes où vous n’avez pas.... ?—R. C’est une de celles ou je 
n’ai rien fait.

Q. Avez-vous vu les notes de M. Schreiber sur cette coupe ? R. P as que je sache.
Q. Vous ne vous souvenez pas de ce qu’il en a dit?—R. Je ne m’en souviens pas. 

J’ai noté moi-même ce que je viens de lire.
Q. Voici maintenant ce qu’on dit être une photographie de cette coupe, stations 

6034 à 6040, à La-Tuque, après le minage ; reconnaissez-vous l’endroit?—R. Non, je 
' ne le reconnaîtrais pas.

Pièce 66, grande photographie de l’excavation.
M. Chrysler.—Est-ce le commencement de l’excavation.
H. Doucet.—Oui.
M. Moss (à M. Doucet). Vous travaillez dans ce sens-là (en indiquant sur la 

photographie) ?
M. Doucet.—Oui.

Par M. Moss:

Q. M. Lumsden, comment pensez-vous que cela devrait être classifié?—R. Je ne 
Puis vous le dire maintenant, je pourrais mieux juger sur le terrain.

Q. Vous ne pourriez pas mieux juger sur le terrain après que la coupe est ter
minée; ceci représente une coupe au cours de l’excavation?—R. Je ne saurais rien 
dire quant à ce qu’on doit penser. Cela me semble comme si on avait déjà enlevé la 
partie supérieure.

M. Chrysler.—Est-ce de la matière cimentée.
M. Moss.—C’est un mélange de roc d’affleurement et de roc rapproché.

Par M. Moss:

Q. Ceci ne vous donne aucune idée?—R. Je ne saurais juger par cela.
Q. Que dites-vous de celle-ci (Pièce 65, photographie) ?—R. Il y a là beaucoup de 

roc.
M. Moss.—M. Doucet peut maintenant identifier ces photographies. Que repré

sentent-elles ?
M. Doucet.—Ce sont des photographies prises de 6030 à 6046.

Par M. Moss:

Q- M. Lumsden, regardez cette photographie (Pièce 66) : voilà le talus après 
enlèvement des matières et un nivellement sommaire, et voici (Pièce 65) la face de 

jj c°upe; n’existe-t-il pas une différence notable après l’achèvement du travail ?—R.
existe une différence entre l’extrême droite et la gauche de la Pièce 65.
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Q. Celle-là fait voir les bords de la coupe après l’excavation faite, mais avant le 
nivellement, n’est-il pas vrai ?—E. Je ne sais pas. On dirait qu’on a nivelé à droite, 
mais pas à gauche.

Q. M. Doucet dit qu’il y a. eu là nivellement sommaire; est-ce bien cela ?—E. Je 
ne puis dire sans voir; il me semble qu’on a enlevé là une partie du talus.

Q. Les bords de la coupe semblent être en roc très solide ?—E. On dirait ici de 
la roche d’affleurement.

Q. Ou bien de la roche d’affleurement mêlée à de la roche rapprochée et enlevée à 
la mine?

Par M.'Wilson:

Q. Cette partie-là a-t-elle été minée ou était-elle naturellement ainsi (indiquant 
le côté droit de la photographie) ?

M. Moss.—Cet amas de roches et de cailloux au centre de la photographie repré
sente, si j’ai bien compris les matières détachées par les coups: de mine et que l’entre
preneur enlève maintenant, avec des wagons sur une voie temporaire. Les talus à 
droite et à gauche indiquent des parties de la coupe de même nature après l’enlève
ment des matières et le nivellement sommaire mais non final des bords. Est-ce cela, 
M. Doucet ?

M. Doucet.—Oui.
M. Chrysler.—Sans vous interrompre, voulez-vous permettre à M. Wilson de 

regarder la photographie (Pièce 66) ? Voilà, d’après ce que nous dit M. Moss, l’appa
rence des matières dures supérieures, quelles qu’elles soient, après l’enlèvement de la 
terre.

M. Moss.—M. Doucet fera mieux d’expliquer cette Pièce 66. '
A. E. Doucet est assermenté.

Par M. Moss :

Q. M. Doucet, cette Pièce 66 représente exactement la même coupe que la Pièce 
65, mais avant l’enlèvement des matières du fond?—E. Oui.

Q. Qu’a-t-on enlevé ?—R. La partie à droite. La surface de droite à gauche.
Q. Indiquez approximativement par une ligne la surface primitive? (Le témoin 

trace une ligne au crayon sur la photographie.)
Q. De quoi se composerait cette matière ?—K. De déblai ordinaire jusque-là. 

Cette partie-là a été enlevée.
Q. Ceci représente la coupe avant qu’on ait entamé le roc solide? R. Oui.
Q. Lequel se compose en partie de roc d’affleurement ? E. Oui. On a miné à 

l’avant plan.
Q. Et le reste se compose de roc d’affleurement et de roc rapproche ? E Oui.

Par M. Wilson:
Q. Que peuvent mesurer ces blocs approximativement, après avoir été minés ? E- 

Es ne mesurent pas les blocs séparément; ils prennent, les niveaux à la surface et 
mesurent la profondeur.

Par M. Moss:

Q. Ils mesurent le trou fait par le coup de mine ?^R Oui.
M. Chrysler.—Us mesurent dans le solide.
vr Wmsox.—Mais non les blocs séparément.
tV Chrysler. La différence entre la hauteur et la ligne de la pente.
JN ote. La photographie, Pièce 65, ne représente pas’la station 6034—6040, mai3 

la station 5992-5991.
M. LXJMSDEN.
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Par M. Moss:
Q. Ceci est une photographie (Pièce 67) représentant la coupe à la station 6040; 

est-ce la même coupe que nous avons étudiée dans la Pièce 66? R. Oui.
Q. Elle indique le creusement de la coupe jusqu’au niveau voulu ? R. Oui.
Q. Et apparemment l’enlèvement d’un mélange de roc d'affleurement et de roc rap

proché?—R. Oui, voici du roc rapproché à gauche et voilà du roc d’affleurement (indi
quant la droite, en haut) Le coup de mine l’a brisé.

Q. Que voit-on à l’avant-plan ?—R. C’est du roc rapproché, et plus avant dans la 
coupe on trouve du roc solide.

Q. Cela s’étend sur toute la coupe?—R. C’est probablement ici que M. Lumsden 
a pris sa note de 10 à 12 pieds de roc d’affleurement.

M. Lumsden.—J’ai une note qu’à la station 6057 il y a de 10 à 12 pieds de roc 
d’affleurement de chaque côté.

Par M. Moss:
Q. (A M. Doucet).-—Voici cette même coupe 6040, à la même station, d’un autre 

point de vue (Pièce 68) ; qu’est-ce qu’on représente ici ?—R. Ceci c’est l’autre extré
mité de la coupe (indiquant le côté gauche de la photagraphie) de l’ouest regardant 
vers l’est.

Q. Quelle matière voit-on là?—R. Cela c’est du roc solide, excepté à la surface 
où il y a de l’excavation ordinaire.

Par M. Moss:

Q. Veuillez, M. Lumsden, regarder la photographie et me dire... .R. Je n’aime
rais pas dire d’après une photographie ce qui est roc rapproché et ce qui ne l’est pas.

Q. Ne pourriez-vous pas juger aussi bien d’après une photographie ?—R. Non, je 
ne le pourrais pas.

Q. Vous pouvez mieux juger par une photographie prise dans le temps qu’en 
regardant l’ouvrage deux ans plus tard?—R. Peut-être de l’extérieur. Mais vous ne 
sauriez dire quelles matières vous avez là. Il semble y avoir là beaucoup de pierre 
(indiquant le haut de la photographie) mais ici il ne semble pas de même.

Q. Vous nous dites que vous ne voudriez pas. ... R. Je ne voudrais pas baser ma 
classification sur une photographie.

Q. Mais aimeriez-vous mieux la baser sur une photographie prise pendant que 
l’ouvrage se faisait ou sur la vue de la coupe complétée et nivelée ?—R. J’aimerais 
voir les deux, je crois ; mais j’aimerais- avoir une photographie sur le terrain et l’exa
miner du point où elle a été prise.

Q. Saviez-vous dans le temps que ces photographies existaient?—R. Je ne con
naissais pas l’existence de celles-ci en particulier, mais je savais qu’il existait des pho
tographies, car j’en ai vu.

Q. Vous n’avez pas cherché à vous en procurer pour l’arbitrage ?—R. Non;
Q. Elles auraient pu vous être de quelque utilité si vous les aviez eues en mains ?_

R. C’est possible.
Q. Je crois que oui?—R. Je crois que cela se pourrait.

Par M. Moss (à M. Doucet) :

Q. Voici, M. Doucet, une autre photographie de 6040 (Pièce 69) ; que repré
sente-t-elle?—R, Le second creusement.

Q. Quelle en est la profondeur ?—R. Environ 20 pieds.
Q. Expliquez tout d’abord ce que vous entendez par un creusement.—R. Lorsque 

y°',s commencez le travail dans une coupe profonde de 40 ou 50 pieds, comme c’est pro- 
element le cas ici, vous entamez tout d’abord jusqu’à une profondeur d’une vingtaine-



474 COMITE STEC1AL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

de pieds; c’est ce qu'on appelle le creusement supérieur. On creuse jusqu’à cette pro
fondeur sur toute la longueur de la coupe et les matières sont enlevées dans des tombe
reaux ; puis on commence un autre creusement.

Q. Comme les étages d’une maison?—R. Oui. Dans la coupe dont nous parlons 
il y a eu trois creusements. ( Voir Pièce u° 104, page .)

Q. La pièce 69 représente le travail du premier creusement ?—R. Du second 
creusement.

Q. Quel genre de matière trouve-t-on là?—R. Du roc rapproché. Le creusement 
supérieur représente de l’excavation ordinaire et le second du roc rapproché.

Q. On dirait ici du roc solide?—R. Non, c’est du roc rapproché.

Par M. Moss (à M. Lumsden) :

Q. Vous ne reconnaissez pas cela du tout (Pièce 69) ?—R. Non, je ne puis dire 
que je le reconnais.

Par M. Moss (à M. Doucet) :

Q. Revenons à la Pièce 65, M. Doucet ; elle indique la coupe à la station 5992-5991 
au moment du creusement inférieur?—R. Oui, c’est lors du creusement inférieur.

Par M. Moss (à M. Lumsden) :
Q. Voudriez-vous consulter vos notes sur ce point, M. Lumsden ?—R. 5983 à 

5998, roc, 101,565; roc détaché, 12,573 ; déblai ordinaire, 2,577.
Q. Que dites-vous de cela ?—R. “ La classification roc semble avoir été trop libé

rale, mais impossible à dire. Beaucoup de roc détaché et de cailloux”.
Q. Quel était le montant ?—R. Je n’en ai pas pris note.
Q. \ ous ne savez pas ce que disent les arbitres?—R. Je n’ai pas de décision sur 

ce point.
Q. Quand vous étiez là, le bord de la coupe ressemblait-il à ce que vous voyez du 

côté droit de la pièce?—R. Vraiment, je ne me souviens pas de cette coupe en parti
culier et de son apparence.

Q. Je dois vous dire, M. Lumsden, qu’elle me semble extraordinaire et toute une 
révélation que la différence que l’on trouve dans l’apparence de ces coupes au temps 
de la construction et plus tard ?—R. Oh, il y a une différence, c’est certain.

Q. Une différence très, très marquée?—R. Il y a une différence, cela ne fait pas de 
doute.

Q. Et pour l’œil ordinaire dans tous les cas elles présentent une apparence entiè
rement différente?—R. Oui. . ,

Q. Et il serait très difficile pour un ingénieur, même pour un ingénieur d’expe- 
rience comme vous, en voyant la coupe terminée comme elle est représentée du co e 
droit de l’image, de juger de la classification ?—R. Eh, bien, vous ne pouvez avoir que 
votre propre opinion à ce sujet, voilà tout.

Q. Avez-vous une base, des raisons pour former une opinion?—R. Excepté de 
découvrir et de voir les endroits où on a placé les matières excavées.

Q. Qu’en est-il de ces endroits ? Avez-vous des notes sur ces endroits où l’on a 
placé les matières excavées ?—R. Non, je n’ai pas de notes à ce sujet; mais il est 
facile de voir ces matières sur les remblais si on les y a placées ou bien ailleurs, si 
on ne les a pas utilisées.

Q. Si on les place dans un remblai on ne les voit pas?—R. On voit le dehors du 
remblai.

Q. Mais le dehors du remblai est nivelé?—R. Non, pas; règle générale, on ne 
cherche pas à égaliser le talus d’un remblai ; on y jette tout simplement les matières 
qui forment un talus à pente naturelle ; il en est ainsi, règle générale, le nivellement 
est rare.

M. LUMSDEN.
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Q. Le sable se trouve toujours sur le haut d’un remblai ?—R. Non, souvent, règle 
générale, les pierres roulent jusqu’au pied du remblai, lorsqu’il y a beaucoup de pierre 
dans une excavation.

Q. Cela dépend entièrement, n’est-il pas vrai, de la manière dont les matières 
sont placées sur le remblai?—R. Cela dépend jusqu’à un certain point du mode de 
formation du remblai.

H. Chrysler.—L’ordre des dépôts.
Le Témoin—Règle générale, là où il y a beaucoup de roc, une quantité considé

rable roule jusqu’au pied du talus tout le long du remblai.

Far M. Moss:

Q. Est-ce sur cela que se base votre critique de la classification?—R. Non, ce 
n’est là qu’un point.

Q. Quels sont les autres ?—R. Eh, bien, d’après ce qu’on voit d’après ce que 
j’ai vu.

Q. Vous voyez ces bords qui présentent une apparence toute différente de celle 
qu’ils présentaient au moment du creusement ?—R. Oui.

Q. Et il n’y a rien autre chose, en autant que je puis le découvrir qui pourrait 
servir à vous guider dans une revision de la classification ?—R. Simplement ma pro
pre opinion, voilà tout.

Q. Mais, M. Lumsden, il me semble qu’un homme dans votre position, un homme 
qui a entrepris les responsabilités dont vous étiez revêtu, lorsqu’il se forme une opi
nion sur une question concernant des millions de dollars doit assurément étayer son 
opinion sur une base quelconque?—R. Mon opinion se base sur mon expérience; pra
tiquement, voilà tout, avec ce que j’ai vu sur le terrain.

Q. Analysons cela ; qu’avez-vous vu sur le terrain ?—R. Eh, bien, j’ai vu les bords 
des coupes et les remblais.

Q. Avez-vous vu autre chose ?—R. Je ne crois pas, sauf dans le cas des grandes 
coupes ; je ne crois pas avoir vu grand’chose à part cela.

Q. Quant aux talus des remblais, dans bien des cas, dites-vous, ils se composaient 
de sable et de gravier ?—R. Les remblais, oui.

Q. Je veux dire les bords des coupes?—R. Quelquefois de sable, quelquefois de 
gravier, quelquefois de beaucoup de pierres.

Q. Quelquefois des cailloux, mais pas assez rapprochés, suivant votre opinion 
pour former du roc rapproché ; est-ce exact?—R. Oui.

Q. Puis vous nous dites que les bords de la coupe présenteraient une toute autre 
apparence ?—R. Cela peut se faire ou non, suivant les matières.

Q. Mais en les regardant, vous ne pouvez pas dire s’il y a ou non une différence ?
Vous ne pouvez pas dire si le bord se trouve ou non dans son premier état?_R. Eh
bien, on peut se faire une idée si les ratières supérieures ont ou non déboulé.

Q. Vous ne pouvez pas dire?—R. Cela dépend de la coupe.
Q. Vous ne pouvez pas en juger dans tous les cas?—R. Dans certains cas le sable 

et le gravier des parties supérieures peuvent recouvrir tout le bord d’une coupe.
Q. Vous ne semblez pas avoir fait la distinction entre les coupes ou vous pou

viez juger et celles ou vous ne pouviez pas?—R. J’ai jugé d’après ce que j’ai vu sur 
le terrain.

Q. D’après ce que j’ai compris en parcourant vos notes, vous avez entrepris la 
revision de presque chaque coupe ?—R. Je ne l’ai pas fait dans le cas actuel—dans 
le cas dont vous parlez maintenant.

Q. Mais vous l’avez fait dans un grand nombre de cas?—R. Dans un grand nom
bre de cas.

Q. Et vous vous basiez uniquement sur l’apparence des bords de la coupe et sur 
06 hue vous trouviez au pied du remblai ?—R Sur ce que j’ai vu sur le remblai.



476 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

Q. Dans une demi-douzaine de cas ou vous avez creusé?—E. Nous n’avons pas 
creusé du tout dans les remblais, mais toujours dans les bords de la coupe.

Q. Vous n’avez jamais creusé dans le remblai ?—R. Non.
Q. Vous n’avez donc connaissance de ce que contenait le remblai que par ce qui 

s’offrait à vos yeux?—R. Excepté ce qui était visible.
Q. C’est donc sur cet examen que vous avez basé votre critique de la classifica

tion ?—R. Oui.
Q. Et quelle était la nature de cette critique? Etait-ce qu’on avait classifié roc rap

proché alors que la matière n’était pas vraiment en contact ?—R Je ne pourrais dire 
s’il en était ainsi ou non.

Q. Vous ne sauriez dire s’il en était ainsi ou non?—E. Cette matière ne m’a pas 
semblé devoir être classifiée comme roc rapproché.

Q. Pouvez-vous dire qu’il ne vous a pas paru que ces matières pussent jamais 
.avoir été en contact ?—R. Les mat ières voisines, d’après ce que j’ai vu, ne m’ont pas 
semblé devoir entrer dans la catégorie de roc rapproché.

- Q. Permettez-moi de vous poser cette question: vous avez parcouru cet ouvrage 
avec les arbitres et vous avez pris ces notes ou, dans un grand nombre de cas tout au 
moins, vous vous êtes accordé avec M. Kelliher quant à un compromis de reclassi
fication ?—R. Oui.

Q. Et en autant que je puis comprendre vous étiez sous l’impression que cela ter
minait 1 affaire pour ce qui regardait le Grand-Tronc-Pacifique?—R. Dans certains 
cas seulement.

Q. Dans les cas ou vous étiez d’accord ?—R. Dans certains cas.
Q. Chaque fois que vous vous accordiez avec M. Kelliher cela terminait l’affaire 

pour ce qui était de l’arbitrage ?—R. Oui.
Q. Alors, quelle était votre intention à l’égard des entrepreneurs ? Alliez-vous ten

ter de changer la classification à l’encontre des entrepreneurs ?—R. Je n’avais pas 
songé au sort des entrepreneurs.

Q. Vous n’aviez pas songé du tout au sort des entrepreneurs ?—R. Non.
Q. Qu’alliez-vous faire au sujet des coupes auxquelles le Grand-Tronc-Pacifique 

ne s’objectait pas et que vous aviez reclassifiées?—R. J’en avais pris note seulement 
pour démontrer pour les comparer avec les autres coupes, au cas où il aurait surgi 
quelque difficulté à l’avenir.

Q. Pourquoi avez-vous permis aux arbitres de... ?—R. Les arbitres désiraient le 
faire—ils le voulaient ; ils en ont fait la proposition.

Q. Ils en ont fait la proposition?—R. Oui.
Q. Et vous avez acquiescé ?—R. Us ont proposé de parcourir les cent milles en 

entier. Je parle du district “B”.
Q. Quelle raison vous ont-ils donnée pour cela?—R. Je ne me souviens pas.
Q. Qu’avez-vous dit?—R. J’ai dit que s’ils désiraient faire cela je ne m’y opposais 

pas, mais que je ne m’entendrais avec eux que pour les parties en litige.
Q. Avez-vous dit la même chose pour le district “F” ?—R. Je n’ai pas dit cela 

pour le district “F”. Nous avons commencé au commencement et continué jusqu’à 
la fin.

Q. Quelle était la différence entre les deux districts ?—R Les commissaires m’a
vaient parlé dans l’intervalle, me recommandant de ne pas discuter avec les arbitres les 
travaux contre lesquels le Grand-Tronc-Pacifique n’avait pas protesté.

Q. N’est-il pas vrai que les commissaires avaient attiré assez fortement votre 
attention, avant votre départ pour le district “F” sur la nécessité de vous en tenir 
aux points en litige?—R Nous ne devions nous prononcer que sur les points en 
litige avec le Grand-Tronc-Pacifique.

• P T)'0^ epmmissaires vous avaient donné sur ce point des instructions bien défi' 
nies?—R. Oui.

M. LUMRDEN.
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Q. Après une discussion où ils avaient rejeté le projet d’entente avec le Grand- 
Tronc-Pacifique ?—R. C’était entendu dès avant que le projet d’entente leur fut sou
mis, si j’ai bonne mémoire.

Q. C’est-à-dire qu’ils ont rejeté le projet d’entente parce qu'il remettait tout en 
question?—R. Ils ont refusé d’agréer le projet d’entente, et moi de même.

Q. Pour la même raison ?—R. Oui. Je ne me souviens pas pourquoi exactement, 
mais je ne doute pas que ce ne fut en partie pour cela. ^

Q. Voyons si vous ne pourrez pas vous en souvenir. Je constate par la Piece n 
28 que vous avez renvoyé le projet d’entente en alléguant qu’il n’était pas nécessaire et 
que tout ce qu’il fallait c’est que les trois ingénieurs procèdent, sous la clause 7, à 
l’entente et à l’arbitrage des questions de classification et de creusements supplémen
taires tel que mentionné dans votre lettre à M. Kelliher en date du 1er février 1909?
R. Oui.

Q. Eh, bien, j’essayais de comprendre pourquoi vous aviez permis aux arbitres de 
parcourir tout le district “F” sans distinguer entre les parties en litige et celles qui ne 
l’étaient pas?—R. On a proposé de parcourir le tout et je ne voyais pas de raison pour 
ne pas le faire.

Q. Vous ne trouviez aucune raison pour qu’ils ne le parcourent pas en entier ?— 
R. J’ai pensé qu’il n’y aurait aucun inconvénient s’ils voulaient voir.

Q. Vous avez discuté avec eux et vous avez pris des notes chemin faisant?—R. 
J’en ai causé avec eux.

Q. A chaque coupe que vous inspectiez?—R. A chaque coupe sur la section “F”.

Par M. Macdonald :

Q. Quel intérêt avaient-ils en oes différentes coupes au sujet desquelles on avait 
fait aucune objection ?—R. Je ne sais pas quel intérêt, si ce n’est de savoir ce pour 
•quoi ils devaient payer.

Par M. Moss:

Q. S’ils avaient consenti à payer, quel droit avaient-ils à s’enquérir davantage ? 
Us avaient approuvé les comptes sans les contester ?—R. Dans tous les cas je ne me 
suis pas opposé à leur inspection.

Q. Non seulement vous ne vous y êtes pas opposé, mais vous êtes allé avec eux?— 
U- Je les ai accompagnés.

Q. Et vous vous êtes accordé avec eux que la classification était erronée sur 
divers points ?—R. Lorsqu’elle m’a paru telle.

Q. Et vous avez fait cela sans même consulter vos propres ingénieurs quant à 
leur manière de classifier?—R. Je l’ai fait dans la plupart des cas.

Q- Dans tous les cas ?—R. Je ne puis dire dans tous les cas car dans certains cas 
de roc détaché on plutôt de glaise durcie, de glaise qu’on a dû labourer, je -leur ai 
demandé.

Q. A ous les avez mis à la question dans le wagon pullman mais jamais vous 
ne les avez consultés comme un chef doit consulter ses subordonnés ?—R. Nous leur 
avons fréquemment demandé sur le terrain s’il y avait eu ou non labourage.

Q. Vous n’avez pas pris note de ce qu’ils ont dit?—R. J’ai pris deux ou trois 
notes, je crois.

Q. De ce que les ingénieurs vous ont dit sur le terrain ?—R. De ce qu’ils m’ont 
dit sur le terrain.

Q. Vous n’avez pas demandé les notes de travail des ingénieurs ?—R. Non. Les 
■•Gules notes que je me souviens avoir demandé sont celles de la mesure des cailloux.

Q. La mesure des cailloux ?—R. Oui. à plusieurs reprises.
Q. N’est-il pas vrai que sur le district “F” M. Poulin a essayé plusieurs fois de 

°nner des explications et que M. Schreiber l’a fait taire?—R. C’est possible, je ne...
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Q. N’est-ce pas la vérité ?—R. Je ne me souviens pas de la question dont vous 
parlez. Je crois que M. Poulin avait parfaitement le droit de parler si nous le lui 
demandions.

Q. Il était désireux de vous renseigner, mais vous ne lui avez pas permis de le 
faire?—R. Je pense qu’il se peut qu’il en soit ainsi.

Q. Quelle était donc votre intention à l’égard de ces coupes auxquelles le chemin 
de fer ne s’objectait pas, mais dont vous avez révisé la classification? Etait-ce votre 
intention de la reviser ou de tenter de faire à l’encontre des entrepreneurs?—R. Je 
ne puis dire quelle était mon intention. Je ne me souviens pas de ce qu’était alors 
mon idée de ce qu’on devait faire. Je sais que notre intention était de nous servir 
seulement de ce qui regardait les coupes en litige.

Q. Votre temps n’était-il pas fort limité pour cet arbitrage?—R. J’admets que 
nous procédions assez rapidement.

Q. Et ne vous a-t-il pas paru que n’ayant que peu <le temps à votre disposition, il 
vaudrait mieux le consacrer à examiner parfaitement les coupes en litige plutôt que 
de le consacrer à celles qui ne l’étaient pas et au sujet desquelles le Grand-Tronc- 
Pacifique n’avait aucun droit d’être consulté ?—R. Cela pourrait me paraître ainsi 
maintenant.

Q. Ne vous en semble-t-il pas ainsi maintenant?—R. Cela me semble plutôt ainsi 
maintenant, mais je n’y ai pas songé dans le temps.

Q. En fait vous avez creusé presque exclusivement sur les coupes qui n’étaient 
pas en litige?—R. On a creusé plus sur la première coupe que partout ailleurs bien 
qu’elle ne fut pas en litige.

Q. Il est vrai, je crois, si j’ai bonne mémoire, que vous avez creusé presque exclu
sivement dans les coupes qui n’étaient pas en litige?—R. Je ne me souviens plus 
maintenant du nombre en litige.

Q. Alors sur cette première coupe où vous avez surtout creusé avez-vous discuté 
avec M. Schreiber et M. Kelliher le principe de la classification ?—R. Pas à ce que je 
me souvienne.

Q. Vous ne vous souvenez de rien de ce qui s’est dit à ce sujet?—R. Non, je ne 
me souviens pas.

Q. C’en est une, je crois, où vous vous êtes tous accordés quant à une nouvelle 
classification ?—R. Je ne suis pas sûr si nous nous sommes accordés tout d’abord ou 
non.

Q. Mais ce fut là, n’est-il pas vrai, le résultat final de votre débat?—R. Je le 
crois. Je crois que nous nous sommes accordés, si j ai bonne mémoire.

Q. Et vous ne pouvez pas nous dire à quel résultat vous vous proposiez d’arriver?
—R. Non.

Par le Président:

Q. Quand vous avez parcouru le travail avec les arbitres et que vous avez trouve 
quelque chose qui vous a semblé erronné, pourquoi n’avez-vous pas interrogé quel
qu’un quant à la classification, M. Poulin, par exemple?—R. Je ne saurais préciser 
pourquoi, si ce n’est que M. Schreiber et M. Kelliher disaient qu’ils ne voulaient pas 
de discussion sur le terrain. C’est le souvenir qui m’en reste.

Q. Mais ne croyez-vous pas qu’il eu mieux valu, quand vous trouviez des erreurs, 
demander à l’ingénieur en charge, sur le terrain et devant les arbitres, ses raisons 
pour avoir classifié de telle ou telle manière?—R. Dans certains cas, avec les hommes
cyi avaient eux-mêmes fait la classification, il aurait sans doute mieux valu en agi1' 
ainsi.

Q- Et pourquoi ne leur avez-vous pas demandé ?—R. Eh, bien, je dirai mainte
nant que nous aurions mieux fait de leur demander, mais dans bien des cas ceux q111 
avaient fait la classification ne se trouvaient pas sur le terrain.

M. LUMSDEN.



ACCUSA 770.Y .S' LUU8DEX 479

ANNEXE No 2

Par M. J/oss :
Q. N’est-il pas vrai qu’ils y étaient dans la plupart des cas ( K. Je ne crois pas. 

La plupart y étaient, je crois, dans le district “F”, mais non pas dans le district B .
Q. Dans chaque district vous aviez avec vous l’ingénieur du district ï—IL Oui.
Q. M. Poulin ou M. Doucet, deux ingénieurs de grande expérience '.—R. Oui.
Q. Qui avaient pris à tâche de se familiariser avec tous les détails de 1 ouvrage ?

R. Oui.
Q. Ne pensez-vous pas qu’il aurait mieux valu les consulter ?—R. Comme les 

choses se trouvent maintenant, je crois qu’il aurait mieux valu le faire.
Q. Vous rappelez-vous avoir discuté avec M. Kelliher, sur le district B , en 

présence de M. Huestis et de M. Doucet sur l’imprimé en bleu de janvier 1903. (Pièce 
20a)? C’est-à-dire l’imprimé qui accompagnait votre interprétation des devis f—k. 
Oui.

Q. Où M. Kelliher a déclaré qu’il n’était pas prêt à accepter cet imprime?—R. .le 
ne me souviens pas de cela.

Q. Ne vous reste-t-il aucun mémoire d’un débat?—E. Je ne me souviens pas que 
M. Kelliher ait rien dit de tel. Je ne me souviens pas qu’on ait discuté l’imprime.

Q. Vous ne vous souvenez pas?—E. Non.
Q. En fait, lorsque vous avez fait cette nouvelle classification, M. Kelliher a-t-il 

accepté votre interprétation de janvier 1908?—R. Oui, en autant que je le sache.
Q. En autant que vous le savez ?—R. Oui. Je ne me souviens pas... .
Q. Vous ne savez pas s’il l’a accepté ou non?—R. Je ne saurais dire positivement, 

je ne me souviens pas qu’il m’ait dit qu’il s’y objectait.
Q. Vous n’avez eu aucun débat avec lui?—R. Je ne me souviens pas qu’il se soit 

opposé à ma classification.
Q. N’a-t-il pas été question d’une lettre écrite par M. Woods acceptant votre 

interprétation et M. Kelliher n’a-t-il pas dit que Woods n’avait pas autorité pour cela .
'—R. Je ne me souviens pas de cela.

Q. Eh, bien, M. Lumsden, en autant que je puis le constater, 1 arbitrage semble 
avoir été fait sans aucun principe reconnu quant à la nouvelle classification? Vous 
ne semblez pas avoir discuté, mais vous avez regardé tous les trois puis vous avez cha
cun enlevé quelque chose de votre classification afin de pouvoir tomber d'accord? Est- 
ce exact ?—R. Je ne puis dire cela. Je ne me souviens d’aucune divergence entre 
nous quant à mon interprétation.

Q. Mais vous n’avez eu aucune discussion ? Ils semblent ne pas avoir connu 
votre interprétation ou n’en avoir tenu aucun compte.—R. Je ne sais pas.

Q. En ont-ils tenu compte ?—R. Je ne sais pas si M. Kelliher en a tenu compte 
ou non. Je ne me souviens pas qu’il se soit opposé à mon interprétation.

Q. Ne vous occupez pas de votre interprétation. Ont-ils discuté avec vous au 
sujet de la nouvelle classification ?—R. Oh, par endroits nous ne nous accordions pas.

Q. Comment le désaccord est-il survenu, quel en était le sujet ?—R. Quant aux 
quantités de certaines matières.

Q. Avez-vous discuté avec lui au sujet du roc rapproché ?—R. Je ne puis dire, 
je ne puis me souvenir.

Q. Vous ne vous souvenez d’aucune discussion au sujet du roc rapproché dans 
les cours de l’arbitrage?—R. J’ai discuté au sujet du roc rapproché, mais je ne 

^e souviens d’aucune dispute à ce sujet avec M. Kelliher.
. Q. Quelle discussion avez-vous eu avec les arbitres au sujet du roc rapproché ?— 

• Oh, simplement quant à la partie qui devait être ainsi classifiée.
Q. Avez-vous discuté sur ce qui constituait le roc rapproché? R. Je ne me sou- 

letla d’aucune discussion sur ce qui le constituait, mais sur la quantité qui devait 
^trer dans cette catégorie.

. Q- Vous ne savez pas si oui ou non ils se faisaient la même idée que vous sur ce 
jUl constituait le roc rapproché ?—R. Je ne puis dire ce qu’ils avaient dans l’esprit.
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Q. Eh, bien, revenons à H. Richan, vous nous avez dit que rien dans son témoi
gnage vous a fait perdre confiance en lui. Qu’y avait-il donc dans son ouvrage, à 
part la question du roc rapproché ?

Par M. Chrysler:

Q. Veuillez donc identifier son ouvrage si vous allez vous en occuper. Peut-être 
M. Poulin pourra le faire.

M. Moss.—M. Poulin n’est pas ici.
M. Macdonald—M. Richan est ici.

Par M. Chrysler:

Q. Quelles sont les stations afin que nous puissions les identifier par les notes? 
—R. Je puis vous le dire approximativement.

Q. Très bien !—R. A partir de la station 160.
M. Moss.—168, dit M. Richan.
M. Chrysler.—Jusqu’où?
M. Moss.—168 à 2468.
Le Témoin.—J’ai 2466; c’est pratiquement la même chose.
M. Moss.—Ce devrait être 2468.

Par M. Chrysler:

Q. Quelle division ?—R. Division 5, district “F”.
Q. Il était ingénieur de la division?—R. Ingénieur divisionnaire.

Par M. Moss:

Q. Pourquoi avez-vous perdu confiance en M. Richan sur le terrain? Quelle en 
a été la raison ?—R. Simplement parce que je ne pouvais pas approuver la classifi" 
cation.

Q. Dites-nous de quelle manière ?—R. Si vous voulez consulter ces notes vous 
verrez.

Q. Nous prendrons les échantillons que vous avez produits ici. Prenez page 29 ?
R. Page 29 il y a... .

Q. Il n’y a rien à son sujet page 27?—R. Oui, page 27 il y a... .
Q. Page 28?—R. Les détails sont à la page 28, oui.
Q. Voyez au haut de la page 28. Ce sont là sans doute deux échantillons dont 

vous avez fait votre choix comme étant les plus remarquables.. K. Jui.
Q. Prenez les stations 553.80 à 566. M. McHugh y était ingénieur local.

Je le crois.
Q. Savez-vous quand le travail a été commencé et terminé ?—R. Je ne le sais pas.
Q. On me dit qu’il a été commencé en décembre 1907 et terminé en septem >v • 

T'08, une période de dix mois ; est-ce exact ?—R. Peut-être.
Q- Vous ne pouvez pas dire?—R. Je ne puis pas dire.
Q- En existe-t-il quelque trace? Peut-on voir par le profil ?—R. Je crois que 

profil de progrès nous en donnera quelque idée. . j
Q. Le profil que vous avez là ne l’indiquerait-il pas?—R. Je crois que oui, ? 

c était le profil de progrès. . _ ,
Q- C’était donc de ce travail que nous parlions lorsque vous avez creusé six PlC " 

au sud du centre de la voie, 3.8 bon ballast. D’après l’apparence la coupe est tou c 
4 excavation ordinaire, mais on y a trouvé peut-être quelque verges de roc en gaiety 
Ue creusement s’est fait non pas dans le remblai, mais dans le bord de la coupe?"*4- 
-\on, on a creusé au fond de la coupe tout à côté des traverses.

M. LUMSDEN.
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Station 0034-6040. - Surface de la coupe D. R. McDonald à La-Tuque, mentionnée par M. Hodgins, avril 1908. La partie supérieure de la vignette
montre la coupe telle que l’a vue le major Hodgins en juin 1907.
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Station tiOlO.—Coupe D. R. McDonald, à La Tuque, mentionnée par M. Hodgina, extrémité ouest, avril 11108. La vignette représente la coupe telle 
qu’elle est à présent, après l’enlèvement de gradins et que M. Hodgins a parcourue le 20 juin 1907.
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ouest^avriMQftft Coupe D. R. McDonald à La-Tuque, mentionnée par M. Hodgins, extrémité 
le 21 juin 1207 ° haut de la vignette, le gradin supérieur parcouru par le major Hodgins,
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major Hodgins en juin 1907.
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M. Chrysler.—Le témoignage déjà donné se trouve aux pages 336 -et 337 de la 
Preuve et commence au bas de la page 336.

. Par M. Moss:

Q. Nous avez-vous dit comment vous aviez reclassifié cette coupe?
AI. Chryster.—Vous trouverez la même chose en regardant au milieu de la page 

339.

Par M. Moss:

Q. Comment avez-vous établi la classification nouvelle?—E. Il semble que je n’ai 
Pas cette nouvelle classification. Je ne la trouve pas ici. Je trouve ici la note.

Q. Vous ne semblez pas avoir trouvé matière à critiquer là?—K. Excepté que la 
note dit que tout est à critiquer. Je ne vois pas les chiffres des changements ici.

Q. La plus grande partie des matières qu’on prétend avoir enlevé de cette coupe 
Semble avoir été de la pierre détachée enlevée l’hiver apparemment?—R. Je ne me 
souviens pas; je ne pourrais pas vous dire quand on l’a enlevée.

Q. Si les chiffres que je vous ai donnés sont exacts, on a pu classifier cela “matière 
c°Qgelée ou roc détaché”?—E. Cela se pourrait.

Q. Cela serait tout à fait conforme à vos instructions?—E. Je ne puis dire com- 
bleu ü y avait d’un côté; il y avait une certaine quantité de roc détaché.

Q. Dans une coupe de ce genre au flanc d’un coteau, il y a beaucoup de gelée par 
Un temps froid ; il est impossible de recouvrir le travail la nuit. La gelée pénètre bien 
avant?—E. La gelée pénètre quelques pouces chaque nuit.
.p Q- Sans doute la gelée serait considérable? Je veux dire au cours de l’ouvrage?— 

Oui, si on coupe sur la face du coteau comme je crois qu’ils l’ont fait. Je ne sais 
vraiment pas ce qu’ils faisaient.

Q. C’est ce que vous nous avez dit qu’ils avaient fait?—R. Je ne les ai pasi vus y 
travailler.

Q- Etes-vous prêt à dire qu’il n’y a rien dans cette coupe qui vous a fait perdre 
' °nfiance en H. McHugh?—E. Je ne puis approuver la classification qu’on y a faite, 
p Q. Pouvez-vous la désapprouver? Avez-voue les données nécessaires pour cela?—

' 3 e le crois.
. Q- Que pensez-vous que la classification devrait être?—R. Je crois qu’on a accordé 

eaucoup trop de roc. Je ne puis voir de roc, tout au plus quelques cailloux détachés.
Q. Vous avez creusé quelques pieds,..puis vous avez regardé le bord de la coupe 

at le remblai; avez-vous regardé le remblai dans ce cas-ci?—R. Je ne me souviens pas 
(m remblai dans ce cas particulier.

Q. Eh bien, êtes-vous prêt à dire sur ces données.. .?—E. C’était mon opinion, 
qu’on aurait pas dû compter autant de roc. Cela ne m’a pas paru possible.

Q. Aviez-vous le droit d’avoir une opinion?—R. Mon opinion peut ne pas être la 
bonne.

Q. Vous aviez droit à votre opinion, mais aviez-vous le droit d’exprimer une opi- 
nW comme celle que vous avez fait connaître dans le cas qui nous occupe?—R. Je 
Voudrais au sujet de ce travail-ci, constater s’il n’existe pas des coupes transversales 
s° la tranchée. Je crois que c’est ici que toutes les coupes transversales se terminent 

1,1 le bord de la tranchée sur plusieurs centaines de pieds.
Q- Sans doute chacun a droit à son opinion?—R. C’est ce que je pense. 

e t Vais si un homme occupant une position de grande responsabilité dans une 
^reprise nationale exprime une opinion, il semble qu’il ne doive le faire qu’à bon 
6t lent, car il peut causer beaucoup de désordre et d’injustice s’il s’exprime à la légère 
n>a®ans réflexion, et en ce qui concerne M. Richan, il me semble vraiment que nous 

T1Gn trouvé jusqu’à présent pour justifier votre insinuation, en votre qualité
6 e d’ingénieur en chef—peut-être en votre qualité particulière de M. Lumsden

3—31
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avez-vous le droit de penser ce qui vous plaît de M. Richan, mais en tant qu ingénieur 
en chef de l’entreprise je ne trouve rien qui aurait pu vous porter à exprimer un man
que de confiance en M. Richan?—R. Je ne pouvais pas approuver sa classification.

M. Chrysler.—Vous n’avez pas encore obtenu sa réponse à la question quant à 
la classification et comment il se proposait de la fixer.

Le Témoin.—Je ne trouve pas mes notes à ce sujet.
M. Chrysler.—C’est transcrit là dans les notes. Voyez page 339 :
Q. Alors la note à ce sujet se lit comme suit: 558-50. Creusé six pieds au sud 

du centre du front 3-8 bon ballast; d’après l’apparence cette coupe semble être toute 
d’excavation ordinaire, mais on y a trouvé peut-être quelques verges de roc en galets ? 
Qu’est-ce que 3-8, trois, point décimal, huit?—R. Oui”.

M. Moss.—Puis je lui ai demandé s’il avait fait quelque autre changement dans 
la classification. Il a dit: “Je ne trouve pas d’autres notes à ce sujet”.

M. Chrysler.—Il n’y a pas autre chose.

Par M. Clarke:

Q. Cela veut-il dire six pieds du centre de la voie?

Par M. Moss:

Q. Six pieds du centre de la voie.
Le Témoin.—Six pieds ail sud du centre de la voie.

Par M. Clarke:

Q. Les rails étaient posés quand vous y êtes allé?—R. Ils étaient posés jusqu’à 
environ un mille plus loin. Nous avons creusé à l’extrémité des traverses.

Par M. Chrysler:
Q. On ne semble pas avoir interrogé M. Richan au sujet de cette coupe lors de 

l’enquête rapportée à la page 44. Comme M. Moss l’a fait remarquer cet après-midi, 
l’enquête porte sur la tranchée à la station 178 et au bas de la page 45 sur 459 ph,s 
461-77. Vous rappelez-vous avoir demandé à M. Richan d’expliquer la présente clas 
sification? Il avait mesuré ou accordé là plus de 14,000 verges de roc?—R. 5,73 
verges de roc solide et 9,672 verges de roc détaché. De quelle station parlez-vous?

Q. De cette même station dont parle M. Moss, au haut de la page 28, station 553 
plus 80 jusqu’à 566. Vous dites avoir creusé au 558 plus 50 et votre verdict sur ce 
point, en autant que vaut votre opinion d’alors, était que toute la coupe était de ex
cavation ordinaire?—R. Excepté quelques verges de roc en galets.. , .

Q. Avez-vous demandé à M. Richan dans le temps?—R. Je suis sous. 1 impie- 1 
que les coupes transversales étaient faites. J’aimerais voir cela. . __

Q. Nous devrions voir cela. Il vaudra peut-être mieux laisser la chose Ju- 
qu’alors. Vous ne vous rappelez pas maintenant comment s’explique la différence, 
et cette différence est grande ?—R. Je ne m’en souviens pas maintenant, M. Chrysler,

Q. Fort bien !

Par M. Moss:
Q. Veuillez consulter ce profil et dire si vous constatez là le temps où le travail 

a été fait?—R. D’octobre à juin, autant que j’en puis juger. . .
Q. D’octobre 1907 à juin 1909?—R. Je ne puis dire l’année; je suppose que c 

cela. Ce profil est en date du 23 mars 1908. C’est-à-dire que la partie coloriée P°rtt' 
cette date, le document lui-même n’en porte pas.

Q- Ainsi que vous l’avez dit à M. Chrysler, vous n’avez rien demandé à M. Richa11 
au sujet de cette coupe ?—R. Je ne me souviens nas de l’avoir questionné au sujet du

M. LUMSDEN.
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temps des travaux. Je me souviens de quelque chose au sujet de la coupe transversale 
de la tranchée, mais mon souvenir n’est pas clair.

Q. Avez-vous demandé quelque chose à M. McHugh?—R. Je ne me souviens pas.
Q. Le travail était terminé plus d’un an avant votre visite?—R. En juin, oui, 

environ un an.
Q. Et l’apparence en a pu changer complètement ?—R. Quelque peu.
Q. Pardon?—R. Quelque peu, le degré du changement dépend de la nature de 

la coupe. Si elle se compose de sable ou de gravier superposé à de la roche, surtout 
à de la roche rapprochée, elle peut beaucoup changer d’apparence. Il est bien difficile 
de dire s’il en est vraiment ainsi. Le résultat est variable et la pierre peut être 
recouverte ou rester exposée.

Q. Commnt pourriez-vous dire en regardant ce qui était arrivé ?-—R. Seulement 
en regardant la pente de la pierre, pour juger s’il y avait eu beaucoup d’érosion.

Q. Pouvez-vous juger exactement ainsi?—R. Peut-être, pas toujours; il est pos
sible de se tromper.

Q. Pourriez-vous former une idée qui vous autoriserait à mettre en doute la répu
tation d’un homme de profession?—R. J’ai formé ma propre opinion.

Q. Votre opinion était-elle finale et concluante ?—R. Je trouve cela dans mes 
notes, c’est tout ce que je puis dire, qu’il m’a paru. .. .

Q. Vous proposiez-vous de faire une nouvelle enquête ou en aviez-vous finale
ment disposé?—R. Je suis sous l’impression qu’il y avait quelque chose au sujet de la 
'coupe transversale dont j’ai parlé.

Q. Nous les aurons demain matin et vous les consulterez à votre gré?—R. Oui.
Q. Eh bien, vient ensuite....

Par M. Chrysler:

Q. Je crois qu’il serait sage de consigner une note que M. McHugh a été examiné 
à la page 46 et que son examen a porté exclusivement sur 178, en autant qu’il semble 
Porter sur une partie quelconque de l’ouvrage, et que M. McHugh n’a pas été inter
rogé au sujet de 558.50?—R. Oui, je crois que c’était l’ouvrage de M. McHugh.

Par il/. Moss:

Q. Maintenant que M. Chrysler a porté cela à notre attention—ce sera peut-être 
Un peu anticiper—mais j’aimerais vous soumettre le témoignage de M. McHugh et 
vous demander s’il s’y trouve quelque chose qui vous a fait perdre confiance en lui. 
On semble ne l’avoir interrogé que sur la station 178 ?—R. Je ne vois rien dans son 
témoignage écrit.

Q. Rien dans le témoignage écrit de M. McHugh ne vous a fait perdre confiance 
en lui ?—K. Non.

Q. En fait et en autant que vous pouvez comprendre ces témoignages, M. Lumsden 
ils semblent avoir été conduits par M. Schreiber et aussi par M. Ivelliher un peu 'à là 
manière d’un examen de collège ?—R. Ils ne sont pas avocats.

Q. Plutôt que dans le but de découvrir les vraies conditions de l’ouvrage, n’est-il 
pas vrai ?—R. Je ne puis dire cela.

Par M. Chrysler:
Q. Eh bien, vous constatez qu’en autant que l’examen de M. McHugh porte sur 

quelque, point particulier, il s’agit exclusivement de la station 178?—R. Oui.
Par M. Moss :

Q. Je vois qu’on lui a demandé—M. Schreiber semble avoir eu, lui aussi, cette 
!. e du contact des pierres. L’avez-vous remarqué?—R. Je l’ai remarqué dans son 
témoignage.

3—314
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Q. Il a posé cette question : “ Veuillez donner la nature du roc que vous avez
trouvé là?—R. Le roc dans cette coupe était ce que j’appellerais, suivant l'interpréta
tion de l’ingénieur en chef, du roc rapproché, roc solide déposé en couches au fond de 
la couche. Au meilleur de ma connaissance c’était du roc rapproché.

“Q. Ces roches se touchaient-elles?—R. Dans certains cas, oui, dans d’autres, 
non”.

Q. M. Schreiber semble donc avoir eu dans la tête cette idée de contact ?—R. Son 
diagramme indique cela.

Q. C’est tout en ce qui regarde M. McHugh.

Par M. Chrysler:
Q. Eh bien, j’achevais pour le n° 558 en autant qu’il en est question dans la 

preuve. Nous poursuivrons cette partie de l’enquête maintenant ou plutôt demain 
matin ;—R. Nous aurons alors les coupes transversales.

Q. 891.50 et 898.50. Voilà une autre partie où M. Richan est intéressé. La note 
est là “ coupe toute de sable et de gravier; très peu de pierres ”. Savez-vous quand on 
a terminé cette coupe?—R. Non.

Q. Je puis vous dire qu’on l’a terminée en février 1908?—R. Je ne trouve pas cela 
ici. L’extrémité est semble avoir été commencée en mars.

Q. En mars 1907?—R. Travail fait en avril, mai, juin et juillet et l’extrémité 
ouest de la coupe semble avoir été commencée en avril et continuée en mai et juin— 
je suis un peu mélangé quant auk couleurs. Je ne suis pas très sûr de la date, mais a 
une extrémité on semble avoir commencé en mars et à l’autre en avril. Cela paraît 
avoir commencé en mars.

Q. En mars 1907?—R. Je ne puis dire l’année, depuis mars jusqu’à janvier 
suivant.

Q. Je vois; alors ce travail a dû être terminé 18 mois avant votre arbitrage??—R. 
Je ne saurais dire s’il en est ainsi.

Q. N’y a-t-il rien sur le profil qui indique l’année?—R. Je ne puis dire d’après 
ce profil en quelle année on a fait le travail ; je ne fais que supposer que les couleurs 
sont les mêmes que les autres dans le même cas—ne sont-ce pas les couleurs de 1908, 
M. Richan ? Ce sont les couleurs de 1908, n’est-il pas vrai ?

M. Richan.—1907, monsieur.
R. Ce sont celles de 1907—eh bien, alors cela a dû....
Le Président.—L’heure de l’ajournement approche.

Par M. Moss:
Q. Voulez-vous rechercher toutes les parties dont vous désirez voir les coupes 

transversales ou autre chose de ce genre, M. Lumsden ; efforcez-vous s’il vous plaît de 
determiner d’avance ?—R. En voici une.

Q. C’en est une dont vous vous souvenez ?—R. C’est le seul dont je me souvienne 
ou je voudrais obtenir la coupe tranversale ; je suis bien certain que c’est l’endroit. 
Je pense que c’est l’endroit, mais je n’ai pas de note à ce sujet.

Q. Peut-être vaudrait-il mieux en finir avec la station 898.50 qui semble avoir été 
terminée en janvier 1908?—R. Il paraît en être ainsi, mais je ne saurais juger de la 
date par les couleurs, pas avec ces couleurs-ci.

Q. Quoi a été le résultat de votre visite? Avez-vous vous et les autres arbitres 
re mt la classification, qu’avez-vous fait?—R. Le rapport que j’ai ici indique 1159, 
roc en galets ; 649, roc détaché et 35,000, excavation ordinaire.

Q. 35,132 excavation ordinaire,, pour être exacts?—R. 35.132 excavation ordinaire, 
onn vez-vous réduit ou changé cela?—R. Oui, j’ai réduit cela à 59 verges de roc, 
-00 verges de roche détachée et le reste excavation ordinaire

Q. Vous avez fait cela?—R. Oui.
M. LUMSDEN.
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Q. Vous ne vous êtes pas enquis à ce sujet auprès de M. Eichan ou de M. Cha
pelle, l’ingénieur dirigeant à ce sujet?—R. Je ne me souviens pas de l’avoir fait.

Q. Vous ne vous en souvenez pas maintenant naturellement, d’après l’apparence 
de la coupe ?—E. Il ne m’en reste pas le moindre souvenir.

Q. Prétendez-vous que vous avez pu déterminer après que la coupe était termi
née, s’ii avait pu s’y trouver ou non 1,100 verges de galets sur un total de 40,000 ou 
de 43,000 verges ?—R. Eh, bien, j’aurais dû voir au moins quelques galets.

Q. E y avait 2 pour cent de galets ?—R. J’aurais dû alors voir quelques galets a 
l’entrée de la coupe.

Q. Avec 2i pour cent de galets ; vous auriez pu les voir ou ne les pas voir. Vous 
pensiez-vous en droit de dire qu’il n’y avait pas eu là des galets, parce que vous n avez 
pas constaté leur présence un an et demi après la terminaison des travaux ? R. Je 
me serais attendu à voir quelques galets, même s’il n’y en avait eu que 2 pour cent.

Q. Deux pour cent de la coupe principale ?—R. Oui, mais, règle générale, on 
laisse les galets à l’entrée de la coupe.

Q. Et c’était votre seule raison pour retrancher ces mille verges ?—R. Tout ce que 
je puis dire, c’est que ma note est ici et que je n’ai pas de détails. .

Q. Et quant au roc détatché, vous ne sauriez dire si, oui ou non, il a été enlevé à 
l’état congelé?—R. Non. je ne saurais dire.

Le comité s’ajourne.

Mercredi, 13 avril 1910.

Le comité se réunit à onze heures du matin sous la présidence de M. Geoffrion.

M. Hugh D. Lumsden continue son témoignage.

Par M. Moss :
Q. Je vous questionnais hier soir au sujet de la longue coupe à Lost Lake, n° 558, 

et vous avez dit qu’avant de donner votre réponse vous désiriez consulter les coupes 
transversales ?—R. Oui.

Q. Les avez-vous maintenant examinées?—R. Oui.
Q. La question en devient-elle plus claire ?—R. Non, mais je voulais m’assurer 

que je ne me trompais pas d’endroit et je sais maintenant que ce sont bien les coupes 
transversales que j’ai examinées sur le terrain.

Q. Vous avez creusé à 558.50?—R. Oui.
Q. Vous avez creusé six pieds au sud du centre de la voie à une profondeur de 3 

pieds 8 pouces et vous avez trouvé que c’était du bon ballast?—R. Oui.
Q. Dans quelle partie de cette coupe longue d’un demi-mille avez-vous creusé ?_

R. Là où on avait dessiné les sections transversales.
Q. Je comprends que c’était à 558.50, mais est-ce à l’entrée, au milieu ou à la fin 

de la coupe ?—R. C’est vers le milieu, si j’ai bonne mémoire.
Q. On nous a dit hier que c’était une coupe dans un coteau?—R. Dans un coteau.
Q. Et sur les rives d’un lac?—R. Oui.
Q. Et savez-vous, nous avez-vous dit hier soir quand on l’a terminée?—R. Je ne 

sais pas, j’ai cru pouvoir le dire d’après le profil, personnellement je ne sais pas.
Q. Oui, je crois que vous nous avez dit qu’elle avait été terminée dans l’été de 

1908 ?—R. A l’automne, en novembre, si j’ai bonne mémoire.
Q- Vous avez dit août ou septembre, je crois?—R. H me semble qu’on a commencé 

en mai et terminé à l’automne. ,
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Q. Non, je ne crois pas—ce que vous avez dit hier soir est sans doute exact ?—E. 
C’est ce que j’avais pensé alors d’après le profil; je ne l’ai pas vu depuis, c’est proba
blement exact.

Q. Après avoir consulté la coupe transversale, à part le creusement dont vous avez 
parlé, qu’y a-t-il qui vous porte à croire qu’il n’y avait là que de l’excavation ordi
naire ?—E. Le tout ou la majeure partie m’a paru être d’assez bon ballast.

Q. C’est sur le flanc d’un coteau ?—E. Au flanc d’un coteau.
Q. Eh, bien, vous nous dites que toute la coupe était de l’excavation ordinaire, 

mais qu’il pouvait s’y trouver quelques verges de roc en galets ?—E. Je crois vous avoir 
donné lecture de la note que j’ai prise.

Q. La note imprimée à la page 28 ?—E. “Gravier et sable, généralement gravier”, 
oui, c’est la note.

Q. Eh bien, que concluez-vous de cela?—E. Ce fut là mon jugement alors que 
j’étais sur le terrain, c’est tout ce que je puis dire.

Q. Vous reste-t-il quelque souvenir de l’apparence de la coupe ?—E. J’ai quelque 
souvenir, pas très' clair, ayant vu tant de coupes, mais je me souviens d’avoir regardé 
celle-ci.

Q. Vous ne semblez pas avoir fait de réduction ici?—E. Je n’en ai pas pris note.
Q. Savez-vous si on a fait là quelque réduction ?—E. Je ne puis dire.
Q. Et vous nous avez dit que vous ne vous êtes pas enquis si le travail a été fait 

en tout ou en partie alors que la terre était congelée ?—E. Je ne me souviens pas de 
l’avoir fait. 1

Q. Je vous ai demandé, je crois, et si je ne me trompe c’est ce qui vous a fait 
penser aux coupes transversales, s’il y a quelque chose dans cette coupe qui vous avait 
fait perdre confiance en M. Eichan, et ce que c’était?—E. Simplement que je ne pou
vais approuver sa classification d’après ce que j’avais vu.

Q. Parce que vous n’avez pas trouvé de galets ?—E. Je n’en ai pas trouvé.
Q. Vous n’avez pas trouvé de galets ou de roche en creusant 3 pieds huit pouces 

dans le talus et parce que les bords de la coupe se composaient surtout de gravier ?— 
E. Ce qui m’a paru être d’assez bon ballast.

Q. Je vois. Vous souvenez-vous de quoi se composait la couche supérieure? 
—E. Je ne me sohviens pas.

Q. Vous ne vous souvenez pas?—E. Non.
Q. Naturellement cela ne se pouvait pas, si le bord de la coupe était tout couvert 

de gravier vous ne pouviez pas remarquer la formation supérieure?—R. Je ne crois
pas être allé au sommet, au centre de la coupe. _

Q. En supposant que la formation serait à peu près comme suitu une couche con
sidérable de terre et de gravier au-dessus, avec, en-dessous, une matière cimentee con- 
jtenant des galets en grande quantité ; si on enlevait tout cela, le graiior em ra* „, 
fdoute, au cours d’une année, à descendre et à recouvrir les galets f K. i l1 
cela pourrait retomber.

Q. Ne serait-ce pas la tendance naturelle ?—E. Cela dépendrait de la manieu 
de creuser les bords, si les bords....

Q. Si les bords étaient coupés de 1 pour 1?—E. De 1 pour 1 il pourrait en êtic 
ainsi, mais de 1§ pour 1 la chose serait douteuse. Tout dépendrait de la matière, si 
elle était assez adhérente pour comporter la pente de 1 pour 1.

Q. \ ous ne vous souvenez pas assez de l’endroit pour dire s’il en était ainsi ; E- 
Non, je ne prétends pas le dire, je ne me souviens pas être allé au sommet de cette 
coupe.

-E. Je ne me souviens pas deQ. Vous n’en avez pas pris note à cette époque .
l’avoir fait. .. j„ „ntrp témoignas6'

Q. Je crois me souvenir, M. Luinsden, que dans une par_^ ^ uue section trana- 
en parlant de la coupe qui nous occupe, vous avez fai < gm. ;a v0;e du chemin 
versale indiquant le roc rapproché s élevant en forme <

M. LUMSDEN.
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de fer?—K. Oui, je croyais que c’était la même coupe, sans en être sûr, mais je cons
tate par la coupe transversale que j'avais raison.

Q. Attachez-vous un sens à cela? Je veux dire, croyez-vous cette indication 
inexacte ?—E. Non, sauf qu’il est un peu singulier que cette formation se termine 
toujours au niveau même du coteau. Je veux dire que si vous regardez ici (indiquant 
la coupe transversale) vous verrez que cette pente se termine à 11 pieds du centre et 
c’est là que commence la pente naturelle du coteau ; c est la même chose ici, mais non 
pas là. Ce n’est que la coïncidence. Je n’en dis pas davantage. Dans cette coupe 
transversale, sa formation se termine à 11 pieds ; je crois que c’est cela, oui, 11 pieds.

Q. N’est-il pas vrai, M. Lumsden, que la coupe était faite au flanc d un coteau et 
sur le bord d’un lac?—It. Oh, oui.

Q. Autour d’une courbe ?—R. Ce n’était pas sur la berge même ; comme vous le 
verrez ici (indiquant le diagramme) il restait un espace assez considérable entre la 
tranchée et la ligne des eaux.

Q. C’est très près des bords du lac?—R. Oh, à cent pieds près.
Q. Et la voie suivait le contour du coteau, de la base du coteau? R. La courbe,

oui.
Q. S’il se trouvait là un cône de galets ne serait-il pas très naturel qu’on en fit 

usage?—R. Cela se pourrait; je ne dis pas que ce cône de galets ne se trouvait pas là.
Q. J’ai supposé, d’après la manière dont vous avez donné votre témoignage, que 

c’était certainement une chose dont vous doutiez beaucoup?—R. C’est parce que cinq 
sur sept de ces coupes transversales se terminent exactement à la pente du coteau.

Q. Je vois.—R. C’est la seule chose qui m’ait paru singulière, mais je constate 
qu'il en était autrement pour deux de ces places.

Par M. Chrysler:

Q. Pour trois, je crois?—R. Trois, je devrais dire.
Q. Et un de ces plans n’indique pas le ligne ?—R. Non.
Q. Celui-ci indique la ligne, je crois, M. Lumsden ; il indique là de la matière 

cimentée ; puis, la terre se trouve là?—R. C’est exact.
Q. Et celui-ci ressemble à l’autre, c’est marqué “roc rapproché”?—R. Roc rapproché 

et gravier cimenté, c’est ce qu’on a indiqué là.
Q. Il n’indique pas la ligne de division entre ces matières ?—R. Il ne l’indique 

pas, c’est le seul point.
M. Moss.—Il vaudra mieux identifier ces coupes transversales. (Les coupes trans

versales 16 et 17 sont produites comme pièces 70 et 71 respectivement.)

Par M. Chrysler:
Q. C’est de celles-là que parle M. Lumsden ; naturellement, les autres sont plus ou 

moins de convention. Il ne se trouve pas de lignes droites comme cela, mais tout le 
contenu de l’excavation se trouve dans cet espace (indiquant la coupe transversale) 
Voilà les lignes de la pente; eh bien, il a composé un dessin indiquant la proportion 
de terre ici, le roc rapproché en forme triangulaire là, le gravier plus loin ; et la limite 
du roc rapproché se termine, vous le voyez... ?—R. Précisément à 11 pieds du centre 
de la voie, ce qui est la moitié de la largeur de la coupe.

Q. Il en est de même ici?—R. Ici également et aux autres endroits ; je crois que 
c’est la même chose ici et encore là (indiquant).

Q. C’est une ligne verticale?—R. Ligne verticale ici et diagonale là (indiquant 
la coupe transversale).

Par M. Moss:

Q- Eli bien, M. Lumsden, ces lignes sur les coupes transversales ne prétendent 
Pas reproduire l’état de la matière au naturel ?—R. Je ne dis pas qu’elles peuvent être 
exactes.
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Q. L’idée c’est d’indiquer approximativement les quantités ?—R. Oui, d indiquer 
la position approximative où se trouvent les matières.

Q. Et dans un endroit où le roc rapproché est mêlé à d’autres matières, où il 
était nécessaire d’en déterminer une partie par estimation, suivant vos instructions, 
ne placeriez-vous pas ces matières dans la coupe transversale d’une manière conven
tionnelle afin de tout indiquer ?—R. Je me rapprocherais autant que possible de 1 état 
naturel du terrain.

Q. Mais il vous faudrait tout de même recourir à la convention?—R. Je ne pour
rais pas placer les matières exactement ou elles se trouvaient, mais je pourrais les 
placer à peu près.

Q. Et dans les circonstances il serait assez naturel pour un ingénieur,, ne sachant 
pas où ces matières se trouvaient, de l’indiquer sur le bord.. . ?—R. Je ne vois pas 
que cela soit nécessaire du tout.

Q. Ce serait de sa part une chose peu naturelle ?—R. Il ne serait pas nécessaire 
pour lui de partir du bord—de l’intersection du coteau avec la formation qu’il indi
que.

Q. Naturellement, cela ne serait pas nécessaire?—R. Je veux dire qu il n’est pas 
probable, comme cela se trouve dans le cas actuel, qu’il ferait cela.

Q. Je veux qu’il soit bien clair que vous ne soupçonnez aucun motif sinistre ou 
quoi que ce soit de ce genre ?—R. Cela est impossible, je n’ai jamais vu l’ouvrage.

Q. R me semble que si un homme avait dans l’esprit un projet sinistre, ce serait 
une manière bien sotte d’essayer de le mettre à exécution, car ces plans ont dû vous 
être remis un mois avant votre visite?—R. Je ne les avais pas vus avant de visiter les 
travaux.

Q. Ils étaient là?—R. Je doute qu’ils fussent du bureau chef ici. M. Poulin en 
avait des copies, je crois. Je ne pense pas qu’ils se trouvaient ici. Je ne suis pas 
positif.

Q. C’était certainement leur destination?—R. On les aurait sans doute à la fin 
envoyé au bureau chef.

Q. Et ils seraient parvenus au bureau chef avant l’arbitrage, n’est-il pas vrai?—' 
R. J’en doute.

Q. Peut-on s’en assurer?—R. On vous le dira au bureau chef ; moi, je ne le puis 
pas, mais je suis à peu près certain que M. Poulin en avait des copies au bureau f'u 
district à Winnipeg.

Par M. Clarke:
Q. Quelle est la largeur d’une coupe à la base?—R. Vingt-deux pieds lorsqu elle 

est dans la terre, vingt pieds lorsqu’elle est dans le roc.

Par M. Moss:

Q. C’est donc une chose—pour se placer à un autre point de vue—de nature t'
attirer l’attention et les commentaires?—R. Comme j’en fais maintenant.

Q- Quelque chose de particulier ?—R. Oui.
Q. Et ce n’est pas ainsi qu’agirait un homme qui aurait en tête quelque projet 

sinistre?—R. Je le crois pas.
M. Clarke.—Lorsqu’on enlève le roc de cette ligne-là (indiquant les coupes trans

versales) le fait-on voir par des coupes transversales successives ?
M. Chrysler.—Ces deux pages indiquent sept coupes transversales successives.

" Clarke. A quelle distance les unes des autres?
M. Chrysler—50 pieds.
M. Moss—M. Richan expliquera sans doute cela. En fait, ce sont là des endroits 

u on a mesuré par estimation et ce sont des dessins de convention pour indiquer 8 
peu près la position des matières, ainsi que M. Lumsden l’a expliqué.
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Par M. Moss:

Q. Nous continuerons maintenant, M. Lumsden ,sur le travail de M. Richan, jus
qu’à la station 1383-1397, où vous dites : “Fosse à ballast; pas de galets en vue; tout 
sable et un peu de glaise” ?—R. Oui.

Q. Quel jugement avez-vous porté sur ce travail?—R. Que tout était de l’excava
tion ordinaire, sauf 427 pieds de roc détaché.

Q. Vous avez retranché le roc solide, converti le roc solide en roc détaché et le roc 
détaché en terre?—R. Oui.

Q. Savez-vous quand le travail a été terminé?—R. Non.

Par M. Clarice:

Q. Selon vos notes le tout ne devrait-il pas être de l’excavation ordinaire : pas de 
galets, puits de ballast, tout sable?—R. J’ai accordé 427 verges pour des galets qui se 
trouvaient peut-être là.

Par M. Moss:

Q. Pourquoi avez-vous classifié cela roc détaché?—R. Parce que je ne voyais pas 
aux environs, de pierres assez grosses pour former du roc solide.

Q. Il y avait là des galets gros d’une verge ou plus qu’on a dû miner; vous ne les 
aUriez pas vues?—R. Non, vous ne les auriez pas vues, mais vous en auriez vu quel
ques-unes sans doute, iaux environs du remblai construit avec ces matériaux.

Q. Pensez-vous?—R. On aurait pu les voir ou ne les pas voir.
Q. Lorsqu’il s’agit de 58,000 verges de matières et que l’ingénieur accorde 427 

vsrges de galets, est-il probable que vous verriez ces galets?—R. Je pourrais ne pas 
les voir.

Q. Et c’est parce que vous ne les avez pas vus que vous les /avez classifiés roc 
détaché, n’est-il pas vrai?—R. Oui.

Q. Si vous les aviez classifiés roc détaché parce que vous ne les aviez pas vus, com
ment pouviez-vous savoir qu’ils ne mesuraient pas une verge ou plus?—R. Je ne pou- 
V£ds pas dire.

Q. De quel droit alors avez-vous, sans vous enquérir, réduit ce roc solide en roc 
' '-taché ?—R. Simplement parce que je n’ai pas vu de roc solide aux environs—de 
§alets assez gros pour former du roc solide.

Par M. Clarice :

Q. Ni assez gros pour du roc détaché?—R. Non, ni assez gros pour du roc détaché.
Q. Ne s’ensuivrait-il donc pas que tout devait être du déblai ordinaire si 

vous n’avez rien vu qui peut être classifié roc solide ou détaché?

Par M. Moss:

Q. Est-il vrai ou vous souvenez-vous que la tranchée traverse le lac en cet endroit? 
Cette coupe?

Q. Ou plutôt le remblai sortant de la coupe?—R. Je ne m’en souviens pas.
Q. M. Richan me dit qu’en cet endroit le remblai à cette extrémité est sous l’eau ? 
Je ne me souviens pas. Je n’ai pas de note à ce sujet.

Q. Si c’était vrai, la plupart des galets ne seraient-ils pas sous l’eau ?—R. Très
Probablement.
i,i Q- Et on ne les verrait pas?—R. S’ils étaient sous l’eau on ne les verrait proba
blement pas.
tçn Maintenant, en examinant la chose au point de vue de ce que nous avons en- 

uu, ce que vous avez fait vous semble-t-il raisonnable?—R. Eh, bien, je sais que 
3t ce que j’ai fait.
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Q. Je vous demande maintenant votre opinion en tant qu’ingénieur. Pensez 
vous que c’était une manière raisonnable d’agir?—E. Mon opinion sur le terrain etai 
qu’il en devait être ainsi ; que c’était un fait; c’est tout ce que je puis dire.

Q. J’aimerais que vous en disiez plus, M. Lumsden, s il vous plaît .— . • e no 
vois pas comment je pourrais en dire davantage. Je ne puis exprimer d opinion sans 
visiter de nouveau le terrain.

Q. Je vous demande de considérer la chose non pas comme si vous y étiez person 
nellement intéressé, mais impartialement et comme un étranger et de ire si voit 
pensez que, dans les circonstances décrites par vous, lorsque vous allez m spec ei une 
coupe, que vous ne voyez pas de galets et qu’on y a accordé 421 verges e roc so ne 
ce qui veut dire que les galets mesuraient plus d’une verge—vous en arrivez a conclur 
qu’il existait peut-être cette quantité de galets, mais vous réduisez ces galets de 
grosseur d’une verge à de moindres dimensions un pied ou p u». ^ • ul-

Q. Considérant la chose ainsi, l’action était-elle raisonnable, était-,1 juste envers 
les ingénieurs que d’en agir ainsi sans vous enquérir?—K. J aurais pu sans dou 
prendre plus de renseignements sur le terrain. . . .

Q. Ne pensez-vous pas que vous auriez dû le faire?-K. Eh, bien, je crois que
j’aurais pu le faire. isaq?

Q. Puis quant au roc détaché, c’était une coupe importante que ce 11 coupe 
58,000, cela comporte une tranchée considérable?—E. Oui, une assez grosse ranc ie

Q. Vous n’avez pas creusé là, je crois ?—E. Non. ..
Q. Et vous ne vous étés pas enquis si cette classification comportait es ma îeu 

congelées ?—E. Je ne crois pas. , ,
Q. Vous avez jugé, comme dans les autres cas, par l’apparence des bords e 

coupe?—E. Par ce que j’ai vu sur le terrain, voilà tout. ^ .
Q. Que pouvait-il y avoir là en plus de l’apparence de la coupe?—E. SeulemeU 

la surface du sol et la surface des bords, ainsi que du remblai, le pied du remblai.
Q. Puis la station suivante—2315-2323—c’était, je crois, une de celles en litige- 

quelle quantité avez-vous accordé là, vous et les arbitres ? E. Je n’ai aucunes quai, 
tités quant à celle-là ; il n’y a pas de changement ; je n’ai que la note que v01°|, 
(Lisant). “Quelque chose de défectueux ici. Le roc ne compose pas plus^d une moi 
de la matière dans la coupe; l’autre moitié est de l’excavation ordinaire .

Q. Jugiez-vous toujours de la même manière ?—E. De la même manière. vroUg
Q. Vient ensuite la fosse d'alimentation à la station 1145; Eockey Lake. ^ 

nous avez dit, je crois, que vous n’aviez pas de quantités pour cette par îe, 9“ .j 
avait été approuvé par la Commission ?—E. Je crois qui y a eux 3 a 1 i., «ar
me semble que celle-ci est la seconde ; je ne sais pas si ce e-ci »e rouva! _ oi » 
veillanee de M. Eichan. Je crois que c’est une autre station 1 ■>. ui, ‘ egt 
“Eocky Lake”. Je ne crois pas que cela fasse partie du travail de M. Eichan. 
bien plus à l'ouest que la partie de M. Eichan. . , aI1t

Q. Ne nous en occupons pas alors. Voilà tout pour le travail de V. 1( ian ( ^ ^ 
aux matières classifiées roc solide, lesquelles, dites-vous, auraient du venu 01 
rubrique roc détaché ou excavation ordinaire?—E. C’était là mon idée.

Par M. Clarke:

Q. Trouve-t-on deux stations 1145 dans le même district?—E. Oui.
M. Chrysler.—Pas dans la même division, mais dans le district F .
Q. Les stations commencent-elles à 0 dans chaque division?—E. Non, pas 

sairement ; elles ont quelquefois commencé à 0, puis, par suite de revisions ou de c 
gementa, une autre équippe à 40 ou 50 milles plus loin commencera aussi à 0.

M. LUMSDEN.
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Par M. Moss:

Q. Les numéros- commencent surtout avec les entreprises?—E. Non, ce n'est pas 
le cas pour la station dont il s’agit, car les stations étaient presque toutes terminées 
lorsqu’on a accordé les entreprises.

Q. Nous avons donc devant nous tous les cas que vous mentionnez dans la division 
de M. Richan où on a accordé du roc solide alors que c’était, à votre dire, du roc déta
ché ou de l’excavation ordinaire ; avant de quitter ce sujet, vous avez dit hier soir avoir 
vu un tas considérable de galets hors de l’extrémité de la longue tranchée ?—E. Oui.

Q. C’était à l’extrémité est?—E. A l’extrémité est et du côté nord.
Q. Et vous dites n’avoir pas vu de galets dans le remblai?—R. Je me souviens 

d’en avoir vu bien peu dans le remblai.
Q. Vous en avez vu au pied du remblai, mais peu ; maintenant, savez-vous com

blent on a construit ce remblai ?—R. Il n’est resté en mémoire qu’on y travaillait avec 
des wagons basculant de côté.

Q. Combien de ces wagons à bascule? Combien avaient-ils de voies?—R. Je ne 
Ine souviens plus du nombre de wagons à bascule.

Q. Quand vous parlez de wagons basculant de côté, cela pourrait donner au 
comité une fausse impression, car j'en ai conçu une moi-même hier soir. Ils circulent 
Sur des voies étroites, n’est-il pas vrai?—R. Oui. Voie de 30 pouces, quelque chose 
c°ûune cela.

On commence par descendre au centre, puis on revient par une autre voie?—R. 
il en est ainsi. Quelquefois aussi on va toujours de l’avant avec une seconde 

v°le pour ramener les wagons vides. Ils posent des doubles voies en certains endroits 
Pour rendre la circulation possible.

Q. On établit parfois trois voies ?—R. Je ne sais pas, je n'ai vu cela que très 
dément.

Q- On me dit qu’en cet endroit on travaille sur trois voies, que les. wagons vont 
jusqu'à l’extrémité du remblai et_rejettent les matières en avant ; est-ce que je m’ex
prime clairement?—R. Je n’ai vu là, à ma connaissance, que des wagons basculant de
côté.

Q. Ces wagons basculent de côté, mais on les fait basculer au bout du remblai en 
construction?—R. Ils rejetaient les matières de chaque côté d’une voie temporaire.

Q. Voulez-vous dire qu’ils n’allaient pas jusqu’au bout ?—R. Ils remplissaient 
rituellement jusqu’au bout.

Q.-Vous voulez dire lorsque vous êtes allé là?—R. En juin 1908.
Q. Jusqu’où était-on rendu? Ne faisait-on pas commencer le remblai ?—R. Oh,

1 était déjà avancé.
Q. D’après mes renseignements on a travaillé plus tard sur trois voies ?—R, On 

Peut avoir posé trois voies, je ne sais pas. .Te ne me souviens pas du nombre de voies 
alors que j’étais là, mais je crois qu’il n’y en avait que deux, s’il y en avait deux.

Q. En supposant qu’il en serait comme je l’ai dit et que le remblai serait Cons
truit de cette manière sur trois voies et en basculant les wagons à l’extrémité?_R. Je
Pe puis comprendre pourquoi on travaillait sur trois voies.

Q. En supposant qu’il n’y en eut que deux ?—R. Mon idée c’est qu’on n’aurait pas 
Construit un viaduc pour deux voies. On ne construirait le viaduc que pour une 
j . vo’e- Puis on en poserait une autre sur le remblai à mesure que celui-ci devien- 
rait assez large.

serait là votre idée?—R. Ce serait mon idée ; je ne sais pas ce qu’on a

Q- Vous ne vous êtes pas informé ?—R. Non. 
c°tum supPosan-t 1u’°u aurait procédé de l’autre manière et qu’aussitôt le travail 
rePib] on aurait travaillé sur le remblai même et posé la voie à mesure que le 

1Se ^ormai*: • R. -Te crois qu il eut été incommode de faire cela avec des 
6 ns basculant de côté.

Q.
Parfois
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Q. Cela a pu être ou n’être pas incommode; en supposant qu’on ait travail!® 
ainsi, le roc et les galets étant jetés au bout du remblai resteraient naturellement au 
centre, n’est-il pas vrai ?—B. Oui, si on les jetait à l’extrémité, sans doute, mais si 011 
les jetait de côté, les galets devraient rouler assez loin.

Q. Quelques-uns pourraient rouler en dehors du remblai?—E. Sans doute 
quelques autres apparaîtraient à la base du remblai.

Q. Si on les rejetaient à l’extrémité, vous ne devriez en avoir que fort peu à l’eS' 
térieur?—E. On n’en verrait pas beaucoup.

Q. Et s’il en était ainsi cela expliquerait parfaitement les apparences dont vous 
avez pris note en cet endroit?—E. Cela expliquerait pourquoi nous n’avons vu que p®u 
de galets.

Q. Alors, au sujet de ces cailloux, que vous dites qui étaient empilés à l’extr®' 
mité de l’une des tranchées, ils étaient à 558, n’est-ce pas?—E. Quelque part vers la 
station 180, je n’en ai pas l’inscription.

Q. Qu’avez-vous dans vos notes au sujet des cailloux, encore une fois?—B, C’®st 
à l’ouest de 180.

Q. Qu’avez-vous dans vos notes?—. (Lisant) “A l’extrémité ouest des tranchées- 
pierres 400 pieds de longueur sur 6 pieds d’épaisseur.” Cet amas se composait de cai*' 
loux.

Q. Et vous vous en rappelez? Je me rappelle avoir vu à cet endroit un gros amaS 
de pierres.

Q. Cet endroit serait l’extrémité de la grande tranchée? L’amas est au delà de 1® 
tranchée.

Q. Au delà de la grande tranchée?—E. Oui.
Q. A l’ouest de l’extrémité de la grande tranchée?—E. Oui.
Q. Savez-vous si, à cet endroit, l’amas était étendu plus loin que la pile de rail3 

d’acier?—E. Je ne me rappelle pas si, oui ou non, cet amas était étendu ainsi; je n® 
m’en rappelle pas.

Q. C’est ce qu’indique le profil de M. Eichan?—E. Peut-être. Au temps où ceS 
cailloux étaient là, je ne crois pas qu’il y avait d’élargissement au temps où je ^ 
rappelle.

Q. Maintenant, si vous avez une tranchée, ou quand vous venez à dresser 
pente vous avez, ici et là, des cailloux qui dépassent la face de la coupe, et qui _sen^ 
blent dangereux à l’ingénieur parce que ces cailloux peuvent se déloger, alors s’il p 
soigneux, il donnera à l’entrepreneur l’ordre de les enlever, n’est-ce pas?—R. Oui.

Q. Et, ces cailloux ne seront pas enlevés et mis dans le remblai; on se sert 1 ' 
cailloux simples comme ceux-là?—E. On ne fait pas cela avant que la coupe soit ter
minée.

Q. Et la manière de bien conduirt ces travaux est d'empiler ces pierres ou de - çJj 
servir en dehors de la coupe?—E. C’est ce que l’on fait généralement; mais, dans 
cas-ci, la tranchée n’était pas terminée; elle n’était pas dressee. . ^

Q. La tranchée n’était pas aplanie?—E. Je parle de cette pile de pierres, 
mémoire n’a pas été fait dans le mois de’juin 1908—le 4 juin 1908. ^ ^

_ Q- M. Eichan m’a dit que ce que vous avez vu là était une partie de l’amas\ 
Lien, il peut en avoir fait partie plus tard; l’amas a été élargi après; mais certalgté 
ment il ne contenait que des pierres détachées, seules, sans mélange de terre, du c 
nord de ce qui était alors l’amas. , \\

, Q- Etaient-elles séparées de l’amas qui avait été charroyé à cet endroit?—h. 
n y avait pas de terre du tout dessus. Elles étaient toutes à cet endroit, cornu1®;
c <a avaient ®té déboulées de la partie terreuse de l’amas. C’est la manière dont . 
cru voir cela.

O v°US n,nvez Pas alors pris de renseignements?—E. Non, pas alors. . , n. 
ous n avez jamais fait de recherches?—E. Non, je ne crois pas en avoii

M. LUMSDEN.
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Q. Les avez-vous cherchées quand vous êtes allé comme arbitre afin de savoir ce 
Qui en avait été fait?—K. Je ne me rappelle pas l’avoir fait.

Q. Pourquoi avez-vous pris cette note ?—E. Bien, à ce temps, j’ai pris des notes 
Parce que j’ai remarqué cette pile énorme de 400 pieds contenant seulement des cail- 
1qUx qui avaient été jetés à côté de l’amas.

Q. Avez-vous vu en cela un sujet d’enquête?—R. Non, pas à ce temps-là, parce 
Que l’ouvrage n’était pas terminé. Tout ce que j’ai remarqué c’est qu’il était étrange 
de trouver tant de cailloux.

Q. Quelle est votre note parfaite au sujet de cete tranchée en juin 1908?— 
Je vous l’ai donnée.
Q. Je ne crois pas que vous nous ayez donné le reste de cette note?—R. Je crois 

Que je vous ai donné le mémoire entier de ce que je possédais à ce sujet hier.
If. Chrysler.—Il a dit qu’il y avait un amas de cailloux mesurant 400 pieds de 

°Ugueur sur six de hauteur était empilé à l’entrée de cette tranchée sur le côté de la 
laûipe. Je rie sais pas s’il a donné des renseignements à ce sujet.

Par M. Moss:
Q. Est-ce la seule note que vous ayez sur cette tranchée ?—R. J’ai cru vous l’avoir

d°Qnée.
, Q. Je ne crois pas que nous ayons eu la note de juin 1908?—R. C’était la note 

*31iSe en 1908 que je vous donnais hier soir.
Q. Avez-vous d’autres notes relatives à cette tranchée à part celle qui a trait à 

Ces Pierres?—R. Oui. Je vous ai aussi donné ce mémoire.
Q- Donnez-le nous maintenant ?—R. A ce temps la station 169 était la face de la 

uPe; cela se trouvait à partir de l’ouvrage, qui se continuait vers l’est. 
jf.c Q- Quelle note avez-vous au sujet de la direction est?—R. (Lisant) “Station 
(];, ’ ïamPe de l’est de la tranchée. A l’extrémité est de la tranchée partant de l’ouest, 
^S°ns station 180 plus 10, coupe dans le sable, sable fin, et quelques cailloux. Le roc 

composait de roc détaché”. C’est exactement la note en question.
^ Q- Que signifie-t-elle ?—R. Elle indique la présence de quelque rochers durs «et 

Quelques cailloux de roc détachés.
Q. Et ceci se trouvait à la station 180 plus 10?—R. Cela suit 180 plus 10.
Q- Quel degré d’avancement avait alors la tranchée ?—R. Bien, conformément à 

s Potes, une longueur d’environ 1,500 pieds ne serait pas ouverte ; 1,100 pieds de lon- 
Cur au centre de la tranchée.
Q. Etiez-vous mécontent de la classification en ce temps-là ?—R. Oui ; je me rap

pelle que, lorsque j’ai rencontré M. McHugh je lui ai demandé comment il faisait sa 
Ossification, comment il avait obtenu tant de roc, et je crois avoir questionné M. 

boulin à ce sujet.
Q. Et leur explication vous a satisfait, n’est-ce pas?—R. Non, pas en ce temps- 

là, j’en ai, plus tard, parlé à M. Poulin.
Q. Avez-vous exprimé votre mécontentement à ce sujet?—R. Je l’ai exprimé à 

o. Poulin.

Par M. Clarke :
Qu» P’ -P? travaillaient en allant de l’ouest à l’est?—R. Au temps où je fais allusion, 
Le !K i’ai vu l’endroit, le travail se faisait à l’extrémité est, et ils tiraient des rails. 
®taitraVa^ c*e ^extrémité est, avait été abandonné au temps où je fais allusion ; on 
Pan: °®cuPé à placer des rails pour reprendre à l’extrémité est. Ils travaillaient à 

* de la partie ouest.
temlu P a distance de 1,100 pieds était particulièrement l’endroit où le travail était
U dirnai.partir de l’extrémité ouest jusqu’à l’est?—R. Où le travail était rendu dans 

q tmn de l’est.
La différence entre 169 et 180?—R. Oui.
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Q. De 169 à 180 il y aurait environ 1,100 pieds ?—B. Oui. C’est exactement ce 
que je crois qui a été laissé de la coupe, aussi.

Q. Et vous veniez de remarquer la face de l’est, telle qu’elle était à ce moment' 
là 8—B. A l’extrémité ouest. Cent quatre-vingt est l’extrémité ouest. C’est 1 extré
mité est de la coupe ; c’est-à-dire, l’extrémité est de la tranchée vue de 1 ouest.

Q. En venant de l’ouest?—B. En venant de l’ouest, et l’autre serait l’extrémité 
ouest de la coupe venant de l’est.

Q. Ce serait l’extrémité de la coupe telle qu’elle était alors—l’extrémité ouest de 
la partie non travaillée ?—B. De la partie qui ne contenait pas de coupe ; oui.

Q. De la partie non travaillée, telle qu’elle se trouvait à ce temps ?—E. Oui.
Q. Et vous n’examiniez alors que la surface telle qu’elle paraissait ?—B. Je n exa

minais que ce que je voyais ià en ce moment.
Q. Vous u avez pas pris de renseignements alors sur la nature du déblai qui avait 

auparavant été enlevé?—B. Non.
Q. Vous n’avez passé aucune remarque ?—B. Non, si ce n’est ce que je viens de 

remarquer, ce que j’ai ici; c’est tout ce que je puis dire maintenant.
Q. Vous ne vous rappelez pas les circonstances?—B. Bien, je me rappelle y avon 

été.
Q. Vous avez, comme vous le dites, fait des remarques à M. McHugh et à M- 

Poulin, vous ne vous rappelez pas exactement ce que vous leur avez dit?—B. Non.
Q. Et la question en est restée là, n’est-ce pas?—B. Si je me rappelle bien, M- 

Poulin devait, sous peu, se rendre à cet endroit, et il devait s’occuper de la chose.
Q. Il y a une note au bas de l’imprimé bleu de la coupe transversale de la station 

554 plus 25, “ 2823 n verges cubes déduites d’un total servant de remblai ”. Que 
signifierait cette note?—B. Cela signifierait que des pierres auraient été enlevées de 
la coupe pour servir de remblai, et que le montant payé pour ce travail serait pour du 
remblai.

Q. Et, par conséquent, il a été déduit des bulletins comme.... B. N’y avait-il P!’9 
d’emprunt à cette station ?

Q. Il paraît y avoir une fosse d’emprunt à la station 548.—B. Non, mais d ^ 
avait une fosse d’emprunt plus loin à l’est de ce point de la coupe, si je me rapP6 
bien. .

Q. La note qui indique que 2823 -7 verges cubes ont été soustraites du total in 1 
querait-elle qu’il y a eu de la pierres extraite de la coupe transversale et utilisée comme 
remblai ?—B. C’est ce que la note paraîtrait indiquer.

Q. Et alors elle ne pourrait être. ... R- Chargée.
Q. Elle ne pourrait être chargée à titre de roc? R. Non. ,
Q. Cela indiquerait qu’il se trouve à cet endroit une quantité considerable e 1 1 

n’est-ce pas ?—R. Une partie peut se trouver dans les fosses d’emprunt, de pat 
mémoire, mais je me rappelle qu’il y avait une fosse d’emprunt vers l’extrémitc est 
cette coupe.

Q. U y a là une fosse d’emprunt?—B. C’est ce que j’avais à la mémoire qo d ? 
avait quelque part une fosse d’emprunt et que la majeure partie de cette pierre venin 
de cette fosse d’emprunt. »

Q. Cette fosse d’emprunt, naturellement, était située tout près de l’emplacemen
—R. Oui.

Q. Et cela indiquerait qu’il y avait beaucoup de pierre dans le voisinage immédiat- 
n est-ce pas?—B. Oui.

Q. Avez-vous pris ce fait en considération lorsque vous avez condamné cette tri'11 
chee. B. Je ne m’en rappelle pas.

M. Clarke. Les entrepreneurs sont payés pour la pierre qui provient des fo?seS 
d’emprunt, n’est-ce pas?

M. LTJMSDEN.
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M. Chrysler.—Lorsqu’ils peuvent se procurer de la terre, ils doivent en faire 

usage et ils sont payés le prix de la terre. C’est le cas, n’est-ce pas M. Lumsden ?
Le Témoin.—Oui."
M. Chrysler.—Il ne devrait pas y avoir eu d’emprunt de roche ni de matériaux 

plus durs que ceux que l’on classifie comme étant de déblai ordinaire.
M. Clarke.—Si ce n’est qu’avec les instructions de l’ingénieur.

Par M. Clarice:
(j. Je suppose alors que, si l’entrepreneur prenait de la roche dans une fosse d’em- 

Prunt, avec l’approbation de l’ingénieur, il serait payé selon la classification de la 
roche?—R. Oui. Il y a des cas où nous approuvons l’emprunt de pierre pour faire la 
rampe, mais c’est un cas de prise de roche pour remblayer, et en ce cas, l'entrepre- 
Ueur est supposé fournir la pierre et faire le remblai, ce qui commande un plus haut 
Prix que celui du roc ordinaire.

Par M. Moss :
Q. Mais, M. Lumsden, votre explication touchant la fosse d’emprunt ne tiendra 

P a®, n’est-ce pas?—R. Parce que si la pierre avait été extraite de la fosse d’emprunt,
ne devrait pas paraître dans le rapport du tout ?—R. Elle ne devrait pas être dans 

e rapport, mais elle devrait être déduite des quantités de la fosse d’emprunt.
Q. De sorte que, cette note indiquerait que la roche aurait été extraite de la 

”gne même ?—R. Cette coupe et ces fosses d’emprunt ou un grand nombre de celles-ci 
11 avaient-elles pas été prises ensemble et montré ensemble sur la coupe transversale ?

Q. Je ne le sais pas, vous avez, là, la coupe transversale.—R. Dans quelle section 
'htes-vous que se trouve la coupe?

Q. Station 554 plus 25. C’est la dernière pièce n° 72.—R. Oui, 554 plus 25.

Par M. Chrysler:

Q- Il y a deux coupes transversales sur cette feuille?—R. Oui. Cette coupe est 
représentée ici comme ayant été de 75 pieds de largeur à cet endroit. C’est la coupe 
ransversale avec la fosse d’emprunt et cela ne semble pas être une tranchée du tout.

Le talus est inférieur à un de base pour 1,. c’est-à-dire la pente qui a été donnée. Il 
,lîe Semble qu’il y a à cette station une fosse d’emprunt.

Q. Vous dites que c’est une coupe transversale d’une fosse d’emprunt ?—R. Oui, 
l,ne fosse d’emprunt.

Q. Alors, cela ne nous avance pas du tout. Elle se trouvait dans le voisinage 
nnmédiat. L’extrémité est de cette tranchée.

Q. Et la signification de cela serait qu’il y avait là une fosse d’emprunt d’où l’on 
retirait de grandes quantités de pierres ?—R. Oui, c’est peut-être pour avoir de la 
pierre pour le remblai que cette mesure a été prise.

Par M. Clarke:

Q. Dans ce cas, les entrepreneurs sont payés plutôt pour le remblai ?—R. Oui.

Par M. Moss:

-jj- Q' -^ors> M. Lumsden, nous allons prendre, sur la partie des travaux confiés à 
ot" Lchan, les points où les matériaux qui ont été classés comme étant du roc détaché

sauraient dû être, d’après vous, classés comme déblais ordinaires. Nous les trou- 
A pS,a des témoignages. Maintenant, prenez la station 659 plus 15 à 662
Votr,en,lroit’ le classement est de 2,324 verges de roc détaché, 405 de déblai ordinaire! 
cfié”6 ï* Porte : “ Fout du déblai ordinaire, sauf, peut-être cinq verges de roc déta-

’ et une question à la suite. C’est tout ce que j’ai de note.
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Q. C'est tout ce que vous avez de note sur cette coupe?—R. Oui.
Q. C’était une petite coupe ?—R. Oui.
Q. Elle fait partie de la division de H. Richan, n’est-ce pas?—R. Oui.
Q. Voyez si vous pouvez la trouver sur ce profil ? Station 659 plus 15 est ce que 

je trouve.—R. (Après avoir examiné le profil). Ce profil ne semble pas, du tout, cor
respondre avec mes notes ni avec les chiffres qui suivent. Je me demande s’il n est 
pas possible qu’il se soit trouvé là une fosse d’emprunt ? A moins qu’il y ait eu une 
fosse d’emprunt, et je ne l’ai pas inscrit comme emprunt, c’est la seule explication que 
je puisse en donner.

Q. Vous ne pouvez rien nous dire du tout à ce sujet?—R. A moins que ce ne soit 
une fosse d’emprunt, et je n’ai pas cela dons mes notes. Je ne puis dire quelle autre 
raison pourrait être donnée. Il ne semble pas y avoir de coupe à cet endroit.

Q. Ceci semble avoir été protesté par le chemin de fer, 659 à 661 ? R. Bien, il 
y a une coupe de 659 plus 50.

Q. Oui, jusqu’où s’étend-elle?—R. jx 667.
Q. Une très petite coupe, n’est-ce pas?—R. Elle est peu profonde.
Q. Quelle profondeur a-t-elle ?—R. La profondeur maximum est d environ 6 pieds.
Q. Quelle serait sa longueur ?—R. Environ 750 pieds. _ _
Q. Une longue coupe peu profonde?—R. Oui. Je vais vous dire ou je crois qu il 

y a erreur. Mes chiffres devraient être 659 plus 50 à 667.
Q. Si le terrassement a été fait en hiver, le déblai serait tout gelé, n’est-ce pas? 

—R. Il y aurait une grande partie des déblais qui seraient gelés, s’ils étaient enlevés 
en hiver.

Q. Virtuellement tous?—R. Oh, non, pas tous.
Q. Presque tous?—R. Cela dépendrait si les déblais étaient secs ou non. S’ils 

étaient secs, ils ne seraient pas gelés.
Q. Us pourraient l’être ?—R. La gelée aurait des effets sur l’extrémité. Il n’est 

pas probable que la gelée aurait pénétré au fond de la tranchée du milieu.
Q. Naturellement, vous n’avez pris aucun renseignement là-dessus?—R. Non, je 

ne sais pas quand ces déblais ont été enlevés, à quel temps de l’année.
Q. Alors, s’il y avait eu ce que l’on appelle du roc détaché, il ne pourrait se voh 

dans un talus de cette nature après 7 mois?—R. Je crois que vous verriez des pierre5' 
détachées soit sur la face de la coupe ou à la base du talus ou à la surface du terrain 
avoisinant.

Q. Vous ne nous avez pas dit ce que vous avez vu à ces endroits ? R- Non, je ne 
saurais vous le dire. . . . .

Q. Vous vous contentez de dire d’une manière qui semble arbitraire que le deb a 
se composait de déblai ordinaire ?—R. C’est ainsi qu’il m’a paru. C’est tout ce que je 
puis dire.

Q. Alors, c’est tout ce que contiennent vos notes à .ce sujet (lecture). Tout 1 11 
déblai ordinaire, sauf, peut-être, cinq verges de roc détaché ”.—R. Oui.

Q- Vous ne vous rappelez pas où vous avez pris vos cinq verges de roc détache •
R. Non.

Q- Alors, la station 815 est une fosse d’emprunt ?—R. Oui.
Q. Vos notes à cet endroit se lisent “ Tout du déblai ordinaire ” ?—R. Bien, mes 

notes se lisent “ 2,100 de déblai ordinaire ”.
M. Clarke.—Que signifie le signe pour cent qui se trouve avant “ déblai ordinaire 

1,050” à la page 29?

Par M. Moss:

u Est-ce exact ce que l’on voit dans les témoignages imprimés?—R.—(lecture)- 
Station 815 emprunt: 1,050 verges de roc détaché, 1,050 de déblai ordinaire ”. J’a' 

un signe de pourcentage, et au-dessous, “2,100 verges de déblai ordinaire”.
M, LUMSDEN.
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Q. Cela signifie que l’ingénieur avait pris un pourcentage et compté cinquante 
pour cent de roc détaché et cinquante pour cent de déblai ordinaire?—R. Cinquante 
pour cent de déblai ordinaire.

Q. Mais, si vous regardez à la page 29 des témoignages imprimés vous verrez qu il 
y a un signe de pourcentage avant le déblai ordinaire?—R. Bien, je suppose que c'est 
ainsi que ce signe se trouve là. Je ne crois pas l’avoir fait en vue de placer le signe 
du pourcentage en avant du “ déblai ordinaire ”. Cinquante pour cent ont été obtenus.

Q. Ce signe ne vaut rien sur la page imprimé de votre bulletin?—R. Non; j’ai la 
même marque dans mes notes, et c’est peut-être comment la chose est arrivée.

Q. Vous nous pouvez nous dire ce que contenait le déblai de cette tranchée? R. 
R. Non, je ne puis vous dire ce qu’il y avait dans cette tranchée.

Q. Si le sol était du sable ou de la glaise?—R. Tout ce que je sais, cest que je le 
croyais à ce temps-là.

Par M. Clarke:
Q. Que signifie votre signe de pourcentage?—R. Que ce rapport était un rapport 

de pourcentage.
Q. Préparé par les ingénieurs?—R. Oui.

Par M. Moss:

Q. Station 1080 plus 15 à 1086. Ceci correspond aux dispositions que vous avez 
Prises de la même manière abrégée? C’est tout “déblai ordinaire”?—R. Oui

Q. Vous ne pouvez nous en dire rien de plus?—R. Je n’ai plus de notes à ce sujet.
Q. Vous ne vous rappelez rien du tout relativement à la tranchée?—R. Non, rien 

du tout.
Q. Cette station 1093 plus 80 à 1096 plus 50. Vos notes n’indiquent “pas de 

pierre en vue ” ?—R. Aucune.
Q. Bien, avez-vous réduit le classement en cela?—R. J’ai “ 1092 déblai ordinaire ”.
Q. Vous avez tout instcrit à titre de déblai ordinaire?—R. Tout à titre de déblai 

°rdinaire.
Q. Et votre note indique, “ aucune pierre en vue”?—R. Aucune pierre en vue.
Q. Et vous ne vous rappelez pas du tout cette tranchée?—R. Non, je ne me la 

raPpelle pas.
Q. Et, naturellement, vous n’avez pris aucun renseignement à ce sujet?—R. Non, 

le ne le crois pas.
Q. Maintenant, les stations 1383 à 1397
M. Chrysler.—Vous n’avez pas besoin de voir à ces faits. Ces chiffres sont iden

tiques à ceux qui sont inscrits au troisième item de la page 28. Ils sont répétés sous 
un autre titre.

Par M. Moss:

Q. Maintenant, station 1499 à 1508?—R. J’ai tout classé cela comme déblai ordi
naire.

Q. Et la seule note que vous ayez à ce sujet est...?—R. “Il n’y a pas un cail
loux”.

Q. Vous n’avez rien autre chose dans vos notes?—R. Non.
. Q. Mais vous avez tout changé en déblai ordinaire?—R. J’ai tout inscrit comme 

ant du déblai ordinaire.
Q. Savez-vous quand cela a été enlevé?—R. Non. 

du ^ran<dlee aussi devait être longue et peu profonde?—R. (Après l’examen
sUr ]’ t 11 n„’y a pas du tout de tranchée ici à 1499. Je crains que ce soit plus loin 
Une autre chaînage. Non, ce ne peut être, non plus sur l’autre chaînage. Oh, c’est 

sse emprunt, c’est cela, c’est une fosse d’emprunt et non une tranchée.
3—32
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Q. Bien, 31. Lumsden, un emprunt—votre remarque maintenant “il n’y a pas un 
cailloux”, mais si une fosse d’emprunt est choisie sous la direction de l’ingénieur et 
que les matériaux durcissent, soit de la glaise ou des gravois, ce qui ne peut être enlevé 
sans charrue, avec plus de six chevaux ou à la dinamite, vous classeriez cela comme roc 
dtaehé, n’est-ce pas?—B. Oui.

Q. Je suppose que vous ne savez pas ce que c’était?—R. Je ne sais pas ce que 
c’était.

Q. Si ce n’est qu’il n’y avait pas de cailloux ?—R. Qu’il n’y avait pas de cailloux, 
mais ce qui m’a paru être du déblai ordinaire. Réellement, c’est tout ce que j’en puis 
dire.

Q. L’ingénieur ne choisirait pas de tels matériaux, je suppose, s’il pouvait en 
avoir de meilleurs pour une fosse d’emprunt ?—R. Il ne les choisirait pas.

Q. Ce serait une question de fait et laissée à la discrétion de l’ingénieur?—R. Oui.

Par M. Moss:

Q. Alors, de 1726 à 1742. Voulez-vous regarder à cela sur le profil et voir quelle 
en est le classement ?—R. Oui. C’est un muskeg, un terrain bas.

Q. Est-ce une tranchée ou un remblai?—R. C’est un remblai. C’était tout( une 
une fosse d’emprunt.

Q. Votre nom porte, muskeg ou déblai ordinaire ?—R. Déblai ordinaire.
Q. Qu’est-ce que cela signifie? C’est un remblai qui traverse ce muskeg?—R.

Oui.
Q. Et vous en jugez en regardant le talus, n’est-ce pas?—R. J’ai porté mon juge

ment en regardant à la fosse d’emprunt et au talus.
Q. Bien, de quelle fosse d’emprunt proviendrait ce remblai ? Y avait-il une fosse 

d’emprunt tout près du muskeg?—R. C’était évidemment une fosse d’emprunt dans le 
muskeg.

Q. Alors, vous ne savez pas du tout à quel temps de l’année ce déblai a été 
enlevé ?—R. Non.

Q. Et vous ne vous rappelez de rien touchant le déblai que pouvait contenir 1® 
fosse d emprunt?—R. Non ,si ce n’est que je suppose parce que j’ai en note du 1 
s’agissait d’un “muskeg”, c’était un emprunt de muskeg, c’est-à-dire qu’un muskeg 
aurait été emprunté pour construire le talus.

Q. Faites-vous cela?—R. Très souvent. Si vous ne pouvez trouver rien autre 
chose dans les environs, vous prenez un muskeg.

Q. Ce n’est pas très satisfaisant?—R. Non, ce ne l’est pas; cette sorte de terrain 
enfonce beaucoup.

Par M. Clarice:
Q. Trouvez-vous de la pierre dans les muskegs ?—R. Très rarement. 3 Qu'

trouvez de temps à autre de la pierre.

Par M. Moss:
Q- Si un ingénieur ordonnait de faire du terrassement et que le muskeg deyan 

servir à cette fin fût gelé, il serait classé comme étant du roc détaché ?—R. S’il éta1^ 
forcé de le faire au temps où la terre serait gelée, probablement que ce classeme»^ 
serait fait, mais, je ne vois pas pourquoi l’on ferait servir un muskeg à moins d nn
circonstance où la seule partie qui ne serait pas terminée, serait cet endroit en P»r 
culier, ou quelque chose comme cela.

Q. Nous avons vu tout cela auparavant, mais M. Poulin a été envoyé là are 
instruction de compléter les travaux le plus tôt possible ?—R. Oui.

M. LTJM&DEN.



ACCUSATIONS LUMSDEN 499

ANNEXE No 2

Q. Ils étaient en retard après le départ de M. Hodgins. Les opérations étaient 
suspendues et M. Poulin a été envoyé sur les lieux avec instructions de finir les tra
vaux, parce que ce point était le lieu de rencontre qui devait être terminé avant la 
continuation du Grand-Tronc-Pacifique ?—R. Oui.

Q. Et, en se conformant à ses instructions, il serait très juste de sa part, si, selon 
sa discrétion, il pensait pousser plus tôt les travaux en ordonnant le terrassement en 
hiver ce qu’il aurait préféré faire en été s’il avait eu plus de temps?—R. Il y a des 
sortes de travaux que vous ne feriez pas en hiver à moins d’y être bien obligé.

Q. Si l’on vous pressait pour sauver du temps. M. Poulin a été poussé à se hâter 
Pendant tout le temps qu’il a conduit les travaux de ce district?—R. Oui, mais vous 
ne pourriez vous imaginer qu’une personne irait faire l’hiver des travaux qui pour
raient se faire en été.

Q. Ne penseriez-vous pas faire des travaux en hiver qui auraient pu être faits 
ou pourraient être faits en été, s’ils étaient encore à faire et que vous voudriez les 
terminer?—R. Si l’hiver arrivait—si l'hiver vous surprenait, alors vous seriez con
traint d’en agir ainsi.

Q. La question de savoir si les travaux pouvaient être effectués en été n avait 
aucun rapport avec le cas de M. Poulin du tout?—R. C’était une question qui devait 
®tre du ressort de l’entrepreneur.

Q. Je m’occupe de H. Poulin, M. Richan et M. Pearson, les ingénieurs qui étaient 
lesponsables de ce classement. Ces trois ingénieurs sont ceux qui avaient la respon
sabilité de ce classement?—R. Oui.

Q. Et je m’occupe maintenant de la question de M. Poulin qui a ordonné l'exécu- 
tion des travaux en hiver. Maintenant je dis que, si ces travaux devaient être exé
cutés, c’était, dans les circonstances, une chose parfaitement juste ou ce pourrait être 
' ans telle occasion une chose raisonnable de la part de M. Poulin d’ordonner les tra- 
'aux en hiver?—R. Il pourrait avoir ordonné de conduire les travaux en hiver.

Q. Bien, alors, conformément à vos instructions, ayant ordonné l'accomplissement 
„e. ces travaux en hiver, d’après telles instructions, la seule chose qui lui restait à 
aire, ou à l’ingénieur dirigeant, était d’abord de classer les déblais gelés à titre de roc 
/‘taché, n’est-ce pas?—R. Vous dites conformément à mes instructions. Les seules 
Instructions que je me rappelle d’avoir données pour payer du déblai à titre de roc 

eh*ché étaient à l’ouverture des tranchées.
Q. Nous avons déjà examiné ce qu’étaient vos instructions ?—R. Vous faites allu- 

®*°n à une lettre dans laquelle il était dit que, si le entrepreneurs étaient forcés de 
laire les travaux en hiver lorsqu’il serait pour les faire en été, il serait payé au taux 
du roc détaché.

Q. Conformément à ces instructions, la seule chose que ces messieurs pouvaient 
faire était de classer les déblais en qualité de roc détaché, n’est-ce pas?—R. Oui, si 
les ingénieurs les forçaient de faire ces travaux en hiver.

Q. S’ils leur donnaient l’ordre de faire ces travaux en hiver. C’est ce que- vous 
voulez dire par les forcer?—R. S’ils les faisaient.

Q. S’ils les faisaient en hiver ?—R. Oui.
Q. Ce ne serat pas une question à juger par l’ingénieur, par l’ingénieur dirigeant 

°u par 1 ingénieur de dstrict si, dans les circonstances, l’entrepreneur aurait bu 
e eetuer les travaux en été?—R. Je ne puis répondre à cette question.

. Q- Voulez-vous faire entendre que l’ingénieur directeur des travaux doit décider 
1 1 entrepreneur a tort ou raison ?—R. C’est à l’ingénieur de division à donner son 

^gement. En supposant que l’entrepreneur ait eu l’entreprise pendant trois ou quatre 
ex'KeSl 0,1,6 durant eette Période il n’ait pas touché aux travaux légers, mais qu’il ait 
--té les gros travaux, réservant les premiers pour la fin, pour l’hiver, alors je ne 

pas qu’il devrait en avoir le bénéfice.
''H p.;i^nieur dirigeant ou l’ingénieur de division ne sont pas des hommes pour?
com^wmg,ênieur de Strict aurait pu laisser à l’entrepreneur une année ou plus pour 

mpleter le travail.
3-32*
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Q. Si le travail avait été donné à faire et qu’il n’eût pas été exécuté ?—E. Oui.
Q. Mais dans un cas tel que celui-ci, où vous donnez ordre à M. Poulin de faire 

exécuter le travail, vous ne prétendiez pas que M. Poulin dût s’occuper de savoir com
ment M. Hodgins avait fait exécuter le travail, n’est-ce pas?—R. Je ne sais pas de 
quelle manière Hodgins l’a fait faire.

Q. N’y avez-vous pas vu par vous-même ?—K. Non.
Q. Vous avez biffé du rapport cet item des matériaux gelés, sans jamais vous 

préoccuper de savoir si l’entrepreneur était fautif ou non, en la manière que vous 
l’avez dit?—R. En autant que je le sache, l’entrepreneur était en faute ou M. Poulin 
pouvait être en faute pour obliger leurs subalternes à faire le travail dans la suite. Je 
sais que le contrat avait été conclu deux ou trois ans avant l’exécution du travail.

Q. Vous saviez qu’il n’avait pas été complété dans le temps fixé?—R. Oui.
Q. Il y avait à cela plusieurs raisons?—R. Oui.
Q. Vous en connaissez probablement un certain nombre de ces raisons, vous en 

ignoriez peut-être d’autres,, et peut-être les connaissiez-vous toutes ?—R. Je sais que la 
principale difficulté consistait à trouver des manœuvres.

Q. Il y avait aussi difficulté à obtenir les plans, n’est-ce pas, à obtenir les ins
tructions, m’a-t-on dit. Les travaux n’ont pas été commencés ?—R. Dès que le con
trat avait été passé, il n’y avait pas de raison pour empêcher de commencer le travail-

Q. Quoiqu’il en soit, la faute ne retombe pas sur l’ingénieur, pas plus que sur 
l’ingénieur dirigeant, ni l’ingénieur de district, à moins qu’il ne soit prouvé ?—K- 
Je ne puis rien en dire, parce que je n’en suis pas certain.

Q. Je veux éclaircir cette question avec vous. A moins qu’il ne soit, prouvé que 
l’ingénieur de district ou l’un des trois ingénieurs aient donné ordre à l’entrepreneur 
d’exécuter un travail en particulier durant l’été, des instructions raisonnables, qui 
auraient pu être mises à exécution d’une manière raisonnable, et que l’entrepreneur 
ait failli à son devoir en ne les exécutant pas, alors qu’il aurait pu, raisonnablement 
les exécuter, et que, conséquemment il a été obligé, par la suite, de le faire en hiver- 
C’est tout ce que ces ingénieurs locaux pouvaient faire, n’est-ce pas?—R. Je le pense-

Q. Vous ne diriez pas, par exemple, étant donné le simple fait que l’entrepreneur 
n’a pas terminé toute son entreprise dans le temps fixé, que l’ingénieur directeur, l’111' 
génieur de division ou l’ingénieur de district seraient justifiés en déclarant que 1 ®n. 
trepreneur a failli à ses obligations, et en le forçant à finir son travail en hiver, ne Ru 
permettant même pas de classer les matériaux autrement que de déblai ordinaire. Voit» 
n’approuveriez pas une telle conduite de la part des ingénieurs locaux, n’est-ce pas?— 
R. Je crois que cela dépendrait des circonstances.

Q. Mais c’est à la Commission à juger la question de défaut, si 1 entrepreneur n a 
pas rempli les conditions de son contrat, peut-être même que c’est une question des 
cours de justice. Ce n’est pas à chacun des ingénieurs sur la ligne à juger si, oui ou 
non, l’entrepreneur est en défaut. Si l’entrepreneur avait désobéi formellement aux 
ordres de l'ingénieur, celui-ci pourrait peut-être en faire une question personnelle- 
mais ce n’est pas à lui à s’immiscer dans tous les points, pour savoir si l’homme est 
fautif ou non. N’est-ce pas là du sens commun?—R. Je pense que si l'entrepreneur 
n avait pas eu assez d’hommes sur les travaux, ou s’il n’avait pas poussé ceux-ci assez 
vivement, l’ingénieur pouvait formuler une plainte contre lui.

Q- S’il n’observe pas ces points de ses obligations, la Commission peut y remédier 
en vertu des stipulations du contrat. Elle peut lui enlever les travaux ou agir à son 
egard de diverses manières; mais c’est là un sujet qui n’a aucun rapport avec le clas? 
sement. Il ne convient pas à un ingénieur de mêler ces deux choses, n’est-ce PaS ' 
1NOUS aboutirions à un système intolérable si telle était le cas?—R. Il y aurait uD®

i e a ce a. Tin homme peut faire tous les gros travaux de ses tranchées durant 1 e e 
--ver. ses travaux légers pour l’hiver.

Q. C’est à l’ingénieur à ordonner' ce qu’il faut faire?—R. Il le devrait.
M. LUMSDEN.
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Q. Il le devrait?—E. Tl devrait lui ordonner d’exécuter les travaux légers pendant
l’été.

Q. Si le temps est propice, et s’il ne lui ordonne pas de faire exécuter tous les 
travaux, gros et légers, et qu’il lui enjoint de pousser le travail à l’épouvante et de le 
terminer en hiver, il faut qu’il le paie en conséquence ?—R. Oui.

Par M. Chrysler:

Q. Est-ce que ceci n’est pas un peu théorique ? Nous ne savons pas si c’est une 
Explication de l’item ou non.

Par M. Moss:

Q. Je ne pense pas que ce soit théorique du tout, de cette manière. Je vais vous 
Produire des preuves qui vous démontreront qu’une grande partie des matériaux était 
t>elée, que ce travail a été exécuté par ordre de l’entrepreneur M.. Poulin, parce qu’il 
^ avait nécessité de hâter l’achèvement de l’entreprise, et je veux vous prouver que 
M- Lumsden n’a pas tenu compte de ce point?—E. Je suis prêt a répondre que je n’ai 
Pa® tenu compte des matériaux gelés.

Q. Je veux que vous alliez un peu plus loin que cela, si vous le pouvez, si vous 
Pense2 que vous avez le droit d’agir ainsi. Prenez la chase à ce point de vue: Voici les 
lngénieurs directeurs des travaux contre lesquels ces accusations ont été portées et 
|°nt vous n’acceptez pas les classements. Vous avez révisé ces classements, vous ne 

acceptez pas, car vous dites que ce qui a été classé comme pierres détachées aurait 
<XI (;tre compté comme déblai ordinaire?—R. Oui.

Q. Maintenant, nous arrivons à ce point, et l’on m’apprend qu’il sera démontré, 
a'Çc preuve à l’appui, qu’une grande partie de ce qui a été classé comme pierres déta-
' hees, est due au fait que ces matériaux étaient gelés quand ils ont été déblayés ?—R. 
'lui.

Q- Et je vous demande, en votre qualité d’ingénieur en chef, si ce classement de 
Matériaux gelés, comme pierres détachées, ne pourrait pas être justifié, en supposant 
<lUe l’ingénieur ait donné ordre à l’entrepreneur d’exécuter le travail en hiver, et qu’il 

ait eu nécessité d’effectuer ce travail pendant cette saison, par suite des ordres que 
' °',s aviez donné à M. Poulin de presser l’achèvement du travail ?—R. Je ne suis pas 
,r n Mesure de répondre à cette question à première vue, je ne la comprends pas très 
bien.

Q. Elle est peut-être trop longue. Je pense qu’elle est importante.

Par M. Chrysler:
Q. Il s’agit de savoir si l’on peut justifier l’ingénieur qui paie comme pierres 

détachées ce qui n’était que matériaux ordinaires, mais gelés au temps du déblaiement ? 
—R. J’ai certainement donné des instructions semblables quand il fallait ouvrir" des 
tranchées, ou pour forcer les entrepreneurs à exécuter un travail qu’ils n’auraient pu 
faire en été.

Q. Vous vous servez du mot “forcer”. Vous voulez dire donner des ordres ?■—R. 
^tii, donner des ordres.

Par le Président :

les p ®uPVosons due cette fois vous ayez donné ordre à M. Poulin de se rendre sur 
du f16.Ux et qu ^ a’f dit de faire exécuter le travail durant l’hiver, indépendamment 
ïeo^ a*t <luo boulin savait que l’entrepreneur aurait pu être en défaut, s’il avait 
Port °rdre d’exécuter les travaux pendant l’hiver, n’était-ce pas de son devoir de rap- 
îa ces matériaux comme gelés, tel qu’il l’a fait, quitte à laisser à la Commission

"estion de toute réclamation supplémentaire, ou toute réclamation de la part de
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l’entrepreneur ; et H. Poulin n’était-il pas justifié, en ce cas, d’avoir rapporté, comme 
il l’a fait, que ces matériaux étaient gelés, afin de laisser à la Commission la question 
de toute réclamation ou réduction?—R. En autant que je puis me rappeler mes ins
tructions, je ne me souviens pas de lui avoir rien dit au sujet de son rapport où il 
avait classé de pierres détachées ce qui était des matériaux gelés, car en cet endroit 
de la ligne le terrain était marécageux et une grande partie des matériaux a été classée 
comme pierres détachées.

Par M. Moss:
Q. Vous rappelez-vous que vous avez rayé de votre formule imprimée la colonne 

des matériaux gelés ?—R. Oui.
Q. En conséquence il ne pouvait en rester rien dans les rapports?—R. Non. a 

moins qu’on n’y ait mentionné quelque chose pour matériaux gelés.
Q. Etait-ce l’habitude de le faire?—R. Je ne m’en souviens pas.
Q. Avez-vous jamais donné ordre de le faire?—R. Non.
Q. Cette partie marécageuse ne différait pas dans le rapport d’aucune autre partie 

de même nature rapportée précédemment ?—R. Non, c’est pourquoi, lorsque j’ai vu 
qu’à ce sujet la moitié des matériaux avait été classée comme pierres détachées, je m’y 
suis opposé.

Q. Sans investigation, sans doute?—R. Oui, sans examen en autant que je 
le sache.

Par M. Chrysler:

Q. Dans ce cas-ci, les pierres détachées excèdent les matériaux ordinaires?—R- 
Oui, c’est presque le double, ainsi ce n’est pas 50 pour cent. C’était quelque autre 
pourcentage.

Le comité suspendit sa séance à 1 heure après-midi.

Le comité se réunit à 3.30 p. m.

L’interrogatoire de M. Hugh Lumsden est repris.
Par M. Moss:

Q. Maintenant, M. Lumsden, prenons la page 29. La station suivante du travail 
de M. Richan va de 1837 à 1841, et votre note telle qu’imprimée ici portait que tout 
était “déblai ordinaire”?—R. Oui, fosses d’emprunt.

Q. Fosses d’emprunt? C’est tout ce que vous avez marqué, n’est-ce pas “tout 
déblai ordinaire” ?—R. C’est tout ce que j’ai marqué, 4,357, déblai ordinaire.

Q. Vous l’avez tout compris sous déblai ordinaire?—R. Oui, tout sous déblai ordi
naire.
, . Q- Maintenant, pour ce qui est des fosses d’emprunt, votre méthode de déblai 
était la même que celle des tranchées, n’est-ce pas, vous vous êtes contenté d’y jeter 
un coup dœil?—R. Oui, en certains cas je n’ai aucune note qui indique que ceci Cl1 
e ait un, vous pouvez voir qu’ils ont été labourés et la terre enlevée à la pelle à cheval- 
,,,, . es fosses ont été travaillées à la charrue et à la pelle à cheval ?—R. Oui, le® 
B nS T ex®cutés à la charrue et à la pelle à cheval.

( ' . ou.s ne Pourriez pas dire que tout a été fait de la sorte ?—R. On peut dire
cheval ' ' ln'er a travaillé de cette manière, on voit encore les traces de la pelle à

_• ,1V^' V'"; ma'9 c®ia ne suffit pas et ne montre pas que, il n’y a pas eu d’autres mate 
naux enleves autrement?—R. Non.

O Do U, nf pouvez rien en dire de mémoire?—R. Non, je ne le puis pas. 
ordinaire?—RS Oui*1 ^ 19-31, c’est de la pierre détachée, de 6,197 à 6,762 du débl®1

M. LUMS-DEN.
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Q. Ce classement reste tel qu'il a été compris dans le rapport, et vous y avez 
inscrit une note; “ emprunt de marais, déblai ordinaire”?—E. Oui, déblai ordinaire.

Q. C’est le même cas que le précédent, n’est-ce pas?—K. Oui.
Q. Et ce que vous avez dit à son sujet s’y appliquerait, si ces matériaux ont été 

déblayés quand ils étaient gelés ?—E. Si les entrepreneurs ont été obligés de les enlever 
quand ils étaient gelés, il devait y avoir une raison pour le faire.

Q. Vous aviez donné instructions expresses à M. Poulin de pousser activement les 
40 milles à l’ouest de Pacific-Junction?—R. Je ne puis dire la date de ces instructions.

Q. C’était immédiatement après le départ du major Hodgins, alors H. Poulin prit 
le travail?—R. Si je me rappelle bien, M. Poulin avait eu ordre d’abord de pousser 
vivement les travaux, ensuite de pousser une partie de la partie est, afin de permettre 
au Grand-Tronc-Pacifique de construire la voie dès que les rails seraient arrivés à'la 
jonction.

Q. Ces instructions étaient personnelles ?—R. C’est ce que j'en sais, mais je ne 
suis pas certain de la date donnée, c’est quelque temps après que M. Poulin s’y rendit 
de la partie est des 40 milles.

Q. M. Poulin devrait le savoir?—E. Oui.
Q. Et naturellement ces instructions donnaient droit à M. Poulin d’ordonner le 

déblai de ces matériaux gelés ?—E. S’il y avait nécessité, et si la chose ne pouvait se 
*aire autrement.

Q. Si cela ne pouvait se faire autrement. Maintenant, M. Lumsden, on m’a dit, 
et vous pouvez le savoir, ou l’ignorer, si tel est le cas ou non, que dans ce pays, un 
grand nombre de tranchées qui à leurs extrémités étaient composées de rochers massifs, 
Enfermaient des creux et des parties qui en été seraient classées comme déblai orm- 
naire ; est-ce que cela ne serait pas dans un état plus ou moins gelé, désagrégeant la 
Première couche rocheuse d’une autre portion de couche rocheuse ?—E. Cela peut 
arriver.

Q. Savez-vous s’il existait ou s’il n’existait pas des creux?—E. Je ne puis pas 
dire si cette tranchée en renfermait, mais je sais qu’il y avait des cas de ce genre.

Q. Je ne mentionne maintenant aucune tranchée en particulier, mais il y avait 
des cas semblables ?—E. Oui.

Q. Et lorsqu’il se rencontre des cas de ce genre, vous admettrez, je suppose que 
l’ingénieur a la liberté de pouvoir donner ordres à l’entrepreneur d’arrêter les travaux 
et d’attendre le dégel ou de les continuer, d’enlever cette couche, de la classer comme 
Pierres détachées, et de se rendre jusqu’à l’autre lit rocheux qui pourrait être enlevé 
avantageusement en hiver ?—E. S’il n’avait pas pu enlever la lisière en été.

Q. Mais ce ne serait pas là enlever une lisière, s’il existait un creux profond de 
ces matériaux, et une autre couche au delà?—E. Non, si le creux était pratiqué dans 
le sens vertical, si la tranchée était de 20 à 30 pieds de profondeur, et si le creux y 
descendait de 15 pieds environ.

Q. Vous n’appelleriez pas cela enlever des lisières ?—E. Ce serait plutôt un cren
sage.

Q. Pour un cas de ce genre, vous ne vous attendez pas à ce que l’ingénieur arrête les 
travaux, que l’entrepreneur enlève son matériel et y revienne en été?—E. Mais si ce 
creux a une profondeur de 15 pieds et qu’à la surface 3 ou 4 pieds en sont gelés, c’est 
Un grand creux.

Q. On ne peut en connaître la profondeur avant d’y avoir travaillé ?—R. On ne 
Peut en connaître la profondeur avant de le sonder, ni en déterminer le volume.

Q- Non. Alors, nous devons, je crois, parcourir toutes les stations mentionnées
dams votre rapport.
mên ' / nRYSLER- Un moment, regardez plus bas, et vous verrez la répétition de la 
r0ci 6 ° 10se.’ ^ans ^es exemples des coupes transversales où l’on voit que les couches de 

c mentionnées différaient des données, dans le district “ F ”, quelques-unes pou-
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valent être les mêmes et d’autres différentes, mais partout où les coupes transversales 
montrent qu’il y a erreur, la chose prend de l’importance.

M. Moss.—Oui, je n’avais pas remarqué cela.

Par M. Moss:

Q. Nous avons des exemples qui prouvent que les coupes transversales pratiquées 
pour reconnaître les couches rocheuses ont donné lieu à erreur, et nous y voyons la 
section de 627-50 à 638-50, “couche rocheuse 1646, pierres assemblées 4266, pierres 
détachées 11290, déblai ordinaire 343”. Quelle note avez-vous donnée à cela, M. 
Lumsden?—E. “634.25, pas de pierres assemblées”. Station 635.25 pas de couche 
rocheuse telle que montrée par la coupe transversale. Creusé dans les endroits où 
McHugh disait qu’il y avait une couche rocheuse au côté nord, mais on n’en a pas 
trouvé”.

Q. Vous n’avez pas trouvé de couche rocheuse sur le côté nord? E. Non. Creusé 
en certains endroits où McHugh disait qu il existait une couche rocheuse sur le coté 
nord, mais il n’y en avait pas”. C’est la seule note que j’en aie.

Q. Qu’avez-vous fait de ce classement, l’avez-vous réduit? E. On m’en avait 
demandé explication ; j’en ai écrit une note, ce que j’ai est “1646 roche” et la demande 
“s’il y en a”; les mots “s’il y en a” sont inscrits à la suite, comme s’il avait été ques
tion de remesurer.

Q. Saviez-vous que M. McGillivray, agissant sous les instructions de M. Poulin, 
était actuellement occupé au remesurage?—E. Je ne m’en souviens pas, je sais qu’il 
avait été question de remsurer, mais je ne savais pas que ces travaux étaient sous 
mesurage quand nous étions là.

Q. Vous ne vous en souvenez pas?—E. Je ne me souviens d’aucun mesurage en 
ce temps-là.

Q. Vous avez dit que vous avez creusé aux endroits où McHugh a déclaré que 
ces couches rocheuses se trouvaient du côté nord, mais qu’elles n’ont pu être retrou
vées?—E. Oui.

Q. A quels endroits avez-vous creusé?—E. Je n’ai pas d’autres données, je sais 
que c’était du côté nord—je pense que c’était de ce côté.

Q. A quelle profondeur avez-vous creusé?—E. Je n’ai pas les dimensions du creu
sage. .

Q. McHugh ne se trouvait-il pas présent quand vous creusiez?—E. Je crois qu 1 
était avec nous, car la note porte: “Où McHugh avait dit qu’il y avait une couc 6 
rocheuse, du côté nord”. . . ,

Q. Ce n’est pas lui qui avait la charge du creusage, il ne dirigeait pas ces tra
vaux?—E. Je ne m’en souviens pas; tout ce dont je me souviens cest que nous avons 
creusé à l’endroit où il avait dit qu’il y avait une couche rocheuse.

Par M. Clarice:
Q. Que dit-il quand vous n’avez pas trouvé de couche rocheuse en cet endroit.

E. C’est tout ce que j’en sais.

Par M. Moss:

Q. Vous n’en avez pas un mémoire?—E. Non, je ne me souviens pas des endroits-
Q- Station 553-80 à 566, c’est une vieille amie, nous l’avons déjà vue?—E. C’est 

celle que nous avions ce matin, ce sont les coupes transversales de ce matin.
Q- Qu’est-ce que les coupes transversales ont révélé en cet endroit?—E. Elles ont 

servi à démontrer que nous n’avons pu découvrir de pierres assemblées à cet endroit-
Q. En creusant?—E. Après avoir creusé.
Q. Après un seul creusage?—E. Oui.
M. LUMSDEN.
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Q. C’est-à-dire que vous n’avez pas pu trouver de pierres assemblées sur les ram
pes?—R. Elles n’étaient pas sur les côtés des rampes, elles étaient dans le centre. A 
l’endroit où nous avons creusé il n’y avait pas de pierres assemblées sur les rampes ; 
elles étaient toutes dans le centre.

Q. Alors vous ne savez pas si ces pierres détachées ont été sorties en hiver ou 
non?—R. Je ne sais rien des dates. (

Q. Avez-vous entendu dire que Richan a perdu dans un incendie les notes qu il 
avait prises sur cette section ?—R. Ce n’était pas M. Richan, M. McHugh.

Q. M. McHugh ?—R. Oui, je sais que ses notes ont été brûlées.
Q. Et savez-vous qu’il a fait ces coupes transversales le mieux qu’il a pu de mé- 

nioire ?—R. Je ne me rappelle pas avoir entendu parler de cela ; c’est possible qu’il 1 ait 
fait.

Q. C’est tout ce qu’il pouvait faire, si ses notes ont été brûlées ?—R. Naturelle
ment, puisqu’il avait perdu ses notes, à moins qu’il en ait eu un duplicata quelque 
Part.

Q. C’est tout ce qu’il pouvait faire de mieux?—R. Je n’ai, rien qui m'indique 
ÛU’il ait fait ses notes de mémoire ; je sais que sa maison a été brûlée.

■ Q. Et c’est peut-être ce qui servirait à indiquer que ces pierres assemblées com
mençaient à la marque de 11 pieds ?—R. Je ne sais pas; je n’en puis rien dire.

Q. Nous avons encore des points cités ici ; c’est encore sur les travaux de M. 
^mhan ; à la page 31, “exemples de points où l’ingénieur n’a pas mesuré la pierre soit 
par coupes transversales, soit par mesurage des sections particulières.” Nous avons 
maintenant la station 1503.50 à 1507, rocher 435, pierres détachées 652. et votre mé
moire à ce sujet porte: “l’ingénieur sur les lieux a déclaré que le rocher massif n’avait 
P0s été mesuré ?—R. Oui.
. Q. Savez-vous si, à cet endroit, il y avait du roc massif ou de la pierre assern- 
mee?-—R. je gu;s 60us l’impression que ce n’était pas sur les travaux de M. Poulin; 
c est je crois sur l’autre 1500, je pourrai vous le dire dans un moment.

Q. Cet homme du nom de Pearson était un des employés de Richan, n’est-ce pas ?— 
v' 1503-50 à 1507 ne se trouve pas sur la section de Richan.

Q. Je le crois, je l’ai marqué ?—R. C’est loin de là, vers l’ouest.
Q. Quel était l’ingénieur qui dirigeait les travaux à cet endroit? Le nom que j’ai 

lci est Pearson?—R. Je n’en suis pas certain ; je puis vous le dire; je suis d’opinion 
c"’6 1503 dont la note fait mention ne se trouve pas sur le travail de Richan.

Q. Alors on n’est pas sur le travail de Richan du tout?—R. Non.
Q. Nous n’en parlerons plus. En regardant la liste de la page 31 on ne trouve ali

gne de ces stations sur le travail de Richan, n’est-ce pas? Ou bien, cette station 611
est-elle à lui?—R. 611.

Q. L’avant dernier item de la page, station 611.25 à 619.25 se trouve sur le travail 
de Richan ?—R. 611.25 à 619.25, rocher 3,612.

Q. Je vois 3,615 ici dans l’imprimé?—R. Pierres détachées 2,408. Ceci semble 
être une erreur ; il faut que j’additionne trois verges quelque part; il y a une erreur 
de chiffre, j’en ai pris note, “McHugh dit que ceci était classé par pourcentage.”

Q. M. McHugh ne semble pas avoir été examiné devant le sténographe à ce sujet? 
R. J’ai simplement pris cette note sur le terrain.

Q. Savez-vous ce qu’elle signifie ? Je veux dire, vous rappelle-t-elle dans quel état 
trouvaient les travaux à cet endroit?—R. Non, je ne me souviens pas dans quel état 

° la tranchée, je ne me rappelle pas du tout cette tranchée.
n Q- Cette note n’est pas destinée à censurer ou à critiquer McHugh, parce que vous 

o semblez pas l’avoir changée ?—R. Il semble que l’on ait fait mention de roc plus que 
e tout le reste.

et q ^ < e.tte tranchée contenait de la pierre assemblée, mêlée à de la pierre détachée
Nri]U ordinaire, McHugh pouvait la mesurer par pourcentage, n’est-ce pas?_R.

’’ s il y avait moyen de faire autrement.
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Q. C’est lui qui en était le juge?—R. H. Richan et lui.
Q. Vous ne voulez pas dire maintenant qu’il aurait dû l’être ?—R. Je ne puis pas 

le dire pour cette tranchée en particulier, car je ne m’en souviens pas.
Q. Vous ne pouvez pas dire si c’était bien ou non; cette note n’était qu’un simple 

mémoire ?—R. C’était un mémoire ; il n’y avait pas eu de mesurage?
Q. C’est un mémoire et non une critique?—R. J’ai écrit au-dessus une note qui 

porte : “ toute la glaise a été classée comme pierres détachées ” ; c’est ce que j’ai écrit 
dans la note qui précède celle-là; ceci se rapporte évidemment à la tranchée ou aux 
matériaux d’emprunt précédent.

Q. Cette note porte qu’il a classé toute la glaise comme pierres détachées?—R. 
C’est la note que j’ai ici.

Q. Vous ne savez pas s’il l’a dit oui ou non?—R. Je ne puis pas me rappeler main
tenant qu’il l’ait dit ; tout ce que je puis dire, c’est .que j’ai cette note ici.

Q. Il n’a probablement pas voulu dire qu’il avait classé toute la glaise comme de 
la pierre détachée, mais toute la glaise de ce point en particulier ?—R. Je ne puis dire 
ce qu’il entendait; je ne m’en souviens pas, il m’est arrivé de voir la note là.

Q. Ce serait là une bonne interprétation de cette note, n’est-ce pas? Je ne puis 
pas croire qu’un ingénieur pourrait classer de pierres détachées ce qui n’est que de 
la glaise?—R. Je ne pense pas qu’il l’eût fait.

Q. Vous ne pensez pas qu’il l’aurait fait, n’est-ce pas? Est-ce que cela ne veut 
pas dire qu’il a classé de pierres détachées toute la glaise de ce point en particulier ?— 
R. Je ne puis dire ce qu’il entendait par là; je ne me rappelle pas du tout les faits.

Q. Y a-t-il quelque chose dans oes notes que vous pourriez déclarer comme de 
nature à vous faire perdre confiance en H. McHugh?—R. Je n’ai pas approuvé son 
classement, c’est tout.

iv- Vous n’approuvez pas son classement, mais vous n’êtes pas en mesure de dire— 
avez-vous fait quelque reclassement à cet endroit ?—R. Sur 611.25 j’ai une note du 
classement tel que je le pensais.

Q. Oui, qu’était-ce?—R. 135 verges de cailloux, 3,800 verges de pierres détachées, 
et 4,000 verges de déblai ordinaire.

Q. Ce classement donne un total supérieur à l’autre, n’est-ce pas?—R. Absolu
ment le même.

Q. Vous ne pouvez rien nous dire du principe d’après lequel vous avez effectué ce 
reclassement?—R. Je me suis contenté d’y regarder.

Q. Nous avons maintenant fini avec Richan, ou y aurait-il excédent de déblai sur 
le travail de Richan de la section 1130 à 1126?

Par M. Chrysler:
Q- Il y a là trois stations, 2, 3 et 4, oh oui, et à l’autre colonne, en commençant en 

haut de la première colonne, 1965, jusqu’en bas, et 2 3 et 4 à la deuxième colonne ?— 
R. Jo pense qu’elles sont toutes dans l’autre district je vous le dirai sous peu.

Q. Que dites-vous de cette station, 394 à 394.20?
M. Moss.—C’est une autre division?—R. 1414 est une autre division, ces divisions 

vont en nombre décroissant, et ces districts étaient dans le même cas.

Par M. Moss.-

Q. Alors, M. Lumsden, ceci est la fin des critiques que vous avez faites sur la 
V10°no M' Richan;-R Je le pense.

’têmoiènflffant 'n*36 qU* ^e. regar<le’ M’ vous nous avez dit qu’il n’y avait rien en son
»_-rj T6’ r'"<’ e One soit sa valeur, qui a contribué à vous faire perdre confiance en
• -le ne vois rien.
M. LXJMSDEN.
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Q. Tout ce que vous avez à dire de lui c’est que vous n’approuvez pas son classe
ment ?—R. Je n’ai pas approuvé son classement.

Q. Et votre désapprobation n’a pris naissance qu’à la suite de la visite que vous 
avez faite aux travaux pendant les examens de cette arbitration ?—R. Oui, et à la suite 
de l’examen de l’autre tranchée.

Q. La tranchée précédente ?—R. C’est sur cette tranchée qu’il y avait tant....
Q. Et votre investigation s’est bornée à ce que vous nous avez dit, vous vous êtes 

contenté de parcourir les travaux, de creuser ces trous dans les endroits indiqués?—
B. Oui.

Q. Vous n’avez pas fait de mesurage ?—R. Non.
Q. Vous n’avez pas eu de consultation avec les ingénieurs ?—R. Pas plus que je 

l’ai dit au sujet d’un ou deux item que j’ai mentionnés ici.
Q. Maintenant, M. Lumsden, supposons qu’au lieu d’avoir adopté la ligne de con

duite que vous avez suivie, de démissionner et de lancer ces accusations contre les 
ingénieurs, vous fussiez demeuré au service de la Commission et que vous eussiez 
essayé de reconstituer votre personnel à votre goût, pensez-vous que vous vous seriez 
cru justifié par cette investigation et ce classement de renvoyer M. Richan du service 
de la Commission ?—R. Telle n’a pas été ma façon d’agir du tout, mais comme je 
semblais différer d’opinion avec tous, j’ai pensé que je ferais mieux de démissionner.

Q. Bien que vous ayez pu vous tromper et qu’ils aient eu raison ?—R. Exacte
ment, j’ai pris le parti de démissionner, en tous cas, c’est ce que j’ai fait.

Q. Naturellement, vous avez impliqué ces messieurs ; je ne veux pas m’y attarder 
Plus longtemps qu’il est nécessaire, ni faire trop de bruit, mais vous avez compromis 
ces hommes, et il est indispensable que leur réputation soit dégagée pour ce qui concerne 
ces travaux ; on peut dire, à juste titre, que vous n’auriez pas pris sur vous, après 
une investigation telle que celle que vous avez effectuée, de renvoyer M. Richan du 
service de la Commission, ou de demander à la Commission de le renvoyer ?—R. Je 
ne le crois pas.

Q. Et, en préparant votre lettre de démission, vous n’avez pas eu l’intention de 
déclarer que M. Richan est un incapable ou bien qu’il ne méritait pas de continuer le 
travail qu’il effectuait alors?—R. J’ai simplement dit, ou plutôt, je ne me rappelle 
plus ce que j’ai dit tout d’iabord, mais dans mon explication au commencement de 
cette enquête, j’ai simplement dit que je n’approuvais pas son classement. Je n’ai pas 
®ttaqué l’honnêteté ni l’intégrité de ces messieurs.

Q. Pour tirer cette question au clair, ne diriez-vous pas que votre lettre ne con
tenait rien qui fût de nature à compromettre M. Richan en le faisant passer pour un 
uicapable et impropre au travail qu’il faisait?—R. Je ne crois pas que ma lettre allait 
Jusque là; je n’ai pas eu l’intention de le dire.

Q. Certainement que vous n’avez pas pu baser un tel jugement sur une investi
gation telle que celle que vous avez faite cette fois-là?—R. Je ne le pense pas.

Q. Ce serait agir trop à la légère que d’agir de la sorte après une pareille inves
tigation. 'Est-ce que M. McHugh serait impliqué de la même manière?—R. Je ne 
sais rien de M. McHugh. Je n’approuve pas son classement, pas plus que celui des 
autres.

Q. Vous traitez tous les ingénieurs de la même manière?—R. Je ne connaissais 
pas suffisamment aucun d’eux pour dire rien qui....

Q. Rien qui ?—R. Qui montrerait qu’ils sont déshonnêtes ou que je ne les emploie- 
l’ais pas de nouveau.

Q. Vous ne diriez pas non plus, je suppose qu’ils sont incompétents?—R. Pour 
cela il me faudrait y penser, je ne les connais pas tous.
. Q- Vous dites ?—R. Il me faudrait y réfléchir, je ne connais parmi eux aucun que 
Je pourrais appeler incompétent ; cependant, je ne tiendrais pas à engager un ou deux 
o entre eux.
v Q- Quoiqu’il en soit, vous n’avez toujours pas voulu faire entendre cela quand

us avez préparé votre lettre de démission ?—R. Non, je n’avais pas cette intention.
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Q. Et, naturellement, vous nous avez dit plusieurs fois que vous ne leur attri
buiez aucune idée de fraude ou de malhonnêteté, ni rien de la sorte ?—R. Non, je ne 
me suis jamais arrêté à cette idée.

Q. Vous rappelez-vous que H. Poulin a dêmandé à voir une copie de son interro
gatoire tel que pris en note par le sténographe?—R. Oui, je crois que je m’en souviens.

Q. Vous vous souvenez qu’il a relu ces notes et qu’il les a trouvées inexactes?— 
R. J’ai oublié...

Q. Et qu’il y a fait des corrections ?—R. Je me rappelle qu’il a demandé à voir 
sa déposition; je ne me souviens pas des corrections.

Q. On m’a dit qu’il y a fait des corrections ?—R. Au fait, je ne m’en souviens pas. 
Q. Quoiqu’il en soit, c’est une copie inexacte que vous avez mise au dossier?—R. 

C’était tout ce que j’avais en ma possession.
Q. Etait-ce la version originale?—R. Oui, l’originale.
Q. Et vous n’y avez fait aucune correction pour correspondre aux siennes ?—R. Je 

ne me souviens pas des corrections, mais je me rappelle qu’il avait demandé une copie 
de sa déposition.

Q. En parlant de M. Poulin—car c’est lui et 11. Doucet qui sont les hommes avec 
qui vous traitiez directement—avez-vous rien à redire contre ce qu’ils ont déclaré 
devant les arbitres?—R. (Après avoir lu les réponses de M. Poulin telles qu’imprimées 
à la page 54 des témoignages). J’ai relu ces témoignages.

Q. Y trouvez-vous quelque chose qui vous ferait dire que vous avez perdu con
fiance en M. Poulin?—R. Je ne crois pa.s qu’il aurait dû donner instructions de men
tionner 50 pour 100 de glaise et 50 pour 100 de roc, s’il l’a fait, 50 pour 100 de 
glaise devrait être classé comme pierres détachées.

Q. Ceci se trouve à la page 55, n’est-ce pas?—R. Oui; voici ce qu'il y est dit:
Q. Avez-vous, en quelque cas, donné instructions à quelqu’un de vos ingé

nieurs de classer les fosses d’emprunt de glaise, labourées à l’aide de quatre ou six 
chevaux, comme pierres détachées?—R. J’ai donné instruction à mon ingénieur 
de division pour cette partie des travaux, au delà de la rivière Wabigoon, de clas
sifier les fosses d’emprunt qui étaient labourées à l’aide de quatre ou six chevaux 
mais chaque fois que je me suis rendu sur ces travaux, j’ai vu labourer à l’aide de 
huit chevaux et quelques fois six. Les hommes qui étaient venus de l’Ouest pour 
travailler à cet endroit, menaçaient de s’en aller, à moins qu’on ne leur accordât 
les pierres détachées dans leur classement. Après consultation avec les ingénieurs 

de division et directeurs des travaux, nous sommes venus à la conclusion qu’il serait 
juste de leur accorder 50 pour 100 de pierres détachées et 50 pour 100 de déblai 
ordinaire dans ces fosses d’emprunt.
Q. Y a-t-il autre chose?—R. Je n’ai pas approuvé sa classification ni le surplus

de déblai ; mais, ceci était général. , . _? t> fjntl
Q. 11 n’y avait rien de particulier dans ces temoigiv B = • fosses d’emprunt, ce 
Q. Quant à la question de pourcentage de g aise a 

n’était pas une question d’une très haute importance, me? 'C« 1“,1 L puis^ en 
une grande quantité de ces matériaux ?-R. Il y en avait beaucoup, je ne puis 
donner le montant de mémoire, je ne le connais pas. • q0nt

Q. Que dites-vous lorsque les matériaux ou une partm, de ces _materiaux^so^_ 
enlevés en labourant à l’aide de quatre ou six chevaux, se on c c , v _ ne
neur trouve qu’il n’est pas possible de l’enlever comme cela se iai parce oU
peut pas creuser le sillon voulu, la charrue ne pouvant penetiei pus te . .
trois pouces—croyez-vous que dans ce cas le déblai devrait être classe < omme 
ordinaire?—R. Je pense que les devis doivent mentionner la profondeur qu i 
labourer, si l’on peut y entrer la charrue et la pelle attelée de quatre chevaux, < 1 
manière raisonnable. 

iM. LUMSDEN.
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Q. Mais, comme question de fait, n’y a-t-il pas un moyen de savoir ce qui cons

titue ou ne constitue pas un labourage raisonnable?—R. Je ne sais pas quelle profon
deur de sillon vous considéreriez comme raisonnable.

Q. Vous ne vous êtes jamais arrêté à considérer cela?—R. Non.
Q. Vous n’admettez toujours pas que tracer un sillon de deux pouces de profon

deur soit un labourage raisonnable ?—R. Ce serait considéré comme un labourage très 
dur.

Q. Ce ne serait pas un labourage commercial ?—E. Non.
Q. En supposant qu’il fallût pousser les travaux le plus activement possible, et 

peut-être pour la raison que le montant à faire n’était pas très considérable, et que 
pour plus de commodité, on l’eût exécuté à la charrue, en labourant tel que décrit, 
serait-il juste de payer l’entrepreneur sur le pied de déblai ordinaire seulement?—E. 
Non, s’il ne peut pas labourer plus profondément, mais je ne puis parler que de ce 
Que j’ai vu du labourage en cet endroit.

Q. Vous n’avez pas vu les charrues en opération?—E. Oui, je les ai vues à 
l’œuvre.

Q. Quand ?—R. Lors du premier voyage que j’ai fait.
Q. Où les avez-vous vues à l’œuvre?—R. Je puis vous nommer la section et la 

tranchée.
Q. Vous en avez pris note, n’est-ce pas?—R. J’ai une note dans mon carnet. (Il 

e°nsulte son carnet). Ce travail a été effectué en juin 1908: “Parti du campement de 
-kl. McIntosh le 7, j’ai monté à la tranchée de la station 3830”. Je ne sais pas s’il en 
?■ été fait mention dans (la liste imprimée) ou non—“de là j’ai suivi la ligne jusqu’à 
a rivière Wabagoon, et de cet endroit j’ai traversé et pris vers l’est de la rivière jus- 

9U à la section 3,777. Je ne puis voir pourquoi autre chose que du déblai ordinaire 
Peut être classé pour les tranchées renfermant de la glaise. A la section 3,788 il y a 
douze pelles à cheval, à roues attelées de deux paires de chevaux à l’œuvre, une char- 
Tl1e attelée de quatre chevaux fait du labour et le tout fonctionne sans difficulté.”

Q. Combien de temps a duré le labourage après votre départ ?—R. Quel labou
rage?

Q. Combien de temps êtes-vous resté en cet endroit?—E. Je n’y suis pas resté 
Plus d’un quart, d’heure en tout. Je me suis rendu un peu au delà, jusqu’au bout du 
f'sïnb s revenu sur mes pas. Je vais vous lire les notes en entier : “Et le tout
fonctionne sans difficulté, à part l’endroit de la coupe rocheuse”—il y avait une couche 
de rocher, à l’ouest de la tranchée—“il ne semble pas qu’il y ait de cailloux, sauf peut- 
etre vers l’est, près de la section 3,786”. C’est la note que j’ai prise sur cette tran
chée.

Q. A quelle profondeur avait-elle, été creusée en ce temps-là ?—E. Elle avait été 
presque toute creusée. De fait les ouvriers avaient atteint le fond dans la partie 
inférieure, ils étaient occupés à niveler la partie ouverte de la pente se dirigeant vers 
l’est, vers l’endroit où avait été entassé le remplissage.

Q. Les ouvriers labouraient au bas de la côte?—R. Oui, vers le bas de la côte.
Q. Savez-vous combien de temps ils ont labouré après votre départ?—E. Je ne sau

rais vous le dire.
Q. Avez-vous discuté cette question avec quelqu’un %—E. J’en ai parlé avec l’in- 

Senieur qui était alors sur les lieux.
Q. Qui était cet ingénieur?—R. Je crois que c’était M. Miller.
Q. M. Lumsden, voulez-vous regarder vos notes et nous dire ce que vous avez 

Sl11' eette tranchée lors du voyage d’arbitrage ?—R, J’ai 3,784 plus 20 à 3,796 plus 62; 
r°c 3,636; surplus de déblai 888; pierres détachées 9,792; déblai ordinaire 6,750.

Par M. Chrysler:

Pou Ce surPlus (1e déblai est-il compris parmi le roc?—R. Je n’ai aucune note
1 me renseigner si le roc y était compris ou non.

OO
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Q. Dans quelle division est-ce? Est-ce dans la division n° 6?—E. Oui, je 
crois que c’est dans le n° 6. Celle qui fut pendant un certain temps la division de 
McIntosh.

Q. Alors qu’en avez-vous fait? L’avez-vous classée de nouveau? Sont-ee là les 
rapports ?—E. Voici ce que j’ai d’inscrit: “Boc de fond, 3,924; pierre détachée, 
720; déblai ordinaire, 16,650.”

Q. Comment se fait-il, M. Lumsden, qu’il n’appert pas que le Grand-Tronc ait 
protesté contre cela?—E. Non, je vois qu’il ne l’a pas fait.

Q. Et ce n’est pas mentionné par vous comme.... ?—E. Non, je ne l’ai pas men
tionné.

Q. Mais, je croirais que si c’était comme vous le dites....?—B. Eh bien! c’est 
tel que je le dis, mais je veux dire que j’ai pu avoir négligé de mettre. .. .

Q. Si cela vous avait frappé, vous l’auriez mentionné comme un de vos item ?— 
E. Non, je ne parais pas avoir mentionné celui-là, mais il se trouve que j’ai cette note.

Q. Alors l’on constate le fait que le labourage en cet endroit a été trouvé imprati
cable et que les chevaux ont dû en être retirés peu après, votre critique n’en serait pas 
exacte, n’est-ce pas?—E. Eh bien! en autant que j’en ai vu j’étais correct, j’en suis, 
satisfait ; je ne saurais dire ce qui aurait pu arriver après, ni avant.

Q. Mais quand vous vous êtes opposé à l’arbitrage, vous n’avez fait aucune en
quête à ce sujet?—E. Pas en ce temps-là. La coupe était faite.

Q. Mais vous n’avez pas fait d’enquête à cette époque pour savoir combien de labou
rage avait été fait?—E. Non.

Q. N’aurait-ce pas été là une précaution raisonnable à prendre ?—B. Bien, comme 
je vous le dis, la coupe était très avancée quand je l’ai vue. De fait, la partie supé
rieure de l’extrémité ouest où se faisait les travaux, dans la partie la plus élevée il 
y avait des endroits où l’on touchait le roc.

Q. Mais vous n’avez fait aucune enquête pour savoir combien en avait été labouré 
avant cela ?—E. Non, mais alors le travail était relativement récent. On pouvait 
voir où la charrue avait passé.

Par M. Macdonald:

Q. Qui était l’ingénieur surveillant pour le Grand-Tronc ?—E. En n°”^je sache. 
Q. Mais il n’a fait aucune plainte particulière a ce sujet ?-E. Pas qi e j 

Je ne sais pas si cette plainte-ci vient du Grand-Tronc ou non.

Par M. Moss:

Q. J’aimerais que vous vous assuriez de cela, si c est 'lans IL,j^nln's ’̂o^ 3796- 
(document parlementaire 42a) ?—E. Non. -Te ne le vois pas ici. ■>1

P" M- Chnn,er: , , ... „01 j 38001-R Oh! O®

Q. C’est couvert par la réclamation generale ici ‘ e • ^
c’est un fait. » t> 0ui. Je n’avais pas remarqué T1

Q. 71, 72 coupes, fosses d’emprunt, etc. <—n.
ça y était inclus. „ •„ «tâtions toutes dans un®

Q. Ils ne pouvaient y perdre beaucoup la; il » 1YU" . ge trouVent à l’oneS
seule?—E. Bien, cela comprend nombre de fosses d empn 9
de la rivière, du moins je le présume. 9 mples de 71, 72

Q. C’est-à-dire que 71, 72 veulent dire des milles; c’est-a-dire 2 milles 
—E. Oui.

Q. Alors l’item 
M. LUMSDEN. suivant est le mille 73?—R. 3800 à 3850.
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Par M. Moss:
Q. Voyons, M. Lumsden, je vous parlais du cas où vous auriez une coupe dont le 

labour est plus difficile qu’à l’ordinaire, où l’on pourrait entrer la charrue de manière 
a creuser un sillon convenable et où l’on constaterait que ce travail épuise très vite 
les chevaux de l’entrepreneur, vous n’appelleriez pas cela faire du labour d’une manière 
ordinairement raisonnable, n’est-ce pas?—E. Eh bien! sans connaître toutes les cir
constances, il est très difficile pour moi de vous donner une opinion.

Q. Voici le point: Le fait que l’endroit a été labouré, ce qui pourrait en faire un 
cas prima facie, pour ainsi parler, de déblai ordinaire, ne serait pas concluant?—;R. 
■^on, mais vous ne trouverez qu’une très petite partie du labour qui serait aussi dure 
Que cela. Le reste pourrait en être tout assez facile.

Q. Ou vous pourriez avoir seulement une très petite partie facile et le reste dur ? 
R. Cela se pourrait.

Q. Il est raisonnable de dire que le fait que le terrain a été labouré,...?—R. 
'-'’est là ce que dit le devis—c’est labouré et râclé.

Q. Non, on dit labouré... ?—R. Par un attelage de six chevaux bien menés.
Q. Cela doit vouloir dire labouré d’une manière ordinaire?—R. Oui. je crois que 

cela veut dire que vous ne sauriez prendre un pouce.
Q. Ne perdons pas de temps à ce sujet, car je ne crois pas qu’il y ait divergence 

°Pinion entre nous. Le fait que la coupe a été enlevée ou qu’une partie en a été 
enlevée au moyen d’une charrue, ne serait pas en soi concluant quant à la classifica- 
J°n> bien que cela pourrait donner prima facie l’idée que c’est du déblai ordinaire?— 
R- Oui.

Q- Et si c’était extraordinairement dur et enlevé avec une extrême difficulté, il 
s°rait raisonnable de l’admettre à titre de pierre détachée bien qu’on l’eût enlevé avec 
l,ne charrue ; cela serait laissé à l’opinion honnête de l’ingénieur pour en décider, 

est-ce pas?—R. Je le crois. Je crois qu’il devrait y avoir de la latitude dans cette 
ejection.

Par M. Macdonald:

Q. En ce qui concerne cette coupe particulière, il n’appert pas qu’elle a été spécia- 
ertient mentionnée ?—R. Elle est incluse.

Q. Mais il y a une relation générale au relevé général des coupes et le reste?— 
R* Elle n’est pas spécialement mentionnée.

M. Moss.—Non, il y a une centaine de stations mentionnées.

Par M. Chrysler:

Q. Je voulais avoir ceci d’une façon un peu plus précise en référant au devis 
même et voir si vous avez appliqué l’épreuve voulue. Ce qu’il dit, c’est que la jpierre 
détachée est celle qu’on peut, qu’elle soit en place ou autrement, enlever à la main, 
au pic ou à la barre ; cela, si je le comprends bien, est une épreuve pour la pierre 
détachée?—R. Oui.

Q. Puis, “ tout sable cimenté, terre glaise durcie et autres qu’on ne saurait, d après 
ta jugement de l’ingénieur, labourer avec une charrue à soc de 10 pouces, tirée par 

attelage de six bons chevaux bien conduits; alors, l’épreuve du labourage s applique 
au sable cimenté, à la glaise durcie et autres semblables ?—R- Oui.

Q. Et la question n’est pas de savoir comment on l’a de fait enlevée mais si, dans 
e jugement de l’ingénieur, elle peut être enlevée ?

M. Moss.—Le mieux enlevée.
M. Chrysler.—Non pas le mieux ; “Ne saurait, dans le jugement de l’ingénieur,

■nre labourée avec une charrue à soc de 10 pouces ” ; est-ce là la vraie construction?—
R- Oui.
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Q. On laisse au jugement de l’ingénieur la question de la dureté du sol; il est 
indifférent de savoir comment l’entrepreneur l’enlève de fait; suivant le jugement de 
1 ingénieur, est-ce que cela veut dire un labourage fait d’après un bon travail ordi
naire? Cela se trouve réellement compris dans la question de M. Moss. Est-ce, dans 
le jugement de l’ingénieur, la manière convenable d’enlever la matière ; n’est-ce pas là 
la question?—R. Je ne crois pas que vous puissiez dire cela, parce que, dans nombre 
de ces cas, on n’a fait aucune tentative de labourer, ils l’enlevaient de la surface et on 
ne pouvait compter que sur le jugement de l’ingénieur pour savoir si on aurait pu le 
labourer.

Q. C’est là la preuve ; il ne s’agit pas de savoir si on s’est ou non servi de charrue ? 
—R. Non. Dans un très grand nombre d’endroits, on n’a pas tenté d’employer la 
charrue.

Q. Si le terrain était si dur que cela, n’aurait-ce pas été la bonne manière de s’y 
prendre, alors on devrait le classer comme pierre détachée ?—R. Oui.

Q. Et si on l’a enlevé d’autre façon et que, dans le jugement de l’ingénieur, on 
aurait pu convenablement l’enlever avec une charrue traînée par six chevaux, alors 
c’est du déblai ordinaire?—R. Oui.

Q. Puis en ce qui concerne eet endroit particulier, sur quoi avez-vous basé votre 
décision pour réduire les 9,000 verges de pierre détachée à un déblai ordinaire?—R- 
Simplement sur ce que j’ai vu.

Q. Ce que vous avez vu quand vous êtes allé là en 1909, c’est la coupe labourée ?— 
R. Oui.

Q. Puis vous avez compté sur votre observation durant la courte période de temps 
que vous aviez été sur les lieux quand le travail s’y faisait en juin 1908?—R. Oui.

Far M. Moss:
Q. Puis, M. Lumsden, M. Clarke a bien voulu attirer mon attention à un item, 

page 29, dans le district “ F ”, au bas de ce second assemblage de détails, station 3497, 
3 fosses d’emprunt ?—R. Oui.

Q. Pierre détachée, 34,575; déblai ordinaire, 30,750?—R. Oui.
Q. Votre note à ce sujet, telle qu’imprimée ici, est “ Labouré et raclé ”; avez-vou® 

quelque autre chose à ce propos ?—R. J’ai “Labouré et râclé”, et j’ai aussi “64,855 
verges de déblai ordinaire ”. C’est là ce que j’ai d’inscrit.

Par M. Chrysler:
Q. C’est le montant qui est alloué ici pour la pierre détachée, 34,575; c’est proba

blement ce qu’on voulait dire ?—R. 34,575 et 30,750.
Q. Alors, dans ce oas, vous avez réduit la pierre détachée à du déblai ordinaire.

Par M. Moss:
Q. Alors sur quoi vous basiez-vous là?—R. Vous dites que c’était labouré et 

raclé; comment savez-vous cela? Par l’apparence ?—R. Quant à cet endroit particu- 
lier je ne saurais dire. Je crois que nous avons demandé à quelqu’un qui se trouvait 
>ur les lieux, comment on l’avait enlevé. Je ne puis parler d’une façon positive quant 
a cette place.

Q;, ^ °ys ne vous rappelez pas si vous l’avez demandé ou non à l’ingénieur?—$■ 

°n, j ai simplement la note j “Labouré et râclé”.
Q- vous ne pouvez dire ce que cela veut dire?—R. Non.

Par M. Clarice:
droit?" J;evn’était pa.S d’aPrès vos Propres observations ?—R, Il y avait quelques en- 
voir Dm. 1 p?uvait dire qu on avait labouré et râclé, parce qu’on pouvait encore

m LTO®S.ta «* '« «ai, passé.
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Q. Ce que je veux dire c’est que vous ne l’avez pas vu labourer de fait? E. Non, 

je ne l’ai pas vu labourer. Le seul labourage que j’aie vu faire, de fait, est sur la 
coupe à laquelle j’ai référé en juin 1908.

Par M. Moss :
Q. Voyons, M. Lumsden, vous ne sauriez dire du tout en regardant l’apparence 

de la fosse d’emprunt si ç’a été labouré et raclé ou non?—E. Je ne saurais aire ce que 
le dessus en aurait pu être.

Par M. Chrysler:
Q. Maintenant pourriez-vous nous dire si le labourage a été fait par un attelage 

de 8 chevaux au lieu d’un de 6?—E. Non.

Par M. Clarke :
Q. N’est-il pas probable qu’il y aurait eu plus de 6 chevaux, si on 1 a labouré ?

E. Je crois que le témoignage de la plupart des ingénieurs—je ne saurais le dire quant 
a cet endroit particulier—a été à l’effet que très peu d’attelages en avaient plus de 4, 
filais que quelques-uns en avaient 6.

Par M. Moss :
Q. Comme question de fait, c’est un cas assez rare de conduire un attelage à G 

chevaux?—E. C’est un travail des plus rudes de mener six chevaux.
Q. Vous avez parlé de M. Poulin et vous avez dit qu’il n’aurait pas dû faire cet 

^rangement qui alloue aux entrepreneurs cinquante pour cent pour déblai ordinaire 
cinquante pour cent pour pierre détachée ?—E. Non, pas dans les fosses d’emprunt 

toutes de terre glaise.
Q. Il ne l’a pas alloué dans toutes les fosses d'emprunt de glaise?—E. Sur une 

certaine étendue qui, d’après moi, comprend ce droit de péage au mille ici indiqué.
Q. D’après ce que vous avez dit je conclus que vous ne condamneriez pas ce sys

tème dans chaque cas. Cela pourrait être justement la chose à faire dans une fosse 
d’emprunt de glaise où l’on rencontrerait une difficulté extraordinaire dans le labourage 
teHe que nous avons décrite, mais on a tout de même établi que ce serait plus prompte
ment enlevé par une charrue ? Dans un cas de ce genre, vous ne diriez pas qu’il serait 
mauvais d’avoir une entente avec l’entrepreneur pour faire allouer cinquante pour 
cent de déblai ordinaire et cinquante pour cent de pierre détachée ?—E. Il faudrait 
d’abord voir l’ouvrage fini. Le travail devrait d’abord être fait. On n’en saurait rien 
dire—comment il pourrait labourer resterait incertain. On ne devrait pas faire 
d’avance un marché d’après lequel on lui allouerait cinquante pour cent de pierre 
détachée dans une fosse d’emprunt de terre glaise.

Q. La preuve ne démontre pas que le marché a été fait d’avance. La preuve fait 
voir qu’on a enlevé certaines matières qu’on a rapportées comme déblai ordinaire et 
que les entrepreneurs ont protesté et menacé de quitter l’ouvrage. Alors M. Poulin y a 

et ü a dit: “Je crois que ceci n’est pas juste. Je vais allouer cinquante pour cent 
do ceci comme déblai ordinaire et cinquante pour cent comme pierre détachée”?—E. 

e ne vois pas qu’il soit conforme au devis d’en agir ainsi.
Q. Cela le serait si le labourage a été fait, d’après ce que M. Chrysler a appelé 

conditions ordinaires ?—E. Si c’était un terrain excessivement dur et que la charrue 
Pût s’y enfoncer qu’à deux pouces de profondeur, il y aurait là matière à réfléchir, 

les 'le comPren(ls qu’il y avait une entente qui leur allouait cinquante pour cent pour 
tosses d’emprunt et les coupes.

que Vous 6tes"vous jamais informé au sujet de la nature de cette entente, parce 
Pas V°US avez paru éviter de répondre à la question de M. Schreiber? Vous ne l’avez
entier11? ni vér'fiée davantage vous-même ?—E. Je suis sous l’impression sans 

or dans la preuve....
3—33
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Q. Vous n’avez pas, je crois, posé aucune question à M. Poulin. Il semble avoir 
d’abord été pris à partie par M. Schreiber puis par M. Kelliher. Et cela fait ressortir 
le seul item en preuve au sujet duquel vous voudriez critiquer du tout M. Poulin, à 
part de l’item général concernant une différence d’opinion quant à sa classification?—• 
R. Le déblai est une autre affaire.

Q. Qu’avez-vous dit au sujet de ce déblai?—R. Eh bien, je croyais qu’il y avait 
une grande quantité de déblai allouée qui n’aurait pas dû l’être. C’est tout ce que je 
puis en dire.

Q. C’est là une question de jugement?—R. Une affaire de jugement et de mesu
rage.

Q. Naturellement, M. Poulin serait correct quant au mesurage. Vous n’avez pas 
pris de mesures, vous?—R. Non, mais je veux dire le mesurage des travaux pour les
quels on ne devait pas payer.

Q. Est-ce une affaire de mesurage de ce qui ne devait pas être payé?—R. Oui.
Q. Vous semblez l’avoir rejeté sans aucun arbitrage?—R. Quelques fois.
Q. Bien, chaque fois» n’est-ce pas? Vous n’avez jamais pris aucune mesure?—R. 

Non. Je n’ai jamais pris aucune mesure. Quelques fois nous avions les mesures de 
tous les déblais. D’autres fois nous mettions tout de côté, puis nous avions les mesu
res. D’autres fois encore nous ne les avions pas et nous n’en rejetions qu’une partie.

Q. Sans aucune façon ?—R. Oui.
Q. Quand vous rejetiez tout, le déblai vous réduisiez l’affaire au prisme théoriti- 

que, n’est-ce pas, à n’importe quel montant indiqué par le prisme théoritique?—R. 
Oui.

Q. Est-ce qu’un entrepreneur - pourrait jamais enlever du roc ou toute autre ma
tière au prisme exact ?—R. Il ne saurait enlever du roc au prisme exact mais il accepte 
son contrat avec cette entente ; il ne doit pas être payé pour la partie extérieure des 
pentes.

Q. Si cela provient de causes inévitables?—R. Excepté dans le cas de glissades 
ou d’éboulis.

Q. C’est, du moins, là votre idée à ce sujet. Maintenant, quant à M. Poulin, je 
crois que vous nous avez dit que vous le connaissiez depuis nombre d’années?—R. Oui-

Q. Et que vous aviez une très haute opinion de son expérience et de son habileté 
comme ingénieur?—R. Oui.

Q. Il a été recommandé, personnellement par vous pour la position ?—R. O un
Q. Et sans cette divergence d’opinion vous n’auriez acune plainte à faire à son 

sujet?—R. Non. *
Q. Et vous diriez à son égard la même chose que vous dites concernant 31. Rich am 

que, s’il avait été question pour vous de rester en fonctions, vous n auriez pas songe a 
demander le renvoi de M. Poulin?—R. Non.

Q. Pourrions-nous dire la même chose au sujet des autres ingénieurs qui sont 
mentionnés ici au cours de la preuve prise? Par exemble, 31. Philips,, vous rappelez- 
vous de lui, le connaissez-vous ?—R. Je ne connais rien des autres. J’en connais quel
ques-uns et il y en a d’autres que je ne connais pas.

Q. Vous rappelez-vous de Phillips?—R. Je ne me rappelle pas beaucoup de lui-
Q. 3 a-t-il quoique ce soit dans son témoignage ?—R. Je ne me souviens de rien-
Q- Vous ne l’auriez pas fait marquer pour renvoi ?—R. Je no me rappelle pas du 

témoignage de M. Phillips ni de plusieurs autres de là-bas du tout. (Après avoir l'1
es < (-positions imprimées prises par les arbitres.) Je ne vois pas grand’chose au sujet

de M. Phillips.
Q ^ difficile d’en faire queue ou tête, elle semble avoir été mal rnpiécetoe,

3! Phflima •’r‘S" ^r°ua n’y v°yez rien qui vous aurait porté à suggérer le renvoi de 
nr1mnH,niPS S- V0US êtiez resté ingénieur en chef?—R. Eh bien, non—il ne semble pf 
rn i•, av nr nresuré le roc en cailloux à la surface, avoir entrepris de mesurer lfi 
roc solide en cailloux à la surface, dans le premier cas.
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Q. Vous u’êtes pas en état de dire, naturellement, si cette déposition de Phillips 
a été correctement transcrite ou non?—R. Je ne saurais dire maintenant si elle l’est 
°u non.

Q. Il est très difficile d’en faire queue ou tête, elle semble avoir été mal rapiècetée. 
Il m’est très difficile d’en comprendre quelque chose. Vous rappelez-vous aucunement 
de Phillips avant cette affaire?—R. Non, je ne sais si je le connaîtrais si je le voyais.

Q. Vous n’entreprendriez certainement pas, je suppose, de critiquer un homme 
d après votre mémoire sur un rapport de ce genre, pris de cette manière?—R. Je juge 
d’après ce témoignage tel que je l’ai ici, qu’ils ont dû faire une conjecture sur les 
r°ches amassées sans s’occuper des pourcentages antérieurement pris des roches de
fond.

Q. Eh bien, maintenant.... R. C’est tout ce que je peux en faire.
Q. Vous ne faites que conjecturer sur ce que cela veut dire?—R. Je suis à m’ima- 

8mer ce que cela veut dire.
Q. Ce n’est guère compréhensible ?—R. C’est tout ce que j’y. puis comprendre.
Q. Ce n’est pas clair et nous ferions peut-être mieux de faire venir ici M. Phillips 

et savoir ce qu’il a voulu dire. Que dites-vous de M. Millar, avez-vous relu son témoi- 
e6age? Pouvez-vous dire si son témoignage a été bien transcrit ou non?—R. (Après 
av°ir lu les dépositions.) J’ai tout lu cela.

Q, Pouvez-vous dire si cela a été pris correctement ou non?—R. Je ne saurais 
lre si c’est correct, il me serait impossible de le faire.
, Q- Vous ne savez pas si c’est correct ou non?—R. Je ne saurais être certain si 

c est correct
Q- Il n’est pas très facile de le comprendre, n’est-ce pas? Admettant qu’il a été 

rrectement transcrit qu’en diriez-vous?—R. Eh bien ! je ne suis pas d’accord quant 
a classification.

Q- Sous quels rapports?—R. Où il....
q. Q- Voyez au bas de la page 51 des procès-verbaux imprimés de ce comité.—R. 
et 5nt) ! “2‘ Dans le9 fosses d’emprunt 3499 à 3517, 34,575 verges de pierre détachée 

«2,280 verges de déblai ordinaire, formant un total de 96,855 verges cubes”....
Q- Cela ne saurait être correct, le total ?—R. 34,000 et 32,000 ? Cela devrait être

a , Q. Cela devrait être 66,000 ?—R. 66,000. Eh bien ! il dit que la fosse d’emprunt 
j labourée et puis il dit: “Des fois il y en avait quatre et quelques fois jusqu’à 

R s’agit de chevaux. (Lisant) :—
“ Q. En avez-vous jamais vu huit ?—R. Non, je n’en ai jamais vu huit, j’en 

ai vu six”.
Puis M. Schreiber demande :

“ Q. Avez-vous jamais vu plus de six chevaux sur une charrue ?—R. Non, 
monsieur”.
Q. C’est là ce qui, je pense, a été mal transcrit.—R, C’est possible. Si le labour 

a été fait par six chevaux ou moins, il ne saurait certainement pas. y en avoir eu la 
Moitié en pierre détachée.

Q. Tournez maintenant à la page 52. (Lisant) :—
“Q. Veuillez répondre à la question. Comment en êtes-vous arriver à la clas

sification ?—R. A en juger par la manière que les chevaux pouvaient réussir à 
la tâche.

“Q. Est-ce qu’il n’y avait pas six chevaux pour le faire?—R. Oui, il y. en 
avait six”.

6v . V. Schreiber semble avoir cru que cela réglait la question—le fait que six chevaux
lin l6>nt su® a faire le travail. Ces fosses d’emprunt seraient les mêmes dont M. Pou-
• soccupait, n’est-ce pas?—R, Dans les mêmes environs, à proximité de Wabigoon, 

CrOls.

3—33*
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Q. Et ce que vous avez dit des autres s’appliquerait à celles-ci, je suppose; si le 
travail est extraordinairement difficile à la charrue, il serait raisonnable d’allouer de 
la pierre détachée?—R. Dans la proportion qu’il a été ainsi difficile.

Q. Cette partie qui en a été si difficile, vous la concéderiez comme pierre détachée 
et vous alloueriez la partie facile à titre de déblai ordinoire ?—R. Je crois que cela 
devrait se faire dans des cas exceptionnels. C’est-à-dire qu’il vous faut avoir quelque 
type de dureté pour servir de base.

Q. Cela dépendrait des circonstances, je suppose?—R. Cela dépendrait du jugc- 
'ment de l’ingénieur.

Q. Il en reviendrait à cela ?—R. Oui.
Q. Nous ferions peut-être mieux de remettre la considération de ces choses jus

qu’à ce que nous ayons entendu de M. Poulin et de M. Millar quelles étaient les cir
constances. i^t que dites-vous de Bell? Vous ne savez pas si Bell a été correctement 
rapporté ou non?—R. Non, je ne saurais le dire. Il n'y a, à mon point de vue, aucune 
-objection.

Q. Puis en ce qui concerne Bourgeois?—R. Quant à Bourgeois, j’ai plus d’hési
tation à son sujet que pour tout autre.

Q. En tant que Bourgeois est concerné, on m’informe qu’il a protesté contre son 
-examen. Il n’était pas assez familier avec l’anglais pour être examiné dans cette lan
gue et il a demandé à être examiné en français. M. Schreiber lui a dit qu’il devait 
procéder et se faire examiner en anglais ?—R. Je crois qu’il a, de fait, demandé d’être 
examiné en français.

Q. Et M. Schreiber n’a pas voulu -le faire? Est-ce que cela n’est pas vrai?—R. 
Je le crois. Je ne crois pas qu’aucun de nous trois comprenait le français.

Q. Il y avait là une foule de gens qui comprenaient le français—R. Je le sup
pose.

Q. Il ne serait pas juste de le juger du tout d’après cet examen ?—R. C’est possi
ble, bien que je crois, je dois le dire, qu’il comprenait parfaitement bien l’anglais.

M. Macdonald.—Bourgeois a quitté le service.
M. Moss.—Alors nous n’avons pas besoin de passer notre temps à nous occupe1, 

«de lui.

Par M. Moss:

Q. Maintenant, vous n’avez pas porté d’accusation contre M. Doucet, aucune
accusation précise?—R. Non. ^cwstion à l’effet qu’il n’était P»9

Q. Et vous ne faites pas présentement de ;1?LE. Eon.
parfaitement compétent et capable de prend)e soin < < 1 résumé à ceci- Il -

Q. Maintenant, en ce qui concerne tous ces hommes, œla se resume^) cec.^ ^ 
avait divergence d’opinion entre vous et les deux ingénieurs < ‘ ^ ’ ... ge £urent
M. Poulin, au sujet de certaines questions de classification ' upit* . subo*" 
mis à l’œuvre et que leurs instructions eurent été suivies pai p_ms 1 • vo9
donnés, vous, constatant leur situation et croyant quils navaien pas n à
instructions, tel que vous l’auriez voulu, vous avez juge que e moi cm 
prendre pour vous, c’était de résigner?—R. C est ce que j ai ait.

Q. Et vous avez pris ce moyen ?—R. Oui. . . . ce
Q. Et c’est une question d’opinion si leur interprétation de vos îns rue 1011 ^ (^,e 

que vous pensiez que voulaient dire vos instructions est correct. R. Je crois 
j’avais raison. Ils croient qu’ils ont raison, je suppose. ^is

Q. Et moi, je suppose que vous admettrez, du moins, que vous n avez __
v°tre interprétation si claire qu’il n’y avait pas lieu pour une différence d’opim01 
TL Oh, oui. _ _ let-

Q. Je voudrais seulement vous poser une ou deux questions au sujet de ce^ 
très de M. Poulin et de M. Doucet immédiatement après l’arbitrage. Dans sa 1C

M T TTVTOTXt-.it
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If. Poulin proteste contre l’arbitrage et comme je me propose de lui demander de
venir donner témoignage au sujet des données de cette lettre, j’aimerais à vous la, 
faire parcourir et voir ce que vous avez a en dire. Elle se lit comme suit.

Ottawa, 22 juin 1900.

L’honorable S. N. Parent,
Président de la Commission du chemin de fer 

National Transcontinental, Ottawa.
Cher monsieur.—J’ai l’honneur de présenter à votre Commission un rapport 

touchant l’inspection des travaux de terrassement et un essai de reclassification- 
fait par les inspecteurs, 301. Schreiber, Kelliher et notre ingénieur en chef, M. 
Lumsden, à partir de Lake Superior Junction jusqu'à dix milles a 1 ouest de 1 ten- 
nie, distance d’environ 195 milles, telle inspection ayant eu lieu du vendredi 
soir, le 21 mai, au samedi le 5 juin de cette année.

Je ne connais pas la teneur des rapports des dits inspecteurs ; mais en ma 
qualité d’ingénieur en charge de cette division, je dois protester contre la manière 
dont cette inspection a été faite, car elle a été tout à fait insuffisante et trop 
superficielle pour permettre de former une idée juste de ce qu’étaient les maté
riaux dans le temps où le travail a été accompli.

J’ai accompagné les inspecteurs toute la journée, mais comme j’ai été informé 
qu’il ne devait y avoir aucune explication, je me suis tenu à une distance respec
tueuse. En deux occasions où M. Mann, du Grand-Trotlc-Pacifique, faisait des 
commentaires sur les travaux, j’ai essayé d’expliquer et de donner des raisons et 
des arguments ; mais on m’a donné à entendre que ce ne serait pas toléré. Tout 
de même M. Mann a eu le droit de faire des commentaires sur tous les travaux,, 
tandis qu’on ne m’a jamais demandé une explication avant d’arriver à Winnipeg. 
Vendredi soir, le 21 mai, nous avons parcouru une partie des 11 milles construits 
par le G. T. P., à partir du nouveau raccordement du lac Supérieur jusqu’à la 
traverse Sioux-Lookout, distance d’environ six milles en suivant les tranchées 
lentement dans le wagon pendant, que je lisais les quantités trouvées dans les 
estimés pour chaque tranchée telles qu’elles m’avaient été retournées par le G. T. 
P. Samedi, nous avons atteint l’extrémité est du contrat de la McArthur Co, vers- 
dix heures a.m., après nous être arrêtés trois ou quatre fois sur le parcours des
cinq milles, et nous nous sommes rendus à l’extrémité du dixième mille du con
trat de McArthur.

Samedi, le 23, nous sommes retournés examiner la première tranchée et nous 
nous sommes rendus à l’endroit où la voie d’acier se termine, au 13e mille. Lundï 
nous avons marché jusqu’au 25e mille. Mardi, le 25 mai, nous avons atteint la 
balise du 39e mille et nous nous sommes rendus en voiture au 43e mille, à Good 
Lake au poste de la division. L’ingénieur de division Bichan et MM. McHugh et 
Philips nous ont accompagnés et ont lu les quantités et montré les coupes trans
versales au besoin. La seule question que m’a posée M. Schreiber au sujet des 
travaux a été pour savoir comment je rapporterais certaine partie d’une certaine 

Quand j’ni répondu “ roc assemblé ”, il a répondu, “Vous vous trompez, 
1 ingénieur en chef a voulu dire qu’il devrait y avoir au moins 80 pour 100 de 
Riosses masses de roc’ . Je n’ai rien dit, mais je me demandais comment il con
naissait si bien l’interprétation que donnait à cela l’ingénieur en chef, en lui- 
nieme apparemment, mais dont il ne nous avait pas parlé dans ses instructions.
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Le 26 nous sommes retournés en voiture au 39e mille et nous nous sommes rendus 
-au 52e mille partie à pied et partie en voiture. Le lendemain au 02e mille et ainsi 
de suite jusqu’à ce que nous ayons atteint la rivière Winnipeg, qui se trouve au 
135e mille, distance que nous avons parcourue en voiture et à pied dans une propor
tion moyenne de 12 à 13 milles par jour.

Les arbitres ont demandé les quantités aux ingénieurs dirigeants ou de divi
sion, ils ont marché à travers les coupes de rochers, en des endroits ils ont fait 
creuser un peu dans les talus de déblais mélangés, en sortant des tranchées dans le 
roc, puis M. Kelliher et M. Lumsden prenaient leurs notes. H. Schreiber n’a pas 
pris de notes, mais de temps à autre, il suggérait de tenir compte de certains mon
tants de déblai ou de pertes dans les coupes sans savoir, ni même demander la 
raison pour laquelle ces travaux avaient été faits. La balance des quarante-cinq 
milles a été parcourue en deux jours et demi.

Je maintiens humblement que, bien qu’il pût y avoir quelques points à vérifier 
et peut-être à corriger sur quelques sections et dont j’ai pris note,,un examen 
superficiel tel que celui qu’ont fait les trois atbitres à la fin de mai et au com
mencement de juin, alors qu’il y avait eu une température idéale et un temps des 
plus sec pendant près de six semaines, après que la majeure partie des tranchées 
et la région avoisinante s’égouttaient depuis une année ou plus, ces messieurs, 
malgré leurs connaissances et leur expérience, ne peuvent se former une opinion 
juste et correcte parce que les déblais, tels que nous les avons vus dans les pentes 
des coupes, différaient quant à leur nature et leur état de ce qu’ils avaient été au 
temps du terrassement et qu’il est irraisonnable et injuste d’essayer de reclassifier 
le travail et de passer un jugement final d’après des données obtenues au cours 
•d’un examen aussi superficiel.

De plus, le tout semble reposer sur une interprétation différente que donnent 
nos ingénieurs et ceux du G.-T.-P. sur le Transcontinental (mais non sur les 
travaux du G.-T.-P.), non seulement sur le devis mais aussi sur la vraie interpré
tation de la lettre et du diagramme qui nous ont été fournis par l’ingénieur en chef 
dans ses instructions de janvier 1908.

J'ai pris la direction de la division “ F ” en octobre 1907. Les données de 
l’achèvement de l’entreprise furent adoptées. Votre commission, par l’entremis® 
de son ingénieur en chef et de son assistant, m’a donné instruction de hâter 
l’achèvement des travaux. J’ai donné des instructions à cet effet et j’ai aussi dit 
de classifier les travaux selon l’état et les conditions où se trouveraient les maté
riaux au moment de leur enlèvement, et je considère que j’ai agi, non seulement 
selon l’esprit des devis mais strictement à la lettre et selon l’interprétation parti
culière qui nous a été donnée par l’ingénieur en chef le 19 janvier 1908.

ort

S. R. POULIN,
Ingénieur de division.

Dans cette lettre il dit :—
“Cher monsieur,—J’ai l’honneur de présenter à votre commission un rappj 

touchant l’inspection des travaux de terrassement et un essai de reclassification 
fait par les inspecteurs, MM. Schreiber, Kelliher et notre ingénieur en chef, M- 
Lumsden, à partir de Lake Superior Junction jusqu’à dix milles à l’ouest de 
Rennie, distance d’environ 195 milles, telle inspection ayant eu lieu du vendredi 
soir, le 21 mai, au samedi soir, le 5 juin de cette année.

Je ne connais pas la teneur des rapports des dits inspecteurs ; mais en 
qua îtô d ingénieur en charge de cette division, je dois protester contre la manier® 
°n ' inspection a été faite, car elle a été tout à fait insuffisante et trop
uper ciellc pour permettre de former une idée juste de ce qu’étaient les mate 

muix dans le temps où le travail a été accompli.
M. LUMSDEN.
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Q. Est-ce que cela est correct?—R. Je ne me rappelle pas des circonstances.
Q. Je crois que vous nous avez déjà dit que l’on avait donné à entendre à M. Pou

lin qu’on ne voulait pas son intervention, que les ingénieurs n’avaient pas la permis
sion de dire quoi que ce soit?—R. Il ne devait y avoir aucune discussion sur les tra
vaux.

Q. Tel était le projet ?—R. Oui.
Q. Comment se fait-il que M. Mann a eu la permission de faire, des commentai

res?—R. M. Mann nous a dans quelques cas fourni des quantités, si je me le rappelle 
bien, c’est-à-dire les ingénieurs à l’œuvre, dans un ou deux cas ; il manquait quelques 
détails et M. Mann avait les quantités et ceux-là les ont plus tard confirmées.

Q. (Lisant) :—
“J’ai accompagné les' inspecteurs toute la journée, mais comme l’ai été 

informé qu’il ne devait y avoir aucune explication, je me suis tenu à une dis
tance respectueuse. En deux occasions où M. Mann, du Grand-Tronc-1 acifique, 
faisait des commentaires sur les travaux, j’ai essayé d’expliquer et de donner 
des raisons et des arguments, mais on m’a donné à entendre que ce ne serait pas 
toléré. Tout de même M. Mann a eu le droit de faire des commentaires sur tous 
les travaux, tandis qu’on ne m’a jamais demandé une explication avant d’arriver 
à Winnipeg”. Cela est correct?—R. M. Kelliher posait fréquemment des ques
tions à M. Mann.
Q. Sans aucune protestation de votre part,?—R. Je ne me souviens pas d’aucune 

Protestation. «

Par M. Smith:
Q. Est-ce que toutes ces dispositions des ingénieurs entendues par les arbitres 

So"t censées faire partie de la preuve devant ce comité.
Le Président.—Non, on a décidé que l’on pourrait seulement y référer.
M. Smith.—Vous avez lu des extraits de cette lettre et je ne crois pas que le 

sténographe l’a prise au fur et à mesure qu’elle a été lue.
M. Moss,—J’ai présenté la lettre entière pour la preuve.
Q. Vous nous avez dit que M. Mann faisait des commentaires ?—R. M. Kelliher 

Posait souvent des questions à M. Mann au sujet des travaux.
Q. M. Mann n’était pas employé aux travaux quand ceux-ci étaient inspectés. 

11 était ingénieur général pour le Grand-Tronc-Pacifique ?—R. 11 les avait parcourus 
grand nombre de fois.

Q. (Lisant) :—
“ Vendredi soir,'le 21 mai, nous avons parcouru une partie des onze milles 

construits par le G. T. P., à partir du nouveau raccordement du Lac Supérieur 
jusqu’à la traverse Sioux-Lookout, distance d’environ six milles, en suivant les 
tranchées lentement dans le wagon, pendant que je lisais les quantités trouvées 
dans les estimés pour chaque tranchée telles qu’elles m’avaient été retournées par 
le G. T. P. Samedi, nous avons atteint l’extrémité est du contrat de la McArthur 
Company, vers dix heures a.m., après nous être arrêtés trois ou quatre fois sur le 
parcours des cinq milles et nous nous sommes rendus à l’extrémité du dixième 
mille du contrat de McArthur. Est-ce là un rapport correct de ce qui s’est passé?

R. Je croyais que c’était le même jour que nous avions parcouru les travaux 
de McArthur. Oh, il dit “une partie des onze milles.” Je crois que nous en 
avons parcouru une partie.
Q. Environ six milles?—R. Oui.
Q- Alors cela est correct, le rapport de ce qui s’est passé?—R. Oui.
Q- (Lisant) :—



520 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

“Samedi, le 23, nous sommes retournés examiner la première tranchée et 
nous nous sommes rendus à l’endroit où la voie d’acier se termine, au 13e mille.
—R. Le 23 était un dimanche.
Q. Oui. (Lisant) :—

“Lundi nous avons marché jusqu’au 25e mille. Mardi, le 25 mai ,nous avons 
atteint la balise du 39e mille et nous nous sommes rendus en voiture au 43c mille, 
à Good Lake au poste de la division. L’ingénieur de division Richan et MM- 
McHugh et Phillips nous ont accompagnés et ont lu les quantités et montré les 
coupes transversales au besoin. La seule question que m’a posée M. Schreiber au 
sujet des travaux a été pour savoir comment je rapporterais certaine partie d une 
certaine coupe. Quand j’ai répondu “roc assemblé,” il a répondu, “Vous nous 
trompez, l’ingénieur en chef a voulu dire qu’il devrait y avoir au moins 80 pom 
cent de grosses masses de roc.” Je n’ai rien dit, mais je me demandais com
ment il connaissait si bien l’interprétation que donnait à cèla 1 ingénieur en chef, 
en lui-même apparemment, mais dont il ne nous avait pas parlé dans ses ins
tructions.”
Que dites-vous de cela?
R. Je n’ai pas entendu cela. De fait, je n ai jamais entendu mentionner 80 pour 

cent avant hier ou la veille. On l’a mentionné ici.
Q. (Lisant:—

“Le 26, nous sommes retournés en voiture au 39e mille et nous nous sommes 
rendus au 52e mille, partie en voiture et partie à pied. Le lendemain au 62e 
mille et ainsi de suite jusqu’à ce que nous ayons atteint la rivière Winnipeg qui 
se trouve au 135e mille, distance <jue nous avons parcourue en voiture et à pied 
dans une proportion moyenne de 12 à 13 milles par jour.”
Cela est exact en substance?—R. Je le crois.
Q. (Lisant) :—

“ Les arbitres ont demandé les quantités aux ingénieurs dirigeants ou de 
division, ils ont marché à travers les coupes de rochers ; en des endroits ils ont fait 
creuser un peu dans les talus de déblais mélangés, en sortant des tranchées dans 
le roc, puis M. Kelliher et M. Lumsden prenaient leurs notes. M. Schreiber n a 
pas pris de notes, mais de temps à autre il suggérait de tenir compte de certains 
montants de déblai ou de pertes dans les coupes, sans savoir ni même demander la 
raison pour laquelle ces travaux avaient été faits. La balance des quarante-cinq 
milles a été parcourue en deux jours et demi.”
Est-ce cela une description correcte des faits? R. Je le crois.
Q- (Lisant) :—

“Je maintiens humblement que, bien qu’il pût y avoir quelques points a 
vérifier et peut-être à corriger sur quelques sections et dont j ai pris note, un exn 
men superficiel tel que celui qu’ont fait les trois arbitres à la fin de mai et au com
mencement de juin, alors qu’il y avait eu une température idéale et un temps des 
plus sec pendant près de six semaines, après que la majeure partie des tranchées 
et la région avoisinante s’égouttaient depuis une année ou plus, ces messieurs- 
malgré leurs connaissances et leur expérience, ne peuvent se former une opinion 
juste et correcte parce que les déblais, tels que nous les avons vus dans les pentes 
des coupes, différaient quant à leur nature et leur état de ce qu’ils avaient été au 
temps du terrassement et qu’il est irraisonnable et injuste d’essayer de reclassifier 
le. travail et de passer un jugement final d’après des données obtenues au com- 
d un examen aussi superficiel. De plus, le tout semble reposer sur une interpréta 
lion différente que donnent nos ingénieurs et ceux du G.-T.-P. sur le Transco»' 
tmental (mais non sur les travaux du G.-T.-P.), non seulement sur les devis 
aussi sur la vraie interprétation de la lettre et du diagramme qui nous ont etc 
M. LUMSDEN.
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fournis par l’ingénieur en chef, dans ses instructions de janvier 1908.”
Que dites-vous de cela?—E. Je ne suis pas d’accord sur ce point.
Q. Vous croyez qu’il est parfaitement raisonnable de reclassifier cette voie de la 

manière que vous l’avez fait?—R. Je crois avoir formé un jugement qui me justifierait 
d’avoir agi comme je l’ai fait.

Q. Vous l’avez reclassifiée ?—R. J’ai résigné ma position. Je puis vous donner 
■na raison pour avoir résigné ma position. Je l’ai fait parce que je ne pouvais admettre 
la classification.

Q. Vous avez résigné votre position après avoir complété votre expédition d arbi
trage ?—R. Pas après que nous eûmes complété notre arbitrage.

Q. Après que vous avez complété votre règlement de la majeure partie des travaux, 
après en avoir décidé ; vous avez complété toute cette inspection ?—R. Oui, mais je ne 
suis jamais entré dans les quantités dans l’arbitrage.

Q. Votre travail d’arbitrage était complet à l’exception de quelques coupes qui 
avaient été remises pour plus ample consideration?—R. A propos de certaines coupes 
3 avais fait ma décision.

Q. TTn grand nombre ?—R. Un grand nombre.
Q. Vous aviez formé votre decision et vous étiez d’accord avec H. Kelliher?—R.

Oui.
Q. Et avec M. Schreiber?—R. Oui.
Q. Et il n’y aurait pas eu d’autre enquête au sujet de celles-ci ?—R. Je ne sais 

Pas. Dans quelques-unes d’entre elles il aurait pu y en avoir.
Q. Vous ne paraissez pas avoir fait aucun mémorandum pour vous guider dans 

Je cas d’une enquête nouvelle. Je ne vois pas comment vous auriez pu le dire, parce 
lue vous ne semblez pas vous être rappelé quoi que ce soit à ce sujet.—R. Je ne me 
^appelle pas grand’chose des coupes particulières maintenant.

Q- Il n’y a pas si longtemps de cela?—R. Il y a déjà près d’un an. 
j Q. Croyez-vous, oui ou non, que ce voyage a fourni des données suffisantes, comme 

® dit M. Poulin, pour justifier une reclassification des travaux ?—R. Je crois, d’après 
°® Que j’en sais maintenant, que si je devais recommencer, j’obtiendrais de plus am- 
Puis informations sur le terrain.

Q. Beaucoup plus amples ?—R. Eh bien, je le pourrais.
Q. Si vous le faisiez de nouveau, vous prendriez une manière d'agir différente ; 

y°us examineriez plus amplement les ingénieurs sur le terrain?—R. C’est là ce que 
le veux dire.

Q. Et vous rechercheriez les raisons des classifications différentes. Si quoi que 
°e s°it vous semblait demander une exj)lication, vous demanderiez cette explication 
Sur le champ ? Est-ce le cas?—R. Oui, jusqu’à un certain point, c’est cela.

Q. En d’autres mots, si vous recommenciez, vous conduiriez l’enquête ou vous 
verriez à ce qu’elle fût conduite d’une façon plus sympathique au travail ; c’est-à-dire 
que vous ne laisseriez pas la Commission conserver une attitude si’distante à 
1 égard de ceux qui ont la charge des travaux et vous vous tiendriez plus au courant 
pour découvrir ce qu’ils avaient en tête et ce qu’ils avaient fait?—R. Je crois qu’il 
aurait été préférable de l’avoir fait; je puis dire cela.
(1Tl) Q- Puis M. Poulin continue en déclarant qu’il a pris la direction de la division 
h ’ en octobre 1907?—R. Oui.

Q. U continue comme suit, (lisant) :—
; “J’ai pris la direction de la division “F” en octobre 1907.Les données pour 

1 achèvement de l’entreprise furent adoptées. Votre commission, par l’entremise 
de son ingénieur en chef et de son assistant, m’a donné instruction de hâter 
1 achèvement des travaux. J’ai donné des instructions à cet effet et j’ai aussi dit 
e classifier les travaux selon l’état et les conditions où se trouveraient les matiè

res au moment de leur enlèvement ?—R. Je ne sais pas quelles instructions il 
a données”.
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Q. O’étaient là pour lui les instructions convenables voulues à donner dans les 

circonstances. Un nouvel ingénieur se rendant sur les lieux avec instruction de pres
ser les travaux n’aurait pu donner aucune autre instruction que celles-là?—E. Je 
ne sais pas jusqu’à quel point il pouvait faire aucun changement dans les devis.

Q. Mais les devis demandaient la classification de l’état des matières dans le 
Ijemps même 'où elles étaient enlevées. C’est là ce que veut dire tout devis?—E. 
On ne précise aucun temps pour l’enlèvement.

Q. Non, mais c’est la condition où elles se trouvent quand on les enlève; cela 
doit assurément être le critérium. Toutes ces matières sont sujettes à changer plus 
ou moins, n’est-ce pas?—E. Il y a très peu de changement dans le roc.

Q. Il n’y a pas de très grand changement dans les rochers en chaîne, mais je 
n’aurais pas cru qu’on pût discuter le fait que le déblai dans la forme qu’on l’enlève 
doit être le critérium de sa classification.

Par le Président:

Q. Si on l’enlève en hiver, il pourrait y avoir, je suppose, quelque changement. 
S’il est enlevé en hiver, il pourrait être gelé.

Par M. Moss:

Q. Dans ce cas où vous trouvez M. Poulin se rendant sur les lieux avec instruc
tions de presser ces travaux et d’en finir, il ne serait pas tenu d’entrer dans des dé
tails pour savoir si les entrepreneurs sous son prédécesseur auraient pu ou non faire 
le travail plus tôt. Son affaire à lui, c’était de le faire faire?—E. C’est son affaire 
de faire compléter les travaux.

Q. Et la seule ligne de conduite qu’il pouvait suivre, c’était d’en faire rapport 
d’après les conditions dans lesquelles ils étaient à l’époque où ils devaient être faits» 
laissant aux commissaires le soin de régler toute question de défaut. N’est-ce pas là 
l’attitude propre et raisonnable qu’il avait à prendre?—E. Cela paraît être vrai, mal® 
pourrait bien ne pas l’être.

Q. S’il avait adopté toute autre ligne de conduite, il est probable qu’il y aurait 
eu beaucoup de trouble, de délais, de conflits et peut-être des litiges. Est-ce que 
cela n’aurait pas été probable?—E. Cela dépendrait.
' Q. Je vous demande votre opinion?—E. Je ne puis dire ce que l’entrepreneur 
aurait fait.

Q. Puis il termine. (Lisant) :—
“Et je considère que j’ai agi, non seulement selon l’esprit des devis, mai3 

. strictement à la lettre et selon l’interprétation particulière qui nous a été donne0
par l’ingénieur en chef, le 19 janvier 1908.

S. E. POULIN, ‘

Cela ne soulève aucun commentaire?—E. Non. adressée à $
Q. .Te vais produire la lettre de M. Doucet, en date du • . > ]ectuï

Parent, touchant l’inspection de la Division “B” et je vous prie den sim 
je vais en faire. Elle est comme suit.-que je vais en faire. 
M. LUMSiDEN
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ANNEXE No 3

PIECE N° 74.

A Flionorable S. N. Parent,
Président, Ottawa.

Québec, 23 juin 1909.

Cher monsieur,—J’ai l’honneur de faire rapport que le conseil d’arbitres 
nommé pour s’enquérir au sujet des plaintes portés par les ingénieurs du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique relativement aux prétendues surclassifications faites 
par mes ingénieurs sur certains points spécifiés de la division “ B ”, a fait une 
inspection précitée de notre ligne à partir du 150e mille jusqu’au 50e mille à 
l’ouest du pont de Québec. Les points spécifiés étaient comme suit :—

A partir de la rivière Batiscan (65e mille) vers l’ouest jusqu’au 85e mille, et 
du 115e mille dans la direction ouest jusqu’au 132e mille. Dans le premier calcul 
des milles, il n’y a eu aucune plainte sur les détails, mais on a dit que, comme les 
ingénieurs du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique n’avaient pas été munis (les 
quantités totales de gradation, ils n’étaient pas en mesure de juger d’aucune tran
chée particulière, bien que les pourcentages de toute la distance aient paru exces
sivement forts, tant de pierre détachée que de roc solide. Entre les 115e et 132e 
milles, cependant, des illustrations de la classification ont été données dans les 
tranchées suivantes :

Stations 5818 à 5826,
“ 5842 à 5860.
“ 5866 à 5875.
“ 5882 à 5901.
“ 6030 à 6046.
“ 6071 à 6078.
“ 6391 à 6394.
“ 6493 à 6504.
“ 6506 à 6512.
“ 6522 à 6548.

Les plaintes ont été portées par l’assistant de l’ingénieur en chef du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique en octobre 1907, avant l’interprétation de la classi
fication donnée par notre ingénieur en chef, M. Lumsden, en janvier 1908, laquelle 
interprétation a été acceptée par M. Woods, l’assistant de l’ingénieur en chef du 
chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, agissant en son nom.

Vendredi, le 11 juin, j’ai reçu une dépêche de notre ingénieur en chef me 
disant que les arbitres, agissant d’après les termes d’un contrat passé avec le 
Grand-Tronc-Pacifique, seraient à Québec le mardi matin, et qu’ils se propqsaient 
de commencer leur inspection au 150e mille à l’ouest de Québec, la limite ouest des 
contrats de Hogan et Macdonald, et de procéder dans la direction de l’est.

Le 14 juin, notre ingénieur en chef m’a télégraphié que la présente inspection 
serait bornée aux endroits où il y avait eu du contredit le ou avant le 8 juillet 
1908, et plus tard, que les arbitres ne partiraient de Québec que le mercredi matin.

En nous en allant à La-Tuque, j’ai dit à l’ingénieur en chef que nous arrête
rions au 132e mille, soit la station 6660, vu que c’était le point le plus éloigne au 
sujet duquel il y avait eu de la controverse avant juillet 1908. L’ingénieur en 
chef du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique parlant, je suppose, pour les arbitres, 
vu qu’aucun des deux autres n’a présenté d’objection, dit qu’ils montaient jusqu’au 
•50e mille, soit 18 milles plus à l’ouest que le point autorisé par leur commission, 
pans les circonstances, je n’avais qu’à donner des ordres de se rendre en chars 
jusqu’au bout de la ligne actuelle au mille 140). On ne m’a demandé aucune 
question au sujet des travaux, comment on en était arrivé à obtenir cette classifi-
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cation ni quelle était sur ce point l’interprétation de nos ingénieurs. Jeudi, nous 
sommes partis à cinq heures du matin et sommes arrivés au 150e mille à neuf heu
res. La première tranchée que nous avons visitée consistait en matières classifiées 
dont mille verges ressortaient du calcul de nos ingénieurs comme étant du roc. 
M. Schreiber s’est tourné vers moi et m’a demandé de lui indiquer où se trou
vaient les mille verges de roc massif. Je lui répondis que la coupe se composait 
de matières classifiées dont les cailloux étaient dans les remblais. On m a demandé 
d’indiquer où pouvaient se trouver 1,000 verges de pierres dont la grosseur serait 
d’une verge cube, en moyenne ; ce à quoi j’ai répondu que, les matières étant 
classifiées, il importait peu que les pièces de rocher fussent d’une verge cube cha
cune, du moment que la masse consistait en roches, petites et grosses, cimentées 
ensemble ; M. Kelliher, l’ingénieur en chef du Grand-Tronc-Pacifique, a ensuite 
répliqué que, si je lisais les devis, je verrais que, pour être classées comme roc, les 
pièces devaient mesurer chacune une verge cube. J’ai tout de suite compris que 
les arbitres avaient pris le parti de rejeter tout ce que notre ingénieur en chef avait 
rapporté être du roc, sauf la chaîne de roc et les pierres détachées dont chacune 
mesurait une verge cube, et que dans les inspections subséquentes des travaux, il 
me serait inutile de prendre part. Par conséquent, je me suis borné à précéder 
les arbitres et à donner aux ingénieurs de division et aux ingénieurs diri 
géants l’ordre de leur fournir tous les renseignements qu’ils possédaient touchant 
les quantités totales trouvées pour chaque tranchée. La méthode adoptée par lç= 
arbitres pour la classification consistait à marcher ou à passer en wagonnet dans 
les coupes. A chaque bout, H. Schreiber et M. Kelliher avaient un entretien, 
laissant généralement notre ingénieur en chef de côté. M. Schreiber, personnelle
ment, ne prenait pas de notes et se contentait de laisser cette partie du travail a 
M. Kelliher. Le soir, sur le wagon, H. Kelliher donnait ses notes au sténographe 
qui avait mission de les copier au clavigraphe et de les présenter à l'arbitre en 
chef, M. Schreiber. Le travail de la journée consistait à parcourir à pied ou e» 
wagonnet, une distance de 13 à 29 milles sur le chemin de fer et a évaluer que 
pourrait être la classification en procédant à l'inspection des coupes et des fosse^ 
d’emprunt de la manière la plus superficielle. Une grande partie des travaux eta^ 
complétée depuis deux ans, et nos ingénieurs en étaient à s’étonner comment auCl , 
homme pourrait faire une classification juste dans cinq minutes de temps quai 
cela leur avait pris deux ans ou plus pour pouvoir classifier honnêtement a qua 
lité des matériaux. Comme cela avait pris tant de temps pour constituer arbi
trage, un grand nombre de nos ingénieurs avaient quitté l’ouvrage ou avaien e 
transférés dans d’autres sections, de sorte que sur la moitié au moins des travav 
inspectés, les arbitres n’ont pas eu l’avantage de profiter de 1 experience acquise 
par les ingénieurs qui avaient en réalité fait la classification. Tout en ne mu a^ 
pas prétendre que le rapport de toutes les coupes tel que fait, est exact, puuq 
Pour bien classifier les déblais, il faut visiter fréquemment les travaux au coi 
de la construction,—je puis cependant assurer qu’une inspection supeificie e 
que celle qui a été faite est tout à fait sans valeur. ,c

Ci-joint un relevé du nombre de verges de roc de pierres détachées et 
déblais ordinaires classifiés au cours des six jours qu’a duré le voyage, et je 5 ^ 
forcé de conclure que si l’inspection n’a pas produit des résultats parfaitoni® 
justes, elle doit ccrainement détenir le record au point de vue de l’expédition- ^ 

Les arbitres m’ont montré des travaux de maçonnerie qui laissaient a désir ^ 
°t j ai promis de les faire rectifier. Ils m’ont admis que les coupes de roi ^ 
avaient, en général, été bien enlevées et que l’ouvrage en béton était très bon- ' 
Milieu"8*1 m’oceuper de certaines pertes de déblais de rocher près de la rivière

IM. LUMSDEN.

A. E. DOUCET,
Ingénieur de division■
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Je vais lire de cette lettre (Piece 74) de M. Doucet en date du 23 juin 1909. 

(Lisant) :
“Cher monsieur,—J’ai l’honneur de faire rapport que le conseil des arbitres 

nommé pour s’enquérir au sujet des plaintes portées par les ingénieurs du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique, relativement aux prétendues surclassifications fai
tes par nos ingénieurs sur certains points spécifiés de la Division “B”, a fait une 
inspection à la hâte de notre ligne à partir du 150e mille jusqu’au 50e mille à 
l’ouest du pont de Québec. Les points spécifiés étaient comme suit.—

“A partir de la rivière Batiscan (65 milles) vers l’ouest jusqu’au 85e mille, et
du 115e mille dans la direction ouest jusqu’au 132e mille. Dans le premier cal
cul des milles, il n'y a eu aucune plainte sur les détails, mais on a dit que comme 
les ingénieurs du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique n’avaient pas été munis 
des quantités totales de gradation, ils n’étaient en mesure de juger d’aucune 
tranchée particulière, bien que les pourcentages de toute la distance aient paru 
excessivement forts tant de pierre détachée que de roc solide ”. Est-ce que cela 
est correct ?—B. Je crois que cela est correct en autant que je le puis dire.
Q. (Lisant) :—

“Entre les 115e et 132e milles, cependant ,des illustrations de la classifica
tion ont été données dans les tranchées suivantes.” Puis il détaille ces illustra
tions et il continue : (Lisant) :—

“Les plaintes ont été portées par l’assistant de l’ingénieur en chef du chemin 
de fer Grand-Tronc-Pacifique en octobre 1907, avant l’interprétation de la classifi
cation donnée par notre ingénieur en chef, M. Lumsden, en janvier 1908, laquelle 
interprétation a été acceptée par M. Woods, l’assistant de l’ingénieur en chef du 
chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, agissant en son nom”. Ceci est correct?—
R. Oui.
Q. (Lisant) :—

“Vendredi, le 11 juin, j’ai reçu une dépêche de votre ingénieur en chef me 
disant que les arbitres, agissant d’après les termes d’un contrat passé avec le 
Grand-Tronc-Pacifique, seraient à Québec le lundi matin et qu’ils se proposaient 
de commencer leur inspection au 150e mille à l’ouest de Québec, la limite ouest 
des contrats Hogan et Macdonell, et de procéder dans la direction de l’est.” Vous 
avez envoyé une dépêche de ce genre?—B. Je suppose que cela est vrai.
Q. (Lisant) :—

“Le 14 juin, notre ingénieur ën chef m’a télégraphié que la présente inspec
tion serait bornée aux endroits où il y avait eu du contredit, le ou avant le 8 
juillet 1908, et plus ard, que les arbitres ne partiraient de Québec que le mercredi 
matin.” Cela est correct, je suppose ?■—B. Oui, je le suppose.
Q. (Lisant) :—

“En nous en allant à La-Tuque, j’ai dit à l’ingénieur en chef que nous arrê
terions au 132e mille, soit la station 0,660, vu que c’était le point le plus éloigné 
au sujet duquel il y avait eu de la controverse avant juillet 1908.”—R. Excusez- 
moi ; c’est là la raison pourquoi j’ai hésité. Quant à cette dépêche au sujet du 
150e mille—je ne sais si cela est correct ou non. Je me demandais seulement 
si cela mentionnait la dépêche.
Q- Cela est sans importance?—B. La seule question était de savoir si c’était 150 

°u 132.
Q- Je ne suppose pas que cela fasse grande différence?—R. Non.
Q- (Lisant) :—

“ L’ingénieur en chef du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, parlant je 
suppose, pour les arbitres, vu qu’aucun des deux autres n’a présenté d’objection,
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dit qu ils montaient jusqu’au 150e mille, soit 18 milles plus à l'ouest que le point 
autorisé par leurs commission Cela est correct ?—R. Je le crois.
Q. (Lisant) :— *

“ Dans les circonstances, je n’avais qu’à donner des ordres de se rendre en 
chars jusqu’au bout de la ligne actuelle au mille 1401. On ne m’a demandé 
aucune question au sujet des travaux, comment on en était arrivé à obtenir cette 
classification ni quelle était sur ce point l'interprétation de nos ingénieurs ”, Cela 
est-il correct?—R. Oui.
Q. (Lisant) :—

" Jeudi, nous sommes partis à 5 heures du matin et sommes arrivés au 150e 
mille à neuf heures. La première tranchée que nous avons visitée consistait de 
matériaux classifiés dont mille verges étaient résultées, du calcul de nos ingénieurs, 
comme étant du roc. M. Schreiber s’est tourné vers moi et m’a demandé de lui 
indiquer où se trouvaient les 1,000 verges de roc. Je lui répondis que la coupe se 
composait de matières classifiées dont les cailloux étaient, dans les remblais. On 
m’a demandé d’indiquer où pourraient se trouver 1,000 verges de pierres dont la 
grosseur serait d’une verge cube, en moyenne ; ce à quoi j’ai répondu que, les ma
tières étant classifiées, il importait peu que les pièces de roc fussent d’un pied cube 
chacune, du moment que la masse consistait en roches, petites et grosses, cimentées 
ensemble ; M. Kelligher, l’ingénieur en chef du Grand-Tronc-Pacifique, a ensuite 
répliqué que, si je lisais les devis, je verrais que, pour être classées comme roc, 
les pièces devaient mesurer chacune une verge cube.” Vous rappelez-vous 
cette conversation?—R. Je ne puis dire que je me rappelle la conversation.
Q. (Lisant) :— ,

“ J ai tout de suite compris que les arbitres avaient pris le parti de rejeter 
tout ce que notre ingénieur en chef avait rapporté être du roc, sauf la chaîne de 
roc et les pierres détachées dont chacune mesurait une verge cube et que dans les 
inspections subséquentes des travaux il me serait inutile de prendre part. Par 
conséquent, je me suis borné à marcher en avant des arbitres et à donner aux 
ingénieurs de division et aux ingénieurs dirigeants l’ordre de leur fournir tous les 
renseignements qu’ils possédaient touchant les quantités totales trouvées pour 
chaque tranchée. La méthode adoptée par les arbitres pour la classification con
sistait à marcher ou à passer en chars à bras dans les coupes. A chaque bout, M. 
Schreiber et M. Kelliher avaient un entretien, laissant généralement notre ingé
nieur en chef. M. Schreiber, personnellement, ne prenait pas de notes et 
se contentait de laisser cette partie du travail à M. Kelliher ”.

Est-ce là une description correcte de ce qui s’est passé ?—R, Jusqu’à ce que nous ayons 
atteint le 132e mille.

Q. Est-c. „„e ,el, est limité su 132= mill. Î-K. Q™nd je f™
mille, je parcourus avec eux les sections enque vous n’êtes pas allé plus 

Q. M. Doucet ne parle que jusqu au mille 14U* i «-
loin que cela avec lui.—R. Cela est vrai. 1nn nl;upc, r0molets >

Q. M. Doucet dit qu’en déclarant cela, il voulait parler 
généralement parlant, M. Schreiber et M. Kelliher con eiaicn . ,v n0uS
laissaient parfaitement de côté?—R. Cela était parfaitemen , ju e J - j n0uS
ayons atteint la section contestée, et alors je me tins plus avec eu. mêine
sommes revenus à la partie incontestée, à l’extrémite sud, je fis 1 c nom 
chose et je me tins à part. „ , , ■,, partie

Q. M. Doucet a pensé qu’on vous avait déjà laissé de cote meme dans^ P‘ 
contestée?—R. Non, je fus en consultation avec eux dans la section contestée.

M. LUMSDEN.
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Q. (Lisant) :—
“ Le soir, sur le wagon, H. Kelliher donnait des notes au sténographes qui 

avait mission de les copier au clavigraphe et de les présenter à l’arbitre en chef, 
M. Schreiber.”—R, Je crois que cela est correct.
Q. (Lisant) :—

“ Le travail de la journée consistait à parcourir à pied ou en wagonnet une 
distance de 13 à 29 milles sur le chemin de fer et à évaluer quelle pourrait être 
la classification en procédant à l’inspection des coupes et des fosses d’emprunt de 
la manière la plus superficielle. Une grande partie des travaux était complétée 
depuis deux ans, et nos ingénieurs en étaient à s’étonner comment aucun homme 
pouvait faire une classification juste dans cinq minutes de temps quand cela leur 
avait pris deux ans ou plus pour pouvoir classifier honnêtement la qualité des 
matériaux. Comme cela avait pris tout le temps pour constituer l’arbitrage, un 
grand nombre de nos ingénieurs avaient quitté l’ouvrage ou avaient été trans
férés dans d’autres sections, de sorte que sur la moitié au moins des travaux ins
pectés, les arbitres n’ont pas eu l’avantage de profiter de l’expérience acquise par 
les ingénieurs qui avaient ën réalité fait la classification. Tout en ne voulant pas 
prétendre que le rapport de toutes les coupes, tel que fait, est exact,—puisque, 
pour bien classifier les déblais, il faut visiter fréquemment les travaux au cours 
de la construction,—je puis cependant assurer qu’une inspection superficielle, 
telle que celle qui a été faite, est tout à fait sans valeur.”
Je suppose que vous n’êtes pas entièrement d’accord avec lui sur ce point. Cela 

U|i peu de valeur, bien que ce soit de beaucoup en-dessous de la moyenne?—Cela 
”ePend à quel point de vue vous l’envisagez.

Q. (Lisant) :—
“Ci-joint un relevé du nombre de verges de roc, de pierres détachées et de 

déblais ordinaires classifiés au cours des six jours qu’a duré le voyage et je suis 
forcé de conclure que si l’inspection n’a pas produit des résultats parfaitement 
juste, elle doit certainement détenir le record au point de vue de l’expédition.

Les arbitres m’ont montré des travaux de maçonnerie qui laissaient à désirer, 
et j’ai promis de les faire rectifier. Ils m’ont avoué que les coupes de rocher 
avaient, en général, été bien enlevées et que l’ouvrage en béton était très bon. 
Je dois aussi m’occuper de certaines pertes de déblais de rocher près de la rivière 
du millieu.

A. E. DOUCET,
Ingénieur de division.

Le Président.—Je crois que nous allons maintenant ajourner.

Le comité s’est levé à 6 p.m.

Le 13 avril 1910.
Le comité se réunit de nouveau à 8.30 p.m.

IL Gordon Grant, ingénieur en chef, chemin de fer Transcontinental, est asser
menté.

Ear M. Chrysler:

tin, ?',Vous êtes l’ingénieur en chef de la Commission du chemin de fer Transcon- 
euJ-&l> M- Grant ?—R. Oui.

O- Quand avez-vous été nommé?—R. En juillet dernier.
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Q- Il y a une lettre du président de la Commission, imprimée dans le rapport à la 
page 38, dans laquelle M. Parent annonce à il. Woods le fait de votre nomination?— 
R. Oui.

Q. Elle est en date du 21 juillet 1909; à quelle date votre nomination est-elle 
venue en force?—R. Je ne le sais pas.

Q. Elle était en force alors, parce que M. Parent dit que vous aviez été nommé 
pour remplacer if. Hugh D. Lumsden. Je n’ai pas l’intention de produire toutes ces 
lettres, parce que nombre d’entre elles se rapportent à la question de la nomination d’un 
nouveau conseil d’arbitres. Vous avez pris la place de M. Lumsden comme ingénieur 
en chef après sa démission?—R. Oui.

Q. Aviez-vous été antérieurement à l’emploi de la Commission du. Transconti
nental ?—R. Oui, depuis le mois de mai 1905.

Q. Quelle était votre position immédiatement avant votre nomination d’ingénieur 
en chef ?—R. J’étais ingénieur surveillant.

Q. Et combien de temps aviez-vous été ingénieur surveillant?—R. Environ deux 
ans

Q. Cela serait de.... ?—R. Cela serait depuis le mois de mai 1907.
Q. Aviez-vous été avant cela employé à ces travaux en quelque autre capacité?

R- J’ai été assistant-ingénieur de division.
Q. Dans quelle division?—R, Dans la division “B”.
Q. Sous M. Doucet?—R. Oui.
Q. Maintenant les lettres et les documents qui sont imprimés dans ce rapport 

(Documents parlementaires, n° 42a) semblent donner un compte rendu qui suffira à 
mes fins de ce qui s’est passé à- propos de la question de classement dans ces deux 
districts B et F. après votre nomination d’ingénieur en chef, et je veux m’occuper de 
cela en premier lieu. Sur la même page du rapport il y a une lettre qui vous est adresse 
par le secrétaire des commissaires du Transcontinental, en date du 21 juillet, voU9 
conseillant d’écrire à M. Woods, l’assistant-ingénieur en chef du chemin de fer Grand- 
Tronc-Pacifique, à Montréal, pour l’informer de votre tournée d’inspection projetée 
dans les districts F et B et le prier de vous accompagner “ afin que vous puissiez avon 
une opportunité d’apprendre jusqu’à quel point vous pourriez tomber d accord sur ® 
questions contestées dans ces districts”. Vous avez reçu cette lettre ? R. Je 
reçue. . t

Q. Vous semblez avoir écrit le même jour une lettre qui suit celle-là et qui es 
datée du 21 juillet; vous avez écrit à M. Woods une lettre qui est aussi imprimée sur 
la page 38 du même rapport, et vous exposez votre position :

“ Mon prédécesseur, dans la position d’ingénieur en chef de cette division e« 
du chemin de fer Transcontinental National, avant de démissionner, a suspen ^ 
le paiement des évaluations des entrepreneurs dans les divisions “F” et “B”, Par 
Qu’il a différé d’opinion avec les ingénieurs de ces divisions sur la question ^ 
classement. Il est donc nécessaire que je visite immédiatement les travaux 1 11 ^ 
ces divisions dû il y a contestation afin de juger personnellement du classeme 
alloué.

Les travaux d’après le contrat de M. McArthur dans la division “ F ” so» 
d’une nécessité tellement urgente que je me propose de visiter tout de suite cet ^ 
division et j’ai informé ce jour même les commissaires de mes intentions à c 
égard ”,
1 uL plus bas dans la même lettre : , s

Je n’ai pas besoin de vous faire voir la nécessité absolue de redresser ® 
griefs dans la division “F” afin d’assurer l’achèvement de cet anneau nécessa1 
-n ii. \ otre division de l’ouest et votre embranchement de Fort William, de te

n f|U,e votre compagnie puisse être en état de participer au transport de 
récolté de cette saison.”
M. GRANT.
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Q. Puis vous avez reçu une réponse de M. Woods accusant réception de la lettre 
du 21, la lettre imprimée immédiatement à la suite sur la page 39; sans lire cette 
lettre, la réponse de M. Woods disait en substance que, pour des raisons qu'il donnait, 
il ne pourrait pas vous accompagner pour les fins indiquées à moins d’avoir la sanc
tion du président Hays, qui est absent dans le moment.” Tout est contenu dans cette 
seule ligne; je ne veux pas encombrer les archives, parce qu’il y a correspondance 
entre H. Grant et M. Woods touchant la question de savoir comment le nouveau con
seil d’arbitrage devrait être constitué ou s’il devrait tout recommencer à neuf ou bien 
continuer sans rien reprendre ; cela n’est pas nécessaire pour nos fins présentes.

M. Macdonald.—Ce n’est pas ce que vous voulez savoir.
M. Chrysler.—Non, je veux seulement savoir ce que M. Grant a fait pour régler 

cette question de classement.

Par M. Chrysler:
Q. Alors, M. Grant, le 24 juillet, vous avez fait rapport aux commissaires du che- 

111 in de fer Transcontinental auxquels vous avez envoyé une copie de votre lettre du 21 
Juillet et une copie de la réponse de M. Woods en date du 22 juillet. Puis, plus 
*°in, vous exposez ce que vous vous proposez de faire dans les circonstances.

“Comme l’ingénieur de division Poulin sera ici lundi, et vu qu’il est impor
tant que j’aille immédiatement examiner les travaux, je me propose de partir d’ici 
mardi, le 27 courant, pour parcourir la ligne en compagnie de l’ingénieur de divi
sion et de ses assistants, accompagnés de l’entrepreneur ou de tel représentant 
qu’il aura choisi ; aussi des sous-entrepreneurs intéressés.”
R. Oui.
Q- Maintenant, avez-vous pris quelque action à cet effet ?—R. Oui.
Q. Alors nous eu arrivons à une lettre, page 44, de la même réponse en date du 24 

*?*«, qui contient un rapport aux commissaires concernant votre inspection de la 
mvision “F”, et aussi de la division “B”—non, vous faites rapport de la division 
“ > mais vous ne le visitez pas.—R. Non, je ne l’avais pas visitée à cette date.

Q. Pas entre ces dates?—R. Non.
Q. Voulez-vous nous dire ce que vous avez fait alors entre les dates de ces lettres, 

f,u 24 août vous semblez avoir visité la division “F”?—R. J’ai parcouru l’entreprise 
VcArthur avec l’ingénieur et j’ai examiné la question des surplus de déblai et de
classement.

Q. Avec M. Poulin ?—R. Avec M. Poulin et dans chaque division avec l’ingé- 
Uieur divisionnaire et l’ingénieur local.

Q- Oui. Maintenant, je veux que vous mettiez les notes, M. Grant, et je veux 
que vous conserviez bien dans votre mémoire ce fait : vous êtes l’ingénieur en chef 
agissant d’après ces contrats et ce sera votre devoir de déterminer, entre les commis
saires du chemin de fer Transcontinental et les entrepreneurs, le montant auquel ont 
droit les entrepreneurs, dans certaines limites, va sans dire, il y a appel possible de 
votre décision, mais cela dépend finalement en grande partie de votre jugement, Vous 
cl°8 aussi, comme nous le verrons tout à l’heure, le nouvel arbitre, d’après la clause 

1 'le la convention entre le gouvernement du Canada et la compagnie de chemin de fer 
u Grand-Tronc-Pacifique, pour régler certains différends ?—R. Oui.

Q. Je ne veux vous demander et je ne veux pas que vous répondiez à aucune ques- 
(*°n 9'ii pourrait affecter votre liberté d’action ou votre liberté de jugement dans l’une 
(jU 1 autre de ces capacités. Je ne crois pas convenable qu’on vous demande 
., repondre à des questions de ce genre-là, mais en dedans de ces limites 
V(l|t|merais savoir ce que vous avez constaté dans cette tournée d’inspection que 
ï-timsT555 fai*6 à Cette date’ entre 1° 24 juillet et le 24 août ?—R. Eh bien, comme M. 
d’aile*. aVait rcfusê de S’huer les évaluations, je crus qu’il était expédient pour moi 

1 cxammer les travaux et voir de moi-même si sa prétention était correcte ou non,
3—34
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vu que je venais justement d’être nommé ingénieur en ehef et, avant de les signer, je 
désirais examiner ces travaux qu’il avait récemment inspectés et voir par moi-même 
dans quel état ils étaient. En conséquence, je m’y suis rendu.

Q. Oui; alors vous avez fait ce rapport qui est ici. Je vais produire ce rapport 
parce qu’il semble pertinent et nous verrons à la longue s’il y a quelque chose que vous 
pourriez ajouter à ce rapport.

Rapport produit:

PIECE N° 75.

Ottawa, 24 août 1909.
La Commission du chemin de fer Transcontinental,

Ottawa, Ont.
Messieurs,—Comme vous le savez, mon prédécesseur, M. Lumsden, a refusé 

les estimés mensuels des mois de mai et juin, du district “ F ”, et du mois de juin 
dans le district “B”, prétendant que ses instructions sur le classement, etc., avaient 
été ignorées par son personnel.. Il m’a fallu visiter cette partie du district “ F ” 
inspecté par M. Lumsden et voir par moi-même si, oui ou non, il était vrai que 
son personnel avait ignoré ses instructions.

Pour mon inspection du district “F” je désire dire ce qui suit:—
Au sujet des surplus de déblai de rocs. Je suis d’avis que l’on a donné de ces 

surplus en chiffre plus élevé qu’il est d’habitude de le faire pour la construction de 
chemins de fer au Canada, et j’ai des notes de toutes les tranchées taillées dans le 
rocher, à ce sujet.

En ce qui concerne le classement, j’ai aussi des notes de toutes les tran
chées pour lesquelles l’interprétation des devis par mon prédécesseur, ainsi que 
ses explications du diagramme sur papier bleu, ont été, à mon avis, mal compris ou 
mal interprétés par quelques-uns des ingénieurs en charge du travail.

Quant à la prétention de M. Lumsden que ses instructions étaient méconnues, 
tous les ingénieurs que j’ai vus le nient de la manière la plus formelle, déclarant 
qu’ils ont suivi au meilleur de leur connaissance et jugement l’interprétation 
M. Lumsden au sujet de ces devis et le diagramme explicatif du classement du 
mois de janvier 1908, et qui a été aussi approuvé par M. Woods, l’assistant de 
l’ingénieur en chef de la compagnie de chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique. 
M. Macdonald.—Quelle est cette référence à M. Woods?
M. Chrysler.—“L’interprétation de M. Lumsden au sujet de ces devis et le dia

gramme explicatif du classement du mois de janvier 1908, et qui a été aussi approuvé 
par M. Woods, l’assistant de l’ingénieur en chef de la compagnie de chemin de fer du 
irand-1 ronc-P acifique.”

Par M. Chrysler:
au 9.’ -dwant ele lire le reste de la lettre, je voudrais vous poser une question ou deu* 

u sujet de cela. Je ne crois pas qu’il soit convenable de vous interroger sur des détail® 
Q?s n°tes que vous avez prises quant au classement dans les tranchées ou sur les endroit® 
intei°U^royez qu® 1® diagramme explicatif sur papier bleu a été mal compris ou u10 
vous'e< exceP*® s’ v°us désirez donner des informations; si vous croyez que cela 110 
dire ceci’01 a'Sera ^ans votre conduite comme ingénieur en chef. Mais pouvez-'’0'1® 
l’internré‘tnfVeZ^-vous constaté qu’il y avait des cas dans lesquels les instructions 
taté. ‘ 1111 ,C ”' Rumsden semblent avoir été mal comprises?—Je l’ai c0IlS

et
Q. Mal comprises ou mal interprétées, les deux ou lequel ce 

l’autre, j’oserais dire.
M. Moss.—Fait-il une distinction ?
M. GRANT.
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Par M. Chrysler:

Q. Bien, je ne saurais dire, je suppose que M. Grant a voulu faire une distinc
tion ; n’est-ce pas ?—B. Je crois que quelques-uns des ingénieurs ont mal compris ce 
Sue M. Lumsden voulait dire par “roc assemblé.”

Q. Par roc assemblé. Quelle est la nature de l’erreur qui a été faite?—B. Dans 
certains cas, ce serait dû au diagramme sur papier bleu dans mon opinion—l’idée est 
de le classer comme il semblait être sur l’imprimé bleu, et je crois que dans quelques 
cas ils l’ont surclassifié pour cette raison.

Q. C’est-à-dire qu’ils ont alloué plus de roc assemblé que vous le considériez 
convenable d’après ceci?—B. Oui.

Q. D’après l’interprétation ?—B. Oui.

Par M. Macdonald :

Q. C’est-à-dire qu’ils ont classé du roc tel que placé dans le diagramme?—B. Oui-
Q. L’acceptant littéralement ?—B. L’acceptant littéralement.
Q. Et se guidant sur le dessin pour le classer?—B. Oui.

Par M. Chrysler:

Q. Est-ce que cela n’aurait pus pour effet de diminuer la quantité de roc assemblé1 
°ut ils feraient rapport?—B. Bien, dans ces cas, d’après mon opinion, cela l’a aug

mentée.
Q. Cela a augmenté la quantité; vous pourriez expliquer comment cela s’est fait 

jau* mentionner l’entrepreneur ou l’ingénieur, simplement comme illustration, si vous 
° Pouvez.—B. Eh bien, je crois que dans des cas où l’on faisait de forts sautages une- 

mosse masse de ce roc était soulevée et une partie en aurait dû être rapportée comme 
In pierre détachée.

Q- A cause de sa condition originale ou bien parce qu’il se trouvait par la suite 
*>erdu ?—B. Parce qu’il avait été trop facilement enlevé.

Q. Trop facilement enlevé ?—R. Oui.
Q. Est-ce que cela veut dire qu’il y a eu des cas où l’on s’est servi d’explosifs dans 

' u Su! qui aurait peut-être pu être labouré?—B. Oh, non, on n’aurait pas pu le déblayer 
<lvec la charrue.

Q. Il n’aurait pu être labouré? Ce n’était pas là la question.—R. Non, les pierres 
P étaient pas assez grosses pour être inscrites comme du roc.

Q. Pas assez rapprochées peut-être?—R. Ni assez rapprochées.
Q. Mais c’étaient clos matières cimentées dont l’enlèvement exigeait l’usage d’ex

plosifs?—R. Oui, mais pas constamment.
Q. Pas constamment, exactement, on considérait cela, dans le langage des devis 

•lu sautage irrégulier ?—B. Oui.
Q. Et vous croyez qu’il y a eu des cas dans la division “ F ” où les ingénieurs ont 

admis comme roc solide ce que vous considérez devoir être alloué comme de la pierre 
détachée?—B. Oui.

Q- A cause de cette différence ?—R. Vu qu’il n’est pas nécessaire de pétarder 
' Une façon continue pour son enlèvement.
ici H N’exigeant pas un sautage constant, c’est là la distinction. Puis vous déclariez 
Ce du en autant que vous avez pu le constater en conversant avec les ingénieurs, c’est 
si,iqU<VCela veut d*re Par rapport au paragraphe suivant, ils vous ont dit qu’ils avaient 
etlVl ' interprétation de M. Lumsden au meilleur de leur habileté et de lour jugement 

vous avez accepté cette explication ?—R. Je l’ai acceptée, oui.
I Elle vous a paru sincère et digne de croyance, au sujet du surplus....

3—342
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Par M. Clarice:

Q. A ce propos, quelle était la véritable différence, quelle était le malentendu au 
sujet de l’interprétation des devis ? Etait-ce parce que les ingénieurs croyaient que, 
bien qu’une partie eût pu être enlevée sans sautage, ils pouvaient le classer comme du 
rocs—R. C’est du roc assemblé que vous voulez dire, vous référez au roc assemblé ?

Q. J’ai compris que vous disiez qu’il y avait des parties de la masse qu’il fallait 
pétarder et d’autres où le sautage n’était pas requis et qu’ils ont classifié le tout comme 
du roc.—E. Bien, voyez-vous, ils faisaient le classement au pourcentage. Vous pour
riez rencontrer une coupe que vous appelleriez de la matière mélangée, vous y placeriez 
un pétard et feriez sauter une grosse masse de cette matière, puis l’ingénieur dirait 
qu’il y a 50, 00 ou 70 pour cent de roc et que la balance est de la pierre détachée.

Q. Qu’y avait-il de mal à cela?—R. Ils ont pu dire en certains endroits 60, 70 ou 
80 pour cent où cela aurait dû être 30 ou 40,

Par M. Clarke:

Q. C’était là une erreur dans l’application des devis ?—E. Une erreur de juge
ment.

Q. Ce ne serait pas là mal comprendre les devis ?—E. Ce serait mal comprendre ce 
diagramme sur papier bleu.

Par M. Macdonald:

Q. Us justifiaient leur classement par ce tableau de diagramme sur papier bleu ?
E. Il n’y avait pas de roc assemblé sur les travaux avant ce diagramme.

Q. Et ils référaient à ce tableau disant que c’était là ce qu’ils avaient trouvé pu'3 
ils faisaient leur classification en conséquence ?—E. Cette matière a toute été rapportée 
dans les évaluations comme du roc assemblé.

Q. Elle ne présentait pas l’apparence indiquée sur le diagramme dans le cas auquel 
vous référez avant d’avoir été soulevée par les explosifs ?—R. Oh, oui, elle y ressemble-

Par M. Moss:

Q. M. Grant n’était pas là dans le temps où on l’enlevait; il n’y est allé qu'apr®3 
que tout a été complété—n’est-ce pas?—R. J’y avais été mais je n’en ai pas vu beau
coup avant les deux derniers voyages que j’ai faits dans cette division ; je les ai fait’ 
eu hiver et je ne pouvais voir grand’chose.

Par M. Clarke
Q. Je ne comprends pas encore tout à fait. Ce que je voulais dire est cec*,^

avait-il une certaine formation de roc qu’ils prétendaient devoir classer comme du

roc solide et que M. Lumsden a déclare ne pas devoir 11 h rnrétation?—B- Ÿ°l'S
part une simple erreur de jugement pour en appliquer 1 interpretation. 
parlez des ingénieurs employés sur les travaux ,, ,

Q. Oui.—B. Je crois qu’ils ont surestimé la matière » Jlj ; par Jf;
Q. Est-ce parce qu’ils n’ont pas compris le» clovi. _ _ .t une erreuï l1v

Lumsden ou une erreur de jugement dans leur applicn ion ■ v- ,
jugement dans l’application de ce qu’il avait voulu dire l,iU P‘ll,lc rums<H'l

Q. Y avait-il aucune différence entre les ingénieurs sur les travaux et • deVait 
sur la question de .savoir ce que l’on devait appeler du roc solide e 1 ° 1 j>0pini0'1 
classer comme de la pierre détachée?—R. Il y a évidemment une 1 11 .,.
entre les ingénieurs et M. Lumsden quant à ce qui est appelé du ioc as»em 

Q. Quelle est cette différence?—E- Je ne le sais pas.
M. CIRANT.
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Par M. Moss:

Q. Avez-vous enfin réussi à comprendre la signification de roc assemblé ?—E. Pas 
encore en tant que l’interprétation de H. Lumsden peut en être.

Par M. Clarke:

Q. Ce n’est pas tant la fausse interprétation des devis que leur fausse application ?

Par M. Macdonald:

Q. C’est-à-diré en supposant qu’ils savaient ce qu’en voulait dire M. Lumsden et 
féellement ils né le savaient pas?—K. Non.

M. Moss.—M. Grant lui-même ne sait pas ce que c’était.

Par M. Macdonald:

Q. Ce ne serait qu’une erreur de jugement de leur part, s ils avaient su ce que 
■^1. Lumsden voulait dire ?—E. S’ils avaient su ce qu’il voulait dire, c’aurait été une 
désobéissance à ses instructions.

M. Macdonald.—Oui, c’est cela, c’aurait été un cas de désobéissance à ses instruc
tions, s’ils avaient su ce qu’il voulait dire.

M. Smith, C.E.—Même avec une parfaite connaissance de ce qu’il avait voulu 
dire, c’aurait pu être une erreur de jugement, sans être une désobéissance.

M. Clarke.—Ils auraient pu commettre une erreur dans les évaluations, est-ce
que vous comprenez ?
M. Macdonald.—Ils ont eu une manière de voir différente de celle de M. Lumsden 

<n ce que veut dire du roc assemblé.
M. Moss.—A en juger d’après ce qu’est aujourd’hui le témoignage de M. Lumsden. 

~~~R- Il ne nous en avait jamais donné une interprétation auparavant.

Par M. Moss:

Q. Vous supposez, votre compréhension de ce qu’il a voulu dire est basée sur son 
'éiuoignage?—R. Oui.

Q. Vous n’aviez pas plus d’idée de ce qu’il voulait dire, avant cela, qu’aucun autre? 
"R. Non.

Par M. Chrysler :

Q. Excepté d’après la lecture du papier bleu ?—K. Oui. 
Q. Et ses instructions. .. .

Par M. Macdonald :

Q. Est-ce un nouveau terme?—Œt. Je .n’en ai jamais entendu parler avant qu’on 
* eût employé sur ces travaux, roc assemblé.

Q. D’après votre expérience antérieure comme ingénieur, on le classait comme 
( u toc solide?—E. Oui.

Q- Eien d’étonnant à ce qu’ils n’aient pas su ce qu’il voulait dire alors, si c’était 
j terme nouveau ?—E. Il n’y a pas un seul ingénieur sur les travaux qui le connaisse, 

6 Cenx à qui j’en ai parlé.

l’i

Par M. Clarke:
’iiit^ -e n.® cornPrends Pas que ce terme ait été employé soit dans le devis soit dans 

erpretation de celui-ci par M. Lumsden ?—E. Il n’est pas employé dans le devis.
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M. Chrysler.—U y a le papier bleu.
M. Macdonald. Il parle de roc assemblé.

• roc en masses de plus d’une verge cube, du roc assemblé
qui, d apres le jugement de l’ingénieur, pourrait être mieux enlevé par pétardement”-

Par M. Clarke:

Q. -Te ne comprends pas qu’ils prétendent devoir classer comme roc solide toute 
autre chose que ce qui, d’après M. Lumsden, devait être classifié comme tel?—K. Les 
ingénieurs ?

Q. Oui?—R. Non, ils ne le prétendent pas.
Q- Donc, il n’y a aucune différence dans l’interprétation?—R. La différence est 

dans l’interprétation de M. Lumsden de son propre diagramme comparée à l’interpré
tation que lui ont donnée les ingénieurs ; c’est là comment je l’ai compris.

Q. Je ne comprends pas encore quelle différence il y a dans l’interprétation. Quell® 
-classe de roc est-ce que les ingénieurs sur les travaux ont déclaré devoir être classifi® 
-comme roc solide et que M. Lumsden n’a pas dit devoir être ainsi classé ?

M. Macdonald.—En d’autres mots, vous pourriez peut-être poser ainsi la question'■ 

Qu’entendait M. Lumsden par du roc solide comme vous le comprenez et qu’est-ce q'1® 
les ingénieurs entendaient par cela? Nous y arriverons mieux ainsi

M Moss.—Je ne crois pas que M. Lumsden ait jamais dit ce qu’il entendait p®r 
du roc assemblé en dehors de ce qui est indiqué dans cette lettre et le diagramme, avant 
cette enquête.

M. Clarke.—M. Grant a déclaré dans sa lettre ici qu’il croyait, d’après son examen> 
■qu’ils avaient mal interprété ou mal compris le devis ou l’interprétation de ce derni®r 
par M. Lumsden. Je n’ai pas pu encore me mettre dans la tête quelle a été la difï®' 
rence. J’ai compris que vous disiez que, dans certains cas d’après votre jugement, 
ont classifié plus de roc solide qu’ils l’auraient dû faire, mais je ne comprends pas qui1 
y ait eu aucune information particulière qu’ils ont appelée du roc solide et que 
Lumsden n’a pas qualifié de roc solide.—E. Dans sa tournée d’arbitrage, M. L-umsd®11’ 
*en autant que je le comprends, n’a rien alloué comme roc solide excepté le roc e'1 
chaînon et les cailloux de plus d’une verge cube, ce que je considère n’être pas cons® 
quent avec son propre diagramme.

Q. Oui, mais d’après ce diagramme qu’il a produit faisant voir le roc en une mas®® 
cimentée?—R. Oui.

Q. Il classerait cela comme du roc solide?—R. Non, il ne l’a pas fait lors de s®11 
voyage d’arbitrage.

Q. Mais il le fait dans son devis et dans son interprétation ?—R. Oui.
M. Moss.—Où les cailloux sont réellement en contact.

t®s
■lé®

Par M. Clarke: .

« Oui ou tou. comme. Y -fil quoi d™ «  ̂roi S”!!
S — «m solide de 1, Ai*

et des cailloux.
Q. C’est là une chose à part?—R. Oui. , _ „ „„ iP e®1'
Q. Mais ont-ils fait cela dans le cours ordinaire des traxaux. v. an 

ordinaire des travaux, non.
r®

Par M. Moss:
Q. La glaise 

cas je vois qu’on 
'M. GRANT.

gelée était classée comme roc solide, n’est-ce pas?—R. Dans cerf®1 
l’a classée comme roc solide, mais en quantité très limitée.
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M. Chrysler.—N’allons pas oublier,—il est vrai que le témoin est ici pour être 

examiné,—mais je ne voudrais pas demander à M. Grant, vu la position particulière 
qu’il occupe, de décider ici une question qu’il doit régler plus tard.

M. Clarke.—Je voulais avoir une idée bien nette de ce qu’il a voulu dire par 
“comprenant mal les instructions.”

M. Macdonald.—Je crois que le témoin devrait être protégé, mais il pourrait dire 
s’il y a eu mauvaise foi ; quant à son opinion sur la question de savoir si le classe
ment industriel a été bien ou mal fait, il doit la réserver pour agir plus tard.

M. Chhrysler.—C’est là mon sentiment à ce sujet. Puis"je voulais vous inter
roger au sujet de cet autre paragraphe du rapport, avant d’aller plus loin: “Au sujet 
du surplus de déblais de rocs. Je suis d’avis que l’on a donné de ces surplus un chiffre 
plus élevé qu’il est d’habitude de le faire pour la construction de chemins de fer au 
Canada, et j’ai des notes de toutes les tranchées tailléees dans le rocher, à ce sujet.” 
Maintenant, le devis est-il le même qu’on a eu l’habitude d’avoir dans la construction 
d’autres chemins de fer au Canada, en ce qui concerne le surplus de déblais ? R. Oui, 
je le crois.

Par M. Chrysler:

Q. Est-il le même?—R. Oui.
Q. Voulez-vous nous dire—nous en avons parlé ici à cette table—d’après la ma

nière dont cet avis est rédigé, a-t-on eu l’intention d’allouer quelque chose pour la 
matière en arrière des lignes du talus ? C’est la clause 37. Maintenant, ne répondez pas 
à ceci si cela doit vous déranger de quelque façon dans le règlement des difficultés qui 
vous sont soumises—d’autres (pie des matières de glissades, éboulements et affais
sements. Saisissiez-vous mon point? Il y a toujours, comme je le comprends, plus ou 
moins de matière de rebut en arrière de la ligne du talus, vu l’impossibilité dans la
quelle se trouve l’entrepreneur,—que ce soit de la terre ou du roc, mais plus particu
lièrement du roc,— de revenir à la ligne du talus sans prendre plus de la matière qui 
se trouve en arrière ; comprenez-vous que ce devis donne à un entrepreneur, dans ce 
° as cité à titre d’échantillon, aucun droit d’être payé pour la matière en arrière de la 
ligne du talus ?—R. On peut payer pour ce qui est communément appelé surplus de 
déblai dans ce devis d’après la clause 37 et la clause 38.

Q. Qu’est-ce alors qu’on appelle communément surplus de déblai, comme vous le 
dites?—R. C’est la matière qui s’écroule et pour laquelle l’entrepreneur n’est pas res
ponsable. On a l’autorisation de la rapporter d’après la clause 37, et l’ingénieur est 
autorisé à la classer d’après la clause 38.

Q. On ne paierait pas pour de la matière brisée, même sur le dessus du roc en 
arrière de la ligne des talus, si elle s’affaissait et si on l’employait?—R. Oui, c’est-à- 
dire si elle s’écroulait et qu’elle n’eût pas été délibérément brisée par un pétardement 
excessif ; dans ce dernier cas on n’est pas supposé la payer.

Q. J’ai dessiné une ébauche d’une inégalité, à titre d’illustration, se trouvant en 
arrière de la ligne des talus dans une muraille de roc ordinaire, mais naturellement 
ce à quoi vous référez dans cette lettre est de beaucoup plus grand que cela, n’est-ce 
pas ?—R. Oui.

Q. Oui?—R. Voici, dans certaines coupes de roc, la formation du rocher est telle
ment faible qu’il tombera en dépit de toutes les précautions que l’entrepreneur pour
vu it prendre pour le maintien en place. Les ingénieurs peuvent donner ordre de 
1 abattre pour la sécurité de la ligne.

Q. Voici une illustration, je suppose, d’un cas qui peut se produire—il y en a des 
vingtaines—(Pièce 76). En revenant à ce point, tout le roc vif, si par exemple la 
stratification est ainsi disposée ou la fente du rocher, vous pourriez transporter tout 
cela dans la surface AA?—R. Cela pourrait plisser. Il pourrait y avoir une fissure 
du terrain et cela tomberait dans la tranchée. On appellerait cela un affaissement 
inévitable.
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Q. Et pour savoir si l’on doit allouer cela ou non, il faudrait considérer si le 
pétardement a été fait d une façon négligente ou non ; c’est là une manière de consi
dérer la question ?—E. L’entrepreneur peut le faire sauter comme ceci (indiquant 
l’illustration, pièce 76).

Q. Cela ne serait pas alloué?—E. Non.
Q. Nous allons en faire un diagramme; ceci est la surface BB; si l'on fait un 

usage excessif d’explosifs pour le faire sauter, on ne le reconnaîtrait pas pour un sur
plus de déblai. Je mets la base de la coupe ici. Comment appelez-vous cela ?—E. 
C’est la pente inférieure.

Q. Cette glissade se produit toujours, mais c’est un cas qui peut se produire et 
qui se produit fréquemment sans qu’il y ait de la faute de qui que ce soit ; la matière 
de AA glisse et, d’après les conditions mentionnées dans les clauses 37 et 38, il faut 
le payer ?—E. Il doit être payé.

Par M. Moss:
Q. Payé à titre d’dverbreak’ ?
Q. L’expression “overbreak” n’est pas mentionnée dans le contrat; c’est de l’argot 

professionnel de conversation, je suppose ?—E. On l’emploie simplement comme terme 
facile à résumer.

M. Clarke.—Glissades, éboulements et affaissements de terre.
Q. Du jargon professionnel ?—E. Oui.

Par M. Chrysler:
Q. BB, tel qu’indiqué sur le diagramme, est une sorte de matière pour laquelle 

on ne devrait pas payer dans des circonstances ordinaires, qu’on a fait sauter bien en 
arrière de la ligne des talus par pure négligence ?—E. Ou bien délibérément.

Par M. Clarlce :
Q. Peuvent-ils régler cela assez bien par les pétards—dire à quelle distance un 

pétardement peut s’étendre ?—E. Oui, ces contremaîtres savent comment charger le 
fourneau très exactement quant au résultat de l’explosion d’après le montant d’explo
sifs qu’ils y mettent.

Par M. Macdonald:
Q. Après, cependant c’est une question d’estimation, n’est-ce pas—purement une 

question d’estimation plutôt que de mesurage pour savoir combien allouer d’après 
AA et combien d’après BB dans le classement ?—E. Oh! oui, l’ingénieur doit se baser 
en grande partie sur sa connaissance des travaux.

Par M. Chrysler:
Q. Puis, pour revenir à cette lettre, ce que vous avez fait par rapport à l’entre

prise n° 21 dans la division “F”, l’entrepreneur étant M. J. B. McArthur, est ici 
établi. Vous déclarez :—

Pièce 7-5 (suite):—
“ Les garanties détenues par les Commissaires, le 1er juin 1909, pour l’exécu

tion satisfaisante de l’entreprise McArthur, d’après le rapport de mon prédéceS"
seur, sont les suivantes :—

Entreprise n° 21, J. B. McArthur, 246-6 milles.
10 pour 100 retenu à la fin d’avril 1909...........................$ 624,165 37
Estimations du mois de mai............................................. 305,048 57
Evaluation du matériel et des fournitures de l’entrepre

neur.......................................................................... 750,000 00

M. GRANT.
Total $1,679,212 94
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D’après ce que je sais, après avoir inspecté moi-même l’état des choses au district 
“F” contre lequel M. Lumsden avait fait des objections, j’approuve le paiement 
complet des évaluations de McArthur pour le mois de mai, et 75 pour 100 des 
estimations de juin, mais je conseille de retarder les autres paiements jusqu’à ce que 
je puisse calculer, à l’aide de mes notes le montant exact que comprendront les 
déductions à faire pour le surplus de déblai ou de classement qu’ont fourni les 
ingénieurs ; je vous transmettrai alors à titre de renseignements, un rapport en 
détail qui comprendra chaque tranchée où des déductions ont été effectuées soit 
en ce qui concerne le surplus de déblai de roc ou de classement”.

Puis il y avait dans la division “F” d’autres entrepreneurs auxquels vous référez dans 
le paragraphe suivant et voici ce que vous dites à leur sujet :—
• “ Relativement aux entreprises d’O’Brien, Fowler & McDougall dans la division

“F”, les garanties originales sont encore en dépôt et le travail n’est pas près d’en 
avoir atteint le chiffre. Dans les circonstances, je suis fortement d’avis que les 
paiements de leurs évaluations n’auraient jamais dû avoir été suspendus, vu 
qu’il y aura amplement du temps pour effectuer tous rajustements ou révisions 
qu’on pourrait trouver nécessaires avant que les paiements derniers soient meme 
pris en considération et le Grand-Tronc-Pacifique n’a produit aucune objection 
aux travaux de ces entrepreneurs. Je me propose, en conséquence, d’approuver 
immédiatement les évaluations de ces entrepreneurs”.

Maintenant, voulez-vous expliquer l’état de choses qui a donné lieu à cette lettre au 
sujet des évaluations, l’état de choses créé par la ddémission de M. Lumsden ?—R. 
Je crois que cela est expliqué dans ma lettre que vous avez lue il y a quelque temps. 

Q. Cette lettre-ci ?—R. Non, la première lettre.
Q. Alors nous avons cela; je sais ce que vous voulez dire?—R. La lettre en date 

du 21 juillet.
Q. Il avait résigné, suspendant le paiement des évaluations des entrepreneurs ? 

—-R. Oui.
Q. Et vous aviez à vous occuper, temporairement du moins, de permettre la con

tinuation des évaluations?—R. Oui.
Q. Dans le but d’éviter de retenir leur argent, je suppose, improprement ou injus

tement, jusqu’à ce que vous ayez fait une enquête dans la matière?—R. Je voulais 
m’assurer dans quel état étaient les travaux avant de signer aucune évaluation.

Q. Alors vous n’avez signé aucune évaluation dû tout avant d’avoir d’abord exa
miné la division?—R. Non.

Q. Et ayant fait cela, vous avez fait cette recommandation ?—R. Oui.
Q. Puis au sujet de la division “B” qui suit dans le paragraphe suivant :—

“ Quant à la division ‘‘B”, j’ai une connaissance personnelle d’une partie 
des travaux dans cette division et bien que quelqnes-unes des coupes peuvent 
avoir été surclassées, je suis convaincu que le montant ainsi dépensé ne' s’élèvera 
pas à celui des évaluations et garanties en mains, ces dernières à la date du 1er 
juin 1909, ont été rapportées par mon prédécesseur comme suit:—

Sans donner de détails, il suffira peut-être de donner les....

Par M. Clarke:

Q. tout reste à point jusqu’à l’approbation finale?
M. Chrysler.—J’arrive à cette question. J’étais sur le point de lui demander : 

p Seu* entrepreneur dont l’entreprise est contestée ici parmi ceux mentionnés est 
0’Rtr-ePrCni'r °’1 la riason sociale mentionnée dans le contrat n° 10—MacDonnell & 

nen, 100 milles, 10 pour 100 retenu et avec leur évaluation d’installation faisant 
Uh total de $793,534.89.
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Par M. Chrysler:

Q. Puis vous ajoutez:—
Afin d’assurer le progrès des travaux et vu que mon inspection de la division 

F ’ a duré beaucoup plus de temps que je ne l’avais anticipé et que la même 
chose pourrait se répéter dans la division “B”, j’approuverai le paiement de 75 
pour 100 des évaluations de juin dans ce district en attendant que je complète 
mon inspection du district que je me propose de faire tout de suite.

GORDON GRANT,
Ingénieur en chef.

C’est là l’inspection de la division “B” ?
M. Moss.—Je n’ai pas compris, M. Chrysler, pourquoi on fait aucune distinction 

entre Macdonnell & O’Brien et les autres entrepreneurs.
M. Chrysler.—Parce qu’ils couvrent un territoire de 100 milles à La-Tuque.
M. Moss.—Les 100 milles auxquels le Grand-Tronc-Pacifique a fait objection?
M. Chrysler.—Oui, les seuls au sujet desquels M. Lumsden a donné quelque 

témoignage.
M. Moss.— M. Grant n’a pas fait la distinction. Il a payé 75 par cent et a retenu 

la balance pour tous.
M. Chrysler.—Oui, mais le témoignage de M. Lumsden réfère évidemment au 

contrat de Macdonell & O’Brien dans la division “B”, comme je le comprends. S’il 
y a aucune référence aux autres ils sont là.

M. Moss.—Je voulais seulement avoir des renseignements; je ne comprenais pas.

Par M. Chrysler:
Q. Plus tard avez-vous de nouveau visité la division “B”?—R. Oui.
Q. Votre rapport à ce sujet semble être contenu dans votre lettre du 14 septem

bre?—R. Oui.
Q. Elle est adressée aux commissaires du chemin de fer Transcontinental et se 

lit comme suit:
“ Aux Commissaires du chemin de fer Transcontinental,

Ottawa, Ont.
Messieurs.—Au sujet de mon récent voyage d’inspection de l’entreprise Mac- 

Donnell et O’Brien dans le district “B”, du mille 50 au mille 150 à l’ouest du 
pont de Québec, et du mille 150 au mille 163 de l’entreprise du Grand-Tronc-P aci- 
fique, cette dernière entreprise s’étendant du mille 150 au mille 200 à l’ouest du 
Pont de Québec, je puis dire que la déduction que je me propose de faire sur les 
“ 13 milles de l’entreprise du Grand-Tronc-Pacifique pour surplus de déblai et sur 
classification sera approximativement de $15,000, et sur les 100 milles de l’entre
prise Macdonnell et O’Brien, approximativement de $272,000.

Comme c’est là une forte somme d’argent, dont la déduction en un seul coup 
embarrasserait sérieusement les entrepreneurs et vu que nous ,dans tous les cas, 
sommes amplement protégés par le montant de notre dépôt-garantie de 10 pour 
cent, je me propose de payer les 25 pour cent retenus sur les évaluations du Grand.

. ,?!K; P°ur juin, de payer en plein les évaluations de juillet et de déduire Ie3 
$15,000 de l’évaluation d’août.

. ^ ‘ll" rapport aux $272,000 à déduire de l’entreprise Macdonnell et O’Brien, je 
\ai-, < ( uire les 25 pour cent encore détenus sur leur évaluation de juin, payer 
nour 'n, ^ruination de juillet, déduire l’évaluation totale d’août et déduire 50 
tion d’octobre ,f'V£t*uat'orL septembre, la balance devant être déduite de l’évalua-

règlement'tém lor"' ^ règlement financier—le règlement temporaire?—R- 
'M. GRANT. lporairt‘-
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Q. Le règlement temporaire que vous avez fait de ces deux entreprises dans la 
division “B”, est-ce que le règlement était définitif en ce qui concerne ces deux 
entrepreneurs dans la division “B” ou l’entrepreneur, M. J. B. McArthur, dans la divi
sion “F”?—K. Non, il ne l’était pas.

Q. Dans quelle position vous trouviez-vous vis-à-vis de ces entrepreneurs après 
en avoir ainsi agi?—R. Dans la plupart de ces tranchées je n’ai fait que traverser 
sans faire aucun creusement ou autres travaux. Tout a été remis à plus tard pour le 
règlement final et définitif en tant que le classement est concerné. Rien de ce que j’ai 
fait était final.

Q. Et en autant qu’il s’agit de ces trois entreprises, il n’y a eu aucune évaluation 
filiale?—R. Pas encore.

Par M. Macdonald :

Q. Avez-vous fait un examen nouveau?—R. Non, j’ai ordonné qu’on mesure de 
nouveau les tranchées et l’on est à le faire.

Par M. Chrysler:

Q. Mais en ce qui concerne le classement, s’il appert que des erreurs ont été com
mises dans la classification ?—R. Cela sera réglé plus tard par le mesurage et non sui
de simples conjectures.

Q. Cela peut être réglé plus tard, et est-ce que cela sera réglé?—R. Oui.

Par M. Clarke:

Q. Peut-on faire cela d'une manière précise ?—R. On le peut dans les cas où il y 
Aura eu une différence d’opinion quant à la roche de fond et le roc assemblé. Dans 
nombre de ces tranchées tout a été rapporté pour du roc vif et on n’a fait aucune dis
tinction entre le roc de fond et le roc assemblé.

Q. Ils sont dans la même classe, n’est-ce pas?—R. Ils sont de la même classe en 
autant que l'argent est en jeu, mais l’on 11e saurait contester le roc de fond, mais il 
Pourrait y avoir une différence d’opinion sur la question de savoir combien il y a de 
toc assemblé dans une tranchée.

Par M. Moss:
Q. Mais comment pouvez-vous le dire quand il est déplace, si je puis parler 

ainsi?—R. Parce que, dans nombre de cas, il y a une ligne distincte entre la pierre 
détachée et le roc assemblé.

Q. C’est-à-dire dans le talus, c’est ce que vous voulez dire?—R. Dans le flanc du 
talus, dans le côté de la tranchée, mais tant que la roche de fond n’a pas été séparée du 
roc assemblé, vous 11e pouvez dire combien de roc assemblé l’ingénieur a rapporté ; ainsi 
pour faire, cela, il faut mesurer de nouveau la tranchée et séparer les différentes sortes 
de roc.

Q. Vous devez enlever la surface de la tranchée afin d’obtenir l’évaluation?

Par M. Chrysler:

Q. D’après ce que vous dites, alors, le but du mesurage est de séparer, afin de faire 
Utl juste classement, les quantités qui ont été rapportées comme étant du roc en deux 
1’Arties-—roc de fond et roc assemblé?—R. Oui.
(p. Quand cela aura ctô fait, vous pourrez vérifier le roc de fond, croyez-vous,
«*■!!!'Tl'CS apparences du terrain? Vous pourrez alors mesurer de nouveau le roc
Puis"sCt V0‘r S‘ ncla cxcède le roc assemblé qui paraît sur le bord de la tranchée;
m,TSTrer c<da des autres pierres détachées ou des déblais ordinaires ?—R. Il reste 

111 le dessus.
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Q. Croyez-vous que cela puisse être fait? Pouvez-vous obtenir les faits?—R. Cela 
peut se faire dans la majorité des cas où il y a eu quelque contestation.

Par il/. Macdonald:

Q. Ce n’est pas une vérification absolue, mais seulement une vérification approxi
mative ?—R. Elle l’est dans nombre de cas; elle serait absolue.

Par M. Clarke:

Q. C’est-dire si la tranchée est de même nature que les talus?—R. Oui.

Par M. Chrysler:

Q- Vous semblez référer à cela dans le paragraphe suivant de votre lettre, de votre 
rapport :—

“ Il faudra faire des mesurages considérables dans quelques endroits avant 
de pouvoir constater et déduire le surplus de déblais et la surclassification, mais 
dans quelques cas j’ai déduit une somme brute pendant le mesurage, afin que les 
déductions que j’ai faites puissent être moindres après qu’on aura ihesurc de nou
veau ”.
R. Très correct.
Q. Pourriez-vous les mettre en argent? Ce que je veux dire, votre jugement 

est-il encore le même qu’en septembre 1909 : Croyez-vous encore que le montant qui 
est mentionné ici $272,000, est un montant fantaisiste?—R. Je crois qu’il est excessif. 

Q. Mais vous avez réservé cette somme, Ici qu’expliqué dans cette lettre ?—R-
Oui.

Q. Et, à votre point de vue. cela couvrira tout changement qui sera fait comme 
résultat des mesurages plus précis que vous êtes à faire ou que vous avez faits ? Les 
avez-vous déjà faits?—R. Ils ont été faits. Nous avons un homme spécialement 
engagé à les faire.

Par M. Macdonald :

Q. Un ingénieur spécial, parfaitement qualifié?—R. Oui.

Par M. Chrysler:

Q- 1 uis dans le paragraphe suivant, vous dites :
. '° ‘Jésire vous informer aussi que, en autant que le district ‘"B” est concerne»

iU. i.epuis le 1er juin dernier, inspecté, à l’exception de quelques coupes de sable? 
11 <s ti avaux a partir du pont de Québec, mille 0, à l’ouest jusqu’au 225e mill®’ 

t Jt ,MIIS lue du mille 0 au mille 50, je n’ai rien trouvé à redire du classe"
^ u ut qui a etc alloué, et du mille 103 au mille 225 le classement qu’on a allo"e 

au,s, correct, et aucun surplus de déblai n’a été rapporté sur cette partie de 
■a voie.
q I ;| *' ""te est soumis à vérification?—R. On est à le mesurer de nouveau-

l’est du pont" IV , » '-i°ttrP rêf.èr<! au Bouveau-Brunswick et à la partie de la voie 11 
lettre juste pu-1 ' '. *>ll‘s y a 11110 évaluation plus récente contenue dans *a
date du 14 spntVS.Stms '.° celli> au sujet de l’entreprise McArthur—la lettre est 0,1 
à ce sujet seulementC ’ ° est Un° ^ettro courte et nous allons la produire. Elle rcfère

M- GRANT
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PIECE N° 77.

“ Ottawa, 14 septembre 1909.

Aux Commissaire^ du chemin de fer Tronscontinental,
Ottawa, Ont.

Messieurs,—Relativement à mon récent voyage d’inspection, de l’entreprise 
de J. B. McArthur, dans le district “F”, je désire vous informer que les réduc
tions que je me propose de faire pour rapports excessifs en ce qui regarde le sur
plus de déblai et le surclassement, seront d’environ $370,000, mais cette somme 
sera peut-être moindre après que les mesurages auront été effectués.

En conséquence, je me propose de signer les estimations de progrès de J. D. 
McArthur jusqu’à date, après en avoir déduit la somme que je viens de men
tionner.

Je suis à adresser un rapport à l’ingénieur de district qui demandera à ses 
ingénieurs dirigeants de déduire en détail le montant mentionné plus haut de 
leurs estimations. J’ajouterai que, dans certains cas où les mesurages n’ont pas 
été finalement effectués, dans les tranchées inachevées, et où, à mon avis, l’on a 
adopté un classement exagéré, j’ai simplement déduit une somme brute, et, quand 
les mesurages définitifs seront faits, l’ingénieur de district balancera le compte 
suivant le taux de classement que nous nous sommes entendus d’allouer.

GORDON GRANT,
Ingénieur en chef.”

Q- Maintenant, c’est là une détermination de la position, relativement à l’entre- 
Prise McArthur, ultérieure à celle contenue dans votre lettre du 28 août. Dans l’inter- 
valle qu’avez-vous fait? Voyez-vous, dans votre lettre du 24 août vous disiez virtuelle
ment que vous ne saviez pas exactement ce qu’il serait convenable d’allouer ou de rete- 
lllr jusqu’à ce que vous eussiez considéré, parcouru vos notes ,mais que, en attendant, 
v°us signeriez les estimations ; maintenant, comme je comprends cette lettre du 14 
SePtembre, vous aviez décidé quelque chose ; aviez-vous dans l’intervalle révisé vos 
'•otes?—R. Quand j’ai écrit cette lettre ?

Q. Peut-être ne l’avez-vous pas fait? Vous aviez par devers vous quelques détails 
9ni vous ont décidé à fixer un chiffre ?—R. Oui, j’avais calculé les réductions possibles 
ÛUand j’ai écrit cette lettre.

Q. Qu’avez-vous à dire alors de cette somme de $370,000? Quelle est votre opi
nion à ce sujet? Est-elle la même qu’elle fut alors—que cela serait suffisant approxi
mativement ?—R. Oh, je crois que je me suis mis au-dessous de la note. C’était là 
toon intention.

Q. Ce que vous en avez dit ici se résume à ceci : que ce serait $370,000 approxima
tivement, mais ça pourrait être moins après les mesurages ?—R. Parce que dans 
toute coupe où il fallait mesurer de nouveau, j’ai simplement déduit une somme brute 
(*es estimations.

Q- Il y a là matière à revision?
M. Macdonald.—Je voulais demander si ces questions ont été déterminées dcfini- 

1 vetoeut ou si ces montants devront être de nouveau estimés?

i‘ar AI. Chrysler:

vo Q\11 y 
tos dites :

une révision de cette estimation. Dans votre lettre du 20 septembre
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“ Ottawa, 20 septembre 1909.

Aux Commissaires du chemin de fer Transcontinental,
Ottawa, Ont,

Messieurs.—Pour faire suite à ma lettre du 14 du courant au sujet de ma 
récente inspection de la division “F” et sur les estimations régulières desquelles 
j’ai dit que je déduirais $.170,000 dus à M. McArthur, je dois vous informer 
que, depuis que je vous ai adressé cette lettre, j’ai révisé les chiffres; et, le mon
tant maintenant à déduire est de $359,488.96 et mon comptable m a depuis fait con
naître que M. Lumsden avait déjà déduit $140,086.80 des estimations de mars sur 
l’entreprise McArthur, et $17,000 de ces estimations d’avril, mais pour quelle rai
son je ne le sais, cependant, je suppose que c’était pour du surplus de déblai mais 
il n’en a laissé ni mémoire ni note montrant dans quelle partie de quel sous 
entrepreneur ou de quelle tranchée il voulait faire déduire ce montant.

En conséquence comme je trouve que pour les fins actuelles et jusqu a ce 
que l’arbitrage ait eu lieu, la retenue de cette somme est suffisante, j ai signé les 
estimations de McArthur jusqu’à date, après les déductions de $359,488.96, moins 
les montants déduits antérieurement par M. Lumsden, à savoir, $157,086.80, qui 
formeront une déduction de $202,402.16 pour ma part.

GORDON GRANT,
Ingénieur en chef.”

Q. Ainsi, c’est la révision complète à date?—R. Maintenant, comment cela tient- 
il à date? L’a-t-on changé depuis?—R. Il y a e u depuis tout un montant déduit a 
la suite de l’arbitrage.

Q. A quel arbitrage faites-vous allusion?—R. A l’arbitrage régulier quand nous 
sommes allés sur les lieux. ._

Q. Vous avez fait partie d’une commission d’arbitrage avec le Grand-Tronc-Pacr 
fique; vous étiez un des arbitres avec M. Kelliher d’autre part et M. Sclireiber comme 
troisième arbitre?—R. Oui.

M. Macdonald.—Ce serait tout aussi bien d’ignorer toute référence à tout c 
qui réfère à ceci. Nous n’avons rien qui nous permette dans l’instance à référer a ce a 
du tout et nous de vous nous en tenir tout à fait en dehors de cela.

Car M. Chrysler:

Q. En tant que vous êtes concerné, vous à titre d’ingénieur en chef et les enti 
preneurs, est-ce là l’état de choses actuel?—R. Cet état de choses existe encore. ^ 
< Q- Et pour ce qui concerne l’entreprise Macdonnell et O Brien dans la secti°

E • R- Le mesurage n’a pas été complété à cause des conditions climateriq11 
Quand la neige est venue nous n’avons à nous en occuper davantage.

Par M. Macdonald:

9; Que dites-vous de l’entreprise O’Brien et McDougall ?—R. Toutes les difficult^ 
ont été réglées, à l’exception d’une ou deux tout à fait secondaires, entre le OralU 
t ronc-Pacifique et moi-même.

Q- En dehors de l’arbitrage?—R. Cela a été réglé en dehors de l’arbitrage.
M. GRANT.
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Par M. Clarke:

Q. Mais il y a encore d’autres questions soumises à l’arbitrage?—R. A propos de 
l’entreprise McArthur seulement

Par M. Macdonald:
Q. Je parlais de l’entreprise O’Brien et McDougall ?—R. Il n’y a aucun litige 

dans la division “ F ”, excepté ceux de l’entreprise McArthur.
Q. Tout est réglé sur tous les autres travaux?—R. Tout est réglé sur l’entreprise 

O’Brien et McDougall.
M. Chrysler.—Je crois, si le comité le permet, que c’est tout ce que je veux 

demander à M. Grant sur ce sujet. Naturellement, M. Grant est ici present et il 
Pourra nous donner tous les renseignements en tout temps où nous voudrons le rappeler. 
Si vous voulez, M. Smith, contrc-intcrrogcr le témoin, vous pouvez le faire ; j’ai clos 
Rion interrogatoire pour ce qui me concerne.

M. Smith.—Je ne veux pas me servir de l’expression “ contre-interroger ”, mais 
j’aimerais poser à M. Grant quelques questions. Je ne sais pas si le comité entend 
siéger plus longtemps ce soir.

M. Macdonald.—Nous allons siéger un peu plus tard car nous avons commencé 
^fi peu tard.

Par M. Smith:

Q. M. Grant, vous avez eu une expérience considérable en votre qualité d’ingé- 
fiieur?—E. Depuis 1889.

Q. Et vous avez agi à titre d’ingénieur sur plusieurs travaux ?—R. C’est vrai.
Q. Vous pourriez peut-être nous dire l’étendue de votre expérience, M. Grant, et 

Sa nature ?—R. J’ai parcouru l’Amérique du Sud en 1882 et j’ai travaillé sur les che- 
'fiins de fer jusqu’en 1887. De 1887 à 1890 j’ai travaillé sur le chemin de fer Tnter- 
fiolonial. De 1890 à 1893 sur le chemin de fer Pacifique-Canadien. De 1892 à 1890 
dans les Etats-Unis, et de 1890 à 1905 sur le chemin de fer Pacifique-Canadien.

Par le Président:

Q. En quelle capacité ? De quelle branche avez-vous des connaissances spéciales? 
"-R. Dans la construction surtout.

Par M. Macdonlad :

Q. Vous avez travaillé dans la construction tout ce temps-là ?—R. Entièrement

Par M. Smith:

Q. Vous nous avez déjà dit que vous aviez été ingénieur de division dans le dis- 
Vct “B” ?—R. Non, sous-ingénieur de division.
ii -S' Sous-ingénieur de division dans le district “B”,et vous avez été plus tard 
p Senieur-inspecteur de quelle partie de cette ligne?—R. Bien, j’étais censé l’être 

l|r toute la ligne. J’étais sujet aux instructions de M. Lumsden qui pouvait m’en- 
^er où il voulait.

u.v Quand vous dites “pour toute la ligne”, voulez-vous dire de Moncton à Win- 
Teg?_R. Qui.

Q- Non pas pour la division ouest?—R. Non pas à l’ouest de Winnipeg, 
à aUf ’ Ru votre qualité d’ingénieur-inspecteur avez-vous parcouru la ligne de temps 

r° ~R- Je l’ai fait.
3—35
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Q. Et, plus particulièrement, avez-vous parcouru le district “B” et le district 
“F”?—R. J’ai fait un voyage par tout le district “F” en juillet 1907. J’ai parcouru 
une partie en mars 1908 et une autre partie en novembre 1908.

Q. Voulez-vous dire au comité quelle était la nature de l’examen que vous avez 
fait des tranchées dans le district “F”?—R. Eh bien, d’abord, je l’ai examiné plus 
particulièrement en juillet 1907, quand j’ai parcouru tout le district. En mars 1908, 
il y avait de trois à quatre pieds de neige sur le sol et je n’ai pu voir que très peu du 
classement. Et cela s’appliquerait au mois de novembre ; mais au lieu de trois pieds 
il y avait à peine trois pouces de neige.

Q. En 1907, quand vous y êtes allé pour la première fois, à quel point en étaient 
rendus les travaux ?—R. Il y en avait à peu près 18 pour 100 complétés.

Q. Vous étiez donc alors en état de pouvoir juger de la nature de la matière que 
les entrepreneurs avaient en mains?—R. Oui.

Q. Et je suppose que vous avez dû avoir quelque impression de la nature du' 
classement que les ingénieurs étaient à faire?—R. Oui. Je l’ai considéré trop bas 
dans le temps.

Q. Vous trouviez que les ingénieurs classifiaient trop bas ? R. Oui.
Q. Qu’entendez-vous par cela?—R. Je croyais que ce qu’ils rapportaient comme 

déblai ordinaire aurait dû l’être à titre de pierre détachée.
Q. Maintenant, ce que vous nous dites du district “B ’, c’était votre connaissance 

personnelle ou comment l’avez-vous su? Durant quelle période avez-vous été sta
tionné dans la division “B”?—R. A titre d’ingénieur-inspecteur?

Q. A n’importe quel titre. Comme sous-ingénieur de division ou comme ingé
nieur-inspecteur?—R. J’ai été sous-ingénieur de division d octobre 1905 à mai 1907. 
Depuis le commencement des travaux jusqu’à mai 1907, j ai eu une connaissance con 
sidêrable du classement qu’on y faisait. J’ai quitté en mai 1907 et jusqu’alors il n’y 
avait eu aucune contestation quant au classement avec le Grand-Tronc ni aucun 
autre.

Q. Jusques à quand ?—R. Jusqu’au mois de mai.
Q. 1907?—R. Oui.

Par M. Moss:
Q. Dans “B” ?—R. Dans “B”. La première contestation faite par le Grand-Tronc 

a été la lettre de M. Woods, en date du 7 octobre. J’ai fait une inspection de ces 
travaux en août 1908 et j’ai alors fait rapport tant à l’ingénieur de la division qu » 
l’ingénieur en chef qu’à mon avis le classement était trop élevés pour les travaux a 
l’ouest de La-Tuque.

Par M. Smith:
Q. A l’ouest de La-Tuque?—R. Est-ce là la partie dont il est ici question ?—P1

Oui.
Q Est-ce là la dernière inspection que vous avez faite du district “B ? R. 

fut ma dernière inspection avant la tournée d’arbitrage de M. Lumsden.
Q. Y étiez-vous présent—R. Oui.
Q. Et vous ne l’avez pas vu depuis ?—R. Je l’ai revu depuis, oui. ^
Q. Ce que je veux savoir est ceci: Je veux que vous lisiez les sections 34, 3*) 6 

36 des devis, qui vous sont des plus familières 'naturellement, et que vous disiez a ^ 
comité si un ingénieur, un jeune ingénieur local, ayant à traiter les diverses form^ 
ions géologiques dont il devait s’occuper pour le classement en ce district, si d aprC^ 

ces evis, selon votre opinion, il aurait des instructions suffisantes pour classifier 
n,?„îS^eZ,b°n degrê de Précision ou avec un assez bon degré de certitude?—R. Sans a" 

instruction spécifique de son supérieur?
Q. Oui?—R. Non
M. GEANT.
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Q. Du fait qu’il y avait divergence d’opinion et que M. Lumsden, l’ingénieur en 

chef, a cru devoir publier pour les ingénieurs une interprétation spéciale de ces clau
ses, ou du moins de l’une d’entre elles, je considère que ces clauses des devis n’étaient 
Pas un guide suffisant pour les ingénieurs novices. Ai-je raison en cela—R. Non.

Q. Hein?—R. Non.
Q. Vous croyez que je n’ai pas raison ?—R. Non. Pas d’après moi.
Q. Mais avez-vous compris la question ?—R. Je l’ai comprise.
Q. Je dis si cela avait été un guide suffisant. . ?—R. Oh, si cela avait été ?
Q. Je dis que si cela avait été un guide suffisant, aucune interprétation spéciale 

P’eût été nécessaire, la différence d’opinion ne se serait pas déclarée ?—R. Voilà, je ne 
crois pas qu’il était nécessaire que M. Lumsden publiât son opinion.

Q. Oh, vous ne croyez pas que cela était nécessaire ?—R. Non.
Q. Mais vous nous avez déjà dit que ces spécifications—prises aussi mal qu’elles 

s°nt faites, et ayant dans votre idée les formations spéciales dont vous avez une con
naissance personnelle—il y aurait grande difficulté pour un jeune ingénieur de classer 
h* matière que vous saviez exister et qu’il a rencontrée ? Est-ce que cela est correct ? 
m Je crois qu’un ingénieur devrait être instruit, La meilleure manière de l’instruire 
est d’aller dans une tranchée, agir et ne pas lui écrire de lettres.

Q. Oui. Je suis d’accord d’avec vous là-dessus ; mais tâchons de nous comprendre 
traitement sur ce sujet. Vous avez eu les devis (lisant) :

“L’excavation de roc vif comprendra tout roc trouvé en couches ou masses
de plus d’une verge cube....”
Je comprends que l’emploi de ces deux mots signifie qu’il y a quelque différence 

etltre les couches et les masses ? Il y a là une distinction que l’on a voulu faire, n’est- 
c? Pas ? Cela ne veut pas dire des masses de roc en couches parce que le roc en cou- 
aes et clair et distinct en soi, n’est-ce pas?—Oui, il l’est.

„ Q. Alors l’emploi du terme masses veut dire quelque chose qui diffère du roc de 
. nd, n’est-ce pas, ou du roc en chaînon? Maintenant, comment un ingénieur, un 
:i011,16 ingénieur local, avec les meilleures intentions du monde, pourrait-il distinguer 
ePtre l’une ou l’autre de ces choses ?—R. Sans avoir reçu d’instructions?

Q. Oui.—R. Je crois qu’il devrait y penser deux fois.
Q. Il devrait y penser deux fois, mais, pour mettre la chose plus nettement, il 

er&it en grave difficulté, n’est-ce pas?—R. Eh bien ! il serait obligé à demander à 
P supérieur.

, Q. C’est à cela que j’en arrive maintenant. Je suis toujours à vous demander, 
7"• 0rant, de penser spécialement à la formation, à la classe de la matière, son union, 

^ hUe est cimentée en masses, toute cette classe de matière que vous savez être là.
Et maintenant avec cette connaissance, vous nous dites que le jeune ingénieur devrait
^tro instruit pour faire sa distinction entre le roc trouvé en couches ou en masses, 
'mla est correct, n’est-ce pas?—R. Tout ce que l’ingénieur local doit recevoir en fait 
d’instructions, c’est au sujet de la matière mixte, comment la classer convenable
ment. On devrait l’instruire à cette fin.

Q. Et bien, maintenant, M. Grant, je suppose que nous allons inclure, n’est-ce 
dans les masses ce dont vous venez de parler comme de la matière mixte ?—R

Dui.
n Q. Prenons à présent les interprétations de M. Lumsden, en janvier 1908?—R. 
XJUi.

p Q- Enlèvent-elles la difficulté qui existe dans l’esprit d’un jeune ingénieur ?—R.
‘S d’après mon avis. Non, elles ne l’enlèvent point, 

d’aï Eourriez-vous amplifier quelque peu cette réponse? Vous avez eu bon nombre 
ç°es d’expérience comme ingénieur, et en réponse à M. Chrysler, ou peut-être à 

v°Ul0- ar ce’ T0US avez dit que vous ne connaissiez pas encore la signification qu’on 
attacher à ce papier bleu avec les notes enplicatives ?—R. Non. 

cei est vrai, n’est-ce pas ?—R. Je ne sais pas ce que M. Lumsden voulait dire.
3—35 £
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Q. Supposons le cas d’une douzaine d’ingénieurs, M. Grant, qui prendraient ce 
papier bleu avec les notes explicatives, pourraient-ils tous comprendre tout de suite 
ce qu’il veut dire ou n’y aurait-il pas divergence d’opinion entre eux sur sa significa
tion?—E. Référez-vous au papier bleu de H. Lumsden ?

Q. Son papier bleu, son interprétation de janvier 1908?—E. Je ne crois pas 
qu’aucun d’eux pourrait arriver à la même conclusion quant à ce que cela voudrait 
dire.

Q. Même des ingénieurs d’expérience ?—R. Même des ingénieurs experts.
Q. Alors comment de jeunes ingénieurs locaux pourraient-ils y arriver, eux qui» 

je le suppose, ne sont pas choisis dans les classes des plus expérimentés, n’est-ce pas ? - 
R. Non, ils ne le seraient pas, de jeunes ingénieurs locaux.

Q. S’il ne devait y avoir probablement pas deux opinions semblables chez une 
douzaine d’ingénieurs expérimentés, comment des ingénieurs novices pourraient-ils 
être certains quant à l’interprétation voulue ou comment classer d’après celle-ci ?—R- 
Ils ne le pourraient pas.

Q. Dans votre lettre du 24 août vous parliez de ces tranchées dans lesquelles 
11 l’interprétation des devis par mon prédécesseur, de même que son diagramme, sur 
papier bleu, ont à mon avis été mal compris ou mal interprétés par quelques-uns des 
ingénieurs sur les travaux ”. Est-ce que cela vous a quelque peu surpris qu’ils aient 
été mal compris ou mal interprétés ?—R. Non, parce que je savais comme ingénieur 
inspecteur, qu’ils étaient mal compris et mal interprétés, et j’en ai informé l’ingénieur 
en chef. L’année avant qu’il fût allé arbitrer je savais qu’ils avaient été mal compris 
d’un bout à l’autre de la ligne.

Q. Qu’a fait M. Lumsden quand vous l’avez informé ?—R. Rien du tout, à m*1 
connaissance.

Q. Tout a été laissé dans l’état nébuleux pour le jeune ingénieur qui devait se 
tirer d’affaires au meilleur de sa connaissance?—R. En autant que je le sais.

Q. Veuillez donc nous dire maintenant en quoi ces devis étaient indéfinis, J® 
veux dire dans quels détails les interprétations de ces devis par M. Lumsden étaie» 
indéfinies?—R. Voulez-vous parler de son papier bleu?

Q. Son papier bleu et les notes explicatives ?—R. Bien, il vous donne un table011 
d’après lequel on doit classer. Cela est indéfini et il laisse à l’ingénieur de se ser'V 
de son jugement pour tout classer d’après le tableau.

M. Clarke.—Ce n’est pas non plus un tableau mobile comme dans les vues animée5-

Par M. Smith: gS

y. Est-ce que ce pupie» bleu oifre - ** <
de matière massée que le jeune ingénieur es . massée dépend grandement
le guide de l’ingénieur, autant qu’il s’agit de matière massee, ^ ce table** 
la dureté de la matière au sujet de laquelle il ne trouve aucu g
La difficulté de l’enlever y a plus à faire que de a regar < t. • ycu n’est'cC

Q. Et il n’y a aucune échelle ni dimension indiquées 1>
pas?—R. Non. Il n’y a aucune échelle pour îndiquei i»» < enlever (ll,e
rocs pourraient être très petits et de là encore beaucoup P 11 s
s’ils étaient plus gros et la matière qui les réunit moins cnnen ce. ;nterprétatio11 

Q. Eh bien, sur le tout, n’Gtes-vous pas surpris que cette faussemterp ^ 
des devis existe ?—R. .Te ne suis pas surpris que les ingénieurs e 
eu une divergence d’opinion. , tre p°sl

Q. .Te suis d’accord avec M. Chrysler pour apprécier la de ica ( r _rant, V°U“ 
tion à titre d’ingénieur en chef et aussi d’arbitre, aussi devrez-vous, I - J yg dite5 
servir de votre propre discrétion pour répondre à aucune de mes question^. ftI1<leS 
que, d’après votre avis, on a surclassé et vous en donnez pour exemple que e
masses mvt sulu la mine dont une partie aurait dû été rapportée comme Pierr®5
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détachées. Maintenant, vous serait-il possible de vous faire une idée exacte de la ma
tière telle qu’elle était avant les pétardements?—R. Où?

Q. L’explosion dont vous avez parlé en disant qu’une partie en aurait dû être 
rapportée comme pierres détachées ?—R. Voilà, si vous parlez de la division “B”, j ai 
basé mon opinion sur divers voyages que j’y ai faits avant que M. Lumsden l’ait
visitée.

Q. Oui?—R. Et d’après les conversations que j’ai eues tant avec l’ingénieur de la 
division qu’avec ceux employés sur les travaux, mon opinion sur le classement de 
cette partie des travaux avait été formée longtemps avant que je devienne ingénieur 
en chef.

Par M. Macdonald:

Q. Et quelle était cette opinion?—R. Que l’estimation était trop élevée dans 
nombre de cas j’ai vu ces travaux quand) tout était en opération.

Par M. Smith:

Q. Elle était trop élevée en matières massées ou en matières mixtes ?—R. Oui. Il 
11 est aucunement question d’autre matière.

Q. Vous ne suggéreriez pas pour un instant qu’il y ait eu aucune surclassification 
dans la roche de fond, par exemple ?—R. Non.

Q. La seule question, d’après vous, est en ce qui concerne la matière qui, ayant 
Subi la mine, aurait dû être rapportée comme pierres détachées1 au lieu de roc vif? 

H. Oui.
. Q. Maintenant, permettez-moi de vous poser la question ainsi : d'après l’interpréta- 

|*°n donnée à ces clauses par M. Lumsden en 1908, illustrée dans son papier bleu?— 
Oui.

. Q- Est-ce qu’un jeune ingénieur serait justifié ou non s’il classait la matière 
Vfiichement enlevée par une explosion comme roc assemblé ?—R. Non pas excepté 

S d eût été suffisamment cimenté pour le justifier de le faire.
-, Q. Oui, mais nous parlons maintenant de la matière qu’on faisait sauter ?—R. 
°h, bien...

Q. Parce que je me servais de votre propre illustration et du fait qu’il y avait eu 
explosion je présumais qu’il y avait là quelque preuve qu’on avait pu l’enlever autre
ment.—R. XJn entrepreneur ne peut faire sauter du sable et du gravier s’il croit 
Pouvoir embêter l’ingénieur au point de les lui faire reconnaître pour du roc vif.

Q. Maintenant, dans quels cas avez-vous constaté que cette matière qu’on a dû 
enlever par sautage n’aurait pas dû être enlevée par ce moyen ?—R. Dans nombre de 
cas.

Q. Alors vous étiez d’avis que'la faute consistait à avoir recouru au pétardement 
Quand cela n’était pas nécessaire ?—R. Oui.

Q. Qu’avez-vous alors fait quand vous l’avez constaté?—R. J’en ai fait rapport 
à l’ingénieur.

Q. A M Lumsden ?—R. A M. Doucet.
Q- Ceci, avez-vous dit, a eu lieu plus d’une année avant son interprétation ?—R. 

J était un an après son interprétation.

Par M. Clarice:

Q- Un an, dites-vous ?—R. Bien, c’était six mois après son interprétation.

Par M. Moss :

par 9' Avez-vous fait un rapport de la chose par écrit?—R. J’en ai fait un rapport 
Pon'vcrl>aï*US tar<* 'd lumsden après qu’il n’eut pris aucune action sur mon rap-
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Par M. Smith :
Q. Avez-vous eu quelque conversation avec M. Lumsden à . ce sujet ?—E. J’en ai 

eu.
Q. Qu’en a-t-il dit?—E. Bien.
Q. Il n’y a prêté aucune attention ?—E. Il n’y a prêté aucune attention en au

tant que je le sache.
Q. Avez-vous alors pris quelque mesure pour l’empêcher à 1 avenir ? B. Oui- 

J’ai demandé à H. Lumsden la permission d’y retourner et M. Doucet et moi avons 
parcouru les travaux de nouveau et le classement a été réduit dans nombre de tran 
ehées.

Q. Vous avez fait cela de votre propre initiative?—E. Oui.
Q. Pas sur celle de M. Lumsden ?—E. Non.
Q. Alors ai-je raison de comprendre que, d’après votre réponse, c’est M. Douce 

et vous ensemble qui avez fait les corrections ?—E. Oui.
Q. Ce dont vous avez parlé ?—E. Nous l’avons corrigé mais mon opinion est qu on 

pourrait le corriger encore davantage.
Q. On pourrait le corriger davantage ? Sans entrer du tout dans les chiffres 

M. Grant, pouvez-vous nous donner une idée de l’étendue de ce dont vous avez parle, 
ou pouvez-vous nous donner aucune idée de l’étendue qui n’a pas encore été corrigée • 
M. Doucet et vous en avez corrigé ensemble, je comprends, la principale partie?
E. Oui.

Q. Que vous aviez trouvée mal faite? Maintenant pouvez-vous nous dire quel 
est le montant de ce qui n’a pas été rectifié—E. En argent ou en verges ?

Q. Nous avons parlé de pourcentages. Donnez-nous quelques idées du pour
centage.—E. Voulez-vous parler de l’entreprise complète ?

Q. Non. Il ne s’agit pas de l’entreprise entière, nous parlons de la partie con
testée de la division “B” et de la division “F”, jusqu’à quel point y a-t-il eu d’après 
vous.... ?—E. De la surclassification ?

Q. Oui.—E. Oh! je ne sais pas. A tout hasard je dirai peut-être un pour 10A
Q. Cela ne dépasserait pas deux pour 100?—E. Non. Je ne le crois pas.

Par M. Macdonald :
Q. C’est-à-dire ce qu’il reste encore à rectifier ?—E. Oui.
Q. Ou est-ce le tout ensemble ?—E. Ce qu’il reste encore à corriger.

Par M. Smith:
Q. C’est par hasard que vous fixez cela autour d’un pour cent et vous été 

certain que cela n’est pas?—E. Oh! je ne saurais l’assurer, je ne le dis qu’à peu Pre 
La chose est....

Q- Avez-vous contatc aucune classification inférieure?—E. Oui, j’cn ai trouve, e 
cela n a pas encore été rectifié.

Par le Président:
Q. Quel pourcentage y aurait-il dans la classification inférieure?—E. Quand J 

parcouru la ligue à titre d’ingénieur en chef, je ne me suis occupé que de la surcla®^ 
examiné la classification inférieure mais jefication. J: ai aussi n’ai renco

i’»J

,ntfe
________ M „iaOa,UV(U,Uu .Uivi*v«.v y ' •> TOtld-T1'0"0

aucun classement parce que je n’avais pas avec moi de u Pu 3011 an 
C’est là une question encore sujette à consideration.

Par M. Moss: r.nn sidéra^1?11’
Q. Quand vous avez parlé de un et de deux '10llt Je veux ^

cela veut dire un ou deux pour cent, des tranchées ou ( .ge 
un ou deux pour cent de la quantité enlevée sur °n

M rVD A K-irr,
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Q. De toute la quantité enlevée ?—R. Oui.
Q. Qu’il faudrait considérer? Vous ne voulez pas dire qu’il y aurait une rectifi

cation d’un ou deux pour cent? Il y aurait un ou deux pour cent de la quantité 
enlevée à reconsidérer?—R. Je veux parler de la contention quant au classement d’un 
°u deux pour cent sur la somme totale des travaux faits.

Par le Président:

Q. Vous dites que cela pourrait se monter à un pour cent?—R. Oui.
Q. Un jugement à tout hasard, çaurait pu être un pour cent?—R. Oui.

Par M. Smith:

Q. Ce que je suis anxieux de savoir est au sujet de la proportion, grande ou petite. 
Maintenant, M. Grant, êtes-vous tout à fait certain qu’il y a eu de la classification 
inférieure?—R. Dans certaines tranchées, oui, j’en suis sûr.

Q. Maintenant, quand vous avez mentionné un certain pourcentage, cela ne 
devrait pas naturellement, être considéré comme un engagement de votre part, mais je 
^csirerais faire soumettre au comité quelque idée à propos d’une proportion très 
^portante ou très faible; vous avez dit probablement un ou sûrement pas plus de 
^Çux pour cent. Vous voulez dire, ou avez-vous voulu dire cela de la matière enle- 
Vee des tranchées?—R. Je veux parler du déblai enlevé, d’après l’entreprise.

Q. C’est-à-dire la matière qu’on devait classer?—R. Oui.

Par M. Moss:

Q. Et cette question au sujet d’un ou deux pour cent concerne le roc vif, la pierre 
etachée et le déblai ordinaire?—R. Oui.

Par M. Clarice:

Q. Comment calculez-vous la classification inférieure et la surclassification dans 
^ autres ? L’expliqueriez-vous par la différence entre ingénieur ou par le fait qu’un 
’ngénieur s’est trompé d’une façon ou de l’autre?—R. C’est le même ingénieur qui 
s ®st trompé des deux manières. Vous trouverez, une coupe sousclassee par un ingé- 
nieUr qui aurait pu surclassifier une cotlpe voisine.

Par M. Smith:

, Q. Je crois avoir une question raisonnable à poser, afin de tout éclaircir dès main- 
llant, serait celle-ci : comment expliquez-vous la surclassification et le sous-classe- 
6nt?—jj par ]e manque d’expérience des ingénieurs locaux.

Q- Sous quel rapport?—R. En ce qui concerne la matière mixte.
, Q- Que dites-vous de l’interprétation du 8 janvier et du caractère indéfini des 

p Vls ; Jusqu’à quel point contribuent-ils comme cause de cela ou comme raison pour
Expliquer?—R. Je crois que l’interprétation en est responsable pour la plus grande 

yartie.
à p-*^‘ suppose que cela comprendrait le caractère indéfini des devis antérieurement 

interprétation ?—R. Je no sais pas quelle raison il a eu pour l’écrire.

Par M. Macdonald:

Cot're<ctsLea deVÎS mêmes nc sont pas aussî précis?—R. D’après moi, les devis sont
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Par M. Smith:

Q. M. Grant, vous nous avez dit déjà que tout jeune ingénieur local devrait 
être instruit en ce qui concerne la matière mixte ou du roc en masses ?—E. Il devrait 
recevoir des instructions sur tout travail d’après n’importe quel devis.

Q. Vous nous avez dit tout à l’heure que vous n’aviez jamais entendu parler du 
terme “roc assemblé” ? N’est-ce pas un fait que dans le pays que traverse cette voie 
vous rencontrez une proportion beaucoup plus considérable de matière massée que 
vous en trouveriez dans une construction ordinaire de voie ferrée ?—K. Oui, en autant 
que le district “B” est concerné.

Q. Dons la division “F” de même?—E. Non.
Q. Est-ce là une formation ordinaire, ce que l’on est convenu, je suppose, d’ap

peler du roc assemblé ? Considérez-vous cela une formation, ordinaire?—E. Vous ne 
le rencontrez pas dans les mêmes proportions dans la division “F” que dans le dis
trict “B”.

Q. Ne le trouvez-vous pas dans de beaucoup plus grandes proportions dans la 
division “F” que vous le feriez si vous étiez à 300 milles au sud de cette ligne—E- 
On en rencontre plus que sur le C.P.B., mais c’est virtuellement tout entier dans les 
50 milles à l’est de l’entreprise McArthur.

Par M. Macdonald:

Q. De quel point?—E. Du mille 0 au mille 50 ou 60.
Q. Où est le mille 0?—B, A Superior Junction.
Q. De cet endroit à 50 milles à l’ouest?—B. Oui, et la balance de.l’entreprise est 

de roc à fond plus ou moins.
Le Président.—Je crois que nous devrions ajourner.
M. Smith.—Nous finirons l’interrogatoire de M. Lumsden demain puis nous 

reprendrons celui de M. Grant.

Le comité s’est ajourné à 10.35 p.m.

Jeudi, 14 avril 1910.

Le comité se réunit à 11 a.m., M. Geoffrion au fauteuil.

Suite de l’interrogatoire de M. Hugh D. Lumsden.

Par M. Moss :
Q. M. Lumsden, M. Huestis, l’assistant-ingénieur de division, pour la <^v',9,|cCj 

F”, a transmis à la Commission des notes du voyage d’arbitrage, datées de Que 
le 23 juin 1909, lesquelles je produis maintenant comme suit:—

PIECE N° 79.

Québec, 23 juin 1909.

noies du voyage des arbitres au district “b”.

Bu 16 au 22 juin 1909.
arrivaient à Qup1p/’i ’ ^uc les arbitres, entendus avec le Grand-Tronc-Pacifid11®'
M- LUMSDEN6160 k mardl matin> 15 juin. On nous pria de faire les prépara^
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pour avoir un train spécial qui partirait de Québec à 9.30, le mardi matin, pour 
se rendre à La-Tuque où nous devions inspecter les tranchées sur le classement 
desquelles avaient surgi des difficultés.

Les tranchées dont il s’agit ne s’étendaient pas au delà du 132e mille. Dans 
la soirée du lundi, à une heure avancée, je reçus un télégramme me demandant de 
remettre le voyage jusqu’au mercredi matin, l(î juin. MM. Schreiber et Lumsden 
arrivèrent le mardi matin et vers 10 heures, M. Lumsden vint au bureau de la 
division et nous dit que l'autse arbitre, M. Kelliher, partirait de Montréal ce jour- 
là, à midi. Il nous pria de faire préparer un train spécial qui partirait à 10 heures 
du soir ou à une heure quelconque pourvu que nous puissions être certain d’arriver 
au 132e mille à la pointe du jour, le mercredi matin, le 16 du courant. Il ajoutait 
qu’il était convenu entre M. Schreiber et lui-même que l’inspection ne s’étendrait 
pas plus loin vers le nord et qu’elle ne comprendrait que les parties des travaux 
contre lesquelles il y avait des objections. En conséquence, .les préparatifs du train 
furent- effectués ; les ingénieurs et les entrepreneurs étaient avertis d être prêts. 
A 5 heures de l’après-midi, M. Lumsden, par message télégraphique, donna contre- 
ordre et retarda le départ du train spécial de Québec jusqu’au mercredi, le 16, à 
9.30 du matin.

Nous quittâmes Québec, le mercredi matin, et arrivâmes à La-Tuque vers 3 
heures de l’après-midi, et à l’extrémité de la voie ferrée (au 140è mille) à 7.30 du 
soir.

Le mercredi soir, M. Lumsden entra dans notre wagon et nous dit que les 
arbitres désiraient se rendre jusqu’au 150e mille, bien que ce point fût au delà des 
endroits qui faisaient le sujet des controverses, mais qu’il ne prendrait de notes 
que sur les parties au sujet desquelles il y avait des différends, et que nous parti
rions à 5 heures, le lendemain matin, car M. Schreiber voulait se mettre en route 
de bonne heure. Sans autre renseignement ou avis, les arbitres passèrent le long 
de notre wagon à 4.40 du matin et se dirigèrent vers le nord, pendant que nous 
déjeunions.

Pour nous, MM. Doucet, Doheny, Fotheringham et moi, nous partîmes à 5 
heures a.m. précises, mais ne pûmes rejoindre les trois qui nous avaient devancés 
avant d’atteindre le campement de Craig et Thompson, au 150e mille. En route 
nous fîmes la rencontre de l’ingénieur en charge des travaux, M. Paris, et de l’in
génieur de division, M. Darcy.

Pendant que nous étions au .çampement de Craig, nous entendîmes appeler 
d’environ un quart de mille plus loin, et peu de temps après M. Kelliher descendit 
et, à brûle pourpoint, nous demanda nos notes, etc. Nous nous rendîmes tous à 
Pied le long de la ligne, et j’expliquai à M. Lumsden que je n’avais pas apporté de 
Potes qui concernaient cette partie de la ligne, vu qu’il m’avait fait savoir que cet 
endroit ne serait pas soumis à l’arbitrage d’une manière officielle, et que je pensais 
lue ce voyage était plutôt une affaire de curiosité ou le désir de voir jusqu’à quel 
Point étaient avancés les travaux. Cependant, M. Paris (l’ingénieur dirigeant les 
P'avaux), avait ses notes et, appuyé par M. Fotheringham (1 ingénieur de division 
du Grand-Tronc-Pacifique), il les lut; elles s’appliquaient à une certaine distance, 
donnant les limites de chaque tranchée et le nombre de verges cubes de roc vif, 
de pierres détachées et de déblai ordinaire, donnés jusqu’à date.

M. Lumsden et Kelliher inscrivirent ces notes dans un carnet et, voyant que M. 
Schreiber ne prenait aucune note, je lui demandai : “ Vous ne prenez aucune 
1 oPPée sur cette section, M. Schreiber ” ? et il répondit : “ non par là je demeurai 
Persuadé que cette partie n’était pas destinée à l’arbitrage.

Quant au roc vif décrit comme “ roc assemblé ”, M. Kelliher déclara ouverte- 
J!Uc ce Pays ne “contenait pas de roc assemblé, rien que des cailloux et du 

'a e > il s’était, formé cette opinion soit avant de venir, soit en parcourant les dix
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milles à une vitesse moyenne de 2£ à 3 milles à l’heure, ' en examinant les talus 
achevés.

Comme cette déclaration ranimait tout bonnement la question déjà si discu
tée de l’interprétation des devis, et vu que son opinion différait de la nôtre, il 
était inutile d’aller plus loin, c’est pourquoi nous continuâmes à prendre un peu 
le devant et laissâmes l’ingénieur dirigeant fournir simplement les chiffres, le 
numéro de la station de chaque tranchée et dire si le déblai était du roc en cou
ches, ou ce que lui (l’ingénieur dirigeant) appelait roc assemblé.

En général, les arbitres ont procédé de la même manière dans la visite de 
toute la division, ils ont recueilli les chiffres et les numéros de stations que leur 
fournissait chaque ingénieur dirigeant ; ils passaient à travers la tranchée, et 
prenaient des notes.

M. Kellihcr et H. Schreiber se tenaient toujours ensemble, et M. Kelliher 
inscrivait les notes dans son carnet. M. Lumsden prenait des notes à part; M- 
Schreiber n’en prit aucune, (c’est-à-dire qu’il.n’en écrivait aucune).

A ma connaissance, on ne se donna pas la peine de prendre des notes entre 
le 132e et le 150e mille, sauf en deux cas. Une fois, M. Kelliher questionna l’in
génieur dirigeant, M. Cressman, sur la matière cimentée, il monta sur les talus 
qui étaient achevés, détacha du pied quelques cailloux et dit: “Appelez-vous cela 
du roc cimenté? M. Cressman répondit alors que ce n’en était plus, mais qu’il S’ 
avait eu changement depuis deux ans sous l’action des intempéries.

A un autre endroit il fit creuser au pic et à la pelle un trou d’environ un 
pied de profondeur dans le flanc du talus.

Près du 132e mille, à la tranchée de la station 6576-92, l’ingénieur dirigeant,
H. Girdwood, fut interrogé pour savoir comment il était arrivé à trouver ses
I, 174 verges cubes de roc vif; il répondit que c’était en mesurage des cailloux, 
et il s’appliqua à faire croire aux arbitres que chacun de ces cailloux contenait 
une verge cube, mais je sais qu’il n’y croyait pas, et M. Bourgeois me dit plus 
tard que tel n’était pas le cas, que la tranchée dont il s’agit ne contenait qu’une 
agglomération de cailloux cimentés ensemble. M. Girdwood avait mesuré tous 
ces cailloux pendant quelque temps, pour arriver à déterminer le pourcentage de 
roc vif contenu dans cette tranchée, basé sur notre interprétation de “roc assem
blé”, vu que ces pierres se trouvaient cimentées les unes aux autres.

M. Kelliher et M. Schreiber déclarèrent que chaque caillou devait mesure* 
une verge cube, et alors je répliquai que M. Woods m’avait dit que ce n’était Pa® 
rigoureusement nécessaire que ces cailloux mesurassent une verge cube ou 2 
pieds cubes exactement, mais que partout où l’on trouvait un caillou de cette 
dimension, séparé ou détaché, et que deux ou trois hommes ne pouvaient manie*» 
on pouvait conclure qu’il contenait une verge cube. M. Kelliher répondit 
M. Woods n’avait rien à y voir; que ce n’était pas lui qui avait préparé les devis» 
et que ceci n’était pas compris dans les devis.

Voici un compte rendu de chaque jour de travail :
Le 17 juin.—Inspection du 150e au 140e mille et demi; marche de 20 mllle ’ 

de 5 heures a.m. à 6 heures p.m.
Le 18 juin.—Inspection du 140à au 1221 mille ; en wagonnet et par le trai > 

18 milles ; de 7 a.m. à 3.30 p.m. g
Le 19 juin.—Inspection du 122 J au 111e mille ; marche de 11£ milles, de 

heures a.m. à 6 heures p.m.
Le 20 juin.—Inspection du 111e au 92e mille ; 12 milles en wagonnet ; ma 

c c de 7 milles, de 7.30 a.m. à 6 p.m. „ gQ
Le 21 juin.—Inspection du 92e au 65e mille ; 27 milles en wagonnet, de 

a.m. a 5 heures p.m. , lir
Le 22 juin.—Inspection du 65e au 50e mille ; 15 milles aller et 11 milles lC*°

'11 vv«'sonnet de 6 heures du matin à midi 
M. LUMSDEN.
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Ce qui précède montre avec quelle exactitude se faisait l’inspection. Quelques- 
unes des tranchées furent classées sans même arrêter le wagonnet, les notes se pre
naient en route.

Nous avions des photographies des différentes tranchées en voie de construc
tion, mais on ne nous questionna aucunement et l’on ne nous demanda pas d’en 
montrer. Le seul ingénieur interrogé, sous serment, fut M. Bourgeois qui, mal
heureusement, se trouvait malade et sous les soins du médecin, incapable d’accom
pagner les arbitres sur la ligne.

H. E. HUESTIS,
Assistant de l’ingénieur de division.

Q. Il dit dans la lettre ci-dessus :
“ Nous reçûmes avis que les arbitres, entendus avec le Grand-Tronc-Pacifique, 

arriveraient à Québec le mardi matin, 15 juin. On nous pria de faire les prépara
tifs pour avoir un train spécial qui partirait de Québec à 9.30, le mardi matin, 
pour se rendre à la Tuque où nous devions inspecter les tranchées sur le classe
ment desquelles avaient surgi des difficultés.

Les tranchées dont il s’agit ne s’étendaient pas au delà du 132e mille. Daps 
la soirée de lundi, à une heure avancée, je reçus uù télégramme me demandant de 
remettre le voyage jusqu’au mercredi matin, le 16 juin. MM. Schreiber et Lumsden 
arrivèrent le mardi matin et, vers 10 heures, M. Lumsden vint au bureau de la 
division et nous dit que l’autre arbitre, M. Kelliher, partirait de Montréal ce jour- 
là, à midi. Il nous pria de faire préparer un train spécial qui partirait à 10 heures 
du soir ou à une heure quelconque pourvu que nous puissions être certains d’arriver 
au 132e mille à la pointe du jour, le mercredi matin, le 16 du courant. B ajoutait 
qu’il était convenu entre M. Schreiber et lui-même que l’inspection ne s’étendrait 
pas plus loin vers le nord et qu’elle ne comprendrait que les parties des travaux 
au sujet desquelles il y avait contestation.”

kst-ce que cela est correct?—R. Je ne saurais le dire quant aux arrangements que j’ai 
■faits avec M. Schreiber. Je ne me rappelle pas.

Q. Ç’a pu avoir eu ou ne pas avoir eu lieu?—R. Ç’a pu avoir eu lieu ou non. Je 
UQ suis pas certain si M. Schreiber et moi-même n’avons pas cru que cela ne valait pas 
lu pe*ne d’y aller, mais après qu’ils se sont rencontrés, je crois qu’ils ont alors conclu 
a aller plus loin. Je ne suis pas prêt à.dire s’ils l’ont ou ne l’ont pas fait, 
r. Q. M. Iluestis dit que cela s’est fait. Vous n’êtes pas en état de le contredire ?— 

Je ne saurais dire s’ils l’ont fait oui ou non.
Q- Puis ensuite :

“ En conséquence, les préparatifs du train furent effectués ; les ingénieurs et 
les entrepreneurs étaient avertis d’être prêts. A 5 heures de l’après-mi'di, M. 
Lumsden, par message téléphonique, donna contre-ordre et retarda le départ du 
train spécial de Québec, jusqu’au mercredi, le 16, à 9.30 du matin.

Nous quittâmes Québec, le mercredi matin, et arrivâmes à La-Tuque vers 3 
heures de l’après-midi, et à l’extrémité de la voie ferrée (au 140Je mille) à 7.30 du 
Soir.

Le mercredi soir, M. Lumsden entra dans notre wagon et nous dit que les 
arbitres désiraient se rendre jusqu’au 150e mille, bien que ce point fût au delà des 
endroits qui faisaient le sujet des controverses, mais qu’il ne prendrait de notes 
que sur les parties au sujet desquelles il y avait discussion, et que nous parti
rons à 5 heures, le lendemain matin, car M. Schreiber voulait se mettre en route 
a bonne heure.”

Pas de ^Sf>ce que cela est correct?—R. Je ne saurais répondre à cela; je ne prenais 
uotes comme les autres arbitres, mais j’ai pris des notes tout de même.
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Q. Vous rappelez-vous d’être monté dans les chars et d’avoir parlé aux ingénieurs? 
—R. Je me rappelle être monté dans le char et avoir dit quelque chose, mais je 
ne me souviens pas d’avoir dit que je ne prendrais pas de notes.

Q. Vous ne sauriez vos rappeler de quoi il s’agissait?—R. Non, je ne saurais 
me rappeler aucune conversation.

Q. (Lisant) :
“Sans autre renseignement ou avis, les arbitres passèrent le long de notre 

wagon à 4.40 du matin et se dirigèrent vers le nord, pendant que nous déjeu
nions.—R. Oui.

“Pour nous, MM. Doucet, Doheny, Fotheringham et moi, nous partîmes à 
5 a.m. précises, mais ne pûmes rejoindre les trois qui nous avaient devancés 
avant d’atteindre le campement de Craig et Thompson, au 150e mille. En route 
nous fîmes la rencontre de l’ingénieur en charge des travaux, M. Paris, et de 
l’ingénieur de division, M. Darcy.

“Pendant que nous étions au campement de Craig, nous entendîmes appeler 
d’environ un quart de mille plus loin, et peu de temps apres M. Kelliher descen
dit et, à brûle-pourpoint, nous demanda nos notes, etc.’

Vous rappelez-vous cela?—R. M. Kelliher avait pris de l’avance pour rejoindre les 
ingénieurs. Je me rappelle ce fait, mais je n’ai entendu aucune partie de leur 
conversation.

Q. Vous n’étiez pas là?—R. Je n’y étais pas.
Q. (Lisant) :

“Nous nous rendîmes tous à pied le long de la ligne et j’expliquai à M- 
Lumsden que je n’avais pas apporté de notes qui concernaient cette partie de a 
ligne, vu qu’il m’avait fait savoir que cet endroit ne serait pas soumis a 1 ar i 
trage d’une manière officielle et que je pensais que ce voyage était plutôt une 
affaire de curiosité ou le désir de voir jusqu’à quel point étaient avancés les tra
vaux. Cependant, M. Paris (l’ingénieur dirigeant les travaux) avait ses notes 
et, appuyé par M. Fotheringham, (l’ingénieur de division du Grand-Tronc-Paci
fique) il les lut, elles s’appliquaient à une certaine distance, donnant les limites 
de chaque tranchée et le nombre de verges cubes de roc vif, de pierres détachées 
et de déblai ordinaire, donnés jusqu’à date. ,

“MM. Lumsden et Kelliher inscrivaient ces notes dans un carnet et, voyan^ 
que M. Schreiber ne prenait aucune note, je lui demandai: “Vous ne prenez au 
cune donnée sur cette section, M. Schreiber?” et il me répondit: Non , par 
je demeurai persuadé que cette partie n’était pas destinée à 1 arbitrage.

“Quant au roc vif décrit comme “roc assemblé”, M. Kelliher déclara ou ver 
tement que ce pays ne “contenait pas de roc assemblé, rien que des cailloux et 
sable” ; il s’était formé cette opinion soit avant de venir, soit en parcourant 
dix milles à une vitesse moyenne de 24 à 3 milles à l’heure, en examinant 
talus achevés”.

Vous rappelez-vous cette déclaration ?—R. Je ne puis me la rappeler.
Q. Vous pouvez concevoir qu’elle a été faite?—R. Je ne saurais dire si elle a 

faite ou non.
Q. (Lisant) :—

“ Comme cete déclaration ramenait tout bonnement la question si discuta® 
‘ e 1 interprétation des devis, et vu que son opinion différait de la nôtre, il ° 
inutile d aller plus loin, c’est pourquoi nous continuâmes à prendre un PcU,f0 
( ex ant et laissâmes l’ingénieur dirigeant fournir simplement les chiffres, le llU,ntc6 
< ° a station de chaque tranchée et dire si le déblai était du roc en couches °u 

* <i'L ^ ingénieur dirigeant) appelait roc assemblé. _ , je
t /" général, les arbitres ont procédé de la même manière dans la visit1 l

LTJMSDPX°n’ °nt recueiüi les chiffres et les numéros de stations que 11
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fournissait chaque ingénieur dirigeant ; ils passaient à travers la tranchée et pre
naient des notes ”,

S. La seule partie contestée, la partie où il y avait controverse était, où il n’y avait 
Pas controverse je n’en ai pas conféré avec H. Kelliher.

Q. Je croyais que vous nous aviez dit l’autre jour que vous n’aviez pas eu de con
férences dans nombre de cas?—E. Pas au sujet d’endroits incontestés, pas à propos 
'les premiers huit milles, qu’importe ce que cela voulait dire.

Q. Je crois que vous avez dit cela. Peut-être n’aviez-vous pas l’intention de le 
faire?—R. Je n’en avais certainement pas l’intention. Je me suis tenu à l’écart en 
autant qu’il s’agissait de discuter des sections où il n’y avait pas de contestation.

Q. Vous voulez dire que vous n’avez eu aucune conversation du tout au sujet des 
Parties où il n’y avait pas de contestation?—R. Je me suis tenu à l’écart d’eux et j’ai 
Pris mes propres notes. Je réfère ici à la division “ B ”.

Q. Vous référez à la division “B”?—R. Oui.
Q. Cela ne s’applique pas à la division “ F ”.—R. Non.
Q. La division “F”? Vous les avez parcourues l’une et l’autre indistinctement? 

—-R. Oui.
Q. (Lisant) :—

“ M. Ivellihcr et M. Schreiber se tenaient tujours ensemble, et H. Kelliher 
écrivait les notes dans son carnet. M. Lumsden prenait des notes à part; M. 
Schreiber n’en prit aucune, (c’est-à-dire qu’il n’en écrivait aucune).

R- Cela est correct, je crois.
Q. (Lisant) :—

“ A ma connaissance, on ne se donna pas la peine de prendre des notes entre 
le 132e et le 150e mille, sauf en deux cas. Une fois, M. Kelliher questionna l’ingé
nieur dirigeant, M. Cressinen, sur la matière cimentée, il monta sur les talus qui 
étaient achevés, détacha du pied quelques cailloux et dit : “ Appelez-vous cela du 
roc cimenté” M. Cressman répondit alors que ce n’en était plus, mais qu’il y 
avait eu changement par suite du mauvais temps.”
Vous rappelez-vous cet incident?—R. Je ne me rappelle pas l’incident, mais c’est 

*°ut à fait possible.
Q. (Lisant) :—

”A un autre endroit, il fit creuser au pic et à la pelle un trou d’environ un 
pied de profondeur dans le flanc du.,talus.”

■ Comme je vous l’ai dit hier, je me rappelle que nous avons creusé; je ne saurais me 
appeler où c’était.
v. Q. Du 132e au 150e mille, il n’y avait aucune contestation quant au terrain?—R.
lNon.

Q- (Lisant) :—
Près du 132e mille, à la tranchée de la station 6,576-92, on sienquit auprès 

de l’ingénieur dirigeant, M. Girdwood, pour savoir comment il éait arrivé à 
Couver ses 1,174 verges cubes de roc vif et il répondit “en mesurage des cail- 
loux”et il s’appliqua à faire croire aux arbitres que chacun de ces cailloux con
tenait une verge cube, mais je sais qu’il n’y croyait pas, et M. Bourgeois me dit 
Plus tard que tel n’était pas le cas, que la tranchée dont il s’agit ne contenait 
Ou une agglomération de cailloux cimentés ensemble. M. Girwood avait mesuré 
°us ces cailloux pendant quelque temps pour arriver à déterminer le pourcen- 
age du roc vif contenu dans cette tranchée, basé sur notre interprétation de rocs 

assemblés vu que ces pierres se trouvaient cimentées les unes aux autres.” 
vez-vous aucun souvenir à ce sujet?—R. Je n’en ai aucun souvenir.

R m^fKs1t"Ce 1ue la section 6,576 est une de celles que vous avez mentionnées?—R. 
nU(1‘ait consulter mes notes. Je ne la remarque pas, mais je considérerai mes
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notes. Je n’ai aucune note spéciale à ce sujet plus qu’il était contestable. J’ai en 
tête de la page, à partir du commencement des plaintes faites ; il s’agit des tranchées. 

Q. 6,576?—E. De 6,576 à 6,592.
Q. C’est là où la difficulté a commencé ?—E. Oui.
Q. C’est là où le territoire contesté a commencé?—E. Oui, je crois que c’est là 

une station mentionnée dans la plainte de M. Wood.
Q. (Continuant à lire) :—

“M. Kelliher et H. Schreiber déclarèrent que chaque caillou devait mesurer 
une verge cube et alors je répliquai que M. Woods m’avait dit que ce n’était pas 
rigoureusement nécessaire que ces cailloux mesurassent une verge cube ou 27 
pieds cubes exactement, mais que partout où l’on trouvait un caillou de cette 
dimension séparé ou détaché, et que deux ou trois hommes ne pouvaient manier, 
on pouvait conclure qu’il contenait une verge cube, lu her répondit que M-
Woods n’avait rien à y voir ; que ce n’était pas lui ; que ce n’était pas lui qui avait 
préparé les devis”

Vous rappelez-vous cet incident?—E. Je ne me rappelle pas cela.
Q. Puis il donne un compte-rendu de chaque jour de travail que, je suppose 

être correct ? Vous pourriez le relire pour nous épargner la peine de le faire.

Par M. Macdonald :

Q. Que lisez-vous là? ...
H. Moss.—C’est le rapport de M. Huestis du voyage d’arbitrage dans la division 

“B”?—E. En autant que je le sais, ceci est correct, mais le mien est par stations et 
celui-ci est fait par milles et je ne saurais établir une juste comparaison.

Q. Je suppose qu’il est, tout de même, approximativement correct?—E. Je le 
crois.

Q. Il dit ensuite :
“ Ce qui précède montre avec quelle exactitude se faisait l’inspection. Quel

ques-unes des tranchées furent classées sans même arrêter le wagonnet, les notes 
se prenaient en route”.
Est-ce que cela est correct ?—E. Je crois que ce l’était.
Q. (Lisant) :

“Nous avions des photographies des différentes tranchées en voie de cons 
truction, mais on ne nous questionna aucunement et l’on ne nous demanda pa_s 
d’en montrer. Le seul ingénieur interrogé, sous serment, fut M. Bourgeois qun 
malheureusement, se trouvait malade et sous les soins du médecin, incapabe 
d’accompagner les arbitres sur la ligne”.
E. Cela est correct.
Q. Pour revenir à la division “F”, vous rappeliez-vous une tranchée connue sou9 

le nom de Dutton Cut, station 148 à 160 au mille 132.

Par M. Chrysler:
Q. Est-ce là la seconde série de chiffres?—E. C’est la seconde série des chiffre3' 

Quelle station était-ce, M. Moss?

Par M. Moss : „ , jr la
Q. 148 à 160 au mille 132. Peut-être cela pourra servir à vous ra ram ^ 

mémoire à ce sujet?—E. J’ai les stations 138 à 131. Je les ai de P 
M. Ciikysleu.—Cela la comprend.

Par M. Moss:
Q. Vous rappelez-vous nous avoir dit 

aviez fait une visite à la division “F” ?—E. 
IM. LTJM.SDEN.

que, du 25 février au 5 mars 1908, v°llS 
Oui, je crois y être allé. Je crois qu’à 19

00
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date du 3 mars 1908 j’ai laissé un ordre à 805 de conduire au camp Fire, grande tran
chée.

Q. C’est la tranchée Dutton ?—E. C’est la coupe Dutton, je crois.
Q. Vous êtes allé là sur la requête de M. Poulin ?—E. M. Poulin était avec moi, 

ainsi que M. McFarlane et M. Hazelwood.
Q. On me dit que c’est sur la demande de M. Poulin que vous avez visité cette 

coupe, parce qu’il voulait avoir votre opinion vu que c’était une des tranchées les plus 
difficile de toute l’entreprise?—E. C’est la tranchée au sujet de laquelle je me suis 
entendu avec M. Poulin; en autant que je puisse me le rappeler, nous devions en 
hxer le coût à tout hasard.

Q. Cela est correct, vous êtes allé là sur sa demande?—E. Je crois que c’était sur 
aa demande; je le crois.

Q. Je parle de ce que vous vous rappelez ?—E. Je crois que ce l’était.
Q. C’était, comme question de fait, une des coupes les plus difficiles de toute 

^’entreprise ?—E. Oui, une tranchée des plus rudes.
Q. Vous avez alors discuté la question sur la tranchée avec M. Poulin, MML 

McFarlane et Dutton ?—E. Oui.
Q. Qui était ce M. Dutton?—E. M. Dutton était le sous-entrepreneur ; je n’ai 

Pas ici le nom de H. Dutton, mais je crois qu’il y était. M. McFarlane et M. Hazel
wood y étaient.

Q. Il fut là et alors entendu entre vous et M. Dutton que vous recommanderiez 
aux Commissaires de payer un prix spécial pour l’enlèvement d’une partie de cette 
hanchée?—E. Oui.

Q. Avec l’entente que l’entrepreneur y emploierait jour et nuit une équipe com- 
Pfite afin de la finir plus tôt?—E. Oui.

Q. Et vous avez donné instruction aux ingénieurs dirigeants de préparer un rap
port de la tranchée?—E. Oui.

Q. Donnant les explications voulues et avec l’entente que vous recommanderiez de 
a,lre un arrangement spécial et que vous obtiendriez un arrêté en conseil qui cou- 

Vr'rait ce paiement,?—E. Oui, il y avait certaines stations spécifiées entre autres. Je 
P ai pas inclus le tunnel, mais cela comprenait la tranchée qui se trouvait quelque 
Peu à l’est du tunnel.
j Q. Alors M. Poulin a fait un rapport le 1Y mars, vous rappelez-vous cela?—E. 
j 0 toe souviens d’avoir obtenu un état de compte ; je ne saurais me rappeler la date à 
Quelle je l’ai eu.

Q. Peu de temps après vous avez reçu un rapport expliquant la situation et vous 
■°z alors réitéré votre promesse de recommander tel prix et d’obtenir un arrêté en 
n_6eil qui l’approuverait?—E. Je ne me rappelle pas avoir promis d’obtenir un 
ïeté en conseil, mais il aurait fallu l’avoir.

Q- Vous avez recommandé de réclamer un arrêté en conseil qui, naturellement, 
j^ait être nécessaire pour donner une ratification à vos arrangements ?—E. Je me 
c«) He distinctement avoir déclaré que la tranchée devait être ainsi réglée et vu que°ela
8aire,

etait clairement une exception à ce contrat, il fallait le soumettre aux commis- 
Pour le faire ensuite approuver par le Gouverneur en conseil, je suppose.

Q- Vous avez compris cela ?—E. Oui. 
hj' Naturellement, cela saute aux yeux?—E. Oui.
h L’entrepreneur a continué sur la foi de cette entente?—E. Je le crois. 

blétO I'1' L a employé toute une équipe jour et nuit et la tranchée a été de fait com- 
^Q611 <l®cemhre 1908?-—E. Je ne sais pas à quelle date elle a été complétée. 

tePdue p0IruPlôtée longtemps avant?—E. Complétée bien avant que la voie ferrée fût

On; L y a maintenant longtemps qu’elle a été complétée, depuis plus d’un an?—E.

L'or, ■' Avez-vous jamais fait quoi que ce soit pour faire régler cette entente ?—E. 
’ J*3 ne l’ai jamais complétée.
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Q. En avez-vous jamais fait rapport à la Commission ou l’avez-vous recomman
dée?—E. Je ne me rappelle avoir rien mis par écrit. J’ai pu en avoir parlé.

Q. Vous n’avez rien fait pour tenir votre promesse ?—E. Je ne le crois pas, pas 
par écrit.

Q. Avant d’entrer dans le mérite de la question—il y a eu nombre d’autres 
ententes de ce genre et qui n’ont pas été poussées à bonne fin?—E. Je ne sache pas 
qu’il y ait eu nombre de cas.

Q. N’y a-t-il pas eu quelque entente au sujet de roc en caisson ou quelque chose 
de ce genre, du rocher sous l’eau ?—E. Il a été question de roc en déblais pour fonda
tions qu’on devait payer trois fois le prix des pierres détachées.

Q. Du rocher sous l’eau pour fondations ?—E. Oui.
Q. C’est là ce que je veux dire?—E. Cela a été inclus dons les entreprises subsé

quentes, mais non pas dans celle de McArthur ni de Macdonald et O’Brien.
Q. Vous avez pris cet arrangement avec les ingénieurs, n’est-ce pas? E. Il y 

a eu quelque discussion avec l’Auditeur général à ce sujet; il a pris, je crois, la ques
tion en considération et, dans une lettre aux Commissaires, j’ai déclaré que j avais 
pris ce point de vue de la chose ; qu’on devait leur accorder tout autant qu’on le fai
sait aux entrepreneurs qui ont pris des contrats pour des travaux semblables.

Q. Mais vous n’avez jamais rien fait pour supporter cette entente ; c’était réelle
ment une entente prise avec les entrepreneurs avant qu’ils continuassent leurs tra
vaux ?—E. Ils avaient continué beaucoup d’ouvrages avant cela.

Q. Alors, parlant du devis de cette tranchée Dutton, ne croyez-vous pas que vous 
auriez dû faire davantage ?—E. La raison pour laquelle je n ai pas fait plus, c est 
qu’il y avait des questions que j’ai eu à considérer au sujet des mesurages. Je ne 
saurais me rappeler clairement aujourd’hui ce que ceux-ci étaient.

Q. Je ne vois pas ce que les mesurages ont eu à faire avec cela?—E. Les mesu
rages y ont eu grandement à faire. _

Q. Je veux dire que s’il y a eu une entente bien nette qu’un certain prix devait 
être payé si l’on pouvait passer outre.—E. Il s’agissait d une masse de... .

Q. C’était à tant la verge, $1.25 par verge cube?—E. Il y avait eu une certaine 
quantité de l’ouvrage fait antérieurement à cela, et il y avait une certaine portion d° 
la tranchée qui ne se trouvait pas incluse, une complétion de coupe, qui allait de telle 
station à une autre. J’avais quelques doutes et je me suis demandé si 1 on n aval 
pas inclus dans la tranchée plus qu’on avait eu l’intention à l’origine.

Q. Avez-vous jamais tenté d’éclaircir ces doutes ?—B. Je ne saurais me rap 
peler. J’ai écrit plusieurs lettres à ce sujet, mais je ne m’en souviens pas.

Q. Dans tous les cas, vous n’avez rien fait avant d’avoir démissionné pour régie 
la question?—E. Non, je n’ai pas fait régler cela.

Q. Maintenant, pour changer de sujet et revenir à votre liste de stations <111^ 
vous avez critiqué dans vos rapports, voir page 30, vous avez quelque cinq station 
portant la note “à mesurer de nouveau” ?—E. Oui. .

Q. Vous rappelez-vous maintenant si cela veut dire que vous avez ordonne 
remesurer l’ouvrage ou pouvez-vous me dire exactement ce que cela signifie ?—E. Ce ^ 
voulait dire qu’on devait mesurer de nouveau avant de donner aucune décision. C eS 
là ce que je me rappelle pas.

Q. Eh bien! savez-vous que ces tranchées étaient déjà à être mesurées de 
veau d’après les instructions de l’ingénieur de la division?—E. Je ne saurais le di^ 
positivement. Je me rappelle que quelqu’un m’a dit qu’on devait les remesurer ° 
quelque chose dans ce sens ; quelques-unes d’entre elles, je ne saurais dire lesquel e 

i . Q- Cn vous a dit qu’il y avait un certain nombre de coupes ?—E. Oui, une tr8
- serfût possible qu’il y en eut eu davantage. . jc

*' u 8ujet desquelles on avait donné instruction à l’ingénieur de division 
mesurer de nouveau?—R. Oui.

M. Chrysler.—Pariez-vous de “B” ou de “F”?
M. LUM.SDEN.
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II. Moss.—C’est de “F” que je parle.
II. Chrysler.—Juste en dessus de “ B ”, il y en a un lot.
M. Moss.—Oui.
M. Chrysler.—Cela se rapporte à “ F
M. Moss.—Cela se rapporte à “ F ”, oui.
Q. La même chose s’appliquait à “ B ”, n’est-ce pas?—B. Oui, il y a aussi quelques 

cas dans “ B ”,
Q. Où l’on avait déjà donné des instructions ?—R. Je ne me rappelle pas si l’on 

avait donné des instructions ou non, mais je sais qu’il y avait des endroits que nous 
Voyions devoir faire mesurer de nouveau.

Q. Dans ce cas-ci, M. Lumsden, mettant de côté la question de roc assemblé et 
°ut différend au sujet de l’interprétation du classement d’une œuvre de cette impor
tée, vous vous attendriez à quelque différence d’opinion entre ingénieurs ?—R. Oui.

Q. Quant au classement, et vous devriez vous attendre à découvrir possiblement 
'les divergence ou certaines inexactitudes, peut-être dans les mesurages, etc.—R. Oui.

Q. Vous ne sauriez vous attendre à trouver le travail parfait?—R. Non.
Q. Et pour résumer et parler au point de vue général, serait-il raisonnable de dire 

'De tout le résultat de votre voyage d’arbitrage, tel qu’il a été, fut simplement, en 
dehors des questions qui auraient pu surgir au cours de votre tournée d’inspection, de 
'°Us convaincre que vous ne pouviez vous entendre avec vos ingénieurs sur la question 
’6 l’interprétation de vos devis ?—R. Je n’ai pas été d’accord avec eux sur la question 
‘ e la classification, voilà tout.

Q. C’est là réellement le fond de toute cette histoire ?—R. Oui.
Q. Et c’est là ce qui vous a de fait poussé à donner votre résignation ?—R. Oui.
Q. M. Lumsden, à propos de ces dépositions faites par les ingénieurs, n’est-ce pas 

1,11 lait qu’au cours des témoignages M. Schreiber a interrompu plus d’une fois coupant 
c°Urt aux explications des ingénieurs?—R. Vraiment, je ne saurais me rappeler de 
cela.
> Q. Et qu’il a donné instruction au sténographe de retarder certaines parties de 
ts explications ?—R. Je ne me souviens pas de cela. Je ne puis dire que cela n’a 

**as eu lieu et je ne saurais dire le contraire. Je ne m’en rappelle pa?.
M. Moss.—C’est tout, M. Lumsden.

Par M. Chrysler:

U Q- Je voudrais, M. Lumsden, vous demander seulement deux ou trois choses, dont 
1 0 au sujet des quantités ou estimations quant au coût préparées avant d’accorder
R nn-trats- Cela a été fait, je crois que vous l’avez dit, d’après vos instructions?— 

Uui> cela s’est fait immédiatement avant l’octroi des entreprises. 
l6g C- Maintenant, quand ces entreprises ont-elles été accordées? Les deux entreprises 
O’B • Gn vue celle de McArthur dans la division “F” et celle de de Macdonnell et 

/'en dans la division “B”, ont été parmi les premières, je pense?—R. Elles ont 
es Premières.

, % BÈToît été naturellement lee première,!-R. D’aprè, m, mémoire, elles
t3 V,r",p5=s-v.m quand elle, ont été accordées i-K. Je coi, que ce fut de 

en© heure en 1906 , ,,
ait ^°us pourrons peut-être nous procurer cette date, mais je ne crois pas qu c e 

encore été donnée à l’enquête. . , . . ,, A
eo* Macdonald.—Non, mais il serait à souhaiter d’avoir cette date et celle du
d’iJa1encement des travaux, et quelques autres faits de ce genre qui pourraient servir

ndex.
w 3 Chrysler.—Oui, nous n’avons rien ici, jusqu’à l’examen des travaux com- 

n°e en 1907.
3—36



560 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910
II. Macdonald. Oui, il nous faudrait une sorte de récit chronologique.

Par M. Chrysler:

Q. 1 ouvez-vous dire cela d’après vos notes ou seulement de mémoire ? Ou peut-être 
devons-nous le demander ?—R. Je crois que vous pourriez l’avoir d’une façon beaucoup 
plus sûre des commissaires, je n’ai pas les dates exactes au sujet des entreprises.

; Macdonald.—M. Smith verra à obtenir cela de la Commission, sans doute, afin
d avoir dans les archives un état indiquant les dates de chacune des démarches suc
cessives en ce qui concerne ces entreprises particulières auxquelles se rapportent le® 
lettres de M. Lumsden.

M. Smith.—Il n’y aura aucune difficulté à ce sujet?—R. Oh non, il n’y aura 
aucune difficulté à ce propos, les Commissaires ont cela.

M. Chrysler.—Voyez-vous, M. le Président, il est inutile de nous attarder à 
demander à M. Lumsden de parler de mémoire de ces dates.

Le Président.—Non, non.
_ M- Chrysler.—Mais je veux savoir de lui, avant de clore son interrogatoire, ce 

qu il connaît personnellement de la démarche faite pour vérifier les quantities. Nous 
obtiendrons plus tard les dates qui s’y rapportent.

Par M. Chrysler:

Q- Maintenant, les quantités, tel qu’il appert dans sa déposition, ont fait le sujet 
de quelque rapport à la Chambre et on les a citées. Les quantités et le coût proba
ble dont vous avez parlé, préparés avant l’octroi des entreprises, ne l’avaient pas été 
dans le but de faire aucun rapport à la Chambre, je suppose ; ils avaient été faits 
dans le but de fournir des informations' d’après lesquelles on devait décider entre 
les différentes soumissions?—R. Oui.

Q. Ceci est correct ?—R. C’est correct.
Q. C’est au sujet de ces informations que je veux vous interroger. Maintenant» 

quelles informations avez-vous obtenues avant de demander des soumissions, parce qu® 
vous auriez eu ces informations, n’est-ce pas, avant de demander les soumission9 
ou les avez-vous eues dans l’intervalle ?—R. Nous en avions la plus grande parti® 
avant, mais nous avons pu en recevoir dans l’intervalle. On faisait à cette époqn® 
tous les arpentages, ainsi que les tracés, soit temporaires soit finals.

Q. Et quelle partie en était finale ? Dans quels districts aviez-vous terminé 1® 
tracé d’une façon définitive?—R. Je crois que le tracé était terminé dans certaine9 
parties des deux districts ; il ne l’était pas dans d’autres parties.

Q. Dans les divisions “B” et “F” ?—R. Tant dans “B” que dans “F”.
Q. Cette question réfère à l’estimation entière du coût du chemin, aussi voÇ' 

lions-nous savoir exactement où vous en étiez dans les arpentages des autres div* 
S10ns’ tout nussi bien, si vous pouvez nous le dire; combien d’arpentage final avi®z
V0US cn mains à cette époque?—R. Vous référez maintenant à d’autres entrepri9®5 
que ces deux-ci?
j ^u’ ■ R- Bans certains cas nous avions beaucoup plus d’informations 

• ns i autres, c’est-à-dire que nous avions passé plus de temps sur certaines porti®113 
Q arPcntage que dans d’autres.

O <?aU» V°US avez distribué vos divisions à partir de “A” jusqu’à “F”?—B. O”1' 
O v* • SC trouveV • ‘R Le Bouveau-Brunswick, 

bec. Jusqu à la ligne de la frontière ?—R. Jusqu’à la ligne de frontière de QUL

des informé; ^gne de frontière entre le Nouveau-Brunswick et Québec. Avez-v°^
où nous accoX C°'111p ctes d<Va division “A”, un arpentage complet?—R. Au tcl11 

accordions les entreprises?
'M. LUMSDEN
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Q. Oui?—E. Je crois qu’il y a eu peut-être des changements faits après que 
65 entreprises ont été accordées.

Q. O’est-à-dire dans “A” ?—E. Dans “A” ; je crois qu’il y en a eu peut-être 
^ans toutes.

Q. Des changements de localisation?—E. D’emplacement, parfois, ils étaient très 
e8ers et parfois ils auraient pu l’être plus.

Q. Et dans “B” ?—B. Je crois que c’était beaucoup semblable dans “B”.
Q. En partie de localisation finale et partie de localisation partielle?—E. Même 

nans des endroits où nous supposions avoir des localisations finales, il y avait certains 
eniroits où nous avons considéré plus tard qu’il fallait faire des améliorations et des 
changements y ont été faits.
, Q. Dans certaines parties vous n’aviez qu’un arpentage préliminaire, même dans 
B”, est-ce le cas?—E. Je crois que cela est possible en ce qui concerne les deux pre

mieres entreprises, mais je pense que nous avions le tracé de la plus grande partie 
e “B” pour les entreprises subséquentes qu’on a accordées.

Q. Une localisation finale sujette à tels changements qu’on a faits plus tard 
avant d’accorder d’autres entreprises dans la division “B”?—E. Je le crois.

Q. Alors en aviez-vous dans “O”, disons dans le printemps de 1906 ?—E. Dans “G” ? 
<( Q. Oui, dans la division “C”, un arpentage d’emplacement final de la division 
°”?—E. Nôn.

Q. La division “C” commençait à Weymontachêne?—E. A l’origine, elle com- 
j’Cfiçait à Weymontachêne et se rendait tout près de l’extrémité est du Lac Abbitibi, 
a * est de l’extrémité est du Lac Abbitibi.

Q. Avez-vous eu un arpentage préliminaire du district?—E. Je crois que nous en 
av°ns eu un.
j. . Q- De sorte que vos connaissances, au printemps de 1906, en ce qui concerne la 

Vlsion “C”, ne vous avaient été fournies que par l’arpentage préliminaire?—E. 
a pourrait être un fait, car la location n’a pas été finie avant.

Q- Quand la localisation finale a-t-elle été terminée?—E. Je ne crois pas qu’elle 
finie avant janvier dernier.

,, Q. Janvier 1909, elle n’a pas ôté complétée avant cela?—R. Pas finalement com- 
tee. il y a eu quelques révisions.

Q- On compte y faire encore des révisions ?—E. Oui.
Q- Dans la localisation finale de la division “ C ”. Maintenant, la division “ D ” 

,|Jïl5lenÇait à l’extrémité est du lac Abbitibi et se poursuivait jusqu’à un endroit à l’est 
j- Bac Nepigon, n’est-ce pas?—E. Oui, j’oserais dire jusqu’à environ—je ne saurais 

° ta différence en milles.
Mais quelques milles, une centaine peut-être ?—E. Plus de cent milles.

Q- A plus de cent milles à l’est du Lac Nepigon, et jusqu’où vos arpentages étaient-

ait été

di

ila
avj''ornldété3 dans la division “ D ”, au printemps de 1906 ?—E. J e crois que nous 
D». 8 la localisation à travers la plus grande partie de la division, mais je n’en suis 

°Grtain.
verf!S' Btait-ce préliminaire ou final?—E. Nous avions eu une première localisation 

q 06, je crois.
taillfi ' Une première localisation. Alors la division “E” partait de l’est, à une cen- 
la (]jv' °. ni'hes, dites-vous, à l’est du Lac Ncpigon et se continuait à la limite est de 
itlUlïé.bt'"U “ U Ou’on a décrite, à un endroit. ... ?—E. Vers la hauteur des terres, 

1 ' ment à l’ouest de la partie nord-ouest du Lac Nepigon.
Pa8 Avez-

9ue
. . R. Non, je ne croisvous fait un arpentage final de a ^ printemps de 1906.

nous avions un arpentage fina * 9 i ^ v0us parliez l’autre jour en. Q- Quand fut préparé le rapport de estima m erches. Je crois que ce fut
JPonse à M. Smith?-E. Il faudra que je fasse des reçue 
‘ ans l’automne de 1908,

3—36 J
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Q. Bans l’automne de 1908?—II. C’est-à-dire les $114,000,000 environ, je ne me 
rappelle pas le montant exact.

Q. Mais vous n’avez pas eu d’examen spécial fait des données, ou bien est-ce que 
cela a été compilé des données que vous aviez déjà cueillies pour d’autres fins? B» 
Cette estimation fut faite d’après les informations les plus récentes que nous avons 
obtenues à l’époque où elle fut faite.

Q. La date à laquelle elle fut faite et le degré de progrès de ces informations 
varieraient d’après les divisions et ils différeraient grandement même dans chaque 
division, n’est-ce pas?—B. Qu’entendez-vous par varier?

Q. Je veux dire que vous aviez des informations plus complètes dans certaine» 
divisions que dans d’autres ?—H. Oui.

Q. Et quant à certaines divisions, vous n’aviez pas même des informations coin 
plètes—B. Non.

Q. Dans l’automne de 1908 ?—B. A l’automne de 1908.
Q. Par exemple, d’après ce que vous avez dit, vous n’aviez pas d informations 

complètes, même les renseignements complets que vous auriez dû avoir avant d accor^ 
der les entreprises, quant à la division “C”, parce que vous dites que la ligne y a etc 
changée ?—B. Je crois que probablement, depuis le printemps de l’année dernière, il J 
a eu quelques changements dans le tracé au sujet des premières lignes ; je ne saurais 
l’affirmer, car je ne le sais pas.

Q. Alors, avant d'accorder les entreprises, au printemps de 1900. quelles infor
mations aviez-vous au sujet des parties de la division “B” et de la division T, >» 
sujet desquelles nous avons entendu des témoignages ? Quelle était la nature des infor
mations que vous avez obtenues quant au coût avant de demander des soumissions.
B. Nous avions un profil de tout le chemin.

Q. Oui.—B. Certaines parties auraient pu en avoir été prises seulement de 1 ar 
pentage préliminaire, mais je ne saurais.

Q. Vous parlez maintenant de parties de “B” et de “F” sur lesquelles vous devis- 
accorder des entreprises ?—B. Oui. Je crois que la plus grande partie en avait e e 
tracée, mais il aurait pu s’y trouver des sections qui ne l’étaient pas.

Q. La plus grande partie en avait été tracée, mais il aurait pu y avoir des section 
qui ne l’étaient pas?—B. Pas tracées définitivement.

Q. Pas tracées définitivement. Vous aviez un profil pour tout le chemin et un
partie du profil aurait pu avoir été basée.. . ?—B. Non sul' J''U,‘aturellement?—

Q. Des tracés non définitifs. Maintenant vous aviez un plan, naturelle
Oui, un plan l’accompagnait. , 1 ? p> Oui

Q. Un plan indiquant où la voie deva^ r®fJ^aTtitude que les informations 9lie 
Q. Et le profil devait indiquer, avec autant d exactitucieq ]e9 dcsCen'

vous aviez en mains pouvaient vous le permettre, le m\ >
tes?—B. Oui. • i. 01,TfnoA du te1'

Q. De la voie. Est-ce là sur le profil, est-ce qu il indique auss
rain?—B. Il indique la surface du terrain, c’est cela, et le niveau D

Q. Indique-t-il aussi la surface du terrain tel que completes ?-B U 
surface du terrain et le niveau de la ligne qu’on se propose < a cons ru .svr 

Q. Alors il indique deux lignes, le niveau de la voie com pi «e • -tonner?"''^'
face du terrain en autant que vos informations vous pcrme en e a
O..:

Q. Est-ce que cela serait raisonnablement precis si 1 on ne fa -
ment dans le tracé?—B. Oui, cela devrait 1 être. matières que vous alirie ,ç

Q. Cela correspondrait de très près, à la quantité de »atier«; Q beavcO^
faire enlever si la ligne y était construite?-B. Oui, pourvu qu d u y eu 
de travail supplémentaire à y faire. _ , . vou]a;s vous interr0" g

Q. Ce sont là les différentes choses au sujet desquelles je fftt correct, Ÿ°
Prenons le cas idéal, si le tracé n’était pas changé et qu - 

M. LUMST1EN.
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seriez en état de déterminer très exactement les quantités de matières à enlever, à 
l’exception de deux ou trois dérangements à prévoir. Maintenant, un de ceux-ci, dites- 
vous, s’il n’y avait pas trop d’ouvrages sur les c<ÿtês?—R. Oui.

Q. Voulez-vous nous expliquer quel effet cela pourrait avoir?—R. Parce que le 
Profil indique le centre de la ligne, indique le niveau proposé dans le centre de la ligne. 
S’il y a quelque côté très à pic et qu’on indique, disons, que deux pieds de tran
chée, il pourrait y avoir de 40 à 50 pieds de coupe à l’entrémité supérieure de la pente.

Q. Vous pourriez démontrer cela par deux ou trois sections explicatives. Prenez 
11 ne feuille de papier et donnez-nous en deux ou trois illustrations typiques.—R. 
(Dessinant une ébauche). Supposons que ceci soit la ligne de niveau et ceci la sur
face du terrain, voici le niveau du centre de la ligne à ce point-ci. (Pièce n° 80).

M. Smith.—Pourriez-vous l’illustrer par des lettres, parce qu’une fois imprimé 
avec la preuve, si vous ne le faites pas, il n’y aura pas moyen de référer à ce dessin.

Le Témoin.—Je vais vous montrer une section transversale prise dans “A”.
M. Chrysler.—C’est une tranchée ordinaire que vous nous montrez là?—R. C’est 

t'ne courte tranchée ordinaire.

Par M. Chrysler:

Q. Avec le même montant du terrain sur chaque côté, correspondant à la hau
teur au centre de la ligne?—R. De l’un et l’autre côtés. Cela est “A”.

Q. C’est une section transversale de la ligne à l’endroit marqué “A” sur l’esquisse 
profil ?—R. Ceci est la surface du terrain ici et voici la ligne de niveau. (Il l’indi

que).
Q. Maintenant, donnez-nous une esquisse indiquant où elle serait très basse et 
autre où elle serait très élevée, cela sera suffisant. (Le témoin dessine une sec- 

tioU transversale). Voici donc une section transversale de ce que vous pouvez trou
er au point “B” dans le dessin?—R. A “B”.

Q. Quelle comparaison y aura-t-il entre l’excavation ici et celle des sections trans- 
Xersales ordinaires à “A”?—R. La quantité de l’excavation sera de beaucoup aug
mentée, mais, d’un autre côté il y a une autre illustration que vous devez avoir ici ; 
el*e-ci indique un remplissage, mais à deux pieds plus loin vous pourriez être dans 

',île tranchée.
>. Q. Bien, appelons cela “D”, c’est là un endroit du profil auquel vous référez. 
*ia'ntenant mettez une section transversale de ce qui devrait, d’après vous, se pré- 
S?ter à “D”. (Le témoin dessine un croquis). C’est là une section transversale à 
D”?-R. Oui, à “D”.

] Q- Indiquant une quantité considérable de matière à enlever. Maintenant, sur 
Profil, au point “E”, il y a apparemment un remplissage ?—R. Oui un remplissage, 

PParernment, mais il pourrait y avoir une tranchée considérable.
j , Q- Vous pourriez nous donner encore une illustration, indiquant ce qui se pro
fit à “C”, si.... ?—R. Si cela se présentait de la façon contraire ?

|)]e Q- Oui, de façon contraire; si, bien qu’il semble y avoir une tranchée considéra- 
’ terrain s’aplanissait?—R. Oui.

ff,,, Et cela indique une quantité de déblai beaucoup inférieure à l’état nor- 
~~~E. Oui, mais la quantité de remplissage pourrait être beaucoup plus grande, 

de p ' ®ub la quantité de remplissage pourrait être beaucoup plus grande. La raison 
A, erreur est que le profil n’indique que la hauteur de la surface du terrain. .. . ?—R. 

^ntre de la ligne.
*’ Au centre de la ligne du chemin de fer.

Ear M. Moss:
R, 0Q;. "f® ne comprends pas bien cela—ce point-ci indiqué ici ( montrant l’esquisse) ?— 

cec* représente la surface originaire du terrain, la partie ombrée, ceci étant
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le centre de la ligne ici ; ceci représente une tranchée de 8 pieds, mais à 2 pieds de cela, 
à gauche, elle se change en un grand trou ; et au lieu de creuser à travers cela, tel qu’ici 
représenté, il faut le remplir et cela devient une terrasse au lieu d’une tranchée.

M. Chrysler.—C’est à la section transversale “ C ” que vous référez. Cela suffit 
pour en faire l’illustration ; la quantité réelle comparée à la quantité estimée par le 
profil dans le centre de la ligne du chemin de fer est sujette à varier considérablement 
quand il y a beaucoup de travail à faire sur les côtes?—K. Oui.

Par M. Chrysler:

Q. Et cela ne peut être évalué, cela peut varier suivant les différentes localités ?— 
R. Oui.

Q. Alors pouvez-vous nous dire une autre source d’erreurs?—R. Les écroulements 
souterrains.

Q. Les écoulements souterrains, maintenant, en quoi ceci cause-t-il des erreurs ?
R. Bien, le profil....

Q. Le profil ne montre-t-il aucune élévation et aucun remplissage?—R. Le profil 
démontre probablement trois ou quatre pieds de remblais, et les quantités sont prises 
pour ces trois ou quatre pieds de remblai, mais plus tard ou découvre, il est possible 
que ces mesurages aient été faits durant l’hiver, qu’au lieu de baisser de trois pieds, 
ça peut baisser de quarante pieds.

Q. Ce peut être quelque vieux lac ou marais que vous appelez un écoulement sou
terrain, une dépression du terrain en partie comblée ?—R. Oui.

Q. Ça ne paraîtrait pas tant que le terrain ne serait pas déblaye ? R. Bien, Ca 
pourrait paraître.

Q. Si vous dites que ceci arrive parce que la levée des plans a etc faite en hiver, 
ça pourrait se voir l’été suivant, mais bien souvent pas avant l’époque des travaux?-" 
R. Et. bien souvent les remblais ont été construits et ne se sont écroulés que des années 
plus tard.

Par M. Moss :
Q. Quelquefois pas avant que la ligne soit en operation ? R. Fréquemment 1 éci<u 

lement n’a lieu que lorsque la ligne est en opération.
Q. Vous avez une croûte permanente sur le dessus, et cet écroulement soutci ra 

en dessous ?—R. Oui.

Par M. Chrysler:
Q. Y a-t-il d’autres causes de variation dans la quantité élevée? Naturellement' 

vous avez déjà indiqué dans votre témoignage que lorsqu’un changement de tracé ^ 

ait, ça peut la changer ?—R. Une autre chose, c’est la connaissance de la composition1 
vei itable du sol. Une tranchée peut être montrée, et elle peut être prise comme étnn 
toute de sable, même sur les lieux, et si des puits de sondage n’ont pas été percés> 
comme ils le sont très souvent, il se peut que l’on considère que c’est du sable, et O1'6 

on découvre ensuite que les quatre-cinquièmes sont de roc.
Q. Et la quantité enlevée sera diminuée par le fait que la pente est plus perpe11 

10UQlrT^anS Un.e *ranchée de roc?—R. Oui, la quantité totale.
R Oui a totale de verges de déblai sera diminuée par le changement

R. Oui ^ QU ^eu n* une quantité de terre il apparaîtra une grande quantité de roc?

vous n’ytrremCnt7là voya comPtez trouver du roc et en faites l’estimation, 
monté cornrru,, Z 1108 roc ma’s une grande quantité de déblai, le mesurage est :U'^

M: ïKS£S” 1 o„i.
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Q. Par le fait que le talus est beaucoup plus grand, ceci est démontré dans ces 

photographies ?—E. Oui.
Q. Bien, en faisant le rapport, ou en évaluant, je pense que vous nous avez dit 

que vos ingénieurs vous envoyaient des relevés à cette fin ?—R. Oui.
Q. Vous avez dit quelque chose à M. Smith au sujet de ce que vous le leur aviez 

demandé dans tous les districts ?—E. Nous avons eu des estimations de la propor
tion, de chaque ingénieur de district.

Q. C’était par l’intermédiaire des ingénieurs de district?—E. Oui.

Par Al. Clarke:
Q. C’est-à-dire, avant que le contrat fut fait?—E. Avant que le contrat fut

fait.
Q. Sont-ce les mêmes ingénieurs qui avaient ensuite charge des districts?—R. 

Règle générale.

Par AI. Chrysler:
Q. Dans le district “B” M. Doucet a été là depuis le commencement?—E. Il a 

été là dtepuis le commencement. M. Poulin n’y a pas été (dans le district “F”).
Q. Le major Hodgins était autrefois dans le district “F” ?—R. Oui.
Q. Et quant à “A”?—E. Bien, il y a eu un changement dans “A” depuis que le 

contrat a été donné. M. Dunn y est allé tout d’abord, et maintenant c’est M. Foss.
Q. Y a-t-il eu quelque changement dans “C”?—R. Non, seulement “C” était 

court, je crois que le! même ingénieur de district est encore là.
Q. Qui est-ce ?—E. M. Molesworth.
Q. Molesworth a été déplacé, je pense ?—E. Bien, je pensais qu’il y était encore; 

le ne sais pas.
Q. M. Doucet dit qu’il est l’ingénieur de district pour “C” ; et qui est l’ingénieur 

fie “D” ?—R. M. McFarlane l’était, mais je ne suis pas certain s’il y est encore ou
Pop,

Q. Y a-t-il eu quelque changement de fait dans “D” pendant que vous étiez chef ? 
E. Oui. M. Poulin était originairement sur “D”.

Q. M. Poulin était l’ingénieur donné en premier lieu dans “D” ?—R. Oui.
Q. Et il prit la place du major Hodgins dans “F” ?—E. Oui.
Q. Alors M. Poulin était probablement l’ingénieur de district dans “D” quand 
estimations furent faites, de fait avant que les contrats fussent accordés?—E. 

e Pe me souviens pas; je le pense.
Q. Et qui était ingénieur de district dans “E” ?—R. Armstrong était ingénieur de 

Strict dans “E”.
Q. Quel est son premier nom? Est-ce Harry ?—R. Non, non, pas Harry ; j’oublie. 

Par M. Moss:

Q. T. Armstrong, est-ce cela?—R. Non.
M. Poulin.—T. S.
Ee Témoin.—T. S.; c’est cela.

Par AI. Chrysler:
Q* Y a-t-il eu quelque changement là?—E. Non. Pas que je sache. Je ne puis 

été IaPfeRr Sl' oui ou non M. Armstrong était là quand la première estimation a 
Piai S it<3’ avant que le contrat soit accordé, parce que M. Perry était sur ce district, 

S* est mort; je ne me rappelle pas au juste si M. Armstrong... 
pn- -Maintenant, les détails du calcul de $114,000,000. Les avez-vous en votre 
possession?—E. Non.
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Q. Ou sont-ils en la possession des Commissaires?—R. Ils sont en la possession 
des Commissaires.

Q. En autant que vous êtes concerné en. faisant vos estimations, les avez-vous 
faites correctement, au meilleur de la connaissance que vous aviez ou que vous pou
viez obtenir à ce temps-là?—R. Oui.

Q. Et au meilleur de votre jugement à ce sujet, basé sur telle connaissance?—R- 
Oui. C’est ce que je me rappelle.

Q. Nous avez-vous dit quand vous aviez été nommé ?—R. Je crois me rappeler 
que c’est en août 1909.

Q. Et vous avez été constamment l’ingénieur en chef jusqu au temps de votre 
démission?—R. Oui.

M. Chrysler.—Je pense que c’est tout, M. Lumsden, ce que j’ai à vous demander 
maintenant. J’allais dire que M. Grant a donné son témoignage, et il est possible 
que d’autres témoignages soient donnés par d’autres ingénieurs durant le cours de 
l’enquête, et auxquels vous désirerez probablement donner quelques explications ou 
réponses, et naturellement vous pouvez faire comme vous l’entendrez, mais tout sera 
imprimé et vous pouvez le relire à vos loisirs, et voir s’il y a quelque chose que vous 
aimeriez à dire à ce sujet. Vous n’étiez pas ici hier soir; voilà pourquoi je vous dis 
cela. M. Grant a fait allusion à certaines choses que vous aimeriez probablement a 
considérer, et, en dehors de choses qui vous sont personnelles, nous désirerions peut- 
être vous rappeler en réponse aux déclarations des ingénieurs que nous n’avons pas 
encore entendus ; mais c’est tout ce que j’ai à vous demander pour le moment.

M. Macdonald.—R y a une ou deux questions que j’aimerais à poser à M. Lums-
den.

Par M. Macdonald:
Q. M. Lumsden je voulais seulement voir si nous pouvions obtenir un compte 

rendu exact au sujet de certaines choses qui ont été devant la Chambre relativement 
à cette question des estimés. Je trouve que le 4 avril 1908, M. Ryan, secrétaire ® 
la Commission a fourni au ministre le renseignement suivant que la longueur tota 
de la ligne de Winnipeg à Québec serait de 1,803.55 milles et que le coût moyen par 
mille serait de $63,427, et l’estimation du coût total, non compris le pont de Québec ou 
les terminus à Winnipeg ou les usines à l’est de Winnipeg ou terminus a Que ec, 
serait de $114,393,765.85 ?—R. Je vous demande pardon, est-ce en avril 1908?

Q. Oui.—R. Bien, j’ai dit que je pensais que c’était dans l’automne de 1908, et 
ÿaurait dû être en avril. C’est l’estimation à laquelle j’ai référé en faisant les cal
culs avec M. Chrysler.

Q. En 1908?—R. Oui. m
Q. Maintenant, M. Lumsden, la longueur totale de ce 1 ranscontinental e a ^ 

indiquée commentant de 1,803.55; les points sur lesquels portait plus particulièremen 
votre critique se rapportaient au contrat de J. D. McArthur, qui est le contrat n _ ’ 
comme je le vois par le rapport, et au contrat de Macdonell et O’Brien dans la sectio 
“B”?-R. Oui.
i Q. Maintenant, il y a deux contrats, numérotés 12 et 13 dans ce rapport, de 3 llC^ 
oonell et O’Brien ; voulez-vous le regarder et voir lequel de ces contrats est celui s" 
lequel porte votre critique? (Passant le rapport au témoin)..

M. Moss—Il y a là trois contrats Macdonell et O’Brien.
M. Macdonald.—Oui, mais deux dans “ B ”.
Le Témoin.—C’est le n° 10.

Par M. Macdonald:
î ^°ulez-vous me dire, en regardant ce rapport, quel serait le nombre de mil'1

< ans^e n^^io?—-R, L0 nombre de mille paraît être de 100.1.
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Q. Puis le nombre de milles du coptrat McArthur?—R. J’y trouve 247 avec 
un point décimal.

Q. Nous comprenons qu’en ce qui concerne le reste du district, quelqu’opinion 
critique que vous ayiez pu avoir, elle n’a là aucun rapport, mais a rapport seulement 
à ces contrats particuliers ?—R. Non.

Q. Dans cette lettre M. Ryan dit, faisant allusion à cette estimation de $63,427 du 
mille : “Ce calcul est basé sur des quantités estimées par des ingénieurs de district, 
et des prix de contrats en autant que des contrats ont été accordés.” Maintenant,, 
Cette estimation, que naturellement vous avez faite, je présume pour la remettre au 
secrétaire, vous avez allégué qu’elle était basée sur des estimations faites par les in
génieurs de district à ce temps-là ?—R. Oui.

Q. Et ce seraient eux qui pourraient le mieux nous dire les conditions dans les
quelles les estimations sont faites, je suppose ?—R. Oui.

Q. Vous avez simplement fait... R. Je les ai résumées.
Q. Quels seraient les deux ingénieurs de districts, à ce temps-là, qui ont fait les 

estimations—d’abord dans la section “B” Macdonell et O’Brien ; quel est l’ingénieur 
de district qui les a faites?—R. M. Doucet.

Q. Et dans la section “ F”?—R. C’est M. Poulin, je pense. C’est M. Poulin qui 
a fait la deuxième que nous ayions rédigée.

Q. Je me rappelle que, dans le comité Ilodgins, le major Hodgins avait fait les 
estimations ?—R. Oh, oui. C’était celle faite quand le contrat a été accordé. Nous 
en avons fait faire, subséquemment, en autant que je me rappelle, la revision de 
certaines parties qui furent cette estimation dont vous parlez maintenant.

Far M. Moss:

Q. Une révision a été faite par M. Poulin ?—R. Je le pense.

Par M. Macdonald:

Q. En sorte que l’estimation préliminaire sur laquelle des soumissions ont été 
demandées dans la section “ F ”, ou dans le contrat n° 21 aurait été faite par le 
^ajor Hodgins ?—R. Oui.

Q. Cette estimation fut subséquemment revisée par M. Poulin quand il entra 
611 fonction?—R. Oui.

Q. Et M. Doucet serait responsable de l’estimation au contrat n° 10, section 
“B”?—R. Oui.

Q. Vous rappelez-vous si, durant le temps où vous étiez ingénieur en chef, vous 
^vcz jamais fait aucune estimation subséquente pour le renseignement de la Cham-

et que vous auriez fournie? J'ai vu qu’on avait déclaré, ici, dans un débat à 
£ Chambre à ce sujet, qu’aucune estimation n’avait été faite depuis ce temps-là ?— 

Je ne m’en rappelle aucune.
Q. Voici la déclaration— “ L’estimation faite par M. Lumsden était d’environ 

^3,000 le mille, et aucun changement n’a été apporté à cette estimation depuis?— 
• Je ne me rappelle pas avoir fait aucun amendement.

Q. Cette estimation à laquelle il est référé, $63,500 le mille serait celle dont je 
barle?—R. C’est la dernière estimation totale que je me rappelle.

I Q. Maintenant, il y a eu des changements de localité, je suppose, durant le cours 
'1 construction?—R. Oh, oui, sur les deux sections.

Q. Et je suppose que cette estimation de $63,427 le mille n’avait égard à aucune 
e °es conditions qui pourraient entraîner une plus grande dépense, et à quelques- 
lri^s desquelles vous avez fait allusion?—R. Bien, cette estimation a été faite après 

si',']'"11'.bonne partie de la construction fut faite sur ces deux-là, et prenant en con- 
l erati°n ces conditions dans une certaine mesure. Le travail qui n’avait pas été 

"m- 110 pouvait être pris en considération.
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Q. Naturellement, vous n’avez pas fait vous-même les examens effectifs et fondés 

sur l’expérience sur lesquels ces chiffres sont basés?—II. Non.
Q. Vous avez simplement pris les données qui vous ont été fournies par vos 

subordonnés ?—E. Oui.
Q. Et vous êtes incapable de dire, d’après votre propre connaissance, jusqu’à quel 

point cet examen était effectif et défini ; vous deviez vous en rapporter à ce qu’ils vous 
disaient?—E. Oui, certainement.

Q. Connaissez-vous quelques puits de sondage faits par eux?—E. Je ne puis me 
souvenir personnellement.

M. Moss.—Je pense que M. Lumsden nous a dit qu’aucune instruction n’était don
née par lui pour creuser des puits de sondage.

M. Chrysler.—Je pense que c’est déjà entré.
M. Moss.—Ils coûteraient plus que la construction du chemin de fer.

Par M. Macdonald:
Q. Alors je suppose que M. Poulin et M. Doucet sont les messieurs qui peuvent 

nous renseigner, quant à l’exactitude ou suffisance et l’état complet de ces estimés sur 
ces contrats particuliers, mieux que n’importe qui?—E. Ils connaissent tous les de 
tails ; moi je ne les connais pas.

Q. Et ils peuvent nous fournir toutes les données ?—E. Oui.
M. Smith.—Avec la permission du 'comité j’aimerais à poser une ou deux ques 

tions.

Par M. Smith:
Q.' Si ma mémoire est bonne, M. Lumsdeh, je pense que vous nous avez dit que 

le régulateur de construction dans ce pays, jusqu’au temps de la construction de ce 
Transcontinental, était d’un dégré de un pour cent? E. Bien, je ne pense pas avoir 
dit cela; j’ai dit que je pensais qu’il n’y avait pas de régulateur, mais que 1 usage 
coutumier était de construire à un dégré de un pour cent.

Q. Avez-vous quelque connaissance d’aucun chemin de fer, antérieurement au 
Transcontinental, qui ait été construit sur un dégré de quatre-dixièmes ? E. Pas de la 
longueur du Transcontinental.

Q. Quelques chemins de fer, depuis que le Transcontinental a été commencé, out 
adopté un degré de quatre-dixième et ont amélioré leurs chemins en conséquence '■

E. En effet. Quelques-uns d’entre eux ont été des quatre-dixièmes.
Q. Mais jusqu’au temps de la construction ou le commencement de ce Iranscon 

tinental, connaissez-vous quelque chemin de fer au Canada qui ait été construit sur un 
modèle aussi élevé qu’un degré de quatre-dixièmes?—E. Je ne dirais pas que le Michi 
gan Central, sur parties, dans le sud-ouest d’Ontario peut ne pas avoir été construits 
à ces degrés-là; mais elles étaient exceptionnelles, et comparativement de bien courte 
distance.

Q. Je vous ai demandé de parcourir vos notes et de nous dire quels creusage5 
vous aviez fait faire dans le district “B” lorsque vous avez visité ce district avec le5 
autres arbitres ?—E. Je pense avoir expliqué aujourd’hui que la seule place de creu 
sage était celle mentionnée. ...

Q. Je n’ai pas entendu votre témoignage à ce sujet?—E. Je pensais qu’il y aval 
eu des travaux de creusage ; je me souvenais d’un creusage, et je présume que c’es 
ce ui auquel M. Kelliher a été référé par M. Moss.
, Q' Y' Grant a été interrogé par M. Chrysler hier soir au sujet d’une lettre date6
p 1 1^09, adressée à M. B. B. Kelliher, ingénieur en chef du chemin de fer ®
iraiu - ronc-Pacifique, qui n’a pas été produite comme exhibit, mais est à la page 

< u rapport, Gazette Sessionnelle 42a dans laquelle M. Grant dit que les Commissaire-
M. LUMSDEN.
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du chemin de fer le Transcontinental se sont objectés et ont protesté contre les pro
cédés des arbitres comme étant abusifs et illégaux, pour la raison suivante, à savoir:

“(A) Qu’ils étaient basés en tout ou en partie sur un projet de convention 
daté le 14 mai 1909, lequel avait été rejeté, et qui défait, n’avait aucune exis
tence”.
Nous ne sommes pas, naturellement, concernés dans les procédés des arbitres au 

delà de ce que votre opinion peut avoir été influencée par ces procédés-là et par ce 
que vous avez vu et avez fait par suite de l’inspection faite avec ces autres arbitres. 
'Te vous ai demandé si les autres arbitres avaient sur eux des copies de ce projet de 
convention qui avait été rejeté par les Commissaires du Transcontinental?—R. Pas 
lue je sache, il se peut qu’ils en aient eu; je ne me rappelle pas les avoir jamais vus.

Q. S’ils en avaient eu, ceci aurait naturellement influencé leurs vues et leurs 
Procédés au cours de cette tournée d’inspection à laquelle vous avez pris part?—R. Je 
ne me rappelle pas qu’ils aient jamais fait allusion à ce second arrangement, ce pro
jet de construction.

Q. L’exhibit 28, qui se trouve à la page 131 du n° 5 des procédés devant cette 
Commission, est une courte lettre de vous à M. Chamberlin, dans laquelle vous décla
rez que l’arrangement proposé, couvrant certains points d’arbitrage, a été soumis aux 
Commissaires, et qu’ils ont été d’opinion que tel arrangement était inutile; que tout 
ce qui était requis était que les trois ingénieurs devaient procéder d’après la clause 
'T' de l’arrangement?—E. Oui.

Q. C’était la lettre du 15 mai 1909, avisant le vice-président du Grand-Tronc- 
Tacifique que ce projet d’arrangement était rejeté par les Commissaires?—E. Oui.

Q. Bien, il y a une lettre de vous à M. Collingwood Schreiber, qui se lit comme
suit :—

PIECE N° 82.

17 mai 1909.

_ Cheii monsieur,—Ci-inclus veuillez trouver un projet d’arrangement tel que 
soumis par E. J. Chamberlain dans une lettre à mon adresse, datée le 14 courant.

PI. D. Lumsden".
R. Oui.

, Q. Pourquoi avez-vous envoyé ce projet d’arrangement à M. Schreiber, alors que 
'"Ux jours auparavant vous aviez avisé M. Chamberlin que ce projet avait été rejeté 

gar Tes Commissaires?—E. Je ne puis me rappeler aucune raison, excepté, je pré- 
que je lui aurait parlé de la chose et qu’il m’aurait demandé de le voir—je n’en 

aucun souvenir positif.
y, Q. Naturellement vous admettrez que s’ils avaient agi d’après ce projet d’arran- 
^tient, les procédés auraient été bien différents, n’est-ce pas?—E. Oui, mais cet

arfan8ement n’a jamais été signé par qui que ce soit.

si8né

''«'.ni,

de

Q- Il a été signé par le Grand-Tronc-Pacifique?—R. Oui, mais n’a jamais été 
Par qui que ce soit au nom de la Commission.

9' Et si cet arrangement eût de quelque manière servi à guider les procédés, ces 
^rs eussent ôté bien différents?—R. Oh, oui.

<• Ce que je voulais savoir c’était pourquoi vous mettiez H. Schreiber en posses-
T>rae-s ce* arrangement projeté deux jours après que vous aviez avisé le Grand-Tronc- 
à lyj1 ^ue do son rejet?—-R. Je ne puis dire au juste, mais j’imagine que j’ai pu dire 
Uq n r'hreiber que telle chose avait été soumise, et qu’il m’a demandé de la voir. Je 

"18 me rappeler aucun détail.

'a séance est levée à 12.45
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Jeudi, 14 avril 1910.

La séance se continue à 3.30 heures, sous la présidence de M. Geoffrion. 

L’examen de H. Gordon Grant se continue.

Par M. Smith:
Q. M. Grant, l’on vous a demandé, ce que c’était que du roc assemblé, particulière

ment dans le sens de l’interprétation du 8 janvier 1908, et je pense que vous nous avez 
répondu que vous ne pouviez pas dire?—R. Je ne puis dire ce que M. Lumsden enten
dait par roc assemblé.

Q. Aucun ingénieur de l’endroit pourrait-il définir, d’après 1 interprétation de M- 
Lumsden accompagné de son plan imprimé, ce qu’on y entendait par roc assemblé ?
R. Je ne le crois pas, à moins que IL Lumsden ne prit la peine de le lui expliquer.

Q. Mais M. Lumsden n’était pas souvent en contact avec les ingénieurs de 1 en
droit?—R. Non. Il ne l’était pas, excepté lorsqu’il était sur l’ouvrage.

Q. Sur l’arbitrage?—R. Non. Avant cela il a parcouru la ligne plusieurs fois, 
en différents voyages dans “ B ” et “ F ” et aussi dans “ A ”.

Q. Je pense qu’il nous a dit n’avoir fait que deux visites, lesquelles il décrit^com 
plètement dans son témoignage?—R. Bien, je suis allé deux fois avec lui dans “B •

Q. Comme question de fait, M. Lumsden a-t-il donne quelqu instruction quant a 
la signification du roc assemblé?—R. Pas à ma connaissance, à qui que ce soit sur
l’ouvrage.Q_ Vous êtes, comme vous l’avez dit, assistant ingénieur et ingénieur inspecteur? 

—R. Oui.'• Quelqu’instructions avaient été données par M. Lumsden, l’auraient-elles été
a votre connaisance?—R. Bien, je n’ai jamais rencontré un ingénieur qui ait admis 
avoir reçu aucune instruction de M. Lumsden au sujet de la classification, et je le leur 
ai tous demandé, comme ingénieur inspecteur et depuis que je suis ingénieur en chef.

y }&• Lumsden vous a-t-il jamais expliqué clairement, à vous-même, ce qu’il 
en em ait par roc assemblé ?—R. Non. Et je le lui ai demandé plusieurs fois.
, , . h-t je pense que vous nous avez dit hier que vous aviez attiré son attention sur
° ait qu il y avait une grande diversité d’opinion parmi les ingénieurs classificateurs

Quant, a la signification de roc assemblé ?—R. En effet.
Q. Ri je me rappelle bien, vous avez dit que c’était environ un an avant cette 

question d arbitrage ?—R. Dans le mois d’août 1908, de retour d’un voyage sur 1e 

district “B”.mes ^ midgra que vous ayiez attiré son attention sur ce point, a-t-il pris quelque5 
nrirn’i»8 T)'" t mettre hors de doute le sens de son interprétation ou de son plan im* 

e.—Ji. Je n’en ai jamais entendu parler.R je"p, °"R. en Positon d’en entendre parler si cela eût été fait, n’est-ce pas?''' 
do W* Aurai-* su par les ingénieurs s’il avait écrit des lettres à cet effet. Il n’y a PaS 

Q K SUr k dans le bureau.nellemcT ®est pas rendu sur l’ouvrage pour leur donner ses instructions perso'1'
q N ' A?00- Pas entre le mois d’arfût 1908. et le mois de juillet 1909. Proportion° do n'°nJ ontendu certaine analyse par M. Lumsden, sur Ma question de P 

Avez-vous iarr,rn-° ' evant entrer dans la formation de ce qui a été appelé roc assemble- 
devait y avoir d^ '” aucune conversation avec lui quant à quelle proportion de roc 1 
si on que j’aj e. \nS °° r°e assemblé ?—R. Je ne puis le jurer, mais je suis sous l’imPrcS. 
était consentant V,1 a..rîn'" orsat'on avcc M. Lumsden relativement à quelle proportion 1 

O. Pas euifigflm,0Uey‘e ne me s°uviens pas au juste, c’est-à-dire, je ne.. • 
que j’ai eu telle cou " • " " P°Ur .6 dire?—R. Pas suffisamment bien pour le d'rc 
discuté la chose anrAs ’p81'10-11, 'Te suls sous l’impression que M. Lumsden et moi avon? 

M. GEANT. av01r discutée avec M. Doucet à Québec.
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Q. Il est raisonnable que vous soyez sur vos gardes en rendant votre témoignage, 
mais voulez-vous dire aux membres de la commission ce que vous savez quant à la 
discussion de la question parmi les ingénieurs, et quant à aucun résultat ou aucune 
décision de la question parmi eux touchant la proportion de roc qu’il devrait y avoir 
dans le roc assemblé?—E. Bien, cela a été discuté sur l’ouvrage, mais en autant que je 
suis intéressé je suis consentant à allouer une masse suffisamment dure pour justifier 
des explosions continuelles pour l’enlever, si la proportion de roc y contenue était en 
Moyenne entre cinquante et cent pour cent. Je me guiderais plutôt sur la difficulté 
de l’enlever au lieu de turlupiner sur le pourcentage du roc, pourvu qu’il dépassât 
cinquante.

Q. Dans le devis où le mot “ masses ” est employé, et dans l’interprétation 
donnée par H. Lumsden, il n’est aucunement question de rocs se touchant les uns des 
autres, n’est-ce pas?—E. Non, il n’en est pas question.

Q. Pouvez-vous dire comme ingénieur quel serait pour un entrepreneur le coût 
des travaux dans cette matière, et si ce coût dépendrait du fait que le roc se touche, 
°n bien de la solidité, et de la dureté, et de la résistance de la masse?—E. Bien, ce 
s°i-disant roc assemblé en plusieurs cas est plus dispendieux à percer que les couches 

roc, parce que le trou se remplit il faut parfois percer deux ou trois différents trous 
avant d’en obtenir un suffisamment profond pour qu’il soit effectif, et les autres sont 
Perdus parce que les forets collent, ou pour quelqu’autre raison.

Q. Cette augmentation du coût n’a pas lieu avec les couches de roc vif?—E. 
'°n. Bien que l’on puisse perdre un trou dans lé roc vif, le roc assemblé n’éclate par 

aussi bien parfois que le roc vif. On peut y perdre pour cette raison-là.
Q. Vous pouvez perdre les coups?—E. Oui.
Q. M. Chrysler m’a suggéré de vous demander, en supposant que vous ayiez cette 

°rmation et que vous vous ayiez un trou de percé, quelle serait la longueur d’un pareil 
r°u?—R. La profondeur, voulez-vous dire?

Q. Oui. Dix pieds?—E. Entre dix et quarante.
Q. Percez-vous jusqu’à quarante pieds?—E. Oui.
Q. Pour un coup?—E. Oui.
Q- Bien, alors, supposant que vous ayiez percé un trou d’au-delà de dix pieds, 

sons d’environ vingt pieds, et que vous ayiez dans ce trou une certaine épaisseur de 
°*e- Supposant que ce soit des couches de roc assemblé, quel serait l’effet sur 

j°tre explosion si la matière plus molle était à moitié de la profondeur?—E. Bien, 
. ne dirais pas que c’est du sable, mais le foret peut être rendu à vingt ou trente 

Plecls de profondeur et rencontrer alors un caillou et dévier sur un côté, 
j. ., Q- Mais ce à quoi je veux en arriver est l’effet de l’explosion. Où le coup portera- 

’ en supposant que vous l’aurez fait passer à travers plusieurs couches de roc 
C1nblé?—E. Toutes les explosions suivent la ligne de moindre résistance.

Q- Elles suivent la ligne de moindre résistance. Et si vous y aviez quelque 
stance plus molle?—E. On perdrait notre coup.

Q- Autant que cela?—E. Oui.
50 -Maintenant, en supposant que vous adoptiez une règle qu’il devrait y avoir 

*0ur 100 de roc dans ce que nous appelons roc assemblé, seriez-vous en mesure de 
c°n'n Prononcer sur la classification, si elle était porté à votre attention et à votre 
sifiP,ai.SSance^—R- Bien, je ne saisis pas exactement votre question. «A quelle clas- 

n°n -^ites-vous allusion, surclassification?
*■ Oui- Vous nous avez dit hier soir que vous étiez persuadé qu’il y avait quel-
surclassification?—E. Oui. . . . t + _

... Q. Bien, maintenant, il est de mon devoir d’éclaircir ce point en autant que pos
5’le- Cette surclassification existerait-elle encore si vous aviez adopte une reg e de
ïtP°ur 100 do roc dans la matière première?-B. Nom Mon allusion a la cia sifi-

lQn n’a rien à faire avec le pourcentage de roc dans la masse. Elle touche 1 msuffi
de matière liée, de manière à justifier l’explosion continuelle de cette matière 

^on avis.
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Par M. Macdonald:

Q. Ce que vous voulez dire n’est pas tant la surclassification que la classification 
erronée ? Elle peut parfois dépasser et parfois être au-dessous de la réalité?—R. Oui.

Q. C’est cela, n’est-ce pas?—R. Oui. On peut trouver de la sous-classification 
sur le travail du même ingénieur où on trouve de la surclassification, toutes les deux 
dues à la dureté de la matière première, à mon avis. Partie en sera plus dure. Et 
ils diminuent la classification sur d’autres tranchées qui sont moins dures. Je ne 
fais pas du tout allusion au pourcentage de roc dans la masse.

Par M. Smith:

Q. Je vois. Bien, maintenant, pour être juste pour les ingénieurs, qui faisait 
la classification? Si vous aviez un trou de percé, et vous dites qu il va parfois jus^ 
qu’à quarante pieds, mais je comprends que c’est l’extrême. Supposons qu il aille a 
vingt pieds?—R. Oui.

Q. Et que le coup ait été placé et ait fait explosion. R aurait déplacé une 
grande quantité de matière première, n’est-ce pas, place là à vingt pieds, si le coup 
a bien parti ?—R. Oh, il peut déplacer de dix à mille verges.

Q. Supposons, qu’il ait déplacé cinq cents verges ?—R. Oui. _
Q. Naturellement, l’ingénieur ne voit pas l’intérieur du trou de mine, n est-ce 

pas? Il ne peut rien en dire, jusqu’à ce qu’il éclate, excepté par un examen exte 
rieur ?—R. C’est tout. Il le voit avant que le coup parte et le voit ensuite.

Q. Et tout ce qu’il a pour le guider c’est l’idée qu’il peut s’en faire avant que 
le coup parte et les bords ébréchés et le fonds, après que ce coup est parti? R- 0111 
Et les débris.

Q. Et les débris ?—R. Dans le corps de la tranchée.
Q. Si le coup était dans ce que vous appelez roc assemblé, la matière premiere 

serait considérablement désagrégée, n’est-ce pas?—R. Oui, elle le serait. C’est pour
cela qu’elle est minée. _ . -n

Q. Bien, alors, est-ce que ça n’en vient pas à ceci, qu’un ingénieur sur le terra 
doit user de son jugement?—R. Etre guidé par le jugement de ses officiers supérieur 
quand il a des doutes. _ ,

Q. Mais je suis d’avis, en ce qui concerne certains coups de mine, s ils sont P 
cés à cette profondeur et déplacent un mille verges de matières,—c est une gran 
quantité—qu’il serait bien difficile en examinant ces matières, après qu’elles ont et 
fracassées par une explosion, de déterminer jusqu’à quel point elles étaient asseiu 
blées avant l’explosion ? Ne serait-ce pas très difficile pour n’importe^ quel ingémeu > 
expérimenté ou inexpérimenté ?—R. Bien, c’est ce pourquoi ils sont la, c est pourqu 
ils sont payés.

Q. Oui, mais d’après votre expérience et votre connaissance comme ingénié 
M. Grant, ne conviendrez-vous pas que ce serait vraiment très difficile? Ce n est Ç ^ 
une tâche facile que de classifier cette masse de matières?—R. Non. C est ce 1ul 
créé tout l’embarras, que ce ne fut pas chose facile.

Par M. Ularhe: n'l,re

Q. Où le coup est-il placé?—R. Parfois, on 1, t0.U^CjLCg horizontalement <1° 
de pieds et on les place verticalement. Parfois au^i ° ^
façade de la tranchée en allant vers l’intérieur. , • VOus mettez 1° c°

M. Smith.—Ce que M. Clarke veut savoir, je pense, c est, 
à l’extrémité du forage, au milieu du forage, ou entre deux.

M. GRANT.



ACCUSATIONS LUMSDEN 573

ANNEXE No 3

Far M. Clarke:

Q. Là dû il est placé horizontalement, un coup suffira-t-il pour la tranchée ?—R. 
Kon, on en met de un à trois.

Q. Cela laisserait de six à dix pieds.

Par M. Smith:

Q. Mais entre les coups ?—R. Il y aurait vingt pieds entre les deux coups exté
rieurs.

Far M. Clarke:

Q. Je veux dire si le coup déplaçait le roc sur une distance de vingt pieds ?—R. 
Üa arrière de la façade? Voulez-vous dire six pieds en arrière de la façade de la tran
chée ?

Q. Non. Six à partir d’où vous placez le coup. Ça déplacera six pieds de chaque 
côté du trou où vous aurez mis le coup?—R. Oui.

Q. Ça déplacera six pieds de roc?—R. Oui.
Q. Six pieds et plus?—R. Oui.
Q. De chaque côté ?—R. Oui.

Far M. Smith:

Q. Quand vous avez parlé, en réponse à M. Chrysler, hier soir, de ce qui était, 
cans votre opinion, l’erreur dans la classification, vous avez dit qu’en évaluant le 
Pourcentage de roc, de roc vif, dans cette matière massée, les ingénieurs rapportaient 
l(j ou 80 quand il était de 30 ou 40. Vous ne parliez pas alors de faits véritables, 
lriais de ce qui pouvait être des erreurs ?—R. J’expliquais simplement.

Q. Vous ne dites pas qu’ils ont jamais classifié 70 ou 80 pour cent là où il y 
avait seulement 30 ou 40 pour cent?—R. Non. Je ne dis pas cela.

Q. Alors, cette expression “ roc congloméré ” nous avez-vous dit, est quelque chose 
e Nouveau dans la classification des chemins de fer?—R. Je n’en avais jamais entendu 

Parler avant que ce plan imprimé fût publié.
Q. Quand nous avons ajourné hier je vous demandais si ce roc assemblé se ren- 

trait dans ce pays. J’aimerais que vous nous éclairiez un peu plus sur ce point, 
particulier à la formation des Laurentides ou le rencontreriez-vous dans la cons- 

J.Pction d’une chemin de fer aux Etats-Unis, par exemple ?—R. Bien, j’ai travaillé plu- 
_ lpl|rs aimées aux Etats-Unis et je n’en ai jamais vu une verge, et je n’en ai pas vu 

116 Verge non plus dans la Colombie-Britannique où j’ai travaillé trois ou quatre ans. 
Q- Alors, je présume que ce roc assemblé est particulier à cette région du nord ?— 

Il est particulier à la chaîne des Laurentides, d’après ce que je puis voir, 
tri, {\\ *->ans les deux districts dont nous occupons spécialement, district “ F ” et dis- 
trv* “ ® ”> comment la quantité de roc assemblé comparait-elle ?—R. Oh, il y en a 

L' Peu dans le district “ F ” comparé avec le district “ B ”. 
a- Q- Je suis sous l’impression, et je pense que j’ai raison, que la seule difficulté qui 

surgi dans le district “ F ” se rapporte au contrat McArthur. Est-ce exact ?—R. 
a uucune difficulté aujourd’hui dans le district “F” excepté au sujet du contrat

° Arthur.
roc vif, je comprends, a été mesuré dans tous les cas et aucun doute ne 

clcvé à ce sujet ?—R. Il n’y a aucune discussion au sujet du roc vif. 
q„e _ " l'A d’après votre observation personnelle; dans vos diverses fonctions et depuis 
Uais ai,s ôtes ingénieur en chef, en parcourant le territoire et d’après tontes les con

duces personnelles que vous avez sur le sujet, y a-t-il quelque raison de craindre
3—37
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que le roc vif ait jamais été erronément classifié?—R. Vous ne pourriez mal classifier 
le roc par couche.

Q. Il est ensuite mesuré ?—R. Oui.
Q. Maintenant, à propos du contrat McArthur—si vous ne le savez pas, naturel" 

lement vous nous le direz—pouvez-vous nous donner une idée de la proportion de roc 
vif et de roc assemblé ?—R. Bien, en autant que je suis intéressé, cette question de 
sur-classification ,pour moi, est une tempête dans un verre d’eau, et pour vous le dé
montrer, laissez-moi prendre le contrat McArthur. Il y a eu 15,200,000 verges de 
matière première d’enlevées sur ce contrat.

Q. 15,200,000 verges ?—R. A peu près cela. Environ 6,300,000 verges de roc vif- 
Maintenant, là-dessus il n’y a pas plus d’environ 350,000 verges de roc assemblé- 
Conséquemment, si la masse entière était discutée, ce qui serait absurde, il y aurait 
bien! peu de chose à redire.

Q. Sur 6,300,000 verges de roc, il y a seulement environ combien de roc assem
blé?—R. Environ 350,000 verges.

Q. Environ 350,000 verges?—R. C’est tout ce que l’on peut contester.
Q. Et il n’y a aucune contestation au sujet du roc? La seule discussion est relati 

vement au roc assemblé ?—R. Ainsi, si vous changiez le tout en roc détaché, ce qui 
serait absurde, à sa face même vous n’auriez pas plus de 300,000 verges à critiquer.

Par le Président:
Q. Et si vous changiez le tout en roc détaché?—R. Ça ferait une différence d’un 

doiiar la verge. Moins d’un dollar, ce serait 90 cents.

Par M. Smith:
Q. Et vous dites que ce serait parfaitement absurde de faire cela?—R. Il n’y a 

pas un ingénieur qui songe à faire cela, quel qu’il soit.
Q. Vous voulez dire que si tout ce qui a été rapporté comme étant du roc assem

blé était entré comme du roc détaché ?—R. Oui. Le reste n’est pas contesté.
Q. Il n’y a pas de discussion concernant le reste ?—R. Et puis quelles discussions • 

Il n’y en a que par les ingénieurs du Grand-Tronc qui sont payés pour contester ce5 
choses, c’est ce pourquoi ils sont là. Ils critiquent, et toute la critique est basée sut 
leurs lettres, et je dis que s’ils contestaient toute l’affaire, il ne s’y trouverait PaS 
plus de $300,000 pouvant donner lieu à contestation.

Q. Maintenant M. Grant, depuis que vous êtes ingénieur en chef, je pense q11® 
vous nous avez dit que vous aviez pris des mesures pour corriger tout ce qui, danS 
votre opinion, était de la sur-classification ?—R. Oui. Là où je ne m’entendais pas avec 
les ingénieurs sur le terrain, avant de donner aucune décision je faisais mesurer « 
nouveau les tranchées afin do ne faire aucune injustice à ces ingénieurs.

Par M. Clarice:

Q- Ce n’est que dans “B” et “F” que ce roc assemblé se rencontre ?—R. Bien» je 
y en a un peu dans Je district “A”. P ans ce district le Grand-Tronc a passé un 1° 
tranchées et les a contestées deux ans plus tard. . , jê'

Q. Mais généralement parlant, ce roc assemblé ne se rencontre en quantité apP 
fiable que dans “F” et dans “B”?—R. Oui.

Par M. Smith:
dit, M. Grant, qu’un examen très rapide et très supcrfi6 „Q. Vous nous avez m. u»™» laun examc i,pauCoup d’expérien°c’ -ef 

des tranchées, même s’il est fait par des ingénieurs arbitres dans le P*®, je
examen tel que M. Lumsden nous a décrit celui lait par - < faible ?—R- ® ’
arbitrage, serait insuffisant pour former une opinion que qu
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ne pense pas qu’aucuii ingénieur, s’il n’est familiarisé avec le travail, peut aller au
jourd’hui dans ces tranchées, après deux ou trois ans qu’elles ont été faites et se for- 
toer une opinion sans considérer très soigneusement ce qu’il fait, et sans interroger 
l'ingénieur qui est sur les lieux, et obtenir de lui tous les renseignements possibles, 
et aussi examiner les matières du remblai qui ont été prises de la tranchée, parce que 
lorsqu’on descend dans une tranchée on en voit les côtés, on ne voit pas ce qui en a 
ôté enlevé. «

Q. Mais dans l’enquête, je veux être absolument juste pour les ingénieurs et pour 
toutes les parties intéressés. Ne vous semble-t-il pas que lorsque l’ingénieur se rend 
la pour reviser le travail des ingénieurs dirigeants que sa révision doit être plutôt une 
chose peu satisfaisante, s’il doit s’en rapporter aux declarations des hommes dont il 
revise le travail ?—R. Pas du tout. Alors vous mettriez en doute les déclarations de 
ceux dont le travail est révisé.

Q. Mais les hommes dont le travail est en voie de révision ne seront-ils pas natu- 
rollement enclins à supporter le travail qu’ils ont fait?—R. Pas nécessairement. Je 
11 ai eu aucune difficulté à obtenir des ingénieurs ce qui, jen étais convaincu, était la 
verité, quand j’ai condamné leur classification.

Q. Quand vous condamniez la classification vous trouviez les ingénieurs encore 
consentants de vous donner.... ?—R. Tous les détails.

Q. Tous les détails et de répondre à toutes vos questions —R. Oui.
Q. De manière‘telle à vous convaincre qu’ils disaient la vérité?—R. Oui. Et je 

r®ussissais souvent à les convaincre qu’ils s’étaient trompés.
Q. Maintenant M. Grant, admettant que vos connaissances fussent plus étendues 

c* plus complètes que celles de M. Lumsden et des autres arbitres, la connaissance que 
V°Us pourriez acquérir plus tard d’après un examen, serait-elle suffisante pour vous 
i'ci'inettre de former une opinion satisfaisante—une opinion satisfaisante pour vous- 
lriêine comme ingénieur?—R. En rapport avec le travail?

Q. De classification?—R. Bien, prenez par exemple le district “B”. Je le con- 
.‘ais parfaitement, à la fois comme assistant-ingénieur de district et comme ingénieur 
nsPecteur.

q Q- Voulez-vous me permettre de vous poser la question de cette manière, M. 
315Pt. Quand vous avez entrepris de condamner une classification du district “B”? 

Oui.
Q- Votre action n’est-elle pas fondée davantage sur la connaissance, la connais- 

,uce personnelle, que vous avez acquise sur les lieux comme assistant-ingénieur de 
( ^trict et comme ingénieur inspecteur que sur les connaissances que vous obtenez 
i faisant l’inspection maintenant?—R. Oui, je dis qu’elle est presque entièrement 

R(i<3 sur les connaissances que j’avais avant d’être nommé ingénieur en chef.
^ -.Q- Et connaissance que, je pense que vous nous avez dit, vous aviez communiquée 

• Lumsden ?—R. Oui.
s°ye ®uPPosons <îue vous ne s°yez jamais allé dans ce district et que vous 
fea 2 demandé pour y aller maintenant—suposons que vous n’ayez aucune connais- 
ar]qC.e Préliminaire et que vous soyez demandé pour vous y rendre et. agir comme 
aU))ale °u pour former une opinion quant à la glassification, sans jamais y être allé 
r,ez ravant’ vous serait-il possible de vous forme» une opinion sur laquelle vous pour- 

oouipter?—R. Je ne le pourrais pas dans la plupart des tranchées, 
des 1; Vous avez parlé de certains cas où le mur demeurant après l’excavation montre

j> distinctes entre le roc vif et le roc assemblé. N’est-ce pas bien exceptionnel? 
„ ui, c’est exeent.inrmeh

cati. Q- Et : est exceptionnel.
""non , ^’Posons dans ces cas exceptionnels où la ligne serait une ligne de démar- 
^uSntit'r^C*Se’ ceci u’iudiquerait pas définitivement et conclusivement quelle était la
Al COUtifiTlno ûn+WA OTton+ y-xl 1 zx ■fiif AllloVOO nnn 0 ™DAl,ors il contenue entre les deux murs avant qu’elle fût enlevée, n’est-ce pas?—R. 
ïions " 11 y aurait aucun mal à ce que moi, ou aucun autre arbitre, nous le eonsidé- 

1111116 du roc vif, il n’y aurait rien à redire. Je suis consentant de le considérer
3-37}
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comme roc vif, en conséquence il n’y aurait rien à redire; la discussion ne s’élèverait 
pas.

Q. Dans un cas comme cela?—R. Oui. Il n’y aurait pas de discussion.
Q. Et je suppose que dans un grand nombre de cas la ligne ne serait pas aussi 

clairement indiquée?—R. Non.
Q. Et il serait bien difficile, même en prenant des mesures, de dire que cette clas

sification fût absolument erronnée?—R. Il faut être guidé, jusqu’à un certain point, 
par la matière sur les bords qui a été retirée de la tranchée. Il est tout aussi important 
de les examiner avec soin qu’il l’est d’examiner les côtés de la tranchée.

Q. Maintenant, je désire vous poser une question générale, M. Grant: Vous avez 
trouvé à redire à quelques-unes des classifications, et vous avez pris les moyens de le3 
rectifier?—R. Oui.

Q. Pendant que vous agissiez comme assistant-ingénieur de district ou comme 
ingénieur en chef, avez-vous jamais acquis aucune connaissance qui vous aurait amen® 
a mettre en doute la bonne foi d’aucun des ingénieurs faisant la classification? 
Non, jamais.

Q. Il peut y avoir eu des erreurs de jugement, mais vous êtes persuadé qu’il n ? 
avait aucune mauvaise foi de la part des ingénieurs faisant la classification?—R. -T’eI1 
suis parfaitement persuadé. La preuve en est que les mêmes hommes sont sur la 1 ig'Iie 
aujourd'hui, et si je les avais soupçonnés de mauvaise foi ils ne seraient pas là. z

Q. Et vous avez parlé de toute cette affaire de classification comme étant en réalité 
une tempête dans un verre d’eau ?—R. C’est ce que je considère.

Q. Se rapportant si peu au montant total?—R. La quantité en litige est tellemeu 
faible comparée à l’énorme quantité de matière qui a été déplacée sur la ligne, 
existe une idée erronnée quant à la question de classification.

Q. Maintenant, en ce qui concerne la position des commissaires du Transcontinem 
tal, d’abord, laissez-moi vous demander depuis combien de temps vous êtes ingénieur e 
chef?—R. Depuis juillet, je ne me rappelle pas la date; de fait, je n’ai jamais su 
date à laquelle j’ai été nommé ingénieur en chef, c’est vers le 20 juillet.

Q. Depuis que vous êtes ingénieur en chef ou quand vous étiez ingénieur insp®c 
teur ou assistant-ingénieur de district, avez-vous jamais eu connaissance que les colTl^ 
missaires, ou aucun d’eux, soient intervenus auprès des ingénieurs, en matière de cia3 
sification?—R. Je n’en ai jamais eu connaissance.

Q. Avez-vous eu connaissance qu’une telle chose ait été suggérée ? R. Non. .
Q. J’aimerais à vous poser une question ou deux au sujet du surplus du d< 

Vous étiez d’opinion qu’on avait trop alloué pour le surplus de déblai?—R. Je sl1,. 
d’avis que le surplus de déblai qui a été rapporté dans le district “F était dû jl,s(,l^r 
un certain point, au minage excessif, ou la nécessité de le déplacer était causée P 
le minage excessif.

Par M. Moss : . cette
Q. J’ai compris que vous aviez dit hier, non pas que xou= v0Us Vx\

conclusion, mais qu’il y avait certaines tranchées au suj 1 , . approU
posiez de faire de plus amples recherches. J’ai compris que ou- 
aucun de ces surplus de déblai?—R. Je les ai tous approui

Par M. Smiti)i:
idr®'ment votre opinion,”K?0” ?Ue 36 S?rais, vous P^er ne modifiera le moi»1 

T) Poser une ou deux mm?°ur e mérite du renseignement, i’aimera1® 

expSri0n e,le^ï n’est nT à ^verlreal- (surplus de débl»*est ^ ?du^nie civil 2is m v pression du génie civil?-R. Oui. c’est 
MPour être’emnlovée118/€mpl°fons Parce que la définition dans le (!e' 
M. GRANT. employee, et nous l’appelons overbreak pour sauver du temP-
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Q. Alors c’est plutôt un terme de conversation parmi les ingénieurs, qu’un terme 
scientifique?—E. Oui.

Q. Et il est employé pour désigner la matière qui est rejetée au dehors des pentes 
spéculatives, n’est-ce pas?—R. Oui.

Par M. Clarice:

Q. Prenez une tranchée profonde de 18 ou 29 pieds, mettriez-vous plus d’un coup 
de mine, verticalement, dans cette tranchée?—R. Oui, nous en mettons généralement 
deux.

Q. Un au-dessus de l’autre?—R. Chacun à environ neuf pieds à côté de la ligne 
du centre. Us se trouvent à une distance de 18 pieds.

Q. Verticalement ?—R. Horizontalement.
Q. Neuf pieds l’un au-dessus de l’autre?—R. Non, un à neuf pieds sur le côté, 

de la ligne du centre, et l’autre à neuf pieds du centre, sur l’autre côté.
Q. Ce que je veux dire est ceci : en placez-vous un au-dessus de l’autre dans une 

tranchée profonde ?—R. C’est ce qu’on appelle miner par bancs, enlever en deux cou
ches.

Q. Au-dessus de la première, et ensuite les dernières assises ?—R. Oui.

Par M. Smifih:
Q. Les matières qui sont découvertes, particulièrement où il se trouve ce que nous 

Appelons maintenant du roc assemblé, doivent varier très considérablement de condi- 
^lon> doivent varier en densité, et doivent varier en solidité ?—R. Elles varient aussi 
ans la difficulté qu’il y a de les déplacer, ce qui explique l’embarras de les classifier.

Q. liais nous occupant particulièrement pour le moment du surplus de déblai, 
rit-il possible à un ingénieur et encore moins à un entrepreneur de déterminer 

j^ee exactitude, quelle quantité de matières sera déplacée par un coup particulier ?—
‘ j h, oui. Le contremaître de l’entrepreneur, s’il a quelque capacité, peut dire, à 
e <lues verges près, ce que son coup va faire..

Q. N’avons-nous pas de temps à autre. ...R. Ils peuvent charger assez exacte- 
cpfi ces liommes-là.
. Q- Oui, mais M. Grant, n’avons-nous pas de temps à autre des rapports de coups 
! ont manqué et qui ont été perdus, et nous entendons beaucoup parler de coups 

perdus tout à fait?—R. Oui, mais le pourcentage de coups perdus est bien

Q- Ensuite, nous entendons parler de coups qui peuvent déplacer dix verges et 
4Utre* qui peuvent déplacer mille verges ?—R. Quand je dis qu’un coup déplacera dix 
Ve/’68’ ^ es* mL pour déplacer dix verges ; quand je dis qu’un coup déplacera mille 

Ses, il eg£ mig p0ur déplacer mille verges.
Q- N’est-il pas vrai que la quantité de matière qui sera déplacée par un coup-parti

al er devra nécessairement dépendre d’une grande variété de conditions. Il y a des 
La <?S’ ü y a des sillons; il y a des minces couches d’argile entre ; il y a du sable entre. 
Vari?l-ntité qu’un coup particulier peut déplacer ne dépend-elle pas d’une grande 
p0ljle*:i'' de conditions ?—R. Non, le pourcentage des coups de mine qui ne font pas ce 

rquoi ils y ont été placés, est bien faible.
est i, Lrêtendez-vous que la quantité que vous allez déplacer par un coup de mine 
en d’exactitude mathématique ?—R. Non, mais je dirai qu’un bon contremaître 
iaa. 1 Entière sait exactement ce qu’il fait quand il place son coup de mine. Il le 

9ue bien rarement.

1 ar le Président:
qu’il^L^."^ serait son but en produisant des explosions excessives s’il peut dire ce 
hoir aut Pour chaque coup ? Quel serait son but en minant davantage?—R. L’es- 

e 16 Payé pour de la matière supplémentaire enlevée.
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Q. Dans un cas où il y a mauvais jugement de classification (
M. Smith.—Cela a rapport au surplus de déblai, la classification aurait heu 

séqueinment. Nous pourrions avoir le surplus de déblai dans le cas de roc v1 • 11 
nous pourrions l’avoir dans le cas d’aucune autre matière massée, mais ce qui ® 
frappe, c’est que ce doit être pratiquement impossible de faire la chose aiec une ° 
exactitude scientifique que l’on puisse déterminer combien de matière va etre ep ac 
par un coup, quand il peut y avoir des veines—il peut y avoir mille conda ions P 
van taffecter la quantité de matière déplacée par 1 explosion .-— L- ® a 1 e 
jusqu’à un certain point, du roc. Dans certain roc, quelque soin que ou Pre^ 
pour miner, on obtiendra beaucoup plus de surplus de déblai qu on en aui a c ans n 
porte quelle autre sorte de roc. Par exemple, dans le granit on a eaucoup p u
surplus de déblai que dans le calcaire. , ,

Q. Le granit n’est-il pas le plus dur?—E. Oui, mais il ne se brise pas egaleir
Le calcaire se coupe aussi droit qu’une table, mais pas le granit. „

Q. Plus la matière est réfractaire, plus il y a. de surplus < e < <• > ai • • 1 "
obtient plus de surplus de déblai dans le granit que dans la piem ca <am.

Pur M. Moss:
Q. Dans la matière réfractaire vous prenez en considération, vis-à-vis^ de 1 entre 

preneur, l’irrégularité du cassage, n’est-ce pas? K. On n est pas aussi severe a 
égard dans le granit, qu’on l’est dans la pierre calcaire.

Par M. Smith:
Q. Ne seriez-vous pas un peu plus sévère à son égard en l’amenant au fait précuj 

ne seriez-vous pas un peu sévère à son endroit si vous le conduisiez trop rigoureu 
ment, si vous avez diverses matières, comme de fait vous en avez, dans cette forma i 
—R. L’on doit user du meilleur de son jugement et c’est ce qu on peut faire.

Q. Voulez-vous dire aux honorables membres de ce comité a combien se m £ 
ce surplus de déblai qui, dans votre opinion, a été alloue en plus.—R, Je ne pu 

. leur dire, parce que c’est entre les mains des arbitres. . , ,ie
Q. Vous avez parfaitement raison. Pouvez-vous apaiser leurs craintes au point 

leur dire si oui ou non c’est une affaire sérieuse ? R. Je pense qu î s eraien
de demander cela à M. Schreiber.

Q. Combien y a-t-il en litige?-R. Je ne puis même dire cela
Q. Vous voulez dire que vous ne croyez pas qu il soit bon de le dire. R.

je ne le sais pas non plus. , . ,^qire
Q. Bien, dans les deux cas, de surclassification et de surplus de déblai, je J. 

revenir maintenant à la position des Commissaire3 du ranseon men a . * 11C , à
mé final n’a été publié, relativement à aucune partie de ces travaux, < ans cqi 
votre avis, il y a surclassification ou excès de déblai alloué. 11 n > a aucun c. 
final qui ait été publié ?—R. Il n’y aucun estimé final qui ait été publie.

Q. Ils sont tous sujets à revision et à correction ? R. Oui. et
Q. Maintenant, les Commissaires du Transcontinental ont certaines sécurité 

garanties. En quoi consistent ces garanties ?—R. Pratiquement parlant, em non 
fois autant d’argent qu’il y en a en litige sur aucun contrat. u’ot>

Q. De sorte qu’en prenant l’apparence extrême de toute la classification ,^re 
prétend être de la surclassification, et de tout le surplus de déblai qu on pr< ^ yjté 
alloué en plus de ce qui devrait être alloué, la commission a aujourd hui une se 
absolue en argent?—R. Pour le double du montant.

Q. Pour le double du montant dans tous les cas?—R. Oui. .
S’ „a]ors’ en plus ils ont toute l’installation comme sécurité? R- Ou'-
Q. Si l’honorable comité est de mon avis, j’aimerais à poser^ 

quelques questions, faisant suite à ce que M.
M. GRANT.

n avis, y aimerais a - - j.a-
M. Lumsden a dit aujourd'hui, en

ut
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'lue c’est une affaire d’intérêt considérable, de savoir pourquoi le coût du chemin 
semble dépasser les estimés, et je pense qu’il serait probablement utile au comité 
d’avoir l’opinion de H. Grant à ce sujet.

M. Macdonald.—Certainement, c’est très important.

Par M. Smith:

Q. Etiez-vous employé sur le Transcontinental en quelque qualité, quand le pre
mier estimé a été fait par M. Schreiber ? Quand je dis un estimé, je ne veux pas dire 

estimé après l’arpentage, je veux parler de certains chiffres donnés par M. 
Schreiber?—E. Non, j’étais employé dans le temps par le chemin de fer du Canadien- 
Pacifique dans la Colombie-Britannique.

Q. Avez-vous eu connaissance que M. Schreiber ait donné des chiffres se montant 
il $54,000,000 ou $56,000,000 comme étant le coût entre Moncton et Winnipeg?—E. 
Seulement récemment.

Q. Quand avez-vous d’abord entendu parler de ces chiffres?—E. J'en ai entendu 
Parler pour la première fois dans un discours à la Chambre des Communes.

Q. Alors je suppose que vous n’êtes probablement pas en mesure de dire sur quoi 
°e$ chiffres étaient basés?—E. Je n’ai aucune connaissance quelconque de la manière 
d°nt cet estimé a été fait.

Q. C’était un chiffre donné—je ne rends pas témoignage—voulez-vous nous dire 
Sl ces chiffres ont été donnés après que l’arpentage eut été fait,?—E. Si vous pouvez 
1116 dire la date à laquelle cet estimé a été fait...

Q. En août 1903 ?—E. Bien, alors ils ont été donnés un an avant qu’aucun arpen
te quelconque ait été fait.

Q. Un an avant qu’aucun arpentage quelconque eût été fait?—E. Oui.

Par M. Chrysler:

Q. Etait-ce à l’époque où le bill est venu devant la Chambre?
M. Macdonald.—Oui.
M. Chrysler.—Ce serait dans l’été de 1903.

Par M. Smith :

. _ Q. Aucun arpentage n’avait été fait sur les lieux?—E. Aucun arpentage n’avait 
6(;é commencé, si je me rappelle bien; si je ne me trompe pas les arpentages ont com
mencé dans l’automne de 1904
, Q- Ce qui serait au moins un an ou plus d’un an subséquemment aux chiffres 
°nnés à la Chambre ?—E. Oui.

Par M. Macdonald:

y, Q- Quel était le président de la Commission quand vous êtes entré à son emploi ? 
• ^’honorable M. Parent.

Q- Vous yi étiez sous M. Wade?—E. Non, j’y suis entré en mai 1! ':>. 
Macdonald.—(A M. Parent). Quand êtes-vous entré, M. Parent.
Parent.—En août, 1905.

Par M. Macdonald:

''n sorte que les arpentages avaient commencé au mois d’octobre précédent, 
un an avant que M. Parent devienne commissaire en chef?—E. Oui.
'U Ollt été in-,,*-..™**__ "T Wnl»! T? n,,;

Q- Comme inaugurés sous M. Wade?—E. Oui. 
commissaire en chef?—E. Oui.
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. 9' len> nontenant, les chiffres suivants que nous avons après ces chiffres préli- 
tim’ooo’ c*clnn®s P317. Schreiber, sont ceux d’un certain estimé se montant à 

n a préparé sous la direction de M. Lumsden.
, , ^tes-vous en mesure de dire comment cet estimé a été composé ?—R. Bien, il 

a ete composé d après des statistiques, dans le bureau, ici, à Ottawa.
Q. Avez-vous contribué personnellement de quelque manière à la préparation de 

ce estimé -R. Non. j’en ignorais même l’existence, jusqu’au moment où je suis 
devenu ingénieur en chef.

Q. Ça n’aurait pas été fait, naturellement, à la suite d’aucun arpentage ou cl ob
servations faites par M. Lumsden lui-même?—R. Non, c a etc compi < ' 
délinéation, ici, dans le bureau, à Ottawa ; c’est ce que je crol>- . • ie

Q. Qui aurait été envoyée par les ingénieurs de district, p suppo e. 
suite?—R. Oui.

Par M. Macdonald:
Q. Vous n’avez aucune connaissance des détails de là composition de cet estimé 

en votre qualité d’assistant de M. Doucet, n’est-ce pas?—R. Non, je n’ai jamais 
entendu parler de cet estimé avant de devenir ingénieur en chef.

Q. Quand vous étiez l’assistant de M. Doucet, saviez-vous qu’il se préparait, dans 
le district, aucun estimé du coût?—R. Oui, j’ai aidé M. Doucet à faire un estimé sur 
le contrat 9, par exemple, les 50 premiers milles à l’ouest du pont de Québec, et j’ai 
aussi aidé à préparer l’estimé sur le contrat 11.

Q. Qu’aviez-vous devant vous pour préparer les estirpés de cette section particii- 
lière “B”; quels renseignements aviez-vous?—R. Le premier estimé qui a été fait 
dans le district “B”—ce fut les premiers 150 milles, et il a été fait avant que le9 
arpentages fussent terminés. Quelques-uns furent faits d’après des limites termi
nées, là, d’après la ligne préliminaire, et d’autres ont été faits simplement d’après une 
ligne projetée. C’est-à-dire une ligne sur du papier, mais non sur le terrain, pure
ment une délinéation imaginaire.

Q. Et c’est là-dessus que cet estimé de 150 milles a été préparé ?—R. C’est l’eS" 
tamé d’après lequel les contrats étaient accordés.

Q. C’est là évidemment l’estimé de $65,000 du mille ou $114.000,000 ?—R. Non» 
cet estimé-là a été fait beaucoup plus tard.

Q. Il a été fait plus tard?—R. Oui.
Q'. Cet estimé a été fait avant avril 1908, et n’a pas été rapprté à la Chamb'6 

avant ce temps-là ?—R. Non.

Par M. Smith : _
Q. Maintenant, voulez-vous nous dire quelksconsidérationspeuvent^ expliquer y

différence entre l’estimé de $114,000,000 et le coût >tl 1 " . , d’après lesqud9
avoir une telle différence ?-R. Vous devez faire allusion aux estmiec dapre* 
le contrat a été donné. , i -lt réel et

Q. Prenez ceux-là?—R. Il n’y aura pas grande difference entie
l’estimé de $114,000,000.

différence^ *“9t ^ importailt- tell6
de... Vous ditfto ' >•, y ■ ai ètè S0Us l’impression qu’il y aurait une -- 

$114,000,000 et le coût'réllV t? •>" aura pas beaucoup de différence entre l’estimé * 
1 n ,Q £U(lya rien d’effrayant ^ Pourrait y avoir quelques millions de dollars, mai5

ment et ne comprenant uL Pas en rapport avec les contrats de nivelle-
9' 7°’ilez.vous nous lirï i ^ et autre* choses de ce genre, 

aines les contrats et les ‘ atq"c e est la différence entre les quantités estimée5 
M- GRANT. ,6S quantltes exactes trouvées ?-R. Par exemple, il y aura
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grande différence entre les quantités déplacées sur les travaux et payées, et les quan
tités d’abord estimées et sur lesquelles les contrats ont été donnés. Il y a une très 
grande différence en cela.

Q. .T’aimerais à en venir aux raisons de cette très grande différence.

Par M. Macdonald:

Q. C’est là le point. Prenez par exemple sur ce tableau, vous allez trouver où il 
^ a certaines quantités approximatives qui ont été dépassées?—B. C’est évidemment 
Ce que M. Smith désire.

Q. Je présume que c’est ce qu’il désire? 11 y a certaines quantités estimées de 
Cailloux, de déblai, de pierres détachées et ordinaires qui auraient été dépassées, con
formément à ce tableau, avec lequel, je suppose, vous êtes familier?—R. Oui.

Q. Quelle page est-ce?—B. C’est la page 5353 du Hansard.
Q. Voulez-vous regarder à cette page du Hansard et à l’état qui y est imprime des 

lUantités estimées d’après les divers contrats qui y sont énumérés, et voulez-vous expli
quer au comité quelles sont les raisons pour lesquelles ces quantités ont. été 
'^passées dans la mise à exécution de l’entreprise?—B. Bien, prenez par exemple, les 
^ntrats un et deux, la quantité estimée de roc était zéro; les rapports, au 31 décembre 
}9°9, démontrent sur le contrat 1, 42,219 verges, et pour le contrat 2, 43,556 verges. 
■Maintenant, quand les arpentages furent faits pour ces contrats, il n’y avait pas 
,e roc, pas d’affleurement de roc à la vue sur le terrain, du tout. T.e peu de roc qui a 

trouvé, seulement une bagatelle, 42,000 verges dans un cas et 43,000 verges dans
autre....

Q. Est-ce une petite quantité?—R. C’est une petite quantité de roc. 
n Q- Sur quel parcours se trouve chacun de ces contrats?—B. 1 est de 50 milles et 

est de 8 ou 9 milles. Bien, ce roc, comme question de fait, se rencontrait dans des 
parais, là où on ne pouvait soupçonner qu’il y avait du roc du tout; 42,000 verges de 
,°e dans 50 milles peuvent se trouver toutes dans une tranchée, et encore ne pas 
ernander grand travail.

Par M. Smitli:

Q- C’est très peu?—R. Ce n’est rien du tout.

Par M. Macdonald:

p Q- Prenez les contrats comme un exemple. Le roc qui se rencontre la ne pouvait 
j S facilement être prévu?—R. Il ne pouvait pas être prévu, parce qu’il n’y avait pas 
1 *?utis de sondage. On n’avait pas le temps d’en faire ; et les quantités sont ce que 
'l’a m56nieurs appellent quantités de profil, c’est-à-dire, elles sont simplement estimées 

le profil, et il n’est aucunement pourvu pour les êboulements et lo>. travaux de 
Sailti et le reste, qui se forment en quantités, forment des masses considérables.

Par M. Smith:

hiver^ eu quelque partie de ce travail faite afin de déterminer ces quantités en
^eilil 6 savez-vous?—R. La plupart des arpentages ont été faits en hiver, c est le 

’’r temps pour lets faire.
^atux-y , n hiver rencontrez-vous beaucoup de roc?—R. Non. H faut deviner la 
cati0n u s°l- Je crois que M. Lumsden aurait été justifiable s’il avait fait une allo
ue fer h01’1' le roc ici, car il est très difficile de construire cinquante milles de chemin 

ans heurter le roc; il aurait pu risquer un peu.
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Par M. Macdonald :

Q. Croyez-vous que la prudence ordinaire pourrait dicter à un ingénieur de faire 
une allocation pour le roc, dans la construction d’une voie ferrée dans ce pays?—B- 
Oh, oui.

M. Chrysler.—Le pourcentage ?
M. Macdonald.—Un certain pourcentage. Apparemment il n’y en avait aucun 

dans ce cas.

Par M. S mi (k :
Q. Dans tous les cas, il n’a pas été fait d’estimé pour le roc dans les adju 

dieations dont vous nous parliez?—R. Non.
Q. En réalité vous avez trouvé bien peu de roc considérant la distance?—R- Non- 

n’en avons rencontré que fort peu jusqu’à présent, mais ça pourrait bien être differeu 
plus tard.

Q. Fort peu jusqu’à présent et peut-être beaucoup plus tard, dites-vous, et pour 
quoi?—R. Peut-être le trouveront-ils encore, ce contrat n’est pas termine.

Q. Maintenant continuez votre réponse, s’il vous plaît?—R. Bien pour ce <3U* 
regarde le troisième contrat ma réponse s’applique à celui-là comme aux autres p *■' 
ou moins; l’arpentage a été fini en hiver ; toutes les quantités sont des quantité? ° 
profil. On ne prenait pas le temps de calculer le coût des ponceaux et autres chose 
du genre. Tout cela était de la conjecture. On ne creusa aucun puits d’essai 
l’étendue que l’on devait couper. Pour les premiers contrats, les classifications l' 
sol se faisaient par conjecture. M. Lumsden ne prit pas beaucoup d intérêt dans ce 
estimés vu le fait que l’on adjugeait d’après le cahier des charges. L’on paie tant ^ 
l'entrepreneur pour le roc qu’il rencontre et celui-ci comprend un certain montan 
■dans sa soumission pour le roc. On lui accorde tant pour les pierres détachées, de so 
qu’il n’est rémunéré que pour ce qu’il .extrait. Le pays n’y perd rien.

Q. Le pays a pour la valeur de son argent?—R. Le pays reçoit toujours pour 
valeur de son argent. ig

Q. Si le coût réel dépasse les estimés croirez-vous encore que le pays en a pour 
valeur de son argent ?—R. Mais certainement.

Par M. Clarice:
Q. A quoi sert la production de cet estimé ?—R. C’est pour comparer les 8011111 (ie 

sions des entrepreneurs lorsque nous les recevons. J1 nous faut un estime quelconQ 
pour avoir une idée du déboursé et pour voir qui sera le plus bas soumissionnaire-

Par M. Chrysler:

Q- Pour comparer les soumissions ?—R. Oui, monsieur.

■ut-
Par M. Smith:

Q. Lorsqu’ils soumissionnent dTaprès le cahier des charges, les soumission? ' a 
elles d’après la quantité?—R. On ne cite jamais la quantité aux entrepreneurs.

Q. M. Clarke veut savoir pourquoi vous auriez la quantité lorsqu on Paie orjj- 
par verge pour le cailloux, tant pour les pierres détachées et tant pour le^ déb ‘u .,p5 
n aire?-—R. Nous avons eu les meilleurs estimés possibles si l’on considère 1° 
accordé pour les recevoir. plu3

M. Clarke.—Son idée est qu’ils ne peuvent dire quelle soumission est a 
a^S\r 'll ne 00nnaissent pas la nature du sol. . gU>

■ 'Hrvsler.—On leur donne la base des estimés et ils chiffrent d’après c -leur est donné.
M. GRANT.
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Par M. Macdonald:

Q. Vous rappelez-vous quelles étaient les conditions relatives au temps prescrit ?— 
K. Pour recueillir cette information?

Q. Oui relativement à “B” ?—R. Lorsqu’on a adjugé le premier contrat dans “B"’, 
si je me souviens, il n’y avait que pratiquement 60 milles d’arpentés et l’adjudication 
en couvrait 150.

Q. L’on n’a arpenté l’étendue que comprenait le premier contrat que pour permet
tre un juste... ?—R. Vous parlez de l’arpentage final?

Q. Pour permettre un juste estimé sur seulement 60 des 150 milles ?—R. Oui.
Q. De sorte que l’on a simplement deviné pour les 90 autres milles.—R. Sur les 

lignes préliminaires et projetées.
Q. On a simplement deviné?—R. Oui.
Q. Dans certains cas l’on ne faisait pas l'arpentage réellement et dans d’autres 

cas on le devait reviser?—R. En réalité l’on a fait un changement d’un côté de la 
r*vière Saint-Maurice à l’autre après l’adjudication du contrat.

Par M. Smith :

Q. Un estimé sur la ligne préliminaire comparé à un estimé sur la localité dernière 
Serait bien moins juste" s’il était basé sur vos lignes préliminaires?—R. Oui.
. Q. Pouvez-vous nous dire quelles causes encore contribuèrent à cet excédent sur 
e chiffre de l’estimé?—R. Dans le district “B” par exemple on ne faisait aucune 

Mention de ce qui devait être payé pour le remplissage dans les premiers estimés.
Q. Dans les $114,000,000 ?—R. Oui et si je me souviens bien l’on a payé $1,500,000 

Pour le remplissage depuis l’adjudication du contrat et la même chose s’applique aux 
Ponceaux qui ont encore coûté beaucoup plus cher ; on n’avait pas le temps de chercher 
° niveau de l’eau et autres choses nécessaires pour calculer les dimensions des ponts et 
Ponceaux et dans certains cas il a été nécessaire d’élever le terrain à cause du haut 
niveau de l’échelle d’étiage.

Par M. Macdonald:

Q. Lorsqu’on a donné ces estimés, l’opinion publique ne demandait-elle pas qu’on 
commençât immédiatement la construction de la voie ferrée?—R. Oui assurément.

Q. Le désir populaire était de commencer les opérations au plus tôt .—R. Oui.
Q. Et en conséquence je suppose que les ingénieurs hâtaient la chose autant que 

Possible et s’efforçaient de grouper les données pour livrer un estime du contrat. R. 
les données que l’on a groupées étaient suffisantes pour les fins voulues.

Q. C’était pour connaître le plus bas soumissionnaire ? R. Oui.
Q. Mais de cette précipitation il résulta que l’estimé donné ne représentait nulle- 
ce qui serait le coût réel de la voie?-R. Non et si vous donniez de pareils esti- 

j, ®8 Pour cinq ou six ans vous ne parviendriez jamais à en donner un qui soit exact, et 
rgent ainsi déboursé serait perdu.

Par M. Smith:

Q- L’argent déboursé pour recueillir les estimés R. Oui. ^ 
les v -Maintenant à part ce que vous nous avez dit relativement a la difference entre 
ju ,!®nes préliminaires et le style final, pouvez-vous nous donner d autres raisons pour

'ner cette irrégularité de l’estimé et du coût réel —R- N importe où ;
Vr . *• J’aimerais que l’on s’étende à la chose entière vu que nous en tiaitons. 11 est 
Hi?i on nous limite ici principalement aux sections'4'! et 1> mais si] en est de

6 P°lu' le reste vous pourriez bien nous parler de la voie entière.
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Par M. Macdonald:

Q. Cette question de la différence entre les estimés et le coût réel se rapporte à 
cet estimé peu importe la partie de la voie où il se trouve ?—R. Bien, si vous prenez 
e district ‘ C vous verrez que l’on a augmenté les montants vu le fait que l’on a dû 
ausser le niveau plus que ne l’indiquait le tracé original d’où l’on avait tiré l’estimé, 
ors que nous pratiquions la coupe nous avons trouvé une matière telle qu’il fallut 

leculer nos pentes dans plusieurs cas, ce qui nous contraignait à extraire plus de 
matières.

Par M. Chrysler:

Q. Tout cela se rapporte au district “C”?—R. Oui, au district “O”.
(( Q- Rien, quelle était cette information additionnelle que vous demandiez pour 

C ”, vous dites que la contrée était plus humide ?—R. Oui, nous avons dû hausser le 
niveau ; notre niveau était trop bas pour le terrain.

Q. Ce qui veut dire que vous aviez plus d’espace à remplir?—R. Oui, nous avons 
eu plus d’espace à remplir.

Q. Il fallut extraire plus de matières pour élever la voie au-dessus du niveau géné
ral de la région, ce que vous n’auriez pas eu à faire s’il en avait été autrement %—R- 
Pour réduire les frais d’entretien.

Par M. Macdonald :

Q. Pour éviter l’inondation ?—R. Oui ; l’inondation des marais; la région est 
marécageuse et il fallut élever la voie pour qu’elle ne fût pas couverte de neige sur 
le terrain uni.

Pat; M. Smith:

Q. Autre chose, dans son exposé d’aujourd’hui M. Lumsdeii a dit, je c " ’ , nS
coupe des montagnes a grandement augmenté les chiffres R. m, < an 1
B SUQ°A quelques endroits dans “F”?-R. Oui, cela crée beaucoup ^difference- 

Maintenant, l’on a calculé l’estimé original d’après le prohl, c ce m ci 
la partie de la montagne qu’il fallait couper pour niveler le teiruin.

Q. Avez-vous entendu la déposition de M. Lumsden?-R. Non, je ne 
entendue.

Q. Vous n’avez pas eu l’occasion d’entendre même une partie de cette déposition
R. Non. , . ^

Q. D’après vos connaissances personnelles pouvez-vous nous dire jusqu a quel P®, 
le nivellement peut augmenter le coût ou les' quantités. Parlons d abord des qua 
t®8, R- Relativement, au travail à faire sur le versant des montagnes? >0

Q. Oui.—R. Sur une distance de vingt milles sur la rivière Saint-Maurice- ^ 
Suppose que le nivellement du terrain quadruplerait le prix de l’estimé. Quelques 11 
de ces pentes traversent la voie et s’étendent jusqu’à trois cents pieds plus loin- g 
l’on en coupe la base, l’eau nous arrive d’un côté et nous n’avons d’autre alterna 
que de réduire la pente, il faut pour cela la couper.

Q. Et ce travail quadruplerait le coût de l’estimé.—R. Oui, et peut-être le c 
réel serait-il cinq fois celui de l’estimé. . ^

Q- Et la coupe de œs pentes se répète assez souvent pour créer un facteur puissa 
sur a voie ?—R. Tel a été le fait pour vingt milles ou plus. je

1 , Quelques ingénieurs me disent que la chose n’arrive que par intervalle?—R1 '
Par V ™ endroit particulier ; cependant la même chose se répète souvent.

O- est à cela que je voulais arriver?—B. Oui.
M. GRANT.



F\ Centre line of Railway 
E3CPEr represents the cross section of the 

original estimate 
F G F\ C represents the Quantity which hod To 
be removed durind construction

•it fhaurice River

LUmPEr/l E-HQUIRY • EXI-U&IT S3





A CCU S A TIONS I. VMS DEN 585

ANNEXE No 3

Q. Cela constitue donc un fort élément dans l'augmentation des quantités?—E. 
Oui, et je pourrais parler ici du travail à environ 25 milles plus haut que Ilervey Junc
tion, où l’on trouve les collines Mileau et où le coût réel pour la coupe du roc a été 
dix fois celui de l’estimé.

Q. Le coût réel fut dix fois celui de l’estimé ?—R. Dix fois plus que nous ne le 
calculions. C’est la présence trop fréquente du roc qui a causé cette augmentation.

Q. Et qui en est responsable ?—R. Personne au monde. La voie devait passer 
Par là ; on n’en pouvait sortir.

Par M. Clarice :

Q. Et pourquoi cette coupe serait-elle de 300 pieds ?—R. Pour garder la pente.
M. Chrysler.—Vous feriez mieux de nous en faire le dessin.
(Le témoin fait un dessin montrant le travail à faire sur le versant des monta

ges sur la Saint-Maurice, produit comme Pièce n° 83).

Par M. Smith:

Q. Puis-je vous demander maintenant de placer des lettres ou des chiffres sur le 
dessin que vous venez de faire pour que vous puissiez y référer dans votre déposition 
et pour que la déposition soit comprise?

M. Chrysler.—Placez une lettre indiquant le centre de la voie ferrée dans chaque
cas.

Par M. Smith :

j. Q- Voici la rivière Saint-Maurice ?—R. J’ai écrit les mots “rivière Saint-Maurice” 
a °ù j’ai voulu indiquer la rivière.
. Q. Vous pourriez placer la lettre “A” pour indiquer la voie centrale du chemin 

,(>,.tcr?—R. “A” représentera* la voie centrale du chemin de fer. “B”, “C”, “D” et 
. représenteront les sections transversales des quantités calculées dans l’estimé ori- 

siRaire.
j, Q- Vous avez dit, je crois que l’homme dans le bureau qui le premier a tracé 
°Uvrage devrait savoir....?—R. Celui qui a calculé les quantités le premier ?

^ Q. Sauriez-vous quelque chose du fait que l’on ‘exécutait ce travail sur le versant 
‘‘P»16 c°Mne d’environ 200 pieds de hauteur?—R. Non. J’ai indiqué par les lettres 

, “Q”, «A” et “C” le parallélogramme qui représente les sections transversales des 
'ar>tités additionnelles que l’on devait enlever au cours de la construction.

Q- C’est dire que si la colline a 200 piedes de hauteur vous aurez une quantité 
^atls k parallélogramme “F”, “G”, “C”, “A” environ 300 pieds de longueur que vous 

eVrez faire disparaître pour construire la voie le long de la rivière?—R. Oui.
6u Q- Et cette condition-là prévaut-elle sur une longue distance à certains endroits 
^ r rivière Saint-Maurice, par exemple ?—R. Environ vingt milles.

<■ Et dans un cas pareil à quel degré le coût réel dépasserait-il le coût de l’estimé ? 
cj ' ' ■ -M acdonald.—Approximativement, va sans dire ?—R. A peu près quatre ou 

q f°is la quantité.
<hier • cela, comme vous l’avez dit, pour vingt milles, et la même condition s’appli- 

• • • R. S’appliquera à d’autres parties de la voie proportionnellement, 
le (ud autres parties de la voie proportionnellement, dans le district “B” et dans 

8 ,r*^ et je crois que vous avez dit dans le district “A ?—R. Oui, dans le dis- 
A’ aussi.Met

Par M. Macdonald :
Merg c ^ ^ bien compris? Avez-vous dit, M. Grant, que l’on a adjugé un des pre- 
cati0n °nt1-ats dans “B” lorsqu’on ne connaissait que 60 des 150 milles que l’adjudi- 

°mprenait?—R. Oui, monsieur.
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Q. Eût-il été dans 1 intérêt du pays de dépenser de l’argent pour pratiquer l’ar' 
pentage et pour recueillir les données nécessaires d’où l’on aurait pu tirer un juste 
estimé avant de demander des soumissions ?—B. L’argent ainsi dépensé eut été abso* 
lument perdu.

Q. Pourquoi?—E. Parce que les quantités que nous connaissions suffisaient à 
l’adjudication du contrat.

Q. C’était de véritables échantillons ?—E. Si nous avions dépensé des milliers de 
dollars pour des fins d’arpentage nous aurions peut-être quand même changé la voie 
comme nous l’avons fait.

Par M. Smith :

Q. Et le coût atteindrait des millions?—E. Oui, sur la voie entière.

Par M. Macdonald:

Q. Il eut été possible que le pays ne retirât aucune valeur du coût ?—E. On n® 
pourrait avoir un juste estimé sans que le chemin de fer entier soit déblayé et tranS' 
sectionné.

Q. Une fois que le pays s’entendit sur la politique de construire ce chemin de 
Transcontinental, l’estimé relatif au coût ne servait de rien au pays, si ce n’est qu’“ 
lui permettait de recueillir des données nécessaires pour l’adjudication des contrats 
d’après le cahier des charges, mais après la sanction du mode de construire la voie, 
après que l’on sut que l’on devait le construire, vous dites que l’on aurait justifié Ie 
grand déboursé fait pour recueillir les données nécessaires à l’estimé ?—E. Non, c’eût 
été une pure perte de temps et d’argent.

Q. Parce que tout ce qui était nécessaire se limitait à obtenir les renseignements 
suffisants pour permettre la demande des soumissions et pour préparer un cahier (*e 
charges afin de déterminer lequel était le meilleur soumissionnaire ?—E. Oui.

Q. V'ous nous avez parlé de ce qui est arrivé relativement au premier contrat 
dans “B’„ lorsqu’on adjugea le contrat en ne connaissant que 60 des 150 mille® 
le contrat couvrait? Connaissez-vous d’autres cas où de pareilles choses se répétèrent‘ 
Vous nous parliez de cet endroit particulier parce que vous y étiez directement inte' 
ressé?—E. Oui, de semblables conditions ont prévalu dans le district “F”,sur le coü' 
tirât McArthur.

Q. De pareilles choses se sont répétées dans “F”?—E. Oui, exactement, et la pd1' 
tique qu’a adoptée le chemin de fer Transcontinental est la même que toutes les cor*1' 
pagnies de chemin de fer adoptent par tout le Canada.

Q. Que les compagnies de chemin de fer adoptent dans la construction de lel,r 
voie ferrée ?—E. Oui. ?

Q. Il n’y a rien d’extraordinaire en cela et l’on a continué la pratique habituel!6 ' 
-E. Oui.

Q- Et dans de telles conditions, les estimés produits ne possédaient rien de défi111' 
ni de véritable pour les raisons que vous avez énoncées ?—E. C’est vrai.

Par M. Macdonald:
^ ^ Q. Supposons, M. Grant, que l’on prépare un estimé pour le soumettre au gouv6^, 
^ 1_n',ni:’ ,aPrès qu’une partie du travail serait exécutée, est-ce que cet estimé serait^1'1® 
eri'd f'+Su?>3 qua.ntités pour la voie entière ou d’après ce qu’on aurait trouvé « c , 

roi < e]a exploité, sans examen réel?—E. Oui, l’estimé soumis au gouverner116 
0 ete Préparé dans ce bureau-ci.

n S? l a PréParé dans ce bureau?—E. Oui.
, Q- Et on se basait.. . 1— 

preparation.
M. GRANT.

E. D’après les meilleures informations reçues Pol,r
s»
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Q. Qui n’étaient que de la conjecture excepté pour quelques parties sous contrat? 
■—R. Oui, considérant que l’on n’avait presque pas commencé les contrats, mais il n’en 
Pouvait être autrement.

Par M. Clarice.*

Q. Mais où l’on avait exécuté le travail, je suppose qu’on le basait...?—R. Sur 
les rapports réels. Et ces chiffres étaient justes, pour ce qui regarde le travail ter
miné.

Par M. Smith:

Q. Je veux vous poser une question, M. Grant. Lorsque vous avez découvert 
les conditions que vous avez décrites et illustrées sur le tracé produit comme Pièce 

auriez-vous pu empêcher l’énorme déboursé fait pour les matières en déviant la 
vide?—R. On ne pouvait la devier. Il fallait qu’elle suivit la vallée du Saint- 
Maurice ; on ne pouvait la placer ailleurs, la seule place convenable était là où le site 
etait le meilleur marché, et c’est là que la voie est assise aujourd’hui.

Par M. Clarke:

Q. Comme l’Hudson River Railway à New-York ?-—R. Oui. La seule route à 
suivre était celle que nous avons suivie. Si nous avions traversé la rivière nous 
aurions eu encore plus de travail.

Par M. Smith:

Q. Dans l’estimé que vous avez eu devant vous et que vous avez lu du Hansard, 
"V avait-il des stipulations' relatives au roc d’emprunt aux endroits où l’on ne pouvait 
* u trouver ?—R. Il n’y en avait pas.

Q. Et quelle est l’importance sur l’augmentation des matières?--R. Bien, prati
quement parlant, ça multiplie le coût par la différence entre le coût du déblai ordi- 

1 !re et celui du roc. L’on a évalué tout d’abord le roc d’emprunt comme déblai ordi- 
airÇ,les ingénieurs supposant sans doute qu’ils en pourraient trouver, mais lorsqu’on 
u vint à construire le chemin on vit qu’on n’avait rien de propre au remplissage si ce 

1 Cs* du roc qu’il fallait emprunter.
Q- Est-ce que cela contribuerait beaucoup à l’augmentation des quantités?—R. 

°11’ ça n’augmenterait pas beaucoup.les quantités mais le coût en serait majoré, 
j. Q- Maintenant, a-t-on fait une allocation pour la coupe d’un pied au-dessous du 
'Cau dans les tranchées dans le roc?—R. Non, il n’en a pas été fait, 

j Q- Est-çe que cela constituerait un fort montant?—R. Bien, dans certains cas 
Ç’Squ’on préparait les premiers estimés on ne connaissait rien des stipulations rela- 

. 'es à la coupe d’un pied de plus dans le roc, et ce travail n’a pas été compris dans
estimé.

oo 9‘, Et si cela s’appliquait sur le réseau entier je suppose que le montant serait
en,.-1' diable?—R. Bien, cela monterait peut-être à 1,500,000 ou à 2,000,000 de verges 'iron.

trouvé du roc assemblé comme dansp Maintenant, lorsque vous avef praticable de les mettre en pente B vous en avez enlevé beaucoup, eut-il ct P prudent de le faire, car
°" ferait de la pierre en couehe?-R. Non, partie de cailloux et ces
r°c assemblé, comme vous le savez, se com — „rande partie de fragmen - e 
^oncellements comme vous le savez se composent en „ d j à Peut-etre pour-
^atières ne pourraient demeurer un instant su ^Tait pa9 prudent de le tenter,
’aient- elles y rester pour quelque temps, mut U ^ ^tes de roc assemble et
,'n conséquence, par prudence, on a aplani a ■ naturellement majora de beaucoup Jai* certains cas on les a laissées de 1} à 1, ce qui nature
65 quantités.

3—38
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Q. Je suppose que partout où il y a de ce roc assemblé, la portion qui se trouve 
en dehors de la pente théorique serait plus grande que celle à l’intérieur des pentes, 
n’est-ce pas ?—E. Oui, dans le cas d’une pente de IA à 1 la quantité serait pratique
ment doublée. „ ,

Q. Aurait-on pu prévoir cela d’aucune manière, M. Grant ?—R. Non, aucunement.
Q. Doit-on en tenir quelqu’un responsable ?—R. Non, personne
M. Smith.—Nous allons produire maintenant au dossier l’état extrait du Hansard 

au sujet des quantités estimées et réelles.

PIECE N° 84.

Quantités estimées de cailloux, de pierres détachées et de déblai ordianire, et quan
tités réelles de chacune dont les ingénieurs ont fait rapport au 31 décembre 1909.

N° du contrat.

1..
2..
3.. 
4.
r>..

(>..

7..
5.. 

9 .
10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.
20. 
21.

Cailloux. Pierres détachées. Déblai ordinaire.

Quantité
estimée.

Rapport au
31 décembre 

1909.
Quantité
estimée.

Rapport au
31 décembre ! 

1909.
Quantité
estimée.

Nil. 42,219 129,379 938,728 1,841,152
Nil. 43,556 58,473 87,728 529,452
22,112 83,434 492,589 483,960 494,036

315.315 510,948 1,030,121 812,745 1,016,720
252,893 801,189 971,224 548,817 1,224,284
172,709 251,602 64,765 913,188 1,676,175
(>33,900 533,668 196,300 280,962 407,000
918’381 1,365,625 395,645 1,382,705 3,091,120
392,989 484,005 38,248 81,396 1,795,202
776,161 2,849,832 278,552 1,351,519 4,508,480
220^200 847,949 180,200 449,313 1,966,458
990,600 188,710 633,700 130,100 2,259,000
462*000 Pas de rapport 470,600 Pas de rapport 1,920,000
203,144 20,679 21,646 767.136 3,y56,560
243,400 12,727 51,900 622,259 1,127,200
104,700

16,000
Pas de rapport 45,200

8,000
Pas de rapport 1.618,600

1,677,000
225,845 237,441 25,900 107,410 1,016,000

2,602*000 658,182 89,000 242,178 1,489,000
493,400 344*377 71,900 331,802 374,000

3,696^336 6,415,869 733,454 2,056,297 11,233,247

Rappport a» 
31 décembre 

1909.

520,723 
47,695 

232,506 
301,602 
163,828
810,671
366,280 
869,306 
495,256 

1,552.331 
631,190 

! 68,000 
iPas de rapi11^ 
1 990,891

555,651
jPas de i;apP°r

620 08 
228,703

Q. Je veux dem.ude, à M. Grant » l”'.f“. t
la différence d’opinion relativement a la classi ca nnantitês-Ci- c’est-à-dire Que. ., 
sur la classification du sol n’ont rien à taire avec c = ‘ ^ sur ]a classified1
n’admettrai pas que la question de la classification ou les disputes 
puissent augmenter le coût du réseau à un degié remarqu remarquable ?'''*'

Q. Elles n’augmenteront pas le «lût du chemin a un degre ren ^
N°nQ. Dans votre expérience dans le chemin et dans vos "f^^paï'i 

comme ingénieur en chef, connaissez-vous d’autres ques '-ions • Padminis*1®*1 s
den—des questions mécaniques—d’autres concernant a P" tains ingén'61'-.
des Commissaires du Transcontinental, excepté son desaccou a\ -. nié0®111,
sur la classification du roc assemblé? Connaissez-vous <. au n J' s0Ulevé dl 
ques que M. Lumsden ait soulevées à part celle-là? R- i n cn a 
je connaisse. Je n’ai jamais entendu IL Lumsden.

M. GRANT.
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jQ. Il a basé le motif de sa resignation sur le fait qu’il différait d’opinion avec 
ses ingénieurs sur la question de la classification ; maintenant vous avez parlé de cette 
Question de classification comme étant une tempKte dans un verre d’eau et vous nous 
dites que ces quantités augmentées n’ont rien à voir avec la classification ?—R. Oui.

Q. Comme ingénieur considérez-vous que cette excuse suffit à justifier l’ingénieur 
u avoir abandonné sa position?—R. Je ne le sais pas. Je préfère ne pas répondre. 

M. Macdonald.—Je crois que c’est une matière de goût.

Par M. Smith:

Q. Que feriez-vous comme ingénieur en chef si vous différiez d’opinion avec vos 
lngénieurs de district et de division ?

M. Macdonald.—Je ne crois pas que cette réponse nous soit utile d’aucune façon. 
M. Moss.—Il n’est pas expert en fait de résignations.
M. Smith.—Mais s’il existe un différend entre l’ingénieur en chef et un de ses

subordonnés....
M. Chrysler.—Les opinions sont partagées là-dessus.

Par M. Smith:

Q. Quelle est la règle dans ce pays pour la pente des chemins de fer?—R. Bien, 
)usqu’à la construction du "Transcontinental, elle était de 1 pour 100.

Q. Quelle est la pente de ce chemin-ci ?—R. Quatre-dixièmes de 1 pour 100.
Q. Comment le coût de construire une voie ferrée d’un type aussi élevé que 

Quatre-dixièmes compare-t-il avec le coût d’une pente d’un par cent?—R. Bien, je 
rj,ïais Que vous pourriez mettre la pente d’un par cent sur le terrain couvert par le 
ranscontinental pour probablement un tiers de l’argent payé.

Q Pour un tiers de l’argent payé?—R. Oui.

Par M. Clarice:

C’est dire qu’elle n’excède pas quatre dixièmes d’un par cent à aucun endroit ? 
Bien, pas un tiers, une demie peut-être.

Par M. Moss:

de .Q- C’est la pente maxima—quatre dixièmes d’un par cent?—R. Oui vers l’est, et 
a» Slx dixièmes vers l’ouest. L’on pourrait construire l’autre pour la moitié moins
Argent.

Par M. Chrysler:
C- Une voie d’une pente maxima d’un par cent?—R. Oui.

Par M. Smith:

Quel avantage y a-t-il à construire une voie ferrée d’un type si élevé?—R. 
Pas J Un® proposition payante tandis que l’autre engendre la perte. Ça ne paierait 

68 ^penses de l’exploitation.

Par M. Macdonald :

do remarque que l’on a fait des commentaires à certains endroits, dans la 
cbé68 ailleurs, relativement à l’inégalité entre l’estimé pour le roc, les pierres déta
xe Coy o déblai ordinaire, l’article disait—que le déblai ordinaire diminue de, disons, 
^giiient^0/ ?,111 Plions de pieds à sept sent mille pieds et le roc ou pierres détachées 

n d une couple de cent mille pieds à un million.
3—38 J
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M. Smith.—Ou verges selon le cas.
Le Témoin.—Bien je crois que cela est grandement dû au fait que de différents
Le Témoin.—Bien, je crois que cela est grandement dû au fait que différents 

ingénieurs exploitent différentes routes. Un ingénieur travail à ce que sa rout® 
■coûte pTîiiyiejr marrie qas l’autre et pour cela il casse cam ne déblai ordinale» 
ce qu’il devrait considérer comme roc et cette quantité énorme de déblai ordinaire 
le déblai ordinaire lorsqu’il ne le savait pas, afin de démontrer un coût réduit pour 
son réseau.

Q. Pour ,1a ligne qu’il favorisait?—B. Pas pour la ligne qu’il favorisait maie 
pour sa révision, ou sa location ou son essai. Les ingénieurs ont ce défaut de faire 
de bas estimés.

Q. Je rappellerai ici un exposé fait relativement à 1 enquête Hodgins où le ma 
jor Hodgins prétendit que la ligne qu’il avait parcourue et recommandée comme lig110 
finale eût sauvé tant au pays ?—B. C’est ce qu’il appela l’estimé révisé.

Q. Cela se peut ?—B. Prenons le contrat McArthur par exemple de Bennie 8 
Superior Junction, une grande partie de la voie, 180 milles environ ont été change3 
après l’adjudication pour la raison que lorsqu’on traversait des baies, lacs, etc.. °n 
avait mis la voie à l’eau aun d’éviter la coupe et du roc, lorsqu’on en vint au sondage 
du lac, on s’aperçut que les quantités par le remplissage dépassaient de 4 ou 5 
les quantités de matières excavées et qu’il n’y avait pas a se procurer de matiei 
dans le voisinage pour faire ces remplissages et en conséquence la ligne a dû êtr® 
placée sur les versants, ce qui a augmenté de beaucoup les quantités de roc. Le r°^ 
provenant des tranchées devait servir aux comblements et il a fallu considérer coinn^ 
roc solide tout le déblai ordinaire que l’on s’attendait à trouver et qui n existait P8, 
parce qu’il n’y avait pas autre chose dans l’endroit que du roc solide. C est ce Q8 
explique la forte augmentation de roc solide dans l’entreprise McArthur et l’absen» 
de déblai ordinaire.

Par M. Moss:
Q. M. Grant, je conclus de ce que vous avez dit, quoique je ne sache pas si vo03 

avez dit explicitement ou non, que, comme résultat de vos différentes enquêtes sur c’e 
travail, avant et depuis votre nomination comme ingénieur en chef vous n’avez 011 
(levant vous aucune preuve qui puisse vous faire croire que les ingénieurs chargés d 
travail n étaient ni compétents ni n’avaient à cœur l’intérêt de la Commission et d8 
chemin de fer ?—B. Non, je n’entretiens aucun doute sur l’honnêteté des ingénieurs e 
partout où je disputai leur classification, on m’a toujours donné les explications dl,e 
je demandais ; l’on n’a jamais tenté de me cacher quelque chose.Q. Et quand vous dites qu’il y a eu une fausse appréhension de l’interpréta ti°8 
hî ?eS-D^C^Ca^ons l,ar -M- Lumsden, vous parlez surtout de sa question de roc ass011' 

e ' "• L’est tout ce qui est en litige.v , ' Lt quelle .était la nature de cette fausse appréhension que vous avez dé0C%
—-p' n' ' > s,|'ta’ent efforcés de suivre trop scrupuleusement son illustration oud110,^

• ui, s efforçaient de classifier comme roc dans les coupes ce qui avait l’8'r 
roc sur l’imprimé bleu.

Par M. Macdonald:
Q. En harmonie avec l’illustration ?—B. Oui.

Par M. Moss: conduit5
Q. En harmonie avec l’illustration et ils n ont pas été o—,J£. D’ap10®

la lettre qui faisait mention de la nécessité du pétau emen plus du
on ne leur a pas dit assez ce qui serait le coût d’extraire ce i 
a parlé de sa dureté.

M. GRANT.
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Q. Sans doute les devis et l’interprétation se taisent sur le coût de l’extraction ? 
B. Bien, si l’on ne doit pas considérer le coût de l’extraction pourquoi ont-ils payé 

plus cher pour le roc que pour le déblai ordinaire?
v Q. Je ne sais pas, mais voici ce qu’a dit M. Lumsden : “Le roc en bloc de plus 
“’une verge cube (roc assemblé) lequel d’après l’ingénieur peut plutôt être enlevé 
Par l’explosion,” et cela je suppose veut dire un pétardement continu ou presque con- 
l'uu?—B. Oui, pour le roc, sans doute, on ne saurait l’enlever avec une charrue.

Q. Et il ajoute: “Pour établir un jugement pour décider si oui ou non il est 
Préférable de se servir de l’exiplosion, l’ingénieur doit considérer le travail en cours ou 
a°it en laisser la décision à l’ingénieur qui a charge des travaux, lequel devra, selon son 
“evoir, visiter les travaux pendant les heures de travail et agir d’après ce que lui' 
'ûçte son inspection.” Je suppose que vous admettez que l’ingénieur en charge con- 
Paisse mieux que personne la classification du sol à moins que son supérieur, par un 
contact plus fréquent avec l’ouvrage—Je veux dire que si M. Lumsden parcourait le 
ti'rain en exploitation comme il le fit dans son voyage d’arbitrage, il ne pourrait pas 

Classifier le travail avec une telle inspection?—B. Bien, il le fit.
Q. Bien, je veux dire qu’il ne devait pas s’attendre à ce que vous ayez de la con

gee dans les résultats, n’est-ce pas?—B. Je n’ai pas foi dans les résultats en autant 
f,uc j’ai pu voir. Je ne partage pas l’opinion de M. Lumsden sur les classifications 
iP’il a produites ici.
j, Q- Vous ne pouviez avoir confiance dans des résultats obtenus de cette manière-là 

l)ne pareille inspection ?—B. Bien, difficilement d’hommes qui ne l’avaient jamais 
11 avant.

j (5- D’un homme à moins qu’il ne soit passablement familier avec les travaux pen- 
l6an - *Çur opération ?—B. Ou qu’il pourrait toujours employer une équipe pour creuser 

coté de la tranchée ; il n’est nullement nécessaire de le voir avant. S’il survient 
e dispute on n’a qu’à engager une équipe et lui faire exécuter beaucoup de creu- 

‘ 8c pour s’assurer des faits.
Pas ( 'reuser souvent, dites-vous ?—B. Oui, et sur une grande échelle. Il ne faut 
j] , ^dement creuser dans les matières que les conditions climatériques ont affectées, 

aut au moins aller un peu plus bas.
Q- Et il faudrait creuser à de fréquents intervalles ?—R. Oui. 

jj. Q- Et il faudrait prendre des mesures, je suppose, plus ou moins souvent?—B.
B faudrait le faire si l’ingénieur ne l’avait pas fait lui-même et s’il l’avait clas- 

e Pnr le pourcentage.
f,,j Q- Comment pourriez-vous le vérifier ?—R. Bien, s’il classifie par pourcentage il 
P,.. Ed-même un travail de conjecture jusqu’à un certain point; ensuite vous avez le 

r’Çe de deviner comme il le fait.
Q- C’est-à-dire si le" pourcentage est le seul moyen possible de mesurer?—R. Oui. 

^ Q- Et, sans doute vous ne pouviez pas plus vous servir d’un ruban que lui?—B.

Q- Et vous devriez recourir au pourcentage?—B. Oui.
^ Q- Justement comme il le fit et la seule différence serait que vous pourriez différer 

e Pourcentage à allouer?—B. Oui.
deR 4Q- Et cela serait en faisant de fréquentes recherches dans les versants ou au fond 

' 1ranchées pour obtenir une idée de la qualité des matières?—B. Oui.
** Je crois que vous nous avez dit que vos ingénieurs s’étaient trompés en clas- 

11 Dop bas de même qu’en classifiant trop haut? R. Oui.
J Et fréquemment, je suppose?—R. Non, pas très fréquemment.

Port En plusieurs occasions—je veux dire assez souvent dans tous les cas pour vous 
qu’a ,à croire, et vous avez de fait dit que c’était une raison qui vous faisait croire 
Vq]*11 7 avait rien eu d’inexact ou du moins qu’il n’y avait pas eu d inexactitude 

air<2 de la part des ingénieurs dans leurs classifications ? B. Oui.
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i 1 ^ P Gu. assez de classification inférieure pour vous porter à conclure
sunéripnv ° ’ L' ■! admets que les mêmes hommes qui ont fait la classification

,. i ° ■aUS31 a classification inférieure et vice versa.
0ui 1 J’jt J entends que vous avez ces deux sujets-là à l’étude dans le moment?—R

Q. N’avez-vous pas prononcé de verdict final sur un de ces cas?—R. Non, pas 
encore.

Q- ht je suppose que vous ne le ferez pas avant que vous n’ayez fait des recher- 
cil,, cans les tranchées que vous ne connaissiez pas personnellement ?—R. Bien, dans 
es tranchées où j’ai ordonné que l’on prît de nouveau les mesures avant d’émettre mon 
opinion.

Q- C est-à-dire dans toutes les tranchées où vous avez cru que la classification était 
ou trop basse ou trop élevée, vous avez commandé qu’on les mesurât et vous réservez 
iotre jugement d’ici à ce que l’on ait fait le mesurage nouveau ?—R. Oui.

Q. Et je présume que vous proposiez de faire des recherches complètes dans ces 
choses-là et de recueillir tous les renseignements possibles des ingénieurs?—R. Je ferai 
pratiquer beaucoup de creusage afin de prévenir les diputes avec les entrepreneurs phlS 
tard, pour les cas où ils ne seraient pas satisfaits du reclassement.

Q. Ce que vous avez dit de la classification trop élevée ou des erreurs dans la cia5' 
sification s applique aux surplus de déblais ?—R. Que voulez-vous dire?

Q- Je veux dire qu’il n’y en a pas eu. Vous ne croyez pas qu’il y ait eu de rap' 
ports intentionnels de minage excessif ?—R. Non. Le surplus de déblais est dû cü 
grande partie au manque d’instructions. H. Lumsden n’a émis des instructions reî®' 
tives au surplus de déblai, autant que je le sache, qu’après que tout ce surplus eu* 
été enlevé. La circulation est datée du 11 février 1909 alors que tout le travail 

était terminé.Q. Avez-vous pris des mesures quant à YoverbreaJc lorsque vous l’avez révisé- 
—R. Je ù’en ai pas pris.Q. Comment alors êtes-vous parvenu aux quantités que vous avez déduites?—'-^’ 
J’ai simplement accordé à l’entrepreneur ce que j’ai cru juste.

Q. A l’œil nu?—R. Oui.Q. Avez-vous consulté vos ingénieurs locaux et de district?—R. Oui à mes den* 
voyages. A mon premier voyage et aussi lorsque je faisais l’arbitrage.Q. Vous les avez consultés au sujet des quantités?—R. Je les ai consultés sUr 
toutes les questions relatives à la coupe.Q. Vous êtes-vous informé des circonstances qui ont entouré l’exécution du *ra 
vail?—R. Oui je l’ai fait. _ gQ. Dans chaque cas?—R. Bien je ne dirai pas dans chaque coupe particuli®re 

mais sur chaque résidence. .|„ Alors croyez-vous que les circonstances qui ont entouré l’exécution du tra'5* 
a n importe quel endroit—dans le district “F” par exemple, où l’on a donné ordre 

ater les travaux—influeraient sur votre idée qu’il y a eu du surplus de déblai ?"^ 
°ui le fait est arrivé.

ht ça vous induirait à être plus libéral ?—R. Ça ne m’a pas plus porté à 1 ^

1 eral Que si le travail n’avait pas été hâté. g
«•p,,^a’s vous n’étiez pas dans une position aussi favorable pour Yoverbreok 
ava +1"? j. ana y°us n’aviez pas eu autant d’expérience dans “F” que dans

. ^ °. **e, nomination ?—R. Je l’avais parcouru partiquement trois fois ava'1 
devenir ingénieur en chef.
pressons<TAr°Ting^leUr Surveillant?—R. Oui, et j’ai souvent fait part de ®e5 ,'js 
qu’ils faisaient 4ln38<îen- ^e Inl disais qu’il devait émettre des ordres ; je lui s'f’1 ;er-

jj QR4NT °' raPt)or^s exorbitants, mais il n’a rien fait avant le H h'
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Par M. Chrysler:

Q. Que voulez-vous dire par ces ordres du 11 février 1909? Je ne me souviens 
d’aucun document de cette date-là?—E. Oui, c’est M. Lumsden qui l’a produit au 
cours de sa déposition, il est ici au dossier—c’est une circulaire traitant du surplus de 
déblai.

Q. Alors le document que vous avez mentionné dans votre déposition est celui que 
l’on a produit ici comme pièce n° 63?—E. Oui.

Q. Vous ne commentez pas sur ce document?—E. Non, je l’ai laissé en vigueur. 
C’est en harmonie avec le devis.

Q. Vous comprenez que cette circulaire s’accorde avec le devis, vous rappe
lez simplement que l’on avait fini une grande partie du travail lorsque l’on a émis 
cette circulaire ?—E. Oui.

Q. Il y a une ou deux questions que vous n’avez pas suffisamment expliquées et 
Que je voudrais bien reprendre; vous dites que dans les estimés,—vous parliez je crois 
des estimés faits dans le but de demander des soumissions,—on ne parlait pas du rem
plissage?—E. Non, on n’en parlait pas.

Q. Voulez-vous nous dire ce que vous entendez par “train filling” (remplissage) 
et comment cela survient?—E. Lorsque l’on doit combler, disons un espace d’un demi- 
1:1'lie de longueur par 60 pieds de profondeur, il est impossible de se servir des moyens 
°rdinaires pour niveler, c’est-à-dire, les chevaux, voitures ou charrues. D’ordinaire 
en construit un grand tréteau temporaire. On y pose des rails et le remplissage se 
*ait au moyen de convois à vapeur chargés de matières que l’on déverse dans l’espace 
a combler. Par ce moyen-là on peut aller chercher ces matières à de cinq à quarante 
Ailles.

Q. La méthode ordinaire serait de prendre la matière que l’on a extraite dans les 
coupes et la charger dans des véhicules?—E. Oui.

Q. Et l’approcher jusqu’à l’espace à combler et l’y laisser tomber ?—E. Oui.
Q. On ne pourrait employer cette méthode pour le remplissage en question ?—E. 

Jj°rsque l’on a un remplissage à faire couvrant deux ou trois cent mille verges, on 
a caisse ce remplissage comme du déblai ordinaire dans l’estimé originaire. Bien, 
orsqu’on en vint à construire, il a fallu payer de quarante-cinq à cinquante-cinq cents 

cle la verge aux entrepreneurs pour le remplissage au moyen de wagons, ce qui a 
au8tnenté le coût de beaucoup.

Par M. Clarice:

i . Q- Est-ce que cela s’ajoutait à l’excavation ?—E. Non il constituait un item par 
lUl-même.

Par M. Chrysler:

Q- H y a un prix pour le remplissage au moyen de convois ?—E. Oui.
(je Q- Et l’on paye pour le remplissage au moyen de convois, mais ça remplace tant 
c ‘ • • E. Tant d’emprunt. Par exemple dans “B” l’on a estimé cet emprunt à 21 

,s > °n l’a placé à vingt et un cents dans le premier estimé. Lorsqu’on en vint à 
judication on y voyait cinquante-cinq cents à la place.

Par M. Macdonald :
du E’item du plus bas soumissionnaire?—E. Oui. Ce n’était pas dans le contrat 
1)1 ne,0.1'*' Vous savez. On l’a accordé comme addition en vertu d’un arrêté en conseil, 

us tard.

Par M. Chrysler:

l*‘n avait-il aucun prix pour l’emprunt ?—E. On ne faisait aucune stipula-
SUjet du remplissage au moyen de convois, dans le contrat.
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Q. X oulez-vous nous dire ce que veut dire emprunt dans ce cas-ci? Nous en par
lons depuis trois semaines et ne savons pas encore ce que c’est ?—R. Bien. Suppo
sons que nous ayons à faire une remplissage de 20,000 verges et que vous avez là une 
coupa de 10,000 verges. On prendrait les 10,000 verges de la coupe pour combler 
1 espace à être rempli, mais il vous manquerait encore 10,000 verges. Alors on élargi
rait la coupe et l’on appellerait cela l’emprunt pour le- distinguer de la coupe des 
matières.

M. Clarke.—C’est mieux que le mode habituel d’emprunter : vous ne le remettez 
jamais.

Par M. Chrysler:
Q. Ce que dit votre devis je crois, ou ce que disent les devis d;ordinaire, est 

que l’emprunt est généralement pris de coupes?—R. Oui.
Q. La signification de cela est que vous faites cette chose-là où vous le pouvez 

parce qu’elle vous profite ?—R. Bien ça fait de la place à la neige en même temps que 
le réseau en bénéficie.

Q. Et quelquefois ça fait de la place pour la pose d’une double voie? R. Exacte
ment.

Q. Ou d;une voie de garage ?—R. Oui.
Q. Mais on rencontre des endroits où cette opération est impossible ? R. Non. 

Si nous avons une coupe de roc par exemple et que nous pourrions avoir des matières 
moins dispendieuses d’un côté.

Q. Avoir des matières moins dispendieuses, de la terre au lieu du roc?—R. Oui-
Q. Pourriez-vous désigner un emprunt qui pourrait être sur la voie ou à 

côté?—R. Oui.
Q. Pour que l’entrepreneur enlève cet emprunt de cet endroit-là et que ces ma

tières soient mesurées dans l’excavation ?—R. Oui, mesurées dans l’excavation.
Q. Mais en réalité ça ne sert à aucune fin si ce n’est qu’à remplir un lit quelque 

part?—R. Oui.
Q. Alors si l’on voit “emprunt” dans un rapport, on saura que ça indique une 

sorte d’erreur dans l’estimé originaire, provenant de la coupe inattendue du roc? R- 
Non, monsieur.

Q. Quoi donc alors? Ça veut dire simplement qu’il y a eu plus de remplissage 
que de coupe sur le profil ?—R. Le fait d’avoir de 1 emprunt dans un estimé n im 
plique pas qu’il y ait eu erreur.

Q. Qu’est-ce que c’est?—R. Que les matières extraites des coupes ne suffisaient 
pas au renqflissage.

Q. Je parlais seulement du cas que vous avez soumis—si, lorsque vous vous atten^ 
diez à combler un lit par une coupe voisine, vous trouviez du roc?—R. Bien, le16 
qu’un ingénieur prépare un premier estimé comme celui-ci et qu’il rencontre tin 
grand espace à combler, il dit simplement : : “Il y a tant de verges d’emprunt 
dedans”, et il ne s’occupe guère d’où ça vient; il met simplement 100,000 verge 
d emprunt ; peu lui importe que ça vienne de 10 pieds ou de 50 milles. o

Q- Bien avez-vous dit ici qu’on n'a pas fait d’allocation relative à l’emprunt de ro 
dans l’estimé? Oh, c’est un autre cas?—R. Oui, un cas encore pire, c’est un cas °1 
nous étions sous....

Q. Où vous ne pouviez avoir de terre du tout?—R. Oui, dans ce cas-là nous 11 
pouvions pas même nous procurer le remplissage par convois. r

Q. Alors il est moins dispendieux de se servir de roc que d’aller à des milles P°u 
se procurer de la terre?—R. Oui. ,

Q. De la l’emploi de l’emprunt de roc ?—R. C’est un déboursé qu’ont occasionné 
caprises de la région?—R. Oui.

M. GEANT.
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Q. Vous dites que ce pied additionnel de creusage n’a pas été compris dans 
‘ estimé originaire parce que l’on a préparé cet estimé avant l’émission des devis?— 
R- Oui.

Q. Le devis énonce-t-il maintenant qu’un pied additionnel de creusage soit exé- 
Cuté dans toutes les coupes de roc?—R. Oui, il l’énonce.

Q. N’est-ce pas là un fait commun ?—R. Oui, sur des voies ferrées plus dispen
dieuses. La chose arrive sur des chemins d’un modèle plus élevé.

Q. Supposons que ce ne soit pas un chemin de fer de type élevé, comment évite
rez-vous d’enlever un pied de plus dans les coupes du roc? Y mettriez-vous le bal
last?—R. Dans certains cas six pouces auraient été suffisants.

Q. Au lieu d’un pied? Dans tous les cas c’est un des item que l’on a oubliés 
dans le premier calcul ?—R. On l’a oublié dans le premier estimé.

Q. Et cet item ajoute un pied à l’excavation du lit sur tout le parcours où il y 
a de la coupe de roc à exécuter ?

Par M. Clarhe:

Q. C’est un pied en dessous du dessus de la voie?—R. Non. C’est un pied en 
dessous du fond du ballast.

NE. Chrysler.—Un pied en dessous du niveau inférieur.

Par M. Clarlce:

. Q. Sur le roc le lit de la voie n’est-il pas de roc?—R. Ce pied d’espace est comblé 
'je pierre concassée pour l’amollir. Si l’on n’a que six pouces de ballast entre le bas 

traverses et le lit de pierre, les convois seront trop balottés et par le fait même 
lentôt détruits. On enlève ce roc et on le remplace par des fragments, de la pierre 

c°ncassée.

s’y

Par M. Chrysler:

Q- U existe un autre cas de remplissage mais je suppose que votre explication 
aPplique. Est-ce une chose ordinaire lorsque vous devez remplacer de l’eau par 

68 Matières-là?—R. De l’eau?
Q- Oui ?—R. Sur le Transcontinental nous nous servons généralement de cailloux 

Ur remplacer l’eau parce que c’est moins dispendieux.
Q- Le remplissage veut dire de la terre ?—R. Oui, de la terre.

Par M. Clarhe:
Q- Rien que de la terre ?—R. Rien que de la terre.
Le comité est ajourné.
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Vendredi, 15 avril 1910.

Le comité se réunit à 11 a.m., sous la présidence de H. Geofirion.

On rappelle Arthur Emile Doucet, ingénieur du district “ B

Par M. Chrysler:

Q. Vous êtes l’ingénieur de district pour le district “ B ', M. Doucet ?—R. Oui-
Q. Vous occupez cette position depuis le commencement des travaux?—R. Depuis 

octobre 1904.
Q. Où en était-on rendu avec ce travail en octobre 1904 ?—R. On le commen

çait simplement.
Q. Vous occupiez-vous alors de travaux d’arpentage ?—R. Oui
Q. Et quand commença-t-on l’arpentage dans ce district-là?—R. En novembre 

1904.
Q. Pouvez-vous nous dire quand vous avez terminé l’arpentage préliminaire?—R- 

Nous avions passé une ligne préliminaire d’un bout du district à l’autre vers le mois 
d’août 1906.

Q. Le district comprend-il plusieurs milles sur la rive sud du Saint-Laurent à la 
limite du Nouveau-Brunswick ?—R. 203 milles.

Q. Combien y a-t-il de milles sur la rive nord du Saint-Laurent?—R. Tout 
d’abord il y en avait 200 et maintenant il y en a 307.

Q. Qu’est-ce qui ait pu allonger la distance? A-t-on changé la limite du dis- 
trict?—R. L’on a ajouté une partie du district "C” au district “B”.

Q. Quelle est la date que vous avez citée il n’y a qu’un instant?—R. Août 1®06-

Par M. Clarke :

Q. Qu’arriva-t-il alors ?
M. Chrysler.—Ils ont passé une ligne d’une extrémité du district à l’autre.
Le Témoin.—Une ligne préliminaire.

Par M. Chrysler:
Q- Ou a fait hier une déclaration qui nous a donné la date du premier contrat-
M. Macdonald.—Nous l’avons considérée à ce moment-là.

Par M. Chrysler:
Q. Je vais produire maintenant comme pièce 85, un rapport déjà fait, sig*1^ 

•par M. McPherson et présenté au Parlement, indiquant les différents contrats. R^ 
gaidez ceci. U indique un nombre de contrats dans le district “B” ?—R. Il n’indi<lu'' 
Pas la date du contrat.

M. DOÜCET.



Pièce N° 85.
CHEMIN DE FER TRANSCONTINENTAL NATIONAL.

Exposé indiquant les districts, distance en milles, etc., et le montant des item divers pour le travail fini au 31 décembre 1909.
Zmxm
zo

Entrepreneur.

P K

D

Grand Trunk Pacific Con. Co. 
J. W. McManus & Co., Ltd.. 
Grand Trunk Pacific Con. Co.

W. Kitchen Co., Ltd. 
Lyons & White..........

Macdonell & O’Brien................
Grand Trunk Pacific Con. Co.

Grand Trunk Pacific Con. Co.
E. F. & G. E. Fauquier..........
M. P. & J. T. Davis................

M. P. & J. T. Davis.................................

E. F. & G. E. Fauquier...................... ...
O’Brien, Fowler & McDougall Bros...

O’Brien, Fowler & McDougall Bros...

J. D. McArthur........................................

Longueur
du

contrat.

M. P. & J. T. Davis ...........................
h h (East Que. Bridge)..
m m (West Que. Bridge)

Macdonell & O’Brien............................
Grand Trunk Pacific Con. Co ..........
Macdonell & O’Brien............................

O' - 

50. - 
58' - 
96-42- 

163 8 - 
195-58

256-61- 
310-22- 
460-45- 
510-31- 
610 41- 
656-83-

763'83-
878-80-

95674
1028-80-
1128-77

172-85
1232-85-
1332-85
1407-85

1428 04 
1534-04 
1557-80-

•50
•58

96-42
163-80
195-58
256-61

310-22
460-45
510-31
610-41
656-83
763-83

878-80
95674

1028-80
112877
1172-85

1232-85
1332-85
1407-85
-1428-04

1534-04
1557-80
1804-84

Limites entre les 
districts.

Moncton, N.-B. 

(256 " 61 milles.)

Frontière entre le Nouveau 
Brunswick et Québec.

(507'22 milles.)

•o S
c ** ë 2. o s 
K g.!
o " i

107 M. à l’ouest de Wey- 
montachene, Que. 

(192-91 milles.) 
Frontière entre Ont. et Que.

(21671 milles. )

144 M.à l’ouest deCochrane, 
Ont.

(255-19 milles.)
339 M. à l’ouest de Cochrane 
ou 125M.à l’est de présente 

Lake Superior Junction. 
(376 80milles.)

Winnipeg, Man.

1 Nil. 
J28-2

33
1-Nil.

U
.S'© -i

O C

Nil. 
45 3
1-2V5

750
937

243

355-8

8-5

108-5

360

310 3

Nombre de milles 
de rails posées dans 

le district.

1062 1

Voie d’évitement 24'9 
Voie principale 133 1

1580

Voie d’évitement 14'5 
Voie principale 174 1

188-6

Nil.
Voie d’évitement 9 ■ 9 
Voie principale 57'9

67-8

Nil.

Voie d’évitement 56 8 
Voie principale 255'9

312 7

728.1

5 jri -s -s-a-2
il

86

83

Nil.

Nil.

Nil.

217

368

3 .
•o-H

te-5

p. C,

•54

63 9

Nil.

167

Nil.

40-9

109 2

93 8

Nil.

23-5

Nil.

213 3

Observations

;e. b. 107 m. trans- 
I ferés de C. à B.

d. c. 31'6 m. trans
férés de D à C.

439 8

Pourcentage global du travail terminé sur tous les 21 contrats1 57'2 p.c. 
Ottawa, 26 février 1910.

H. MacPHERSON,
Sous-ingénieur en ehef.
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Q. Quel a été le premier contrat adjugé dans votre district?—R. Le contrat de 
MacDonnell et O’Brien, n° 10; n° 9 et n° 10.

Q. Les a-t-on adjugés au même temps ?—R. Au même temps, oui.
Q. Vous souvenez-vous de la date?—R. C’était en mars 1906.
Q. Combien d’arpentage final ou situation aviez-vous fini alors ?—R. Ce contrat 

couvrait 150 milles. Il y avait deux contrats qui comprenaient 150 milles de voie 
ferrée.

Q. Avant de répondre à l’autre question, dites-nous où il commençait et où il 
finissait?—R. Il commençait au pont de Québec et finissait 150 milles à F ouest du 
pont de Québec.

Q. Je vous ai demandé aussi combien de plans de situation finale vous aviez ter- 
rùinés à ce temps-là ?—R. Cela veut-il dire de quelle ligne on a préparé les estimés ?

Q. Bien, je songeais à quelque chose que M. Grant a dit hier, que vous avez pro
bablement entendu et qui m’a fait croire que vous n’aviez pas décidé la location finale 
sur ces 150 milles ?—R. Non, mais nous avions passé une ligne préliminaire grossière, 
d’une extrémité à l’autre, pour préparer les données relatives aux estimes pour ces con
trats. Nous avons été obligés de nous servir d’un profil sur 50 milles de ligne préli
minaires; 91 milles sur la première situation ; l’on a tout fait cela. Nous n’avons pas 
eu du tout de situation dernière.

Q. Aucune situation dernière sur ces 150 milles là?—R. Non.
Q. C’est justement la question à laquelle je voulais que vous repondiez? R. Oui-
Q. Pourquoi vous était-il nécessaire de connaître les quantités avant d adjugei 

le contrat ?—R. Afin de nous permettre d’arriver à un estimé convenable de la valeur, 
et aussi pour les soumissions rivales.

Q. Afin de les chiffrer ?—R. Oui.
Q. Pour s’assurer par les prix stipulés dans les soumissions, quelle soumission 

est la plus favorable.

Par M. Clarice:

Q. A-t-on localisé la voie où se trouvait cette position dont on s’est servie pour 
baser le contrat ?—R. La première position, mais avant que nous eussions fini, nous 
avons dû préparer trois positions : une première position, une position revisee et enfin 
une position finale, mais la première position ne comprenait que 91 milles.

Q. A-t-on adopté la position finale ?—R. Non ; dans plusieurs cas, la voie s en. 
éloigne de six milles.

Q. De sorte qu’on ne s’est pas du tout servi de cette partie sur laquelle on avait 
basé le contrat?—R. Je ne dirai pas que l’on a changé la ligne entière, mais on effec
tua en maints endroits les changements que j’ai énumérés.

Par M. Chrysler:

Q- D’après la question de M. Clarke, vous aviez un profil pour 50 milles de voie 
préliminaire?—R. Oui, nous nous sommes servis d’un profil pour . 1er les quan
tités.

Q. Vous vous êtes servis du profil pour le calcul des quantités afin de chiffi'er 
les soumissions?—R. Oui.

Q. C’en était le seul but?—R. D’arriver à trouver les quantités brutes.
Q. Jusqu’à révision ultérieure?—R. Oui.
O tvt1*- serv^ra't de base des quantités que vous pensiez enlever ?—R. Oui.
O. Mais M. Grant nous a dit et vous avez concouru d’opinion avec lui, que ponr 

cinquante milles le profil ne montre que le contour de la surface du terrain?
A la ligne centrale.
i *:l Pratique ou est-ce la méthode communément adoptée en cherchant

3 M^DOUCET a ^gne vous n’avez que ces renseignements-là de supposer que Ie
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déblai suivra ce que j’ai appelé les prismes normaux des pentes égales sur les deux 
côtés de la voie centrale?—R. Si bon a plus de temps ’pour localiser la voie, à chercher 
°n a certainement trouvé plus de renseignements. Ces renseignements vous permet
tent de voir si la surface est unie ou accidentée.

Q. Plus tard, si vous aviez à le faire, afin d’avoir une information plus exacte 
telle que vous pourriez l’obtenir de la surface, auriez-vous aussi jalonné le sommet des 
tentes ?—R. Non, pas pour arriver aux premières quantités.

Q. Vous pouviez le faire de cette manière, mais cela aurait été un travail du 
génie, non nécessaire?—R. Oui.

Q. Si vous aviez piqueté trois lignes, jalonné la ligne du centre et marqué le 
sommet des pentes de chaque côté, ça ne vous aurait pas fait connaître le contenu du 
prisme?—R. Bien, certainement, si nous avions eu les niveaux sur chaque côté aussi 
lien qu’au centre, nous pouvions arriver plus près.

Q. Vous connaîtriez les verges ?—R. Les quantités.
Q. Mais, vous ne connaîtriez pas de quoi ça se composait.—R. Vous ne pouvez 

Pas voir en dessous du sol.
Q. Vous ne pouviez pas savoir si c’était composé de roc ou d’autres matériaux ?— 

R- Non.
Q. Alors, il est d’habitude ou de bonne pratique de creuser des trous ou des 

Puits le long de la ligne du chemin de fer pour s’assurer de quelle matière se compose 
le dessous de la surface,"dans le but de faire une estimation ?—R. Je n’ai jamais vu 
faire cela que dans un cas. Je l’ai vu faire dans un cas.

Q. Dans quelle circonstance serait-il raisonnable ou convenable de le faire?—R. 
"ien, dans ce cas, on passait à travers un pays habité où nous avions toutes les 
chances de creuser. C’était dans le Cap-Breton, sur le chemin de fer du gouverne
ment, mais, je puis dire que les résultats auxquels nous sommes arrivés n’ont pas été 

tout satisfaisants et ont trompé les entrepreneurs plutôt que de leur donner plus 
u informations.

Far M. Moss:

Q. C’était une ligne comparativement courte ?-—R. Oh, oui, elle n’était que de 
^ milles.

Par M. Chrysler:

Q. Alors, en effet, on peut aussi se tromper. C’est-à-dire que ia valeur des résul- 
ats dépend du creusement d’un nombre suffisant de puits d’essai ou de puits pour nous 

donner une moyenne raisonnable de l’excavation? R. La manière la plus pratique 
est de vider la tranchée elle-même. Vous ne pouvez rien connaître tant que la tran- 
chce n’est pas vidée. . , m ,

Q. Bien, sur 91 milles,—ainsi est-ce que la localisation des loO milles a etc changée 
!1 ! ^ la suite ou avez-vous adhéré aux lignes indiquées dans 1 arpentage préliminaire 

R- Environ les deux tiers des 150 milles ont été changés.
Q- Ceci est-il arrivé plus dans l’arpentage préliminaire que dans d autre partie ( 

R- C’est arrivé plus dans la partie où nous avons eu l’arpentage préliminaire. 
q . Q- C’est arrivé plus dans les 150 milles en proportion que dans les 91 milles? R.

Q- Dans les 91 milles où des changements ont eu lieu après la première localisa- 
011 vous étiez à travailler sur cela?—R. Oui.

» Q. Les changements étaient-ils considérables ?—R. L’un d eux est de 6 milles de 
P le' Notre traverse du chemin de fer du Pacifique-Canadien à Saint-Basile est de 

milles de long.
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Par 31. Smith:

Q. Que voulez-vous dire par cela?—R. Notre ligne préliminaire raversai 
Pacifique-Canadien dans une direction et lorsque nous commençâmes a oca 1*cl 
ligne nous eûmes à la mettre de côté; en premier lieu nous passâmes sous e c e 
de fer du Pacifique-Canadien et nous trouvâmes qu’il ne nous était pas possi e ® 
une pente et qu’il nous fallait par conséquent traverser de niveau ce qui nous a a
à un changement de la ligne de 6 milles. ........... i

Q. Ceci voudrait-il dire que cette ligne finalement localisée etai > ml es 
ou au sud?—R, Non, nous eûmes à changer 6 milles de chemin de ter.

Par M. Chrysler:
Q. Cela était dû à Ta difficulté de passer en dessous et de conserver le maximum de 

pente auquel vous étiez limité?—R. Oui. , n j-t mielaue
Q. Pouvez-vous mentionner une autre pente considéra • _x> Qc]a

chose hier du changement d’un côté à l’autre de la riviere am - au 
entre dans la ligne préliminaire. Je parle de la partie presen cmcn oca^. ' -^e9

Q. Alors nous prendrons cela d’abord?-R. Bien du Me au «e ^ »oit 10 
que nous avons aussi changés. Je suppose que la ligne a du s e îe e y
entre ces deux points. Cela eut lieu lorsque nous eûmes finalement localise la lig» 
ce qui fit 2 milles d’un côté sur une longueur de 10 milles. ,r -n.. nuand

Q. Deux milles au delà de la première localisation que vous etiez a travailler quan 
le contrat fut abandonné ?—R. Oui. , m nfmtes,

Q. Quelle était la raison pour cela?-R. Simplement pour des meilleures pent
une meilleure ligne et une ligne plus courte. „ , v r.-6i;ml,naire

Q. Autre chose?-R. Oui. Maintenant nous venons a la ligne préliminaire.^
Q. Oui?—R, A la rivière Milieu nous avons fait un changement 

de chemin,de fer et la divergence extrême est d à peu près ■> n” c • milles?—
Q. La plus grande distance entre la nouvelle et l’ancienne ligne est de 3 mille

R °q!'j« suppose qu’elles convergent eux de,,, bouts'-R Ce fut fait peu, M« 

la distance. Le changement suivant fut à La-Tuque. ,. mrtrêm®
Q. Oui?—R. Nous avons changé 12 milles de chemin et la divergence ext

était d’environ 6 milles, et cela fut fait parce que nous trouvions, en .u tr®
mière localisation que nous ne pouvions possiblement pas o ) enn < c p< > „ les
dixièmes de pente que nous espérions avoir et que nous pensions r, > e 
lignes préliminaires ; cela était dû à une erreur de niveaux. , _ ct sur

Q. La ligne préliminaire était celle sur laquelle vous comptiez.—K.
cela que nous avions basé nos quantités. .x j_R.

Q. Et celle sur laquelle vous comptiez avoir votre pente de quatre-dmeme. •
Qui. . j»un®

Q. Vous avez trouvé que vous ne pouviez pas avoir cela? R- Bai suite ^
erreur de niveaux nous ne pûmes obtenir cela et il nous fallut prendre une n 
direction.

Q. Quelqu’un a parlé de chemin de ceinture?—R. ('est la ceinture.
Q. Avez-vous fait là une ceinture ou avez-vous coupe la ceinture ? R. T ° ’ 

nous a fallu faire la ceinture.
Q- Cela a-t-il allongé la distance?—R. C’a allongé de 4 milles la distance. _
Q. Mais il vous fallait ajouter cette distance afin d’obtenir la pente?—-R-
Q. Quel est le cas suivant?—R. Le cas suivant est le long de la rivière 

Maurice.
Q. Oui?—R. Là nu us avons tr< 
Q. Encore la ligne préliminair 
M. DOUCET.

nous avons trouvé....
e?—R. Encore la ligne préliminaire.
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Q. Que s’est-il présenté?—R. Elle continue droit jusqu'au 150e mille ; nous 
eûmes à suivre la rivière Saint-Maurice. C’est une vallée étroite.

Q. A grimper pour arriver. ... ?—R. Nous allions là vers le sommet. Dans l’ins- 
Pection préliminaire, nous avons eu à peine la moitié des informations concernant la 
Marque des hautes eaux pour nous permettre de fixer notre ligne assez loin à travers 

coteau pour toucher le pied du terrassement en dehors de l’eau ; ainsi le profil que 
nous avions dans la ligne préliminaire faisait voir un travail beaucoup plus aisé que 
oelui que nous avons éventuellement obtenu quand la ligne fut localisée. Afin de 
maintenir le terrassement en dehors de l’eau—l’eau monte là de 27 pieds—il nous a 
fallu passer la ligne à travers les coteaux et les pentes qui sont très abruptes et très 
tardes; ce qui veut dire que là où nous pensions que nous aurions un millier de verges, 
dans bien des cas, nous avons trouvé qu’il fallait enlever 5,000 verges à cause de 
a nature très escarpée des côtes.

Q. Du côté de la côte loin de l’eau?—R. De côté de la côte loin de l’eau.
Q. C’est une expérience commune dans les travaux de génie, n’est-ce pas? Je 

veux dire qu’en suivant le bord d’une rivière il se présente des travaux difficiles sur 
68 coteaux ?—R. Oui.

Q. Vous avez profité de l’entaillement fait par la rivière afin d’éviter d’en faire 
un s’il n’y en .avait pas eu?—R. Oui.

Q. Au sujet de la profondeur de l’eau était-ce un pays habité où des observa
nces sur les variations de l’eau étaient valables ?—R. Non, pas du tout.

Q. Un pays sauvage ?—R. Oui.
, Q. Il vous a fallu faire vous-mêmes l’expérience sur les variations des niveaux 
e l’eau?—R. Oui, et d’après les bûcherons auxquels il est arrivé de monter ou de 
^cendre par là.

Par M. Macdonald:

Q. Ceux qui font le flottage du bois sur les rivières?—R. Oui.

Par M. Chrysler:

Q. Vous avez déjà, dans les nombreuses pièces qui ont été produites et auxquelles 
°n a référé—vous avez déjà devant le comité plusieurs communications se rapportant 
au ®ujet ou au sens du devis eti vos vues à cet égard. J’aimerais à référer 
Ussi vite que nous le pourrons à quelques-unes de ces communications.

tio;

Par M. Macdonald :
Q- Une question, avant que vous passiez outre, M. Doucet, au sujet des condi-

existant au temps de l’estimation. L’estimation originaire, je suppose, était 
Vof60 SUr cette localisation préliminaire venant de vous. D’après quel principe, avez- 
dQ\! fmé—avec ce montant d’informations que vous aviez devant vous—les quantités 
sion°C massif> de roc détaché et de déblai ordinaire?—R. Je n’en ai pas fait la divi- 
ayj^moi-même, ce sont mes ingénieurs qui l’ont divisée. Je puis dire que nous 
ajpt, s / équipes dans ce travail: chaque ingénieur était supposé faire une estimation 
tant °Xln\ative des quantité, de sa portion d’arpentage et la remettre à mon assis- 
s’mp]qUl alors M. Grant et qui a compilé les chiffres et me les a remis, c’étaient 

uient des conjectures. Ce devait être nécessairement de simples conjectures. 
q’ devait être de simples conjectures?—R. Tl devait en être ainsi, 

trav'-f Po^ez-vous pas procéder d’après un principe défini ? —R. Ça devait être 
a'I de conjectures.

I ar M. Moss

^ n’y avait pas dans ce temps-là.de définition de classification?—• 
°us n avons eu le devis que huit mois après.
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Par M. Macdonald:
» Q. Après que 1 estimation fut faite?-—It. Oui, nous avions une copie du défi8 

dans mon bureau, mais nos ingénieurs n’en furent pourvus par le bureau d’Ottawa; 
que 3 mois après que la première estimation eut été faite.

Par M. Moss:
Q. Vous ne l’avez réellement pas eue avant que l’estimation eût été complet®6 

ou à peu près complétée, n’est-ce pas?—E. Non, juste dans ce temps-là

Par M. Macdonald:
Q- Les observations sur lesquelles la conjecture a été faite par l’ingénieur loc*' 

lisant, et les estimations étaient faites avant que l’on eût vu les devis ?—K. Oui; 
c'était fait sur la présompion que le roc massif était de la roche ou des cailloux, Je 

gros cailloux.

Par M. Chrysler:
Q- Et tout le reste des déblais ordinaires?—E. Des pierres détachées.
Q. Votre estimation était-elle basée sur l’attente que le devis séparerait le creU' 

sage en roc massif, soit des pierres détachées et des cailloux mesurant plus d"v,ie 
verge cube.

Par M. Macdonald :
Q. Pas nécessairement cela?—E. Elles furent faites sur la présomption que J6 

devis serait le même que les devis d’après lesquels nous avions eu toujours l’habitv° 
de travailler jusqu’à ce temps.

Par M. Chrysler:
Q. Des pierres détachées et du déblai ordinaire?—E. du roc massif, des pierre" 

détachées et du déblai ordinaire.M. Smith.—Est-ce qu’il n’aurait pas été intéressant de demander sous quel i'flP 

Port ces devis diffèrent des autres.

Par M. Chrysler: ^g\s

Q. Dans quel sens les devis, dans ces contrats, habitués ‘dW^f.
vous dites avoir été habitué?—E. Ceux auxque- nous. . couche ou des
que le roc massif serait du roc par couche, devrait e h < " - détachées sont,
loux, mesurant plus d’un pied cube et finissant la ^^0 du dlMaîordi»^ 
cailloux sur une dimension d’un pied à une leige eu e, rietit volllItl

Q. Le roc détaché était aussi nécessairement du roc, mais de plus petit
E. Et de la matière cimentée. , ,iÂt-icbé

Q. La matière cimentée pourrait-elle être classifiée connu. 11 “ masse’’/'L
Oui, bien maintenant, les devis qui nous furent remis por aien i . ffleDt 6
ne nous avait jamais apparu jusqu’alors ; ça signifiait de tenter o ( < 
charrue du roc détaché. .. m. dan3

Q. Etait-ce du nouveau?—E. C’était du nouveau. C était aPPhca“ 
états du sud, mais pas du tout ici. Le déblai ordinaire était la meme c

Par M. Moss:

Q. Cela amena la question du minage, n est-ce pas. E. Oui. 
M. DOUCET.
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Par M. Macdonald :

Q. Peut-être, comme vous avez entamé ce sujet, pourrions-nous le continuer. 
Précisément, dites-nous avec .les devis devant vous, quelle est la différence entre 
■ceux-là et ceux que vous avez eu pour habitude de faire dans votre expérience ? Avez- 
vous le devis du chemin de fer Pacifique-Canadien ?—R. J’avais dans ce temps-là le 
devis du Pacifique-Canadien.

Q. C’est le modèle?—R. C’est le modèle.

Par M. Macdonald: \

Q. A quelle date?—E. 1897.

Par M. Chrysler:
Q. Quelle est la définition de roc massif dans ce cas?—R. “Toutes les pierres ou 

cailloux trouvés dans le creusage mesurant plus de 27 pieds cubes et tout roc massif, 
Pierre de carrière exigeant du minage pour l’enlever, doit être appelé roc massif.”

Q. Alors les différences paraissent être la substitution des mots “pierre à carrière 
Par couches” dans cet article et l’addition du mot “masses”?—E. Oui, “compren
dront”.

Q. “ Comprendront le. roc trouvé par couche ou par masse ” et alors il n’y a pas 
d’épreuve là, mais il y a ceci, “que l’ingénieur doit exercer son jugement pour savoir 
® d faut mieux l’enlever par le minage” ce qui est une qualité additionnelle?—R. 
Oui, mais il comporte “ comprendront ”. Vous voudrez bien lire de nouveau.

Q. “ Comprendront tout roc’?—E. Oui. Maintenant arrêtons là. “Ou les mas- 
Ses de plus d’une verge cube”. Ça ne veut pas dire “comprendront toutes les mas- 
*ÇS Il est dit ” comprendront tout le roc trouvé par couche ou par masse de plus 

une verge cube ”. Cela dépend de l’emphase que vous mettez au mot “ ou ”.
Q. Grammaticalement peut-être la phrase est—je vais voir au juste ce que vous 

Pensez de ceci : “Excavation de roc massif”, est-ce le genre d’excavation ?—E. Oui.
Q. Ainsi, nous n’avons rien pour établir ce qu’est une excavation de roc massif ? 

"■&. Non.
Q- “ Comprendront tout le roc trouvé par couches ” comprendra toutes les mas- 

Ses- C’est un point de vue de cela.

Par M. Clarice:
Q- Est-ce que cela inclut le roc trouvé dans les masses. 

Par M. Chrysler:
, Q- Est-ce que cela veut dire que les masses doivent être de roc -R. Il faut qu’il

a't des masses dans le roc.
Q- Pas de masses de roc, mais des masses contenant du roc?—E. C’est" la ma- 

eie Sue je le comprends.
a 9" Alors si ça voulait dire du roc trouvé dans des couches ou des masses il y 
n/a'-1 ^ Unp manière différente de l’interpréter ? Ça serait clairement du roc dans des 
^«js, n’est-ce pas?—R. Oui, et ça pourrait être, comme l’a dit M. Lumsden, du roc

petls^" Oui, cependant quelle est l’interprétation que vous lui avez donnée ?—E. Je 
® que c’est dans une de mes lettres, M. Chrysler.

Votls *' Vo«s aimeriez à référer à cela, j’en avais une ici au sujet de laquelle j’allais 
l>hls IjJ’cstionner. C’est à la page 192. Je crois que vous n’avez pas écrit à ce sujet 
ont ,/ "n.° ■—E. Oui, je l’ai répété. Je crois que plusieurs de mes ingénieurs

^mné leur interprétation de cela.
hi pjC °^a vient immédiatment après votre interprétation telle que contenue dans 

° ■ P- Oui, c’est ma lettre. (Référant à la pièce 42).
3—39
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Q. Cette lettre fait voir non seulement vos vues, mais votre pratique.
Q. Votre rapport se lit :

Que nous avons classifié comme roc massif tout le travail de fond.
Q. “ Travail ” devrait être “roche”?—R. Oui, ce devrait être de la roche.
Q. (Lisant) :—

Toute roche de fond, tout fragment de roc mesurant plus qu’une verge cube 
—toute masse de petits fragments et la matière cimentée, d’après notre juge

ment, seraient mieux enlevés par l’usage continu d’explosifs.
R. C’est la différence que nous avions avec M. Lumsden, notre ingénieur en chef- 
Dans sa lettre il dit qu’il diffère de moi sur le terme “ Matière cimentée ’ vu qu i) 
n’a pas saisi exactement ce que je voulais dire. Ce que j’ai voulu dire et ce que j ai 
essayé de dire, quoique que j’aie pu l’exprimer différemment, était des petits cailloux 
dans des matières cimentées ; ces petits cailloux devraient être cimentés ensemble. 
11 n'a pas saisi la portée de ma lettre.

Par M. Moss:

Q. De petits cailloux mélangés avec la matière cimentée ?—R. Oui, se tenant 
ensemble avec des matières cimentées, cimentés ensemble.

Par M. Chrysler:

Q. Vous vouliez dire de petits cailloux dans la matière cimentée ; non une masse 
de matière cimentée sans aucun caillou dedans?-—R. J’ai causé de cela à M. Lurns- 
den.

Q. Vous vouliez dire des cailloux cimentés ensemble? Cette lettre est datée du 
26 octobre 1907. Vous avez écrit alors n’est-ce pas. pour dire que vous acceptiez sa 
manière de voir ?—R. Oui.

Q. Et vous vous y êtes conformé ?—R. Oui.
Q. La pièce 21 est la lettre de M. Lumsden à vous, datée du 30 janvier 1908- 

(Il lit) :
Ottawa, 30 janvier 1908.

M. A. E. Doucet,
Ingénieur de district,

Cm, MONSIEUR,—Veuillez trou*,-, «.«s m 
'le- ortieles 34, » « 3« de »«** *
catif. Interprétation et diagramme ont (te soumis
ensuite approuvés par les commissaires. ■ * j;re sj da'lS

Vous voudrez bien sans retard vérifier avec som ces et me dire ^
votre district, la classification est conforme a cette interprétât . ^ ^ divi. 
l'était pas. vous prendriez sur-le-champ des mesures pour que vos mg aUx,
sion et vos ingénieurs dirigeants qui sont personnellement au fa! « ti-
reprennent l’affaire, et, dans la mesure où la chose peut etre ^a.ntena 
cable, faire préparer un état indiquant la différence entre une. 
comme je le dis et une classification comme celle que '‘>u~ a\o'. ormité f*e
de faire jusqu’ici. A l’avenir, toute classification devra e ie en éta"

mon interprétation. On devra faire des mesurages et tenir ' es no es 10 o-ra11”
blissant telle classification sur les sections transversales où il se rencon u- . rreg 
des quantités de roches ou autres matières classifiées, ou encore du roc ou 1 < |ajre 
détachées en cailloux, dont la mesure aura été prise par un aide. Lret, 1 j-r une 
le mesurage de toutes les matières encavées et 11e pas se contenter d ( a •<-
moyenne, sauf dans les cas où le mesurage serait impratici 
nieur dirigeant.

OU PVIllUIltCl U 'VL* ------

cable au jugement de 1 lUr

M. DOUCET.
Bien à vous,

TITTGTT D. LE MS DE N-
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Alors, vous avez reçu eette lettre, M. Doucet, et vous en avez accusé réception?—B. 
Oui.

Q. Et vous en avez accusé réception dans cette lettre du 1er février ? (Lisant) :

PIECE F 86.

M. Hugh U. Lumsden,
Ingénieur en chef, 

Ottawa.

Québec, 1er février 1008.

Cher monsieur,—J’accuse réception de votre lettre du 30 janvier (dossier 
7787), et j’ai l’honneur de vous dire que les instructions qui y sont contenues 
vont être immédiatement adressées à tous les ingénieurs de division et ingénieurs 

locaux.
Je les expliquerai moi-même aux ingénieurs de division quands ils apporte

ront au bureau leurs évaluations de janvier.

Sincèrement à vous,
A. E. DOUCET,

Ingénieur de district.

Q. Puis, le 19 février, concernant l’interprétation des sections 34, 35 et 36 de 
Il0s devis généraux, etc., M. Lumsden a écrit une lettre que je produis aussi. (Lisant) :

PIECE N° 87

M. A. E. Doucet,
Ingénieur de district,

Québec.

Cher monsieur,—Je m’apeçois que vous n’avez pn> répondu à ma lettre du 
30 janvier, en ce qui regarde l’article 2, comme il m’a été envoyé des réponses 
Par les autres ingénieurs de district, j’aimerais bien à recevoir également la 
vôtre.

Bien à vous,
HUGH D. LUMSDEN.

( °*11 s«' rapporte à la lettre du....?—E. Du 30 janvier.
Q- Oui, la pièce 21. Il veut dire la phrase au commencement du second para- 

ral,l'e. je iiense, le comprenez-vous de cette façon ?—E. Oui.
Q- (Lisant) :

Vous voudrez bien sans retard vérifier avec soin ces pièces et me dire si dans 
'otro district la classification est conforme à cet interprétation.

■ Bien, nous avions eu une discussion. Les ingénieurs de district ont eu une 
"ugne discussion avec M. Lumsden. le 29 janvier, dans son bureau ici. Alors 
|ll*"s lui avons fait connaître quelles étaient nos vues. M. Lumsden aurait dû 
r«'s bien le savoir, s’il s’était donné la peine d’y penser, que nous étions d’accord 
\]<ÏC ” ce suJet.

iivp. ,"ls "°us produirons cette lettre et nous référerons à cette entrevue. Vous 
"pondu à cela dans une lettre datée du 20 janvier 1908?—E. Oui.
^ ( Lisant) :

3—391
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PIECE N° 88.

H. Hugh Lumsden, 
Ingénieur en chef, 

Ottawa.

Québec, 20 février 1908.

Cher monsieur,-—En réponse à la vôtre du 19 février (dossier 7787), je dois 
vous dire que j’ai, dès le 1er février, accusé réception de votre lettre du 30 janvier 
(dossier 7787). Je vous disais en même temps que les instructions qui s’y trou
vaient allaient être immédiatement adressées à tous les ingénieurs de division et 
ingénieurs dirigeants et qu’en personne je donnerais aux ingénieurs de division les 
explications voulues lorsqu’ils m’apporteraient au bureau leurs évaluations de 
janvier. Depuis lors j’ai envoyé aux ingénieurs une circulaire leur citant votre 
letre du 30 janvier.

J’ajouterai que la classification dans mon district se fait en conformité de 
votre interprétation, telle que nous l’avons comprise au cours de la discussion 
qui a eu lieu au mois de janvier, à Ottawa, quand les ingénieurs de district y 
ont eu cette entrevue avec vous et MM. les commissaires.

Bien à vous,
A. E. DOITCET,

Ingénieur de district.

Q. Cela réfère à l’assemblée que vous venez de mentionner?—B. Oui.
Q. Et cette assemblée eut lieu le 29?—B. Le 29. Le jour avant que nous ayons 

reçu cette lettre.Q. Le 29 janvier au bureau de M. Lumsden, à Ottawa ?—B. Dans le bureau de 
la Commission du chemin de fer Transcontinental.

Q. Dans le bureau de la Commission du chemin de fer Transcontinental, à Otta
wa ?—B. Oui.

Q. D’après cette lettre, il parait que vous avez eu une assemblée des ingénieurs 
de district? Je veux dire qu’aucun de votre équipe n’était ici avec vous?—B. No® 
j’étais le seul.

Q. Alors vous étiez le seul du district “B”?—B. Oui.
Q. Alors en retournant à la lettre du 30 janvier, qu’avez-vous fait pour mettre 

a exécution les instructions qui y étaient contenues ?—B. Le 1er février, j’ai adresse 
une circulaire à tous les ingénieurs de division et à tous les ingénieurs dirigeants de 
mon district leur donnant l’interprétation de M. Lumsden et le diagramme, et le"r 
disant qu’à partir de là, ils devaient se guider sur celui-ci. Les ingénieurs de divisio'1 
vinrent, le 2 et le 3 février, avec leurs estimations pour recevoir les explications 
.le devais personnellement leur donner. Ils m’avaient déjà personnellement cxpHd"' 
Ja chose avant... .

Cette interprétation do M. Lumsden, du 30 janvier, était exacte 
men „ 'uterprétation dont nous nous servions depuis le commencement des travaux- 
<1 * !,ny a f-dt aucun changement ?—B. Tl n’y a été fait aucun change®611
ma' °"c' ' 1acceP*;a effectivement notre interprétation. Il l’appelle son interprétation 
fient' ' •* *nterprétation. 1 exacte interprétation que nous avions faite de la class1 
gramme "" ' *)en^anlnien*: du diagramme explicatif. Nous ne fîmes jamais de dia

dans de v leZi'°l,s a-*ora classifié comme roc massif la matière ne contenant aucun r°c 

Q A des Proportions?—B. Non." v ms classifié comme roc massif la matière contenant des cailloux, j0111*’
wjci.'oiuu vuiiiiuu mao»il m maiiere <juiiucuuim.u uco uiuuv.—; ■

ensemble, mais aussi contenant une proportion de matières consolidées autre que 
r or'—T?

du
roc?—B. Oui.

M. DOUCET.
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Q. Si 31. Lumsden avait proposé de vous faire classifier, comme roc massif, seule
ment les matières qui comprenaient entièrement, ou presque entièrement, du roc, 
auriez-vous fait cela?—E. Non.

Q. Quelle était votre manière d’agir?—R. Notre manière d’agir était que la 
masse devait être—devait se composer de cailloux.

Q. Oui?—E. Elle devait ressembler à du roc réuni et exigeant des travaux de 
sautage continus, dans l’opinion des ingénieurs de district et des ingénieurs dirigeants.

Q. M. Grant a dit qu’il pensait qu’il y avait erreur dans certain cas où la ma
cère n’a pas exigé des travaux de sautage continus ?—E. Je puis dire que lorsqu’il 
s’est présenté des cas de cette espèce, nous avons fait connaître notre manière de voir 
aux ingénieurs et exigé d’eux qu’ils s’y conformassent, mais cela n’arriva que dans 
très peu de cas.

Q. liais vous convenez avec M. Grant que la question de faire des travaux con
tinus de sautage était nécessaire pour établir là l’existence du roc massif tel que le 
disait le devis?—R. Absolument nécessaire.

Q. Et auriez-vous approuvé ou- avez-vous déjà approuvé la classification, comme 
me massif, des matières qui auraient pu être enlevées par des travaux occasionnels 
de sautage ou sans aucun sautage?—R. Je ne l’ai jamais fait et j’ai pris un très 
Srand soin de donner instruction à mes ingénieurs qu’il fallait que ce fût essentielle
ment du roc massif, de la pierre massée pour qu’il puissent l’appeler ainsi.

Q. Bien, à quoi ressemblait cette matière? Vous pouvez peut-être nous le dire 
mieux qu'aucun autre, M. Grant nous dit qu’il y en avait une plus grande quantité 
dang votre division que partout ailleurs sur la ligne ?—R. Oui.

Q. Certainement plus que dans le district “F”. Vous avez déposé les photographies 
'P'sque 31. Lumsden rendait son témoignage ; je ne sais pas si vous avez encore de ces 
Photographies? Ces photographies étaient des meilleures échantillons. Donnez- 
p°us une description de ce à quoi ressemblait cette matière lorsqu’on était en frais de 
extraire.—R. Ce diagramme peut servir à vous donner une assez bonne idée de l’appa- 

rence qu’avait la matière. Le diagramme produit et indiqué comme pièce n° 89.
Pour le dessin, voir page 262 de la preuve Pièce n° 58.
Q. Est-ce que ceci est concevable ?—R. Oui.
Q. N’est-ce pas un cas positif?—R. Non.
Q- Est-ce que ceci démontre les cas qui se présentent actuellement?—R. Oui. 

p Q- Veuillez donc l’expliquer ?—R. L’ensemble représente une section transversale 
j/'Pace comprise entre les plus grandes lignes représente les galets, les plus petites 

£Ues représentent du gravier et l’espace en blanc est supposé représenter la matière 
muientante maintenant ensemble tous ces galets.

Q- Quelle est ordinairement cette matière cimentante?—R. Ca peut-être du gra- 
r ou de la glaise, de la glaise durcie du gravier ou du sable, 

j . Q- 11 serait bon d’indiquer la grosseur des galets. Il n’est pas entendu que1 ça doit 
aire Partie du tout de la démonstration ?—R. Non.

Par M. Clarke:

(Q- Est-ce que ce ciment est si fort que vous ne PO™ I>as VolTmu^ztnlev^ 
r°ferant au diagramme)?—R. Oui, vous ne pouvez rien enle • nécessaire-

® ïoc massif, du roc par couche, si vous le voulez eu pruian _ il v a de
^ais en général dans la matière cimentée, lorsque vous videz une gorge il y a 
S* cailloux qui se projettent en dehors des pentes. La ^

1 l°ux est si forte qu’elle retient les pentes dans la position \« 1('a p . ‘ ’
aioent été exposés assez longtemps à l’action du temps pour que cette matière cimentee 

' csagrège et fasse tomber les cailoux.
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Par M. Chrysler:

Q. Est-ec que ça se désagrège par l’exposition à l’air î—K. Toujours.
Q. Et ça s’amollit %—R. Toujours.
Q. Mais, tel que représenté, lorsque le travail est interrompu, vous dites que ça 

se tient presque perpendiculaire ?—R. Perpendiculaire, mais lorsque cette même ma
tière est mise dans le terrassement toute mélangée ensemble et exposée à 1 humidité 
elle se cimente de nouveau. Alors, vous ne pourriez pas enlever cette matière du ter
rassement à moins d’employer le sautage.

Q. Y en a-t-il beaucoup dans le district “B”, M. Doucet?—R. Oui. En grande 
quantité.

Q. Comment se présente-t-elle, à l’état de poches entre les chaînes de rochers ?
R. Non, très souvent, vous en ouvrez toute une tranchée et dans bien des endroits 
elle couvre la chaîne de rochers.

Q. Ce que vous appelez chaîne de rochers est du gneiss, n’est-ce pais? R. i-n 
grande partie du granit.

Q. C’est tout du roc stratifié ?■—R. Oui.
Q. Et il est très régulier dans son contour, n’est-ce pas ?—R. Oui.
Q. Supposant qu’il s’agirait simplement d’un cas où de l'argile ou de gravier 

mêlé avec des cailloux recouvrant le granit, la surface entre les deux matières serait 
très irrégulière?—R. Oui. très probablement.

Q. Pratiquement, vous ou vos ingénieurs avez-vous mesuré séparément le roc 
massif dans les tranchées se composant partiellement de chaîne de rochers de cette 
description?—R. Oui.

Q. Avec le roc cimenté s’étendant à la surface? R. Oui.
Q. Comment mesuriez-vous le roc massif ?—R. Au moyen de niveaux pris à la 

surface.
Q. Et inscrits dans vos sections transversales ?—R. Dans nos sections trans 

versalcs.
Q. Et si la surface est très irrégulière comment pouvez-vous trancher la dift" 

culté?—R. En prenant plus de sections transversales à intervalles plus rapprochés.
Q. Alors, en autant que vous avez donné instruction, les ingénieurs de votre 

division ont-ils fait une estimation du roc massif?—R. Oui, de chaîne de roc.
Q. Oui, de chaîne de roc?—R. Ils calculaient d’après les sections transversales, 

d’après les niveaux positifs et d’après les sections transversales.
Q. Bien, se rencontre-t-il des circonstances dans lesquelles il serait necessaire 

(Tel que le laisse entendre cette lettre) mais impraticable au jugement des ingénieurs 
dirigeants, de faire des mesurages ?—R. Bien, tout dépend de ce que signifient Ie3

mesurages.;^r ^ ^ me9urage on entendait dire que h

pose l’amas doivent être mesurés au ruban. Alors tous < s m>-( ■ . ’ et pour êt**
avons dit à l’ingénieur dirigeant que c’était împia iea > c f a(,0n à dire, ce à moi»3 
d’accord avec nous, il consentit à changer son înterpri ,y u,tre côté. s1
que considéré impraticable au jugement de l'ingémcur dirigeant D'un mitre
l’on entend dire que tout l’amas, toute la section tiansvcrsu ■ ‘ n’était pas £
imativement au moyen de percentages ; alors ce no-t pa- < ■
méthode suivie par nous en aucun cas sur la ligne. , nnT)roV'

Q. a »a, m »" «•«-*• c * “ pM *vé par moi ni suivi, ni employé sur le chantier. -,tière n1^
<). Là où le roc en chaîne s’est présenté en-dessous ou adj.u» ni ■' ®—R. P1 

langée, la quantité de chaîne a été obtenue au moyen de mesurages 1 
mesurages positifs.

M. DOUCET.
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Q. Alors, supposons que la coupe consiste de matières, mélangées, ce qui semble 
('tre un terme propre, la quantité de cailloux d’un côté de la coupe variait considérable
ment je suppose de la quantité de l’autre côté de la même coupe?—R. Oui.

Q. Que feriez-vous dans un pareil cas?—R. C’est alors qu il nous faut faire 
l’estimation aux percentages.

Par M. Moss:

Q. Parlez-vous maintenant de cailloux cimentés?
M. Chrysler.—Je continue cette définition.
Le Témoin.—Nous dirons qu’il s’agit ici d’une section transversale (démonstra- 

tlQa) et que la partie de gauche est fortement parsemée de cailloux. Peut-être qu’il se 
trouve un endroit mitoyen où il y a beaucoup plus de gravier, où la matière cimentée,

plus libre et pas si adhérente. De l’autre côté de cette même section transversale, 
6s cailloux sont presque nuis, vous ne pouvez pas mesurer au ruban, l’ingénieur est 

°l)ligé de faire le tour, de juger au coup d’œil et de dire qu’un tiers de la coupe ou 33 
P-100 entrent dans la classification de matière amassée, de matière mélangée ou de roc 
massif. Peut-être que cette partie du centre pourrait être appelée déblai ordinaire et ne 
Comprendrait qud 10 p. 100, à prendre l’amas dans son entier et comparer l’étendue de 
‘espace qu’occupe ce point avec l’amas entier. L’autre viendrait probablement dans 
a définition de roc libre. Quoi qu’il en soit, il est impossible' de prendre une mesure 

®u ruban, deux ou trois hommes ne sauraient le faire, et arriver à une estimation 
e°iivenable.

Q. Quelle est la difficulté réelle? Est-ce parce que vous n’avez pas de moyen de 
v°us guider?—R. Pas de moyen de se guider? Le tout est de simple conjecture.
, Q. La matière varie d’une chose à une autre chose?—R. Très souvent le 
sssus est dur et entre dans la définition de roc massif tandis que la partie de des- 

p°Us sera de matière beaucoup plus molle et l’ingénieur serait obligé de la rapporter 
mine roc libre parce qu’elle ne serait pas jointe ensemble assez fortement.

Q. Cela dépendrait apparemment de la nature de la matière se déployant plus 
n8uement?—R. Bien, ce n’est pas comme cela. Je suppose que ce doit être causé 

,?*" pression et que, dans d’autres cas, il y avait moins de pression. C’est pourquoi 
Ulgénieur en chef, lorsque nous lui expliquions la chose, à l’assemblée du 29 janvier, 
0ïlvint d’inscrire : “A moins que considéré impraticable.” Le cas lui fut pleinement 

Cliqué.
t Q- Et c’était seulement avec l’intention de ne l’appliquer que dans les circons-

°es que vous avez mentionnées?—R. Dans le cas de matières en amas. 
lQ Q- Vous parlez toujours, n’est-ce pas, de matières contenant une grande propor- 

dc cailloux joints ensemble de façon à requérir continuellement des travaux de
ti

ut‘'ge pour l’enlever?—R. Oui.
0 Q- Si ce n’eût pas été joint ensemble, cimenté, mais à l’état de sable ou d’argile 
Suut grav‘er Qui Pouvait s’enlever sans avoir recours au sautage, à des travaux de 
ffi'G COnti'lus ûue serait la classification convenable?—R. Du roc libre à moins 

cailloux eussent dépassé la verge.
Q- Quel est le sens et l’application de l’article 38 dans le devis (Lisant)—

La classification des matières provenant des pentes devra être faite par l’in- 
&enieur et sera en rapport avec sa condition à l’époque de l’éboulement sans égards 

conditions antérieures.
(1q n 0 a n’est pas applicable à la matière dans la tranchée?—R- Non, c’est en dehors 

la Pente.
v0tisd -Maintenant, vous avez parlé de l’ingénieur examinant cette matière. Aviez- 
Vj»3 votre idée le cas ordinaire de l’entrepreneur travaillant à un endroit de la

cnée plus ou moins perpendiculaire? R. Oui 
Q- Et ce qu’il a sous les yeux?—R- Oui.
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Q. Si c est ouvert tout en travers, la même chose se produira dans toutes les sec

tions transversales au même endroit '—R. Oui.
Q. Vous avez dit dans le cas que vous avez décrit que l’ingénieur devrait fair® 

1 estimation suivant son jugement?—R. Oui, il faudrait estimer le pourcentage non le6 
c nanti tés, non le total des quantités du prisme. Cela s’obtient au moyen de niveaux 
naturels et des sections transversales naturelles.

Q. C’est le résultat des mesurages du prisme.—R. Du mesurage positif du prisme.
Q- Chaque coup de mine doit ouvrir une face nouvelle?—R. Oui.
O- Avec peut-être un changement dans la proportion des cailloux?—R. Oui.
Q. Que fait-il de cela? est-ce qu'il en tient un registre?—R. Oui, il en tient u» 

registre.
Q. Son cahier de notes contient un mémoire du changement d’apparence de b* 

face à mesure que le travail avance?—R. Oui.
Q. Alors quand il a atteint le bout de la tranchée il lui faut revoir toutes ses 

impressions?—R. Il rapporte une estimation mensuelle et une section transversale 
pour le mois enregistré dans le cahier. Si la coupe prend 11) mois à se faire, l'ingé
nieur, si la nature de la matière a varié dans cette coupe, aurait 10 mentions et 
prendrait la moyenne à la fin du temps pour avoir un cubage de roc, de pierres déta- 
• bées et de déblai ordinaire.

Q. Bien, est-ce qu’il indique cela partout dans sa section transversale ou com
ment est-ce que ça apparait?—R. Le cubage apparaît pour chaque matière.

Q. Mais il n’essaye pas d’indiquer sur chaque section transversale, l’endroit pre' 
ois où se trouvait chaque matière?—R. Il ne peut pas séparer les pierres détachées et 
('• déblai ordinaire de la portion massive qui se trouve dans l'amas de matière. Dans 
la section transversale on indique le cubage.

Q. Bien, désigne-t-il dans la section transversale, le banc de roc?—R. Oui.
Q. Ça désignera exactement où il est?—R. Exactement où il est.
Q. C est virtuellement un tableau de la section transversale du roc, qui est (>n 

place?—R. Oi-j
Q. Vous dites que ça n’a pas été essayé, que ce n'est pas praticable dans le cas «b 

roc libre?—R. Pas avec de la matière en amas, mais la quantité totale est la. 
ne pouvez pas montrer, sur la section transversale, la ligne de division entre le roc, 
pierres détachées et le déblai ordinaire dans la matière en amas.

Q. Vous ne pourriez pas montrer cela sur la section transversale k. Oh u ^ 
Q. Vous avez peut-être parlé, par induction, d’une question qui surgit ici. ^ 

«lue cette lettre, (Pièce 21) est écrite, on serait porter à supposer que votre met u ^ 
jusqu’à ce temps a varié sous certains rapports et que vous avez été requis de a 1 
ger et de suivre les instructions données ici. Est-ce <|ue c’était nécessaire. ■ ‘"fa
nant par exemple nous la suivrons pas à pas parce qu’il y a plusieurs choses vi .''l1 \»
<5Une d’elles, je veux vous questionner. D’abord, je vous demanderai de < °nsl( ( 
première phrase des instructions (Lisant): _ g; la

Vous les examinerez, s’il vous plaît, immédiatement, avec soin, et me « u<z 
classification dans votre district est conforme à cette interprétation. la

"Bien, vous le dites dans cette lettre (Pièce 88) du 20 février, vous dite - «l 
classification est conforme à l’interprétation telle que discutée et entendue cnt|f 
u i assemblée des ingénieurs du district?—R. Oui.

Q. C’était exact?—R. Oui.
Q- Maintenant, la chose suivante qu'il vous demande «le faire semble vi>'

Si ça ne fait pas, des démarches doivent être faites immé ,J ^ g0l)t 
r vos ingénieurs dirigeants et vos ingénieurs de division, M" j,t 

personnellement familiers avec l’ouvrage, à prendre l’affaire en main, et en ■ ^gg- 
qu elle est praticable préparer une estimation indiquant la différence de cet e 
ri. cation avec celle qui a été jusqu’aujourd’hui employée par vous R- *

M. DOTJCET.

«niante, il dit: 
pHr vous Pour amener
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Q. Avez-vous fait celai—R. Je n'ai pas pu le faire parce que ça n’était pas néces
saire, mais ne faisait pas de différence.

Q. Vous 11e pouviez pas faire de changements ?—K. Non.
Q. Et tel que vous compreniez les instructions, on ne vous demandait pas de faire 

■es changements dans la conduite que vous aviez jusque là suivie?—K. Oh non.
Q. Alors, la phrase suivante est aussi couverte, si ce que vous dites est exact “A 

| avenir toute classification devra être conforme à mon interprétation”. C’était votre 
Attention qu’il en fût ainsi?—R. Oui, et M. Lumsden savait qu’il n’y avait pas de 
changements de faits, il n’a jamais trouvé à redire, il n’a rien dit après cela. De là, 
'ions conclûmes que c’était entendu et que la chose était réglée une fois pour toutes.

Q. Jusqu’alors vous voulez dire qu’il ne fit plus rien?—R. Non, mais après cela.
Q. Mais est-ce que M. Lumsden n’a pas trouvé faute à la classification avant cette 

•late ?—R. Oui, en octobre 1907.
Q. Nous y reviendrons présentement, mais après le 30 janvier 1908, on ne trouva 

uucune faute à votre classification ?—R. Aucune faute.
Q. La phrase suivante réfère à quelque chose dont vous venez de parler : “Les 

Mesurages doivent être faits et des notes complètes doivent être prises pour indiquer 
telle classification sur les sections transversales où le roc ou autre matière classifiée 
Se rencontrent en grande quantité ou au moyen de mesurages faits par un assistant, 
’11 roc ou des pierres détachées en cailloux”. Est-ce que ceci exigeait des changements 
ans vos habitudes?—R. Non parce que nous considérions que nous avions pleine- 

^etit expliqué la chose.
j Q- Aviez-vous fait cela ?—R. Dans quelques cas, nous avons mesuré les cailloux, 
°l,s avons mesuré le roc libre, mais pas dans cette matière en amas.

Q. Vous ne pouviez pas le faire?—R. Nous avons expliqué à l’ingénieur en chef 
M' nous ne pouvions pas le faire et il changea son interpretation comme suit: 
'-Xcepté où les mesurages sont impraticables.”

^ Q. C’était après vos explications?—R. Oui, ce point fut inclus pour couvrir 
s objections à son interprétation.

Q- Vous avez décrit jusqu’où vous aviez accompli le travail, et vous dites que 
Us l’avez poussé aussi loin que vous le compreniez?—R. Oui.

Par le Président:
[> 9" ^ os explications l’ont convaincu que ce n’était pas possible ?—R. Nous devons

0|r convaincu panoequ’il a fait le changement ; nous étions tous là.
Pvôt .Avant cela, son intention était qu’il devait être mesuré ?—R. Avant cela sa 

cntion était que ça devait être mesuré.

Par M. Chrysler:
cp 9' Alors qu’est-il arrivé à cette assemblée du mois d’octobre 1907 ? Nous avons à 
av( U|9 1111 rapport de M. Lumsden et il y est référé à sa lettre (Pièce n° 13). Vous 
h 11 Ie livre et vous le verrez à la page 109 ça abrégera l’examen peut-être de façon 
^''<>ir s’en servir et vous donner occasion de faire les commentaires que vous ju- 
c, to|'! |,r°pos. I] dit avoir quitté Québec en compagnie des commissaires le soir du 24 

j. ° et être arrivé dans le voisinage de La-Tuque, le matin du 25 accompagné de 
^uieet, de MM. Grant, Iluestis, Hervey, et autres?—R. Oui.

?va,lt "9 11 dit à la page suivante------R. Excusez moi, il devait y avoir quelque chose
ti'or |,<r' ” Pour montrer que c’était lui-même qui nous avait invités à aller le rencon- 
cuter ! ^ eat lui-même qui écrivait aux entrepreneurs de le rencontrer là pour dis- 

la chose.
q yUb .c’est le cas, n’est-ce pas?—R. Oui. 

age?_ t?Us étiez invités par M. Lumsden à le rencontrer à Québec et à visiter l’ou- 
’ Oui.

V).
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Q. A-t-il dit qui il voulait pour l’accompagner?—R. Il disait que les commissaires 

seraient présents, les ingénieurs du chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique et ü 
désirait que je demande aux entrepreneurs, ou plutôt il avait écrit aux entrepreneurs 
lui-même et j’ai aussi mentionné aux entrepreneurs qu’ils devaient nous rencontrer 
là pour discuter toute l’affaire.

Q. Leurs noms sont ici.

Par M. Moss:

Q. Pour discuter quoi?—R. Toute la question de classification.

Par M. Chrysler:

Q. Peut-être que je ferais mieux de lire ce qu’il dit et de vous demander votre 
manière de voir à ce sujet à moins qu’il y ait quelque chose de plus qui se soit passé 
auquel vous désiriez référer?—E. Non.

Q. (Il lit).
En arrivant près de la traverse du chemin de fer Québec et Lac Saint' 

Jean, accompagné des ingénieurs et des entrepreneurs, je passai sur une partie de 
1 ouvrage le plus difficile de la ligne à peu près du 117 au 122J mille.

Etait-ce à La-Tuque?—E. C’est à La-Tuque, c’est la ceinture.
Q. C’est à cet endroit que le chemin de ceinture a été construit?—E. Oui.
Q. Etait-il alors construit?—E. Une partie était en voie de construction dans 1® 

temps.
Q. La ligne avait été changée, n’est-ce pas?—E. La ligne était changée et en frais 

de se bâtir.
Q. Elle était en voie de construction en ce temps?—E. Oui.
Q. Y avait-il quelque ouvrage de fait sur la ligne originaire à cet endroit?—P' 

iJn petit peu de déblaiement seulement.
Q. Et c’est alors que vous fîtes les changements?—R. Oui.
Q. Mais tout le travail, substantiellement, fût fait sur la partie révisée de la 

ligne.—E. gur ]a ligne revisée.
Q. (Lisant).

Ue la part de i ingénieur de division ou de l’ingénieur dirigeant je pris coü' 
naissance de la classification qu’ils avaient établie et il me semble, d’après m011 
interprétation de nos devis, qu’un plus grand montant de roc massif était 
rapporté par eux que les apparences l’indiquaient et les ingénieurs, dans mon 
opinion, avaient rapporté comme pierre libre ou matériel cimenté de la manière °’1
d a fallu employer énormément d’explosifs tel qu’on l’aurait fait pour du roc mflS 
sif.
Voilà le^ rapport de M. Lumsden concernant l’état de choses dans le temp8 ct 

R0nO°u7>on a ce sujet. L’entrevue, selon sa lettre, eut lieu ensuite dans le wagon?"''

n dc ne sa’s î>aa si vous aviez discuté la chose avec lui pendant qu’il était <l
ou.non- R- Von, comme d’habitude, M. Lumsden gardait cela en lul 

meme et ne faisait pas de remarque.
Par le Président :

d’infm'-iu \U<* V°U? a pa9 demandé de renseignements?—E. Non il n’a jamais demand1 
m±0™mtion9, c’est la faute que nous lui reprochons.

Par M. Chrysler:

ctaitdi ava^céT-fi^A*1"11 d’°Yvrage de fait à La-Tuque dans ce temps? De combi®" 
M. DOUCET. peu pr®5 Pour cent, je suppose.
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Q. Quelle sorte d'ouvrage était-ce? Est-ce ce que vous appelez du gros ouvrage ?— 
■R- Du très gros ouvrage.

Q. Et des pentes de coteaux ?—E. Des pentes de coteaux, mais principalement 
dans les tranchées variant de 20 à 100 pieds de profondeur et dont quelques-unes de 
r°c, de chaîne de rocher et d’autres de chaînes au fond recouvertes de matières en 
amas à la partie supérieure et de gros cailloux.

Q. Et sur un parcours de 5J milles?—E. Oui.
Q. Peut-être serait-il convenable que nous puissions en avoir le profil. Je ne 

Sftis pas si ça nous éclairera beaucoup, mais vous pouvez nous dire ce que ça signifie? 
K~R. Ça fait voir les travaux, et les grandes photographies nous montrent cette tran
chée.

(Le profil est produit par M. Huestis).
Q. Maintenant, qu’est l’échelle verticale ?—R. Vingt pieds au pouce.
Q. Combien de cette tranchée figure sur ce que vous nous montrez ici?—R. Il 

y a 11? pieds jusqu’ici, c’est la partie que M. Lumsden a parcourue.
(Indiquant sur le profil). ......................
Q. Y aurait-il 5 milles de ligne approximative ici?—R. Oui, six, jusqu’au bout.
Q. Ainsi, nous avons le tout des tranchées dans cette seule pièce ?—R. Oui.
Q. Combien y a-t-il de tranchées dans cette pièce?—R. Environ 12 tranchées.
Q. Et quelle longueur là dedans comprend une tranchée?—R. Je suppose que 

Ce serait bien près de la moitié.
Q. Et de quelle matière se compose cette pièce?—R. Des deux, de chaîne-----
Q. Quelle est la longueur totale de ces 12 tranchées ?—R. Environ la moitié de 

a distance, 2 milles et. demi représentant les tranchées et le reste du terrassement.
. Q. Il y a à peu près 12,000 pieds ou l’équivalent?—R. Oui, nous pouvons l’avoir, 

®l vous voulez, plus exactement.
Q. En chiffres ronds ça fera ?—R. Oui, à peu près 12,000 pieds.

M. Moss:

^ Q. Sont-ce des tunnels (en pointant vers le profil) ?—R. Oui, un tunnel, pas une 
atu-hée; vous voyez le roc au-dessus.

Q. Oui, vous avez laissé cela là et c’est encore là?—R.Oui. C’est tout de la 
^che de fond1. Nous avions l’intention de faire là un tunnel (en indiquant le pro- 

?• Mais, le dessus était de matières en amas pas assez tenaces, et nous avons dû 
°üvrir une tranchée complète.

Par M. Chrysler:

^ Q- Ça cédait ?—-R. Ça augmentait les quantités, ce n’était pas assez massif pour 
1 tunnel et ne pouvait former une couverture.

Q- Quelle est là, la longueur du tunnel ?—R. 750 pieds.
Q- C’est du roc massif, là, je suppose?—R. C’est de la roche de fond, 

d, Q- Et sur toute la longueur de la distance (indiquant les 5 milles et demi) c’est 
l0c en amas en quantité considérable?—R. A peu près la moitié de la quantité.

^ , Q- A peu près la moitié de la quantité de la matière totale serait du roc en amas 
a balance de la roche de fond?—R. Oui.

>0c Y aurait-il là du déblai ordinaire?—R. Oh oui, une moitié de la quantité du 
assif serait de la matière en amas.

j Quelles sont les stations ?—R. Ces stations se présentent-elles sur les points où 
‘jmisden croit qu'il y a eu surplus de classification ?—R. Non, il ignore cela.

liste des stations indiquées dans son mémoire pour ce comité il n’est 
d’allusion aux stations de cette tranchée ?—R. Non. Vous lui avez de- 
dit qu’il n’avait pas de remarques à faire au sujet de ces tranchées

"oil, tiur la 
et il „
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bien qu’il s’opposât à ces tranchées lors du voyage d’arbitrage. Il dit, lorsqu’on lul 
en fit la demande, qu’il n’avait pas d’objection à elles, il dit qu’il n’avait pas de re
marques à faire à leur sujet.

Q. M. Iluestis,. pouvez-vous nous dire ce qui en est des stations de ces tranchées 
pour que nous puissions en prendre note ?—M. Iluestis.—58(10 à 6140.

Q. Donc, c’est la portion de la ligne qui fut le sujet de la discusion en octobre 
19078—R. Oui.

Q. Vous dites que l’examen de la tranchée fut fait par M. Lumsden lui-mêm® 
et que vous n’avez eu aucune discussion avec lui à ce sujet lorsque vous execu 
tiez les travaux 8—R. Non, il demanda à l’ingénieur dirigeant de lui donner 1®S 
quantités.

Q. Qui était l’ingénieur dirigeant ?—R. M. Matthews.
Q. Puis il en vient à référer à une entrevue tenue dans le wagon, laquelle a rap 

port à un autre sujet, le mémoire de M. Woods qu’il dit avoir été retiré 8—R. Il 1,1 
“ Il apparaît”. Il aurait pu dire c’avait eu lieu, et qu’il en fut ainsi.

Q. Oui. je ferais mieux de référer à cela ici, il dit “et d’après la conversation 
qui eut lieu et les déclarations de M. Doucet, de MM. Grant, Iluestis et Hervey confit 
niées par lettre de MM. Bourgeois, Matthews et Girdwood, il apparait que M. Wood9 
dut avoir été en erreur quand il a déclaré que les devis avaient été complètement ig110 
rés et qu’une allocation excessive avait été faite, non par suite d’une erreur de ju£e 
ment, mais tel que je le comprends sur des instructions spéciales du sous-ingénie"r 
de district, tel qu’énoncé par lui dans la dernière partie de sa lettre par des ordre5 
arbitraires, venant de leur supérieur. Peut-être feriez-vous bien de référer à ce * 
maintenant, M. Woods a-t-il réellement fait cette déclaration 8—R. Il l’a réellenu'11 
retirée.

Q. Là?—R. Oui, et il a dit qu’il confirmait la rétractation par écrit. M. Luni-do'j 
était là quand cette déclaration a été faite et je ne vois pas pourquoi il n’en a pas f«' 
mention dans cette lettre. Il n’a certainement pas pu l’avoir oubliée deux jours apr0>

Par le Président :

Q. ( V à quoi vous vous objectez est le mot “ 11 apparaît ? R. Le mot " 11 apP‘^ 
rait” quand il entendit M. Woods retirer l’accusation et qu’il l’entendit ajouter q"11 
confirmait le rétractation par lettre.

Par M. Moss :

Q. Vous pensez qu’il aurait dû dire que M. Woods reconnaissait qu’il avait c°n', 
mis une erreur lorsqu’il fit la rétractation 8—R. Il reconnaît au lieu de “Il apparat

Par M. Chrysler:
jesQ- (-’est un fait que M. Woods fit la rétractation à cette occasion?—Oui, tous 

autres l’ont entendu.
Q. Tous étaient là avec vous 8—R. Oui. tre
Q. Alors il a dit que toute cette dispute était une différence d’interprétation c'1^. 

m-même et vous et les ingénieurs sous vous, qui semblaient s’accorder avec v° 
est bien le cas n’est-ce pas 8—R. Nos propres ingénieurs 8

Q. Oui?—R. Oh oui, ils étaient d’accord. jetj
dit ^ Maintenant, dans le 4e paragraphe, à partir du haut de la page, M. Iai>u

“.Te puis seulement dire que je ne concours pas dans 1’'llte,T,<'|)'t"^eS i»^ 
dans les clauses 34, 35, 36 des devis généraux de M. 1 ouc c0mPre „
niers sous lui. Dans mon opinion l’excavation du roc massif, c !.'us<’ ’'t’roC tt°"'
toute matière qui devrait être classifiée comme roc massif a savoir, '»
M. DOUCET.
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à l’état de chaîne ou d’amas de plus d’une verge cube qui, au jugement de l’ingé
nieur, peut être mieux enlevé par sautage.

Il ne nous dit rien de nouveau, il ne fait que répéter les termes du devis.
Q. Maintenant, quelle était réellement la différence, parce que je comprends que 

''’après ce que nous a dit M. Lumsden dans cette chambre, il y avait une discussion 
f'ntre vous à cette occasion, à savoir, quelle était la différence entre vos vues et les 
s>ennes?—R. Que ces amas de cailloux cimentés ensemble requérant du sautage conti
nu devaient être rapportés par nous et classifiés par nous comme roc massif et c’est 
Cette classification qu’il n’approuve pas.

Q. Qu’avez-vous compris que ses vues étaient ? Ou avez-vous compris de quoi il 
’agissait alors ?—R. Nous avons pensé d’après ce qu’il disait, qu’il s’agissait de pierres 
Entachées et de cailloux de plus d’une verge cube.

Q. Rien autre chose ?—R. Et rien autre chose, et il a encore les mêmes vues.
Q. Ce roc par amas, cimenté ensemble, ne devrait pas être qualifié comme roc 

passif à moins qu’il ait plus d’une verge cube de diamètre?—R. Non. dans ce temps- 
a> il ne voulait pas en convenir dm tout.

Par M. Clarke:

Q. Il exclut la matière massée tout à fait ?—R. Il l’exclut tout à fait. 

Par M. Moss:

Q. Ce devrait être des cailloux massifs d’au moins une verge cube ?

Par M. Chrysler:
Q

l'etai
Il employait le mot “amas” mais, tel que je vous comprends, ses vues 

eut pas exactement comme il en est fait mention maintenant?—R. Il est à citer 
16 devis.

Q- C’était alors vos vues comme vous l’avez dit. Vous ne nous avez pas dit si 
- nis aviez des vues, si le tout de la masse de la matière cimentée n’était pas requis 
j '° 'lu roc, combien de roc considéreriez-vous qu’il devrait y avoir pour l’inclure 

<lUs ]e devis, ou le savez-vous ?—R. Je dirais 50 pour 100.
Q- Il devrait y avoir 50 pour 100 de roc?—R. 50 pour 100 ou plus.
Q- C’est-à-dire d’amas?—R. Oui.
Q- Il devrait y avoir 50 pour 100 ou plus?—R. Oui.

Mfi- ^ elle contenait moins de 50 pour 100 de roc comment devrait-elle être clas- 
‘‘e?—R, J’en rapporterai une partie comme pierres détachées.

Ce Q- Alors, supposons que l’amas contienne moins de 50 pour 100 de roc mais que 
|(,.Soit tout de l’argile cimentée ensemble, de l’argile cimentée ou de la matière durcie 
,j “ lue mentionnée dans la description de la pierre détachée ?—R. Alors, la propor- 

" 'le matière cimentée devient, je présume de la pierre détachée.
„! Q- Elle devient de la pierre détachée ?—R. Oui, parce que vous reconnaissez que 

s' ‘le la matière cimentée et non du roc.
düfr.j *1 est essentiel de classifier la roche libre qui devrait être enfouie dans l’argile

6 °u dans la matière cimentée?—R. Oui.

Par M. Moss:
A moins que les cailloux soient de plus d’une verge cube ?—H. Oui.

Par M. Chrysler:
en 0(^(|1A'Ors chaque pièce est une pièce de rocher ? Lors de l’assemblée de La-Tuque. 

re 1007, vous n’en êtes pas venus à une entente?—R. Non.
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Q. Vous teniez à vos opinions et If. Lumsden tenait aux siennes?—R. 
Lumsden n’a pas discuté la chose.

Q. Ne l’a-t-il pas discutée?—R. Non.
Q. Je pensais qu’il y avait eu une discussion?—R. (Il lit dans la Pièce 13.)

Après cette entrevue, j’ai requis M. Doucet de faire un mémoire et d’avoir 
le rapport des aides de district et des ingénieurs dirigeants et des ingénieurs de 
division de cette partie des travaux pour savoir comment ils interprétaient Ie 
devis.
R. Ce que je fis et les lui ai envoyés, à Ottawa.

Par M. Moss:
Q. Il dut y avoir une discussion ?—R. Non, je ne l’ai pas su. J’étais autant dan3 

l’obscurité après que l’entrevue fut finie qu’avant d’y être allé.
Q. M. Lumsden a entendu tout ce que vous aviez à dire mais il n’a pas exprim6 

d’opinion ?—R. Non, je n’ai pas su ce qu’il pensait après que l’entrevue fut finie.

Par M. Chrysler:
Q. Vos vues ont été discutées devant lui?—R. Oui, et devant l’ingénieur dn 

Grand-Tronc, M. Woods.
Q- Et les entrepreneurs ?—R. Les entrepreneurs étaient présents.

; Q- M. Lumsden fait rapport qu’une des questions au sujet desquelles il pensait 
n avoir pas été traité loyalement, s’est présentée lorsque les commissaires vous 011 
approuvé à cette assemblée ?—R. Les commissaires n’ont approuvé personne' 
A quoi servait-il- de nous demander de les rencontrer là dans le bu 
de discuter la situation si nous n’étions pas pour parler, si nous n’étions pas p°ul 
exprimer nos opinions. Nous discutions simplement la classification en donnant »°5 
propres vues, ce qui n’engageait personne. Les commissaires n’ont dit que ce qui leUt 
semblait bon à dire, personne ne se trouvait engagé. Ça n’engageait pas M. Lumsd6'1 
et ça ne nous engageait pas. Nous avions été amenés là pour discuter la questi0”1 
à fond.Q. Les commissaires étaient là ou étaient-ils tous là?—R. Ils étaient dans Ie 
wagon.

Q. Est-ce que les commissaires ont pris part à la discussion ?—R. Non—bieTI' 
oui, ils se sont joints à nous dans la discussion.

Par le Président:

Q. Ils ont argumenté la question je suppose : 
et exposions nos vues.

-R. Nous argumentions la ques

Par M. Chrysler:
Q. Mais ils n’ont exprimé aucune opinion personnelle ?—R. Ils ont dit qu’il3 l1 

saient qu’il y avait quelque chose autre en dehors du roc en chaîne.

i6lr

Par M. Moss:
et

)!•

Q. M. Woods et M. Armstrong prenaient part ^^^'^’"•^énieur en cbef,^;t 
Woods disait qu’il était beaucoup plus liberal que no P nd M Woods 6
ne voulait rien d’autre que la chaîne fût classifiée < ‘11111 - ’
tout à fait consentant de considérer une partie au roc asse

Par M. Chrysler:
Q- Ça se rapporte à quand M. Woods a dit qu’il enverrait une lettre? ^ 

a a conversation dans le wagon quand nous étions tous à discuter la question-
M. DOUCET.

ÿo»’
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Q. Alors les commissaires ne disaient rien tendant à arriver à une décision?—K. 
■Pas du tout.

Q. Tel qu’entre vous et M. Lumsden?—R. Pas du tout.
Q. Rien n’allant à dire que vous aviez raison et que M. Lumsden avait tort, 

^lais il y avait ce que vous appelez une discussion ouverte?—R. Une discussion ouverte 
amicale. Les commissaires ne sont jamais venus sur le chantier avec nous.

Q. Les commissaires ne portaient aucun jugement d’après l’examen des travaux 
sur.le chantier?—R. Pas du tout, ils ne sont pas venus avec nous sur les chantiers, ils 
s°nt demeurés dans le wagon.

Q. Bien, alors combien de temps après est-ce que l’interprétation fut résolue par 
al. Lumsden ?—R. Je pense que ce fut le 14 décembre.

Q. C’est positivement daté—la date correcte est du 9 janvier. Mais celle qui 
Précède est datée du 16 décembre ?•—R. Oui.

Q. C’est à peu près deux mois après cette assemblée de La-Tuque. Alors compre- 
nez-vous, sans référer à la différence qui n’est pas d’importance peut-être, entre l’inter- 
Prétation du 16 décembre (pièce 17) et l’interprétation finale du 9 janvier, qui est la 
Pièce, 20, je pense que vous comprenez qu’il y a une différence dans la position de M. 
lumsden tel que rapporté dans cette interprétation et son interprétation à La-Tuque 
eP octobre 1907?—R. Il y a une différence dans les termes de la lettre.

Q. Dans les termes de la lettre ?—R. Oui.
Q. Sous quel rapport ?—R. Que la matière en amas doit être admise,
Q. Même si elle ne consiste pas entièrement en roc?—R. Même si elle ne con- 

Slste pas entièrement en roc.
. Q- Maintenant, M. Lumsden dit que telle est encore sa position, mais il semble en 
ajre une qualification absolue que le roc doit être classifié ainsi, que les différentes 
sees de roc ou les différents cailloux touchent les autres pièces de roc ou d’autres 

CaiHoux?—R. Oui.
j, Q- Saviez-vous que c’était son opinion précédente?—R. Non, je ne le savais pas. 

11 fait, j’avais une entente avec M. Lumsden relativement à la proportion de cailloux 
ans les amas.

g. Q- Oui?—R. En juin 1908, le juin suivant cette interprétation où il convenait que 
P°us faisions rapport, si nos ingénieurs faisaient rapport de roc massif dans la 

aticre en amas où il y avait au moins 50 pour 100 dans l’amas, il était entièrement 
%U &it 6t qeu 865 vues étaient acceptées par les ingénieurs du Grand-Tronc-Paci-

j> Q. Lesquels ?—R. Par M. Woods, assistant ingénieur en chef du Grand-Tronc- 
a°lfique, et cette iettre pgyt être produite, cette lettre d’acceptation de ce qui peut
be Produit.

]pu Q- Nous ferions mieux de produire cela et de 1 insérer ?—R. Je pense que le meil- 
ta r to°yen serait d’appeler M. Fotheringham, le sous-ingénieur de district, à qui j’ai 
acc**té la conversation que j’ai eue avec M. Lumsden, à qui M. Woods écrivit qu’il 
cai]']Ptait cette opinion ; il a cette lotte de M. Woods où il détermine la limite des 

°^x dans les amas à 50 pour cent.
Vaia - P® Oui est cette lettre?—R. Lettre de M- Woods à M. Fotheringham à qui j’a- 
écrjvr,6Pété la conversation qui eut lieu dans son propre bureau et M. Fotheringham 

a M. Woods, le sous-ingénieur en chef du Grand-Tronc-Pacifique.
Trou,. ? ea* M- Fotheringham?—R. Le sous-ingénieur de district pour le Grand- 

acifiqug dans ]e district B.

* ar M. Clarke:
c])j'Sp°e une réponse de M. Woods à cette lettre ?—R- Une réponse du sous-ingé- 

TCcePtant ’rand-Tronc-Pacifique, M. Woods, à son propre sous-ingénieur à Québec, 
^Pisdcn 1 °8 -Vues de M. Lumsden qu’il devait y avoir 50 pour cent, bien que M. 

e nie ou, enfin, il dit qu’il ne se rappelle pas.
3—40
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far M. MacDonald :

Q- Il ne le nie pas?—R Non, il ne nie pas.
Q. Mais il dit qu’il ne s’en souvient pas?—R. Il dit qu’il ne peut pas se rap' 

peler.

Par M. Chryler:

Q. Ce sont des lettres entre M. Woods et M. Fotheringham?—R. Oui. Quand j al 
répété la conversation que j’ai eue avec M. Lumsden à M. Fotheringham, sa réponse 
fut que ses gens seraient charmés d’apprendre cela, que c’était exactement déterminer 
le point qui rendrait la chose claire et que les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifi9u® 
et nous-mêmes avions toujours opéré sur cette base depuis et même avant cela- 
Nous avons continué l’ouvrage et jugé la classification d’après le montant du roc dans 
la matière en amas qui devait être de 50 pour cent avant que nous puissions l’appel®1- 
du roc.

Q. C’est inhérent à la définition du devis que ce doit être du roc?—R. Oui.

Le comité s’ajourne.

Lundi, 18 avril 1910.

Le comité se réunit à 3.30 p.m., sous la présidence de M. Geoffrion.

Suitp du témoignage de M. A. E. Doucet, I. C.

Par M. Chrysler:

Q. Vous avez dit, M. Doucet, dans votre témoignage donné vendredi, qu en jn11!
1908, après l’interprétation, vous avez eu une entente avec M. Lumsden, à l’effet qu®’ 
les ingénieurs de votre district rapportaient comme roc solide les masses où il y av ^ 
au moins 50 pour 100 de gros cailloux, il serait tout à fait content. Maintenant, PW 
vez-vous nous dire comment vous êtes arrivé à cette entente avec M. Lumsden, .
1 avez-vous rencontré, et à quelle occasion ?—R. Oui, c’était durant le procès <1 
gins, le 15 juin, je suis allé voir M. Lumsden.

Q. L’enquête Hodgins ?—R. L’enquête Hodgins. je
Q. Ici?—R. Ici. .Te suis allé voir M. Lumsden pour lui faire un rapport, ®

15 juin, je crois, vous remarquerez dans l’enquête Hodgins, que M. H®( & r, 
exposa le fait que M. Armstrong, ingénieur local pour le Grand-ïronc-PacifiO111^ 
juébec. avait dit qu’avec le papier bleu donné aux ingénieurs par M. Lumsden, . 

ut?» *6r ’* n’ava't plus rien à dire par rapport à la classification dans le dis
. 'Ie suis allé au bureau de M. Lumsden et lui ai dit cela. Alors, M. Lum^.j 

me dit que, pour sa propre information, il aimerait à savoir quelle proportion de c
considéraient nécessaire dans

, - . - 1---- ■“* propre information, il aimerait à savoir quelle proportion
JOUX Jes me-énlcvc ,1,, u T-. » ■• , . , ,ingénieurs du district “B" •’éopour 10O—au moins nd

fait”. , y i • _ ûe vois qu® fl]it
Q. .le regarde les témoignages donnés dans 1 enquet* ° , -vous si c'était 

y avez rendu un très long témoignage ce jour-la ; vous < 
ou après votre témoignage1?

M. Macdonald.—.Te ne pense pas qu’il ait rendu témoignage.
M. DOXJCET.
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Le Témoin.—(’"était seulement pour identifier des photographies.
•VI. Moss.—Qui rendait témoignage ?
Le Témoin.—Le major Ilodgins rendait témoignage.
-VI. Chrysler.—.Te vois ici. “A. E. Doueet. assermenté”. Oui. c’était pour iden

tifier.
M. Macdonald.—11 n’est pas entré dans les détails, je pense.
M. Chrysler.—Cela couvre plusieurs pages.

. M. Moss.—Les procédures du 15 juin commencent à la page 315 du rapport Hod- 
kllls- Le témoignage de M. Doueet commence page 322.

Par M. Chrysler:

Q. Ce fut en présence du comité que M. Ilodgins fit cette déclaration, n’est-ce 
Peut-être qu’elle n’a pas été prise ?

il. Macdonald.—Oui, je crois m’en rappeler, il l’a faite dans sa déposition, n’est- 
66 Pas ?

Le Témoin.—Oui. ,
it. Moss.—Quelle était cette déclaration ?
M. Chrysler.—Vous êtes mieux de la répéter, M. Doueet, je ne puis la donner 

Sctement comme vous l’avez donnée.
Le sténographe lit la déposition telle que donnée par le témoin.

Par .1/. Chrysler:

j Q- Maintenant aviez-vous déjà discuté la question de la proportion de roc qu’il 
la,t y avoir dans les matières en masses, pour que les ingénieurs pussent le classer 

rot. niassif> conformément aux devis l—R. Pas avec M. Lumsden, avec M. 
'strong, l’ingénieur local du Grand-Tronc-Pacifique à Québec, 

j) C- C’est à propos de M. Lumsden que j’aimerais à savoir. J ai ici une copie 
Ni] 16 ktot® de M. Huestis, à vous adressée et se rapportant aux sections transver
se^' yt reconnaissez-vous ce papier bleu comme un papier bleu de sections transver
se 8 'niaginaires qui vous a été envoyé par M. Huestis?—R. Oui. (Le diagramme 

D’oduit comme Pièce n° 90).
Vçj, Et cette lettre du 27 janvier de M. Huestis accompagnant les sections trans- 
4 j a'e6?—R. Oui, la lettre et le diagramme furent soumis tous deux à M. Lumsden 

conférence du 29 janvier.
tj()! (j- Avant d’aller plus loin, j’ai quelque chose à vous demander à propos des sec- 

transversales. Dans la lettre, elles sont dites imaginaires ; sont-elles plus 
‘"“'ginaires ? Sont-elles typiques ?—R. Oh, oui, elles sont typiques.

El), ' Elles sont imaginaires, elles ne représentent aucun point particulierf—R, 
c0h<s ,to représentent pas une coupe particulière, mais elles se présentent souvent 

’|'c cela.
da,ls <• Elles représentent un grand nombre de sections transversales se rencontrant 

°ctte sorte de terrain ?—R. Oui.. Je vais lire la lettre.

PIECE N ° 91.
Québec, 27 janvier 1908.

tl . Eiier monsieur,—Vous trouverez ci-joint des sections transversales imagi- 
tio'1 eS *n"'ses dans une coupe de matériaux classifiés mêlés. Dans quelque par- 
''i)' cette coupe les cailloux et le roc en masses de plus d’une verge cube sont 
q^ntés Par du gravier, de l’argile, de la terre dure, ou autres matériaux durs, 

s °tent mieux par la mine, et qui, comme tout, tombent sous l’item 5 du dia- 
que'11"10 1<! I digénieur en eheî traitant de la classification du roc solide ; pendant 

’ 611 d’autres parties, les cailloux détachés sont entourés de matériaux qui ne
3—401



620 COMITE SPECIAL
9-10 EDOUARD VII, A. 191°

peuvent pas être labourés, mais que l’on doit quelquefois faire sauter. On tra
vaille à la mine sur différents points de cette coupe de manière à se conformer 
le mieux possible aux circonstances et selon le meilleur jugement de celui qui 
est en charge. Toute mine qui a bien travaillé a eu pour effet de bouleverser 
ce matériel classifié en une masse si mêlée, qu’un ingénieur, visitant la coupe phlS 
•tard ou même immédiatement après le coup de mine, serait absolument incapable 
de prendre des données correctes afin de préparer des sections transversales ou 
même des mesures pour définir le montant de ces différents matériaux. En ayaut 
le matériel caché de la coupe ainsi amené devant ses yeux, bien que plus °u 
moins broyé, je pense que l’ingénieur, avec ce qu’il a observé auparavant, est 
dans une position de pouvoir juger le plus exactement possible de la nature du 
matériel, mais, comme je l’ai démontré, il est incapable de montrer des mesures 
ou autre chose que sur une base de pourcentage.

J’ose demander, cependant, comment allons-nous guider nos ingénieurs, s1 
nous faut suivre les dernières instructions venues d’Ottawa.

Votre très dévoué,
H. E. Huestis, 

Sous-ingénieur de district.
Inclus.

Maintenant, les instructions auxquelles il fait allusion sont la lettre et le diagraiu 
dont on a tant parlé ?—E. Oui.

Q. Et qui sont datés de quand?—K- Du 9 janvier je pense, le premier lot.
Q. A quelle occasion M. Huestis a-t-il écrit cette lettre ? E. A 1 occasion ^ 

mesures. Dans la première lettre, les premières instructions de M. Lumsden, il < lS^„ 
qu’il fallait toujours mesurer, et nous voulions montrer à M. Lumsden que, dans P ^ 
sieurs cas, dans la plupart des cas, il était impossible de mesurer par mesurage r ^ 
on devait mesurer par pourcentage, et après qu’on eut discuté la chose à fond ayeC 
Lumsden, il consentit à ajouter ces mots:—“ à moins que cela ne soit considéré iwP 
ticable.”

Q. Et quand cela fut-il mis?—E. Le 30 janvier 1908. v6c
Q. Par la lettre qu’il vous a envoyée et qui est déjà entrée comme pièce 21, a^fl 

une copie de l’interprétation?—E. Je crois qu’à la page 365 du rapport Hodgins, v 
trouverez le témoignage dont vous parlez, donné par M. Hodgins. G est le dernh r^j., 
ragraphe commençant (Par M. Murphy :—Q. Qu’est-ce que cet ingénieur a dit?) 
a fixé la date dans mon esprit. v0t>S

Q. Ce n’est pas un exposé très clair, pris par lui-même. Maintenant, a'’eZy0jci 
montré à M. Lumsden cette feuille de sections transversales imaginaires?—E- v^tte 
la feuille, une copie de cette feuille, dont nous nous sommes servis en discutant L 
affaire.

Q. Avec M. Lumsden?—E. Oui. couleur et
Q. Maintenant voulez-vous expliquer ce que vu ^ - yier?_;R. Le 29 ii,n' 

sur cette feuille de sections transversales. Celle du - P
dans le bureau du Transcontinental. _ n • t nmi)rA en bien re

Q. Ce qui est ombré en bleu? (Pièce 90).-E. Ce qui est ombre ^
sente le roc désagrégé. . , „„„„„ i. rnP congl°lTl

Q. Et le blanc?—E. Le blanc représente le materiel en mas^i ,
Q. Et les espaces bleus?—E. Ce sont les cailloux.
Q. Ou le roc désagrégé?—B. Ce sont des cailloux- différentes,
Q. Il y a en tout sur cette feuille, dix sections transversales mttercn ^ ^ 

différentes conditions?—E. A dix stations différentes. Lidce c« r,‘ _ sSée à S „- 
que, par exemple, après un coup de mine—après que la coupe fut de v0VlS ac
tion 101—la face du talus apparaissait telle que représentée la. Ivnsu . ■ rcsgeinbl 
cez un autre 10 pieds, faites sauter 10 pieds de plus et le débarrassiez, <

M. DOUCET.
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a ce qui est représenté à la station 101 plus 10. Mais aucun ingénieur ne peut dire 
Quelle serait la classification entre 101 et 101 plus 10.

Par M. Clarice:

Q. Qu’avez-vous dit que ceci était? (montrant la partie de la pièce 90)?—R. Ceci 
du roc détaché, ici sont des cailloux seuls, pouvant avoir plus ou moins d’une 

Verge cube. Aucun ingénieur ne peut le dire. Vous pouvez dire ce que la matière 
6st rien qu’après que la coupe a été débarrassée, et en l’examinant.

Par M. Moss:

, , Q. Y a-t-il du déblai ordinaire dans tout cela?—E. Il pourrait y avoir un cer- 
ai*i montant de déblai ordinaire ici (montrant).

Par M. Chrysler:

Q. Si je comprends bien, les deux sections que vous montrez là sont à une dis- 
atlce de 10 pieds?—E. A une distance de 10 pieds, oui.

Q. Et est-ce que ce montant de variations est possible ou commun dans les coupes 
vous vous rappelez?—B. Oh oui.
Q. Est-ce que les stations 101 et 101 plus 10, ainsi que les autres sur cette feuille, 
été prises de profils réels?—E. Oh, non, elles sont simplement imaginaires. Elles 

v nt imaginaires jusqu’à un certain point.
Q. De sorte que les stations—101 et 101 plus 10 sont aussi imaginaires?—E. Oui, 

Ur montrer qu’elles sont éloignées l’une de l’autre de 10 pieds.
Q. Bien que pour montrer qu’elles sont éloignées de 10 pieds?—E. Oui.
Q- Et que de tels changements peuvent se produire dans cette distance?—E. Oui. 
Q. Maintenant, prenons la suivante; pourquoi cette station-là est-elle marquée 

* !e plan?—E. 100 plus 70.
Y0 Q- Maintenant 100 plus 70 consiste entièrement, se rapportant à l’explication que 
'lin8- aVCz donné....?—E. Consiste entièrement en matière® en masses et déblai or- 

a,re. Le blanc représente le déblai ordinaire.
Q- Et le fond et les cotée de la coupe à ce point?—E. Matières en masses.
Q. Prenant les dix sections transversales qui apparaissent sur cette feuille, quelle 

les 8 difficuté? Expliquez cela, si vous pouvez, de telle manière qu’il apparaisse dans 
**°tes—en mesurant la quantité de ce roc détaché, de roc solide et déblai ordinaire?

‘ -En le divisant, vous voulez dire, et en le classifiant? 
tte 9" Oui, en le classifiant?—E. Bien, comme je l’ai dit de la station 101, cela mon-

en la regardant de cette manière, qu’il y a à peu près 75 pour 100.......
Q- Regardant de quelle manière?—E. Par cette section transversale. 

r]a$i Q- A sa face?—E. Oui. à sa face. Il y aurait à peu près les deux-tiers du tout 
8 les quantités de cette section transversale. 

veïg I' Re tout de la surface perpendiculaire?—R. Oui, le tout de la section trans- 
10o a ® 9ui serait du roc en masses. A 101 plus 10 il y a en aurait à peu près 50 pour 

se divise à peu près par le milieu.
le r O’est-à-dire entre le roc détaché et le roc solide?—E. Entre le roc détaché et 

en masses, oui.
q O’est votre idée pour ce profil ou section transversale?—E. Oui. 

la jyj- " V °us avez donné un jugement sur ces deux-là maintenant, pourriez-vous avec 
'>eïge - 6> ^aeâlité ou un peu de soin les mesurer ?—E. Oh non ; c’est simplement à la 

Q CpS* ce que nous appelons prendre les quantités par pourcentage. 
X;Veut-être que vous avez déjà expliqué les difficultés de mesurage?—E. Bien, 
*a ïiat>G 1l0uvez Pas dire ce qu’il y a entre ces deux-là. Le coup de mine change toute 

re du matériel; tout est mêlé. Vous ne pouvez même pas dire si c’était cimenté
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ou non. Un grand nombre de ces cailloux sont projetés en dehors des coupes, de sorte 
qu’un homme ne peut aller les mesurer un par un, pour arriver aux quantités, ni 611 
dire le nombre.

Q. Ni dire combien viennent du roc détaché, et combien du roc cimenté; ces 
votre idée?—E. Oui, c’est la manière dont les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifiq11® 
et nous-mêmes travaillons pour arriver à cette classification.

Q. Cette explication s’applique à chacune des dix sections transversales ?—K. Ont 
c’est tout ce qu’il y a à ajouter.

Pur M. Moss:
K-Q. Les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique consentirent à cette méthode ? ^

Oui, ils faisaient comme cela. Us classifiaient de cette manière. L’ingénieur l°u't 
du Grajid-Tronc-Pacifique venait toujours avec moi quand j’allais sur la ligne u 
nous faisions la classification de cette manière. C’est la seule manière—la seu 
manière pratique—pour arriver.

Par M. Chrysler:

Q. Est-ce que cela a été fait durant l’ouvrage?—E. Oh, oui. 
Q. Régulièrement?—R. Depuis le commencement.
Q. Et constamment?—E. Constamment.

Par M. Moss:
Q. La dispute qu’il a pu avoir avec les ingénieurs du Grand-1 ronc, était s* 

piement par rapport aux estimations?—R. Il y a eu des disputes avant que cette in 
prétation fut donnée par M. Lumsden le ISO janvier—avant qu il eût donne *1 
interprétation du matériel en masses. (jt

Q. ,Les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique n ont pas suggéré que cela Jl11.]. 
dû être mesuré d’une autre manière que celle que vous avez adoptee R. Non j 
ue le font pas eux-mêmes ; ils ne peuvent pas le faire eux-mêmes.

Q. Us ne l’ont jamais suggéré ?—R. Non.

Par M. Chrysler: e
Q. C’est évident, mais je veux seulement l’avoir défini sur les notes la 

90 est la même pièce que vous aviez préparée pour la discussion de cette a niK 
M. Lumsden en janvier 1908?—R. Oui. .

Q. Ce n’est pas une nouvelle pièce, préparée pour les tins de cette enquete-
Non, non, c'est la même. . _naue3

Q. Je ne crois pas avoir besoin d’aller plus loin. Vous avez produit û1' . 
photographies à M. Lumsden ; vous les avez seulement identifiées alors ?—R-

Q. Vous pourriez nous donner toutes les informations que vous possédez te ^ j„ 
à éclaircir ce que montrent ces photographies ?—R. Cela se voit comme il 
pense. J’ai lu toute la déposition. Cela se voit très bien.

Q. Cela se voit ?—R. Oui. ^ ,, plu3
Q. Avez-vous d’autres photographies de cette note?—R. Nous en avons <c 

petites, pas de cette grandeur. _ po1'3
Q. C’est un lot de sections transversales typiques ou imaginaires qui vllU. ggifi' 

avez montré là la pièce 90; en avez-vousde véritables, montrant comment la c eii 
cation notée sur les sections transversales telles qu’on les retournait de tou® 
temps?—R. Oui.

Q- Ce papier bleu (Pièce 90) a-t-il été préparé par M. Huestis?—R. Oui- 
Q- Et qui est-ce qui était U. Huestis?—R. C’est mon ingénieur assistant- 

■ , -Vyez-vous dit vous-même que cela illustre très bien les difficultés telles <1 ^ fe
<x î s t mit ^plusieurs coupes de la section R”?—R. Bien, dans certains
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Matériel en masses comprend toute la section transversale; mais cela a été fait pour 
montrer que dans plusieurs cas, aussi, il y a des intervalles entre le matériel dn. 
masses, le roc détaché, et l’excavation commune, et que par conséquent il était impos
sible d’arriver à une classification par le mesurage actuel. Il nous fallait se servir 
du pourcentage.

Par il/, d/qss:

Q. Et je pense pour montrer les irrégularités?—-II. Pour montrer les irrégularités.

Par M. Chrysler:

Q. Et je suppose que c’est exagéré un peu dans ce but?—Iî- Non, il y a plusieurs 
cas aussi mauvais que cela.

Q. Où il y a une section transversale aussi mauvaise que celle qui est désignée 
sur cette feuille comme 101 plus 10—il n’y en a pas sur cette feuille dont le matériel 
s°it tout du roc solide ou du matériel en masses?—R. Non.

Q. Mais dans une coupe où le matériel serait tout du matériel en masses, il n’y 
®urait pas de difficulté pour mesurer ?—R. Non il n’y a pas de difficulté pour mesurer 
,,l,e quantité entière dans une section transversale. La difficulté est de le diviser en 
différentes classes.

Q. Qu’avez-vous là?—E..Vous m’avez demandé une copie typique montrant la di- 
rision entre les deux classes. Ce papier bleu (Pièce 92) montre le terrain tel qu’il 
®tait réellement. Voici la coupe 3210 à 3215. La ligne de dessus sur le papier bleu de 
a station 3211 plus 34 est la ligne de surface- Ensuite les lignes de côté sont les 

hilus—des talus d’un quart pour un. Le matériel entre ces talus dans ce cas, est du 
ÏOc solide—roche de fond.
, Q. C’est ce qui est marqué?—R. Roc en bancs. Ensuite en dehors de ces lignes, 
es talus d’un quart pour un, c’est ce qu’ils appellent overbreak.

Par M. Moss:

Q. C’est marqué O.B.A. ?—R, C’est averbreak area.
Q. Il y en a un à droite?—R. C’est aussi overbrealc. 

f„ Q- Alors qui est-ce que ce ‘P.A. 179’ encore ici?—R. C’est la surface du tout. 
est la surface de ce roc solide.

Q. Que veut dire ce ‘P.A.’?—R. Prism area.

Par M. Chrysler:

Q. Pouvez-vous nous en montrer une?—R- Voici 3212 plus 68. Ce sont les to- 
. { du côté. Nous les verrons après. En voici une, cette section à la station 3292, 
Us 50 encore. La ligne de dessus de cette section transversale est la ligne de surface. 

'i /tes lignes de côté des talus d’un quart pour un—enfin le matériel entre ces talus est. 
r°c solide, du roc en bancs encore. Ensuite eu dehors de ces talus d’un quart pour 

vous avez de (l’overbreak). Ensuite d’ici à la ligne de surface, à peu près cinq 
au-dessous, il y a une autre ligne, une ligne horizontale allant à droite de la sec- 

r|(] et le matériel compris entre ces deux lignes est du matériel en masses au-dessus

t»v

du

?>ds 
fi e
r°c solide.

tioq

°**

Par M. Moss:
Q. Il n’y aurait pas de difficulté pour mesurer dans ce cas?—R. Bien, excepté ici, 

. °urrait y avoit du roc solide et du roc détaché, et il pourrait y avoir du déblai
déeJ'jaire dans cette partie-ci (Montrant). C’est de là que vient la difficulté—de

quelle sorte de métérie] est contenue dans ce prisme ici, dans ce triangle.
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Par M. Chrysler:

Q. Vous avez commencé, je crois, à nous dire que cela ne constitue pas te que 
j’appellerais une illustration de la manière dont le matériel repose sur la section 
transversale?—R. Oh, la section transversale est prise seulement pour indiquer le® 
quantités aux différentes stations marquées plus bas.

Q. Et les lignes sont en quelque sorte conventionnelles ?—R. Les ligues de sur
face sont exactement comme elles ont été prises là, avec les niveaux des coupes.

Q. Mais les lignes séparant le matériel en masses du roc solide?—R. Du roc 
solide, c’est correct. La ligne séparant le roc solide du matériel en masses, est cor
recte, tout à fait correcte, c’est la division du matériel en masses lui-même.

Q. Il y a une ligne là, le divisant, est-ce que c’est là?—R. Oui, cette ligne-ci* 
C’est le sommet du banc ici, et entre la ligne d’en bas et la ligne de surface, se trouve 
le matériel en masses.

Par M. Moss:

Q. Il n’y a pas de division des matières en masses, en trois parties ? R. Non-
Q. Cela arrive dans quelques papiers bleus, n’est-ce pas?—R. Non.
Q. Pas dans votre district?—R. Non.

R. Lorsqu’il se trouve de telle manière qu’il puisse être indiqué sur la section trans 
versales pour toutes les stations montrées sur cette feuille?—R. Bien, voici la coupe 
de 3210.69 à 3215. et le résumé en est, roc solide pour le prisme 1139 verges, nous 
laissons les décimales de côté; (overbreak), 327 verges ; roc en masses, 331 verges, e 
roc détaché, 41 verges.

Q. Alors tout le reste est mesuré, je le prends cemme cela, est-ce correct, 
les matières en masses sont divisées par pourcentage, est-ce cela que vous voulez dire 
—R. Oui.

Q. Alors cela illustre exactement tout ce que vous nous avez explique, les matie 
res mêlées consistant en tout en 357 verges ?—R. Oui. _ ^

Q. Et divisées en...?—R. En pourcetage de roc 267 verges et roc détache y 
verges, faisant un total de 357 verges.

Q. Pouvez-vous nous en donner une copie ?—R. Vous pouvez 1 avoir.

Par M. Moss:

Q. Lorsque le roc en masse se trouve de telle manière qu il puisse être mesure 
R. Lorsqu’il se trouve de telle manière qu’il puisse être indiqué sur la section tr< 
vers ale, il est indiqué. „ nUe

Q. Dans chaque cas il est indiqué sous le nom de matières mêlées, de meme q , 
le roc détaché, le déblai ordinaire ou les deux?—R. La matière dont il est ° 
peut être du roc, ou du roc détaché de déblai ordinaire. . ia

Q. Il est entré sous le nom de matière mêlé et les pourcentages sont entres 
même manière à côté?—R. Oui. ,0ly-

Q. Les sections transversales, pour l’information de ceux qui les regardent, 
mencent au haut du coin gauche en descendant ?—R. En descendant au coin d eu 
à droite.

Q. C’est de cette manière qu’elles sont placées ?—R. Oui. .
^ Q. Et les deux que je vois ici dans le coin d’en bas à droite sont des remb ai 

R. Des remblais. . tj0p
Q. Oui, des remblais. Bien, y a -t-il quelque autre chose dans cette descnP^g,

qui pourrait nous être utile, M. Doucet?—R. Nous avons ces autres sections r 
versales ici.

Q- -Te ne veux pas les- multiplier, ni retourser sur la même chose, si cela ne ^ 
tient rien de nouveau ?■

M. DOUCET.

t----------- , ‘V/WUIOCI oui ici 1LLUJ.11G UllUoe, Ol — i

E. Vous pouvez en prendre une autre, celle-ci, par eXCU’P
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Le Président.—C’est pratiquement la même chose, n’est-ce pas?—R. Oui, prati
quement la même chose.

Q. La même formation?—R. A peu près la même formation.

Par M. Chrysler:

Q. C’est l’une de celles dont H. Lumsden a parlé dans son témoignage, n’est-ce 
Pas?—B. Oui.

Q. Quelles stations sont comprises dans les sections transversales de cette feuille ?
R. 5322-25 à 5338 (document entré comme Pièce 93).

Q. Maintenant, ces sections transversales sont, pour la majorité, des coupes— 
Biais je vois qu’il y en a quelques-unes ici, trois dans la deuxième colonne, qui sont 
des remblais. Quel est le nom ici? La rivière au Brochet ?—R. Oui.

Q. Cela indique le lieu où les sections transversales sont prises ?—R. Oui.
Q. Maintenant, qu’y a-t-il à propos de ce nombre de sections transversales sur 

lesquelles, vous voulez attirer l’attention?
M. Huestis.—L’une de ces coupes est mentionnée par M. Lumsden, l’autre ne 

l'est pas. 5324 à 5328 est celle que M. Lumsden mentionne.—R. Nous voulons seule
ment prendre celle qui est à main gauche.

Q. Que montre-t-elle ?—R. A la station 5325-50 il y a une section transversale, 
m ligne supérieure est la surface originale prise avec le niveau, les lignes de côté, les 
ngnes d’intérieur à droite sont des talus de i pour une, la ligne du dehors est l’orer- 
break en dehors des talus.

Q. Maintenant, la partie la plus basse de cette section transversale consiste en 
*°c de banc, tel que montré dans la dite section, du roc solide; immédiatement au- 
dessous de la ligne de surface, il y a une deuxième de ligne, montrant le sommet du 
anc de roc, et la matière entre le sommet du rocher et la surface est de la matière 

en masses.
Q. Oui?—R. Et cela est divisé par pourcentage.

. Q- C’était pour être divisé et cela l’a été dans le résumé qui se trouve au pied 
de la feuille?—R. Oui.

Q- Maintenant, sur cette feuille, où vous avez résumé les sections transversales 
,ur à peu près 20 stations, avez-vous mis sur une plus petite échelle les informa
is contenues dans les plus grandes ? Avez-vous une section transversale plus 

grande d’où celle-ci est compilée?—R. Non, c’est l’échelle ordinaire.
Q. C’est l’échelle régulière, n’est-ce pas?—R. Oui, c’est l’échelle régulière de 

°utes les sections transversales.
Q- Nous en avons vu sur une plus grande échelle ?—R. Oh, bien, ce n’étaient pas

des sections transversales régulières, c’est calqué sur l’échelle régulière.
k Q- C’est calqué sur l’échelle régulière prescrite aux ingénieurs dans leurs ins- 

Betions, je suppose.—R. Oui.
Ho, Et quand nous voyons une section transversale sur une plus grande. échelle 
a v°yons réellement une—une copie agrandie de l’échelle régulière ?—R. Une copie’ 

randie de l’échelle régulière.
O- D’une section transversale régulière?—R. Oui. 
jj- Cependant, c’est sur l’échelle régulière ?—R. Oui.

B’est " ^eS Sect*ons transversales, sur la pièce 90, sont sur une plus grande échelle, 
0e^a?’.e’est une secti°n imaginaire?—R. Oh, non, c’est sur l’échelle régulière.

Je He • Pièce n° 90, sûrement celle-là est sur une plus grande échelle ?—R.
itère iS-ais Pas ®i c’est marqué là—(Examinant la pièce). Non, c’est l’échelle régu- 

ten que ce soit une coupe plus grande.

Par M. Moss:

Belief- ( es^ Bne coupe plus profonde ?—R. Oui, elle a à peu près 30 pieds de hauteur, 
01 aBrait 20 pieds dans le centre, tandis que l’autre aurait 30 pieds.
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Q- J’étais sous une fausse impression alors ?—R. Celle-ci. par exemple est sur la 
même échelle, elles ont toutes 10 pieils au pouce.

Q. Celle-ci, 5,333.35, dans la pièce 93, est à peu près de la même grandeur que 
celle de la pièce 90?—R. Combien de pieds y a-t-il?

Par AI. Moss:

Q. 20 pieds?—R. Oui, il y a 20 pieds.

Par M. Chrysler:

Q. C’est de la même grandeur que celle montrée à la station 101.35, pièce 90 ?
R. Oui.

Q. Maintenant la coupe qu’il y a dans la colonne de gauche, je pense que c’est?—' 
U. Dans la colonne de gauche.

Q. De la pièce 93 a été mesurée de nouveau, n'est-ce pas?—R. Oui, c’est l’une 
des coupes mentionnées par M. Lumsden.

Q. C’est l’une des coupes mentionnées par M- Lumsden dans son memorandum ou 
ses illustrations de la pièce 2, page 31 de la preuve. Quand a-t-elle été mesurée de 
nouveau ?—R. L’automne dernier, dans le mois de novembre.

Par AL Moss:

Q- 1909?—R. 1909. Ces coupes ont toutes été mesurées de nouveau comme de 
raison, ce n’est pas encore fini, mais les coupes mentionnées par M. Lumsden ont toutes 
été mesurées de nouveau.

Par AI. Chrysler:

Q. Bien les résultats de ces nouvelles mesures est indiqué ici, c’est correct main 
tenant?—R. Oui.

Q. Tel qu’exposé par M. Lumsden c’était classifié comme roc—ce n’est pas bit11 
exposé ici—suivant la copie imprimée de la preuve?—R. Ce sont les retours.

Q. Les quantités originales étaient roc solide 2319, roc détaché 667, déblai ord* 
naire 202 verges. Les nouvelles mesures donnent le même total, mais le résultat es 
2325 roc solide, 704 roc détaché, et pas de déblai ordinaire?—R. Pas de déblai ordi 
naire, M. Lumsden se plaignait que le roc solide n’était pas mesuré, je crois que c es
la note qu’il a mise là. n’est-ce pas?—R. C’est, classifié par pourcentage, c’est 18 
note ici.

Par M. Clarke: . —

. . f9 le premier retoiQ. Que voulez-vous dire par ‘quantités on gm aires d’inspection.
R. C’était le premier retour quand M. Lumsden a fait son voyag

Q. C’était en juillet?-R. C’était en juillet. fftit faire> toute9 les eoWe
Q- Qui a fait les nouveaux mesurages?—B. .H 

dont M. Lumsden se plaignait ont été mesurées <<. nome. g—R. Qui coi®1*
Q. Vous avez enlevé tout le déblai ordinaire ® rd in aire. Les ingéni®11 ’

M. Clarke vient de dire nous avons enlevé tout e tc ai ^ les coup® ’
d’abord, avant la venue do M. Lumsden ont rem,s le remplissage mn^^ 
convaincus qu’ils pratiquaient ces coupes à un _Pie'^ au 1 1 ” — rx..} r

Q. On l’a simplement enlevé et non pas ajouté au v>< • ■ Ventreprenf1'
Q. C’est-à-dire que l’entrepreneur faisait cet ouvrage. ,-,j„ „vcc les r°cl' 

faisait le remplissage avec des fragments de pierre, comme on procc
M. DOUCF.T.



A ecus A TIOX'S L UUSDEK 627

ANNEXE No 2

de fonds. La chose n’est pas nécessaire dans le cas des matières agglomérées. Cette 
opération est désignée sous le nom de remplissage. Lorsqu’on a procédé de nouveau 
au mesurage on a laissé de côté le surplus du remplissage, ce qui a fait en moins une 
différence de 202 verges de déblai ordinaire à compter de nouveau dans cette coupe, 
lors du second mesurage.

Par M. Clarice:

Q. Ce sont pratiquement les mêmes matières qu’on avait mentionnées sous une 
autre rubrique?—R. Oui, pratiquement la même chose.

Q. Est-ce là une des coupes auxquelles ces chiffres se rapportent ?—R. Oui.
Par M. Moss:

Q. Le remplissage est quelque chose qui n’était pas fait par l’entrepreneur, mais 
que l’ingénieur supposait devoir être fait?—R. Oui, et nous avons envoyé des ordres 
à cette fin que dans les coupes pratiquées dans les matières agglomérées, ces coupes 
«e devaient pas être prises à un pied en dessous de la rampe, mais que le remplissage 
devait être fait seulement dans les coupes pratiquées dans les roches de fond.

Par M. Clarice:

Q. Les autres chiffres sont à peu près les mêmes ?—R. C’est difficile d’arriver 
exactement aux mêmes chiffres, M. Clarke.

Par M. Moss:

Q. Comme question de fait, vous avez montré 13 verges de matières de plus dans 
le nouveau mesurage que dans le premier ?—R. Oui.

Q. Et vous avez montré 24 verges de roc solide en moins dans le nouveau mesu- 
vage et 37 verges de roc détaché en plus?

M. Clarke.—C’est démontré par les chiffres.

Par M. Chrysler:

Q. Je remarque une chose ici, M. Doucct, dans cet exemplè-ci, il y a un certain 
niontant de roc détaché montré dans le nouveau mesurage, 523 verges en dedans, et 
1.31 verges en dehors des talus, ce qui fait ensemble 654 verges, qui n’apparaissent pas 
'lans le premier mesurage ?—R. Ce . n’était pas divisé de la même manière.

Q. Expliquez donc cela?—R. Bien, dans la première, dans la quantité originaire 
matières mêlées se montaient à 2,000 verges ; ils avaient mis toutes les quantités de 

<;çtte coupe dans les matières mêlées, mais dans le nouveau mesurage ils ont divisé le 
tout en roches de fonds, en roc de dehors du talus, et roc sous la rampe.

Q. Et les matières mêlées ?—R. Les matières mêlées sont montrées séparément.
Q. Les matières mêlées dans le nouveau mesurage ont été? R. 1,420.
Q. Et dans le premier ?—R. 2,000, ce n’est qu’une autre division, les quantités 

totales sont pratiquement les mêmes.
Q. Est-ce que cela ne tend pas à démontrer que dans certains cas, les ingénieurs 

llli mesuraient le montant de roches de fonds?—R. Hans certains cas, ils ne le fai-
saient Pas, c’est pourquoi l’on a fait de nouveaux mesurages.

Q- Comment cela, de quelle manière vous y preniez-vous pour faire le nouveau 
‘‘‘esurage? Nous avons été informés qu’il y avait beaucoup de difficultés à faire un 
j,0uveau mesurage dit terrain, que cela avait été dit lors de 1 interrogatoire de M. 
i *U,Tl^on ?—R. Pas pour arriver aux quantités totales, mais il y en a pour diviser les 

atières agglomérées.
(,t Alors, comment arrangez-vous cette difficulté?—R. La seule manière possible, 

''est plus ou moins une conjecture, est de creuser des puits d’essai vis-à-vis chaque
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station indiquée dans la section transversale, l’originaire, et même alors vous ne pou- 
62 P®s arm er a ce qui était dans le prisme originaire, la même classification.

*' * Ce. a —K- Cela a été fait, mais les puits d’essai ne sont pas
tinuer CreU8eS’ nous n avons commencé qu’en octobre, et nous n’avons pas pu con-

L’ouvrage a été interrompu durant l’hiver?—E. Durant l’hiver.
Q. Dix puits d’essai ont été creusés dans celui que vous nous montrez ?—E. Non, 

ans celui-ci,, les roches de fonds et les matières en masses se montrent si bien dans les 
cotés qu il n’y a aucun besoin de creuser des puits d’essai, c’est là où les talus ne 
montrent que du gravier avec quelque cailloux, et quand de grandes quantités de 
ma îeres en masses sont retournées dans la coupe, que les puits d’essai deviennent 

Necessaires.Q. Où l’apparence extérieure n’indique rien?—E. N’indique pas ce qui était là 

avant, avant d’être enlevé.

Par M. Moss:
Q. Un ou deux puits dans une coupe ne seraient pas assez pour guider?—E. Ne 

seraient pas assez pour guider,ce ne seraient que des conjectures.

Par M. Chrysler:
Q- U y a une autre chose qui m’est venue à l’esprit dans l’exemple précédent, 

pas autant dans celui-ci, c’est qu’il y a un montant considérable—oui, je l’ai (Pièce 
98 avec toutes ses sections transversales). Dites-moi par exemple comment explique
riez-vous l’allouance pour Yoverbreak, peut-être que ça n’a pas été alloué, mais dites- 
moi d’abord si ça l’a été ou non, et si ça l’a été s’il était correct de l’allouer dans ces 
cas-là?—-R. U est bien difficile de dire rien qu’en regardant sur la section transver
sale si 1 overbreak devait être alloué ou non, il faut voir le roc même avant que de 
pouvoir exprimer mon opinion. Il aurait pu y avoir quelque veine en arrière, et le 
sautage aurait pu déranger et faire tomber le roc, alors il faut que les entrepreneurs 
i otent ; vous ne pouvez voir cela en regardant la section transversale, mais je m’aper
çois que e est alloué dans le nouveau mesurage ici, de sorte que je prends pour dit

que c’était juste.Q. Excusez-moi je ne pense pas que l’on ait aucune preuve que ça été mesuré de 
nouveau, du moins vous ne nous en avez pas parlé et vous ne nous l’avez pas jnontré? 
~-R. (Examinant la pièce). Non, pas celle-ci, celles qui le sont, sont signées par M.

Porter.Q- U y a deux profils au bas de la première colonne, à gauche, les deux sections 
transversales, et les deux au haut de la seconde colonne ?—R. Pièce 93, il y a 131 

TOrges d’overbreak d’allouées.,, 9' Est-Ce qu’il y a une différence dans le nouveau mesurage avec le montant
3 °?0 nans l’original?—R. Je ne pense pas que l’on avait montré Yoverbreak, l’on 

aVaitQSinPl-ement m’S tou* k Prisme dans le premier cas.de • * • II- Mais après, que M. Grant fut nommé ingénieur en chef, il envoya
s ms ructions disant que dans tous les cas l’(overbreak) devrait être séparé des quan- 

3 coupe par une ligne distincte, ce qui a été fait.
"° n ôtait pas fait auparavant?—R. Pas dans tous les cas.

M. DOUCET.
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(Pièce No 9 b). 

EXPOSE COMPARATIF.

coupe 5324-5328.

Quantité originaire. Roc solide. Roches
détachées.

Déblai
ordinaire.

Matières mélangées........................................................................... 2,000
238
111

667
Niveau inférieur........................................................................
Tranchée de surface .. .. .............................
Remplissage.......................................................................................... 202

Nouveau mesurage—
Roches de fonds.......................................................................

2,340 667 202

523
131
130

1,430
111

Talus extérieur......................... ..................................................
Niveau inférieur................................................................................
Matières mélangées................ ................................ .................. 704
Tranchée de surface..........................................................................

2,325 704 ................
Note :—Le remplissage retranché.

Q. Et la quantité à’overbreak dans cette coupe n’est pas grande, au moins, pas 
dans les deux coupes montrées sur cette feuille?—R. Non.

Q. Mais quelle qu’elle soit, elle a été acceptée par?—R. Par l’ingénieur chargé de 
Mesurer les coupes de nouveau-, M. Porter.

Par M. Moss :

Q. Simplement pour comprendre cette affaire. Quand du roc assemblé est retourné 
comme roc solide—y a-t-il autre chose à part des prismes de } à 1 montrés comme 
°verbreak?—R. Non, le retour quel qu’il soit est du matériel en masses.

Q. Si c’est en dehors des prismes de 1 à un?—R. Les matières agglomérées ne 
yiennent pas de cette manière. Si elles sont prises d'un talus de 1 pour 1, elles sont 
indiquées sur un talus de 1 pour 1 sur la section transversale. La section transver- 
sale montre le véritable talus.

Q. Cela varie beaucoup avec la dureté des matières?—R. Avec la nature des ma
tières.

Par M. Moss:
Q. Et nous avons de Yoverhreak seulement dans ?—R. Dans les roches de fonds.

Par M. Chrysler:

Q. Je crois qu’il a été dit—Je ne sais pas si vous l’avez dit ou non qu à 1 excep- 
l0n des matières agglomérées dans votre district, l’(overbreak) n’a pas beaucoup dim- 

tIOrtance?—R.Pas beaucoup d’importance.
Q- Je crois que les témoins s’accordent à dire que dans le district F 1 (overbreak) 

c°nstitue un large item?—R. Oui.

Par M. Clarke:

Q- Cet exposé montre-t-il comme échantillon, quelque chose contenant les chiffres 
outrant la différence entre les premiers rapports et le nouveau, mesurage?—R. Oui, 

yiece n° 93.
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Q. Cela montre clairement les résultats du nouveau mesurage comparés 
l’ancienne classification?—E. Oui. ,-i v

Q. Avez-vous fait beaucoup de nouveau mesurage?—R Je ne Pen 1 1 ^ 
ait plus de quarante a cinquante coupes de mesurées; mais ce sont e& C°V1 puits 
poS desquelles, il n’y a pas beaucoup de doute. Partout où l’on a besom de puit 
d’essai, il a fallu remettre ce travail à l’année prochaine. „t:ons de

Q. Vous ne pouvez pas beaucoup, alors répondre clairemen , - l'ancienne
H. Clarke par rapport aux résultats du nouveau mesurage compare 
classification ?—R. Rien que par mon expérience de l’ouvrage.

Par M. Moss:

Q. Est-ce que les puits d’essai ont quelque valeur dans les coupes 
aux coupes types montrées dans la pièce 90?—R- Dans cei ams m > détaché dans 
avoir. Par exemple, il y a quelques-unes de ces coupes ou 1 > * a»"lomérées roc 
les côtés, tandis que dans le milieu il y a une pyramide de m^‘m^ ’ t dans quel- 
solide. Alors, il vous faut creuser et peut-être couper 0 ou - P> ^ matières
ques cas, aller tout à fait en dehors de la coupe, afin de voir qu matière
il y a en dehors de la coupe et de s’assurer si elle est conforme ou non avec la mat 
déplacée^ ^ ^ ^ ^ ? ^ „„ * „c

prisme, entouré des deux côtés par du roc détaché, vous ne pou n iez . miraitLoir de cela en creusant dans les côtés de la coupe?-l . Probabtement qu J 

encore une autre pyramide en dehors de la coupe. Si elle n t s P< '
il faudra l’enlever. _ , • ■ ,i:= nnp vous

Q. Cela peut être 20 ou 30 pieds plus loin?—R. « est pourquo J 
pouvez être,obligé d’aller tout à fait en dehors de la coupe- ,, j talus,Q. Qa ne strait pas praticable de creuser 20 ou 30 pieds dans le flanc du^tam , 
cela ferait un autre chemin de fer?—R. Une autre coupe, cela ne ferait pu 
mie autre coupe, et par conséquent, il nous faut 1 aire m* llotl( iu.1fux* .. . |aTlS

Q. De votre mieux, ce serait encore une méthode bien grossière?-R. Ou,, 
quelques cas. , , , r?

Q. Et là où il y aurait des fossés, ce serait encore la meme chose ; <■

Par M. Chrysler:

Q. -T’allais vous demander, M. Doucet, si vous pouvez nous donner quelques info^ 
mations par rapport à ces places sur lesquelles M. Lumsden a a ^ m 1 . et
son mémorandum imprimé ; 11e prenez pas toute la liste, ce qui n és pas n , gs 
serait beaucoup trop long, mais seulement ce qui a l’air d être e P u« n’h10 n’ai
les quantités mentionnées. En avez-vous une copie devant 'rm> • x' 
pas eu de copie. . donne?

Q. En voici une, une grande, et j’aimerais à savoir si vous pouvez nous ' uVe 
une idée, et si vous ne le pouvez pas, qui serait capable de le tane. e a 
à la page 28?—R. Quel est le numéro de la station ? d’nboi'd

Q. La station est mentionnée à deux ou trois places. Elle est, mentionne, r0C) 
Di page 27, station 6824 à 6830. Elle fut calculée contenir 12,014 verges « ]e9

9.550 verges de roc détaché et 5,687 verges d’excavation commune • E. -( 
chiffres donnés par M. Lumsden. 
vrage avance. Ce sont les estimations faites à mesure que 1;Ç"

Q. V,'loi la "ote de M. Lumsden en rapport :
M. DOUCET.; o roc en vue. A peu près un huitième L. R. le reste C. E.
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R. (Après avoir regardé la section tranversale). Ce sont des matières agglomérées. 
M. Lumsden avait jugé par les talus cette fois-là. sans avoir creusé aucun puits d’es
sai. Ce sont des matières agglomérées.

Q. Avez-vous la feuille montrant les sections transversales pour la coupe?—K. 
Elle n’a pas encore été remesurée. Voici les sections transversales originales, ces 
trois feuilles, (montrant les sections transversales). (Pièce n° 95.)

Q. Ces trois feuilles montrent toute la coupe?—R. Oui.
Q. Cela ne s’accorde pas avec les chiffres qui sont donnés ici, je ne pense pas que 

vous regardiez à la bonne place?—R, Station 6824 plus 14 à 0827 plus 50.
Q. Dans cet exposé elles sont marquées 6824 à 6830?—R. A 0827 plus 50.
Q. Quelle est la date du rapport au bas de la feuille? Peut-être que celle d’où 

R. Lumsden a pris ces chiffres a été faite plus tôt ou plus tard. 11 n’y a qu’un petit 
montant de différence?-—R. Oui.

Q. Mais ces chiffres ne sont pas les mêmes que ceux du rapport de M. Lumsden? 
R- Je n’y vois pas de date (sur les sections tranversales).

Q. Vous ne pouvez dire la date?—R. Non.
Q. Les chiffres au résumé de ses sections sont: roc solide, 11,684; roc détaché, 

!)-521 ; déblai ordinaire, 5,987; total, 27,372. Vous ne pouvez expliquer pourquoi ces 
chiffres ne sont pas semblables à ceux que M. Lumsden nous a donnés?—R. Il a pu 
y avoir quelques changements de faits dans la coupe après que M. Lumsden eût pris 
°es chiffres.

Q. Ensuite, sur ces trois feuilles. Pièce n° 95, quelle note île coupe était-ce?— 
R- Des matières agglomérées.

Q. C’est de cette manière qu’elles sont indiquées sur la feuille?—R. Oui. sur les 
Quilles.

Q. Qu’est-ce que les initiales “M. M. A.” veulent dire?—R. Mixed material area. 
Q. Maintenant, regardant chacune des sections transversales qui se trouvent sur 

r'Ps trois feuilles, toutes les matières qui se trouvent là sont entrées comme matières 
Mixtes.?—R. Qui.

Q. Les talus montrent-ils si c’était oui ou non, une excavation dans le roc solide? 
R- Non. Ils montrent une excavation de II à un dans quelques places.

, Q- Sont-ils en rapport avec les excavations faites dans les roches de fonds?—R, 
Ron.

Q- Alors la note peut être vraie, “Pas de roc en vue”? Je suppose qu’il n’y 
v®it pas de roc en vue?—R. Non, il n’en apparaît pas dans la section transversale.

Q. La matière dans cette coupe Si toujours été mentionnée comme matière mêlée? 
^~R- Comme matière mêlée.

Par M. Clarke:
-, Q- Est-ce que le talus dans ce cas est 4 à 1 ?—R. Non, pas tous les cas. - Il peut 
tre 1: à 1, OU 1 à 1, ou II à 1.

cl,- ‘'h c’était du roc cimenté est-ce qu’il ne serait pas \ à 1?—R. Non, cela 
^jbend des cailloux qui descendent. Vous êtes obligé de faire descendre les cailloux, 
jUs°eh'x aplatit la coupe. Plus il descend de cailloux plus votre coupe se trouve plate, 
alo!!' a Co 9|,e vous soyez rendu à un point où les cailloux ne descendent plus. C’est 

rs une coupe de déblai ordinaire de II à 1.

Par M. Clarlce:
È„.Q- Est-ce que cela a été remesuré?—R. Non. Ce sont les sections originales. 

s 11 0111 pas été mesurées de nouveau.

j Q- Est-
Pur M. Chrysler:

ue ces se____  . . ___ .
son voyage?—R. Oui, les ingénieurs les avaient sur le terrain.

", —'- ce que ces sections transversales pouvaient être obtenues quand M. 
Qmsden a fait ...................................... ’ ' ■ ’ ■ •
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Q. Quand il a fait son voyage en juin?—R. Oui. En juin.
Q. Les ingénieurs les avaient en leur possession ?—R. Oui. Ils les portaient avec 

eux, mais il ne les a jamais regardées.

Par M. Moss:

Q. Reconnaîtriez-vous la coupe si vous la voyiez de profil, vous la rappelleriez- 
vous?—R. Non. Il y a de ces coupes par milliers. Cependant, la section transversale 
est correcte.

Par M. Chrysler:
Q. M- Lumsden peut alors être parfaitement correct en disant dans sa note PaS 

de roc en vue’ ? Ce n’a pas été le différend en aucun temps par rapport à cette coupe 
en particulier ?—R. Non, par que je sache.

Q. Les ingénieurs ne contestaient pas qu’il y avait des roches de fonds? R. 1“S 
du tout.

Q. A cette station ?—R. Ils les montraient clairement sur la section transversales 
en l’appelant matières agglomérées. ,

Q. Et la question que cela fût des matières agglomérées ? R. Du jugement 6 
l'ingénieur qui était sur le terrain.

Q. Ou de ses supérieurs?— M- Grant dit cela?—R. Je pense que sur ce papier 
bleu, vous verrez que pour régler si ce sont des matières agglomérées ou non, 1 inge 
nieur en chef devra visiter le terrain et en son absence, l’ingénieur en charge.

Q. Bien, comprenez-vous le jugement de tous ces différents officiers dans le 
ingénieur?—R. Oui, l’ingénieur de division et l’ingénieur local.

Par M. Moss:

Q. Qui sont sur le terrain ?—R. Oui, ils sont en charge de l’ouvrage.
Q. Personne, à ce que je comprends, à moins qu’ils ne soient constamment sur 6 

terrain?—R. Ils doivent être sur le terrain.

Par M. Chrysler:
Q. Personnellement, vous ne vous rappelez pas cette coupe particulière? R. N011
Q. Vous ne pouvez l’identifier d’aucune manière ?—R. Non, et cette coupe n a P9, 

encore été remesurée. .
Q. Il y en a une autre juste au-dessous de celle-là qui est encore plus consi 

râble, station 6947 à 6956 (Pièce n° 96).

Par M. Clarice:
Q. A quels intervalles ont-elles été prises ?—R. Ces stations sont marquées a 

dessous, M. Clarke.

Par M. Chrysler:

Q. Mais à pas moins de 100 pieds l’une de l’autre?—R. Oui. 
\ent être à une distance de 10 pieds ou de 100 pieds.

Les stations Pel1

Par M. Moss a
lfiQ- Mais toujours à 100 pieds l’une de l’autre?—R. Elles sont souvent à 5 ou 

pieds de distance. Cela dépend de la surface du terrain.
M. DOUCET.
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Par M. Chrysler:

Q. Maintenant, avez-vous cette coupe?—E. Oui.
Q. Station 6947 à 6959?—E. Oui. Ce sont des matières agglomérées.
Q. Ce sont des matières agglomérées ?—E. Oui.
Q- Eegardez si les chiffres de cette section transversale sont les mêmes que ceux 

l’exposé de M. Lumsden ?—E. Ce papier bleu est tellement mauvais, que je peux à 
Peine voir les chiffres.

Q. Alors, les chiffres sur la dernière fe.uille de cette pièce sont mentionnés sur le 
Mémorandum qui est devant vous, et la note de M. Lumsden qui s’y rapporte est 
cotnme ceci—

“Cela a l’air d’être tout du D.O., pas de E., mais un pourcentage de E.D., 
divisons 25 pour 100 pour les cailloux, dont une partie ferait du bon empierre
ment”.
Qu’était cette coupe telle que montrée par les sections transversales ?—E. Des 

Matières agglomérées.
Q. Pouvez-vous dire ce que c’était ou non de votre propre souvenir ?—E. Non; 

Pas haut la main.
Q. Il n’y a pas de place dans cette section oû les roches de fonds sont indiquées ? 

■~-E. Non; il n’y en a pas. Mais je dois dire, M. Chrysler, que dans ce pays,—tout le 
'Ustrict du Saint-Maurice—il n’y a pas un homme qui est capable d’aller sur le terrain, 

®ux ans après que l’ouvragfe est fini, ou même 6 mois après, et dire de quoi se com
posaient les coupes. C’est à propos de cette contrée que l’on a des doutes. C’est 
<lune des coupes du haut Saint-Maurice; ce sont toutes des coupes du haut Saint- 
iVlauriee.

Q. Portez votre attention sur celle-la. Pouvez-vous nous dire pourquoi vous ne 
Pouvez aller sur ce terrain un an ou deux après et dire de quoi se composait cette coupe ?

(Montrant la photographie, pièce n° 67). Ce qu’il y a dans le centre est de la 
Mclie de fonds, mais si vous regardez à gauche de cette photographie, la formation, 
g. rsonne ne peut aller sur le terrain deux ans après que telle coupe est finie, et dire 
cli ° c*u gravier, ou du roc solide, ou du roc détaché, et établir les proportions de 

acun. Ça arrive comme cela.
Q- Pourquoi?—E. C’est la raison pourquoi.
Q. Pourquoi ne le pourrait-il pas; quels changements se produiraient dans deux 

<ltls - E. Bien, le talus est parti.
Q- Parti ?—E. Parti. Les cailloux sont tombés, ont été emportés, et cela laisse 

Matières....
q ,. Q- Est-ce que les matières elles-mêmes se désagrègent?—E. Se désagrègent et ce 

U ^ y a de plus léger tombe et recouvre le talus.
Q- L’on peut trouver le roc en bancs ?—E. L’on peut trouver le roc en bancs, 
°ut où il en a.

ï6 Q- Ce que vous avez appelé dans votre déposition “matières mixtes”, perd l’appa- 
ln'",rje du roc après un certain temps?—E. Après un certain temps, et les matières plus 

o® du sommet, en tombant, recouvrent les trous d’où les cailloux sont sortis.
50

les

Parte

Q. Cela a l’air tout à fait’raisonnable, mais si il y a des cailloux au montant de
-Pour 100 dans la coupe avant que l’excavation soit faite, n’en trouverez-vous pas
?>urs? M. Lumsden dit que l’on pourrait voir cela dans le remblai -E. Non,
ParcA n • , 1 un certain temps, les cailloux, que si les matières restant exposées a 1 air pendant v -i, ... _ •to,5°nt- Si elles sont exposées longtemps assez, l’on ne verra plus de cailloux, qui
l°Mberont et la matière cimentée les recouvrira ^ ^ coupes où l’on ne voit
* Q- Us seront, sons les talus?—E. H Y a P1’’® dans les talus, vous ne trou-
J* un caillou, mais quand vous creusez 15 ou 20 pieds d

6rez Qu’une masse ..de cailloux.

3—41
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profondV0US dlt6S qUe 5 à 6 pieds ne serait Pas assez profond?—R. Non, pas assez

Q;V0US n’avf Pas complètement répondu à ma question. M. Lumsden dit qu’à 
j apparence des talus qu’il admet pouvoir être trompeuse, l’on devrait trouver 
des cailloux dans le remblai ?-R. Certainement, ils sont au pied du talus, 
î " ^ 11 ^1C< v(u remblai? R. Au pied du remblai, oui, mais là encore quand 
un ' T -, s°nt..a P®.^ Pr®s finies, il vous faut niveler les remblais, et vous cherchez 

em ro1 a<'de, s il y en a un dans la coupe, d’où vous pouvez tirer du matériel 
'U‘ arranger votre remblai et vos talus. Ce matériel retombe sur les talus et 

i . °U'"r.<J Panloux qui sont au pied de telle sorte que ce n’est qu’en creusant dans 
» co es < u remblai aussi bien que dans les côtés de la coupe que vous pouvez dire 

approximativement ce qu’il y avait auparavant dans la coupe. M. Lumsden a dit qu_e 
n arrangiez pas les remblais, mais le faites-vous? Aucun ingénieur n’accepterait 

ouvrage a moins que les remblais ne fussent arrangés ainsi que les coupes.
, e Z!e rappelle pas qu’il ait dit cela, que les remblais étaient laissés dans 

... etat —R- Que vous arrangiez seulement le sommet, mais pas les côtés. Les m»' 
leres moins dures, quand les talus sont nivelés touchent au fond et recouvre le® 

cailloux.

Par le Président:

Q. Et vous dites que ce n’est pas surprenant qu’il li ait pas trouvé de roc e 
dedans ?—R. Ce n’est pas surprenant, mais il n’a pas choisi la bonne place pour c 
trouver. Il n’en peut rien dire, à moins d’être sur l’ouvrage. 11 n’est jamais a 
voir cet ouvrage une seule fois depuis qu’il était commencé. C’était son prem1 
voyage, le voyage d’arbitrage, qu’il a fait là.

Par M. Clarke:

Q. Je pensais qu’il y était allé en 1908?—R. Il n’est jamais allé sur le terra1 ^ 
Il est allé à La-Tuque, mais ceci est au nord de La-Tuque. Il a marché 5 mil es 
La-Tuque.

M. Clarke.—Mais il n’a visité que quelque milles.
Le Témoin.—Ce n’est pas du tout en contestation avec le Grand-Tronc.

Par M. Chrysler:

Q. C’est dans le mémorandum de M. Lumsden?—R. Oui, mais c’est en dch° 
du territoire contesté.

Par M. Moss:

Q. M. Lumsden a pris la quantité de roc solide et l’a chargée en déblai ordma 
selon ses notes?—R. Oui.

Par M. Chrysler: ^]e

Q. Je voulais vous demander si c’est marqué ou n°°nHèréTmixte?—B. 
que cette matière, à tort- ou à raison a été classifiée cornu 
c’est marqué.

Q. Sur chaque section?—R. Oui, sur chaque section tra^'
Q. De sorte que le premier venu qui aurait eu ces feuilles e es . critJ

sales qui y sont indiquées aurait su que c’était la classification qui a\< 
quer?—R. Oui.

M. DOTJCET.
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Par M. Macdonald :

Q. M. Lumsden n’a pas regardé ces sections transversales ?—R. Il les a regardées 
en marchant et a jugé d’après la nature du talus. D’après ce qui était resté des talus, 
d dit avoir jugé qu’il n’y avait pas de roc là.

Q. A-t-il demandé le papier bleu ?—R Pas du tout.

Par M. Chrysler:

Q. M. Lumsden dit dans ses notes: ‘Ça a l’air d’être tout du D.O., pas de R., 
''*a's en pourcentage de R.R., disons 25 pour 100 pour les cailloux qui pourraient faire 
cm bon empierrement. ?—R. Je ne puis voir comment il pouvait faire du bon empierre
ment avec du roc détaché. Il dit qu’il devrait y avoir un pourcentage de roc détaché 

ensuite il dit que ça devrait être du bon empierrement. Je ne vois pas comment il 
leurrait--------

Q. Il dit 25 pour 100 de cailloux ?—R. Oui. Je ne puis voir comment il pour- 
ta>t faire du bon empierrement avec 25 pour 100 de cailloux.

Q. Dans tous les cas il me semble----- R. Dans tous les cas il a jugé par l’appa-
rence du talus lorsqu’il a fait son inspection de cinq minutes-
v Q. L’apparence du talus serait telle.que montré là; c’est-à-dire avec un talus de 11 
a 1 •-—R. Oui, dans quelques cas, sur un à un, dans d’autres cas IJ à 1.

Q. Comme de raison, celq ne demandait pas une grande expérience comme ingé- 
"leur pour savoir que ce n’était pas une coupe de rochts de fonds?—R. Non certaine
ment.

ché;n,
Q. Maintenant, prenons-en une autre coupe considérable—c’est pourquoi je le? 

cmisis—6761-70; quels sont les chiffres?—R. 18,709 de roc solide; 17,245 de roc déta- 
10,645 déblai ordinaire. (Pièce n° 97).

Q. Maintenant qu’est-ce que montrent les sections transversales sur ces feuilles?— 
Ce sont des matières agglomérées.
Q. 11 n’y a pas de roches de fonds montrées sur ces sentions ?—R. Non.
Q. Et les quantités sont, à la grosse, à peu près un tiers de chacune; c’est-à-dire 

1 tiers de roc, un tiers de roc détaché et un tiers de déblai ordinaire ?—R. Bien, 
r celle-ci, ily a moins de déblai ordinaire.

Q. Combien y en a-t-il là?—R 10,645.
Q. Maintenant la note de M. Lumsden dit: ‘Tl pourrait y avoir quelques verges 

j.: r°c’. Bien, si cela voulait dire des roches de fonds, ce serait correct, n’est-ce pas, il 
y en avait pas ?—R. Il n’y en a pas du tout montrées ici.

Q. Comme de raison, M. Lumsden parle de l’apparence des choses sur le terrain ? 
Oui.

h Q- Il faut avoir considéré qu’il «y avait peu de roches de fonds là?—R. Je ne le 
6e,lse pas.
i-0 Q- Il n’y avait aucune apparence de roches de fonds?—R. Non. S’il y avait eu des 

ebc8 6e fonds, elles auraient été montrées sur les sections transversales.
C- Alors sur les sections le tout est classé comme matières agglomérées ?—R. n:a- 

eres agglomérées.
l6s Q- Les mêmes stations sont répétées à la page 28 des procédures, mais ce sont 
^.rnêmes chiffres et c’est probablement la même place. Elles sont répétées sous un

en-tête?—R. Oui.
Q- Maintenant, prenant ces sections transversales queiçç, ^ tu menant, prenant ces sections transversales ijue nous avons examinees, et

Ustratiens que M. Lumsden a fournies, et votre connaissance des matières, que 
^’iritS'V0Us de la classification que M. Lumsden a faite comme étant gouvernée par 
de (^rPrétation qu’il avait donnée le 14 janvier?—R. Bien, je n-2 puis m’empêcher 

‘1‘- la classification de M. Lumsden est tout simplement ridicule d’après mon
. *^1*1 ftv. ~ - îll 1 1 11 - -

di
Di<!6glfnce’ d’après ma connaissance du terrain, et des coupes comme elles ont été 

’ luand elles ont été prises, après y avoir fait de fréquentes visites.
3—41J
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Par M. Macdonald :
"T1, ' son exp°se dans ses notes que vous appelez comme cela?—R. Oui, c’est 

40 non n* en nnn' Une m®Pecti°n de cinq minutes dans une coupe comme celle-là avec 
„ ’ • jU ' ’ 1 ''irges 1 f matières, et en ont décidé la classification, tandis que Ca

■ ma5S 1007’ a août 19°8, pour la prendre. Les ingénieurs furent là pendant 
li ,°IS’ mols apres mois, regardant l’ouvrage quand il se faisait; et c’est impossi'
i a”S 11110 ln®P°ction de cinq minutes, sans creuser de puits d’essai, de dire qu’d
de roc détach'1" ^ P°UI' 10°—6t pas (*c roc en vue—Qu’il devrait y avoir 25 pour 1°°

Par M. Chrysler:
Q. Il n’a été prétendu dans aucun des cas que nous avons examines que 1° 

mesurages étaient basés sur l’existence de roches de fonds? R- - on, _UV1 ®n-m gl,r 
Q. Il n’a pas été prétendu que le mesurage des roches de fonds ait etc ba 

celui des cailloux mesurant plus d’une verge cube chacun? • 1 °11, „„,,dre2
Q. Pendant la dispute, la prétention ou la représentation, comme vous \ ^

l’appeler, des ingénieurs sur le terrain, était-ce que ces coupes con enaien •
tières mixtes?—R. Des matières mixtes—des cailloux et des matières «mente® de
citaient plus facilement enlevés par la mine, un minage continuel, au jugera 
l’ingénieur. . , . . 0„ neir

Q. Avez-vous révisé la classification?—R. Je lai revisce i ans cei uns ci., 
dant que l’ouvrage marchait.

Q. Cela faisait partie de votre devoir?—R. Partie de ma besogne, oui.
Q. Donniez-vous des instructions aux ingénieurs de district et aux mge 

locaux sur le terrain?—R. Oui. .aue,
Q. Prenant l’interprétation du 14 janvier et les instructions, eonsiderez-you 

au meilleur de votre connaissance la classification des matières agglomérées^ c ai ^ 
l’interprétation ?—R. Généralement parlant, oui. Comme je 1 ai expose ai 
lettre if y a certains cas qui ont encore besoin d’être réglés et qui se reg en . aVez 

Q. Je vous ai demandé une question, mais vous n’y avez pas repon u v0 .j0ji
répondu autres choses ; je vais la redemander. Considérez-vous que la c assi z^-
que M. Lumsden dit avoir faite dans ses notes de juin 1909, était se on m e 
tion du 14 janvier 1908?—R. Non, elle ne l’était pas. y,ar

Q. Dans les notes de M. Lumsden, un certain nombre de ces coupes soi 
quées, particulièrement à la page 30, j’en trouve une certaine quantité, son m ^gC 
“mesurées de nouveau”. Il y en a sept dans le district “B”, au haut de la Pag ’ fl. 
cette note; maintenant, est-ce qu’elles sont mesurées de nouveau a\ec es au r 
Liles sont mesurées de nouveau, oui. ,eI1 eûl

Q. Savez-vous si quelques-uns avaient été remerciés avant que M. Lunisc 
fait son examen?—R. Non. „ _ secÔ0^

Q. Maintenant il y a quelques remarques dans cette page R- -°'
transversales n’avaient pas toutes été renvoyées au bureau du district et 
quand M. Lumsden-

Q. En juin, 1909?—R. Oui. ,
Q. Voulez-vous nous dire comment vous arrangez cela, car non qu on en ai*

parlé ça n’a jamais été expliqué?—R. A propos du y m ’ -, ^ s retourlH gti
Q. Oui, qui les prépare d’abord?-R. L’ingénieur local et il ^ W

suite à l’ingénieur de division, qui les repasse a\ec soin ^ | et il v°.1. &
de voir s’il y a quelque erreur, il les revoit avec nigono pntente établ'c t
faut qu’il voie—à ce que la classification retournée soit suivi vérifiéeS ue5
moment ou la coupe a été prise—selon les notes. Quand eues 0 ébeC; où ; e„ 
l’ingénieur de division, elles sont envoyées au bureau du distrra . giU*
sont vérifiées de nouveau, et où il est vu—où il doit être vu a ce que 

M. DOIT CET.
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Apportant les sections transversales et en calculant les quantités soit selon les ins
tructions. Alors, les quantités des sections sont envoyées au bureau central à Ottawa 
°u elles sont encore vérifiées et si elles ne sont pas trouvées correctes, elles sont ren
voyées au bureau de Québec pour être corrigées

). Delà loit prendre jn temps très considérable avant que——?—R. Aucune es
timation finale ne peut être donnée avant que les sections aient été vérifiées au bureau 
u Ottawa, au bureau central, et il n’y en a pas encore eu d’approuvées par Ottawa.

Q. Pas de sections transversales finales?—R. Non.
Q. Et pas d’estimation finale?—R. Il n’y a pas encore eu d’estimation finale.
Q. Et il ne peut pas être donné ?—R. Avant que cela soit fini.
Q. Mais l’examen de ces sections et leur transmission de l’un à l’autre prendra 

Pmsieurs mois, je suppose?—R. Oh, c’est commencé depuis plus d’un an. C’est com- 
^Pcé depuis 18 mois.
r Q. Mais les sections transversales sont rapportées depuis le commencement ?—R. 

sections transversales sont rapportées avant que l’ouvrage ne soit commencé.
Q. Et vous les remplissez à mesure que l’ouvrage se fait, n’est-ce pas?—R. Oui, 

^is par mois.
Q. Alors, en autant que l’ingénieur en chef est concerné, il ne peut pas voir l’ou- 

Vrage pour vérifier l’exactitude des sections transversales, que plusieurs mois après 
l’ouvrage est fini ; maintênant, l’ingénieur de division? Voit-il ce que fait l’ingé- 

6leur local sous un temps assez court?—R. Oh, il visite sa division chaque semaine. 
. Q. Peut-il voir si l’ingénieur local met les quantités correctement sur les sec- 
°ns-—R. Oui, il doit le faire, il vérifie les estimations de chaque mois.

Q- En autant que je puis déduire de l’examen des fouilles de sections transver- 
v es que nous avons devant nous, le mesurage de la surface a lieu pendant que l’ou- 
ra&e se fait?—R. Oui, comme de raison, vous ne pouvez finir les talus avant que la 
uPe soit complétée. Vous pouvez mettre la ligne de surface d’abord, mais vous ne 
Uvez mettre les talus avant que vous ayez déterminé, en prenant plus de nivelages,ce que sont les talus actuels.

Q. Ni mettre les quantités de la coupe?- 
e°upe.

-R. Ni mettre les quantités finales de la

] Q- Mais que ce doit être un ouvrage fait jour par jour par l’ingénieur pendant que 
"s travaux marchent?—R. Oui.

Q-'Et peut être vérifié par cet ouvrage ?—R. Oh, oui.
Q- Je suis correct en cela, n’est-ce pas?—. Oui.

8 ,. Q- Alors l’ingénieur résident et l’ingénieur de division sont tous deux respon- 
68 de l’ouvrage et de la rectitude du jugement qu’ils exercent, je suppose ?—R. Oui. 

ijj „ w. Combien de fois, pendant que cet ouvrage se faisait, avez-vous vu ce que les 
jjj '“ieurs de division faisaient, et combien de temps après que l’ouvrage fût com- 
lj, °é avez-vous su comment ils faisaient leurs estimations et classifiaient les ma- 

Bien, je suis allé sur le terrain avant que l’ouvrage ne fût commencé du 
’ je pense avoir fait 3 ou 4 voyages durant l’année.
':*• Chaque année?—R. Chaque année, oui. 

qü> Vous aviez aussi de l’ouvrage du côté sud de la rivière? Vous êtes allé jus- 
l’x bornes?—R, Oui.

'- De sorte que toute votre attention n’était pas donnée à une partie?—R. Pas à 
t>0SsfV<]lnt Par*’c;dier- Je devais parcourir tout mon district aussi souvent que

Pag ^ Alors votre connaissance de l’ouvrage sur le terrain et de la classification n’est 
0can"?S* ’m média te et directe que celle des ingénieurs de division et des ingénieurs 

O a • VatuTellement, non.
$Ur ]. ‘ Aviez-vous plus d’un assistant dans le district?—R- Un assistant à la fois, un 

r,Ve sud et un sur la rive nord. Un pour le côté sud de la rivière et un exclu- 
6nt Pour le côté nord.
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Q. On a parlé ici de H. Huestis comme votre assistant?—R. Oui.
Q. Etait-il votre assistant depuis le commencement ?—R. Non.
Q. Qui était avant lui?—R. M. Gordon Grant était mon premier assistant sur 

la côte nord.
Q. Connaissez-vous le suivant ?—R. Bien, il y était avant que la construction »e 

commençât.
Q. Je crois qu’il nous a donné la date à laquelle il a cessé d’être assistant?—-R’ 

Je pense qu’il a quitté en juin ou juillet 1907.
Q. Et est-ce que M. Huestis l’a remplacé ?—R. Non, c’est M. Hervey.
M. Huestis.—Non, j’ai remplacé M. Grant pour deux mois.

Par M. Chrysler: ■
Q. Ce serait en août 1907, n’est-ce pas?—R. M. Grant est resté jusqu’en mai 190 ; 

ensuite M. Huestis, depuis mai 1907 à septembre 1907 ; M. Hervey depuis septembre 
1907, à février 1909, ensuite M. Huestis jusqu’à aujourd’hui.

Q. M. Huestis depuis février 1909?—R. Oui.
Q. Quel était l’ingénieur de division dans la partie à laquelle il est fait allusion 

ici sous le nom de district ‘B’?—R. Il y a plus d’une division ; il y a trois division5 
ensemble, ce district comprend trois divisions. .

Q. Quels étaient les ingénieurs de division?—R. M. Darcy 1 était de la diviai011 
n° 8 ; M. Bourgeois du n° 7, et M. Dibbles du n° 6.

Q. Vous avez donné votre témoignage quant à la préparation des estimation5 
pour l’obtention des contrats—le calcul du coût de l’ouvrage?—R. Oui, les quantity

Q. Vous avez un exposé ici dont je pense me servir ; est-ce une liste des coupe5 
—R. Oui.

Q. Qu’y a-t-il dans cet exposé?—R. Il y a la liste des coupes mentionnées par N- 
Lumsden dans son rapport au comité.

Q. Rrises dans l’ordre de l’ouvrage?—R. Oui.
Q. Et montrant à quelle date elles ont été commencées, et à quelle date elles on 

été terminées?—R. Oui.
Q. Et cette liste comprend tout ce dont M. Lumsden a parlé?—R. Oui.

M. DOUCET.
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PIECE N° 98.

COUPES MENTIONNÉES PAR HUGH D. I.UMSDEN.

Nl-15
$33-43$60-56
$01-94
$26-,

$70-75

Its
#£S

$18-1
N-58
$61-70
$?4-8l§s
t!S.48

'-24

si,6902_f.

51?

ill

Station. Date du 
commencement.

Octobre 19oG
m 19(H)...................

Novembre 1906 ..............
Octobre 1906.................

... Juillet 1906......................
„ 1907.........................
„ 1907.........................

Juillet 1906......................
Septembre 1906 .. '........
Novembre 1906..........
Octobre 1906..... ...........................

Août 1906 ....
Mars 1908..............................................

Avril 1907
Septembre 1906..............

,, 1906. .

Mars 1907............................................

Avril 1907
„ 1907

Mars 1907
Juin 1907

„ 1907
m 1907

Juin 1908...........................
Mai 1908 ..

Date de 
l’achèvement.

Avril 1907.
„ 1907.

Juin 1907. 
Octobre 1906. 
Juillet 1907. 
Septembre 1907. 
Octobre 1907. 
Juillet 1907. 
Décembre 1906. 
Juin 1907.
Mai 1907.
Juillet 1907. 
Août, 1908.
Juin 1907. 
Novembre 1907. 
Février 1908. 
Août 1908.

h 1907. 
Décembre 1907. 
Juillet 1907.

„ 1908.
,, 1908.
„ 1408.

(?) Oct. 1908. 
Juillet 1908.

,, 1908.
Septembre 1908. 
Août 1908.
Juin 1908.

1908.
Novembre 1908.

Par M. Moss:
- Q. M. Doucet, au sujet de votre conversation avec M. Lumsden concernant le 

ujeentage de cailloux dans le roc cimenté, d’où vient l’opinion émise de 50 pour 
’ Etait-ce votre propre idée?—R. Bien, comme je l’ai dit cette après-midi l’ingé- 

de district du Grand-Tronc-Pacifique, M. Armstrong et moi-même avons dis- 
% 1 Cette question de manière à arriver à une entente sur la quantité de roc solide— 

6 r°c devrait être entré comme étant du roc aggloméré. 
a Q- Votre idée de ce qui constituerait une telle masse, serait une matière que l’on 

toujours faire sauter par la mine?—R. Oui.
8. j. Vous n’aviez pas l’intention, je suppose, de vous éloigner du critérium impo- 

k devis—la nécessité de toujours miner étant le trait distinctif—mais simple- 
de j. f,Uo c’était votre idée, parlant peut-être sur un tant soit peu 66 R. Essayant 

q re le papier bleu de M. Lumsden compréhensible, 
ber s>-, Vous n’avez jamais eu l’intention de faire faire aucun mesurage pour détermi- 

d y avait 50 pour cent de cailloux ou non?—R. Non.
''*■ -Mais simplement que vous pensiez que c’était une manière convenable?—R.

Peu Près autant de roc que vous pouvez en trouver dans une masse.ZX " VU.AJ.V VAC JL UV UC V VU.O jAU U

Entassé de très près?—R. Oui.

Par M. Chrysler:
Excluant les vides?—R. Oui.
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Far M. Moss:

Q. A part votre conversation avec M. Lumsden, cela ne fut jamais ac op e 
lui d’aucuhe manière?—R. Non, rien du tout par écrit. . ^

Q. Et aucunes instructions ne furent données aux ingénieurs sous ce rapp 
—R. Par lui: non. Mais j’ai donné des instructions à mes ingénieurs. __

Q. Et vous êtes convaincu qu’en autant que votre district est concerne, ce 
tructions ont été suivies?—R. Oui. . • , ,r Turns-

Q. Généralement parlant, vous êtes convaincu que les instructions de M. ^ 
den, telles que vous les avez interprétées à vos ingénieurs ont ete suivies- K. vu, 
général, il peut y avoir quelques cas où elles ne l’ont pas été, c est ce que nous 
à aranger maintenant. tmlt ou-

Q. Mais rien de plus que les différences ordinaires se rencontrant dans tou 
vrage?—R. Cela arriverait dans n’importe quel ouvrage.

Q. Dans tout ouvrage de genre?—R. Oui. . __
Q. Je suppose que c’est en partie pourquoi vous êtes la, vous et votre assist n

vous êtes là en partie pour revoir et corriger ces erreurs ou < î <onné^elles ont 
produire de temps en temps?—R. Oui, et dans les quelques cas m -,
été corrigées. . , • „vec

Q. Pendant tout cet ouvrage, vous avez été en constante communication 
l’ingénieur de district du Grand-Tronc?—R. Presque tous les jours.

Q. Et ils ont eu parfaitement connaissance du principe sur eque vo re 
fication était basée? Ils peuvent s’être plaints du résultat mais u principe 
Non, aucun, pas d’après le papier bleu—l’interprétation < e . . ums.en" , votre 

Q. Et ils pouvaient avoir toutes les informations que vous aviez dans 
bureau ?—R. Les bureaux leur étaient ouverts. . oS

Q. Pleinement et entièrement?-R. Pleinement et entièrement; celaient n 
instructions. . . , , , „iassi-

Q. Et ont-ils jamais fait quelque objection au principe sur lequel votre: cia ~ 
fication était basée ? Ils ne se sont pas plaints du résultat mais u principe ; 
aucuns, pas d’après le papier bleu—l’interprétation de M. Lums en. ,-on?

Q. Il n’y a eu aucune objection de faite quant au principe de la classifica 
R. Non.

Q. Et ils en ont eu pleinement connaissance? R. Oui. , nné
Q. Alors s’il y a eu des objections de faites par le Grand-Tronc vous ont-“* ^ 

des notes détaillées de ces objections, ou se sont-ils borné* a ( es o jec ion* gei d5 
que la classification était trop haute?—R. Non, ils nous ont donne des cas °' ep 
leur opinion la classification était trop haute, ou peut être trop >assc. nl-drs3 
avons arrangé en différents cas. Depuis que le papier bleu est sorti, î s on < flV-ec 
maintenant—leurs ingénieurs de district ont des ordres de régler tous es < a* ^ 
les ingénieurs de district du Transcontinental, excepté les quelques points qu 
maintenant soumis à l’arbitrage. . noUs

Q. Et vous vous occupez de ce règlement, dans le moment- R. Oui, non 
en occupons. j-fficuH®-

Q. Et avez-vous de la difficulté à les régler?—R- Oh, non, il ny a pas < e c î 
Q. Etes-vous satisfait de l’ouvrage de vos ingénieurs dans votre distric , 

leur compétence et de leur intégrité?—R. Oui, entièrement, parfaitement.
Q. Et vous êtes disposé à prendre toute la responsabilité de 1 ouvrage 

votre district ?—R. Oui.

De comité lève la séance à 6 p.m.

M. DOTJCET.
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Lundi, 18 avril 1910.

Le comité se réunit de nouveau à 8.30 p.m.

On continue l’examen de H. Doucet.

Par M. Chrysler:

Q. Il y a quelques notes de M. Lumsden à la page 30, dont je veux vous parler. 
^ ï a deux ou trois places là, peut-être plus—quatre places—où il y a cette note.

sections transversales ne sont pas “O. K.” Il y a trois places comme cela, 
louvez-vous d’après les informations que vous avez ici, me dire ce que c’est?—R. Ce 
sont les stations 3000?

Q. 3000 à 3015 ?—R. Elles doivent toutes être mesurées de nouveau, et être 
ajustées.

Q. Dans ce cas, cela arrive où il y a une note disant de remesurer. Savez-vous 
Ce qu’il y avait de mal dans ces sections transversales à chacune de ces places?—R. Je 
crois que les matières agglomérées n’étaient pas séparées des roches de fonds.

Q. Etait-ce tout ce que M. Lumsden pensait, sa'critique ne s’étendait pas plus 
loin?—R. Non.

Q. Et vous êtes à arranger cela?—R. Oui.

Par M. Clarice:

Q. Quelle était cette critique?
M. Chrysler.—"Les sections transversales ne sont pas correctes, elles doivent 

elre mesurées de nouveau;” cela apparaît trois fois. ^

Par M. Clarke:

Q. Qu’est-ce que cela veut dire?—R. Cela veut dire qu’il n’y a pas de ligne de divi- 
tracée entre les roches de fonds et les matières agglomérées dans ces sections, 

n’y a pas de ligne de surface montrant la division entre les deux.

Par M. Chrysler:

Q. La note est “matières, tant de verges, R. de F.,” ce qui, comme on nous l’a 
*1 veut dire roches de fonds.

Q- Quelles sont ces stations? Est-ce que ce sont les fouilles que vous a-vez pro
fites ici?__R. Non, elles sont mesurées de nouveau maintenant. Cela ne ferait
aucune différence en autant que les quantités sont concernées parce que les matières 
a8glomérées sont le même prix que les roches de fonds.

Par M. Clarke:
Q- C’est que les sections transversales n’étaient pas remplies comme il faut?-

Oui
Q. Je pensais que M. Lumsden ne les avait pas vues?—R. H jugeait seulement 

;ar les quantités là où il aurait dû y avoir des roches de fonds, allouant pour toute 
artie reposant sur les roches de fonds.

Par M. Chrysler:
H’ét ^ déduis de cela qu’il a vu les sections transversales et qu’il a pensé qu’elles 

a,ent pas conformes aux matières sur le terrain?—R. Il ne dit pas cela. Si M.
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Lumsden allait dans une coupe il vopait là qu’il y avait trop de roches de fonds, et P»' 
assez de roc cimenté de rapports, il disait naturellement que les sections n e a 
pas correctes, quoique cela ne fît aucune différence dans les totaux. -} .

Q. Cet après-midi, en parlant de ces fouilles de sections transversa es, j ai coi 
pris que vous aviez dit ne pas avoir une souvenance personnelle des matières 1 a „ 
aucune de ces coupes ? Avez-vous, vous-même, examiné les matièies cans ces cot*
—R. Plusieurs fois. Je ne me rappelle pas les coupes bien qu à regar er es sec 
transversales, mais tout le long du Saint-Maurice, je les ai examinees.

Q. Quand vous les. examiniez, les considériez-vous la propriété des calculs q;^ 
vous étaient envoyés par les ingénieurs d’après les matières classées. •
des instructions aux ingénieurs de division de la baisser, là où je troue aïs que
sification était trop haute. , .. , „„,irvpq,

Pouvez-vous dire quand vous avez fait votre derniere inspection
Etait-ce avant la démission de M. Lumsden, avant juin 19 i ■ • - 'iU1

° Q. Oui?—R. Bien, j’ai fait plusieurs inspections avant cela, mais dans la derniere
inspection officielle que j’ai faite, j’étais avec M. Pothering îain, ul°e“UH‘*'. n. 
trict du Grand-Tronc-Pacifique, M. Gordon Grant et M. Huestis, tous les qua 
semble. Je pense que c’était dans le mois d’août de 1 année derniere. . s

Q. De 1908?—R. De tout l’ouvrage, bien que je sois aile sur 1 ouvrage plus e

autres fois depuis ce temps-là. . 1 -, _
Q. Savez-vous si les ingénieurs obéissaient aux instructions que \ou* eu y o ^ 

quelles qu’elles fussent?—R. Oui, pour la plus grande partie, mais il y avait tro 
quatre points où l’ingénieur local ne les comprenait pas très ien, niais y voi a ~

Q. Et la date à laquelle vous dites avoir dans certains cas mentionne que la 1 
sification devait être baissée était août 1908? R. 1908, oui, e premier sep em ^

Q. Est-ce que ce voyage a duré plus dune journée, ou et. ut ce a c a e a ^ 
vous l’avez terminé?—R. C’est après que je fus rendu a Quebec, que J écrivais 
Bourgeois.

Q. A votre retour ?—R. A mon retour. , . por-
Q. De sorte que vous avez terminé votre voyage, le premier septembre, est-c

rect?—R. Il était terminé le premier septembre, oui.

Par M. Clarke: > . ,u
Q. Je ne sais si vous avez parlé de ces endroits; oud^.^^

muskeg, ou le roc solide est donné. Dans la c assi '• district ‘A’.
Cela n’est pas arrivé dans le district ‘B’, je pense que c était dans le district

Q. M. Grant en a parlé comme du district C .
M. Moss.—C’est dans le district T’. „nrnT,p
M. Chrysler.—Il a dit que dans le district ‘C Ion e ci ai

Par M. Clarke:

Q. Il n’y a pas de muskeg là-bas, n’est-ce pas? R. Très peu.

Par M. Moss: __ . poU'
Q. Je crois vous avoir demandé à l’ajournement '!^^responsabilité <1° 1 °"

vrage de vos ingénieurs, et si vous étiez prêt à pren1 r‘ " l’être?_R. Oui-
vrage et de la classification dans votre district, et vous a\ez . n’y a C f

Q. Et vous êtes convaincu, en autant que vous pouvez. . u»;i y avJl
rien d’inconvenant de fait par les ingénieurs? R- N°n. n. 3 
quelques cas qui avaient besoin d’être revus, et on les revoi 

M. DOTJCET
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Q. Alais ce sont les cas ordinaires, qui peuvent se rencontrer dans tout ouvrage 
'le génie, et qui arrivent dans l’espace ordinaire de ce que nous appelons une journée 
d’ouvrage ?—R. Oui.

Q. A part cela il n’y a rien que vous critiquez ou dont vous vous plaignez ?—R. 
Non.

Q. Et je suppose que s’il y en avait eu, vous l’auriez rapporté tout de suite?—R.
Oui.

Q. Alors je comprends que vous avez trouvé des cas où la classification était trop 
basse, aussi bien que des cas où elle était trop haute ?—R. Oui.

Q. Plusieurs de ces cas?—R. Oui, plusieurs cas.
Q. Où vous avez trouvé cela, vous avez ordonné une classification nouvelle, 

comme vous avez fait là où il y avait une classification trop haute?—R. Oui.
Q. Et cette nouvelle classification, dans les cas où vous pensez que la classifica

tion était trop basse, se fait de la même manière que dans les autres cas?—R. De la 
toême manière. ,

Q. Et se fera de la même manière que vous avez indiquée?—R. Oui.
Q. Je suppose que vous conviendrez de ce qui a été dit fréquemment, que pour 

classifier, à part des questions quant au principe de la classification—nous n’applique- 
r°ns pas le principe de classification qui peut être adopté—celui qui est sur le terrain, 
Qui voit l’ouvrage jour par jour ou à des intervalles de quelques jours, qu’il soit l’in- 
Senieur local ou l’ingénieur de district, est le meilleur homme pour juger de la chose? 

R. Oui.
Q. Entreprendriez-vous comme ingénieur de district de classifier de nouveau en 

certains cas?—R. De l’ouvrage que j’ai vu moi-même en construction.
Q. Vous n’entreprendriez pas de le faire pour de l’ouvrage que vous n’avez pas 

,u vous-même?—R. A moins d’avoir des informations complètes des ingénieurs qui 
Paient là durant le temps de l’ouvrage.

Q. Vous disant comment ils ont fait cette classification?—R. Oui, et en creusant 
^es puits d’essai.

. Q Mais si dans leur classification, ou en creusant des puits d’essai, vous trou
ez qu’ils ont classifié sur un principe faux, vous classifieriez de nouveau ?—R. S’ils 
Paient classifié sur un faux principe, j’hésiterais à changer leur classification, à 
ftl°ins de pouvoir leur faire admettre qu’ils ont tort.

Q. Dans leurs exposés?—R. Oui:-
j Q. S’ils admettaient cela vous classifieriez de nouveau, mais à part cela vous ne 
6 feriez pas ?—R. J’essaierais de parler avec eux et de raisonner pour arriver à com- 

*jrendre ce qu’ils ont fait. S’ils soutenaient que leur classification est bonne, et me 
0tlHaient de bonnes raisons, je ne la changerais pas, connaissant les ingénieurs 

Conune je les connais.
Q. Je présume que vous ne penserez pas, pour un moment, à descendre dans une 

^uPe et à la classifier de nouveau rien qu’à regarder ou après quelques minutes de 
arche?—R. Décidemment, non.

jj- Q- Est-ce que n’importe quel ingénieur serait justifiable d essayer cela?—R.

Q. Vous avez accompagné les arbitres dans le voyage qu î s on ai ur une 
artie de votre district?—R. Oui.

Q- En juin dernier ?—R. Oui. ,
j. . Q- Et vous nous avez donné un rapport de ce voyage, vou» avez orme aux coin 

Ssaires un rapport de ce voyage du 23 juin, qui est inaïque piece i ■ ui.
Q- Vous rappelez-vous le contenu de cette lettre ? R- UL 

d Q. Je ne veux pas prendre le temps du comité en la lisant de nouveau; elle a 
§té lue. Est-ce que c’est un rapport fidèle de ce voyage, tel que vous 1 avez

prouvé '
Qi Q. D

alors?—R. C’est parfaitement correct.

men esireriez-vous ajouter quelque chose?—R. Non, je ne désire rien ajouter 
retrancher. *
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à nrrmrJ^ il 1 ° P8f €14,de gestions demandées à aucun des ingénieurs sur le terrain 
a Propos de leur class,ficat,on ?-R Peut-être, je n’en ai pas entendu parler.

O Te118 nen av-ez pas entendu parler?—R. Non.
„ m,'4' i perS0.nne interrogé à part M. Bourgeois. Je comprends que M. Bourgeois 

n Je4ervice de ,a Commission ?-R Oui.
O. M. Bourgeois est un Français?—R. Oui.

mon anglaisZ V°US comPrenait bien l’anglais?—R. Bien, il comprenait toujours

nn« 5!’i ^ comprenait toujours le vôtre?—R II me comprenait toujours je ne sais 
Pas s il pouvait comprendre tout le monde.

Q. Savez-vous s’il comprenait assez l’anglais pour subir un examen?
Par M. Macdonald:

j: ^ 0l,s Pouviez lui parler français?—R. Oui, je lui parlais français, je parlais-
français a M. Bourgeois.

Par M. Moss:
Q. Vous ne considérez pas qu’il était familier avec l’anglais?—R Non.
. as assez P°ur subir un contre-examen technique?—R. Je ne pense pas qu’il 

aurait compris les subtilités du langage.
m ’■] v" "^umsden dans son rapport, pièce n° 2, donne un certain nombre de coupes 
u i critique sous différents titres. M. Chrysler vous a interrogé sur quelques-unes.

pruim-re montre un endroit où les matières rapportées comme roc solide auraient 
u ( re ( u roc détaché ou du déblai ordinaire. Ce que vous avez dit par rapport à

ce e coupe, se rapporte-t-il, généralement parlant, aux autres coupes?—R. Dans toute 
cette region, oui.

Q. On ne gagnerait rien en les prenant item par item?—R, Non. 
nom *" que la même chose s’appliquerait aux points, où les matières entrées

mine roc détaché auraient dû être entrée comme du déblai ordinaire?—R. Oui.
, *' a des places où les sections transversales montrent que les rapports des 

O V °n< S erronés?—R. C’est une question de remesurage.
—B Oui°US n°US aV6Z qu il y avait des places °ù 1® remesurage avait été ordonné?

S" ava’t Que quelques-uns de ces cas dans chaque district?—R. Oui.
ne di • !tait simp,empnt une faute en faisant la section transversale?—R. $n 

pas les matières agglomérées d’avec les roches de fonds.
O- kur le papier?—R. Oui.

serait 1 n’indiquerait aucune erreur dans le mesurage?—R. Non, le mesurage 
e meme, à peu près le même, peut-être pas tout à fait la même chose.

exp leation que vous nous avez donnée sur le remesurage a été prise de 
Q t)'*lte classe ?—R. Qui.

Oui r.,!?1'1 V°iU!S ^ avez Prise, vous avez trouvé que ça arrivait pas mal correct?—
’O F ab ement correct

ne mesuraient6 avons des explications à la page 31 de places où les ingénieurs 
trois de en- ’ P8S °, r°C’ ni par ,es sections transversales ni par morceaux. Il S 9 
là-dessus »-R n T doiT8. dans le district “B” â la pa8e 31- Qu’avez-vous à dir® 
aurait dû m,." e a voudrait. dire que M. Lumsden était d’opinion que l’ingénieur 
de matières nmlpT - l,aque caillou séparément et que cela serait tombé sous la class® 

Q- C’est imrmer; t 6St ^ que nous prétendions qu’il était mesuré en masses- 
Q- Cela v p ssiDle. R. C’est impossible.

loux?—B. Qui pnr8l4dire’ -i® suppose, désagréger la masse pour arriver aux ca'l 
■* ai déjà exposé ces raisons.

Par -V. Chrysler:

le district ‘B’ ?L.t?uestion du surplus de déblai est de beaucoup d’importance danS 
M. DOTTCET. " FeSque d’aucune importance.
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Par M. Chrysler: !

Q. Je lie pense pas avoir encore demandé cette question?—E. Quelqu’un m’a de
mandé comment il se faisait que les quantités originaires étaient beaucoup moindres 
que les quantités finales. Les quantités originales étaient calculées de la ligne du 
centre—ces lignes blanches, c’est la ligne de centre, le talus incliné est représenté par 
■cette ligne rouge. Nous avons calculé ces quantités d’ici (montrant sur le papier bleu) 
l'ont cela est le long du Saint-Maurice.

Q. Est-ce que cela a été rapporté partout?—R. Oui, partout où l’on ne voit pas 
ces lignes rouges, c’est une section au niveau, mais prenez un morceau comme celui-ci, 
(montrant sur le papier bleu) nous calculerions nos quantités sur ces lignes rouges 
(montrant sur le papier bleu). Il y a 150 pieds. Le talus supérieur a 150 pieds de 
haut.

Q. Vous avez trouvé une partie du profil du district ‘B’ qui explique le témoignage 
que vous avez rendu vendredi à propos de la différence entre les quantités de la hau
teur de la surface du terrain à la ligne de centre du chemin de fer, et la hauteur en 
dedans du talus sur l’ouvrage incliné ?—R. Oui. (Pièce n° 99.)

Q. Où cela a-t-il été pris, la. pièce que vous avez dans votre main?—R. C’est une 
Partie du Transcontinental sur le haut Saint-Maurice, 11 milles en haut de La Tuque.

Q. Quelle ligne sur le profil montre la ligne de centre du chemin ?—E. La ligne 
Planche.

Q. Et que montrent les lignes rouges au-dessus?—R. La ligne rouge pointée mon
tre le niveau du talus supérieur sur le terrain incliné. C’est le côté opposé à l’eau.

Q. C’est le côté opposé à l’eau ?—R. Oui.
Q. Dans cette place là y a-t-il beaucoup de différence dans la quantité des ma

tières à être enlevées ?—R. Je suppose qu’il y en a cinq fois autant que dans celle-ci.
Q. Dans les coupes où l’on voit la ligne rouge?—R. Oui.

Par M. Smith:

Q. M. Doucet, je ne pense pas que vous nous ayez parlé de votre expérience comme 
ingénieur de chemin de fer?—R. J’ai commencé à travailler sur les chemins de fer en 
1880 pour le Pacifique-Canadien, jusqu’à 1887, et jusqu’à 1898 j’étais avec les entre
preneurs R. G. Reed et Cie., comme ingénieur des entrepreneurs.

Q. C’est sir R. G. Reed?—R. Oui, et jusqu’à 1901 j’étais ingénieur en chef de 
l’une des branches, la ligne de Arrowhead et Kootenay, pour le Pacifique-Canadien. 
Ite 1901 à 1908 j’étais ingénieur en-chef du Québec et Lac Saint-Jean et une partie 
de ce temps avec le Grand-Nord Canadien, et depuis 1904 à cette date j’étais ingénieur 
’l® district pour le Transcontinental.

Q. Et vous avez été tout le temps engagé dans la construction de chemins de fer? 
'^'R. Oui.

Q. Vous êtes resté pendant quelque temps principal ingénieur consultant pour le 
Québec et Lac St-Jean?—R. Oui.

Q. Après avoir commencé à travailler pour le Transcontinental ?—-R. De 1904 à
1908.

Q. Alors vous avez dû acquérir une expérience très étendue dans cette période ? 
K. De l’Atlantique au Pacifique.

rn Q- Que pouvez-vous dire quant au caractère général du pays à travers lequel le 
^ranscontinental est bâti dans le district ‘B’ ? Quelle est la comparaison à faire avec 
£ autres parties du pays où vous avez eu l’occasion de travailler? R. Les roches de 
00nd* sont à peu près la même chose qu’ailleurs, mais c’est dans la quantité de cailloux 

de matières cimentées que l’ouvrage dans le district ‘B’ est différent de tous les 
ln rages que j’ai faits auparavant.

# Q _ C’est-à-dire qu’il y a une quantité excessive de matières agglomérées ?—R. La 
dation est tout à fait différente.
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Q. Convenez-vous de l’opinion admise par d’autres ingénieurs par rapport a In 
cause qui les rend très difficiles à travailler?—E. Oui. J’ai eu l’occasion de travailler 
dans le même matériel sur la ligne du Québec et Lac St-Jean, la ligne de La Tuque 
d’une longueur de 40 milles, exactement sur le même terrain.

Q. Et ce matériel est à peu près de la même formation ?—R. A peu près, excepte 
que nos rampes étaient plus élevées sur le lac Saint-Jean, et, comme de raison, plus 
vous faites les rampes à pic, moins la ligne vous coûte cher, moins la construction 
vous coûte cher. Par exemple, je crois que l’on nous a demandé quelle différence 
y aurait-il dans le coût du Transcontinental, entre une ligne portant une rampe de 
1 pour 100 et une autre de 4Ao pour 100. Bien, voici un exemple, le coût du Que
bec et Lac Saint-Jean bâti avec une rampe de 1 à 1.25 pour 100 pour 40 milles, a 
été de $35,000 le mille, et exactement dans le même terrain, le Transcontinental, 
presque parallèle à cette ligne, mais où l’on aura une rampe de Vw, coûtera par pla
ces de $105,000 à $110,000 le mille, soit au delà de trois fois plus qu’une ligne avec 
une rampe de 1 pour 100.

Q. Pourriez-vous nous expliquer cela un peu plus clairement et nous dire pour
quoi il y aurait tant de différence. En quoi cette différence consiste-t-elle réelle
ment, dans le cas d’un rampe de 1 à IJ pour 100, et d une autre de jio pour 100 .- 
N'est-ce pas dans le matériel effectif transporté ?—R. Oh, non, c’est dans les quanti 
tés. Avec une rampe plus à pie vous pouvez prendre une coupe beaucoup plus 
petite, et des remplissages beaucoup moindres.

Q. Vous pourriez nous expliquer à propos du Québec et Lac Saint-Jean, dont 
vous étiez l’ingénieur en chef, à propos de la différence de prix entre ce chemin et 
le Transcontinental ?—R. L’augmentation du coût vient de ce que l’on est obligé de 
faire des coupes et des remplissages beaucoup plus gros avec une rampe légère 
qu’avec une rampe pesante.

Q. Quand a-t-il été résolu de faire une rampe de fio pour 100 au lieu d’une de 
1 pour 100 ?—R. On nous a dit avant de commencer l’arpentage qu’il fallait avoir 
une rampe de 4/io de 1 pour 100.

Q. C’était la première idée?—R. Oui.
Q. De bâtir le chemin, pour être opéré tout le temps et à bon marché?—R. Oui, 

-iis nous ne savions pas s’il nous serait permis de bâtir des rampes de vitesse, ce 
qui est le terme pour exprimer une rampe courte et à pic où une locomotive en d<?sr 
Cendant peut prendre assez de vitesse pour monter une rampe difficile de l’autre côte.

Par M. Macdonald :
Q. Expliquez cela clairement, afin d’en montrer la signification ?—R. (Le ténaoiB 

faisant un croquis). Cela explique ce qu’est une rampe de vitesse. On nous di 
de nous servir d’une rampe de 4Ao pour 100.

Q. Pensiez-vous que l’on permettrait l’usage de ce que vous appelez une ramP 
de vitesse?—R. Oui.

Q- Qui aurait permis dans quelques cas l’usage d’une rampe de 1 pour 100 ■ 
R. Oui.

Par M. Clarke: _ ji0ll9

Q. Est-ce que cela ne fût pas permis dans la construction ?-lL Non, 
eûmes des ordres de l’ingénieur en chef disant que les ramp< 
pas permises.

Par M. Smith:
Q. Qu’il ne vous serait pas permis de dépasser 4Ao?—R- De dépasser 
M. DOUCET.
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Q. Pouvez-vous dire, en général, quelle est la différence de prix entre une rampe 
1 pour 100 et une de Vio de 1 pour 100?—R. Dans cette région, le district “B”, 

J oserais dire qu’une rampe de Mo coûtera 3 fois plus cher.
Q. Je comprends que vous référez au district "B ” comme étant une région excep

tionnelle, et c’est probablement pour cela que la différence fut plus grande dans ce 
district qu’à l’ordinaire?—R. Oui.

Q. Mais quelle serait la différence dans un cas ordinaire.
M. Macdonald.—Ne serait-il pas mieux de s’occuper d’abord du district “ B ” ?— 

& HHe serait 3 ou 4 fois plus grande dans une région que celle que nous rencon
trons dans le district “ B ”.

Par M. Smitli:
Q. C’est une chose que désirent tous les ingénieurs de chemin de fer, que d’avoir 

des rampes aussi basses que possible?—R. Certainement.
Q. Maintenant, vous avez plusieurs fois changé les lignes préliminaires?—R. Oui.
Q. Quel était l’objet de ces changements, ou quel en était le principal objet?—R. 

C’était d’avoir la meilleure ligne, le meilleur alignement.
Q. Est-ce que c’était seulement pour l’alignement, ou les rampes y avaient-elles 

Quelque part?—R. Si après avoir tiré une ligne préliminaire, nous trouvions qu’elle 
lle pouvait pas nous donner une rampe de Mo, il nous fallait nécessairement la changer 
Pour avoir la rampe indiquée.

Q. M. Chrysler vous a demandé un certain nombre de questions se raportant à 
1 augmentation du coût de l’ouvrage et à sa différence d’avec les estimés qui avaient 
®tc faits dans le but de donner les contrats, pourriez-vous résumer maintenant quelles 
étaient les différentes causes de cette augmentation?—R. Premièrement, nous parlions 
jes contrats 9 et 10 dans les premiers 150 milles à l’ouest du pont de Québec, pour 
^ÛUel on avait demandé des estimations afin de pouvoir demander des soumissions, 

ans les plans originaires, il n’y avait pas d’item pour le matériel charroyé par train, 
® sorte que le matériel dont on devait se servir pour le remblai, et que l’on a dû 
arroyer par train était indiqué dans le premier devis comme emprunt à la terre 

°11 le déblai ordinaire. Après que la construction fût commencée, nous trouvâmes 
lue vu que cet item avait été laissé de côté dans les plans, il était nécessaire de faire 
passer un ordre en conseil fixant un prix pour ce matériel, et il fut fixé 55 cents par 

f'r8e, le prix du déblai ordinaire n’étant que de 21 cents par verge.
. Q. Quelle différence cela fait-il?—R. Il y avait 3,503,000 verges cubes de maté- 

r*el charroyé par train, et la différence entre le prix du déblai ordinaire, 21 centins, 
Gt le Prix de ce matériel, 55 centins, multiplié par le nombre de. verges donne la diffè
re de $1,211,000.
j Q. Sur ce seul item?—R. Oui. Cela aurait été la même chose à la fin, comme 
^ raison, mais nos premiers calculs se sont trouvés changés, cela n’a pas coûté plus 

er au pays, mais les estimations furent augmentées de ce montant.
Q. C’est ce que je voulais dire. Par rapport à ce matériel charroyé par train, 

vez-vous quelque chose à dire pour les autres parties du district “ B ”. Ceci se rap- 
0r*"e seulement aux premiers 150 milles?—R. Oui.

Q- Est-ce que ce serait à peu près la même chose dans les autres parties de ce 
^strict?.—R. Non, parce que le devis fufrefait pour les autres contrats, et ils mirent 
tit-ltem P0111, matériel charroyé par train, de sorte que cela n’a pas affecté les quan* 

S n ans les autres parties de ce district comme dans les premiers 150 milles.
. N ’ont-ils pas fait une convention supplémentaire, ont-ils travaillé sur le con-

m'iginaire?—R. Vous n’auriez pas pû faire faire l’ouvrage.
Vous n’auriez pas pû faire faire l’ouvrage?—R. Non, pas sur le contrat origi-

à payer aux entrepreneurs le déblai ordinaire 
„ —m. vc qui se serait monté à une somme beaucoup plus grande.

Une somme fabuleuse?—R. Oui.

Plus ?* Uest-à-dire que vous auriez eu 
charroyage ?—R. Ce
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Par M. Macdonald :

Q. Je comprends que cet item de charroyage par train dont vous parlez n’était 
pas compris dans le premier calcul de $114,000,000 ?—R. C'était compris là dedans, 
oui, mais ce n était pas compris dans les estimations sur lesquelles les contrats furent 

onnes. nsuite il y eût une augmentation due à l’adoption de la ligne échappatoire à 
La iuque.

Par M. Smith :

Q. Etait-ce pour avoir une rampe?—R. Oui, pour avoir une rampe, nous av>n 
trouvé que, à cause de certaines1 erreurs de niveau dans les lignes préliminaires, a ^ 
gne que nous pensions pouvoir faire, dût être abandonnée, parce quelle nous '•onn‘^ 
une rampe de 6 pour 100 au lieu de 4 pour 100 pour descendra à La Tuque, et n 
dûmes prendre une autre ligne où il y a beaucoup plus d’ouvrage.

Q. Je voulais vous poser quelques questions sous ce rapport, mais si voua v. 
lez résumer les différentes raisons qui ont nécessité 1 augmentation du coût, j J re' ^ . 
drai plus tard?—R. Bien, le fait que l’on a dû faire cette ligne pour se conforme 
la décision du Grand-Tronc-Pacifique et à celle du gouvernement disant quils nam- 
feraient pas une autre rampe qu’une de 4 pour 100, a augmenté notre estima ion 
peu près $550,000. •-•„nuS

Q. Sur les contrats originaux?—R. Oui, maintenant, dans les eontiats o. '=>' a 
nous n’avions pas évalué le coût des cours divisionnaires, dans les l.)0 mi es î _ 
deux, l’une au Cap-Rouge, près du pont de Québec, et une autre a a uque. 
deux cours ont augmenté nos estimations de $513,000-

Par M. Macdonald:

Q. Que sera-t-il nécessaire de faire pour ces cours, plus de creusage. L. Ou 
cours ont au moins un mille de long, et une largeur de 800 à 1200 pie< s. . g9

Q. Pour avoir des voies d’évitement et de chargement ?—R. Oui, et des bout 
et autres bâtisses de cette sorte.

Par M. Smith:

Q. Et ce!, n’avait pas été estimé du toutl-R. Non, nous ne savions pas du » 
où elles seraient de sorte que nous ne les avons pas estimees. ouvrage le l°n”

Q. Maintenant, continuez ces différents item?-R. H y a tout cet ouvrage le 
du Saint-Maurice. _ „ _ . nue Ie9

Q. Cet ouvrage dans le versant du coteau?—-R. ul> n0”s ‘ t:|eg déchets-
remblais s’en allaient dans la rivière et nous dûmes es ri no ,, ^

Q. Je croyais que vous aviez expliqué tout cela cet après-midi ?-R. Mon 
Q. Vous ne l’avez pas expliqué?—R. Non. , , ,r -n0ucet•
Q. Alors donnez-nous toutes les informations que vous sax ez a 1 e» ’ . jans ^ll

—R. Bien, nous nous aperçûmes que la partie d en bas du a us s en ‘ / ,, , 0rd, ]e 
rivière, le Saint-Maurice montait beaucoup plus que nous ne axions pense ’^-ab 
niveau ordinaire de 27 pieds, de sorte que, à l’eau haute, le bas des um > aïs 
pas été protégé aurait été emporté. , , ,, 144,^

Q. Et je comprends qu’il en a fallu beaucoup? R- Oui, n en a a 
verges

Par M. Macdonald: . atjons otj^1
Q. Coûtant?—R- R. $250.000, somme qui n’était P88 dans les estima^^ ^ais d

naires. Nous n’avions aucun moyen de trouver la profon eur c ^ eiuP0
bien fallu le faire ; si nous n’avions pas protégé nos remblais, i s au 
par l’eau.

M. DOTJCET.
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Par M. Clarke :

Q. Il n’y avait rien d’ajouté dans les estimés pour les choses imprévues? KL 
^°n. et cet ouvrage était imprévu.

Par M. Smith:

(j. Ensuite ?—K. Ensuite à la rivière Milieu, nous eûmes un ouvrage très con
sidérable dans un coteau.

Q. Vous avez des papiers bleus, n’est-ce pas, montrant les véritables sections 
transversales de cet ouvrage ?—R. Oui; les sections transversales.

Q. Vous les avez déjà entrés comme exhibits ?—R. Oui.
Q. Avez-vous quelque chose à ajouter?—R. Non. Je veux cependant mentionner 

lu a la rivière Milieu, l’ouvrage extra dans le coteau, nous a coûté $427.000 de plus 
lue nous pensions.

Q. Oui?—R. Et dans le haut du Saint-Maurice, $238,000.
Q. Avant de quitter cela, qui a ordonné le changement du tracé?—R. Tout chan- 

Senient était envoyé à Ottawa et là devait être approuvé par les chefs avant d’être 
adopté.

Q. Approuvé par?—R. L’ingénieur en chef.
Q. Mais l'ingénieur en'chef, c’était. M. Lumsden'?—R. Oui.
Q. Maintenant, pouvez-vous mentionner quelques autres item ?—R. Oui, le 

Rivant qui se trouve à être le dernier gros item qui reste est le roc assemblé ou 
^ «tenté, que nous avions probablement classifié d’abord comme roc détaché ou déblai..

1,118 les 150 milles, il y avait 1,404,000 verges de matières en masses- Ces matières 
u «tasses, ce roc coûtait pour l’extraire $1.50 la verge. Nous en avons proba-

e«ient estimé une partie au prix du roc détache, 50 contins la verge, et une partie au 
r2'x de la terre, 21 centins, une moitié de chaque, ce qui a fait une différence de $1,- 

®>Û00 pour les 150 milles.
j, Q- Est-ce que je comprends qu’il n’y a eu aucune déviation dans le tracé sans 
^sentiment de M. Lumsden, l’ingénieur en chef?—R. Nous ne pouvions pas en 
'1 r°, nous n’avions pas la permission.

Q. Savez-vous si les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique ont été consultés sur 
^ changements de tracé?—R. Ça leur a été soumis, les plans étaient tous sou- 

ls au Orand-Tronc-Pacifique.
U Q. Et ont-ils protesté ou se sont-ils objectés au changement de tracé?—R. Non 

°«t souvent dit que le tracé était de première classe.
]• Q- Maintenant pour revenir à cette question de rampe et de changement de 
«Rues.

Par M. Macdonald:

re Q- Pourrais-je suggérer que si M. Doucet a un exposé compréhensif de la diffé- 
de prix d’avec l’estimation originaire, il le produise comme référence, 

dem-* ' ^MITn-—Je serais très heureux d’entrer tout document de M. Doucet, je me 
®«de s’il désire qu’on l’entre.

Vç,ïa ' -Macdonald.—U pourrait l’expliquer au sténographe de sorte qu’il se trou
er^ p«lrc dans les notes, certains chiffres sont nécessairement approximatifs. Je 
l'en,]f|Ue cct exposé pourrait être incorporé dans la déposition avec avantage, et la 
*era a claire?—R. Avec l’explication qui a déjà été donnée, je crois que cela

s«ffisant.
* 0f,ument produit comme pièce n° 100).
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PIECE N° 100.

EXPOSE COMPARATIF ET APPROXIMATIF DU COUT DE CONSTRUCTION DU TRANS
CONTINENTAL, DE 0 A 150 MILLES, A L'OUEST DU PONT DE QUEBEC, DE L E» 
TIMATION ORIGINAIRE DES INGENIEURS, EN JANVIER 1906, SUR LAQUELLE 
LES SOUMISSIONS FURENT BASEES, ET DES DERNIERES ESTIMATIONS DU 
POURCENTAGE, FAITES PAR LES INGENIEURS DE DIVISION, EN AVRIL 1909-

Montant du coût originaire sur lequel les inscriptions furent basées. .? 5,297,857
Coût compilé d’après le rapport du pourcentage des ingénieurs de divi- ^ 1195,99

Différence de coût entre le pourcentage établi par les ingénieurs et 972
l’original ....................................................................................................... ?_

. . Rampes.

Estimation originaire sur laquelle lesi soumissions furent basées...... . .$ 3,521,632
Coût actuel tel que compilé d’après le rapport des ingénieurs de divi-

sion ................................................................................................................. 8,639,i 99
Surplus du dernier coût sur le premier........................................................ $__ 4L9jjji_-t

' Surplus faits principalement comme suit.
Il n’y avait rien eu de prévu dans les estimations originaires pour le 

matériel charroyé par train, et ce matériel se montant 3,563,000 
verges cubes, fut inclus sous le titre de “déblai ordinaire’’—

3,563,000 verges cubes à 55 centins...................................................... $ *’959,650
Moins—3,563,000 verges cubes de "déblai ordinaire’’ à. 21 centins 748,230

$ lJllA20
Augmentation du coût de construction due à Vadoption d’une autre ligne

à La-Tuque.
Coût estimé de la première ligne avec une rampe de 94p.... 698,192
Coût final de la ligne adoptée pour avoir une rampe de 4io nécessitant

un complet changement de terrain.......................................................... 1,248,450

Surplus àu coût............................................................................... . $
Coût de nivelage de la cour divisionnaire à. La-Tuque, que 1 on n avait 

pas estimé dans l'original—500 verges cubes à 55 centins............Coût pour une même cour au Cap Rouge non estimé dans l'original....
Coût extra pour baisser l'eau au chutes de La-Tuque sur la rivière 

Saint-Maurice, non entré dans l’original, 30,000 verges cubes, roc, a 
$1.50................................. ...............................................................................

Coût extra du (riprap) fait pour protéger les remblais au lac Masketey 
et le long du Saint-Maurice. Le (riprap) n’avait pas été prévu dans 
l’original—144,344 verges cubes à $1.75.....................................................

Surplus du coût pour niveler à la rivière Milieu dû à l’ouvrage dans un 
coteau très à pic.

No. de verges cubes estimées dans la location projetée...................... $ 233-612
No. de verges cubes du tracé definitif........................................................... 518,460
Surplus à. $1.50.....................................................................................................$ 284,788
Surplus du coût de la rampe de la rivière Bostonnais à la Vermillion—

Les estimations originaires furent calculées sur le tracé projeté, mais 
plus tard la ligne fut complètement changée, nécessitant de l’ou
vrage extra dans le coteau par rapport à la hauteur de l’eau

,r iz • , as-la rivi^re Saint-Maurice.............................................................Matériel originellement estimé comme roc détaché et déblai ordinaire 
sur lesquelles quantités les soumissions furent basées, mais

9 t?r?’ Çar raPP°rt ^ la classification adoptée dans les spéci
fications générales, dut être rapporté comme roc en masses—

roc en mas&es ”—1,464,036 verges cubes à $1.50... .$ 2,196,054- oins 732,018 verges cubes estimées d’abord comme
vr 00 S,étaché à 50 contins............................................$ 366,009M 7uml32,<>1.v verges. ^be9 estimées d'abord comme

ueblai ordinaire a $0.21............................................... 153,723

550,258
275,066
238,741

45,000

252,602

427,182

238,237

519.732 ) j676^22

M. DOUCET.
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Resume.
Augmentation dans le coût du nivelage dû à des additions non prévues
, en janvier 1906...............................................................................................$ 2,573,023
Augmentation dû à des estimés trop bas dans les diverses quantités.... 2,341,741

--------------- $ 4,914,764

Ponts, tréteaux et ponceaux.
Ç°ût de ces item selon l'estimé originaire de janvier 1906...................... $ 1,189,867
vont de ces items, compilé d'après les rapports de pourcentage des ingé

nieurs de division, avril 1909 ..................................................................... 2,160,264
®Urplus du coût final sur l’original............................................................... $ 970,397

Surplus fait principalement comme suit. •

^uût des brise-glace sur la rivière Saint-Maurice non prévu dans les
n Premières estimations ................................................................................. $ 75,000
°ut extra de la surélévation des ponts sur les rivières Saint-Maurice,

Croche et Au Lait, par rapport à l'extrême hauteur de l'eau dans le
n Saint-Maurice, non prévu dans les nremières estimations............... 70,200
°ut extra des (cribs) le long du Saint-Maurice pour protéger les rem-

n .uluis contre l’eau haute................................................................................. 15,000
°ut extra de la surélévation du pont de Batiscan, 10 pieds par rapport 

a la nature du terrain dans les coupes voisines, non prevu dans les
n .originaux .............................................................................   10,400

extra pour changer les plans du pont de la crique Ludger Noël, 
d’un vialuct, à une arche de 40 pieds, par rapport à la nature dan- 

q gereuse des fondations, non prévu dans les estimés originaux.. 104,390
supplémentaire pour l'ouvrage de béton 1-2-4 dans les piliers sous 

1 eau, au pont de la rivière Vermillion, au lieu de béton 1-3-6, 
comme on en avait d’abord l’intention, et coût de la profondeur

C supplémentaire des fndations....................................................................... 29,300
ut extra des fondations des ponts du Saint-Maurice et de la Ver-

Ci . piillion .......................................................................................................... 17,316
;,t-supplémentaire du changement de construction à la Creek à Shea,

Coût1 11 l’élimination d’une couche ............................................................... 60,290
ut suplementaire des pilotis non prévu dans les estimations originaires

]js,.et dû à la décision de l’ingénieur en chef.......................................... 21,058
“mations trop bas dans les quantités pour pilotis de (riprap), (Ran

dom riprap) excavations pour lee fondations creusage en dedans des 
uutardeaux, blindage, fossé d’écoulement en pierre, pavage, cribs,
dedre dans les ponceaux, maçonnerie sèche et de 3ème classe............ 572,395

SurPlus du coût................................................................................................... $ 975,344

Résumé.
^Ktoentation dans les ponts et lee ponceaux due à des changements et 
4U a des additions non prévus dans les premières estimations originaires $ 402,949

“(dentation dans les mêmes dues à estimations trop bas lee
diverses quantités......................................................................................... 572,395

-------- :----- $ 572,395
Résumé iotal.

‘‘Plus du coût dans les rapports des ingénieurs de division, avril 1909,
§Urnnr lus originaux......................................................................................... $ 5,921,972

?mPutable au nivelage....................................................................... $ 4,914,764
Us imputable aux ponts et ponceaux................................................... 975,344

s  $ 5,890,108
Plus imputables à d’autres item dans les spécifications........................ $ 31,864

A. B. DOITCET,
Ingénieur de district.lBEc> 10 février 1910.

Par M. Macdonald:

Cet exposé se rapporte seulement aux contrats 9 et 10?—E. Oui.
Par M. Smith:

a pas‘‘ pouvez-vous parler des autres divisions dans votre district *• R ” ?—R. Il n’y 
de semblables questions dans les autres divisions.

8—42 i
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Q. Les variations ne seraient pas aussi considérables ?—R. Non.
Q. Maintenant, pour revenir à la question des rampes, je suppose que vous vous 

tenez renseigné sur tout ce qui se fait dans le monde des chemins de fer, dans la 
construction des chemins de fer'—R. Oui.

Q. J ai entendu dire qu’une grande partie du C.P R. avait dû être changé du 
tracé primitif?—R. Oui.

Q. Pour obtenir des meilleures rampes, etc. (—IL Oui.
Q- Savez-vous si tel est le cas?—R. Oui.
Q. D’une manière générale, de combien cela augmenterait-il le coût du chemin?-^ 

R. Ils n’ont pas encore fini de dépenser de l’argent, et ils ne savent pas s ils pourront 
obtenir une rampe de %o à travers le continent; peu importe ce qu’ils dépenseront.

Q. Maintenant, si les honorables membres du comité veulent bien me permettre 
d’y référer, j’ai en main un extrait du Mail and Empire, de Toronto, d avant-hic1» 
samedi, le l(i avril, où il y a un article ainsi istitulé : “ Nouvelle ligne trouvée pour le 
chemin de fer T. et N.-O., le Temiscaming et Northern Ontario, je suppose ?—R. Oui- 

Q. C’est un nouveau chemin de fer que l’on est après construire, n'est-ce pas?
R. Oui.

Q. Vous savez d’où il part?—R. Oui.
Q. D’où ?—R. Bien, ils vont partir de North-Bay et ils vont aller jusqu * 

Cochrane, je pense. ,
Q. Pourquoi dites-vous, ils vont partir de North-Bay ?—R. Bien, ils ne parte1' 

pas de North-Bay, maintenant.
Q. Voici ce que dit l’article, si j’ai la permission de le lire.
M. Macdonald.—Vous pouvez en lire assez pour que l’on puisse comprendre.
IM. Smith (Lisant) : |

Des partis d’arpenteurs ont travaillé pendant plusieurs années, pour, trouve 
une meilleure route à partir de North-Bay, et je pense que la ( -ommission cl 
bientôt prête à recommander la reconstruction des premiers 34 milles d’une rou ^ 
qui' coupera en deux la rampe roide qui entravait si sérieusement l’opérati° 
économique du chemin....

R. C’est ce que je voulais expliquer en disant qu’il ne partait pas de North-Bay nia'1 
tenant.

Q. Cet article suggère évidemment un changement de route.
-M. Macdonald.—Donnez-nous tout l’article, en autant que vous êtes pour ~ 

référer.
M- Smith (Lisant) :
et aussi éliminer presque complètement les courbes saillantes qui étaient si du1? 
sur le matériel roulant et sur le chemin lui-même. L’on a beaucoup critiqua, 
première location du chemin, mais elle était en conformité avec l’opinion d1,1 
génieurs éminents qui disaient que le caractère de la région présentait beauco'1^ 
trop de difficultés pour permettre la construction d’une autre route sans _1’ 
énorme dépense d’argent. Que cette opinion n’était pas bien fondée, a été 1 'l '
1 o la présente Commission depuis plusieurs années, et il fut décidé d’envoyer 
-uponleurs sur le terrain pour se rendre compte si l’on pouvait trouver une 
route plus économique.

Ln>uite il y a un autre en-tête : “Première ligne projetée sur l’est”:—
l"1 première escouade projeta une ligne allant à l’est de North-Bay, vt 

mes sommes d’argent ainsi qu’un temps considérable furent dépensés P°'u » 
ta îsation d une nouvelle route danc cette direction. Les arpentages démonU'01^- 

considAv F?UVait, trouver une ligne avec la pente désirée, mais que les déPcl1 
sible •' ' es ,<1U entraînerait une telle ligne en rendraient la construction 1,ul
donnée "o'T' "1 (*° vue C0lnmercial. L'idée d’une route vers l’est fut doue fl ‘ 
vaillent L 1,1 pont eu rs furent envoyés dans la direction opposée où 1*' ■
M. DOTJCEt"' * e* ouvraSe occasionna à la Commission une dépense co"
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rable parce que les arpenteurs passent à travers un pays tout à fait.sauvage et 
qu’il leur faut porter leurs provisions. Ix; compte de leurs dépenses, gages et pro
visions, se monte à près de $1,500 par mois. Ensuite il y a: “ Une ligne possible 
est adoptée ”. Autre titre—(Lisant) :—

Il est maintenant entendu que ces arpenteurs ont atteint un point d’où ils 
peuvent faire un bon rapport, et que ce rapport montrera un bon terrain pour 
pouvoir remplacer la présente ligne à un point de vue financier.

Bien que ce prospectus ne soit pas encore défini, l’on croit qu’il projette une 
autre ligne dans une direction allant à l’ouest de North Bay pour une distance 
d’à peu près cinq milles, ensuite tournant vers le nord et se dirigeant vers l’est 
pour rejoindre la présente ligne à 34 milles de North Bay, l’on calcule que cet 
ouvrage va entraîner une dépense d’environ $1,250.000, mais l’on ne s’est pas 
procuré cette somme cette année, et l’on ne pourra entreprendre l’ouvrage d’ici 
à quelque temps. Les ingénieurs rapportent cependant que la pente la plus 
roi de dans la nouvelle ligne ne dépassera pas -7 au lieu que la présente est 1-4 
pour 100. L’économie qu’aura un tel changement 'sur l’opération du chemin est 
démontrée par le fait, qu’il doublera presque la capacité des engins. Les ingé
nieurs assurent aussi que les courbes pourront être réduites de six degrés, 
qu’elles ont maintenant, à quatre, peut-être à trois. Ce qui veut dire une grande 
réduction des dépenses, parce qu’il diminuera l’usure du matériel roulant, les 
roues de chars et les rails. Lorsque l’on considère le fait que l’année dernière 
sur la partie du chemin qui doit être changé le renouvellement des rails a coûté 
la somme de $35,000, l’on peut avoir une idée de ce qui peut être gagné en chan
geant les pentes et les courbes. Bien que le changement de route ne se fasse 
pas cette année, l’on améliorera beaucoup la ligne, ce qui est démontré par le 
fait qu’une somme de $750,000 a été placée dans le budget à cet effet.
Q- Cet article semble se rapporter à des conditions semblables à celles que vous 

av®z décrites dans le district "B"? n’est-ce pas?—R. Oui.
Q. Cela veut dire en effet que les premiers 34 milles déjà construits, de ce che

min. vont être reconstruits à une distance d’environ 5 milles ?—R. Oui le chemin
est pas encore fini.

j Q. Mais il est en opération?—R. Oui, mais il n’est pas fini, puisqu’il leur faut 
e ''Construire. Il n’est pas fini, les rails sont posés sur la pente roide.

Q. C’est la ligne qui va à Cobalt?—E. Oui, ils ont une pente très convenable

î leurs ?—R. De baisser les
'°'"’ le reste de la ligne.

Q. Est-ce que c’est la tendance générale des 
Hes, partout où il est possible de le faire.

Q. La rampe dont ils parlent est la rampe actuelle de 1-4?—R. C’est ce qu’ils
"'sent.

Q- Est-ce une rampe dure ou facile?—R. Dure.
Q. Et,, ils se proposent de la couper en deux comme ils disent, et de la descendre 

<l Unc rampe de -7?R. Oui.
ti Q- Pourriez-vous nous dire quelle serait la différence dans le coût de construc- 
paKn de la ligne? Peut-être que vous ne connaissez pas assez cette région?—R. Non, 

S a®Sez pour le dire.
eo y Hais est-ce que, dans tous les cas, cela coûterait cher, dans n importe quelle 
Ocm '^G bâtir un chemin, avec une rampe de '7 au lieu d’une rampe de 1-4. Oui, 

finement, cela ferait une grande différence dans le coût de construction.
<p)e ' Cependant les différentes pentes ne semblent pas être nulle part plus basses, 

^He sur laquelle vous bâtissez?—R. Non, pas au dessous de •%o. 
de tv ' Quelle serait la différence, dans la région où vous travaillez entre une rampe 

q e* "ne de %o?—R. Bien cela coûterait presque le double.
Â' Vous pourriez pratiquement bâtir un chemin ?—R. Deux milles pour un.

■--]> ' *^vec une rampe de 7Ao à environ la moitié du prix qu’avec une rampe de'Ko? 
• Oui,
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Par M. Moss:

Q. Connaissez-vous assez cette région pour être capable de dire si elle est auS 
difficile que votre région?—R. Non je ne la connais pas assez. X ous pourriez ' °ma 
der cette question à M. Poulin, il la connaît très bien. i . 16

M. Smith.—Je vais produire cet extrait du Mail and Empire, de samec î, e
courant.

PIECE N° 101.

Nouvelle ligne pour le chemin de fer T. et N. O—Les premiers 3h mi e
route doivent être changés.—La rampe diminuée de moi te. - es cou ^ 
plus coûteuses seront aussi grandement diminuées. Le cou es e 
environ $1 #50,000.

La position du chemin de fer T. et N. O. est un facteur ties impoitant d ^ 
le développement du nord de l'Ontario, et un anneau important dans le sys 
transcontinental du Grand-Tronc, ce qui nécessitera bientôt cl împcu an 
liorations sur cette ligne. Des partis d’arpenteurs ont traiai e puu an p u 
années, pour trouver une meilleure route à partir de N'oith- Lij, c. je P ^
la commission sera bientôt prête à recommander la reconstruction < es prenn _
milles d’une route qui coupera en deux la rampe roide qui entravai si s 
nient l’opération économique du chemin et aussi éliminer jusque u,mp L em iu;- 
courbes saillantes qui étaient si dures sur le matériel rou ant et »m i C,1C1 
même. L’on a beaucoup critiqué le premier tracé du chemin, mw 
on conformité avec l’opinion d’ingénieurs éminents qui ■ î^aicn que +j0n
de la région présentait beaucoup trop de difficultés poui penne 11 ,l 0 n’étad 
d’une autre route sans une énorme dépense d argent, Que ce ° °Pm ^ nrmée?-
pas bien fondée, a été l’idée de la présente commis-ion i cpuis P n ui ^ si
et il fut décidé d’envoyer des arpenteurs sur le terrain pour se rendre V 
l’on pouvait trouver une autre route plus économique.

Première ligne projetée vers l’est. g
La première escouade projeta une ligne allant à 1 est, de North-Bay, et. ^ 

grandes sommes d’argent ainsi qu’un temps considérable furent dépensés P°al t 
localisation d’une nouvelle route dans cette direction. Les arpenteurs démontiei ^ 
que I on pouvait trouver une ligne avec la pente désirée, mais qpe les dépenses < ^ 
sidérables qu’entraînerait une telle ligne en rendraient la construction impo=s1^ 
a un point de vue commercial. L’idée d’une route vers l’est fut donc abandon11^ 
et les arpenteurs furent envoyés dans la direction opposée où ils travaillcn g 
core. Cet ouvrage occasionna à la commission une dépense considérable Parce/jut 
les arpenteurs passent à travers un pays tout à fait sauvage et qu’il leur g 
porter leurs provisions. Le compte de leurs dépenses, gages et provisions, se m' 
à près de $1,500 par mois.

Une ligne possible est adoptée. , - ils
Il est maintenant entendu que ces arpenteurs ont atteint un point d ()1‘ .

peuvent faire un bon rapport, et que ce rapport montrera un bon terrain pour P 
voir remplacer la présente ligne à un point de vue financier. Bien que ce V 
pectus ne soit pas encore défini, l’on croit cependant qu’il projette une autre 1 «g 
dans une direction allant à l’ouest de North-Bay pour une distance d’a P®".^jre 
cinq milles, ensuite tournant vers le nord et se dirigeant vers l’est pour repA., 
a présenté ligne à 04 milles de North-Bay, l’on calcule que cet ouvrage va ®n 
ner une dépense d’environ $1,250,000, mais l’on ne s’est pas procuré cette s0 ^g3
[C‘ ° année, et l’on ne pourra entreprendre l’ouvrage d’ici à quelque temps- 
M. DOTJClîT.
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ingénieurs rapportent cependant que la pente la plus raide dans la nouvelle ligne 
ne dépassera pas .7, au lieu que la présente est 1.4 pour cent. L’économie qu’aura 
un tel changement sur l’opération du chemin est démontrée par le fait, qu’il dou
blera presque la capacité des engins. Les ingénieurs assurent aussi que les cour
bes pourront être réduites de six degrés qu’elles ont maintenant, à quatre, peut- 
être à trois. Ce qui veut dire une grande réduction des dépenses, parce qu’il di
minuera l’usure du matériel roulant, les roues de chars et les rails. Lorsque l’on 
considère le fait que l’année dernière sur la partie du chemin qui doit être changée 
le renouvellement des rails a coûté la somme de $35,000, l’on peut avoir une idée 
de ce qui peut être gagné en changeant les pentes et les courbes. Bien que le 
changement de route ne se fasse pas cette année, l’on améliorera beaucoup la ligne, 
ce qui est démontré par le fait qu’une somme de $750,000 a été placée dans les 
crédits à cet effet.

La leçon de l’objectif du Grand-Tronc.
Lu leçon du Grand-Tronc d’utiliser le T. et IST.-O. comme sa ligne directe 

jusqu’à Winnipeg semble avoir été décidée par le rapport de ses hommes d’équipe 
qui ont conduit trois trains envoyés au G.T.P. par cette route. Le chemin de fer 
Grand-Tronc demanda que l’on permit à ses propres employés de conduire ces 
trains sur le T. et N.-O. serait assez bon pour leur ligne directe et s’étant déjà 
traîner ces trains avec, ses engins. Les employés du Grand-Tronc furent telle
ment satisfaits de la condition du chemin que les premières autorités décidèrent 
aussitôt que le T. et N.-O. serait assez bon pour leur ligne directe et s’étant déjà 
procuré le bail pour le terminus de North-Bay, des-négociations pour l’acquisition 
des autres droits, ne tarderont pas.

Par M. Macdonald:

Q. Ce que vous avez fait, M. Doucet dans la construction du Grand-Tronc-Paci- 
jûue, est ce que le gouvernement d’Ontario ne fait que commencer à faire après que
a bgne a été eu opération pendant trois ou quatre ans?—B. Après quatre ans, je 

Crois

Par M. Moss :

Q. Les premiers 34 milles, alors, sont complètement rejetés, n’est-ce pas? Ils 
0llt abandonnés?—R. Oui, ils seront rejetés.

Q- Comme ne valant absolument rien?—R. Absolument rien.

Par M. Macdonald:
Q. Ç’;Il>- v a aurait été beaucoup mieux pour l’intérêt public, s’ils avaient fait, ou pour 

apporte queiie personne bâtissant un chemin de fer de nos jours, de faire là grosse 
v|;fiSe d’abord?—R. Oui, certainement. Si Vous laissez faire trop longtemps, des 

es se bâtissent le long du chemin et vous ne pouvez abandonner la vieille ligne 
étgUl Ulle n°uvelle, parce que vous êtes obligé de servir les gens pour qui la ligne a 

c‘rmatruitc dans le temps. Vous ne pouvez abandonner les yilles. Le résultat est 
ïais tr^5 souvent; il® continuent à opérer une ligne avec des pentes roides pour cette 

°n ,)ai'ce <fue des villes se sont bâties le long du chemin.
*• B s’est élevé des intérêts déterminés?—R. Oui.

Par M. Smith:
lUe ^ Maintenant, il m’est venu à l’idée de vous demander si ces différents item 
Pr('v "T nous aycz donnés, montrant l’augmentation du coût n’auraient pas pu être 

q Le charroyage par train est le seul qui aurait pu être prévu, 
rriern '’ °113 avez Parlé du roc cimenté comme ayant été trouvé en quantités telle- 

Srandes dans ce district, qu’il était devenu l’un des item les plus importants de
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l’augmentation du coût; vous aviez—ou vous n’aviez pas l’intention par cette réponse 
de référer à la classification ou au fait que vous aviez trouvé là ces matières sur cette 
classe de matières?—R. Nous l’avons trouvé là, mais, à la surface, nous n’en aperce
vions aucune trace.

Q. Et vous êtes allé sur le terrain en personne?—R. Oui.
Q. Maintenants vous étiez là comme ingénieur de district sous M. Lumsden ; alliez- 

vous souvent sur la ligne pour vous familiariser avec les conditions existantes < R 
Je n’avais pas de temps fixé pour visiter le district. D’abord, j’avais 400 milles a 
surveiller, de sorte que y aller trois ou quatre fois par année était à peu près tout 
ce que je pouvais faire, bien que je sois allé à certaines places beaucoup plus souvent 
qu'aux autres; par exemple, à La-Tuque; je pense y être allé sept ou huit fois duran 
l’année.

Q. La-Tuque était une?—R, Etait la plus grosse construction de notre district.
Q. Je crois que c’était la plus grosse de toute la ligne, n est-ce pas? R. Ln 

autant que je sache, je pense que c’était la plus grosse.
Q. Et vous aviez l’habitude d’y aller sept ou huit fois par année?—R. J’y suis 

allé sept ou huit fois.
Q. De votre propre expérience, pouvez-vous parler des conditoins qui existaient a> 

et de la sorte de classification que vous y avez faite?—R. Oui, j’ai déjà parlé d’api es
ma propre expérience.

Q. Vous étiez là avec M. Lumsden et les commissaires du Transcontinental 1,1 
octobre 1907?—R. 'M. Lumsden y alla sans moi.

Q. Il n’y alla jamais sans vous?—R. Non.
Q. C’est à cette occasion que voiis eûtes une conférence dans le char avec 

Lumsden, dont il a parlé dans son témoignage?—R. Oui, en octobre 1907.
Q. Est-ce en ce temps aussi, que M. Woods retira son exposé—que les ingénieur 

ne classifiaient pas selon leur propre jugement mais d’après des ordres arbitraire 
reçus de leurs supérieurs?—R. Oui, c’était en octobre 1907.

Q. Maintenant, en réponse à M. Chrysler, vous avez dit que M. Lumsden aurai^ 
dû exposer dans sa réponse que M. Woods avait déclaré qu’il était prêt à retirer ce 
exposé?—R. Oui. t

Q. Pourriez-vous, maintenant, de mémoire, dire .exactement au comité comme» 
les choses se sont passées sous ce rapport? Comment en êtes-vous venu a parler 
cela et ce que M. Woods a dit? ..

M. Macdonald.—Voulez-vous parler, M. Smith, de la lettre de M. Woods, en da 
du 7 octobre 1907? ,

M. Smith.—Oui, dans laquelle il disait que ce n’étaient pas des erreurs d 
jugement.

M. Macdonald.—Il serait peut-être bon d’attirer l’attention de M. Doucet sur ce 
point je l’aimerais pour ma satisfaction personnelle.

Par M. Macdonald: ^
Q. Cette lettre, M. Doucet, dont parle M. Smith, contient ^ cxpu»(. sui^a 

je pense, est celui sur lequel on peut attirer votre attention. ( 1(1,0
parle ainsi dans sa lettre :— . ^ p»S

Pomme je l’ai exposé auparavant, ce surplus dans les^classification. de® 
dû à une erreur de jugement, ni à la décision des ingénieurs °caux’ ordreg 
ingénieurs de division qui connaissent très bien 1 ouvrage, mais a ci 
arbitraires de leur supérieur.
M. Smith.—C’est le contenu de la lettre.

Par M- Macdonald:
H- Comprenez 

1 assistant ingén 
M. DOUCET

que lé mot 
district, oui,

supérieur” vous est appliqué?—R. 
a mon assistant.

S’app]i(,ue
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Par M. Smith:

Qui est-il?—K. -M. Gordon Grant.
Q. Maintenant, veuillez exposer devant le comité.tout ce qui s’est passé à cette 

occasion—d’octobre 1907, quand cette lettre et l’exposé que M. Macdonald vient de 
lire furent discutés dans le char en présence des commissaires. Vous pourriez aussi 
Nous dire juste à quelle date vous étiez là?—R. J’ai préparé ici une petite note qui 
expliquera fout.

Par M. Macdonald :

Q. Avant de la lire, afin de mieux comprendre, à quelle date la lettre d’octobre 
■11107, et la clause qui y est contenue furent-elles discutées? A quelle date?—R. En 
octobre 1907.

Q. Quelle date après la date de la lettre du 7 octobre?

Par M. Smith:

Q. La date à laquelle vous vous êtes rencontrés à La-Tuque?-—R C’est elle que 
le cherche. Elle doit être dans ce livre-ci.

Par M. Moss :

Q. Le 25 octobre ?—11. C’est à peu près cela. C’est après que la lettre fut écrite.

Par M. Macdonald :

Q- Vous étiez pour nous donner jin aperçu de ce qui s’était passé le 25 octobre, 
Ouaiul vous avez discuté cette lettre du 7 octobre, écrite par M. Woods ?—R. Oui. (Lisant 

oprès un mémo). L’ingénieur en chef m’écrivit une lettre datée du 22 ou 23 d’oc- 
°ore, disant que les commissaires et les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique, ainsi 

(lUe les entrepreneurs allaient à La-Tuque pour examiner les plaintes concernant le 
j ,rplus dans la classification, et me demandant d’envoyer les ingénieurs concernés 
es rencontrer pour discuter toute la situation.

A],

Par M. Smith:

Q. (’’était M. Lumsden qui vous écrivait ?—R. M. Luinsden qui m écrivait.
M.j °rs, durant le trajet, dans le char, il discuta les clauses de la classification- 

, Ur>isden. discuta les clauses de la classification—tandis que moi ainsi que les autres 
lnKénieurs nous maintenions, que selon la lettre des clauses, il devait y avoir d’autre 

solide rapporté que les roches de fond et les cailloux mesurant plus d une verge 
p e_- Les entrepreneurs étaient dans le char, mais ne prirent aucune part.à la dis- 
Ussion. Les commissaires pensaient que l’on pouvait peut-être avoir raison, mais 

c^génieur en chef maintint que le roc solide devait être les roches de fond ou des 
0,,x mesurant plus d’une verge cube.

A Quand vous référez à “ l’ingénieur eu chef,” cela veut dire M. Lumsden ?— 
ç ’ , • Lumsden, il était ingénieur en chef dans le temps. Quand nous avons dis- 
ar] • 'accusation de M. Woods—que la classification avait été faite par des ordres 
a ntraires du supérieur, et non par les ingénieurs eux-mêmes sur le terrain. J’ai 
i'àf 6 ingénieur local M. Matthews de qui M. Woods était censé avoir eu son 
t ovation. M. Matthews expliqua alors à M. Woods qu’il n avait pas voulu du 
E,;' Gréer cette impression, car il avait une lettre de l’assistant-ingénieur, M. Grant, 
i] j lsant que toutes les fois qu’il serait dans le douté par rapport a la classification, 
ejçpjj1 *audrait absolument consulter l’ingénieur de division. M. Woods accepta cette 
rer uation et dit que parce que tel était le cas, il était tout a fait consentant de reti- 

8011 accusation. Je lui ai demandé s’il le ferait par écrit et il me dit que oui.
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C’était devant les commissaires et les autres ingénieurs. J’ai alors dit à U- Woods» 
qu’il aurait dû avant de porter des accusations de cette sorte et qui n étaient pas p 
justifiées, prendre plus de soin qu’il en avait pris. Je devrais diie qu i a a ors 
son sang-froid et autres choses de cette nature, mais je ne le dirai pas.

Par M. Clarke:

Q. Est-ce vrai que M. Grant lui a dit qu’il devrait consulter l’ingénieur de divi 
si on?—E. Oui, M. Matthews l’a dit, que M. Grant lui avait dit. ^ . .

Q. Qu’il devrait consulter l’ingénieur de division?—K. sgigtant-ingé-
L’ingénieur de division est tout le temps sur le terrain, tan ^ fl 
nieur de district n’y est pas. „ . __„„i+Qv l’inffé-

M. Smith.—L’ingénieur local faisant sa classification < evai 
nieur de division s’il était, dans le doute.

Par M. Clarke:

Q. J’avais compris que M. Grant avait dit qu’il devrait consulte il 
division?—E. Non, que M. Matthews devrait consulter 1 mgenieur de

M. Macdonald.-M. Grant avait donné ses instructions a M. battue -

Par M. Clarke:
Q. Matthews est l’ingénieur local ?—E. Oui, 1 ingénieur hu ai.

Par M. Smith : _ ^

Q. Y avait-il d’autres ingénieurs du Grand-Tronc présents dans cette occasion 
—E. M. Armstrong.

Q. Et M. Woods?—E. Et M. Woods. » l’intérêt que
Q. Que pouvez-vous dire, d’après votre connaissance Pers°^ ’dans l’inspection 

les ingénieurs du Grand-Tronc prenaient dans votre classi < 0n„-t-il sur l’on-
de l’ouvrage? Prenez M. Armstrong, par exemple; combien e 013 ingénie111"
vrage?—E. Il y alla avec nous. Il vint avec moi. H y alla avec 1 assistant mgen
de district. ... _„„ mÂmes-inai3

Q. Y allait-il souvent?—E. Aussi souvent <lue “°}13 J a matrone- dit lui-même 
après l’interprétation de M. Lumsden, en janvier 1908, 11. rm «-d»»
qu’il n’avait plus rien à reprendre à notre classification ans e 18 rl tion

Q. Oui, et à qui?-E Or, c’est avant ce temps que s’éleva cette question 
classification. Il n’y a pas eu de trouble depuis ce temps-la. è9„

Q. Où et à qui M. Armstrong a-t-il dit eela?-E. Nous avons vu cela cette «P 
midi. Au major Hodgins, je crois, il me l’à dit à moi-mcme. , je Ie

M. Macdonald.—Il y a un affidavit d’entré. Ce serait une bonne chose 
trouver et de le produire. , , . • ô I'

Le témoin.—Et il écrivit à M. Woods sur ce sujet.—M. Armstrong e 
Woods.

Par M. Macdonald:

l’on a Dlifs>fîu<!it inci,d,e?t ^ont voüs parlez, où M. Woods avait retiré son exp°s 
Q Avez vo Semblables acuf«tiens ?-E. Oh, non, pas du tout. .

Pas du tout- a US eu quelque difficulté sérieuse par rapport à la clasification 
terrain. ’ CUne r|ue nous ne pouvions pas discuter ensemble et arranger sur

maintenantVd4Srrmeit,P?tll?Uen?Cnt1t°llt arrangé?—E. Oui, et nous avons des ordr 
M. rtourysyp ou es difficultés. Les ingénieurs de district—c’est-à-d1
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l’ingénieur de district du Grand-Tronc-Pacifique et l’ingénieur de district du Trans
continental—ont des ordres de visiter l’ouvrage ensemble, et d’arranger toutes les diffi
cultés provenant de la classification, excepté dans les 37 milles soumis à l’arbitrage.

Par M. Smith:

Q. Il y a, dans votre district, comme H. Lumsden nous a dit, 37 milles seulement 
Qui soit soumis à l’arbitrage?—R. Oui, c’est tout. A part cela nous avons des ordres 
d’arranger toutes les' difficultés entre nous.

Q. En passant, n’a-t-on pas dit que M. Woods devait retirer son exposé par 
écrit?—R. Il ne l’a jamais fait. Je crois qu’il aimerait à le retirer, mais il n’ose pas.

Par M. Macdonald :

Q. Que voulez-vous dire par “il n’ose pas”?—R. Je veux dire que ses gens ne le 
hisseraient pas faire.

Q. Est-ce que cela veut dire que le Grand-Tronc va faire une réclamation, et 
Veut se servir de cela?—R. Probablement. Je n’en serais pas surpris.

Q. Bien, nous voyons maintenant qu’il est hors de question, M. Doucet, qu’il n’y 
a eu aucune différence d’opinion, entre vous et vos ingénieurs subordonnés, et M. 
^oods et les siens, qui n’ait pas été arrangée, depuis que la construction se travaille 
là-bas, c’est-à-dire depuis le 25 octobre 1907, il y a juste deux ans et demi?—R. Qui 
*l’a pas été arrangée, ou est sur le point de s’arranger ; et nous avons des ordres de 
hs arranger entre nous.

Q. Ainsi, quelque malentendu qui ait pu exister avant le 25 octobre 1907, sous 
l’empire duquel M. Woods a écrit sa lettre, lettre qu’il a retirée selon ce qui a été dit, 
‘1 n’y a pas eu de malentendu dans la classification depuis ce temps, qui ait pu 
donner lieu à quelque réclamation?—R. Non, aucun.

Par M. Smith :
qu 9' -Maintenant, par rapport au district - “ B,” je comprends qu’il n’est pas
^ Ost‘on des quantités totales, car vous aviez nos sections transversales et vous avez 

esuré toutes les quantités totales et partout, n’est-ce pas?—R. Oui.
Q. La seule question est celle qui s’est élevée par rapport à la classification d’une 

'die de ces matières agglomérées ?—R. C’est tout à fait cela, oui.
Q- Par rapport aux roches de fond, vous avez tout mesué?—R. Il ne peut y avoir 

difficulté pour ces roches de fond-.-
Q. Parce que vous avez des mesurages absolus?—R. Parce que nous avons des 

Curages absolus.
j Et de ces matières agglomérées avez-vous quelques mesurages ?—R. Nous avons 

Quantité totale, mais nous n’avons aucune mesure pour la division des ces matières 
^ obérées en trois classes, roc, roc détaché et déblai ordinaire.

; Q- Je comprends que c’est, d’après ce que vous avez répondu à M. Moss, une 
Possibilité physique ?—R. Une impossibilité physique, et nous l’avons mesuré par 
"■centage, mais les quantités totales sont les mêmes.

m Q- Vous commencez par le mesurage des quantités totales ?—R. Certainement,
du'” tous les cas, dans chaque cas. Il n’y a pas une coupe, ou un puits où l’on prend 

Ptfitériel dans tout le district qui n’ait pas été mesuré avec le niveau et le ruban.

Par M. Moss:
ins, O’ était afin de faire les mesurages de cette manière que vous aviez obtenu ces 

" ru°tions de M. Lumsden ?—R. Oui. Cela a été dit plusieurs fois.

Par M. Smith :
ep lri da difficulté vient de ce que vous avez des couches diverses de ces matières 

ains Qu’il vous est absolument impossible de mesurer ?—R. Oui.
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Q. ^ ous commencez par prendre des mesurages soignés du total partout où c'est

r1 V, ' • 1 °U vous Pouvez avoir une ligue de démarcation, vous faites les mesurages?
—It. Uui.

i 9' ^ oa- vous n’avez pas cette ligne de démarcation, il vous faut absolument 
i 11 01 a Par f es evaluations, au meilleur de votre connaissance?—R. La division 

s quantités totales est simplement une affaire de. ...
O- | omez-vous nous donner quelqu’autre bon moyen de la faire?—R. Non, il

n y en a pas.
Q. Comme ingénieur, vous êtes satisfait?—R. Je suis satisfait.

1 i -fl S.or^e que Polu' l’ouvrage de votre district “B”, vous êtes convaincu que 
a classification a été faite par la meilleure méthode employée par les ingénieurs en 

pareil cas?—R. Oui.
Q. Venant à la question de l’interprétation en janvier 1908, vous avez sans doute 

eu communication de la lettre de M. Woods, dans laquelle il l’acceptait?—R. Oui.
. "e ««PP0» que vous avez rencontré M. Woods, de temps en temps après sa 

reception de cette lettre?—R. Oui, je l’ai rencontré plusieurs fois depuis ce temps.
? ^ ?°ds est-il jamais revenu sur sa position, qu’il avait accepté l’interpré'

a lna " *x' Vo’i, mais il a continué à écrire des lettres la même chose.
J II n a jamais retiré l’acceptation qu’il a donnée par écrit et qui a été pro

duite ici?—R. Non.
O v6- Cette ^^Prétation ?—R. Non.

.. . _ -liez-vous personcllement en contact avec les ingénieurs locaux de votre 
' 'o^ ^U'’ cd‘aque fois que je visitais l’ouvrage.

ues-nous quelle sorte d’ingénieurs vous aviez là; nous avons été informés 
hn>*é ' UVa|1* '^es iusénieurs jeunes et inexpérimentés, et ainsi de suite ?—R. Bien, un 
hommeU r °Ca^ c>cs* mi jeune homme ; la position en elle-même demande un jeune

leurr^" * )'*:e.s*™us ce Que vous savez de ces jeunes ingénieurs ; de leur caractère; de 
un s capacités ?—R. Bien, ils étaient comme le commun des ingénieurs locaux. 
Ups gommes sans grande expérience.

J taient-ce des étudiants ?■—R. Oui, pour un bon nombre, et ils sont tous entrés 
‘m' a société des Ingénieurs Civils, comme étudiants ou membres associés. Hs 

c aient tous. requis d’entrer dans cette société.
p . étaient-ils d’une classe différente de ceux que vous auriez trouvés sur Ie 

ac.1 que-Canadien—R. Pas du tout. Plusieurs même avaient travaillé là avant de 
venir travailler avec nous.

Q. Vous étiez satisfait de ces ingénieurs?—R. Oui.
. . Lumsden, le chef, on était aussi satisfait?—R. Oui, du moins, il n’a

jamais rien dit contre eux.
Q- 11 les recommandait?—R. Il les recommandait.

Par M. Macdonald :

Q. Règle générale, ils étaiènt tous Canadiens, n’est-ce pas?—R. Oui, nous avic” 
quelques Ecossais, des jeunes ingénieurs écossais, et un ou deux Anglais. . vjjt 

Q. "Mais, cependant tous les jeunes Canadiens qui pouvaient être utiles, qui av£llC 
quelque expérience comme ingénieurs, pouvaient avoir de l’ouvrage là?—R. Oui.

Par M. Smith:

Q- Est-Ce !‘î prell:ro!lce<—E. Oui.
nomination de ces in °'1 ^ connaissance, les commissaires.sont intervenus dan 
jamais. ,ngen,curs loca"* ou de quelque autre ingénieur?-R. 3

O- Ils agissaient sur la recommandation du chef ?- 
M. DOTJCET. -R. Oui.
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Par M. Macdonald :

Q. Je suppose, M. Doucet, que cela se faisait de la manière suivante: Un jeune 
homme qui était anxieux de devenir ingénieur devait entrer dans le service comme 
aide';—R. Bien, beaucoup d’entre eux ont commencé comme mesureurs.

Q. Et ils étaient promus ?—11. Us étaient promus topographes.
Q. Qui les faisait ainsi avancer ?—II. Celui qui était en charge du parti d’arpen

tage. Us étaient des fois promus topographes.
Q. Un degré tv la fois?-—B. Oui, ensuite niveleur, puis au transit, enfin ils pou

vaient être employés à la construction.
Q. Alors, quand la construction commençait, vous preniez les jeunes gens qui 

avaient été employés à l’arpentage ?—II. Je choisissais les meilleurs, envoyais leurs 
11 oms à l’ingénieur en chef, qui recommandait leur nomination aux commissaires qui 
l’acceptaient.

Q. De sorte que les hommes que vous aviez avec vous étaient l’élite de ceux qui 
avaient été employés dans l’arpentage de la ligne?-—11. Oui.

Q- Et je suis certain, que vous et les autres ingénieurs de district, faisiez ce 
choix au meilleur de votre jugement?—11. Il n’y avait pas de choix fait, avant que je 
tie fusse personnellement convaincu que l’homme était capable de remplir sa position 
et j’en prenais toute la responsabilité.

Par M. Smith:

Q. Vous connaissez très bien H. Doucet, le papier bleu et l’interprétation de H. 
Eumsden donnée en janvier 1908 ?—II. Oui.

Q. Etaient-ils suffisants pour guider n’importe quel ingénieur à faire la classifica- 
Eon de ces matières spéciales dont nous avons parlé comme des matières agglomé
rées?—R. Je pense qu’avec le pourcentage de roc dans le n° 5, le roc cimenté, ils 
iraient suffisants.

Q. Si on leur ax ait dit quel était le pourcentage du me ; K. Oui.
Q. Quel était le pourcentage convenu?—11. Comme je l’ai déjà dit c’était près de 

0(J Pour 100, M. Lumsden l’a oublié.
Q. La grosseur de la roche n’était pas donnée du tout, il n’y avait pas d’indication 

U'iaiid à la grosseur de la roche ?—R. Non. D’abord, c’était un pied, mais il l’a ensuite 
retiré. Mais toutes les fois que j’ai parlé aux ingénieurs, je leur ai certainement 
t Qnné à entendre qu’une roche de 4 pouces était pas mal grosse pour du gravier.

Q. Bien, dans tous les cas, il était laissé au jugement du jeune ingénieur, comment 
classifîer le matériel. Il n’y avait aucune échelle sur le papier bleu?—B. Non. 
v Q. Et il n’y avait ni proportion de roc ni proportion de matières cimentées ?—B. 

on.
Q. Comment auriez-vous réglé cela, comme ingénieur, comme guide pour .un jeune 

n8'énieuri—y Bien, comme je l’ai dit, les roches isolées étaient plus grosses que ce 
<1Ue nous appelons du gravier—qui est de deux pouces ou deux pouces et demi—parce 
îlUQ dans le cas du roc assemblé dans le district £' B les roches ne sont pas toutes de 

‘j même grosseur. C’est très rare de voir une masse de gravier de deux ou trois 
^uces. Vous pouvez trouver un grand nombre de roches do cette grosseur et tout à 
^UP v°us rencontrez des cailloux de plus de 2 pieds et ainsi de suite tous pris ensemble. 
0lia*s n’y a pas de roc qui a la forme d’une masse de cailloux d’une grosseur de deux 

tr°is pouces.

Par M. Chrysler:

vfc h ht de même grosseur ?—II. Non. Ainsi, avec ce papier bleu 
n0 * ' °" •$ pouces de grosseur, et donnant le pourcentage du

avons décidé pour 50 pour 100.

et prenant ce gru- 
roe dans la masse,
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Q. Mais sans pourcentage spécifié, sans aucune échelle, et sans aucune grosseur, 
cela serait pas mal indéfini ?—K. Certainement, et c’est pourquoi nous étions si con
tents de trouver cette définition de 50 pour 100.

Q. Comme M. Grant l’a dit, l’on demandait aux jeunes ingénieurs de classifier 
d’après une photographie, une image?—E. Oui.

Q. Est-ce que c’était correct ?—E. Bien ce l’était, je pense, à part ce roc assemblé.
M. Macdonald,—J’ai trouvé l’affidavit de M. Armstrong auquel il a été fait allu

sion.

Par M. Chrysler :

Q. M. Armstrong était?—E. Etait ingénieur de district.

Par M. Macdonald :

Q. Sous M- Woods, du Grand-Tronc-Pacifique?—E. Sous M. Woods. Il a dé
missionné et M. Fotheringham l’a remplacé.

Par M. Smith :
Q. Vous devez sans doute avoir discuté cette question de la classification avec M- 

Armstrong?—E. Oui.
Q. Est-ce que M. Armstrong différait d’opinion avec vous sur les questions de 

classification?—E. Quelquefois, oui.
Q. Je suppose qu’il y aurait toujours des différences, je suppose qu’il n’y aurait 

pas deux ingénieurs qui s’accorderaient absolument sur cette question?—E. Mon, 
pas du tout. C’est une question pour des discussions, et des arrangements entre le9 
ingénieurs.

Q. Avez-vous eu de sérieuses difficultés avec lui?—E. Mon, pas du tout.
Q. Avez-vous eu connaissance de son affidavit du 19 juin, 1908?—E. Oui.
Q. Se rapportant à cette question?—E. Oui.
Q. Voulezrvous regarder cet affidavit et me dire si c’est le document en ques 

tion?—E. (Après avoir examiné le document ) : C’est ce qu’il m’a dit.

(PIECE No. 102).

Canada, province d’Ontario, comté de Carleton, savoir :—
Je, John Armstrong, de la cité de Québec, dans la province de Québec, in6e 

nieur civil, déclare solennellement : . /
lo. Que si l’on m’avait permis de déposer comme témoin devant le com1 

spécial du Parlement faisant enquête sur les accusations du major Hodgins, j111 
rais rendu le témoignage suivant :— ja

(a) Que j’étais ingénieur de district dans le district “ B ” (Québec) pour 
Cie du Grand Tronc Pacifique depuis août, 1906, à avril 1908 ;

(b) Que je n’ai jamais dit au major Hodgins ou à aucune autre PerS°n*'t
que la surclassification dans le district de Québec se monterait à $2,000,000, ^ 
j’ai informé le major avant qu’il eût soumis le synopsis de ses accusations al 
comité spécial que je ne confirmerais pas son exposé à cet effet; ,

(c) Que quand le major Hodgins a visité l’ouvrage dans le district de G11 
ec en juin, 1907, il n’y a eu aucune objection à la classification de faite Par .

. 16 du Grand Tronc Pacifique, et dans mon opinion il n’y avait rien dans
aucvme objection à la classification ; . , nS

lo i -c . dans mon opinion il n’y avait pas plus de $50,000 de compris 
M. DOUCET'°11 * laquelle M. Woods s’objectait dans sa lettre à M. Hugh
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Lumsden, du 7 octobre, 1907, et se rapportant à de l’ouvrage inspecté par moi et 
M. Woods peu de temps avant l’écriture de la dite lettre ;

2o. Qu’après avoir reçu une copie de l’interprétation des spécifications de 
l’ingénieur en chef Lumsden, j’ai écrit à mon supérieur M. Woods, lui disant 
que, conformément à l’interprétation de M. Lumsden, l’on ne pouvait plus s’op
poser à la classification dans le district ‘B’, et que même dans certains cas il 
fallait l’augmenter. Cette condition prévalut jusqu’au temps où j’ai quitté l’ou
vrage en avril, 1908.

Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant consciencieusement vraie, 
et sachant qu’elle a la même force et le même effet que si elle était faite sous 
serment en vertu de l’acte de la preuve du Canada.

JOHN ARMSTRONG.

Déchiré devant moi, dans la ville d’Ottawa, dans le comté de Oarleton, ce 19 
juin, A. D., 1908.

Charles Murphy,
Notaire Public.

Par M. Macdonald:

Q. Vous dites, M. Doucet qu’il vous avait dit quelque chose là?—R. Après l’in
terprétation de M. Lumsden, en janvier 1908, il me dit qu’il ne trouvait plus rien de 
'üal dans la classification du district “ B ” et que tel était le rapport qu’il avait fait à 
M. Woods.

Q. Il a dit qu’il avait fait ce rapport à M Woods?—R. Oui.
Q. Il a aussi dit qu’il n’y avait pas plus de $50,000 de compris ?—R- C’est la diffé

rence qu’il faisait dans le temps.
Q. Dans tout votre district?—R. Dans toute la partie de mon district qui était 

SuJette à discussion.
Q. C’est de cette partie dont M. Woods parle dans sa lettre?—R. Oui.
Q. Que tout le montant en question ?—R. Il évalua cette différence à $50,000.
Q. $50,000?—R. Oui.
Q. Et cette différence a été réglée?—R. C’est encore sous arbitrage.
Q. Cela fut soumis à l’arbitrage?—R. Soumis à l’arbitrage, 

j, Q. Mais à part cela?—R. A part cela, les différents ingénieurs de district ont 
°i'dre d’arranger cela entre eux.

Par M. Smith :

Q. Dans votre expérience sur le Transcontinental, est-il à votre connaissance que 
es commissaires se soient mêlés à cette question de classification ?—R. Non, jamais.

Q. Les commissaires vous donnaient-ils des instructions eux-mêmes?—R. Jamais.
Q. S’ils avaient des instructions à donner par qui vous les faisaient-ils parvenir ? 
Je ne sais pas. Les instructions ne venait jamais des commissaires, elles étaient 

01'jours envoyées par l’ingénieur en chef à moi l’ingénieur du district.
Q- Aurait-il été possible pour les commissaires de se mêler de quelque manière 

a classification sans votre connaissance?—R. Non. 
g|. Q- Et dans l’accomplissement de vos devoirs comme ingénieur, soit pour la clas- 

Cation, soit pour autre chose, est-ce que les commissaires sont intervenus?—R. Non. 
Jér I-umsden, lui-même, nous a dit que les commissaires ne l’avaient jamais
Puis^f® en aucune manière. Maintenant, par rapport aux ingénieurs en général, de- 
sair ° c^ef jusqu’aux derniers, avez-vous jamais eu connaissance que les commis- 

<:‘s s°ient intervenus pour influencer un ingénieur dans la classification ou dans
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quelqu’autre devoir?—B. Je ne puis parler pour le bureau d’Ottawa parce que je suis 
concerné ainsi que mes hommes, nous n’avons jamais été dérangés par les commis- 
saires.

Q. Vous n’en avez jamais entendu parler?—K. Non, jamais.
Q. Je vous demande aussi si vous pouvez avoir quelque raison de respecter la 

bonne foi d’aucun ingénieur du district ‘B’ dans sa classification?—B. Non. Il a pu 
y avoir des erreurs de jugement comme il en arrive sur les autres chemins de • fer, 
mais de mauvaise foi, jamais.

Q. Et quand vous vous êtes aperçu de ces erreurs de jugement, avez-vous pris les 
moyens de les corriger?—B. Certainement. Toujours.

Q. Vous êtes-vous jamais aperçu que les ingénieurs essayaient de cacher quelque 
chose?—B. Non, jamais.

Par M. Chrysler-.

Q. Je voudrais demander à M. Doucet quel était l’ingénieur local pour la par
tie où se trouvaient ces coupes que nous avons regardées cet après-midi?—B. M- 
Cressman.

Q. Travaille-t-il encore pour le Transcontinental?—E. Oui.
Q. Pourrions-nous l’avoir?—B. Je pense qu’il pourrait être ici pour jeudi.
Le témoin est renvoyé.

Le comité s’ajourne.

Jeudi, 1!) avril 1901.
Le comité s’assemble à 11.30 a. m., M. Geoffrion, président, au fauteuil. 

Harry Ernest Hüestis, est assermenté :

,ort-B. Pas maintenant en rapp 

; le sud du St-Laurent

Par M. Chrysler: . le
... o i. Assistant ingénieur de district po Q. Quelle est votre présenté position-

district ‘B’. „ -o n,,l
Q. Alors vous êtes l’assistant de M. Doucet- B- -
Q. Y a-t-il un autre assistant dans le district-

avec le chemin de fer lui-même. „nr.i pt
Q. Alors vous êtes assistant pour tout le dis 111 > ■

—B. Oui, monsieur. Il y a un autre assistant pom 1 11 ,
Q. C’est-à-dire à Québec?—B. Du pont de Quebec a la . -ug?_R Qui-
Q. Mais vous êtes assistant pour tout le distnc a 1>a mieux que v°1'/
Q. Y a-t-il longtemps que vous êtes assistant? Peut-etre^est-il mieux^^ ^ (le- 

donniez cela à votre manière? Quand avez-vous commence < " ,
‘'’"'CL Quelle était votre position alors?-B- Je travaillais à la localisation,

travaillé jusqu’en janvier 1907. „ , ,eux côtés
Q. Où travailliez-vous, sur quelle partie de la ligne. l- k 

St-Laurent.
Q- Dans le district ‘B’?—B. Dans le district ‘B’. m-emier
Q. Ensuite?—B. Ingénieur de division dans la division jNo. a, e 

vier, 1907.
Q. Pour combien de temps?—B. Jusqu’au 19 mai.
M. DOUCET.

(IV

jan‘
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Q. Cinq mois?—It. Cinq mois.
Q. Où se trouve la division n° 5?—It. C’est dans le contrat n° 9. 50 milles du 

Pont de Québec allant à l’ouest.
Q. Alors il n’y avait pas de dispute dans cette partie?—R. Non, monsieur.
Q. Qu’est-il arrivé en mai, 1907?—R. J’ai remplacé M. Grant, comme assistant 

’Bgênieur sur la côte nord.
Q. Dans le district “B”, sur le côté nord du Saint-Laurent?—R. Oui.
Q. Jusqu’aujourd’hui?—1t. Non, monsieur, jusqu’au 10 septembre, de la même

année.
Q. A peu près quatre mois?—R. Quatre mois ou trois mois et demi.
Q. Comme assistant ingénieur de district pour le côté nord?—R. Oui.
Q. Et alors?—R. Alors je fus transféré au côté nord du pont de Québec, à l’est.
Q. Pour longtemps?—R. Jusqu’à la fin de février, 1909.
Q. Ainsi de septembre 1907 à février, vous avez travaillé sur le côté sud du Saint- 

J-aurent?—R. Oui. Ensuite, depuis février 1909, jusqu’aujourd’hui, j’étais sur les 
deux côtés.

Q. Alors vous avez une connaissance personnelle des coupes dont on a parlé ici. 
Vous avez entendu l’évidence donnée devant le comité?—-R. Oui.

Q. Avez-vous visité quelque partie de l’ouvrage pendant que l’on y travaillait?— 
R. Oui. monsieur.

Q. Avez-vous vu les matières dont IL Lumsden parle dans sa déposition, comme 
roc assemblé, et que M- Doucet appelait hier matières agglomérées?—R. Oui, mon
sieur.

Q- Est-ce qu’il y en a de différentes espèces?—R. Ses seules espèces proviennent 
des différentes grosseurs des cailloux.

_ Q. Des variétés dans la distribution des matières ou plutôt dans les quantités re
vives aux matières aux différents points?—R. Oui.

, Q- C’est à peu près la même chose partout où vous en trouvez?—R. A peu près 
a toeme chose.

Q. Et y a-t-il des variations dans les degrés de ténacité, de dureté. Est-il plus diffi- 
de de sortir de quelques coupes que d’autres?—R- Oui, je pense que c’est plus difficile 
ans les coupes plus profondes.

Q. Pourquoi est-ce plus difficile dans les coupes plus profondes?—R. Bien, c’est 
Probablement à cause du poids, de la pression. Règle générale, ces coupes sont plus 
'"'’’es au fond qu’au-dessus.

Q. A quelle profondeur trouvczrvous une différence sensible dans la dureté des 
Potières entre le sommet et le fond ?—R. Dans les coupes de 30 à pieds de profon- 

Ul‘> le fond est plus dur.
Q. Y a-t-il de la différence dans ces coupes pour la manière dont ces cailloux sont 

'’’«Posés?—R. Non.
Q. Il n’y a pas de règle définie?—R. Non. non; absolument pas. 

i Q- Par exemple, vous ne les trouvez pas en plus grande quantité au fond que surle dessus.
^ Q- Mais est-ce que les cailloux sont plus gros au fond d’une coupe profonde que 

’r V dessus ?—R. Pas nécessairement.
Q- Us peuvent être plus petits ?—R. Il peuvent l’être.

V(|. Q- Vous pouvez trouver une masse de cailloux au-dessus de la coupe, et du gra- 
s pt du sable en-dessous ?—R. Oui.

]a Nous avons parlé tout le temps de cailloux. Est-ce une bonne description de 
CpaS°lte de pierre que vous trouvez là?—R. Je comprends qu’un caillou est un mor- 

' " de roc qui a été arrondi par le- eaux ?—R. Oui.
Bsé » J?u Peut-être par le frottement d’un glacier et dont les angles sont polis et

'R- Oui.
3—43
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Q. Est-ce là le caractère des roches dans ces matières?—R. Oui, particulière

ment dans le Saint-Maurice.
Q. T a-t-il du roc carré parmi ces matières ?—R. Non, monsieur.
Q. Alors, qu’y a-t-il entre ces cailloux?—Oh, il peut y avoir du graviei ou 

glaise • #
Q. Pas de règle définie dans ce cas?—R- Non; ce sont des matières cimentées- 
Q. Est-ce que cela varie dans les différentes coupes ? Comme ie îaison, 

varier, je suppose, d’après ce que vous avez dit? R- Oui.
Q. Dans la même coupe?—R. Pas particulièrement, non. . , - aue
Q. Les matières cimentées sont uniformes dans toute la coupe ■ ■ vie

la glaise mêlée au sable est plus propre à faire des matières cimen on.. qu 
ordinaire.

Q. D’après vos observations?—R. Oui. . ^siées
Q. Le sable ne fait pas de matières cimentées à moins qu elles ne so

avec de la glaise?—R. Non. „ îmrénieuT
Q- Avez-vous eu occasion au cours de votre voyage comme 1 jeg ^50

de district d’examiner la classification de ce materie en masses La-’i'u-
rnilles, ou dans quelque partie?-R- Particulièrement dans la partie> nord ae 
que, de La-Tuque en allant au nord, pendant les deux mois que 3 ai mjlle

Q. Combien de milles au nord de La-Tuque?-R. A peu près du U5ième mi
au 132 ou 133 ieme. ,, • finT1c VaooomulisSG"

Q. Du 115 au 132 ou 133ième mille vous avez eu 1 occasion P leS
ment de votre devoir, d’examiner la classification qui^ vous> e cette partje du
ingénieurs locaux. Combien d’ingénieurs de division y 
district?—R. Il n’y en avait qu’un, alors.

Q. Qui était-il?—R. Dans ce temps, c’était un M. Bourgeois Uement,
Q. Maintenant, pouvez-vous nous dire ce que vous ai cz . .. e c]aSSi-

votre expérience personnelle en faisant cette classificatom. *val
fication de faite à part cela dans la plupart des coupes .— • corrects Pour

Q. Pourquoi l’examinez-vous?—R. Pour voir si les retours étaient corrects, 
examiner les matières. J’ai accompogné M. Grant la premiere o's.

Q- Pourrait-on dire que votre devoir dans le temps était d «PProuver la^cla 
fication, ou bien de la reviser si elle était mal faite ou encore f< 
était-il?—R. C’était plutôt de critiquer la classification. , fupart

Q. Quel a été le résultat gênéral?-R. Le résultat general a ete que la plup 
du temps, jai approuvé la classification. - ,T

Q. Avez-vous eu l’occasion de la trouver mal \ uit< x- 
Q. En aucunes places?—R. Non.
Q. Pas dans ces 17 milles?—R. Non.
Q. Dans aucune coupe de ces 17 milles ?—R. Non. „?—p-
Q. En avez-vous fait rapport à l’ingénieur de district, ou ( an ' ‘ foi5

Il vint avec moi, une fois. Deux fois je lui ai fait des rapports \m aux, 
j’ai accompagné M. Grant, j’y suis allé 4 fois.

Q. Vous êtes allé sur l’ouvrage 4 fois dans ce but?—R. Oui, avec les com®lS__ _ -—, •—■- — r )»saires ; au temps de la visite d’Hodgins, j’y étais aussi, mais
classification, je crois que nous 11e l’avons pascln^i e. voyage à La-Tudti

Q. Quand ce voyage a-t-il eu lieu?-R. En juillet 1907. le voyage ^
la foi que M. Lumsden y alla. „ T Tonne’—R Nous avo11

Q. Cette fois vous n’avez examiné qu’une coupe a un 1 
passé dans 2 ou 3 coupes. . -p n 2

Q. Mais toutes dans une limite de cinq à six milles- j • . ... flT)Pris. e.
Q. Quelqu’un a déjà parlé de cela-c’est de cette manière que je 1 m w ^ 

quelqu’un a aussi fait au cours de cette évidence que vous ne vous c 1 
M. HTJESTIS.

et
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ensuite des coupes particulières que vous aviez?—E. H. Lumsden n’a pas mentionné 
spécifiquement dans son rapport aucune des coupes qu’il avait visitées.

Q. Mais était-ce sur la ligne nouvelle qui fut finalement adoptée?—E. Oh, oui.
Q. Ce l’était. Bien, je m’étais trompé à ce propos. Est-ce que l’on travaillait 

dans les coupes de ces cinq milles?—E. Oui.
Q. Combien de coupes y avait-il dans cette distance?—E. Environ 12,000 pieds. 

■^I. Doucet l’a dit. J’étais ici avec lui quand il les a comptées.
Q. Alors nous trouverons ce nombre dans la déposition je pense que c’était 10 à 

12,000?—E. Aproximativement.
Q. De quelles matières se composaient ces coupes. Etaient-elles toutes de même 

Nature?—E. Mon, il y avait un peu de roches de fond.
Q. Quand vous dites des matières, voulez-vous dire des matières qui auraient 

(>té classifiées partie comme solide roc, partie comme roc détaché et partie comme dé- 
b'ai ordinaire?—E. Oui, et un peu des roches de fond; une partie du fond de la coupe 
c'tait des roches de fond.

Q. Vous dites que dans la liste de M. Lumsden, il n’est fait mention d’aucune 
(L ces coupes ?—E. Pas particulièrement, il en fait un exposé général.

Q. Vous rappelez-vous cet exposé?—B. C’est dans le livre là; de 50 plus 30 à
quelque chose.

Q. Pouvez-vous le trouver dans le livre?—E. Je ne le vois pas ici, mais j’avais 
l’idée qu’il n’avait fait qu’un exposé général dans sa première lettre. ;

Q. Qui comprenait ces cinq milles ?—E. Oui.
Q. Avez-vous une connaissance personnelle de quelqu’un de ces points dont parle 

j • Lumsden dans son mémo?—E. Pas de mémoire, non. J’ai vu ces coupes dans 
es dix-sept milles dont il parle jusqu’au point où il est allé, et dans le temps je 

11 avais trouvé aucune raison de désapprouver la classification telle que faite, 
j Q- Mais en parler maintenant et nous dire ce qu’elles contenaient est au-dessus 
e vos capacités?—E. Oui, ici. Peut-être le pourrais-je sur le terrain.

Q. Si vous voyiez ces coupes pourriez-vous noms dire comment elles étaient 
v ant qu’on les eût creusées ?—E. Avant qu’on les eût creusées. J’ai localisé la 
hSne là.
^ v Q- Quelle était la capacité de M. Bourgeois comme ingénieur?—E. C’était un 

es bon ingénieur.
.Lensez-vous qu’il comprenait le devis?—E. Oui, je pense qu’il le comprenait.
Q. Quelle est votre idée du devis? D’abord, comprenez-vous que l’interprétation 

°nnêe par M. Lumsden en janvier "1908, était un changement de description de la 
llssification dans le devis?—E. Oh, oui, à son point de vue.

Q- Et au vôtre?—E. J’ai toujours compris que le devis comprenait d’autres ma- 
res que du roc de fond.

Q- Votre idée était que le devis voulait dire que d’autres matières pouvaient être

ti

tij
J^ifiêes comme roc solide, 
•ii be?.

a part du doc de fond et des cailloux de plus d’une verge
■B. Oui.

];i Q- Alors, bien que l’interprétation de M. Lumsden ne fût pas exactement comme 
]e .v!°Ve, elle concédait néanmoins que d’autres matières pouvaient être entrées sous 
iht 6.<*e roc solide?—E. Oui, et je pense que M. Lumsden convenait aussi que notre 
il '^station était bonne, parce que dans les voyages qu'il a faits sur la côte sud, 

^ccpté notre description telle que retournée, 
le p Quand vous dites le notre? que voulez-vous dire?—E. Bien, les ingénieurs sur 

la classification approuvée par moi et M. Doucet.
J' Quelle en était votre idée alors?—E. Mon idée était-----

tiàr ,v\Qu’est-ce que la définition comprenait dans le devis?—E. Comprenait les ma-
Ls cailloux cimentés qui étaient mieux enlevés par la
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Q. Etait-il nécessaire, à votre idée, que les cailloux se touchassen • ^ \
Q. Fallait-il qu’il y en eût une proportion déterminée dans la masse * •

C’était plus facile de décider sur une proportion déterminée, cest p 1 - • .
«et avait discuté'cette affaire avec M. Armstrong de maniéré a ™ aJne noU8 
sion et nous avions adopté ce 50 pour cent. M. Doucet descendi 
-dit que M. Lumsden avait approuvé. , . , ^ , • „t n0us

Q. C’était une espèce de règlement?—E. Une espece de reglement, 
avons donné des instructions à tous nos ingénieurs. t devait

Q. Vous n’avez pas dit que la définition comportait que e pourcentage dev 
être 50 pour cent?—E. Non, je pense que c’était une maniéré liberate.

Q. Ou plus ou moins?—E. Non. , durée des ma-
Q. Est-ce que quelque chose dans votre idee, se iapi>"> !

tières cimentées ?—E. Sans les cailloux -mvmnrtion com
Q. Non, avec des cailloux pour un montant considerable, ou u PP la

sidérable, classifiez-vous comme roc du matériel qui ne: pounai détaché du
mine et en minant continuellement, et avec difficu ■ '° - l’autre,
™.«™l ......... umit peut-être être enlevé «-J* £ ÜU*
avec plus de facilité et en plus grandes quantités. 
du matériel qui pourrait être miné à l’occasion.

Q. Cela ferait du roc détaché?—E. Du roc détaché. idée5 s0us
Q. C’est à peu près de cette manière que 3 ■ '1£ln espèce de* grès da»s

ce rapport?—E. Je crois que 3f. Grant voulait pluto P1( ,,ratiauement parlant»
une période de durcissement. C’est aussi dur, que u 1 »
cependant, lorsqu’il est cassé, il se désagrège très vite. fa:t au’u»e

Q. H a .Ht dans son opinion il attacherait beaucoup d’importance au ^ é
mine de moyenne force en détacherait une grande quantité et qu alors
à classifier ces matières comme roc détache . E. ommo ‘ rèo-le9_E. Ie

Q. Oui je l’ai ainsi compris. Apparemment, ce ne- Pa' ‘l r.nl,tenait pas »u 
le classifierais comme roc détaché, même s’il le faisait sau ci, * i
moins 50 pour cent de cailloux cimentés. de d^'

Q. Vous étiez présent à l’assemblée de La-Tuque tenue dans le dessein
cuter cette affaire, le 21 octobre 1907?—E. Oui, monsieui, je ns a rivière, mfl’s 

Q. Je vous demande pardon?-E. J’étais alors de l’autre cote de la nvieie,
l’on me fit venir à cause de ma connaissance de ces cmq llu J"’. f nt discutées?'"

Q. Oui. Est-ce que ces choses dont nous parlons maintenant, turent 
la signification du devis ?—E. Oui, monsieur.

Q. Avez-vous pris part à la discussion ? K. Oui.
Q. Y avez-vous exprimé vos idées?—E. Oui. .
Q. Ce sont celles que vous exprimez à présent- E. ui. T„m«dpn aPT®3
Q. Et l’interprétation, comme on nous l’a dit, tut donnée pai - • ■' ,^q jan'

une couple de mois, la première partie, je suppose en decem ne, < a n ‘ 
vier?—R. Le 30 janvier. . , i distr'c*'

Q. Que dites-vous M. lluestis de l’exactitude de la classified ion < ‘
‘E" telle que montrée par les estimations, d’après votre connaissaw. p<
E. Je crois qu’il y a des coupes qui ont été et qui sont arrangées. QUapd

Q. Dont les retours ôtaient faux?—E. Bien, d’une certaine niaiin i., 1111 > 
au mesurage.

Q. Dans lesquelles les retours devaient être régies? ..^réduction des est’1’1® 
Q. Est-ce que cela voudrait dire, dans tous les cas, 9

retournés?—E. Non. induction des est in1-1
Q. Est-ce que cela voulait dire, dans tous les cas, une _

retournées?—E. Non. , mentant coinpr's ‘
Q. Pouvez-vous nous donner une idée par pourcentage < u 

la classification de acs matières melée* ?—Tt. Par pourcentage 
M. HUESTIS.
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Q. Pourcentage de tout le montant du contrat, par exemple?—R. Non, je ne le 
puis; mais ce que je vous donnerais serait plutôt les connaissances que j'ai acquises 
de M. Doucet, parce que l’ouvrage a toujours marché là depuis mars 1907, je pense.

Q. Depuis mars 1907?—R. Dans la partie nord, et depuis juin 1906, dans la par
tie sud.

Q. Je pense que c’est tout, If. Smith.

Par If. Smith:

Q. M. Huestis quelle est votre expérience connue ingénieur de chemin de fer?— 
R. Je suis allé à Terre-Neuve en 1893, et pendant la plus grande partie des onze années 
j’ai travaillé là sur le traccé, la construction et l’entretien.

Q. Sur le système Reid?—R. Oui a l’exception de deux ou trois hivers, pendant 
lesquels je suis allé à l’Université McGill pour un cours de génie civil.

Q. Et quand êtes-vous venu sur le Transcontinental?—R. En décembre, 1904, et 
j’y suis resté depuis.

Q. Toujours sur la construction?—R. Tracé et construction.
Q. De sorte que depuis 1893, vous vous êtes toujours occupé d’ouvrages de che

mins de fer?—R. Oui.
Q. Avez-vous rencontré cette classe de matériel dont nous parlons, principale

ment, le roc en masses, ailleurs que sur cette ligne?—R. Non; plus particulière
ment dans Québec, 100 ou 200 milles de chaque côté. Comme question de fait, plus au 
nord nous semblons entrer dans une contrée différente.

Q. Vous rappelez-vous quand cette question de conglomérats, de matières ci
mentées a été soulevée pour la première fois, en autant que vous vous rappelez?—R. 
Quant à se servir du mot ‘en masse’ ?

Q. Non, quant à l’interprétation du devis, quand cette question a-t-elle été ame
née sur le chemin d’une manière pratique? Etait-ce après que M. Woods se fût plaint, 
°u est-ce entre vous et les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique qui faisaient l’ins- 
Pection ?—R- Nous avions ces matières agglomérées que nous classifiions comme roc 
s°lide, et qui était approuvé par. .

Q. Par qui?—R. Par les ingénieurs de district du Grand Tronc Pacifique.
Q. Les connaissez-vous?—R. M. Armstrong était celui qui inspectait dans notre 

Cas. dans le district ‘B’.
Q. Quelles étaient vos relations avec Armstrong, avez-vous discuté souvent cette 

Question de la classification ?—R. Tous les jours pendant qu’il était en ville, et cha-
c*'le fois que nous allions sur la ligne ensemble.

Q. Je suis correct en disant que vous étiez pratiquement toujours en contact avec 
u* sur ce sujet?—R. Oui.

Q. Et il approuvait la classification de ces matières, que nous sommes convenus 
appeler roc, pour la clause 34 dit devis, roc solide?—R. Il l’approuva, même après 

r|U<; \f Woods, son chef immédiat l’eut désapprouvée, tel que démontré par l’affidavit 
10 1 miquête Hodgins.
, Q. Maintenant, quand cette affaire commença à devenir plus grave, on vous 
°manda, sans doute, votre opinion?—R. Oui.

Q. Et vous l’avez exprimée dans la lettre qui a été produite, dans cette enquête 
0,,”ne pièce 43; vous la trouverez à la page 193 des procédures de ce comité, et j’ai- 
ftl fds que vous y référiez, M. Huestis- C’était après le voyage, de La-1 tique. A 

,l0'le date? Vous rappelez-vous ?—R. C’était en octobre 1907.
.. Q- Je sais que c’était en octobre, mais à quelle date, le 24. le 25, vous rappelez- 

• K. Je ne pourrais vous dire.
q ^ h’on a mentionné eela hier soir, mais la date ne fut pas définitivement réglée. 
Es '° ( ta*t date du voyage à La-Tuquc, on octobre, était-ce le 25?—R. Dans tous 

°as> vous avez pris note de cette date?—R. Non, je n’en ai pas pris note.
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C’était, dans tous les cas, pas longtemps après ce voyage ?—R. A notre retour.

M. Chrysler. Oui, ils arrivèrent à La-Tuque le 25 octobre et firent leur rapport 
le 30.

Par M. Smith:

Q. C’est après votre retour que vous avez écrit à M. Doucet la lettre, piece 43, 
qui se trouve à la page 193 des délibérations de ce comité?—R. Oui.

“Conformément à votre requête quant à l’interprétation que j’ai personnelle 
ment appliquée aux clauses du devis se rapportant aux excavations de roc solide 
et de roc détaché, j’ai l’honneur de dire que dans l’article 34, les mots “ l’excava
tion de roc solide comprendra ” suggère que quelqu’autre chose que le roc vérita 
ble peut être considéré ; et plus loin le mot “ en masses ” apparaît ce qui, à mon 
avis, désigne ce que l’on doit entendre par déblai de roc solide, par conséquent, 
le mot “ masses ” dans la clause 34, je crois, et je l’ai toujours cru, se rapporte 
à des matières agglomérées (pas précisément des masse de roc) qui peuven 
mieux être enlevées par la mine.

Q. C’est l’interprétation donnée dans cette lettre, comme résultat, de votre 
lecture du devis ?—R. Oui.
Q. Elle ne vous a pas été suggérée par personne?—R. Non.
Q. Pouvez-vous dire au comité, si vous avez discuté de temps en temps dans votre 

contact journalier avec les ingénieurs du Grand-'! ronc- Pacifique, ces clauses 
devis, et si elle représentaient bien ce dont vous étiez convenu? R. Oui, dans 
tous les cas, ils connaissaient nos idées sur ce sujet et ils acceptaient la classification 
telle que retournée dans ce temps-là, de sorte que j’en ai conclu que nous étions c aC 
cord sur la signification ; il peut y avoir une petite différence dans 1 expression de n° 
opinions,respectives, mais-----  ,

Q. Je suppose que le devis et le prix fixé dans les contrats sont tous basés sur
question du coût, n’est-ce pas ? De ce que cela coûte à l’entrepreneur pour enlever Ie 
déchets ?—R. Oui„ _ ,

Q. Ainsi nous voyons que la distribution dans le devis semble se rapporter à ^ 
ière et au coût de l’enlèvement, comme “ peut mieux être enlevé nar la mine .manière ______ 1Wugi«mB,u, vvmmo peut imeu* eue ^ g ]e coût

“ peut être enlevé par la mine”, etc.-R. Cependant nous ne prenons pas 
comme base de notre interprétation ou de notre c assi a 10n; -vr (ievong nous

Q. Non, vous devez naturellement vous en tenir au devis ?-R- Nous devon 
en tenir au devis. ,, , ni,ig m,,r ce ûul

Q. Mais la base de tout le système est que en repren i 3YStème n’est'c6
lui coûte plus cher à enlever; c’est réellement la base de tout le système, n
pas ? , , • o_r> ou1,

M. Moss.—C’est l’idée qui prévaut dans la préparation du devis • 
c’est-à-dire nous le payons selon notre opinion sur les matières en

Par M. Smith:

Q. Alors quand vous avez parlé comme vous l’avez fait dans votre let tie, 
avez employé ces mots : , rCe

_ “ J’applique le mot “ en masses ” plus particulièrement au gravier cimenté, P
ûu il peut être plus facilement enlevé en minant et en minant continuellemen
R. Oui.

M- huestis.
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Q. Quand vous vous servez du mot “ gravier ”, que voulez-vous dire ?—E. 
C’est plutôt un terme impropre pour cela. Je voulais parler plus particulièrement des 
Matières cimentées à La-Tuque parce que dans les cinq milles que nous avons vus jus
qu’à présent nous ne pouvons pas l’appeler du gravier.

Q. Pouvez-vous expliquer cela plus clairement?—E. Je vais produire 4 photogra
phies qui ont été prises par les ingénieurs locaux du district “B”, qui vont vous faire 
comprendre plus clairement quelle est cette sorte de matière à laquelle je réfère d’une 
manière spéciale. Elles ont été prises au hasard.

(Photographies produites comme pièces nos 103 (a), 103 (b), 103 (c) et 103 (d), 
respecti vement. )

Q. Eegardez la première de ces pièces 103 (a) qui semble avoir été prise après que 
les rails furent posés?—E. Oui, l’idée là est de montrer de chaque côté de la coupe 
lu masse de roche que l’on apercevait à la surface comparée avec les quelques pierres 
que l’on aperçoit dans le talus arrangé.

Q. Que pouvez-vous dire, H. Huestis, de ce changement dans l’apparence des ta
lus après un certain temps?—E. Il y a une différence tellement grande, que vous ne 
reconnaîtriez plus la coupe.

Q. Donnez une meilleure explication, pourquoi?—E. Bien, en commençant la 
coupe, ils faut d’abord une tranchée avec les côtés à plomb, alors vous voyez les cail
loux sortir partout, et quand ils achèvent la coupe, ces cailloux roulent dans le bas 
et le gravier et le sable de la surface retombent eux aussi et font un talus doux, à 
l’exception peut être de quelques gros cailloux qui y sont restés.

Q. Pouvez-vous dire si ce point est démontré d’une manière spéciale par la pièce 
ïl° 103 (b) ?—E. Oui, assez bien.

Q. La formation générale semble être très rocheuse, mais les talus ont l’air sa- 
bleux?—E. Sableux, avec quelques gros cailloux qui ne sont pas tombés.

Par le président:

Q. Vous auriez de la misère à trouver les cailloux à moins que vous ne creusiez?
R. Vous pourriez bien ne pas les trouver même en creusant.

Par M. Smith :

Q. Vous pourriez ne pas les trouver en creusant à moins qu’ils ne fussent très
étendus?—E. Oui.

Q. Vous pouvez aussi bien dire que c’est du à?—E. Quoi? 
i Q. Le changement d’apparence présenté par les talus ; quelles influences contri- 
büent à opérer ce changement ?—E. La température, les secousse produites par les 
®*Plosifs, affectent jusqu’à un certain point l’intérieur des talus ; elles ébranlent les 
tQ&tières détachées, et les cailloux tombent tandis que le sable et le gravier retombent 
aUr ta déclivité.

Q. Pièce 103 (e). L’on n’y voit pas la ligne, pouvez-vous nous dire si cela a été 
Pris sur la voie ou non?—E. Oui (montrant la pièce) il y a un wagonnet sur la ligne. 
^ . Q. Les rails sont posés, n’est-ce pas?—E. Oui,, monsieur, elles furent prises pro- 

8 etrient un an avant la visite de H. Lumsden.
]- . Q- Et cependant les talus commençaient à avoir l’air d’être couverts de matières 

M‘>’os?—E. Oui, l’on dirait que celle-là ferait du1 bon empierrement.
Q- C’est la pièce 103 (d) ?—E. Oui.

_ Q. V ou s dites qu’ils fournissaient du matériel pour faire du bon empierrement? 
rf6 n’a* P88 dit cela.

éta ^ -Mhis on le dirait par l’apparence extérieure?—R- M. Lumsden le disait, en 
r.ilTnt tas grosses pierres, ça en a réellement l’air, mais vous pouvez voir le matériel 

otdé descendant à plomb au haut des côtés.
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Q. M. JIuestis, dans cette pièce 103 (d). Voulez-vous dire si dans votre opinion 

ceci représente la ligne de matériel cimenté, ou si c’est simplement un voile de maté
riel léger qui est retombé ?—R. Cela peut avoir de 60 à 70 pieds, et le matériel en- 
a descendu et a fait un arrêt ici, voyez-vous (indiquant la pièce). 11 en descendra en
core plus, dans la suite, et il recouvrira la partie du haut, comme il a recouvert celle 
du bas.

Q. La même chose que le sommet représentant des matières cimentées?—K. Oui- 
Je vais produire une autre photographie pour expliquer la réponse de M. Doucet à 
une question de M. Clarke, montrant les différents relevés et la manière de prendre 
une coupe profonde, il y a là 3 relevés.

(Photographie produite comme pièce il0 104.)

Q. D’après votre expérience quelle diiï£‘ren^_^ ^es/àpeu prè^la même chose-
de matières cimentées et celui des roches de fond. R. C e. t < p P _ „it nlus,
il y en a quelques-uns qui disent que c’est plus, mais je ne pense pagine .a ynt l 
que cela coûte plus cher pour enlever les matières cimentées que es hk ies je„

Q. Vous ne pensez pas que cela coûte plus chéri - °1'- 1 1,1 u ■
«. * l„ * 1. W « *>
rir les hommes, lorsque ces cailloux se détachent et tombent, cela peut coûter P
1 ** «. .*«•«-*• i,s
"" >'* P-r-lBl» »

chemin.
Q. Je comprends, ils sont horizontaux? K- Oui. ... ncalciné'
Q. Ils ne creusent pas verticalement ?-R. Non, pas dans ces matières agglo

rées, parce que les trous se rempliraient aussi vite qu ils es ou. i beai1'
Q. Quelle est la profondeur ou la longueur de ces ™yntce<-R. Oela ^ ^

coup de la nature des matières qu’ils ont a faire sautvi * 1 1
coupe profonde de 15 à 20 pieds.

Q. M. Grant, je crois, les a décrits?—R. Oui. nui se
Q. Combien mettent-ils de coups?—R. Us peuvent mettre - 

trouveront à une distance de 6 ou 7 pieds. rfli - ri;v„ «eut'
Q. Et quelle quantité peut-on enlever à la fms?-R. C’est ditoll« * à

être 5,000 ou 6,000 verges, peut-être plus, cela depend des ma tie es.
,,nVQ.SLa quantité enlevée par des mines de cette sorte varie-t-elle, et d’après vofj 

expérience, varie-t-elle considérablement ?—R- Non,, dan-- « e» 1 çupes - ip;pendi"e 
fond, ou encore dans des coupes sur le penchant d une co.hnc. > O” , u’il?
plus que l’entrepreneur ne le croyait, mais en général, ils saven ■ '<s ,len 1 * 
peuvent enlever.

Q. Prenez un long tunnel enlevant ou réduisant en mon eaux , ^ peut
ges de débris, comment l’ingénieur local pourra-t-il clasSitiei < e a • . , il3
qu’en observant la face et les côtés de la tranchée avant que a mine ne ‘ ep-
ont pratiquement à regarder la face et les côtés, c’est comme 3 cotes ( une ^ f£V
suite ils creusent ce trou horizontal et il peut voir alors la nature < e- ma n e,i
seule observation ensuite a lieu quand tout a été enlevé et nettoyé, on pi u 
voir le fond.

Q. Et ce qu’il peut trouver ?—R. Ce qu’il peut trouver. j g(
Q._Mais la substance aura été tellement secouée par le coup de mine qu’elle

< < sagicgée.?—-R. Oui, i] ne pourra voir la manière dont elle est cimentée du tou
( i e f.=>t. irisée, c’est pourquoi on la brise par la mine, pour passer le ciment.

M. HUF.STTS.
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Q. Est-il possible de prendre des mesures justes de ces matières?—R. Non—est- 
il possible?

Q. Oui?—R. Non, ce n’est pas possible.
Q. Les ingénieurs ne connaissent aucune méthode pour prendre ces mesures ?— 

IL Non, monsieur.
Q. Comment y arrivez-vous ?—IL Nous y arrivons en estimant, non pas en con

jecturant, le pourcentage, mais en estimant le pourcentage, en prenant la proportion 
de cette tranchée décrite de ces matières cimentées, dans quelques cas J, 5, ou peut- 
être I et en les reprenant après l’enlèvement, en examinant alors le fond, en prenant 
Hôte chaque mois, et en tirant ensuite le pourcentage, c’est de cette manière que l’on 
obtient le pourcentage. Quand je parle de pourcentage ça ne veut pas dire descendre 
dans une coupe et dire “ici, il y a 25 pour 100” ; il l’estime en mesurant à l’œil, il dit, 
‘ cela atteint les § du talus”.

Q. Et il prend en considération les différentes lignes de ces matières?—R. Oui.
Q. Dans tous les cas de votre district, vous êtes certain d’avoir un mesurage 

absolument scientifique des quantités totales?—R. Oh, oui.
Q. Et un mesurage précis des roches de fond?—R. Oui, et dans quelques cas, un 

toesurage précis du roc assemblé.
Q. Partout où il était possible de le prendre ?—R. Partout où il était possible ; 

il y a quelques cas où c’est possible, quand il y a une ligne définie à trois ou quatre 
pieds de la surface.

Q. Il est à votre connaissance que l’on a mesuré toutes les fois qu’il était pos
sible?—R. Oui.

Q. Et, vous dites que dans votre conversation avec les ingénieurs de division et 
de district vous leur avez exprimé ces vues?—R. Oui.

Q. Et en autant que vous le sachiez, est-ce qu'ils entraient dans ces vues ?—R. 
Oui, en autant que je sache.

Q. Ensuite vous référez à votre visite à La-Tuque comme référence de l’approba
tion de M. Woods?—R. Oui.

Q. “ En référence de l’approbation de M. Woods, l’assistant-ingénieur en chef du 
jrand-Trone-Pacifique, de la classification donnée sur l’ouvrage de MM. O’Brien et 

Martin, j’étais présent à La-Tuque quand M. Woods y vint en juin et j’ai compris 
u après M. Grant que M. Woods était là à la demande de M. John W. Armstrong pour 
approuver ou condamner la présente classification. Comme il ne l’a pas condamnée, 
a seule conclusion à tirer était qu’il l’avait approuvée, et depuis ce temps je n’ai pas 

douté que la manière de M. Woods d’interpréter les devis, n’était pas semblable à la 
"tienne? Je ne pense pas que c’est cela que vous voulez dire, comme c’est là, vous 
|’"ulez dire que vous n’avez pas de doute que l’interprétation de M. Woods était sem- 
b*able à la votre ?—R. Je veux dire tout le contraire de ce qui paraît là, je n’avais 
"as de doute que son interprétation était semblable à la mienne.

Q. C’est ce que vous voulez dire?—R. Oui.
Q. Vous n’aviez aucun soupçon qu’elle ne l’était pas?—R. Non.
Q. Cette visite de juin fut un peu plus longue que sa visite d'octobre?—R. Oui.
Q. Avez-vous vu M. Woods après sa visite en juin?—R. Pas par rapport à la 

assification du tout, il n’en a jamais parlé après que nous eûmes quitté la ligne, il 
"‘'liait très rarement de la classification, c’est la raison que j ai mentionnée là. 
K-Ul la ligne dans ces voyages d’inspection, M. Woods s’accordait ^avec nous ou ne 
c. c.co.r<lait pas, et on s’arrangeait, et naturellement il nous a donné l’idée qu’il s ac- 
°r( ait, ensuite il alla à Montréal et écrivit ses lettres.

Q. Dans lesquelles il ne s’accordait pas?—R. Dans lesquelles il ne s'accordait

vi Q- ^Ensuite vous parlez dans le dernier paragraphe de la visite à La-Tuque qui 
50pr ‘^°tre terminée: “Dans la première partie d’octobre, coupe de la station 5950 à 
p *' '"assifiêe par M. Bourgeois, comme contenant 88 pour 100 de roc solide et 12 

1,1 ^0 de roc détaché, fut jugée par M. Woods contenir 100 pour 100 de roc solide,
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ce qu il ne pouvait certainement pas faire selon sa déclaration de l’interprétation du 

evio, cai la partie est, montre une coupe où se rencontre des matières cimentées plu
tôt que des roches de fond”.—E. Oui, c’est vrai.

Q. Est-ce tout ce qui fut dit par M. Woods sous ce rapport?—R. C’est ce que je 
vou ais dire, que bien que M. Woods ne s’accordait pas avec l’interprétation que les 
matières en masses étaient du roc solide, cependant voici un cas où il dit à M. Arms- 
trong qu.il donnerait là 100 pour 100 de roc solide, et cependant c’était du roc as
semble et non pas des roches de fond.

9' ^ 0113 1 avez mentionné dans ce but?—R. Je l’ai mentionné pour montrer que 
son interprétation était différente de sa prétention.

Q. Telle que montrée dans ses plaintes?—R. Oui.
Q- Ce voyage était un jour avant d’écrire cette lettre ?—R. Le voyage de M- 

Lumsden, oui.
Q. Vous étiez présent dans le char, lors de sa conversation avec M. Woods?—R- 

Chu, monsieur.
Q. Se rapportant à l’accusation qu’il avait portée à savoir que les ingénieurs lo

caux classifiaient faussement?—R. Oui, monsieur. -, arbitraires de
Q. Pas à cause d’une erreur de jugement, mais à cause des ordres arbitraire 

leurs supérieurs ?—R. Oui.
Q. Avez-vous entendu cela?—R. Oui, monsieur.
Q. Quelle était la nature de cette plainte ? _ . , „ -, %
M Macdonald.—C’est contenu dans la lettre de M. Woods, du oc
M. Smith.—Oui.
R. La lettre fut lue là. , . _ , , „ aUel-
Q. La lettre de M. Woods fut lue?—R. Oui, la kttre du 7 °^°b e e y ^q^

ques remarques de faites sur la nature de cette lettre, et • ° Jétait M. Matthews!
cette information de l’un des ingénieurs locaux, j q -vr Woods la re-
M. Matthews ôtait justement là et il parla à M. Woods, de sorte que M. ^ 
tira et dit qu’il était alors dans l’erreur et M. Doucet lui demanda s il la retirerait 
écrit et il dit qu’il le ferait.

Q. Vous l’avez entendu dire cela?—R. Oh, oui. , Ri strict ?"'
Q. Connaissez-vous personnellement les ingénieurs ocaux

R. Oui.
Q. Vous êtes en contact avec eux?—R- Oui. _ v „
Q. Quelle sorte d’hommes sont-ils ? R- < ° sont ' y font tous parti®
Q. Sont-ils étudiants?—R, Un_ bon nombre sont etudiants, ils font 

de la société canadienne des ingénieurs civils. . , jn„gn;eurs locaU*
Q. Tous, vous en êtes certain ?-R. Oui, 3e crois que ^ te^ ^ oUig6a 

en font partie. Ils ont des instructions à cet effet, dans -
de s’y affilier. . , . • -i eans dont®’

Q. Je comprends. La société canadienne des ingemcuis c 
l’organisation reconnue des ingénieurs dans le Oana' a■ in" . , mt?éniei,r9

Q. Et ils étaient tous membres ou associés de la société canadienne des mgen 
civils?—R. Des membres étudiants.

Par le Président :

Q. On!,^Rcuj’®’gcait • Qui engageait les ingénieurs résidents?
irieurs r-f • , j11} ”on nom')ro d’entre eux avaient commencé dans les 

1LUr3 et avaient été nrnTnna • loa  ---- -- .....
<—ix. vn un bon nombre d’entre eux avaient commencé dans les ouv inférieurs et avaient été promus ; les noms des meilleurs étaient pris et soumis 

Lumsden qui approuvait la recommandation.
M. TTOESTTS.

à*
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Par M. Smith:

Q. Et, d’après votre connaissance personnelle, pouvaient-ils être favorablement 
comparés avec les ingénieurs locaux sur d’autres travaux?—E. Je crois qu’ils étaient 
aussi compétents que n’importe quels autres.

Q. Que pouvez-vous dire de la surveillance des ingénieurs du Grand-Tronc-Paci- 
“Tue dans votre district? Vous aviez M. Armstrong—vous en avez parlé ?—R. Oui.

Q. Quels autres ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique y avait-il dans votre dis
trict?—K. M. Fotheringham qui a remplacé H. Armstrong.

Q. Avaient-ils seulement un ingénieur?—R. Un ingénieur et un commis dans le 
bureau.

Q. Et, ils avaient aussi JM. Woods ?—R. Il était l’assistant ingénieur en chef.
Q. M. Woods visitait-il le district de temps en temps ?—R. Oui; plus souvent que 

-M- Lumsden.
Q. Plus souvent que M. Lumsden ?—R. Oui.
Q. Alliez-vous avec M. Woods dans ces visites?—R. Oui, toutes les fois; bien, je 

ne puis dire toutes les fois.
Q. Combien de fois a-t-il visité ces travaux?—R. Je suis allé avec lui deux ou 

trois fois. Il avait l’habitude de venir à Québec pour quelqu’affaire, et alors il venait 
au bureau.

Q. Combien de fois es tout êtes-vous allé sur des parties de la ligne avec lui?— 
R. J’ai visité les 150 milles du côté sud avec lui.

Q. A quelle date?—R. Le 29 juin 1908 avec M. Lumsden et M. Woods.
■ Q. C’était en juillet, n’est-ce pas?—R. Juin, la fin de juin 1908.

Q. Quel fut le résultat de cette visite?—R. Bien ce fut à cette visite, que H. 
Lumsden, après le voyage écrivit à M. Woods pour lui dire qu’il était d’accord avec 
interprétation des ingénieurs et leur classification et que si M. Woods avait quelques - 

Plaintes à faire il les soumettrait à l’arbitrage, qu’il appuyait les ingénieurs.
Q. Que M. Woods les appuyait?—R. Non, que M. Lumsden les approuvait. 

Cependant dans ce voyage M. Woods me laissa voir qu’il s’accordait avec nous.
Q. A-t-il condamné la classification en votre présence ?—R, Nc.i, jamais.
Q. Avez-vous pris note de ce qui s’est passé à cette occasion?—R. Oui, j’ai des 

n°tes sur chaque coupe. -'!
n Q- Vous avez des notes sur chaque coupe, les avez-vous regardées récemment ?—

• Non, pas récemment.
Q. Si M. Woods avait fait des objections sur quelque coupe particulière, l’auriez- 

*°us remarqué?—-R. Oui. Il y eut des objections de faites que la classification était 
tr°P basse, et ils n’y portèrent aucune attention, et cependant il écrivit à H. Lumsden,

après que la classification de ces mêmes coupes était trop haute.
Q. Qui se plaignait de la classification trop basse?—R, Les entrepreneurs.
Q. Se sont-ils plaints en sa présence?—R. Oui, en sa présence, ils firent un 

Protêt.
Q. Un protêt à l’effet que la classification était trop basse?—R. Oui. 

j^. Q- Mais vous avez dit que M. Woods n’y avait prêté aucune attention ?—R.
1 1 un ni l’autre, ils n’en ont pas parlé du tout.

Q- Ni M. Lumsden - ni M. Woods?—R. Non.
Q- Ensuite M. Fotheringham a remplacé M. Armstrong ?—R. Oui. 

at. Etiez-vous en rapport avec lui?—R. Oui, nous allions sur la ligne ensemble et 
aunions les choses là même.

Q- V allait-il souvent?—R. A peu près aussi souvent que moi. 
n0u Comment considérait-il la classification ?—R. Bien, c’est tout de l’ouvrage

Vîan- Nous n’avons aucune dispute sur l’ouvrage qui se fait à présent. 
spr j Est-ce que la classification est maintenant semblable à celle que vous faisiez

autres parties de l’ouvrage?—R. Hans plusieurs cas, oui.
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Q. Etiez-vous présent lors de la visite des arbitres. C’est au sujet de cette visite 
que H. Lumsden nous dit que d’après ses observations personnelles et ce qui avait été 
dit par ses propres ingénieurs perdu confiance dans le corps des ingénieurs?
—R. Oui, j’y étais.

Q. Etiez-vous avec lui dans le district “B”?—R. J’y étais.
Q. Vous connaissez sans doute combien de temps ils ont pris pour faire cette 

enquête et le reste?—R. Oui.
Q. Qu’est-ce que M. Lumsden dit dans cette occasion à propos de la classification 

qu’il avait condamnée ou à propos de ce qui aurait pu lui faire perdre confiance aux 
ingénieurs?—R. Rien, il ne nous a jamais dit un mot.

Q. Avez-vous été consulté à propos des coupes?—R. Non, je me suis offert a 
donner des informations, une fois, et l’on m’a pratiquement dit que ce m'était pas de 
mes affaires.

Le comité s’ajourne à 3.30 p.m.

Le comité reprend sa séance à 3.30 p.m. Le président, M. Geoffrion, au fauteuil-

L’examen de M. H. E. Huestis est continué.

Par M. Smith:
Q. Je voudrais, M. Huestis, demander votre opinion sur les papiers bleus atta

chés à l’interprétation de M. Lumsden, du 8 janvier, qu’en dites-vous comme gu id® 
de classification pour les jeunes ingénieurs?—R. Bien, c’est plutôt indéfini. Il n y 
a pas d’échelle; sans instructions directes, je crois qu’il aurait été pas mal difficile 
pour un jeune ingénieur de se guider seulement là-dessus; et c’est pour cette raison 
que, après discussion, M. Doucet ordonna que 50 pour 100 des matières devrait être 
des cailloux, afin de pouvoir se baser sur quelque chose.

Q. Il n’y a aucune proportion de roc d’indiquée?-—R. Non.
Q. Est-ce que la grosseur des roches est indiquée?—R. Non, il n’y a rien du tout 

pour 1 indiquer. Ce n’est qu’une ébauche. Ce n’est pas un plan du tout, ce n’est 
qu’une esquisse.

Q. Vous avez appris, je suppose, ce malheureux accident qui est arrivé hier? 
R. Oui.
trnt iSi'U <|Uelle partie du chemin?—R. C’est sur le Grand-Tronc-Pacifique, cou
de" Québec COmpreilant du 150 ième, au 196ième mille. Ce point se trouve à 164 îuilh*

entrepreneur ^ Grand'Trone'^i'ci'f‘(lue 0ui est entrepreneur?—R. Oui, le principal

enfoncement',U ^ C’eSt Un éboulement?—R. C’est une glissade du terrain ; pas

simpk renmlLTl6 ^ augmentera le coût de la construction ?—R. Bien, au lieu d’n" 
mentor ]es d<\ , ou dlx P'eds, que nous pensions avoir, il va nous falloir alig
nant ce rcnmWJlT ' e chaque côté et peut-être faire une coupe où se trouve mai»te' 

Q. INtn, -g o ai''e une grande coupe.
Q. Quel en^seri p’ff !o?TyP' C’est sur lc h°rd d’un petit lac. falloir reculer toute langue AlleZ'VOUS être obll>é de reculer la ligne?-R. Tl va »""6

q; ^J-ge est-elle profonde ?-R. 0ui.
ter les' quantités rapp0rt à cette côte roide à côté?—R. Cela va augm6"'

Q. Tl va falloiV 1 ’ a"gmenter le coût,dans la côte. ‘ Changer Votrc tracé?-R. Faire une coupe au lieu de le pa^r

v. HUKSTTS.

II
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Q. Dans la côte?—E. Oui.
Q. Alors vous faudra-t-il enlever toute cette côte jusqu’au sommet ?—E. Non 

Probablement rien que l’entrée et la sortie, à cause de notre limite de courbe, cela 
veut dire que l’on sera obligé de faire l’entrée et la sortie dans des matières plus dures, 
des matières solides. Cela nécessitera plus d’excavation. La coupe faite ici est ce 
Sue l’on appelle une coupe de faîte. Nous ne pûmes avoir de terrain plus bas, c’est-à- 
dire que nous prîmes le plus bas, une espèce de selle. Voici le profil de la coupe. 
(Montrant le profil). Voici un petit remplissage qui a été fait et qui a glissé dans 
k lac. Maintenant il va nous falloir monter cette ligne dans la côte et faire une 
coupe.

Par M. Chrysler:
Q. Il y aura beaucoup plus de creusage?—E. Il y aura une coupe au lieu d’un 

remplissage. Cela peut l’augmenter, étant une coupe de sommet nous ne pouvons 
en sortir; peut-être qu’il vous faudra élargir cette coupe, et cette autre, (Montrant 
le profil).

Par M. Smith:

Q. Et en tant que vous aurez à changer le tracé dans la côte, autant de déblai 
dans la côte il vous faudra enlever ?—E. Oui.

Q. Avez-vous déjà rencontré quelque chose de semblable ?—E. Oui, j’ai ren
contré des places où toute la ligne s’était enfoncée, où nous pensions n’avoir qu’un 
Emplissage de 8 ou 10 pieds, tandis qu’il nous a fallu en faire un de 30 ou 40 pieds.

Q. Est-ce que l’on peut prévenir cela?—E. Non. A Terreneuve nous avons 
charroyé du matériel pendant toute une saison dans un trou—je veux dire par trou 

Puits de remplissage—avant de pouvoir trouver le fond.
Q. Est-ce un des éléments ?—E. C'est une des choses imprévues qui peuvent

arriver.
Q. Qui augmentent le coût du chemin?—E. Augmentent le coût, c’est-à-dire 

<lu Un homme ne peut prévoir ces choses, quand il fait des calculs.
Q. Avez-vous entendu le témoignage de M. Grant et de M. Doucet par rapport 

a (’augmentation du coût sur les calculs qui servent de base aux contrats ?—E. Oui.
Q. Vous accordez-vous avec eux?—E. Oui.

, Q. Y a-t-il quelque chose que vous pouvez ajouter à ce qui a été dit par rapport 
“j.(’augmentation du coût sur les calculs?—E. Non, je ne pense pas, parce que j’ai 

' *( à M. Doucet tout ce que je savais là-dessus quand il parlait de ces choses et les
feulait.

Q. Par rapport à l’ouvrage des ingénieurs, voulez-vous nous dire ce que vous 
\aVez des commissaires, se sont-ils jamais mêlés des affaires des ingénieurs ?r—E. Pas 

u (°ut; jamais.
Q. D’où venaient les instructions ?—R. Mes instructions venaient de M. Doucet. 

. avait l’habitude de me montrer les instructions qui venaient d’Ottawa et qui 
aicut signées par M. Lumsden et maintenant par M. Grant. 

cj( Q- Dans la conversation que vous avez rapportée tantôt, qui eut lieu dans le 
vor)' a ^a"Tuque, les commissaires ont-ils donné quelque décision ou sont-ils inter
op ',’s entre M. Lumsden et les ingénieurs?—E. Il n’y eût aucune décision, simple- 

Une discussion.
M. Smith.—Je pense que c’est tout ce que j’ai à demander.

Par M. Moss:
“ B ^(- Huestis, dans le temps que vous étiez employé dans cette t 
topp „ ,n* ‘( est question dans cette e—'""'° H 

-E. Alors, oui.

--------- , JR, .— _______ ___ - — , ! ue du district
dont il est question dans cette enquête, étiez-vous familier avec la classification 

° qu’elle se faisait?-



678 CO MIT K SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910
Ji' généralement parlant, vous êtes convaincu qu’à part quelques légères 

ions qui doivent être arrangées, la classification étant faite selon les devis et 
leur interprétation?—E. Oui.

. I0U8 ®*es convaincu que les ingénieurs de ce district étaient compétents
et diligents?—R. Oui.

Q. Et vous êtes convaincu de leur honnêteté ?—R. Oui.
*' î. ,v°us êtes préparé à prendre, en autant que vous y êtes concerné, pleine 

responsabilité pour l’ouvrage faite dans cette section?—R. Oui.
i- ous avez entendu le témoignage de M. Doucet par rapport à certaines coupes, 

je ne veux pas les revoir en détail à moins que ce ne soit nécessaire ; pouvez-vous 
Bouc11 ? ° C6S Coupes furent mentionnées par M. Lumsden et revues par Jl*

h- Ouh Bien, je peux en parler de mémoire. Je pense que si j’étais sur le terrain 
je pourrais très bien me rappeler même ce qu’était la coupe avant qu’ils l’ouvrent, 
dans le temps que j’étais là.

Q- Mais vous les avez vues souvent pendant qu’on y travaillait ?—R. Oui.
Q- Et vous aviez quelque chose à faire dans la préparation des estimations et Ie 

rapport concernant des sections transversales, n’est-ce pas?—R. Oui, mais les rapports 
concernant les sections transversales ne viennent que d’arriver, quelques-uns ne sont 
pas encore arrivés, nous n’en avons pas de définitifs encore,

Q. Mais en autant qu’ils ont été présentés ?—R. Oui,
Q- Et les retours ?—R. Ce que nous appelons estimés progressifs.

_ Q. Ceux qui ont été faits au temps du voyage d’arbitrage de M. Lumsden ?—B- 
Oui.

Q. Vous les connaissez très bien?—R, Je les connaissais parce qu’en allant sur 
a ligne avec les ingénieurs de division et les ingénieurs locaux s’il y avait quelque 

changement pour le mois—ces estimations, vous savez, changent chaque mois—s’" 
J avait quelque changement, je devais voir à ce que le changement retourné s'accor
dât ave,c mes notes ou mes remarques. C’est-à-dire que j’aurais pu avoir quelque® 
remarques a faire sur les estimations mensuelles, et ces remarques dans chaque cas 
étaient rapportées comme instructions.

*• f-sBce que M. Lumsden comme il l’a fait dans le voyage d’arbitrage, ou Ie3 
au îes arbitres, pouvaient, rien qu’en passant, se faire une idée de la vraie classifie®" 
ion de ces coupes ?—R, Pas plus que n’importe quel autre homme.

Q. Parlant selon la marche des affaires, et du fait que vous aviez à vous occupe1 
| e ces estimés progressifs et de la classification, pourriez-vous dire qu’il y avait réel" 
ement du roc assemblé là où les retours en montraient ?—R. Avant ces coupes Qu° 

j ai \ ues en voie, oh, oui. C’est ce que je dis—que les notes que j avais faites, °11 
pf Remarques—qui étaient toujours acceptées par les représentants du Grand-Tronc 
., CJ Ktue> 0,1 les ingénieurs, ôtaient retournés dans les estimations mensuelles, e 
J en tenais compte.

Q- Vous teniez un compte sérieux de ces retours tels qu’ils étaient faits?—R. B®1- 
Doucet? °pS aV?Z accomPaSné les arbitres dans ce voyage, n’est-ce pas, avec -

O !r! V0US en avez fait un rapport qui a été entré ?—R. Oui.
O Tl /1Ue T°us avcz entendu lire il y a deux ou trois jours?—R. Oui. _ ,, 

il arm-u" -< f118 ^ans l’examen de M. Lumsden, le matin que M. Grant fut exanii110’
intitulé *« at1 1 page ^es documente parlementaires, daté du 23 juin 1907, et e- 
nécessaîm N°te- S1Ur ’°. voyage d’arbitrage, district “B”; (Pièce 79); il n’est P9

q‘ Pst'.q0 3G.1<L^ell2?; fidèle?—R. C’est plutôt un journal.
Q. Désirer-011 °C * ®." ®UL 11 fut écrit immédiatement après ce voyage,

je pense que ' °"b ajouter" quelque chose se rapportant à ce voyage?—B- B ° ’ 
Q. Les exP0L°srnal r&Ume paS ma! impressions. nt

réellement faits rm/p',?.'I'18 av0Ir été faits par les différents individus fuf6 
'■ Vau.s es avez uotés alors ?—R. Oui, depuis ce temps j aldes détails des différeTs
ingénieurs qui expliq,ient mieux l’affaire.
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Q. Ce voyage?—E. Ce voyage.
Q. Les avez-vous là?—E. Bien, il y en a environ 60 pages—les remarques de cha- 

<ïue ingénieur local.
Q. Et les critiques ?—E. Ce qui est réellement arrivé, mais rien qui pourrait 

augmenter l’exposé général.
Q. Les remarques que vous avez reçues des différents ingénieurs tendent à?—E. 

^2 corroborer.
Q. Alors vous convenez de ce qui a déjà été dit— que l’ingénieur local ou l’in- 

Swiieur sur le terrain, est l’homme pour classifier les matières?—R. Oh, oui, je crois 
que nous en convenons tous, même M. Lumsden.

Q. La classification ne peut être faite après que l’ouvrage est fini ?—E. Non.
T Q. Et peut-elle être bien revisée sans l’assistance de celui qui l’a faite?—E. Non. 
7®. seule manière connue est simplement de montrer, de corroborer toute classification 
aite par les ingénieurs locaux. Dans quelques cas vous ne pouvez le faire, mais 

ŸOl,s le pouvez dans la plupart des cas.
Q. De sorte que, excepté s’il y a malhonnêteté visible ou grossière incompétence 

de la part des ingénieurs locaux ou des ingénieurs qui sont sur le terrain dans ce 
temps leur classification doit être acceptée comme finale ?—E. A l’exception de cer
taines coupes sur lesquelles nous avons nos notes, qui sont et seront arrangées.

Q. Il y a des notes sur des coupes que vous voyiez lorsqu’on y travaillait ?—E. 
Lorsqu’on y travaillait.

Q. Mais aucun ingénieur ne devrait entreprendre de classifier de nouveau une 
a°upe à laquelle il n’a pas vu travailler?—E. Généralement parlant, non. Il peut aller 
ans une coupe particulière et arriver à un assez bon estimé en creusant des puits 

W' en examinant les choses, mais généralement parlant, sans un bon examen, et se 
ar*t seulement sur le témoignage de l’ingénieur qui l’a classifié auparavant, ce serait 
l esque impossible ; ce serait impossible.

Q. De sorte que ce ne serait pas trop fort de dire, que c’était une farce pour un 
mité d’arbitres d’entreprendre de classifier de nouveau de grandes étendues d’ou- 

ra£e?—E, Une vraie farce.
Q- De la manière qu’ils l’ont fait?—E. C’était une vraie farce.

Par M. Macdonald:

Se Q- Vous dites, M. ïïuestis, que d’après votre expérience de l’ouvrage dans cette 
et (j"n’ vous connaissez assez les actes et la conduite générale des ingénieurs locaux 
ci6X] c division pour être capable de dire qu’ils faisaient leur ouvrage conscien- 

Sornent et honnêtement, en autant que vous pouvez le déterminer ?—E. Je l’aidit oui. Je n’ai jamais eu aucune difficulté à obtenir une explication, même s’ils
ftValent tort.
di 9- Serait-il possible de faire de la surclassification dans n’importe lequel de ces 
et ncts sans supposer la malhonnêteté de tous les ingénieurs y compris vous-même 
QrXotly supérieur?—E. Non, parce que nous sommes surveillés par l’ingénieur du 
lesn.n , ronc-Pacifique et que des 507 milles construits, il n’y a que 32 milles sur 

q *ls aient différé d’opinion.
hotl]1p ^erait-il possible, même dans ces 32 milles de faire de la classification raal- 

. *ans que tous les ingénieurs qui s’en occupent y compris vous-même et votre 
Po,n. 'Gllr e* l’ingéniuer du Grand-Tronc-Pacifique y participent?—E. Non. Nous 

q 13 trouver toute malhonnêteté.
bou,9; *1 ne serait pas possible que cela arrivât à moins que vous fussiez tous mal- 

QteS?—E- Non.
la fr ' Supposant qu’il n’y aurait eu qu’un honnête homme, se serait-il aperçu de 

ande? e. Je pense que oui.
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Par M. ->Ioss :
Q. Ça aurait été une conspiration générale ?—K. Oui.

Par M. Macdonald:
Q. Dans laquelle toutes les parties auraient été intéressées? 11. Oui toutes le5 

parties.

AL A. K. Dot;cet est appelé de nouveau.

Par IL Macdonald:
Q. Ai-je bien compris que vous avez dit dans votie îécenti dtp" 1 *i n 1 - ,

aviez été en rapport avec la Commission du Transcontinental depuis son corn
ment?—R. Depuis le commencement, oui. .

Q. Vous y étiez du temps que M. Wade était commissaire en chefï-K. Uui.
Q. Jusqu’à sa mort?—R. Oui, jusqu’à sa mort. l’aroentag6
Q. Comment les affaires avaient-elles marche soussa , ^ marchaient

et où en étaient-elles rendues au moment de sa mort. • ‘ . ca]cul
tout le temps, quoique nous ne fussions pas assez avances pour faire 
filial, aucun calcul du coût du chemin. , ,, n„;t c’egt'

Q. Quand ces calculs furent-ils faits de la ."^LtTnous reçûmes de» ord-^ 
à-dire pour être capable de demander des soumission . u ‘ • ^ milles dede Al. Lumsden qui était ingénieur en chef de faire des calculs sur les «0 milles ^
chemin, le 25 novembre 1905, et de les préparer pour le R janviei 1906, p 
ingénieurs étaient anxieux d’annoncer pour les soumissions. 0ns«—R Ou'-

Q. Ces calculs furent faits afin de pouvoir demander des ^ou ni sic' - \ t,^
Q! Avez-vous jamais compris que quelque calcul fut prepare dans un autre

Q. Vous a-t-on jamais dit que les calculs étaient nécessaires, ou• dev " a|jait 
préparés pour les présenter au parlement, afin que le PiU emui pu
entreprendre l’ouvrage ou non?—R. Non. v,roaisQ. Vous n’avez jamais préparé de tels calculs ?-R, Personne ne nous a ,a»
demandé d’en préparer. „ , . , p ru -furent d®'Q. Vous rappelez-vous quand les contrats furent demandes?-R. Ils furen
mandés en mars 1906—ou ils furent accordés en mars U ’• n , VoV9

Q. Une ou deux questions qui vous regardent personnellement H. Doucet. 
nous avez déjà parlé de votre expérience comme ingénieur .—K um-

Q. Avez-vous dit que vous étiez un gradué du Royal Military College, com
je crois que vous l’êtes ?—R. Non, mais je le suis. . . n(js &

Q. Et que vous avez aussi de l’expérience des choses militaires,. je,cpmpre ^ 
Doucet, vous avez été en relation avec la milice du pays? R. ni, J ai e r0fite’ 
tiens avec le collège militaire. Je pensais qu’il était de mon devon c ‘u* . rS é*1' 
le département de la Milice de mon peu d’expérience et je 1 ai tait- • ai ° 
en rapport avec la milice depuis lors dans une position ou dans 1 autre.

Q. Depuis que vous avez gradué ?—R. Depuis que j’ai gradue, oui.
Q. Vous êtes allé au Nord-Ouest durant la rébellion ? R. Oui. . _ T\{id<He 
Q. Quelle position y occupiez-vous ?—R. J’étais aide-de-camp du gent.ra 

ton, agissant comme capitaine de l’état-major.

Par M. Smith:
Q. Vous y fûtes blessé?—R. Oui.
M. DOUCET.
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Par M. Macdonald:

Q. Vous fûtes blesse durant la rébellion, n’est-ce pas?—II. Oui.

Par M. Smith:

Q. Vous avez perdu un coude ?—R. Oui.

Par M. Macdonald:

Q. Je veux avant que nous nous séparions, diriger votre attention sur un exposé 
Ûui a été fait en Chambre, et je crois qu’il est à propos que nous entendions ce que 
v°us avez à en dire. Il fut fait en mars de cette année par l’un des principaux 
Membres du parlement qui a parlé comme suit :—

Je ne suis pas préparé à dire exactement où se trouve la faute, mais certai
nement si les calculs sont corrects les accusations de surclassification doivent être 
vraies. Il est absolument impossible de ne pas voir qu’il y a quelque chose qui 
va très mal quelque part. Ou l’ouvrage fut fait avec un incroyable degré d’inca
pacité et de négligence la première fois, ou bien la classification finale n’est pas 
une vraie classification.
Le fond de cet exposé, si vous le remarquez, M. Doucet, est que la préparation des 

estimations fut faite avec un incroyable degré d’incapacité ou de négligence. Se rap
portant d’abord à cette partie, M. Doucet, que dites-vous de sa plausibilité et de son à 
Propos par rapport à cet ouvrage, en autant que vous y êtes concerné?—R. Je crois 
avoir déjà expliqué cela,—que l’on nous a demandé de préparer les estimations avant 
fiue les arpentages ne fussent' finis. Je pense avoir dit que nous avions 70 milles de 
Premier tracé et 90 milles de lignes préliminaires et je crois que 90 pour 100 de ces 
'Sues préliminaires fut changé après que les estimations furent faites, de sorte qu’en 

Premier lieu nous n’avions pas d’informatoins suffisantes pour faire des estimatoins
c°rrectes.

Q- C’était une estimation juste du coût que vous faisiez ?—R. Du coût du chemin. 
t; . Q- Vous aviez cependant des estimations jugées suffisantes pour calculer les quan- 

Pour les soumissions ?—R. Oui, elles ôtaient suffisantes. 
t Q. Et c’est pratiquement là tout le calcul qui fût fait?—R. Jusqu’à deux ans plus 
**''*• après que nous eûmes commencé la construction : alors chaque ingénieur de di- 

^'sion était supposé et était tenu de faire un calcul correct des quantités de sa divi- 
k°n> y compris la classification, et ce fut sur ces calculs que l’ingénieur en chef se 
(jasa pour son évaluation de $114,000,000 qui fut soumise à la Chambre, mais c’était 

6Ux ans après les premiers.
Q- Bien, vous nous avez déjà expliqué les circonstances sous lesquelles ce calcul 

tit\ ' M,000,000 fut fait, comme question de fait, vous étiez obligé d’avoir des quan- 
. ,'’s> provenant de parties où la construction n’était pas encore commencée, basées sur 

G !es conditions que vous y trouviez?—R. Oui, même dans mon district, des 500 milles 
1 le composent, il n’y avait que 300 milles en construction. 

pl Q- De sorte que l’exposé sur les autres 200 milles était problématique, étant sim- 
^.euiont basé par des suppositions?—R. Oui, quoique nous fussions plus en état d’es- 
a *lf r ces 200 milles que dans le premier cas, parce que nos arpentages étaient plus 

ai>cês.
«u Maintenant, y a-t-il quelque justification pour cette expression qu il y avait 
t;l||, l,1croyable degré d i». apacité ou de négligence dans le premier cas se rappor- 
Ca 1 “ ces $114,00,000?—R. Pas du tout. Les hommes qui y travaillaient étaient aussi 
rie 1 *<s Oue ceux qui travaillent sur les autres chemins, ayant tout autant d’expe- 
evu?e’ seulement nous n’avions pas assez de temps pour nous enquérir des conditions
estantes.

Mous aviez ordre de vous hâter?—R. C’était absolument nécessaire.
3—44
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Q. Et d’être prompts ?—K. Oui.Q- Voilà pour la première partie parlant de négligence dans la classification ; (H- 
sant) “ou encore la classification finale n’est pas une vraie classification," dit-il. Main
tenant, M. Doucet, est-ce que cette conclusion qu’il tire ici, est une conclusion néces
saire ?—11. l’as du tout. I.a seule partie de la classification sur laquelle il y a discus
sion, est 37 milles sur 500, dans le district “B” de sorte que cette conclusion n’est pas 
correcte.Seriez-vous prêt à dire ce que M. Huestis a dit, il y a un instant, qu’il serait 
impossible de faire une fausse classification dans votre district—pour me servir de la 
même phrase qui a été employée—sans une conspiration non seulement de tous les in
génieurs employés par la commission, mais encore de ceux du Grand-Tronc-Pacifiqu® 
faisant l’inspection ?—R. Absolument impossible.

Q. Maintenant, voici un autre exposé fait par un autre député :—
“ Ou le gouvernement a fait son devoir et a employé des ingénieurs qui ont fait des 

arpentages réguliers et suffisants, ont fait les puits d’essai ordinaires, les creusages 
ordinaires et les ouvrages ordinaires de différentes sortes, nécessaires pour s’assure! 
dans des limites raisonnables de la véritable quantité des différentes matières à être 
enlevées et des différentes matières nécessaires à la construction ; ou bien, le gouvcr 
nement a trompé le pays et s’est engagé dans cet ouvrage sans avoir obtenu les infor

mations nécessaires.Maintenant, je pense que l’avocat a déjà demandé qulques-unes de ces choses mai 
j’aimerais à en avoir un résumé à cause de ces exposés tie monsieur dit d’abord •

qu,’a-nimerais a en avoir un iwmue ____ __
Ou le gouvernement a fait son devoir et employé des ingénieurs compétents , . voz-vous à dire de la compétence de- vos ingénieurs?—R. Je pense que tous les ingé

nieurs employés étaient pleinement compétents.Q- Ensuite, à propos “des arpentages réguliers et suffisants”?—R. Bien, j’ai dit 
que dans les premiers 150 milles, les arpentages n’étaient pas suffisamment avance* 
pour pouvoir faire un calcul exact des quantités totales de la classification.

0, Mais étaient suffisants?—R. Suffisants pour demander des contrats.Q- Ils avaient creusé les puits d’essai ordinaires?—R. On ne creuse jamais de 
puits d essai, jamais, même si nous avions eu trois ans au lieu d’un pour faire n°s
arpentages, nous n’aurions pas creusé de puits d’essai.Q. Dans le cours ordinaire des investigations antérieures aux constructions de 
chemin de fer au Canada, est-il d’habitude de creuser des puits d’essai?—R. Non- 

O- Ou autres creusages ?—R. Non.0- Que dites-vous de la phrase “fait les sondages ordinaires ” comme si 
soudages se faisaient alors comme chose ordinaire et nécessaire ?—R. Ce serait 

sondages extraordinaires._ Q. D avoir fait des sondages ?—R. D'avoir fait quelque sorte de sondage au 
été une chose extraordinaire.Q. (Lisant) :—Et l’ouvrage ordinaire de toutes sortes pour s’assurer dans 
imites raisonnables des véritables quantités des différentes matières à être enlevé1,

1 ; es différentes matières qui devaient entrer dans la construction de l’ouvrage ^
iju avez-vous a dire par rapport à cette phrase, avez-vous fait l’ouvrage nécessaire c 

i.u onnable qu’il fallait faire pour avoir les informations nécessaires afin de denu'" 

ci (es soumissions ?—R. L’ouvrage raisonnable et ordinaire.
Q- Louvrage ordinaire....?—R. Qui.sion3" ^cessa ire pour avoir des informations suffisantes pour demander des soilin'

• -K. four demander des soumissions.et sVt * *US *oin’ l’orateur dit : “ Ou cela, où bien le gouvernement a trompé le Pa5,c 
vous LT8?8® v °et ouvrage sa,,s avoir les informations nécessaires”. Est-ce <l‘ 
district M n 0llvrage nécessaire et pris des informations suffisantes dans 
et donne? oucet> Vouv que selon votre jugement, l’on put demander des soumis910., 

ies contrats avec justice pour le pays?—R. Oui, et si nous avions attei" 
VI- DOUCET.

de*
.le*

de*
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conditions—les conditions mentionnées dans l’exposé—Jusqu'il ce que toutes ces 

eUssenté été remplies. .. .
Q. Les contrats ne seraient pas encore demandés ?—R. Ne seraient pas encore

'fetnandés.
Q. C’est-à-dire si ces creusages.... ?----- Si ces ceusages, et ces puits d’essai,

s* on s’était conformé à ces conditions... .
Q. Sur ce formidable ouvrage ?—R. Sur ce formidable ouvrage, la construction

ne serait pas encore commencée.
Q. Et le pays attendrait encore ?—R. Attendrait encore le Transcontinental.

■ Q. Pour le commencement de l’entreprise?—R. Oui.
Q. Il y a encore un autre exposé sur lequel je veux attirer votre attention

visant) ;
Pour dire la chose telle qu’elle est, à moins qu’il y ait eu la plus extraordi

naire et inconcevable incapacité et négligence d’abord, on a perpétré à même le 
trésor public do ce pays l’un des vols les plus gigantesques dont l’histoire fasse 
mention. Le dilemme que le gouvernement doit envisager se rapporte à cela: 
l’une ou l’autre de ces deux choses est vraie.

.Que dites-vous de cette phrase, M. Doucet, qu’il y a eu la plus extraordinaire et 
111 concevable incapacité et négligence dès le commencement ? Y a-t-il quelque raison 
b°ür autoriser un tel langage ?—R. Pas du tout.
c Q- Que dites-vous de cette autre “ que l’on a perpétré à même le trésor public de 
e Pays l’un des vols les plus gigantesques dont on ait entendu parler”, en autant 
ll,e votre division est concernée ?—R. C’est une chose absolument impossible.

Q- I n tel exposé n’est pas justifiable?—R. Aucunement justifiable, 
tei ®s*"ce (lue 1.® fuit, que les calculs et les résultats actuels montrent une difié 

1Ce> est suffisante pour autoriser un tel langage ?—R. Pas du tout, 
a - Q". EsPee un bon exposé—Je vous demande cela en votre qualité d’ingénieur,—qui 
(j(i' e Put ici; que “l’une ou l'autre de ces deux choses est vraie,” ou de l’incapacité et 

a négligence ou un vol gigantesque?—R. Elles sont fausses toutes les deux.
__ Q- Et ce n’est pas juste et raisonnable de dire que l’une ou l’autre doit être vraie?

u- Non.
1 Q- Plus rien qu'une question—par rapport à l’exposé qui était contenu dans la 
U r° de M. Woods du 7 octobre 1907, dans laquelle il disait que la classification dont 

Plaignait avoir dû être faite selon les ordres exprès des supérieurs des ingénieurs 
?oi (%l8i°n et locaux. Est-ce qu’à .votre conaissance, M. Woods a absolument et 
_ nPlètement retiré cet exposé?—R. Le plus complètement possible. Il n’a fait au- 

9o réserve.
Q- Et quelles que soient les accusations que l’on ait portées ou essayé de porter 

Pari Certains quartiers à propos de cet exposé, elles se trouvent complètement effacées 
® fait qu’il a été retiré ?—R. Entièrement.

D,.. Q- H a été dit, M. Doucet, dans certains quartiers que les estimés qui avaient été 
1>our demander des soumissions, avaient été arrangés par les ingénieurs par 

Pfir,?n aux Quantités de roc solide et de roc détaché, comparées avec le déblai ordi- 
sinjP/lu manière à donner aux entrepreneurs plus de facilité pour faire leurs soumis- 
eUvo 1° ne puis voir comment cela aurait pu se faire, parce que ces ingénieurs
silt ? aient leurs estimés à l’assistant ingénieur de district qui compilait les quantités 

-S 'différentes sections d’arpentage, et elles étaient plus tard compilées par l’assis- 
t>nVo 'l’^nieur de district et envoyées à l’ingénieur de district. Ensuite le tout était 
-C à Ottawa et à moins d’une conspiration entre les différents ingénieurs, cette

Ho Pouvait se faire."stiuJ, *1 aurait fallu que chaque ingénieur qui s’occupait de la préparation des 
^ depuis l’ingénieur de division jusqu’au chef fût dans la conspiration ?—R.
eni<mr qui localisait faisait les quantités sur ses 25 ou 30 milles, le prochain

3—441
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ingénieur faisait la même chose. Ces hommes séparément et en différents temps 
envoyaient ces quantités à l’assistant ingénieur de district qui lcs^ complaît. j 
sistant ingénieur de district les passait ensuite à l’ingénieur de district qui es e
voyait à l’ingénieur en chef à Ottawa. .................. ^

Q. De sorte que tous depuis l’ingénieur en chef jusqu à 1 ingénieur <e ** 1 ^ 
-'auraient dû conspirer pour frauder le pays et aider illégalement 1 entrepiencur .
Oui. , x . jzgi-

Q. Vous êtes certain que les quantités ne furent pas données a ceux qui - ^
raient soumissionner et que par conséquent les entrepreneurs ne purent avoir au 
information?—E. Ils ne le pouvaient pas. Nous avions des ordres strie s < e nu , 
communiquer les estimations à qui que ce fût, mais de les envoyei au mu au p 
à Ottawa, à l’ingénieur en chef. Les ingénieurs sur le terrain nitunn, 1 

donner aucune information aux futurs entrepreneurs.
Q. Vous avez autrefois travaillé pour le C. P. C. ?—R. *- ui.
Q. Vous êtes-vous occupé de construction, là? E. Oui. , „nns-
Q. Y avait-il quelque chose de différent dans les méthodes a< op^ees pou 

traction de ce chemin?—E. Les méthodes étaient absolument es memes, exe j3
nous n’avions pas les mêmes devis que dans le cas^ c u ranscon rnc , ^
la manière de donner les contrats était exactement la même que sui < r<

Q. Dans la préparation des estimations? R. Dans la I”1 lltU,at'<)" ^ „randes 
Q. Revenons à cette question des estimations; est-ce l’habitude chez les grai^ 

compagnies comme le C. P. C. de se baser sur les rensiegneme - , et
arpenteurs qui ont fait le tracé d’une partie de la ligne puni prépaie ^
devis et de s’appuyer sur ces données pour demander des soumissmns -R. u ^ 
dépend du temps à leur disposition. Il peut, souvent arriver que 6
soumissions soient basées sur les quantités préparées a a sui e , e0nr
liminaires: Mais si elles ont plus de temps elle exigeront des arpentages plus co

plets, avant de préparer les quantités. . . _ d1’
Q. A propos de sondages et des puits d’essai j-R J-- ne “ ^ dc 

sondages. D après ce que je connais du U. r. v. u •> J 
pratiqués.

Q. Ni de puits d’essai ?—R. Non. ,. , _nmna£u*e5
Q. Vous êtes positif sous ce rapport, M. Doucet, que a'"’‘V,ouvraffe qu’elles 0^ 

de chemin de fer n’est pas d’avoir les quantités abso ues pou ‘ partie
à faire, mais d’après votre expérience elles prennent des informations
et demandent des soumissions ?—R- Oui.

Q. 1T n’y a rien d’anormal dans cette coutume R- Aon.

Par M. Smith :
Q. 1 ne ou deux questions. Vous avez expliqué, principalement à M. MoDllU . 

que lqs calculs étaient faits clans le but de demander des soumissions, et rien
dans ce but?—R. Oui. ..«-r

Q. Avez-vous eu connaissance que ces chiffres furent communiqués 
Preneurs afin de leur permettre d’y conformer leurs soumissions?—R. Non

id-

aux e»*6

Q. Aucune connaissance ?—R. Aucune. cl'1if-
Q. Savez-vous si les commissaires leur ont donné communication de '1 

fres ?—R. .Te suis moralement certain du contraire. En autant que nous • ^e(.
concernés ils ne le furent pas. Nous envoyions ces quantités à 1 ingcnieui ci 

Q. J’attire votre attention sur la clause 40 du contrat, que l’on trouve •'
28 du devis général et sur la forme de soumission de contrat, qui se lit comme mjii 

Cette convention est faite et passée par l’entrepreneur pour la consn | 
qui y est exprimée, seulement suivant ses connaissance, information c 
M. DOUCET.
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nient du caractère et de la topographie du pays, ses ruisseaux, ses cours d’eau 
<*t sujette aux mêmes conditions, et sur des informations venant d’autres sources 
que les commis, leurs officiers ou agents et quant à la nature et à la formation 
du terrain sur lequel l’ouvrage doit se faire, le caractère, les quantités, ou genre 
de matières qu’il devra enlever ou prendre pour former le lit du dit chemin 
et l’entrepreneur ne se fie pas à aucun exposé ou représentation qui auraient pu 
lui être faits en rapport avec le dit contrat par les commissaires ou quelques-uns 
de leurs officiers ou agents. L’entrepreneur déclare de plus et admet que les 
plans, les cartes et les profils du dit ouvrage donnés par les commissaires, ne le 
sont que dans le but d’une information générale.
Cette clause s’accorde-t-elle avec ce que vous savez être en pratique sur le C.P.R. 

jV les autres chemins de fer?—R. C’est exactement la même chose. Les entrepreneurs 
0rsqu’ils soumissionnent n’obtiennent jamais les quantités des ingénieurs. Ils ont 

11 n Profil, et ils peuvent s’en servir, et juger des quantités et des classifications par ce 
Profil.

Q. Sont-ils obligés de se fier à leurs propres connaissances ?—R. Oui.
. Q. Du caractère de la contrée où ils vont bâtir?—R. Oui. Ils doivent aller sur 
6 terrain eux-mêmes et examiner la classification et les quantités de la partie annoncée 

P°Ur les soumissions.
Q. Voulez-vous expliquer en détail et d’une manière très simple si ces quantités 

||0nt requises par les commissaires pour se mettre à même d’apprécier les différentes 
^omissions?—R. U faut faire une comparaison entre les différentes soumissions; il 
ç ut mettre tant de verges de roc solide, tant de roc détaché et ainsi de suite 
jn* ,leSard des différents item du devis et les compiler. Un entrepreneur peut mettre 

°>ns pour le roc solide et plus pour le déblai ordinaire, 
ti ^T°us V0l,lez dire le prix?—R. Le prix par verge. Les soumissions sont addi - 

otlnées à la fin et celui qui se trouve à avoir la plus basse a le contrat.
Q- De sorte que si dans un district il y avait beaucoup de déblai ordinaire, et 
*:l soumission serait disons, 20 centins pour le déblai ordinaire, et il y avait 

Plq *)eu roc solide, même si sa soumission était de $2.50 pour le roc solide, il serait 
8 avantageux d’accepter ce contrat ? Est-ce l’idée?—R. Non, on donne le contrat 
Plus bas soumissionnaire.

a . Q- Mais supposons qu’il soit beaucoup plus bas en déblai ordinaire?—R. Il 
ferait probablement le plus bas à la fin. Le montant total et final serait plus bas. 

Q- Et c’est pour cela que les commissaires ont besoin des quantités ?—R. Oui.
C- Pour les guider ?—R. Oui.
Q- Sur la manière dont les différentes soumissions vont arriver ?—R. Oui, exacte-

jj) Q- Mais vous nous avez dit que ces quantités-ci n’étaient compilées en aucune 
sétn l6re P°ur l’information de ceux qui soumissionnaient?—R. Tl nous était expres- 

etlt défendu de le donner aux entrepreneurs, et nous ne les avons pas données.

Par M. Chrysler :
Q- C’est ce dont on a parlé,une ou deux fois, dans les témoignages, et que I on a 

‘faire la valeur’, n’est-ce pas?-R. Oui, faire la valeur des contiats.
5" Pour les comparer?—R. Oui . , , , •

leür^- Et l’on fait cela en multipliant les quantités au dessus de chaque item par
Prix?—K. Le prix de la soumission. . . , T> n •
,*• Et on arrive ainsi au montant total de chaque soumission■ v. ui.

l’0u> C’est suffisant pour les besoins des propriétaires ou de la compagnie donnant 
ra8e d’avoir ces chiffres pour leur propre information • «. Oui.

Sü ^ Oela n’affecte pas) t’entflepreneur du toutf-R- Non. L entrepreneur est 
<WSé av°ir pris ses informations soit en examinant le profil.soit en allant lui-meme 

aiPiiier le terrain.
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Q. En 1882, il a été soulevé quelques questions par rapport a la 1 ,l-'1 1 *' 1 
aux arpentages sur le U. P. C. et je crois qu’une commission royale en a txa . t
quelques-unes. J’ai un rapport de la preuve prise par cette commission qui ‘1)11
des exposés faits par Sir Sandford Fleming, sur lesquels j aimerais a at 1_1<-r %eSt
attention dans le but d’avoir votre opinion sur ce qu'il dit de 1 ouvrage en guu î a . __
à la page 8 d’une lettre écrite par Sir Sandford et je vais lire ce qu 1 1 ’ lL a _

“La commission me blâme pour ne pas avoir examiné axant du jg
d’entreprendre la construction du chemin, la nature du matene que jt ^ ]a-
rencontrer dans l’accomplissement de cet ouvrage. La séinuise eniix ioi. 
quelle nous appelons ici l’attention ne serait pas arm ce, m 1U^ Jes
et ses subordonnés avaient agi selon les principes elumen aires
chemins de fer—page 81. , . , ,, lo îu+arnhire se

La commission semble avoir fait quelques recheu ics < an. - ,.nmm;Ssaires
rapportant au génie civil, pour supporter son accusation, c u ull
basent leurs critiques sur des vues exprimées dans un livre d etudes
professeur dans un collège écossais. „;w<,sité ‘Des puits

Ils citent le professeur Rankin et font grand cas de la nécessite ^es P^
d’essai et des sondages’ ‘Pour découvrir les couches t u t‘ ‘ f wur ]e terrai»1’ 
ce qu’il y a de moins coûteux comme temps, ouvrage et <
etc’ (Professeur Rankin, page 81). , . . .Vil1"

Est-ce que la commission veut dire qu en eqmpan ‘ t fct Je?
génieurs de la nourriture et du vêtement, des a ns, i os uc r p°r
haches pour*se frayer un passage à travers la foret ave° jiffieviltés. Veut' 
ter les colis, veut-elle dire que j’aurais encore du augmen < " Pommes P01’1
elle dire que j’aurais dû y ajouter des instruments de som f®nu. Supp0saut
les opérer avec la nourriture et le couvert extra qui ; ‘ . rais011
que j’aurais agi de la sorte est-ce que les commissaire» n au» a 
de me censurer pour avoir absurdement gaspillé argent pu > 11 ■ . argU'

C’est une chose de citer un extrait d’un livre d etudes pou ■ conve'
ment incertain, et c’en est. une autre de savoir ce qui c- raisonn 
liable, et d’exécuter ce qui est réellement praticable. . un

Que dîtes-vous de cet exposé de Sir Sandford? R. Je ne voudi aia 1>as ^ t; anta’- 
mot, ce qui s’appliquait alors au C. P. C. s’applique auyourd hui au Transom 

Q. (Lisant) :—
Les commissaires, assis dans leur chambre à Ottawa, auraient dû se rapp°:IC1............. ............................ ................... -......— ““ etcertaines choses qui avaient attiré l’attention il y a une vingtaine d’annees,

<lans lesquelles l’un d’eux occupait une place proéminente. Je veux parler de
norme montant enfoncé dans les fondations des bâtisses du parlement, ce qui
menta d’une manière considérable les calculs et les credits. Dans cette 
ca~"
mé
valent < _ _ r_____mamvflmiu i Ull uc mes avvusaivu>- ^

doit savoir très bien que les cas sont tout à fait différents. Le fait d’exami’10^. 
terrain avant d’y bâtir un édifice considérable arrive tous les jours, aussi cet 1 ^ 
placement à Ottawa aurait pu être examiné à moins de 15 jours. Dans l’autre ^ 
de telles inspections ne sont pas communes ; d’une manière générale, on ne les & 

pas nécessaire en ce pays, et si elles avaient été ordonnées, il aurait fallu retar 
’a construction d’une autre année. pp.

La commission par une phrase passe un blâme parce que les parti? * 
penteurs avaient coûté trop cher ; dans une autre elle me blâme parce q,ie ,1 
es ai pas rendus plus dispendieux en y apportant plus d’hommes, en train1'1 

M. DOTJCKT.
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travers les forêts et les marais, à travers les la es et les rivières, des outils et de 
la machinerie pour faire des sondages.

‘ Dans un pays comme l’Angleterre, où il y a partout de bons chemins et de 
bonnes auberges, et où le dommage aux terrains est un facteur important, cela 
peut se pratiquer sans difficulté, mais ce n’est certainement pas commun en Amé
rique.

‘ A une étape toute différente de la construction, à savoir:—Lorsque la cons
truction est avancée, l’on fait quelquefois des sondages, mais c’est un procédé long 
long et fatigant- (Ja a pris tout un été pour faire des sondages à la traverse 
d’une rivière sur l’Intercolonial.

‘Je suis encore à apprendre que cette pratique que la commission me re
proche de ne pas avoir observée soit observée quelque part. Je demande s’il y a 
dans le moment, quelque bande d’hommes avec des instruments de sondage occu
pés à déterminer les couches du terrain sur n’importe quelle ligne que l’on 
arpente dans Ontario ou Québec.

‘ J’expose, sciemment, que malgré toute l’expérience du passé, il n’y a pas nu 
seul instrument de sondage en usage aujourd’hui de la manière et pour le but dont 
parle la commission dans les arpentages qui sont maintenant faits par le C.P.C. 
sur n’importe quel point entre l’Atlantique et le Pacifique.’

Cela confirme ce que voug avez dit par rapport à cette question de sondage?—E. Ex
actement.

Q. Et vous accordez-vous avec la proposition qu’il fait ici sur le coût excessif de 
aire des arpentages pour ce but et de faire des calculs de la manière indiquée ?—E. 

Entièrement.
Q. Pouvez-vous d'une manière générale nous donner une idée du coût addition- 

p de ces longueurs élaborées et de ces arpentages minutieux dont on parle ici?— 
'. Ci- serait difficile de l’évaluer en piastres et contins, mais c’est considéré comme

lBlPraticable.
, Q Est-ce que cette entreprise aurait été un autre fardeau pour le pays?—R. Oui. 

Q. Et vous dites que ça n’aurait donné aucun résultat avantageux?—E. Pas 
u tout. U n’y aurait pas eu d’avantages, et vous auriez eu le coût additionnel de 

068 soudages, et le délai dans la construction.
Q. Pour résumer : par rapport à votre district, M. Doucet, avoir agi de la sorte 

Pour faire les estimés n’aurait pas abaissé le coût du chemin d’un centin, et aurait 
(°utc au pays une énorme somme d’argent de plus?-—E. Oui.

Q- De les avoir faits?—E. Oui beaucoup plus.

Ee témoin est congédié.

M. y. R. Poulin, O.E., prête serment-:

Par M. Chrysler:
] Quelle est votre présente position, M. Poulin?—E. Ingénieur de district dans 

district ‘F’.
Q. Quand avez-vous joint le corps d’ingénieurs du Transcontinental E. En 

Ptembre 1904.
Q- Avant que les contrats fussent accordés ?—E. Oui.

Quelle était votre position alors?-—R. J’étais assistant de M. Doucet.
Hans le district ‘B’?—E. Dans le district ‘B’.

E ht êtes-vous resté longtemps dans 1e district “B ? E. Jusqu’au 5 avril 1905 
Y' Pendant que l’on arpentait ?—E. Les arpentages préliminaires.

$3*' hi où fûtes-vous envoyé ?—E. Je fus envoyé dans le district “D à North 
'°n charge du district “ D ”.
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Q. Et avez-vous continué—je crois que oui—dans le district ‘ D jusqu à te que 
vous fûtes envoyé dans le district “F” comme ingénieur de district? K. Jusqu a
1er octobre 1907. _ 1 ici a

Q. De sorte que, pratiquement, votre connaissance des laits dont on par < ^ 
commencé avec votre nomination comme ingénieur du district ’ en oc 0 ,re
R. En octobre 1907. . ~ „ , . ,__p Oui

Q. Vous avez été nommé à cause de la démission de M. llodgms. •
monsieur. . . ■ .«g

Q. Je comprends que l’ouvrage—vous pouvez me reprendre si je ne u P 
correct—dans le district “ F ” lorsque vous y êtes allé, et en autant que
regarde ici, était dans un seul contrat, celui de M........• • es a îr
qui était sous un seul contrat.

Q. Celui de M. McArthur ?—R. M. J. D. McArthur. . . ie
Q. Il y avait une partie du district non en construction qui notait pas sous 

contrat McArthur?—R. Elle n’était pas encore donnée. __ ,
Q. Quel était l’état général de l’ouvrage quand vous etes ®n °ctob '

—R. Il y avait à peu près 20 pour 100 du contrat de fait alors. C est-a-dire en
que la rampe était concernée. . t? a neu

Q. Je voulais vous demander quelle partie de la rampe était faite. • - P |
PrèSQ0Sri’ouv0rage était-il le plus avancé? TravaihaRnn^al^ tou^ !e^ 

de la ligne, ou était-il plus avancé à un bout qua au îc . 
du bout de Winnipeg, c’était la section de la prairie.

Q. Qui s’étendait jusqu’à Rennie?—R. Oui. Rennie?
Q. Quelques témoins ont mentionne cela, la traieise i i • • • , 0.

-R. Oui, et à d’autres places où il était plus facile d’arriver a la ligne pour les P 
visions et le reste. „ x bUo-

Q. Sans doute qu’à Winnipeg c’était chose facile et a 1 ouest de Rennie, J
POSeQTou°encore pouvait-il être atteint facilement de la ligne de communication

quand l’ouvrage commença ?—R. A Kenora sur la rivière miiipeg. nrvde»
Q. Oui?—R. Aussi à la baie Vermillon, une autre station du O.C.P, a IW 

et à Dinorwie. Ils communiquaient par les chemins coupes aux i
et par les bateaux sur les lacs. , , , , Tmneconti'

Q. Le long de ces stations que vous mentionnez, le trace genem ^ juS-
ueiital est presque parallèle à la ligne générale du ......... ; , , 11 tronv0
qu’à la jonction du lac Supérieur. Par les chemins coupes dans ce but, elle se tro
à une distance de 12 à 40 milles. , . , __R. A

Q. Commença-t-on à différentes places ou seulement au bout de J ouest;. à 
plusieurs places. De fait, vous pouvez dire que l’on commença ouvrag < 
l’autre, mais du côté est, il y avait moins d’ouvrage de lait que ^u eu ( oue. .

Q. Combien de divisions y avait-il depuis 1 a jonction du ac • "Pe i 
Rennie ?—R. Quatre divisions dans. le district “ F ’.

Q. Il y avait quatre divisions?—R. Oui. tout
Q. A l’ouest de la traverse de Rennie, je crois que 1 ouvrage se ai Pn 11 millefi 

dans la prairie, n’est-ce pas? Ce n’est pas très difficile? R- Excepte h ou 
à l’ouest de la traverse de Rennie. -r, nnie?

Q. Et l’ouvrage le plus dur du district se trouve à 1 est de la traverse de 
—R. Oui.

Q- Y a-t-il beaucoup de roc?—R. Beaucoup. Ren»’6
Q. Quel est le caractère général de cette contrée ?—R. De la traverse de 

a l’est, c’est très rocheux. . nt 1-
Q. Trouvez-vous beaucoup de terre, d’excavation de terre ?—R. Probable' ^ (]U
Q- Quelle sorte de terre trouvez-vous le long de la ligne?—R. De l’arg'1 ’ 

sable, du gravier et des matières cimentées.
M. POULIN.
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Q. Quelle sorte de roc?—R. Presque tout du granit, avec quelques bandes de 
trapp.

Q. Aviez-vous de la pierre à chaux et du grès ?—R. Non, monsieur ; un peu de 
gneiss.

Q. Du trapp, du granit et du gneiss ?—R. Oui, du granit, il y a quelques coupes 
de schiste.

Q. Qui vous donnait vos instructions ?—R. M. Lumsden.
Q. Aviez-vous des instructions écrites? Vous a-t-il écrit, ou l’avez-vous vu ici 

Personnellement ?—R. Il me télégraphia; j’étais au lac Abittibi dans ce temps et 
aussitôt que j’eus reçu son message, je vins à Ottawa et il me donna mes instructions.

Q. De sorte que vous n’avez pas de lettre d’instruction ?—R. Il y avait une lettre 
'lui suivait dans laquelle il me disait que je devais prendre temporairement charge du 
district “ F ”. Quand je suis allé là d’abord, je ne devais y être que 3 ou 4 mois pour 
réorganiser le district.

Q. Je pensais que vous aviez cette lettre. J’ai l’enquête Hodgins ici, il y a une 
table des pièces à la page 63, je l’ai repassée, mais je n’ai pas trouvé ce que je cher
chais?—R. Vous le trouverez à la page 34, je pense, il y en a une là.

Q. Il y a une lettre à la page 32 de M. Lumsden aux commissaires. Vou^ la 
voyez ?—R. Oui, c’est à la page 33.

Q. Cette lettre fut-elle entrée?
Le Sténographe.—La lettre à la page 32, non.
M. Chrysler.—Je crois que c’est aussi bien de l’entrer maintenant. C’est de M. 

Lumsden aux commissaires par rapport à la nomination de M. Poulin. Oh, c’est déjà 
dans la pièce n° 8.

Q. Alors, M. Poulin, dans la pièce n° 8 qui est déjà produite M. Lumsden fait un 
Rapport aux commissaires de la position des affaires dans le district “F”?—R. Oui, 
J ai cette lettre devant moi.

Q. Il dit à la onzième ligne au haut de la page 104 :—
La situation dans les 190 milles est du district “ F ” est maintenant difficile, 

il est nécessaire que l’ouvrage soit poussé aussi rapidement que possible, et dans 
mon opinion des chevalets de bois réguliers faciliteraient beaucoup la construction, 
mais les ingénieurs sachant que les prix des entrepreneurs pour ce bois sont trop 
bas, hésitent à l’ordonner, mais demandent la permission de prendre du roc (qui 
dans la plupart des cas, est le seul matériel à la main) pour faire de larges rem
blais.

-, Est-ce que la situation décrite ici par M. Lumsden existait encore quand vous y 
envoyé un mois après ce rapport ?—R. J’y suis allé à peu près deux semaines 

plus tard.
Q. Deux semaines après que M. Lumsden eût écrit cette lettre ? R. Oui.
Q. Il y avait d’abord la nécessité pour l’ouvrage d’être poussé aussi vite que pos- 

6 , c. Pourriez-vous expliquer pourquoi. Pourquoi en septembre 1907, était-il néees- 
?aire que l’ouvrage fut poussé?—R. Parce que la contrat était supposé être terminé 
6 L-r octobre.

Q- 1907 ?—R. De cette année.
î) Q- Oui, mais il y avait encore du temps ?—R. Il y avait à peu près 20 pour 100 de 

°Uvrage c]e fajt.
I Q- Je suppose qu’il y avait 25 pour 100 du nombre de verges de 1 excavation totale 
6 fait?—-R n„;

se servir de ces chevalets de bois réguliers. Qu y avait-il dans le 
;ion qui pouvait rendre ces chevalets utiles pour faciliter la construc- 
places ?—R. Afin de sauver du temps en ne faisant pas d’énormes

9" Au-dessus des larges ravins et des vallées ?—R- Oui.
Oans quelques cas, au-dessus de l’eau ?—R. Oui.

O.
^ractè 
tl0n en 
Emplis
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Q. Est-ce qu’un remblai fait avec l’équipement ordinaire de 1 entrepreneur aurait 

été trop lent ou trop coûteux?—R. Trop lent, c’était 1 idée. , n nhrase,
Q, Alors les chevalets, dans ces localités, tels- qu indiques dans cette Jh ^ 

étaient bâtis sur une longue dépression et ensuite? On y amai P fa,re
R. Bien, dans quelques places où les chevalets étaient bâtis, ce a < U1 . ]es-
des remblais. Dans d’autres places il y avait d’autres arrangements de faits par 
quels les entrepreneurs pouvaient faire d’autres travaux.

Q. Dans ce chemin, ces chevalets devaient-ils supporter a '1,10 ° .
R. Pendant toute la vie du chevalet, la vie du bois.

Q. Ils auraient été remplis plus tard?—R. Plus tard.
Q. La durée du boi> est de 8 à 10 ans, je suppose. - • ^ remplir'•—
Q. Est-ce qu’on avait l’intention de laisser ces chevalets sans les iemP 

R. Pour ce temps, oui, mais seulement quelques-uns.
Q. Il y en a seulement quelques-uns ? R. Oui. , trats_U y eu
Q. Je pensais qu’on devait les remplir avant de i imu| 6nts et les teni-

a d’autres, des temporaires. Il vous faut distinguer on îc
poraires qui sont immédiatement remplis par les trains. -Standard’ indique-t-ü

(j. C’est cette dernière sorte que j’avais dans 1 nice. Le mot btanoa
qu’ils sont permanents?—R. Oui.. . naT l’entrepre-

Q. Alors ça veut dire un chevalet permanent qui ne sera p< - permanent dans
neur, par le train ?-!’, Non, c’est ce qu’ils veulent dire par le mot permane
“ TESténi.™ sachant la, prix de, «aient «P b„. hésitaient

à recommander aucun de ces prix pour les chei a eto • 1 remblai ?—R-
Q. Mais donnaient la permission de prendre < u 1 °1. P?U,, r traverser les

Ils ne devaient prendre du roc que pour là où il y avait de 1 eau, pour
baies et les lacs, etc. ^ r _ îann donnée

Q. Ce n’est pas la raison qui est donnée ici dans cette lettre. > ' vaiable?—B-
que daas des places où le roc-qui est en plusieurs cas le seul materiel 
Ce n’était pas fait comme cela. . ;i n’était PaS

^ Q. Pas comme eela?-R. Non. L’on n’empruntait pas de roc quand 
nécessaire de remplir des baies. . _ - , ^rendre du roc en

Q. La lettre semble indiquer, que l’on pourrait e ie o » bonne terre
plusieurs places ou en quelques places, parce qu on ne pouv. lettre, mai5
pour faire les remblais?-!!. Vous pouvez tirer cette interpre ation de ^ lettre, ^
nous avions recours aux chevalets temporaires la ou î n> a\< 
biais étaient ensuite faits avec les trains de remplissage.

Q. Est-ce que ces trains eharroyaient la terre ' ° °111 ' , limite pour u"
Q. Y avait-il quelque limite à cette distance?—R. H y a™ lbJ ,.haqiie

certain prix après 5 milles l’entrepreneur avait un centm de p us 
mille. • < ^ l£v

Q. En pratique, y avait-il un point où vous n’ameniez pas h-- ti.uu
dépense?—R. C’était un cas de comparaison.

Q. Avec le coût du roo?—R. Oui, du roc pris en dehor- t u < îennn. flll
Q. Alors c’était ceci, la balance du prix entre prendre du roc < ans ^ 50

apporter de la terre de si loin que le coût de la terre égalait le prix u
milles de distance c’était aussi bon marché de prendre du roc. _ , v0us

Q. Mais vous dites que malgré ce que M. Lumsden avait écrit eu sep einn' ' rCo
ne vous serviez pas de roc excepté dans les localités où c’étaient un avan a
que vous ne vous en servez que pour les remblais dans l’eau? R. Oui. oOÏti0e

Q. Où la terre aurait été plus aisément emportée par l’eau . K- nn' ;geS
règle générale. Il pouvait bien y en avoir à quelques places, quelques verges < .^ues
pour compléter un remblai, ou quelqu’autre chose comme cela, mais pas plus de Q’ 
cents verges.

M. POULIN.
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Q. Nous parlons généralement par rapport a cet ordre afin de voir quelle était la 
situation lorsque vous y êtes arrivé?—R. Oui.

Q. (Lisant) :—
Dans les cas où les bases sont sur le roc, et dans une grande profondeur d’eau, 

je suis prêt à permettre que Ton prenne à l'extérieur une quantité de roc suffisante 
pour faire un remblai de 13 pieds à la rampe, ou si le niveau de la ligne est beau
coup au dessus de l’eau pour faire le remblai jusqu’à une hauteur de 2 pieds au 
dessus des hautes eaux et d’une largeur suffisante pour pouvoir supporter des che
valets s’élevant jusqu’au niveau de la rampe, mais dans les très grandes dépressions 
où l’on peut se servir des chevalets permanents, ce serait une grande économie de 
temps et d’argent sur le remplissage avec du roc.

Standard veut dire, comme vous nous l’avez dit tantôt, des chevalets dont un se ser
vira pendant toute leur durée sans les remplir, et qui devront supporter la voie pen
dant probablement 8 à 10 ans?—R. Oui.

Q. K’en est-on servi à quelques places ?—R. A trois ou quatre places.
Q. Plus bas, il fait la distinction dont vous avez déjà parlé (Lisant) :—

"Il y a plusieurs autres places où des chevalets temporaires pourraient être 
employés avec avantage, mais devraient cependant être remplis par l’entrepreneur 
avant l’ouverture du chemin au trafic; Ceux de grandes dimensions devraient en 
autant que possible être évités, parce que le remplissage prend trop de temps.

Quant à ce que l’on appelle surplus de déblais dans les coupes de roc, je vois 
que les retours de juin montrent qu’il y en a 11.6 pour 100 de la quantité totale de 
roc enlevé, ce qui me paraît considérable, parce que peu de coupes encore sont 
terminées.

En faisant une revue de toute la situation du district “F”, je suis d'opinion 
que ce serait une grave erreur de placer l’entrepreneur dans une position telle qu’il 
lui faudrait abandonner l’ouvrage et je suis convaincu qu’à la fin ça coûterait plus 
d’argent pour compléter qu’en lui aidant un peu maintenant.”

-Maintenant la lettre se termine en recommandant que vous soyez nommé temporaire
ment assistant ingénieur du district “F”, comme l’indique la lettre avec l’entente que 
v°us retourneriez ingénieur du district “3” si c’était utile. C’est à peu près ce que 
cela veut dire?—R. Oui.

Q. Et votre nomination fut approuvée et avis en fut donné dans la lettre suivante 
011 date du 26 septembre 1907, à la page 33 de l’enquête Hodgins. C’est la pièce n° 9. 
ltQprimée à la page 105 de la preuve. Par suite de votre nomination vous avez pris 
’barge de l’ouvrage?—R. Oui, monsieur.

Q. Où vous êtes vous établi?—R. D’abord à Ken or a jusqu’à décembre, ensuite à 
k aint-Boniface.

Q. Décembre 1907?—R. Oui.
Q. Après cela vous avez tenu votre bureau à SaintBonifaceî—R. Oui.

Par M. Clarke :

Q- Kenora est-il loin du chemin?-—R. A peu près 18 à 20 milles.

Par M. Chrysler:

O- Par quel système étiez-vous informé du progrès de 1 ouvrage ainsi que du mesu- 
diV°ret°ur des quantités?—R. Les retours ordinaires faits par les ingénieurs de 

ls,°n à la fjn de chaque mois.
p Q- Qui vous étaient envoyés à votre bureau à Kenora?—R. A Kenora et a Saint-
u°»ifacc.
n Q- On les faisait dans le district “F” comme dans le district “B", je suppose, on 

s^a déjà dit comment, premièrement par l’ingénieur local?—R. Oui, monsieur. 
-^ux ingénieurs (h1 division?i?—R. Oui, monsieur.
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Q. Ensuite les ingénieurs de division vous faisaient leur rapport. K-

S10Ur , y n

Q. Le rapport était-il une copie de celui des ingénieurs locaux ou un 
E. Ils envoyaient un rapport en détail sur différentes feuilles.

Q. Compilé?—E. Ils le compilaient sur une autre forme. iof,oUX«_B. Oui. 
Q. Vous envoyaient-ils les copies du rapport des ingen l’ingénieur
Q. Aussi un résumé de la compilation pour toute la division ta,te par 1 ingcmeu 

de division?—R. Oui, monsieur. . , 0 Wml(,ia \r Lums-
Q. Avez-vous examiné ou considéré les différents poin s district “F”

den a exposé que le mesurage ou la classification des ma ion>
n’avait pas son approbation?—E. Oui, monsieur. discussion à propos de ces

Q. Vous pourriez dire, d’abord, s’il y a eu beaucoup Doux,et dans le district
matières classifiées, de ces matières en masse, comme 1 app - ■ m’antité totale de 
“ F ” ?—R. Très peu. En réalité, il n’y en a pas 1 P°- •
roc. Les quantités totales de roc assemble telles que no ;uC/>nieur examinant ces 
vent à environ 380,000 verges sur 6,200,000, et n împor e q ( . je p]us de
matières ne pourrait pas faire une réduction de plus,^ s i en ^ probablement
100,000 verges. S’il y avait quelque changemen a ^ ^ ^ à 100,000 dollars, 
retourné comme roc détaché, et il y aurait une d faisait un.
C’est à peu près le seul changement que I on pourrai aire, momaI1t de la diffé- 

Q. Est-ce que je m’exprime correctement en <ingênieur compétent, pre- 
rence d’opinion entre un ingénieur competent et sm. tout l’ouvrage
mint des vues opposées sur la classification des matières en masses sui
ne s’élèverait pas à plus de $100,000 ?—R, Pas pluS q’’® S?_K. De roc, oui,

Q. La quantité totale d’excavation était de 6,200,000 verges, 
ce sont les retours jusqu’à date. „ mn=spa 0u de roc

Q. Et là-dessus il y a environ 305,000 verges de matières en masses
assemblé?—R. 380,000, appelez le roc assemblé. comme cela que

Q. Ou de roc assemblé, comme vous l’aimerez mieux ?-R. C est comme
H. Lumsden l’appelle. , , „ „ n’imnorte quel

Q. De ces 305,000 verges vous nous avez donné a comprendre que n importe
ingénieur aurait accordé 205,000?—R. Oui. . deux ingé-

Q. Et, pour les 100,000 verges qui restent d^<l^ ^ serait la diffé-
meurs aurait pu avoir une opirnon raisonnaWement d^ ^mme roc détaché,
rence de prix. Le montant d argent ?—R- »i c était 
ferait une différence de $1.10 la verge.

Q. Comparé avec le prix du roc? R- Oui.
Q. Donnez-vous le prix du contrat de M. Mc i
Q. Le prix pour le roc solide est de $l.i0 . R- ul-
Q. Et le roc détaché, 60 centins?—R- Oui. .. .
Q. Ce qui fait une différence de $1.10 par verge' ■ IU- ^ , c]assi'
Q. Et si vous enlevez 100(00 verges de cette categorie d<u> - g. c,gtait tout 

fiez comme roc détaché, cela fera une différence de $11 • ■ ’ • 95 0u 30
retourné comme roc détaché ; mais de ces 100,000 verges 1 P°iiri 1 . < oaill0'1* 
pour 100 de roc solide en cailloux. Il pourrait y avoir P|1,ml
très difficiles à déterminer. . , . ., . ■, „n,nnvise

Q. Cela est encore sujet à déduction pour la quantité de ma ci u 
dans le mesurage des cailloux de plus d’une verge cube?—R- °"1; n«seniblé

Q. Cependant cela nous donne une idée générale de la quantité re 
en discussion dans le district “F”?—R- Oui. + Je

Q. Maintenant, il y a un autre point peut-être plus sérieux que del arg ^opj„
n’en suis pas certain, je vais vous le demander—c’est à propos de la difference
ni on dans le montant qu’il faut allouer pour Yoverbredk. A quoi cola se m01 ^cU]é
en chiffres, on argent, en mesurage, dites en verges, d’abord ?—R. .Te n’ai pas e 
quelle en serait ]«• —-----

M. POULIN mo.Nonne, peut-être 20 à 25 pour 100 du roc
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Par M. Smith :

Q. De tout le roc?—R. Oui.

Par M. Chrysler:

Q. De tout le roc?—R. Oui.
Q. A peu près 1,500,000 verges ?—R. Oui, autant que cela.
Q. Comment cela peut-il être discuté ? Je suppose que c'est ce qu’on veut faire? 

'—R. C’est très difficile à dire.
Q. Peut-être ne le savez-vous pas ?—R. En raison des instructions qui furent 

d’abord données et sur lesquelles les entrepreneurs et les ingénieurs se basaient pour 
déterminer tout Yoverbreak, raisonnable et inévitable. Ces instructions étaient don
nées.

Q. J’ai un petit croquis ici. Je ne sais pas qui l’a fait ou s’il a été entré, le 
Petit papier bleu de 1’ “ overbreak ”. Il donnait une meilleure idée de la chose que 
tout ce que j’ai encore vu. Y a-t-il beaucoup d’ouvrage dans le district. F sur le 
versant des collines ?•—R. De très considérables à quelques places.

Q. Vous ne suivez pas pour de longues distances les rives de quelques rivières 
comme dans le district “B” ?—R. Non, mais nous passons le long de plusieurs lacs.

Q. "Le long des lacs ?—R. Plusieurs lacs.
Q. Est-ce que les rives de ces lacs sont plates ou à pic?—R. Très à pic.
Q. Formation rocheuse ?—R. Coupant les pointes et traversant les baies.
Q. Vous accordez-vous avec ce qui a été dit touchant l’“overbreak” qui doit être 

alloué—je crois que M. Grant en a parlé sous ce devis. Certainement qu’une ques- 
t'on comme celle-là dépend de la classification. Avez-vous vu cela?—R. Oui.

(Le témoin examinant le papier bleu.)
Q. Vous accordez-vous avec cette vue quand au côté et à la place marqués 

comme étant de l’“overbreak” qui ne devait pas être alloué parce qu’on avait trop 
miné. [.’autre côté est marqué “ overbreak ” qui aurait pu être alloué parce qu’il 
était inusitable à cause des fissures du roc ?—R. Bien, cela représente---- -

Q. C’e-t imaginaire, sans route ?—IL C’est imaginaire, ça représente le principe 
que nous devons appliquer.

0- Etes-vous d’accord avec ce principe ?—R. Oui.
Q. Savez-vous qui l’a préparé?
M. M. Clark.—C’est M. Grant.
Q. C’était pour cette question ; regardant la coupe de roc que l’on voit à la droite 

'jes deux dans le papier bleu (pièce n° 70) avez-vous rencontré dans votre ouvrage du 
''•strict ‘F’ beaucoup de roc du caractère mentionne ici dans lequel il doit inévitable- 
lll0,1t se produire de l’overbreak?—R. Oui, beaucoup.
x Q. Y a-t-il beaucoup de différence entre les différentes espèces de roc "par rapport 
jl leur formation?—R. Oui, beaucoup, non seulement dans les différentes localités dans 
* même espèce de roc, dans la même formation en différentes localités, et il peut être 

^ Us veiné en quelques places qu’en d’autres.
Q. Oui?—R. Et l’exception vient de ce que dans ces ouvrages pesants comme il y 

C" a dans le district “F ” où l’on doit pousser l’ouvrage il leur faut faire partir de 
m°sses mines et ça ouvre toutes les veines du roc, et en réalité c’était très difficile.

Q. Dois-je comprendre que le roc excavé en dehors de la ligne du talus dans cette 
Reification est mesuré et alloué à l’entrepreneur où 1 excès en arrière de la ligne est 
^eÇessairement enlevé?—R. C’était alloué, c’est-à-dire que les retours francs étaient 
,Ut* allouant l’overbreak en dehors du talus théorique.

Pa S' *511 dehors du talus théorique dans tous les cas excepté lorsqu’il avait été miné 
<luV'êgligenee’ ou «l'io l’enlèvement du surplus était dû à l’excès d’explosifs?—R. Dans 

e dues cas on le déduirait, les ingénieurs avaient l’ordre de le déduire.
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Q. Avez-vous fait quelques démarches dans votre district pour vous assurer si les 
retours, les estimés et les estimés progressifs pour l’ouvrage étaient faits selon les spé
cifications?—R. Oui, monsieur.

Q. Qu’avez-vous fait'—R. J'ai visité l’ouvrage plusieurs fois—la première chose 
que j'ai faite en prenant charge du district a été de visiter l’ouvrage d’un bout à 
l’autre et j’ai pris des notes sur les différentes coupes telles qu elles étaient, j ai ensuite 
viité de nouveau l’ouvrage en compagnie des ingénieurs de division et locaux et 
j’ai toujours pris des informations et demandé des explications sur ce qui se faisait.

Q. Aviez-vous quelquefois occasion de reviser les estimations? R. Quelquefois 
je leur disais de ne pas être aussi libéral et d’autres fois de donner plus, que ce qu i s 
faisaient n’était pas dans le devis. . , . ■ • ■ ,

Q. Vous aviez l’occasion de reviser les estimations des ingénieurs de division tes 
deux manières?—R. Oui.

Q. Vous leur disiez dans quelques cas d’en ôter et dans d’autres, d’en ajouter'— 
R. Oui.

Q. Maintenant, en regardant cette liste, il a été prouvé à l’enquête, je ne sais 
pas si Inattention a été attirée plus particulièrement sur cela que sur autre c ose, mais 
l’on a beaucoup parlé à propos de l’allouauce du matériel venant de puits dcmpiun
lires de Wabigoon?—R. Oui, c’était le.... , . ,

Q. Pouvez-vous nous en dire quelque chose d utile? R. ( es puits étaient i ana u
contrée de glaise. . . .

Q. Oui?—R. C’est où M. Lumsden a dit qu’il basait ses exposés sur ma deposition
devant les arbitres que j’avais changé le devis.

Q. Oui?—iR. Et que j’avais dit aux ingénieurs des alentours de retourner <
glaise pour environ dix ou douze milles, ce qui était à peu près la seule partie ce 
terre qu’il y eût là, 50% de déblai ordinaire et 50% de roc détaché.

Q. Oui?—R. Et que j’avais pris sur lui.
Q. Bien, attendez ctait-ce le cas?—R. Oui, c est le cas.
Q. Apparaît-il dans votre exposé?—R. Oui, dans mon témoignage.
Q. Dans votre déposition à la page 54 re la piège 3 (a) montrez-moi la place ou 

elle se trouve?—R. A la page 55/
Q. Oui?—R. C’est le paragraphe troisème (Lisant):

Q. Avez-tous, en quelqu’occasion, donné ordre à vos ingénieurs de classifier les 
puits d’emprunt de glaise qui sont labourés par des attelages de six clievau- 
comme roc détaché?
Q. Oui et voici la réponse: (Lisant) : „ i„

J’ai donné instruction à mon ingénieur de division dans la partie près » 
Wabigoon de ne pas classifier ces puits d’emprunt qui ont été labourés par 4 ou ^ 
chevaux, mais je suis allé moi-même sur cette partie de 1 ouvrage et toutes les 
que j’y suis allé, il y avait 8 chevaux, quelquefois, j’en ai vu (>. ( eux qui avaiefi 
été amenés là de l’ouest menaçaient de laisser l’ouvrage si une partie de ces i» 
tières n’était pas entrée comme roc détaché. Après des discussions avec les m 
uieurs de division et locaux, nous avons conclu qu’il était correct <1 accor< ei 
pour 100 de déblai ordinaire comme 50 pour 100 de roc détache.

Maintenant je dis ceci—
Q. Expliquez-vous?—R. Je voulais dire que M. Lumsden connaissait cela 1,1 

mois avant d’y venir comme arbitre, que j’avais discuté cette question avec lui 1 
son propre bureau à Ottawa et lui avait parlé de ces difficultés et plus que cela 1 
1 essai de la charrue dans le devis. (>

Q- Si vous me permettez vous allez un peu trop vite. Je veux savoir d abort 
qu était ce matériel?—R. C’est un mélange, de glaise en différentes couches, il ^ 
des parties qui peuvent être labourées avec 6 chevaux et d’autres qui ne peuvent 11 
avec moins de 8 chevaux.

Q. ù a-t-il des coupes comme cela sur la ligne?—Quelques-unes.
M. POULIN.
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Q. Parce qu'il n’y a que les puits de mentionnés ici?—K. 11 y avait des puits et 

des .coupes dans ce district.
Q. Vous avez dit à peu près dix milles ?—It. A peu près dix milles.
Q. Ça ne composait pas toutes les matières des coupes, n’est-ce pas?—K. Il y 

avait des coupes de roc solide, c’est-à-dire qu’il y avait de la glaise sur le roc.
Q. Est-ce que ça se trouvait par intervalles?—lt. Par intervalles.
Q. Le long de ce parcours de 10 milles ?—lt. Oui, il y avait quelques petites cou

las toutes de glaise.
Q. Et ces puits dont on parle ?—lt. De chaque côté.
Q. C’était pour élargir la coupe, n’est-ce pas dans cette glaise ?—It. Xon, la plupart 

de ces puits étaient en dehors du droit de passage, ils s’étendaient quelquefois jusqu'à 
11 n ou deux acres.

Q. Avant de nous dire ce que vous avez dit à M. Lumsden, dites-nous ce que vous 
avez vu à propos de l’ouvrage pendant qu’il se faisait, et ce que vous avez résumé ici 
dans cette exposé à propos des chevaux qui travaillaient. Avez-vous vu cela souvent ?
' li. Je l’ai vu trois ou quatre fois.

Q. Pendant que l’ouvrage se faisait ?—IL Pendant que l'ouvrage se faisait.
Q. Comment enlèveraient-ils ces matières ?—K. Avec des chevaux, dans la partie 

'lue j’ai le plus remarquée, ils se servaient de grattoirs à chevaux, portant les déchets 
de ces puits sur le remblai, dans quelques places il y avait 4 chevaux qui labouraient 
à peu près 3 ou 4 pouces à la fois.

Q. C’était labouré, ensuite porté avec les grattoirs sur le remblai ?—R. Oui, et à 
■ d autres places—

Q. A propos du labour, vous dites que 4 chevaux en labouraient combien?—R. 3 
°» 4 pouces à la surface.

Q- Oui, combien une charrue pourrait-elle en enlever, quelle serait la profondeur 
| u sillon ?—R. De 8 à 10 pouces, avec une charrue à niveler de 10 pouces, si c’est du 

’°u matériel et une bonne charrue, 4 ou 6 chevaux la descendront jusqu’au fond—
Q. Jusqu’à la profondeur du roc?—R. Du roc ou de ce que vous voudrez, c’est un 

on échantillon.
Le Président.—C’est-à-dire 10 pouces ?—R. Avec une charrue de 10 pouces, s’il 

, a des roches et des cailloux, ils peuvent labourer une certaine distance à cette pro- 
0tldeur, ensuite la charrue sautera de l’une à l’autre.

Par M. Chrysler:

Q. Y avait-il des roches parmi "ces matières ?—R. A quelques places.
Q. Avez-vous vu plus de 4 chevaux ?—R. Toutes les fois que je suis allé là, il y en

®vuit 8.
Q. Quelle sorte d’ouvrage faisaient-ils ?—R. Dans mon opinion, ils ne faisaient 

1>as aussi bien que deux chevaux dans d’autres places où c’était du déblai ordinaire.
Q. Maintenant, parlez de ce labourage à 8 chevaux, est-ce l'habitude en quelques 

!',,06s de mettre huit chevaux pour tirer une charrue. Peut-on s'en servir avec avnn- 
't' ■ Tï- Mon.

Q. Pensez-vous faire tirer 8 chevaux avec ensemble? K. Mon.
. Q. Vous ne pouvez compter sur une foeee de huit chevaux, à moins que vous puis- 

les faire tirer ensemble, je suppose ?-JL Ils peuvent mettre cela dans les devis 
111,116 théorie, mais en pratique ce n est pas realisable.

Q. Qa veut dire que le pouvoir de huit chevaux qui tirent sur une charrue, n’est 
Uu Pouvoir de 8 chevaux ?—R. Non.

po Q- Avez-vous répondu à ma question si vous avez déjà vu employer S chevaux 
,IUr labourer ?—R. Je ne l’ai vu que là.

5" Vous les avez-vus là ?—R. Oui.

f 9- Quelq
ait la

u’un a dit qu’on lès mettait seulement lorsque vous étiez là?—R. J’en 
remarque à l’entrepreneur, moi-même.
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Q .Vous en avez fait la remarque à l’entrepreneur, n’est-ce Pas<7®; ^
ai dit:1 Je suppose que vous mettez huit chevaux pour moi, parce que ] »
les voir’ Et il répondit: ‘Non, je m’eu sers de temps en temps.

Q. Est-ce que ce n’aurait pas été une bonne occasion, si c est un b(>»_^al> .
mettre 8 chevaux quand l’ingénieur de district pouvait les voir ra'a‘ 7' "temps 

Q. Je veux dire que si c’est un critérium de quelque valeur, c . , • urs
pour l’appliquer si on ne s’accorde pas à propos de matéric est quan es .
sont là pourvoir ?-R. Ils me répondirent qu’ils s’en étaient déjà servis, et 1 mgemeu 
en charge me l’a dit aussi. , , -,

Q. Peut-on se servir de 6 chevaux avec avantage?— • .Ivaux^ouand I che-
Q. Dans cet ouvrage ?-R. Et c’est encore mieux d avoir 4 chevaux quand 

vaux peuvent faire l’ouvrage. „ „ nas.
Q. Il est plus facile de. faire travailler 4 chevaux ensemb e que ^ d;ffère.t.eile 

Est-ce que la charrue de nivellement dont vous par ez es P ' nu’elle est un
de la charrue ordinaire?-R. C’est à peu près la même chose, seulement quelle est
f Posante et plus forte?-R. Elle est plus forte aussi, mais ils en ont de

beaTvot“ tTÆ» » -, ™5TS
pendant que vous étiez là, pouvaient-ils labourer plus que , , v0US
voir en d’autres temps labourer plus <iue cela?—R. Je les ai vu» P^r j attelage et une 
savez quayd ils partent avec 4 ou 6 chevaux, ils ont «ne charrue.et un *tWe**^
couple d’hommes pour les mener, quand les chevaux par en prendre
profondeur alors un homme saute sur la perche de la charrue pour la faire pren
plus avant, et les chevaux iront probablement 50 ou > P"' c ‘ q ixvpnt

Q. Pourquoi?—R. Parce que c’est trop dur, ils sont fatigues, ils ■ 0ui;
Q. Comme lorsque vous voyez des chevaux arrêter en montant une cote,

ils arrêtent pour prendre haleine. ... .i n est
Q. Cela a été dit par vous ou quelqu’un des autres ingénieurs Que quand

parlé du matériel qui peut être labouré par six ou huit chevaux, ce a \ei
peuvent labourer ainsi toute la journée ?—R. Oui, toute a journée, mais s ja
lage de 4, 6, ou 8 chevaux commence à travailler qu ensuite ils sont arrêtes I
plus grande partie du temps, ce n’est pas ce qu’on peut appe er a ourei. . nt

Q. Non, probablement. Bien, après tout, n’est-ce pas une questl0“ ^ > cvlVe
quant à la facilité et à la difficulté d’enlever les dechets? Avez-vous quelqu
mécanique de cette sorte que vous pouvez appliquer, qui % am rai ..
R. C’est justement ce que je dis, que cet essai avec la charrue n est pas pratique.

Q. A moins que ça ne veuille dire que si ça peut être a our , N • ça ne
classifierez comme excavation commune, ça serait cela> n o -ce p
pouvait pas être labouré du tout, comme roc détaché. . ,AbW

Q. Je me sens de l’autre explication, si ça peut être lamine, ça sera < ent
ordinaire?—R. Et si ça peut être labouré, mais que certaines parties ne pe
l’être, c’est là que l’ingénieur devra se servir de son jugement. ^ , , ]cs

Q- Supposant qu’une partie de coupe ou de puits pourrait être a ource coCa-
moyens indiqués dans la spécification, et qu’une autre partie ne pourrai < i ’ v6z
ment feriez-vous alors pour classifier?—R. Si c’est dans une place ou v"> 1
déterminer les différentes couches, ça sera facile à séparer. __ - q O11®

Q. Par exemple, si la moitié de la coupe ne pouvait pas être labourer,
l’autre moitié le serait, ce serait simplement une question de mesurage —
prenez un puits d’emprunt où il peut y en avoir seulement deux ou trois 1>10 ^ des
toute la grandeur de même dureté, ensuite des couches qui sont plus dures ^ ^gl-
couches qui sont moins dures, la seule manière juste et éa ni table d’arriver c 
le TVXivnawi--pourcentage.

. cel»!Q. BienT nous approuvons votre conclusion. Qu’est-ce qm est arrive apr ^ a 
Vous avez eu une discussion avec les ingénieurs ° 1 IV 

M. POULIN.
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conduit à quoi ?—R. Les sous-entrepreneurs qui étaient là menaçaient de quitter l’ou
vrage.

(j. Pourquoi ?—R. Parce que, disaient-ils, ils ne pouvaient pas gagner leur pen
sion, ils ne pouvaient pas gagner leur vie.

Q. En enlevant ce matériel ?—R. Au prix du déblai ordinaire.
Q. Au prix du déblai ordinaire, oui, et. .. . ?—R. Après avoir discuté et surveillé 

la manière d’agir des différentes bandes sur toute cette distance. .. .
Q. Vous voulez dire sur les dix milles ?—R. Sur les dix milles, j’en suis arrivé 

a cette conclusion qu’il serait juste et raisonnable de retourner 50 pour 100 de déblai 
ordinaire et 50 pour 100 de roc détaché.

Q. Vous êtes arrivé à cette conclusion, comme vous dites, je suppose que c’était 
un accord entre vous et les ingénieurs?—R. De le rapporter comme tel.

Q. Vous étiez-vous entendu avec l’entrepreneur ?-—R. Pas du tout. Je n’en ai 
Pas dit un mot aux entrepreneurs et j’en ai immédiatement notifié M. Lumsden.

Q. Nous arrivons au point, vous dites avoir notifié M. Lumsden, était-ce verbale
ment ou par écrit ?—R. C’était verbalement, j’ai discuté ces choses avec lui.

Q. A quel temps ?—R. La première fois que je suis descendu à Ottawa après cela, 
dans l’automne de 1908.

Q. Une autre chose dont vous avez parlé, aurait-ce été à l’avantage de l’ouvrage 
si les sous-entrepreneurs l’avaient quitté?—R. Certainement non.

Q. Etait-ce que ce m’était qu'une menace, pensez-vous, ou pensez-vous. ... ?—K 
Ce n’était pas en vain; je suppose que nous aurions toujours pu avoir d’autres entre
preneurs, mais c’était vers la fin de la saison, et s’ils s’étaient arrêtés, l’ouvrage n’au- 
ra't pu se continuer avant l’été suivant.

Q. Etait-ce désirable de tenir ces hommes à l’ouvrage?—R. Certainement, si 
1 on veut finir l’ouvrage.

Q. Pouvez-vous nous dire si cela se trouve dans le spécial de M, Lumsden et ce 
1U il a dit à ce propos. Dites-nous seulement s’il a dit quelque chose, ce qu’il a dit, 
et quel en est le mesurage ?—R. Je ne pense pas qu’il ait dit quelque chose là-dessus.

Q. Peut-être que vous feriez mieux de regarder cette liste; à la page 27 et aux 
P®Res suivantes de l’enquête dans ce cas. R y a quelque chose à propos d’un puits 
'j emprunt à la station 1143?—R. Ce n’est pas là du tout. La place dont je parle est 
d" 65e mille au 75c et la station dont vous parlez est au 22e. Non, M. Lumsden est 
aÜe sur cette partie de l’ouvrage avec M. Woods, mais il ne l’a pas mis dans aucune 
de ces listes?

Q. Vous êtes certain que ce .n’est pas mentionné du tout dans ces listes?—Ri 
en suis certain.

Par M. Moss :

tout

^’on

Q. Le labourage et le grattage dont il parle dans ces listes ne se rapporte pas du 
à ce dont nous parlons maintenant?—R. Non. 
le comité lève la séance à 6 p. m.
1° comité reprend sa séance à 8 p. m. 
continue l’examen de M. S. R. Poulin.

Par M. Chrysler :
(p Q. Avant de laisser ce sujet du matériel de Wabigon que vous avez décidé 

°uer moitié roc détaché et moitié déblai ordinaire, avez-vous alloué à d’autres
I _ _  A J * _ * 1 1 11 i, -i Xvn AU ntm 1' AA Ta

PliV moitié roc _______ _ ___ ______
Pin? S <t"6 celles-là du même matériel, de cette même manière, ou était-ce la seule 

ce?—T? cuti. .a. i. —i—1-- ----- ------ _j ainsi pour ces dix milles.~P- C’était la seule place où nous avons agi m,». - —....... .
pa . *• ^ a-t-il d’autres places où la glaise ou une semblable matière est allouée 

10 roc détaché à cause de la difficulté de le labourer ?—R. Oui, il y a quelques 
rc” places particulièrement où la glaise est enlevée durant l’hiver.

3—45
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Q. Où la glaise est enlevée durant l’hiver ?—R. Oui, c’est-à-dire quand elle est 
gelée.

Q. Je vais vous demander cela tout de suite, y a-t-il quelqu’autre place à part les 
dix milles dont vous m’avez parlé, où une partie de la glaise fut allouée comme roc 
détaché parce qu’elle était difficile à enlever?—R. Bien, c’était de la glaise durcie, 
c’était retourné comme roc détaché.

Q. Vous comprenez que la définition inclut comme roc détaché de la glaise durcie, 
mais il me semble, aussi y avoir vu qu’il faut que la glaise soit trop dure pour être 
labourée? R. La glaise durcie est toujours trop dure pour être labourée.

Q. Elles est toujours trop dure pour être labourée avec le critérium qui est donné 
ici, une charrue et six chevaux bien menés?—R. On pourrait en labourer des parties, 
mais ça ne paierait personne de fatiguer ses chevaux pour cela.

Q. Alors la réponse que vous avez donnée cet après-midi s’applique à cela: vous vous 
serviriez de votre jugement pour en allouer une partie comme roc détaché?—R. Oui, je 
m’en servirais.

Par M. Clarke :

Q. Mais si vous pouviez la labourer avec six chevaux, sans miner, l’appelleriez 
vous du roc détaché?—R. Le devis ne requiert aucun pétardement, quand il parle 
d’essayer avec la charrue, vous savez. Cet essai est suffisant pour la retourner comme roc 
détaché, pourvu que la glaise soit tellement dure que six chevaux bien menés ne peu' 
vent la labourer, elle est retournée comme roc détaché.

Q. Mais dans la clause 35, n’y a-t-il pas quelqu’autre chose de nécessaire? C’est, si 
elle peut être labourée.....sans’obligation de miner?—R. C’est cela, si elle peut être la
bourée sans la nécessité de miner.

Q. Ce n’est pas du déblai ordinaire alors ?—R. Si elle peut être labourée avec 
six chevaux.

Q. Oui, sans qu’il soit nécessaire de miner?—R. Oui, mais si elle ne peut pas êtr® 
labourép avec six chevaux, ça ne veut pas dire que vous devez la miner, parce q«® 
quand vous la faites sauter par la mine, vous îi’avez pas besoin de la labourer, v ou 
voyez, vous n’avez pas besoin de faire sauter la glaise avant de la labourer. TTne oi® 
labouree, elle est emiettée et en vous servant de grattoirs, vous n’avez pas besoin de m1 
ner du tout. C’est simplement quand la glaise est travaillée de la face de la coupe, Q® 
vous la faites sauter, vous la faites sauter pour sauver de l’ouvrage avec le pic et 6 
hommes la chargent avec leur pelles.

Q. Après qu’elle est émiettée ?—R. Oui, après qu’elle a été minée. g
Q. Supposons que vous ne pouvez la labourer avec six chevaux, la faites-vov 

sauter ?—R. Bien, pas nécessairement. __ ^
Q. Comment la sortez vous alors?—R. Très rarement, si elle ne peut être eI"®v’_ 

avec 8 chevaux—excepté que c’est dans* une coupe. Vous n’allez pas dans les puits d e 
prunt.

Q. Mais dans une coupe?—R. Alors on la fait sauter et elle est chargée avec de 
Pelles dans les chars. " la

Q. Si vous ne pouvez la soulever avec six chevaux, comme c’est ici. alors vous 
faites sauter?—R. Nous la faisons sauter. a\

Q. Alors c’est considéré que quand six chevaux ne peuvent la soulever, elle est 
dure que vous êtes obligé de la faire sauter?—R. Oui, c’est cela.

Par M. Chrysler :
n’allez pas dans les puits d’emprunt’-- Q. Ri j’ai bien saisi, vous dites que vous usuw ualla 

Non, nous n’irions pas dans un puits ou e est si dm que ce a. outre
Q. Vous en chercheriez un autre?-R. Nous en chercherions un autre. 
M. POTJLTN.
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Q. La différence, entre les deux, est que vous devez finir une coupe, si dure soit- 
elle?—R. Oui.

Q. Mais un puits est un point choisi?—R. Un point choisi.
Q. Et si il ne peut être miné là, vous cherchez une autre place?—R. Oui.
Q. Peut être que, ayant dit cela, vous pourriez nous dire pourquoi vous avez 

trouvé convenable d'allouer une partie de ces puits dont vous avez parlé cet après- 
nûdi et dont le matériel ne pouvait pas être soulevé par six chevaux, comme roc déta
xé; vous ne le faisiez pas sauter, je suppose ?—R. Non, nous ne le faisions pas sauter.

Q. 11 était réellement soulevé par la charrue, mais avec difficulté?—E. Avec diffi- 
c'ulté, et quelquefois avec 8 chevaux.

Q. Avec désavantage quand au temps et au travail, c’est cela, n’est-ce pas?—R. 
^ni, et quelquefois avec 8 chevaux.

Q. Etait-il plus difficile ou plus dispendieux de trouver un puits convenable, ou 
v°us auriez pu prendre le matériel dont vous aviez besoin, avec l’usage ordinaire de la 
eharrue?—R. Pas dans le voisinage immédiat. Ça aurait été trop loin pour trans
porter avec les grattoirs.

Q. Et qu’est-ce qui serait arrivé? Si votre puits n’avait pas été assez près pour 
Pouvoir transporter le matériel avec les grattoirs est-ce que ça aurait augmenté la
dépense ?—R. C’est un point qui a besoin d’être expliqué dans ces cas, M. Chrysler, 
'oici, supposant qu’il faille faire un gros remplissage, et que nous n’ayons pas de 

‘natériel assez pour faire le remblai, alors il nous faudrait faire un chevalet temporaire 
Pour être rempli par train, ce qui coûterait 52 centîns la verge. Tandis qu?en prenant 
du matériel dans un puits—

Q. La sorte de matériel dont vous avez parlé tantôt?—R. Oui, et allouant un cer- 
JUn montant de roc détaché, ça coûte moins cher de traction qu’auti ement, et l’ouvrage
e trouve fait avant que le train ne soit rendu là. C’est prêt pour-----
^ Q. Si c’est tel que vous le dites, vous pouvez choisir comme bon vous semble?—R.

ub et c’est meilleur marché à la fin, et l’ouvrage est fini quand vous êtes prêt à poser 
les rails.

Q- Quoique ça coûte plus cher que si vous aviez un des puits de déblai ordinai- 
~~R. Oui, certainement, mais l’on ne peut en avoir dans le voisinage.

Q. Alors vous avez anticipé la question que je voulais vous poser à propos des 
jV'eres gelées. T a-t-il des cas où vous avez dit ou autorisé d’allouer comme roc 
l’de ou roc détaché, de la terre ou du matériel que s’il avait été enlevé dans l’été 
'T£ut été classé comme déblai ordinaire?—R. Pas comme roc solide.

Q. Parce qu’il était gelé?—R. Pas comme roc solide, comme roc aétaché.
Q- Sous quelle circonstance avez-vous autorisé cela?—R. C’était généralement

'non arrivée. Il y a une circulaire d’envoyée par mon prédécesseur, M. Hodgins,avantq^i ,
f-, ,a eté sanctionnée par M. Lumsden dans une entrevue qui a eu lieu à Kenora en 
Va. ler 1907, à la suite de laquelle le major Hodgins envoya cette circulaire. Je ne 
l’r„, Vu due plus tard, mais j’ai interprété le devis de manière à dire que quand 
d,°nvrag

6vait
''"to,,,..

ge devait être fait en hiver, selon les instructions de l’ingénieur le matériel gelé 
être retourné—ne pouvant être labouré, mais devant être miné, devait être 

no comme roc détaché.
<• Je crois que cette instruction a déjà été entrée—

N. Clarke.—Je pense que M. Lumsden a dit qu’il 1 allouait comme roc solide,Q ---------- - VV, S1V.V,

1$nid il était gelé à l’extérieur. ,v
M. Moss.—Non, roc détaché. . 9$)7 des procédures, piece 5»

a K Chrysler.—La lettre imprimée a la V*S ]aire.
iUoo du 20 mai 1909, mais ce n’est pas la mi

I>
est

■-e Témoin.—Je ne crois pas qu’elle ait encore été entree.
Ar- Chrysler.—-Non, nous ne l’avons pas encore vue.

Par M. Chrysler: _ .
t- Alors, c’est de cette circulaire que vous parlez?—R- vm.

3—451
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Q. La date au bas ajoutée au crayon est février 1907?—R. C’est moi qui l’a1 

ajoutée. Je n’ai pas de copie, mais c’est le mémo pris le lendemain du jour de la 
discussion (le 8 février), et il fut envoyé le jour suivant.

Q. C est la circulaire envoyée par M. Hodgins dans le district “ F ” avant votre 
arrivée et signée par lui?—R. Oui.

PIECE N° 105.

LES COMMISSAIRES DIT TRANSCONTINENTAL.

Circulaire n°
Bureau de l’ingénieur de district.

12Jf.

Chers messieurs,-

AUX INGENIEURS DE DIVISION.

-Le suivant est un mémo de la discussion re Yoverbreak,
etc.:—

Overbreah.—Tous les éboulements, tout Voverbreah, causé par des veines dans 
le roc, et de fait, tout overbreah, qui est inévitable, qui n’est pas dû à des trou3 
de mine mal placés ou trop chargés doit être alloué comme roc solide.

< lassification.—L’on allouera le matériel au-dessus des coupes de roc et q11* 
est gelé comme roc détaché. Ceci s’applique seulement au montant de matières 
gelées.

Rois et ciment.—Le bois et le ciment livrés sur la propriété dus commissaire5 
seront entrés comme matériel livré.
Estimé. Des estimés mensuels seront donnés pour inclure les éboulements °u 

overbreah, comme mentionné ci-dessus, quand c’est raisonnable, principaleme11* 
en ouvrant de nouvelles coupes.

i Glaise.—Pas de décision quant à sa classification. Renvoyé aux plus haute6
autorités s’il y a contestation.
, (Extrait d’une lettre de G. A. Knowlton, ingénieur de division du G.-T-'l "
<* >>. E. Mann, assistant ingénieur, Kenora), datée du 5 février:— |

Par rapport à Voverbreah. Voici ce que j'avais l’habitude de faire 3111 
embranchement du lac Supérieur: là où il y avait des veines dans les coup1’ 

de roc, prenant et comprenant tout le roc enlevé en dehors de la ligne des tal]E 
pour la sûreté des trains, ce même roc a été payé comme étant du roc solide. "° 
ne pense pas que l’on puisse établir un pourcentage égal pour toutes les coup6®' 
paréo qu’elles varient, et le seul vrai moyen pour un homme est de se servir 1 ‘ 
s°n jugement et de voir à ce que ses ingénieurs locaux soient au point en c,6 
qui concerne la préparation et le sautage de toute les mines de la coupe. Je di1®1’ 
cependant, que pour du matériel pris dans les coupes de roc sous forme à’°ve1 

K a, lorsqu il était nécessaire pour faire du remblai, j’ai payé le prix du T°, 
ans_ n autres coupes où l’on s’était servi de trop de poudre, oe qui avait caz°S,> 

un oi er reah considérable, les prix du roc n’ont pas été et ne seront pas allol,eS‘

Bien à vous,
A. E. Hodgins,

Par J. A. Heaman,
T,. . Ingénieur de district-
Février 1907.

IisS?°; d<3 d.iscussiou re ]’°™rbreah, etc., dans le bureau de l’ingé»ieV‘
de district, le 8 février 1907:— . jg

Overbreah.—Tous les éboulis, tout Voverbreah causé par des vein ■ 
et oui A**. " *1 1 1 dallS

ioc, et qui de fait est inévitable, et n’est pas dû à des trous trop chargés 1,11 
placés, sera alloué comme roc solide.
M. POULIN.

nu'1
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Classification.—Pour le matériel, au-dessus des coupes de roc, gelé pendant 
l’hiver, on allouera du roc détaché. Cela se rapporte seulement au montant de 
matériel gelé.

Bois de construction et ciment.—Livrés sur la propriété des commissaires, 
matériel livré.

Estimés mensuels.—Faits pour inclure les éboulis et Yoverbreak tels que ci- 
dessus mentionnés, ordre d’être aussi libéral que possible, spécialement à l’ouver
ture de nouvelles coupes.

Glaise.—Pas de conclusion quand à sa classification. Doit être référé aux 
autorités s”il s’élève des disputes.

(L’original de ce document est dans la voûte du bureau du district ‘F’).
Q. Vous nous avez dit que cette circulaire était sortie avant votre arrivée pour 

Prendre charge de l’ouvrage ; en autant que le matériel gelé est concerné, il y a deux 
Phrases dans cette circulaire (pièce 105) qui se rapportent à ce sujet. Sur la pre
miere page de cette circulaire régulière opposé à la note ‘classification’ nous avons 
ceci :—

Roc détaché alloué pour le matériel au-dessus des coupes de roc lorsqu’il est 
gelé durant l’hiver. Cela se rapporte seulement au montant de matériel gelé?— 
B. Oui.
Q. Alors vous savez -que AL Lumsden avait parlé de cela, et il semblait penser 

<lue la terre, le déblai ordinaire avait été alloué où la surface seulement était gelée? 
R. La surface?

Q. Oui, la partie exposée à l’air, et aussi le matériel au dessous, n’étant pas gelé? 
'-R. Je ne pense pas que Al. Lumsden ait jamais fait aucun calcul pour s’assurer s’il 

c ait correct dans cet exposé ou non. Ce n’est pas ce que j’ai compris, ni ce qu’était 
1 inspection.

Q- Quel principe appliquez-vous ?—R. Que la partie qui était gelée devait être 
‘-‘tournée comme roc détaché.

Q. Tel que mentionné dans la circulaire i—R. Oui.
, Q- Qui avait été envoyée par votre prédécesseur ?—R. Oui, mais je n’ai pas appli- 

’ Ç cela aux coupes de roc seulement, partout où il y avait des coupes ou de l’ouvrage 
1 1 devait se faire en hiver, soit qu’il y eût des coupes toutes de terre, si c’était une 
tottpe de terre qu’il était nécessaire de faire durant l’hiver, mes instructions étaient 

6 retourner ]e matériel dan? l’état et la condition où il se trouvait quand il était 
e I(2vé; et l’ingénieur en chef connaissait parfaitement la position que j’avais prise 

‘tonnant ces instructions quand l’ouvrage devait être fait.
Q- Avez-vous donné ces instructions par écrit?—R. Non.
Q- Vous n’avez pas envoyé de circulaire comme celle-ci ?—R. Non.

^ Q- Alais vous avez donné des instructions verbales ?—R. Des instructions ver-

Q- Et permis aux ingénieurs de division d’allouer pour le matériel gelé dans les 
uPes de terre durant l’hiver ?—R. Oui.

0u .Q- Cela veut-il dire que vous leur avez donné des instructions ou leur avez ordonné 
je <--i avez pressés de faire l’ouvrage en hiver?—R. De faire l’ouvrage en hiver.

°to'rage dans le premier hiver que j’étais là. 
l’hi C’est l’hiver de 1907-08 ?—R. Oui, il fallait ouvrir la plupart des coupes durant 

0r’ Qu’elles fussent de roc ou non, il fallait faire l’ouvrage, et j’ai donné ces 
ces rilcttons, et M. Lumsden, l’ingénieur en chef savait très bien que j’avais donné 
fajtç'^touctions. Je le lui ai dit plusieurs fois, et il m'a toujours dit que j’étais par- 

m°nt coirect dans la position que j’avais prise, que j’étais justifiable d’agir ainsi, 
qu’jj ' ne suis pas sur s’il l’expose différemment; il dit et redit dans la déposition 
il n a*î aut°risé et avait l’intention que la terre gelée fut allouée comme roc là où 
Hpe y1** nécessaire de découvrir une coupe de roc—comme entrée, ainsi qu’il le dit, à 

°l’pe de roc; mais je ne suis pas certain qu’il fût d’accord que toute excavation en-
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tièrement en terre fut allouée ainsi ; vous dites que oui?—E- Même s il ne 1 a pas <1 
spécialement, les spécifications, si l’ouvrage doit se faire durant l’hiver...

Q. A quelle clause de la spécification référez-vous?—R. 35. Quand les déchets ne 
peuvent être labourés il faut les retourner comme roc détaché, et pas même 16 at e 
lages ne pourraient labourer de la terre gelée—pas 16 attelages, c est impossib c 1 1 
la labourer.

Q. Je suppose que nous n’avons pas besoin de demander si le climat est dur c ans 
cette région pendant l’hiver?—R. La terre est généralement gelée à une profondeur < e 
uin à trois pieds pendant 7 mois de l’année. _

Q. La seconde page de ce papier (pièce 105) contient ce qui a 1 an < <‘tu 1111 
copie d’un mémo de la discussion qui a eu lieu dans le bureau de 1 ingénieur d< istll° 
le 8 février, 1907 ; mais, vous n’y étiez pas présent?-—R. Mon, c est six mois avan que J 
fusse là. • .

Q. C’est une partie de la circulaire, qui y est apparemment attachée. v. "i.
Q. Et contient l’exposé suivant qui regarde le matériel gelé:

“Roc détaché alloué pour le matériel recouvrant les coupes de roc, lorsqi 
est gelé durant l’hiver.”

C’est exactement la même chose. Ensuite:—
Cela se rapporte seulement au montant de matériel gelé”.

\ e.*a S(,mble simplement montrer que le sujet fut d’abord discuté dans le bureau de 
ingénieur du district, ensuite l’on envoya une circulaire en contenant le résultat?—R- 
ui, ce sont les notes qui furent prises là par le secrétaire, et l’on envoya ensuite une 

circulaire les renfermant.
9\Po" k bénéfice de ceux qui n’étaient pas présents?—R. Comme instructions de 

ingénieur de district aux ingénieurs de division.
Q. ôtait ce qu’ils avaient l’habitude de faire avec le matériel gelé excavé dans 

1 hiver de 1907-08?—R Oui.
Q. Y en a-t-il eu des exemples après cet hiver—1908-09?-—R. Très peu, mais encore

un peu‘en 1909. , , , r jt
Q. Il y a aussi dans cette circulaire un memo se rapportant a °1" 

dans le meme temps et couvert par la même circulaire:
Tous les éboulis, tout Yovepbreak, causé par des veines dans le roc, ic 

tout overbreak qui est inévitable et n’est pas dû à des trous trop < nargt» ou 
placés, sera alloué comme roc solide.

Kt plus bas:—
de?su<r.tlm<r ('m®usuels) faits pour inclure les éboulis ou Yoverbreak tel que ci- 
il font 11 •1°nJne’ avec ordre d’être aussi libéral que possible principalement quand 

tuut ouvrir des coupes.
Oui. "X ldlrases sont aussi tirées de la circulaire envoyée par M. Hodgins?-—R

locaux CGttc cir,culaire Par rapport à Yoverbreak?—R. Les ingénieur»
avant mon m-rl - ' 1' a'"lu“nfc ad°Pté le retour de Yoverbreak basé sur cette circula'1'0 

O. Vo„ S °,nt COntinu6 jusqu’à la fin.envoyée après une^nn-nltnt”^ co'1,tumf établie?—R. Non, cette circulaire avait été 
de division du district ‘F’ prêtai M 1“8e“leur en clief et les ingénieurs de district ° 
renfermait les vu« H» Z Jnl! k ^ultat dc la conférence tenue à Kenora. RJa 
trict, et cette circulaire f / ' (1" - " t V ’ anss’ ^’en que ceHes des ingénieurs de d1'

circulaire au moi» dc février 1907

7'or M. Smith :
Q. Quand vous parlez de l’ingénieur 

M. Lumsden, l’ingénieur en chef dans le 
M. POULIN.

en chef, vous voulez dire M. Lumsden?" 
temps l’ex-ingénieur en chef, je suppose.
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Par M. Chrysler :
Q. Est-ce que M. Lumsden a visité l’ouvrage pendant que vous étiez ingénieur du 

district T’?—K. Oui, monsieur.
Q. Sans doute, nous savons qu’il y est allé pour l’arbitrage en juin?—R. Avant, 

aussi.
Q. Au commencement de juin 1909?—R. Oui, et avant cela. Il était venu du 25 

février au 5 mars 1908; du 29 mai au 10 juin 1908; du 23 octobre au 4 novembre 
1908 ; du 17 au 27 avril 1909, et du 19 mai au 28 juin, c’était le temps de l’arbitrage.

Q. Combien cela fait-il de fois, y compris la fois qu’il y est allé avec les autres 
arbitres?—R. Quatre fois, et dans l’une d’elles, il y alla avec M. Woods du 29 mai au
10 juin.

Q. Combien d’ouvrage visitait-il eu chaque occasion?—R. Du 25 février au 5 mars
11 vint sur une invitation spéciale pour visiter la coupe Dutton au 132e mille pour 
arranger les affaires afin de travailler jour et nuit. C’était la clef de toute la situa
tion. C’était....

Q. L’une des plus grandes coupes?—R. Oui.
Q. Etait-elle dans une position stratégique ?—R. Oui.
Q. Elle empêchait de joindre l’ouvrage de l’ouest avec celui de l’est?—R. De 

l’ouest et de l’est ; c’était le point qui était supposé empêcher le posage des rails en 
même temps.

Q. C’était à la première des dates que vous avez mentionnées—R. Oui, c’était 
Peu de temps après mon arrivée, environ 4 mois après. Je lui avais demandé de mon
ter pour discuter ce point.

Q. A-t-il visité alors d’autres places que la coupe Dutton ?—R. Non, c’était spé
cialement pour visiter cette place.

^ Q. Sa première visite ensuite fût en avril 1908?—R. En mai de mai au 10 juin. 
. est quand il vint avec H. Woods, c’était au temps de l’enquête Hodgins. J’étais 
lci dans le temps.

Q. M. Lumsden a fait la visite de l’ouvrage avec M. Woods, mais vous n’y étiez 
Pas?—R. Non. Il était monté pour régler certains cas de classification, à laquelle on 
s objectait dans le temps, du lac Canyon à la rivière Wabigon, il a aussi visité la. 
Partie est de la coupe Pélican, la coupe du premier demi-mille.

Par M. Moss:

Q. A peu près de 160 à 188 ?—R. Oui, station 160 à 188.

Par M. Chrysler:
Q. Ensuite l’autre visite?—R. Du 23 octobre au 4 novembre 1908.
Q. Quelle partie de l’ouvrage?—R. Il visita toute la distance de Winnipeg à la. 

’ivière Winnipeg, 115 milles. Il en faisait des bouts avec le train mais nous avons 
Marché sur toute la division 8 et une partie de la division 7—l’ouvrage était tout fini.

Q. Examiné l’ouvrage en marchant?—R. Oui, l’ouvrage était pratiquement ter
miné.
a Q- Discutiez-vous alors les estimés retournés de l’ouvrage—R. Oui, il a fait venir 
'°Ç nous les ingénieurs de division et locaux, et il a pris les quantités, tout ce qu’il 
^ . Ut. Il prit l’exposé de la classification et il se fit donner 1 exposé de Voverbreah 

^ ne fit aucune objection ni à l’un ni à l’autre.
Q- Etait-il venu dans le but de la reviser ? Est-ce que ça f aisait partie de son 

(jf>Vrage dans le moment ?—R. Non, mais il était là comme ingénieur en chef çt il 
a*t sûrement voir à ce que tout fut correct.
Q' Dans tous les cas, il faisait une inspection ?—R- Oui, il faisait une inspection. 
Q- Sur le terrain ?—R. Sur le terrain.

l’e$ *• les estimés qui étaient faits à ce moment sur l’ouvfrage, en autant que 
• cavation était concernée....?—R. Etaient pratiquement complétés.
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Q- Quelles stations marquent la traversée de la rivière Winnipeg ?—K. Mille 135, 

station 55.
Q. De la deuxième série?—R. Oui.
Q. Où cette série commence-t-elle ?—R. Un mille à l’ouest de la rivière Win

nipeg.
Q. Et se compte dans quelle direction ?—R. Vers l’est. C’est le mille 135. Vous 

\ oyez, allant à 1 ouest, il y a une autre série commençant à zéro, et finissant à 610 à 
la rivière. Cette série recouvre l’autre.

Q. Part-elle de la jonction du lac Supérieur pour aller jusqu’à la rivière Winni
peg . R. Non, elle commence à un point situé à peu près 10 milles plus à l’ouest. H 
y a un petit bout où Ton n’a pas fait de chaînage. Le mille 135 le montre.
1? n ’• <?r°*S que nous n’avons plus à parler que d’une visite de M. Lumsden ?—

" , U1> ma's je ne pense pas qu’il soit allé sur l’ouvrage, excepté—oui, sur une partie 
de la division 8.

Q. C’est a l’ouest—à l’ouest de la rivière Winnipeg?—R. Oui.
Q. Vous nous avez donné dans une lettre, M. Poulin, un rapport de ce qui s’est 

passe quand M. Lumsden et les deux autres arbitres furent nommés pour faire l’arbi
trage, et je suppose qu’elle contient vos vues et vos impressions sur tout ce qui s’est 
passé alors. Elle est date du 22 juin 1909, et est déjà produite ?—R. Oui, c’est dans 
a réponse au parlement, (voir document parlementaire n° 42a page 21).

Q. Ensuite, le 22 juin, vous avez écrit une lettre décrivant la visite de MM- 
ehreiber, Kelliher et Lumsden?—R. Oui, monsieur.

*■ Disant qu ils avaient visité environ 195 milles d’ouvrage. Je ne vous demande 
pa» c e discuter les exposés contenus dans le rapport, mais si vous avez pris part à la 
discussion des retours ?-R. Pas du tout.

O a 65 es^'m^s de l’ouvrage ?—R. Pas du tout, je ne fus pas .consulté du tout.
J’ Wvez-vous accompagné les arbitres ?—R. Oui, comme ornement.
J. Vous dites que l’ingénieur de division Rideau, et messieurs McHugh et Phillips 

es avaient accompagnés, leur avaient donné les quantités et expliqué les sections 
îansversa es partout où ils le voulaient. De sorte que toutes les informations que 

possa aient vos ingénieurs leur furent fournies?—R. Oui, ils donnaient les quantités 
c montraient les sections transversales.

]' / r>1S °*1 ne ^our demanda pas plus d’explications qu’on ne vous en avait dé
niante -—-R. Non. Ils demandaient toujours des explications le soir comme preuve- 
y *' * e -* dans ces conditions que vous avez fait l’exposé qui fut soumis par M- 
mm s en et qui fut aussi imprimé dans la déposition?—R. Oui, monsieur, après quc 

nous fumes rendus à Winnipeg.
o" Vf ^ ^U*; pr's “ Winnipeg?—R. A Winnipeg qupnd le voyage fut fini.

P ‘‘ " ,lls Quand vous étiez sur l’ouvrage et que vous passiez les différentes section5* 
m’u *nG r°US ^eman<^a aucune explication ?—R. Non, c’était entendu—M. Lumsden 

a'ait it avant de commencer l’inspection qu’il ne devait pas y avoir de discussion- 
1 aucune explication de donnée sur l’ouvrage.

Par le président:

tait * '! Pourquoi? R. Non, il n’a pas dit pourquoi. J’ai supposé que c’é' 
mit ainsi entre les arbitres.

Par M. Chrysler :
sieurQaJecUchiquernmiV0US ^ CXP°Sés contenus dans ce rapport?-R. Oui, mo»'

l’ingîniluTen cWd?S V°tre .rapP°rtpue vous avez eu des instructions du Bureau V** 

n’est-ce pas?—T? r/- S°n assistant’ de pousser l’ouvrage le plus possible, et c'est vrai,
• vv. vui, monsieur.

M. POULIN.
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Q. Avez-vous fait quelque changement dans votre coutume et dans vos vues, par 
^ fait de l’envoi par il. Lumsden de l’interprétation quand au roc assemblé de janvier 
1908?—R. C’était à peu1 près la même interprétation que j’avais moi-même faite de ce 
^vis. Il y avait un changement quant à la coutume que j’avais suivie aupa- 
ravant, travaillant sous différents devis; mais du moment que je fus arrivé 
Sur l’ouvrage, M. Lumsden, m’a demandé d'envoyer mon interprétation et je l’ai
envoyée.

Q. Est-ce qu’elle a été entrée, votre interprétation originaire? .le ne pense pas?— 
P- Je ne le sais pas.

M. Smith.—Vous pouvez regarder, M.. Poulin, cette lettre datée du 8 novembre 
*907. Nous allons l’entrer comme pièce.

PIECE N° 106.
Q. (Lisant) :—

Renoua, Ont., 8 novembre 1907.
H. D. Lumsden,

Ingénieur en chef,
Ottawa.

Cher Monsieur.
En réponse à votre requête, entrée sous le numéro 7787.
Je n’ai pas encore eu le temps de voir les estimés en détail. Je suis revenu ici 

de mon voyage sur la ligne le 30 octobre, et ça a pris presque tout mon temps pour 
'°ir la correspondance, car il me faut repasser des liasses de 20 à 30 lettres avant de 
Pouvoir savoir le sujet pour y répondre.

Je puis dire qu’en inspectant la ligne, j’ai pris des notes sur chaque coupe sans 
dlre beaucoup de commentaires. J’avais des feuilles d’estimes en détail, et dans 

Quelques cas, j’ai dit aux ingénieurs qu’ils avaient été plutôt larges, dans d’autres 
je pense qu’ils avaient passé le balai sur les coupes pour ramasser la terre. J’ai 

j j°rs agi au meilleur de ma connaissance, comme je l’ai fait sur de l’ouvrage sembla- 
k Pendant les 30 dernières années, sans faire beaucoup attention à la lettre des 
auses dont vous parlez dans vos deux lettres, à savoir : 34, 35 et 36.

Ce sont les clauses du devis ?—R. Oui.
Q. Et cette lettre fut écrite quelques semaines après votre arrivée sur l’ov- 

’Jge?—R Juste un mois après.
Q- (Lisant) :—

, Je dois dire que j’ai ouvert les yeux quand je les ai lues avec soin, et j’ai 
., e surpris de voir combien de manières différentes elles pouvaient être interprétées. 
” telle sorte qu’il va nous falloir une définition bien claire pour nous permettre de 

-°niprendre comme il faut ce qu’elles veulent dire.
j Prenez la clause 34. Pourquoi s’est-on servi du mot “masses” au lieu de dire 
res C£>illoux ordinaires ou le roc détaché de plus d'une verge cube. Je maintiens 
l^'.cela peut vouloir dire “des masses de roc unies par du ciment , qui, dan.- 
,0Pltli°n de l’ingénieur, peuvent mieux être enlevées par la mine. Autrement, des 

les détachées montrant plus d’une verge cube et même deux verges, enlevées par 
Pa *’ru'es> sans avoir été minées, devront être retournées comme roc détaché et non 

^Rirne roc solide.
l’itn ^ 'J vous plaît vous mettre dans l’idée que je ne dis pas avoir agi ou avoir 
p0lJ ention d’agir selon cette interprétation, que je crois cependant la seule possible 

quelqu’un qui n'est pas familier avec le devis- et la pratique sous la même clause 
g différemment.

M0n ° a est supposé être laissé à la disposition de l’ingénieur, et donne cette impres- 
qip *es deux dernières lignes de la clause 35 qui disent que meme si on ne mim1 

C1 entellemcnt, l’on doit encore classifier ce matériel comme “roc détaché”.
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Cela, je pense, fut mis pou,r donner à l'ingénieur un frein sur les entrepreneuis, 
afin qu’ils ne puissent demander du roc solide chaque fois qu ils font par îr u

La même clause 35 dit que le roc détache peut être remue «l ^ IIU1U’ ‘ ^
pic ou un levier, bien que l’entrepreneur puisse faire partir une mine e - 
autre. Cependant, l’ingénieur peut à sa discrétion le retourner comme 10c o 
mais pas cependant lorsqu’il est nécessaire de miner. • „;mpnté

Selon cette clause qui donne à 1 ingénieur le permis d appe ei g ... nui
(remarquez bien) pas cailloux cimentés) de la glaise durcie et c au re» m 
lie peuvent être labourées, etc., roc détaché. „ntq

Ce n’est pas à cause de la formation géologique d’un caillou, ou es 1 e g 
ingrédients qui entrent dans la composition de ces ma îere» <1U ' ,l’an très
comme roc détaché; mais parce que ça coûte aussi cher pour c- ^ ™?ir a0nsla forme 
matières qui sont classifiées comme roc détaché, quant au roc e ac » , -. e.
d’un caillou d’un pied cube jusqu’à 99 pour 100 d’une verge cube, .1 devra ctre
tourné comme roc détaché. ,, . • , -, vpr.

Si tel est le cas, alors un ingénieur qui est juge sur l’ouvrage, et qui doit a# 
cer son jugement, ne peut pas, s’il veut être logique, ian c au nuun enlevées
ner comme roc solide des masses de cailloux cimentes qui ne la
sans miner,-et qui ne sont pas couvertes par d’autre clause des specifications que
’’‘'"'-'Le temps est l'essence du contrat.” Vous ordonnez à un entrepreneur d’ouvrir

une coupe de roc, sur laquelle il y a deux ou trois pieds e e rapport?
bien dur. Sous quelle rubrique un ingénieur va-t-.l classer cela dans son rapport

Nous avons do. la glaise molle, où un attelage va s’enfoncer après une heure 
d’ouvrage, et que cinq ou dix chevaux ne peuvent labourer. Comment allons-nous 
retourner cela ? . .. „_QTid

Il n’y a aucune clause pour couvrir ces cas et je pouirai» en
nombre d’autres. convention d’ingénieurs

Lg, seule chose, si 3e me rappelle bien, est qu u , r ^
américains, rassemblés pour discuter la classification, il y a que qm» années, ^ 
décidé que l’on ne se servirait que de trois appellations, du >°c, ‘ u i"< ‘
de la terre ; mais il fut aussi présenté par la majorité de 1 eux qui < au ' cX-
que lorsqu’il se rencontrerait du matériel sur lequel la classi ca ion ne. jc
plicite, ou qui n’était pas pleinement couvert par le devis, Ingénieur devrait 
classifier sous l’entête auquel il appartiendrait en raison < e **011 (-(>u \ . 1 mPnt

Comme je l’ai dit auparavant, je n’ai pas agi selon ce» \iu». mai» s'nip 
comme j’avais l’habitude de le faire dans chaque cas, et mes notes sur chaque c 
étaient pour mieux me guider quand je regarderais les < et ai ». taire

Mais de ce qui est arrivé, je vous demanderai maintenan -, .nui < < ne ^
ou de suggérer quelque changement dans la classification a mes inginu urs < » faite
de m'envoyer par écrit en blanc et en noir, l’interprétation que vou nu nu ,, ce
de ces clauses; ou bien venez avec M. Woods, et nous étudierons a c ose ju» . 
ce que nous puissions tous comprendre où nous en sommes et alors je sauiai 
est requis d’un ingénieur de district.

Bien à vous

S. E. POULIN,
Ingénieur de distru ■

Cette lettre fut écrite le 8 novembre 1907, et M. Doucet nous a ait que la c0'^ 
rence à La-Tuque dans le district ‘B’ avait eu lieu vers le 25 octobre, deux sem ^ ^ 
avant la date de cette lettre, et qu’une interprétation avait été envoyée PJj 
Lumsden, la première édition en septembre 1907, et l’édition revisée en janvier 1 
E. Le 14 janvier 1908.

M. POXJTJN.
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Q. M. Lumsden a-t-il répondu directement à cotte lettre?—R. La seule réponse 
que j’en eue fut la circulaire du 14 janvier, et une invitation de venir à Ottawa pour 
le 29 janvier.

Q. Avez-vous eu quelque réponse à votre requête que M. Lumsden devait monter 
avec M. Woods pour étudier l’affaire?—R. Non, je n’en ai jamais eu.

Q. Comment l’interprétation de M. Lumsden, lorsqu’elle est sortie en janvier 1908, 
s’accordait-elle avec ce que vous avanciez dans votre lettre ?—R. Elle s’accordait en 
autant que les masses de matières cimentées étaient concernées. C’est l’interprétation 
que je disais alors pouvoir être faite de la clause 34. Elle comprenait cela et couvrait 
aussi différentes parties de l’ouvrage sur lesquelles il y avait diversité d’opinion avant 
d’aller à Kenora.

Q. Vous avez reçu une invitation d’aller à Ottawa pour voir M. Lumsden par
rapport à----- R. Pour discuter la lettre accompagnant le diagramme sur papier bleu.

Q. Nous n’avons pas de lettre dans ces procédures imprimées qui vous soit adres
sée?—R. Non. Je ne pense pas avoir cette lettre ici, mais je l’ai reçue tout de 
même. Je ne sais pas si c’était une lettre ou un message, mais je sais que je suis 
descendu.

Q. Vous êtes descendu et avez-vous vu M. Lumsden alors ?—R. J'ai vu M. Lums
den le 29, nous eûmes une assemblée.

Q. Le 29 de.... R. Le 29 janvier.
Q. Et qu’est-ce qui "est arrivé alors ?—R. C’était à propos de la difficulté dans les 

mesurages, les autres ingénieurs de district et moi-même avons expliqué à M. Lumsden 
que là où il insistait pour que les mesurages fussent pris, c’était impossible pour un 
grand nombre de cas. Ce n’était pas praticable et voilà pourquoi M. Lumsden a ajouté 
au bas de sa lettre “ excepté lorsque selon le jugement de l’ingénieur, c’est imprati
cable.

Q. Où les mesurages sont impraticables?—R. Oui.
_ Nous avions une lettre datée du 30 janvier suivant cette assemblée, de M. Lumsden 
il M. Doucet, qui fut entrée comme pièce. M. Doucet était présent à cette assem
blée, du moins je le suppose, il nous a donné un rapport d’une assemblée à la même 
date?—R. C’était la même assemblée dont je parle. J’,y étais aussi.

Q. La lettre à M. Doucet a déjà été produite. Il vous en a envoyé une sem
blable—R. Oui.

Q. La lettre à M. Doucet est la pièce n° 21, et se trouve à la page 119 de ces prc • 
Cedures. Nous allons prendre une couple de phrases à la fin de la lettre. (Lisant) :—

Des mesurages doivent être faits et des notes prises pour montrer telle clas- 
signification sur les sections transversales où le roc ou d’autre matériel se trouvent 
en grandes quantités, ou par des mesurages faits par un- assistant, du roc ou du roc 
détaché en cailloux. En résumé, des mesurages directs doivent être faits de tout 
le matériel classifié retourné, et non pas par la méthode du pourcentage excepté 
dans les cas où les mesurages seraient impraticables dans le jugement de l’ingé
nieur en charge.
R. Oui, monsieur, c’est correct.
Q. Cela a suivi la discussion du sujet?—R. A suivi la discussion du sujet.
Q. Qui avait eu lieu le jour précédent, 29 janvier 1908 ?—R. Oui, monsieur, 

j Q- Vous avez écrit à M. Lumsden, vous dites, pour lui dire que dans certains cas 
6 niesurage était impraticable. Pouvez-vous nous dire quels cas vous avez placés 
Jy.^nt lui comme exemple de l’impraticabilité du mesurage? R. Voici, supposant 
|r 1 n’y a que la face de la coupe, et tout en faisant l’ouvrage, principalement durant 
f(|’ nrois d’hiver, ils minent et mettent un coup en dessous en creusant un trou de la 

r'ne d’un “T”. Lorsque c’est sauté il est pratiquement impossible de mesurer.
Q- Pourquoi?—R. Parce que le matériel est tout séparé.
Q- Par le coup de mine ?—R. Par le coup de mine. Il est tout désagrégé.
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Q. Qu’est-ce que vous eu faites alors ?—K. Vous ne pouvez le mesurer, mais vous 

pouvez le classifier en vous servant du pourcentage. C’est un cas où il n’est pas pra
ticable de mesurer.

Q. X ou s ne pouvez dire si c’est entièrement ou en partie composé de cailloux?—- 
R. De cailloux, et s’ils sont cimentés ensemble. Vous avez la face pour voir.

Q. La face avant que la mine ne soit partie?—R. Oui, la face avant que la mine 
ne soit partie, et les deux côtés après. Il y a toujours les deux côtés avant qu’ils ne 
soient arrangés. Et il y a aussi le matériel qui doit |tre enlevé. Vous pouvez le voir 
quand il est enlevé. Parce que l’ingénieur en charge est là presque continuellement.

Q. Ce sont les éléments qui aident l’ingénieur.... ?—R. A se former une opinion.
Q. A former son jugement. Mais ce que vous prétendez et avez prétendu, je 

suppose à la réunion du 29 janvier 1908, était que le mesurage actuel n’était pas. .. .? 
—R. N’était pas praticable.

Q. Dans le cas de l’ouvrage fait sous ces conditions. Maintenant, vous parlez 
dans cette déposition que vous venez de donner du roc assemblé, n’est-ce pas?—R. Oui.

Q. Y a-t-il quelque difficulté à mesurer et à s’assurer du bon mesurage des roches 
de fond?—R. Non, pas du tout, dans le cas du roc en bancs solide.

Q. Ce sont des roches de fond?—R. Les roches de fond.

i?—E. Pas du tout, il y en a eu

Par M. Clarke:

Q. Avant de quitter cela, qu’est devenu votre enquête à propos de la gh»se dans 
laquelle les chevaux enfonçaient?—R. Je n’ai pas eu c® reP . . Ottawa?—R-

Q. Après avoir rencontré M.Lumsden l’avez-vous discutée avec lui a Ottawa 
Non, ce ne fut jamais discuté.

Q. L’on en a plus parlé?—R. Non. Q„P7.vous classifié ce matériel?
Q. Qu’avez-vous décidé à ce propos, alors,comn .implement arrêté et attendu 

—R. Là où ils en rencontraient, je crois qu ils o j nombre de places
qu’il Sèçhe, ou encore on l’a travaillé pendant l’hiver. Dans r de 10 à 12
où la coupe était travaillée à sa face il pouvait yen a von m P ttoirg; et line
pieds et ils le charroyaient dans des voitures au lieu « < f?r sèche. Naturelle-
coupe ainsi travaillée à sa face pendant l’hiver était pas>n m 
ment, il en avait une certaine partie qui était gelée.

Q. L’avez-vous classifié comme déblai ordinaire-
certaines partie de classifiées comme roc détaché. v-«i„Tnent de la nature de

Q. Oui, mais je veux dire la glaise?-R Cela dépendra ^^^omme roc dé- 
la glaise. Elle peut avoir besoin d’être minée, et alors, e < ?e,‘ 1
tfWhQ. C’est ce que vous appelez de la glaise durcie?-R De la glaise durcie.

Par M. Smith: j
Q. Quand avez-vous commencé à travailler comme ingénicm, M - 1 

1876. _ p 187®’
Q. Avant d’aller plus loin, sous quel ingénieur travailliez-vous a o, 

je travaillais avec M. Lumsden. _
Q. L’ex-ingénieur en chef du Transcontinental?—11.1876 18 m-
(j. De sorte que vous connaissez M. Lumsden très bien, je suppose- K- in-
M. Macdonald.—Vous le connaissez depuis longtemps. .

Par M. Smith :

Q. Vous avez travaillé 4 ans avec M. Lumsden?—R. Non, deux ans.
Q. En 1876?—R. Et 1877.
M. POULIN.
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Q. Pendant ees deux ans vous étiez employé par le gouvernement en rapport avec 
la construction du C.P.R. ?—K. Oui, ensuite, je suis allé avec le C.P.R. et j’y suis 
resté jusqu’à 1888.

Q. Pendant dix ans?—R. Non, 8 ans en tout.
Q. Vous étiez avec le C. P. K.?—R. Oui.
Q. Pendant ce temps vous étiez sur la construction ?—R. Sur la construction. 

D'abord j’avais la charge des trains, explorer et faire les tracés, jusqu’à 1884, ensuite je 
fus employé à la construction de 1884 à 1888. J’avais d’abord charge des postes, en
suite je fus ingénieur de division sur l’extension du C.P.R.de Sudbury au Sault Ste- 
Marie.

Q. Quand vous étiez ingénieur local, faisiez-vous la classification?—R. Oui, 
monsieur.

Q. Continuez, après cela?—R. Après je suis allé pendant 2 ans dans l’Amérique du 
8ud et le Brésil, pour travail de chemin de fer, localisation et exploration.

Q. Quel chemin?—R. Le Tocantins sur l’Amazone il ne fut jamais bâti.
Q. Vous avez fait l’arpentage de cette rivière?—R. Oui, et après être revenu, je 

suis allé sur le Parry-Sound, le chemin de fer de colonisation de Parry-Sound, qui était 
une partie de l’Ottawa et Parry-Sound, et j’y suis resté jusqu’à 1897.

Q. Pour qui travailliez-vous alors?—R. Pour moi-même d’abord, j’étais intéressé 
dans la construction de ce chemin, j’en fus l’ingénieur en chef jusqu’à ce qu’il fût 
vendu à M. Booth.

Q. Vous étiez partiellement entrepreneur. ?—R. Oui. J’étais aussi ingénieur en 
chef, m'occupant de l’ouvrage des ingénieurs.

Q. Ensuite?—R. Ensuite j’ai entrepris pendant un certain nombre d’années.
Q. Des contrats de chemin de fer?—R. Oui.
Q. Quels chemins avez-vous construits?—R. Sur l’Ottawa, Arnprior et Parry- 

Sound, à partir de Parry-Sound en venant par ici, j’en ai bâti 70 milles. Ensuite j’ai 
l'ati le Pembroke Southern Railway de Pembroke à Renfrew.

Q. Comme ingénieur ou entrepreneur ?—R. Comme ingénieur d’abord, et ensuite 
-1 ai pris un contrat. Ensuite, je suis allé avec le Canadian Northern, j’en ai bâti un 
mut près de Parry-Sound en 1901-1902 ; en 1903 j’arpentai pour un chemin de Strat- 
*°rd au lac Huron, et en 1904 je suis allé avec le Transcontinental.

Q. Dans quelle position avez-vous commencé sur le Transcontinental?—R. Assis
tait de M. Doucet.

Q. Alors vous avez réellement eu toutes sortes d’expériences en rapport avec la 
instruction des chemins de fer?—R. Oui, toutes sortes d’expériences.

Q. Vous avez dit, je crois, que vous étiez un ingénieur local. Vous faisiez 
*lo,,s la classification ?—R. Oui, monsieur.

Q. Et je suppose que quand vous aviez des contrats ou étiez intéressé dans des 
intrats, vous aviez un intérêt très sensible dans la classification ?—R. Certainement.

Q- Vous nous avez dit, je crois, avoir commencé dans le district “P’ vers le 5 
Octobre 1907?—R. Oui. le 5 ou 6 octobre. Je suis arrivé à Kenora vers le 6, je pense. 
(l Q. En réponse à mon ami, M. Chrysler, vous avez dit que vos instructions étaient 

ti Pousser l’ouvrage autant que possible ?—R. Oui.
, Q. Comme question de fait, avant votre nomination comme ingénieur de district, 
aUs le district “F”, est-ce que le terme des contrats n’était pas expiré? Le. temps 

^ans lequel les contrats devaient être complétés était terminé avant votre arrivée ?— 
Dui, le temps était fini le premier octobre, je pense 
IJ. Poulin.—Septembre.

if -a' —De sorte que vous étiez allé là dans des circonstances exceptionnelles.
. olin, c’est-à-dire après que le délai en dedans duquel les contrats devaient se 

miner fût expiré?—R. Oui, monsieur.
p0|| D- Qu’avez-vous fait d’abord après votre arrivée?—R. J’ai visité tout l’ouvrage 
à 1 1110 familiariser avec la région, l’état de l’ouvrage et la condition de eet ouvrage 

. 011 arrivée. Cela m’a pris tout le mois d’octobre.
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Q. Et cela vous a mené à novembre, alors que les questions se sont soulevées a 
propos de la classification.—R. Oui.

Q. Jusqu’alors, vous ne vous étiez pas beaucoup occupé de classification?—R. En® 
du tout sur le Transcontinental. Je ne savais pas du tout à propos de quoi il s’était 
élevé une dispute. La première chose que j’en ai su fut une lettre de M. Lumsden, me 
demandant de lui donner mon interprétation des clauses 34, 35 et 36. J'ai d abord 
refusé. Je ne savais pas pourquoi il voulait avoir mon interprétation. Je pensais qm 
(. était plutôt à lui à me donner la sienne. Ensuite j’ai reçu le télégramme et je la lui 
ai envoyée.

Q. C’est ce que vous vouliez dire lorsque vous avez dit ne pas avoir répondu a 
ses deux lettres. L’une d’elles était un télégramme, je suppose ?—R. Il y avait deux 
lettres. J’ai répondu à la première, une lettre personnelle dans laquelle je refusais 
de lui donner mon interprétation avant qu’il ne m’eût envoyé la sienne. Ensuite j ai 
reçu le télégramme et je la lui ai envoyée.

Q. Alors, la lettre que M. Chrysler a lue, pièce 106, était l’interprétation q»e 
vous aviez faite des clauses du devis?—R. Oui. Avant cela, je n’avais pas 
lu les clauses avec soin, parce que j’avais fait cet ouvrage pendant 30 ans, et que les 
devis sont généralement les mêmes, et je ne regarde jamais beaucoup les devis t u 
chemin jusqu’à ce que j’aille sur les travaux de construction.

Q. Vous aviez procédé selon votre expérience de près de 30 ans? R. Oui. • e 
n avais pas trouvé d’occasion, où je devais m’assurer si c’était bien dans 1 idée 1 ^ 
devis ou non. Ce n’est qu’après avoir reçu la lettre de M. Lumsden que je me mis -l 
étudier ce devis.

Q- Suis-je correct en supposant que dans n’importe quel contrat de chemin de 
fer il y a toujours quelque différence d’opinion entre les ingénieurs ou entre les inge' 
uieurs et les entrepreneurs par rapport à la classification?—R. Pas quand les clause 
couvrant les différents item sont assez claires et assez spécifiques, pour que nous puis' 
sions comprendre ce qu’elles veulent dire. .

Q. Dans votre longue expérience de 30 années, vous n’avez jamais renconti e ^ 
différehees d’opinion sous le rapport de la classification?—R. Non, parce que je n ai 
jamais travaillé sous des devis avec les clauses rédigées comme elles le sont dans 1 
devis.

Q. De sorte que vous avez commencé votre ouvrage pensant que ce chi-mu 
devait se bâtir de la même manière et sous des devis semblables à ceux des autr 
chemins de fer où vous aviez déjà travaillé?—R. C’est sur cela que j’ai marché. ^ 

Q. Et moins d’un mois après, la question s’est élevée avant que vous eussiez e 
le temps d’entrer dans ce sujet de la classification avec vos ingénieurs, et vous «ve. 
donné votre interprétation en réponse aux deux demandes do M. Lumsden ? R- Du.

Q. Ensuite vous avez eu une consultation à Ottawa le 29 janvier 1908? K- u ’ 
monsieur.

Q- Vous avez entièrement exprimé vos vues à M. Lumsden ?—R. Oui. .
Q. Lui avez-vous cité d’après votre longue expérience les difficultés et l’imp0 

alite de suivre vos instructions à la lettre ?—R. Je les lui ai citées—et lui ai 
que que c’était impossible à peu près de la même manière que je l’ai fait ici ce *

Q. D abord, avant cette consultation, vous aviez écrit à M. Lumsden, le 1" |ft 
vier, n’est-ce pas ?;—R. Le 17 janvier.

Q- Le 17 janvier, une lettre dont je vais citer les phrases suivantes:—

DEVIS GENERAL.

J’accuse réception de votre interprétation des clauses 34, 35 et 36 du ^eVja 
général et de la la lettre d’instructions s’y rapportant. Je dois dire V’1 
<■ assification dans ce district se conforme très bien à votre interprétation • 
seul point est que l’on n’a pas mesuré tout le matériel classifié retourné, mais q"
M. POULIN.
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s’est servi de la méthode du pourcentage. C’est impossible de changer le mesu
rage des coupes qui sont maintenant finies, et je doute beaucoup si l’on pourrait 
faire un grand changement, même si l’on tenait un homme là pour mesurer au 
four le jour. Cependant, je vais donner instruction à mes ingénieurs de division 
et locaux de se conformer dans l’avenir à vos instructions dont je leur envoie 
une copie.
R. Oui.
Q. De sorte que vous ne parliez pas de la classification pour laquelle vous étiez 

responsable réellement, comme l’ingénieur de district?—R. Bien, quand j’ai fait ma 
visite, j’ai pris des notes sur la classification faite sur tout l’ouvrage commencé.

Q. Par les ingénieurs locaux sous votre prédécesseur?—B.. Oui, mais ils me 
donnèrent les retours qu’ils avaient faits jusqu’à cette date, et j’ai pris des notes 
^Ur chacun, et j’étais en position de répondre à M. Lumsden que les retours avaient 
tor d’être conformes à l’interprétation qu’il avait envoyée, accompagnant ce dia

gramme.
Q. Votre prédécesseur était le major Ilodgins? Vous l’avez remplacé?—R. Oui, 

toonsieur.
Q. Et la classification faite jusqu’à votre arrivée, était de la classification pour 

^quelle il était professionnellement responsable comme ingénieur de district?—
fi. Oui.

Q. Le même jour que. vous avez écrit à M. Lumsden, le 17 janvier, vous avez en- 
voyô une circulaire à vos ingénieurs de division dans le district “F”?—R. Oui, 
toonsieur.
r. Q* n’a Pas été entrée. Je vais lire de la circulaire. Nous ne l’entrerons pas 
-°tome pièce; nous allons l’inclure dans la déposition.

Vous trouverez ci-inclus des copies de l’interprétation des clauses 34, 35 et 
36 des spécifications générales faites par l’ingénieur en chef avec le diagramme 
sur papier bleu l’expliquant. Je n’envoie qu’une copie de l’interprétation à ceux 
qui ont des clavigraphes ; aux autres j’en envoie assez pour qu’ils puissent en 
donner une à chaque ingénieur de leurs divisions respectives.

Vous les examinerez avec soin et me direz si la classification dans vos divi
sons respectives est conforme à cette interprétation. Je crois qu’elle l’est. L’in
génieur en chef dit que dans l’avenir, toute la classification doit être conforme à 
son interprétation et que les mesurages doivent être faits et des notes complètes 
Prises montrant telle classification sur les sections transversales où le roc ou 
J autre matériel classifié se trouve en grande quantités, ou par des mesurages 
faits par un assistant du roc ou du roc détaché en cailloux, et qu’en résumé, des 
niesurages directs doivent être faits de tout le matériel classifié retourné, et non 
Pas par pourcentage. Comme de raison il sera impossible de changer les mesu
rages où les coupes sont finies, mais où il a été fait par pourcentage jusqu’au- 
tourd’hui, il pourrait être nécessaire dans quelques places de mettre un homme 
spécialement pour mesurer. Pour le reste, je vous verrai prochainement, et nous 
Prendrons la meilleure manière d’arriver à un mesurage serré de manière à ren
contrer les vues de l’ingénieur en chef.

S’il vous plaît distribuer à chacun de vos ingénieurs une copie de la dite 
11‘ter prêtât ion ainsi que le diagramme sur papier bleu.

S’il voué plaît accuser réception.
teçp 7 daté du 17 janvier. C’est l’action que vous avez prise aussitôt après avoir 
?Vu terprétation de M- Lumsden du 14 janvier 1908, en la communiquant à 
toscér!;' 'le vos ingénieurs de division, avec ordre d’en donner une copie à chaque 

Q6Ur local?—R. Oui, monsieur.
qui 'Ie rire cela au clair, M. Poulin, parce que vous êtes l’un des ingénieurs en 
de ' . tomsden a ensuite perdu confiance. Maintenant, le 4 février avez-vous reçu 

tomsden une autre communication?—R. Oui, monsieur, elle complétait celle
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du 14 janvier avec cette dernière ligne au bas disant qu'après la discussion qui avait 
eu lieu à Ottawa il avait changé d’opinion jusqu’à concurrence de....

Q. Quelle était cette lettre ?—R. Datée du 30 janvier et reçue le 4 février. Il y 
a deux lettres l’une dit qu’elle contient l’autre.

Q. La lettre dont vous parlez est identiquement la même lettre qui fut envoyé^ 
par M. Lumsden à M. Doucet et produite à cette enquête comme la Pièce n° 22? dL 
Oui, c’est exactement la même.

Q. Maintenant, le même jour que vous avez reçu cette lettre de M. Lumsdcn, 
avez-voius pris quelqu’action, si oui, dites-le?—R. Oui, j’ai envoyé une autre circulaire 
aux ingénieurs de division le 4 février, le même jour que j’ai reçu la lettre dans 
laquelle je disais “ ci-inclus une copie de la nouvelle explication. ...”

Q. Vous pouvez la produire comme pièce n° 107. Lisez-là et elle sera entres 
dans le dossier comme"pièce. Lisez toute la lettre et elle sera entrée comme Piece n 
107?—R. (Lisant) :—

Circulaire n° 252.

Aux ingénieurs de division—

PIECE N ° 107.

Satnt-Boniface, Man., 4 février 1910.

Geo. Richan,
F. J. McIntosh,
A. G. M cFarlane, 
M. C. McFarlane, 
R. B. McTaggart.

CIiiîrs messieurs,—Ci-inclus une copie de la nom elle expl1^ * ^ chef 
prétation des clauses 34, 35 et 36 du devis genma , P*n l’item n° 5 <*lt

Vous remarquerez à la fin que le roc. tel selon 1»
diagramme, sera mesuré comme auparavant, c es a ( •’ nrntieables.
jugement de l’ingénieur en charge les mesurages -on i

Bien à vous,
S R P S. R. POULIN,

Inclus Ingénieur de district-

R. C’est-à-dire, comme ils avaient l’habitude de le faire avant que U. 
donné par pourcentage. . , j- l’ing6'

Q. Vous appelez cela copie de la nouvelle explication de 1 interpretati n 
nieur en chef?—R. Oui, monsieur.

Le comité s'ajourne à 10.15 p.m. jusqu’au lendemain.

Mercredi, 20 avril 191

Le comité se réunit à 11.15 heures du matin, sous la présidence de M. 
président.

Suite de la déposition de M. S. R. Poui.ix.

Par M. Smith : ^-er (P5
Q. Vous avez parlé hier soir, M. Poulin, de votre interprétation £ eo*1"* 

charges que vous avez communiquée à M. Lumsden dans la lettre P 
pièce n° 106?—R. Oui.

M. POULIN.
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Q. Eh bien, entre lu date de cette lettre, 8 novembre, et la date de l'interprétation 

de _\1. Lumsden en janvier 1908, M. Lumsden est-il allé en personne dans votre dis
trict ?—R. Non, pas dans ce temps-là, pas entre ces dates.

Q. Avez-vous eu quelque communication spéciale avec lui sur la question du ca
hier en charges entre ces dates ?—R. Non.

Q. Vous avez continué, après votre lettre, à faire le classement, ou plutôt a auto
riser le classement ainsi que précédemment?—R. Eh bien, il n’y a eu que trois ou 
quatre semaines, et la chose est partiellement restée en suspens jusqu’à ce que j’eusse 
8a réponse.

Q. M. Lumsden était-il au courant de votre manière de voir quant au sens des 
articles 34, 35 et 36 du cahier des charges avant que vous lui écriviez cette lettre ?—R. 
Non. La question ne s’est jamais soulevée entre nous. Je n’ai jamais eu l’occasion 
d’appliquer ma manière de voir sur une partie quelconque de l’ouvrage.

Q. Subséquemment à la lettre, avez-vous eu occasion de discuter fréquemment la 
question avec M. Lumsden ?—R. Oui.

Q. Et lors de sa visite au district F, avez-vous discuté avec lui biea à fonds la 
question de la classification ?—R. Chaque fois que M. Lumsden est venu dans le district 
F, les points en question—quand il est venu la première fois c’était dans le but spé
cial de faire l’examen de la coupe Dutton, et les autres lorsqu’il est venu, la question 
de la classification a toujours été pleinement traitéa II était parfaitement au courant

n y ade ma manière de voir à ce sujet, et elle lui était familièrement connue. Il 
jamais rien eu de caché pour lui.

Q. En fait, avez-vous jamais promulgué un ordre ou donné des instructions aux 
ingénieurs soumis à votre direction sans en avoir préalablement référé à M. Lumsden? 
—R. Les instructions que j’ai données, toujours, en règle générale comprenaient les 
instructions propres de M. Lumsden. Si je donnais des instructions spéciales en cas 
d’urgence, je référais immédiatement à M. Lumsden de ce que j’avais fait.

Q. La première visite que M. Lumsden ait faite au district F, je pense que vous 
®n avez parlé à M. Chrysler?—R. Oui.

Q. Et c’était entre le 25 février et le 5 mars 1908?—R. Oui. C’était pour régler 
in question du travail dans la coupe spéciale au mille 133. Les entrepreneurs étaient 
sur le point de suspendre le travail à cause des difficultés auxquelles ils avaient à 
lutter pour l’enlèvement de cette coupe au cours des mois d’hiver. Ils y travaillaient 
à l’extérieur, et c’était la clef de toute la situation, et M. Lumsden est venu pour voir 
in chose spécialement, et il fut alors convenu qu’il allait recommander qu’un prix spê- 
cinl fût payé pour une certaine partie de la coupe, pourvu que les entrepreneurs tins- 
®eut une troupe d’hommes suffisante, un nombre suffisant d hommes à 1 œuvre nuit et 
J°ur, pour que l’on fût sûr de parachever cette coupe à temps, afin que le posage des 
''ails ne fût pas retardé. J’ai fait une déclaration à M. Lumsden ; il m’a demandé de 
faire un rapport; et il convint qu’il allait recommander aux commissaires que la 
8°mme de $1.25 la verge fût payée aux entrepreneurs pour cette partie de -la .coupe.

Q. Permettez-moi de vous interrompre. Etait-ce un prix qui n’était pas du tout 
fentionne’dans le contrat?—R. La coupe était considérée comme sortant.tout-à-fait de 
s circonscription du contrat, l’on pourrait dire. C’était un cas d exception, parce que 

a ctait le lit d’un ancien cours d’eau, et l’eau continuait a y couler tout le temps, et 
0,Js les matins il y avait continuellement un pied ou deux de glace au sommet de la 

' °°tipe.
Q. Eh bien, en votre qualité d’ingénieur de grande experience, M. Poulin, qu avez- 

0,13 à dire à votre connaissance, suivant votre opinion personnelle, des difficultés 
Lj/Cpfionnelles que les entrepreneurs avaient là à rencontrer ? R. Eh bien, elles 
^ ctaient pas du tout couvertes par le cahier des charges ; la partie de l’ouvrage d’hiver 

® cette façon ne tombait pas sous le coup de ces trois articles : ce n’est pas du tout 
que j’ai considéré, et M. Lumsden m’a autorisé à dire aux entrepreneurs que le prix

3—46
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S€la^ pa'^ Pom ee travail, et les hommes y ont été gardés, le travail s'est 
ont été exposés à beaucoup plus de dépenses, malheureU’

à une sommeR. Eli bien, la différence peut s’élever
sans rien faire de plus»

fait, et les entrepreneurs y 
sement.

Q. Combien, le savez-vous ?-
de 18 à 20 mille dollars ; et il. Lumsden est parti, convaincu, 
seize mois après que l’autorisation eut été donnée.

Q. Seize mois après?—R. Oui. . . • , Je_
Q. Il n’a rien été fait durant les seize mois?—R. Non; et je lui ai soin en ^ 

mandé ; aussi, je me suis trouvé dans une position assez étrange en lace d< * l""uu J 
que j’avais faites, et, plus que cela, je trouve que, bien que toute la correspom ante - ^ 
dans le bureau, il n’a laissé aucune note où il dise ce qu il ferait, ou nen, qu un . 
ingénieur en chef serait justifiable de continuer l'arrangement qui ai ait e 1 
par H. Lumsden.

Q. Et les entrepreneurs n’ont pas été payés pour cela ' R- ■’3 
n’ont pas été payés. J’ai pensé que c’était une grande injustice pour moi
lité d’ingénfcmr de district. ,u(re

Q. Qu’est-ce que vous dites des ingénieurs qui étaient sous ses ouïe», -IAl1- ' 
juridiction, à titre d’ingénieur de district à cet endroit, les ingénieui» < îusiomm 
et les ingénieurs locaux ?—R. Les ingénieurs divisionnaires et les mgimcm» ^ 
étaient tous de bons hommes, les ingénieurs divisionnaires surtout et e i 
nieurs locaux. Je n’en connaissais aucun avant d’aller à cet endioit, sau * u‘ , t 

divisionnaires que j’avais vus antérieurement à 1 ouvrage, e
civils ?—P-

entrepreneurs
en ma qu»'

ingénieurs
donné pleine et entière satisfaction.

Q. Etaient-ils tous membres de la société canadienne des ingénieui»
Je ne sais pas s'ils l’étaient tous; mais je crois qu “° »-*- —....... , , imis
temps qui court, pareeque je sais qu’un grand nombre d’entre eux a epuis

ils en sont tous membres par le

membres de la société des ingénieurs.
Q. A l’époque du séjour de M. Lumsden pour examiner la coupe spéciale Duttomvz- n i époque au séjour ae ni. Lumsaen pjui 1.^,,.,.— - . ^ arrivé à un®

voulez-vous nous dire ce qui s’est généralement fait à ce sujet, en e; ^ en
conclusion quant an classement en général?—R. La seule conc u»ion ^<i toute 1»
soit arrivé à ce moment là a été qu’il allait permettre un prixllGUVUÿ uu V.................

i mesure plus d’une verge en cailloumatière sauf pour le roc en couches et le roc qui mesure rluo “““ ' ' , - „ette
Q. Ceci était relativement à cette coupe en particulier ?-R. Relativement

coupe en particulier. , . » nmpleme»1
Q. Mais vous avez dit il y a un instant que vous avez d»cu e que

toute la question du classement ; or, je suppose qu il a exami 11 < ' au ic 
la coupe Dutton?—R. Pas à ce voyage-là. , , . .. „nUpe

Q. Il n’a pas fait d’examen?-R. Non; il n’a fait que pénétrer dans cette .coU
et il en est ressorti immédiatement. _ pvcentioi1'

Q. Et alors il a fait l’arrangement spécial, relativement a cet ouna„( < - 
nel, et il n’est allé dans aucune autre coupe ?—R. Il n’est allé dans aucun* 
coupe.. Mais je lui a dit là, et alors, il y avait peut-être une douzaine d’autres coup1;’ 
qui se travaillaient l’hiver ; et elles étaient aussi mauvaises que celle-là ; je lui aval

mière 
'a

dit cela,
• • ^ P°ur ce Qui a trait a cette première visite de M. Lumsden, c’est la prei" ^

Msite qu’il a faite durant votre séjour—nous pouvons prendre pour admis qu’il 
non été fait de plus et qu’on n’en est venu à aucune conclusion pratique, lors la d®' 
termination de l’arrangement d’un prix spécial pour cette coupe?—R. Pour ce1u 
coupe. .
1mo Q' f.10”’ je crois Que vous avez dit à M. Chrysler que M. Lumsden avait vi«f 
R Oui dG V°tre district’ c’est-à-dire les divisions 6 et 5 du 29 mai au 10 juin-

M. POULIN.
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Q. Combien de temps est-il resté là?—E. Eh bien, il est resté là entre ces dates. 
Je n’étais pas avec lui. C’était pendant le temps de 1 enquête Hodgins, et j’étais moi- 
ttiôme ici à Ottawa.

Q. Vous n’étiez pas là avec lui ?—R. Non ; mais il est allé là en compagnie de M. 
Woods dans le dessin de régler la question et les objections qui avaient été soulevées 
Par l’ingénieur de district du Grand-Tronc-Pacifique.

Q. Je comprends que c’était la partie de l’ouvrage sur laquelle les principales ob
jections ont été faites par l’ingénieur du Grand-Tronc?—E. Oui, c’était cela.

Q. Vous ne pouvez pas nous dire exactement combien de temps il est resté, sauf 
clue c’était entre ces deux dates, le 29 mai et le 10 juin?—R. Je sais qu’il a parcouru 
le travail. J’ai subséquemment découvert de l’ingénieur local et de l’ingénieur 
divisionnaire qu’il a parcouru l’ouvrage de la coupe du sommet ou la Canyon jusqu’à 
la rivière Wabigon, sur une distance d’environ 11 milles.

Q. Vû que vous n’étiez pas là, naturellement vous ne pouvez pas dire ce qui s’est 
fait sur place ; mais voulez-vous dire au comité ce que H. Lumsden a fait comme ré
sultat de cette visite?—R. Quand M. Lumsden est revenu à Ottawa il s'est plaint à 
Pioi que les ingénieurs ne tenaient pas leurs notes ainsi qu’il les voulait ; qu’ils n’a- 
'"aient pas mesuré les cailloux, et que les coupes transversales ne démontraient pas le 
roc congloméré. Eh bien, j’ai pris l’affaire avec les ingénieurs en question, et tous 
subséquemment, la semaine suivante, sont descendus—M. McIntosh, M. Bell et IL 
Miller sont venus à Ottawa ; j’ai pris la chose avec eux, et ils ont dit que M. Lumsden 
Pc les comprenait pas bien; qu’ils avaient des notes suffisantes, seulement qu’elles n’é
taient pas mises sur les coupes transversales. Ils lui ont démontré les coupes trans
versales, mais comme les coupes n’étaient pas définitivement mesurées, ils n’avaient 
Pas mis les notes sur les coupes transversales, mais ils avaient suffisamment de notes 
ArUr donner tous les renseignements sur les coupes transversales ; et j’ai envoyé M. 
McIntosh et M. Bell et M. Miller dans la chambre de M. Lumsden, dans son bureau 
1Cl> et ils lui ont donné, en personne, cette explication dans son bureau ici à Ottawa, 

ai's la semaine qui a suivi son retour.
Q. Eh bien, M. Poulin, avez-vous vérifié leur assertion qu’ils avaient assez de 

llotes? Avez-vous examiné leurs cahiers de notes, et avez-vous vérifié leurs assertions 
t,u ils avaient des renseignements ?—R. Pas dans le moment, pareequ’ils sont venus 
P°ur rendre témoignage dans l’enquête Hodgins, et comme M. Lumsden venait de se 
t’jaindre à moi à Ottawa, j’ai pris la chose en mains pendant qu’ils étaient ici, et ils 
11 ayaient pas leurs cahiers de notes ou leurs coupes transversales en leur possession, 
llUl*s subséquemment ils me l’ont démontré sur les coupes transversales., 
j Q. Et bien, pour ce qui est de l’objection de M. Lumsden—que leurs notes sur 
es coupes transversales ne donnaient pas les renseignements qu’il espérait pouvoir y 
!'ouyer—ce n’est pas une affaire, et cela peut être une question d’accomplissement de 
ev°irs d’ingénieurs, mais le point auquel je veux en venir est celui-ci : Qu’est-ce qu’il 

'ij !ait relativement au classement lui-même, relativement au fait du classement?—R.
De s’est jamais plaint à moi, il ne m’a jamais dit un mot au sujet du classement, 

o *1 j’ai pris pour admis que quand il est allé là avec M. Woods, toutes les diffi- 
1 tes avaient été réglées. C’est ce pourquoi il est allé là-haut.

Q- Et en avez-vous jamais entendu parler ensuite ?—R. Je n’en ai plus entendu 
îr jusqu’à son voyage sur la ligne avec les arbitres, quant à ces parties.

. Q- M. Lumsden ne vous a jamais informé qu’il était mécontent du classement— 
jo 1 Pensait qu’il était erroné ?—R. Voici tout ce qu’il m’a dit—que les ingénieurs 
tJ’Wnt pas leurs notes, elles n’indiquaient pas sur les coupes transversales où se 
Çf) u a't le roc congloméré ; et les ingénieurs m’ont explnqué que c’est parce que les

Pes transversales définitives n’étaient pas faites.
P(nn. • ^a*s naturellement il va vous survenir immédiatement que le classement

la>t avoir été absolument correct, absolument vrai et qu’ils pourraient n’avoir
3—46*
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pas eu de notes du tout ; le fait qu'ils ont des notes est absolument différent du fait; 
et vous me dites que M. Lumsden, après cet examen fait en compagnie de M. XV oods, 
ne vous a jamais dit s'il était content ou mécontent du classement?—R. Il ne 1 a 
jamais fait quant au classement.

Q. Eh bien, cela épuise-t-il cette visite? Y a-t-il eu d’autre résultat, ou y a-t-d 
eu d'autres fruits qui aient provenu de cette visite?—R. Eh bien, il n’y a pas eu 
d autre fruit pour ce qui a trait à ces endroits en particulier.

Q. Il n’a pas été lancé d’autres instructions?—R. Non, c’est-à-dire, excusez-nioi, 
vous voulez dire qu’aucunes nouvelles instructions n’ont été lancées par M. Lumsden.

Q. Oui ?—R. Aucunes par M. Lumsden, mais je me suis permis de voir le= 
ingénieurs et je les ai interrogée pour voir s’ils tenaient leurs notes en bonne forme, 
afin qu’il ne put pas s’élever de question. .

Q. Alors la visite suivante de M. Lumsden a eu lieu du 23 octobre au 4 novembre ‘ 

—R. Oui.
Q. Il est alors allé de Winnipeg à la rivière Winnipeg?—R. Oui.
Q. C’est à environ 115 milles ?—R. Oui.
Q. Vous l’avez alors accompagné ?—R. Je 1 ai alors accompagné.
Q. Et qui encore est allé avec vous?—R. M. M. C. Farlane, l’ingénieur division

naire de la division 8, et l’ingénieur local, sur son poste, et puis M. Blackwell, sur 6 
poste suivant, et M. Harrison du poste suivant, et M. Willett. _

Q. 31. Lumsden a-t-il demandé des explications à tous ces ingénieurs ? R. I 81 
tout où il les voulait, les ingénieurs avaient toutes les coupes transversales et toutes 
les quantités qui avaient été rapportées jusqu’à ce moment-la. Sauf dans le cas 
quelques coupes, le travail était virtuellement terminé. ... -t

Q- Suis-je dans le vrai quand je comprends que c’était une partie où il y aval 
une très grande quantité de débordement?—R- Oui."

Q. M. Lumsden a-t-il abordé la question du débordement avec vous et avec Ie 
autres ingénieurs?—R. Il a abordé la question quand les quantités lui ont été don
nées, et les seuls commentaires que je lui ai entendu faire ont été que ces débon 6 
ments étaient presque tous inévitables, en traversant les coupes, si Ion considèic e 
différentes manières dont gisent les couches ; “Eh bien, dit-il, ceci est inevita ’ 
ils n’ont pas pu éviter ceci.” Ce sont presque toutes les observations qu’il a faites.

Q. 3 ous ctes allé avec lui sur toute cette distance?—R. Sur toute la distance.
Q. Et il a traversé toutes ces coupes?—R. Il a traverse toutes ces couches 1 

vu tout l'ouvrage d’un bout à l’autre. ,jl
Q. Et l’opinion qu’il vous a donnée en présence des autres ingénieurs c’est <P'^ 

pensait que c’était presque inévitable?—R. "Presque inévitable. Un grand nombre ^ 
fois il se trouvait à marcher avec l’un des ingénieurs, et d’autres fois avec mpi-mém^ 
et assurément s’il y avait des défectuosités à signaler il aurait dû le dire là et aj0^ 

, Q- Etes-vous en état de dire si M. Lumsden avait alors autant de renseignement? ^ 
e est-à-dire du 23 octobre au 4 novembre—relativement aux débordements qu’il en 
plus tard en avril 1909 et en juin 1909?—R. Eh bien, je ne pourrais dire le?

quantités totales étaient toutes séparées, et s’il a demandé ces art angemc n - ^ il 
toutes les coupes, mais elles lui ont certainement été données dans quelques <n ’ ^ec 

pouvait les avoir en les demandant, parce que les ingénieurs locaux etaien 
leurs quantités. ,.

Q. Permettez-moi de vous poser la question d’une autre façon, M. 1 ou 1 ‘ 0a 
Lumsden aurdt-il été dans une position aussi bonne, ou dans une position P1^ ^T<1 
dans une position meilleure à cette époque qu’il aurait été près d’une année P '. 
à examiner le même ouvrage, pour déterminer si le débordement était im'vi a uPe 
R. Eh bien, en ce qui concerne l’ouvrage et l’apparence qu’il avait, il était 1 11 
position aussi bonne. / „ -,_„Tv

Q- N’était-il pas dans une position meilleure ? Il y avait moins longtemP'^^jt 
Il y avait moins longtemps dans un sens. Il a parcouru tout l’ouvrage, mais n

M. POULIN.
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Pu avoir plus de renseignements, parce que nous étions tous là, tout prêts à les lui 
donner, et il pouvait avoir tous les renseignements qu'il aurait pu désirer ; tandis que 
lorsqu’ils ont parcouru l’ouvrage à titre d’arbitres, ils n’ont pas posé une seule question 
au sujet des travaux.

Q. Alors, y a-t-il quelque chose à ajouter à cette visite? Y a-t-il eu d’autre résul
tat provenant de cette visite, c’est -à-dire de la visite faite du 23 octobre au 4 novem
bre. En est-il résulté autre chose? Les instructions ont-elles été changées ? Quelque 
ehose a-t-il été faitpar M. Lumsden comme résultat de cette visite?—R. Non, il n’y a 
eu rien de changé, mais au cours de cette visite, M. Lumsden a été mis bien au courant 
de la position que j’ai prise et de la manière dont ont été faits les rapports des classe
ments, et toute l’affaire a été discutée avec lui relativement au matériel gelé, et que 
mes instructions aux ingénieurs ont été de classifier l’ouvrage suivant le temps et les 
mrconstances au cours desquelles la matière s’extrayait.

Q. Je crois que IL Lumsden dans son témoignage a virtuellement dit qu’il n’a pas 
*;>it de plainte relativement au matériel gelé?—-R. Eh bien, c’était là un des grands 
Points auxquels s’opposaient les arbitres. Ils ne voulaient pas prendre en cousidéra- 
bon le fait que le travail se faisait l’hiver, pareeque, disaient-ils, l’entrepreneur était 
6>i retard.

Q. Pendant que vous parlez de cela, quelle est la différence du coût d’une cons
truction, si le travail se fait l’hiver ou l’été. Supposons que vous ordonniez de mar
cher et de faire un certain travail l'hiver, dites-nous si l’entrepreneur va y faire quel
que chose?—R. Vous voulez dire si j’ordonne ou si l’ingénieur du district ordonne à 
un entrepreneur de faire certaines coupes de matière mixte ou même de sable, si la 
matière se trouve dans un état de congélation.

Q. Oui, et si vous accordez du roc fragmentaire pour cela, pour ce qui est réelle- 
"pnt gelé ?—R. Eh bien, cela revient à ceci, l’entrepreneur ne fait pas plus, ni même 
sutant d'argent à ces prix que s’il retardait à l’été suivant, et s’il le faisait en déblai 
mdinaire au cours des mois d’été, parce qu’il est plus coûteux d’extraire de la matière 
Selée qu’il ne l’est d’extraire du déblai ordinaire et la différence du prix entre le roc 
ragmentaire et les déblais ordinaires à peu près exactement compense la différence 

il y a dans le travail qu’il y a à l’extraire.
Q. Et naturellement tout délai qu’il y a signifie une perte pour le pays de l’in

térêt sur tout le prix de revient du chemin, n’est-ce pas?—R. Certainement, c’est cela.
Q. Relativement aux débordements, M. Lumsden en certains endroits a-t-il exa- 

^i’ié la formation du roc afin de déterminer s’ils pouvaient exactement dire combien
de foc peut être soulevé par un pétardement et ainsi de suite?—R. Je ne sais pas ce
1u’il a fait en particulier dans ce but.

Q. La remarque générale a été qu’il croyait que c était inevitable?-—-R. Oui.
Q. Alors, quelle a été la visite prochaine de M. Lumsden?—R. La visite suivante 

a eu lieu en avril 1909.
Q. Du 19 au 26 avril?—R. Oui; il est venu à Winnipeg et nous sommes allés par 

6 train jusqu’à la rivière Winnipeg, encore vers l’est. %.
Q. A combien de milles?—R. C’est virtuellement le même parcours. C’était sur

g'd pour voir le travail du pont d’acier sur la rivière V innipeg.
Q. La question des débordements est encore venue sur le tapis dans cette occa- 

ai°ti là?—R. Eh bien, pas autant qu’auparavant, mais nous avons parcouru cette dis- 
a,lce Par le train. La voie était posée dans le temps jusqu’à la rivière Winnipeg.

^ Q. Quelle remarque a-t-il faite alors au sujet des débordements ? R. Eh bien, je 
c er°is pas que la question soit survenue à ce moment-là.

Q. Cette visite a-t-elle eu des résultats ?—R. La visite a eu pour résultat de faire 
Reorder quelque chose à l’entrepreneur pour la superstructure en acier du pont. TI 

6 Pas question de classement du tout,
rç Mais avez-vous discuté le classement de nouveau chaque fois que vous l’avez 

Montré?—R. Eli bien, chaque fois que je l’ai rencontre, le sujet s’est toujours pré-
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sente, soit à Ottawa, ici, soit dans mon bureau à Winnipeg, en règle générale. Jc 
l’ai toujours tenu très au courant de ce que je faisais.

Q. Dans cette circonstance en avril 1909, quand vous avez parcouru 1 ouvra,, , 
M. Lumsden a-t-il dit qu’il avait perdu confiance, ou a-t-il condamné votre ouvrage- 
A-t-il exprimé son mécontentement?—E. Non, jamais. La question s est discu^ 
quant au moment où les arbitres devaient monter. Je lui ai dit qu ils ne pouvaie 
pas très bien venir avant le mois de mai, à cause de la condition de 1 hiver, e Pru 
temps est venu très tard.... _

Q. Alors chaque fois que les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique se sont °PP° 
au classement et que leurs objections vous ont été communiquées, qu est-ce que v° 
avez fait?—E. Eh bien, j'ai tojours adressé une explication à M. Lumsden. 
objections, en règle générale, venaient de M. Lumsden lui-même ; elles lui avaien^ e 
adressées par M. Woods; et je donnais toujours à M. Lumsden une réponse par ce ri
tune explication par écrit pour chacune de ces objections. . __

Q. Et vous en agissiez ainsi immédiatement sur réception de lavis < c p ,u u ° ' • 
E. Oui, et s’il y avait quelque chose de particulier—si j avais a attendre pour a\ 
des explications des ingénieurs divisionnaires,—je l’obtenais tout de suite, et c L’ 
toujours dans le cours d’une semaine ; M. Lumsden avait toujours sa upon e 
une semaine ou dans dix jours une explication complète des objections sou tues 
le Grand-Tronc. w -g_

Q. Qui était alors l’ingénieur du Grand-Tronc à cet endioit . v- 
Mann.

Q. Et bien, je ne désire pas vous interroger en particulier sur vos rapports av 
M. Mann ; mais vos rapports personnels n’étaient pas particulièrement amicaux, vo 
n’étiez pas du tout des amis intimes?—E. Nous n’étions pas des amis très intimes.

Q. Et je crois que vous avez dit dans une circonstance que M. Mann était Pu u 
actif à critiquer ce qui se faisait dans cette division?—E. Oui, il y avait une certai 
«somme d’animosité entre les ingénieurs préposés au travail en cet endroit et M. Man ^ 
et cecif a été expliqué à fonsls à M. Lumsden lui-même par moi-même. Je ne sais pa 
comment cela a commencé, mais cela existait de fait.. te

Q. Dans tous les cas, dans votre opinion, il n’y avait pas dente 
entre M. Mann et les ingénieurs soumis à votre direction ?—E. Certainement non. 
c était de la mésintelligence. . . ^

Q. M. Mann était toujours très sévère pour critiquer tout ce qui se faisait- 
E. J'ai toujours pensé qu’il était quelque peu prévenu dans ses opinions et ]o 
dit à M. Lumsden. ll0

Q- Dans tous les cas chaque fois qu’une objection faite par M. Mann est ven 
par l’entremise de M. Woods à M. Lumsden puis à vous, vous vous en êtes toujou^ 
occupé immédiatement et vous en avez donné l’explication par écrit ? L. Oui, in
sieur.ir.
insuffisantes?—R^Non*^ tr°UV® 8 redire à ces explications? A-t-il dit qu’elles étaicnt

Elles semblent a!n! ‘ Y'" 'i*" *’.lexaotes ?—E. Non. Je n’en ai plus entendu parler • 
Q Auss' r C10S 8 dlseussion.aviez données ? sous l’impression que les explications que voi,s
O V " ' . Jtlent suffisantes.
Q- Je crois querela nou^amèrf§^l63 ®t. satisfaisantes?—E. Oui. 

a Pas eu d’autre visite iv *V i î 8 Vls‘te d’arbitrage de M. Lumsden. U 111 
, <!• Et 1, W "L”‘ J“ï?" * '» vkite d'arbitrage MB. Non. momieor.

. ?" Eaa très considérable?__E. Pas'lrè* wtte. v'aite n’n pat été très considérable -'-
J< Q a q8cc.°mPagnês * ' " C0ns,dérable—seulement jusqu’au point <3

d’expliquer les ^XîÏÏLÎT ^p1lcat^ns’ vous ont-il jamais donné l’occasid 
anM enLarrivée à Winning f .ne m’ont demandé aucune explicate1 

M. POULIN. mn,peg' S™f- 0lnsi Que je l’ai dit dans ma lettre adressée •»’
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commissaires, que, une fois j’ai essayé dé placer quelques arguments, et l’on m’a dit 
qu’on n’en avait que faire. Après cela je me suis tenu à une distance respectueuse.

Q. Dans cette lettre vous avez exposé clairement aux commissaires votre manière 
de voir ?—R. Oui.

Q. Que vous étiez d’opinion que cet examen était insuffisant pour y baser une 
opinion?—R. Oui.

Q. Un examen tel que les arbitres en faisaient un?—R. Oui, c’était mon opinion 
et ce l’est encore.

Q. Et nous pourrions référer à votre lettre pour connaître votre opinion plus 
supplement exprimée sur cette question?—R. Oui.

Q. Et avez-vous quelque chose à ajouter à cette lettre?—R. La seule chose que je 
Pourrais ajouter est celle-ci : que presque tous les soirs je discutais d’affaire avec M. 
Lumsden en particulier, tandis que l’arbitrage procédait, pas sur l’ouvrage même, mais 
Quand nous étions aux différents campements. Je lui répétais toujours, alors, ce qu’il 
'■avait d avance, la position que je prenais, et il me disait toujours, alors, tout de suite: 
“ D'après votre manière .de voir, vous êtes dans le vrai, votre position est correcte 
d’après le manière de voir que vous avez adoptée et que vous avez mise à exécution, 
niais les arbitres ne veulent pas admetre cela. C’est la réponse qu’il m’a donnée deux 
ou trois fois au cours du voyage, et il ne peut le nier.

Q. Il va falloir que je vous pose une ou deux questions sur ce point. Vous avez 
parlé de la position que vous preniez. Quelle était cette position ?—R. C’était de 
remettre la matière dans l’état et dans la condition où elle était au moment de son 
extraction Si elle était dans un état de congélation, d'en faire rapport comme de roc 
fragmentaire.

Q. Et aus-d, je suppose, pour suivre l’interprétation de janvier 1908?—R. Oui.
Q. Vous aviez donné votre interprétation en 1907 !—R. Oui. C’était pour suivre

cela.
Q. C'était pour suivre cela. Alors, à partir de 1908, quand vous avez écrit votre 

dire du 8 novembre, pour donner votre interprétation de ce qui avait toujours été 
'°tro méthode par le passé et de ce que vous faisiez alors ?—II. Oui.

Q. De 1907 à 1909 M. Lumsden vous a-t-il jamais dit : Vous etc- dans le tort ; il 
huit en finir?—R. Non, jamais.

Q. M. Lumsden a-t-il accepté votre manière de voir ou y a-t-il acquiescé?-—R. Eh 
’’en : ]-(> fait qu’il a acquiscé à ma manière de voir a été la publication de son plai. 

6yr papier bleu photographique ; non seulement il a acquiescé à ma manière de voir 
ll!u>' à la manière de voir des autres ingénieurs divisionnaires.
, . Q. Dans ces circonstances quand vous l’avez rencontré durant la période que l’ar- 
utrage procédait, il vous a dit : “Vous avez raison à votre point de vue, mais ils ne 
’euleut pas admettre la chose,” voulant dire qu’ils ne voulaient pas l’admettre?—R. 
6 u’était pas spécialement au sujet de la matière gelée qui était rapportée‘comme du 

0<? fragmentaire.
Q. Vous a-t-il dit que vous aviez tort?—R. Non. Il a dit que j avais raison à 

111011 Point de vue.
^ Q- Ceci pouvait dire que vous étiez dans le tort ? Vous pouviez avoir raison à 
, ° re point de vue, mais votre point de vue pouvait être erroné ?—R. Non. Il était 
d ' rn,rant ch°se depuis plus de deux ans, de fait il 1 était depuis la publication 

a circulaire par mon prédécesseur relativement à cette question.
„ Mais votre manière de voir était-elle aussi celle de M. Lumsden?—R. C’était 

'Manière de voir, autrement comment pouvait-il me dire que j ('tais dans le vrai ?
Q- Eh bien, les arbitres ont pris une déposition de vous?—R. Oui, monsieur, 

hors de l'arbitrage, laquelle se trouve au numéro 2 des procédures de ce co- 
C* 1:1 page 54. Vous avez dit à M. Chrysler que vous désiriez qu’ils aillent à votre 

1 a” à Winnipeg, où vous pourriez référer à tous vos papiers, mais ils ont
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insisté à vous examiner dans le wagon ?—R. -Te ne sais pa= si j 
Chrysler, mais c’était le cas. . . .

g. N.™ : 11. »„,»d lui » demmdé s'il y av„t dam ™t «
pris devant les arbitres quelque chose qu’il eût à critiquer, api o- motions au
sition, a dit: “Je l’ai lue; je ne crois pas qu’il aurait du donner des instructions 
sujet de cinquante pour cent d’argile, et cinquante pour cent < i, i°c> fra£rmen- 
quand cinquante pour cent d’argile devraient être classifie- i munie tu Passer-
taire. “Voilà ce qu’il relève dans votre témoignage probablement comme étant 1 
tion qui lui a fait perdre confiance en vous. Je crois que a'ez. ‘ yp -g
donné à M. Chrysler des explications assez amples, n’est-ce pas . • u • ■
que M. Lumsden savait que j’en agissais ainsi dbpuis septem ne ■ • Pour-
dans son propre bureau ici, et je lui ai expliqué toutes les cm ni'» ami 
quoi ne m’a-t-il pas dit là et alors de ne pas le faire, si eela ne s accordait pas
sa manière de voir. . , . „„„ rnr.mpiit

Q. Tl sanctionnait tacitement ce que vous faisiez, puis quan- c- ' donné
de l’arbitrage, il ne s’est pas souvenu de ce qu’il avait saut tienne . • t du
dans le temps une explication complète. De fait il était paitai emcn 
fait que ceci marchait depuis huit ou dix mois. _.. ]S

Q. Eh bien, sans tenir compte de M. Lumsden, que dites-i ou- < " raison
avez fait, du travail lui-même?—R. Le travail que j’ai fait 3 ayai= paJ. ‘ affirme1,
de le faire et je vais m’y appuyer contre qui que ce soit. p' a ire 
que j’avais raison de le faire. , , -p du

Q- V a-t-il eu quelque avantage de donné à quelque en repieneu ’ toUt 
tout. L’avantage qui en est résulté s’est trouvé dans le fait que e rav‘ ■■ ceg 
de suite trouvé terminé. Autrement il ne 1 aurait pas été. Dans que que . des
comblements nous aurions été obligés de recourir à des pilotis temporaire- •]
remplissages de convois. C’est là la question. L’ingénieur qui est propose 
est tenu d’être juge de ces circonstaces. . ,, , i- res-

Q. Pour poser la question en termes clairs, vous connaissez na me ° -,mPiU'
ponsabilité de votre position actuelle, et vous faites votre dec ai a ion av c^a3-
nité du serment—relativement au sujet duquel M. Lumsden s est a ors p am , 
sement de l’argile, êtes-vous en état de dire si le pays aeuui oui poui ‘ vaCme 
d’ouvrage pour laquelle il a payé?—R. Il a eu valeur pour chaque verge. ° 
cent qu’il a payé, il a eu valeur. _ „ _ „ .

Q. Alors, dans votre témoignage, M. Poulin, à la page
Q. On vous pose la question : (Lisant) , -n-

“Q. Savez-vous sous les instructions de qui, ou par le- oïdics de qui 
“génieurs ont fait des coupes transversales de la, tranchée ou de pai m- 1 e coU- 
“chée qui ont mis a nu du roc en lits où il n’en existait pas ; h es y-i • £a;t 
“rant du fait que ceci a été fait?—R. J’ai été au courant du fait qu U a e ^ 
“rapport d’une certaine quantité de roc solide, où il n’y avait pas f ’ °*, ?ur les 
“et je me suis certainement permis d’envoyer plusieurs fois mon assis an 
“lieux pour qu’il vît à la chose.” _ je

Q. Cela signifie qu’il y avait du roc congloméré à des endroits où il ny ai ait P , 
roc en lits?—R. J’ai eu connaissance qu’il y a eu rapport d’une certaine quan r 
roc solide—qui aurait du se lire “roc congloméré, et que ce rapport a été fui 
endroit où il n’y »”ait pas de roc en lits. . . ^ant,

M. Chrysler.—Oui, c’est ce qui m’a frappé quand j’ai lu, il y a un 
votre déposition. i>ftu-
Le Témoin.—Voici ce qu’il en est- M. Schreiber dit dans sa question “ ^ ^es
torité de qui vos ingénieurs ont-ils fait des coupes transversales des tranchées 
parties de tranchées de façon à mettre à nu du roc en lits aux endroits où i 

M. POULIN.
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existait pas. Avez-vous eu connaissance que ceci a été fait” ? J’ai répondu : “J'ai eu 
connaissance qu’il a été fait rapport d’un endroit où il n’y avait pas de roc en lits, 
d'une certaine quantité de roc solide, qui devrait se lire roc congloméré”. Simplement 
Parceque l’ingénieur n’avait pas déterminé ou n’avait pas indiqué correctement la li
gne de démarcation des coupes transversales.

Far M. Smith:

Q. Eh bien, en réponse à une autre question (lisant) :
“Q. Avez-vous connaissance actuellement, qu’il a été mis il nu aux coupes 

transversales du roc en lits où il n"en existait pas?—R. Je puis seulement dire 
que j"ai connaissance de ce qui a été fait dans l’inspection actuelle; que dans cer
tains cas il a été fait rapport de roc en lits où il n’y en avait pas à voir. Je ne 
suis pas prêt à dire que cela est dû au fait qu’il y avait du roc congloméré dessus. 
Q. Cela avait-il trait à du travail qui avait été fait avant que vous n’allassiez là, ou 
depuis que vous y êtes allé—R. Cela avait trait à quelques parties du travail 
qui avaient été faites depuis que j’y étais allé. C’était dans des endroits où il y 
avait probablement un pied ou deux de découvert au sommet d’une coupe de roc. 
Dans certains cas le tout été indiqué comme roc.”

Par M. Moss:

Q. Indiqué tout comme du roc en lits?—R. Bien souvent le découvert quand il a 
Un Pied1 ou deux, quand c’est du roc congloméré au sommet, la matière a été simple
ment indiquée comme du roc solide.

Far M, Smitli:

Q. On vous pose la question suivante; (Lisant)—
“Q. Avez-vous connaissance de la coupe transversale qui indique du roc en 

lits où il n’e?iste pas de roc en lits?—R. J’ai connaissance que dans quelques cas 
du roc eu lits se trouve indiqué dans des coupes transversales où il n’existe pas 
de roc en lits.”

Eh bien, c’est exactement la même question ; il y a quelques cas où le roc s’est ren- 
c°ntré au sommet même, et il y avait un pied ou deux de découvert.

Q. Puis entre autres questions (Lisant) :
“Q. Je vous demande si du roc en lits a été indiqué à des coupes transversales 

où il n’y avait pas de roc en lits et où l’on voyait du roc congloméré .—R. Quant 
au roc congloméré, je le sais, je ne voudrais pas jurer que tous les endroits étaient 
de même.” ...

“Quand avez-vous su pour la premiere fois que vos mgenieuis ont fait des 
coupes transversales qui indiquaient du roc congloméré dans les tranchées et où 
il n’en existait pas du tout?-R. C’est la première fois que je l’ai su. Je n’ai 
jamais eu l’occasion de supposer le contraire.

(1 Q. Avez-vous, là, compris la question ?-R. Oui. C’est ce à quoi j'ai fait allusion 
„ans ma lettre aux commissaires, il y a quelques questions qui ont besoin d etre remises 

Point. Il y a quelques cas où, je crois, à raison du fait que 1 ingénieur oca^ avait 
. rdu ses notes dans un incendie, les coupes transversales ne se sont pas trouvées être 
°ut-à-fait ce qu’elle auraient dû être suivant moi, dans les premiers dix milles, parce 
Ue> bien qu’il ait eu les coupes transversales originaires qui lui ont été renvoyées de 
*m bureau à Saint-Boniface, scs notes ne donnaient pas. eh bien,jusqu’à, un certain 

afin d’essayer de faire exactement ainsi que le disaient les instructions, d indi- 
sa‘l°r ^ *"0nt dans les coupes transversales, il a refait quelques-unes des coupes transver- 

168 de mémoire d’après les notes qu’il avait perdues dans l’incendie, c’est-à-dire de
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ce qu’il avait vu sur l’ouvrage; et il y a eu quelques endroits qui ne ni ont pas 
parfaitement exacts. C’est-à-dire que du roc congloméré a ete m< 'flm P 
n’aurait dû l’être dans deux ou trois endroits.

Par M. Moss :
Q. Est-il possible d’indiquer le roc congloméré sur la coupe traiurersale c^a 

ment ainsi qu’il se présente dans la nature?—R. C’est bien difficile, sm cm 
vail a été fait au pétardement.

Q. C’est impraticable, n’est-ce pas?—R. Oui, c’est impratica > e. . désire 
Q. A moins que toute la coupe ne soit du roc congloméie ç. . un e

expliquer cela aussi. Quelquefois il peut y avoir du roc.cong <mn t< < an station 
transversale. Or, pour prendre les notes, les arbitres n’avaient pn« toujours - s
exacte. Bien souvent on ne peut trouver de station exacte pour une coup e < ° 
pieds, ainsi il vous faut la mesurer au pas et prendre 1 endroit aitc 1 u ,
d’exactitude ; et c’est l’un des endroits où j’ai dit : 1 Je ne suis pn» 1r.ms-
l’examen qui a été fait.” Ceci est l’un des cas où les stations ou 1 ' ' ,Riles 
versales originaires étaient indiquées, ne se trouvaient pas au nu nu <11 
pouvaient se trouver à cinq, six ou dix pieds de distance.

Par M. Smith :
Q. Ceci peut détruire la valeur de toute la chose 1 R- Oui, ju (lu ,l p Mé

point. C’est une des raisons pour lesquelles je dis que je n ai pas moi 
satisfait.

Par M. Moss. :
Q. Comment ces stations sonhelles indiquées sur le terrain? Sont elles 

quées par des fiches ?—R. Elles sont indiquées par des fiches. .
Q. Par des fiches à tous les cent pieds pour indiquer la station. v 1 1 » t

souvent, de fait la plupart du temps—il faut les remplacer quatre ou cinq ois < 111 -
la construction. , i§.

Vu que le niveau est réduit?—R. Non. Les hommes les renversent ou les e 
vent, en conséquence il faut faire le tour de nouveau. Dans un I on nom re 
il n’en avait pas été fait le tour, et il était difficile d’atteindre la station 
On y est parvenu d’aussi près que possible, mais bien souvent cela peut l m 
différence dans la coupe transversale.

Par .Y. Smith :
sition est la question v''"'q <1Ue -Lumsden semble avoir recueilli de votre dépe 
l’ingénieur en chef vi' \ °’. Eb ^en> cette question de roc congloméré, vous et
nieurs divisionnaires?—R *0^ "'^e début, vous ainsi que tous les autres ingé'

?nt donné une omiUm^ avcz Par contre les opinions des divers avocats 9U*
j’ai fait cet examen dernièrement d" C,hier des charges R- Eh bien’

Q. Et vous avo, 3 ne 1 avais Pas fait auparavant.avec votre manière de vr tpiî® Se?tlment général des opinions est tombé d’accord
-K Oui, monsieur qU eXpnm5c dans votre lettre du 8 novembre 1907 Y

Q» POUR OP nui _ i •vous divisait tout le w f” ^ C°”g!°“éré’ c’était réellement la question V? 
toujours la même question? U f^taU?' 1 mterPr6tation de janvier 1908 ? C’était 

M. POULIN. ~-R- Cetalt la même question.
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Q. Voulez-vous dire quelle est votre manière de voir quant au plan sur papier 
bleu photographique que M. Lumsden a attaché à son interprétation de 1908 ?—R. 
Eh bien, j’ai donné ma manière de voir assez bien aux arbitres eux-mêmes.

Q. Veuillez seulement nous dire s’il peut servir de guide à un jeune ingénieur 
qui fait des classements ?—R. Je crois que je leur ai dit que le plan était pire que 
le cahier des charges, que c’était plus embrouillant pour un jeune ingénieur.

Q. Pour quelles raisons ?—R. Par le fait qu’il ne donnait pas d’échelle, et que le 
plan n’indiquait pas quelle grosseur devaient avoir les roches, ni l’espace qui les 
séparait.

Q. Y a-t-il eu d’autres instructions de données à part la lettre du 30 janvier?
’ R. Il n’y a rien eu sauf la lettre du 30 janvier.

Q. Et c’était à des endroits où le mesurage était impraticable, il aurait fallu 
Procéder par voie de pourcentage.

Q. Par pourcentage ?—R. Oui.
Q. Eh bien, sur cette question du tant pour cent, vous nous avez dit que vous 

aviez eu de l’expérience sur divers autres chemins de fer, et particulièrement sur le 
chemin de fer du Pacifique. Comment était fait par vous et par les autres ingé
nieurs du Pacifique le classement de matière similaire ?—R. Il se faisait tout à 
tant pour cent à cette époque-là sauf que les grosses pièces de cailloux, s’il arrivait 
de les trouver seules, étaient mesurées.

Q. Cela peut il se faire autrement ? Y a-t-il d’autres moyens connus à la 
science du génie qui puissent vous permettre de mesurer exactement cette matière 
Cn masse ou à roc congloméré ?—R. Je n’en connais pas. J’aimerais beaucoup que 
' on m’en indiquât.

Q. L’a-t-on jamais fait sur le Pacifique ou sur tout autre chemin de fer où 
^'Ous avez été?—R. Il n’y a jamais eu d’affaires camme de la matière en masse sur 
es travaux auxquels j’ai été employé.
; Q- Pas dans le cahier des charges ?—R. Pas dans le cahier des charges ; ceci 

c est du nouveau.

Par le président :
Q. Vous dites que vous avez été employé sous M. Lumsden sur le chemin de fer 

du Pacifique ?—R. J’ai été employé sous lui en 1876 et en 1877, et en 1885 et en 
1-886 .

Q. Quel était son mode de -procéder relativement au classement ?—R. Il n’y 
av-ait pas alors de matière en niasse. C’était simplement du roc solide en lits et 
du roc solide en cailloux mesurant plus d’une verge cube.

Par JL J/os-s :
Q. Avez-vous rencontré cette matière physique que vous avez trouvée ici?—R. 

°n, pas en grandes quantités.
Q. Pas en grandes quantités ?—R. Non.

Par JL Smith :

j. Q- Eh bien, M. Poulin, je comprends que vous avez gardé très systématique- 
letlt des photographies des ouvrages à mesure qu’elles avançaient? R. Oui, j en ai 
°ute une collection.
, Q. Il y a de ces photographies que j’ai vues ce matin que, je crois, le comité 
Gvrait voir. Elles représentent le progrès du travail, ce qu’il paraissait aux mo- 

^e"ts fie début, et ce que paraissait plus tard la même coupe, et aussi quelques- 
](i'/; des photographies qui démontrent ce qu’est le roc congloméré et comment on 

rouve. Je crois que si vous exhibiez ces photographies, elles auraient une grande
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valeur ?—E. Toutes ces plaques représentent la même coupe à des moments diffé
rents. Je produis maintenant (comme pièce 108) six photographies prises sur 
le poste No. 24, mille 50, district “F”et j’ai en dactylographie au bas la déclaration 
si les seères sont vues de l’est ou de l’ouest, et les pièces démontrent la différence do 
l’apparence de la coupe peu après que la matière a été enlevée, et les rampes quand 
elles prennent leur position définitive., Q- La matière de toute cette coupe est du roc congloméré ?—K. Virtuellement 
c’est tout du roc congloméré.

Q- Eh pien, voulez-vous nous en donner d’autres qui fassent voir du roc con
gloméré? Il y a de ces plaques qui représentent de l’argile durcie.

Par M. Macdonald :

Q. Ceci représente-t-il quelque coupe qui soit mise en question? R- Les sta 
tiens y sont indiquées ainsi que le parcours. Les arbitres les ont vues. Je ne sais 
pas ce qu’a été leur rapport ; ils n’ont jamais fait de rapport. _

Q. Est-ce l’une des coupes dont parle M. Lumsden ?—R- Je ne crois pas qu 1
en parle.

Par M. Moss :

Q. Quel numéro est-ce ?—R. Mille 59, station 3111.

Par M. Smith :

Q. C’est un bon échantillon?—R, C’est un bon échantillon de ce qu’est le roc con
gloméré et de ce que deviennent ensuite les rampes.

Q. Pouvez-vous par l’une quelconque des photographies donner un exempe 
<1 argile durcie ?—E. En voici une: Ceci représente le côté de la coupe, vue de co * 
La plaque a été prise immédiatement après qu’elle eut été inondée, et naturellement, 
après les quelques premiers jours de pluie ceci est tout abattu par l’eau ; cela devien 
uniforme et a un peu cette apparence (indiquant sur la photographie. Je produis 
(comme Pièce 109) deux photographies, Tune démontrant de l’argile durcie et 1 autre 
du roc fragmentaire.

, Q- Il a été fait rapport de cette argile durcie comme de roc fragmentaire ParC® 
qu elle était dure comme du roc ?—R. Oui.

(Photographie produite comme pièce n° 109.) __ ,
Q- Au bout de quelque temps ceci prend la position qui est indiquée dans, 

photographie qui suit que nous produisons (comme. Pièce No. 110) ?—R. Ce nés 
pas la même coupe, mais cela prend cette apparence-là après la pluie.

Q. Eli bien, M. Poulin, avez-vous eu quelque chosè à faire avec la prépara i° 
des calculs estimatifs destinés à guider les commissaires quand ils se sont occup® 
des soumissions ?—R. Non, monsieur p?s pour ce contrat.

Q. Pas dans ce district ?—R. Non. _ . ç
Q. Etes-vous allé là-haut pour faire vous-même un état ou une estimation

R. Oui. C’est une des premières choses que j’ai faites après avoir parcouru
tendue du terrain, et en parcourant le ‘travail en octobre j’ai donné aux ingénieu 
divisionnaires des instructions de préparer une estimation de l’ouvrage, des quanti 
de leurs divisions respectives aussi exactement que possible .

Q- Qui a préparé les estimations du district F pour les commissaires afin ^ 
es guider dans l’examen des soumissions ?—R. Je suppose que c’est mon prédeef 

■sem-le major Hodgins, avec son personnel. . ?
_r> q Xotre Propre estimation dépassait de beaucoup celle du major Hodgi'1

ni, ch bien, dans les quantités il y avait environ $2,090.000.
M. POULIN.
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Q. C’est-à-dire que votre estimation dépassait la sienne ?—E. Oui, de deux à 
trois millions.

Q. Comment cela s’explique-t-il ?—E. Voici un état des quantités dont il a été 
fait rapport. Le major Hodgins a fait deux estimations en mars 1906 le 25 mars 
1906, et les quantités totales de l’entreprise qui a été donnée s’élevaient à 15,663,037 
verges, c’est-à-dire en comptant le roc solide, le roc fragmentaire et le déblai 
ordinaire. Il a révisé cette estimation en 1907, et a réduit l’estimation à 8,865,470 
verges, en en retranchant environ 7,000,000 de verges. Naturellement, la première 
estimation a été faite sur une ligne qui a été changée de 60 à 70 milles, je crois, 
et il a omis dans sa seconde estimation les quantités d’emprunt de roc, s’élevant à 
550,000 verges ; puis il a omis de calculer un pied au-dessous du niveau dans toutes 
les coupes de roc pour toute la distance, ce qui s’est élevé à 385,000 verges.

Q. C’est parce qu’il n’avait pas le cahier des charges qui demandait un pied 
au-dessous du niveau ?—E. Oui ; et il a aussi omis de calculer la largeur addition
nelle requise pour les coupes de voies d’évitement dans cette région inégale, qui se 
sont élevés à 490,000 verges cubes ; ceci en tdut a fait un total de 1,425,000 verges 
cubes de roc qu’il a omis de mettre dans son estimation. Dans sa seconde estima
tion revisée, il n’y avait que 2,160 verges de roc fragmentaire, ce qui doit être une
bien grave erreur, d’après ce que je puis voir, parce que quand le major Hodgins a
démissionné il n’y avait que 20 pour cent du travail de fait et il avait déjà signé
des rapports pour 428,000 verges de roc fragmentaire—et il n’y avait que 20 pour 
cent du travail de fait et les estimations rapportées contenaient déjà 428,000 verges 
de roc fragmentaire, de sorte qu’il avait commis dans son estimation une omission 
d’environ 2,000,000 de verges de roc fragmentaire.—Je crois moi-même que dans ce 
chiffre de 2,160 verges de roc fragmentaire, il y a eu omission de trois zéros et 
qu’il aurait fallu lire 2,160,000 verges.

Q. Quel est cet état que vous avez là? Voulez-vous le produire ?—E. Ceci donne 
les quantités de ces trois articles, roc solide, roc fragmentaire et déblais ordinaires, tels 
qu’ils étaient dans les estimations du major Hodgins, et tels qu’ils étaient dans l’esti- 
Kiation dont j’ai donné la préparation en janvier 1908, et aussi les rapports totaux 
jusqu’au 1er janvier 1910.

Etat produit comme pièce n° 111.



PIECE N° 111.
CHEMIN DE FER NATIONAL TRANSCONTINENTAL

►tfo
ej

Etat comparatif de l'estimation des ingénieurs sur le district “ F ” pour le roc solide, le roc fragmentaire, les déblais ordinaires
et le remblai de convoi, entreprise J. D. McArthur.—Mile 2-247.

S
Estimation 

Hodgins’ no. 1, 
25 mars 

1906.

Roc solide 
quantités omises.

Estimation 
Hodgins’ no 2 

revisée
1907.

—
Etimation

Poulin.
11 janv. 1908.

Quantité
rapportée,

31 mars 1910.

Verg. cub. Verg. cub.

Emprunt de roc.........

Verg. cub. Verg, cub. Verg. cub. Verg. cub.

Roc solide.........
Roc fragmen

taire 

R. S. 3,690,336

R. F. 733,454

........................ 350,000

Roc dans des 
coupes 1 pd 
a u-d e s sous

R. S. 4,735,747 Ajouter 1,425,000 omises 
à 4,735,747

Total.6,160,747

R. S 5,690,917, R. S. 6,236,996

Déblais ordinai
res ................... D. O. 11,233,247

du ni veau.., 385,000 
Largeur addi- 

des coupes 
pour l’évite

en t ..........490,000

R. F. 2,160

D. O. 2,521,126

T. F. 1,306,437

R.E. 2,000,000 omises. R,F. 1,635,127

D.O. 2,326,393

R. F. 2,097,932

D.O. 2,225,328

R.C. 2,475,377Remblais convoi- R. 0..................... R.C. 1,300,000 (omises).. R.C. 1,971,750

Totaux........ 15,663,037 1,425,000 8,565,470 4,825,747 (omises).. 11,623,987 13,035,633

Roc solide, roc fragmentaire, dé
blais ordinaire, rapport complet.

L’augmentation du roc solide pro
vient des emprunts de roc pour la 
traverse des lacs.

L’augmentat. des remblais de con
voi provient des puits de creusage.

Il va probablement y avoir 250,000 
erges cubes de plus de remblai 

de convoi dont il va être fait rap
port dans cette section.

Quand M. Hodgins a parlé au comité de son estimation revisée, il a fait signé des rapports pour 428,088 verges cubes de roc fragmentaire, et il n’y avait que 2 
pour cent du travail fait. Son estimation réservée n’indique que 2,160 verges.
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Q. Y a-t-il eu d'autres soumissions, M. Poulin, dans les estimations du major 
Hodgins?—E. Eli bien, ses estimations n’étaient naturellement que pour le régalage 
Elles ne comprenaient rien qui fut de la nature des établissements permanents tels que 
les traverses, les traverses d'aiguillage, les ponceaux, les conduites dégoût, l’acier dans 
le béton, l’acier dans les ponts, les rails, les fers d’angle, les flèches, les châteaux d'eau, 
les ordres de travail additionnel, les croisements et changements de voie, les fiches de 
rail. Il n'y a rien de tous ces articles de compris dans l’estimation du major Hod
gins.

Q. A combien estimez-vous que s’élèvent ces choses qui ont été omises?—E. Pour 
le chemin permanent seul elles s’élèvent à $3,000,000 et pour le roc qu’il a omis cela 
s’élèvent à $3,600,000, de sorte qu’il y a eu $6,600,000 d’omis dans l’estimation, ce qui 
la porterait à près de $18,500,000.

Q. Dans cet état que vous avez produit vous avez donné votre estimation comme 
étant du 11 janvier 1908. Ceci n’est donné que pour les quantités. Vous ne l’estimez 
Pas en dollars ?—E. Je l'ai calculé en dollars ici, pour l'ajouter à cela si vous le dé
sirez.

Q. Voulez-vous nous dire quelle est la différence ou plutôt quelle va être la diffé
rence entre le coût réel du district F et votre estimation du 11 janvier 1908, et nous 
donner toute explication que vous pouvez avoir de cette augmentation ?—E. L’augmen
tation du coût ne va pas,—dans la partie qui a ôté prise en considération au moment 
ou j’ai fait l’estimation de janvier—c’est-à-dire en couvrant le même terrain, il va pro
bablement y avoir une différence de $900,000 à $1,000,000. Elle ne dépassera pas ce 
chiffre, et cela était dû aux puits de creusement et à l’emprunt de roc pour la traverse 
des baies qui n’était pas entièrement déterminé quand l’estimation a été faite. Il y 
avait 500,000 verges d’emprunt de roc et mon estimation pour les remblais en convoi 
Provient de ce que je n’ai pas eu assez de sondages de pris; c’est-à-dire les quantités 
de remblais en convoi.

Q. Le coût réel, pour le pays, du district “E” ne dépasera pas votre propre esti
mation de plus d’un million de dollars?—E. Non.

Q. Et ceci s’explique surtout par ces deux articles de puits de creusement?—E. 
*uits de creusement et emprunt, de roc pour la traverse des baies et remblais en convoi-

Q. Eemblais en convoi ?—E. Le remblais en convoi va dans les puits de creuse
ment.

Par M. Macdonald:

Q. Les puits sont des cavités que vous rencontrez et que vous trouvez plus profon
des que vous n’avez pu prévoir ?—E. Oui, imprévues et qui demandent des quantitées 
mlditionnelles pour le remplissage. Au moment où l’estimation a été faite les fora
ges ou les sondages n’avaient pas été faits par tout le district, et dans queques cas il 
s’cst trouvé qu’il a fallu aller à une profondeur plus grande que ce qu’on avait pré
sumé.

Par M. Smith:

■ Q. Le comité pense-t-il qu’il serait utile de produire l’état!
M. Macdonald.—Oui.
M. Smith.—Nous le produisons comme pièce n° 112, et la liste des omissions 

C°mme pièce n° 113.
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PIECE N° 112.

LE CHEMIN DE FER NATIONAL TRANSCONTINENTAL, OTTAWA.

ETAT COMPARATIF DE L’ESTIMATION DES INGENIEURS DU COUT El' 
DU COUT REEL DE LA CONSTRUCTION.

ENTREPRISE J. D. McARTHUR.—DISTRICT “F”.—MILLE 2—247.

Somme de l’estimation originale sur laquelle les soumissions ont
^ été basées...................................................................................$16,000,000

Coût formé par les rapports de pourcentage de l’ingénieur divi
sionnaire.................................................................................... 18,974,259

Excès du coût d’après les rapports de pourcentage de 1 ingénieur ^ ^59
divisionnaire sur les estimations originaires............................................... ... ’

REGALAGE.

Estimation originaire du coût sur laquelle les soumissions ont^^ 000,000 
été basées................................................................... " " V

Coût réel tel qu’établi par les rapports de pourcentage c e inSe ^ .79Q
nieur divisionnaire...................................................................

Excédent du coût du régalage—Rapports de pourcentage de l’in-
.ai'uieur divisionnaire sur les estimations originaires............................. 3,373,796

• L’excédent se compose de ce qui suit:

ROC SOLIDE OMIS DES ESTIMATIONS ORIGINAIRES.

Emprunt de roc.Roc dans les omV " • ' *.................................. • • 550,000 v. c.
Weu, «dditioi Tn,‘‘Lde,!0“ ? niT“ " 385'°“ “

Pou. les ,„i„ de. 490,« “

Remblais
1,425,000 “ à

en convois omis...........................................  1,300,000
1.70.
.52.

2,422,506
676,00°

Total....................................................................... ■■■■ $3,098’5
Balance du prix de revient dans les chantiers de Springfield et Red< itt, 075,29® 

ainsi que dans les puits de creusement.........................................................

$3,373,79®

ritiUE N° 113.
ARTICLES OMIS DANS L’ESTIMATION ORIGINAIRE DE HODGlNS 

COMPRIS DANS L’ESTIMATION DE POULIN DIT 11 .TANVIER 190*.
UT

Droit de passage. . 
Roc omis.
Roc fragmentaire.

1,425,000 v. c...
2,000,000 “ ..

• $ 175,000 00 
. 2,422,500 00
• 1,200,000 00
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Poste 24, mille 59, vu de Vest. Mesurage vis-à-vis de la station 3, 111, 4 janvier 1909.
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Poste 21, raille 59. Vis-à-vis station 3, 111> 4 janvier 1909.
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Poste 21, mille 59, vu de l’est. Station 3, 111, 31 août 190a.

Pièce N" 108 (4).

P-'ste 24, mille 59, vu de l’ouest. Station 3, 110, 31 août 1909.
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Poste 24, mille 59, vue de l’ouest. Près de la station 3, 110, 4 janvier 1909.
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Poste 24, mille 59, vu de l’ouest. Station 3, 110, 31 août 1909.
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Poste 10, division 4. Station 2, 443, 25 août 1009.
Pièce N° 100 (2).

Poste IG, division 4. Station 2, 382, 24 août 1009. 
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Remblais eu convoi. 1,300,000 “   676,000 00
Traverses........................................................................ 672,798 00
Traverses de changement de voie............................ 27,787 00
Ponceaux........................................................................ 189,750 00
Conduites d’égoût........................................................ 16,700 00
Acier dans le béton...................................................... 3,708 00
Acier dans les ponts............................................. ». 160,000 00
Rails................................................................................... 1,336,608 00
Fers d’angle.................................................................. 106,172 00
Flèches (bolts)............................................................... 22,776 00
Châteaux d’eau............................................................. 103,500 00
Ouvrage additionnel.................................................... 76,500 00
Croisements et changements de voie....................... 40,500 00
Fiches de rails.............................................................. 58,820 00

7,298,500 00 $7,298,500
Différence en chiffres ronds entre l’estimation 

Hodgins de 1906, et l'estimation Poulin
1907..........................................................................13,010,398 92 12,000,000 révisée.

$20,308,898 92 19,298,500

Par M. Smith:

Q. Je ne désire plus vous' poser qu’une question. Vous avez eu trente-quatre 
années d'expérience en votre qualité d’ingénieur dans la. construction des chemins de 
aer- Je désire vous demander si, sur tous ces chemins de fer, sur lesquels vous avez été 
employé comme ingénieur, le prix de revient a réellement ou non dépassé l’estimation 
7~R- La plupart des chemins de fer auxquels j’ai eu affaire, sauf ceux qui se sont cons
ults à la journée, ont toujours dépassé de 30 ou de 60 pour cent les chiffres de l’esti
mation originaire, parce que quand l’estimation originaire est faite il y a bien rare
ment assez de données pour y baser un calcul.

Q. Est -ce que nous n’en venons pas à ceci, que dans un pays neuf comme le nôtre, 
les ingénieurs ne peuvent pas calculer d’avance le prix de revient, qui ressort des con
ditions qu’ils ont plus tard à rencontrer?—R. Oui.

Le comité s’ajourne à 1 h. p.m.

Reprise de l’examen à 3 h. 30 p.m.

Par M. Smith:

Reprise de l’examen de M. S. R. Poulin.

, Q. H. Poulin, avez-vous produit l’état qui démontre la comparaison qu il y a entre 
y coût estimé de la construction d’une certaine partie du chemin de fer du Pacifique 
avpc la somme versée aux entrepreneurs ?—R. J’ai pris des notes aux archives du 
ministère des chemins de fer relativement à certaines entreprises.

Q. Qu’est ce que démontrent ces notes?—R, Elles indiquent que sur l’estimation 
miginaire sur lesquelles les soumissions ont été données, en règle générale la somme 
définitive versée aux entrepreneurs accuse une augmentation de 30 à 65 pour cent sur 
^timation sur laquelle les soumissions ont été demandées.

M. Smith.—Je produis l’état comme pièce n° 114.

3—47
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PIECE 1ST° 114.
Etat comparatif entre le coût prévu de la construction du C.P.C. et la somme pajée

aux entrepreneurs.

1880-83.

Se
ct

io
n.

Milles. De À Nom de 
l’entrepreneur.

Soumission
prévue.

Montant 
total payé à 

l’en
trepreneur.

ES
g,S

02

Ontario. S c. S c. p. c.

14 76 Selkirk... Cross Lake... Sifton & Ward.... -
Completion of 107,620 00 50

15 36 Cross Lake... 1 402,950 00 651,055 C0

25 80 Regala à S u n shine Whitehead.............. 1.594,085 00 2,619,585 00 64
q-reek ... English River. Purcell & Ryan .. , . 1,037,061 00 1,117,208 00 40

1124 Posage de rails, Fort-
William.. „

42 67 Eagle R,. Kenora........... Manning & McDon-
B. C. aid............................. 3,757,485 00 4,429,435 00 18

GO 2!) Emery Bar.. Boston Bar... Ryan & Goodwin.... 2.324,000 00 2,248,857 00
61 29 Boston Bar... Lytton...... ,, 1,926,969 00 2,511,290 00 30
62 28J Lytton... *1 u il et lull L lctl,
63 401, Junction Flat Savona Ferry. 1,192,583 00 1,685,445 79 45

Par M. Smith: . i£>

, ^oo est à. lti sectionQ. Je remarque que le plus gros pourcentage, () P
do Cross Lake à Kenora ?—R. Oui. Ilstrict où vous constru1

Q. Cela doit se trouver en quelque part dans le mu n lg miUes de di3'
sez?—R. Cela est justement vis-à-vis la nviere mn 
tance. n -

Q. A environ 15 milles de votre ligne ^ v m" emim;asi0n a été de 04 P°ul 
Q. Et la somme qui a dépassé l’estimation pour la soumission

100?—R. 64 pour 100. « 594 085 et la somme versée ll
Q. L’estimation pour la soumission a etc de ^ Qy-

Ventrepreneur pour le travail fait a été de $2,619,0 o. v
Q. Soit une augmentation de 64 pour 100? • uu

Par M. Moss :
notes^de la ^>0U^11’ •)ü. désire attirer votre attention pour quelques instants sur 
dans les milieu'''' ?rlSe t*an„s wagon à Winnipeg lors de votre examen, imp ri n 
le désir d’êtr'. °* * -l ?a?e °*- Vous nous avez dit, je crois, que vous aviez expr 
qui vous m,,.J; e*armn< .<l '°tre bureau, où vous avez les archives et les docunv 
cela se trouva l't" 1Kn.',u> de traiter le sujet d’une façon plus satisfaisante.—R- C 
j’aurais eu besoin'1'" aurais pu mettr® hi main sur n’importe quel document J
fait de Ztte eTt^rCeTdésh; Ct .U a étê rejeté?-R. Eh bien, le refus s

M. POULIN. ’ ' >T a ' ■ Lumsden, justement dans mon bureau, que j’ai dénia
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que les arbitres vinssent à mon bureau j et il a dit: \ous faites mieux de venir au
(wagon, apportez avec vous quelques notes ils désirent que 1 on procédé la"* J'ai dit: 
C’est bien, que j’irais.

Q. Alors, ces notes-là, telles qu’elles paraissent dans ce dossier imprimé, contien
nent-elles tout ce que vous avez dit en réponse à ces questions ?—B. Non. Il y a eu 
de donnée une masse d’explications qui n’ont pas été consignées, simplement parce 
que je parlais à des ingénieurs qui avaient parcouru le terrain, et qui comprenaient 
ce que mes réponses voulaient dire, du' moins je le suppose, et, dans une foule de 
questions de ce genre, il y avait toujours de donné des qualifications et des explica
tions, sur ce qu’elles voulaient dire en réalité.

Q. Ils ne paraissent pas avoir du tout attiré votre attention dans votre examen 
à aucune coupe en particulier sur un ouvrage quelconque en particulier ; les questions 
Semblent toujours avoir été en général, n’est-ce pas?—B. C’étaient des questions 
générales sur tout le travail, et ils avaient Une foule de questions écrites en dactylo
graphie, toutes prêtes, qu’ils me lançaient à bout portant.

Q. Comme un programme d’examen ?—R. Exactement, un programme d’examen.
(J. Je crois que la première question qu’ils vous ont posée est:

Q. Saviez-vous de quelle façon était classifié le travail de vu ire district? 
et votre réponse a été

B. Je le savais jusqu’à un certain point.
Eli bien, cela est bien vague?—R. Eh bien, cela s’accorde assez bien avec la question, 
la question était aussi bien vague.

Q. Pourriez-vous développer cela un peu plus, et nous dire quelle était la nature 
fie la connaissance que vous aviez du travail de classement dans votre district?-—B, 
J’avais des notes de llouvrage que j’avais prises quand j’ai parcouru l’ouvrage chaque 
fois. En outre, j’avais les rapports mensuels, et j’avais aussi les rapports de la divi- 
81011 et de mes aides les ingénieurs divisionnaires qui avaient parcouru l’ouvrage.

Q. Et votre souvenir personnel, je suppose, des conditions physiques réelles ?—R. 
Ues points les plus importants dans tous les cas. Il y a certaine partie que je n’ai 
Pas visitée aussi souvent que le reste.

Q. Alors, à ce moment-là, au temps où l’arbitrage s’est fait, aviez-vous donné 
fies instructions pour le mesurage de certaines coupes ?—B. Oui, dans la division 8. 
ffe fait, dans tous ces endroits que mentionne M. Lumsden dans sa liste d’exemple 
fi11 district “ F ” qui dit : “ remesurage ” où il a inscrit la note “ remesurage ”. M. 
Eumsden savait au moins cinq mois avant de venir à l’arbitrage que cet ouvrage se 
^mesurait. Cela provenait de certaines observations qui m’avaient été faites par les 
lllgénieurs divisionnaires quant à certaines parties du travail. Je lui ai dit de 
Mesurer à neuf quelques-unes des coupes lui-même, et que si le cas l’exigeait—nous 
Mettrions un homme pour faire le mesurage de tout le poste. M. Lumsden a été 
lBUnédiatement avèrti de la chose, et il savait que chacune de ces coupes étaient 
^mesurées d’après mes instructions. Vu qu’il l’a dit dans le rapport imprimé ou 
fians son témoignage, il semble que c’est du travail ()ont il a lui-même découvert la 
fiéfectuosité et qu’il a là et alors donné des instructions de mesurer l’ouvrage de nou- 
Veau, ce qui n’a pas eu lieu du tout.

Q. A cette époque ils passaient réellement par le procédé de remesurage ?—B.
Il
fie

y en avait eu des portions en voie de remesurage depuis l’automne précédent, 
Puis novembre et décembre. Le travail a été arrêté temporairement à cause de la 

Quantité de neige qu’il y a là en hiver.
Q. Le travail du remesurage se faisait sous vos instructions, à la connaissance et 

avec le concours de M. Lumsden ?—R. Oui.
Q. Et, ainsi que vous le dites, ces notes-ci donnent une fausse impression ?—R. 

« bien, elles sont certainement trompeuses.
Q. En disant que le remesurage est une opération qu’il avait décidé de recom- 

nder à l’arbitrage?—B. Oui.
3—47 §
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j. -S" demandé lors de l’arbitrage si vous aviez donné des instructions
e une e remesurage ? R. Il ne me l’a pas demandé, je lui ai simplement dit là et 
ors moi-meme: “C’est la partie qui est soumise au remesurage 
i.ii °US i ^ul. avez dit lors de l’arbitrage?—E. Au cours de l’arbitrage ; et c’est 

ro a ement la raison pour laquelle il a inscrit la note dans son livre “remesurage”.
1? xZ a PaS de c*ou*;c lu’il n’avait pas l’intention de donner une fausse impres- 

donuüT ^on’ ma*s assurément, ainsi que la chose paraît, la fause impression se

Q- Pouvez-vous dire, en parlant en termes étendus que vous connaissiez bien la 
aniere dont se faisait le travail du classement dans votre district ?—E. Je le connais

sais bien.
Q- Et sauf les quelques exceptions de ces coupes dont vous avez ordonné le 

remesurage, êtes-vous en, état d’assumer en votre qualité d’ingénieur du district toute 
a îesponsabilitê du classement?—E. Jusqu’au point que j’ai indiqué dans ma lettre 
e protestation. Il y a quelques affaires qui ont besoin de règlement et qui sont en 

voie de règlement.
Q. Ce affaires sont-elles de plus de conséquence que celles qui se présentent liabi- 

ue daiL® du travail de génie de ce genre ?—E. Non, pas d’avantage.
2- Et le règlement de ces affaires tombe dans les limites de vos attributions en 

io re qualité d’ingénieur de district?—E. Certainement.
j. *■ ^ P°ur le règlement de ces affaires tombez-vous d’accord avec H. Doucet qui a 

1 <ll.,e ingénieur de district, quand il effectue un règlement, doit s’en rapporter aux 
renseignements qu’il reçoit de l’ingénieur local et des ingénieurs divisionnaires?— 
cut' ?,rtflaement 1 je n’effectuerais pas de règlement avant d’avoir pleinement dis- 
™ ° a ailje avec l’ingénieur divisionnaire et avec l’ingénieur qui était, en réalité, en 

ai^e ce ouvrage au moment où il a été exécuté.

Par M. Macdonald:

Q. Ces stations qui demandent de vous un règlement comprennent-elles quelques' 
unes de celles dont a parlé M. Lumsden, et, si elles en comprennent, quelles sont-elles 
Vous faites mieux de consulter la liste et de voir le rapport qu’elle peut avoir avec i 
stations dont il a été question ici devant le comité?—E. Cette première coupe dans 
division 5—cette longue coupe d’un demi-mille.

Par M. Moss :

actuel if0 r a Stat*0n à 550, n’est-ce pas?—E. Oui. J’ai dit à l’ingénieur en chef 
l’avais y r.an^ due je ferais moi-même le mesurage à frais de cette coupe, et je 
Pu y allei-*'!' ^'0 .,aVt^nne dernier pour procéder à ce nouveau mesurage. Je n’ai PaS 
aussitôt n Ina'>3 ^ Q1 ' intention de m’y rendre et de faire moi-même ce mesurage à frai5 
mention «!!' ' 1 reto''rnera'- Il y avait une autre coupe à 627 dont il m’a été fai* 
'1 ai fait -y18 °’ °*’ a laquelle les arbitres ont fait objection ainsi que M. Lumsdetf- 
là, et qu’il'•l"UtU < 0îte coupe. L’ingénieur local m’a expliqué que le roc était 

q aJa!t ,las ^aif suffisamment de creusage des fosses d’épreuve, 
arbitres n’en 8 1.re que arbitres n’en avaient pas fait suffisamment ?—R. Que Ie9 

O O ^ -aien r ,faU suffisamment.
l’assistant 1 ingénieur local?—R. M. McHugh. J’ai donné instruction -l
Junction d’avoir’tn’' lvisi°nnaire- M- McGillivraÿ, qui était fixé à Lake Superi°r 
fallait; et H a Lr* 69 "T* q*’Ü fallai^ et de creuser toute la coupc s’il V>
en lits dans la <' C°UpC U1"”1<*mo> et son rapport a été qu’il avait trouvé le r°c
de roc. Cela Pe’ 1UG t0Ut\la diffé^uce qu’il pouvait faire était de 150 verge® 
Il n’a pas pu que K Mugh était dans le vrai dans son assertion-
transversales, seTnote?"1 a™plcment> Parce que, après qu’il eut pris les coupe®
indiquant la surface du v" ete krulees n’avait Pas son livre pour fixer le centre 

M. DOUCET. 1 - en lits tel qu il a été trouvé en réalité.
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Q. Le rapport de M. McGillivray est-il par écrit?—R. Je ne l’ai pas ici avec moi, 

je crois que son rapport est par écrit a Saint-Bonit ace au sujet de cette coupe. Les 
arbitres devaient encore adjuger sur ce point, et j ai gardé le rapport pour 1 avoir 
sous la main au moment où ils 1 auraient considéré.

Q. Ceci c'est la coupe où il y avait un dos de cheval ?—R. Non, la coupe que 
vous voulez dire était du roc congloméré. C’est une coupe qui est plus loin à l’ouest 
que l’autre.

Q. C’est du roc en lits, n’est-ce pas?—R. C’est du roc en lits qui n’a pu se trouver 
dans le temps, c’est-à-dire la coupe transversale qui montre le roc tel que l’a prétendu 
M. McHugh au moment où les arbitres ont fait le creusage aux endroits qui leur ont 
été indiqués comme étant la station qu’il faut. Que ce soit ou non par le fait qu'ils 
n’ont pas creusé assez loin—pas assez profondément ni assez loin dans la rampe— 
Pour trouver le roc solide, toute la coupe a été creusée.

Q. Ceci est l’un des cas que couvrent les notes qui ont été brûlées ?—R. Oui.
Q. De qui sont les notes qui ont été brûlées ?—R. De M. McHugh, l’ingénieur 

local.
Q. Les notes ont-elles été brûlées sur l’espace de 553 à 550 également?—R. Elles 

ont été brûlées pour tout le poste de M. McHugh jusqu’à 670, endroit où, je crois, 
finissait son poste.

Q. Alors des coupes transversales ont été faites par lui de mémoire, je crois, 
d’après ce que quelqulun nous a dit?—R. Une partie ; c’est-à-dire des chiffres subsé
quents pour indiquer la ligne de démarcation entre le roc solide et lc roc congloméré 
et l’autre matière. Les coupes transversales originaires, des copies de l’original, ont 
|été envoyéeés à Saint-Boniface, et quand ses notes et son bureau ont été incendiés, 
nous l’avons renvoyé pour retracer l’original, c’est-à-dire indiquer la surface, mais 
Pour démontrer dans les coupes transversales où finit le roc en lits, et où commence 
le roc congloméré, et où se trouve le roc fragmentaire ses notes se sont trouvées per
dues, et il a fallu qu’il s’en rapportât à sa mémoire et qu’il s’efforçât d’être exact ainsi 
que le voulaient ses instructions, c’est-à-dire pour se conformer exactement aux ins
tructions qui lui avaient été données, que toutes les notes doivent être rapportées sur 
ja section transversale. Il a essayé d’y arriver de mémoire mais c’est une erreur qu’il 
a commise ; je le lui ai dit dans le temps.

Q. Y a-t-il eu d’autres cas où les ingénieurs locaux ofit indiqué par des lignes
IL Macdonald.—Pardonnez-moi, M. Moss, mais j’aimerais à localiser autant que 

Possible la déclaration de M. Poulin quant à certaines affaires où il s’est révisé lui- 
ttiême, autant qu’elles s’appliquent aux parties dont se plaint M- Lumsden.

M. Moss.—J’en viens à cela. Je posais cette question avant d’en venir à cela.

Par JL Moss:

Q. Y a-t-il eu d’autres cas où les ingénieurs locaux ont indiqué par des lignes 
de convention la division entre le roc congloméré et le roc fragmentaire, où la matière 
sur le terrain était très... .R. Je ne connais pas d’autre endroit excepté sur ce poste.

Q. C’est l’endroit où la chose s’est produite?—R. C’est l’endroit où la chose s’est 
Produite.

Q. Dans le poste de McHugh, après l’incendie, afin de s’efforcer de démontrer 
Cela, il a fait ce travail de mémoire ?—R. Oui.

Q. Alors, quelles autres stations avez-vous notées pour règlement et dont parle 
M. Lumsden?—R. Eh bien, je n’ai pas eu la déclaration de M. Lumsden, et je ne l’ai 
Pas reçue avant qu’il l’ait donnée ici en preuve.

Q. Je comprends cela, mais vous savez les stations que vous avez réservées pour 
règlement?—R. Eh bien, j’en ai réservé‘quelques-unes dans mes propres notes, mais 
3.6 ne sais pas quel rapport elle peuvent avoir avec les dires de M. Lumsden, parce que
Je.n’ai jamais reçu l’opinion de M. Lumsden, et je n’ai jamais su quelles notes il a
Prises.
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Q. Vous n’avez pas vos notes ici?—R. Non. Je n'ai pas nies notes ici. Je les 
ai à l’hôtel; c’est-à-dire une copie des notes que j’ai prises moi-même. J ai pris mes 
notes le long de mon parcours.

Q. Pouvez-vous envoyer chercher ces notes ?—R. Oui
(Notes produites). Station 881. , . ,,
Q. M. Lumsden a-t-il parlé de celle-là ?—R. Et bien, je ne sais P;'- pourquoi e

a été mesurée. J’ai pris des notes. _ q.
Q. Vous l’avez en note pour règlement, n’est ce pas? R- Pour îeg emen . 

tion 1,005 plus 70, c’est-à-dire que j’ai ces notes pour y référer ulterieuremen .
Q. Celle-la, M. Lumsden ne paraît pas en avoir parlé? R. Eh 11 en, i a Prl 

notes, il en a choisi un certain nombre au hasard. . j
Q. Vous croyez que c’est une des stations qui étaient comprises ans 1 "

—R. Ils les ont considérées. ' .
Q. Alors, quelle est celle qui suit?—R. Station 1052, station 11 •’> 11

cas de débordement.

Par AI. Chrysler :

Q. Vous êtes à faire ici du mesurage ?—R- Non, c’est simplement une i <1 
j’ai pour que j’y voie.

Par AL Moss :
(v n n T, -r, ' o oqa . o son il v a certaines partiesQ. Continuez ?—R. Il y a une coupe a 2,380 , a Zfivo, , , é in3.

du poste 29 que je suis actuellement à faire mesurer derechef, "i J
tructions de faire du mesurage. . . -y r mYiqdpn

Q. Sont-ce celles dont parle M. Lumsden ?—R. Je ne sais pas si 
en parle.

* Par AI. Macdonald :

Q. Pouviez-vous les fixer en consultant la liste, et voir si N- Lumsden en a p
ou non.

Par AL Chrysler :
Q. Commencez à la page 27, 1ère partie ?—R- Oui, à la page -’8, station 1,145 

M. Lumsden parle de* celle-là.

Par AL AIoss
Q- Vous avez cette station 1,145, fosse d’emprunt, dont il

faire faire du remesu-
est pris note pour

V ■ * il ’ v V, V V V C l Cl U1 Vil ijXTUj " «■

remosurage?—R. J’ai déjà donné des instructions pour i
rage.Q. Y a-t-il quelque chose de plus ?—R. C’est à peu près tout. Les autres sont 
des questions de débordement—sur lesquelles les arbitres sont actue emen
prononcer—cialisées de h/'° * 0lll^u'1H's ,|u® relativement aux coupes que M. Lumsden a spé- 
les mesurer derechef ?—R UOuT ' instructîons ont déjà été données par vous de

d’une note ^uT rJHementS ot d!Te <,11°nt Jous avez Parlé comme les ayant désignées 
veulent au débordement Il e ‘i ° ,! d entre elles qui sont sous arbitrage, relati- 
niôre suffisante9_P r\ ’• U °" 1XU‘‘ Par vous comme étant classifiées d’une ma-

Q ^ . " rx- yUl,sire pas empiéterlur^ïf611** ?. ce!les q'“ épient soumises à l’arbitrage—et je ne dé- 
M. POULIN. attributions du tribunal d’arbitrage—étiez-vous convaiucu
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vous-même relativement au débordement qu’il y avait?—B. Eh bien, il avait, sui
vant moi, été fait rapport du débordement suivant la circulaire qui avait été lancée. 

Q. Suivant les instructions ?—B, Suivant les instructions.
Q. Alors, avec ces exceptions, êtes-vous prêt à assumer toute la responsabilité 

du classement dans votre district ?—B. Oui, monsieur.
Q. Et ces exceptions sont-elles plus considérables que les exceptions ordinaires 

ne peuvent se présenter dans tout travail de génie de cette espèce ?—B. Non.
Q. Voulez-vous, s’il vous plaît, regarder la page 55 qui contient votre déposi

tion donnée devant les arbitres (Lisant)
Q. Savez-vous que vos ingénieurs (quelques-uns d’entre eux) ont déclaré que 

ces fosses d’emprunt qui ont été classifiées comme roc fragmentaire, ont été 
labourées par des attelages de quatre à six chevaux et qu’ils n’ont jamais vu plus 
de six chevaux y labourer ?—B. Je ne le sais pas. J’en suis venu à cette déter
mination après avoir discuté la chose avec les ingénieurs divisionnaires . Dans 
certains cas il y a eu quatre et six chevaux et en d’autre temps il y en a eu plus. 
C’est la raison pour laquelle j’en suis venu à cette détermination.

Eh bien, la lecture de cette question et de cette réponse ne me donne aucun sens du 
tout.—B. Il me demande si je sais que les ingénieurs ont dit que la matière était 
labourée par quatre ou six chevaux. Comment pouvais-je le savoir quand ils ont 
examiné les ingénieurs, à huis clos. • Comment pouvais-je être au courant de leurs 
déclarations? Je n’ai pas su qu’il ait déclaré rien de tel.

Q. Vous dites que vous ne le savez pas, et puis vous continuez en disant: j’en 
$uis venu à cette détermination après avoir discuté l’affaire avec les ingénieurs divi
sionnaires ?—B. C’est-à-dire j’en suis venu à cette détermination relativement à cette 
décision de cinquante pour cent.

Q. Oui, je vois.—B. J’en suis venu à la détermination d’accorder cinquante pour 
«eut de roc fragmentaire dans ces fossés d’emprunt après avoir discuté l’affaire avec 
les ingénieurs divisionnaires. Vous voyez que ceci était en réponse à la question qui
a précédé.

Q. Je crois.—B. C’était pour compléter ma déclaration.
Q. Alors, vous continuez et vous dites : “ Dans certains cas il y a eu plus de six 

Revaux ”. Etait-ce à raison de la difficulté qu’il y avait à travailler avec quatre, 
six ou huit chevaux?—B. Oui, monsieur. J’ai expliqué cela complètement hier, je 
crois.

Q. Je désire mettre ce dossier au clair, parce qu’il ne donne pas beaucoup de 
Satisfaction dans l’état où il est:' Il est vrai de dire que la question d’accorder ces 
cinquante pour cent de déblais ordinaires et cinquante^ pour cent de roc fragmen
taire dans les fosses d’emprunt a été discutée dans des details plus longs qu’il ne sem
ble?.—JJ. Voulez-vous dire devant les arbitres ?

Q. Oui?—E. Elle l’a été jusqu’à un certain point, et de plus les ingénieurs lo
caux qui ont été entendus m’ont dit depuis que les explications qu’ils avaient don
nées de leurs réponses n’avaient pas été publiées dans la preuve.

Q. Mais quant à votre déposition, avez-vous donné des explications qui ne parais- 
scnt pas dans la preuve ?—B. Je ne sache pas que j’en aie donné. 11 y avait toujours 

la conversation, après qu’il y eût eu réponse aux questions.
Q. Mais je veux dire, ils n’ont pas rédigé tout ce que vous avez dit; ils n’ont 

Recueilli qu’une partie de ce que vous avez dit. Est-ce ce.que que je dois compren
ne ?—E. Je parlais à des ingénieurs, et j’ai cru qu’ils allaient assez bien compren

dre ce que je voulais dire d’après ce qui est là consigné.
Q. Eh bien, qui est-ce qui ordonnait ce qui devait être écrit et ce qui ne devait 

®as l’être ?—B. Pour ce qui a trait à ma propre déposition, je crois qu’elle est bien 
hrès d’être exacte. Voyez-vous, je vais plus loin et je dis quand il m’a demandé:
‘eriez-vous surpris si les ingénieurs nous avaient déclaré que ces fosses avaient 

. Ç labourées par quatre chevaux ”. “Ce serait une inexactitude ; ils en avaient cer- 
tainement six”.
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Q. Ils n’avaient pas six chevaux dans toutes les fosses apparemment?—R Pas 

dans toutes.
M. Macdonald.—A-t-il été fait par ces ingénieurs une déclaration que quatre 

chevaux seulement ont été employés quand le cahier des charges en réclame six?
M. Moss.—Je ne le crois pas.
M. Macdonald.—Alors que signifie la déclaration que les ingénieurs avaient dit 

que les fosses d’emprunt qui avaient été classifiées comme roc fragmentaire ont été 
labourées par des attelages de quatre à six chevaux.

M. Moss.—M. McHugh a dit qu’ils avaient essayé avec quatre chevaux et qu ils 
ont abandonné la partie.

Le Témoin.—Cela est à un endroit différent. M. McHugh était a 1 extrémité est. 
C’est M. Miller qui était ingénieur à cet endroit.

M. Moss.—M. Miller dit que parfois il y avait quatre chevaux et que parfois il 
y en avait jusqu’à huit.

Par M. Moss:

Q. X ou s avez dû parler, M. Poulin, de certaines fosses particulières, quand on 
vous a posé la question : “ Seriez-vous surpris si les ingénieurs nous avaient appris 
que ces losses avaient été labourées par quatre chevaux ?—R. C’était. .. .

. *• Attendez un instant. Vous avez répondu : Ce serait une inexactitude, ils en 
avaient assurément six. Avant cela vous aviez dit : “En certains cas il y a eu quatre 
ou six chevaux en d’autres cas il y en a eu d’avantage?—R. Ils parlaient de fosses au 
tour de la rivière Wabigoon. Ils voulaient dire par cette question que les fosses 
avaient toujours été labourées par quatre chevaux.

*■. t c est ainsi que vous l’avez empris?—R. Oui ; et j’ai dit que c’était une 
inexactitude, parce qu’ils avaient six chevaux et' ils en avaient huit quand j’y suis 
aile moi-même.

Q- He fait, ils ont eu huit chevaux dans certains cas?—R. Oui.
y Pt dans votre déposition vous avez décrit les difficultés avec lesquelles il a 

fallu lutter?—R. Oui.
Q' bien, alors, il est juste de dire que cette preuve telle qu’elle est, ne rend pas 

un compte exact ni intelligible de la situation relativement au labourage ? Il faut 
ment & qeve^opper> afin de la rendre intelligible, n’est-ce pas?—R. Ce n’est certaine- 
men pas de la preuve équitable servie au public^qui n’est pas au courant de ces 
1 aiQS" ®*re intelligible pour l’ingénieur qui m’a interrogé.

i- Alors, par la question qui suit, on vous a demandé (Lisant) :
, . Q- Savez-vous sous les instructions de qui ou sous les ordres de qui vos in

génieurs ont fait des coupes transversales du terrain, ou des parties des coupes qui 
accusent la présence de roc en lits quand il n’y en avait pas du tout. Avez-vous 
e e informé que cela s’était fait?—R. J’ai su qu’il a été fait rapport d’une certai
ne quantité de roc solide où il n’y avait pas de roc en lits, et je me suis assuré- 

p,,, ?6n permis fi y envoyer plusieurs fois mon aide pour qu’il vît à la chose. 
C’est'^V^68 Coupes sur P Poste de McHugh, dont les notes ont été brûlées?— P 
par M^McGüHvrT ^°nt )e par^a*s> ks coupes qui ont été mesurées derechef depl|i“

Q- Puis on vous demande (Lisant) :
n’en \°Uh flu ^La ®té indiqué du roc en lits à des coupes transversales où ü 
été fnUf18' T pa,S' . fi® pujs seulement dire que je suis au courant de ce qui a 
en lita ' u p,lef'oute inspection, que dans certains cas il a été fait rapport de roi 
avoir di'/V 11 y avaat pa® a v°ir que cela provienne ou non du fait qu’il a pu > 
Q. Or Un ! C°nglomere qul 96 Pouvait dessus, je ne suis pas prêt à le dire. . 

gible pour lea ^1°^ exph5?,er„ cela petit peu plus afin que ce soit plus intelh' 
M. POULIN °n unties?—R. Je crois que j’ai expliqué tout ceci ce matin
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en disant qu’il y avait du roc solide, et qu’il y avait à la surface des débris sur une 
épaisseur d’un ou de deux pieds.

Q. Ce seraient des débris de roc congloméré?—E. Ce seraient des débris de roc 
congloméré.

Q. Dont ils peuvent avoir fait rapport de cette façon?—E. Ils peuvent en avoir 
fait rapport de cette façon.

Q. Alors, c’est de cela que vous parliez dans cette réponse n’est-ce pas?—E. Oui. 
Q. Alors vous a été posée la question:

Q. Je vous demande si l’on n’a pas accusé la présence de roc en lits à des 
coupes transversales où il n’existait pas de roc en lits et où l’on trouvait du roc 
congloméré?—E. Quant au roc congloméré, je le sais; je ne jurerais pas que tous 
les points sont ainsi.

Bouvez-vous nous dire ce que cela signifie?—E. Eh bien, la question est une déclara
tion qu’implique un fait de l’arbitre, (Lisant) : “Je vous demande—si l’on n’a pas ac
cusé la présence de roc en lits à des coupes transversales ou il n’existait pas de roc en 
üts et où l’on trouvait du roc congloméré?—E. Quant au roc congloméré, je le sais.” 
Je sais que l’on indique du roc congloméré sur la coupe transversale, et qu’on le 
prend pour du roc en lits. La ligne de démarcation n’a pas été indiquée ainsi qu’il le 
fallait entre le roc en lits et le roc congloméré.

P. Cela traite ençore de la même question?—E. Cela résonne la même chanson. 
Toutes ces questions le font.

Q. Cela résonne encore des coupes transversales du poste de McHugh?—E. Une 
grande partie des coupes transversales; après avoir quitté McHugh le premier jour, 
Je n’ai pas vu sur le terrain. Je n’ai pas vu faire l’épreuve parce que je me suis 
tenu à l’écart.

Q. Ce sont cependant les coupes que vous aviez dans l’esprit, quand vous avez 
discuté la question?—E. Oui.

Q. Et quand vous avez dit que vous étiez au courant au sujet du roc conglo
méré, vous parliez alors des coupes transversales de M. McHugh?—E. Oui.

Q. Puis on vous a demande (Lisant) :—
Q. Quand avez-vous su pour la première fois que vos ingénieurs avaient 

fait des coupes transversales qui accusaient la présence de roc congloméré dans 
des coupes où il n’en existait pas?—E. C’est la première fois que j’en ai eu 
connaissance. Je n’avais jamais eu d’occasion de supposer le contraire.

Vous dites: “C’est la première fois que je l’ai su”?—E. Eh bien, il y a des coupes 
transversales, ainsi que je l’ai expliqué ce matin, qui quand on y a v-ieusé ont laissé 
voir du roc congloméré. Dans cette première coupe, par exemple, ou apparemment 
des creusages d’un pied ou deux n’ont pas révélé de roc congloméré. C’est ce dont 
j’ai parlé, et c’est la raison pour laquelle j’ai dit: “Voici l’une des coupes dont il va 
falloir s’occuper

Q. C’est-à-dire quand les creusages que l’on fit n’ont pas révélé de roc conglo
méré, c’est alors que vous avez comme pour la première fois....?—E. D’après les 
apparences il pouvait y avoir lieu de douter sur la question de savoir si la coupe était 
exacte.

Q. C’est l’une des coupes dont vous avez ordonné de refaire le mesurage?
B. Oui, monsieur.

Q. Puis il vous est demandé (Lisant) :
Q. Avez-vous à aucun moment ou récemment lancé des ordres ou des ins

tructions quant au classement en roc fragmentaire de matière qui avait été clas
sifiée ?

~7B. .Te n’ai pas donné d’instructions de classifier de la matière autrement que par 
mrculaire.

Q. (Lisant) :—
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A un moment dans la division 8, la face de la coupe avait besoin d’être 

ne oyee et 1 on m’a dit qu’on allait emprunter, et je leur ai dit qu’ils pouvaient 
prendre la matière de là, qu il pouvait en être fait rapport comme de roc con- 
g omere, ainsi que c’en était suivant mon opinion. Ce sont toutes les instruc
tions qu’ils ont reçues de moi.

Iv- Cela signifie que c est le seul cas où j’ai donné instructions de faire rapport d’une 
cer aine partie comme de roc congloméré; j’ai effectivement donné des instructions 
sur ouvrage. Lest le seul cas où j’ai dit: “Faites rapport de ceci comme de roc 
congloméré ”.

Q. Parce que, dans votre opinion, c’était du roc congloméré?—R. C'était du roc 
congloméré.

.| ,EÎ vous v°us êtes trouvé sur les lieux?—R. Je me suis trouvé sur les lieux; 
e ils étaient pour emprunter à d’autre endroit. J’ai dit: “La face de la coupe a 
lesom d être nettoyée, prenez la matière à cet endroit et faites en rapport comme de 
te e et telle matière, parce c’est ainsi qu’il en est ”. Telles ont été mes instructions 
tonnelles là sur le terrain.

Q. Avez-vous consulté de temps en temps votre ingénieur divisionnaire ainsi 
que ingénieur local au sujet de votre mode de classement?—R. Oui. Je les ai 
consultés de temps à autre bien que la lettre et la circulaire de M. Lumsden leur 
eussent été adressées.

Q. Mais vous teniez l’œil sur eux autant que vous le pouviez pour voir qu’ils se 
con ornassent aux termes des instructions et de la lettre, je suppose?—R. Eh bien, 
i est très difficile de déterminer exactement ce que M. Lumsden voulait dire. Je 
pouvats donner ma manière de voir, mais je ne pouvais pas me risquer à donner celle 
de M. Lumsden.

Q- Qu est-ce que vous avez fait ou qu’est-ce que vous avez dit relativement aux 
ingénieurs divisionnaires et aux ingénieurs locaux quant au classement?—R. Je 
m’^1 I)aS (^onn® ^instructions particulières sauf l’explication du diayiamme tel qu’il 

paru quand j ai passé par là. Si nous passions par un endroit où il n’y avait que 
nion°C .C°"g 0mérê dont il fallait faire rapport, je leur disais quelle était mon opi- 

du roc congloméré conformément à mon jugement.
I- Cest-à-dire chaque fois que vous étiez....?—R. Chaque fois que je me 

pouvais sur 1 ouvrage. La partie est de l’ouvrage je n’y suis allé qu’une fois avant
e moment où elle a été terminée, les derniers trente ou quarante milles de l’extrê- 

mite est.
crois^ t PU’3’ 7°us Procédez à critiquer l’interprétation de H. Lumsden, et je 
choseV?*'re cri*'<ïae est bien juste; je ne sais pas que l’on puisse ajouter quelque 

e^ a cela. Vous faites observer que l’explication et le diagramme sont assez
P°Uf c°mPrendre le gravier cimenté bien que vous n’ayiez jamais donné d’ins-

tiuctions de l’inclure?__T? t > . . . ,O V , u . . ,*e n en ai jamais donne.
moins n n" n a>V6Z J>mais toit rapport de matière comme de roc congloméré à 
tité e , U-i,nf,Sy. trouvé une quantité cotisidérable de cailloux?—R. Une quan-

Q \] derable ^ Cailloux-
cas ont pt'5 V°U1R Procé li z à. dire que vos instructions à vos ingénieurs dans tous 1es 
donner > u<'" ' ' etîUent ''! a t’tre d’arbitres, et que s’il s’élevait un doute, il fallait 

Q 1 ! PreneUVe bêlK'fiee du doute ?-R. Oui, monsieur.
O E $“ï • ' ' R'..C’est toujours le cas.

et tous le- -CC *■ B mani|re qu’d faut de procéder en génie civil?—R. Toujours, 
0S c& ingénieurs en font aillant.
Q- Alors 1 vl,1 r< c, nnue du génie ?—R. C’est une règle reconnue, 

matière contre! po 3 P1')''! ez a parler du classement comme roc congloméré de la 
local ou de i>;nD.?X.rai e, ^ bl7er‘ Or, peut-il être partie du devoir de l’ingénieur 
terminer la questlo^T divisionnaire, ou même de l’ingénieur de district de dé

ni. POULIN. 6 SaV°lr 81 °U1 ou non l’entrepreneur a été en faute aux termes
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de son contrat ?—E. Dans le cas actuel, je ne le considère pas, parce que ce serait 
Un point à décider pour les commissaires ou pour ceux qui ont adjugé l’entreprise— 
Le travail se fait suivant certain cahier de charges, et le cahier des charges doit 
s’appliquer, que ce soit avant ou après que le temps ou le délai du parachèvement 
de l'ouvrage est expiré.

Q. En d’autres termes, il est juste de dire que le droit de l’ingénieur qui clas
sifie une matière est de la prendre et de la classifier dans l’état où elle se trouve au 
moment où l’on y travaille?—E. C’est ce que je présume.

Q. Je suppose, si un ingénieur donne des ordres à un entrepreneur de faire un 
Oavail pendant l’été et si celui-ci, délibérément, attend jusqu’à l’hiver pour l’exécuter 
Cest-à-dire un travail spécial, que l’ingénieur serait en droit de dire: 
“Je ne puis pas vous rétribuer pour ce travail autrement que si vous l avez exécuté 
6ii été” ?—E. Ceci est exactement le point qui me fait hésiter pour répondre à 
lotre question. Si l’ingénieur voit que l’entrepreneur perd sciemment son temps 
6t ne fait pas son travail l’été, quand il le devrait, alors il ne doit pas prendre en 
considération le fait qu’il l’a exécuté en hiver.

Q. Mais, à part cela, quand tout l’ouvrage est poussé en hiver, est-il à propos 
que l’ingénieur sur place entre dans cette question, ou n’est-il pas de son devoir de 
laisser la chose pour qu’elle soit décidée par une autorité supérieure?-—E. Je crois 
qu’il devrait laisser aux autorités supérieures le soin de décider la chose.

Q. Et à part de tèute question de faute, je suppose que de la matière congelée 
tombé dans la définitive que le cahier des charges donne au roc congloméré, sans 
instructions spécifiques du tout?—E. C’est ce que je comprends. C’est la manière dont 
Je comprends le cahier des charges quant à la matière congelée.

Q. Supposons, pour les besoins de l’argument que vous ayiez un district qui est 
congelée à perpétuité?—E. Oui.

Q. Ceci tomberait dans la définition du roc fragmentaire d’après votre manière 
de le voir?—E. Il est certain qu’on ne pourrait pas labourer la matière, il faudrait la 
hé tarder.

Q. Alors est-il vrai que dans la construction d’une coupe dans le roc, vous ren
contrez fréquemment—si la coupe est ouverte l’hiver, des paquets de matière congelée 
6t ainsi de suite, qu’il faut enlever afin d’en arriver à l’extraction du roc?—E. Oui; il 

a des enfoncements dans le roc à différents endroits, à différents intervalles, et ces 
enfoncements sont généralement remplis de terre de différentes espèces. Parfois c’est 
de l’argile, d’autre fois c’est du sable et des cailloux, et parfois c’est de la matière
cimentée.

Q. Et ce peut être du bon travail que de remettre l’extraction de votre coupe de 
rCc d’atendre l’été pour que ces enfoncements de matières congelées dégèlent?— 
L. Mon, certainement non. Cela dépend de ce que vous appelez bon travail. 
Oela dépend du temps qui est accordé pour compléter l’entreprise. Si un entreprenur 
A cinq ou six ans pour complétr son entreprise, il peut attendre jusqu’à l’été qui suit 
hour faire ce déblaiement, mais si l’ouvrage doit être parachevé dans un certain 
temps, il faut procéder immédiatement à l’extraction.

Q. Mais, si vous attendiez jusqu’à l’été suivant pour faire ce déblaiement, il vous 
faudrait encore attendre jusqu’à l’hiver suivant pour avancer avec le roc, parce que le 
l‘°t se traite mieux l’hiver que l’été ?—E. Oh ! non, pas le roc. Vous pouvez enlever le 
!°c tout aussi bien l’été.

, Q- Mais la raison qui se donne pour justifier l’enlèvement du roc l’hiver, et que 
6 est la meilleure chose à faire l’hiver?—E. C’est la meilleure chose.

Q. J’ai cru que quelqu’un avait dit que la manipulation de matières en morceaux 
Sq fait plus facilement l’hiver?—E. Cela est vrai dans quelques endroits. On se sert 
1 e traînes à pierre qui vont mieux sur la glace que sur le sol nu.

Q- Alors, vous nous dites dans votre déposition au bas de la page 56 que vous 
102 des instructions d’aller là haut et de presser le travail, et je crois que vous avez
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aloK assez clairement défini votre position. Y a-t-il quelque chose que vous désirez 
ajouter a cela?—R. Je crois que cela l’explique assez bien—Eh bien, quant à la ques- 
lon qui suit immédiatement celle-ci (Lisant) “Vous jetteriez le cahier des charges 
e cote, et ' ous ne vous serviriez que de votre propre jugement”. Eh bien, ceci ne 

s accor e pas avec 1 explication que j’ai donnée du tout; Il n’y a pas d’induction à 
irei te explication que j’ai donnée qui puisse le porter à dire que j’irais jeter le ea

rner des charges de côté.
Q. Je crois que cela est une critique parfaitement juste?—E. Oui. 

r . _Vai'aît. que II. Schreiber avait l’idée de vous traiter comme un témoin qui 
'.) 'ujet à suspicion plutôt qu’un témoin propre à lui donner des renseignements.
! ans ceitains cas, quoiqu’il en soit, quelle est la manière dont l’examen a été con- 
'-mt par M. Schreiber et M. Kelliher?■—R. Eh bien, j'ai expliqué qu’ils m’ont appelé 
a eut wagon et ils avaient chacun une feuille de papier tellière, avec les questions 
outes pre parées qu’ils m’ont posées d’une façon générale.

Q. Alors vous dites que vous assumez toute la responsabilité de dire à vos ingé- 
nieuis de faire rapport de matière congelée comme roc fragmentaire, et l’on vous 
a demandé si vous aviez donné des instructions d’admettre le débordement même s’il 
provenait de l’usage excessif des explosifs et vous avez répondu : “ Non, je n’ai 
jamais donné ces instructions. J’ai dit à quelques-uns des ingénieurs de déduire la 
quantité qui n irait pas dans les terrassements, qui allait sur le sommet de la coupe, 

ans les endroits où l’emprunt de roc était nécessaire et où la matière entrait dans 
e eriassement, il fallait en faire rapport”. Voulez-vous expliquer cela un peu plus 

en detail, T{. Eh bien, dans certains endroits, s’ils chargeaient fort, pour projeter
sciemment le roc au-dessus du côté de la coupe, j’ai dit aux ingénieurs de déduire la 
quantité qui est projeté en dehors des côtés de cette façon, et cela a été fait, et dans 
o 1 I le* C-lS °a d y avait débordement, et où la matière restait dans la coupe, et si 
°n a tirait dans le terrassement ou de l’emprunt de roc aurait dû être employé, ou 
tt..0U nous aurions dû avoir recours à de/emprunt de roc plus tard pour faire 

eriassement, je leur ai dit de faire rapport du débordement comme de roc solide-

Par M. Chrysler:

Q. Le prix du roc en emprunt est-il le même que le prix du déblai pour le 
roc en coupe ?^R. Oui, exactement le même. Une verge de débordement est ega 
à une verge d’emprunt. t

Q. S’il faut du roc d’emprunt à un endroit, une verge de débordement vaut tou 
autant pour le chemin pour les commissaires que du roc d emprunt h- x nl 
bien mieux car la coupe est alors faite plus large. „ •.

Q. ( -’était élargir la coupe et obtenir la matière pour le remplissage. x- u ’
mais, à l’avenir, s’il y avait lieu de mettre la voie double, il y aurait autant de i° 
d’enlevé.

Q. Naturellement, ceci est toujours basé sur la supposition que la tenc de 
blai ne pouvait pas se trouver dans les fosses d’emprunt, vu que le roc devait serv. 
à .faire du remblai pour traverser l’eau, ou quelque chose de ce genre, ou il est <1

)ui.
il — yuui traverser

rable de se servir de roc?—E. Ou

Par M. Moss:

et.qui regarde ces cou^avec dans'l’esurL6! ^ ftie°“ dont Ce.s arbiures ? sont paSS®: 
taire une idée exacte où ln nbns, Pnt bl Question du débordement, ne peut s< 
tion du cas où du roc a servi sur î°u'‘ut ,ou non passer sans discuter toute la ques 

' IIL’ . L, .qU!Stlon de savoir s’il était à propos de l’accorder
pas.

v . — a ocivi, sut JM. qi
1 i° emprunt ou non, n’est-ce

M. POULIN.
Pas —B. Certainement non, il ne le pouivait
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Par M. Chrysler:
Q. Naturellement, cette réponse est donnée immédiatement plus bas a la page 57. 

Il semble qu’ils avaient ceci très bien à l’esprit. M. Kelliher demande :
Avez-vous pris des mesures pour empêcher qu’il soit accordé du débordement 

dans des cas où il peut s’obtenir de la matière moins coûteuse pour en tenir lieu?
Et vous répondez :—

Je n’ai pas eu connaissance d'un cas où l’on ait pu se procurer de la matière 
moins coûteuse. Il faut se rappeler que le travail à une grande partie de ces 
endroits s’est fait en hiver et c’est en été que je suis allé sur l’ouvrage. Il était 
bien difficile de décider les cas où- l’emprunt pouvait s’obtenir.

Ainsi vous parlez là de la même façon que vous le faites ici même ?—II. Oui.

Par M. Moss:
Q. Ils ne paraissent pas avoir poussé plus loin leur enquête en ce sens ?
M. Chrysler.—Non.

Par M. Moss:

Q. Alors vous leun avez dit que la question de l’à-propos de cet emprunt de roc 
avait été décidée sur les rapports des ingénieurs divisionnaires que vous avez parcou
rus avec M. Mann?—R. Oui.

Q. Et l’emprunt de roc a été décidé avec la sanction de l’ingénieur en chef !— 
K. Oui.

Q- Et avec l’approbation de M. Mann?—R. Oui, avant qu’elle ne fut soumise à 
'ingénieur en chef la question a été examinée à fonds avec M. Mann, l’ingénieur du 
Qrand Tronc.

Q. Et vous semblez avoir soumis une liste des endroits, mais elle n’a été identi- 
1166 en aucune façon. Ils ne semblent pas l’avoir demandée? La leur avez-vous remise 

qu’est-ce qu’elle est devenue ?—R. Je crois que je leur ai remis la liste. M. Lums- 
uen en avait une copie dans son bureau dans tous les cas. Je ne sais pas ce qu’il en a
fait.

Q. Alors vous dites que ni vous ni vos ingénieurs vous n’avez donné d’espérances 
auX entrepreneurs qu’ils seraient rétribués pour des débordements excessifs causés 
bar de fortes charges d’explosifs. Est-il probable que vous l’eussiez su si vos ingénieurs 
Paient donné de ces espérances?—R. Ils auraient pu en donner sans que je le susse; 
’dais je suis assez certain qu’ils ne l’ont pas fait. J’ai assez confiance en eux pour 
'lire qu’ils ne l’ont pas fait.

Q. Vous êtes plutôt piqué par l’insinuation que contient cette question?—R. Je 
suis aèsurément.

Q. H est rapporté que vous dites ici : “De fait le débordement excessif qui res
sort actuellement de l’examen n’est venu à ma connaissanc que depuis trois ou quatre 
b>ois”.Cela est-il un rapport fidèle de votre témoignage?—R. Oui le rapport est fi
dèle.

Par M. Moss:

depuis décembre 190s. Q- Qu’entendez-vous dire par là?—R. Cela signifie que ucpuio ucœmuit -lov 
lOsqu’à janvier 1909 et à février 1909,, il n’y avait eu jusqu’à ce moment qu’une esti
mation intérimaire (progress estimate) de donnée tous les mois, et les ingénieurs n’a- 
*aient pas pris de mesurage définitif de la coupe. Ils n’avaient pas admis le débor
dent ainsi qu’il s’est révélé dans la coupe et quand ils ont pris leurs mesurages dé- 

difs ils ont démontré une forte augmentation dans les estimations de ces trois 
0IS> décembre 1908 et janvier et février 1909.
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Q. C’étaient les mesurages des excavations du roc au delà des lignes des rampes 
dont il n’avait pas été fait rapport?—E. Il n’en a pas été fait un rapport complet, i 
y en avait une certaine quantité.

Par M. Moss :

Q. Débordement excessif signifie du débordement causé par l’emploi immodéré 
des explosifs?—E. Oui, par l’emploi immodéré. .

Q. Vous vous êtes ici servi de l’expression : “De fait le débordement excessif in 
diqué actuellement?—E. Je me suis servi de la même expression que celle dont M. 
Schreiber s’est servi.

Q. C’est là ce que je désire que vous voyiez, parce qu’il parait que vous vous étiez 
rendu à la manière de voir qu’il s’était trouvé à exister du débordement^ causé pai 
l’emploi excessif d’explosifs ?—E. J’aurais pu dire la plus grande quantité de débor> e 
ment (overbreak) constatée plus tard. _ ,

Q. C’est ce que vous aviez dans l’esprit, n’est-ce pas? C est-à-dire vous parliez « 
fait survenu à raison?—E. La question se servait du terme1' débordement excess it c 
je me suis simplement servi du même terme dans ma réponse. . _

Q. Eli bien, avez-vous oui ou non eu l’intention de donner l’impression qu il X 
avait eu usage immodéré des explosif s ?—E. Je n’avais pas du tout cette intention. Je 
vais expliquer que la grande quantité de débordement qui s’est révélée par ces estima
tions à propos de laquelle M. Lumsden trouvait à redire, il n’en avait ete tait rapport 
que depuis deux ou trois mois.

Q. Alors, la même chose s’applique à la question et à la réponse qui se trouveiv 
au haut de la page. Là vous paraissez vous être opposé jusqu’à un certain point a 
l’emploi du mot “ excessif ”?—B. Eh bien, c’est le point auquel je m’oppose Je m y 
oppose dans cette question.

Q. Eh bien, y a-t-il quelque chose que vous avez alors donné en explication, on 
vous pose la question :

Pourquoi avez-vous commandé du travail avec les chevaux poui une p.nti
des remblais dont il devait être fait rapport comme de remblais exécutes par le 
convois.
Puis vous procédez à dire:

Il y a eu quatre remblais dont il a été fait rapport comme tels; si je me rap 
pelle bien trois de ces remblais étaient près de la rivière Winnipeg; ces trois s 
trouvaient à la station 855.93 et 110 juste à l’est de la traverse de Winnipeg; n > 
avait trois pilotis temporaires.
Q. Pouvez-vous donner une explication quant à quoi que ce soit qui pourrai ^ 

être ajouté ou retranché de cela?—E. Je crois que l’explication est tout-a-fait co 
recte, que je ne puis pas trouver à redire à cet ouvrage. , .

Q. Alors vous avez dit aux arbitres que vous aviez 1 autorisation de 1 mgcnie 
en chef pour régler le brix des remblais par convois. Savez-vous si l’ingénieur en c ^ 
a jamais fait des demandes pour faire confirmer cela par un arrêté en conseil
pour obtenir qu’on s’en occupe ?—E. Tl ne l’avait certainement pas fait quand “ 
démissionné.

Q. Cette convention se trouvv i e„ -f-flans la même position que la convention Dutton *
y <i eu un arrête en om-icoîi ^ M , i.vflconseil qm a ete passe il y a trois ou quatre

E. Je crois qu’il 
semaines.

Q. Au sujet de cette question ?—E. S’occupant des remblais par le» co"'°, eyallx 
Q. Alors vous donnez à M. Kellilier une explication des remblais par c- ,.„e 

des fondrières et des fosses d’emprunt ? Ce1

exactement rapporté.
cela soit là touV-à^it1-863 d’eniprunt ? Cela exact ?—E. Je ne* crois pas que

M. POULIN.
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Q. Voulez-vous nous dire à quel point de vue cela ne l’est pas ?—E. Pour ce 
que va la chose, elle est correcte, mais ce n’est pas une explication complète du cas 
La convention a eu lieu, et j’avais la sanction de l’ingénieur en chef que si les entre
preneurs mettaient là une pelle à vapeur, avec une petite machine et des wagons 
et s’ils faisaient le remblai avant que le posage de la voie ne fût poussé jusqu’à 
cet endroit, je pourrais en faire rapport aux prix de remblai par les convois. J’ai 
fait la convention avec les entrepreneurs J. D. McArthur, et ils ont entrepris de 
faire le remblai, et, comme je l’ai dit, la première fois que je suis allé là, il n’y avait 
que deux pelles à cheval à l’ouvrage à ce remblai qui demandait environ 280,000 
verges pour se compléter. Avant d’avoir la pelle à cheval sur les lieux, ils ont com
mencé à poser le fond au moyen de wagons et de chevaux, afin d’avancer le travail 
de la pelle à vapeur, et ils ont si bien marché avec l’affaire, en travaillant nuit et 
jour qu’ils ont résolu, c’est-à-dire avec ma sanction, de mettre la pelle à vapeur à 
un autre endroit, et j’ai refusé de faire rapport du remblai, bien qu’il y eut arran
gement aux prix du remblai par convoi jusqu’à ce qu’on m’eut démontré que le 
remblai serait parachevé. Quand le remblai serait terminé, j’en ferais rapport aux 
Prix du remblai par convoi, parce que c’était l’un des premiers remblais contenus 
dans la convention faite avec l’entrepreneur.

Q. L’effet de cette convention a été que vous avez obtenu l’exécution de l’ou- 
vragi eu avant de la voie, que vous avez obtenu des entrepreneurs qu’ils fissent le 
travail en avant de la" voie par d’autres méthodes, au lieu d’attendre plus tard pour 
le posage de la voie ?—E. Oui.

Q. A le faire d’après la méthode des déblais ordinaires,—en commençant par lu 
méthode ordinaire, sans attendre la voie, il aurait fallu beaucoup plus de temps pour 
*e parachever ?—E. Eh bien, ce n’est pas qu’il aurait fallu plus de temps, mais ils 
* ont terminé en un sens de la manière ordinaire avec des wagons et des chevaux, 
mais le transport suivant le cahier des charges ordinaires aurait porté la chose à peu 
Près au même prix.

Q. Le transport additionnel ?—E. Oui.
( Q. Vous n’ordonnez pas aux entrepreneurs d’installer là des pelles à vapeur, 

P est-ce pas, à moins qu’il n’y consentent ?—E. C’était une affaire de convention pour 
Se remblais. La convention était qu’ils ins talleraient des pelles à vapeur au lieu de 
lettre des pilotis temporaires et de faire le terrassement plus tard avec le train. 
Savais l’autorisation de l’ingénieur en chef pour faire la convention.

Q. Ce que j’entends dire c’est que cela est une opération qui ne peut se faire 
ÛUe par arrangement. Vous ne-pourriez forcer l’entrepreneur à installer des pelles 
il vapeur et de le faire de la façon habituelle, sans une convention, n’est-ce pas?

n’est pas une des méthodes que le cahier des charges a en vue?—E. Dans quelques 
^droits les entrepreneurs le font eux-mêmes, mais je ne crois pas que cela eût valu
^ieux.

Par M. Chrysler:

Q. La question est de savoir si vous pouvez forcer l’entrepreneur à faire le travail 
il sa manière ou à votre manière?—K. Je pense, ainsi que vous dites.

Q. Je suppose que c’est une question de droit?
M. Moss.—Nous aurions une .discussion sur cette question un autre jour.

Par M. Chrysler :

Q. Pourvu qu’il se trouve dans ses délais et qu’il se conforme aux exigences du 
Allier des charges, naturellement?—E. Oui.

Par M. Moss:

Q. La raison pour laquelle je vous ai demandé cela c'est que M. Kelli hcr vous a 
1 °Se la question
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n .' -UStparu <?.U’^ était extraordinaire de rétribuer un entrepreneur pour 
,ir. lns a e un, out‘ liage convenable pour traiter un remblai considérable de 

matière d extraction ordinaire?
Cela se trouve à la tin de ses questions à la page 59; et le rapport dit que vous avez 
répondu a cette question de la façon qui suit:—
P T question a été soumise à Ottawa avant que la convention fût conclue.

< lrc ûue question a été soumise à Ottawa et sanctionnée.
- i . ° aZez obtenu votre autorisation et vous avez été libéré de responsabilité
a cet egard?—E. Oui.

Q. Si vous parlez en votre qualité d’ingénieur, était-ce une convention extraor- 
< niant. ou inusitée ou en aucune façon irrégulière à faire. Si vous parlez en votre 
qua îte professionnelle comme ingénieur ?—R. Je ne crois pas que ce soit inusité. 
temps°1S CJUe ° Prendre un moyen d’obtenir le parachèvement de l’ouvrage à

Q. Etait-ce.une convention sage à faire?—E. Je me trouve certain que c’en était 
une, parce que je l’ai soumise à l’ingénieur en chef.

0. Et M. Lumsden l’a trouvée sage?—R. Oui.
O- uis il vous a demandé, ou plutôt M. Schreiber vous a demandé :—

Pourquoi accordez-vous du transport additionnel de coupes tie roc à une fois 
e emie le mesurage admis pour l’excavation ?

Et votre réponse est:—
. Je. ne l’accorde pas. La chose n’existait que dans une ou deux divisions 

quand je suis venu ici, et je n’en ai entendu parler que l’été dernier, et mes ins- 
uc ions ont été que je devais en faire rapport verge pour verge.

^ourriez vous dire rien de plus que ce que vous avez dit dans le temps ?—E. Non, je 
e Pense pas que je puisse amplifier cela.

pée depuis °C UDe ^es °b°ses qui sont sous votre considération ?—R. Elle a été décou- 

O pe!a a 6té déc°upé depuis?—R. Oui.
é e a apparemment était à se découper dans le temps par vous?—R. Oui; cela 

était a se découper.
M ¥a!1YS1jÎ—dln et demi pour un.
O F SS- ^ y avait un rapport d’une fois et demie le mesurage, 

à -limite ''SUlt<‘ on T0US a questionné au sujet des ponceaux ? Avez-vous quelque chose 
exact r 1 CG qUe vous avez dit à M. Schreiber à la page 60?—R. Non, cela est

Q. Qu’est-ce que vous voulez dire quand vous dites. l’égalité
“Je sais qu’il y a à l’extrémité est des ponceaux qui ne ^ un ;nspecteur

de la norme des ponceaux en pierre. Nous avons admettre du mauvais
de maçonnerie, et certainement dans certains cas il a ‘ 

ouvrage. Je ne puis pas expliquer comment cela s est ai .
R. Il y a quelques ponceaux qui ne sont pas aussi bons qu ils dei i aie

Q. (Lisant). ....................?paps
Etes-vous surpris de ce que vos ingénieurs les ont 1 c0nnaissance

certains cas je le suis, je puis difficilement l’attribuer a un 
et d’expérience de la part de quelques-uns des ingénieurs ocaux. .
Le Témoin.—“Je ne puis que l’attribuer” c’est ce que.cela doit 'ou , aS été 
Q. Cela fait une grande différence?—R. Cette déposition, vous saxe/., 

corrigée. Je crois qu6
Q. C’est pourquoi je désire que vous la lisiez avec un peu cie sc • jg qUe

VOUS nous avez dit que cette déposition n’a pas été corrigée par vous. • e -ge?
vous en avez eu une copie au moment ou peu après le temps auquel elle a c ^ ^ 
—R. Oui; quand la preuve a été prise, j’ai demandé qu’une copie men tut e
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flfhi que je pusse la voir—et la déposition m a été donnée à Ottawa, et je l’ai laissée 
entre les mains de l’ingénieur en chef.

Q. En avez-vous une copie?—R J’en ai gardé une copie.
Q. Celle-là est corrigée?—R Elle est corrigée.
Q. Voyons cela—Faisons les corrections que vous avez faites?—E. Je crois que 

Ceci est une copie corrigée.* (Passant la copie de la déposition à M. Moss).
Q. Nous n’allons pas nous attarder à cela maintenant.

Par M. Macdonald:

Q. Dans quelle partie du district ont été construits ces ponceaux dont 
vous parlez?—E. Justement à l’extrémité est de l’entreprise McArthur. Il y avait 
deux ou trois ponceaux où il était difficile de se procurer de la pierre ; les pierres étaient 
plutôt petites c’étaient des ponceaux secs ; ce n’étaient pas des ponceaux en maçonne
rie ; c’étaient plutôt des espèces de conduites d’égout en pierre.

Q. Y a-t-il des parties de ce district où il était impossible de se procurer de la 
pierre qui fût convenable?—E. Dans cette partie-la il était difficile de se procurer la 
pierre qu’il fallait pour les ponceaux.

Q. Il y avait de la pierre, mais non de la pierre qui convenait pour la construc
tion de ponceaux?—E. Justement à cet endroit.

Q. A quelle distance vous fallait-il aller pour obtenir de la pierre convenable ?— 
H. C’est difficile à dire. Une partie de ce travail se fait l’hiver et il était très 
difficile de déterminer où l’on pourrait se procurer de bonne pierre. Une grande par
tie de ces ponceaux a été faite avant que je n’arrive là: et le travail était justement à 
86 commencer à deux ou trois de ces ponceaux.

Par M. Moss:

Q. Le nombre des ponceaux qui étaient défectueux n’est que de deux ou trois?— 
tt- Deux ou trois ponceaux.

Q. Ils ont depuis été mis en ordre, n’est-ce pas ?—E. Quelques-uns ont été ajus- 
h's, surtout à l’extrémité où se trouvaient les murs de soutènement.

Q. Cela n’est pas très sérieux?—E. Non.
Q. C’est une bien petite affaire, n’est-ce pas?—E. C’est comparativement une 

bien petite affaire. Voici la déposition,
Q. Relativement à cette déposition, M. Poulin, j’allais vous demander si vous 

voulez la parcourir, vous l’avez.ici, avec les corrections à la marge?—E. Oui, ceci 
est une copie que j’ai corrigée.

Q. C’est une copie que vous avez corrigée dans le temps?—R. Oui.
Q. Peut-être que le moyen le plus simple est de produire la copie corrigée telle 

qu’elle se trouve actuellement, c’est de la preuve prise par les arbitres; nous allons 
bi produire.

(Copie corrigée de la déposition produite comme pièce n° 115.)

PIECE N° 115.

M. S. E. Poulin, ingénieur de district, du district “ F ’’, appelé et interrogé 
« Winnipeg, le 8e jour de juin 1909.

Par M. Schreiber:

Q. Connaissez-vous bien la manière dont se faisait le classement de l’ou
vrage dans votre district?—R. Je la connais jusqu’à un certain point.

Q. Expliquez le point de vue dont vous voulez parler?—R. Eh bien, je sais 
que l’ouvrage était censé classifié suivant l’interprétation qu’avait donnée l’in
génieur en chef, et mes instructions étaient de classifier l’ouvrage suivant l’intcr-

3—48
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prétation qui avait été donnée. Jusqu’à ce que je prisse charge de l’ouvrage il 
y avait eu des discussions qui se sont élevées entre mon prédécesseur et un ou deux 
des ingénieurs divisionnaires. Ces discussions m’ont été laissées, mais elles 
sont restées en suspens jusqu’à ce que l’ingénieur en chef eut donné son interpré
tation de certaines stipulations. J’ai des circulaires que j'ai lancées dans le 
temps ainsi que des réponses provenant des ingénieurs divisionnaires et disant 
que le classement avait été fait suivant l’interprétation de l’ingénieur en chef■

Q. Vous avez lancé des instructions par écrit aux ingénieurs touchant le 
classement de l’ouvrage en général?—R. Oui, j’ai des cepies de ces circulaires, 
l’une du 17 janvier 1908 et l’autre du 2 avril 1909.

Q. Avez-vous, en quelque circonstance, donné des instructions a quelques- 
uns de vos ingénieurs de classifier comme du roc fragmentaire des fosses d em
prunt d’argile qui se labouraient avec des attelages de quatre ou six chevaux ?— 
R. J’ai donné instructions à mon ingénieur divisionnaire dans cette partie près 
de la rivière Wabigoon de ne pas classifier comme roc fragmentaire des fosses 
d’emprunt qui se labouraient avec des attelages de quatre ou six chevaux, mais 
j’ai parcouru cette partie du travail, et chaque fois que j’y suis allô il y avait 
des attelages de huit chevaux, et parfois j’en ai vus six. Les hommes qui avaient 
été amenés là de l’Ouest menaçaient de quitter l’ouvrage si quelques-uns d’entre 
eux n’avaient pas eu de roc fragmentaire. Après discussions avec les ingénieurs 
divisionnaires et les ingénieurs locaux, nous en sommes venus à une conven
tion par laquelle il fut déclaré équitable de leur accorder 50 pour 100 de déblais 
ordinaires et 50 pour 100 de roc fragmentaire dans ces fosses d’emprunt.

Q. Savez-vous que vos ingénieurs (quelques-uns) ont déclaré que ces tosses 
d’emprunt qui ont été clasiifiées corne roc fragmentaire ont été labourées par 
des attelages de quatre ou six chevaux et qu’ils n’y ont jamais vu plus de six 
chevaux labourer?—R. Je ne le sais pas. J’en suis venu à cette détermination 
après avoir discuté la chose avec les ingénieurs divisionnaires. Dans quelques 
cas il y avait des attelages de quatre et de six chevaux, dans d’autres il y en 
avait de plus. C’est la raison pour laquelle j’en suis venu à cette détermination.

Q. Ne pensez-vous pas que les ingénieurs présents au travail auraient pu 
s’apercevoir du fait que huit chevaux labouraient?—R. Oui; et ils m’ont assure 
que, en certains moments, ils ont été obligés de mettre à l’œuvre huit 
chevaux, ce qui m’a porté à en venir à cette conclusion. Il est bien difficile de
déterminer sur quel lit ils emploient quatre chevaux ou six, et quel lit est le plus 
dur.

Q. Seriez-vous surpris si vos ingénieurs nous avaient fait savoir que ce® 
fosses ont été labourées par des attelages do quatre chevaux?—R. Je le serais; 
cesserait une inexactitude, ils en avaient assurément six, ou plus quand j’y suis

Q. Savez-vous sur les instructions de qui ou 9ur ^ ^^oupe qui ont 
ingénieurs ont fait des coupes transversales ou des 'par connai,3aiicc qu’U 
démontré du roc en lits où il n’en existait pas . R- - _ endroit où il n 7
a été fait rapport d’une certaine quantité de roc so u e a un envoyer mo» 
avait pas de roc en lits, et j’ai assurément pris la liberté dy enxo> 
assistant plusieurs fois pour qu’il vît la chose. , -.r xfeGilli"

Q. Quel est votre assistant ?—R. A cette époque-là, J ai cnxoyt . . - .
vray ; j’ai son rapport ici, j’en ai laissé une copie a 1 ingénieur tu 
Ottawa. . i nuPeB

Q. Savez-vous maintenant qu’il a été indiqué du roc en lits, dans < es c 
transversales où il n’en existait pas du tout?—R. Tout ce que je puis < irc yg 
que je sais ce qui s’est fait dans l’inspection présente ; que dans certainsc ^ ^ 
ont fait rapport de roc en lits à des endroits où il n’y en avait pas a yn irfaCe,
soit ou non dû au fait qu’il eût pu y avoir du roc congloméré juste a la si 
je ne suis pas prêt à le dire.
M. POULIN.
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Q. Avez-vous connaissance de coupes transversales qui indiquaient du roc 

en lits à des endroits où il n’existait pas de roc en lits?—R. Je sais que, dans 
certains cas, il y a indications de roc en lits dans des coupes où il n’existe pas de- 
roc en lits. J’ai oublié de dire que des débris de six pouces à deux pieds 
d’épaisseur ou parfois de plus, dans de grandes coupes transversales de roc ont 
tous été pris comme solides, surtout dans l’ouvrage d’hiver, mais il n’y a jamais 
eu d’objection à cela, et cela a été approuvé par les ingénieurs du Grand-Tronc- 
Tacifique.

Q. Je vous demande si du roc en lits a été indiqué à des coupes transver
sales où il ne se présentait pas de roc en lits et où l’on voyait du roc conglo
méré?_E. Quant au roc congloméré, je le sais—je ne jurerais pas que tous
les points fussent dans le même cas.

Q. Quand avez-vous su pour la première fois que vos ingénieurs faisaient 
des coupes transversales indiquant du roc congloméré dans des coupes où il n’eœ 
existait pas ?—R. C’est là la première fois où j’en ai eu connaissance. Je 
n’avais jamais eu l’occasion de supposer le contraire.

Q. Avez-vous à quelque moment ou récemment donné des ordres ou des 
instructions pour que fût classifiée comme rpc congloméré de la matière qui 
avait été classifiée autrement ?—R. Je n’ai pas donné d’instructions de clas
sifier quoi que ce soit autrement que par circulaire. A un certain, moment, dans 
la division 8, il a fallu nettoyer la surface d’une coupe, et l’on m’a dit qu’il fallait 
emprunter du roc, et j’ai dit à l’ingénieur divisionnaire de le prendre là, qu’il 
pouvait en être fait rapport comme du roc congloméré vu que c’était conforme à 
mon opinion. Ce sont toutes les instructions qu’ils ont reçues de moi.

Q. Expliquez ce que vous entendez par roc congloméré?—R. Ce que j’entends 
par roc congloméré ? Si je prends ce que dit le cahier des charges et l’explication 
que donne l’ingénieur en chef, c’est bien large. Suivant cela, presque tout peut 
s’appeler du roc congloméré, même du gravier cimenté. Il n’y a jamais eu d’ins
truction de données par moi dans ce sens.

Q. Comment expliqueriez-vous que du gravier tel que celui dont vous avez 
parlé puisse être rangé comme roc congloméré, quand il est clairement démontré 
par le cahier des charges que c’est du roc fragmentaire?—R. C’est clairement 
démontré par le cahier des charges, mais dans ce diagramme qui indique du roc 
congloméré, il n’y a pas d’échelle d’indiquée. Il n’y a rien qui explique quelque 
chose. Je considère que cette interprétation ne rend le cahier des charges que 
pire qu’il était pour un jeune ingénieur.

Q. Vous souvenez-vous des dernières paroles de l’article 34 relativement au 
roc solide?—R. Lequel peut le mieux s’enlever par le pétardement.

Q. Prenez-vous en considération les termes du cahier des charges relative
ment à cela?—R. Certainement. Si je regarde le cahier des charges, je le 
regarde du plus mauvais côté. Il nous faut faire face aux objections de ceux 
qui font l’ouvrage, aussi bien que les nôtres, si l’ingénieur doit être le juge. En 
même temps, ils ont certains droits, et il faut suivre l’interprétation littérale
ment dans les termes où elle se trouve rédigée.

Q. Vous faites abstraction du cahier des charges, et vous sympathisez avec 
les entrepreneurs, et vous faites votre classement en conséquence ?—R. Pas du 
tout, les entrepreneurs ont des droits. Dans mes instructions aux ingénieurs, je 
leur ai dit que, dans tous les cas, ils sont là comme arbitres, et, s’il y a un doute, 
ils doivent donner à l’entrepreneur le bénéfice du doute.

Q. Dois-je comprendre que vos ingénieurs sur le terrain ne sont pas régis 
par le cahier des charges, mais par la question de savoir si le travail est onéreux 
ou rémunérateur pour l’entrepreneur?—R. Non. Mes instructions aux ingé
nieurs sur le terrain ont été les suivantes : Classifiez l’ouvrage suivant le temps 

■ °ù il y a eu extraction. Si l’ouvrage devait être poussé vivement, et s?il fallait
3—48 J
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fragmentaire°U^ ^dver’ e(: s* mat*ère est congelée, faites un rapport de roc

Q. Vous avez donné ces instructions ?—R Oui.
, V"lltl('z-nioi dans le cahier des charges ou dans le contrat quelque chose 

air quoi ce a est basé. Dois-je comprendre que si l’entrepreneur est de deux ou 
rpis ans en arrière dans l’exécution de son entreprise, cela a l’air d'une exé- 
non poussée activement? R. J’avais des instructions des commissaires “ que 

-, l ' 'l l)alachèvement de l’ouvrage était expiré.” La date à laquelle M.
'. C-‘, *.tlur. u'u’ait remettre son ouvrage à la commission était le 1er octobre 1907,—- 

3 ai quitte Ottawa le 3 octobre 1907. J’ai demandé si le délai de l’exécution 
■avait etc prolongé. Mes instructions ont été que “ non ”. “ Montez et poussez

ouviage avec vigueur ’. J’ai reçu lettres sur lettres du sous-ingénieur en chef 
me emandant do faire parachever le travail pour l’automne de 1908, quand il 
ny en avait que 20 pour cent de terminé. J’ai écrit qu’il était impossible de 
compléter 1 ouvrage. Il fallait ouvrir toutes les coupes. S’il y a des amendes 
contre 1 entrepreneur, la commission a un recours contre lui. J’étais justifiable 
ce pousser l’ouvrage avec vigueur et de faire rapport de la matière, suivant le* 
on constances dans lesquelles elle avait été extraite.

tj. v ous mettriez de côté le cahier des charges et vous vous en rapporteriez 
a votre propre jugement?—R. Ixî contrat a été signé en mai 1906. pour être 
parachevé en septembre 1907. Quand vous prenez en considération que le travail 

.eAai^,sc faire en à peu près seize mois—il y a huit mois d’hiver, il était impos- 
si c de no faire le travail que durant l’été. De fait, avant que je ne sois venu 
au travail, des instructions avaient été données de faire rapport comme de roc 
ragmentaire de la matière gelée extraite à la mine.

J Les instructions données par l’ingénieur en chef étaient-elles d’un carac- 
ere général ou n étaient-elles qu’un seul cas en particulier ?—E. Il ne m’a ja

mais etc donné d instructions par l’ingénieur en chef relativement au roc frag- 
men aire en dehors de celles-ci, mais le rapport de matière gelée comme de roc 
ragmentaire se faisait avant que je n’arrive ici, et était général six mois avant 

que je ne vienne.
9' ^ a"t-il nu document dans lequel vous dites que ces instructions vous ont 

ete données?—R. Oui.
, Avez-vous, dans votre bureau, de la correspondance ou un mémoire de l’in* 

gemeur en chef, ou d’autres instructions ?—B. J’assume la responsabilité entière 
ai ou dit a mes ingénieurs de faire rapport de la matière congelée comme do roc

fragmentaire.
„ 9°s instructions vous ont-elles été données d’admettre le débordement

meme s il provenait do l’emploi excessif des explosifs?—R. Non ; je n’ai jamais 
?€s instructions. J’ai dit à quelques-uns des ingénieurs de déduire 1“ 

un î t qui n entrerait pas dans les terrassements, et qui allait au delà de la sur- 
ace c e a coupe. Dans les cas où l’emprunt de roc était nécessaire et entrait dm1' 

les terrassements, il fallait en faire rapport.

Par M. Kelliher :

accordé lim i°i^ fld!;,dcs, 'démarches pour empêcher que du débordement ne f^jj 
Jn t q]U,and du matenel m°ins coûteux pouvait être obtenu pour en tenir 1^ 
s’obteni'i- TWo™*'^18 CU c“nnaissance de cas où du matériel moins coûteux ait P*1 
fait l’hiver nt •, ° laq'K ?.r, clue travail-à un grand nombre de ces coupes s es 
cédé aussitôt l',Sm‘ 'ouvrage, qu’une seule fois l’automne qui « P'1'
où l’on nourrir * ■ P™,?,ar9e du travail II était bien difficile de déterminé 
rapport.1qïe îw “V• rT™*' 11 en avait pas de possible d’après ^ 
------ - ' - J 111 discute ces questions avec M. Mann, et il m’a été f»1
m^oulYn1 pus possible de se procurer du matériel.
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Q. Considérez-vous que le remblai en train puisse faire l’office de rempla

çant?—R. On ne l’a pas pris en considération—vu que les endroits du remplai 
en train avait été déterminés et qu’aucun emprunt de roc n’entrait dans le rem
blai en train. Il y avait bien lieu de temps pour faire des changements où il y 
avait eu décision de faire un emprunt de roc; l’emprunt de roc a presque été 
complété dans l’hiver.

Par M. Schreiber:

Q. Dois-je comprendre de vous que vous avez eu ces renseignements des divers 
ingénieurs parce que vous ne pouviez pas, n’ayant été qu’une seule fois sur le 
chemin, remarquer ces endroits?—R. Je ne pouvais pas remarquer ces endroits 
quand il y avait eu décision d'emprunt de roc. Ces emprunts de roc devaient se 
commencer l’hiver, et c’était d’après des rapports que j'avais reçus des ingé
nieurs divisionnaires, que j’avais parcourus avec M. Mann ; et les emprunts de 
roc ont été décidés avec la sanction de l’ingénieur en chef. Ils ont aussi été 
soumis à l’ingénieur en chef avant qu’on y ait eu recours.

Q. Cela n’est-il pa» arrivé dans des cas où vous traversiez des étendues 
d’eau ?—R. Voici une liste des endroits.

Q. Vous, ou quelques-uns des ingénieurs à votre connaissance, avez-vous 
donné aux entrepreneurs à espérer qu’ils seraient rétribués pour du débordement 
excessif provenant de trop grosses charges d’explosifs ?—R. Je n’ai certainement 
pas donné aux entrepreneurs lieu d’espérer qu’ils seraient rétribués pour du 
débordement excessif, et je n’ai pas eu connaissance que l’un quelconque des 
ingénieurs divisonnaires l’ait fait. De fait, le débordement excessif actuellement 
en évidence n’est venu à ma connaissance que depuis trois ou quatre mois, quand 
ont été faits les mesurages définitifs.

Q. Savez-vous que M. Grant leur a jamais donné lieu de l’espérer ?—R. Je 
n’en ai pas connaissance, parce que je prends en considération le mot excessif qui 
se trouve dans cette question, c’est pour cela que je dis que je n’en ai pas con
naissance.

Q. Pourquoi avez-vous ordonné qu’il soit fait rapport comme de remblai eu 
train de travail fait par les chevaux?—R. U y a eu quatre remblais dont il a été 
fait rapport de cette façon, si je me rappelle bien. Il y en avait trois qui se 
trouvaient près de. la rivière Winnipeg. Ces trois à la station 885, 93 et 110 
juste à l’est de la traverse de la rivière Winnipeg, il y avait trois pilotis tempo
raires, et du remblai en train inscrit sur le profil. C’est au moment où j’allais à 
Ottawa pour l’enquête Ilodgins. L’ingénieur divisionnaire m’a parlé de ces 
trois pilotis temporaires indiqués sur le profil comme pilotis temporaires et du 
remblai en train disant que si je voulais qu’ils fussent faits dans l’été (M. 
McArthur avait plus qu’il ne pouvait faire du remblai en train) que certaines 
personnes y apporteraient un outillage et en feraient deux au moyen de remblai 
tiré de la grande fosse située au sud de la station 88. Tout l’emprunt était censé 
venir de 1,000 pieds au sud d’ici, à la station 88 située à environ 1,200 pieds au 
sud. Je lui ai dit: s’ils font les trois remblais de cette fosse d’emprunt, c’est 
tout aussi avantageux pour la commission. S’il avait fait ces remblais de maté
riel tiré de cette fosse je les aurais sanctionnés. Si cet arrangement n’avait pas 
eu lieu, les remblais n’auraient pas été faits.

Q. Ne savez-vous pas que prendre le remblai dans les fosses d’emprunt aurait 
coûté beaucoup moins cher que le remblai en train ?—R. Ainsi que la chose a 
été constatée plus tard. Je ne savais pas qu’il y avait des fosse* près des rem
blais à faire.

Q. Vous êtes-vous enquis de vos ingénieurs pour savoir si vous pouviez avoir 
de l’emprunt ordinaire près de l’emplacement de ces remblais?—R. Certaine
ment. Je n’aurais pas permis de faire les deux remblais seuls, s’ils n’avaient pas
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lait le troisième, parce qu alors le transport additionnel aurait équilibré le coût, 
ae revient.

(J. Les ingénieurs divisionnaires vous ont-ils informé qu’il n’y avait pas de 
osses d emprunt ? E. L’ingénieur divisionnaire m’a dit qu’il n’y avait pas de 

matières.
Q. Ltait-il connu qu’il n’y avait pas de fosses d’emprunt disponibles pour 

taire du remblai à la station 85?—E. A la station 88.
Q. I ourquoi cela n’a-t-il pas été employé de la manière ordinaire pour faire 

u remblai a la station' 85?—E. Ils n’ont point voulu descendre d’outillage à 
moins qu ils ne pussent avoir du remblai en train.
-, McArthur ne voulait-il pas le faire ? N'avait-il pas un contrat ?—

1 n ' i ^ y avait une convention pour du remblai en train.
Q- Sous. l’autorité de qui?—E. J’avais l’autorisation de l’ingénieur en chef, 

-es instructions m’avaient été données pour les remblais spéciaux. J’ai parlé de 
tiois ou quatre endroits que nous avions où nous pourrions faire des remblais 
au moyen de trains, en accordant les prix de remblai en train avant le posage de 
la voie.

Q. Avez-vous„ cette correspondance ?—E. Je ne 1 ai pas ici. -1 en ai parle 
à l’ingénieur en chef et ces endroits ont été inscrits sur le profil dans e temps 
comme propices à la construction de tréteaux temporaires et de remblais en tram. 
Je n’ai pas pu forcer M. McArthur de les faire, où ils étaient inscrits comme 
tréteaux temporaires et remblais en train. _

Q. Dois-je comprendre de vous que l’ingénieur divisionnaire vous a fait 
savoir que le matériel était là?—R L’ingénieur divisionnaire m’a fait savon 
qu’il n’y avait qu’une fosse à la station 88, ce que je savais moi-même.

Q. Dois-je comprendre de vous que ces trois endroits étaient couverts par c es 
instructions reçues d’Ottawa au sujet du remblai en train?—R Oui; je comprends
qu’ils étaient couverts. Il y avait une certaine .latitude qui m’était laissée sou 
ne rapport.

Q- Par qui?—E. Par la position que j’avais.
Q. Par écrit?—E. Non, mais je n’étais certainement pas cense agir oomm 

une machine quand j’étais chargé d’un travail comme cclui-la.

Par M. Kelliher:
Q. Voulez-vous, s’il vous plaît, expliquer pourquoi le remblai fait par les che

vaux à même la fosse d’emprunt Swanson a d abord etc emprunte ( e. a ■ / 
ordinaire comme nivellement et ensuite changé, quand le remblai a été termine, 
•en remblai en train ?-E La réponse à cette question telle que rapportée ne conte
nait pas la moitié des explications données. Voir la lettre a l ingénieur en cM 
du 18 " —janvier 1909.

Q. Pendant que le travail était en marche et que ce i,.e en déblais
moyen de chevaux, il s’est fait partie en roc i ragmen an complété à
•ordinaires? Pièce n° 115?-E. Oui, monsieur, si le remblai a cte com,
temps, il devait en être fait rapport comme de reinb .n en ra . classe'

Q. Le jour où vous l’avez observe sur le terrain en a\ez\oi
ment?-R Le 22 octobre. _ n cla9sement était

Q. Vous etes-vous convaincu ce jour-la sur le terrai q re ne
juste ou non?—R. Il n’avait été fait aucune objection pa> ■‘ ■ . " ,u’en'
l’ai pas pris en considération du tout. Je n’ai considère la classi ca ion
suite. Je n’ai pas considéré ce jour-là la classification de cel c osse. ^ de

Q. S'est-il présenté à votre esprit que c’était une affaire cxra0 ., ;nstallc
donner à l’entrepreneur une rétribution additionnelle, parce 1 a'“ . . ordi"
un outillage convenable pour construire un gros remplai avec des dem ■
naires?—R. question a été soumise à Ottawa avant que la convention
faite.
M. POULIN.
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ANNEXE No 3
Par M. Schreiber:

Q. Dois-je comprendre de vous que vous avez parlé d’obtenir des instructions 
d’Ottawa ? Parlez-vous des commissaires?—R. Je parle des commissaires et de 
l’ingénieur en chef. Toute l’affaire lui a été soumise. Je lui ai expliqué dans 
le temps qu’il était plus que probable que ces remblais ne seraient pas prêts, et 
qu’il y avait à faire plus de remblais qu’il ne pouvait en être fait par l'entrepre
neur en deux ou trois ans.

Q. Avez-vous obtenu une autorisation par écrit?—R. Oui.
Q. Avez-vous autorisé, ou avez-vous su que les chemins qui conduisaient à 

ces diverses fosses d’emprunt fussent ou étaient payés ?—R. Non, monsieur, je 
suis sous l’impression qu'il n’en a pas été fait rapport. Je ne le sais pas pour 
sûr. (Dans certains cas, il est juste 'de les accorder.)

Q. Pourquoi accordez-vous pour le transport additionnel des coupes de roc 
une fois et demie le -mesurage fait dans l’excavation?—R, Je ne l’accorde pas. La 
chose n’existait que dans une ou deux divisions quand je suis venu ici, et je n’en 
ai entendu parler que l’été dernier, et mes instructions étaient qu’il devait en être 
fait rapport à une verge pour une.

Q. Quelles mesures avez-vous prises pour faire corriger en ce sens des esti
mations ultérieures?—R. Dans un cas, je me souviens d’avoir dit qu’il y avait 
encore beaucoup de transport additionnel dont il devait être fait rapport. Ceci 
n’a pas encore été réglé, parce qu’il en a ôté fait rapport d’une trop grande quan
tité. Les ingénieurs divisionnaires soutiennent que la chose avait été sanctionnée 
et que des instructions avaient été données à mon prédécesseur, et un grand nom
bre des substitutions avaient été acquittées dans ce travail et ils ne voyaient pas 
comment cela pouvait se régler.

Par M. Kclliher:

Q. Cela a-t-il été corrigé dans l’estimation jusqu’à date?—R. Pas entière
ment.

Q. Y en a-t-il eu de corrigé ?—R. Une partie.
Q. Environ quelle proportion du total?—R. Je ne puis le dire.
Q. En a-t-il été fait déduction sur la section immédiatement à l’ouest de la 

rivière Winnipeg?—R. Je.ne le crois pas, cela est la division dont je parle.
Q. Quand va-t-il en être fait déduction?—R. J’ai l’instruction de reprendre 

ce point avec l’ingénieur en chef.
Q. Considérez-vous qu’il y ait litige à ce sujet ?—R. Il peut y avoir la 

question de faire la déduction à l’entrepreneur d’après le contrat. Il peut être 
nécessaire de soumettre la chose à l’ingénieur en chef et à la commission, parce 
que les ingénieurs soutiennent qu’ils ont reçu des instructions de mon prédéces
seur.

Par M. Schreiber:

Q. Avez-vous jamais reçu des instructions ou des avis de qui que ce soit de 
vous écarter du classement défini dans le cahier des charges?—R. Non, jamais.

Q. Avez-vous donné dos instructions d'admettre que des ponceaux construits 
avec de la pierre qui n'était pas d’accord avec le cahier des charges, fussent classi
fiés comme maçonnerie de troisième classe du moment que les joints seraient ci
mentés à l’extérieur ?—R. Non.

Q. Etes-vous sûr que cela n’a pas eu lieu ?—R. On a prétendu que cela avait 
eu lieu. C’est un cas de véracité entre mes ingénieurs et ceux qui ont fait rap
port de la chose. On m’a fait rapport que les ponceaux étaient de troisième classe, 
et j’ai pris la parole de mes propres ingénieurs.
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Q. Avez-vous fait des demandes pour découvrir laquelle des deux versions était 
fondée?—R. J’ai fait l’examen d’un ponceau et j’ai trouvé qu’il était aussi bon 
que d’autres qui avaient été construits.

Q. En avez-vous démoli une partie ?—R. Non, monsieur. C’était un petit 
ponceau, et j’ai trouvé qu’il y avait passablement de ressentiment entre les deux 
ingénieurs en question.

Q. Comme vous êtes passé sur le travail récemment, savez-vous qu’un grand 
nombre de ces ponceaux à sec ne sont pas construits conformément au cahier 
des chargés surtout quant au jointoyage et à la surface en pierre?—R. de sais 
qu’il ,y a quelques ponceaux à l’extrémité est qui ne sont pas à la hauteur nor
male des ponceaux en pierre. Nous avons eu un inspecteur de maçonnerie tout 
le temps, et assurément, en certains cas, il doit avoir laissé passer du mauvais 
ouvrage ; je ne puis expliquer comment cela s’est fait.

Q- Etes-vous surpris que tous les ingénieurs l’aient laissé passer R. Dans 
certain cas, je le suis. Je ne puis attribuer la chose qu’à un manque de connais
sance et d’expérience de la part de quelques-uns des ingénieurs locaux.

Q. Etes-vous surpris que vos ingénieurs divisionnaires l’aient laissé passer ; 
—R. Je sais que dans certains cas, on n’aurait pas dû les laisser passer. Il aurait 
fallu les reconstruire ou les réparer. La seule explication que je puis donner serait 
que dans bien des cas, ces ponceaux en pierre ont été construits a la hat*, et ont 
été couverts avant que l’ingénieur divisionnaire eût eu l’occasion de les voir en 
entier. Cela ne peut excuser la main-d’œuvre qui y a été employée.

Q- Croyez-vous que la construction, l’hiver, soit de nature à diminuer le 
volume des pierres? {La question n’est pas lien donnée ou elle est absurde.)—
R. Non.

Q. Pensez-vous qu’elle empêche qu’elles soient posées avec les liens voulus?
—R. Non.

Q. Pensez-vous qu’il soit possible que ces ponceaux aient été construits sans 
que l’ingénieur divisionnaire les ait vus?—R. Quelques-uns ont été construits sans 
qu il les ait vus en entier.

Q- Est-ce qu’un grand nombre de ces ponceaux mis sous de forts terrasse
ments de roc n’ont pas été construits bien longtemps avant l’amoncellement des 
matières?—R. Hs ne peuvent pas avoir été construits longtemps avant 1 amon
cellement des matières, parce que la totalité de ce travail de l’est a été fait dans 
1 espace de quatre ou cinq mois.

Q. Avez-vous ordonné que des débris fussent mis sur le sommet des pon
ceaux?—R. Oui, je l’ai ordonné à un endroit du travail de Johnson et Anderson, 
afin de sauvegarder le ponceau. . . . ,

Avez-vous de la correspondance Que vous desiriez produire. • o, 
a rien. Toute la correspondance peut s’obtenir en tout temps.

Par M. Kelliker:

, Q- Quelle classe d’ingénieurs considérez-vous responsable du classement <- 
K. Je les tiens responsables toutes deux, tant celle des ingénieurs divisionnaire 
que celle des ingénieurs locaux. L’ingénieur local fait le classement et l’inge- 
meur divisionnaire devrait voir à ce qu’il soit exact.

Q. Comptqz-vous que votre ingénieur divisionnaire va visiter une coupe nn 
fois par mois et va examiner le classement rapporté par l’ingénieur local. 

Oui, je crois que cela devrait se .faire.
cl 1, Comptez-vous qu’ils devraient être bien au courant de chaque partie 1 11 

' assem°nt? lî. Oui, je compte qu’ils vont me donner des renseignements.
M. POULIN.
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Par M. Moss :

Q Cette correction : ‘‘Je ne puis attribuer qu’à” est-elle faite dans cette copie 1 
—R. je crois que c’est la manière dont c’est écrit là: “Je ne puis attribuer C’est 
une faute d’impression dans la copie imprimée.

Q. Oui, c’est la faute de l’imprimerie. Eh bien, alors, il vous a demandé si vous 
considériez les ingénieurs comme responsables du classement et vous lui dites que 
vous croyez que les deux classes d’ingénieurs tant les ingénieurs divisionnaires que 
les ingéieurs locaux sont responsables ?—R. Oui.

Q. Alors relativement à tout ce que nous avons discuté et aux différentes affaires 
qui sont sujettes à une réserve pour être réglées, et ainsi de suite, êtes-vous satisfait 
de votre personnel d’ingénieurs dans le district “F”?—R. Oui.

Q. Et avez-vous pleine confiance en leur habileté, leur industrie et leur inté
grité ?—R. Oui.

Q. Et êtes-vous convaincu que le travail a été fait au meilleur de leur habileté 
et avec la considération entière des intérêts de la Commission et du pays?—R. Oui.

Q. M. Lumsden nous a dit que la raison de sa démission, bien qu’il ait été 
originairement, dit qu’elle provenait de la perte de confiance aux ingénieurs, devait 
être plutôt définie comme une divergence d’opinion relativement au classement, pro
venant surtout du roc congloméré. M. Lumsden sait-il depuis bien longtemps avant 
que l’arbitrage ait eu lieu, exactement la manière dont était classifié le roc conglo
méré dans votre district?—R. Eh bien, il a parcouru le travail plusieurs fois, je crois 
qu’il doit l’avoir su.

Q. A-t-il vu lors de ces visites une quantité de coupes démontrant clairement la 
classe de matière dont il était fait rapport comme de roc congloméré ?—R. Il l’a cer
tainement vue dans le cas de la coupe du sommet au lac Canyon, il y est passé en 
compagnie de M. Woods, et a passé par les coupes entre le lac Canyon et la rivière 
Wabigoon ; il a vu qu’il y avait là du roc congloméré dans le temps, c’est-à-dire au 
moment de cette visite ou, s’il ne l’a pas vue, il aurait dû la voir, parce qu’il est 
a m là dans ce but, et en même temps il a vu la coupe à l’extrémité est du travail.

Q. Alors, a-t-il jamais fait une plainte relativement à ce classement, sauf la 
Quinte basée sur les récriminations faites par les ingénieurs du Grand-Tronc-Paci- 
«que?-—R. La seule plainte qu’il m’ait faite a été la plainte qu’il m’a faite quand 
1 étais dans le bureau ici relativement à la manière dont les notes étaient tenues.

Q. Ceci est plutôt une affaire de discipline de "bureau, n’est-ce pas?—R. C’est une 
affaire de tenue de notes. Il a di.t que la chose n’avait pas été mise sur la coupe trans
versale.

Q. Mais je parle actuellement de faire rapport d’une certaine quantité de ma
jore en masse, consistant en cailloux cimentés ensemble, telle que celle dont vous fai
siez rapport dans le district “F”?—R. Tl ne m’en a jamais fait du tout.

Q. Vous a-t-il jamais fait la plainte que vous faisiez rapport là de matières dont 
’1 aurait fallu faire rapport comme de roc congloméré?—R. Il ne m’en a jamais fait. 

O. 11 ne l’a jamais fait jusqu’au moment de sa démission, de fait?—R. Non.
Q. Je ne sais pas si l’on vous a interrogé, je crois que, peut-être, M. Chrysler vous 

înterrogé au sujet du classement du Grand-Tronc-Pacifique sur les 11 milles de «on 
favail?—R. R Je suis au courant des rapports qui ont été faits, et d’après ce que j’ai 

de l’ouvrage.
[)■ Vous êtes assez au courant pour exprimer une opinion, ou pour faire la com- 

btinuson entre le classement de eet ouvrage et le classement de votre district ?—R. Oui, 
ouvrage a été mesuré do rechef, c’est-à-dire l’ouvrage du Grand-Tronc-Pacifique pour 

certain nombre de milles.
t . Q- Et il a été classifié sur une hase différente de la classification de votre dis- 
’"‘t?-—R. Il est classifié de 15 à 25 pour 100 plus haut que le classement le plus élevé 
0,1 n<‘ sur l’ont reprise McArthur.
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Q- h h bien, alors, relativement à ce roc congloméré il est traité de la même mu- 

mere dans leur entreprise ?—R. Ils n’ont pas fait de rapport de roc congloméré ; ils 
ont simplement fait rapport de roc solide.

Q. Ils iront pas fait de distinction ?—R. Ils n’ont pas fait de distinction entre le 
roc solide et le roc congloméré.

Q. Mais ce dont vous faites rapport comme de roc congloméré, il en a été là fait 
rapport comme de roc solide?—R. De roc solide et d’une façon plus large qu’il n’a été 
laliituel de faire les rapports sur l’entreprise McArthur.

Par le Président:

Q. Et ces classements ont été ordonnés par M. Woods, 1 ingénieur en chef?
S ils ont été ordonnés. .

Q. La personne qui est chargée de ce classement, de la surveillance du classemen 
pour le Grand-Tronc-Pacifique.

.M. Moss.—Le classement de rechef.
Le Président.—Oui. , . m.s
R. Il n’y a pas de classement de rechef jusqu’au moment actuel ; ces nu 

sont un ouvrage qui a été exécuté par le Grand-Tronc-Pacifique lui-meme sur ui 
partie de l’embranchement qui va de Lake Superior Junction, qui a ete remis au 
commissaires et ajouté à la ligne mère, et il a remis les quantités et les eaïc 
estimatifs dont il a lui-même fait rapport et qu’il a acquittés aux entrepreneurs; il - 
aussi remis ceci à la Commission afin de se rembourser de 1 argent qu il a verse au- 
entrepreneurs. L’ouvrage a été mesuré de rechef afin que l’on put voir eommen 
quantités arrivaient, et c’est la raison qui existe de ce fait. Nous avons trome q 
le classement est en règle générale de 15 à 20 pour 100 plus élevé.

Q- Il y avait une certaine coupe, une coupe de côté de lac, ou une coupe < e 
côté, je crois, sur le lac Perdu (Lost), n’est-ce pas?—R. Oui, le lac lerdu.

•Q- Où il y avait une coupe à mi-côté qui a été extraite en hiver, vous somci 
vous de cela?—R. Oui (Produisant le profil).

Q- A quelle station était-ce?—R. A la station de 554 à 501.

Par M. Chrysler:

Q- Eh bien, prenons les chiffres indicateurs des stations qui sont donnés d»m» ^ 
reste de la preuve; je crois qu’ils commencent à 550, la critique qui ni es t
trait aux chiffres de 553.80 à 566, qui comprennent ces stations. Lest le P 
article dont il est question dans le mémoire de M. Lumsden à la page 21H»
. 9’ Commc cet espace a à peu près 1,200 pieds de longueur, il en a etc QU »a maintes et maintes reprises dans la preuve. Il en est question a < i ci eus e 
o premier article à la page 28, il en est encore question, c’est le second article a 
hste des endroits à la page 29, et il en est question comme l’un des endroits o 
coupes transversales indiquant du roc en lits étaient une erreur. Cette coût 
commis presque tous les crimes prévus par le code.

Par M. Moss:

y ait du rochts d’indiquTlkns it 4?5 Ct 426 ?~K- Je ne crois pas qu’il
M. Chrysler -FiL !nu anSTersale de “tte coupe, 

apparences toute la emm ^ an8/a hste, et la remarque est celle-ci: “D’après 
verges de roc en caillouV^Vu ° de „*S ordinaires—mais elle peut être pour quel< 
“ G reusée à C uied . . \ , e Ijaraît encore à la page 30, à l’avant-dernier artic
les apparences touto 'l" SU< <U centre Ge la voie 3-8 pieds—bon ensablement ; d’a 
quelques verges de roc C°™P°4t dc déblais ordinaires, mais peut être I
Si VOUS pouvez nous dire „!!! °“X, ' blen’ 81 vous vous rappelez cette coup' 

M. POULIN. quelque chose il est fortement à désirer qu’il en soit ai
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Par M. Moss:

Q. Vous trouverez que M. Lumsden en parle aux pages 425 et 426?—R Je me 
rappelle la coupe assez bien. Cette coupe a été commencée en hiver et terminée au 
mois de juin, la dernière partie supérieure en a été terminée au mois de juin.

Q. Oui, c’était la nature de la coupe ?—R. Ils ont- fait un creusage ou deux à 
Cet endroit où apparemment il y avait un sac de sable, mais s’ils avaient regardé 
l’extrémité est de la coupe où il y avait une fosse d’emprunt ils auraient remarqué 
que ce n’était rien qu’une masse de cailloux, tellement que, dans la fosse de matières 
à ensablement dont parle H. Lumsden, nous avons essayé de placer une pelle à vapeur 
Parce que le terrain est trop dur et qu’il s’y trouve beaucoup de cailloux. Cette coupe 
est-elle soumise à l’arbitrage ? Est-elle dans la liste des coupes? D’où cela vient- 
il?

M. Chrysler.—C’est dans la liste de H. Lumsden.
R. Je sais, mais cette liste est encore soumise à 1 arbitrage?
Q. Oh, je ne sais pas. Elle paraît dans la liste de M. Woods des coupes auxquelles 

il y a opposition à la page 8 du rapport (Voir la pièce n° 42a). Je ne sais pas si elle 
est soumise à l’arbitrage, mais elle est comprise dans la liste de M. Woods des coupes 
auxquelles il y a opposition parce qu’elles sont trop élevées, laquelle est imprimée dans 
le rapport des pièces à la page 8.

M. Moss.—Les pièces nos 70 et 71 semblent être des sections transversales de cette 
c°upe. C’était une coupe à mi-côte, n’est-ce pas, ou une coupe dans le versant de la 
côte quel que soit le nom dont vous vouliez l’appeler ?—R. Une coupe de mi-côte.

Par M. Moss:

Q. Et elle courait le long du bord du lac Perdu, n’est-ce pas?—R. Oui, du lac
Perdu.

Q. Et quelle était la nature de la matière qui s’y est trouvée?—R. La nature de 
'!i matière, au moment où les arbitres y ont passé, paraissait. .. .

Q. Je ne parle pas du temps où les arbitres y ont passé, mais du temps où le tra
vail a été fait?—R. Au moment où le travail s’est fait je ne l’ai pas vue; je n’étais 
Pas du tout sur cette coupe quand elle a été faite.

Q. Vous n’avez pas vu faire les coupes ?—R. Non.
Q. Cette coupe a-t-elle été ouverte avant votre temps?—R. Non; elle a été ou

verte au cours de l’hiver de 1907-8 ; elle a été ouverte en hiver et terminée en juin, 
et j’étais ici de mars jusqu’au premier juillet, au cours de l’enquête Ilodgins; c’est le 
lamps où elle a été faite.

Q. Alors, vous ne pouvez pas parler de cela?—R. Pas pour avoir vu le travail en 
Marche.

Q. L’avoz-vous vue immédiatement après qu’elle a été faite, ou peu de temps après 
qu'elle a été faite?—R. Je l’ai vue après qu’elle a été faite, dans l’automne après 
qu’elle a été terminée.

Q. Cela se trouvait dans la division de M. Richan, n’est-ce pas?—R. Oui.
M. Macdonald.—Vous n’avez pas besoin de perdre du temps à cela, je crois.

Par M. Moss:

Q. Oc sont, je crois, quelques-unes des coupes transversales qui ont été faites de 
mémoire, n’est-ce pas, ou peut-être que vous ne le savez pas ?—R. Je ne sais rien à 
bropos de celle-ci, M. Richan peut vous expliquer cela.

Par M. Chrysler:

Q. Où est la coupe Dutton ?< 
' °nner les stations pour celle-là.
8 statîon Ml à la station 162.

-R. Cela se trouve dans la division 7; je puis vous 
(Il consulte le profil.) La coupe Dutton s’étend de
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Q. Dans quelle division ?—R Dans la division 7.
Q. Qui en est l’ingénieur ?—R M. Willett était ingénieur local.
Q- lie la division 7?—E. Oui, au mille 133 S-
Q. Je ne sais pas qu’elle est l’explication qui s’en donne maintenant ; il ne parait 

pas que M. Woods y ait porté objection ; je ne crois pas qu’il y ait eu objection de la
part de M. Lumsden ; savez-vous s’il s’élève un différend au sujet du classement de 
cette coupe ?

M. Moss.—La raison que M. Poulin a eue d'en parler, c'est qu’il en a lait un 
exemple.

M. Chrysler,—Quant à ce qui regarde la coupe Dutton, vous avez donné de la 
preuve qui y a trait, M. Poulin, sur une affaire qui est survenue entre vous ,et M-
Lumsden relativement à l’exécution d’une certaine convention conclue avec l’entre
preneur?—R. Oui.

Q. Ce n’est pas une coupe au sujet de laquelle il y a eu de la discussion avant 
votre venue ici?—R. C’est une coupe exactement semblable à celle au sujet de laquelle 
M. Lumsden et les arbitres ont passé jugement : je ne sais pas ; ils ont pris des note* 
la exactement comme ils l’ont fait sur toutes les autre 
qu ils eu ont fait. coupes, et je ne sais pas ce

Q. N’en est-il pas question dans la preuve, n’en est-il pas question i ans 
de M. Lumsden, et n’y est-il pas fait objection par M. Woods' , ,

M. Macdonald.—Cela n’est pas du tout en question ; aucune imputation na 
faite à l’encontre.

M. Chrysler.—Non, il n’y a eu rien de dit à ce sujet.

Par M. Moss:
Q. Je voulais vous poser, M. Poulin, une question générale, pour savoir s il > a 

quelque chose de plus que vous désirez dire au sujet de l’attitude de M. l.umsae 
votre égard?—R. Mon. Le comité s’ajourne à 6 heures p.m.

Reprise du comité à 8.50 heures p.m.
Suite de la déposition de M. S. R. Poulin.

lJur J/. Chrysler:
Q. Relativement à la convention que vous dites avoir été com lui au "ji t 1 

surage et du rapport à faire d’argile dans la coupe et dans les fosses d emprunt 1 
de Wabigoon à 50 pour 100 de roc fragmentaire et 50 pour 100 de déblais ordinal - 
aviez-vous le pouvoir d’en agir ainsi aux termes du contrat?-R. Si vous voulez me 
permettre, il ne faut pas confondre la chose. Ce n’est pas du tout une convention av 
les entrepreneurs; ce n’est pas du tout avec les entrepreneurs flue cela a eu lieu, 
sont seulement des instructions que j’ai données aux ingénieurs, et j’en avais amplexn 
e pouvoir aux termes du cahier des charges, non pas aux termes du contrat. Le . 
mer des charges me donnait amplement le pouvoir de dire, en ma qualité d. ingénié 
o district, aux ingénieurs soumis à mes ordres: “ Vous allez faire rapport de « 

telles portions de l’ouvrage à 50 pour 100 de déblais ordinaires..
W- C était la détermination pour ce qui concerne la classification ?—R. lour 

qui concerne la classification, c’est tout. p6
11 aPrès votre jugement?—R. D’après mon jugement, ce n’est pas du tout ^ 

convention avec les entrepreneurs, parce que les .entrepreneurs n’en ont jariiais Ji<®
Q. Vous avez déjà expliqué cela, mais la chose a été faite dans l’exercice de ' 

jugement pour savoir ce qui était un classement équitable?—R. Oui, et dans ie- 
<-lce _e 1jaea droits comme ingénieur de district. >rrnefl

*'.' e suppose cependant que vous admettez avec moi que vos pouvoirs aux te 
1 11 <‘a“ler des chargea ne vont pas jusqu’à vous permettre d’accorder à un entrep
nom le prix du roc fragmentaire pour des déblais ordinaires?—R. Certainement n

M, POULIN.

ce
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si c’étaient des déblais ordinaires. Ce n est pas la manière dont j'ai considéré la 
chose.

Q. Et vous ne l’avez pas faite de cette façon ni dans ce but?—K. Pas du tout, 
il ne s’agissait que de faire un rapport franc, juste et équitable pour le travail qui se 
faisait.

Q. Eli bien, avez-vous le droit de faire des choses qui sont équitables si elles ne 
sont pas en conformité du contrat et du cahier des charges ?—R. C’est exactement 
le point ; j’ai considéré que c’était en conformité du cahier des charges.

Q. Alors, il vaut mieux ne pas dire que vous l’avez fait à raison du fait que 
c’était équitable, parce que je ne crois pas que vous ayez le droit de prendre cette 
manière de voir; il vous faut suivre le cahier des charges;—E. Je vous demande 
pardon, c’est-à-dire, si je diffère de vous sur ce point. Vous pouvez déclarer inexact 
le mot “ équitable ”, si vous considérez la chose comme s’il y avait une convention 
entre l’entrepreneur et la Commission, mais je dis que la chose est équitable eu 
égard aux diverses classes de matière, ce n’est qu’une proportion juste entre les deux
classes.

Par M. Wilson:

Q. Suivant le cahier des charges?—R. Oui. suivant le cahier des charges.

Par M. Chrysler:

Q. C’était une division de la matière en deux classes ?—R. Eu ueux classes, et 
aussi juste et aussi équitable qu’il peut être jugé être dans les moyens que peut avoir 
un homme de tirer la ligne de démarcation entre les deux.

Q. Je désirais attirer votre attention sur ce point, parce qu’il ne me paraissait 
Pas que la chose était juste. Vous avez eu un cas semblable dont vous avez parlé, et 
3e ne vais en parler qu’à titre d’exemple, dans la coupe Dutton ; alors vous allez vous 
accorder avec l’entrepreneur, je comprends ?—R. Je n’étais pas pour m’accorder.

Q. Et l’ingénieur en chef?—R. Je désirais que l’ingénieur en chef fît une con
vention, et la faire certifier, c’est-à-dire approuver par un arrêté en conseil.

Q. C’est ce que je voulais vous faire expliquer ?—R. Cela est une. affaire essen
tiellement différente.

Q. C’est le cas où une action quelconque, équivalait à un changement dans le 
contrat?—R. A un changement dans le contrat.

Q. Vous n’aviez pas le pouvoir de le faire ?—R. Non.
Q. Non plus que H, Lumsden ?-r-E. Non, il n'en avait pas le pouvoir.
Q. Il fallait que ce fût un arrêté en conseil ?—E, Oui.
M. Macdonald.—J’ai quelques questions à lui poser, mais avant de le faire, M. 

Chrysler, je désire attirer votre attention comme représentant le public, et jusqu’à 
un certain point aviser le comité sur des assertions qui paraissent dans le News de 
Toronto d’hier soir intitulées “ Conditions stupéfiantes du Transcontinental, et qui 
contiennent des insinuations, si ce ne sont pas des affirmations directes, qui intiment 
qu’il y a eu du classement indu dans la section “ A ”. Personnellement, comme 
membre du comité, je considère que cela est pertinent à la contestation qui se meut 
devant nous, à raison du fait que si ccs insinuations sont justifiées contre les ingé
nieurs qui ont fait le classement dans la section “ A ”, ce sont des hommes en qui 
M. Lumsden aurait raison de n’avoir plus confiance s’il a eu connaissance des faits. 
Je désire vous soumettre expressément la chose, et vous demander d’y voir avec l’in
tention de soumettre au comité tout ce que vous pouvez trouver à propos de faire à 
net égard.

M. Chrysler (après avoir lu l’article),—Une partie de la chose, naturellement 
se trouve dans le district de M. Doucet.

AT. Macdonald.—Oui, dans le district de M. Poucet,



758 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD Vif, A. 1910
M. Chrysler.—Le district “A”, je n’en connais rien; il n’en a pas encore été

question, sauf que quelqu’un a parlé de l’existence des poudrières, je crois, dans le dis 
trict “A”.

M. Macdonald.—Je vous serais obligé si vous vouliez y voir, afin d’y revenir plus 
tard.

M. Chrysler.—Oui.
M. Macdonald.—Il y a une autre question; il me semble, M. Chrysler, que, t ans 

les cas où nous avons dans ce dossier de la preuve qui a été citée par M. Lu ms en. 
qui suivant vous, démontre qu’il s’est passé quelque chose d’irrégulier, ou qui deman e 
que le comité s’en enquière, vous devriez être prêt à présenter tout ce que vous jugez 
à propos relativement à cela, ou de faire à la fin de l’audition telle déclaration que 
nous puissions traiter toute l’affaire complètement. . ,

M. Chrysler.—Parlez-vous de la pièce 3A? C’est-à-dire de la preuve qui a e 
prise par les arbitres? __ , ..

M. Macdonald.—Je remarque là la preuve de divers ingénieurs qui est la piece 
3A. M. Lumsden, aussi, a parlé qu’il avait rendu sa décision sur certaines assertions 
qui ont été faites là. Personnellement, je désirerais que vous vissiez de près a ce a 
aussi, dans le but que vous soyez en état de dire au comité ce que vous en jugez, ou c 
que d’après vous devrait être fait dans votre enquête. . .

M. Chrysler.—Oui. Il y a une question, là, au sujet de laquelle je désirerais 
interroger M. Poulin. J’en ai pris note cette après-midi et je découvre que je viens 
de l’omettre.

M. Macdonald.—J’allais lui poser une ou deux questions. Peut-etre pourriez- 
vous, dans l’intervalle, voir à la chose.

M. Chrysler.—Oui, très bien.

Par M. Macdonald:
Q. M. Poulin, vous avez produit ici certaines pièces marquées 112, qui contien- 

nent des états des estimations qui font la comparaison de l’estimation des 
dans le district “E’’ pour le roc solide, le roc fragmentaire, les déblais °rdma'r«* 
le remblai en train sur l’entreprise J. D. McArthur; avez-vous eu Inique chose
faire avec la préparation des estimations préliminaires pour cette entreprises 
Non, monsieur.

Q. Vos rapports oirt d’abord été dans la section “B”?—B. Les premiers six moi 
ont été passés dans la section “B”. . . _ t

Q. Avez-vous entendu la déposition donnée, hier après-midi, par M. UoucCj
relativement au mode dont ont; été préparées les estimations de la section U ■
B. Oui. _ ,

Q. Vous étiez présent et vous avez entendu toutes les questions qui lui ont été 
posées par moi sur le sujet, et les réponses qu’il a données?—B. Oui.

Q. Vous accordez-vous avec ses déclarations quant aux faits et a la condition a = 
a aires?—R. J’y abonde dans un certain sens du mot, c’est-à-dire sauf que je n 
eu rien à faire avec la préparation de l’estimation ni dans le district ‘ B ni ”s 
«Tv>riCt ^ \,^Æ3 8etdca estimations que j’ai eu à préparer ont été celles du dis i

’ qua?d ,j’ai été deux ans à North-Bay. ,e
™V6tiez'vous Pas sous-ingénieur de district quand l’estimation Lumsden 

$114,000,000 a été préparée?—B. Quand l’estimation de $114,000,000 a été préparée 
Jetais ingénieur du district “F”, et l’estimation portant la date du 11 janvier H ' 
était comprise dans cette estimation de M. Lumsden. C’est-à-dire que j’ai pris P°u 
admis qu’il en était ainsi, parce que son estimation a été donnée en avril 1908, e 
mon estimation a été produite en janvier 1908. . *
«rVv eat"à"dire votre estimation du district “F”?—B. D’une partie du distric

’O Atr0I>riSe °" McArthur.
. vez vous eu quelque chose à faire avec la préparation des estimations et 1® 

M. P0ULmtlOn “B” pour h«luclle los contrats ont été demandés ?-B. Non, J*
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suis parti avant que l’estimation ne fût préparée. Il n’y avait que les relevés préli
minaires qui avaient été faits dans le temps sur la rive sud. C’était de la frontière du 
Nouveau-Brunswick à Québec, et il n’y avait que les relevés préliminaires de faits, et 
il n’y avait pas eu d’estimation de préparée au moment où je suis parti. Je suis parti 
en avril 1905.

Q. L’entreprise Macdonell et O’Brien s’étend-elle à l’autre côté de la rivière à la 
rive sud de Québec?—B. Je ne le crois pas.

Q. Elle est toute au nord ?—B. Elle est toute au nord.
Q. Y avait-il une connaissance d’avance quant aux conditions géologiques du 

Pays par lequel le chemin devait passer, soit dans le district “B”, soit dans le district 
“F”, qUe les ingénieurs eussent pu obtenir avant de faire leur estimation préliminaire? 
—B. Il n’y en avait pas sur laquelle on pût compter comme une certitude.

Q. C’était un pays entièrement nouveau?—R. Un pays entièrement nouveau.
Q. Et, des explorateurs du dehors; il n’y avait jamais eu de fait un examen tech

nique ou soigneux du pays pour des fins de chemin de fer ou pour d’autres fins ( R. 
Fas que je sache.

Q. Cela entraînait, naturellement, une. plus grande somme d incertitude qu'il 
n’en fût usuellement survenue dans la construction d’un chemin de fer dans un pays 
connu?—R. Certainement.

Q. Qu’est-ce que vous dites, en général, H. Poulin, au sujet de cet entreprise 
McArthur, quant au caractère du pays que le chemin traverse, pour ce qui est de la 
Pierre?—R. C’est une des portions de construction de chemin de fer les plus difficiles 
lu’il y a;t sur ]e continent.

Q. C’est-à-dire difficile dans le sens qu’il y a une effroyable masse de roc qu’il faut 
enlever?—R. Que l’on a rencontré et qu’il a fallu enlever. Il y a une distance de 

0 milles que l’on peut considérer comme la portion de construction la plus difficile 
lui ait été faite au Canada, c’est-à-dire la distance suivie.

Q. Pour cette distance?—R. Oui.
Q. Il n’y a pas d’autre étendue de 150 milles de construction de chemin de fer. ... ? 

n. Que je connaisse au Canada qui puisse se comparer avec celle-ci.
Q. Pour la difficulté de la construction et pour le caractère du roc qui s’y ren

contre?— R. Oui.
Q- Eh bien, quand vous en êtes venu à préparer l’estimation du district “F”, il 

^ avait eu, apparemment, deux estimations antérieures préparées par le major 
Nodging ?—R. Oui.

Q. Avez-vous trouvé, dans les archives, les données sur lesquelles ces estimations 
paient été préparées ?—R. Il y avait des inscriptions dans les archives, au bureau de 
^aint-Boniface, telles que sont ces inscriptions.

Q. Tels que calculés en 1908 et révisés en 1907, ces chiffres sont les quantités 
Prises de ce qu’il a préparées?—R. Oui.

Q. Avez-vous jamais traversé ce pays auparavant pour quelque travail de génie? 
'"‘R. Pas cette partie-là.
I Q. Vous n’étiez pas passé par là?—R. Eh bien, je suis allé en 1878, à la revision 
cl’emplacement dans le voisinage de la Wabigoon, sur une distance d’environ 80 
llHes de là. C’était pour le Pacifique pour le compte du gouvernement.

Q. Mais ce n’était pas approximativement aussi au nord que ceci?—R. Pas aussi 
nord de 40 milles.
Q. Vous avez parlé d’une longueur d’au moins 150 milles qui est la construction 

a plus difficile?—R. Oui.
. Q- A quelle extrémité est-ce?—R. C’est à peu près à la partie centre des °50

milles.
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Eh hîpn^'l‘vV d ^ 1111 l,ult‘c (iai est plus rapprochée de Winnipeg?—B.

O Âlnr ^!' tlllers ,T| milles sont comparativement une section facile de prairie.
.. I . ,,1 ’ -,1, <lvalt 1®5 milles de travail excessivement difficile, et quant au
v avait’ ni '"i’ '33 est"ce lu’il en est?—R. Eh bien, c’était assez difficile, mais il 
y avait plus de matière mêlée.
. 3ki^' qu environ 200 milles de cela étaient virtuellement un pays in-

1 e—! a al* P°rter le tout à travers les lacs et par portage?—B. Eh bien,
' O 3Va milles dans tous les cas.

q p trav®rs un pays jusque-là tout à fait inacessible?—B. Oui.
' ,6 <1UI ajoute naturellement aux difficultés de la construction ?—B. Four 
r es Piovisions, et obtenir les matériaux et l’équipement,

com . -f V°1S (‘ après. 1 état qui va être produit comme pièce n° 116, qui est une
O1„r:;usoylltre t estimation du 11 janvier 1908 et les estimations antérieures mar

es emp a cement définitif ”, que le major Ilodgins avait estimé 4,735,745 verge» 
cubes de roc solide ?—B. Oui.

Q. Eli bien, qu’est-ce qui a fait que votre estimation a été plus haute?—B- 
, . a toute une partie de l’ouvrage qui s’est ouverte dans le temps, et les
me"rs 3ui étaient employée à la construction avaient des données suffisantes 

oi’11 ,et.€lmmer 9ue' telle ou telle coupe se révélerait comme étant du roc, tandis 
u an ericmement à cela, il n’y avait que la surface, le terrain n’avait pas été ouvert 

et ns ne pouvaient pas dire.
de l’h * * 11 y ava't rien pour indiquer que la surface du terrain qui indiquait 

umus pouvait n’être pas de l’humus pour toute une distance?—B. Pour toute 
une distance.

/?" V' b.len’ alors, vous estimez 5,690,917 verges, cette estimation est-elle pour 
tout le travail, pour tout le roc solide?-E. Oui.
j> qu‘. ' usqu au mars de cette année il a été fait rapport de 6,236,996 verges?-"

.q pcei ferait mie augmentation de 546,000 verges?—B. Oui. 
tion i itwment rendez"voua compte de cela ?—B. Parce que au moment où l’estima* 
ti non-' ! alte’ ce. 9ui était en décembre," il n’avait pas été définitivement déterminé 
donnée ynpruld€r*ons du roc pour faire le remblai de ces baies, et la sanction a été 

O If.' -.ta,c1’ Ce <|u' a ajouté les 500,000 verges qui formeraient le surplus.
le rn, V"S '°lls avez enc°re une partie du chemin qui reste à construire ?—B. Non! 

roc. est tout enlevé.
à cela ^ 8obde cst tout extrait?—B. Le roc solide; il n’y a plus rien à ajoute

inemV' ^3 8 r*en a ajouter à ces chiffres ?—B. Non,pas au roc dont il a été fait rapp°vt 
jusqu a present.
comme z+U*’t 'SiPS’ mtds 06 duc je veux dire c’est que vous avez estimé 5,690,917 vergcS 
B. Oui an a somme totale de la matière quand toute l’affaire serait terminée?"'

de travail*fait* ^ aVCZ d*^a •'10,000 verges?—B. Il a été fait rapport de ceci com»,c

'ail ^ fafm V-1 c,,corc de l’ouvrage à faire?—B. Oui, mais il n’y a pas de tnr 

Q. Los’u o-m'one ° a '°'? es* Pnsée d’une extrémité à l’autre et le roc est sorti- 
Port définitif du roc soHdp8 md'quent rapport définitif du roc solide?—B. Le raP

que voûte ave^éps 333 J3 laisotl de cette différence de 546,000 verges provient du 
Les traverses des baies'et desses^ P°Ur faîre k remblai des traversée?- v

Q. Nw’aVeZ PaS PU av°!r de la terre?-R Non.
B. Non, je po^urrn’ilPvS PU Aavoir.de ,a terro dans toute cette région pour le faire?— 

M. POULIN. ’°’ meme 81 noua avions PU avoir de la terre pour faire le ren>'
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lolai des baies, cependant le roc fait une rampe de un pour un, tandis que si vous faites 
le remblai avec du sable ou quelque chose de ce genre sans savoir jusqu’où vous pou
vez aller,_le fond de ces baies peut être de la boue ou de l’argile bleue,—il peut falloir
une rampe de trois ou quatre pour un, alors il nous faudrait des pilotis pour traverser 
les baies. En règle générale on a toujours essayé de découvrir ce qui coûterait le moins 
chier, et invariablement on a decide de faire tout de suite le remblai du lac avec du 
roc, "parce que cela revenait à aussi bon marché, et nous étions ainsi sûrs d’avoir un 
lit de chemin solide une fois que tout serait fini.

Q. Comment se fait-il que dans la seconde estimation du major Ilodgins, il n’a 
estimé qtio 2,100 verges cubes de roc fragmentaire ?—R. Cela est une chose que je 
ne puis pas expliquer, et je crois que c’est une erreur dans les feuillets qui ont été
hissés là, et il doit assurément avoir....

Q II doit, y avoir eu une erreur d’écriture ?—R. Il doit avoir voulu dire 2,100,000. 
Je lui donne le bénéfice du doute pour cette estimation.

Q. Votre estimation pour le 1er janvier 1908 a été pour ceci de 1,635,127 verges 
cubes?—R. Oui. ,

Q. La somme dont il a été fait rapport a été de 2,097,932 verges cubes; c’est une 
différence de 464.000 verges de plus de roc fragmentaire qu’il n’en avait été estimé?— 
R- Oui.

Q Comment l’expliquez-vous ?—R. Eh bien, je ne puis en rendre compte que par 
le fait qu’une grande partie de l’ouvrage a été fait l’hiver, et il en a été fait rapport 
'comme de roc fragmentaire, et nous n’avions pas fait de forage dans le temps, et il 
.était impossible de voir à travers les côtés, à moins que nous n’eussions été outillés 
d’une façon spéciale, de rayons X ou quelque chose de ce genre, et que le résultat
accuse un petit excédent.

Q. En d’autres termes, vous ne pensiez pas. en 1908, que la région était aussi rude 
aussi rocheuse qu’elle s’est révélée ?—R. Il s’est révélé qu’elle avait autant de ma

cère mixte.
Q- Eu égard à la topographie du pays lors des relevés préliminaires ou aux con

fions ainsi que vous l’avez vu quand vous y êtes allé, sa condition exclusivement 
^•chieuse était-elle apparente ?—R. Eh bien, elle l’était, à certains endroits. Dans

sutres, la surface, où c’était un pays boisé, il y avait de gros cailloux à la surface, 
quand vous en venez à des coupes de dix à quarante pieds de profondeur vous ne 

Pouvez pas dire ce qu’il y a à l’intérieur de ces coupes.
Q. Vous n’aviez pas eu de fosses d’épreuve de creusées?—R- Pas de fosses d’é- 

Pïeuve et nous n’en avions pas le temps.
Q. Abondez-vous dans le sens de ce que M. Doucet a dit relativement, à cela— 

qu’il n’y aurait, pas eu de valeur pour le pays à faire des fosses d’épreuve et des fora
is en tenant compte du fait que le pays avait décidé de construire le chemin ?—R.

bien, il est virtuellement impossible de faire ces choses-là dans un arpentage. Vous 
Prenez une coupe qui a 1,000 pieds de long, vous pouvez faire un forage, vous pouvez 
en faire dix, un à tous les cent pieds, et vous pouvez ne rien trouver à ces dix forages 
ef cependant dans l’espace qui intervient vous pouvez trouver une masse de matière 
P'ixte, ou vous pouvez trouver du roc solide, et la seule manière d’opérer est d’ouvrir 
toPte la coupe. H est impraticable de faire des opérations de cette étendue.

Q. Alors, vous vous accordez avec lui pour dire que ceci n’aurait que coûté au 
Pflys beaucoup plus d’argent pour avoir fait ces fosses d’épreuve, et vous n’auriez plus 

à la. fin qu’à enlever la matière qu’il y avait là et à faire rapport, après avoir dé- 
ensé votre argent sans utilité?—R. Oui, certainement-, ceci est exactement correct.

Q. Vous convenez aussi avec lui que c’est la manière d’agir qui a été adoptée 
?ans divers endroits où vous avez eu de l’expérience au Canada, qui a été adoptée par 
es Commissaires, d’obtenir assez de renseignements pour leur permettre de calculer 

•es entreprises qu’il est question d’adjuger ?—R. C’est, la manière d’agir. Cela a tou- 
UIS été fait dans les travaux auxquels j’ai eu affaire depuis trente ans.

3—49
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Q. Dans vos trente ans d’expérience?—R. Dans mes trente-quatre ans.
Q. Alors, les déblais ordinaires ont été estimés à 2,326,393 verges cubes, je re

marque que, en 1907, le major Hodgins a estimé 2,521,126 verges de déblais ordinal 
res ?—R. Oui.

Q. Eh bien, alors, la somme dont il a été fait rapport a été de 2,225,328 xerges 
soit une augmentation d’environ 100,000 verges?—R. Oui. .

Q. Dites-vous, ou bien est-ce la position que vous prenez que cette diminution 
provient du fait qu’il y avait plus de roc dans le pays et plus de matière en masse 
d’extraite que vous ne l’aviez prévu?—R. Non, je pense que l’estimation a < h aussi 
juste qu’il était possible pour un ingénieur de la faire; une marge de 100, verg 
est bien peu de chose ; et, à part cela, il y en a un bon nombre dont il aurait pu e re 
fait rapport comme de remblai en train. Voyez-vous, il y a un bon nombre ce xerg 
de plus de remblai en train. . .

Q. Oui, j’allais en venir à cela; vous avez estimé à 1,971,750 verges cubesa qua 
titê du remblai en train, et il en a été fait rapport de 2,475,377 verges.—1<. Oui.

Q. D’environ 506,300 verges.de plus?-R. Oui, et il y a, je crois, encore 200,000 
verges dont il doit être fait rapport. x • » t> a

Q, Le remblai en train se paie aux termes du contrat à quel prix.— ■ - 
cents. Ceci est le résultat d’un arrangement subséquent postérieur au contrat.

Q. Cela comprend-il seulement la terre? Cela comprend de la matière de toute 
espèce?—R. Eh bien, on emploie comme remblai en train ce qui peut se charger, mai 
cela comprend aussi la construction de tréteaux temporaires qu il taut en ei 
dessus des brèches, afin que le train puisse circuler à travers ces endroits.

Q. Vous avez fait cette estimation en janvier 1908; pour quelle partie de cette 
entreprise de 250 milles avez-vous fait des relevés d’emplacement exacts et complet _ 
—B. C’était tout fait, l’établissement définitif, sauf un changement de trois nu t 
qui a été fait au cours de ce mois-là.

. Q- Après que vous eussiez fait l’estimation ?-R. Non, le changement était a 
faire quand l’estimation a été prise; virtuellement sur 1 établissement defmiti .

0- L’établissement définitif était virtuellement fait?—R. Oui.
Q. Y a-t-il eu des détournements importants depuis pour les fins i u nue un 

ou des courbes ou de quelque chose de ce genre?—R. Non, pas depuis ce temps.
Q. Sauf les changements qui ont été faits relativement aux 1 nu < 1

du Grand-Tronc?—R. Non, cela n’est pas compris dans l’estimation.
Q. Cela n’a pas été compris dans l’estimation?—R. Non.
Q. Dans aucune des estimations?—R. Dans aucune des estimations. ^
Q. De sorte que les renseignements que vous avez obtenus des_ releves de 1 ei 

blissement ont été simplement pour savoir que le ehemjn allait suivre un cours 
particulier?—R. Oui.

Q. Vous n’avez d’informations spéciales relativement au caractère du so »
moyen d’aucune méthode ultérieure, sauf ce que vous dites quand vous avez P»rc°u^
le cours des relevés ?-R. Et la coupe qui avait été spécialement ouverte a 1 extrem
ouest. Virtuellement, plus de 60 milles de la section de prairie étaient déjà °
nés. Cette estimation de la division 9, qui est une partie du travail, s accori e, ni
82,000, parce que le travail était vertuellement tout fait dans le temps, c est a (
sur les premiers 60 milles à l’ouest, la partie ouest de Winnipeg à l’est sur la secti
de prairie. Cela avait presque tout été complété avant que je ne sois monte la,
Cependant c’est compris dans l’estimation. La partie qui ne l’a pas ôté c’était, dis 
de là à l’est.

Q. Par les parties difficiles?—R. Par la partie difficile. Le sol était ouvert I’<’r 
ci par-là, c’est tout. ita,

Q. Nous avons aussi ici un état de vous où vous traitez la question de 1 augnn 
*1<>n u prix de revient en comparaison de l’estimation?—R. Oui. Oui-

Q. T,es soumissions qui ont été adjugées avant que vous n’allassiez là?—R- u
M. POULIN.
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Q. Mais vous n’avez eu rien à faire avec cette estimation ?—E. Non.
Q. L’estimation du major Hodgins a été modifiée; sa seconde estimation prê1- 

Voyait ou estimait un prix de revient plus élevé que ne le faisait la première?—R_ 
Un prix de revient moins élevé.

Q. La seconde?_E. La seconde était d’environ $12.000,000, soit d’un millions
moindre que la première.

Q. Il en serait ainsi si vous preniez la quantité ridiculement petite de roc frag
mentaire?_R. De roc fragmentaire, eh bien, naturellement, je suis tenu de prendre
les chiffres qu’il me donne.

Q. Naturellement, il faut que cette petite quantité de roc fragmentaire ait né
cessairement été une erreur?—R. Il faut qu’il y ait eu erreur.

Q. Il ne pouvait pas être possible d’avoir un tel calcul?—R. Non; il avait déjà 
fait rapport de plus de 428,000 verges avant de partir.

Q. Eh bien, alors, prenez cette copie et expliquez-moi, afin que nous puissions 
le faire consigner ici, ce qu’elle contient. La première estimation, 1 estimation ori
ginaire sur laquelle les soumissions ont été basées ; de qui est cette estimation ? Du 
major Hodgins?—R. Oui; elle est de $13,000,000 et ajoutée à ceci se trouve la somme 
de $3,000,000 pour la voie permanente qu’il n’a pas incluse.

Q. C’est l’état que vous nous avez déjà donné?—R. Oui.
Q. Faisant $10,000,000?—R. Oui.
Q. Eh bien, le prix de revient tel que calculé d’après les rapports de percentage 

des ingénieurs, c’est-à-dire le prix de revient énoncé dans les détails que possède M- 
Chrysler est de $18,974,259.—R. Oui.

Q- Ce qui fait une augmentation du prix de revient d’après les rapports de pour
centage des ingénieurs sur les estimations originaires de $2,974,259, sur l'estimation 
0riginaire du major Hodgins ?—R. Oui.

Q- Comment cela se compare-t-il avec l’estimation que vous avez faite en l’année 
nous avez-vous déjà donne cela?—R. Cela ne se trouve pas dans cet état.

Q. Il serait à désirer que nous l’eussions, si nous pouvions avoir le montant cal- 
<a,lé dans votre estimation de 1908 nous l’aurions ?—R. Elle est produite dans l’un de 
Cos Plans sur papier photographique. Mon estimation était de $17,584,000. je n’en ai 
f*as le chiffre exact ; elle était d’environ $17,500,000.

Q. De sorte que votre estimation est dépassée d’environ $1,500,000 ?—R. Pas tout 
:l fait $1,500,000; d’environ $1,300,000.

Q. Eh bien, cet état qui suit pour le nivelage. Le nivelage d’après cette compa
rison qui est faite avec l’estimation du major Hodgins ?—R. Oui.

Q. Et il est démontré que pour le nivelage le coût a été de $3,373,396 de plus que- 
1 estimation qui en est faite.—R. Oui, cela est pour le nivellement seul.

Q. Dois-je comprendre que cette estimation de $13,000,000 est la première esti
mation qu’il ait faite?—R- Oui.

Q. Ce n’est pas la seconde ?—R. Non.
Q. Nous allons laisser cela en suspend un instant jusqu’à ce que nous ayons vos; 

chiffres. C’est dans l’automne de 1907 que vous êtes allé là?—R. Oui, monsieur.
Q. Et le travail a procédé sans relâche depuis ce moment?—R. Oui.
Q. Cela fait plus de deux ans qu’ils travaillent?—R. Oui, monsieur.
Q. En hiver aussi bien qu’en été?—R. Oui, monsieur, surtout en hiver parce 

'me l’été dernier le travail était virtuellement terminé, c’est-à-dire la partie du nivel- 
ement du travail.

Q. Ce travail part de Winnipeg et va vers l’ouest jusqu’où ?—R- A Lake Superior 
^notion.

Q. Et là il se relie avec quoi?—R. Eli bien, avec l’embranchement du Grand- 
ronc-Pacifique qui vient de Fort-William.

^ Q. La construction de cette partie du chemin qui est en question a été une affaire- 
br, Rran<^e importance, et était nécessaire pour rendre possible l’exploitation de l’em- 

®nchement qui va de Fort-William à Lake Superior Junction?—R. C’est cela
3—491

1908.
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Q. Et jusqu’à Winnipeg?—R. Oui.

Par M. Chrysler:
Q- ^ i> tuellement une ligne d’entier parcours jusqu’à Winnipeg?—B. Oui, c’est 

ce qu’il fallait.

Par M. Macdonald:
Q- Et il était compris que c’était le désir du pays que la construction de cet em

branchement fût poussée, autant que possible?—E. Oui, monsieur.
f suPP°se Q"e les difficultés de la construction en hiver sont considérablement 

gmentees dans ce pays ?—E. Certainement, elles le sont dans tous les pays.
/■ ■ ai s dans ce pays qui relativement est encore inhabité, ce caractère a. je 

suppose, ajouté aux difficultés du travail?-B. Oui, monsieur.
<• 11 aux embarras qu’ont eus les ingénieurs pour le classement, et tout cela?— 

"h certain point.O y.at.13 J exécution de leurs fonctions?—E. Dans l’exécution de leurs fonctions, 
i , . ols’Je comprendre de vous que quelques concessions ont été faites sur les
av-iit^rT- '*e hmnsden au sujet de la matière congelée parce que ce travail 
j . e e, ai* hiver?—E. Il y a eu une circulaire qui a existé et qui était connue 
de roU3f GS in"énieurs Quand je suis allé là, disant qu’il fallait faire rapport comme 
taf ° ri}?,noa}a‘re la matière congelée dans les coupes dont l’ouverture et l’exploi-

10Q aIilent ordonnées durant les mois d’hiver. fjes " 0I>’ Je suppose qu’on a rencontré pour l’enlèvement de la matière congelée
du eiî hiver, la même difficulté qu’on aurait rencontrée en été pour enlever
c’est^à dire^"'l <^r0 <1U '* a i» faire sauter?—E. Il a fallu la faire sauter, presque,

aux yeux ! ^en VoUs Pouvez peut-être nous expliquer cela, cela saute plus clairement 
endroit ?- p,an<* °1? 'ht Quels sont les points extrêmes du froid que l’on éprouve à cet 

’ jusqu’à 40 degrés au-dessous de zéro.

Par M. Wilson:
fondeur T ^ Pro^on<^eur la matière est-elle congelée ?—E. Cela dépend de la pro- 
ment qu"''6]' *' U!e^e’ a Quelques endroits la gelée pénètre beaucoup plus profonde- 

tance < t V ,Utref. endroits, et après que le pays a été déblayé pour une certaine dis- tombé ' aPrt!S qu.^ 11 clé exposé l’automne au vent et au froid avant que la neige n« 
les sm,i u|10 'Protondeur (pielconquc la gelée pénètre plus profondément <pie dans

1 lr0,t 0U >1 y a protection.

Par M. Macdonald:

même chose que dans les autres parties du Canada. .. .

Par M. Wilson:

va en moyenne î . '".’''’craie, a quelle profondeur la gelée pénètre-t-elle? E.
fondeur. ‘ '° ' |)1PI s’ e* en quelques endroits elle va jusqu’à cinq pieds de VT°

Par M. Macdonald:
certain <1™,!- <!l.lv • H n’est pas nécessaire que ce soit gelé jusqu’à

8 c en particulier ; quand c’est gelé, c’est assez dur
M. POULIN

U»
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Par M. Wilson:
Q. Je crois que j’ai compris de vous que le soir quand le travail est suspendu, la- 

matière se trouve dans des conditions ordinaires, et que le lendemain matin quand 
vous reprenez Je travail vous trouvez deux ou trois pieds de matière congelée ?—R. 
Je ne crois pas qu’il y ait deux ou trois pieds de matière congelée dans une nuit ; 
mais si l’on a travaillé de la surface de la coupe, prenons par example dans le champ 
si l’on laboure, il se produit exactement la même chose que si l’on labou
rait dans un champ, une nuit de gelée va empêcher les laboureurs de faire aucun tra
vail le lendemain matin, sans avoir recours à la mine ; vous ne pouvez pas vous servir 
d’un pic non plus que d’une charrue, et c'est la même chose s’ils travaillent sur une
coupe par la surface.

Par M. Chrysler:
Q. Ils font sauter la surface qui se désagrège, et alors ils continuent avec la 

charrue ?—R. Oui, mais en hiver, ils n’ont pas travaillé du sommet de la coupe, mais 
seulement de la face perpendiculaire.

lJar M. Macdonald:

Q. Voilà ce qui résulte de la manipulation de la matière congelée, ce que l’on a 
fftit à cause du grand désir que l’on avait de presser l’ouvrage : le prix de revient 
s est nécessairement élevé au-dessus et au del à de l’estimation?—R. Certainement, 
cela a ajouté au coût.

Q. Eh tien, vous avez continuellement été sur l’ouvrage, à allsr Je droite et de 
gauche, tant qu’il a été possible de le faire, après que vous avez pris charge du dis- 
trict et après eue vous av- n été libéré de l’enquête Hodgins ?—R. Tant qu’il m’a O 
Possible de le fa re après que j’ai ôté libéré de l’enquête Hodgins. mais je n’ai pu me 
vendre sur l’ouvrage que vers la fin d’août, parce que je ne suis parti d’ici qu’en juillet, 
e* j’ai été à l’hôpital pendant quelques semaines après que j’eusse quitté Ottawa.

Q. Mais, après cela, vous avez été examiné le travail de près? Etiez- 
Vous depuis ce moment continuellement sur l’ouvrage, allant de droite à 
gauche ?—R. Je n’ai pas été sur l’ouvrage tout le temps, mais en dehors du tetnps que 
■I ai passé au bureau, j’y suis allé.

Q. En dehors du temps du travail de bureau vous vous êtes personnellement tenu 
en contact avec le travail par tout le district?—R. Certainement, chaque fois que je 
Pouvais quitter le bureau, j’étais sur l'ouvrage.

Q. Aurait-il été possible qu’il y eût de la part de vos ingénieurs, qu’il y eût eu 
falsification de propos délibéré du classement sans que plus qu’un ou deux de ces in
génieurs eussent été dans le complot pour le faire ?—R. Je ne crois pas* que cela eût 
été possible.

Q. Aurait-il etc possible qu’un classement anormal ou inusité eût été fait, ainsi 
‘lue l’insinue certaine partie de la presse de ce pays, sans que vous et vos ingénieurs 
^visionnaires et vos ingénieurs de district eussent été dans le complot pour laisser de 
eoté le cahier des charges ?—R. Cela n’aurait pas pu être à moins que tout le monde
n’eût été dans le complot depuis la tête jusqu’au dernier homme.

Q. Ceci impliquerait aussi les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique, n est-ce pas! 
- Il faudrait qu’ils fussent aussi dans le complotl—R. H faudrait qu’ils y fussent.

Q. Et s’il y avait eu un seul honnête homme dans toute la réunion depuis la tête, 
c’est-à-dire vous-même, jusqu’au plus modeste ingénieur, qui eût une conception 
quelconque de l’affaire, il aurait pu mettre le complot à jour ? R. Exactement..

Q. Et il aurait pu le mettre à jour sans difficulté ?—R. Sans difficulté,
Q. Eli bien, dites-vous, sous votre responsabilité et sous votre serment qu'il n’y a 

absolument aucune fondation pour quelque imputation que ce soit, contre l’intégrité
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de vous-même, ou de quelqu'un de vos subordonnés à votre connaissance relativement 
-au classement ?—E. Je le dis très positivement.

Q. Quel était l’avantage pour le pays de faire faire ce travail l’hiver ?—E. Cela 
donnait simplement au pays l’avantage de communiquer de Fort-William a Winni- 
peg au moins un an plus tôt qu’il n’y serait arrivé autrement et peut-êre deux ans.

Q. Si ce travail d’hiver n’avait pas été fait?—E. S’il n’avait pas été fait, si le 
•travail s’était exécuté avec la même proportion de progrès que celle avec laquelle il 
avait procédé quand j’en ai pris charge, le nivellement ne serait pas complété à 1 heure 
qu il est ; je puis affirmer cela en toute sincérité.

Q. Et le pays qui a une sortie de Winnipeg à Fort-William par le Grand-l’ronc- 
Pacifique, ainsi qu’on le dit aujourd’hui communément, n'aurait pas eu cette sortie 
mainteAant, mais aurait dû attendre un ou deux ans de plus?—E. Lu ou deux ans.

Q. Naturellement, ce n’est pas vous-même qui a v : dépôtdans cette affaire de 
faire du travail d’hiver, vous mettiez à exécution en le faisant les instructions de Via- 
-génieur en chef?—E. Oui, on m’a dit de presser l’ouvrage à cet endroit-là ; et j’ai 
pris les moyens de le faire. , . ,

M. Chrysler;—La preuve déjà faite démontre que c’est le major Hodgins qui la 
’Commencé dans une circulaire à une date plus éloignée qui apparaît ici.

Par M. Macdonald: ^ ^ travail d’hiver?—K. Je
Q. Oui, le major Hodgins, naturellement, ^™ssance q„’après ql,e j’eusse donne 

puis dire que cette circulaire n’est venue . - . . ^ quand je suis allô
des instructions; j’ai considéré qu’il était urgent den agir
pour exécuter cet ouvrage. , • 1ir PÎ1 ,.ilef que le pays désirait que vC

Q. Vous avez reçu instructions de 1 inge mi pt s’i\ je fallait, qu on J
chemin fût construit avec autant d’expédition que V
travaillât l’hiver ?—E. Oui. . , n • pr le travail s’est llU

*Q. Et vous avez exécuté ces instructions . ^
l’hiver. _ , _„i„tivement au fait qu’il 116

Q. Vous accordez-vous avec ce que dit i • ^utt g et faire des forage»
tait pas praticable dans ce pays de creuser des <)S 1
d’épreuve ?—E. Certainement, oui. . étant la déclaration de sV

Q. Vous avez entendu ce qn’d a lu hier s'111’ jc Pacifique?—E. Oui, 1 a
Sanford Fleming relativement à ce qui et nous n’avons creusé de fosse-
fait l’établissement de 300 milles pour e <
-d’épreuve à aucune des coupes. -+„Wi;e=ements pour le Pacifique, en qud c

Q. Vous dites que vous avez lait des e -
vannée ?—E. De 1881 à 1884. ,commt ,vnn endroit situé eut'1

Q. Dans quels environs ?—E. 3’ai fait de e a 1-’- chapleau, 288 milles ou Q11-' ' 
North-Bay et un endroit appelé Verner, jusqu au e ‘ rétablissement.
-que chose de ce genre, j’étais charge de 1 équipé q ‘ ‘ t établissement •

Q. Et il n’y a pas eu de ce travail préliminaire dé fait pour cet 
Tl. Je n’ai jamais vu creuser de fosse d’epreuve dans tous les cas le»

Q. Ni faire de forages ?-R Nous avions des LTs t. 1 ois avec lesquelles ** 
gaules les plus longues que Zi** ceque nous portions. -T

*• #<■**» *-* *■»"' » <k,“ -nuA-C»"- J
__ _i jlv. x vurla profondeur, et si nous ne trouvions pas la profondeur, nous faisions 9i»up*e 

rapport : “Pas trouvé de fond avec les moyens mis à notre disposition.’ v0C
Q- Et il n’y avait pas de forages pour découvrir la profondeur à laque e 1 

descendait ni rien de ce genre ?—E. Jamais. _ r la
Q. Le mode de procéder était-il en quoi que ce fût different relativement » 

-construction du Pacifique du mode de construction de ce chemin-ci ?—E. Saut 
M. POULIN.
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•ce point, que nous étions tenus à certains niveaux ; nous avions 52 pieds au mille et 
nous étions limités à une courbe de <> degrés, ou, en quelques endroits, à des courbes
de 8 degrés.

Q. Cela c’était sur le Pacifique ?—R. Oui.
Q. Tandis que sur ce chemin-ci, vous étiez limité à un niveau de 4-10, et quelle 

était la courbature?—R. Il n’y avait rien de plus qu’une courbe de cinq degrés et il 
n’y en a qu’une ou deux dans ce district-là et le nivellement possède par compensation 
c’est-à dire sur un niveau montant ou descendant, quelle que soit la direction qu’il a 
s’il y a une courbe, un degré de courbature équivalant à environ deux pieds par mille 
sur n'importe quel niveau ; disons qu’il y a une courbe de six degrés sur un niveau de 
4-10, nous avions à réduire le niveau pour la longueur de cette courbe jusqu’à un 
point égal à 12 pieds par mille, ce qui avec une courbe de six degrés sur une distance 
de tout un mille, est égal à la résistance opposée à un train qui monte un niveau mon
tant de 12 pieds, ainsi nous avons la compensation. Si nous avons une courbe sur un 
niveau, nous devons réduire le niveau de 4-10 à un point également moindre, de sorte 
que le train qui monte le niveau ne sentira pas plus de résistance que s'il allait sur 
un plan.

Q. Ce chemin de fer dont vous ayez fait l’établissement de North-Bay, sur la 
ligne du Pacifique, faisait le tour au nord du lac Supérieur ?—R. Il allait dans cette 
direction.

Q. Naturellement, la différence relative du prix de revient entre les voies de ces 
deux chemins doit être très grande ?—R. Elle est très grande en vérité.

Q. Simplement à cause de la courbature et de la progression ascendante du che
min, indépendamment de la condition de la région ?—R. Oui.

Q. Combien de fois plus grand cela mettrait-il le prix de revient ?—R. Il doit y 
avoir un écart de prix au moins trois fois plus grand.

Q. Ceci est tout à fait indépendamment de la différence de la région traversée? 
—R. Oui.

Q. Vous avez dit il y a un instant que 150 milles de cette entreprise McArthur 
forment le tronçon de construction le plus difficile de l'Amérique à votre connais
sance. Il y a eu une idée populaire au Canada, que sur le Pacifique, au nord du lac 
Supérieur, se trouve le travail de roc le plus onéreux qui ait jamais été fait au Cana
da. Comment se compare le travail de l’entreprise McArthur avec le travail fait sur 
le Pacifique?—R. Cette partie est plus onéreuse que le travail fait sur la partie du 
Pacifique qui longe le lac Supérieur.

Q. Elle est plus onéreuse ?—R. Oui, sur le lac Supérieur vous allez trouver des 
pics qui montent plus haut, mais ce ne sont que des coupes latérales, tandis que nous 
avqns des coupes entières qui ont jusqu’à 50 pieds de haut et qui ont de 800 à 1,000 
pieds de longueur, et il y a eu une plus grande quantité de roc pétfirdc dans cette par
tie qu’il n’y en a eu pour la même distance sur le Pacifique au nord du lac Supérieur

Q. Eh bien, si j’ai cette estimation de vous, pour ce qui me concerne, j’en finis» 
—R. L’estimation a été de $17,500,000 et quelques dollars.

Q. .Te désire avoir la date et l’explication de la différence.

Par M. Chrysler:
Q. Relativement à cette pièce n° 111, je veux parler de deux ou trois chiffres. 

Dans la seconde colonne, il y a de réunies ensemble les quantités de roc solide qui ont 
été omises et qui s’élèvent à 1,425,000 verges cubes. Je ne me rappelle pas que vous 
ayiez expliqué de quoi se composent ces articles omis, ils paraissent ici comme du 
roc emprunté 550,000 verges cubes ?—R. Oui.

Q. Il a été donné une explication de cela?—R. Oui.
Q. Sur les 385,000 verges cubes à un pied au-dessous du niveau dans les coupes 

de roc?—R. Oui, c’est d’une extrémité de la ligne à l’autre, oeci n’a pas été pris en 
considération dans l’estimation originaire.
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Q. Eh bien, vous expliquerez cela?—R. Oui.
Q. 1 arce que la raison qui en a été donnée, je ne sais pas si vous l’avez donnée, 

je mois qu elle a été donnée par M. Doucet, mais vous pouvez nous dire si elle s’ap- 
p îque au district ‘‘F ’, est que l’estimation originaire des quantités a été faite avant 
quelle fut dans les mains des ingénieurs, les devis prévoyant les excavations à un 
pied au-dessus du niveau ?—E. Eh bien, cela peut avoir été une des raisons dans ce 
cas-la, mais le fait reste que les quantités n’ont pas été prises de cette façon-là.

Q. Elles n’ont pas été prises à un pied au-dessous du niveau, que cela eût été la 
îaison ou non, vous ne le savez pas?—E. Il y a de produite une lettre du major Hod- 
gins qui explique que cela n’a pas été fait.
u Q" -R °1'3» peut-être vous pouvez parler de votre propre expérience dans le district 

. Avez-vous fait l’estimation des coupes de roc à un pied au-dessous du niveau ?
—E. Dans le district “ D ” ?

Q. Oui?—E. Oui.
Q. Avez-vous fait l’estimation?—E. Oui.Q. Alors, la largeur additionnelle des coupes pour les voies d’évitement 490,000 

'ciges, je ne suis pas certain si cela a été expliqué du tout. Qu’est-ce qui cause cette 
addition à la quantité ?—E. C’est qu’il y a des élargissements à tous les sept milles le 
ong des 2o0 milles, et que, à chaque élargissement, il y a deux voies additionnelles, de 

<*U6’ 3U ^6U f^une lar<?eur de 20 pieds dans une coupe il faut une largeur de 42

Q- Alors attendez un instant. Les 20 pieds dont vous parlez sont la largeur 
ixee par les devis pour la largeur de la ligne-mère ?—E. C’est la largeur de la ligne- 

mere pour une seule voie.
Q. Et pour mettre le long de cela deux élargissements, il faut faire une coupe de 

"» argc de 12 pieds ?—E. Large de quarante-deux pieds.
E Ou de 22 pieds de plus ?—E. Oui.

O O il k larffeur de la ««'PC ?—R- Oui.O ri 6 es* longueur des élargissements qui sont prévus?—E. 3,500 pieds, 
p, • 'omment cela se compare-t-il, par exemple, avec la construction originaire du 

.acl r'nr! "Nativement à la longueur des élargissements ?—E. La longueur des élar- 
en règle générale le double de la longueur qu’ils étaient sur le 

‘ au temps de la construction originaire,la 1 <r U1 t°U3 les autre- chemins de fer dont vous avez eu connaissance, quelle est 
plus ^mi' " 4 élargissements ?—E. La longueur habituelle maintenant— on les fait
tive 11*7S| M!'t°ut lorsqu’il s’agit d’une ligne d’entier parcours ou d’une ligne collcc- 

Q O a,, 1pend (*c la quantité des transports que l’on compte opérer, 
des cb • e. 6, CSt ordinairement la longueur des élargissements dans la construction
pieds " ^ ' 6 l<ir en ee vays antérieurement, disons, à 1905 ?—E. Environ 1,500

ï Ouo1îait'Tlle fn 1890?-R- En 1890...
d’un nouvel ° \ ait. il ^on^ueur prévue dans l’estimation faite pour la construction 
cela dépend a ° le,niu* dc fer la longueur des élargissements ?—E. Voilà ce que c'est, 
à l’ouest de la'*',.; ait‘ ^*en> prenez le Ottawa, Arnprior et Parry Sound Railway.» 
sements ont été ‘d’' i s ' adaWnska» où les niveaux étaient de un pour cent, les élargi5' 
trains auraient ,lu p Ple<*S e"viron a cause du fait qu’on ne comptait pas que le5 
cinq wagons • ■' i'w i "f6 '!cr.*aine longueur pour se composer, disons, de quarante- 
fait les élaro-iaao, * * ° ,.a ri vière lladawaska, où les niveaux sont peu élevés, ils ont 
l’on attend. ** ‘ environ 2>T0° Pieds. Cela dépend entièrement du trafic n"«

Q. Ces élargissements 
monsieur, c’est la rè 

Q. Pourquoi faisiez-x

■ : —-B-aocmuuus sont faits d’une longueur uniforme de 3,500 pieds ? R"
Oui, monsieur, c’est la règle.

Q- Pourquoi faisiez-vous des élargissements dans les coupes de roe? N "essayiez^ 
vous pas de faire des voies d'évitement aux endroits où vous n’avez pas à faire des cou 

M. POULIN.
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pes ?—R Partout où la chose est possible, ou le fait, mais il faut prendre en considé
ration lès minéraux. Nous réunissons les voies d’évitement dans les plans droits au
tant que possible, et nous prenons une certaine distance de l’une à l’autre, environ sept 
milles, le choix de l’endroit a toujours été fait après avec le sous-ingénieur en chef ou 
l’ingénieur en chef; les endroits dont le choix a été arrêté ont été considérés les moins 
coûteux que l’on pouvait prendre.

Q. N’est-ce pas un fait que vous vous êtes efforcé de choisir pour les voies d’évite
ment des endroits où vous pouvez éviter les coupes?—R. Certainement, c’est ce que 
nous faisons.

Q. Et naturellement, l’emplacement des voies d’évitement, je suppose, a été déter
miné dans une consultation avec les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique ?—R. Et 
bien, c’est ce que je comprends. 11 a été -soumis une liste à l’ingénieur en chef et il y 
a donné sa sanction.

Q. Vous n’avez réellement pas répondu à ma question d’une façon directe. La 
quantité des coupes de roc qui apparaissent ici est-elle usuelle dans un pays ordinaire 
°ù vous avez à prévoir les voies d’évitement?—R. Il est difficile de répondre à la ques
tion. Elle est usuelle quand il le faut. C’est qu’il faut faire les voies d’évitement par
tout où la pays s’y prête et, partout où il en faut.

Q. Eh bien, je désire attirer votre attention sur une affaire que j’ai omise, et, 
si vous n’en savez rien, peut-être verrons-nous si nous pouvons avoir la preuve de 
V. Richan. Il est question ici avec certains développements du travail accompli de 
ta station 1726 à la station 1772?—R. Oui.

Q- Il en est question dans la liste de M. Lumsden, et il y est démontré 7,049 verges 
cubes de roc fragmentaire, le reste est en déblais ordinaires,—c’est la note qui y a 
trait—fondrière, déblais ordinaires. Il a été interrogé longuement par M. Moss, et 
a la page 436 cette question lui est posée, et cette réponse est donnée :

Q. Si un ingénieur ordonnait de l’extraire et si la matière était congelée, il 
faudrait la considérer comme du roc fragmentaire ?—R. Si l’on a exigé qu'il 
le fît quand la matière était congelée, peut-être fallait-il qu’il le fît, mais je ne 
vois pas pourquoi on aurait exigé qu’il se servit de fondrière, à moins qu’il ne 
se fût agi de cette partie en particulier qui fut la seule partie non terminée ou 
quelque chose de ce genre.

Eh bien connaissez-vous quelque chose de cet endroit en particulier dont il parle 
là %—-R. Je crois que je le connais très bien. Ce travail, je crois, a été fait le 
Premier hiver que je me suis trouvé là. Je ne sais si c’est le premier hiver, mais 
d’après ce que je comprends et d’après la connaissance que j’ai du pays, mon idée 
est que je ne crois pas que cet ouvrage eût pu se faire l’été, parce que l’endroit se 
trouvait virtuellement sous l’eau, presque sous 1 eau.

Q. Parlez-vous d’après vos souvenirs ?—R. Je me rappelle l’endroit très bien ; 
c’est juste à l’extrémité ouest de la voie d’évitement qu’il y a là.

Q. C’est dans la division de M. Richan ?—H. C’est dans l’ouvrage de M. Richan. 
Q. Etait-ce un endroit où le travail se faisait l’hiver ?—R, C’est mon impression 

actuellement. Il va pouvoir me corroborer ou dire ce qu’il en est. C’est mon impres- 
s,on actuellement.

Q. Et au bas de la page 439, M. Moss lui demande encore:
Q. Cette fondrière ne différait par la forme du rapport d aucun autre rap

port?—R. Non. c’est la raison pour laquelle je dis—quand j’ai vu qu’il était fait 
rapport de fondrière comme de cinquante pour 100 de roc fragmentaire—que je
m’y suis opposé.

Q. Sans inquisition naturellement?—R. Sans inquisition autant que ie 
nie rappelle.
vous demande une explication. Vous me répondez que c’est votre souvenir?_

• C’est l’explication que j’ai à donner.
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îi. ^ 'H,68*' piubable que M. Eichan va en avoir un meilleur souvenir?—R. Il e:t 

e m "image plus que moi. et il va pouvoir l’expliquer mieux, mais je crois 
demandérait PU aci*ement découvrir quand M. Lumsden y est allé, s’il l’avait

Q. Lli bien, M. Moss vous a interrogé avec beaucoup de développement au
=uJe e cette admission de matière congelée. A la page 439 encore, dans un autre
endroit, M. Moss dit:

Je vais faire de la preuve pour démontrer qu’une grande partie de cela était 
1 * matière congelée faite sous les instructions de M. Poulin, à cause de la né- 
'S|té do pousser le travail, et je désire démontrer que M. Lumsden n’a pas du 

"ut pris cela en considération ?—R. Je suis prêt à dire que, pour ce qui est de 
pi encre de la matière congelée en considération, je ne l’ai pas fait, 

î au point ou nous en sommes rendus, nous n’avons pas eu de preuve de la 
uantite de matière congelée qui a été comprise dans cet endroit, mais je vous 

un.ande maintenant de nous dire quelle quantité de matière contenue dans tout ce 
< utnet a été enlevée et payée à un prix plus élevé que les déblais ordinaires parce
?'*° ° 11 1 to enlevée en hiver et qu’elle était de la matière congelée?—R. .Eh quo:,
.1" no pourrais pas vous donner une idée de la chose à main levée de cette façon-ci. 

i- Vous ne pouvez pas répondre ?—R. Non.
O v°US î10 P°uvez pas examiner les rapports ?—R. Non.

P o î a"*une manière de retracer maintenant la quantité de matière congelée? 
' ' eif Pourrait se faire, mais il faudrait du temps.
Q- Par

mation
fee que nous avons les rapports sur le profil; ils sont en eoul<nll'? ®'
- ' - Lit le retracer au moyen de 1 esu

Q. Si nous trouvions sur le profil que le travail a été tait <n niai, 011 î'û , 
juillet et en août nous pouvons être bien sûrs que ce n était pas de la ma tic 
gelée?—R. Nous pouvons y arriver, mais en même temps je puis dire ceci, Que <pi 
il a été fait rapport de travail de ce genre, et l’on m’en a donne 1 cxplicatio 
avait toujours la| chance de prendre les estimations nouvelles pour démontrer q ■. 
en avait pas eu une proportion inusitée en comparaison de a somme 
avait été exécuté durant le mois. . . suivi

Q. Je crois que vous avez dit plutôt dans votre déposition que vous. ave u 
la règle qu’a suggérée le major Hodgins dans sa circulaire, que seulement le so 
congèle devait être, admis comme roc fragmentaire ? ( est tout, ( ( ^ n

Q. Je crois que c’est tout pour le moment.

Par M. Macdonald :

Q- Je désire simplement tirer cela au clair. Dans sa déclaration, dont vous a' 
copie, vous avez fait une comparaison entre l’estimation originairement faite par^
major Ilodgins et l’estimation définitive dont il a été fait rapport jusqu’au 31 mars- 
L- Oui, monsieur. _

Q- J ai ici une copie sur papier photographique qui contient un état d(t
"'■montrant la comparaison qui existe entre votre estimation de 1908, et 1 cstim 
du major Hodgins?- T) ^ '

Q. Cette
T? n . vaisvu ci
, Oui, monsieur.

i copie bleue, marquée pièce no , l’natimation?—B-
contient un état en détail de chaque article qui entre ( ai ^
monsieur. . < t . ces articles e«t*e

Q. Et indique une estimation comparative relativement a 
vais et le major Hodgins ?—R. Oui, monsieur. pouvez-vollfl

Q- Afin que nous puissions avoir toute cette affaire au comp c , estimai'011 
pas préparer un état semblable qui indique la comparaison entre votre gieUr-
le coût de la construction et le rapport définitif semblable & eelui-la « K. 1 >

M. POULIN.

110, m’a été remise par vos gens et
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Q je pourrais vous suggérer pour la préparation de la chose—vous voyez que 

le prix de revient tel qu’établi d’après les comptes des ingénieurs divisionnaires est 
si élevé ceci comprend non seulement les paiements faits à compte des excavations 
de roc solide et de roc fragmentaire, mais toutes les autres sommes versées?—R, Oui, 
ceci comprend l’estimation des rails, des angles et des éclisses que j’avais comprise à 
l’époque où j’ai fait cette estimation. Ce peut n’ctre pas le montant exact qui a été
versé depuis pour les rails permanents. . .

Q Ce à quoi je voulais en arriver c’est que vous pussiez definitivement fixer la 
proportion de cela que vous auriez pu appliquer à d’autres choses à part les excava
tions et la matière classifiée?—R- Oui, mais cela revient au même, parce que même 
si la somme versée directement par ce bureau à Ottawa est plus ou moins élevée que 
la somme que j’indique ici, il faudrait tout de même l’ajouter à l’estimation dans les 
deux cas.

Q Cependant, pour nos besoins, si vous éliminez ces réclamations étrangères 
cela vaudra mieux?—R. Eh bien, si vous le voulez, je puis ne prendre que les nivelle
ments. ,.

Q. Oui, et rendre compte de la différence et des sommes additionnelles quelle
(pie soit la manière dont il peut en être rendu compte, et le mettre dans l’état de 
cette manière?—R. Très bien, je vais vous préparer cela pour demain.

Le témoin est libéré.

George F. Richan assermenté :

Par il/. Chrysler:

Q. Vous avez donné votre nom entier au sténographe?—R. Oui, George F. Richan. 
Q. Etes-vous à l’emploi de la Commission des chemins de fer ?—R. Oui, monsieur. 
Q. Etes-vous ingénieur divisionnaire?—R. Oui, monsieur.
Q. De quelle division?—R. De 5 et de 6.
Q. Dans le district “F”?—R. Oui.
Q. Avez-vous toujours été ingénieur divisionnaire poùr les divisions 5 et 6?—R. 

De la division 5 seulement jusqu’au commencement de cette année.
Q. Je l’ai cru. Alors, quand avez-vous été nommé pour la division n° 5?—R. 

A la fin de 1906.
Q. C’était avant le commencement de la construction, au début de la construc

tion?—R, Juste vers le commencement de la construction.
Q. Y avait-il un autre ingénieur divisionnaire pour la division n° 6?—R. Oui. 
Q. Qui était-ce ?—R. McIntosh, dans le temps.
Q. A ce moment-là, à la fin de 1906 ?—R. Oui.
Q. Maintenant, vous avez les deux divisions 5 et 6 depuis le commencement de 

1910?—R. Oui.
Q. Les stations commencent à compter, au moins une série des chiffres, commence 

à Superior Junction ou près de là?—R. Près de.là.
Q. A quelle distance de là?—R. Le commencement de la division est la sta

tion 148.
Q. Ceci comprend-il les onze milles dont il a été parlé qui ont été pris par le 

Grand-Tronc-Pacifique ?—R. Non.
Q. Quels sont les chiffres sur ces 11 milles ?—R. Je ne le sais pas.
Q. Votre première station est 148?—R. Oui.
Q. Elles se chiffrent en allant vers l’ouest jusqu’à quel chiffre?—R, 2468- 
Q. Ceci c’est dans la division 5?—R. Dans la division 5.
Q. Alors quelles sont les stations dans la division 6?—R. Environ 4,753, mille 90. 
Q. C’est la même série de chiffres?—R. Oui, monsieur.
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aiderli yVle ^68 a 4753 environ. Eli bien, cela va justement nous 
ainsi nii’il ' °1. es c 1®^€s Qui nous ont été donnés dans la preuve faite jusqu’ici,
amsi qm g se présentent dan8 votre division 8-R Oui.
direeti P °rS’ en ^re^an* division 5 qui est celle qui a été construite sous votre 
v a 9 «ton \0\1S a'ez là tout le temps depuis que le travail y est commencé. Il 
3 n e stat.lons- Combien de milles cela fait-il?—R. Environ 44 milles, 

n q01*! ^ e postes y a-t-il dans cette division?—R. Quatre, 
j. bont-elles numérotées de suite?—R. De 19 à 22.

Q. De 19 à 22?—R. Ou;.
Q- 19, 20, 21 et 22?—R. Oui.
Q. Ou le travail a-t-il commencé dans votre division?

J ar M. Macdonald:
?’ b,e^a est"il situé vers le milieu du chemin?
-VI. Chrysler.—a l’extrémité est?
V 1 ACD0Nald-—A l’extrémité complète de l’est, 

questioi 1Hli'SLHIt- Oui, quelle était la dernière question? (Le sténographe lit la 
,10n’4 4L Quelque part aux environs du mille 43. Le travail a commencé envi

ron deux mois avant que je n’y sois arrivé.
O* n'68 ^’extrémité ouest de votre division?—R. Oui.

< , Comment en êtes-vous venu à l’attaquer à cet endroit? Etait-il facile d’accès
a quelque endroit du Pacifique?—R. Oui. 

q , qucl endroit?—R. A Dryden.
d > D ' ,i ° 3''ppos® Que c’était sur la ligne le point de votre division le plus rapproché
° Q T ' ^ monsieur-

t> -v, * vOz-vous dû bâtir un chemin conduisant ici de Dryden pour arriver là?—f 
ous avons dû prolonger un chemin.

f) pCtai* un chemin construit en partie?—R. Construit en partie. 
q 4°ur QuÇlle distance?—R. Environ 12 milles.
V- Et combien davantage avez-vous été tenu de construire sur ces 12 milles?— 

R. Environ 6 milles.
Q- Cela vous a fait 18 milles de Dryden quand vous êtes arrivé à l’emplacement 

du chemin?—R. Qui.
Q- Quel travail a été fait dans l’hiver de 1900 et 1907, quelle espèce de travail,— 

3 c°upes de roc ?—R. Du travail de roc.
, t- Quand l’excavation a-t-elle été finie dans cette division environ? Il n’est pas 

necessaire de savoir le jour du. mois?—R. Vers le fin de 1908, en hiver.
• juand la voie a-t-elle été posée?—R. Au cours de 1909.

Au cours de 1909?—R. Oui.
ez-vous vu M. Lumsden dans votre division, à n’importe quel moment, an- 

u’"cilient à la visite qu’il y a faite avec les arbitres vers le premier juin 1900?-" 
“• Aon, monsieur.

Par M. Macdonald:
Q. 11 n’y était pas allé du tout?-R. Pas à ma connaissance.

Par M. Chrysler: ^ pe
Q. Généralement, quel est le caractère du travail dans cette division?- 

la matière mixte, et du roc en lits.
Q. De la matière mixte?—R- Oui. , . , A^arm\e, do
Q. En quoi consistait la matière mixte*—R Elle se compose de tout, d arg 

cailloux, de gravier et de sable.
M. BICHAN.



ACCUSATIONS LÜMSDEN 773

ANNEXE No 3

Q. Y a-t-il beaucoup de coupes?—E. Environ 150.
Q. Dans la division?—R. Dans la division.
Q. Sotfit-elles rudes en règle générale?—E. Il y a des coupes qui sont bien rudes.
Q. Avez-vous des fondrières ou du terrain marécageux?—E. Oui.
Q. Un peu de cela?—E. Oui.
Q. Traversez-vous des lacs dans les 44 milles ?—E. Nous traversons des baies ou 

des lacs.
Q. Y a-t-il eu beaucoup de la matière qui a été transportée l'hiver?—E. Oui, 

monsieur, une quantité considérable.
Q. Y a-t-il eu dans votre division des cas où des déblais ordinaires ont été enle

vés dont il a été fait rapport comme de roc fragmentaire parce que la matière était, 
dans un état de congélation ?—B. Il y a eu quelques cas où il a été fait rapport de 
matière congélée comme de roc fragmentaire.

Q. Je suppose que vous avez eu de M. Lumsden la circulaire qui a été produite 
ici relativement à cela?—E. Oui, monsieur.

Q. Et vous vous y êtes conformé ?—E. Oui, monsieur.
Q. Ce que je désirais savoir plutôt c’est si la chose s’est présentée souvent dans 

votre division, si elle s’est élevée à quelque chose de sérieux relativement a la quantité 
dans vos 44 milles?—E. Cela n’a pas été bien considérable.

Q. Avez-vous regardé les stations dont parle M. Lumsden comme se présentant 
dans votre division ?—E. Oui.

Q. Et les remarques qu’il a faites à ce sujet?—B. Oui.

Le comité s’ajourne à 10.30 p.m. jusqu’à demain.

J eu Di, 21 avril 1910.

Le comité se réunit à 11.15 du matin, sous la présidence de M. Geoffrion, président.
Beprise de la déposition de M. Biehan.

Par M. Chrysler:

Q. M. Lumsden a parlé d’un nombre d’endroits de votre division dont il dit 
'Qu’ils sont ouverts à la critique pour diverses choses. Si vous avez là les listes devant 
vous, voulez-vous voir qu’il y a cinq stations d’indiquées dans la colonne de droite 
au haut de la page 27. Lesquelles de celles-ci sont dans votre division ?—E. Les 
quatre premières.

Q. Alors, à la page 28, il y a cinq articles, les mêmes ?—E. Les mêmes.
Q. Et les quatre premiers sont les mêmes ? Dans ces deux listes des stations de 

votre division, la seule qui soit laissée de côté jusqu’ici est la fosse d’emprunt au 
lac Bocky. Mais cela n’est pas dans votre division?—E. Cela n’est" pas dans ma 
division.

Q. Alors, il y a: “Exemple des endroits auxquels il a été fait rapport comme de 
voc fragmentaire de matière dont il aurait dû être fait rapport comme de déblais 
ordinaires.” C’est la liste qui suit: sur la page 28 cette liste est donnée, et les 
détails en sont donnés à la page 29. Alors, voulez-vous voir et nous dire combien 
de ces stations se trouvent dans votre division, en allant du haut en bas?—B, Toutes 
le sont, sauf la dernière.

Q. Cela fait neuf. Ainsi, quand nous passons à la page 29 pour les détails de 
la même liste, neuf de ces stations sont dans votre division, et nous aurons couvert 
lout ce qui est énuméré dans les listes jusqu’à présent, sauf les fosses d’emprunt. Au 
bas de la page 29 se trouvent les “ Exemples des endroits où les coupes transversales, 
accusant la présence de roc en lits étaient erronées.” Lesquels de ceux-ci sont dans 
votre division ?—E. Je crois que les quatre premiers le sont.
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O To Ü'1 ' |ll‘-'IIU'eis ccs chiffres, je dirais, sont de la même série ?—R. Oui. 

le crois $ ^ ' ° ^as c*e :l H71, je présume, sont de l’autre série !—R. Je

l'i 1.^™? ^cn alors, les mêmes stations sont répétées à la page. 30, et la première, 
Première V i <in.(Juleme et sixième, je crois, sont dans votre division ?—R. La 

O % " ^ h 8ixiÈmc et la septième.
' 68 11 c sont pas disposées dans le même ordre ? Eh bien, alors, au bas de la 

milipi se iouvent les détails et la liste des coupes est telle qu’elle est donnée au
m-v ^ a page. Lesquelles de ces coupes sont dans votre division?—IL La pre-O Va cinquième, je crois.
i-i pu haut de la page 32 se trouvent les “Exemples des endroits où du

visio ' "'iexeesf^' a etc admis”. Y a-t-il de ces stations qui sont dans votre di- 
i> f,n " ’ f. 11,1 ‘‘rois pas qu’il y en ait. Les petits chiffres sont dans l’autre série?— 

O Eh r iffreS sont dans l’autre série.
u 1 len. alors, nous avons d’assez près la portée de votre travail. Quelques- 
-g Cq j' COs stations, vous l’avez vu, figurent deux ou trois fois dans les divers listes?—

pren^" ^ caus*_du classement qui a été fait des articles. Nous pouvons aussi bien
, r.e vieille amie la station 553 plus 80 jusqu’à 566 et nous allons tirer cela

rann n11" i ‘Ue^e S01'te de coupe était-ce, il. Riclian, vous rappelez-vous?—R. Je me 
rappelle la coupe.

O r/' ' ^<l't-ello située?—R. Sur la rive du lac Perdu (Lost-Lake), 
ce n ' ^uelq.u un nous a dit que cette coupe-là était de 1,200 pieds de long. Qu’est- 
t U1 P,8 lndiqué sur le profil?—R. (Après avoir examiné le profil) 1.200 pieds en tout. 
La moitié est une coupe latérale.

O Ft' *o °11V.*r0tl pieds de coupe latérale?—R. 600 pieds de coupe latérale.
O r .. ° P^cds de coupe verticale ?—R. De coupe verticale, oui. 

pieds d '<UhS^z"m<a v°ir le profil, s’il vous plaît, (le profil est produit), sur les 1,200 
<iué hJVno* •<IU 1 indiquent la ligne centrale, ainsi que d’autres témoins l’ont expli- 

q y „!>l . 80Pt à quelle extrémité ?—R. A l’extrémité est.
O EfS PiGds à l’extrémité est sont de la coupe verticale ?—R. Oui.
Q En f.01n j'cn Paraît-il là de remblai ?—R. Il y a environ 600 pieds de plus. 

rpmW • rr°? P^ds de plus indiqués sur ce profil seraient indiqués comme du 
7JD«fait> qu’est-ce que c’est?

était î * J1Gn’ es*'"ce que la ligne 
” it au-desssus du niveau?—R

Q. Comment
"est du remblai

R. C’était une coupe latérale, 
a été modifiée, ou est-ce que la coupe latérale 

Je ne comprends pas la question, 
pouvez-vous avoir une coupe où ce profil indique du remblai ?—R- 

au centre et une coupe sur la côte d’à côté.Q. Pour 600 pieds?—R. Oui. -R 11
Q. Avez-vous les coupes transversales de cet end un • v

101 comme pièces à présent.
y a trois feuillets

mois? Qu’est-ce 
ans ce profil, le noir représente

de produits
Q- Les couleurs indiquent-elles le travail qui a été fait tous le 

que représente ici le noir (parlant du profil) ?—R. De 
tout l’ouvrage qui a été fait en 1907.

Q- C’est-à-dire jusqu’au 31 décembre 1907 ?•—II. Oui.
Q- Ceci complète le travail de 1907?—R. Oui. _
Q. Il est destiné à comprendre tous les mois jusqu’à cette date?—R. Oui P°u 

empêcher la répétition dies couleurs.
Q. Et pouvez-vous nous dire d’après les couleurs si une partie quelconque de

qui reste a été faite au cours des mois d’hiver ?—R. (Après avoir examiné le pi ° 
De ianvîov à 4,.:- i 11 ' ' 1janvier à juin le travail a été interrompu. 

Q- Le travail 9 dn-ro Ïfirvo
M. RICH AN.

avail a duré de janvier 1908 à juin?—R. Oui.
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Q. Quelle était la matière de cette coupe?—R. Du gravier et des cailloux. Ce 

que nous appelons du roc conglomère.
Q. Y avait-il du roc en lits ?—R- Ras de roc en lits.
Q. Alors les chiffres qui indiquent le rapport, je n’en ai pas de doute, jusqu'en 

juin 1909, paraissent dans la colonne de gauche au pied de la page 30 (lisant) “S.R. 
4,730”. Que signifie cet S. C’est la note de M. Lumsden?—R. Je crois qu’on a 
voulu lui faire signifier “ congloméré

Q. “ S.R. 4,730 ”, et l’S, vous croyez signifie “ congloméré ” ?—R. Oui.
Q. Roc fragmentaire 9,672 ; déblais ordinaires 2,807. Avez-vous même quelque 

chose pour indiquer comment il a été fait rapport de cette coupe?—R. J’ai les mê- 
mes quantités.

Q. Les quantités sont toutes sur ce profil, n est-ce pas ? R. Oui.
Q. Y a-t-il là quelque note pour indiquer de quoi se compose le roc solide?—R. 

h>u roc congloméré et des cailloux y sont donnes.
Q. Je suppose que vous aviez ce profil avec vous quand M. Lumsden vous a in

terrogé en juin 1909?—R. Oui.
Q. La note de M. Lumsden est prise de ces chiffres sur le profil, je suppose? -R. 

crois que ces chiffres sur le profil ont été faits un petit peu plus tôt. Ils indiquent 
Utle petite différence dans les déblais ordinaires.

Q. Vous avez bien raison. La somme des déblais ordinaires qu’il avait dans ses 
llQtes était de 2,807 ?—R. Ces chiffres ont été pris des dernières estimations.

^ Q. Et le profil n’indique que 2,443. Cette différence n’a pas d’importance sauf 
'lu’elie démontre que les chiffres de M. Lumsden sont venus plus tard, probablement ? 
" R- Oui.

O- Que les chiffres sur votre profil ?—R. Oui.
Q- Où indiquez-vous que ceci était du roc congloméré et des cailloux ?—R. Vous 

116 Pouvez pas le dire d’après ceci, d’après le profil.
Q- J’ai pensé que vous aviez, dit qu’il y avait quelque chose là, que vous avez lu 

l|ne note?—R. Oli, oui, il y a une note —“roc congloméré et cailloux”.
Q. “A.S.R. et B.”. Cela veut dire que ce qui est classifié ici comme <lc roc 

Solide 4,730 est du roc congloméré et des cailloux?—R. Oui.
Q. Quel est l’ingénieur local à cet endroit?—R. McHugh.
Q. Avez-vous examiné de temps en temps les rapports de M. McHugh sur la 

Hatièro de cette coupe ?—R. Tous les mois.
Q. Eh bien, que dites-vous de l'à propos du rapport quant au roc soli le qui 

P’était pas réellement du roc solide ou du roc en lits, ainsi que nous l’avons appelé, 
,nais quant au roc congloméré et aux cailloux?—R. Aux masses de roc.

Q. Qu’est-ce que vous dites?—R. La quantité est bien raisonnable pour moi.
Q. Voulez-vous dire la quantité dont il a été fait rapport comme de roc solide?— 

R. La quantité dont il a été fait rapport.
Q. Et comment en est-on arrivé à la quantité de roc fragmentaire? Quelle 

niatière était-ce?—R. De la matière congelée et une lisière de roc fragmentaire.
Q. Une lisière de matière qui était réellement du roc fragmentaire, peu importe 

'e moment où elle avait été extraite?—R. Oui.
Q. Et d’autre matière qui aurait été du. déblai ordinaire si elle avait été extraite 

l’été?—R. Oui.
Q. Mais qui avait réellement été extraite l’hiver. Pouvez-vous séparer cela ? 

Combien de^ ce roc fragmentaire a été admis parce qu’il avait été enlevé l’hiver et 
Parce qu il était congelé ? R. .Te ne pourrais pas en faire la séparation.

Q. Vous n’avez rien pour démontrer cela?—R. Je n’ai rien pour le démontrer.
Q. Alors, le résultat de ce que vous dites à ce sujet c’est que le compte du roc 

s°hde est exact. Le roc fragmentaire est aussi bien, mais sujet à la remarque qu’il 
contient une certaine quantité de matière congelée extraite l’hiver ?_R. Oui
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Q- Qui aurait été des déblais ordinaires, si elle avait été extraite l’été. Pour

quoi a-t-elle été extraite 1 hiver, y avait-il une raison spéciale de le faire?—It. Coûtes
1er coupes près de l’extrémité est de l’ouvrage ont été pressées pour éviter de retarder 
ie posage de la voie.

Q. C était pour éviter de retarder le posage de la voie?—It. Oui.
Q. Les coupes des extrémités est et ouest étaient-elles prêtes pour le posage de 

la voie?—R. L’extrémité ouest était prête.

Par M. Moss:

Q. En descendant au lac Supérieur de l’ouest ?—R- Oui.

Par M. Chrysler :

Q. Aviez-vous des instructions spéciales de presser le travail 1 hiver? R- Oui.
Q. De qui?—R. De M. Poulin.
Q. Et c’était l’hiver de 1907-8?—R. Oui. .
Q. Votre profil indique-t-il la quantité qui a été extraite durant les mois d In

ver, la quantité de roc fragmentaire?—R. Non. je ne puis pas le dire d apres ceo-
Q. Pouvez-vous nous dire quelles sont les coupes transversales que \<>\is ( 1 

avoir été faites à ces stations?—R. 70, 71 et 72 sont les chiffres.
Q. Et vous avez fini les extractions là en juin?—R. Nous avons fini en juin.
Q. Combien plus de temps cela vous aurait-il pris pour finir si \ous n aviez 1 - 

travaillé durant l’hiver? Auriez-vous été en état de finir dans la saison de 
Non.

Q. Si vous aviez retardé jusqu’à l’été l’extraction des déblais ordinaires?—R- 
Non. Si nous avions attendu jusqu’à ce que la gelée fût sortie de la terre no 
n’aurions eu que peu de temps avant la gelée de l’hiver suivant, . . ,, ,

Q. Quand la gelée est-elle sortie de la terre de façon à ce que vous puissiez opt 
rer? R. Vers juin, le premier juin.

le

I ar M. Moss:

* ^ 8'elée revient-elle vers le milieu de novembre ?—R. En octobre 
piemier novembre.

Q. La gelée reprend alors?—R. Quelquefois au milieu d’octobre.

1 ar M. Chrysler :

comm ^ ,a. ^es trois sections transversales, sur cette partie, qui sont indiquées
sont ^ Pr°^ (présentant au témoin la pièce n° 70) ?—R, Non; elles

n’v P'. ^Uy aïta ProPos des plans en papier photographique de 71 et 72?—R. *-* 
O Rline 'le C6S sections dans cette partie.

sur ln l,v °8 S°nt Routes à l’extrémité est de la coupe où le profil indique la coup6 
Q T eentrale?—Oui.

Des < ta-^ nature de la matière qui a été admise comme roc solide ?—N'
o. a de caillo.ux oimentés ensemble.

matière?—R Vq1'1' ™s vo*re ProPre jugement à contribution pour le classement de lfl 
iteQvroTieToumeWre^êt avez-^^ McHugh a*t'il fait son raPPort Pour’ e”'

suite.
Porté à la conn aissance antérieurevous examiné la localité ou vous en êtes-vous raP

. ------- "““‘“-o amène
rolnt;r:le.tiavail procédait que vous en aviez ?—R. -T’ai examiné la jr 

- — r.wcuaii, en compagnie de M. McHugh, et je lui ai a* ]e 06 oue je considérais comme tombant sous le chef de roc solide; alors il a 
mesurage do toute la matière semblable que je lui ai fait voir.

M. RTCHAN.
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Q. Alors le rapport a été fait conformément à vos instructions antérieures?—R.
Oui.

Q. Alors il n’a pas été fait par lui d’abord puis soumis à vous pour. . .R. Eh 
bien, dans quelque cas, il y en a qui ont été faits d’abord, et je les ai vus par la suite.

Q. Alors M. Lumsden a visité la division, et vous étiez avec lui; qu’est-ce qui a 
eu lieu quand M. Lumsden est allé là? Ont-ils visité cette coupe de 533 plus 80 jus
qu’à 556?—R. Oui.

Q. Y a-t-il eu de la discussion à ce.sujet en votre présence ?—R. Il n’y a rien ep 
en ma présence.

Q. Vous ne semblez pas avoir demandé des explications, d’après la déclaration 
qui est imprimée ici (Pièce 3A) ?—R- Non.

Q. Vous avez reçu cela dernièrement ?—R. Oui.
Q. Autant que je puis voir, presque toute votre déposition est consacrée à une 

enquête au sujet de la coupe à 178, et à une question au sujet de 459 plus 461-77, 
qui apparemment n’est pas dans la liste de M. Lumsden ; peut-être a-t-il été satisfait 
de l'explication ?

M. Moss.—Vous vous souvenez que M. Lumsden a dit qu’il ne basait pas d’accu- 
Sation de perte de confiance sur cette déclaration de M. Richan ?

Par M. Chrysler:

Q. Mais j’allais dire que M. Lumsden, au bas de la page 45, pose cette question :
“Q. La coupe à 459 plus 461.77, vous rappelez-vous cette coupe?—R. Je ne 

le puis sans le profil. C’est une coupe plus petite dans la fondrière.”
“ Q. Considérez-vous que ceci est tout du roc fragmentaire à l’exception des 

déblais ordinaire®?—R. Je ne suis pas certain au sujet de la quantité mais je 
considère que c’est tout du roc fragmentaire.”
apparemment rien ne tourne là-dessus, et tout le reste de la preuve tirée de vous 

trait a la station 178. Eh bien, avez-vous le profil de la station 178 ?—R. Oui, mon
sieur.

Q- Y a-t-il là une longue coupe ?—R. Oui.
Q. Quelles sont les stations de l’est à l’ouest ?—R. 160 à 187.
Q. 2,700 pieds ?—R. Oui.
Q. Y a-t-il quelque chose de particulier à propos de 178? Diffère-t-elle en quel

que chose du reste des coupes ? 178 a-t-elle un caractère particulier?—R. Elle est 
'■ans la partie la plus profonde de la coupe.

Q. M. Chrysler vous a posé cette question :
“Q. Avez-vous examiné particulièrement la coupe à la station 178?—R. Oui, 

monsieur.”
“Q. Avez-vous trouvé quque chose d’inusité à ce sujet e n ce qui concerne le 

rapport qui a ôté fait de roc solide ? En avez-vous trouvé à un moment quel
conque depuis?—R. Depuis que la coupe est finie, elle ne paraît pas être la même, 
mais je me rappelle que quad j’y suis allé elle m’a paru tout à fait justifiée.” 
bien, si en lisant ces réponses que vous avez données, vous trouvez à redire à la 

IaSon dont vos réponses sont rapportées, veuillez me le dire—R. Oui. Je ne recon- 
na>s pas que cette copie est un rapport fidèle de ce que j’ai dit:

Q. Pourquoi, y a-t-il plus de dit qu’il n’en paraît ici ?—R. Oui, il y a des omis- 
Sl°Us qui détruisent le sens.

Q. Comme je poursuis, pouvez-vous nie dire où vous avez donné une explication 
différente ou plus complète; en avez-vous donné une ici?—R. Il y a quelque temps 
, fï cela, je ne sais pas si je puis m’en souvenir maintenant.

Q. Que dites-vous de cette réponse :
3—50
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^epu*s Qu® la coupe est finie, elle ne paraît pas être la même, mais je me 

n . 36 e ^uc <luanc j y suls allé elle m’a paru tout à fait justifiée.
O*;}1 vrai? Celf exprime-t-il toute la vérité?—R. Oui.

, " . 01S’ avan* ^ aller plus loin, voyons ce que cette coupe révélait?—R. 15,152
na-rJgS CG 10c so ^3,254 verges de roc fragmentaire, 5,079 verges de déblais ordi'

Q. \ a t-il des observations sur le fait de savoir s’il y avait du roc solide ou du 
roc congloméré ?-R Du roc congloméré et des cailloux.

n y roc congloméré et des cailloux?—B. Oui.
O- Indiqués dans votre profil?—R. Oui.
S.' °!!t‘ils vu vo*-re profil? Etait-il devant eux à cette époque?-—R. Je ne sais 

pas s ils l’ont regardé ou non.
Q. Ont-ils demandé s’il était fait rapport de roc solide ou de roc fragmentaire?—

lt. Oui.
. • 'peur avez-vous dit que c’était du roc congloméré et des cailloux?—R. Je leur 
<n donné les quantités... .de roc congloméré et de cailloux.

Q. Cette note était-elle là dans le temps, en juin 1909 ?—R. Je crois qu’elle dort 
y avoir été.

Q- Où est le sommaire?—R. Le voici au crayon.
*■ ’ous avez d’écrit “Ass. R. and Bou” je ne sais ce que sont ces abréviation8* 
, -'*A(-Uonald.—Vous le faites passer par ces coupes dont il est question dan3 

cet arbitrage?
M- Ohrysler.—Oui, il n’y en a qu’une.

Par M. Cnrysler:
Q. Lisant de la page 93, (pièce 3A) :

Q. Dois-je comprendre que vous avez vu le roc démarqué à 10 pieds au 
* tes.sus du niveau, à 12 pieds à 178 et à un autre endroit à 14 pieds?—R. J® 

Puis pas dire si c’était à 10 nieds ou à 12 pieds, je serais porté à juger qu 1
it»»1niveau. C’était presque tout du roc. Le reste consisétait a la hauteur du 

en cailloux”.
h bien, cette question semble basée sur une section transversale qui indique du 
e on , je ne sais pas si c’en était ou non ; quelle était l’occasion de cette question 
u est-ce qu elle veut dire quand elle dit:

Dois-je comprendre que vous avez vu le roc démarqué à 10 pieds au-des8llS 
cu niveau, à 12 pieds à 178 et à un autre endroit à 14 pieds”.
Q- Ce mot “barred” démarqué est-il une erreur ?—R. Je le crois. Je ne sais P®3 

ce qu’il veut dire.
Q. Serait-ce “bared” mis à nu?—R. Cela se peut.
n a°US !le 70115 rappelez pas de façon à le corriger de mémoire?—R. Non.

<■ lue signifie votre réponse :
,. ;,e ne sais pas si c’était à 10 pieds ou 12 pieds. Je serais porté à

K l'*" 1 €tait a hauteur du niveau”.
q "s<‘ que °’est une réponse à une autre question vraisemblablement. g

que llrrSeZ ?Ue Cela n’a pas ^ait à la question qu’il y a là?-R. Je ^ 
<le «or,4 • e.fe c,es Phrases est une réponse à une autre question. Elles ne font 1
e sens ainsi qu’elles sont.

vousQiiI°US X P°lUez pas rétablir pour nous le sens qu’on entendait exprime1’ 
pense 0u’il(,U ' v "° S°nt pas intelligibles ainsi qu’elles sont ; c’est-à-dire que la 
pieds” *■ i ^ a a ne Se rapporte pas à la question : vous vous servez du terme

• - de la re
_______ _ p»o a m question. vous vous sel

“Je ne pourrais pas dire si c’était à 10 pieds ou à 12 pieds” ; le reste ne'
ponse peut ne pas se rapporter à la question.—“Je serais porté à juger qu il (‘ ' 

M. RTCHAN.
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la hauteur du niveau”—Vous ne comprenez pas ce que cela veut dire?—K. Non. Je 
pense que “je serais porté à juger qu’il était à la hauteur du niveau” était à propos 
de l'endroit où en était une coupe à un certain moment où je suis allé là.

Q. Comme s’il y avait eu une question insérée : “Q. A quelle profondeur était
1"excavation quand vous l’avez vue?—K. Oui.

Q. (Lisant) “C’était presque tout du roc. Le reste consistait en cailloux”.. 
Avez-vous ici la section transversale de 178?—R. Non.

Q. (Lisant) : d
“Q. Vous nous avez donné à entendre que ces cailloux massifs étaient juste

ment dans le prisme tels qu’extraits dans la coupe?—R. Je ne le sais pas, mais 
ils paraissaient dans le prisme.
Q. Que dites-vous de cette question et de la réponse ? Quel en est le sens?— 

R. Ils voulaient savoir si tout le roc et les cailloux étaient contenus dans la section 
du prisme.

Q. Et non derrière la rampe?—R. Et non derrière la rampe.
Q. Et que signifie votre réponse ?—R. Elle signifie que la matière était dans la 

section, qu’elle ait été derrière la rampe ou non.
Q. Qu’elle était dans la coupe qu’elle ait été derrière la rampe ou en dedans de 

la rampe ?—R. Oui.
Q. Puis on vous a demandé :

“ Q. Ne penseriez-vous pas qu’il est étrange qu’il n’y eut pas de cailloux 
de chaque côté du prisme à cette coupe?”

C’est-à-dire dans la cloison latérale ; c’est le sens de votre réponse ?—R. Oui.
Q. (Lisant) :—

“R. Je crois qu’il y a des cailloux au delà du prisme de cette coupe. Je 
crois qu’ils y sont encore. Naturellement, la coupe était humide et composée 
d’argile molle, de sorte qu’ils descendaient de ce côté-là.”
Q. Qu’est-ce que cela signifie? qu’ils tombaient de la cloison de la coupe et glis

saient au fond ?—R. Je crois que cela a trait à une autre partie de la coupe, c’est une 
av,tre question—

Q. (lisant) “ C’était gelé, là. Il y avait des hommes qui travaillaient dans 
l’eau jusqu’aux genoux.—R. Il est bien évident que ce sont des réponses à diverses 
questions.

Q. Vous dites que la réponse indique qu’elle consiste de diverses réponses à diver
ses questions ?—R. Oui, parce que si la place était gelée, ils ne pouvaient pas être 
jusqu’aux genoux dans l’eau.

Q. Cela semble avoir sauté aux yeux de M. Schreiber, parce qu’il dit:—
“ Q. Comment pouvaient-ils être jusqu’aux genoux dans l’eau, si c’était 

presque tout du roc? Seraient-ils dans l’eau ou debout sur du roc? D’après ce 
que je comprends de vous c’était du roc congloméré ?—R. Oui.

Q. Eh bien, si c’était du roc congloméré, comment pouvaient-ils être dans 
l’eau jusqu’aux genoux? Expliquez-nous ce que c’est que le roc congloméré?—
R. La coupe était remplie de cailloux, mais les espaces intercurrents étaient 
remplis de terre.

Q. Qu’appelez-vous les espaces entre les cailloux. Dites-nous quelle distance 
il faut qu’il y ait dans le roc pour que ce soit du roc congloméré ?—R. Les 
cailloux se touchaient. C’est la même chose que si des pierres sont amoncelées 
et que de la glaise liquide y est versée.

Cette réponse est-elle bien fondée ?—R. Non, je ne le crois pas.
Q. Qu’a-t-elle d'erroné?—R. Elle a trait à un endroit en particulier.
Q. Une partie en particulier de la coupe ?—R. Oui.

3—501
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N’est-ce pas ainsi pour d’autres parties?—K. Non, pas
Q. Qu’ils touchaient ?

-d'autres.Q. Ont-ils fait du creusage sur cette coupe 178?—R. Oui.
Q. Etiez-vous là quand ils l’ont fait?—R. Oui. _ ,..Q. M. Lumsden a décrit ce creusage et l’endroit où il a été fait. Qu est-ce qu i

---- »__n Oui : ils ont essaye laa'ai ^ ans a tosse qu ils ont creusée? L’avez-vous vue?—R. Oui; ils ont essayé la 
ampe p u s leurs fois; ils ont atteint le roc solide chaque fois jusqu’à ce qu'ils aient 

rencontre un espace entre deux cailloux où ils pouvaient creuser un trou étroit avec 
n pic, î s ont sorti la matière et en ont fait l’épreuve en la frottant ensemble entre
es oigts et ont ainsi jugé du classement autant que j’ai, pu le voir.

1 0nt"il_s pas creusé à plus d’endroits qu’à un seul? A combien d’endroits
jx.il. i7, \ ous qu ils aient creusé dans cette cou lie?—R. Je ne sais pas à combien d’en- 

■aroits maintenant.Q. h t dites-vous qu’ils ont trouvé du roc solide à divers endroits ?—R. Oui. 
tri * Aimenez-vous à engager votre serment quant au nombre d’endroits où il se 
-, mive * u roe solide dans cette coupe?—R. Non, parce que je ne sais pas exactement

* C011‘bien d’endroits ils ont creusé.i- A combien d’endroits n’ont-ils pas trouvé de roc solide ?—R. Je ne puis pas 

IU O \ n.)H *)bllS’ Pour la même raison.rx" 7,818 vous avez vu un endroit où ils n’ont pas trouvé de roc solide?—R. Oui-

O y11 tre deux cailloux?—R. Entre deux cailloux, oui.
O r ^ des cailloux dans la fosse qu’ils ont ouverte ?—R. Oîii.
J*- ’■t duel était l'espace entre les cailloux ?—R. Elle était moindre qu’un pied, 

vett * ° SU?I0SC due vous ne pouvez nous donner aucune explication du fait que
je j coupe 118 n’est pas dans la liste de M. Lumsden ? Je ne me rappelle pas si on 

l 1. demandé ou non. Le classement de cette coupe, à votre connaissance, a-t-il
* it* ieu a des objections ou a-t-il été accepté ?—R. Pas que je sache.i- sauriez-vous s’il y avait été fait objection ?—R. Si l’objection m’avait été

fa»te je le saurais.)■ > avez-vous si elle a été faite par les ingénieurs du Grand-Tronc; vous devriez 

8a01TMR Je ne le sais pas.■une * 'du' peut ne pas avoir été rapportée ?—R. Cela se peut; je pourrais donner 
O l O<at|l|0n ra*son Peur* laquelle elle n’est pas dans la liste.•elle -t ' x 6 es*-"elle ?—R. M. Lumsden a vu cette coupe lui-même au moment où 

Je tenip- * 86 *8're’ pt autant due je puis savoir, il n’en a fait aucune critique dans

Q- C’était dans l’année 1907 ou 1908—en juin 1908?—R. En 1908.
M XV 'ta't"ce la circonstance où il est allé là avec M. Woods?—R. Il est allé avec

q00 s d après ce que je comprends.^)u- -t ^ ° ods et NI. Lumsden avaient examiné l’ouvrage en juin 1908?—R-

' Et 1 ouvrage a été fini en juin 1908?—R. Il devait être presque fini.

été fini en 1908?—R- Fhn

en duf 
1908>

Q- Quand ils sont allés là?—R. Oui.
Q. Vos notes sur ce profil indiquent que le travail a

l’automne de 1908, en décembre.Q. J’ai pensé que vous aviez dit en juin ? R. Pas cette coupe-là.
Q. Je vous demande pardon, c’était l’autre coupe; celle-là a été finie 

"mois de 1908?_R. Je puis vous montrer justement ce qui a été fait en juin

•Cproduisant le profil.)Q. En longueur à peu près la moitié?—R. Environ la moitié. , ?
Q. La partie centrale a-t-elle été boisée, ou travaillait-on aux extrémités.

Elle n’avait pas été touchée alors. . . . .eyrQ. Alors en juin 1908, ils ne pouvaient voir qu’environ la moitié de la longu

«de la coupe ouverte?—R. Oui.
M. RICH AN.

-R-



ACCUSA TI OX s LUMSDEX 781

ANNEXE No 3
Q. La matière de la section centrale, le tiers central, la partie profonde de la 

coupe était-elle du même caractère que celle des deux extrémités ?—R. Il y avait 
plus de roc dans l’autre.

Q. Et il y avait plus de profondeur dans le centre?—R. Oui.
Q. Je ne" suis pas bien sûr si je comprends ce que vous voulez dire quand vous 

dites que vous pensez que la raison pour laquelle II. Lumsden l’a omise de sa liste- 
est qu’il l’avait vue auparavant; cela ne serait pas tout-à-fait une explication. S’iï 
l’a vue en juin 1908, et que l’excavation n’était couverte que pour à peu près la moitié'- 
de la distance linéaire; je veux dire que le rapport du reste pouvait peut-être elianger- 
considérableinent; il n’y a pas de doute que cela pourrait arriver?—R. Le classe
ment en général a été le même par toute la coupe, cela donne une idée de la base- 
du classement.

Q. Ce qui a été extrait après juin 1908 était du même caractère que ce qu’il» 
°nt vu?—R. Une partie.

Q. Sauf que vous dites qu’il y avait plus de roc au centre, et il y avait plus de 
Profondeur?—R. Oui.

Q. Et combien de coupes dans votre division M. Lumsden a-t-il vues avant juin 
1909?—R. Cette coupe-ci.

Q. Seulement cette coupe-ci?—R. Seulement celle-ci.
Q. Combien de coupes y a-t-il en tout dans votre division? Je crois que vous 

nous l’avez dit hier soir?—R. Environ 150.
Q. Dans toute cette liste que nous avons parcourue ce matin, de combien de 

coupes différentes est-il question. Il y en avait cinq dans une liste, et je ne sais pas- 
si d’autres listes venaient ajouter à cela, mais je crois que oui?—R. Oui, je crois 
<lu il y en avait deux ou trois de plus.

Q. Sept ou huit coupes différentes en tout sont signalées sur un nombre total 
d’environ 150?—R. Oui.

Q. Vous avez été interrogé sévèrement quand les arbitres sont allés la en juin 
1909, relativement à une coupe sur les 150, et cette coupe n’est pas mentionnée par 
M. Lumsden dans sa liste, et vous dites que cette coupe est la seule que M. Lumsden 
ait examinée antérieurement?—R. Oui.

Q. Comment se fait-il que cette coupe, la coupe longue' des deux côtés de 178 soit 
hi seule coupe que M. Lumsden ait vue en juin 1908?—R. Je ne sais pas pourquoi il 
n’en a pas vu d’autres.

Q. Il n’a pas parcouru tout le travail?—R. Il n’est pas allé plus loin que cela.
Q. Et est-ce là la première grande coupe en approchant de votre division de l’ex

trémité est?—R. Oui.
Q. Je crois que vous avez dit qu’elle commence à la station ou à la division 160?

—R. 148.
Q. Et ni M. Lumsden ni IL Woods ne sont allés plus loin à l’euest que cette- 

longue coupe?—R. Non.
Q. J’ai la déposition de M. Lumsden, à la page 310 de cette enquête, il parle de 

cette même coupe, et je désire vous demander de suivre, et de me dire s’il y a quelque 
chose que vous n’admettez pas. Il fixe la date, le dimanche, je crois que c’était, je 
ne suis pas sûlr si ce travail est celui qui a été inspecté le dimanche ou non, mais it 
l’raît que ce le’st d’après les raccordements; vous rappelez-vous si le jour qu’ils sont 
allés là sur ce travail était un dimanche?—R. C’était un dimanche, oui.

Q. Et la réponse est (Lisant).
R. Nous avons enfoncé jusqu'aux environs de la ligne du niveau inférieur

à une largeur de 18 pieds et demi vers le nord. C’est-à-dire en mesurant appro
ximativement de la ligne du centre vers le nord. On trouve six pieds de ro<ï
congloméré dans la rampe à la station 173”.
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fin t i a un *nstQnt qu’ils ont creusé à divers endroits et qu’ils ont trouvédu roc solide, voulez-vous dire du roc de fond
Vous avez dit il

iC si
gloméré. ou du roc congloméré ?-R. Bu roc cou- 

n i) Poq rlp roc de fond.Q. Y avait-il du roc de fond dans cette coupe ■ • dire: roc en masses ?
Q. Ainsi quand vous dites partout “roc solide vous v

—R. De gros cailloux et du roc en masse.
Q. (Lisant) : . . , roc congloméré?—R- S_ix

“Q. Vous dites que vous avez trouve six P > deux ou trois petits
pieds de roc congloméré. Du côté nord nous a'vou , pe fa matière sa-
cailloux qui pouvaient avoir le volume du roc co faciiement Se manier avec 
bleuse avec une quantité de petites pierres qui peu'e yn peu de gelée 224,
le pic et la pelle. Du côté sud de la matière ^ ien ® teg pierres. Station 176”. 
disons à deux pieds en bas. Entreprise sa e gûr si la chose est rap-

Eh bien, c’est la note que M. Lumsden a lue. 6 ”G «i- onf creusé à la station 173 
portée exactement ou non. Cela indique cepen a et à 176, de la matière
et à la station 176 qu’ils ont trouvé du roc cong 0 1 facilement se manier au pie 
sableuse et une quantité de petites pierres qui P6"' déblais ordinaires, je sup-
et à la pelle, et qui par conséquent se classent «omme de^déblam ^
pose, si c’est cela qui est la matière, n’est-ce pas • or<jfnaires soit du roc con- 
ont trouvée sur les rampes se trouve être soit es
gloméré, telle qu’elle était à cette époque. surface de la rampe?—R- Oui.

Q. Vous comprenez que cette note a trait a la surface
Q. Oui; c’est cela (Lisant) : ,, n • i creusage à la station

“Décrivez-vous ce que vous avez creust
173, la station suivante est 176’. o-es l’un du côté

"Eh bien, il dit qu’il parle de creusage et qu’il a matière sableuse ?-R- Oui.
nord où il a trouvé une quantité de petites pierres e ~u»fi a trouvé?—R- Non,

Q. Etes-vous prêt à contredire cela? Il dit quf 
cela peut être dans le vrai.

Q. Cela a eu lieu à la station 176. (Lisant .. creusé.
“Q. Je désire que vous nous disiez combien vois pieds de large.

due a prise votre creusage?—R- Oh peut-etreL®n' à_dire peut-être quatre c 
profondeur, peut-être quatre ou cinq piec s. (
pieds horizontalement”. -, «_-d jj ne dit pas où,

Vous convenez de cela, je suppose. Etait-ce autant qui
quatre ou cinq pieds de profondeur à partir de quoi • , , rampe, je suppose»

Q. Quatre ou d„ pied, horiaont.lement de '» »“™“aient dan, le «=»« * !»
il ne dit pas quatre ou cinq pieds de quoi . 1 ■ rampe, cela va très l<nn
rampe, et si cela était à quatre ou cinq pieds du fond de la rampe,
en profondeur de la surface. , „„„ t,An„ ou’il la donne, peut'

Q. Je ne puis pas vous le dire, je vous a, lu sa réponse telle qu
être est-ce quatre ou cinq pieds horizonta emen -isan • creusage avez'

“Q. lieux pieds de fc*. ,„ *»»»«£> ^en » eoM »»X 
von, fait ,u, eette coupe dun demi-md I I - ' J ,liaent : quelques po»»

“Q. Combien fgmtg ****** mt pied, an nord M
pierres. Creuse les deux cores a
Pieds de profondeur. On a trouvé 10 pieds de roc congloméré.

°0TÏM«.t*nWn°“lUlid»«. T».=. -=■ »“■ * « * «*”*

i« rompe, oui,dix pieds do la b.,o de U «W*'R. Du fossé.
M. RICH AN.

Quelle éten- 
et, en 

ou cinq
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Q. De la ligne de niveau ?—R. De la ligne de niveau.
Q. Eh bien, alors, cela a peut-être quelque référence à la question, il. Sehreiber 

vous a interrogé au sujet du roc qui commence à dix pieds au-dessus du niveau ?—R. 
Il parlait peut-être de la section transversale.

Q. M. Lumsden continue sa réponse (Lisant) :—
“J’ai ici une autre note. Je trouve une autre fosse d’emprunt. Je ne le 

savais pas. J’ai examiné la fosse d’emprunt ; 459 principalement du sable et 
de l’argile au sud gelée.”

Y a-t-il une fosse d’emprunt à cette coupe; cela a-t-il trait à cette coupe?—R.459?
Q. Oui ?—R. Ce serait un endroit entièrement différent.
Q. (Lisant) :—

“ Q. Eh bien, je désire que vous nous disiez combien de creusages vous avez 
faits dans cette coupe d’un demi-mille?—R. Autant que je les remarques, deux; 
je n’en ai donné que deux.”

Or, vous dites qu’il y a eu divers creusages, six ou sept?—R. Je ne sais pas combien. 
Q. Alors, vous n’êtes pas bien sur du nombre ?—R. Non.
Q. Je ne sache pas que nous puissions tirer rien de plus qui soit utile au sujet de 

eette station. Nous allons maintenant passer aux autres. Prenez celle qui suit à 
la ligne 28, stations de 891.50 à 898.50. Eh bien, il a été fait rapport de 891.50 à 
898.50, suivant M. Lumsden, de roc 1159 verges, de roc fragmentaire 6,649, de déblais 
ordinaires 35,132 verges. Comme résultat de sa visite à la coupe en juin, il a pro
posé d'enlever 1,000 verges de roc solide, laissant 59 verges et 6,449 verges de roc 
fragmentaire, laissant 200 verges et de faire du reste des déblais ordinaires. Avez- 
v°us le profil à la main?—R. Oui.

Q. Cela était tout à fait ou presque tout fait le 3’ décembre 1907?—R. Presque
tout.

Q. Qu’est-ce que vous dites du retour de la matière dont il est fait rapport, 
1,100 verges de roc?—R. Cela est en cailloux.

Q. Cela ne signifie pas du roc congloméré ?—R. Non. des cailloux séparés.
Q. Cela signifie-t-il 1,000 verges de cailloux mesurés ?—-R. Oui.
Q. Eh bien, étaient-ce des cailloux mesurés ?—R. Oui.
Q. Avez-vous les mesurages de ces cailloux ?—R. Oui. l’ingénieur local les avait. 
Q. Lui ont-ils été demandés?—R. Je ne me rappelle pas qu’ils l’aient été.
Q. Vous ont-ils été demandés avant que les 1,100 verges de roc en cailloux eussent 

été enlevés de l’estimation?—R, Je me rappelle pas qu’on m’ait rien demandé à ce 
Moment-là excepté les quantités.

Q. Eh bien, alors, il n’y a pas du tout été question de roc congloméré dans cette
coupe?—R. Non.

Q. Il n’y en avait pas là de mesuré ?—li. Il n’y avait pas là de roc mesuré.
Q. Non, il n’y en a pas. Dans le roc fragmentaire admis quelle espèce de ma

tière y a-t-il?—R. Une partie de l’extrémité est de la coupe contient du roc frag
mentaire en petits cailloux, et il est fait rapport du reste comme de matière conge
lée; la coupe a été opérée pendant deux hivers.

Q. Pouvez-vous séparer cela ? Combien y en a-t-il qui soit du roc fragmentaire?
Non, je ne pourrais pas donner les quantités séparées.

. Q. -Mais la plus grande partie, je suppose, la plus grande partie de beaucoup a 
e é admise aux prix du roc fragmentaire, où elle avait été extraite en hiver ?—R.. La 
Plus grande partie du roc fragmentaire, oui.

Q. Une partie de 1906-7 et une partie de 1907-8?—R. Et une partie de l’hiver 
i aOui a suivi.

_ S(,. Q- Pourquoi était-il à propos ou était-il à propos d’admettre cette matière cou
ru-Ie •co*nme du roc fragmentaire? Pourquoi n’y a-t-il pas eu extraction l’été?—R.

' était une grande coupe, et les ingénieurs l’avaient indiquée comme une coupe de
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ouvrage à la fin tie février, 
Ils ont commencé le travail

aux fins d’y faire des excavations de roc en

rapport pourquoi on l’appelait une coupe de roc 
que quand ils l’ont vue, toute la surface de terrain de cette coupe 

i gros cailloux qui émergeaient et il a supposé que c’était le débordement

9-10 EDOUARD VII, A. 1910
roc solide sur le profil, et les entrepreneurs ont commencé 1 
quand il y avait de 4 à 6 pieds de
avec l’intention d’avoir là une grande coupe de roc, et c’est la raison poui laque < 
le travail a été commencé dans le temps.

Q. Y ont-ils apporté leurs outils
hiver '—R. Oui, du roc solide. .

Q. Les apparences indiquaient que c’était du roc solide, n’est-ce pas ! v. ai 
demandé à l’ingénieur qui a fait ce 
solide, et il dit 
laissait voir ces 
du lit.

Q. Qui était-ce?—R. M. Heaman, il était l’ingénieur divisionnaire à cet endroit.
Q- L’avez-vous vue avant qu’elle fût découverte?—R. V est la premiere °1» (luc 

je l’ai vue. ... , rt
Q. Avez-vous vu cette apparence que vous avez décrite ici inant que <- so 

éventré ?—R. Je n’ai pas vu la coupe 'du tout'avant le moment ou je suis aile su 
1 ouvrage, au commencement de 1907. _ . , .

Q- Et la coupe était-elle alors ouverte et la surface enlevée. R- • < 1 al 
verte dans le temps. t_

Q. Eh bien, alors, il est arrivé qu’il n’y gyait pas de roc de fond dans la coupe.
R. Il n’y avait pas de roc de fond. . , «

Q. Avez-vous donné des instructions, ou est-ce votre predecesseur qui a donne 
des instructions de faire le travail l’hiver?—R. Je ne le sais pas, ils commençaien 
justement quand j’y suis allé; de sorte que les instructions ont été données avan 
que je sois allé sur l’ouvrage. . TT , . vQ

Q. Alors vous aviez de l’ingénieur de district d’alors, le major oir-iim, < 
risation d’admettre de la matière congelée quand elle était enlevée 1 hiver .—K. vu • 

Q- Dans les circonstances dont il est parlé là?—R. Oui.
Q. Et c’étaient les ordres de l’ingénieur en chef ? R- Oui. . v
Q. Apparemment il n’y avait pas de roc congloméré si cette matière et es ci 

loux ont été mesurés séparément de telle sorte qu’il n’a pas pu y avoir une plus grau
quantité de cailloux dans la coupe, il y a 35,193 verges de déblais ordinaires dont 
a été fait rapport?—R. Oui, „ .. , _

Q. En outre de la matière fragmentaire, aux stations de 1383 et 139i. il ns a P‘ 
Pour cet endroit de discussion au sujet de roc congloméré; il y a 427 verges d admis 
pour les cailloux, qui, je suppose, étaient là et ont été mesurés; je ne sais pas pourquo , 
mais savez-vous pourquoi M. Lumsden a admis le roc dans cette coupe. K. il •> 
avait un peu de roc congloméré dans cette coupe.

Q. Oui, combien, parce que la description en est donnée comme de cai <mx. 
Hoc congloméré et cailloux 427 verges.

Q* Et le
avez admis ao'?0*! >°1UI de la coupe est près de 50,000 verges cubes dont vou=
Eh bien, qu’est-w^î’.1*)0ur ^es cailloux, et la note se lit: “Pas <le cailloux en vue • 
été pétardées r(, <,u i est advenu de ces 427 verges do cailloux?—R. Elles avaient

Q. Elle. ^ - lent allêeS a"x débris.
Q. Et c taien.t morcelées?—R. Qui.

l’œil quand il v^tv^ ! °"' trouyer 127 verges de cailloux de façon à les séparer 11 
probablement rie * xtract*on de 50,000 verges de matière?—R. On n’en verrait

Q- PuïVlv RPreS qUe °, remb,ai a été fait, 
coupe, vous pourripy rimt r'1<Uî! ° Quantité de roc fragmentaire d’admise dans cette 
nom- ,1„ — ■ . 1 us expliquer ce qu’il en est, 24,033 verges cubes?—R. Ceci estPour du gravier ngelée.>r cimenté et pour de la matière coi Q. Enlevés l’hiver?—R. Oui. . „

Q. Combien y a-t-il de gravier cimente, pouvz. '<
une idée?—R- -To T*“ 4-R. .Te 

M. RICHAN.' ne pourrais pas dire les quantités séparées.
le ,1dire, en avcz-vous
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Q. Le gravier cimenté est classifié à propos comme du roc fragmentaire s'il est 
assez dur, je suppose?—R. S’il est cimenté.

Q. Tout gravier cimenté est assez dur?—R. Oui.
Q. Voulez-vous dire que le gravier cimenté auquel le terme s’applique bien ne 

peut s’enlever au moyen d’une charrue suivant la description de l’épreuve ?—R. Non.
Q. Je ne savais pas cela, j’aurais cru qu’il pouvait y avoir des degrés de dureté. 

Pouvez-vous nous dire combien il en est enlevé l’iiiver—R. Je ne pourrais pas vous 
vous dire combien il en a été enlevé au cours de, la saison d’hiver, mais je compte 
qu’il y a eu de trois à quatre pieds et plus de gelée.

Q. Dites-nous ce que vous avez là ; lisez votre note?—R. (Lisant) : Trois ou 
quatre pieds et plus de gelée.

Q. Pour quelle distance cela arrive-t-il, d’un endroit en particulier ou sur toute 
la longueur du travail?—R. Non; ceci n’existe que pour la partie exposée du travail.

Q. Ce qui probablement signifie la surface de la coupe?—R. Oui.
Q. C’est la raison pour laquelle, je suppose, on y travaillait d une extrémité a 

l’autre ?—R. On travaillait à une extrémité de la surface et à l’autre extrémité par 
voie d’excavation de la rampe, de sorte que l’on pouvait charger cinq ou six wagons à 
la fois du oôté.

Q. Et ainsi l’on chargeait sur la voip?—R. On chargeait sur la voie.

Le témoin est libéré.

ÛL A. E. Doucet rappelé.

Par M. Macdonald :

Q. Vous êtes déjà assermenté, M. Doucet. Votre attention a-t-elle été attirée 
fur une dépêche qui a paru dans le “World”, de Toronto, et dans quelques autres 
Journaux mardi de cette semaine, je sais qu’elle est dans le “WorlàP, de Toronto dont 
je parle. “Le Grand-Tronc-Pacifique obtient une nouvelle route, et le pays en paie 
le coût'. Pourquoi une section du chemin de fer national- trancontinental a coûté 
le double de ce que les estimations demandaient”. Avez-vous lu cela?—R. J’ai vu cela.

Q. Naturellement cet article est un rapport inexact de votre déposition de l’autre 
jour et je désire justement attirer votre attention afin de vous permettre de faire à ce 
kujet la déclaration que vous pouvez désirer faire à ce propos ?—R. Peut-être que 
'a meilleure déclaration que je pourrais faire serait de lire ce que j'ai déjà dit devant 

comité.
Q. D’abord, afin que nous Payions en peu do mots dans le dossier, y a-t-il une 

Justification pour la théorie que le travail du nivellement était virtuellement terminé, 
et que les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique sont survenus et ont dit que la ligne 
devait être changée parce qu’elle ne donnait pas le niveau voulu?—R. Cela est loin 
d’être exact; la construction n’était pas même commencée quand nous avons fait 
°ette modification de la ligne.

Q. Et vous n’avez pas fait la modification à la demande du Grand-1 rom-Pacifique 
'Uaig à votre propre suggestion ?—R. Pas du tout, c’est entièrement à notre propre 
'^gestion. Nous avons découvert que nous ne pouvions avoir rien de mieux qu’un 

111 veau de %o sur la ligne préliminaire que nous avons tracée, et afin d’en arriver à 
!'n niveau de At nous avons dû adopter ce que nous appelons la ligne de ceinture de
"a"Tuque.

Q- Pour mettre à exécution la manière d’agir du gouvermnent?—R. ('"était'i- mur mettre a execution m nmmvic «s-1 min m . —i
^ttre à exécution la manière d’agir du gouvernement pour obtenir partout ce niveau

l°tit.
Q- Et cela n’a pas été fait à l’instance du Grand-Tronc-Pacifique?—R. Pas du
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P tir M. Chrysler:

• v 9‘ ^ °^le déclaration, telle que vous l'avez faite, il. Doueet, me paraît bien claire, 
ai ue oe matin, à moins que vous ne désiriez y ajouter ou la corriger ?—R. Il n’y 

a uen a y ajouter, elle est parfaitement claire.

section de la rivière Saint-Maurice, près de

Par Al, Macdonald ;

Q. Dans cette dépêche il est dit (Lisant) : ... i _mltp
"Quand les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique ont insisté pom que a 

fût changée, il a fallu que tout le plan fut remodelé. Cela est inexact, ne» ce 
—R. Cela est inexact.

Q. Y a-t-il une justification dans ce que vous avez dit 1 autre joui P(,ui <(t 
sert ion?—E. Pas du tout.

Q. Puis l’article continue (Lisant) :
"La déclaration a été que toute la t---- ; ,‘T ..

La-I uque, devait être reconstruite pour obtempérer aux objections i u iiau 
Pacifique, et que le changement seul du niveau entraînait une dépi n-i <u ( 1 10j ,
«4.814,186 avec le montant additionnel pour les ponts, les ponçeaux, les brise-glace, 
etc., y comprises, naturellement que, bien qu’elles li aient pas etc necessaires 
que les ingénieurs du Grand-Tronc-Pacifique n’ont pas demandées, et qm ®;xlg® , ,, 
*5*75,344 de plus que les estimations originaires.” Cette asertion egalement qu elle 

été construite pour obtempérer aux objections du Grand-1 ronc-1 acihque,
R- La construction n’était pas commencée dans le temps, et ce n es q 

six milles de la ligne à La-Tuque que cela est venu sur la tapis.
Q. \ ous dites que vous avez trouvé sur la ligue préliminaire >ui aqm i ( 

tion avait été donnée que vous ne pouviez pas obtenir un niveau < e qua tie < 1X161 
pour cent, et qu’en conséquence vous l’avez changée de votre propre mouvement 
d accord avec la manière d’agir du gouvernement?—R- Afin de mettre <t 1 x< '11 H " 
instructions de l’ingénieur en chef. ,, ,, or,

Q- Et d’accord avec la manière d’agir du gouvernement ?-E. Et pour mettre en 
pratique la manière d’agir du gouvernement en, obtenant partout un niveau ce qua n 
dixièmes. Si nous avions adopté ee niveau "de six-dixièmes il y aurait eu une épargiiç 
de $550,000, mais nous aurions contrevenu aux instructions que nous avions reçues < 
tenir un niveau de quatre-dixièmes de Québec à Winnipeg.

Q. Et vous n’auriez pas eu ce bas niveau uniforme?—E. Nous n aurions pas «1 
de bas niveau uniforme.

a
inex.

Par M. Moss:

Q. Il est inutile d’avoir un niveau bas, s’il n’est pas uniforme, n’est-ce pas?—B- 
' 1 >ien? dans quelque cas, vous pouvez avoir une pente un peu plus ardue, mais m 

1,1,1 ( ment cela interrompt l’uniformité du niveau. _ • 1-it
i- Et atténue la capacité de port de la division?—E. Eli bien, cela amom 

e valeur des basses pentes partout.

Par M. Macdonald:

Q- Ce que vous dites en général c’est que la portée de cet article qui dit que e j 
placement de la voie a été changé à la demande du Grand-Tronc-Pacifique est 
traire à la vérité et que tout le changement dans l’embranchement n’a été fait >V ^ 
dans le but qu’il vous fût permis d’obtenir le niveau normal de quatre-dixièmes P01' 
cent; et a été fait à votre propre suggestion comme ingénieur de district?—E. Cm- 

M. DOTTCET.
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Par M. Chrysler:

Q. L’avez-vous énoncé avec exactitude dans votre déposition? Avez-vous vu la 
Preuve?—E. Oui, je l’ai vue.

Q. Et cet article est un malentendu de ce que vous avez dit i—R. Oui, ce chiffre 
qui est mentionné là de $4,914,186 est le surplus du prix de revient de tous les 150 
tailles.

Q. Mais le changement fait à La-Tuque, ainsi que vous l’avez dit l’autre jour a 
causé une augmentation du prix de revient?—E. De $550,000.

Q. La différence entre le coût estimatif et le coût reel est de $550,000?—R. Oui.
Q. Et non pas des millions ainsi que le dit l'article?—R. Non.
Le témoin est libéré.
Le comité s’ajourne à 1 heure P.M.
Reprise de la séance du comité à 3 heures 50 P.M.

J. .A. Polkinghorne assermenté.

Par M. Macdonald:

Q- Quelle est votre position?—R. Je Suis greffier des documents parlementaires 
® la Chambre des communes.

Q. Vous avez reçu un certain nombre de rapports relativement aux affaires qui 
concernent le chemin de fer transcontinental ?—R. Oui, monsieur.

Q- Au cours de la session courante ?—R. Oui, monsieur.
, y- Avez-vous un index pour démontrer ce que sont ces rapports d’une façon 

générale, pour en donner la description ?—R. Oui, monsieur.
. Q- Voulez-vous être assez bon de nous les indiquer en détail?—R. Ils sont con- 

Slgnês à l’index d’après les numéros de la session. J’ai reçu -durant cette session les 
Numéros suivants : 42-A. ...

Q. Qu’est-ce que cela?—R. C’est concernant le chemin de fer transcontinental. 
Q. Pourriez-vous identifier ce document, si vous le voyiez ?—R. Je le pourrais.
Q. Vous n’en avez pas là une copie?—R. J’ai l’original. Ceci est l’original de 

*2A. C’est la copie imprimée; c’est l’original tel qu’il est imprimé (il remet le do- 
cument à M. Macdonald).

Q. Ce rapport a été imprimé et le comité peut l’avoir?—R. Oui.
Q. Cela n’est pas nécessaire, mais le rapport est en date du 16 novembre 1909?— 

■R- Oui, je présume que c’est là la date de l’ordre.
Q. Eh bien, alors 42B ?—R. Je n’ai pas celui-là en ma possession.
Q. A quoi a-t-il trait?—R. Il a trait au chemin de fer transcontinental.
Q. A quelle partie en particulier?—R. Je ne pourrais pas précisément dire ce 

Sti’il contient. En parcourant ces documents je n’en fais naturellement pas une- 
a°alyse.

Q. Vous n’avez pas ce rapport en votre possession ?—R. Je n’ai pas ce rapport 
Cri Ria possession. Mais j’ai mémoire de la personne qui l’a en sa possession.
1 Q. Quand l’avez-vous eu?—D. Je ne saurais le dire. Je l’ai reçu le lOieme jour
6 décembre.

Q. Q„i est-ce qui est là?—R. 42B est entre les mains de M. Crocket.
Q. Quand l’a-t-il eu?—R. H l’a eu le 14 décembre.
Q. Et il ne l’a pas encore remis ?—R- Mon, monsieur.
Q. Alors depuis le 14 décembre aucun membre de la Chambre des communes 

ai’t>’e que ce monsieur n’a pu l’avoir?—R- Mon, monsieur.
,. Q- Permettez-vous que des rapports qui ont trait aux affaires publiques restent 
j!n8i en dehors pendant cette longueur de temps sans que vous vous en occupiez?— 

' de n’ai pas le pouvoir de diriger les agissements d’un membre du Parlement.
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> /ml l ilvlS *1 ^1*Quand chaque rapport est présenté cet avis y est annexe
Macdonald.) , • ?_-r C’est

Q. N’avez-vous pas le pouvoir de les ravoir quand vous en a\ez ^ 3 Crocket et lui 
seulement à la discrétion du membre. Par exemple, je vais a on • rapport
.lire que nous avons besoin du rapport. Eh bien, dit-il, je desire f lui ordon- 
jusqu’à ce que la discussion vienne en Chambre et je n ai Pas ( P 
lier de rapporter le document. une lettre

Q Eli bien, vous avez reçu du S^er de la pour laquelle j’ai
vous demandant de produire ce rapport ? R- Oui, etc . - en Chambre,
essayé d’avoir une entrevue avec M. Crochet, mais il. e an 1 ^ ^ du comité?

Q. Voulez-vous le voir aussitôt que possible et lui ' . , • tous mes
-R. Dans la lettre que j’ai écrite au greffier je lui ai dit que je ferais
efforts pour l’avoir aussitôt que possible. même cas. Il est entre 1*

Q. Qu y a-t-il a propos de 421 f—k- ±i
mains de M. Lennox. 42C et 42D. . . chemin de fer trans-

Q. 11 est décrit comme étant un rapport qui se rattache au chemin
continental?—R. Oui. . r.,l au secrétaire

Q. 42C est une lettre—il a trait à une lettre de *'.>"„t 42C 
du chemin de fer national transcontinental ?—R- ( ® a ' oste d’ingénieur de

Q. Oui. Puis 42D est la promotion de M. MclntoSOIlt-entre les mains 
district du chemin de fer transcontinental. Les < eux < * entrevue avec M-
de M. Lennox. Ils ont été pris le 11 février. Hier ] ai eu désirait
Lennox à ce sujet et il m’a dit qu’il désirait garder ^ rapports_ parc
s’en servir quand la question viendrait dans les demain fussent produits?

Q- Lui avez-vous intimé que le comité désirait que ces documents
-R. Je îv avais pas reçu la lettre dans le temps.zx -rj jeune uans îe itunp».

" oulez-vous voir M. Lennox et lui intimer que l’ordre du comité est que ces 
documents soient produits ?-R. Oui.

| ’ P°ur 42C?—*R. H est entre les mains de M. Meighen. C’est de la cor- 
< pun. an ce avec des bureaux d’avocats au sujet du passage sur des immeubles dans 

tTV C *e™'n de fer transcontinental.
}■ - ou s n avons pas d’intérêt à celui-là, de sorte que nous n’avons pas besoin 

.. nous en occuper. Qu’y a-t-il au sujet de 42F?—R. Celui-ci est aussi entre Ie® 
mains de M. Lennox.
"éniours^116^ *** CC document?—R. 43F est une liste des noms et des adresses des in' 

.°nf f®'* relevés de la division est du chemin de fer Transcontinental 
Lennox9-—n°US a^ons avoir besoin de cela. Avez-vous parlé de cela à 

q y ’ . ]ui ai parlé des rapports d’une façon générale.
q jOUS y1 av®f Parlé de tous les rapports qu’il avait entre les mains?—R. Oui- 

aue vni,oe P1°1S. <lu d a entre les mains quatre rapports différents d’après la lettre 
O PM>eZ eCntC au greffier?-R. Oui.

les garder • “'^‘‘ition de M. Lennox a été, relativement à ces rapports, qu’il désirai* 
quand l’aff■!!'•','*U ‘l j6 (ïue discussion vînt en Chambre?—R. Je crois qu’il a d1 
relativement'' i " î'lait SU1‘ ^a demande de crédits, ou quelque chose de ce genre.- 

O Vnnl a depenSC du Transcontinental.
désire avoir les'nD, r M'.-Lennox au sujet du document 42F que le ccs»1*6

O Ft ton '} tV'V., l' 4e va's lui parler de tous les documents.
O n > L ,.C est M- Borden qui l’a
I- Q11 est-ce qu’il en est9 F /-, ... ]a

division est du , 1, , • , , ' ' est un rapport intérimaire des dépenses sur
O y,', cnemm de ter Transcontinental.
Q 42If Paierez de cela à M. Borden?—R. Oui.
Q. Vouiez-vous aw’nn’Zl6t-Ce rÜ“/r' 421 et 42J- les ai ici. 

taires 42H. 421 et 4ST? n. T*' tem01n produit les documents parle®*»' 
que j’ai reçus au court de la si* m3SSe’ moa*™r Çe sont tous les document® 

M. POLKINGIIORNE. mn 0l,ncernant le chemin de fer transcontinental.
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Q. Il est compris que vous allez dire aux messieurs qui ont ces rapports que le 
comité désire les avoir ?—Iî. Oui, je vais saisir la première occasion que j’aurai de 
leur dire que votre comité désire avoir ces rapports.

Par le Préside»! :
Q. Donnez-nous le résultat de votre entrevue, s’ils venaient à retarder ?—R. 

Oui, je vais communiquer avec vous.
Q. Quelle est la position ? supposons qu’ils désirent retenir la possession de ces 

documents durant toute la session, quel pouvoir avez-vous de les faire rapporter afin 
que d’autres membres aient la chance de les voir?—R. Le seul pouvoir, je crois, 
vient d’un ordre de la Chambre des communes. Je pense que si je venais trouver 
Un membre du parlement, vous-même ou 11. Macdonald, pouvons demander de rap
porter ces documents, si vous ne jugiez pas à propos de le faire, je n’aurais pas le 
Pouvoir de vous y contraindre. ; je ne pourrais que faire rapport de la chose au gref
fier de la Chambre. A chaque session du parlement j’ai la plus grande difficulté du 
monde de me faire renvoyer un grand nombre de ces rapports. Je vais en personne 
trouver des membres du parlement, je les vois et leur demande de renvoyer les docu
ments, et je leur écris des lettres, dans bien des cas sans résultat, et depuis bien des 
années que j’occupe la position d'employé de la session, il y a un grand nombre de rap
ports qui n’ont jamais été renvoyés.

Le président.—Très bien. Vous allez communiquer avec ces messieurs aussitôt 
f|ue possible et faire rapport au greffier.

M. Macdonald.—Ces documents soiit sous la garde du greffier du comité.
Le témoin.—Et vont-ils nrêtre rendus ?
Le président.—Très bien. Vous allez communiquer avec ces messieurs aussitôt

Uu cours de l’enquête.
Le témoin.—Je veux dire à la fin de l’enquête, parce que je vais être obligé de 

ouïr note de l’endroit où sont ces documents. Je désire simplement savoir si à la fin 
< e 1 affaire, ou quand l’affaire sera terminée, avant la fin de la session, si le greffier 
comité va me les rendre ou non.

Le président.—Nous allons voir la position que nous allons prendre.

Le témoin est libéré.

S. R. Poulin, rappelé.

Par M. Macdonald:

Q. Hier soir, je vous ai demandé de me préparer un état qui compare votre esti
mation de 1908 avec le prix de revient de la construction dans l’entreprise J. M. 
McArthur, n° 21, et vous m’avez donné ceci (indiquant la pièce no 117), est-ce un 
état exact?—R. C’est un état exact autant qu’il est en mon pouvoir de le faire de ce 
moment-ci.

Q. Ta1 coût estimatif du nivellement d’après ceci a été de $15,625,391.00?—R. Oui. 
Q. Le résultat démontre une augmentation d’environ 10 pour 100 sur ce coût?—

’R- Oui.
Q. Et puis vous rendez compte de ce coût additionnel en plus de l’estimation de la 

'Panière qui suit :
Emprunt de roc pour les lacs........................................... $928.000 00
Remblai provenant des fosses de dépression qui 

n’avaient pas été complétées au moment où l’esti- 
^ ri mation a été faite et qui n’ont pas pu être prévues 261,860 000

Oui. monsieur.
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Q. Vous prévoyez qu’il va vous falloir dépenser $182,000 pour parfaire le chemin

—R. Oui, monsieur ; c’est une question de remblai en tram.
Q. Puis il y a un article pour la construction des gares et des maisons « > 1

de $118,000 qui n’est pas compris dans votre estimation de 1908 ? R. ul» mon 
Q. Et du travail supplémentaire $31,732.00 ?—R- Oui, monsieur.
Q. Ces articles sont ce que vous avez donné pour faire ce travai e cou ^ 

vehement serait de $1,521,592 de plus que l’estimation que vous avez ai e en ]
1908?—R. Oui, monsieur.

Q. Cet état est substantiellement exact?—R- Oui, monsieur.
Le dit état est produit comme pièce 117.

Pièce n° 117.
LE CHEMIN DE FER NATIONAL TRANSCONTINENTAL.

ETAT COMPARATIF DE L’ESTIMATION L;IN^NIEUR DE 1908 E 1' DÛ 

PRIX DE REVIENT DE LA CONSTRUCTION. ENT 
J. D. Mc ARTHUR. DISTRICT F MILLE _--U.

ESTIMATION DU COUT PAR S. R. POULIN, 11 JANVIER 1908.
............ $15,625,391 00

Nivellement............................................................................
Coût du régalagc au 31 mars 1910........................
Estimation de la somme requise pour parachever.. . •

Total

$16,396.683
750,000

17,146,983

Augmentation d’environ 10 pour 100, ou

CETTE AUGMENTATION SE COMPOSE COMME SUIT .

Emprunt de roc pour les lacs 546,000 verges cubes.................... ...  • • •
Remblai à cause des fosses de dépression jusqu au 31 mars i»iv,

503,597 verges cubes @ 52c..
comprise dans l’esti-

Encore requis pour parachever 350,000 verges cubes ; ,
Construction de gares et maisons de section, non

mation de janvier 1908...........................
Travail additionnel............................................

1,521,592 00

$928,000 00

261,860 00 
182,000 00

118,000 00 
31,732 00

Non compris dans ce qui précède mais communs aux
articles qui suivent: .. ,Rails d’acier, barres d’angle, fiches, boulons, rails de croisemer .

aiguilles, contre-écrous..................................................................
Superstructure en acier du pont.. -...............................................
Garage à 24 places de locomotive Springfield.............................
Garage à 12 places de locomotive, Redditt......................................

1,521,592 00 

deux estimations sont les

$1,748,860 00 
164,000 O» 
160.000 00 

80.000 00

$2,152,860 00

Notes—Cola ne comprend pas les boutiques de tête de ligne à Springfield Vanb

ni l’entrée à Winnipeg. ,Q. Qui était l’ingénieur en chef du district “D”?—R. L’ingénieur de district

Q. Oui.—R. M. Mattice l’est actuellement.Q- Quel est l’ingénieur divisionnaire sur l’entreprise McDougall. Fowler ■
"e, pour la division 4; M. TT. L. Bueke p01”

O’Brien, le savez-vous ï- 
M. POTJLTN.

_R. M. McKenzie,
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la division 3, et M. W. W. Bell, pour la division 2. 31. M. 3IcGillivray est le sous- 
ingénieur de district à Lake Superior Junction.

Le témoin est libéré.

Geohuiî F. Rien an, rappelé. 

l’ar M. Chrysler:
Q. Je vois que vous avez Uni votre témoignage relativement aux stations de 1383 

à 1397. Voyez pour les stations 2315 à 2323. La note de M. Lumsden dit: roc 
1950. 11 y a là quelque chose d’erroné. “Le roc ne doit pas faire plus que la moitié
de toute la coupe, et l’autre moitié* est composée de déblais ordinaires.” H. Lums
den, en juin 1909, vous a-t-il demandé une explication de cela?—R. Non.

Q. Qu’est-ce que le profil indique ?—R. Je ne crois pas que cela puisse être dans 
la même division.

Q. Vous pensez que cela peut n’être pas dans votre division ?—R. D’après les 
quantités.

Q. Y a-t-il une autre série qui contienne des numéros de 2315 à 2323, ou le savez- 
vous?—R. Je ne le sais pas.

Q. Vous ne savez pas comment ils vont ?—R. Non.
Q. Eh bien, alors, si ce n’est pas dans votre division, nous n’en parlerons plus. 

■Passons à la liste qui suit. Dans les détails à la page 29 stations de G59.15 à G62j roç 
fragmentaire 2324; déblais ordinaires 405. Qu’est-ce que votre profil indique? Sont- 
ce les mêmes chiffres ? Donnez-nous les s’ils sont différents ?—R. Les mêmes chiffres.

Q. Pas de roc solide?—R. Pas de roc solide.
Q. Pas de roc en masse ni de roc congloméré ?—R. Non.
Q. Alors, l’objection est quant au roc fragmentaire admis. Quelle est-elle ? Vous 

rappelez-vous ou pouvez-vous dire pourquoi il y a eu admission de roc fragmentaire? 
R. C’était de l’argile durcie et de la matière congelée.

Q. C’était de l’argile durcie et de la matière congelée enlevées l’hiver?—R. De 
novembre 1907 à octobre 1908.

Q. La station qui suit: 815, emprunt, roc fragmentaire 1,050; déblais ordinaires 
1,050. C’est la petite marque qu’il y a là qui indique le pourcentage à la face même ; 
il est bien évident qu’on en a admis la moitié comme roc fragmentaire, et la moitié 
comme déblais ordinaires. 11 .y a justement division en deux parties ?—R. Oui.

Q. Savez-vous pourquoi?—R. C’est en partie de l’argile durcie.
Q. Avez-vous entendu ce que M. Poulin a dit hier au sujet de l’admission d'ar

gile près de Wabigoon? Cela a été admis de la même façon—R. C’était la même 
chose.

Q. C’était de la matière analogue admise aux termes de la même décision de 
l’ingénieur de district?—R. L’argile était plus légère à la surface et plus dure en 
descendant.

Q. Dans tous les cas, c’était la condition qui prévalait ici?—R. Oui.
Q. C’était en partie des déblais ordinaires et en partie du roc fragmentaire parce 

9u’i] y avait une différence?—R. Oui.
Q. La couche supérieure s’enlevait plus facilement, et les couches inférieures 

Paient beaucoup plus dures?—R. Oui.
. Q. Etait-ce une affaire qui ne pouvait se décider que par estimation?—R. C’était 
a seule manière.

Q. Pouviez-vous suivre la ligne qui divisait les deux sortes de matière ou se con- 
“"daiont-ollos l’une dans l’autre?—R. Non, elles devenaient graduellement plus
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lires à mesure que vous descendiez ?—Q. Elles devenaient graduellement plus d 
R. Oui.

Q. Que dites-vous de la proportion admise, si elle était raisonnable ou non, 
juste et à propos?—R. Je considère qu’elle était juste et à propos.

Q. Elle a été admise sur votre jugement ?-

ou

Q.
Q.

Dites- -R. Oui.

M.
'°us maintenant que votre jugement était bien fondé?—R. Oui. 

t j u,\s 1 y en a l,ne autre de 1080-15 à 1086, roc fragmentaire 2,255. Lumsden dit “Tous des déblais ordinaires ?-R Oui.
O- Avez-vous l’endroit?—R. Oui.

p ?',elIe notc en avez-vous? Justement les mêmes chiffres que nous avons ici. 
uiquoi e roc fragmentaire a-t-il été admis?—R. Virtuellement pour la même raison. 

O yS * !'^res son*: virtuellement les mêmes ?—R. Oui.
• i . . une n°te à propos du roc fragmentaire, ou vous rappelez-vous pourquoi

"• d ' aî ln^s coinmo roc fragmentaire?—--R. Je n’en ai pas de note, mais je me sou
viens de la matière. .

Q- Qu est-ce que c’était?—R. C’était du roc fragmentaire travaillé l’hiver; une 
Partie était composée de cailloux libres.

l ne partie était composée de cailloux libres ?—R. Oui. 
p y". °^a aurait fait du roc fragmentaire à quelque époque qu’on l’eut enlevé ?—

9'„ ^ussi de la matière qui eût été classée comme déblais ordinaires, si elle n’eût 
8s enlevée^ l’hiver?—R. La matière était congelée.

I- Elle a été enlevée gelée ?—R. Oui.
I Je désire attirer votre, attention sur la circulaire qui donnait cet ordre et 

u> lemaudg,. si l’on s’est conforme aux instructions?—R. Oui.
, . e]le ûui suit est bien petite, de 1093 à 1090, roc 90; roc fragmentaire 500; 

i a is ordinaires 502; M. Lumsden dit “pas de roc en vue”. Avez-vous l’endroit ? 
—R- J ai l’endroit.
^ 9,' R®s 90 verges sont pour des cailloux?—R. C’est 87 verges que j’ai. Cela est 
pour ties cailloux.

Q- Etait-ce pour des cailloux mesurés ?—R. Ceux-ci ont été mesurés.
m™ ■ ny a Pas de doute qu’ils étaient là quand ils ont été mesurés ?—R. Non, 
monsieur.
i)„ 9 9e roc *raSmentaire, quelle matière était-ce?—R. C’étaient des cailloux et de 
1 argile durcie.

Q- Classée 
pour cent. comme roc fragmentaire parce qu’il en était ainsi ?—R. Cinquante

i- .tait-elle alors mêlée avec les déblais ordinaires?—R. C’était en masse.
• ous avez admis 50 pour 100 de toute la matière?—R. Oui.
■ ^ne partie se composait de cailloux et d’argile?—R. Oui. 

une tri f T^11 Une différence comme il y avait dans la coupe précédente, ou dans 
la mêni / ° a C0Upe l’ar8'ile était plus dure qu’ailleurs?—R. Non ; c’était beaucoup 

q n Li °Seb remPli de petits cailloux, c’était de l’argile à cailloux. 
q , 'x a a 9® classé par percentage, 50 pour 100 de chaque matière?—R. Oui. 

en avons dé'8'3 ! °?' P83 a vous n’avez pas besoin de vous en occuper. Nous
dans votre6A ^a-r % es* 'a troisième article du premier lot. 1499 à 1508, cela est-il 
n’v n n„. xvision , Roc fragmentaire 4,679 ; déblais ordinaires 3,046. Eh bien, il 

O N T r0Vla,hnis id? Ras de roc solide-R. Non.
O T.! Ce! 1 V ®*’x d un volume de plus d’une verge cube?—E. Non. 

avec votre ,!!° ° * ° 1 ' mmsden est: “pas un caillou”, ceci semblerait être d’accord 
Q rVv “esilrage?—R- Cela s’y accorde.

C’était de'l’argile” <iur .<|uel,e.sor.te„de matière était-ce que le roc fragmentaire?—R' 
M. RTCHAN.

i’y accorde.
re était-ce que 

cie au fond des fosses d’emprunt.
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Q. Cela était la fosse d’emprunt, n'est-ce pas?—R. Oui.
Q. Comment la quantité a-t-elle été obtenue. Cela n’est pas admis d’après la 

règle du tant pour eut, cinquante pour cent de roc fragmentaire, et 50 pour cent de 
déblais ordinaires?—R. Non ; la proportion de la fosse d’emprunt a été estimée.

Q. La proportion de la fosse d’emprunt qui était assez dure d’après le cahier 
des charges pour être classée comme du roc fragmentaire, a été estimée comment 
dites-vous ?—R. En prenant la profondeur au-dessus de la fosse d’emprunt, virtuel
lement par mesurage.

Q. Cela serait réellement du mesurage ?—R. Oui.
Q. De 1726 à 1742. Cela est-il dans votre division ? Roc fragmentaire 7,049 ; 

déblais ordinaires, 4,985. Qu’est-ce que cela, M. Richan?—R. Ce sont des fosses d’em- 
Prunt.

Q. Eh bien, ces deux stations au-dessous, sont-elles toutes les mêmes ? Pouvons- 
uous les grouper ensemble et en parler du même coup? Ce qui suit est stations de 
1.837 à 1,841, fosses d’emprunt; stations de 1,913 à 1,931 ; la note de M. Lumsden est 
emprunt de fondrière”.—R. Elles sont toutes semblables.

Q. Nous allons prendre les trois ensemble. Eh bien, dans toutes ces stations 
*1 n’a pas été admis de roc solide d’abord ?—R. Non.

Q. Du roc fragmentaire ast admis dans chacune d’elles, avec des déblais ordi- 
'“nires. M. Lusmden dit à propos de la première et de la troisième de ces stations 
quelles contiennent de la matière de fondrière ? Qu’est-ce qui est vrai à ce sujet?— 
v- Cela est vrai; elles étaient dans la fondrière.

j Q- Pourquoi avez-vous adopté, ou si ce n’est pas vous, qui a ordonné d’adopter 
a tUi'tière de la fondrière pour servir d’emprunt ?—R. C’était la seule matière d’em- 

Pfunt qui fût disponible, et il fallait la prendre cet hiver.
Q. Pourquoi ?—R. Ici la ligne suit un cours d’eau qu’elle traverse et retraverse, 

t en été elle est sous l’eau.
Q- Ce terrain bas est-il à droite et à gauche du cours d’eau ?—R, Oui.
Q- En été il est inondé?—R. Oui.
Q. Vous n’avez pas pu y travailler?—R. Il n’y pas eu de possibilité de l’égouter.
Q. Il a fallu le faire l’hiver ?—R. Oui.
Q. Il était en dehors de la ligne. Je veux dire la partie que vous avez empruntée ? 

"-R. Oui.
Q. Touchait-il la ligne?—R. Il touchait la ligne.
Q. Et dans les circonstances c’était l’endroit voulu pour vous procurer l’emprunt 

' °ftt vous aviez besoin ?—R. Oui. Il fallait construire cette partie de la pente, parce 
T* elle se trouvait entre la traverse du cours d’eau qui était remplie et le roc était 
C,°uPé de l’autre côté, et la traverse du cours d’eau devait être remplie de roc à cause 

courant et du fond mou, et cette partie de l’amoncellement a été terminée pour 
ainer le roc pardessus le cours d’eau.

Q- Pour traverser le roc?—R. Oui.
Q- Y a-t-il eu de l’emprunt de roc qui a servi pour faire le remblai ?—R. Non,

Pas û emprunt de roc. Cela a été pris dans la coupe.
Cela allait à une certaine longueur, mais la quantité n’en est pas très grande. 

0v'J p était entre la traverse du cours d’eau et la coupe qui se trouve au delà ?—R.

te

6,1 était une partie de 1720 à 1742.
Q- Cela avait 1,600 pieds ?—R. Oui.
Q- C’était de la matière de fondrière, ainsi qu’il est dit ? R- Oui.
Q. Et vous l’avez transportée l’hiver parce que vous ne pouviez pas la transpor-

r V été?—R. Oui. , ,, ..
n T-, . is narre nu il en fallait; vous ne pouviezQ- Et vous avez pris votre emprunt la parce qu <= ’ J7 ,
en avoir ailleurs. C’est le seul endroit où vous puissiez en avoir?-R. Ce n est

3—51
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P's poin finir un remblai complet, mais c’est pour l’exhausser suffisamment pour le 

tenir hors de l’eau..f • Ka'f*'°US Pas Pr*s à cet endroit toute la matière qu’il vous fallait pour 

taire le remblai complet?—E. Non.Q. Mais tous avez pris ce qu’il en fallait pour mettre le terrassement au-dessus
7â1 ^ eaU’ suPP°se?—R- Pour traverser la voie,de ' !oS, V<>Us d^'e8 que tout n’est Pas dans les mêmes conditions? Les stations

a 841 sont-elles du même caractère?—E. Elles ne sont pas de la fondrière, 
d’em 68 Stat‘onf 1837 à 1841 ne sont pas de la fondrière ? C’est une fosse 
_p P™I!t 0u d a été admis 1,743 de roc fragmentaire et 2,814 de déblais ordinaires?

n> ^"Pourquoi les 1,743 verges ont-elles été admises comme roc fragmentaire?—E. 
s pour de 1 argile durcie dans une partie de la fosse. La fosse d’emprunt a été

laite pour parachever le remblai.
n Poute la fosse est ici, je suppose?—R. Oui.■r D ‘ * 4uantité classifiée comme roc fragmentaire a été déterminée comment?—'

Par le mesurage..Si. ^es stations de 1913 à 1941 sont de la fondrière?—R. C’est une surface de 

tondnere et un fond d’argile.O- emblable au cas dont vous parliez il y a un instant; est qu’il y a eu excava- 

t.on en hiver?-R. Non; cela a été fait en été.O Al ^ Ce^e -^Hdrière pouvait se travailler l’été?—R. Oui. 
ci. o' ■|0r? P°uriluoi l’avez-vous classifiée comme roc fragmentaire?—R. C’est un 
i] h. 0-lf.'1 ^ait rapport des déblais ordinaires pour la fondrière de la surface, et
d’arl ° 6 "v raPP.ort comme de roc fragmentaire du fond, d’argile rempli de corps 

res, qu i] est impossible de labourer, parce que la matière n’a pas pu être labourée. 
• e fond d’argile était rempli de corps d’arbres submergés?—R. Oui.
" (P°sés là originairement ou longtemps avant que vous n’y soyez allé?—-B*

Oui
q p°st Un.eas bien étrange?—R. Oui.bien diffic^l^'0* avez"vous Pris de la matière de cette espèce; elle doit avoir été 

dans l’autr ° ** en^verC’était pour finir cette partie de la pente, et comm® 
fondrière °f;Cas ^ Gn a pr^s 3usfement assez pour mettre la pente au-dessus de la 

Q Po ‘'.n ^a. vcae ferrée put être portée sur le remblai,matière»—était-ce 1 endroit le meilleur et le plus commode pour obtenir de 

q ‘ , ' ©tait le seul endroit.aueW™ n est-ce que vous avez fait des corps d’arbres? En avez-vous fait un empl°‘ 

iQ OQ’ °nt l.s m’s dans le terrassement?—R. Non. de Pincé,U\ a. }e C^10‘x de ces fosses d’emprunt? Je veux dire de vous ou 
génie,,,? fo'f'd le choix sous votre direction?—R. Oui, ou bien l’in'

détails ,1, "iV trouve les fosses d’emprunt. 11 est plus au courant des
l’endroit?—RU q”’.611* ^ va consulter 1 ingénieur divisionnaire avant de s’arrêter s111"

—RQOmk S°rte 9U’n y 3 6U traVail Conjoint de vous deux dans ce cas-ci, n’est-ce P»s?

d’emprunt'»1'RleTU ?J™nd\Tronc-Pacifi<lue est-il consulté quant au choix des îoff 
Je ne ” 81 JilmaiS eu loecasi™ de le consulter pour quoi que ce

JdHlftlQ VU»ie l’ai jamais vu.Q. Il ne se trouvait pas dans votre division?—R. Oui. mais il ne ma !al' 
J- — - ■ •' i- Ses voyages n’ont pas été très fréquent»»

.ai9

averti du moment où il allait la visiter, 
je ne me suis jamais trouvé sur la voie. 

M. RICH AN.

- et
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Q. Eh bien, alors nous sommes à la fin de cette liste. La liste qui suit est celle 
des endroits où du roc solide a été indiqué et où il y a erreur. La première est la 
station 627-50 à 638-50. Cela se trouve à la page 29 et les détails se trouvent à la 
Page qui suit. (Il lit.)

Station 627-50 à 638-50 
Hoc 1646 en lits 
Eoc 4266 congloméré 
Eoc fragmentaire 11,200 
Déblais ordinaires 343.

Alors M. Lumsden dit dans sa note (Il lit).
Station 634.25. Pas de roc congloméré.
Station 635.25. N’ai pu trouver de roc en lits au nord ainsi que l’indique la 

section transversale. Ai creusé aux endroits où M. Hugh 
avait dit qu'il y avait du roc en lits, côté nord, mais n’ai pu 
en trouver.

Avez-vous la section transversale à cet endroit?—E. Je n’ai pas les sections trans
versales. Cette coupe a été mesurée de rechef ou est en train d’être mesurée de re- 
dhef; et je n’ai pas le rapport qui en a été fait.

Q. Les sections transversales sont entre les mains des ingénieurs qui font le 
Mesurage de rechef ?—E. Elles sont dans le bureau.

Q. Ici?—R. Il peut y en avoir des copies ici. Les originaux doivent être à 
'V innipeg.

Q. Eh bien, connaissez-vous quelque chose de ceci. C’est évidemment une note 
jPd a été prise en juin 1909, quand vous étiez là. “Ai creusé aux endroits où IL 

ugh avait dit qu’il y avait du roc en lits, côté nord, mais n’ai pu en trouver”.—E. Ils 
°11*1 trouvé la terre remplie de fragments brisés de pierre provenant du pétardement, 
'jUe j’ai prétendu n’être pas le sol originaire. J’ai prétendu qu’une ouverture avait 

pratiquée à la mine, puis remplie.
Q. L’avez-vous dit à M. Lumsden ?—R. Oui.
Q. Et puis ?—R. Il n’y a fait aucune attention. Dans cette coupe, par la suite, 

3 ai fait découvrir le roc d’une extrémité de la coupe à l’autre.
Q. Oui ?—R. Et l’on pouvait voir que s’ils avaient creusé un pied dans un sens ou 

dans l’autre, ils seraient tombés sur le lit. Le tout était découvert et laissait voir le
roc.

Q. A une extrémité, dans l’un ou l’autre sens à l’endroit où le creusage avait été
fait?—R. Oui.

Q. Cela a-t-il été fait afin de permettre le nouveau mesurage ?—E. Oui.
Q. Le mesurage de rechef a-t-il ôté complète ?—E. Je ne sais pas s’il a été com

ité- Je n’en ai pas de rapport.
j Q. Dans tous les cas, vous direz que l’examen ultérieur a démontré qu’il y avait 
u r°c en lits sur la coupe?—R. Oui.

I Q. Avez-vous dit que cela était d’un bout à 1 autre?—E. Eh bien, presque par 
°u*'e la coupe. Autant qu’il y en avait d’apparent dans tous les cas.

It Q- Autant qu’il y en avait d’apparent aux sections transversales ? E. Oui. Le 
i(U;s,irage de rechef n’est pas entre mes mains. Peut-être M. Poulin pourra-t-il vous 

ttSeigner à cet égard.
- Q- Eh bien, alors, l’autre note relative à cette coupe est qu’il n'y avait pas de roc 
0 11® 0rnérê. Le rapport donne 4,266 verges de roc congloméré, que dites-vous de cela ? 
,]oU® dites-vous de la matière qui a été admise comme du roc congloméré?—R. C’était 

a matière qui reposait sur le roc en lits.
Q- Et était-il à propos de l’admettre comme du roc congloméré ?—R. Je le crois. 

*• L avez-vous vue vous-même ?—R. Oui, je l’ai vue.
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Q. Avez-vous abondé dans le sens de l’admission de ce roc?—R. Oui. ('’est un 
autre cas qui démontre que lorsque les arbitres ont fait leur visite il y avait si long 
temps que les pentes avaient été dressées que le caractère de la matière avait change.

Q. La coupe était toute dressée quand ils sont allés là?—R- Oui.^
Q. Avez-vous entendu quelque objection au roc fragmentaire qu’il y avait sur la

coupe ?—R. Non, monsieur.Q. Eh bien, quant à la station 2375. Ceci vient à propos de l’emprunt, et la note 
Qui y a trait dit: “trois coupes dans le voisinage classées à tant pour cent . R- _ ® 
crois que ceci est destiné à l’une des autres divisions dans une autre série. .Te n ai 
pas pu définir quelles sont les trois coupes dont il est question.

Q. Regardez la station de 611-25 à 619-25 (il lit) :

Roc 3,615.
Roc fragmentaire 2,408. Déblais ordinaires 1.915.

Q. Avez-vous ces chiffres ?—R. (Après avoir consulté le profil) \ irtuellement le» 

mêmes.Q. Quel était le roc de cette coupe?—R. C’était du roc congloméré. ,
Q. Et comment en est-on arrivé au mesurage?—R. En prenant la proton» eui 1 

ce qui s’appelait roc congloméré, et en faisant le mesurage de la coupe.
Q- M. Lumsden a cette note relativement à cette coupe: McHugh dit qm » 

a été classé à tant pour cent” ?—R. On y est arrivé en prenant le mesurage de ce qi 
l’on considérait comme du roc congloméré d’aussi près que possible. Tl ny avait pa
de ligne bien déterminée entre ceci et le reste de la matière.

Q. Oui?—R. Et c’est de cette façon qu’il arrivé à cette proportion.
Q. Avez-vous eu les instructions de M. Lumsden lancées en janviei 1 ,dant que des mesurages fussent pris dans tous les cas sauf dans ceux ou il était i

possible d’y avoir recours?—R. Oui.*Q. Suiviez-vous ces instructions ?—R. Cela a été fait dans chaque cas.
Q- Cela a été fait dans ce cas-ci. n’est-ce pas? C’est-à-dire vous avez fait toi

les mesurages qu’il était possible de faire?—R. Oui, ce que nous avons pu faire.
Q. Il a été dit quelque chose, et peut-être pouvez-vous mettre la chose au cia ’ 

a" su.lct de l’incendie du campement ou de la maison de M. McHugh. En connais- 

v°us quelque chose?—R. Oui.Q- Quand cela est-il arrivé ?—R. Cela est arrivé, je crois, en avril 1908.
Q- Qu’est-ce qui a passé au feu?—R. Tout ce qu!il y avait dans son bureau. ^ Q- Il a perdu tous ses livres et tous ses documents, n’est-ce pas?—R. T outes ? 

notes et tous ses plans.Q. Avait-il la l’original de ses sections transversales ? R. Elles étaient la.
Q- En avait-il des copies?—R. Non. Les copies «’avaient pas été transmises.
Q- S est-il présenté quelque difficulté à cause de la perte des sections tran»'

• a es.—-R. I.h bien, les sections transversales originaires de quelques-unes des cou 
Qui ''talent virtuelldment terminées dans le temps ont été perdues. , BQ. Vous avez entendu ce que M. Poulin a dit, n’est-ce pas, que M. Mcllug* 
essaye de reproduire de mémoire les renseignements relatifs à la matière des coui^ 
sur les cou nés trnnsversales indiouant 1~"' S de la coup® 'essayé de reproduire de mémoire les renseignements relati s a ^ coup6^_
sur les coupes transversales indiquant les exhaussements sur es re ]e P*’1'
R. Et ensuite au-dessus de la ligne de centre, pour procéder < ausf î 
vait. , ,pntre et

Q. La hauteur?—R. Oui, de mémoire, et avec l aide de la ig"» 
profil qu’il avait. .. -, d’indiQ"C'

Q. Pour reproduire la hauteur de la surface du so < ‘J1 ’ 1 . surmontait
où le roc se présentait, la hauteur du roc et de l’autre matière qui le surtnon
R Oui, il lui fallait faire cela.

Q. Indiquant une ligne séparée à la ligne du centre .- 
M. RICH AN.

qui 

-R Oui
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Q. Alors, a-t-il fait celai—K. Lorsqu’une coupe était presque terminée il lui 
fallait avoir les quantités dont il avait fait rapport. Naturellement elle étaient ins
crites au bureau, et il n’a pu revenir sur ces quantités quand ses notes ont été brûlées,

Q. Les lui avez-vous remises ou à un membre quelconque de votre personnel ?— 
R. Qui, il lui fallait les avoir pour préparer ses estimations pour le mois à venir 
dans tous les cas.

Q. Mais vous avez les chiffres dont il avait fait rapport jusqu’à ce moment-là, 
et vous les lui avez remis?—R. Oui.

Q. Et alors vous lui avez donné instruction de r, constituer les sections trans
versales ?—R. Oui.

Q. Avec les données sur le terrain et avec la matière que fournissait le profil ?— 
K- Oui.

Q. Alors, il n’y aurait pas lieu d’être surpris si en creusant par exemple, du roc 
congloméré sur les côtés des coupes, il ne se.trouverait pas exactement tel qu’indiqué 
dans ces sections transversales ?—R. Dans ce cas en particulier, le roc en lits parais- 
^it d’un côlté de la coupe.

Q. Oui.—R. Et se terminait le long de l’autre côté en une ligne irrégulière; il 
lui aurait fallu avoir des sections transversales à tous les pieds, et plus souvent dans 
Quelques endroits. Ainsi la manière usuelle est pour l’ingénieur de se servir de son 
Jugement pour prendre ces points pour les sections transversales et prendre la moyenne 
des irrégularités jusqu’à l’endroit qui suit. C’est-à-dire qu'il peut avoir à considérer 
1® roc comme venant à un pied dans un sens ou dans l’auatre de l’endroit où il était 
611 réalité afin d’en établir la moyenne avec le point qui suit.

Q. Afin de faire la moyenne des sections transversales ? Est-ce la manière dont 
cela a été fait?—R. Afin de rendre le volume exact.

Q. Le volume ?—R. Oui.
Q. Dans tous les cas les sections transversales ont été préparées de cette façon-là, 

°t sauf ce te interprétation qui doit surgir du fait que toutes les sections transversales 
°l'iginaires ont été brûlées et ont dû être remplacées ?—R. Oui.

Q. Eh bien, que dites-vous de M. McHugh comme ingénieur ?

Par M. Moss :

Q. Avant de quitter cette coupe, je vois, M. Richan, qu’à la page 348 de la preuve, 
X Luinsden a dit qu’il allait réduire cette coupe à 135 verges de roc solide en cailloux, 
3.800 verges de roc fragmentaire,, et 4,000 verges de déblais ordinaires, et il a dit que 
Ce qui le dirigeait pour faire cette réduction était l’apparence de la coupe. Eh bien, y 
a"t~il eu une justification pour une réduction de cette nature ?—R. Aucune quelconque.

Q. Le classement tel que le rapport en a été fait, était-il. suivant vous, correct, 
Vivant le cahier des charges?—R. Tl l’était.

Par M. Chrysler:

Q. Cela a été mesuré à 3,612 verges de roc solide. Qu’est-ce que démontre votre 
nr°fil? Y avait-il là du roc solide?—R. du roc congloméré.

Q- Pas de roc solide ?—R. Pas de roc en lits.
6i Q- 2,408 verges de roc fragmentaire et 1,915 de déblais ordinaires. Ete<-vous 

1 ®tat de dire que le classement que vous avez fait a été bien tait' K. Oui.
(j. , Q- D’après votre connaissance et sous votre responsabilité en qualité d ingénieur 

Vlsionnaire?—R. Oui; je pourrais dire que nous avons tenté d’avoir une fosse d’em-
®*Ur
Cl; M sur le flanc de cette coupe, et les entrepreneurs espéraient avoir le même
peinent que celui qui existait dans la coupe. Mais quand je leur ai dit, après 

eussent travaillé quelque temps que je ne pouvais pas leur donner ce classement 
11 s 1,11 c fosse d’emprunt, ils ont abandonné le travail.

<di *’.*1 bien, alors j’aimerais à lire ce que dit M • Luinsden, parce que nous avons 
<fs chiffres justement ainsi que je les ai lus, et l'on demande à M. Lumsden :
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\I tP' ^0ljl" toiites les notes que vous avez au sujet de cette coupe?—-B- 

McHugh dit qu’elle est classifiée à tant pour cent.m y 1 ''t ,l l*'re Pour cette coupe ?—R. Oui, c’est cela qu’il dit. (’’est la note
n rT C61tte coupe” c°upe classifiée à tant pour cent.
O- Jtst-ce la seule note que vous avez?—R. Oh, non. êt l'or’ r|Ue VOT,S avez en outre ?—R. "Mon mémoire de ce qu’elle m’a paru 

, 5® ' erSes de roc solide en cailloux, 3,800 verges de roc fragmentaire et

4,000 verges de déblais ordinaires.bi'o (1® Ce*te Russification de cette coupe?—R. Je ne sais pas sur quelle

»a»e elle a été établie.«ette eo JerKes de roc solide en cailloux; avez-vous les mesurages des cailloux de 
VT- L‘ ^'on c’étaient des cailloux en masse pétardés tous ensémble.

’ _rt e 'uésurage que vous avez fait était de roc en masse?—R. Oui.
-£es _ nus dites que vous ne savez pas comment M. Lumsden en est arrivé à celai 

■ unis en état de dire si la classification de cette matière est exacte—sa classifi

cation ?-R. pas Suivant moi.(j. Serait-elle justifiée par l'apparence de la coupe ainsi que M. Lumsden l’a vue? 

-R. Non, elle ne le serait pas., ' ‘^u, moment où il y est allé, en juin 190fi?—R. S’il a saisi l'occasion de re- 
' () A ^°SSe (J emprunt qui y a été faite, elle serait entièrement différente.O m R® abandonnée et laissée ouverte de façon qu’on pu la voir?—R. Oui'

, a examiner la fosse d’emprunt qui est voisine on aurait pu voir le carac*

*ere de la matière?—R. Oui. * 

fV le Président:
ficfltini ' • 1 texaminée?—R. Eh bien, je n’en sais rien 

1 b Je ne pense pas qu’il puisse l’avoir vue.

Par M. Chrysler:la ^ e 11 us* I,as ce que j’avais dans l’esprit; mais, en regardant la coupe telle Qlie 
•de 1. d'l: Se^ Uouve terminée, cette fosse d’emprunt occupait-elle la place d'une PeIliL 

» «“‘«e coupe?—R. Une extrémité de la coupe. 
p f ,une extrémité?—R. Oui.

O 1° reSte °°uPe était dressé?—R. Oui.q es pentes étaient dressées et toute la coupe était terminée ?—R. Oui.
_r *' k erait-il apparent pour quiconque l’examine en passant que la matière éta> 

composée de déblais ordinaires?—R. Oui quand elle a été terminé6'
O l; ^ 11 y a pas été fait de creusages ?—R. Sans aucune connaissance antérieur6'

• ans aucune connaissance antérieure de la coupe?—R. Oui.
1 Alors on a demandé à M. Lumsden :Q. Eli bien, pourriez-vous nous donner une idée de ce qui a guidé votl6 

somption ou votre estimation de cette coupe?—R. Je ne puis pas vous don®6 

1 e details de ce qui m’a guidé.Q- Vous n’avez rien du tout que vous puissiez nous donner ?—R. Sauf <ll,e 

"C est ce que j’ai vu là.Qu’est-ce que vous avez vu?—R. Je n’ai pas vu beaucoup de roc. c'est t0”* 

“Ce que je puis inférer de ces notes.Jusqu’à quel point en avez-vous cherché?—R „Te ne puis pas vous <lire 

jusqu a quel point.Q- Avez-vous fait des creusages à tous ces endroits?—R. Non ie n’ai pas
notes de creusage. ’

M. ETCH A N.

A en juger par sa class'

les
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Eh bien, vous avez la manière de voir de M. Lumsden et la vôtre—la vôtre est expri
mée dans ce rapport ?—B. Elle est exprimée dans les estimations.

Q. C’est-à-dire, naturellement, sujette à révision, et elle peut être révisée par 
ingénieur de district et par l’ingénieur en chef?—E. Oui.

Q. Mais autant que cela vous regarde, c’est le rapport correct au mieux de votre
Jugement?—E. Oui.

Q. Combien de fois avez-vous eu l’occasion de voir cette coupe?—B. La coupe 
a Pris environ un an, et j’y suis allô la visiter au moins une fois par mois, quelque 
lQis trois ou quatre fois.

Q. Pas moins d’une fois par mois, et quelque fois trois ou quatre fois par mois ?— 
E- Oui.

Q. Depuis le moment où le travail a été mis en œuvre jusqu’au moment où il a 
etê complété?—E. Oui.

Q. Quand cette coupe a-t-elle été complétée ?—E. En septembre 1908.
Q. Et M. Lumsden l’a vue, ainsi qu’il nous l’a dit dans sa déposition, en juin 

la voie y était déposée quand il y est allé?—B, Elle traversait cette coupe.
Q- Les pentes étaient-elles terminées ?—E. Oui.
Q. Tout était complété ?—E. Oui.
Q. Etait-il question de laisser cette fosse d’emprunt là? Nuit-elle en quoi que 

Ce s"it à l’apparence de la pente ?—E. Non.
Q- Et elle était là, et l’inspection aurait pu en être faite?—E. Oui.
Q- Et elle aurait démontré d’une façon raisonnable, je suppose, la matière dont 

a'ait été fait le déblai de la coupe?—E. Elle l’aurait démontré dans une meilleure 
c°ndition qu’au moment où le déblai a été fait.

Q- La fosse d’emprunt ?—E. Oui, mais elle n’eût pas accusé autant de cliauge- 
,ll(‘iit qu’il y en avait eu dans les pentes achevées de la coupe.
f,. Ea fosse d’emprunt paraîtrait moins, et semblerait contenir moins de matière 

aSmentaire que la coupe n’en avait quand on en a fait l’excavation?—E. Oui. 
j Q. Mais la fosse d’emprunt pouvait fournir pour étayer leur jugement, une meil- 
f"re base que les pentes terminées qui l’avoisinaient?—B. Oui.

^ Q. Je voulais attirer votre attention sur cette circulaire lancée par le major 
tiodgins. Avez-vous jeûnais vu cette lettre de M. Lumsden, ou vous en a-t-il été 
adressé une semblable? O’est la pièce 59 et elle porte la date du 20 mai 1909, adres
sée à M. MacFarlane, ingénieur de district à North-Bay, et il y dit:

“S’il était ordonné par écrit aux entrepreneurs (et cet ordre devrait être ap
prouvé par moi), de procéder à certains travaux dans un temps déterminé, les
quels travaux, dans les circonstances ordinaires, ne pourraient être classifiés com
me des déblais ordinaires, mais qui à cause de la gelée qui les a envahis de façon 
à les empêcher d’être labourés, se trouvent ainsi mis sous la rubrique de roc 
fragmentaire ou de matière cimentée, la partie congelée peut être ainsi admise ”. 

ÿh bien, vous avez parlé de divers exemples où de la matière congelée avait été admise 
atls votre division?—E. Oui.
, Q- A-t-elle été enlevée dans les conditions indiquées ici. Quant à ses conditions, 

L6St,"à-dire, dans tous les cas la matière a-t-elle été extraite alors qu’elle était congelée, 
11 y a-t-il que la partie congelée qui a été admise?—E. Oui.

Q- Quelles étaient vos instructions à cet égard ?—E. La partie congelée seule.
V|- Q- Naturellement cela peut se monter à une assez grande quantité si la partie 

r-r*f a geler de nouveau, s’il y a du temps rigoureux d’un jour à l’autre?—E. Oui.
Q- Cela dépend de la saison, naturellement?—E. Oui.
Q- Si vous faites l’excavation d’une coupe verticale par le haut—ce qui, je 

(1 '’Pose, ne s’est pas présenté souvent dans votre division—vous pourriez trouver 
_®Ja matière qui peut s’enlever une fois que vous avez enlevé la surface congelée ? 
j , °ui, mais un grand nombre de coupes l’hiver gèlent dur en une nuit à la surface 

6 fa tranchée.
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Q. Presque tous les cas (le votre division ont été des exea\ atimis 
met à chaque extrémité, et la surface gèle en une nuit?—1 • m‘ , ant à

Q. Alors „ ..jet * l'ordre par 6e,il, d'où viendr.rt le,dre
procéder avec ces coupes ? Serait-ce votre ordre, ou loicrc i • , * r Ce
de M. Lumsden? Qui a commandé de procéder avec ces coupes en hiver. K.
serait l’ordre soit de M. Poulin, soit de M. Lumsden.

Q. Ce n’a pas été votre ordre à vous?—R. Non. ce travail
Q. Vous n’étiez là que pour faire exécuter 1 ordre, P"ur v

fût poussé de l’avant?—R. Oui. , . s avez parlé,
Q. Vous ne pouvez pas dire si, dans 1 un conque^ dan9 cette lettre?—R- 

des ordres ont été donnés de la nature de ceux dont 1

Q. J’ai demandé à M. Poulin de préparer une liste ,le8^1^ei'^J1”ta,”"8,i^tvotre 

été parlé—de toutes les stations dont il est question uunmc dans votre
division dans le mémoire ,1e M. Lumsden; Rocky Lake U4o.
division?—H. Non. , >r l’aura préparée. Il y a

Q. Vous pourrez consulter cette liste quant . . 1 urnsden qui se présentent
dix-huit localités, mentionnées dans le mémoire < e- • J toutes des coupes
dans votre division 5 y compris les fosses d emprun mettre je crois ?—R--et vous savez combien il y a de fosses d’emprunt; trois ou quatre, 3

Trois ou quatre. . . . n° 5. Eh bien, vous
Q. Ainsi 14 ou 15 coupes sont décrites dans vo 11 cet endroit?—R- VT.

êtes l’ingénieur de division du n° 6, à qui avez-vous succédé en

W. Bell.
Q. En janvier de cette année?—R- ^m-
Q. M. Bell a-t-il quitté le service? R- - '*n- . . . ia division 2.
Q. Qu’est-ce qu’il fait actuellement ?—R- e3 in^‘ j pourrais pas le 
Q. Combien de coupes y a-t-il dans la division 6 R- •>* 

dire. . . -î T ± :i question dans oc
ci Savez-vous s’il v a des endroits de la division > 

mémoire de M. Lumsden?—R. Je crois qu’il y en a.
Q. Vous n’y avez pas regardé?—R- Non. , j jt rapp0rt pour
Q. Avez-vous quelque connaissance des chiffres ,o

la division 6?—R. Non. . t> Oui
Q. Cela a tout été fait avant que vous n allassiez bu ■ . trouviez les
Q. Vous ne pourriez donner aucune preuve a ce sujet m, me

endroits?—R. Non. . , , sévèrement critiquée par
Q. Votre division semble avoir cte la (h\isi,m^ < encore des endroits dont

M. Lumsden de toutes les divisions du district i ,
il est question là?—R. Oui. , __ oueluue raison

Q. Il a pu s’y présenter du travail plus onéreux, c ' ' raisons. Dans le3
qui ait pu déterminer la chose?—R. Je crois que je conn. . , travail de prai'
autres divisions c’était presque toujours du roc so i< e en • matière mixte ;rie à l’extrémité ouest, et cette division était presque toute de cette matière
et une autre chose c’est que, lors du voyage dos ar î res> 1 * -j gont passés par
mité et ils l’ont passablement toute parcourue jusqu au mo fatiguer-
cette division et par une autre partie de la division suivante, avant de

Par M. Moss:
Q. Vous dites qu’ils l’ont parcourue plus complètement ; -’’apres hi d,1P,> ’ll 

de M. Lumsden, ils n’y sont pas allés bien à fond?-R- En comparaison de ce qu 

ont fait ensuite.
M. RTCTTAN.
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Par M. Chrysler:
Q. Est-ce que presque tous ces endroits où il a été fait objection à votre estima

tion ont été rectifiés ensuite, ou le savez-vous?—R. Quelques-uns d’entre eux sont en 
train d’être mesurés de rechef actuellement,—deux ou trois coupes.

Q. Et les autres sont-ils réglés autant que vous le savez ?—R. Je ne sais pas s’ils 
sont sous considération ou non.

Q. Alors pour parler de la liste des coupes de M. Woods, auxquelles il y a eu 
objection, et qui a été adressée par lui à M. Lumsden, cela est imprimé dans L rap
port parlementaire à la page 8. J’y ai regardé et peut-être feriez-vous mieux d'y 
voir et de me dire si à propos de la coupe 178,—ou plutôt de la coupe 1(52 à ISO, il 
y a quelque chose qui est mentionné là?—R. Non, cela commence par le mille 5.

Q. Et celle-là était une coupc que M. Woods et M. Lumsden ont visitée ensemble 
cn juin 1908?—R. Oui.

Par M. Moss:
Q. M. Richan, avez-vous été satisfait de la capacité et de la diligence et de 

1 intégrité de vos ingénieurs locaux qui étaient soumis à votre autorité?—R. Oui.
Q. Et vous êtes-vous tenu tout le temps en contact constant avec le travail ?—

K- Oui.
Q. Et étiez-vous bien au courant de toute la classification ?—R. Oui.
Q. Et êtes-vous convaincu que la classification de votre division a été faite et que 

les rapports ont été faits conformément au cahier des charges et qu’il est interprété 
bar il. Lumsden, aussi exactement qu’il est raisonnablement possible de le faire?—
R. Oui.

Q. 11 peut y avoir peut-être un ou deux cas où il y a lieu à rectification, comme 
a chose peut se produire dans tout ouvrage ?—R. Oui cela est conforme à mon juge

ment.
Q. A part cela, y a-t-il dans ce rapport quelque chose qui diffère des rapports 

' 6 tout autre ouvrage ?—R. Non.
Q. Alors, antérieurement à l’arbitrage, avez-vous entendu il. Lumsden faire 

luelque plainte au sujet du classement qui se faisait dans yotre division de roc con
gloméré ?—R. Je n’ai jamais entendu ni de M. Lumsden ni de personne autre, aucune 
critique du classement dans la division 5 avant le voyage de l’arbitrage.

Par M. Smith:
Q. Y a-t-il longtemps que- vous exercez la profession d'ingénieur?—R. Depuis 

'hx-neuf ans.
Q. Avez-vous travaillé à divers chemins de fer ? R. Oui.
Q. Dites-nous qu’elle a été votre expérience?—R. Quinze ans aux Etats-Unis.
Q. Sur quels chemins de fer?—R. Sur le New-York Central, ou de Boston à 

Albany; sur ce même chemin de fer pendant quatorze ans.
Q. Alors, quand êtes-vous venu au Grand-Tronc-Pacifique?—R. En février 1905.
Q. Vous avez dit à M. Moss que vous aviez confiance aux ingénieurs qui étaient 

"'.'"mis à votre autorité. Quels ingénieurs représentaient alors le Grand-Tronc-Pa- 
ifique Jans votre division ?—R. M. Tj. E. Mann et J. A. TTeaman.

Q- Etes-vous prêt à dire s’ils ont en personne inspecté le travail pendant qu'il 
° disait?—R. J’ai entendu dire une fois ou deux qu’ils avaient parcouru la ligne, 

x Q. Vous ne les avez pas rencontrés sur la ligne?—R. Je ne me suis pas trouvé 
es rencontrer.

Q. Vous êtes-vous trouvé dans votre division dans des conditions spéciales qui 
Passent expliquer l’augmentation qui s’est faite au-dessus du montant dont l’estima- 
,.l0n avait été faite pour l’adjudication des contrats ?—R. Oui, le travail a été beau- 
°l,P plus facile qu’il n’avait originairement paru à la surface.

P x, Q- Y a-t-il quelque chose de plus ?—R. Je ne connais rien de plus. Je ne me rap- 
e rien en particulier.
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Q. Dans le cas de roc en lits, le mesurage s’en est-il toujours fait avec exactitude? 

—R. Oui.
Q. Et qu’est-ce que vous avez fait à propos du roc congloméré ?—R. Je l’ai me

sure chaque fois que la chose a été possible.
Q. Etes-vous actuellement, en état d’engager votre serment et votre réputation

pour dire que le mesurage a été fait chaque fois qu’il a été possible de le faire? R- 
Oui.

Q. C'est à votre connaissance personnelle ?—R. Oui.
Q. Et quand il n’a pas été possible de le faire, vous y êtes arrivé comment?—-R- 

Nous en avons fait l’estimation de la meilleure manière que nous avons pu la faire.
Q. Connaissez-vous une méthode de génie qui eût pu vous le faire obtenir plus 

exactement?—R. Non.
• Avez-vous jamais eu une raison de suspecter la bonne foi de quelqu’un des 
ingénieurs employés sous vos ordres ?—R. Jamais.

' Par M. Chrysler:
Q. «Je produis ce mémoire; veuillez le consulter, le nombre des stations dont il 

est question plus haut; cela est-il correct ?—R. (Après avoir examiné la pièce 118) 
H y en a qui l’est.

le preniez, que vous le vérifiriez et que vous le remet-

qua-

Par M. Macdonald:
Q. 11 vaut h,beux que vo 

tiez au greffier.

Var M. Chrysler:

Q. Combien y a-t-il de localités différentes de mentionnées?—R. Treize ou 
torze; j’ai vérifié la liste, il y en a 15. .

W- Comprenant combien de fosses d’emprunt ? R- Crois- .
Q. Ainsi cela laisse 12 coupes sur 150 dans votre division dont il est ques 

soua fous ces divers chefs?—R. Oui. . _
Q- Et vous avez donné maintenant votre déposition relativement a ces coupes.

R. Oui.
EXHIBIT N° 118. ^ u

Liste des coupes et des fosses d’emprunt mentionnées dans la division ■> «lu district 
dans les accusations de M. Lumsden.Station .... 553.8(1- 556 Station

611.25- 619.25 
627.50— 638.50 
659.15- 662
815 — emprunt.
891.50— 898.50 

108015 —1086 
109380 —1096.50

1383 — 1397
1199 — 1508
1726 — 1742 emprunt.
1837 — 1841 emprunt.
1913 — 1931
2230 — 2210
2315 — 2323 ?

3?—R. ANouvelle-Ecoss"' " 11 quelle partie du Canada appartenez-vous?

Q. Et v(/teS. m0nt<' ®ur cette section quand, en 1905 ?—R. En février 1905.
Q. Avez-vm, 8762 6U vous occuper des arpentages préliminaires?—R. Oui. 

major TTodcir r>' ï'0 .® c 1.0se !l faire avec les estimations préliminaires par ‘

pour le nlvei»8 X" m’ •* y eu à faire, j’ai préparé l’estimation des quantit< 
Préliminaire ^ S'" ''"° certa’ne partie du travail, pour laquelle j’ai tiré la ÜS11

division ?, * '°11 11 ^‘l P°"vait-il être?—R. Ce serait ee qui est maintenant l

m'. rtchan.011 8?-R Tx's <1!visions 2 et 3-
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Q. Avez-vous pris part à la préparation de l’estimation préparée par M. Poulin 
subséquemment en 1908?—K. Oui, j’en ai fait une partie pour la division 5.

Q. Connaissez-vous quelque chose au sujet de l’état de roc fragmentaire qui est 
contenu dans l’estimation du major Iiodgins, l’estimation n’a que 2,160 verges?— 
R. Je sais.

Q. Qu’est-ce que vous dites quant à la question de savoir si ce n’est pas là une 
erreur évidente ?—R. Je suis porté à croire que c’en est une.

Q. Que c’est une erreur évidente?—R. Oui.
Q. N’avez-vous pas eu assez de connaissance vous-même des informations du 

relevé dans le temps pour savoir qu’il faut qu’il y ait eu une erreur pour n’avoir que 
2,100 verges de roc fragmentaire dans tout le district?—R. Je ne me rappelle pas la 
Partie de l’estimation que j’ai faite dans le temps.

Q. Eh bien, d’après ce que vous connaissez des conditions qui existent là-haut, 
d’après la connaissance que vous avez pour avoir parcouru ce district, dans la 
deuxième estimation du rapport du major Hodgins, il est dit que la quantité estimée 
du roc fragmentaire est de 2,160 verges ?—R. Je suis porté à croire que c’est une 
erreur.

Q. D'après ce que vous savez des conditions qui existent là-haut ?—R. Oui.
Q. Vous savez que le chiffre devrait être beaucoup plus élevé ?—R. Oui.
Q. Quand commence l’hiver là-haut? C'est-à-dire quand la gelée s’introduit-elle 

de façon à vous empêcher de continuer à travailler, habituellement quand a-t-elle 
commencé durant les années que vous avez été là?—R. Eh bien, du milieu d’octobre 
a une date en novembre. A différents moments.

Q. Et cela continue jusqu’à quand, durant les quatre dernières années ?—R. Une 
année cela est venu en juin, et une autre année cela est venu de bonne heure en mai.

Q. En mai, oui?—R. Et je ne m’en souviens pas pour les deux autres années.
Q. Quelle est la saison la plus précoce à laquelle cela s’est ouvert?—R. Je n’ai 

Pas actuellement de notes avec moi sur ce sujet.
Q. Serait-il prudent de dire qu'il y a plus de quatre ou cinq mois par année où 

'ous êtes absolument libres de gelée ?—R. 11 n’y en a pas plus que cela, usuellement 
y en a moins.

Q. Il serait absolument impossible de compléter ce district-là avec un degré quel
conque de vitesse ou dans un délai raisonnable, à moins de pourvoir au travail d’hiver ? 
—R. Non ; de fait, j’ai trouvé de la gelée dans le sol en septembre, elle y avait passé 
tout l’été.

Q. De sorte qu’il a été absolument nécessaire, pour avoir de la construction rai
sonnablement rapide, de travailler l’hiver et de prendre en considération les condi
tions de l’hiver?—R. Oui; il faudrait passablement d’années pour bâtir en ne tra- 
Vaillant que l’été.

Q. Naturellement, l’effet de ces conditions d’hiver a été de créer de la matière 
c°ngelée au point qu’il a fallu la traiter comme du roc?—R. Oui, il a fallu la pétar- 
der.

Q. Et, ces faits n’ont pas été pris en considération dans la première estimation, 
11 est-ce pas?—R. Je ne le crois pas.

Q. Vous accordez-vous avec l’assertion de M. Poulin que pour 150 milles du dis- 
trict p vous avez eu l’étendue de construction la plus difficile que vous ayez connue? 
~"R- Je le crois.

Q- Que dites-vous de cela?—R. Je le crois.

Par le Président:

Q. Je pense que vous êtes l’un des ingénieurs dans lesquels M. Lumsden avait 
j^’du confiance? Quand M. Lumsden a parcouru votre travail dans les cas où il 

approuvait pas votre classement, vous a-t-il demandé des explications de la raison 
l,r laquelle vous aviez fait ce classement?—R- Tl ne m’en a pas demandé, j’ai
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commencé à lui faire une explication, et il m’a dit qu il n’en fallait pas, qu il lien
avait pas besoin. _ .

Q. Vous dites que vous avez offert de donner vos explications? B. ni.
Q. Vous étiez là présent sur le terrain?—R Oui. _ v
Q. Et dans tous les cas, il ne vous a pas demandé d’explications . on" ,
Q. Dans les endroits où il désapprouvait votre classement, il ne vous a pas 

mandé d’explication ?—B. Non ; je n'ai pas été consulté.

Par il/. Chrysler:
Q. M. McHugh, 'l’ingénieur de la partie du travail dont il est question

aussi présent, n’est-ce pas?—R. Oui, dans son poste. -, T1 •+
Q. Et les autre ingénieurs locaux étaient-ils aussi avec \ous. v > 

un autre à son poste.
Q. Qui était-ce?—R. M. Philips. ,.e ,iP
Q. Quelles sont les stations dans le poste de M. Phillips. •

1 )20Q. Elfbien, c’est le second poste; M. McHugh a commencé à l’extréinité est de

votre division ?—B. Il est à l’extrémité est, et celle-ci est a ex h ni " • ê.
Q. Y a-t-il seulement deux postes ?-R. H y en a quatre, les deux autres mge

nieurs locaux sont partis.

Le témoin est libéré.

Horace B. Chessman est assermenté :■

locaux du district “B”, quel est votre poste'

-R. Dans la division 
local à cet endroit ?-

6660 à 7160.

-R. Depuis

Q» Vous êtes l’un des ingénieurs 
—B. Le poste 28. ..,

Q. Et dans quelle division cela se trouve-t-i ■
Q. Depuis combien de temps êtes-vous ingenieui 

mai 1908.
Q. Quelles sont les stations de votre poste? x- 1 
Q. Combien de milles?—B. Environ 9 n» le^^ ^ au mille 143.
Q. Quel est le parcours milliaire . B- nnnise au comité, a parlé d un
Q. Eh bien, M. Lumsden dans une h»t 1 , ’ . ,jon (]011t ji est fait rapport

nombre d’endroits où il dit que le classement ou > ■ ‘ exclusif Avez-vous
pour travail accompli, dans presque tous les cas le classement est exclu.
vu cette liste ?—B. J'ai vu la liste. , ,i.,nq 'ie district

Q. Si vous parcourez cette liste des stations dont i es qu - votie poste. P»r 
“B”, vous allez trouver qu’un grand nombre de ces sta ion» o _ ^ t les
exemple, à commencer à la page 27 de la preuve les stations de 6. <10 a 0,8 
premières, vous avez la liste ?—B. Oui, j ai la i»te.

Par M. MacDonald:
Q. Sur quelle entreprise cela est-il ?-B. Sur l’entreprise Macdonell et O’Brien-

Par M. Chrysler: „
Q. Le premier chiffre qu’il y a semble-être une description complexe. ‘ nombi. ll

il est dit ?—B. Cela comprend plusieurs coupes. . ilp vocQ- “Nombre ,1e coupes dans presque la totalité desquelles les rapports de .
sont excessifs” et les diverses coupes sont données plus bas. La promu îe < c 

M. RICH AN.
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6,830 est classifiée roc Id,014, roc fragmentaire 0,550, déblais ordinaires 5,687 ?—K. 
Oui.

Q. Al. Lumsden dit cela : “Pas de roc en vue, disons un huitième de roc frag
mentaire. le reste en déblais ordinaires. Etvs-vous responsable du classement qui est 
donné par les chiffres à gauche ?—II. Oui, avec l'approbation de l'ingénieur division
naire, naturellement.

Q. Vous vous rappelez cette coupe, n’est-ce pas ï Vous savez ce qui en est E 
Très bien.

Q. Voulez-vous la décrire ?—R. Eh bien, c’est une coupe de matière en masse de 
0,824 à fi;830. C’est une coupe de matière en masse.

Q. C’est une coupe de 600 pieds ?—R. Oui, d’environ cela, avec des cailloux ci
mentés ensemble avec une espèce de formation d’argile, une formation de sable et de 
d’argile.

Q. Comment le roc a-t-il été mesuré?—R. Eh bien, cela a été par '1 estimation de
la course.

(j. Avez-vous pris des coupes transversales ?—II. Oh oui.
Q. Avez-vous ici les coupes transversales?—R. Je crois qu’elles sont ici.
Q. Les coupes transversales ont été faites de 6.824 à 6,830. Connaissez-vous les 

coupes ?—R. Oui.
Q. Pour cette coupe nous avons les coupes transversales déjà faites, Pièce 05„ je 

suppose que vous les connaissez très bien?—R. Oh oui, très à fond.
Q. Il y en a trois feuillets, regardez-les seulement et dites-nous si ce sont les sec

tions transversales pour ces coupes?—R. Oui, c’est mon propre ouvrage, elles sont 
taites et signées par moi-même.

Q. Ceci est votre travail à vous ?—R. Oui.
O- Eh bien, chacun de ces feuillets indique par ordre un nombre de sections 

transversales tirées à 'l’échelle et confarme avec les directions pour les ingénieurs 
locaux?—R. Oui.

Q. Et là-dessus vous avez mentionné dans un grand nombre d’endroits “ MM ’’ et 
lous donnez do la section tranversable la surface où cette matière doit se trouver. 
Que signifient les deux “MM”!—R. Matière en masse.

(j. A quelle distance l’une de l’autre ces deux sections transversales sont-elles 
prises ?—R. Habituellement, elles sont en section de 400 pieds, cela dépend de-----

Q. Ces sections transversales sont éloignées de combien l’une de l’autre?—R. 
L’une est à 34 pieds, une à 50 pieds, une autre à 50 pieds, 50 pieds, 50 pieds, 50 pieds; 
cela est pris sur la courbe, et usuellement elles sont prise sà 50 pieds de distance 
l’une de l’autre en suivant la courbe.

Q. Oui, il y en a là une courte de 34 pieds ?—R. Oui, il y en a une de courte.
Q. Et le reste paraît être de 50 pieds ?—R. Oui.
Q. Etes-vous prêt à jurer que ces coupes transversales sont correctes ?—R. Oui.
Q. Naturellement, les lignes extérieures sont correctes dans tous;-il n’y a pas de 

discussion à cet égard ?—R. Oui, je les ai autorisés moi-même.
Q- Sont-elles correctes pour indiquer que partout la matière était de la matière 

m’xte, c’est ce que cela signifie, n’est-ce pas?—R. C’est ce que cela signifie.
, Q- Cela ne signifie pas que c’est du roc solide ou du roc fragmentaire, mais que 
e$t de la matière mixte?—R. De la matière mixte.

Q. Comment arrivez-vous à la division, à la répartition en différentes classes de 
atière dans cette coupe?—R. Nous avons à faire cela mois par mois à tant pour cent, 
alors nous en venons aux diverses matières de la coupe, elles sont toutes mêlées, et 

^ous n’avons pu faire autrement, la matière était mêlée et elle n’avait pas de ligne de 
u"ision pour la séparer.

Q. Il n’y avait pas de ligne de division pour séparer les déblais ordinaires du roc 
^agloméré et du roc solide?—R. C’était du roc congloméré, il n’y avait pas là de roc 
Sol»de en lits.

Q- Il n’y avait pas de roc solide en lits dans cette coupe?—R. Non.
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Q. Roc solide est un terme ambigu à cet égard, il signifie ce qui a été bien qualifié 

Cv...uie roc solide, mais, dans le sens que du roc solide est du roc en lits il n’y en avait 
pas du tout dans cette coupe?—R. Pas du tout.

Q. Ce rapport a été signé par vous?—R. Oui, monsieur.
Q. Et il est signé par M. Hervey, le sous-ingénieur de district, et par 1 ingénieur 

divisionnaire, M. Bourgeois ?—R. Oui.
Q. Mais le travail originaire est de vous?—R. Il a été fait par moi, oui.
Q. De quelle description étaient les cailloux de cette coupe, petits ou gros? R. Ha 

étaient tant petits que gros.
Q. Avez-vous eu égard à une règle quelconque quant a la quantité du roc qu il 

1 allait trouver, à la proportion du cailloux à la matière-ciment pour classifier la ma
tière comme du roc solide?—R. Non, seulement il a fal-lu constamment pétarder la 
coupe, c’est tout.

Q. Qu’il a fallu constamment la pétarder ?—R. Constamment la pétarder.

Le comité suspend sa séance à 6 heures p.m. 

Reprise du comité à 8.30 heures p.m.
21 avril 1910.

M. S. R. Poulin, rappelé.

Far M. Chrysler:
Q. M. Poulin, avez-vous préparé un état de tous les endroits dont '1 est question 

dans le mémoire de M. Lumsden, de façon à les grouper suivant les divisions ou ils
trouvent, et à exclure la division n° 5 qui est la division de M. Richan?—R. Oui, 
monsieur.

Q. Nous allons la produire comme pièce 119.

* 'PIECE N° 119.
CHEMIN DE FER NATIONAL TRANSCONTINETAL, DISTRICT ‘‘F’’. 

LISTE DES COUPES DU DISTRICT “F” DONT IL EST QUES1ION DAN 
LES ACCUSATIONS DE M. LUMSDEN A L’EXCEPTION 

DE LA DIVISION 5.

DIVISION 6.
Sta. 3394 à sta. 3420 

“ 3540-75 “ “ 3556-80
• “ 4585-54 “ “ 4591-35

“ 4623-90 “ “ 4634-68
“ 4702-79 “ “ 4710-20

Question de débordement et débris.

fSta. 1004
“ 1091 “ “ 1097l ;; 1171 “ “ 1188
«

1130 “ 
1145

1128’

“ 1171 “ “ 1188
1250 “ “ 1238
1414 “ “ 1399
1732 « “ 1716

“ 1965 “ 

M. CHESSMAN.
“ 1955

DIVISION 7.

POSTE 29.
, rdonné mesurage de r< 
J- Débordement et débris.

I Débordement.
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DIVISION 8.

Sta. 8319-16 à sta. 8324-71'
U 8133-16 u “ 8140-19
(( 8144-44 U “ 8152-25
U 8439-32 U U 8457
U 9121 U U 9136
U 7614-02 U 7623-5
U 7668-65 U U 7687-50
(£ 7955-82 U “ 7973
U 8472-78 U “ 8484-50

Ceci a été mesuré derechef.

Q. Vous remarquez qu’en faisant ce travail de compilation, dans nombre de cas 
dans le but de les classifier sous différents chefs, M. Lumsden est revenu sur «les 
Points au sujet desquels il avait des remarques à faire à différents endroits ?—R. 
Oui, monsieur.

Q. De sorte que quelques-uns sont répétés plusieurs fois ?—R. Oui.
Q. Mais vous n’avez pas fait de cas de cette répétition?—R. Non.
Q. Chaque station ne figure qu’une fois?—R. Oui, monsieur.
Q. Combien d’endroits ou de localités de la division y a t-il dans cet état?—R. Il 

J' en a cinq pour la division 6.
Q. Combien pour la division 7 ?—R. Neuf pour la division 7.
Q. Combien pour la division 8?—R, Neuf pour la division 8.
Q. Cela fait 23 en tout?—R. .Cela fait 23 en tout.

Par M. Clarke :

O- Cela est-il dans l’état de M. Lumsden?—R. Oui, monsieur.
Q. Il y en a plus que neuf?—R. Une seule ligne représente un endroit de la sta- 

Lon KX)4 à 1007. C’est un endroit; il y eu a dix. Il y a une fosse d’emprunt à 
1145 qui n’est pas une coupe,—neuf d’un côté et dix de l’autre.

Par M. Chrysler:

Q. Il serait alors plus exact de dire que dans la division 7 il y en a dix, dont l’une 
est une fosse d’emprunt et le reste des coupes ?—R. Oui.

Q. Vous avez aussi énoncé en termes généraux la question qui est mise en contro- 
Vei'se par M. Lumsden relativement à tous ces divers endroits. Dans les cinq premiers, 
de la division 6, il est question de débordement et de débris de roc?—R. Oui, mon
sieur.

. Q. Dans la division qui suit, n° 7,les trois premières stations il a été ordonné d’en 
il've le mesurage de rechef?—R. Oui, et aussi la fosse d’emprunt à 1.145.

Q. Ainsi que la fosse d’emprunt à 1,145?—R, Oui.
Q. Le mesurage de rechef est en train de se faire?—R. Il est en train de se faire.
Q- Les stations qui restent dans cette division présentent la question du déborde- 

'nent?—R Oui, monsieur.
Q- Il y en a neuf dans celle qui suit?—R. Oui.

, Q- Quant aux neuf endroits qui se présentent dans la division 8 il a déjà été or- 
0llné de les mesurer de rochef?—R. A l’heure qu il est ils ont déjà été mesuré- de 

’’eohef.
Q. Et un assez grand nombre de ces endroits ont été destinés à être mesurés de

et le nouveau mesurage était à se faire quand M. Lumsden y est allé en juin 
J î>0t) 9__p r\ ■—-K- Om, monsieur.
ttio ^ors> 11 n’y a pas de controverse quant an principe qui concerne le déborde- 
qjnt; n’est-ce pas? C’est une question île jugement, n’est-ce pas?—R. C’est une 

stion de jugement, certainement.
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Q. Je veux dire qu’il n’y a pas de discussion entre les ingénieurs ainsi qu il y " 

a eu au sujet de la matière en masse ou du roc congloméré quant a ce qui < e\ ‘ 
être admis comme débordement?—R. Il n’y en a pas. Le point qui pourrai se s° 
ver ici pourrait être l’application de la circulaire qui a été lancée par e major
gins, avant que je sois allé là, et sur laquelle le travail a été mou ri e î en • 
fait rapport. „ ,

Q. Eh bien, nous faisons mieux de trouver cela et d’un parler encore a ce tgar 
M. T odd, pourriez-vous trouver la circulaire qui a été lancée par le majoi 
sujet de l’admission du débordement ?

M. Todd.—C’est la pièce 105.

Par M. Chrysler: _

Q. C’est la pièce 105. La phrase de la circulaire du major Hodgms
suit „iir des veines dans le

Débordement. Tous les côtés. L'ont de ( • n’est pas du à des ouver
rocher ; de fait tout débordement qui est nie\1 J 1 ... , -t -tr(, admis comme roc
tures mal placées ou au surchargement. Ce qui Pu<1' 1 ^
80lide- , , r.n ,V)int de la part de qui que ce soit?—

(j. Y a-t-il jamais eu contre ordre sur et P°
11. Pas avant le parachèvement du travail. ^ - ,wanf qu’il ne se soit éleve

Q. Une grande quantité du travail a ®te.‘^'^tuellement tout terminé, 
de question au sujet du débordement ?—R- H et< » • ..; wv,t être reglee p*n

Q. Et toute discussion qui se présente est ^usieuv.
l’ingénieur requis qui a l’autorité de sen occupe i . ’ ^^terminées?—R- Oui-

Q. Par tout ingénieur de district qui a des -t‘ ‘ g_pv. Oui, monsieur.
Q. Par l’ingénieur en chef ou par le tribun a < y  p n\. a pas de dissim"'
9- U ne peut pas y avoir de dissimulaion a ce ‘ . quand. La disposition

laion. Le débordement est là; on peut le mesurei d’affaissement, et apPa'
du roc peut se voir à la coupe, sous l’eau ou dans es
remment on peut en retracer la plus grande partie. yous aVez entendue <1"<*

Q. Alors j’observe dans la déposition de M. h" • eu (je \a discussion al1 
même dans sa division il y a eu bien peu de cas ou i 1 . j)eauc0up
sujet de la matière mixte?—R. Eh bien, je ne puis P^ ‘ *v0’us_ 
suivi M. Richan, parce que je préparais ces < ocuna l’admission de i"a'

Q. Peut-être pouvez-vous le savoir; diverses objections^ai^^ Lumg(len a pcnsé, ce
tière dans la division de M. Richan ont été laites T- étaient rapportés comn'C
qu'il avait réellement dans l’esprit, que des déblais ordinaires étaient
du roc fragmentaire?—R. Oui, monsieur. parlé ici. quant a"

Q. Cela n’a rien à faire avec la question dont nous ^gtion.la du tout?—R'
mesurage du roc en masse ; cela n’a pas de portée sur oc <■ . mentaire.
Non ; c’est la différence entre les déblais ordinaires et > roc a ^ ^ endroP5

Q. Lesquelles de ces stations représentent ces fosses d fragmentaire, ^
près de Wabigoon où vous avez accordé cinquante poui << ^ n’ont pas e'e
cinquante pour cent de déblais ordinaires ?—R. Il n y en a pi
mentionnés dans la liste de M. Lumsden. j > T? Non ", cC

Q. Ils n’ont pas été mentionnes dans la liste tic -u- 
n’est qu’une assertion générale qu’il a faite au sujet ( t

T.e témoin est libéré.
M. CHESSMAN.
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Reprise de l’interrogatoire de M. Horace A. Cressman.

Par M. Chrysler:

Q. Je vous avais interrogé au sujet de la station de 6824 à 6830 et vous avez 
produit une section transversale, ou une pièce, qui contient trois feuillets de coupe 
transversale?—R. Oui.

Q. Ces coupes transversales sont-elles tout ce qu’il y a dans cette coupe?—R. 
Dans cette coupe, c’est tout. C’est une coupe complète.

Q. De sorte que nous avons une représentation graphique de toute la coupe trans
versale pour cette coupe?—R. C’est une coupe complète, oui.

Q. Vous n’avez pas dit si vous aviez une règle quelconque dans l’esprit, des ins
tructions d’un ingénieur quant à la quantité ou à la proportion de cailloux qu’il 
devrait y avoir dans une matière pour vous justifier de la classifier comme roc solide, 
en admettant qu’elle est cimentée ensemble comme une masse ?—R. Eh bien, 50 pour 
100 au moins de la matière en masse dont il a été fait rapport, on suppose qu’au 
moins la moitié est du roc, étaient du roc ; c’est-à-dire la moitié de la matière dont 
il a été fait rapport.

Q. Où avez-vous eu cette règle ?—R. C’était la circulaire lancée.
Q. Avez-vous la circulaire?—R. Pas ici ; je ne me rappelle pas exactement, mais 

Je crois que probablement cette circulaire a été lancée.
Q. (A M. Doucet) Avons-nous eu cette circulaire à propos des 50 pour 100?
M. Doucet.—Non; nous ne l’avons pas encore eue. Je puis la produire.

Par M. Chrysler (au témoin):

Q- Savez-vous si cette coupe en particulier était entièrement ou partiellement 
terminée quand vous avez eu cette circulaire ?—R. Non; je ne me rappelle pas 
exactement, monsieur, la date de la circulaire.

Q. Sur le roc de cette coupe, 12,014 verges cubes, étaient, ainsi que je le com
prends, toute la matière en masse, pas de roc en lits ?—R. Pas de roc en lits du tout.

Q. Etes-vous prêt à dire que 50 pour 100 de ces 12,000 verges se composaient de 
cailloux?—R. Oh, au moins.

Q. Quel serait le pourcentage de ces 12,000 verges ? Les avez-vous jamais calcu
lées à tant pour cent?—R. Eh bien, c’est très difficile à dire. Il en est fait rapport 
de mois en mois. Il nous faudrait en avoir une idée telle quelle est quand elle est 
frappée, après que la matière est frappée. Cteci est classifié de mois en mois et l’on 
arrive au total quand la coupe est terminée.

Q. La matière apparaît-elle aux coupes transversales ou avez-vous tenu d- s 
notes ?—R. H n’y a pas de moyen d’en tenir sur une coupe transversale. Nous 
P’avons pas pu trouver une ligne de division pour le faire.

Q. Comment avez-vous inscrit cela quant à la quantité prise de mois en mois ? 
Voua avez fait un rapport mensuel. Naturellement, on en a tenu compte, mais 
n’avez-vous pas été tenu de le faire jour par jour?—R. Non; j’étais sur l’ouvrage 
tout le temps et je l’ai vu jour par jour. Vous en obtenez une idée de cette façon-là.

Q. Que sont devenus les cailloux contenus dans ces 1,200 verges-là ?—R. Ils ont 
servi à la construction du remblai.

Q. M. Lumsden dit qu’il n’y avait pas de roc en vuel—R. Il a probablement 
v°ulu dire dans les pentes.

Q. Dans les pentes ?—R. Oui ; la coupe a été aplanie, et naturellement, les pentes 
sotit dressées ; le roc en est extrait, et, comme dans la coupe, les pentes subissent 

effet de la température, vous pouvez voir des indications du sable qui s’aplanit, de 
<l terre, de l’argile, vous pouvez voir des indications de roc là à 1 heure qu’il est, mais 

'!)! Moment où M. Lumsden y a passé, les pentes avaient été dressées ; il n’y a pas 
'ndieation de roc bien qu’il y en ait dans le terrassement.

3—52
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Q. Que voulez-vous dire par dressées ?—R. Enlever tout le roc qui c-t expo
tomber ou à rouler en bas des pentes. , »_-o

Q. Ceci comprend-il l’enlèvement du roc qui dépasse la ligne < e a pe 
Oui. - . p

Q. Cela entraîne l’enlèvement d’une grande quantité de roc de a ignc e pui
_RQ0Etait-ce une coupe de part en part que 6824 à 6830?-R. Oui, virtuellement. 

Les sections indiquent cela très bien. , . . , „ 0iisnl,iment.
Q. J'ai pensé que les sections indiquent la pente lateraie^-R. Pas abs^—
Q. Pourriez-vous avoir cette pièce ?-R. Si je me rappelle bien,' ^tre de 

la coupe ont été prises le jour; c’est-à-dire d’un cote, mais" eependant courtes, 
la coupe était de la coupe de part en part. Les sec i _ • .g ^ _]u.
Ceci va le démontrer. A l’extrémité de la coupe, elle va jusqu au] ’
part du reste est de la coupe de part en part. iOT1£rue et plus haute que

Q. Cependant, l’une des pentes est beaucoup plus longue P
l’autre jusqu’au bout?—R. Sur le flanc de la coupe‘ , feuillet et aussi sur le 

Q. Mais de l’autre côté, elle continue sur le second ieuillet,
troisième?—R. Oui. __ , - i » t? Oui

Q. Une grande partie de cela est la cote latera e, • ^ n>egt que de 200
Q. Eli bien, regardez la station qui suit, 6911 < 

pieds?—R. 6915 à 6917, je m’en souviens. verges; des déblais
Q. C’est du roe, ^ 4. « V a-t-il

ordinaires, 1,372 verges. M. Lumsden dit. as 
du roc en lits?—R, Pas de roc en lits.

Q. Pas de roc en lits?—R. Non. . , , , mixte qu’il y a
Q. Votre coupe transversale indique-t-elle que c est de la matière

à trouver à ces stations?—R. Oui, c’est marqué matieie mix. ‘ , nrétend pas
Q. Quiconque a examiné les coupes transversa es va toi marquées

qu’il y avait du roc en lits?-R. Non, aucun. I*b coupes de roc en lits sont ma
r°c en lits. ’ . ~ :t l’idée de M. Lumsden dans

Q. L.R. c’est du roc fragmentaire ?—R. Oui, c
q! Vous dites quelles sont toutes marquéest—E. Oui, toutes marquees matieie

SL classification es. faite par vous conformément 1 votre interprétation 

du cahier des charges?—R. Exactement, oui. , ,. . ,»
Q. Avez-vous changé d’idée à ce sujet? Etes-vous en état de dire a 1 heure qu 

est que le classement est correct d’après votre jugemen . • g T? Oui
Q. Que votre jugement soit bon ou mauvais, voila le classement .-R- Um.
Q. Eh bien, la coupe qui suit est beaucoup plus longue. our >, 

pieds, n’est-ce pas?—B. Oui, exactement. ^ P11 binaires
_ Q. Et le contenu c’est roc 42.469, roc fragmentaire 26.558, déblais ordinal
37.154.—R. Oui, monsieur. „ _ . i or nnn verges

Q. Eh bien, le contenu total de cela est de combien?—R. Environ 106,000
^QSDont vous avez classifié un peu plus que le tiers comme des déblais ordinaires• 

—R. Oui, monsieur. s pftS fie

les cail;
Q. M. Lumsden dit : “ cela semble être tout composé de déblais ordinaires, pas

roc, mais il y a une proportion de roc fragmentaire, soit 25 pour cent pour „ 
loux; il y en a une partie qui est de bonne matière pour ensablement, de la voie ■ 
a-t-il quelque chose de différend de ce qu’il y a pour les deux autresR. Non, 111 
’ leur, c’est la même chose. Les coupes transversales sont là pour cette fin.

Q. Eh bien, elles ne vont rien nous démontrer ’ R. Non.
M. PRESSMAN.
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Q. Elles sont marquées “M.M.” surface de matière mixte, ce qui indique que 
est la matière qu’il faut classifier ?—R. Oui.

Q. Celle qui suit 6,963 à 6,969; celle-ci est une coupe beaucoup plus petite, et 
elle est divisée ainsi qu'il est indiqué ici en roc, roc fragmentaire et déblais ordinaires. 
V Lumsden dit: “il n’y a en vue que des déblais ordinaires”. Quelle est la dernière 
,!l‘ vos stations?—R. Je vais jusqu’à 7,160.

Q. Tout ce qu’il y a dans ce feuillet est dans votre division ?—R. Oui.
Q. Elles sont beaucoup la même chose?—R. Ce sont toutes des coupes de matière 

'■iixte.
Q. Co sont toutes des coupes de matière mixte jusqu’au bas. Celles dont nous 

to'ons parlé ne diffèrent pas des autres en caractère?-—R. Non, ce sont toutes des 
c°upes de matière mixte. Il n’y a de roc en lits dans aucune de ces coupes. Ce sont 
'°utes des coupes classifiées.

Q. En outre de celles dont nous avons parlé, il y en a six?—R. Oui, exactement.
Q. Et la différence entre vous-même originairement, en votre qualité d’ingénieur 

s,'ï le terrain et l’ingénieur en chef est une question d’opinion sur la question de 
avoir combien il faut accorder pour le roc et le roc fragmentaire?—R. Oui.

Q. En passant, la proportion de roc fragmentaire—qu’est-ce que vous accordez 
/'tome roc fragmentaire?—R. Toute matière qui peut se remuer à la main, au pic ou 
il *a pince; cela dépend du classement de roc fragmentaire.

Q- Qui contient ou qui ne contient pas de cailloux de moins d’une verge cube- 
°'s cailloux d’un pied cube en montant jusqu’à une verge cube?—R. Oui.

Q- Où aviez-vous de l’argile durcie ou du sable et du gravier ou de la matière 
r°ntenant des cailloux?—R. Elle contenait toutes des cailloux.

Par M. Clarice:

Q. De moins d’un pier. Qu'est-ce que c’était, de la pierre de moins d’un pied?— 
• D’un pied à une verge cube.

Q. Comment la classifiez-vous quand elle a moins d’un pied, de la pierre qui a 
tooins d’un pied?—R. Eh bien, à moins d’un pied, cela vient difficilement sous le chef 
Ti roc fragmentaire.

■Q. Vous appelleriez cela des déblais ordinaires?—R. Oui.

Par M. Chrysler:

Q Des déblais ordinaires, à moins qu’ils ne fussent scellés dans de la matière 
nivi •—R. Oui, cela dépendrait entièrement de la difficulté qu’il y a à l’enlever.

, Q Dans le sable et le gravier ordinaires et des cailloux de moins d’un pied cube 
1 diamètre, ce sont des déblais ordinaires,—c’est la manière dont vous comprenez la 
tose ?—r Oui, monsieur.

Q- Tout votre poste n’avait que 8 milles, je crois que vous nous l’avez dit?—R. 
milles environ.

,.Q Q- Combien de coupes avez-vous eues dans votre poste, pouvez-vous le dire en 
e-lf-t le profil. Veuillez les compter, cela ne prendra pas de temps. M. Huestis, 
eu ''todtomcrit, dit que cela n’est que le profil de la ligne du centre. Il peut y avoir 

(es coupes que Ton voit?—R. Oui.
to ^ne ou deux de plus ou de moins n’ont pas d’importance. Je désirais seule- 
too' savoi'" quelle proportion de la totalité des coupes a été critiquée dans ce mé- 
,| re?—R. Il y a environ 54 coupes Naturellement, quelques-unes de ces coupes sont

r°c solide 
Q 54?—R, Qui.
Q- Dix de ces coupes sont mentionnées dans ce mémoire. Quelques-unes de celles 

1 d n’est pas question sont, dites-vous, des coupes de roc?—R. Oui, des coupes detoc en lits.
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Q. Y en avait-il beaucoup d’autres sur les 54 qui contenaient du roc congloméré ?
R. Eh bien, c’était du roc congloméré, à part les coupes de roc en lits, à l’exception de 
quelques-unes. Quelques unes étaient des déblais ordinaires qui étaient tout ordi
naires, sauf un peu de roc fragmentaire ; mais la majorité des coupes donnait du roc 
congloméré ; passablement la même formation partout.

Q. La majorité des 54?—R. Oui.
Q. En tout ou en partie?—R. En partie.

Par M. Clarke:
Q. Je suppose que quelques-unes de ces coupes sont bien peu profondes ? R. On, 

oui, quelques-unes sont bien petites. Naturellement, une idée de ce classement s’est 
formée quand le travail était vieux de neuf mois à un an et de plus d’un an. Il e=t 
très difficile pour qui que ce soit, à ce point de la partie de classifier cette matière.

Par M. Chrysler:
Q. Quand le nivellement a-t-il été terminé dans votie 1 

estimation est venue en septembre ou en octobre • •
Q. En septembre ou en octobre 1909 ? R-^ ni, • ■
Q. La plupart des excavations ont-elles ete ai es e

er‘t %2£££i gS&tÆS* io“ 5, oue U ».»,«* d, la matière
‘ %“Se différence cela ferait-il à part le dreeaagete

parlé ?-R. Iæs coupes qu’il y a là aujourdLm l^lMu e^ grosge année, la plupart de 
les cotes en sont bien perpendiculaires. DOS a e 1
la matière a été extraite en 1908. , Qnvnir auand le nivellement

* La^r qUe VOUdÿePnÏptaemSeUou en oSobre 1909?-R- 1909, oui. 
a ete complete et vous m avez dit en sepitmuic

M. Doucet.—La voie était là en 1908. .
Le Témoin. Non, monsieur, la voie est venue m^rmiffion dans l’automne de

-R. La dernière

1909?—R. Non, une

1908? P't'ucet. Mais la voie était rendue à la rivière ........ ......• • K. M. Lumsden est monté en 1909, et la voie était posée jusqu’à Vermillion-
°us montions là dans l’automne de ’908. Je ne me rappelle pas bien l’année, alors-

Par M. Chrysler:Q- Lous ne sommes qu’en 1910. L’année dernière était 1909?—R. Oui, 1909- ^
Q. Eli bien, qu’est-ce que vous dites maintenant?—R. Je "suis d’une aune6 

avant le temps. Voyez-vous, j’ai pris le poste en mai 1908, et la plupart de la matièr® 

a ete enlevée à la fin de 1907-08.Q- Et 1 excavation a été complété environ quand?—R. Vers le mois d’octobre 1908- 
, Quand vous avez dit 1909, c’était une erreur ?—R. C’était une omission d’un6 

annee.-, Regardez les stations sur la page qui suit, la moitié inférieure de la page 28?'"' 

K- Oui, monsieur.A Part les trois premières stations de cette liste, le reste semble être dans votre 

poste .—K. Oui, monsieur.H™ »Q‘ yIaÀS -en,tant oue je puis observer, elles semblent être en somme une répéô' 

non ,—k. Oui, des coupes que nous avons déjà vues.Q. Des coups dont nous avons déjà parlé. Veuillez voir s’il en est ainsi?"12' 

PI(T rv0ir exam™û la liste des stations) Non ; il y a quelques exceptions.-, • ltes"ï»°i quelles sont les nouvelles? Dites-moi la première?—R. I,a preniicr^
ordin'Àir’eZ8! * '7’0411" Eh bien> cela est virtuellement tout constitué de débl«lS 

mSÆ a 8 C6la 150 vcrgeS de roc Oui ont été....
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Q. Regardons 7,0.41 à 7,046. Quels sont les chiffres pour cette division?—R. 150 
de roc solide, 300 de roc fragmentaire, 1,050 de déblais ordinaires.

Q. Le roc de cet endroit était-il du roc en lits?—R. Oh, non, c’étaient des cail
loux dont nous avons le mesurage.

Q. Pas du roc en lits?—R. Pas du roc en lits. Des cailloux de plus d’une verge
cube.

Q. Et la quantité est bien petite en proportion des déblais ordinaires? À cet 
endroit il ne paraît pas y avoir eu beaucoup de roc?—R. Non, c’est virtuellement par
tout des déblais ordinaires.

Q. Pouvez-vous me dire si vous aviez, peut-être avez-vous déjê répondu à la ques
tion—à un moment quelconque à ces endroits les mesurages des cailloux dont il avait 
été fait rapport comme du roc solide?—R. A l’exception de ces petites coupes telles 
Sue celle contenant 150 verges de roc solide, nous avons le mesurage du roc solide.

Q. Cela a l’apparence de cailloux mesurés?—R. Oui.
Q. Avez-vous un moyen quelconque de les signaler ?—R. Oh, je les connais.
Q. Eh bien qu’est-ce que vous dites?—R. Ce sont des cailloux mesurés, des cail- 

°ux de plus d’un pied de diamètre.
Q. Eh bien, M. Lumsden ne les a évidemment pas vus?—R. Il ne les a pas vus.
Q. Pourquoi ne les aurait-il pas vus?—R. Parce qu’ils étaient dans le dépôt de 

déblai.
Q. Des cailloux mesurés comptant plus d’une verge cube devaient-ils être enlevés 

au ®-oyen du pétardement ?—R. Oui.
Q. Il n’y a pas à les remuer ?—R. Il faut les briser afin de les transporter.
Q. Il n’y a pas à les sortir en traîne?—R. Non, ils sont tellement....

•Q. Ou en wagon ?—R. Non ; pas ceux au-dessus d’une verge cube.
Q. 11 faut les briser et ils ont l’apparence d’une pierre fracassée ?—R. De pierre 

facassée.
Q- Et ils vont dans le dépôt de déblai. Cela vous l’observerez est sous le chef 

.° bias où la matière dont il est fait rapport comme de roc fragmentaire aurait dû 
Dre rapportée comme déblais orlinaires ”. Ainsi je voudrais voir ce qu’était le roc 
ragmentaire, et pourquoi il a été admis?—R. Dans cette coupe-là?
Q. Dans cette coupe-là?—R. Nous avons estimé, du moins,'j’ai estimé qu’il y avait 

6lWiron 500 verges de roc fragmentaire dans cette coupe.
Q. Les déblais ordinaires étaient de 1,050 verges ?—R. Ce serait la balance, voyëi- 

voua.
Q. Ce serait la balance? Y'a-t-il un autre endroit de ce genre dont vous n’avez 

bas encore parlé?—R. Oui. La station qui suit de ce groupe 6,920 à 6,924, emprunt ; 
r°c fragmentaire, 6,000, déblais ordinaires, 4,400.

Q- Eh bien, il n’y a pas de roc solide qui ait été admis à cet endroit?—R. Non.

Par M. Cressman:

4 0- Le roc fragmentaire est de 6,000 verges, et les déblais ordinaires sont de
® •"—R. Oui.
Q- Ce roc fragmentaire est une proportion à tant pour cent?—R. Oui. 

jj Q- Et le commentaire de M. Lumsden est: “Tout a l’air de déblais ordinaires, 
jjbout y avoir eu 50 verges de roc fragmentaire du côté sud’’?—R. Oui ; naturelle- 

L d n’a pas pu voir cela.
Q. Pourquoi?—R. Parce que cela se trouve dans le dépôt de déblai.
Q- Et il ne peut pas voir les 6,000 verges ?—R. Non, monsieur. 

j>0 Q- Ne pouvait-il pas voir les 50 verges? Il semble dire ici qu’il les a vues. 
Ur9uoi a-t-il fallu faire là une proportion de roc fragmentaire ?—R, Cette pro-Port 

:’était.(V-, 1,°n de roc fragmentaire que nous avons dû enlever, nous avons pensé que
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ce
Q. Quelle était la matière, ce n’était pas de l’argile durcie. 

n’étaient que des cailloux détachés de moins d’une \erge eu
Q. Et de plus d’un pied cube?—R. Oui. là/—R. Vous croyez
|Q. Je ne vois pas très bien comment vous en etes . simplement en

que ce n’était évidemment pas un mesurage dennit , je ne me rap-
chiffres ronds. Ce n’en était pas une estimation de nui ne ^ n’est pas dans
pelle pas si le mesurage définitif de cet emprunt a etc ai ou
ces chiffres. ,. ., 9__R r»ui

Q. Vous rappelez-vous à quoi cette coupe ressem ai • • ^ remprunt.
Q. C’est de l’emprunt, ainsi que vous 1 o^servez • , une coupe \—R. Non, ce
Q. Ce n’est pas une coupe ; j avais tort de ‘ 11 

n’est pas une coupe. . -, „„ fn=SP d’emprunt?—
Q. Comment peut-il y avoir du roc fragmentane Eh bien, dans

Nêtes-vous pas censé trouver des déblais ordinaires 1 . , fragmen-
certains cas où il y avait du roc fragmentaire, nous avons a ™ t r par train-
taire. Il est moins coûte»* d’emprunter la mati.ro que de ta traneP V .

Q. Et tous n’avez pas pu avoir de déblai, ?rf“a"“e m“iêï"S »«»• P»»' 
une distance raisonnable?—R. Eh bien, c était 9 111 »• de roc fragmentaire,
vions avoir. Voyez-vous, même en admettant ce i P1 .
c’était moins coûteux que de transporter la matin e V-n nronos de cette fosse

Q. Eh bien, est-ce tout ce que vous pouvez nous dire apt
d’emprunt?—R. Oui. , R Oni • bette coupe 6774: a

Q. Y a-t-il d’autres endroits qui sont nouveaux- «•- EUe eSt
6781 est une coupe nouvelle ; du moins il n en - P 
semblable à l’autre coupe, de la matière en masse.

Q. C’est de la matière en masse?—R- Oui. la c0upe?—R. Oui.
Q. Et c’est là le classement de la matière qu . - ^qq roc fragmeD'

. <3. M. Lumsden dit ‘• Il peut V avom JO roc etjisons^^ ^ ^ ca
taire, le reste se compose de déblais oramanc
tion ?—R. Faite dans le temps où il a vu la coupe. __ Naturellement, 1

Q. Et basée sur la moyenne de la matière qu il a vue. -
n’a pu voir que les pentes de la coupe. , ]a matière mixte?—• '

Q. Et basée sur l’assertion que ce n’était pas du tout de 
Je suppose que c’est ce sur quoi il a basé sa maniéré • parlé?""
, Q. Eh bien, quelle était cette matière dans les coupes dont 
R. C’était tout de la matière en masse?

Q. Etait-elle cimentée ensemble?—R- "remuée par le pétardement c°u
Q. Etait-ce de la matière qui exigeait d etre remuee par

tinu?—R. Oui, monsieur. „
Q- Pas du pétardement occasionnel ?—R- t qu’elle consistait en <'91
Q. Ce n’étaient pas des cailloux, n’est-ce ^? Est ce quel du pétât

loux scellés dans la matière ?-R- Qui pouvait le mieux s enlever
dement ; c’est-à-dire, au moyen du pétardement con mu. 7__R. F>h bien, °111’

Q. Elle pouvait s’enlever au pic et à la pince, vous croyez, 
mais cela aurait pris du temps ; pas rapidement.

Q Y,,,,7,”‘l,r=r,™tant1d.-.0k dritré de durcissement de 
taqnriMe, c.ïlL étaient eontenn.l-E, Il y avait beoucoup de l. nemefcr » 
dan, toute nette partie de 1, région, tout le flanc de là * '* "* * “ Je= « 
Saint-Maurice. Où il n’, a pa, de roc en lits, la matière est les >'
de la matière cimentée. C’est la même classe de m9t^erQC g’n lits. 
où il S'est trouvé des déblais ordinan.» dn„ quelque, cou,»» ,
,vJ.cïe^,‘^ITum,âL « même temps que de la matière cimen.ee 

la même coupe?—R. Oh, oui.
M. CHESSMAN.
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Q. Les déblais ordinaires reposaient-ils sur l’autre matière ?—R. Non, le tout
était mêlé ensemble, il y avait des sacs.

Q. Y en a-t-il encore dans ce groupe?—E. Il y en a une au bas de la page 0789
à 6793.

Q. Oui?—R. Je ne vois pas qu’il en ait déjà été question—oh, oui, il en a déjà 
été question. Je vous demande pardon, nous avons déjà eu cette coupe—

Q. Regardez la page qui suit, au sommet ?—R. 6815 à 6820.
Q. Oui?—R. Nous ne l’avons pas encore eue.
Q. Vous savez qu’il est fait rapport de 4,127 verges de roc, 4,210 verges de roc 

fragmentaire, et 4,326 verges de déblais ordinaires. La note qu’il y a là dit: “ Bisons 
2 cailloux, 5 verges, roc?—R. Deux cailloux qu’il veut dire là par “2Bds .

Q. Deux cailloux de cinq verges. Avez-vous enlevé deux cailloux qui formaient 
cinq verges ?—R. Réellement je ne m’en souviens pas.

Q. Vous ne savez pas comment il en est venu à trouver ces deux cailloux?—R.
Non.

Q. Eh bien, vous ne faisiez pas ici de rapport de roc comme de roc en cailloux ou 
de roc en lits?—R. Oh, non; comme de matière en masse.

Q. Et vos coupes transversales accusent la chose de la même façon que les coupes 
transversales que nous avons vues ?—R. Oui.

Q. Et dans votre jugement c’était de la matière en masse qui devait être classifiée 
ainsi que vous l’avez classifiée ici?—R. Oui, monsieur.

Q. Alors, c’est la même chose que les autres dont vous avez parlé auparavant ?— 
«■ Exactement.

Q. Et bien, veuillez parcourir la liste jusqu’à la fin. S’il n’y a pas de particula
rité nouvelle qui s’y trouve, vous n’avez pas besoin de répondre parce que nous avons 
Gôjà votre déposition quant aux coupes qui contiennent de la matière en masse.—R. 
(Après avoir examiné la liste.) Non, il n’y a pas du tout de différence. Ce sont 
toutes des coupes de matière mixte.

Q- Eh bien, venez-en à la liste des endroits où les coupes transversales indiquant 
°u roc en lits étaient entachées d’erreur. Vous le trouverez au bas de la page 29 
Eh bien, cette liste ne contient pas de stations de votre poste, je crois?—R. Non. Il 
n’y en a pas dans mon poste.

Q. S’est-il élevé une question de ce genre relativement à votre poste?—R. Non; 
il n’y a pas eu de débordement dans le poste 28.

Q. Pas de débordement ? Eh bien, c’étaient des endroits où le roc en lits n’était 
pas bien indiqué aux coupes transversales. Cependant c’est la même chose. Puis 
suivant les détails quant au district “ B ”, et, naturellement, ce sont encore les mêmes 
stations à la page 30. Il n’y en a pas de celles-ci dans votre poste?—R. Il n’y en a 
Pas de mentionnées dans mon poste, non, monsieur.

Q. Et bien, quant aux exemples d’endroits où les ingénieurs n’ont pas mesuré le 
roc ni aux coupes transversales, ni par le mesurage des morceaux détachés qui se 
Souvent, à la page 21 ?—R. Il n’y en a pas dans mon poste.

Q. Il n’y a pas de ces exemples dans votre poste? Eh bien, cela nous amène à la 
fin. Eh bien, pour abréger le résumé de votre déposition, vous pourriez .consulter ce 
groupe de stations exposé dans la pièce 34, qui se trouve à la page 153. Elles sont 
fiuns votre poste?—R. Dans mon poste.

Q. Il comprend tous les endroits dont il est question dans le mémoire que nous 
ayons vu, réunis ensemble et numérotés dans l’ordre où ils se présentent dans votre 
Poste?—R. Oui.

Q. D’après ce que vous avez dit dans votre déposition, il n’y a pas de question 
('Uant au débordement, quant au roc en lits, mal indiqués, non plus qu’aucune autre 
l'iestion de ce genre concernant les estimations dans votre poste?—R. Non.

Q. Sauf la question unique de savoir comment il faudrait classifier la matière 
mixte?—R. C’est tout.
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Q. Et cela, je suppose, est une affaire d’opinion entre les ingénieurs ? R. Essen

tiellement.
Q. Si vous regardez encore la pièce n° 34, vous allez voir que la date de yot,° 

début au poste d’ingénieur local est donnée comme juin 1908, jusqu à ce jour. 
Cela est exact, n’est-ce passe—R. Cela est exact. .

Q. Il y a un autre monsieur dont le nom est mentionné juste au-dessous, . • A un 
Timbrel!. Etiez-vous sous lui?—R. J’étais préposé à l’instrument pour M. Timbre 
jusqu’au moment où il a été changé, et j’ai alors pris le poste.

Q. Vous étiez, je suppose, préposé à l’instrument pour M. Timbrell depuis le < oui 
mencement du travail ?—R. Depuis le moment où le travail a commencé.

Q. Et depuis juin 1908, vous avez été ingénieur local?—R. Oui, monsieur.
Q. Votre jugement sur la classification provenait-il de vos connaissances person

nelles et des renseignements que vous vous procuriez sur le travail ? • U1> mon
sieur.

Q. Vous avez été là tout le temps?—R. Là tout le temps.^ Depuis le moment ou 
le sol a été ouvert jusqu’au moment où le travail a été termine, j ai été sur ouviage.

Q. Avez-vous reçu des instructions de qui que ce soit quant à la maniéré < on 
vous deviez classifier la matière mixte?—II. Non, monsieur.

Q. Quel était votre supérieur immédiat?—R. M. Bourgeois.
Q. Vos rapports étaient-ils faits par son entremise ? R- Oli, oui. _ , .
Q. Avez-vous une description de votre travail et une classification des ingénieur, 

de district?—R. Oui.
Q. Desquels ?—R. De M. Doucet. . . i
Q. Les estimations préparées par vous ont-elles été acceptées < ans ous es 

les que vous les avez faites, ou ont-elles été revisées?—R. Non, elles nont pas e e 
revisées jusqu’à l’heure présente, du moins pas à ma connaissance. „_„;i

Q. Autant que vous le savez, vos rapports contenant des estimations du r 
fait, je me sers du mot “estimation” dans le sens technique.?—R. Oui, exactemen .

Q. C’est une estimation intérimaire ?—R- C’est une estimation intérimaire.
Q. Autant que vous le savez, elles n’ont pas été changées ni révisées par 1 un quel

conque des ingénieurs qui étaient au-dessus de vous?—R. Non, monsieur.
Q. Etiez-vous là quand M. Lumsden a fait son inspection comme étant 1 un clos 

arbitres en juin 1909 ?—R. Oui, monsieur. . ^ _
Q. Avez-vous pris une part quélc-mq^e à l’inspection de votre poste<—K. Je su s

allé à pied sur la ligne avec les arbitres. _
Q- Etiez-vous en possession des coupes transversales, et des états des quanti e. 

dont il a été fait rapport pour chaque coupe?—R. Je les avais en ma possession et 
je les ai fournis aux arbitres.

Q. Leur avez-vous donné quelque autre renseignement ?—R. Non, monsieur.
Q. Vous a-t-on demandé d’autre renseignement?—R. Eh bien, on ma interroge 

sur deux coupes, sur la manière dont on en était venu au classement. Autant qu - 
je me rappelle, c’est tout, il n’y a eu que ces deux coupes. ^ .,

Q. Le sujet d'e la méthode avec laquelle il a été fait rapport de cette matière a 1 
jamais été discuté avec M. Bourgeois ou avec M. Doucet?—R. Voulez-vous dire entre 
M. Doucet et moi?

Q. Oui, sur la manière dont vous faisiez vos estimations, sur celle dont vous 
arriviez à vos chiffres, ou sur la question de savoir si vous vous y preniez bien? R- 
Cette question n’a jamais été discutée par moi avec M. Doucet.

Q. Avez-vous eu occasion de demander au auriez-vous demandé des renseigne- 
ments sur la manière d’y arriver ?—R. Non, monsieur.

Q. Avez-vous eu connaissance d’une circulaire qui a été lancée par H. Lumsden 
en janvier 1908, contenant ce qu’on a appelé une interprétation du cahier des charges • 

R. J’ai reçu la circulaire.
Q. Avez-vous eu du classement à faire après avoir reçu cette circulaire?—R. Chu-
M. CHESSMAN.
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Q. Il y a eu après cela du travail de fait auquel la circulaire s’appliquait?—E. 
Oh, oui.

Q. Avez-vous suivi les principes exprimés dans cette circulaire, ainsi que vous les 
compreniez?—E. D’aussi près que je l’ai pu.

Q. Cela a-t-il fait quelque changement à la ligne de conduite que vous avez 
suivie antérieurement jusque-là?—E. Non, monsieur.

Q. Autant que vous l’aviez compris, vous aviez, antérieurement à janvier 1908, 
classifié conformément à l’interprétation que M. Lumsden a lancée dans ce mois?—E. 
O’aussi près que je l’ai pu.

Le comité suspend sa séance.

Vendredi, 22 avril 1910.

Le comité se réunit à 11 heures a. m., squs la présidence de M. Geoffrion, président. 

Reprise de l’interrogatoire de M. H. B. Cressman.

Par M. Chrysler:

Q- Où étaient vos quartiers généraux?—E. A La-Tuque, province de Québec.
Q- Alors ce changement d’emplacement a été construit dans votre division, n’est- 

Pas? Cette boucle de cinq milles dont il a été parlé ?—E. Ce n’était pas dans 
°n Poste; c’est dans cette division.

Q. A quelle distance est votre poste de cette boucle de cinq milles ?—E. A en- 
lr°n 15 milles au nord.

Q- Vous êtes dans le poste qui l’avoisine au nord?—E. Dans le second au nord; 
au nord de la boucle.

Q. Votre poste est-il sur la rivière Saint-Maurice?—E. C’est le poste 28.
Q. Oui ?—R. Oui. *
Q. Y a-t-il beaucoup des neuf milles qui soit construit le long de la rivière ?—E. 

oui, environ 8 milles le long de la rivière, entre 7 et 8 milles.
Q. Sur les 9?—E. Sur les 9.
Q. Je ne suis pas sûr que je comprenne de la preuve de quel côté de la rivière 

k aint-Maurice cette partie de la ligne a été définitivement établie ; est-ce sur le côté 
est> ou sur le côté ouest?—R. Le poste 28?

|Q- Oui?—R. Sur le côté ouest.

Par M. Clarke:

Q- Le chemin de fer n’est-il pas du côté est?

Par M. Chrysler:

Où traverse-t-il ?—R. Il traverse à la Tuque.
Seç Q- Et il ne traverse plus, n’est-ce pas?—R. Eh bien, il traverse tout au nord. La 

°nde traverse est à environ 8 milles de ce côté à Deschênes.
Q- Presque à cette extrémité-ci du district ?—R. Oui.

Par M. Moss: • ...................................................................

qlJ(i M. Cressman, le classement qui a été fait dans votre poste a tout le temps 
à VaV°us avez été là, été fait par vous-même, n’est-ce pas?—E. Oui, subordonnément 

Pprobation de l’ingénieur divisionnaire.
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Q. Et par l’ingénieur de district et par le sous-ingénieur de district

en temps?—E. Oui. „ ._. Pf>hier des
Q. Etes-vous en état de dire si le classement se con orme ué par vos

charges tel qu’il est interprété par M. Lumsden et tel qu il v °11'
supérieurs?—R. Oui. „ „„ ap cela?-"

Q. Avez-vous reçu des instructions de vous départir en quoi qu 11 ■
R. Non, monsieur.

Le témoin est libéré.

M. Chrysler—J’ai peine à croire que cela vaille la pemc au poil pell
rendue la session de nous attarder à prendre la deposition c es 1 » . leur travail.
et Phillips. Il n’y a pas grand’chose qui ait été critique re a Chrysler—c’est-

M. Macdonald.—Quel point de vue adoptez-vous a ’ é mmgs anté-
à-dire de la position des affaires concernant les ingénieurs qui ont ete no 
rieurement par M. Lumsden ? ,. . . T,P;nP critiqué. Ea

M. Chrysler—Eh bien, le travail dans leur lésion de M Richan; 1»
critique a presque toute été relative au travai c a - .mnaremment a eu lieu re
pièce que j’ai produite le démontre. La discussion r solide; et c’est près-
lativement à la division du roc en masse sous la ru nqu(,. . • de ^ Richan. EeS 
que tout dans le district “F” et s’est présente ans a ^ 5 dang ga déposition,—au 
autres choses dont il a été parlé par M. Lums en i>areile lfe long de la coup® 
sujet de l’admission du roc fragmentaire, du pnx pour . de M. Poulin, l!
et dans les fosses d’emprunt-ont été couvertes par la
était personnellement au courant de la chose et i ‘ nécessaire que nous

M. Macdonald—De sorte que vous croyez qui e^p^ ^ ^ conclusion- 
ayions d’autres ingénieurs pour nous mettre en e a ^ , avec une variété o

M. Chrysler—Nous avons de la preuve quant a tous le' > aé admise coin
ças; d’abord de la preuve quant aux cas où de la ^eleea^ ^
me du roc fragmentaire; la matière conglommc, de mesurage pour le5
bordement est presque entièrement une question < < .1"-' disparue une partie de l9 
ingénieurs—le temps ne l’a pas fait disparaître comme disparue^ jP e
preuve quant à la matière mixte, de sorte qu elle n même chose est vraie &
la chose soit bien ou mal, il peut y être porte remet e. trouvaient la
district “B”. M. Cressman a donné sa déposition ; et tout *
part des coupes qui ont été critiquées dans a < «P091 K’ , district “B”—l’admls 
monde admet que c’est la seule question qui se présente sur di.t
si on de matière mixte—M. Lumsden le dit ui-meine. désirez entendre actuel e

Le Président.—De sorte que le seul témoin que vous desirez
ment, si je vous comprends bien, serait M. 1 aren e l’occasion de"70

M. Chrysler—M. Lumsden, qui serait rappelé quand U aura eu
la preuve transcrite. mip noxls puissions nou

M. Macdonald.—Monsieur le président, il serai, a ( c» |a chambre e”
arranger de façon à avoir toute la preuve pro ui e pour 1
pour proroger le 4 mai. -. „ i„ r„:rP M. Lum®96

M. Chrysler—Je suis porté à croire que nous devrions le faire, 
pourrait être prêt pour mardi matin. • jp DOSer une °

M. SMiTH-Je me permets de demander qu’il me ^ Permis de pose 
deux questions à M. Jones, secrétaire dans le bureau des Co 
prendrai pas plus de cinq minutes. . . . j- a

M. Moss.—Je désire l’examiner aussi. C est le jeune qu , ■
preuve lors de l’a*itrage. , , . » . •„ matin

Le Président—Dois-je comprendre qu’il n’y a plus rien a faire ce matin.
M. CRESSMAN.

ne

la
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M. Chrysler.—J’ai parcouru ces rapports, et je trouve qu’il ne s’y rencontre rien 
qui se rapporte soit au district “B”, soit au district “F”, sauf la réponse 42D qui 
est la réponse à un ordre pour les lettres qui ont trait à la promotion de M. McIntosh, 
et la réponse contient de la correspondance tenue avec M. Hodgins et M. McIntosh 
lui-même.

M. Macdonald.—Relativement à M. McIntosh, M. Chrysler, avez-vous examiné 
quelle preuve nous avons dans la déclaration de M. Lumsden qui est du tout atteinte 
par cela?

M. Chrysler.—J’allais suggérer que nous suspendions jusqu’à lundi, justement 
pour y voir relativement à la preuve que nous avons ici, pour voir s’il y a quelque 
chose de nouveau dans cela. Quant à l’autre document, l’un est une liste des ingé
nieurs dont il est question dans cette réponse 42B qui peut être de quelque usage au 
comité. M. Parent va revoir les pièces. Il pense que nous avons déjà une liste 
analogue. Sinon, la Commission peut nous en fournir une de la même source où 
a été prise la réponse, de sorte que la réponse n’a pas d’intérêt pour cette raison.

M. Macdonald.—Sauf qu’elle peut être un moyen expéditif d’avoir le renseigne
ment.

M. Chrysler.—Elle est là toute prête, si nous trouvons que nous n’avons pas une 
liste qui nous convienne. Alors, les autres pièces ont trait à la comparaison du prix 
de revient entre l’estimation faite au moment où les entreprises ont été adjugées et 
les rapports. M. Doucet les a vus, et il me dit que dans l’état qui a été fourni au co
mité il a donné substantiellement les mêmes chiffres. Ils peuvent être disposés d’une 
autre manière, mais le comité a déjà eu les mêmes renseignements. Les deux autres 
pièces sont des affaires locales du N ou veau-Brunswick.

M. Macdonald—Oui, il ya là une question au sujet d’un versement additionnel 
aux entrepreneurs.

M. Chrysler.—L’une est le cas d’une admission pour un emprunt de roc recom
mandée par l’ingénieur de district et par l’ingénieur en chef, et qui a ensuite été ap
prouvée par un arrêté en conseil. C’est une question d’administration, naturellement, 
mais il n’y a pas de question quant à l’à propos de la conduite de n’importe quel in
génieur relativement à cela.

Le Président.—Je pourrais peut-être dire maintenant que la comité désire que 
vous, M. Chrysler, M. Smith et M. Moss vous prépariez un mémoire de votre manière 
de voir sous forme d’une plaidoirie écrite (factum) pour qu’il soit donné au comité 
pour nous servir dans la cause. Je puis vous le dire tout de suite afin que vous puis
siez le préparer, sous la forme d’une paidoirie écrite (factum) aussi courte et aussi 
concise que vous pouvez la faire, et de façon à ce que nous puissions l’avoir aussitôt 
que possible après que l’affaire sera terminée. La preuve est longue et pleine de 
détails.

M. Clarke.—Quant à la date, si M. Parent et M. Jones ne doivent prendre que 
quelques minutes pourquoi ne remettrions-nous pas' l’affaire à mardi.

M. Macdonald.—Ce serait plutôt un jour de nettoyage pour les choses que nous 
Pouvons avoir omises ou pour les choses que nous pourrions avoir à couvrir. Je crois 
que mardi serait la fin.

M. Chrysler.—Je suis porté à le croire.

Le comité s’ajourne.
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MARDI, 20 avril

Le comité se réunit à 8 heures 30 p.m., sous la présidence de 

M. Charles John Jones, assermenté :

Par M. Moss:
■ , iqoQ2—E. J’étais secre-Q. M. Jones, quel était votre emploi en mai et en 3

taire de M. Lumsden. ,. • » t> pu, bien, j’ai été
Q. Vous étiez son secrétaire particulier, ou son seere ai

son secrétaire particulier tout le temps depuis 1904. ,. a ans les districts
Q. Alors l’avez-vous accompagné lors du voyage des arbitres

“F” et “B”?—E. Oui. .. . crissiez des dépositions
Q. Et quand a-t-on proposé pour la premiere fois qu ^ pren(]re des notes mais 

en sténographie?—E. Eh bien, je savais que J alla s P ^ preuve sous serment.
je ne savais pas que j’allais là pour prendre de la prem , __ îîon, je n’en avais

/Q. Aviez-vous de l’expérience à prendre de la preu
jamais fait l’expérience. travail de secrétaire, vous ne

Q. Et tout en étant peut-être habile a lam tribunal?—E. Oh, non.
vous considériez pas un rapporteur expérimente pom ■ mlt été prises dans

Q. En fait, vous avez, je comprends, pris les dépositions-qui 
le wagon?—E. Oui.

Q. Au cours du voyage ?—E. Oui, monsieur. , ■ i -vison n’est-ce pas?—
Q. Je crois que toutes les dépositions ont etc PT1*e -ge dans ]e bateau ; elles

E. Non, quelques-unes ont été prises au poste, e u < - poste,
ont été prises soit dans le wagon, soit dans le ba eau>

Par M. Clarice:

Q- Qu’entendez-vous par le “poste” ?- 
génieurs locaux.

-E. Le campement où habitaient les in-

Par M. Moss:

Q. Quand vous a-t-on dit pour la première fois de P^e“||rC ^/produite quand 
serment?—E. Eh bien, la première information que j en ai eu ,
ils ont appelé M. Eichan, au lac Perdu. o t> r> m’en a requis.

Q. Et l’on vous a requis de prendre sa déposition . • n t ^ qui a été
Q. Etes-vous en état de dire si ces dépositions comp ^ c>est que pour

dit?—E. Eh bien, oui, jusqu’à un certain point—ce que ]e - dites un
ce qui a trait à ce qui se trouve là, le rapport est exact, mais il y a eu 
grand nombre de choses qui ne sont pas là. . + . —Jt. Oui-

Q. Il a été dit par les ingénieurs beaucoup de choses qm 1 , réponses
Q. Sous forme de.... E. Eh bien, déclarations qualificatives de 

et....
Q. B es explications?—E. Bes explications. »__-r £b bien,
Q. Et alors, comment se fait-il que vous ne les avez pas rappo àcbreiber venait 

dans un assez grand nombre de cas, quand je rapportais a pveu' ‘ . »
à me dire: “Laissez faire, cela n’est que de la conversation, ne rapport« PJJ;

Q. Et cela est arrivé bien souvent, n’est-ce pas?-E. Eh bien, cela est arrive 
un assez bon nombre de cas.

M. C. J. JONES



ACCUSATIONS LUMSDEN 821

ANNEXE No 3
Q. Etes-vous prêt à dire que les dépositions que vous avez réellement prises sont 

exactement ce qui a été dit?—R. Je ne voudrais pas jurer cela.
Q. Je suppose qu’il était assez difficile de saisir tout ce qui s’est dit?—R. C’était 

assez difficile, oui.
Q. Je suppose que vous avez fait de votre mieux, mais vous n’aviez pas d’ex

périence?—R. Je n’avais pas d’expérience.
Q. Et vous pouvez à peine vous charger de jurer que les notes que vous avez 

prises sont une reproduction exacte de ce qui s’est dit?—R. Je ne voudrais pas le 
jurer.

Le témoin est libéré.

M. Gordon Grant, rappelé.

Par M. Macdonald :
Q. M. Grant, le Grand-Tronc-Pacifique a maintenu des ingénieurs inspecteurs 

dans chacun des districts?—R. Oui.
Q. Le district “B” et le district “F”, combien y a-t-il d’ingénieurs inspecteurs 

à ces endroits-là ?—R. Il y en a un dans chaque district.
Q. Un seul?—R. Au début, il y en avait deux ou trois.
Q. Et comment cela est-il dans le district “ A ” ?—R. Un ingénieur dans le dis

trict “ A ”.
Q. Et le devoir de faire les examens sur la base desquels ont été faites quelques- 

unes de ces objections au classement repose sur un seul homme, apparemment pour 
ce qui les concerne ?—R. Il repose sur un seul homme qui fait les visites de temps à 
autre.

Q. De temps en temps. Naturellement, il n’a nécessairement pu rien faire de 
Plus que de faire une visite par ci par là dans tout le district ?—R. C’est tout.

Q. Avez-vous jamais fait voir aux gens du Grand-Tronc-Pacifique qu’il était 
désirable qu’il y eut des visites plus fréquentes et une inspection plus suivie.—R. 
J’ai eu l’occasion d’écrire à M. Woods pour lui demander que ses représentants fissent 
des visites plus fréquentes de l’ouvrage.

Q. Avez-vous des copies de lettres que vous lui avez écrites à cet égard?—R. Je 
lui ai écrit le 31 mars après avoir eu une entente avec M. Chamberlin, à ce sujet.

Q. En quelle année était-ce?—R. Cette année. J’ai fait voir à M. Chamberlin 
hue, suivant moi, ses hommes n’allaient pas sur l’ouvrage assez souvent ; quelque fois 
11 s’écoulait six ou sept mois entre les visites, et, dans ce cas, bien des coupes pou
vaient s’ouvrir et se terminer sans qu’ils les eussent jamais vues.

Q. Et, par conséquent, les oppositions au classement ne pouvaient pas se faire 
ayec beaucoup d’intelligence?—R. Us ne pouvaient pas alors voir aussi bien le carac
tère de l’ouvrage que s’ils l’avaient vu au moment où les coupes étaient à s’extraire., 

Q. Quelle est cette lettre que vous avez adressée à M. Woods, vous pourriez nous 
a Üre?—R. Voici la lettre que j’ai écrite (Lisant) :—

31 mars 1910.
H. A. Woods, Esq.,

Sous-ingénieur en chef, chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique,
Montréal, P.Q.

Cher Monsieur,—En causant avec M. Chamberlin, le 29 courant, je lui ai 
fait savoir que j’aimerais que vos ingénieurs de district vinssent sur l’ouvrage 
à des intervalles plus fréquents, cela les mettrait dans une meilleure position 
de connaître le caractère de la matière qui est à s’enlever que s’il ne le voient 
qu’une fois en six mois, et dans certains cas, des coupes doivent être entièrement
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'Can+S qu Ps f^ent vues une fois pendant qu’on y travaillait, ce qui
ir tt<S lnlu6 e pour nos ingénieurs et pour nos entrepreneurs, et, dans le cas de 
j ’ t„Ca™^’ !fJuste Pour lui. Qui, ainsi que je le comprends, se trouve employé à 
llr „ ■:U. 11 °uest de Winnipeg, ce qui l’empêche de visiter notre travail, avec 
nos ingénieurs de district, ou les ingénieurs inspecteurs.

Bien à vous,
Gordon Grant,

Ingénieur en chef.

Heaman est 1 ingénieur de district du Grand-Tronc-Pacifique dans le district F.

Par le président:réponse ^Vezvoas eu une réponse à cette lettre ?—B. Oui; M. Woods m’a écrit en 
• -, cnt*e ^ettre pour me dire qu’il allait donner instruction à ses ingénieurs de

visiter l’ouvrage plus fréquemment. 

i ar M. Macdonald:produite^ S1'PP0Se que i® fait que ces visites des ingénieurs inspecteurs ne se sont 
j 1 1 8 que d® temps en temps a donné lieu à beaucoup de malentendus concernant 
fonction‘ln^nt’ n es*"ce Pfls?—R. Certainement qu’il y a donné lieu, parce que les 
ce ai ‘ nna?^G8 ,ne Pouvaient possiblement pas savoir aussi bien que pos ingénieurs 

i avai été extrait d’une coupe qu’ils n’avaient jamais vue. plement mdubitablement, ainsi que vous le dites, ils ont fait des objections sim- 
de quel P°U^ S° sauvegarder, et non pas seulement parce qu’ils avaient connaissance 
positio <P'C ( 1°Se auquel tls auraient dû s’opposer, ils se trouvaient à peine dans une 
basée h ‘l fV01r cette connaissance?—R. Eh bien, parfois, ils faisaient des objections 
fais tr SU1 a co.n^a^ssance du passé, sans consulter du tout nos ingénieurs. Or, je les 
de me J-°Ur.S 7lsi*er ^€s travaux en compagnie de l’ingénieur de district, ou de l’un 
et 1 S- in.8'enieurs inspecteurs, pour qu’ils se concertent avec les ingénieurs locaux 
seulsS 1tnfni.eurs division ; auparavant ils devaient continuer de visiter la ligne
nn a 6 e Juser du classement d’après ce qu’ils voyaient sur les pentes, et ils ne

1 çnt de questions à aucun des ingénieurs.. j e crols> et ils n’obtenaient pas de renseignements ?—R. Aucun renseigner

ment du tout.un ^ ^ k’en> vous présumez que comme résultat de votre demande pour obtenir
6 uj^Peetion plus serrée, vous n’aurez. .. .—R. Plus d’ennui du tout.ATon *' US ^ ennui du tout relativement à ces discussions quant au classement ?—R.

Q. Depuis combien de temps la construction du district “A” marche-t-elle?—R-

depuis i0 printemps de 1907.O pu CK-°is’ ^ y a maintenant trois ans?—R. Oui.pdi bien, quand ont été faites pour la première fois ces objections au classe-
îen 0 Ce district?—R. Relativement au district “A”, on en est maintenant au

troisième homme.Q- Au troisième ingénieur inspecteur ?—R. Oui. Le premier ingénieur qui s’y 
eSt trouve, non seulement n’a pas fait de plainte, mais il a félicité les ingénieurs 
sur la manière dont le travail se faisait, et le travail sur lequel il avait passé et dé- 
®erue des éloges aux ingénieurs, a été soumis aux objections du troisième ingénieur 

eux ans et demi après qu’il eut été terminé. Le deuxième ingénieur n’a pas fait 
c p ainte, mais le troisième ingénieur a logé diverses plaintes sur du travail sur

equc0 T. ' eux premiers ingénieurs avaient passé.j- msi vous n’avez pas reçu d’objections ni du premier ni du deuxième ingé-
neur inspecteur, mais le troisième qui est venu à quelle époque?—R Je ne puispas dire la date exacte. y

M. RYAN.
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Q. L’automne dernier, l’été dernier ?—R. L’été dernier. ,
Q. C’est-à-dire deux ans et demi après que le travail eût été commencé ?—R. Oui.
P. Vous n’avez alors pas eu d’objections d’eux au classement du district ‘“A” 

avant deux ans et demi subséquemment. Cela est-il la vérité ?—R. Oui. J’ai fait 
v°ir à M. Woods que les plaintes formulées par le troisième ingénieur sur les postes 
20, 21, 22 et 23 avaient passées sous silence par son premier ingénieur deux ans 
auparavant, et il m’a immédiatement dit qu’il les retirait ; il m’a dit cela oralement, 
je n’ai pas de lettre.

Q. Ces plaintes dont vous avez parlé seraient contenues dans le rapport dont H. 
Chrysler a parlé l’autre jour, je suppose?—R. Pas dans l’article de journal.

Q. Non, mais dans le rapport produit devant la Chambre et contenant les plaintes 
Oui avaient été faites?—R. Oui.

Q. Ces plaintes du district “A”, dites-vous, ont été retirées par M. Woods, quand 
elles avaient été faites relativement à du classement sur lequel avaient passé les 
'Ugênieurs précédents ?—R. Oui, il a dit qu’il retirait les plaintes qu’il avait for
mulées relativement à cette partie du travail.

Q. Il l’a fait depuis que le rapport a été produit, je suppose ?—R. Oui, cela n’a 
eU lieu que l’autre jour en conversation.

Q. Vous parlez du retrait par M. Woods de ces questions et de ce classement. 
®i vous vous rappelez les discussions qui se sont élevées à La-Tuque, et les objections 
faites par M. Woods au classement, que dites-vous qu’a été l’attitude qu’il a adoptée ? 
Vous vous rappelez qu’il a été fait une assertion que le classement était erroné, et 

il avait été fait de propos délibéré sous les instructions d’un supérieur ?—R. Eh 
nen, j’étais dans le wagon quand cette conversation a eu lieu, et je me rappelle très 
,len que M. Woods a retiré l’assertion qu’il avait faite dans cette lettre que le clas

sement.

Par M. Smith:

Q. Le Y octobre?—R. Oui. Que le classement avait été fait sous les ordres 
' Un fonctionnaire supérieur. Parce que je me rappelle très bien qu’il a démontré au 
Résident, avec lequel il causait dans le temps, que l’assertion qu’il avait faite était 
Qualifiée dans sa lettre ; il a dit qu’on le lui avait dit, qu’il en avait été informé ou 
Quelque chose en ce sens. »

Q. Et il a trouvé que cela était inexact, et il l’a retiré?—R. Oui.

Par M. Macdonald:

Q. Il n’a jamais rien donné à entendre de cette nature depuis qu’il a fait ce 
strait, n’est-ce pas?—R. Non, jamais.

he témoin est libéré.

he Président.—Y a-t-il encore quelque chose pour ce soir, M. Chrysler? 
v M. Chrysler.—Eh bien, ce que H. Ryan désirait savoir c’est l’époque à laquelle 
,n°Us v°us réuniriez de nouveau, afin qu’il puisse avoir prêt pour vous le renseigne

nt qu’on lui a demandé de produire.
Macdonald.—(au greffier) M. Todd, avez-vous télégraphié à M. Woods? 

he Greffier.—Aujourd’hui je lui ai.adressé cette dépêche:
Comité insiste pour comparution immédiate pas plus tard que midi demain, 

a M. Clarke.—Je crois que nous ferions mieux d’ajourner jusqu’à deux heures 
6niain.

I M. Macdonald.—Eh bien, qu’y a-t-il au sujet de l’obtention de la présence de M 
"Uthsden ?
<w Greffier.—M. Lumsden est absent de chez lui. Madame Lumsden n’est pas

d,ne de son adresse, mais elle m’a donné le Chateau Frontenac à Québec, et elle



824 COMITE SPECIAL

9-10 EDOUARD VII, A. 1910
m’a dit que si je télégraphiais à cet endroit je pourrais avoir des renseignements. Elle 
a cependant ajouté que son mari pourrait bien être en route.

Le Président.—Avez-vous télégraphié au Chateau Frontenac?
(jrREFFIER__Oui

Le Président.—Eh bien, je crois que nous avons fait tout ce que nous p uivion* 
faire ce soir.

Le comité s’ajourne jusqu’à midi demain.

"Mercredi, 27 avril 1910.

R.

Le comité se réunit à midi, sous la présidence de M. Geoffrion.

M. Patrick Eugène Ryan, assermenté.

Par M. Chrysler :
Q. Vous êtes secrétaire de la commission du chemin de fer Transcontinental?—

Oui.
Q. Depuis quand?—R. Depuis le premier septembre 1904.
Q- Et en votre qualité de secrétaire, avez-vous connaissance des archives 

délibérations de la Commission?—R. Oui. . , . _ T, , :cj
Q. Pouvez-vous nous dire quand la Commission a été organisée . . -

une copie certifiée de l’arrêté en conseil qui nomme les commissaires originaires.
Q. Je ne crois pas que nous ayons besoin de la produire, donnez-nous en seu 

ment la date?-R. Il est en date du 20 août 1904, et il nomme messieurs Fletcn 
E. Wade, avocat de Halifax, N.-E.; Robert Reid, marchand de London; Alt 
Brunet, de Montréal, et Charles Young, marchand de grain de Winnipeg, Manit 
commissaires pour prendre la charge et le contrôle de la construction de la dn 
est du chemin de fer Transcontinental; ainsi que M. Hugh Lumsden, mgenieu 
chef pour le construction de la division est. , eZ-

Q. Oui, M. Lumsden a été nommé par le même arrêté en conseil. Quand a
vous été nommé?—R. J’ai été nommé le premier septembre 1904. L arrête en 
seil qui suit est du 31 juillet 1905, nommant M. S. N. Parent au lieu et place < e 
Wade comme président et M. Mclsaac au lieu et place de M. Alfred Brune .

Q. Quelle date porte cet arrêté?—R. Il est du 31 juillet 1905.^ _ ,, 6t
Q. Avezrvous la date à laquelle les entreprises ont été adjugées a MacBone- 

O’Brien ?—R. Oui.
Q. Pour la partie de la ligne qui est à La-Tuque et à McArthur pour la. ■

R. Je pense qu’à la page 529 de la preuve vous allez trouver cela. ,
Q. Nous l’avons déjà n’est-ce pas?—R. Dans la pièce 85 vous avez les 2 ^

;s énumérés avec l’état du progrès accompli jusqu’au 31 décembre, mais les ‘ .
-I X ci ' •- !.. 1.. . 1 - i- fr‘1 fs. •>

trats
des contrats ne sont pas données, 
vais vous les donner.

Q. Non, je ne veux que les dates de ces deux-ci. 
trat n° 10----- ?—R. N08 9 et 10.

Si vous désirez avoir les dates des contrats, îe 

Je crois que celui-là est le coTI

Q. 9 et 10,^ n’est-ce pas?-R Ces contrats sont en date > du 15 ^°61 celui

Q. Les deux sont du même jour?-R. Les deux sont du meme jour,
McArthur est aussi du même jour. . s , ,-tr,rminat'0.

Q. Le 15 mai 1906. Avez-vous quelques renseignements quant a la determ » 
de la forme des contrats et du cahier des charges, comment ce a a-t-i t (

M. RYAN.
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quelle époque ?—E. Oui, je vais donner un extrait d’une lettre de M. J. Butler, en date 
du 20 décembre 1909, adressée au fonctionnaire légiste de la Commission. Voici la 
citation :—

Le travail de la préparation du cahier des charges pour la division est du 
chemin de fer National Transcontinental a été exécuté par M. M. J. Butler alors 
sous-ingénieur en chef et par M. II. A. Woods faisant fonction d’ingénieur en 
chef du Grand-Tronc-Pacifique. Une fois complété, le cahier des charges a été 
approuvé par il. H. Lumsden alors ingénieur en chef du chemin de fer National 
Transcontinental, et ensuite par M. Collingwood Schreiber, alors ingénieur en 
chef du ministère des Chemins de fer et Canaux, de la part du gouvernement.

Ce sont les mots de M. Butler. Le cahier des charges ci-dessus, approuvé ainsi qu’il 
a été dit a été formellement approuvé par le gouvernement aux termes d’un arrêté 
en conseil en date du 31 mai 1905, et par la compagnie du chemin de fer Grand- 
Tronc-Pacifique aux termes d’une résolution de son bureau de direction en date du 3 
avril 1905.

Q. Y a-t-il quelque chose de plus que vous ayez qui ait quelque intérêt relati
vement à cette affaire?—R. Il a été donné de la preuve devant le comité relativement 
au transport en trains. On fait observer qu’il n’y a pas de disposition dans le cahier • 
des charges originaire relativement au transport en trains.

Q. Quand cela a-t-il été prévu ?—R. Cela a été inséré dans le cahier des charges, 
et le cahier des charges a été approuvé par résolution du chemin de fer G.-T.-P. en 
date du 7 février 1907 et par un arrêté en conseil en date du 14 janvier 1907. La 
'Imposition est le numéro 224.

Q Et la disposition qui est imprimée ici, c’est-à-dire dans la pièce «° 6 est 224?
R- Les articles 33, 34 et 35 des devis qui sont les articles qui ont trait au classe

ment, n’ont jamais été changés depuis le début.
Q- Mais 36a?—R. 36a a été inséré.
Q. Qui paraît au-dessin s a été inséré ? Quand ce changement a-t-il été fait? 36a 

se trouve à la page 39 de la pièce 6.—R- -36a a été couvert par l’arrêté en conseil et 
bar la résolution dont je viens de parler.

Q. Quelqu’un nous a dit ici que l’article 36a, bien qu’il ait été adopté après 
le contrat Macdonell et O’Brien et le contrat McArthur y a été appliqué par le même 
arrêté en conseil. Cela est-il vrai?—R. Non.

Q. Eh bien, ces dispositions ne forment pas partie de ces deux contrats ?—R. 
Non; pas de ces deux contrats.

Q. C’est-à-dire ni 36a, ni 224?—R. Non; ni l’un ni l’autre.
Q. Elles ne font pas partie de ces contrats ?—R. Je puis vous donner le résumé des 

changements qui ont été faits, si vous le désirez, mais ceux-là sont les seuls qui in
téressent ce qui fait le sujet de cette enquête.

Par M. Moss:

Q. N’y a-t-il pas eu un arrêté en conseil qui a fait une convention expresse avec 
Ces entrepreneurs au sujet du transport en trains ?—R. Il y a eu un arrêté en conseil 
'lui a approuvé une convention faite pour le transport en trains, mais que n’a pas 
r°iidu cette stipulation rétroactive. La convention faite avec Macdonell et O’Brien et 
ayec McArthur prévoyait un prix spécial pour la transportation en train jusqu’à 
V'"l milles. Au-dessus de cinq milles, c’était un cent la verge cube par mille qu’il 
,vait être payé; mais il y a certaines auditions dans ce 224. Ainsi la. matière doit 

' Uo transportée sur les rails de la commission dont il n’est pas du tout parlé dans 
Bs arrêtés du conseil.

Par M. Chrysler:

Q- Si 224 faisait partie du contrat, il faudrait que l’entrepreneur qui a fait des 
émissions pour ce contrat, stipulât un prix pour le remblai transporté en train,

3—53
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iie.tce pa»? E. Oui. S’il était là; il se trauverait dans l’annexe et il y aurait 
un prix d’enoncé dans le contrat.

Q. Et cela ferait partie du contrat au prix de la soumission. Mais, si je com- 
picn< s uen, ce qui s’est fait en ce cas-ci, c’est qu’il a été fait avec chacun de ces 
en îepieneurs avec lesquels des contrats avaient été passés, une convention spéciale 
four etaihr le prix?—R. Oui, parce qu’il semblait y avoir eu une omission.

Le témoin est libéré.

Le comité s’ajourne jusqu’à 8 heures 30 p. m.

' 1 ^ ■ • Mercredi, 27 avril 1910.

Le comité se réunit à 8 heures 30 du soir sous la présidence de M. Geoff rion 

M- H. A. Woods, assermenté.

Par M. Smith: . , . firflnd-
, , , lfl compagnie du chemin de fer Grand Q. Vous êtes le sous-ingénieur en chet de

Tronc-Pacifique?—R. Oui, monsieur. années?—R- Oui.
Q. -Te comprends que vous Vêtes depuis quelques _
Q. Quand avez-vous commencé a 1 ctre. l- ' . octobre 1907 ?—-•R- ()u1’
Q. Dans tous les cas vous occupiez cette position en

monsieur. . . . M r mnsden une lettre qui est P1'odm
Q. Vous vous rappelez avoir écrit a ■ ■ - __^ oui, je me rappelle œ

comme pièce n° 10, et qui se trouve à la Pa=e
lettre. . a...,. paragraphes de cette lettre,

Q. J’attire spécialement votre attention su
M. Woods, vous dites: 1X, . et "il a été fait de=

“De fait le cahier des charges a été compk ^ |e ju’gement, mais, ainsi
admissions excessives, non pas par instructions spéciales du sous-ingénieur
que je le comprends, aux termes
district”.

et au dernier paragraphe: ,
“Ainsi qu’il a été dit plus haut, ces classements exagérés ne punie nncm P 

d’une erreur de jugement non plus que de la détermination de ing( nu m 
ou de l’ingénieur divisionnaire qui sont bien au courant du caractèic u rax1 
mais ils proviennent d’ordres arbitraires de leur supérieur .

R- Cela est la même chose que le premier paragraphe sauf les mots, “811181 que je
comprends”. . -g

Q- Et vous parlez d’abord d’"instructions du sous-ingénieur de district”, et pu1" 
d’“ordres arbitraires de leur supérieur”. Cela avait trait à certains classements 
district “B”?—R. Oui. _ . -fc

Q. Avez-vous eu l’occasion d’acquérir une connaissance additionnelle qui P 
vous permettre de retirer cette assertion?—R. J’aimerais, si l’on me permet de fllU, 
cette déclaration, à dire pourquoi j’ai fait cette assertion, et la raison qui a motu 
plus tard mon retrait. L’assertion a été faite de bonne foi sur les observations <1" 
m’avaient été faites par l’ingénieur local, M. Matthews, je crois, en visitant le tra
vail, et peut-être sur une question qui lui a été faite pour savoir si le cahier des 

M. WOODS.
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charges était correct. TJifc remarque a été faite par lui-même que: “Vous savez que 
ce n’est pas nous qui faisons le cahier des charges” naturellement l’ingénieur divi
sionnaire est supérieur à l’ingénieur local. L’ingénieur divisionnaire en ce cas-ci 
occupait le même campement que l’ingénieur local, et quand M. Matthews m’a dit: 
“Ce n’est pas nous qui faisons le cahier des charges”, en se servant du pronom per
sonnel “nous” au lieu du pronom “moi”, j’ai naturellement conclu qu’il s’agissait de 
ceux qui ont l’autorité au-dessus de lui, et mes observations ont été faites pour ce 
motif.

Q. Vous supposez qu’il a voulu dire la personne qui était immédiatement son su
périeur?—E. Immédiatement supérieur à l’ingénieur divisionnaire, cela serait na
turellement l’ingénieur de district.

Q. C’est ce que vous avez inféré de là?—E. C’est ce que j’ai inféré de ce que m’a 
dit M. Matthews.

Q. Ce qu’il a probablement voulu dire c’est que les ingénieurs locaux ne 
faisaient pas le cahier des charges?—E. Ce n’est pas ainsi qu’il s’est expliqué. Au 
contraire, il a dit: “Ce n’est/ pas nous qui faisons le cahier des charges”. C’est ce 
que j’ai compris à la chose. Si ni lui ni l’ingénieur local ne faisait le cahier des 
charges, il s’en suivait que «’était celui qui avait l’autorité immédiatement supé
rieure qui le faisait".

Q. Il voulait probablement dire que ce ne sont pas les ingénieurs divisionnaires 
qui font le cahier des charges?—E. C’est probablement ce qu’il voulait dire; il peut 
avoir voulu le dire.

Q. Cela s’accorderait très bien avec l’idée que ce sont les ingénieurs locaux qui 
i°rit le cahier des charges, et non l’ingénieur divisionnaire?—E. Non; je ne puis pas 
être de votre opinion, parce qu’il était lui-même ingénieur divisionnaire; s’il avait 
fait le cahier des charges, il aurait dit: “Voici mon cahier des charges”.

Par M. Macdonald:

Q. Peu importe ce que M. Matthews a voulu dire, M. Woods a pensé qu’il voulait 
'lire une chose qu’il a plus tard découvert n’avoir pas été dans son esprit.

Par M. Smith:

Q. Tl y a évidemment eu un malentendu quant au sens ?—E. Evidemment il y 
a eu un malentendu soit de ma part soit de la part de M. Matthews.

Q. Avez-vous eu l’occasion de mettre la chose au clair ?—E. Plus tard nous 
1 avons mise au clair.

Q. Quand était-ce?—E. Je ne puis pas vous dire la date au juste, mais c’était 
à l’époque où M. Lumsden. et la commission et les sous-ingénieurs de district ont fait 
la visite des travaux.

Q. A La-Tuque?—E. A La-Tuque ou près de La-Tuque.
Q. Cela serait le 25 octobre?—E. Probablement.
Q. A cette occasion?—E. A cette occasion, je crois qu’il y avait trois hommes 

qui avaient occupé la position de sous-ingénieurs, à cette époque-là, ou antérieure
ment à cette époque-là, M. Grant, M. Hewston, et, je crois, M. Ilervey.

Par M. Macdonald:

Q. M. Hervey avait été sous-ingénieur de district?—E. Oui, M. Ilervey avait 
été sous-ingénieur de district, et sur leur assertion qu’ils n’avaient pas donne de ces 
instructions, j’ai dit que ce ne pouvait être que justice en toute franchise pour eux 
ÙUe de relever cette partie de la lettre.

Q. Les deux déclarations que je vous ai lues vous les avez retirées alors ?—E. De 
Cette manière-là.
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Q. Je crois que je n’ai plus rien à demander à M. Woods.

Le Président.—Y a-t-il quelque chose, M. Chrysler?
M. Chrysler__Non.
Le Président.—Je crois que c’est tout. ... „ ,r
M. Chrysler.—Je désire ajouter au dossier une lettre dè M. 1 han x. . a 

à M. Doucet, en date du 26 octobre 1907, comme

PIECE N° 120.

A. E. Doucet, 
Ingénieur divi

Québec, 26 octobre 1907

sionnaire,
Québec.

Cher ... . ». VçirtleV, 54 du. cahier des charges :monsieur,—Voici comment j mterpre . mesurant une verge cube
Le roc solide comprend tout le roc en com \c>, , x matjères dures qu’il faut

ou plus et les masses de roches liées ensemb e ou • gabelles -mesurent une verge 
pétarder continuellement pour pouvoir les en ever, . de 0haque morceau
cube ou plus dans une masse (indépendamment c e amatières agglomérées), 
de roc séparé ou de chaque partie individue e 5

J’interprète l’article 35 comme suit:— ____ : meuvent êtrè enlevées avec
Le roc fragmentaire comprend toutes les ma 1 gtre labourées et qu’il faut

des pics, des pelles ou des pinces, mais qui n l 
pétarder par-ci par-là.

Voici comment j’interprète l’article 36: déblai dans les parties du
Les déblais dans terrain ordinaire comprennent tout

sol qui peut être labouré et enlevé à la pelle- -fiê dans ie poste no 26: Le roc
Voici comment les terrassements ont e fait la même chose pou

en lits a été mesuré et la quantité en a e '' 110 " ’ , et n0n compris dans les
tous les cailloux à la surface mesurant une verge cube ou plus
sections transversales. ,1as hommes a été exclusivemen

Pendant trois mois, au début des travaux, cuhe ou plus dans les coupe
occupé à mesurer, tous les jours, les cailloux e . . » ]a surface du sol 1°
et les cailloux de 1 verge cube ou plus QU1 se ' , Qeia a permis à M. Pour
qui n’étaient pas compris dans les.sections ransv chaque coupe, cette proper
geois et à moi d’établir la proportion des cai matières rencontrées au cour
tion variant de 30 à 90 pour 100 de la quanti e
des excavations. . tpsouelles entraient les masses

Après cela, nous avons calculé les proportions pétarder pour pouvoir e
de roches compactes et les autres matières dures qu 1
désagréger. , „ de plus de 1 pied eu ®

J’ai fait mesurer les cailloux de moins de 1 veD\ . -pourgeois et à moi d’étab 1 
en même temps que les gros cailloux, ce qui a permis a ^ pour chaque coupe»
la proportion des cailloux à classifier comms roc - pouvaient être labouree
et nous avons aussi calculé la proportion des ma leres roc solide. .
dans chaque coupe, mais qui ne pouvaient e îe assimi catégorie des déblais on1

Toutes les autres matières ont été classées dans la categor 
il aires.

Votre tout dévoué,
ALLAN E. MATTHEWS,

Ingénieur local, poste 26.
M. Macdonald.—M. Lumsden est-il ici? , >:i têléphoU'
M. Todd.-M. Lumsden doit revenir chez lui ce soir. On m a dit qu U teiep 

nerait, mais il n’a pas encore téléphoné.
M. WOODS.
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M. Chrysler.—Je crois qu’il faudrait mettre dans la preuve quelques déclara
tions constatant que M. Lumsden a été notifié et qu’fl a été absent de la ville tout le 
temps depuis.

M. Macdonald.—Oui.
M. Chrysler.—M. le président, je désire dire relativement au rappel de M. 

Lumsden, que je lui ai écrit samedi de relire la déposition qu’il a donnée et d’être 
présent mardi le 26 courant, afin de faire les déclarations qu’il désire à cet égard. Le 
greffier du comité a aussi adressé un avis à M. Lumsden et lui a télégraphié que les 
informations que nous avons c’est—qu’il est absent de la ville, et qu’il a été absent de 
la ville au moins depuis samedi, qu’il n’a pas été en ville depuis que l’avis lui a été 
adressé.

M. Macdonald.—Vous pourriez aussi dire que le greffier a fait des efforts pour se 
mettre en rapport avec lui afin que nous entendions la preuve avant de clore, mais il 
il n’a pu y parvenir.

M. Chrysler.—Vous avez, fait des efforts pour nous mettre en rapport avec M. 
Lumsden ?

M. Todd.—Je lui ai télégraphié au Chateau Frontenac à Québec, et il n’y a pas 
‘le réponse, et j’ai télégraphié hier à Madame Lumsden et c’est la seule adresse qu’elle 
a pu me donner mais elle pensé qu’il est en chemin pour s’en revenir.

M. Chrysler.—Vous n’avez pas de nouvelle jusqu’à présent qu’il soit revenu.
M. Todd.—On l’attend ce soir, mais on ne sait pas à quelle heure.
M. Macdonald.—Jusqu’à présent vous n’avez pas reçu de réponse?
M. Todd.—Jusqu’à présent je n’ai pas reçu de réponse.
M. Macdonald.—M. Lumsden vous a-t-il donné quelque information vous disant 

R vous pourriez le trouver ?
M. Chrysler.—Non ; je ne savais pas qu’il était absent de la ville avant cette 

Sl maine.
M. Macdonald.—Vous ne saviez pas qu’il allait s’absenter de la ville ni qu’il 

‘ tait absent jusqu’à ce que vous vous soyez trouvé sans réponse à votre lettre ?
M. Chrysler.—Oui.
Le Président.—Je crois que le comité va s’ajourner jusqu’à vendredi matin, 

mais le comité désire délibérer et nous devons demander aux messieurs de se retirer 
maintenant.

Le comité s’ajourne.
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